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REPONSE
A une adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur Général, datée le

1er février 1849, priant son excellence de vouloir bien faire mettre devant elle

UN ETAT DE LA QUANTITE

BOIS DE CONSTRUCTION EXPORTE
PAR MER,

Durant l'année 1848, pour le compte des fabriquans et manufacturiers de bois du district
de Québec.

PAR ORDRE,

BUREAU DU SECRÉTAIRE PROVINCIAL,
MONTREAL, 2 février 1849.

J. LESLIE,
Secrétaire,

Appendice
(A.A.)

2. fév rior.

Appendice
(A.A.)

S fevrier. )
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A ppendi ce

(A.A.) A ppeddice
(A.A.)

•2 r (Doub.)fvner. 2février.

ÉTAT de la QUarNTiTe de Bois de CoNsTRUcTIoN ExPonvT et ACqUTT en bas de Qu.naco, savoir : à la
PoINTE-AU-PÈRE, aux SAGtUENANY, etc., dans l'année expirée le 5 janvier 1849:-

M adriers.......................... M orceaux........................... 848970
do (Epinette)................. do ........................... 48754

Bouts de madriers............ ...... do ........................... 78058
Chêne............................. Ton................................. 1à
Pin............................... do .................................. 800
Erablc........................... do ................................. 30
M fcrisier........................... do ................................. 60
Planches .......................... M orceaux............................ 280
E spars........................... .. do . ........................... 20
Bois le latte........................ Cordes.............................. 58
D ouves............................ Etalon.............................. 1789

do ................... ......... à Barrique........................... 2696
do ............................ à Pipes ............................. 11620

Trois ou quatre vaisseaux chargés comme il est marqué ci-dessus ont mis à la voile sans avoir pris

leur acquit, les cargaisons ne sont point comprises par conséquent dans cet état.

Le bois chargé à Québcc étant acquitté comme produit et manufacture de la province en général

ne peut pas être compris dans cet état <lui ne comprend que les cargaisons prises à ou aiux environs du
Saguenay ou d la Pointe-au-Père, les seuls endroits où l'en puisse constater séparément les produits du
district de Québec.

1. G. O. DÉrtn'rEMTNT r)Es DOUANEs,
2 février 1849.
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Appendice
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5 5FFévrerr

DES

COMMISSAIRES DES TRAVA.UX PUBLICS
POUR L'ANNÉE 1848.

TinAvAux PUBLICS, effectuer une réduction considérable dans les dépenses
Mlontréal, Ier. Février, 1849. de la saison, en diminuant la main d'meuvre sur les

L'Hon. J. Leslie, diTérentes sections de ce grand ouvrage, partout où
Secrétaire Provincial. elle leur paraîtrait d'une nécessité moins absolue. Le

Les Commissaires des travaux ,publics conformément rapport du commissaire en chef, (appendice lettre A,)
fera voir qu'il réussit à effectuer les vues de l'adiii-

à l'acte de la 9e Vict., cl. 37, ont lhonneur lu n istration pour le moins autant que l'on (levait raison-
soumettre pour l'information de Son Excellence le nablement s'y attendre, si on réfléchit que les em-
gouverneur géiéral le rapport suivant ployés du gouvernement sur les ouvrages, aussi bien

En entrant en fonctions,les commissaires des travaux que les contracteurs eux-mêmes, et tous les liurnis-
publics désiraient naturellement se mettre s seurs et pourvoyeurs, résidant dans les environs, ayant
lai en enat de juger par eux-mêmes des divers ouvra- un intérêt commun à se maintenir, chacun dans son
ges provinciaux dont la régie, concernant ceux qui occupation respective, devaient ofTrir par les moyens a
sont achevés, et le soin de confection pour ceux qui ne leur disposition une bien vive résistance à l'exécution
le sont pas, leur étaient confiés ; mais il ne s'écoula d'un projet qui avait pour effet <le mettre un si grand
que bien peu (le temps, après leur entrée en office, nombre ?(entre eux hors d'emploi.
avant qu'ils s'aperçissent qu'ils avaient encore une La réduction <lu personnel employé dans certains
autre tâche à reiplir : celle de suspendre, vu l'étut bureaux, et sur les établissemens liés au département
embarrass6 des finances de la province, autant des <les travaux publics, était aussi une cfose fort difficile
ouvrages sous contrats et en voie de confection, qu'il et bien délicate. -Le nombre de ces p rsonnes pendant
serait possible pour l'année courante, et cela sans por- les années fqui suivirent l'union <les provinces, alors
ter préjudice aux intérêts <le la province' et du com- qu'il y avait (le grandes sommes â employer et <le nom-
merce, sans causer de détriment aux ouvrages eux- breux et importans ouvrages en progrès, dut être con-
mêmes, sans s'ex poser à <les dlommages de la part des sidlrable ; et une fois initiées dans toutes les Iransac-
entrepireneuirs,et sans dépenses aditionnelles en repre- tions et dains tous les détails relatifs aux travaux, il
nant ces )uvrages. n'est pas toujours prudent ni même possible <le les con-

Dans le but d'alléger également le fardeau public, gédier indistinctement quand leur présence n'est pas
et en liaison avec le projet (le suspendre une partie les essentiellement nécessaire à la surveillance des ouvra-
travaux, le personnel des établisseimens liés au dépar- ges, puisque plus tard dans les difficultés qui s'élèvent
tement les travaux publics devait aussi attirer l'atten- fréquemment entre les entrepreneurs et le département,
tion dIes commissaires, afin de s'assurer -s'il ne serait ces personnes sont les seules sur lesquelles on se trouve
pas possible d'oprer parmi cette classe d'employés des forcé de compter pour contrecarrer les injustes de-
retranchemens capables d'établir un rapport plus exact mandes des contracteurs, et <le cette classe de personnes
entre la masse les ouvrages en progrès et le nombre qui s'enrichissent en spéculant sur des demandes exdr-
les persoines destinées à les surveiller, bitantes pour les pertes les, plus légères et les plus in-

signifiantes, quand ;quelquefoisîl ni'mve pas que les
Dans le dessein d'accomplir un objet aussi impur- ouvrages dont elles 'se plaignent aient été pour elles

tant, mais rempli dle dillicultés, le commissaire en chef d'un immense avantage en multipliant bien <les foisIa
à qui fut confié;le soin <le cette mission, crut qu'il lui valeurde leurs propriétés. D'un autre côté, bon nom-
était indispensable <le se procurer laide et les conseils bre (le ces employés, l'étant' depuis plusieurs années,
d'un ingénieur, homme capable, connaissant non seu- ne pouvaient être congediés sans avoir reçu au moins
lement l'histoire et les détails les travaux dont la sus- quelques mois d'avis préalable, ce qui a 6té fait ; et à
pension devenait nécessaire, mais encore les entrepie- la clôture le l'année qui vient <le s'écoler, les ëom-
neurs et les officiers sous la surveillance desquels ces missaires ont la satisfction de pouvir annoncer
traVaux se poursuivaient. L'hon. Hamilton H-. Killa qu'une rédction se montant au-dessusde la somme
ly ayant été liéà la plupart destravaux de l'ouest, dès lé £8000, de salaites annuels, a été efféctue depuis
avant l'union des provinces, et possédant toutes les leur entrée en office, ainsi qu'il est constaté p r le'rap-
quialifietions requises, fut choisi pour accompagner le port dci commissaire er chef (appendiceplettre B.
commissaire en chef, qui, dans le cours de ses négocia- !
tions avec les entrepreneurs et dans sa tournée. lins- Ayant terminé -ses régociations sur
pecuion aux dil(6rens ouvrages eut plus d'une' fois.oe- land,. le commissaire en chef remonta la Grande
casion dapprécier la valeur des services que pouvait Rivèe et visita dans sa tournéd tous les principaux
lui rendre M. Killaly par ses connaissances, toutes ouvrages de louest jusqu'à lxtrémité'du lac Erié,
ticulières; et dans ce cas, inappr6ciables des ,ommes et de la remontant la rivière Ste.Clairejusq Port
et des choses. Sar t'i il revitsur ss paspassant: íar 'London,

Brandford,' -Hahilton, ljuqu'à Tornto ;-visita les
Le commissaire eh chef et M. Killaly' partirent dhemins à l'oimestide cette cité et àPiestjusqu'à Rouge

donc de Mônrêané 1~ jiin dernier et arrivèente l Hll. Ayant ensuite' dirigé sa coursevers le nord,Àil15 diï mdmoisà te. Catherine-pet il -e 9i ei é úsr visittonge St1e et continuant dans la m1medireî
le canal Wdlla~ do> ils aaient lpoi dpouvo ir on, se éndit ' enéaguish P i t

A »'' ~ 's "Î"
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Appendice
(13. B.) Sturgeon Ray ; et reîîren.nt su marho vers le sud

_ par le Cemin îLe Cold Water, il insplecta h- pont sitIiê

Füvrier. à Orillia sur le détî'oi1 li ho: Simeoe, trversa ce lic
à Benivertown ei sieiiner et de là ameigiit en waggon,
Prince Albert, près dît lac Scugog, et de cette der-
nière pLace le port Il Whilby. De Wlhitlby, le comlîtis.
saire en chefs reidit à Por tHope où i iispwca le
havre, et lit la visite du chemin conduisait à Rire
Like. Qiimit ià l'état des divers ouvratges inspectés
da1ns cette tumiriée, les cpmissaires prennent lI liierté
(le référci a rapport du commissain. en chuf, (appienl-
i ce lettre C,) et tie croyent pas devoir les nm:ror
ici ni entrer hans des détails sur chacun dle ces ouvra-
ges vin p-rictilii'r, vi qu'ils nl'onit solbi qi.e peu de cIan-
gemnîtt depuis (épque le linispveliiiin, et (Ilie l'on
trcuvi-ra dains les raipîports des diII*rens igéniurs siiis
la surveillance desquels ils sont l'lacés, l'a précis
-lîs lequiel ils se trotvaient à luit n de l'ainée qui
vient (le s'écouler.

Avant dle Iiéfér'r aux canaux et aux malières rde
détails cilntenues ditns les rapportts des ingénieurs y
rebuitifs, I s coimmts'ittrues crieiint devoir futtement
rec mander, à tIlle elépot Cotne celle où se
trOUve arrivée la pro'ince, où tous les liabitntns
indistinctement dc quelque pilîrti politique oIu de
quelqu'origiie qu'il soient, attendent avec iilit-
tiience li rappel des lois le nit igaition en ce qui
concerne la libre naîvigaItion du Si. Lîaurent, la con-
fvction piriiaite et innédi:ite de nos <iaiaux,si t'on vent
recueii'llir tous les avaages d'une mîesiIe qui cause

lijoudillitti une si profpude anxilé., Il n'y ut point
dansIa lit pvilie eitière de t'vîux. qui, sous le rap..
port îLe limoirtance, tuissent leur être comipaires ; et
les eimiiiires sont d'avis qu'une impossibilié abso-
lie fuite de ressimices pecuiii'ire's, pourrait seule

juîstifier le moindre reiirdement à imiettre lit dernière
ma it à l'acominisseieit d'une entreprise sur lit-
quIle le pays a de si guiilis raisons d'espérer, à une
ó lieu ,I loigtnré e, tin revenu proportioi né aux
énormes saciilties qu'elle lui a coûtés.

Ces canaux sont bien, à la vérité, déjà ouverts et cin
pleine o1pérationi, dîes vaisseaux d'un ,ofrt tonnaînge lest
ayani fréquentês dans toute lur longueur durant la
sui son éoulée. Ces vaisseaux pourront -à l'avenir des-
rendre de Chicigo. à Québec et remorter' de Québec à
Clhiciago ; mais ces ouvragi's, il fanut le dire, ne sont pas
parl'its, 'et il est indi spensable 1Pomployer encore
d'assez fortes sonnmes pour les mettre à 'ahri des
dlérioiirations et îles acciiens journaliers, aussi bien
que pour:leur donner, d'une exiérmilé à tautre de la
ligne, une profondeur de neuf pieds d'eau qu'ils n'ont,
pas partout, faute de quoi ils ne sauraient atteindre ce
degré de supériorité inconteslable auquel la nature les
a destitis pour le transport de la plus graiide partie
les produits venant le lia source toujours croissante le

l'ouest lointain.

Les avantages île cette grande voie (le 'otnmunication
pour la sortie, des prodîtiils les contrées qui avoisinent
les rands lacs et les états situés à l'ouest d'iceux ont
déjà été si fréqueminent et si savame'nt démontrés

par lant de personnes qu'il pourrait parîiitre irut ile, de
la part dies commissaires, d'essayer a en dire davan-

tage sur un sujet en apparence épmsé. Par des calculs
exacts et puisés -aux meilleures sources, on est de suite
frappé de la grande disproportion quti existe entre le
fret et les taux payés surIle canal Erié et sur-nos
prolires canaux ; et qumique (les calculs pîus ou moins
corrects de la .nature lu tableau ci-dessous aient.déjà
paru de tens en teis dans les journaux, tantôt, sous
une forme et tantôt stus une autre, les commissaires
croient devoir pîublier le suivant sur l'exactitude du-'
quel ils ont lieu le pouvoir compter. ï,

Transpori d' üdrt fari nd e Bu úl"lo àA
...tîy : ' ' t

ba't'

Payé en 1847,

Pour taux sur le canal,................... SI cents.
Pour fret sur le canal, ................... 46 do.

E n tout, ..................... 77 cents.

Tlniis que, par li voie (lu St. Lau rent, le Port
Maillniid fi M 'ntréail, on a payé sur in quart de
fiîrinle la môme annîée

Pour ................................. 15 cents.
Pour fre ................................... 20 (Io.

En tout,..................... 35 cents.

lîissant un gain en faveur dle noire i vj'aîtioin de
42 celts ou près de 21 sur chaque baril de Parine.

Maintenant pour le fret remonlant le cours des eaux,
nous avons le résultat suivant

Sur chaque 100 lIbs. le marchandises d'Albany à
Buffialoi il a été payé en 1817,

Pour lait %,.................................. 24 dents.
Pour fret,................................... 15 Il .

En tout,......... ....... 39 ceîtS.

ou $7 80 cents par tonneau.

La même année sur le fleuve St. Laurent de Mont-
réal au lac Erie, il a été payé

P-ur tS.................6d.-0 cents.
Pour fret,..........................3 .- 5 do.

En tout,..................... 15 cents.
ou $3 par tonneau.

Aintsi nous avons,$4 80 cents par tonneau en .faiveur
<lu fleuve St. Laureni, sans compter le hangarige et le
transbolement à A lbnany et à Butlallo, non plus que le
fret île New-YoIk à Albany.

Un autre terme le comparaison, .aussi, peut-être
même plus important que l'argent, qui n'a pas été
aussi bien aiipprécié jusqu'ici , et dont on tie fait que
commen icer a s'oper muintenunt, c'est le tens.. Il
est donc irès iniéressant pour le négociant canadien de
connaîtnie la ldiffîrence ptrécise du teins (lue les:produits
mettent à franchit P'une et l'autre t<ote entre .deux
points donnés. En établissant -ie point le départ à
Chicago, la distance à Québec est de 1,600 milles.

De ce long trajet maintenant navigable sans iiter-
ruption, 70 inilles seulement se présentent sous la
forme de canaux, le reste de la navigation sellectuant
à travers les lues et en suivant le cours du fleuve St.
Lairent. Encore, nedùit-on considérer'les 70 inilles
de canaux que relativement à la montée des'vaieaux
à voiles, les steamers étant enétat rie refouler le cou-
rant des quatre rapides, pour êviter lesquels les canaux
de Williamsburg tînt 'été construits. Quant a la
descente, pour les vaisseaux-à-vapeur du lac Erié à
Québec, il n'y a que le passage du canal de'ýWelland
qui puisse les retarder, les rapides depuis les Galops
jusqu'à Montréutl ofirant des ûhenaux assez prmflnds
pour leur permettre <le se rendre' enk sûreté 'jusqu'a
cette ville. ,nAii, en' descendant d Chicago àQué-
bec, les steamers n'ont que 41 mille ' ilemaux à
fnnclir, le reste de la route se'faisant a toute vapeur
aidée rde rapides courntts. Cependant il n'en est pas
tout-à-fait de mTûme pour les vaisseax olesc ar
ceux-ci privés dp gouverner .ececemen pria ra al
dité' des courants, même, avec le .vent fvorabl'ne
,peuvcnt guees ',î!cr que les qua reý ' de il-
ianisburg, ce qi leur laise eneor' 60 iiilles de navi-

Append'Ie
(B, B.)

ti Février.



Apiendi

Ap ne) galion dans les canaux. Somme toute, il résulte un
la ditalnce à franchir dns les canaux pour les diré-

rentes sortes de va.seaux qui les fréqueiteit, soit en.
evier montont, soit en descenlan, est comme suit

Navigation ascendtnto

.................. 16O . milles.
su oi 70 milles.

Navigatimlî ýlescendante

Steamers,...........................41 m illes.
Vaisseaux-à--voiles,...............60 milles.

Mais quoique ce tuhlmpau soit un apPerçu fidèle de ce
qui se pase tus les joursdurant la saison de la nav'i
gati ion, les commissa ires ie suniiënl recommander que
les vaisseuuix lrdmmnt chrgés p'ahinassent par
les rapides, avec des cargaisons précieuses, ayant lés
catiiui c i leur porte ui ne lPtivent causer en s'en
servaint que quielques heures do retarlemenit, et tine
frartiun suluinenl le dépenses acidditionnel les. Si les

vaisseaux en lest, I isat l transplort .des passager et
des inar'clhadises. légèeês, 1iuveit sansdanger choisir
la voie des rapides, Ili prudence requiert que c'eux qui
tireiit une.plus graicndl profondeur (leau passent par les
canaux.

Des steame'es (le la force et des dimenirins du
Corînerce,"capalles de porr 800 tonneux,'peu-

vent folie, et tnt fa it n rlité, le voyage c le Chicîgo
à Quécc et v1ce vers4i, avoc fielté, un d ix jir.,

c'esi-à-dire, ci) comlipant six jours d Chticago a Port
Mitlandt, lt quatre jouis de ce Por t a Québec..

De Chiczgo à New-Yori, lalistancelst aüsni d
1;C00 trnills îinisle strajet cqlui le buîti-i ont a

parcourir ,dis les canaux et de, 64milles ,et Ces,
bateau n'tut gue d'in ciuii iercu oiîrnage dus

vaisseaux qqi irnêq ruertent laiecana i nne, un bîi-
mrcàrt de.800 tynnymi x arrivant:.de Cluênge«oà Bullalo
en six:.yipli's cra obligé de diviser lsa cargion dns
cirq bat mox, doi noitié ip eprès'e rendron aà

Nuev IYo.k un ligiej I irect-lVautre noitié irans or-
dont leursharges à lbanydans clés vaisseaux m'ùn
plus fort tonnîg Airîsi lós tronsbordemneiis par vala \'î
américeiiné comparéo à. la ntre seot comme
1. Mamtcnit len tems nécessaîr&e pnur transportr une,
carraison dCae c Nevr (ol kétant de lih li it

Ouis, do~nt,(dLuze joit's sonit empuloyés(lanfl les.canoux,
notus amrns une--épargne do ht.irs pres d 1) t
mioIiécdù tems, en faeur d fleuve Si Laurpnt,'ce

qui nous donnera ao.mi une économie de huit Jours de'
dépenses sur lès:frais -desvaisseauxep assurera. un
gulin ,ce huit ijours: d'intérét strhlvaleur de' la.cirgai.

sort,, avant iges:co nirablesqui.joints au fetetà aux
toux plus.élevés payéns, ialbEriê,, doivaent plus
que contrebîlcinc:er:les inconvénïerisqluktrre le reste de
notr ròoipvigatiuinu lepuisQuébie juàqîi'auigolfe, a paut.-
culièremunt.si on :tt'soim <e fair§erigerle''noinbre de
plîarus'inrlispensables å~l hstireté de~ la riävîgation, ce
qiion dimiñuant les dangers, de yra propoutionnelle
mnenitréduiire les primes dassurnrices.

qu naeg du St. Larett
pr hqui 1  epara s entest les le

.oiip ssa isptsondg qus ne o g p iurtant re
poensa que s s r9p p ls , vorue

12 Victorioe.

Mais ce n'est pias encore tout. Il existe une autre
cause quiàdvrasous peu, bon gré mal gre, forcer e
commer<;e de l'ouest par la voie du St.. Laurent, c est
linsiflisance di canal Erié cbmme moven le transport,

qi ne pourra, sois peu d années, pourvoir atx besoins
d'un -triue dont .Paugmîerntation a ,surpasse Jusquici'
toutepuévisiomn, et les calculs en opparence les plus
exogeres., En.etTet, voyons un instniit ce'qui se passe
artuellement sur ce canal. En1847, au-dessus de
Se'heneciady, ,6,930 éclusées' ont 'ou lieu 'dàais le
mois 'otetobr'ece qui donnie un peu nioins ide si~
mihiuîtes'et deniepour chaque éclusée, les dimancies
inclus, dans le cours 'dun irdis le trente-etùn jours
tenis.bien cotirt en vérité et quiprouve que, reid'eà
ce point, l'cpération du ornlétait dèsIors arrivéeà son
maximum. Ceendnt i.:convient de se rappeler q'uè;
besé6cluses adu :cuafl Eni doive utetre. cggrandjôs <le
deux piedsde largeur, ce qui, dle qinfzc'pieds qu'elles.
ont ccct ullîrnonit leur .en donnersinî tåasrllonñ'ieor et la profuídu ls bi getu i

'ugniuitctimnde prop<r ions ule 90 pieds qu!eÏles ont
m'antenarit, onse propose'de leur donner 110lieds de
lorngueur t dl'iginentei leurs 4quLai re piedîs dI 'profori-
deur jusqu'vasept'pieds On prépaeaussi'à grands
frais des réser'vàirsè dt<es bassins. pour óbtehir.un~eipus
grande' aimehtibtimni'<'eau j" mais' toutfceci soratli
sain t si :r i'éfléel t que depuis '.1887 le ton nage, ntplaus

-'qiue'ddublé; et :ei ~alculant sur2tine augmenitationi på-
gressivé pour les dix57iéesà nri n ni857
u n tra nsport 'ecplusc de7,000,000'.de tnneaux sirce'
canal,'trafici irnense se nouvelles dimensimnsne
peuvent' u~i pernjettre d'etTuctuer: ' Une 'rande pro.
portioniduommercà )dvalncse faire suu- nos caniù
quand m'rrie, iroþoirtion 'ui' ne .pét" manqgeîdlau g-
mentor. immensément aussitÔt que le"estricticuns u

tiennent otråcommerce dans lesl acs 'ront lispru.

Les ommnissaires éntent bien. qq paert ie ,1e e
barras inancier qu'êþruye ttielfementïIa pro'ine
est d.ue aîx, très grantly ,acri ces q9ilailfaire
pour la confection de:/nis cgnaux,'e Il suQira4de di
que d nsle migment actuel; une rme 3,0,11070
12 4,sur laquelleil facut paeaj éß 4 é-
boursée pour<t ojet, ipaiså sl9ivènt ,ajouterilu?à
pucunei,autre poquep ýse1pérance a ibienlo
dées n ot'promise -é réih.ser''oe u'e la àgis ire

ovi en e ciJe o n
merce one pport Îec'esaroprt o e

tn cnot etot lécarac r
frtemen auns l"ea ï'uté'et ind'rme d os

osugg ~u se ur eupr j~ ee prop'otcpné

.xibrn navigation dufleu aur

:h é' d er s" mi onn p

ce (B. B.) A. 184%.

de comparaisîn, puisque cest de ces deux points seul
ment que commencent les ile-uls e
l'art a respectiveeien vainlcues des de, cÔtés. Env -Fvie
sagé sous ce véritable pointde ue, unvc-lges d 0
tonneaux' arrivée 4 BuIliîlo sera transbordée dans epq
petits bateaux jui mettront douze jours, terme moyen,
pour se;rendre à.New-York, tandis mque-l , mear-

giison parfaitement entière,etisans éprouver deu é ra.n-
emnent,:franchira'le'elland et jdesceira en quatrg

jours en lugne directe' à Qiiébec,'c?"t.à-ire dans u
tiers du temsîque lu .cargoison, morcelée sur le .caIna)

niméricain mettra à: se.rendre à Nen-Yo:k;;et,'n
sil[pposant que le voissecnu arrivé à Québ,c transbqrde

de suite sa:charge dans un . navire fesant voile: PQu
l'Europe, ce navire avec un vent ràvoiallegura,atteint
les bancs de Terreneuve avant que li cargaison Piassée
pur le call' Erié'ait été déchargéeà NeW-York.

'J
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Appendice
(B. B.) de nos canaux, avec toute la promptiîtude possible, per-

suadés qu'elle doit puissamment contribuer u un résul-
5 Février. talt dont l'imporlance pour le pays ne peut mieux être

expriniée que par l'impatience avec laquelle il est ut-
tendlu.

Des estimés ordonnés par les commissaires et faits
avec beaucoup de soin font monter le chiffre des dé-
boursés - faire pour compléter les canaux à la somme
de £102,068, indépendamment (le celle de £69,868
déjà appropriée pour cette fin.'M. Keefer qui a récem-
ment inspecte tous les canaux, donne dles détails su r
chacun d'eux on particulier dans son rapport (appen-
dlice letre D.), auquel les commissaires prennent lu li-
berté de reférer.

Le canal de Welland.

Ce canal, à la clôture le la iavigation, irait pu êHie
beaucoup plus près <le son entière confection qu'il ne
l'est maintenant, s'il n'eût été jugé indispensable,
faute de moyens, le ralentir et du suspendre même
entièrement toutes ces sect ions des tria aux dont le re-
tardeinent ne pouvait porter préjiudicc à lu navigation
non plus qu'à la sûreté dbs ouvrages eux-mêmes. Né-
anmoins nialgró la réduction considérable opérée dans
les dépenses de la saison, le, ouvrsuges ont fait de très
sensibles progrès depuis que ls conimissaires sont en-
t rés en olice. Le nouveau havre à Port 1)a liousie
(débouché du canal sur- le lac Ontario) a été ouvert
au commerce tout( la saison ; les longues jet ées qui
s'avancent dans le lac ont été élevées et consolidées
de manière à ci assurer la présuîvat ion certaine.
L'ouvrage, il est vrai, n'a pas reçu la dernière main:
quelques rangs <le pièces sur les jetées, un tiphare per-
manent, encore un peu. du creuseinent, (dredging)
étant nécessaires pour le compléter. Cependant ayant
pris des arrangemens, avec les constructeurs, M M. Cot-
ton et Rowe, le reste des ouvrages de Port Dalhmou-
sie devra se faire sans interruplion à (les termes phis
favorables de paiement que psar le passé. L'Uouverture
<le ce nouveau havre se fesuit attendre depuis long-
teins, l'ancien placé dans une fausse direction étant in-
sullisant et dangereux. L'autre partie la plus essen-
tielle des ouvrages se poursuivant habituellement est à
Port Colborne et à lexcavation qui se continue de ce
port à l'endroit appelé la jonction pour ouvrir la navi-
gation sur le niveau dii lac Erié, qui en nième tems
raccourcira la distance entre les Ietx laes dle treize
milles. Ces ouvrages, pour atteindre le degré le per-
fectioin dont ils sont susceptibles doivent être continués
en unisson avec (]'autres t rava ux à l'aquedue, à .la
grande tranchée (Deep Cut) à Allenburg et aux
écluses latérales destinées à maintenir la navigation
(le la rivière Clippaoliais. L'ancienne écluse à Allen-
burg lait danis un état lel qu'il devenait indispensa-
ble de la rétablir à grands frais, il a été jugé conve-
nable d'exhausser la nouvelle, destinée an niveau du
lac Erié, <le manière à la faire servir pour les deux
niveaux. L'aqueduc et les deux écluses latérales
une fois confectionnés sur les mêmes proportions
mettront la navigation à l'abri, pour ainsi dire, de tous
les accidens, et ce sont en réalité les seules ressources
efficaces contre les accidrns des éhoulis (slides) de la
grande tranchée qui seront toujours à redouter jusqu'à
ce que les masses île terre qui bordent cette partie <lu
canal aient pris leur assiet le. La route par le port Col-
borne étant la plus courte présentera <le plus grands
avantages, la plus grande partie de la saison: l'un
autre caté, celle lu port Maithnd offrira non seulement
une navigation plus prompte le printems, mais servira
encore le sauve-garde contro les éboulis le la grande
tranchée puisqu'elle est sur le niveau le plus élevé.

Cependant, avant le finir entièrement ces ouvrages
sur le plan originaire, il est possible, moyeniiantbien
peu <le frais, d'ouvrir la roule la plus courte par le

port Colborne, et cela ei éclusant, att moyen <le la
bratiche alimentaire, <le la jonction au port Colborne,
ce qui ouvrirait cette voie sur le niveati le plus élevé,
l'excavation pouvant se faire ci aîttendant, pour obtenir
le niveau le plus bas, à l'aide <lu cure-môle, jusqu'à
ce que les ouvrages correspondaits soient à peu près
terminés ; alors en retirant l'eau le cette partie <lu
canal, le reste lu minage pourrait s'opérer et la route la
plus courte, sut' le niveau <lu lac Erié, se trouverait
ouverte sans plus d'obstacles et d'une manière perma-
nuente.

Le canai le Welland a été oivert le 10 avril et
formé le 19 décembre. Le revenu en a été <le
£28,963 2 3, cequilaitunedifTérencede.£1576 15 5,
avec le revenu <le l'année 1847, différence bien peu
considérable si l'on fait attenltionl à la déuression géné-
raie <lu connerce penrnt l'année qui vient le finir.

Canaux de Williamsburg.

Les commissaires ayant eu, durant la saison des
basses ealux, île fortes raisons <le soupçonner qu'il n'y
avait pas dans ces canaiux la profunde uir d'eau que l'on
avait ou originairement l'intention d leur donner,
ordonnèrentt à plusieurs reprises à M. Mills, alors in-
génieur employé sur -Ces ouvrages, le thire'un nesuî-
rage exact de la profindeur des eaux dans les canaux
sous sa surveillance et le leur en transmettre le tableau
suns délai. Mais n'avant pu obtenir <De M. Mills un
rapport satisfaisant à ce sujet, les commissaires firent
donner avis à M. Keelir, avant son départ île Ste. Ca-
therinîe pour Montréal, <le faire <in examen strict et
minutieux, en descendant, <le tous les caiaux depuis les
Galops jusqt'à Montrél, et dle leur transmettre un
rapport détaillé sur' iceux. M. Keefer ayant <ni con-
séquence fait PlinspectionI du ces canaux, les coinmis-
saires ont eu la nortifcatiion d'ilprendre que leurs
craintes ne sont que trop bien fondées, (rapport le
M. Keefer, appendice, lettre D.) En effet, il appert
de ce rapport qu'à l'écluse de la Pointe aux Iruquoîs
il ne se trouvait que 7 pieds d'eau sous l'enbase vmi-
tralle des grandes portes et que la profondeur <le leau
pendant deux jours dans le mois d'octobre dernier
avait été 20 pîotuces encore plus bas, ce qui néanmoins
avait été cautis par 'action mcntaie d'mne griand <e
brise dtuii nord-est. M. Keefer, dans son î apport sus-
mentionné, recommande que i ls écluses dans ce carial
soient baissées <le suite à la profondeur inécessaire pour
assture le libre p 1ssage aix vaisseaux tirant 9 lieds
d'eau: le coût <le cet ouvrage devant se monter à la
sOinmmc de £10,000 (voir estimé No. 2, même
rapport).

Les trois autres écluses, savoir, celle les Galops,
iti rapide Plat, et de lu Puointe à Farren, ni parais-
sent pas malheureusement non plus ivoir' toute la pro-
fondeur qu'il serait à désirer qu'elles eussent, mais M.
Keefer ne recommande néanmoins pour le moment quîe
quelques légers ouvrages peu dispendieux, qutii les
mettront en état dle laisser passer les vaisseaux tirant
liit pieds d'eau dans les plus basses eaux <le li saison,
laissant à tn temps ulltrieur le soin le baisser les
écîLses <le ces cianuaux, si les exigences lu commerce
le requièrenit. En attendant, comme les vaisseaux
pesamment chargés descendert facilement les rapides
sans qu'ils soient tenus de passer par les canaux, ce
n'est que pour ceux qui remontent le cours dlu St.
Laurent que le manque d'un pied de profondeur d'eau
pourrait se faire sentir ; mais comme il arrive rarement
que les vaisseaux dans leur navigation ascendante
soient aussi calés que dans leurs voyages eri sens con-
traire, il n'est pas probable que ce manque cause beau-
coup d'inconvénients. A tout événement il sera toi-u
jours possible d?y remédier' sans baisser les écluses, en
plaçant simplemènt'de forts remoiquetus pour- touer les
vaisseaux ainsi pesaiment chargés jusqu'à la tête des
rapidës.

s .'

Appendice

5 Février.
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Appendice

) Les' commissaires ne doivent pas oublier de dire que
r - les eaux cette année ont été au moins un pied au-des-

5Fëvrier. sous de ce qu'elles sont ordinaireinent, les plus anciens
habitans les ayant rarement vues aussi, basses. Ainsi
si les eaux étaient l'an prochain et à l'avenir, à une
hauteur moyenne, sauif l'écluse des Iroquois, les ca-
naux de Williamsburg pourraient offrir les 9 pieds de
profondeur que l'on avait intention de leur donner, ainsi
que l'on pieut voir par les plans maintenant on la po-
session du département.

Les canaux de Williamsburg ont été ouverts le 13
avril et fermés le 6 décembre.

Canal de Cornwall.

Le canal de Cornwall a été ouvert le 7 avril et
fermé le 9 décembre.

Ce canal paraît avoir une'quantité d'eau suflisante
dans toute sa longueur ; mais M. Keefer recommande
qlue l'entrée en soit considérablement agrandie ; que
les restes du balardeau (coffer dam) dans cet endroit
soient enlevés et qu'une extension de 150 toises soit
donnée à la jetée actuelle en remontant vers le débar-
cadère les steamers, au-dessus de la distillerie. M.
Keefer recommande de plus que des poteaux d'amar-
rage soient placés de distance en distance sur les 150
toises du quai projeté afin ie rendre l'entrée du canal
plus facile et moins dangereuse, le tout devant coûter
£1200, suivant l'estimé, No. 4.

Sur ce canal aussi bien que sur tous les autres dont
les terrasses (enibanknents) sont exposées à la dé-
gradation occasionnée par l'action dlu froid pendant
l'hiver et par celle des roues des steamers durant la
saison de la navigation, il devient absolument nécessaire
de pourvoir à la protection (le ces parties essentielles
des canaux, par le moyen d'un revêtement en pierre.
Faute de cette précaution, les terrasses s'usent petit
à petit, les terres s'accumulent et remplissent graduel-
lement le fonds clos canaux, et leau menace de faire
irruption par leurs bords affaiblis, exposant par-là à <le
grands dégats et- à des interruptions dans le toms le
plus précieux dle la navigation. Les commissaires
nos prédécesseurs ont bien senti la nécesr !é de pous-
ser vigoureusement l'espèce de travaux que recom-
mandent les commissaires actuellement en oilice, et ce
n'est qu'un acte de justice qui leur est dû dle rappeler
qu'ils n'ont rien négligé pour en démontrer et fiure
sentir toute .limportance. La saison dle l'hiver étant
considérée comme très propre à ces sortes de travaux,
toutes les parties cles terrasses sur ce canal aussi bien
que sur celui de Beauharnois, etc.,etc., qui semblaient
en avoir le plus dle besoin, sont actuellement en voie
d'être protégées par un revêtement convenable et né-
cessaire. Néanmoins les commissaires ayant eu occasion
<le remarquer eux-mémes l'action destructive dces roues
des steamers sur les terrasses, sont d'avis qu'indépen-
<laminent de la protectidn offerte par un bon revête-
ment en pierre, il deviendra nécessaire d'établir dles
règlemens bien stricts relatifs à la vélocité avec la-
quelle les steamers devraient franchir les canaux. L'o-
pinion des commissaires est que cette vélocité est ac-
tuellement beaucoup trop grande, qu'il deviendra indis-
pensable de la ralentir et qu'il faut, par tous les moyens
possibles, forco servance desrèglemenssanslesquels
il deviendrait impossible de préservertces' magnifuies.
communications. 'Si l'expériencé venait à démontrer,,
qu'en dépit des, revétemens 'usage des roues des
steamers estperniciex aux canaux, les, commissaires
n'hésiteraient pas. un instant à recommandei' qü'il fût"
de suite boli etalacé par le sitmpletouag)Avec
Pattention tute particulière quo 'les commissaires se

oS p- n t d'apôrker 1 été prochain "à ce Sijét nipoitat,
s se flattit que ison ne s'ééôul pas v qand u'ls

Ce canal, ainsi que les écluses, a une ample profon-
deur d'eau <'une extrémité jusqu'à l'autre, excepté la
chaussée à lentrée inférieure qui ra pas été' tout n-
levée ; mais cela pourra se faire avec le.cure-môle du
dlépartement aussitôt qu'il ne sera plus nécessaire à
Cornwall et à temps opportun :pour les basses eaux à
Montréal. La jetée à l'entrée supérieure doit être
prolongée encore <le 360 pieds; et quelques parties du
chenal, en dedans du bassin, agrandies aux dimensions
qu'elles doivent avoir. Ces ouvrages, suivant lestimé'
No. 6, coûteront £2,300. L'ouvrage d, la jetée se
poursuit à l'entreprise et' avec activité ; lon présume
que' le tout pourrait être complet vers; le -1er Caoût.
Inlépendamment des ouvrages ci-dessus, il sera aussi
nécessaire ce protéger les piliers qui soutiennent les
ponts, au moyen de cribs qui auront l'effet d'amortir
les chocs que ces piliers reçoivent souvent des vais-
seaux qui fréquentent le canal, lesquelà pfliers seront,
bien vite détruits si on ne pourvoit pas promptement à
les mettre à l'abri du danger ; ces réparations, d'après
l'estimé de M. Barrett, coûteront £656.

Les taux qui ont été payés surce canal durant la-sai-
son, c'est-à-dire depuis le24 avril jusqu'au 9 de décem-
bre, se sont élevés à,£11,661-8-10 ou £4539-1-7 'au-
dessus de la somme collectée l'an dernier sur ce canal.
Cette grande différence néanmoins n'est, pas due
l'augmentation du transpoit; mais en grande partie au
dsir dl'accommoder quelques négociants et 'atrdii&de
vaisseaux qui préfèrent payer.à Lachinoles tax'py-
ables à Cornwall et surIles canau de Williamsburg,
Ainsi la seule mioère de connaîtrel'at comparrtif
du'revenupour les ainées 1847 et 1848'ést decômpa.
rer le revenu total des'an anr d a S it. en nt pour ces
deux années. En 1847, ' montanitcollecté su'les
canauk le ?Willi msburg, Cornwall,'Beaulirnois et
Lahine a été de £l5,375-146 Jet en' 1848 de't14,-
54066 laissant une balance'en faveur del'année
1847 dá £885-8-0' seueImtent, ce qui'doi être'consi-
déré comc'u indice"farable uisqe ladiinution
'lu hre u e se r6iï'e aucneent eoi'pårtion de
la grande 'dr n'ion 'comnicià ale dùitie2 c se
anée" quin offreé ëtêt re ias un eiple iembible
d'puis un(deiiiècl'

, '
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soient en état de donner des raisons satisfesantes pour

pouvoir décider cbtte intéressante question..

Canal de Beaularnois.

Ce canal, comme celui de Cornwall, a la profindeur
d'eau requise dans toute sa longueur excepté à l'entrée
où M. Keefer n'a trouvé que 8 pieds d'eau et sur le
batardeau (cofler dam) ou il'n'en a trouvé que7., Pour
la sûreté de la navigation, il deviént indispensable de
diminuer l'action du côurant, ce qui exigerait la con-
struction de chaussées, qui,.sttivant l'estimé, coûteront
£6400. . Ces chaussées auront le&double àvantage de
modérer le courant et par là d diminuer les (tangers
de l'entrée du canal, et d'élever les eaux dans un en-
droit où elles sont, peu profondes et où des àccidents
sont déjà arrivés à cause des gros cailloux qui pavent
le fond le cette entrée.

Il y a maintenant un cure-mâle en répaiation sur
ce canal, au moyen duquel et de petits bat'eauix'detinés
à enlever les caillòux (stone lifiers), il sera possible de
débarrasser le anal de toutes les obstructibns qui l'ont
rendu dangereux jusqu'ici. On espère que cela pourra
s'efiectuer trois mois après l'ouverture de la navigation.
Quant aux chaussées, en poussant l'ouvrage avec vi-
gueur, elles pourront être terminées le 1er de juin
prochain.

Le canal de Beauharnois a été ouvert le 12 avril et
fermé le ler. décembre.'

Canal de Lachine.

ÎŸ
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Appendice
(B.B.) Canal de Chambly.

Co canal qui promettait le donner nu commencement
5Fmer. de la saison, un revenu beaucoup plus considérable que

les annéesprécédentes, a été, pour cause <le réparations
indispensables, fermé au commerce depuis le 2 <le sep-
tembre dernier. Dès l'ouverture <lu canal le prin-
temps dernier, on s'était assuré qu'il deviendrait indis-
pensable de suspendre la navigation pour une guoin.
zaine dle jours durant la saison, afin <'opérer sur quel-

ques parties un degré <'excavation suffisant pour donner
la même profondeur d'eau au canal dans toute sa lon-

gueur. Mais malheureusement, avant l'époque fixée
pour exécuter P1ouvrage que l'on avait eu d'abord en
contemplation, les commissaires furent informés qu'un
des murs de Pécluse No. 4, était dans un état très
dangereux, menaçant le s'écrouler si le promptes ré-
parations n'y étaient immédiatement faites. Là-dessus
les commissaires ordoninèrent un examen minutieux
des ouvrages et M. Walton chargé de ce soin fit un
rapport (appendice lettre E) par lequel on verra que
la somme nécessaire pour mettre le canal on bon ordre
ne serait pas de moins de £2838-16-8. Néanmoins,
l'eau ayant été retirée lu canal et l'écluse examinée
plus attentivement encore, on s'apperçut que le mur op-
posé aurait également besoin <l'être démoli et re:on.-
struit <'une manière plus subsatitielle, ce qui, d'après
l'estimé de M. Mcl)onnell, luit co6lter une somme ad-
ditionelle de £1541-6-9. Les commi ssaires seraient
bien flattés le pouvoir allirmer qu'il n'est pas probable
que ces dépenses considérables, pour réparaiions im-
prevues, sur un ouvrage qui ne compte que peu d'an-
nées d'existence, se renouvellent prochainement, car
malheureusement il n'est que trop vrai que presque
toutes les écluses do ce canal exigeront, avant long.
temps, des réparations semblables a celles qui se font
actuellement au No. 4, particulièrement les Nos. 3, 5
et 6. Il paraît que les murs de ces écluses sont beau-
coup trop minces et que les matériaux dont ils sont
construits sont d'une qualité inférieure et l'ouvrage mal
fait.

L'interruption causée à la navigation pour ces répa-
rations indispensables a êté cause que le revenu ne
s'est monté cette année qu'à la somme le £436 1 5,
£40 17 3 seulement au-dessous de l'année précédente :
ce qui prouve que si le canal eût été ouvert les deux
derniers mois et dlemi le la saison, son revenu se serait
élevé considérablement au-dessus le celui <le l'année
1847.

Chaussée et Ecluse de St. Ours.

Ces travaux ont été poursuivis avec autant d'activi-
té que la saison et la hauteur de l'eau ont pu le per-
mettre, et sont actuellement dans un état très avancé;
et s'il n'était pas nécessaire d'attendre les basses eaux
l'été prochain pour les compléter, ces ouvrages pour-
raient,étre prêts peu de tems après l'ouverture de la
navigation.

Sur lappropriation se montant à £25,953 1 7, la
somme de £20,841 11 1 a djà été payée aux con-
traçteurs pour ouvrages achevés ; et en addition à la
balance de £5,111 10 6 restant sur l'appropriation, il
devient indispensable d'employer une autre somme de
£1,874 17 0, pour assurer la solidité de ces ouvrages.
Dès l'automne dernier, l'eau ayant menacé d'endom-
mager une des cages d'appui (pier) de la chaussée, les
commissaires ont cru devoir faire examiner les travaux
par M. Keefer, qui a fait rapport qu'il était urgent de
faire placer en ayant de la, chaussée un revêtement.de
poutres contigues (sheetpiling) pour le protéger con-
tre l'action du courant dégradant' les terres au-dessous.
Pour cetitem, aussi bien que pour la construction d'un
glacis (apron) sur les revers de la chaussée non com-
pris dans L'estimé originaire, il en coûtera £1,000,
lesquels étant ajoutés à. £874 17,0 pour d'aútres ou-

vrages indispensables, formentla sommede £1,874 17 0
sus-mentionnée pour laquelle il devient nécessaire d'ob-
tenir une appropriation. 5Février.

Glissoires sur l'Ottawa.

Dans l'appendice, lettre F ,on trouvera un rapport
intéressant de M. Thomas C. Keefer, concernant la
durée, le coût des réparations, et les revenus probables
que le gouvernement pourra retires de ces ouvrages.

M. Keefer pense que la partie exposée de ces glis-
soires, avec un entretien ordinaire, pourra durer au
moins vingi ans, et que, quant aux parties qui se trou-
vent sous l'eau, elles peuvent durer un tems indéfini,
vu que le bois ne souffre que peu ou point d'altération,
ainsi placé. Les bûmes sont plius-exposés à se dété-
riorer qu'aucune autre partie de ces, ouvrages; M.
Keefer pense qu'ils auront besoin d'être renouvelés
tous les dix ans. Quant à l'entretien, une fois cm-
plètement achevés et placés sous la surveillance d'une
personne entendue et compétente, il ne paraît pas que
le coût doive s'élever au-dessus de cinq par cent de la
recette totale du revenu. Dans quelques cas la dé-
pense s'est élevée au-dessus de ce. chiffre, ce qui est
dû à certaines expériences que l'on a été obligé de
faire, faute de connaissances pratiques suffisantes.

M. Keefer estime qu'il faudrait encore £3,000 pour
finir ces ouvrages, laquelle somme pourrait être em-
ployée dans le cours de cinq années. Ce monsieur est
aussi d'opinion que l'on peut compter sur un revenu <le
huit par cent sur le co6t le ces ouvrages qui s'élèvent
maintenant à £50,000 ; mais ceci devra, comme de
raison, dépendre beaucoup du sort de notre commerce
<le bois, qui est entre les mains le l'autorité métropoli-
taitne.

En 1846 les taux se sont élevés à £7,066 4 0
En 1847 5,991 7. 9
En 1848 4,221 1L O

Le gouvernement n'est pas cependant propriétaire
de toutes les glissoires sur l'Ottawa. M. U right en
posède de très importantes à la Chaudière. Qumnt à
la durée et à l'entretien le ces derniers ouvrages, M.
Keefer les considère comme méritant d'être placés sur
un pied d'égalité avec les ouvrages <lu gouvernement,
mais non quant au revenu, étant d'opinion qu'ils ne
pourront pas donner plus d'un tiers en cas <le compéti.
tion sur les termes égaux. Néanmoins, comme il est
très à désirer que les ouvrages de cette importance
soient entièrement sous la régie de la même autorité,
les propositions ont été faites à M. Wright pour

l'achat de ses glissoires à la Chaudière, lesquelles, si
elles sont acceptées, placeront entre les mains <lu gou-
vernement les ouvrages sur les deux rives de 'Ottawa
à cet endroit.

Un autre rapport de M. Thomas C. Keefer, entrant
dans beaucoup de détails sur les travaux faits et à
faire sur l'Ottawa, en date du 21 décembre, 1848, se
trouve aussi à l'appendice, lettre G,:-

L'Honorab!e Malcolm Cameron a aussi visité, du-
rant le cours dle. l'automne dernier, les ouvrages de
l'Ottawa, et en a fait un rapport, qui se. trouve à l'ap-
pendice lettre H., et auquel les commissaires prennent
la liberté le référer. Le même rapport fait sentir
l'importance d'améliorer le chemin entre Bytown et
l'Orignal, en employant immédiatement les sommes
déjà appropriées à cette fin.

Glissoires de la Rivière Trent.

Les commissaires n'ont pu, faute de tems, visiter
les ouvrages considérables, qui se, trouvent dans cette
partie de la province.; mais ils se proposent t'y.faire
une fournée d'inspection aussi, 4bonne lie mre que pot-
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sible l'été prochain. En attendant ils prennent la l-
berté de référer au rapport de M. Ranney (appendice
lettre 1) pour un état de ces ouvrages.

BUavres.

Au nombre des ouvrages de cette nature, il en est un
qui, sous bien des rapports, devrait être considéré
comme un ouvrage provincial, étant le débouché d'un
district extrêmement populeux, abondant en produits
considérables; cet ouvrage est le port Stanley, situé
à peu près à mi-distance entre les deux extrémités du
lac Erié. Le nombre des vaisseaux qui fréquententi
ce port est très considérable, et les taux qui y'sont
collectés, s'ils sont bien employés, peuvent non seu-
lement payer l'entretien parfait des ouvrages, mais
être encore une source d(e revenus pour le fisc qui ne
pourra qu'augmenter annuellement au fur et à mesure
que l'immense quantité <le terres fertiles qui se trou-
vent situées en arrière dans un rayon fort étiindu
seront ouvertes à l'agriculture. Les commissaires ne
croient pas devoir faire ici l'énumération de tous les
havres pour lesquels des octrois ont été obtenus de la
législature et dépensés en améliorations, le commis-
saire en chef ayant dans son rapporti du 14 septembre,
1848, (appendice, lettre C,) déjà fait des observa-
tiots sur plusieurs d'entre eux, les autres étant à peu
près dans l'état où ils ont été représentés dans le
rapport les commissaires des travaux publics, leurs pré-
décesseurs, on date du 25 février dernier.

Lac St., Pierre.

Pour ce.qui regarde le lac St. Pierre, les commis-
saires prennent la liberté de référer à leur rapport en
date du 18 octobre, 1848, (appendice, lettre J.)

Des quais et places de débarquement en bas de
Québec.

La nécessité de ces ouvrages a déjà été reconnue à
plusieurs reprises; des plans et estimésentêté faits et
placés devant la législature.

Les commissaires sont d'opinipn qu'aussitôt que les
finathces:de la, province pourront le permettre, ces ou-
v.rages, en justice, à cette partie de la provincesqi n'a
encore reçu aucune aide pour améliorations depuis
Ilunion des provinces, deyraient être:exécutés, et par
là, mettre 75 à, 80, mille habitans possédant un. sol
abondant en toute:sorte de produits, à même ' de jouir,
des, avantages de la navigation à la vapeur dont ils ont
été, privés jusqu'aujourd'hui, faute de ces anméliora-
tions indispensables.

Phares.

Les phares provinciaux en conséquence d'un chan-
gement introduit dans leur régie, en 1840, n'étaient
pas au commencement de la dernière saison,-époque
à laquelle ils devinrent sous le contrôle de ce départe-
mentr-dans un très bon état de réparations. Une ins-
pection.. minutieuse ayant ét6 faite par le, surintendant
des phares, les,réparations complétées et la ventilation
améliorée, ils sont actuellement; 'dans, un état efficace
et satisfaisant. . ,

Le. pharesurlJs;e Mbawk, dont la, constructiona
été. commçncée en 1847% n'apas encore été complété,
encconséqupncor du manq ue de lai machine tournante
qui n'est arrivée', d'Angleterre que; dans la. dernière
saison et trop t.ardpourpouyoirétretransportee autlieu
des destinati.n On a,cependantlieu <le croire;qu'il
sera, pttà é,claiter de bonne heure au printemps4pro
chain. Lorsqu'il, sera eri oprto,>ar l'effet de fai- l
li.ter la naygatipsur, laipprtie, du ,lac"Eri'éìcontigue, au
portiMaiyand, à, 'entrésiducanal"Vellandé

MFendie
(B.D.>
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Ehtre l'extrémité du chemin, de bois à' Chambilyet
le pont de M. Yule,' il y a trois quiarts'de mille qui'se
trouivent dan~s une très mauvaise condition. Les habi-
tants du'village ont déjàfait des démtirches afin d'ob-
tenir du gouvernement la sommenécessaire' pour con-
fectionner cette petite section'inacevé'; inais comme
ce court trajet se fait dans un'village itcor'poré et qué
les demandes de cette espèce ont été refùsées partout'
où elles ont été faites, il paraîtrait peu raisonnable et
injuste'envers les autreg' partiesd'aquiescer 'à la-de-
mande 'de'cette localité: M. Rigpey estimelle ot'de~
cette partié du c à £560.

Du pont de M.YLxle à G'raphy;'12miulles sont'actueP
lement, macadassnmisset'onze Éilles couvert 'dé ii
driers. Trois barrières ont été placées dans les lieux

r lesrpluà convenables, sans-pourtant porter troide 'pré
judice aux habitants des environs dont l inté'rtst'ent
été pris en considération'aussi bien que le revenu qui

, doit être'prélevê a ces-borrièrée.

Le phare de Port Dover ayant été accidentellement
incendié au comrnencement de l'hiver, des mesuresý
ont été prises pour sa- reconstruction de manière 4
causer le moins de détriment possible au:commerce.

Comme il faudrait un phare sur les rochers à, fleur
d'eau, qui se trouvent à environ quatre milles au.
dessous dl- Gananoque et qui rendent larnavigation
difficile à cet endroit, on propose. d'y, placer le phare
fotiant actuellement au lac St. François. Au lieu de
ce phare flottant, on a intention' de construire un
phare fixe -dans le lac St. Frangois, -d'environ 40 pieds
dle hauteur pour remédier à l'mconvénient que Pon
rencontre aujpurdl'hui, provenant de la difficulté de
dI istinguer le phare qui se trouve là des nonbreuses
lumières employées sur ce lac par les pêibeurs durant
la, saisoi, e l'été. '

Quand la direction des phares a'été remise sous le
coiîtrôle de ce département les commissaires ont adopté
de nouveau le système de faire déposer à un seul
luivre toutes les fournitures nécessaires, etde les'faire
distribuer ensuite par un surintendant atx différentes
stations.

Les commissaires sont d opiion que ce mode a plu-
sieurs avantages ; il foornit l'occasion d'éprouver la
qualité et <le supputer la quantité 'd'huile et autres
articles nécessaires, ce qui est d'une 'gaide impor-
tance ; il produit aussi plus <le 'concurrence entre les
personnes qui font <les soumissions querne le fesait le
système.suivi antérieurement: on avait peine a trou-
ver des pe·sonnes qui: voulusseint' entreprendle' 'W
livraison des fournitures lorsqu'elle devait e tire aik
différens phares, tandis qu'il y a eu 'de' suite une fo'ér'
compétition lorsqu'il s'est agi de faire, la livraison des
fournitures à une:seule place indiquée. Les avanta
ges en faveur lu système adopté actuellement ne sau-
raient être plus clairement déiontrés' quepa ihcom-
paraison des'prix donnés en 1847 et ei'1848qüi'oWt
diminué depuis'l'adoption du systeme actûî!l de £351
19 7 surles'5,450'gallons d'huilequionet étée our
nis, etcIe £128 4" 9 sur lesautres'artidles. Cette
réduction a êté trouvée' lius que 'suffiante pour flayer
lo fret d'ùne'goelotte pour faire la 'tourn6e, ion-sèdlé
ment avec les fournitures; mais 'aveé des matériaux
requis.pour les réparations et'd'onner au'surmfenrdànt I
moyendefaire à loisir l'inspection requisecèhaqueant e~

Chemins des townships de l'Est

M. Rigney, dans son rapport, (appendice lettre K,)
donne 17état dans leqpel se trouvaient ces chemins'
l'époque de la saison où 'il est devenu nécessaire d½
suspendre les travaux. , -,
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-- avancé ; neuf milles de ce chemin sont en madriers et
5Février. quatre milles macadamisés ; un tiers de mille à peu

près à l'extrémité de spiers corner est enl très nau-
vais ordre; on y a fait quelques légères améliorations
par des fossés que l'on y a pratiqués ; mais le terrain
étant très mauvais, il conviendrait de maradamiser
cette petite partie lu chemin, ce qui, suivant l'estimé
de M. Rigney, coûterait £160.

Le montant acquis pour finir les ouvrages sous con-
tralts est de £9,938 10. Le montantrequis pour faire
les ouvrages qui ne sont pas sous contrats est estimé à
£5,840 1 6.

Les commissaires, vu les embarras pécuniaires sous
lesquels la province se trouve actuellement plçcée, ne
peuvert recommander aucun octroi pour les chemins
ci-après nommés; mais ils sont d'opinion, avec leurs
prédécesseurs, que l'amélioration (le ces chemins serait
(l'un grand avantage aux habitants des localités envi-
ronnantes aussi bien qu'au public en général qui fré-
quentent cette partie île la province, ainsi que pour le
transport dles produits au marché et celui (les marchan-
dises et autres effets que les habitans ont besoin de se
procurer en échange:

Chemin de Kennebec,
Chemin de Gosford,
Chemin de Craig,

Extension du chemin d'Artabaska à travers Kingsey
au chemin de la compagnie sur la rivière St. Franiçois,
mentionnés dans le rapport des commissaires en date
du 25 février, 1848.

Chtemin de Bytown et ' Orignal.

Les commissaires doivent exprimer ici le désir qu'ils
entretiennent sur la confection de ce chemin qui sera
si utile, tant comme route de poste provinciale que
comme voie de communication entre Bytovn et Mont-
réal, voie absolument nécessaire aux habitants des
townships du nord-ouest de Hawkesbury, durant la
saison de l'hiver. Mais la diversité. d'intérêts qui
existe malheureusement au sujet de cette route, et
lopiniàtreté avec laquelle les différentes parties
insistent sur leurs prétentions ont empêché la dernière
administraticn dle décider elle-même l'affaire, et les
commissaires des travaux publics ont trouvé devant
eux une masse contradictoire (le témoignages et de
rapports (les divers ingénieurs et autres, auxquels ils
ont prêté l'attention la plus minutieuse, et, lors (le la
première visite de l'assistant-commissaire à Bytown,
ce monsieur fit choix de la personne la plus capable
qu'il pût trouver (et en qui 'tous les partis avaient
confiance) pour parcourir le chemin, en examinant
les points sur lesquels avaient existé des différences
d'opinion dans les rapports antérieurs, afin de pouvoir
donner un état correct et impartial de tous les faits ;
et faire en même temps un rapport sur la route la plus
propre à un grand chemin, en ayant égard à l'écono-
mie dans la construction et à la dépense nécessaire
pour l'entretien futur.

Le rapport parut satisfesant pour les commissaires,
mais le manque de fonds et l'époque avancée de la
saison les a empêchés de prendre aucune mesure;
cependant les commissaires espèrent qu'ils pourront
être mis en position d'adopter des moyens pour termi-
ner ce chemin de bonne heure -au printemps prochain.

Le montant approprié est de . . £5939 0 0
Montant dépensé. . . . . . . 2337: 5 7

Balance . . .,. £8601, 14 5

Chemin de Bytown et Pembroke.

Ce chemin est d'une granide importance pour tous
les habitans qui résident plus haut que Bytovn, et la
législature lui a donné une part le £6,140, sur l'ap-
propriation générale <le £21,000 faite pour les ouvra-
ges le l'Ottava. Une partie de cette somme, c'est-à-
<lire £1,148 18s. 10d., a été employée sur les ponts
de cette route et le reste de la somme (£4,991 Is.
2d.) a été dépensée sur les glissoires de lOttawa, et
il n'y a point d'argent actuellement pour pouvoir met-
tre a effet l'intention du gouvernement, quoiqu'il sem-
ble très désirable qu'il soit fait <les dispositions à ce
sujet.

Ponts et autres travaux, au nord et au sud du St.
Laurent.

Les commissaires prennent la liberté de référer aux
rapports de M. Rubidge (appendice lettres L et M),
dans lesquels se trouvent dles détails relatifs aux ou-
vrages ci-dessous mentionnés, savoir

La rivière l'Assomption,
Quai <le la Grosse-lie,
Cour <le Sherbrooke,
Le Pont <le Jacques Cartier,

" 9 Batiscan,
" " St. Maurice,
" " Ste. Anne <le la Pérade,
" " Chateauguay,
"c "L Nicolet,
" " Godefroy,

" Bécancour,
" " la Chaudière,
" " Melbourne,
" " la rivière du Chène,
"' " Etchemin,

Le chemin d'Arthabaska.

M. Bois, chargé de construire un pont sur la rivière
Cabaneau ainsi que d'améliorer le chemin du détour
<lu lac Témiscouata, a filé un rapport ei dite du 26
décembre dernier. M. Bois donne dans son rapport les
dimensions de ce pont. Sa làngueur est <le 158 pieds
et sa hauteur de 22 pieds au-dèssus lu niveau de l'eau;
sa construction était devenue indisensable, le vieux
pont érigé à cet endroit étant tombé en ruine. . M.
Bois a fait en outre des améliorations aux chemins dans
les endroits où elles paraissaient le plus urentes.' Le
chemin du portage à partir de la Riv'ièredu-Loup jus-
qu'au lac Témiscouata, distance <le 12 lieues, paritt
être dans un bien mauvais état ainsi que la continua-
tion du même chemin au-delà <le la section- réparée.
M. Bois pense que les parties de ce chemin, les plus en
mauvais ordre, pourraient être réparées pour une mo-
dique somme.

Pont de Rimouski.

Indépendamment les ouvrages énumérés dans les
rapports dle M. Rubidge, le pont de Rimouslki a été
parachevé dans la saison qui vient de finir, et offre
maintenant aux habitans du lieu et aux voyageurs cette
communication sûre et facile demandée et attendue de-
puis longtems.' Dans le but de pourvoir à Pentretieride
ce pont, les commissaires ont recommandé qu'il y soit
placé une barrière afin d'y collecter des:taux' modérés,
étant,' dans leur opinion, le moyen' le plus efflcate et le
moins onéreux pour les habitans de subvenir aux frais
indispensables de réparation. Néa moins,:depu1s êette
démarche 'de, la part:des commissaires, ùne requéte
leur est parvetiue signée d'un gr'an6d nomb e, l'habitane
respectables de la paroisse de St. Germain, demndaht
qu'il ne soit pas placé'de barrière et:gu'il r éoit:pas
collecté de tauxt sur ce pornt, lë conseil mu'niipals'o'
bligeant d'entretenir perpétui té le dit pnt à ses frais
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et dépens. En ce cas, quoique les commissaires aient
recommandé le mode opposé, comme ayant l'avantage
de faire contribuer à cet. entretien les voyageurs et les
étrangers, aussi bien que les lîabitans domiciliés dans
les limites de la municipalité, si *les garanties offertes

par le conseil municipal paraissent suflisanites, les com-
missaires ne voient pas dobjections à ce que l'on se

prête aux.vmux des pétitionnaires, attendu qu'ils ont
déjà eux-mêmes contribué assez largement à Pérection
de ce pont, et qu'il n'est pas probable que les revenus
d'ici à bien longtems s'élèvent a-dessus de ce quisera
strictement nécessaire pour son eintretien.

Des édifices publics.

A l'exception <le quelques réparations faites à cer-
taines bâtisses mentionnées dans me autre partie (le
ce rapport, les bâtimens publics sont dans le même état
qu'ils étaient 'an dernier. Le palais dejustice à Mont-
réal n'a pas été rebâti et li prison lu district est encore
sans ces réparations et ces additions dont les grands
jurys et l -shérif ont à diverses reprises. fait voir l'ur-
gente nécessité. Dans des éirconstances ordinaires, la
suspension de travaux d'une utilité aussi générale et
aussi évidente n'aurait pas été justifiable, mais si on
prend en considération que, fîaute le moyens, les com-
missaires ont été forcés le négocier avec certains con-
tracteurs pour relarder la confection <'ouvrages d'une
importance au moins aussi grande que :ceux-ci,. on ne
devra pas être surpris que rien n'ait été fait à l'égard
de ces travaux qui n'étaient pas souscicontrats et lont
l'exécution pouvait être remise à -une époque ulît-
rieure sans exposer le gouvernement à des dommages
comme dans le cas des ouvrages commencés et actuel-
lement sous contrats.

Monklands.

Les réparations faites à cet établissement ont coété
cette Pnnéé une somme considérable. L'estimé de
M. Barrett pour le coût d'une aîle au corps principal
du logis, d'une grange et de quelques autres bâtisses
d'une moindre importance, se monte à £1598 Il 10.

M. M'Donald, Pentrepreneur de ces ouvrages a déjà
reçu £900. La somme dépensée durant six mois pour
réparations et additions (le loyer et les £900 ci-dessus
compris) est de £1760 0 0, somme bien considérable,
si on refléchit que le gouvernement ne possède qu'à

r r ' r r r
r ' '
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titre.de bail, et que toutes les améliorations et les ré- ' BY "
parations nécessaires pour rendre logeable l'habitation
du représentant de sa majesté, seront toutes au profit 5Février
et à l'avantage du propriétaire, à l'expiration du bail.
Ce bail a été fait pour 5 ans, à raison de £450 par
année, avec droit toutefois de le continuer en sus
l'espace de 15 années en par le preneur donnant avis
(le cet intention un an d'avance. Sous de semnblables
circonstances les ciommissaires sont d'opinion qu'il con-
viendrait, dans un esprit d'orgueil national et 'd'écono-
mie, <le pourvoir à' l'achat d'un local convenable et à
Pérection d'édifices propres à la résidence du gouver-
neur-général, avant l'expiration des cinq années et à
tems suffisant pour le recevoir à cette époque dans de
nouveaux bàtimens qui seraient destinés à sa ré-
ception.

Les commissaires, en terminant ce rapport, croient
devoir faire mention d'un tableau qu'ils ont fait pré-
parer contenant l'histoire <les principaux, ouvrages
commencés avant et depuis l'union <les provinces, leur
coût et les revenus provenant d'iceux, (appendice,
lettre N.) Ce tableau contient en outre les ouvrages
commencés avant et depuis l'union, achevés ou en
progrès, avec les appropriations placées" vis-à-vis
chaque ouvrage respectif,' les estimés, les sommes
déjà employées et celles qui sont nécessaires pour les
compléter. Ces renseignemens peuvent sans doute
se trouver dans les archives législatives:et publiques,
mais non sans de grandes recherches et sans feuilleter
un grand nombre (e documens. Les commissaires ont,
cru qu'à.une époque comme celle-ci, où la province
est chargée d'une dette considérable dont' l'intérêt
pèse si lourdement surson revenu, il pourrait être utile
et intéressant de présenter dans un cadre resserré et
compact tous et chacun des items dont cette dette se
compose. Le besoin de placer sous lès yeux'des habi-
tans du pays un aperçu en forme 'tablairede tous les'
travaux publics se fesait sentir dépuis bien longtems;
et les commissaires ont cru qu'en ' présentant les infor-
mations que le public entier ae droit d'exiger sous la'
forme qu'ils leur ont donnée, létat de nos travaux pu-.
blics'et la dette créée pour leur construction ne 'seraient
pas, comme par le passé, une espèce d'énigme comprise
seulement par un petit n'obre d'individus, mais for-

meraient un 'exposé de faits précis et'simples, mis à la
portée de toutes les classes des habitans du pays.

E.P.TA CHÈ,
Com. en Chef T. P.
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eB. c, ETAT détailló des argens dépensés sur les Triavaux Publics, depuis l'Union jusqu'au 31
décembre, 1848, accompagnant le rapport rannuel des Commissaires des Trayaux Publics

5 Février.
pour l'année 1848.

ÉTAT (les appropriations et des montants dépeisés sur les ouvrages ci-dessous inefltionnésjusqu'au 31 décemnbre, 1848.

Nos. Appropriations, Montant dépensé, Montant dépensé
cours d'Halifax. cours d'Halifax. depuis e lerjan-

vier, 1848.

£ S. d.
898,808 12 4

982,006 13 il

74,500
50,000
42,068

TRAVAUX,

Canal Welland,... ............................
Canaux du St. Laurent:-

Canal Lachine, ................................
Ciaina Beahltai,,,ui.ý,... ............-
CIuoll I Willinimsburg,.........................
Canl Cornwll,......................

L ac St. l'ierre,.....................................
Canal (le la baie cle Bur liington,........,.........
Chemin de Hiamilton et Dove..................
District de Newcastle, etc: -

Rapidles de Crook,...... .........
Chûtvs de Ioecly,. ...................
M ihille F u l ...................................
Chûtes de llan»nyn .........................
R a pides (le i ...........................
Clheiin di Ille Rice,.........................
Pont <le Seyimou,............................
Pont et clhaulssée de Buckhorn,............
Rapides de W hitlaw.....................

Do. de Chiholin, ........................
Do. (le Scugog,..........................

le Fiddler........... .............
Ri vire Tr'ent,....................
Poit de Iobeaygean,........................

Do. de Peterboro,...........................
.Chaussée de Camuplell,......................
Chemin de Peterboro et orvood.......

Havres et phares, etc:=
I-avre de Rondeau,.........................
Do. de Port Stauley,.. ........ ........
Do. de Port Burwell, ...... .....
Do. de Port Dover,...... ..........
Do. de Windsor,..........................
1io. de Kingston,..................... ...

chemin de Port Stanley, ...................
Do. de Windsor et Scugog,............

Phares de la Longue-Pointe,..............
Phare de Gull Island,........................
Chemin de Rondeau................ . ......

Améliorations sur l'Ottawa,.....................
Grand chemin nord Toronto,....................
Ponts entre Montréal et Québec,................
Chemin de Brantford,............................
Chemin de Chatham et Sandwich,..........
Rivière Richelieu,.................................
Prison et palais de justice,......................
E difices publics,...................................
Chemin d'Owen Sound,...........................

Do. de Scugog et des Détroits,............
Relevés, Haut-Canada,...........................
Relevés, Bas.Canada.,............................
Chemin de Amherstburg et Sandwich,........

Do. de Cornwall et l'Orignal,.............
Maison de douane, Toronto,............ ........
Chemin des Cascades,............................

Do. de Kennebec,................ ...........
Do. d'Arthabaska,..........................

Ponts au sud du St. Laurent,...................
Chemin de Granby,.......... ....................
Chemin du marais de la Grande Rivière,....

71,896 13
55,719 15
37,777 15
61,111 2
46,584 3
25,953 1

5,500 0
2,000 0
1,000 0

600 0
1,000 0

900 0
2,560 0

20,322 2
3,299 0

20,745 8
14,100 0
32,889 0
10,000 0

£
828,043

2,588
351,109
309,263
245,586

75.600
73,576
48,388
41,118
10,228
10,526
9,746
5,227

11,776
1,647
7,286
1,367

506
6,275
7,665
6,72d

220
338
328

1,988
395
327

1,381
15,474
17,410

136
9,674

27,287
25

24,669
9,510
2,273

48
2,343

70,269
52,332
31,873
51,653
46,704
20,856
6,'20
8,665
5,536
1,340

998
605
961
895

2,537
20,322

3,182
20,386
14,109
23,977
9,988

Reporté d'autre part,.............£

£
59,791

609
24,09a

5,416
4,100

300
269

1,067
954
871

9
6
4

12 2 8

28 19 3

106
0

395
327
81

3,686
706

2 17 1
2,246 9 9

325 15. 3

S1
1,892

12,662
59

1,984
120

5,442
1,025
3,634
1,312

227

43 0 0

146 15 6
4,343 17 1
2,653. 7 1

12,603 3, 2
25 o 0

83,638 16 9

121,173 1 10

J
J, -



rTr des approp-iations et des montants dépensés, etc.-(ontinu'

Appendico
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29
30
31
32
33
34
35
36
87
38
39
410
41
42'
43
44
415
46
47
48
49
50
51-
.52
53-
54
55
56
57
58
59
60
61
62
63'
64
65
66'
67I
68
69'

No

Total.

Certifi6 avoir' t extrait correctement des livres du

É?]P.IRTEMENT DEs THAvAUX PUBLICS

31 Jnvier 1849.

i.

"P PE NDIC E .

S4AMILTON, u 1848.

MON4simon,-Eù 1a ssnt Montréiî'4e 12 'dupré-
'sent~ accoômppgné! 4e"loh, 'aMfKilIly 'e nin qïas

perduun' nstant pour;fire tout cediui at dépen-
dre de nmoi our mettreeà ffet leq'inßtrtíctô 'o je
núe5 c1îri la minute p éssée enconscil d n

'et.m'êant 'ac'hemîîit dird vers lîet e S

me suis'ms aussitótnra4pportyac M Keferpre

Appropriations, Montnnt déCpensé,
cours d'Ilalifax. cours d'IHàlifax.s. TRAVAUX.

Rlapportéd'autre part,
Cheniin et pont de Rouge Hill,...................

Do. lBytovn et 1'Orign l .......................
Pont de Belleville..................... ..........
Chemina de G ...............
Chem in s C .................................

P it de Chimpll,.. ................... ........
I? ntde Jneiîques Carti.r,...,...........;.
Chàmin di Sinnend.................

'P'oht de Cli ii thum,......... .. ...........
Clî,intin d:o 1îrî,go des Chats.............

Quai l G os -le....................... ..
H vrle (lu ,Cuobouug, ..............................

Phares, ...........................
Chemin le ,Grinisby,......... ..................

Do. d Dover M ountiin,......................
l ison de o t al. ..............................

Chin i d Izis isoir te t dui pont leyisde Tient,
Clucmi n<lit Pretscot t inl'Ottiîwt.............

Chemin Kingstun et l'Otttwa,..............
Pon't et côte de Nottagig............
Cliemi n di l ?îùtis et imt '.... ....

C11a1nal Cornwaîll, d.ébe it s . ............
lefé,.... ..........................

A r.bi . ..ges...... .. ... ;................ ........
Rlinprat îioîns'niiid Chiu nby,. ..............

Pont de lia Clititndière ..............................
Nécîiunatil mecan-d l Chînily,..................

Phaîre 'et.jetée. de la ,Presquî'II...............
Pot de Shaunnonville,........................

Pi bo r iL st ,..î.........................

Wate.l Sirbrooke,.;.................
Chmmn 'derncpt;.......................

'nt de .u.e.... .....................
Chemnin 'de .1uïniscouatn,.. ......... m.....
D imnuiges de'la: rivière:Ti-ent,...... .......
Raipide de Ste. Anne,. ...............

Bômes delà rivière Trent ..............
'é .liorationsd.'O.ttawa,anciens.ouvrges,...

Cheminî 'de Gosf'ord ................
Lunt deBytown,......................./...

£ ,s.d.

7,975 î0 8
2,337 5 7-
1,455 3 1

.5j567 2 2
881 0 9

9 4 6
3,899 L 10
4,719 18 0,

266 7 6
49 7 2

3,445 5

243 14 9-
1,334' 12 .5
4,451 I1 1,

.. 15 5

12 Victorio.

1,500 0 0 175 6 8 7314-10
1,000 0 0 232 21' 0 167 0'4
2,676 0 0 27816 7 110-

339 8 9 13 . 10
1 085719 6 -73 710 773 7 i

12,747 1 . 1, -7 ,P05 5 2 7,370 .0 4
1,984 15, 8 2:5633 .4 11 2,114 9
1,214,11 4 1,184 4 7

825 17 4 457 12 0' 2 9 3
450 0 0 ....
300 0 0 284 0 0 284 0 O
300 0'00 00 0,0 300 O' 0
250,0.0. .....
5.06 Il 3 480 -,0 -
355 15 6 129 i 0 s 7 6

1,003 0 0 1,003 0 0 ý. 410 O O
1,000 0 0 1,932.14 7 877 6 5
1,500 0 O 26 6 0, 324 î 0

22,396 6 1 22,413 0'
1,000 00 ' 7 7 91 6
254 60 ' 66'64 47

11111 2 3 10,91613 O 759 8
1.,81 O 0 257 8 0-

... £ 174,813 0 7

IIOMAS A. BEGLY,
Secrétnire des Trevaux Publs '

r' . 44s

mier inénier et~ avec les contraîcteurss at ans ,',k.

,C
oct edrot;afirû uexam ine ies,,ouv rages ýen, ter re' i

pouvais 'recueilr avan dei fre nueneprpos tpon
~~~ -''. '.4• '<' , ' 1 4.4 - 44 7.-

Depuis Ste. ßnatherne, dans uned t est
jusqu alc i ditancedi Bc e mies es ou I

'yhges ort achovC et en.tès'bn état, et cene. ñ
l'eitrée clu , conü'e ous le iordi'n rtDa
hoti u e ,îrn 4por la" p'- "Ill" P es

s a iai i

Appendice (B.B)

£ s.d
..... ...

7,993 19 4
'5,939 , 0
1,500 "0 0

2.5,818 6 9
3,500 0 O0
1,000 0 0
3,900 0 0

15,800 0 0-
2,100 0 ,0

'l1,250 0 0
.3,413 .0 0

500 0 0
7,900 0 0

11,531 10 6
5,500 0 0
2,615 Il 8
1,2) 0 0 0
1,000 0 0

". 1849 ....

8 6

4ppendi~
(BB

7ontant Adépend
epuis le er. n-

5 r, 1848

£ s. 'd.

35 1 4,

4888 5 9
8 7 6

1,312 7 0

7. 4 6
637 3 1

2,865 15 0
256 7 6

365 I 1

783 8 6
767 .5 9

I 5 3
il115 5
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Appendice'

(B. B.)

5 Février,

sr Appendice
gemens ainsi que la partie mensuaire dieui quisera ( .)
iécessaire jusqu'à la fin del'anné,e.

tant plus importante que ce port est d'un usage commun
aux deux niveaux, soit que la nlav igation se fase sur
celui le la Gi ande Rivière ou (ldu lac Erié, ou sur les
deux niveaux à la fois. Dii port Robinson au port
Colhorne sur le lac Erié, et du port Colborne au port
Ma itilanl sur la Grande Rivière, j'ai examinm
tieusement et attentivement toutes les parties decete
impotante voie dle communication intérieure, et
quoique la navi g ation soit en pleine operation et se
fasse avec facilité sur le niveau (l la Grande-Rivière,
je ne puis m'empêcher d'appuyer d'une manière bien
pressante sur la nécessité <le continuer les travaux sur
le niveau <lu lac Eri6, bien que sur une échelle moins
dispendieuse et plus restreinte que par le passé. Ce
ne sont pas seulement les habitans du Hia ut-Canada
qui attendent avec autant d'anxiété que d'impatience
la terminaison de ce grnid ouvrage provincial, cor-
taines sections de citoyens les Etats-Unis se montrent
tout aussi empressées de le voir aclievó6 ; et pour en
don'ner unt exemple, il moe sumra dI mentionner que
tmis les marchands d'Oswego; dans la crainte le voir
le gouvernement provincial suspendre pour un tems
illimité les travaux au port Colborne, manifestent le
désir que leur sel passant par le Welland pour le
ouest soit chargé d'tin denier (one penny) par quart,
afin d'augmenter le revenu qui profiterait d'une dlou-
zaine dle ceits louis par cette mesure qui ne peut dans
le moment actuel aucunement gner le commerce
d'un autre côté, les habitans de Bullîlo, qui voient d'un
ceil jaloux dans le canal Wellaid tin comopé titeir foi.-
midable, font tous leurs efforts pour diminuer ''impor-
tance de notie entreprise, et se réjouiraient bien cor-
dialement, si nous leur donnions le prétexte de publier
par toute l'union américaine que nous avons abandonné
la plus belle et, pour eux, la plus redoutable portion <le
cette entreprise.

Maintenant, après ces quelques remarques, à l'appui
de la continuation des ouvrages limités et restreints,
s'il est possible, dans dles bornes proportionnées aux res-
sources de la province, j'ai l'honneur de vous pré-
senter le tableau suivant comme étant tout ce qu'il m'a
été possible d'obtenir de réduction dans les dépenses
considérables pour l'année courante, et j'owe espérer
que, lorsque l'administration aura pris en considéraition
les difficultés extrêmes se rattachant à,la nêgociiition
pour la suspension, sans compensation, dhe travaux sous
contrats, et le résultat que j'ai obtenu, elle sera d'opi-
nion que la résolution prise par la minute en conseil, clu
3 du courant, a été suivie de résultats aussi favorable,
qu'il était possible d'espérer en pareil cas.

D'après les informations que j'ai prises dans le cours
de mon investigation, soit de la part de M. Killaly
pour tous les détails professionnels et pratiques, ainsi
que clos parties que j'ai rencontrées, toutes plus nu
moins liées et intéressées dans le commerce et la pros-
périté <lu canal, et par mes propres observations, je
puis avec confiance espérer pouvoir effectuer les réduc-
tions que j'ai en'vue sans nuire à la navigation, sans
danger aucun pour les ouvrages eux-mêmes et sans
exposer la province à (les dépenses additionnelles en
recommençant les travaux aussitôt qu'il sera jugé à
propos le le faire.

Ci-suit le sommaire auquel j'ai déjà fait allusion,
fesant voir le montant pour lequel il aurait fallu pour-
voir s'il n'y eût pas eu d'arrangemens avec les col-
tracteurs, le montant des réductions projetées, et enfin
le montant requis pour rencontrer les nouveaux enga-

5 Février.Go tableau est le résumé <les engagemens que j'ai
pu effictuer avec les contracteurs non sans beaucoupi de
dillicultés, chaque individu résidant sur les bords du
cia Itunt directement ou iiidirectement intéressé
dans la continuation <les ouvrages. Et quoique je nie
désire pas entrer dans <les détails relatifs à la nature
des dliflkiultés qui m'ont été suscitées par des tiers, je
crois ne devoir passer sous silence celles d'un genre beau-
coup plus grave qui m'ont été léguées par mon prédé-
cesseir, je fais allusion aux ouvrages actuellement en
progrès, entrepris d'après les instructions verbales de
M. Robinson sur plusieurs sectionls (lu canal, pour des
sonimes très considérables et pour lesquels ouvrages
aucun document y relatif ne se trouve vraisemblement
dans le bureau du dlpartement, puisqu'il nîen est fait
aucune mention bins la liste que j'ai fait préparer avec
soin avant mondépart cle Montréal. Cette manière
de procéder à l'exécution <les ouvrages sans estimés
et sans conventions écrites, a dû nous créer, et nous a
en efTet créé beaucoup dembarras, lorsqu'il nous a
fallî fitire <les calculs pogr conclure et voir où nous en
étions.

J'ai dû joindre à ce tableau les pièces qui vous
serviront à bien comprendre la base sur laquelle est
fondée la réduction projetée et pour mettre le phin que
je propose à exécution. Le gouvernemenit de sa mia-
jesté aura à considérer le projet d'acte d'accord que
j'ai proposé à M. Cotton et Rowe, leur refus et en
mêie toms contre-proposition, et si ce plan est agréé
il ne restera plus rlu'a en prévenir les parties, et M.
Keefer, ce qui, permettez-moi de vous le suggérer,
devrait se faire sous le plus court délai possible.

Ayant maiutenant terminé le mieux que j'ai pu les
difficultés sur le canuil <le Welland, je vais continuer
toujours accompagné le M. Killaly, ma visite aux tra-
vaux situés sur les différens points <lu pays, et7j'ai
lespoir que l'inspection que je vais fiore des ouvrages
contribuera beaucoup à jeter quelque clarté sur une
foule d'o.ieta difficiles à comprendre sans une connais-
sance entière des localités.

Je ne saurais terminer sans vous exprimer combien
je ie crois redevable à l'Hon. M. Killaly pour l'issue

le mes négociations avec les contracteurs, issue due
en très grande partie aux talens-de M. Killaly, comme
ingénieur, et à ses notions correvtes et pratiques en fait
de canaux, aussi bien qu'à sa connaissance parfaite du
caractère et les dispositions <les individus à qui nous
aivons eu affaire sur toute la ligne. Sans un homme
pratique et parfaitement au fait, comme M. Killaly, <le
tout ce qui a quelque rapport aux affaires du canal
Welland, il eût été bien difficile de pouvoir arriver à
quelque chose de satisfaisant; ayant à combattre les
contracteurs, les résidents en masse sur les bords du
canal et nos propres employés, tous intéressés dans la
continuation des ouvrages.

J'ai l'honneur de me souscrire,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

E. P. TACHÉ,
Com. en Chef T. P.

L'HiON. R. B. SULLIVAN%
Secrétaire Prov.
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Appendice
(B. B.)

(Copie)

APPENDICE B.

BUREAU DES TRAVAUX PUBLXcs,

Montréal, 20 sept., 1848.

MoNsiEun,-Les commissaires des trauvaux publics
désirant mettre à eltet les intentions du gouvernemett re-
latives à la plus grande réduction qu'il serait possible
d'opérer dans le personnel dles divers ùtablissemens liésià
leur dlépartenent, compatible avec l'intérêt (lu service
blie, ont l'honneur de représenter que la continuation
en office des personnes ci-après nommées ne leur sem-
ble plus mnintenant nécessaire, et qu'il serait possible
de s'en dispenser dans l'état actuel <les travaux publics,
c'est à savoir

sur le canal de Lachine.

A. Barrett, ingénieur,salaire,£600 0 0
W. R. Scoit, écrivain,...... 182 0 0
ILK McMahon, porte-chaîne, 82 2 6

864 2 6

Sur l'Ottawia.

Thomas C.Keefer, ingénieur,
salaire,...................£400

Duncan Graham,palie-maitre, 50
0 0
0 0:
-1314

Sur les canaux de Williamîsburg.

J.B. Mills, ingénieur, salaire,£600 0 0
G. G. Dixon, niveleur,...... 200 0 o
T. S. Rubidge, dito, ...... 100 0 0

-2214

2 6

2 6

Sur les ouvrages de l'Ouest.

C. S. Gzowski, ingénieur,
salaire,...................£600 0 0

G. W. Cattley, assistant, ... 125 o 0
C. Monsarrat, paie-maître, 250 0 0
W. B. Cronyn, assistant, ... 97 10 0
Freeman Talbot, assistant in-

génieur,.................. 175 0 0
William Gibbard, dito .... 150 0 0
J. Lawson,' surveillant,... 97 10 0
W. Ireland, surintendant,... 150 0 0
W. Billyard, dito, ... 175 0 0
R. T. Willson, surveillant, 120 0 0
W. Chambers, dito, 97 10 0
N. Gaffney,do. 1Os.perdiem 156 0 0
A. Westley, do. do., 156 0 0
R. Wells, do. salaire,..... 150 0 0
D. Fahy, do. do., 24 0 0
M. Ward, do.6s3d perdiem,116 3 0

-- 2639 18 0

Sur le canal de Beauharnois.

John MclIntyre, salaire, ...... £250 0 0
Allison Wright, foreman,... 174 0 ^ 0

424 0 0

Bureau général du département.

Thomas Hewitt, paie-maître,
salaire,..................£200 0 0

J. H. Conolly, écrivain,... 150 0 0
James Stuart, arpenteur, ... 273 15 0

623,'5 O

Total des réductions projeté's, £5901 10 6

Ap
En ajouiant les réductions que les commissaires ont (B

déja opérées depuis leur entrée en uilice, la réduction
totalesera comme suit, savoir: 5
Sur la canal Welland,......£1441 18 6

" les ouvrages de l'Ottawa, 709 15 0
" le canal de Lachine,,....226 18 6
" les canaux Williamsbtirg, 58 10 0
" le chemin d'Arthabaska,450 0 0
" le lac St. Pierre,......... 151 15 0
" le chemin de Grimsby,... 39 2 6

-- 8077 19 6

Total des réductions faites et à ftire, £8978 10 0

Mais comme il est indispensable que les commis-
saires aient auprès d'eux, et constamment à leur dispo-
sitionun ingénieursur l'habilité et l'honnêtelé duquel
ils puissent se reposer, les commissaires recommandent
que Sam. Keefer, écuyer, actuellement employé sur le
canal Wel'and soit replacé dans- la situation qu'il
occupait ci-devantý en qualité d'ingénieur attché au
département les travau,; publics ayant sa résidence à
Montréal et son bureau dans lu maison occupée pour
l'usage du département.

Les ouvrages sur le canal le Lachine étant mainte-
nant presque parfaits, les commissaires ont cru pouvoir
recommander la discontinuation des services de M.
Barrait, ainsi que celle le deux autres employés, Pin-
g6nieur attaché au département aidé le quelques chefs
d'ateliers étant à portée <le surveiller complètement ce
qui pòut rester de travaux à fiire sur ce canal ; et à
l'exception de M. Jos. T. McDonald, dont les services
sont encore indispensables, et la nomination d'une per-
sonne propre et convenable, an qualité de garde-quai
(whatinger,) ce dernier emploi étant permanent, tout
le personnel employé pour la construction du canal se
trouvera congédié.

Les ouvrages sur l'Ottawa étant suspendus depuis
plusieurs mois, les commissaires ne peuvent voir la né-
cessité de continuer un ingénieur et un paie-maître sur
cet établissement, lingénieur lu département, aidé de
surintendants et de surveillanis capables et intelligens,
étant en état de conduire les ouvrages sur un pied
beaucoup plus économique, lorsqu'il en sera requis.
S'il arrivait néanmoins que les ouvrages sur la rivière
Gatineau exigeasseni, comme quelques petsonnes l'as-
surent (les commissaires n'ayant pas encore au occasion
de les visiter eux-mêmes,) de-grandes réparations et la
présence constante d'un ingénieur sur les lieux, il sera
toujours tems et très facile de s'en procurer lorsqu'il
faudra commencer les travaux.

Sur l'établissement du lac St. Pierre,il ne reste plus
maintenant qu'un seul officier, M. James State, garde-
magasin, dont le salaire a été réduit de £30 par année

.pour le mettre en proportion plus exacte avec les
devoirs qu'il a à remplir, devoirs qui dans le moment
actuel sont considérablement diminués.

Les ouvrages de l'ouest (western works) sur les-
quels de très grandes sommes ont Gté dépensées sont
dans un état si avancé que les commissaires sont inti-
mement convaincus que le tems est arrivé où l'on peut
sans aucun <langer discontinuer le dispenlieu:Ctablis-
sement dont le bureau est à Toronto.' Les commis-
saires sont d'opinion qu'avec les arrangemens suivans
pour la surveill ice de ces ouvrages, le sèiiice public
rte peut aucunemont solurrr de la réduction proposée
plus haut, lesquels arrangemens proposés sont tomie
suit; savoir

Réunir dans la personné de M. Valentine Hall les
de qualités d'iispCcteur es taux et dl surveillan
des chenincu Ld à-,'n , port Stanleyk do London

pendice
. B.)

Février.
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(B. B.) à H-amiltoi ; et de Hamilton à port Dover, ce qui

dispense de l'emploi (le M. Freeman TalbotL

Les ouvrages au Rondeau continuant, la partie me-
canique et le mesurage peuvent e faire par M.
O.trom, actuellement sui les lieux et occupé à sur-
veiller la main 'oeuvre.

Le pont de Brantford étant très avancé, M. Brown
pourra sous peu remplacer au pont de Cliathan M.
Billyard, dont les' services ne sont plus néces-
Sa ires.

La balance de l'octroi pour le chemin de Dundas et
Owen Sound, n'éunt plus* que de £570 15 ' G6 et
l'époque à laquelle les contracteurs étaient tenus de
livrer les ouvriges étant:expirée, les commissuiires ont
cru qu'ils pourraient~ proî'hainemenut se passer des ser-
vices de M. Wells employ6 sur cet ouvrage ; c'est
pourquoi son nom a été inclus dans la liste (les r6duc-
tious.

Pour ce qui est des réparations et de l'entretien:tles
chemins est, ouest et nord de Toronto, les: commis-
saures sont d'opinion que le iout peut se faire sous la
surveilbince d'un seule personne,.et ils recommandent
respectueusement pour ctie <barge, M. Schweigr,-
nul n'étant mieux qualifié que ce monsieurý qui est
déjà employé en cette qualité pour une sectionde ces
chemins.

Quant à la suiveillance lu chemiu de Kingston et
Napanee, les cominissa ires sont ('avis que M. Thibau-
deau, inspecteur dlès taux, pourrait remplir les devoirs
le 'ces deux <hares réunies, c'est pourquoi ils ont

recommandé de discontinuer M. Ireland.

Sur le caniil deBéauharnois, sont places Messièirs
McIntyre et Wriglht avec un salaire <le £424 par
année. L'occupation le ces deux personnes a o'ci-
paiement ét6 de surveiller les máhelines employées à
déplacer et à sortir' de' l'eau les gros cilloux '" boul-
ders " qui se rencontrent à l'entrée supéieure de ce
canal.

Dans le cas ou il serait jugé nécessaire de continuer
cette opération, les corrtissaires pensent et M.
M'Donald, surintendant, admet lui-mème que 'cet ou-
vnige peut se poursuivre soûs sa surveillane , .et si
plus tard i falllait avoir recours u\ la' construction :de
jetées pour au.mner la profondeur des eaux dans cet
endroit,. les services de ces deux persoennesr ne. seraient
pas plus nécessaires, puisqui faudrait alors placer un
ingénieur sur <le semblables ouvrages.

Les commissaires: ayant pris des informations s sot
assurés qu'il serait possible d'effectuer avec les ban
quies de la partie supérieuro de la province à (les con- r
ditions trèsavantageuses, un arrangernent pour Pye
les débentures, ce qui dispensera de continuer la llu-
palt des paie-maîtres dans cettesection <lu pays.

Les commissaires auraient désire terminer ie:i leur
rapport -et en recommandat -une nouvelle reduhtion
<le plus de,£5000 dlans leur dé-Vu-rùmnt, en addition

'celle déjà opérée auparaant el iisomme 'ie "£3000
ne pas:avoir eu à deman<lr la nomination d'un #eu
individu en remplacem&nt dun si gr'nd nimbre lont
les services, dans leur estim, sont'devenus iiutiler.
Mais il estrun ouvrage qii par ra position, cst pour
ainsi dire, l' clef de li navigation du:lleue St. Lau-
rent, et par son importance, ne peut pur unt' instant
demeuier sans la iuirveillancé d'o îî homme de !cience,
de capacité et d'expérien:e ; cet' ouvrage est le canal
Welland, et la personne que les conmissaires prennent
resîiectueusemei la liberté dle 'reorinîi<ndr J?-i o-
rable Hlamilton I. Killaly, igéneur civil. Indée-
dammet. (le la dire:tion qe' M. Killaly devra prîen-
dre des travaux à faire pour cmpléter le canal <le
Welland, et la surveillance qu'il devr:i av r d l en
tretien eitier de ce grand ouvrag,. les con mîssaues
proposPnt q en, sus de ces devoirs, i soit chargé e
faire telles visites ou iuspctions pénidiques aux
chemins, havres et pîhares, situés dus le Homodts
trict,et dats ceux <les istriels.situés à l'uest d'icelu'
que les commissair-es jigri ncsire <lelui o'n-
ner ; et (le faire rapport sur l'état de ces ouvrages'
aussi souv'ent qu'il cn sera requis, :ils autre com- ,eký r

pensation ni augmentation de salaire qne cellesqú
les commissaires truveront raisonnable your l'indem
niser de ses dépenses (e voyages etautres:ontinges '
liés aux services additionels qui.lui seront imposés
Quit au salaire de' M. Killaly, les' commissaires re-,'
commanidentqu'ilsoit fixé iu même montt que elui'
des autres ofliciers de a classe, c'est-à-di re, 'à' £600'
par année,' à commnncer de la daie de sa noinination.;

Les commissaires irennent
remarquer que sans la présenc
surintendant des ouvrages de
personne également capable, s
ployés et. þnétrée det 'la né
uer ;l'une manière économiqu
a dmer lestravaux, il leur s
voir recommander les réductit
part, persuadés que,' là oùto
à se soutenir, il devient imp

Lès travaux deý Williamsblirg étant' terminés, les réforme salitaire et efflicace.'
services de Messieurs Mills, 'Dixson et Rubilge ne
sont plus nécessaires sur ces ouvrages ; et ces 3 ös. Il ne reste plus aux commis
sieurs auraient déjà été,:notifiés qîue le dépiirtement n minion<le H-oiorablo M.
niavait plus besoin 'de -leur's services, s'il n'eut ét meur surmtendant les :uvr
nécessaire de les employer encore quelque tems afin de recommander, en term inac
compléter P'arpentnge.etfaire un' pluan decanaux et tatiòn de 50 courant, le, sa
des propriéés circonvoisines,-ouvrages inrdispen, Edwa Hamilton,' avec le ri
sables et' coinmeñ&és depuis queljues mois par. eux. attaché au bureaudes comn
Il' sera néannoins nécessaire de nonimeiri surien- étant d'un capacité plis
dant ur'cesýcanaux, eéndisdntlinat âM. Millsqui deuxlangues'et dune assidui
jusqu'ici t'arenpli ce deéir 'conj c e ,e oir ssair s
digénieur. Cette- personne pourrait avoir: le 'mme ssusaient cette occasion d'offri
saiire et reniplirait soisIt contrôle de 1lié'nièu du sante à M. Hâmilton, i il
burèau,. les :memes devöi s que"M'M'Donald su le prwés de ses services ce qu
canlä'Be aï-f~ois, " 'regrettera ent beaucoup.

'tri r honnéeur d'é
' Dans liureausprircipal M êo les 'commis- ' "s irös n ont puiecommander u é utin a i fSte' M' n

qu ile I aura Cnt'd tr t chrgode paie r

i eeur vies puacil me nremplirm
t u placed -crivam't d'arpent emporare nt (Sine)
îlspeuventt s~ dspenser,.c leste du er onelbleur, t i

r r r et ublepicessaure peur faîrefacetTux bdsin dus Honohîbie Jate é esie
délér ti 'i eLge 'i'dCp'u~~'témÈ rrfîè, ' r o't rv~irt~ina

de plus la libeitédefaire
'e <le M. Killaly commoer
louest,. o'd'une autre

cessité de fair fonction-'
eIi e mécanisme destiné'e
erait'mpossble de pou
ons proposees- de autre
us sont lis et itressés'
ossible 'opérer aucunet

saîres, en demandant la
H. Kilhily comme ingé-"
tges <lel'ouest, que le
e ra pport une 'ugmen
lairean 'faveur deM
ang.de.remiepeergam
missairîes. C0e monsieur t

i'ordiaire1 écrivan tl
té exempIlire àrempr
era1fn.raienty s'ils ne sai-

une rêmtîmérat ion sufli-
ne fus'sent - du tard
'sera öeux, et qu ils

tr

'hml et'r,
ò a ssant serviteur'
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APPENDICE C.

BUREAU DEs TaAvAUx PUnLICs,
.Montréal, 14 Septemrni'e, 1848.

MosiEun-i. Killaly, à mon retour lu Haut-
Canada, ayant été obligé, pour cause de maladie dans
sa Ifamille, de s'absener l'espace de qialie à cinq
semaines, et (les rapports de li part de certains employés
dans ce département dont javais besoin pour me met tre
en mesutre le vous rendre compte de ma mission,
S'étant trouvés inco reis ou insulflsants et par là ayant
occasionné des délais inévitables, je n'ai pu avant ce
jour reprendre la continuation lu récit de mes opé-
rations et obsei valions, nieriompti à l'époque lit rap)-
port quejni el Phonneur de vous adresser Hil llaniloin,
cri date ilu 23 juin derner, et depuis mon départ du
p:ut Colborne sur le lac Erié.

Bien que la minute passée cri conseil, en date di 31
mai dernier, ne m'a uloise à m'occuper que de ]la s us-
pension dle ceritains uvrages, et île la éeliiioi d'une
partie lu personnel sous la iiiection des coinmisiri tes
des (ravaux publics, compatibles avec lintéiêt public,
j'ai cru qn'il le scrait pas inconvenant, Ili hors le pro-
pOs d'introduire danus la continualion de mon rapaIiri,
certains sujets iniiement liés a mon départeiment, qui
sont venus à inma conissanco dans le coirs de mon
voyage, se ranciliant louis, plus ou moins, aux intér is
généraix et à la politique di pays, el qui, plus ijila'
devront fitdre la base dii ripiport q ue les coimmi ssii ires
sont tenus de placer chaque année devant la législa-
ture.

De port Colborne, aciompagné toujours de M. Kil-
laly, je diiigea i ma inache vers lil lire bran he du ca-
ual Welland appelée " FeIee (branche alimentian e)
que nous utteigiîlnes à Mrshille ; (le là je coni;tiiii
le long du caiiil jusqu'à " Broad Creek bronch," et
après avoir visité le port Mailunnd, un les plus beaux
et <les plus sûrs sur le lac Eri, je revins sur mes pas
l'esp:.cc d'un mille, traversai le canjil et repris mon ira-
jet jusq ' D'innville. Je trouvai lia branche alimeni lahe
dui canal, (Broad Creek branch,) les écluses et les
ponts érigés sur icelles tous ci excellent ordre.

J'examinai à Dunnville la chaussée et le pont qui,
bien que iemplissant encuire le but pour lequel ils sont
destinés, vieillissent et auront besoin le réparations
avant un grand nombre dVannées. Etant encore à Dunn-
ville, Lin individu sur les lieux me fit la demande d'un
octroi de pouvoir d'eau, ce queje refusai pour les rii-
sous suivantes : Parce que le site demandé sur la giande
chaussée pourrait exposer cet oLivrage à le grands ac-
cidens; pace que ces années dernières il fut jugé expé-
dient de retirer les mains d'un autre individu un sein-
blable privilége dIans la même localité ; parce que, à
l'époque dle ina visite, lous les autres moulins se trou-
vaient déjà arrûés, n'y aaitt pas trop d'eau pour lu-
sage dle la navigation ; et parce qu'enfin, jusqu'à ce
qu'on se soit assure jusqu'à quel point le gouverne-
ment est responsable envers la conpaignie hydraulique
et autres pour les privilèges déjà accordés, il pourrait
être dangereux de vendre ou <le louer dle nouvelles
places de moulins.

De Dunnville, on remonte la Gande Rivère en ba-
teau-à-vapeur jusqu'à Caledonia, siuóîé sur le chemin
de port Dover à Hamilton. La navigation, clans une
grande partie du trajei, entre ces cIeux points, est très
difficilu, 6tant obsiruée par une immense quantité dle
déchets provenant les moulins à scies, à un tel point
que le~bittcau sur lequel nous nous étions embarqués
ne tirant que '2 pieds 8 pouces d'eau, a touché plusieurs
fois et' a été bien près d'échouer entièrement. Les
écluseZ sont pour la plupart 'on très mnfais état, et
paraissent dépérir rapidement, les matériaux étant

Appendice
d'une mauvaise qualité et les ouvrages, murs et cm- (B. B.)
iellemens s'en allant en ruine. De Caleionia à Brant- A

ford je n'ai pas eu occasionl de voir et d'<xarniner cette smyrior.
partie le li navigation mois l'on m'a iribimé que quel-
quies-unes les chaussées étaient si mauvaises qu'il
était fort douleux, particulièrement en approchant de
Branitfoi, qu'elles fussent en état <le retenir les eaux.

De Coledonia à Hamilton le trajet se' fait cn dili-
gence sur un chemin paille i macadamisíé, et partie
ponté, lequel est ci assez bon état, mais qui néanmoins
exigera les réparations conîsiiiites par rapport au trafic
(roulige) considérable qlui s'y fait journellement. Ce
chemin est sous la surveillance de M. A. Westly.

De Hainiltoije ne suis rendu au canal île Buriing-
ton Bay pour en fIaire li visile. Ce ciunil est en très
bon ordre, sauf iobst iu t ion vers son entrée causée par
lii curcasse de la grosse barque l'Eleonora, fiiiiiirigée
le pritemps dernier. Néanmoins cette obsiruction par-
tielle n'est pas de nature à nuite considiérablement à la
navigation, puisquîil y a encore un très, vaste chenal
enine les restes lu vaisseau et la jetée sud du carial.

M'étant assuré dle létat du canal, je poilai ensuite
mon attention vers la traverse, attendu que les habitans
des localités environnantes ont péiiiuîinîé depuis quel-
que temps pour y obtenir léreclion d'un pont public.
Je piis dies renseignemens au sujet du commerre et-du
voiiurage puissatit par ùeIde voie. Je trouvai sur les
lieux un lion boc pour les voitures, et plusieurs autres
piitcs embarcationis pouur les piéions, le tout sots lji sur--
veillance d'un homme sobre et fiable, ayant des aides à
soin service. Ayant prié M. Kiluil*y de nie donnier son
ivis, et le tout posé et pris en consdéîation, nous som-
mes demeurés tous deux d'opinion qu'un liont érigé à
li place de la tiraverse causerait <les embarras et nuirait
à la navigiition, vu qu'l ne serait pas pînicuicble <le
construire un pot-iurant sans alippnyer sur une cage
qlui [lon seulemnent les vais-
scux, mais serait encore Poccasion de dépôts de sable
lui s'accumulent avec une élonnante rapidité dans, ces

endroits. En Outre, si Pon considère qtue le nombre <le
pers'onnes qui voyagent dlans ce;e direction n'est que
très limité ; que, dans le cours de l'année, il arrive ra-
rement plus de quatre ou cinq jouis, pendant lesquels
il se présente quelque d:iIiculié à la traverse ; qu'un
grand nombre d'autres localités sur la grande route
provinciale élpi:ouveni, clans leurs communications jour-
nailèics, les obstacles bien autrement dirnciles à vamin-
cie, on conviendra fiielement, je pense, que pour le
présent la traverse, telle que maintenant établie par les
commissaires, est suffisante pour tous les besoins les la-
bila ns.

De retour à Ilamilton pour visiter port Dover, je
fus obligé le revenir sur mes pas jusqu'à Caledonia.
Le pont érigé en ce lieu sur la Grande Rivière n'est pas
en très boîi ordre ; les iehes sont affaissées et ont be-
soin d'être relevées et consolidées.

Depuis Caledonia à Duvet, la route est bien moins
fréquentée qu'entre cete prcmière place et 1-amilton ;
le chemin cil généiail est asse0 bonr, mais quelques sec-
tions ont besoin le réparations, et si on n'apporte pas
remède à quelqude-uns des maux dont se plaignent
déjà un bon nomrie d'habitans, cette muignilique coin-
munication est menacée dle destruction, ou le fraissi
énoîmes pour son entretien qu'il est peu probable que
les taux sur le voituraie so'ent sumsans pour rencon-
trier la dépense. Je fais allusion aux immenses pièces
<le bois- de chêne et autres que l'on transporte sur ce
chemin, quelquefois supportées parun bout seulement,
laissant lautre extrémité tirailler et détruire le ponta-
ge ; dans d'autres cas, ces pesantes masses sont à la vé-
rité supportées sur cluatre roues, mais le poids en ,est si
énorme que le sol célantau-dessous des rouescelles.
ci coupent litiéralement les madriers en travers.
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/ Dr. Crouses, de Simcoe, et autres intéressés à la pré-
5 Février. servation de <e chemin, insistent sur li nécessité d'l

changer sans délai les taux sur cette route. Il sont
d'opilioi en otire que défense devrait être immédiate-
nerit faite d'y transporter. durant la saison de l'été, des
fardeaux pesant au-delà le deux tonneaux et que; pen-
hnt cette saison,. les charges au-dessus de cette pesan-

teur payassent en raison de leurs poids.

Ce sujet est d'une très grande importance vu que
c'est une adfiire bien dispendieuse que la répanition
d'un chemin de bois et-le moyen de remrélier au ial
dont on se plaint est entouré de bien des dillicultés, et
sujet à beaucoup' d'objections ; car en effet, coriment
prohiber le transport d'une certaine description (le bois
pendant Pétti, sans occasionner, de la part des personnes'
engagées dans le commerce, de bien fortes et jà4tes
plainies? Comment établir, durani l'hiver, des époques
fixes pour le transport de cets.lortids fardeaux, lorsque
ce chemin est très fré<qemment dépourvu <le neige
une grande partie dh' l'hiver'et que les glées et les dé-
gels sont si incertains ?. La chose serait diffrerne si
les hivers, dans cet endroit, étaient ce qu'ils sont dans
le Bas-Canada, mais tout le monde counnaît lt, diffé-
rence qui existe, ous ce rappmt dans le district de Nia-
gara. Quant à pétablissement de taux propuriionniés
a poids des firdeaux, la chose n'est pas etore sans
diiulté, bien qu'il suit possible d'établir le poids
batse sur la mesure. En soinme, je suis d'avis que Il
sujet devrait être référé à quelque personne de connais-
sance 'et pratique pour faire rapport sur cet important-
sujet.

Port de Dover.-La jetée <le l'ouest est ,1 sa hau-
tl'ur, remplie, lambrissée et pontée ; elle s'est alfais-
sée dans deux endroits, mais non pas de' manière à
causer de l'incommodité au commerce, ni-à faire criiri-
dre pour la sûreté. Sur cette jetée est'tabli un phure
dut les patrons' dé vaisseaux se plaignent fortement,:
prélendant que les lampes,au nombre de trois, ne don-
tent pasassez de lumière à traters des verres dont la
ëouleur ëst trop foncée.

La jetée' de' l'est la plus irportante et la plus ex-
posée, ti'a que deux rangs de iièce( u-desss le ll'eau
et est impartaitoment remplie de pierre-partie ayant été'
enlevée par la houle.' Il faiudrait pour la compléter trois
autres rangs de pièces avec les corps-morts, le tout
rempli de pierre et ponté.' Dans son'état acitulI les
gros vents en poussant les -Fagùes par-dessus la jetée
remplissent le caiùl de sable . Ceite jètéè n'est pas par-'
faitemenit 'liée à la terre ; 150 pieds ont encore besoin'
d'être protégés contre Plaction dles éaux qui menace <le'
faire un'o éruption dans-1e canal. La jetée du sud-ouesf
n'est pas non plus complétée vlrs h terre, y ayant tne,
espèce <le quai de 200 pieds de long sur 18' construit.
par le moyen' de poteaux et non recouvert, ce qui est
très incommode. Une partie des matériaurpour:cou-
vrir ce quai est sur, les lieux mais non payée.

Le commerce indépendamment de la fatine est con.
sidérable, et j'ai'été"informé que:pIns de 4 milli'ons de
piedâ de planchés sodtiront cette a-nnée"de ceport. M.
A. Thompson se plaint que 2d1. par quart <le farine est'
un taux trdp' levé pour ce port, ce qui porte prlju-
<lice au revenu ci autant que"cen' détourné le com-'
merco de la place et le dirige vers un port voisin-la
propriété d'tn idividu, '

D)e poôrt Dover, je me' suis 'acieminé W port Bur-'
well par' Simcoi, Vtctoria et Normîandal. ELn pas-'
sant par la Longue-Pointe, j'aurais'désiré,si lé temps
me l'û permis, exammter l'état du chenal' en' cet en-
droit ; mais j'ai été inforé "par des' mrariis 'que 'e
chenal aurigmente en largeur"et en prfonder nnuellê-'
ment, bien que prenant tunitôt 'une' direction' et tantôt'

A
une autre. Plusieurs vaisseaux étaient à lancre:près

lu phare flotant lorsque je suis passé, attendant le vent
favorable. Les steamers dans leurs courses régulières,
cestent près dece phare,,y déposent'[s:passageret le
it lstiniés aix ampagnes environnantes,h'squcls sont

ensuite conduits à terre par les empîloyés du phare à
raisob de 2s. 6<d par tête polr les p arsag' t' lu prie
convenu pour fés elfers. Il para trait, c'aiiie les in,
formations que j'ai:reçues sur les lieux qe béai cnoup
de coîttrelanle ie ferait pr lu moyen' le ce trsb6r-
detment ti phare. D'un autre côté, les habitnts Ms luo
cu;lités voisines, n';yarit þas d'autre ph:ede' déb»r
quetment disf le oisinage, soiffriaint b'uîîèoup,'s'ils
étaiettprivés de cet accès. Je pense qu'i'serait îcon-
venable d'exiger qu'aucun employé à bardi duplha're
ne pût laisser le vaiss-au sans ltro remplacé par une
lersonne sûre,"sous piine d'être congédié'; et je crois
qu'l serait aussi à propos'qu'il fussenf autorisés a faire
raliort de lous dommages causés par l'approeëî'. d s
steamers et autres vaisseaux alant le phare, afin
que le coût les réparations pit être chmrgê cimotro' tels
v'aisseux en cas de collision. Néannioins, et iêlpepa-
datinetit <le ces précautions, .une seinllabule liraliqüe
me semble encOre dangreuse ; car aussi ltngtmps que
les règlemens actuel , relatifs au isc, existeront, il se-
rait peut-être prulent, dans l'intér·êt du revenu, qu'un
otficier de douane fût piacé 'à bord tle ce vaisseaè
pour prévenir la contrebande.

A port Bu rwell, j'ai examiné la positimi du havre
et ce qui reste des ouvrages qui me pariissent coimè-
tement en ruines. Ce port est cependant le d6bouché
r'un beau pays agricole, et pourrait devenirimport.i t
s'il était amélioré. - Actutellement ilntréeet est ohl-
trnée. par dIesdépôts qte les vagues y accumuhet out
nèllement. Lors de ma visite, quelques-llne desliabi'tants
du lieu étaiii toccupés, avbecdèsJifs àitelési 'àdes
d•agdiesi à ouvrir un chenal à triîes la'barreu bane
de sable pour a (mettre les petits bateaux pas. Les
vaisseatix ayarnt des char es' ipi'endîi ou à dp osdr,
sont obligés de tenir au large jusµi'a ce q'ilds pmi.-
sént effectuer leur objet au moyen <le cs petits vais-
seaux tirant très peu d'eau, ce qui est une opératdil'
longue et co<ûteuse.

La construction itm lavré convenable das. n
droit serait' bien dispenidieusdet cfroi ue lès'am -
gned voisines soient très blien ultivées et le tåfiecon'
sd rObe, je-tié pourriais cerfainement pas reconmiider
l'oetroi 'de s'stmmeël nécessaires pbur une se'nbl 6l'
eitreprise avalt d'accorde' quelpi n'équivalent poù
certaines parties d Bas-Canrida qti, ' ve c un or-
merce et une population supérieure, n'ont pas ubténu u'a
sol'depuis l'union; des prOvinces pour aucune ,spee
dl'amlihoatios intérieures,et où il éxisté "s cenaines
de miltòs de côtes dépourvues:de haèrés "etde gplaces
dé débarquement et où une immetsn polulldioin est
entièrement bandonnéeàse pr-ölre ressoures
kort'dur well, on m'informa néanimoins qu'ûn ama
gnik se forme péor' prêleier; paf le moyén 'd p(rt
ou d'actions, udeu mme suffisante pou la nsruction
d'un bon havre. ,'Cétte compagnie se pro1ose de le-
nanîdeè une chrte à la l6gîslatúe"p r' Paütoriser a
étabir et a percevoir"'des taux aussitôt que le havre
sera construit et ouvert au commerce. Dans ce cas
avec ds 'conditionis convnables, Ëil ne pourrait, ce' m
semble, y avoir d'ipêchement à la réalisation d'uni
projet'à la fois si utilet' d'dn intérêt aussi géinéal à
toute la lodai.

De port Burwell, je me suisérndu a 'ruisseaua-
pelé Catfish< dont le' chenal est promfond et qui s'étend'
assez loirxi dans' le terres. L'entrée de ce Ühîsseau
'est largé et'offre des avantages considérables pour la
cotnstrtction Pun 'avre ; mats, ici comrif à port
Burwell,,ehl'e etst6obstruée par des bancs de sablo qui
mettènt obstace àh'li navigation'. '
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Appendice
(B. B.) ol Ofisl au chemin de bois, qui unit la coinlnnlni-

cation London et port Stanley, le trajet se fait à lrm-
5 Fhrier. vers un bien beau pays, lh vue s'éteid ne en toit sens

sur de superbes métairies et des terrcs d'une lfoundité
inépuisablo.

A mon arrivée à port Stanley, M. Killaly s'est
occupé à sonder le havre, lahs buquelle opération j'
Pi accompagn . Le einai, le long le la jetée ouest,
dtnne uno prfodîeur de 8 à 10 pieds, et 12 pieds au
bout de la jetée. Le long de la jutée est deuiis le
milieu à son extrimit dans lu lue, la profondeur
dl'eau est le 7 pieds 6 pouces à 8 pieds ; le reste du
chenal courant vers la terre, de 5 pieds 6 pouces à 6
'pieds.

En deulans dis jetées le chenal le plus pnfond dlu
ruisseau est limité e aunt espace dle 40 piets vis-a-vis
les imagasmins, le reste du chenal s'est con lsidérabl.mînt
rempli depuis quelques anntées. Près de 80 pieds île
ehaque jetée se sont aLis,0s d'à peu piès 18 poiivus,
et si cela continue, il sera nécessaire de les ixhausser
et les niveler en même temps. Des uoteaux d'atar-
rage et autres nweines réparations sont aussi néces-
saires.

Le commerce qui se fait ici et la quantité de pro-
duit qui s'y embarque sut cinsidérmbles et ntgmen-
tent annuellement ; lespace rétréci entre les jités,
proportionnés à la largeur et à la fbre du risseau,
lorquo les vaisseaux sont forcés par la tempte à
chercher un abi dats le chenal f éomé par elles, est
très inuommode, et le besoin d'un bassin inptrieur se
fait fortement sentir, où les vaisseaux pourraient se
mettre en sûreté, laisctnt libre tout l'espace situé
entre les jetées, Cet ouvrage est en contemplation
depuis un certain temps, et mie appropriation limitéue
a été faite pour conituer les jetées plus av ant dlas le
lac à une distance de 200 pieds, et pour creiuser le
reste du cheinl entre elles, ainsi q'un bassin inlérieur
dans lequel les vaisseaux pirraient ancrer et virer de
bird pour laisser le port, 'otù ils sont maintenant
obligés <le sortir à reculoi.

Toutes ces améliorations seraient sans doute bien
avantageuses et con tribueraiint puissamment il aug-
menter le revenu d e port. En vertu île l'otroi que
je viens de mentionier, une grande quantité du bois a
été tirée et est aicuellement sûr les lieux, lotît 30,000
pieds ont été livrés, partie consistant en piïces de pin
quarrées et plates, ainsi que de ehêne ; le reste étant
encore dlans le ruisseau appelé Catfish.

Dans lespoir de mettre à exécution un ouvrage
aussi impirtant, iai fait préparer, et j'ai pilac i ent re
les nains de Messiutrs Cotton et Ruwe, un mémoire
établissant la nature et l'espèce d'ouvrage en conten-
plationî, et demandant de leir part dès propositions
dans lesquelles ils établiraient la nature et les termes
île paiemens Mun objet en proposant ce marché à
ces contracteurs a été <le les ergager' à suspendre
d'autres travaux qni ne sont puis dlune nécessité bien
pressante, sur le canal Welland, et qui, quoique n'é-
tant pas sous contrat, n'en lient pas moins, suivant moi,
le département, en conséquence d'înstructins verbales
et de certaines lettres privées à eux faites et adressées
par M. Robinson. J'ai cr, dins une pareille conjou-
ture, ru'il serait prudent et avantageux, s'il était possi-
ble, c engager Messieurs Ctton et Row, à entre-
prendre ces travaux, pourvu qu'ils consentissent à
recevoir leurs paiemens du revenu du havre, et au
fur et à mesure que l'on percevrait les taux. La rai-
son principale d'un semblable arrangement est, d'un
côté, que les revenus du havre ne peuvent que dimi-
nuer par la nature imparfaite îles ouvrages, les person-
nos engagées dans le commerce ayant déjà manifUsté
'intention de se refuser au paiement des taux si les

A. 1849.
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ouvrIes l'êtaient complétés ; et du l'autre, 'uspoir (B3.pB.)
bin itodé de voir les ruvnuus augnenter considéra
blemiitent aussitôt que le hivre sera achevé. e

Quiant at crousage entre les jetes acttilles, et l'es-
'nsiion que Poni se propose de leur donner, il ne pli-

ruIlt pas qu'il puisse se rencontrer d'obstacle ; ma is il
n'en senit pas vraisembablemenit ainsi du bassin inté-
rieur qui sera exlpusé aux délts occasionnés pur les
inoniidtiions du printemps qui, particulièrement à cette
saison de l'ianntée, sont considérables. Cependaint cît
inconvénient ne semible ps sumsant pir arrêtr un
oUvrage de cette importa nce, attendu qu'il est pro-.
tble que le comnmerc pouirra facitment subvenir aux
dépeses du curage périodique et nécessaire. D'ail--
leurs il est très probaible que la plupai t <b.s haviîs si-
tués sur nos grands lhis sont dus le même cas et
éprouveront les imêmlnes besoins.

Dans la supposition qle cet ouvrage se poursuivra,
les propriéiires dhuit lus lts sot en faue du bassin

roqió. pur l'immeînise avanitge' qu'ils en retirerint,
dvracient s'îbli-er, vu la position bsse et fingeuse de
leurs terrains, de recevoir les dépôts du emiage gntui-
tement sur leurs lots, et cette oligtion devriiit leur
étre itupsée conine cmlhttn sine quá non de Li
constrction du bassin.

Depuis pnrt Stanley à London, le chemin <îe bois
est mi boi éta ; un y fait des répariîlitionus et il s'eit fait
enciro un peu ihcis le moment actuel ; toutes ces répa-
ratiois stnt en madriers. Du distnue en distance, un
remarque des exeavations laissant voir mie espèî' de
grvois oi de cailloutage tr's propre à faîte d'uel-
lents chemins.

Il serait à désirer que lii s'assurât des ressources
réelles le ces, matriaux, afin que Plon pût graduelle-
minit substituer les chemins gravelés, ou macadamisés,
aux ciemis de bois dont la durée est si coutte et
Pettretien si dispoendieux. On se ptlint ici, comme

p e ptrtout yileurs, de la positin ds carièrtes,
et comme il m'eût été birn dilficile, dans ue visite du
la nature de celle que j'ai faite, îe former une opinion
sur de sembla bles plaintes, I'inspecteur a reçu ordre
le 'aire un raport sur icelle, lequel a été reçu, je
pense, et les suggestions qu'il a fbites, seront, pour lu
plupart, adoptés et mises de suite en pratique.

A London on reucotre un punt immêdilemeiit à
l'entrée de la ville, appelé W'Vestminsteir bridge. Ce
Int a été érigé par les autorités locales et îles
souscriptions volontaires, rais comme il communique
de pus avec le chemin de St. Thomus des rprîtionîs
ayant été faites à iêrne les fonds de ce chemin, on y
a plaSc un barère où des taux sont exigés. Du dé-
part immiliat de ce pont, ronine un autro ceamin
dJans une dilection opposée, sur lequel messieurs Wil-
son et Askin résident, ainsi que le shrif l1a-
milton, à une distanceo d'un quart de nille. Ces
messieurs se plaignent qu'ayant largement contri-
bié à Prection de ce ont, on les oblige encore à pua-
yer des taux de la mème nuière que ceux qui fié-
quentet le chemin espmce de six uilles, plaii qui

i'a paru devoir tre portée plutôt devaint l départc-
ment de linspecteur-généml que devunt celui des
commissaires des travaux publics.

De London, je me suis aclmin vurs Chliatham par
le chemin appelé London et Chatha road ; les
premiers six milles duquel sont communs au chemin qui
conduit à St. Tliomas; ce chemin est en madriers.
Le reste du chemin i Chatham n'est pas complet ; il a
été nivelé, égouté, arrondi et on y a abattu et adouci
considérableiment les côtes, et tout s'est borné là. Ce
chemin, dans le cours de son long trajet depuis Lon-
don à Chatham, traverse des terres grasses et fertiles,

A ppendice (B. 11.)IL2 Victoria .
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(B. B.) et, n'ayant pas été réparé depuis prèsle trois ans qu'il

est fait, est un assez mauvais état dans des endroits.
F Ir. I y a Ileux ans, PeI de temps après la coIfl'ction d1e ce

chemin, sur l'application du conseil de distriet pour
oblenir une aide po'r réparatiions, M. Killaly, alors
président du bureau des travaux publics, fit réponse
qu', comme tous les ouvrages compris dans l'octroi lé-
gislatif étaient terminés, il était d'opinion que le gou-
vernemenont transmît le chemin A l'iattorité mutntiîipale
pou r Ct1re par elle entretenu au moyen dle taux modé-
rés qu'elle pourrait exiger à des barrières.

Il paraît que le conseil du district était disposé à
accepter cette proposition ; mais aucun transport régu-
lier n'ayant été fait par le gouvernement, le conseil
ne s'est pas cru en mesure d'agir, et la conséquence
a pi qie le chemin est très mauvais dans bien des
places, et que le public souffre considérablement.

La grande côte au sud-ouest du pont de Delaware
devie1 ippratiable danas les saisons pluvieuses, et la
malle à ces époques est transportée quatre à cinq milles
-1 travers les champs.

Il y a, aussi plusieurs autres mauvais pas enire Lon-
don et Dllawaro à Wardsville ; trente mille i peu près
on deça de Chatham, la côle est en bien mauvais état,
les Iihssés étatît rempli et le sol saturé d'eau. H-lati-
ly's Hill, douze mille plus à l'ouest, n'est pas en meil-
leur ordre.

A Louisville, on rencontre une profonde et large ou-
verture pratiquée dans Pécore, sur hiquelle on a con-
struit un pont qui est actuellement dantis un élat très
dangereux. Cette ouverture a été occasionnée par'un'
canal ouvert dans le dessein d'attirer les eaux pour
faire tourner une usine ; les eaux ont graduellement,
dans le toms (les inondations, agrandi la brèche, qui est
dlevenue aujourd'hui i un véritable précipice. M. Crowe,
l'auteur de ce sinistre, a 6é averti que s'il ne prenait
pas immédiatement (les mesures pour prévenir les acci-
dents et assurer la sûreté du transport, il serait procédó
le suite contre lui.

Il est à regretter que les négociations proposées au
conseil <le district n'aient pas été amenées t maturité ;
et, comme ce chemin est la route principale <le com-
munication avec la partie supérieure de la province, il
serait nécessaire de prendre quelque mesure pour pré-
venir la suspension ou la suppression entière de cette
conmunication. M. Kilbldy est d'avis que £1,000 ou
£1,200 est la moindre somme qu'il faudrait itmédia-
tement dépenser sur ce chemin ; mais relativement à
ce sujet, aussi bien qu'à. celui des havres,- dont j'ai
déjà eu occasion dle parler, comment recommander
pour cette section si favorisée du pays de nouveaux oc-
trois, (£23,282 4s. 9dl. ayant déjà ét6 employéspour la
confection de ce chemin,) lorsque depuis la Pointe au
Père, aux Casendes, formant partie de la grande ligne
provinciale depuis Gaspé à Sandwich, distance <le plus
de quatre cents milles, pas un sol n'a été employé de-
puis l'union les provinces peut l'amélioration (les chle-
mins, si ont excepte l'intérêt de certains emprunts,
dont la province s'est rendue responsable, pour lamé-
lioration des chemins daits le voisinage de Québec et
de Moniréul ? Je ne pourrais dorîc faire aucune re-
commandation pour cette partie du chemin provincial,
à moins qu'elle tie fût liée à une mesure générale ten-
clat à rendre égalément justice aux deux sections de
la province. M. Killaly suggère <le plus qu'en accor-
dant les sommes ci-dessus mentionnées, elles devraient
être placées entre les mains <le l'autorité municipale,
qui, en recevant en même toms le transport de la pro-
priété <lu chemin, le ferait réparer et ontirtenir à
l'avenir comme bon lui sembleriit.

Arrivé à Chatham, mon objeL principal a 6é de
m'occuper du,.chioix à faire pour, placer convênable-

mant le pont qui depuis loigtnms est un sujet dle trou-
ble et de discordo Pour les liabitatîs du lieu. Il ne
m'il i ilo1 quie bien peu de tems pour ' m'apercevoir que
les sent imens et les opintions des bourgeois <le la vil le
6taient exclusivement findés sur l'intérêt individuel.
Et dans le conflit <le ces opinions et sentiinens divers,
basé sur un pareil mobile, il n'était guère probable que
je gagnasse beaucoup aux tétmoignages contradictoires

les parties intéressées atssi ai-je évité, autant que
possible,lIe Communiquer avec elles. JO mre suis, en
contséqteiice, attaclé à coîisidéîrr la question sous le
rapport <le la commodité piublique, <les avantages et des
diliicultés <le chaque site en particulier.

Si le local pour Pérection du pont ne devait être
choisi que sous le rapport de la communication' la
plus directe Clitham, et clu Chatham au Ro<ndeau et
Siindwich, il n'y Il pis île doute que la quatrième rue
ne fût la place li plus favorable ; cette loclité uflrant
en otre l'avantage do permettre de pouviir jeter uin
pont -à anogle droit d'une rive tà l'autre <le la rivière, et
étant dis plus favorablementsituées relativement -à l'ex-
tension dî lii ville dans une direction ouest des deux
côtés <le la rivière. D'un autre côté, on donne pour
raison que le quai où touche le steamer est au-dessus de
ce local ; que grand nombre de magasins, où chargent
et déchargent les vaisseaux, sont situés dle .Tême; et
qu' ainsi il résulterait beaucoup d'incommodité et de
dillictît par l'opérîitin lu pont-tournant, qui se trou-
verait constamment en mouvement, ce qui ne serait pas
le cas si l'ancien. site était -le nouveau préféré, vu
qu'il est situé plus haut eu égard au cours de la r-
vière. Les propriéttires <le li partie est le la ville
ajoutent <le plus que ce serait une injustice criante de
détourner la grande voie le communication de son an-
cien cours, vu qu'elle a le fait donné des droits aux
possesseurs des propriétés à travers lesquelles elle passe
depuis si longtems.

Tels sont les argumens employés <le part et
d'autre en faveur de l'ancienne localité, et pour et
contre la quatrième rte. D'autres ajoutent que la
rivière est assez vaste au-dessous <le la quatrième rue
pour permettre la construction le nouveaux quais et
la libre navigation des steamers et autres vaisseaux
que les intérêts d'un propriétaire le steamer ne de-
vraient pas déterminer le choix du local, et que lin-
commodité <'ouvrir le pont-tournant pour les goëLlettes
qui remontent quelquefois la rivière se ferait peu sentir.
Mais ceux lui sont en faveur <le l'ancien site répondent
qu'en plaçant le poit où il était ci-devant, vous ne
produisez aucun changement dans la valeur de la pro-
priété que vous ne dérangez en rien, et que ce site
placé au-dessus de la ville, ne peut en conséquencj
nuire au. commerce ou à la navigation. A cela on
répond encore qu'il est très incommode pour ceux qui
désirent traverser la rivière vers le centre <le la ville, à
la rue opposée oÙ l'on prêtend que se formeront bientôt
de vastes établissemens, d'être obligés de faire un
aussi long détour que celui que nécessitera l'adoption
de l'ancien site ; et on ajoute de plus que, comme il
est très probable que Pagrandissement de la ville, se
développant le plus en plus vers le côté ouest, exigera
par la suite lérection d'unpont à la quatrième rue, le
revenu de celui que l'on pourrait aujourd'hui bâtir à
l'ancien site sera détruit.

Le détour aussi que fait la rivière à l'ancien site,
est considéré désavantageux.

Quant au coût; M. Killaly, après avoir examiné,
sondé et mesuré le terrein, est d'opinion que la diffé-
ronce ie peiut se monter qu'à peu de chose.

Quelques personnes ont aussi fait des efforts por
démointer, le rôle des cotisations à la main, que là
partie de la ville qui avoisine lanciei- site est plhis
considérable que celle qui est dans les environs de la
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quatrième rue, cin montrant tin chtîi e do' 477 conni- i dans certains
buables pur Il première, et un de 221 sulemettt tnett5oys ; ce
pour l'atrue ; tais ct exuposé est i vncrtei et autant port )ovet, 0
que los 221 Coitribuafbles se Irouvetnt sitttés à Pouest, charges d'un1
mît<s contis - li jtititriètni rue, et que dles 411
atres, le plus grand nombre habitent l lit vèn.tó a Le Rondea

partie est de lIa ville, aniis dans le voisinag im mt ditt alipe ,'lau

le la qualime rue. Ainsi deu 698 propriétires de consulerable,
la vilel, la plus grnde partie résident a ux environls en circotifie

de la quatrième rue. lac qute par u<t
peu élevùe a

Mais ce n'est pas tout : on a proposé une tisième est intermompt
ce é lit cmnme devant réunir eu sa faveur lt .la plupatr t tiquées par le

des itiétessds, et hite dis(adtre les plts grandtes to)ut tems il s
di(iUMlhés, Ce site est ltt tittquiète ru tué' à ;mu quelqwueois o
de distance à l'est de l quatriètme, NI. KillA l mt déclare plusi
cosuilté à ce sujet répind, que les olj ctions ptiqtues à tr'lves ces
qui se rencontrent contre cette locaibté sont commnou et renouvelle
suit : gte la rivière fait un détur con<siiable à cet
endroit, oitl s'accumtl, tots les ains à la débAeie, I ans asri
Pa-ton inmté, des bois et les glices m' quantité; que cle, lit 'it
le pont se trouverait imn. liatenint t àtUC somme à cet
dtui ruisseau M Gr(gor, sur qu des de s'itsstrer t
hianigards o mionttiit les goiile t tes le printms, et qu'il nutte, et luess
sera presqu'impossible le placer et construire le pont- d'vait faire d
tournatt de manière à assuer le libre passage dts chassés par h,
vaisux reinottint l riviè e et le ruisseau ; tiîns Erié, objet n
que si ladif lli relative au ruis u était urmtonée, trale de ce h
il tte verrait pas i'objt'tion à ériger le pont vis-ù-vis purvus d'alb
la citquièei rue, nonobstant le détour de li rivière. progrès dos

et aut-dtssouts
N. Killaly ajouite encore, que cotmm<e il serait tnéces-

sirue qute le ponît ft't érigé ou niveau tdes pilus hauutes Suiîvant titi
aux, il 'onvietdrait le s'tssurer si quelques -uns dts la caution de

prîtoptri étai res ne sot1friraint pas de l'élé vatîon qu'il la con1etIion
faudrait nécessairetiett donner iu pont. p .tr les Mvr

. 00ti..........
Maintenant, après avoir examin attentvment les Retou.s de

lie utx, et dotn 6 toute Ptteîntion possible ati oinlit ont n d ppr
d'opinions qui existent de part et iautre, je smis arrivé 1 el órier
a la conclusion que tots les sites proposés présentent c'ger
des d(licultês et itrrent des obj'etions idubitables
imais comme il est nécessaire tie mettre un tîtnne il Exclusivtm
Paieté des haitants, et qIue lu tetms est airrivé (l'en
fnir, je suis d'opinion que la ciiqutnème rue est le Dans le db
local le plus (avorable, et celui qlui présente le thews appelle

ls de difficulté pur les risos suivants': d'tbod, cotr'cteurs
parte que pu rapport à la enitmunication génértle du ,ux ptr les c
district, ce local est aussi avantageux que la quatrième oritginitire. M
rue ; et que pour ce qui regarde l'incommodité du uit les lettre
pont-tournitnt situé au-dessus dies quais oit aîccostent
la plupart tes vaisseaux, il ne pieut en conséquence A pépuque
offrir d'obstacles de ce ct ; et Irce que, comme à dans la dune
la quatrième ritue, il se trtuve égtlement bii situé tracte à ce q
pour la commiotlité île lit mtajri té des hItbitanis de li bien lngtem
ville, bâtis à proximité. Ensuite, pirce que Pancien ne mesure pl
site est beaucoup trop éloigné du centre des ailaires, de profondeu
ce qui forrerait les voyageurs à fai. n long détour 10,000 pieds
au lieu de cheminer pr la direction la plus courte ; préparés ; m
parce que la rivière fait également un détour à ce dimensions et
site comme à la cinquième tue, et parTe que je ne mages à cl
pense pas que le fait de Pexistence de lancie nt raisonnable d
dans une certaine localité, puisse donner des droits Pon se soit a
acquis aux Iralriétaires environnants au préjudice de d'être rempli
l'intérêt public, ce qui interdirait à l'avenir tout espoir le bais que P
d'amélioration ; et parce qu'enfin et surtout, les prt, Pon dit être
priéútires du ruisseau, McGregor ayant levé leurs être ramassé
objections et consentant à l'érection du pont dans cette employer un
localité, Popinion (le M. Kiiihly, que le pont peut être Vextrémit6 d
construit sans danger à cette place, ne rencontre plus
d'obstacle. Reste seulement à savoir les dîflicultés Indépenda
qui pourraient s'élever le la part des propriétaires, qui il existe vts-
pourraient souffrir de Plévttiun du pont dts cet <le Cittthan,
endroit, ce dont il est nécessaire de s'assurer sans approchant d
perte de tems. Ouvrage, à (c

instructions
De Chatham, je suis all6 visiter le havre du Rn- Robinson, sa

peau; le chemin qui y conduit est assez bon, quoique concurrence,

nt dl brise-mer de Vou
£13,625 1 4

est.

ernier itemn est compris ce que M. Mat-
indemnités (allowarnces) accordées aux

rît raison des désu'antages éprouvés par
iangenus faits Pr N Gzowski ait plati

i. Mtlthw'ws, à l'appui de cet avancé, pro-
s de M. Gzuiwtsli.

de ina visite, j'ai exmitmné une oumvcrtire
située à louest, dont Petttre se cou-

u'ipartît, puitisqu'elle était il n'y a pas
s, de 1350 pieds de lurge, tandis qu'elle
us maintenatt que 1000 pieds et six pieds
. Dans le but de boucher cete entrée,
de bois ont été tirés lotit 3000 ont été

ais comme ce chenat semble petdre le sus
t qu'il tn parat pas avoir Cuns de domt-
ui craé par les jetées, il semblerait assez
le suspendre les travaux jusqu'à ce que
ssurè que la brèche n'est pas susceptible
e par les seuls efforts de la nature. Mais
on s'est procuré pour cet ouvrage, et que
éparpillé dans totes les directions, devrait

car il pourrait devenir nécessaire d'en
e partie pour protéger le banc de sable à
u brise-mer situé dans cette direction.

minent <les ouvrages ci-dessus mentioinnés,
à-vis et à Pextrémité du chemin vinant
uin quai considtrable, déjà très navncé et
e son état de confection complète. Cet
qu'il parat, a été commencé d'après les

verbales de mon prédécesseur, PHon. M.
ans qu'il ait été question de l'offrir à la

comme cclii se pratique .ordinairement,
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endroits, les fossés aient besoin d'être (B, B.)
elhmiín, cotile celui de IHamilton i
st coupé dins bien des places par les 3,Evrier.
puids excessif que l'on y transporte.

t, cotmic sont nom Pitidique, est (me
du forme circulaire, et d'une ùtendue'
probableiut Pune vingtuline le milles
ive, lIquelle n'est separée des aux
ne lougue (lutte de largeur irrégulire, et
u-dessus du niveau du lac. Cette d me
le par une oi plusieurs ouvertures prit-
s vigues pusEs par le gros vent, En
'y rencontre louijoturts une OUVerture, et
l tn remarque plusieurs ; lorsqu'il s'en
eurs, elles sont moins profondes ; c'est
ouvertures que les eaux dtt lac alimentent
it celles (lu Rondeau.

oine, en construisant uit havre à cette
tion du légisiteur en apptroprmittt une
îtet lit i de pmtuique d.ux jetéus, afin
n touit temps une entrée sû et peirnut .
i par li lit préser'vt i(n ie la dunie, ce qui
iu t'au un aie sl r pour les vaisseaux

i tempête, inaviguant sur les eaux Ilt lita
mportantf, si Von tcnère la position cn-
Lvre et la grnde étendue de ctes dlé-
ri de cbaqlue côté. L'ait dLerrier, durant le

ouv rags, 50 vaisseaux dle 450 ttueaux:
y ont relacht.

état placé devant mui par M. Mattlews,
s contr'acteut's et actuellement otcupté à,
d ouvrages, il patrairtti t que la dlpense
iges extèrieuts était au 1- r lai dernier

,£10,309 9 4
ai et juin...............1,065 12 0
oxitatif pour compl6ter
le phare.............2,250 0 0
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(B. B.) M. Mattlews ayant obtenu la permission de continuer

aux mêmes taux et conditions que pour les ouvrages
5 Fiyrier. extérieurs, nonobstant le dlésavautage évideut de la

position de ces ouvrages. Les prix pour les ouvrages
extérieurs, comme il est naturel de-le supposer, durent
être basés sur le montant du coût, et la dîlicumité de se
procurer le matériel, mais particulièrement sur la po-
sition ex posée et dangereuse les ouvrages, ou, suivant
l'aveil du coniracteur lui.mèmeil était sou vent obligé
d'attendre dles semaines ent ières, ayant tout son monde
à ne rien faire jusqu'à ce que le vent lui permit de re-
prendre ses travaux, landis que, (le l'autre côté, les ou-
vrages au quai de terre peuvent se continuer sans au-
cune interruption.

Le total dépensé juisqun'ait 1er juillet de'rnier est do
£1,438 13s. Gil., et lorsque 'ouvrage sera coa.plet il
coûtera £5,000.

En conîsidéraulit l'état agricole duî pays dans un rayon
étendu, et les re-sorces u ci omierce des localités
voisinos. j' n'ai pu comprendre le besoin d'un ouvrage
sei blaible, et jit suis certain <ite les matériaux dont il
se compose seront détruits avant que le commerce le
cette Partie du pays exige îles travaux sur nune éch cle
aussi considérable.

Ayant Tianifesté à M. Killdy ma surprise <le lirré-
gublritê appareilte dL plusieurs olets lién ux travaux
du Rouodelau, il me conseilla d'en appeler à M. Gzowski
reItivemeut aux i olipte's pour ouivirages extra dont M.
Ma ttliews réhime le paiement, a fit <le pouvoir mie
former une idée du montant dont le départetrient peut
être responsable ; aussi pour copies du prix et des ter-
mes convenus avec M. Mitlhews, vu qu'il ne paraît
pas exisier de contrat, et pour copies de tout mémoire
el lettres d'autorisation donnée Il ses assistatns ou à M.
Mahiwes, ce moisieur aymnt produit plusieurs origi-
naux contenant dos directions contraires; et le
plus, fournir un état (les ouvrages extrd ordonnés et
encourus ; de tous matériaux requis et présentemenit
disponibles pour la confection les ouvrages, ainsi que
copie de telles letres qui, dains son estime, étaient de
nuutire à autoriser la continuation des dits Oit urages.
Néanmoiîs, je suis Ifich (le le <lire, à la plupart de
ces injonctions aucune réponse n'a encore été faite ju s
qu'ici.

Eu égard au personnel lié à ces ouvrages, il iaraît
que M. Ostroi flut noimmiué suiveillant tiécatique,
ainsi que M. T. Cronyn employé sur les lieux. D'a-
près les lettres de M. Gzowski à M. Cronyn du 1er
mai, 1844, à avril, 1845, dernière époque'à liquelle il
fut discontinué, il paraiît que ses devoirs consistaient à
mesurer le bois et à f'aire des rapports spécifiant cia-
que classe (le bois livrés, et distinguant en métme tems
le bois équarri lii bois brut ; aussi de la pierre, brique,
du fer et des poteaux, etc. Dans une de ces lettres ou
trouve les instructiots suivantes : " Il sern nécessairé
"que vocus mesuriez presque constamment tous les bois
" avant île les placer sur les ouvragés, vi qu'il seruit
" impossible de les mesûrer une fois à leau." Une au-
tre fois il est ussi requis de garder une liste contenant
les comptes de tous les employés de contracters et
lacheminer i son bureau.

Il résulte donc par ce qui précède, que durant tout
le teins qu'a duré la construction dejetées et brise-nr, ,
M. Ostromn n'a simplement surveillé que la main-d'oeu-
vre, et que toute la besogne lii mesurtige et la tenue
des comptes, etc., étlit dévolue à M. Cronyti, payéê à
raison de £150 par année,

Dans la liste que je priai M. Gzowski de ie 'procu-
rer, ce monsieur place Cronyn comie ayant été dis-
continué en mars dernier ; 'et M. Billyard (qui avait
été discontinué le 1er juillet ,1846) paraît comine ayànt
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été nommé de nouveau à l'époque où Cronyn est mis ($. B.)
le côté, à £175 pir année ; ses devoirs étant de pré-,.
parer Pouvrage, de l'inspecter, <le le iec'evoir ou con- 5Eévrier
danner ; le veiller à li livraison des matériaux, faire
des rapports, etc., etc., " sur le chemin de Chalhanm
à A herstburg," sur lequel, depuis sa nouvelle nomi-
mtion, et près do dix-huit mois auparavant, M. Cronyn
nous informe que "pas in denier n'a été employ
Les autirs devoair Rondeau consistent dans le mesu-
rage des matériaux à tenir un livre dl'entrées, etc., etc
et à voir que Pouvrage soit exécuté dlaprès;les plans
et dévis. En sorte qu'en point de fait, M. Crtnyn à
£150 par année, résidant sur les lieux, recevant ordre
de la part de M. Gzowski qu'il est nécessaire le mesu-
rer chaque morceau dle bois avant le le.plicersur les
ouvrages, et remplissant tous les uitres devoirs énu-
mérés, est mis de côlé et remplacé par M, Billyard à
£175 por année, résidant à Chalithia, et faisant, saelon
les itfornations que j'ai reçues, une visite au Rondeau
une fois par mois.

M. Cronyn s'est fortenent plaint îles faits ci-dessus
relatés, et il m'a semblé que ses plaiitues étaient fon-
dées,

Chenin de C lhtan et de Sandwich.

Les parties de ce clhemin qui autrefois étaient dais
le plus mauvais élat sont maintenant les micille iris.
ians le township de Raleighi, 9 milles n'ont pas été

nivelés ni arrondis, mitus les lfswés de travers ont été
faits et pontós'; ce qui nt'empêclC plas, laute d'égoiûts
latéraii, qu'il ne se flormie de miauivais pas dans les sai-
sous pluvieuses. Ces mauvais pas sont à la véritéo, mot
la plupart, sous les yeni êiômes des propriélaires qui
pouraient y remédier parquelques heures de travail
mais dans cele Parlie du pays, les gens ne se croyent

.pas obligés à l'entretien des clemins.

Ce sont - la vérité des canailiens-français qui, ei
grande partie, htabitent ce towns ip'; mais je puis as-
sirer que la négligence que Je signale, rai' c'en est
une, ne leur est pas particaeière, et je connais bien
d'aiutres places habitées exclîîsivement par l'uaut e' or-
gine, et pour lesquelles de bien plus grandes onme
ott été. dépensées pour arnlioration des chemin,'
qui sont pour le moins en aussi muvas élat, et nulle-
ment mieux entretenus. Indépendatment des 9 milles
que je viens de citer, il'peut y avoir encore 5 autrés
milles dis le reste du cours de cette ligne qi ne sont
quî'imrparfaitemetit achevés. On m'informe qu'il faudraîit
£2,830 pour finir le tout. Dans l'état tuel des finan-
ces, ei après les sommes énormes qui ont déjà été 'dé
pensées sur ces chemins, serait-il (en justice aux autres
sections de la province) raisonnable de recommander
do nouveaux octrois ? Le chemin de ,Sarnia à Lon.
don est à pieu près dans le même état que celui de
Chatham à Sandwich, ayant été amélioré îà même les
fonds publics et ensuîite laissé sans aucun entretien de
la part du gouvernement, et négligé des autorités. lo-
cales qui ne se c'royent pas utito'isées à en prendre pîos-
session, îi'en ayant pas obtenu le transport. Les irois oi
qmitre premiers milles en dèscendant de Sarnia à Lori-
don pissent à travers un sol sablonneux et sont en
très mauvais état ; une autrr partie souffre beaucoup
par Peau et par le'manque d'égoûts, le terrein étant
bas et marécageux. 'Ce chemin a coûté £20,121 9s.
1Id. à la provinco les liabitans demandett une outre
somme de £1,300 à £,500, afiti'ele frettre'en'6tüt
de pou voir y placer, des barrières pour soi èntretien,
mais il est douteux qu'avec d'aussi faibles réparations
que celles-qu pourritpourer unl eitssi petitesone
les habîtans coîsentent, aussi longtemps que le cheffin
sera' sous le contrôle du à u1nemëñt, à'payér des
tauk à moins que le chetmmn6 soit Parfait et :ass boîn

'ue-tous les autrescheiins barières de la -roÝinï e
et le' seul moyen, ce 'mê emble di débaniisere

;n'k'
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vernement ties demandes incessantes qui lui soit failes
en pareils cis, est cle placer ces chemins entre les
mains ties autorités locales.

Chemin de London à Iamilaton.

Ce chemin est en très bon ordre, il s'y fait un i
grand trafic et tn y il établi une tdligence quotidienne

qui est constamnent remplie tId voyageurs.

De Ilamilton, j'ai visité le canal Desjardins. Cet
ouvrage est entre les mains d'une compagnie particu-
lière. J Dlindas, sintué sur le bord de ce cii il q(ui peut
admettre dles vaisseaux tirant 5 pieds d'eau, est utne I
place (le de commerce et nu ufactunière et qui prospère, 
nonobstant qu'elle soit dans le voi sinage i: litimiltort.

De Dnitdltas, je me suis acheminé vers Toronto par la
ligne Ili chemin provincial appelée "l Dundas Street.'"
Ce chemin passe i travers, les Gore and Honedistricts.
Aucun argent public n'a été dépens dais la première
partie, "le Gore," il s'y renconitre deux bien ITviti Vti.ses

côtes à l'endroit ties ruisseaux appelés "l 1.1 and 16
miles Creeks.'' Les deux côtes en (ootes saisons i e
1', année oYirelnt de grandes dillicultés aitx voyageurs
et sont quttelqutfoits très dnigeretises. J'ai éti, dans
ma visite à s tideux côtes, accompagné de M. Weteti-
hall, lu représenaitint du comté, qui n'ta inlf'trnté qne le
département avait ordonné une étude île ces deux
côtes et fait faire les plans et ties estimes, mis que
faute tie fonds tout était demeuré ià. Le reste le lit
ligne à travers le l Hone ditrict" et çoitnue sous'le
nom le west Toronto road, a été amélioré et est
en bon tordre, graveié ti maitiisé. Oi y a dépesé
<ele jtivier au ier juillet, 18,18, it stummie (le £1 137 et
on a besoin, dit-on, tie £613 en sus pour le pariiclever.
De Toronto, il existe u ttître chemin courant dans lia
même tirection et parallèle à celui-ci, eut tiès bon
ordre et fait aux délpens de la province. On se lemardea
naturellerenlit : mais à quîoi bon ce second chemin ?
N'eût-il pas été infiniment mieux d'enployer l'argent
dépensé à sa confection, à l'amélioration tde cette par-
tie <lu chemin et dies côtes du Gore actuellement dans
un si mauvais état ? Je me suis fait ces questions et
personne n' a pu m'expliquer, d'une manière satifai-
sante, ce fait bien étrange. De Toronto, j'ai fait li vi-
site duli chemin appelé east Toronto road. Ce chie-
min est en bon ordre et a été tîmélioré aux dépens de
la province, partie en madriers et partie macadamisé.
Etant très fréquenté, des réparations s'y font continuel-
lement et on substitue maimtenant le gravelage aux
madriers chaque fois qu'il devient nécessaire d'enlever
ceux-ci.

La côte connue sous le nom tie Yonge Hlill est
presque fîiie, c'est on ouvrage superbe et l'onî n'a pîlus
besoin que tIL £200 potir le'atci~r La piierre etîti-
cassée est sur las lieux, il tic s'tîgit pluts que tic l'élan-
dre et la niveler sur le terrain. Les réclainations de
P'aubergiste à cet endroit ne sont pas fondées, Sa pro-
p)riété ayant acquis <le la valeur par les ouvrages pra-
tiqués à la côte, au lieu d'avoir éprouvé le la détério-
ration, comne il le prétend.

Chemin de Yonge Street ou North Toronto Road.

De Toronto à New Market, le chemin est fini depuis
quelque temps, mais il est coupé et a besoin d'entre-
tien : de là, lit pierre n'st seulement que concassée et
n'est pas encore placée sur le chemin l'espace d'un
demi-mille. Plus loin jusqu'à î de mille au nord de
la ferme duI calpt. Irvinlg, lit pierre est en partie placée
sur le chemin.

Près de lIolland Landinîg il se rencontre deux côtes
considérables, l'une, l'ancienne, est ci ligne directe
avec le chemin ; l'autre, la nouvelle, pratique à grands ;
frais, fait un assez grand détour et est destinée à rem-
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placer l'ancienne. Les habitants du lieu sont tous
nécoiteiits tie ce changement. En examinant attentive-
ment et en comparant la position des deux côtes, ma
première impression fut que l'ancienne côte, avec beau-
coup moins le dépense, atirait a ssiré un moyen aussi
facile de t ransport que la nouvelle, sans le désavantage
titi détour et surtout d'une décharge qui pourra deve-
nir un obstitcle à son maintien par la suite. Néanmoins
j'aurais eti mes doutes, n'étant pas un homme de l'art,
si M. Killaly ne îiî'etit confirmé dans mon opinion par
ties arguinens incontestables. M. Killiîly me fit voir
que l'on avait eti tort en cherchant à si grands frais à
donier une pente plus douce à cette nouvelle côte qlue

'iont lat plupart des autres de cette lignte ; -car si le
transport est praticable avec l'inclinaison donnée aux
autres côtes, l'inutilité d'un plan incliné plus doux pour
celle-ci semble frappante. D'ailleurs l'on lit que M.
Rtbinsoit, l proptriéiairc dt terrain de la nouvelle côte,
dolit demniamir le forts domgniiges pour l'iidemniser
de la perte cie son terrain.

De l'autre côté (le la côte, m'étant convaincu que
le chemin que l'on contiiiaint a niveler el a arrondir
dans lu i ect ion (le celi de Notawastiga était en
boitn ordre, j'ui ordonné la sispension, (es travaux d'ou-
tatint plus volointiers que l'arge.it est épuisé.

De IItillatnud-Lindling, j'ai continué ma route par
Biritlafrldut et Barrie à Pénétantguishine. Quoique
buticoup d'ouivritie ait été fait datns ce chemin, il
teste encore quelques parties ion achevées, et qui, une
ois amehorées, completeraent ce chemin. Mais dans
l'éat dles fintaces, et en songeant aux soiînes qui ont
tdéjà été dépenîsées sur utie voie, qui, après tout, ne
petit ltre counsidér e qt d'une importance seconîlhuire
relativement à lt grande ligne provinciile,, il ne me
paraît pas juste de recoînmanler l'emploi do nouveaux
deniers.

A Pénétanguishine, nous avons pris un canot de voy-
agetîr et nous nous sommes rendus à la Baie des
Eturgeonis, d'où nous avons continué au Narrows par
le chemin appelé " Cold water road." Ce chemin
conduisant d'un autre point du lac Huron tt ,lac On-
tario, descend dans une direction t peu près parallèle
à celui de " Yonge street," dont il n'est éloigné que
d'une quinzaine du lieues. Cold tvater road, comme
Yonge stiret ràad, a été ouvert aux fiais <le la pro-
vince, et dle grandes sommes y ont été dépensées ; ce-
pendant le chemin n'est pas encore parlait et de gros
cailloux en rendent le roulage bien incotmmode dîans
plusieurs endroits ; dans d'autres, les fossés auraient
besoin d'être entretenus.

Au Narr-eows ou Détroit, j'aîi été visiter le piont
qui est ern très bita ordre, niais à peu près cie nulle
utilité, le c ebin tiu sud n'étant pas fini. Cet ouvrage
me semble encore un (le ces mystères, en fait d'entre-
prises publiques, dont on rencontre si souvent ties
exemples dans le IIuit-Canada, et que tout le mondo
dèplore. Le locataire lu pont a fait construire un
quai a l'extrémité d'une <les cages centrales; ce quai
est imutile bien que le locataire se soit efforcé le me
prouver que c'était pour la protection du pont contre
le choc des vaisseaux à l'endroit dlu pont tournant. Jo
suis plutôt porté à croire que c'est dans l'intention de
faciliter l'embarquement et le débarquement des pas.
satgers. Du Narrows on se rend en été par eaux à
Beavertown ; cette partie titi chemin entre cette place
et le Narrows i'étant pas ouverte, rend, comme je
l'ai dit plus haut, le pont inutile.

De Beavertownt, je me suis mis en route, cheminant
vers l'est par le " District line r'oad," jusqu'à Prince
Albert. Le trajet depuis l'un <le ces points à l'autre
est <les plus pénibles, le voyageur ayant à franchir:des
milles entiers le portage faits au moyen d'arbres de
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aux autres, ce qui se pratique dans tous les lieux bas
a Février. et marécageux. Ayant couché à Prince Albert, je vi-

sitai le lendemain, en retournant sur mes pas, l'éta-
blissement situé sur le hic Scngog. Le village qui
prend un accroissement rapi.de par le moyen de ses
moulins à scie et les ressources agricoles qui sont dans
ses environs, va devenir en peu d'années très impor-
tant par son commerce. Ici le public se lIaiit qu'il
na point d'accès au lac, la localité appartenant à un
individu, et que tout le commerce est devenu un mo-
nopole entre ses mains. Mais l'oi m'assure qu'il y au-
rait moyen d'obvier à cet inconvénient en faisant tra-
cer, par un ingénieir, le plan d'une jItéo e la largour
(lu chemin, qui pourrait courir à liscrétion dans le lac.
La forme et les dimensions de celle jetée pourraient
être tellos qu'elles puissent permettre ,lrection de
magasins et de hangars propres ait commerce qui s'y
fait, et en même temps offrir aux vaisseaux un accos-
tage sûr et commode sans empiéter aucunement sur la
propriété particulière. Dans le moment actuel, je n'i
ancun doute qu'aussitôt le plan d'un pareil projet
achevé, il ne fût facile de le Faire exécuter par les par-
ties disposées a y ériger (les niagasins et avec les-
quelles de.' arrangeenes faciles et avantageux pour-
raient être effectués. Le 30 mars dernier, sur requête
signée par divers habitans des environs du lac Scugog,
demandant le privilége (le brir des <luais contigus a
unejetée semblable à celle que je proipose maintenant,
rélérée au département des travaux publics, je fis un
rapport défavorable i la demande des pétitionnaires,
parce que dans le cas de ces pétitionnaires il était pro-
posé d'adosser (les quais sur les côtés latéraux de la
jetée, ce qui, dans mon estime, aurait pu être consi-
déré, dle la part des propriétaires riverains, comme un
empiètement ; mais dans le plan que je propose aujour-
d'hui, c'îst-à-dire, en construisant la jetée de manière
à ce qu'elle ne dépasse pas le prolongement dans le
lac, les lignes qui établissent la largeur du chemin
public, je ne pense pas que les iiropriétaires aient droit
de se plaindre.

Etant sur les lieux, j'ai profité de l'occasion pour
examiner le sujet dlus .plaintes le M. Il urd, relatif à
des dommages faits à sa propriété. M. Hurd a.ui
moulin à scies sur un petit ruisseau qui était barré ci-
devant, au moyen d'une chaussée (le terre à travers
laquelle passait une large dalle pour le service lu
moulin avec une soupape pour la décharge les eaux
dans le besoin. Le nouveau chemin a été lait 'sur
cette chaussée qui a été élargie -c conséquence. Mais
au lieu le traverser une dalle de la même dimension à
travers la nouvelle chaussée, on y a fait passer un ca-
nal le trois pieds de diamêtre qui, à sa jonction avec
l'ancien ouvrage le la chaussée, a, dit-on, causé des
dommages et qui est insuffisant ·pour le besoin du mou-
lin. En outre, pour donner cours aux grosses eaux, il a
été pratiqué un autre canal en forme de décharge à
travers la -chaussée-lequel n'étant pas étanche, a per-
mis l'introduction de l'eau, entre la terre et louvrage en
bois, qui a fini, en très peu <le temps, par ouvrir une
large brèche et emporter partie de li chaussée. De-
puis ce temps (18 à 20 mois),. le moulin ne marche
plus et plainte est portée on ,conséquence. Le moyen
le plus simple serait de:remettro une dalle<de la dinen-
sion de l'ancienne et ensuite reboucher la brèche faité
par le canal destiné à décharger les eaux ; 'en un mot,
remettre les choses comme elles étaient auparavant.
D'un autre côté, il serait'hi' propos de s'enqurir dle la
valeur du dommuge causè, tai' il est probble; ulap s
l'état du ueissea'u,Ilue la plus gride prtiodfle liùn*é
ce moulin est7hors d'état de marcher.

Du moulin dé Hurd àWiitby,'le trajet se fait sur un
chemin considérablemènt' imlioré, partie ponté, et
le reste nivelé et arrondi,'et pi'tâ r'ecevbir les adriers.
Les établiismènschaquecôté de chemi 'sont e f

fait d'agriculture, égaux si non supérieurs à ce qu'il y
a le mieux en ce genre dans le Haut-Canada.

Arrivé au port de Whitby, j'ai trouvé qu'ici comme
dans beaucoup d'autres endroits'les travaux se conti-
nuent sous <le simples promesses de contraté, et d'aprè
des lettres privées et des instructions verbales dé M(MM.
Robinson et Gzowski. Les appropriationspour le
havre, ainsi que pour le chemin qui contiue d'icelui,
et dont je viens de parler; au lac Scugog, étant épui-
sées, MM. Cotton et Rowe ont reçu ordre de coninuer
et de parachever l'un et l'autre <le ces ouvrages à la.
condition d'être payés sur -le revenu <les taux.

A Whitby,je trouvai sur les lieux un M. Longworth,
employé en apparence du déiartement, mais non entré
sur le tableau. Etant .interrogé, il a répondu qu'il 'a
été employé de temps à autre pour tenir compte du
curage depuis le commencement (le l'ouvrage. Voy-
ant qu'en mai dernier on commençait les travaux, il
m'iiforma que, croyant qu'il était nécessaire que quel-
qu 'un surveillàt les ouvrages, il en donna avis à M.
Gzowski le qui il ne reçut aucune réponse ; que trois
semaines plus turd, il écrivit de nouveau informant M.
Gzowski que, comme les travaur avançaient et que le
paiement devait se f.ire, d'après les mesures. prises,
dans les chalands, que si personne ne surveillait, les
contracteurs se trouveraient sans contrôle,, chose tou-
jours 1d.ngeuse, et il reçut alors pour réponse de
M. Gzowski qu'il pouvait continuer. En consé-
quence il a continué à garder des comptes d'près
lesquels il suppose que les contracteurs devront être
payés.

M. Killaly s'est occupé à sonder le havre et a trou-
vé que l'eau y était plus profonde qu'elle n'était aùpa-
ravant par l'action des eaux <lu 'ruisseau sur le fond du
bassin. . Des ordres ont été donnés à M. Longyorth
de préparer un plan faisant voir la profondeur actuelle
des eaux, afin <le constater la quantité de matières en-
levées, ce qui cn outre sera utile pour contrôler les
opérations des contracteurs ,

Du havre <le Whitby, je me .uis rendu par terre à
port Hope, et <le là j'ai fait la visite du chemin dit;de
Port Hope à Jiice -Lake que j'ai trouvé en assez:bon
état. Dans quelques endroits, il y a de légères or-
nières qui devraient être ýremplies. Je n'ai trouvé sur
ce chemin aucun ouvrage en progrès, et j'ai été infor-
mé par le surintendant des travaux qu'il ne s'en est pas
fait depuis longtemps. Néanmoins il y a sur ce che-
tmin un chef d'atelier <lotit toute l'occupation s'est ibor-
née dans l'espace d'un mois avant ma visite 'à placer
un bâlon dans un trou survenu à un pont sans què Pon
ait songé à le bouclier.

Dans lo rapport le M. Gzowvski, il est établiqü,luïë
somme de £445 au ler juillet a été employéé'sur ce
chemin,,qu'il en faudra encore une autre de £600'pour
le parachever. Dansce rapport' on trouve les remar_
ques suivantes: ' afin de mettre ce chémin-en bon ordre,

il est, nécessaire de dépenser toutle mohtànt destadxe
reçus jusqu'au premier juin, 1848. Il n'y a pas eu

" de paiemens de faits pour réparations depuis que la
somme mentionnée ci-dessus- aété dépensée. Il est

" dû £120 peur ouvrages et matériaux livrés. Les
" réparatinnsde ce chemin ne se font pas par contrat,
"<les offres raisonnables n'ayant pas été faites ; les ré-

parations se font à.la journée."

E-n'terminant,'je ne dois pas oublier de dire que toute
la partie de ce chemin qui se trouve circonscrite dans
les limites de la corporation <le port Hope n'a pas été
améliorée; le chemnin est à peu p rès dans létat de
nature, 'sauf les arbres qui ont été abattusm; nais les
souches y sont encore, à' travers lesqueles les evoiures

'i
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sont obligées le caracoler. Les habittns (le lia ville
ont pétitionnu pour faire faire cette partie <le chemmi
aux dépens de la caisse publique ; mais étant <ais le
mème cas que la corporation( de Toronto et autres
lieux, dont le gouverienietut a refusé avec raison les
demandes, je ne eise pas qu'il soit convenable le faire
une exception en faLveiri le celle de port Ilope, dont
les habitans retirent la plus grande parlie dles avantages
du chemin ouvert à grands fiais par la provice pour
établir une communication promîpte et facile avec un
district voisin et populeux.

A port Hope, plusieurs marchands et autres habi-
tans du lieu pairaisseiit désirer fortement que le g uver-
nemetint se charge du havre aciuellemruent en la iposses.
sion d'une compagnie particulière. Une requête à cet
etret a été adressée à son excelleice le gouverneur
général, en date clu 1er mars dernier, et signée par un
très grand nombre d'individus. Les pit i inaires se
plaignent que le havre n'a jamais été achevé suivant
les oermes et intentlions deI la charte, que le havre est
insulisant,et n 'olfre aucun silile aux vaisseaux chassés
par le gros tempîs, et que iéaniniioitis daits cet état ii-
parfait, on exige le montant entier des taux. Que si
le gouvernemetnt se chargeait de cet. ouvrag et le cîn-
piétait de manière à satisfaire aux lisoiis dlu cominer-
ce du lieu, et à en foire:une place le reluge pour les
vaisseaux engagés dais la navigatîiio dli lac Ontario,
le revenu d'un ouvrage aussi important ch'intierait bien
vite les moyens de rembourser le capital employé pour
la confection dudit havre.

Des plans et estimés ont déjà été faits pour mettre
à exécution le projet des pétitionnaires il y a long-
temps. M. Keefer, ingénieur actuellement employé
sur le catnal Welland, dais un rapport «dressé à l' Hon.
M. Killkily en dlite du 18 février, 1848, fait monter le
coût probable de cet ouvrage à la somme de £51,557;
A cette somme il ne faut pas oublier qu'il y aurait cii-
core 8 à 10 mille louis à ajouter pour indmniser la
compagnie qui est en possession de ce havre. Il n'y a
pas le doute qu'il ne soit à regretter qu'un havre d'une
aussi grande importance soit entre les mains d'une coin-
pagnie particulière, et que cette compagnie n'ait tria-
vaillé à détruire le reventi public en favorisant lic con-
trebande. Mais dans l'état actuel des finances le la
province, il me semble que le gouvernement, avec le
désir le plus sincère le favoriser les amêliorations pu-
bliques, ne peut pour le moment se prêter aux vues
des pétitionnaires.

De Port Hope, pour compléter mta tournée dans la
partie supérieure dIe la province, et faire la visite <le
toits les ouvrages, il aurait fallu que je plissasse par le
comté de Peterborough pour examiner les ouvrages
sur la rivière Trent, et de là m'être transporté sur
l'Ottawa pour faire l'inspection de ceux qui sont situés
sur cette rivière, mais plus de cinq semaines s'étant
écoulées depuis mon départ de Montréal, et les af.
faires m'appelant à mon bureau après une aussi longue
absence, j'ai cru devoir remettre à une autre époque
ma visite à ces ouvrages. En conséquence, de port
Hope je me suis embarqué pour Montréal.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre humble et très
Obéissant serviteur,

E. P. TACHÉ,
Commissaire en chef.

APPENDICE D.

TRAVAUX PUBLICS,
AlONTRÉAL, 15 Déc., 1848.

MONsiEUR,-Je prendrai respectueusement lh li-
berté de suggérer aux commissaites que, pour accom-
plir l'objet qu'ils ont en vue <'dssurer aux vaisseaix
un tIajet sans interruption depuis le lic Erié jusqu'à
,Nontreal et vice versa, au premier triai prochain, il
sera nécessaire de faire avertir et de mettre immédia-
tument sous contrat les travaux recommandés dans
mon rapport,-et pour permettre aux propriétaires de
vaisseaux qui résident à distance de faire leurs prépa-
ratifs à tems, il serait désirable qu'il frit donné avis
ptibliqIement que le bureau a pris (les mesures pour
faire ouvrir les caniaux du St. Laitrent au premier mai
prochain, aux vaisseaux tirant neuf pieds <'eau qui les
descendroît, et à ceux tirant huit pieds d'eau qui les
teiontroi, et Iue des bâtimens remorqueurs seront
engagés pour assurer le passage prompt et immédiat
dls vaisseaux cles lacs dans l'une et l'autre direction,
s'ils approuvent ce plan.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissanît serviteur,

SAMUEL KEEFER,
Ing. Tr. Pub.

THoMAs A. BEGLY, Eer.
Sucrét. Tr. Pub.

TRAVAUX l'UBLIcs,
MONTRÉ0AL, 15 Déc. 1848.

MoNsrUR,-Ayanît, en ibéissance aux instructions
des commissaire<, fait Pinispection les canaux entre
Prescott et Montréal, je soumets aujourd'hui à leur
considration le rapport su ivint:-

1. Les Galops.

Le premier canal a 9 tiieds de profondeur. L'écluse
de garde a 7 pieds 7 poices dýeau sur l'embase mi-
trale. L'écluse d'exhaussemen, a 7 pieds. Le batar-
deau supérieur a 6b pieds, linférieur, 8 pieds. L'eau
avait été sept pieds plus bas qu'elle n'était, lorsque
ces niveaux ont été pris.

A cet endroit, ce que je recommande pour le pré-
sent, c'est :

1o. L'enlèvement du batardeau qui se trouve à la
tète, et de quelques matières qui obstruent le lit (le la
rivière au-dessous de lui, ce qui coûtera, d'après l'es-
titmé No. 1 y aiiinexé, £310. Cela peut être fait en
deux mois, et pour y parvenir il serait nécessaire, dans
mon opinion, de se procurer un cure-môle de MM.
Cotton et Rowe, d'Oswego.

2o. De prolonger jusqu'à 300 pieds la jetée située
à la tête (lu canal ; cet ouvrage serait immédiatement
mis sous col nrat, et terminé pour le 1er août prochain.
Il coûtera £1460.

Bien qu'il puisse plus tard devenir nécessaire <le
creuser ces écluses, de deux pieds, et le fonds du ca-
nal, (le 18 pouces, je ne recommande pas cette amùlio-
ration pour le présent.

2. Pointe des Iroquois,

Ce canal a dans toute sa longueur une profondeur
de 8 pieds. Sur Plembuse mitrale (le l'écluse j'ai trouvé
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Appendice(A . Bn e7 pieds d'eau, et la méme profondeur sur le batardeau
à chaque extrémité du canal.

5 FrévIer, Pendant deux jours, en octobre, leau avait été 20
pouces plus bas, en conséquence d'un fort vent d'est

qui n'avait laissé que 5 pieds 4 pouces d'eau sur l'em-
base mitrale.

Je reconimande que l'on commence:à faire creuser
le canal et l'écluse de bonne heure, au printemps ; ce
qui coûtera, d'après l'estimé No. 2, £10,000, et

pourra être complété pour le 1er septembre.

'. Rapide Plat.

La plus grande profondeur, de ce canal était de 9
pieds. Il y avait. 7 pieds et 9 pouces d'eau sur Pem-
base mitraile, l'écluse de garde, ainsi que sur lembase
mitralîle de l'écluse d'exlussement ;'7 pieds aux dieux
extrémités du batardeau. L'eau avait été un pied
plus bas.

Je recommande l'enlèvement du batardeau, ce qui
coûtera, d'après l'estimé No. 1; £150 0 0 et ce qui
pourrait êtrd effectué au moyen du cure-môle qui devra
être employé aux Galops, dans l'espace d'un mois après
qu'on se le sera procuré.

Il pourrait plus tard, ici, comme aux Gal %ps, devenir
nécessaire (le creuser ce canal deux pieds<de plus, mais
je ne le recommande pas petuellement.

4. Pointe â Farren.

La profondeur de ce canal était de 9 pieds,-de '8
pieds et 2 pouces sur l'embase mitralle de l'écluse, do
7 pieds sur le batardeau supérieur et de 8 pieds sur
celui (lu bas. 'L'eau avait été 9 pouces plus bas.

Je recommande seulement lenlèvement (les batar-
dIaux, ce qui peut étre fait moyennant une dépense
de £50 0 0, d'après l'estimé No. 1, dans une quil.
zaine le jours, au moyen lu cure-môle que je propose,
plus haut.

Il est diflicile de so rendre compte (les .différences
que l'on observe dans la hausse et la baisse (le leau
dans ces canaux. J'ai dltnné simplement les observa.
tions que j'ai faites moi-même le 14,et le 15novembre,
avec en outre les renseignemens tirés lu rêgistre tenu
par les gardins de chaque écluser

Il est douteux s'il soit jilimais nécessaire, en consé-
quence du commerce ,du St. Laurent, de creuser da-
vantage ce canal.,

5. Canal de Cornmall.

Il y a assez d'eau dans ce canal et sur lés embases
<les écluses. Il y avait 8ý pieds d'eau sur le batar-
deau supérieur et 10 pieds sur l'inférieur.

Je recommande l'enlèvement du batardeau supérieur,
et un agrandissement considérable de l'entrée du côté
le la terre, et aussi la.construction d'un quai ou che-,

min (le balage de 800 verges de long qui s'étendra.de-
puis les docks acteisjusqu'au!débiirCadère des vapèurs
au..dessus (le la distillerie, et le 'placement de lpoteuúx'
d'amarrages pour rendre 1e'ntrèe plus sûre, ce quicoû-
tera d'après l'estimé No. 1. £1250.

Le cure-môle du gouvernement mintenant à Ma-
da, pourrait être transporté imnédiiatement à ce ca-

nal, tout prêt pour les opérations du printemps. L'a-
grandissement de i entrée prendra -troissmois pourêtr
complété ; mai 'le qu vd craîté tre mis sous contrat'
sans délai por être achevé na 1er' tini, de n'aanière
qu'à cette epoue les vaisaux trouveraient une entrée
sûre etonvenable.

6. Canal de Bieauharnais.

Ce canal a la profondeur d'eau nécessaire dans toute
sa longueur, excepté à l'entrée, où je ne trouvai que
8 pieds, et sur le batardeau inférieur où je n'en trou-
vai que 7. Il est absolument nécessaire (le diminuer
le courant à l'embouchure en construisant des chaus-
sées, qui coûteront, d'après l'estimé No. 1, £6400 0 0.
Je recommande que l'on entre immédiatement en enga-
gement à ce sujet, et en considération de l'avantago
qui devra résulter, pour la seigneurie <le Beauharnais,
le la construction <le ces chaussées, lagent les sei-

gneurs devrait être invité à coopîérer et contribuer à
cette entreprise.

Un (les cure-môles (lu lac St. Pierre, est maintenant
à Beauharnais où il subit (les réparations, et sera prêt
à servir au printems.-Avec ce cure-môle et deux bâ-
teaux destinés ià enlever les pierres, le chenal sera dé-
barrassé (le tout ce qui pouvait l'obstruer, en trois mois
après l'ouverture (le la navigation. Les chaussées
peuvent être complétées pour le ler juin.

7. Canal de Lachine.

Ce canal et ses écluses ont partout une abondante
profondeur d'eau, mais le batardeau à l'extrémité infé-
rieure devra etre enlevé. Cela peut être fait avecle cure-
môle du gouvernement lorsqu'il ne sera plus nécessaire
au canal de Cornwall, et à teins potr l'époque des
basses eaux à Montréal. La jetée à l'entrée supé.
rieure devra aussi être prolongée (le 360' pieds, quel-
ques cailloux devront être enlevés, et une petite par-
tie du chenal en-dedans du bassin devra être éhrgie
jusqu'à une dimension convenable. Ces ouvrages
coûteront, d'après l'estimé No. 1, £2,300. La jetée
est déjà sous contrat, et si on y fait travailler immé-
diatement, elle sera achevée au ler aoùt.

On voit, d'après ce qui procède,que pour assurer
l'ouverture le la navigation au premier mai procham,
il faudra encourir une dépense le £11,950, moitié
payable au le mai et le reste au 1er août. Outre cette
somme, il faudra durant l'été., pour creuser le canal des
Iroquois, la somme de £10,000, et pour compléter cer-
tains autres ouvriiges nêcessaires à la sûreté et au fon-
tionnemerit convenable dcs canaux la somme dle £24,-
700, fesant en tout £46,650.

Quoique les embases mitralles des écluses aux Ga-'
laps, au Rapide Plat et à la Pointe à Farren ne soient
pas assez basses·pour procurer 9 pieds de tirant d'eau
aux eaux basses, il sera rare que l'on ait moins que' S
pieds, et comme, d'après la nature du comnmerce, les
vaisseaux ne seront guore assez chargés pour tirer
môme 8 pieds 'eau, il n'est las nécessaire, pour le
moment au moins, d'encourir la dépntise de changer
ces canaux.

Je n'ai fait aucun estimé des dépenses pour con-
struire les chemins le halage, entre ls canux depus
Cornwall jusqu'à Prescott et je n'ai pts les moyens à
présent (le le faire. Le coût du touage les steamboats
décidera si ces -chemins <le halage seront nécessaires
ou non,

Comme on doit évidemment avoir intention d'ouvrir
ces canaux à Ilépoquë la plus prochaine possible, et de
la meilleure mrnièrele public peut compter qu'il aura
9 pieds d'eau cii descendant et 8 puieds Oit remontant,
au premier mi ilo plan proposélci est mis sans délai
à exécutipn.

Et pour fhiliter et assuer le passage des radeaux
entre Montréal et Presctt sans encourir de;délais ni:de
'dépenses inutiles, il faudra employer <n gros steamboat.

srla riviere enie tête du canal <le' Cärnîwall et
PiOscott, in àutrô moins fort sur le lac St. François, et
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un Sme sur le lac St. Louis, qui voyagera continuelle-
ment de manière à compléter la cowuntunication entre
le lac Erié et' Montréal.

J'ai Phonneur d'6tre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

SAMUEL KEEFER,
Ingén. Trav. Pub.

TioDirÂs A. BEGLY, EcR.
Secrétaire,

Trav. Pub.

ESTIMÉ No. 1

Des ouvrages qui devraient être entrepris immédiate-
ment afin d'assurer l'ouverture des canaux du St.
Laurent à une époque aussi rapprochée que possible,
avec une profondeur le 9 pieds d'eau en descendant,
et de 8 pieds en remontant, pendant les basses eaux.

1. Les Galops.

Curage à l'entrée et- enlèvement
<lu batardeau, à l'entrée supé-
rieure,.................. £ 340 0 0

Jetée le 300 pieds le long, 14600 0 0
-- £1800 0 0

2. Rapide Plat.

Creuser les deux batardeaux aux deux
extrémités du canal,.........

3. Pointe à Farren.

Creuser à l'entrée supérieure,...........

4. Canal de Cornwall.

150 0 0

50 0 0

Construire un quai et creuser à l'entrée
supérieure le ce canal,.... ........ 1250 O 0

£3250 0 O

5. Canal de Beauharnais.

Construire une chaussée dans le chenal
de la rivière entre la grande Isle
et la partie sud avec un canal
d'écluse pour fournir leau en bas
-y compris la surintendance et les
dépenses contingentes, £2550 0 0

Construire une chaussée de-
puis la tête le la grande
Isle, jusqu'à l'Isle de
Clarke, avec la surin-
tendance et les dépen-
ses contingentes...... £2050 0 0

Réparations des cures-moles
et travaux des cures-
moles.........-......... £18000 0

£ 6400 0 0

6. Canal de Lachine.

Enlever le batardeau à l'entrée infé-
rieure, élargir le chenal à l'entrée
supérieure et étendre la jetée en
remontant jusqu'à 300 pieds,......

T otal,............

£ 2300 0 0

£11950 0 0

ESTIMIÉ Il.

Des travaux nécessaires pour creuser le canal et l'écluse
le la pointe des Iroquois, 3 pieds plus bas, de ma-

nière à procurer 9 pieds d'eau sur les embases mi-
trales à l'époque des eaux basses dans la saison de la
navigation.

4243 4 6
3500 0 0

535 Il 3

Creuser dans la terre............£
Creuser dans le roc..............
Creuser les deux embases mitralles do

l'écluse et le mur, Si pieds, aussi
bien que le canal d'écluse à la tête
et le pontage au pied. Les murs
<le l'écluse étant appuyés sur le
roc solide 4 pieds au-dessous (le la
plate-forme, cette altération peut
effectuer sans déranger les murs
d'écluser............... .............

Elever les portes d'écluses 3 plus
haut...................................

Pomper l'eau, batardeaux, curage....
Surintendance, etc........................

200
1151
369

Appendice
(B. .)

£10,000 0 0

Note. La distance entre le pied du <anal des Galops
et la tête de la pointe les Iroquois, n'étant qlue d'envi-
ron 3) milles, une inspection minutieuse de cette
partie <le la rivière devra être faite tu printemps, avant
de s'embarquer dans les dépenses mentionnées plus
haut puisqu'il ne s'agit que de calculer s'il ne serait
pas moins dispendieux d'unir ces deux canaux au
moyen d'un terrassement, o'u canal, et le s'épargner
ainsi les frais immenses le l'excavation dants le roc et
dans la terre supputés dans cet estimé, aussi bien que
l'altération future de l'écluse les Galops qui devra
être une entreprise difficile et dispendieuse et qui occa-
sionnera unîe interruption dans la navigation.

ESTIMÉ III.

Des travaux requis pour compléter les canaux <lu St.
Laurent d'une manière convenable, en addition a
ceux dljà mentionnés dans les estimés I et Il.

1. Canal de Cornwall.

Construire un mur do protec-
tion pour protéger certaines
parties dles berges contre
l'action de l'eau......... £1056

Canal d'écluse et chenal pour
transporter l'eau autour <le
l'écluse....................... 750

Ecluses le décharge et chenaux
autour des écluses 20, 19,
18 et 17..................... 4194

£ 6000 0 0

2. Canal de Beauharnais.

Protéger par un mur certaines
parties les bords du canal
pour empêcher l'action <le
l'eau.......................... £ 2112

Canal et chenal autour de lé-
cIluse <le garde, No, 14.... 750

8 écluses <le décharge et che-
naux autour des autres
écluses....................... 6500

Des portes <le rechange et au-
tres objets................ 1938

-£11,800 0 0

£17,800 O 0
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.Appendice
3. Canal de Lachine.

Févir Pour compléter les contrts-finir la,
jetée .A l'extrémité - protéger les
berges et les culées des ponts-van-
nos de décharge à Montréal, etc. 7,400 0 0

Toial.., £84,700 ' 0

Aussitôt que les canaux du St. Laurent commence-
ront à faire une bonne part d'affaires, il sertimpossible
de les faire f<nctionner sans avoir dos vannesde.dé-
charge pour régler la quantité d'eau; de fait, les ca-
naux ne peuvent étre considérés comme complets sans
ces vannes.

Résumé.

1. Devis les olvrages immédiatement
nécessaires... ... ... .. ... £11,950

2. Devis du creusage du canal le la
pointe les Iroquois ... ... ... 10,000

1. Devis pour l'achèvement les ca-
naux ,.... ... .... .... ... .... 24,700

0 0

0 0

0 0

£46,650, 0 0

SAMUEL KEEFER,

Ing. Trav. Pub.

Note.-La somme nécessaire en sus
<les appropriations précédenies pour
compléter le canal de Welland et
l'adapter aux niveaux du lac Erié
et de la Grande Rivière, suivant
mon devis détaillé dit 30 décembre,
1848, est de ..... ... ..... £43,542 0 0

Le montant lu devis
précédent pour l'a.
chèvement les ca-
naux du St. Lau-
rent, est de ... £46,650

Nécessaire en sus,
pour couvrir,.des
dépenses faites en
vertu d'un ordre en
conseil ... ...

De plus, pour dom-
mages à les ter-
rems non compris
dans le devis ci-
dessus... ... ...

0 0

11,100 0 0

117
776 0 0
- -£58526

Montant total à approprier pour comn-
plêter les canaux de Welland et
du St. Laurent... .. ... £102,06s8

SAMUEL KEEFER
Ing. I'rav, P

rrr , r
.4 r r

APPENDICE E.

MoNrTIÀL, 16 abut, 1840.

(Copie.)

MôNsuiU,-JIe prends la libert6 (eë déclarer pour
l'information <le l'honorable commissairedes, travau*
publics, que j'ai examiné le canal de Cliambly con-
jointement avec M. Borne, le surintendant, et j'ai l'hon,
rieur de soumettre le rapport suivant sùr le coût et 'é
valuation des réparations proposées par ilui.

En commençént au terminus de Chambly, les items
de réparation sont comme suit-.-

10. Les écluses combinées à Chambly.

Les murs des épaulemens et de la chambre, laissent
filtrer beaucoup d'eau, ce qui les expose. à être endôm-
magés -par la gelée. Ils auraient besoin detre joini
toyés avec du ciment.

Le coût du jointoyage sera de.......... £4 0 0
brai pour être mis .sur les

écluses par les gardiens 2 brIs.
à 7s. 6 ........ ...............

£5 15 0

*2o. Ecluses Nos. 6 et 5. Lies murs dles côtés lais--
sent filtrer Peau, et ont besoin d'être joiintoyés ; le
pierres du chaperon des épaulemens supérieurs ont ét6
soulevées, et quelques-unes portées par la glace 'contre
les portes supérieures. Elles eut besoin d'être'rpfla
cées, jointoyées et cramponnées; phluseurs pierrès des
ailes supérieures ont été déplacées par là toc'dés ).-'
timens contre les murs, et on besoin d'être replacées,
et les pierrès du chaperon cramponnées. Les portes
de l'écluse No. 6, sont neuves, mais il faudra les pein-
dre avec du lrai, pour les conserver. Celles de lé-
cluse 5 sont vieilles et presqu'usées, mais M. Borne
ne propose passPy faire des rparatiors pourlé présent.

Le coût poujointoyer les.murs'd'6-
eluse -sera de .................... , 4 0 o

Pour placer et jointoyer le chaperon
des mdis'd'épaulement suipérieurs 8 03 0

Pour cramponner do. 2 'à 4 1s. 9 1q g
Pour replacer des pierres aux ailes

supérieures...................... 2 10 0
Pour cramponner do. 2 à £2 0s. 5 0q

Pour peindre avec du brai les portes
de lécluse No. 6, 1 brl.......... 0 17 6

0.0
£24 17 .6

Sème. item-Ecluse No. 4-Le mur de l'ouest de
la chambre s'est enfoncé (depuis.3 serpaines, me dit-on,)
d'environ -7,pouces, et continue, a 'àenfoncer'.' . n
attribue la:cau'se à ce'queles fqdations sont miniées'
par-dessous ; M. Borne propose dò démoôlir cen ur etèt de
l reconstruire immédi atement,et je suisdu pleneays

ub. parce qu'en tute rbabilité ra phute iit n1ycable
d'ici à peu ce temi. Cone le raionqi e jmpoes
ble d'évaluer avec prçcision iP (edue pt t coût &
'répartitions a faire aux fondations.

' es' ,portes supérieuires sont, usées, et devront être
remplacées par des neuve.'

,Lecoté citt del?écluse ar besoiîn d'ete jointoyé$,les
pierrestu chaperon du murs d'épaulement supérieur à
être remplacées et cramponnées.

Il Rc eàr*e

rpedc

L &vir
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Appendice
(B. B.)

5 F?évrier.

coû'T DEs R1PAnATIONs.

Reconstructioin du côté de l'écluse.

Excavation des terres, 1000 verges Is.... £50
Levée, 700 " 8d. 23
Bousillage, 200 I . 3d 12
Enlever la veille ma- 600 5s. 150

gonnferie,
Reéonstruire idem, 600 " 10s. 300
Nouveau murd'appui, 200 " 7s. 6d. 75
Pour réparer les fondations, soit........... 150
Portes supérieures neuves,-en se servant

des anciens ferrements................... 90
Jointoyer le mur du côté est............... 1
Replacer, jointoyer, cramponner et cha-

peronner le mur d'épaulement supù-
rieur....................................... 6

£858 il 8

Item No. 4.-Ecluses 2 et 3.-Les murs (le côté
sont infiltrés et ont besoin d'être jointoyés; les pierres
du chaperon des murs d'épaulement supérieurs sont
déplacées et il est nécessaire de les replacer et cratm-
potiner ; quatre pierres brisées à l'écluse No. 3, sont
à replacer.

Dans les biez entre les écluses 3 et 4 et les éCil-
ses 2 et 3, il sera nécessaire d'enlever plusieurs cail-
loux et un petit dépôrde sable.

Coût des réparations.

Jointoyer le mur le côté, 2 écluses....... £ 4 0 0
Replacer, jointoyer et cramponner le cha-

peron (les murs d'épaulement........... 12 10 0
Quatre pierres neuves pour idem £1 5s, 5 0 0
Enlever les cailloux et le sable............ 15 0 0

£36 10 0

Je prendrai la liberté de remarquer ici qu'il y a
maintenant des portes aux écluses Nos. 6 et 3, dont
les montans ont 1lx 15, recevant des traverses die
1Ox8. Il est évident, d'après l'inspection (le ces
portes, que les pièces de bois sont trop faibles, vu que
les 2e, 3o et 4e barres ont fléchi cie ý pouce à I1-
pouce dans chaque porte. Des montints (le 13X15
s'emboîteront juste dans les rainures et pourront rece-
voir <les traverses (le 12X8 au centre, dimensions qui,
à mon avis, sont les seules lui soient compatibles avec
la stabilité, et sont celles qu'elles devaient avoir
d'abord.

Une ou deux ries portes neuves sont ainsi faites, et
elles ne paraissent pus voilées.

Les réparations ci-dessus sont toutes celles que pro-
pose M. Borne pour les écluses depuis 2 jusqu'à 7
inclusivement; je crois néanmoins qu'il farudrait prendre
de plus grandes précautions contre l'infiltration dles
murs à chacune des écluses pour les raisons suivantes:

Le mur et les levées laissent passer beaucoup d'eau,
et le jointoyage ne peut que resserrer la face <lu mur,
vu qu'il est impossible <le parvenir à la profondeur.

L'eau passe à travers les murs d'épaulement au-
dessus (les portes supérieures, par derrière les rainures
des portes (quoins) et revient dans les écluses à
travers les murs rie chambre et les murs d'épaulement
inférieurs,

Il en résilte que tôt ou tard les murs s'écroulent soit
par l'action de la gelée ou parce que les fondations se
minent ; ce dernier accident à lieu à l'écluse No. 4.
Je recommanderais d'adopter le plan suivant pour re-
médier à ce défaut, savoir ; de creuser une tranchée
de bousillage jusqu'à la profondeur de la fondation de

0 0
0 0

10 0
0 0
0 0
0 0
0 0

0 0
10 0

5 0

l'écluse, et sétendant depuis la profondeur des murs Appendice
s (B. B.),

la rainure supérieure, dans les levées de chaque côté
(lu canal au-dessus dle la tête de léclose, ce fossé Fyrer.
serait rempli d'argile, et bousillé sur six pieds de
largeur ; le bousillage devant s'étendre jusqu'à un
pied au-dessus du niveau de l'eau dans le canal au-
dessus de l'écluse.

C'est là une précaution ordinaire contre l'infiltration
(les eaux lorsque l'on construit des levées d'écluse,
mais qui paraît avoir été ou onise ou inparfaitement
exécuté sur ce canal.

Le codt sera pour chaque écluse,

Excavation, 400 verges, à 9d..................... £15
Bousillage, 160 verges, à is. d................... 10
Levée, 240 verges, à Gd............................ 6

£31 × 6 êcluses=£186

No. 5.-Le conduit souterrain entre les écluses 6et
7.-Les fossés d'entrée et de sortie sont pileins et le
passage du conduit souterrain obstrué par le sédiment
a besoin d'être nettoyé. L'aile (le l'est est dans un
état delabré, et il faudra la démolir en partie et la
reconstruire. L'aile le 'ouest a besoin d'être join-
toyée.

Les réparations coûteront,

500 verges cubes d'excavation (les fossés,
etc., à 9d.......................,........... £ 18 15 0

30 verges, maçonnerie enlevée et replacée
à l5s....................................... 22 10 , 0

Jointage le l'aile' de'l'ouest........,... . 1 0 0

£42 5 5

Item No. 6.-Ponts entre les écluses 2 et 7.-
Une partie le la culée <le l'est du pont d'Andres s'est
écroulée et devra être reconstruite. Il faudra jointoyer
la culée rie l'ouest et replacer quelques pierres qui se
sont détachées.

Coût des réparations.

10 verges cubes rIe maçonnerie à replacer
à 15s......................................... £ 7 10 0

Jointage des culées........................... 2 0 0
Réparation du chemin à rails, etc......... 1 10 0

Item No. 7.-Réparations anx berges du canal
depuis le sommet de l'écluse 2 jusqu'à la vanne de
décharge à Ste. Théròse.

Sur cette pirtie du canal les éboulis recommencent
plusieurs ont été réparés, mais il s'en fait tous les
jours, particulièrement dans le premier mille au-dessus
rie l'écluse No. 2. La cause de ces éboulis est l'infil-
tration (le leau a travers les berges (qui sont étroites
et dont le talus extérieur est très peu incliné,) ainsi
que le fait que, n'y ayant pas de fossés pour l'écoule-
ment ries eaux d'infiltration, elles sont toutes retenues
à la base des berges qu'elles détrempent et font ébou-
ler ; un autre iuconvenient (IL cette infiltration est que
les eaux se répandent et endommagent les champs
voisin.s.

On suit aujourd'hui la méthode suivante pour répa-
rer les ébouls ; savoir : le talus extérieur le la bergo
(qui a glissé) est en premier lieu formé d'argile avec
environ un quart dle son volume dle fragmens de pierre
d'ardoise. On tire ces matériaux d'un aias le déblais
au-dessus eI la vanne de décharge ; bi-oet tés sur un
bac ils sont transportés par cari jusqu'à l'éboulis (cette,
distance est le dteux tmilles jusqu<î'àt un endroit que l'on
répare en ce motrertt) et ensuite déposés nu moyen de
brouettes à leur place sur la partie extérieure <le la
levée. Le talus extérieur ainsi formé est muré jusqu'à
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Appendice
(B. B) inq ou six pieds de hauteur, et sur cieux ou troispieds

. B d] paisseur avec dles pierres prises dans les charrips.
• Février. On transporte cette pierre dans*des bateaux au-dessus de

l'île Ste.Thérèse (distancie cinq milles àt iois quarts
jusqu'au même éboulis) et elle coûte quinze chelins
par toise à l'endroit d'où elle ed transportée dans le
bac. Ce genre deý réparation me paraît iefflicace, et
dpendieux sans raison-ineflicace parc pufe Pinfilti'a-
tion ri est pas empéchée, et continuera à miner suile
mur et le faire écroler,-inuillment dispetdieux
parce que la terro quo l'on emploie pour cet objet et
qui ne vaut réellement guères iieux que cie l'argile
seule peut le plus souvent être prise du côté du canal'
opposé à léboulis.

Les parties de la levée qui se sont déjà éboulées et
celles qui sont en danger de le faire par la suite sont
comprises dans une distance de 45 chaînes de répara-
tions à faire.

Jo prends la liberté de suggérer une méthode plus
économique et plus efficace pour réparer ces éboulis et
les empêcher de se renouveler, savoir:

1. Creuser un fossé au pied du talus, extérieur de
la berge, avec un assez grand nombre de rigoles à
travers les terres adjacentèsjusqu'à la rivière, afin de
faire écouler toutes les eaux qui pourraiert couler à
travers les berges, après avoir mis à exécution la mé
thode suivante Poir les rendre imperméables.

2; Arrêter les voies d'eau en creusant le:talus inté-
rieur le la berge et une partie du canaljusqu'à la pro-
fondeur de, deux pieds et sur dix-hiit pouces de lar-
geur, et en remplissant l'espace ainsi creusé de bousil-
lage d'argile.

La- terre provenant clu fossé d'arrière et de. l'inté-
rieur du canal serait employée pour former le talus ex-
térieur de la berge qui n'a urait pas besoin d'être revêtu
en 'pierre.,

Je suis intimement convaincu que si le plan ci-dessus
était exécuté fidèlement, on éviterait les éboulis et les
dommages 'aux champs voisins.

Pour mettre i exécution le plan ci-dessus, il sera
nécessaire de prendre douze pieds de largeur de terre
du côté est du canal, et cde payer -pour celle qui serait
occupée par les rigoles d'écoulement. Ces réparations,
suivant le. plan suggéré, coûteront, savoir

Creuser les-fossés derrière les berges
3,000 verges cubes 6d.;........

Excavation en terre 4,000 verges cubes
à 8d...................................

Bousillagede idem 4,000 do à 1s. 31.
Terrairi pour fossés, trois arpens à £15

£81,

1883
250

45

5 .0

6 8'

0 0

£509 1l 8

toyer les culées, pierres et réparer la charpente etc., il
en coûtera £4 par pont'ioit £16.'

Itum. No. 9.-Conduits souterrains dans ie même
espace. L'aile"et' extrémité est' de l'arche du con-
luit souterrams'ursla ferme de M. Nally sont tempbés.

L'intérieur du conduit'et le fdssé de sortie sont'rempis

'de, manière, à' empêcér* l'ééouilement'dans le'cruess
d'eau et à innder les terres située' à Plouestdu canai.
La détérioration de la maçonnerie est 'probablement
'due à ce que le fossé dle sortie n'a pas été creusé
assez profondément d'abord, ce qui a.permis a l'eau
-de toucier au sommet de Pa-che. (faite en blocailles
ou petiýes pierres), ýet à lagace d'en soulever Iacou..
ronne.

On propose de creuser le fossé de sortie Juqu'au
niveau du plancher dela fondaition, de'dêblayer l'arche,
l'allonger Ie six piedls, et reconstruire l'aile ; il a déjà
été livré pour cet objet vingt verges de pierre propre à
faire des murs d'appui.

Ges réparations coûteront :

Pour nettoyer le conduit souterrain.......
Excavation clu fossé,,rocher, 400 verges

cubes à 5s..... ...... ............
Do cIo terre, 1260 icI. à

7d........ ........ ...........
Maçonnerie, 40 verge's cubes à £1 5s.
Le conduit souterrain sur la terre de

Papineau a besoin d'être nettoyé;
c'est un fossé couvert de division,et il
faudra le mettre à sec..........

ppendce
(B. B.)
..-. le....Y

£26 0 0

100 0 0

37 10 0
50 0 0

50 0 0

£262 10 0

ITeni No. 10.-Pour enlever une partie de, la'culée
du vieux pont de M. Hatt, lui est maintenant rasée à
fleur d'eau, £4.

Item No. 11.-Vanne de décharge de Ste. Thé-
rèse. Il est constaté' que les cmpellements ne su6isent
paspour faire. ouler les ax dans 'ls crues ;censé-
quemment les bo-ds sont-'où ent subniergs'vià-is les
embiù'Üch'u-es des o'udà''l?' dont'plusieurse diécl r
gent dans le canal dans cette divišiôn. 'On 'proþs'ôcle
placer deux autres empellements, et je le crois fort né-
cessaire. l1 en coûtera

Excavation dans la roche pour décharge,
50 verges cubes, à 5s... ...... £12 0 0

Bousillàge"dans les fondations, 150 verges
cubs,à s. 6d... .. . ......... . l 5 0

Charpente . ....... 12 10 0
Ferrements ouvrés, 400 lbs. à 7Jd...... 12 10' O

" en fonte, .300 lbs. à 5d.......6 5 0
Boulons pour fondations, 20 lbs. '0 6d. S O 0

£60 0 0
De la veni

Les réparations faites conformément au plan suivi enviror deux
aujourd'hui, coûteraient Item Nd.
Mur'en"pierre à 'extérieur, 520 toises 'de 'ikermai

à £1 10s........ .................... £630 0 0
Gravier, transporté par bateaux, 4 'er. ' La culée a

gs cubiques à 2...1 ... 408 0 0 Item No.
-. conduit soute

£7030 0 0 Le grand

Ce qui fait voir que si~la moitié de la berg éboulait, met plus, lé j)
le premier plîn serait le plus êconomique,et suffirait Il 'est av
pour les éboulis clans un espace cie berge double de celui 'autre ôté
qui est embi'assé, par. le systè'mi de. réparatiois aujàur-'dneru

hui sivi ddgere x.
LLe Ulvui

Iten'i No.8.-Pnt"entre esommet m -del'éciueNÑ. Peatide la ha
2 et la avtnne^de déehar'à Ste' léèse adàds' 'la rivi ri; ai
cet 'espace q ite "aotid ie éc de o et 'eau'd, la

îe'de dléchargeàa le Ste. Thérèse il y a
milles

12.i-1l faudr. 'ev'er le pontâur la terre.
à, e'tl'ajustr avec' les lisses des r uleaux.

.besoin d'être jointoyée, coût £4.
1.-Réparations au. grand chemin, aut
rrain, chez Malhiot.

heomir est devenu siétroit u'il ne perr
assage qu'à une seule voiture..à la fois.

d'n cé '<l'arý'a une baie é de
par calld canal,' e q'uòid >passage

uterrain:qui précédemment con duisait
i sousa l eedu chemin e Jée cait à
ie'èche das n iche i'ufd"du canal,
låi 'å t9ain ån~nti rfé~ àlrir ërcette

r'' 'I

'4'

12 Vcoria'.
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App.endice
(B. B.) brèche dans le canal, au moyen d'une chaussée placée

à travers le débouché (lu conduit souterrain.
5 Février. te changement paraît n'avoir produit aucun fâcheux

effet et avec les empellemnents qui ont été ajoutés à la
vanne dedécharge, il n'y a rien à craindre ; par cut-
squent on ne propose pas de reconstruire ou de répa-
rer le conduit. Mais lu chemin a besoin d'un terrasse-
ment (le vingt-quatre pieds de largeur au sommet éievé
de trois pieds au-dessus de la surface du canal.

M. Borne propose (le retenir ce terrassement lu
côté ouest ou vers la baie, au moyen d'un parement
<le charpente et (le madriers, afin <le l'empêcher (le
remplir l'entrée du conduit, et le l'appuyer d'un mur
<lu côté du canal.

Je n'approuve pas ce plan, lo parce que ce parement
(le bois devra être enlevé d!ici à quelques années ; et
cette opération exige le retrait de l'eau. 20. Il n'est
pats nécessaire de tenir ouvert le conduit qui passe
sous le chemin, ce qlui impose la dépense (le le nettoyer,
opération qui, vu sa situation, doit se renouveler
souvent.

A la place de ces ouvrages je suggèrerais d'élargir
la levée seulement du côté ouest avec un talus de 21
par pied avant le résister aux ellorts de eau, <le
bouclier l'entrée du conduit souterrain, et (le faire tin
passage Pour condt ire l'eau quni restorait à travers la
levée dans le canal, soit (le 10 pieds de largeur, le
fonds <le ce passage étant le 1 pied plus bas que la
surface de l'eau dans le canal, Il y aurait un pctnt
surce passage.

La seule réparation qu'il faudra faire ensuite sera
pour le pont, qui sera au-dessus de l'eau, et lacilement
accessible.

Le coût des réparations suivant ces deux plans-ne
varie pas beaucoup ; il sera d'environ £50.

Il existe depuis quelques semaines un trou dans la
levée <le la chaussée au-dessous <lu niveau le l'eau;
cette voie d'eau peut devenir d'un jour à l'autre une
brèche considérable.

L'extrémité le la chaussée vers l'île se laisse aussi
traverser par l'eau ; elle a été abaissée presque jus-
qu'au niveau de l'eau, par linondation dans les gran-
(les eaux. Il faudra l'exhausser <le 3 pieds au-dessus
du niveau, d'y faire un mur <le bousillage au milieu
pour bouclier les voies d'eau et le l'appuyer d'un mur
du côté d'en haut, afin de résister -à leau aux grandes
hauteurs.

Le coût les réparations sera comme suit :

Trou dans la cluiussée.

100 verges cubes d'excavation de la tran.
chiée de housillage, à 8d............. £3 6 8

20 verges cubes <le bousillage, à Is. 3d. 1 5 0
2 toises de mur démoli et reconstruit, à

7s. 6d .................................. 0 15 0

£5 6 8

Exhaussement de la levée.

250 verges cubes, à is. d.... £15 12 6
1000 " de levée, à Sd. 33 6 8

10 toises de mur, à £1 los. 15 0 0
- 63 19 2

£69 5 10

De l'extrémité inférieure à l'extrémité supérieure
de l'île Ste. Thérèse, il y a environ deux milles.

Appendice
Item No. 15.-En plusieurs endroits où les terres (B.,dic

sont clôturées, il ne reste plus <lu chemin <le halage
que de deux à six pieds <le largeur, entre les clôtures février.
et li côte le la rivière, qui est généralement haute et
escarpée. Le chemin de halage est aussi, pendant l'es-
pace d'environ un mille, coupé cri plusieurs endroits
par des ravines formées par les pluies ; il faudrait le
former <le douze pieds <le largeur, le fossoyer conve-

iiblement, et y établir les rigoles en planches pour
l'écoulement des eaux ; il est besoin de construire un
nouveau pont <le quinze pieds d'arche et de poser des
pièces et des planches à trois des anciens ponts.

Coût des réparations.

4 arpens de terre pour chemin le halage,
à £ I0 .................................... £20 0 0

Former et fossoyer un mille <le do 30 0 0
11 rigoles, à £1 ................... 11 0 0
1 pont <le 15 pieds e longueur......... 5 0 0

Réparer trois vieux ponts................... 7 '10 0

£93 10 0

Item No. 16.-Rparations à la berge, depuis l'ex-
trmité supérieure de l'île jusqu'à l'écluse de garde à
St. Jean, environ trois milles.

Sur cette partie <lu cnal le chemin <le balage est
construit entièrement dans la rivière, et est muré sur
son talus extérieur,-une grande partie <le ce mur est
dilapidé et a besoin d'étro démoli et reconstruit, si l'on
tie veut qu'il soit entièrement renversé par lia glace.

Le talus intérieur <le la levée est bien usé sur six
chaînes le lonigueur, et devrait être revêtu d'un mur
pour le protéger contre le flot dins les grands vents.

M. Borne propose également d'exhausser le mur
extérieur d'un pied ou dfeux, sur une longueur d'un
mille et demi, (le reste ayant déjà été exhaussé.)

Je ne crois pas que ce dernier ouvrage soit néces-
saire, vu que Peau rie s'élève pas au-dessus du mur
actuel plus souvent que tous les trois ou, quatre ans.
Je n'ai pu découvrir aucune 1étérioration importante
causée au talus extérieur par la crue d'eau <lu printems
dernier, qui a complètement submergé la berge près
<le l'écluse <le garde. , Mais la partie de la berge qui a
été inondée devrait être exhaussée d'environ dfeux
pieds sur dix chaînes de longueur.

Dans toute cette distance la berge est généralement
usée à l'intérieur ; on petit les réparer avec les maté-
riaux tirés les barres du fonds.

Pour ces réparations il cin coûtera

Mur de revêtement intérieur, 48 toise., à
£1 5Ss,.................................£ 60 0 0
" " extérieur réparé, 300

toises à 12s. d........................... 187 10 0
Réparer et exlhausser la berge 3000

verges cubes à 6s......................... 75 0 0

£322 10 0

Si Pon suit le plan de M. Borne qui consiste à ex
hauisser le mur extérieur, il faudra ajouter aux items
ci-dessus la somme <le £250.

Item No. 17.-Faire disparaître les barres et netto-
yer le fonds du canal depuis l'île jusqu'à l'écluse <le
garde à St. Jean.

J'ai sondé cette partie du .canal avec soin et j'ai
trouvé qu'à partir de la coulée chez Wood en des-
cendant, la plus grande pronlondeur do Peau 6tait <le
cinq pieds et demi ; les endroits lesimoins profonds se
trouvent aux embouchures des coulées chtez Wood et
chez Marchand. A la première la profondeur varie
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de quatre à cinq pieds on cinq cents pieds, et de
cinq piwds à cinq pieds et demi en cinq cents
autres pieds. A cette dernière distance, -la pro-
fondeur varie de quatre pieds et demi à cinq pieds et
demi par trois cents pieds. L'alim.entation et li dé-
charge de cette partie (lu canal ont é-t arrêtues pen-
dant une houro avant et pendant les.sondages afin que
l'eau fût de niveau dans lebiez. ,Il y avait six pieds
d'eau sur l'épaulement supérieur de l'écluse No. 2,
et cinq pieds six pouces sur le seuil mitral inférieur à
St. Jean, pendant les sondages qui, soit entendu, se fai-
saient près (le l'écluse à St. Jean.

Ceci fait voir qu'en maintenant Peau au niveau ac-
tuel dans ce biez, il faudrait plus d'un inille et demi
de creusage, variant de deux pieds à six pouces de
profondeur au centre (ou moindre profondeur) pour
s'assurer le six pieds d'eau,

.Je suis néanmoins d'avis qu'après que les répara.
tiens aux berges et à la vanne de décharge, ci.après
décrites, auront été exécutées, il sera possible d'éle-
ver le niveau dte l'eau de six pouces sans danger.

Les travaux ci-dessus réduiront la quantité de terres
d'excavation le 12,000 à 85,000 verges cubes ; et
cette excavation est d'une nature très dispendieuse.

Le niveau de Peau peut 6tre élevé de six pouces
en fixant avec <les boulons une pièce .de buis (le six
pouces sur les membres supérieurs des portes de l'-
cluse No. 2.

Il conviendrait de faire une coupe dans la levée au-
dessus de la coulée chez Wood, et (le jeter à travers le
canal une chaussée à la hauteur de l'eau le la rivière
(trois pieds) afin de détourner dans la rivière, les eaux
d'infiltration' des portes de l'écluse de garde et les
empêcher de se répandre dans l'excavation pendant
les travaux. On me dit qu'en toms sec il ne coule pas
d'eau dtans les coulées le Wood ou de Marchand-ce
sont <le simples ravines qui servent a égouter le pays
dans les inondations, et dans lesquels leau est retenu
par le canal, et forme les baies qui s'étendént assez
loin dans les terres.

Le coût de ces réparations sera comme suit:-

Coupe dans la levée, chaussée à travers le
canal, et enlever la chaussée.........

Enlever les barres, 3,500 verges cubes
d'excavation à 1s 6t ..................

Madrier pour élever l'eau à l'écluse
No. 2 et les placer avec des boulons
sur les portes,................... ..

£10 0

262 1.0

10 0 0

£282 10 0

Messieurs Pierce et fils, de St. Jean, ont signalé à
mon attention l'entrée du bassin à cet endroit. Je l'ai
examinée et j'ai trouvé une ouverture d'environ trente
pieds de largeur à travers ancien batuirleau, ayant
cinq pieds le profondeur ùà leau basse, de chaque côté
environ trois pieds. Cette ouverture n'est pas marquée
par des bouées, et est tellement étroite que lorsque le
vent est fort t'entrée en est extrêmement difficile. En-
dedans le Pentrée lé, bassin a sept pieds à leal basse,
et c'est le tirant d'eau ordinaire sur le 'la Champlain.
Des bois destinés, àexportation sont déposés on grandes
quantités. sur le quai du bassin, mais pour prendre un
cargaison complète un vaisseau est obligé d'en charger
une partie sur un allge.

Il faudrait probablement employer un,,,cure-tnle
pendant six:ou huit jours pour, enlever I ancien batar-
deau ; mais je, ne sache pas qu'il .existe sur le lac
Champlain ni ailleurs aucune machine que lon pùisse
faire venir pour cet óbjet. Je ne saurais évaluer ce que
cei ouvrage coûterait..

Je prends néanmoins la liberté de -représenter aux
commissaires, que la navigationien éprouve des incon-
véniens considérables.

Récapitulation des items précédens:

1er. TravauxA exécuter lorsque le canal sera à sec:

Item No. 1. Ecluses combinées.
2. Ecluses 5 et 6,...........................
3. " 4,...... ............
4. " 8et 2,...........................
A ajouter pour fossés de bousillage,......
6. Ponts, écluses 2 et 7,..............
7. Réparations aux éboulis,...............
8. Ponts L. R. 2 à la vanne de décharge,
9. Conduits souterrains chez Kelly et

Papineau,.................,...............
10. Pour enlever les vieilles culées.
11. Vanne e décharge .............
12. Pont,............................
13. Réparations au chemin,...............
14. Réparations à la chaussée,......
17. Pour enlever les barres,...............

£
2e. travaux qui peuvent être exécutés

lorsque l'eau sera dans le canal.

Item No. 5. Conduit souterrain
entre 6 et 7,........ £42 5

15 Chemin de halage,
suriîle,............ 93 10

" 16. Levé <le lIle en..
amont,............... 322 10

Appendice

,a ~Ovrier,

.£5
24

'858
86

186
11

509
16

262
4

60

2,880 11 8

-- 58 5 0

Total des réparations nécessaires,..£2,838 16 0

Des items ci-dessus, le No. 3, les travaux de pré-
caution au No. 4, les Nos. 7, 9, 11, 13, 14, 15, -16
et 17, peuvent être exécutés plus économiquement en
les donnant à l'entreprise. Mais il sera nécessaire,
pour bien apprécier quelques-uns dtes travaux (par ex-
emple, les Nos. 3, 13 et 17) <te différet la concession
des entreprises jusqu'à ce que le canal soit mis à sec.

Je suis,
Monsieur,
1 Votre obéissant serviteur,

(Signé) 'D. S. WALTON.

(Copie.) ST. JEAN, 1 décembre 1848.
MoNsIEUR,--Je sprends la liberté de déclarer, pour

votre information, que j'ai examiné avec- soin mon
devis du 16 du mois, dernier, relatif aux réparati'on
qu'il est nécessaire de faire au canal <le Chambly, dans
le but d'éviter toute dépense qui ne serait pas indis-
pensablement nécessaire maintenant, savoir
La totalité de l'item No..5. se montant, ùî£42 50
L'item No. 4, en omettnt1e bousillags

aux écluses 5,6, 7, se montant 9. Q 0
L'item No. 16, réparation au mur du côté

de l'eau, soit la moitié (les plus mnu-
vaises, parties) à réparr,......... .... 15 O

I'hon. E. P.Taché,
etcretc. etc.

£229 O 0

Je rr tee e i ravauximentiinés dans
le <lit rapp et a formation d'un fossé déàoutage our
protégerles terres situées <lu côté est du canal contre
les dom'mages causés par les 'oies d'ea' dài ssles lier-
ges. <Ce ioss6 s'étendrait depuis le"poncde Iatt jus-
qu'au conduit 9outerr'in nti' les écluses 6 et< '(a4es

i

~
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Appendice
(B. B.) des intervalles ou il n'est pas besoin de fossé) ; le coût.

sera comme suit, savoir:-
>n 1'vrier, Ui mille de fossé à £50,................... £75 0 0

8~arpens de terre pour fossé à £I5,.. £45 0 0

Somme à ajouter à l'évaluation du 16
août...... .................. £120 0 0

Evaluation du 16 août,............. 2,838 16 8

£2958 16 8
A déduire le montant les réparations

qu'il est possible d'éviter comme
susdit.................................... £ 229 0 0

Montant nécessaire pour les réparations £2729 16 8
Je crois que le fossé d'égoutage recomniiiiól ci-

dessus peut être donné à l'entreprise aux habitans, et
exécuté par eux à bon marché.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé) D. S. WALTON.

APPENDICE F.

BYTOWN, 10 novembre, 1848.
AMoNsIEUR,-J 'ai l'honneur de vous transmettre,

suivant votre désir, mon estimé <le la durée, <lu coût
des réparations, et lu profit probable.que le gouverne-
ment devra retirer de ses glissoires sur l'Ottawa.

Durée des glissoires. Le toms cue pourront durer
les glissoires, en tant que liées avec la durée lu coin-
merce de bois sur l'Ottawa, peut, dans mon opinion, être
estimé au moins à un demi-siècle : mon rapport lu 1er
juin, 1847, qui a été publié, donne les raisons sur les-
quelles cette conclusion est basée.

La durée mécanique des nouvelles glissoires, et les
parties récemment reconstruites le celles qui avaient
été bâties antérieurement, devrait être d'au moins vingt
ans. La partie exposée à être usée ou démolie est
comparativement petite dans les ouvrages les plus im-
portans ; tous les ouvrages sous Peau se conserveront
indéfiniment. Les planchers des glissoires, parties les
plus dispendieuses et les plus exposées, ne se détério-
rent que très peu, d'après ce qu'on en peut juger par
l'expérience, lorsqu'ils sont surveillés avec un soin
convenable. Quelques endroits les bômes et des jetées
à l'entrée des glissoires ont été endommagés considé-
rablement par le passage des cages, lors le la première
ouverture (les ouvrages, ce qui est dû à un manque
d'expérience; ces inconvénients deviendront le moins
en moins considlêrables chaque année, et lorsque les
travaux seront complétés, ces parties ainsi exposées
seront tellement réduites en nombre et en étendue,
qu'elles pourront être protégées en fer et avec écono-
mie.

Le plan du nouvel ouvrage, e' de ce qui a besoin <le
reconstruction, est le la descrip tion la plus substantielle.
Le principal ouvrage est celui des cages (crib work),
manière la plus efficace et la plus écônomique dont
puisse être employé le bois, dans les endroits où il est
abondant, comme sur l'Ottawa. Les cages remplies de
pierres forment des masses solides qui, agissant par leur
poids, et étant dans un état le repos, servent efficace-
ment jusqu'à ce qu'elles tombent en ruine. Le plan
adopté avant 1845, était celui des cadres (frames) dont
les parties vitales étaient les plus sujettes à se détério-
rer, tandis que la force de ces parties aurait dû être
toujours la même pour maintenir tout l'ouvrage.

Il y a une personne engagée - l'année lont l'emploi
est de veiller à chacun <les principaux ouvrages ; la
saison les affaires finit généralement à la fin d'août.

Septembre est un bon mois pour blanchir, ce qui est
le mode le moins disiiendieux de protéger le bois; O .
pourrait blanchir ainsi le bois chaque année, ce qui
ne coûterait que la chaux employée à cette fin. La
même personne, si elle est capable (comme elle doit
l'être), pourrait faire durant l'hiver la plus grando
partie des réparations ordinaires, J'ai introduit ce
système durant la saison actuelle, première circons-
tance où j'pi ou quelque contrôle sur les personnes qui
ont la charge les glissoires.

Les bûmes sont les parties les plus exposées et les
plus sujettes à être détériorées ; si on a soin <le les
tenir dégagés <lu tout bois submergé et <le les protéger
contre la glace, ils n'auront besoin d'être renouvelés
qu'une fois tous les dix ans, les uns plus, les autres
moins. Si les glissoires étaient complétées et proté-
gées comue il vient d'être dit, et placées sous la sur-
veillance d'une personne compétente, je pense que la
duréc les parties exposées pourrait être étendue (avec
les réparations ordinaires) à une période de vingt
années.

Coût annuel des réparations.-Quand les travaux
seront finis, cette dépense, avec une régie convenable,
ne devrait pas excéder cinq par cent, proportion
moyenne, sur les récettes annuelles ; dans certains cas
cette dépense est plus élevée aujourd'hui qu'elle n'au-
rait besoin <le ltre, parce qu'il a fallu avoir recours à
<les expédients temp)oraies afin d'obtenir l'expérience
requise pour former un plan plus substantiel de com-
plétion, et parce que les nouveaux ouvrages requis
diminueront, s'ils sont construits, le dommage causé
annuellement aux glissoires. Le coût (le ces ouvrages
sera d'environ £3,000 ; cette somme pourrait être en.
ployée dans le cours <les cinq années prochaines.
Quelques.uns les ouvrages sont incomplets, parce que
l'étendue actuelle du commerce dans ce quartier ne
requiert pas et ne justifierait pas une nouvelle dépense
aujourd'hui. Leur existence, cependant, quoique dans
un état de non-complétion, augmentera tellement les
affaires qu'en peu d'années on demandera leur confec-
tion entière.

Jusqu'ici les dépenses faites pour les améliorations,
et pour le nouveaux ouvrages, ont été tellement mè-
lées avec les dépenses pour réparations qu'il est impos
sible le faire un estimé correct en suivant pour guide
l'expérience. La construction les glissoires ne date
que <le peu d'années, et n'a pas encore été portée
à sa perfection ; c'est une espèce de navigation flot-
tante directement opposée à la navigation des canaux
et des eaux mortes. Dans le premier cas, on peut
gouverner et même détourner le courant, et Pellit <le
chaque ouvrage qu'on y place peut être connu avec
certitude avant qu'il y soit procédé ultérieurement. Il
est aussi facile (le faire trop que <le faire trop peu ; le
bois est si difficile à gouverner, et suit si bien les ca-
prices du courant qu'on doit pouvoir augmenter ou di-
minuer les masses (le bois à volonté.

Aucun des résultats acquis par l'expérience (les
commerçans le bois, à l'égard dle la question les ré-
parations, ne peut s'appliquer aux ouvrages du gou-
vernement, qui sont supérieurs à tous les autres, en
étendue et en charpente. Aucune portion dles nou-
veaux ouvrages n'a encore été usée ni emportée.

La dépense sous le titre de "réparations " des deux
dernières années n'a été appelée ainsi que parce qu'elle
a été défrayée à même les péages des glissoires; Pou-
vrage consistant dans le fait en de nouvelles exten-
sions des ouvrages déjà faits, et en ouvrages do pro-
tection que la nécessité et l'expérience suggéraient
graduellement.

Profit probable.--Sous le tarif actuel, 10 partent
par année de revenu net, sur la valeur, ou 8 par cent
sur le coût, peut, dans mon opinion, 4tre regardé
comme le profit moyen qu'on retirera, pendant un cer-
tain nombre d'années.

Appendice
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Appendice
(B. B.) Environ £50,000 ont été dépensés sur les glissoi-

res jusqu'à l'époque actuelle ; moitié environ avant le
5 Frrr mois d'octobre, 1845, et. moitié depuis cette époque ;

sur les premiers £25,006, environ £10,000 ont été
employés à pure perte ; la valeur des gli soires peut
donc être établie à £40,000. Les droits collectés en
1843 s'élevèrent à £I,140 0s. 4d., moitié environ du
montant qui aurait pu être cullecté si les ouvrages eus-
sent fonctionné eliiaceminit.

En 1846, les droits (le passage
s'élevèrent à ..................... £7,066 4 0

En 1847, 5,911 7 9
En 1848, 4,221 il 0

£17,279 2 9
ou à un montant moyen (le £5,759 6s. 8d. par an, ce
que je considère comme le revenu moyen que donne-
roit les aunées à venir ; les afllires ont été plus con-
sidérables qu'à l'ordinaire en 1846, mais la ó(pIression
commerciale pendant la présente saison a été aussi
beaucoup plus considérable qu'à l'ordinaire; on n'at-
teindra pas le chilre moyen cette année, mais on peut
compter sur les dix années subséquentes. Pour en
donner une idée, je soumettrai un état du nombre (le
cages de bois qui sont passés à Bytown depuis 1840
jusqu'à ce jour :-

En 1840...... 8,810 En 1815. 11390
1841......... 8,862 1486... 14,131
1842......... 9,919 1847. 10,750
1843......5776 1848......... 6,930
1844......... 8,881

Ce (lui fait, proportion moyenne, au-dessus. de
9,200 cages par année pendant les neuf dernières an-
nées, et ce qui constituerait un revenu de £5,000
par an.

En n'admettant même pour l'avenir qu'un revenu
de £5,000 par an, et en évaluant les glissoires au
montant que coûtent les ouvrages dont on se sert, ils
rapporteraient aujourd'hui le taux par cent cité en pre-
mier lieu ; le coût entier (les réparations, de la surin-
tendance, et les autres dépenses contingentes ne pou-
vant guère se monter -à plus de £1,000 par année. Il
ne serait pas prudent (le réduire le tarif actuel, parce
qu'il faut faire des dispositions pour les contingens ex-
traordinaires, pour les dommages causés par la crue
(les eaux, pour prévenir les fluctuations du commerce,
et établir une caisse d'amortissement pour la recons.
truciion future. Le droit actuel est d'environ 2½ par
cent sur la valeur du bois, et ce taux n'excède pas la
proportion qui existe entre les droits et la cargaison
sur nos canaux ; les droits sur le bois n'ont rien à faire
avec cette question ; quoiqu'en s'en plaigne et qu'on
les regarde comme excessifs, ils n'excèdent cependant
pas les taux demandés par les individus propriétaires
le terres à bois. Mais ce n'est pas simplement comme

un moyen lucratif de communication que les glissoires
doivent être envisagées, car avant qu'elles fussent
construites, le bois était déprécié, et la perte causée
par les dommages qu'il éprouvait en passant les rapides
pouvait être estimée à 30 par cent. -La vie humaine
a trouvé de nouvelles sûretés, et de vastes 6tendues
dle terres ont été défrichées, (lent le bois, sans cette
circonshmce, aurait peut-être été la proie dles incendies
qui arrivent chaque année.

Glissoire de A. Wigt.-Je pourrais mettre la
glissoire <le M. Wright à la Chaudière sur le même
pied que lés ouvrages lu gouvernement par rapport à
la durée et au coût annuel les réparations, mais non
pour le " profit probable," parce que je ne pense pas
que la récette soit de plus d'un tiers (laissant leux
tiers aux ouvrages (lu gouvernement en cet endroit)
lorsqu'ils seront sur un pied égal. Les récettes proba-
bh.s, sons le tarif actuel, serontL je pense, de £400 à
£600 par année. Elles ont été de £500 l'année der-
niè re, mais elles n'ont été que <le £800 pendant li sai-
son actuelle.

Quant aux ouvrages projetés de M. Wright aux
Chats, il est impossible d'en donner une appréciation,
excepté pour ce qui regarde leur durée. A moins que
Pouvrage en bois ne soit protégé par padmission de
l'eau, il ne durera pas dix ans, parce qu'il est très gros.
sier et qu'il n'est pas même dépouillé de son écorce.
Toutes les autres conditions dépendront (le la proba-
bilité de leur complêtion, et de leur succès lorsqu'ils
seront complétés. Quant à la probabilité de leur com-
plétion, je suis d'oiinion que la dépense qu'elle né-
cessiterait ne serait justifiable par aucune attente d'uti-
lité ou.de nécessité que l'on pourrait former à leur
sujet. Le succès ne peut être connu que par une
épreuve il est vrai, mais d'après ce qui a été dit jus-
qu'ici, il ne me p.raît pas que cette épreuve pût être
profitable.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé) THOS. KEEFER.

Ing. Ouvr. Z' Ottawa.

APPENDICE G.

Browv, 21 Déc. 18,8.
MoNsiEuR,-Ayant donné, dans mon rapport du 11

septembre dernier, une description (les ouvrages de la ri-
vière Ottawa, et une idée de la manière dont ils sont
conduits, je procède maintenant à informer le dépar-
tement de ce qui a été fait aux différens ouvrages qui
sont sous ma surveillance, et (le ce qui, dans mon opi-
nion reste encore à faire pour leur protection et leur
entière achèvement.

Les glissoires et autres ouvrages de rivière sont si-
tués aux chûtes et rapides connus sous les noms (le
Joachim, Calumet, la Montagne, Portage du Fort,
Chats et Chaudière, sur POttawa; aux Chûtes, appe-
lées High Falls sur la rivière Madawaska; avec chau-
sées, bômes, et autres améliorations, aux rapides (les
Chaînes; Ragged Chute, chute do Barrett, lac de Ca-
labogie, rapide Flat et chute de London sur la même
rivière ; et une ligne de jetée et de bômes, avec un
canal d'environ un demi-mille (le long -à la rivière
Gatineau.

Rivière de lOttava.

Rapide de Joachin.-L'amélioration de cet endroit
fut commencée. je crois, dans l'hiver de 1843-4, sous
la direction le G. J. Nagle, ci-devant surintendant (les
ouvrages de l'Ottawa. Au printemps de 1844, une
partie des ouvrages fut emportée par l'eau, et fut
rebàtie dans l'hiver suivant. Au printems de 1845 une
autre portion fut encore emportée par suite de la crue
des eaux.

La dépense jusqu'à cette époque avait été d'environ
£4,500. Les ouvrages restèrent dans cet état jusqu'à
l'hiver de 1846-7, où je commençai à les recons-
truire ; de manière qu'ils purent servir le printemps
suivant. Tant que la réussite du plan ne fut pas bien
établie, aucun autre ouvrage ne fut tenté ici ; il n'y
avait que juste ce qu'il fallait pour le passage du bois.
Dans l'hiver de 1847-48, d'autres ajoutés furent faits
au pied de la glissoire : les nouveaux ouvrages étant
construits indépenlamment des anciens. Le coût <le la
reconstruction et de l'ouvrage additionnel, a été dPen-
viron £2,000. . Les moyens à notre disposition l'hiver
dernier ne nous permirent pas <le reconstruire 1Pancienne
glissoire qui, comme nous le pensions, devait durer
toute la dernière saisorn n'y ayant aucune apparence,
lorsque louvrage fut discontinué, que les eaux pussent
s'élever. Les miitêriaux sont, comme <le raison, neufs,
mais ils sont si mal joints ensemble qu'ils s'en iront pres-
que certainement avec les premières hautes eaux.
Pour que les matériaux (qui sont précieux) soient en
sûreté, cette partie <le louvrage ne devrait pas, un au-
tre printems, être exposée à la crue des eaux. Plus

Appendice
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de la moitié du plancher de l'anrienne chaussée a flotté
faute d'être bien clouée, et les madriers des glissoires
ont été <hevillés avec des chevilles de pin qui n'ont

pis sept pouces de long, quoique les madriers aient
cinq pouces d'épaisseur. Dmns les endroits où les
madriers ont coflré les chevilles sont sorties de leurs
trous.

Les fondations le l'ancienne chaussée n'ont pas été
assurées coivenablement, et elles sont sapées par l'eau
<les écluses ; il faudrait y porter remède, suit pendant
l'hiver soit durant les eaux basses.

Le glacis de cette chaussée, ayant perdu sa couver-
ture, il besoin d'un nouveau plaucher, ou ce qui serait
mieux, d'être puvé avec les gros cailloux, qui se trou-
vent sur les lieux. L'entrée à ces ouvrages est difli-
cile, et quand le commerce augmentera, il pourra de-
venir nécessaire de dépenser quelques cent louis pour
laiiéliorer. Il y a, à vingt milles environ de ces ou-
v'rages, un mauvais rapide appelé le Rocher Capitaine,
où il faudrait nécessairement quelque minage ; c'est le
seul ouvrage qui soit nécessaire au-dessus lu rapide
Joachim, pour mettre la navigation les cages en bon
état jusqu'au lac Temiskaming.

Le Calumet.-Ces ouvrages furent aussi commen-
cés en 1843, et mis en fonctionnement au printens de
1844. Ils réussirent à un certain degré d'étiage, mais
ne furent pas capables de donner passage aux cages
après le 1er juillet dans les saisons ordinaires ; et
faute de protection pour ces ouvrages, lit navigation
pendant les hautes eaux a été très dangereuse.

Diverses améliorations ont été fiites ici depuis l' té
le 1815, lesquels ont coûté à peu près £2,500 et il
ne reste que peu de chose à fitire pour que ces ouvra-
ges soient complets. La dépense antérieure à 1845
avait été d'environ £9000. Par suite d'une erreur
dans le plan originaire le ces ouvrages, leur navigation
à 'eau baisse sera accompagnée de délais et dhe dé-
penses plus considérables pour faire fonctionner les
glissoires ; mais on pense que cela s'améliorera à me-
sure que les chaussées deviendront plus serrées par les
dépôts, et comme cette difficulté n'affecte que la partie
comiparativemnent petite du bois qui arrive a cet endroit
après le 1er juillet, la dépense extra du système actuel
est moins forte que ne serait la dépense de chercher à
porter remède à ce mal.

Le bôme d'entrée à cet endroit devrait s'étendre
jusqu'à 150 pieds, où il pourrait être ancré sur un
rocher à fleur d'eau; quelque minage serait nécessaire
en bas dle la seconde glissoire où, dans les eaux
basses, il sera difmicile de passer. Cela ne peut se
faire que lorsque les eaux sont très basses. Le glacis
flottant au pied de la principale glissoire, devrait être
reconstruit et les chaînes devraient être substituées aux
chevilles pour lier le bois ensemble.

Les ouvrages de la Montagne ont été construits
et ouverts au public en même temps que ceux dt Calu-
met, et ont été sujets aux mêmes inconvénients; princi-

palement à cause du courant transversal au pied des
ouvrages. La glissoire était trop courte, et la jetée
de garde à l'entrée était trop basse.

La glissoire a été allongée, la jetée élevée, et on a
remêdié à la diflcultê qui existait au pied les ouvra-
gos, le tout moyennant un coût de £4000.

L'eau à cet endroit s'élève environ 13 pieds au-
dessus le la marque de l'eau basse, durant la crue les
eaux.

Là où il y a tn long courant d'eau depuis la porte
d'entréejusqu'à la tête le la glissoire, une succession
le billots d'arrêt serait la méthode la plus simple, quoi-

que la plus dispendieuse, de surmonter cette chute
additionnelle durant les hautes eaux.

A Bytown, on remédie à cette difficulté par des
barrières hydrostatiques qui s'élèvent et s'abaissent
avec l'eau.

Appendlice
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conte se fait au moyen de trois séries (le soliveaux, et
de 'usage libre des écluses dans le chenal entre la bar-
rière d'entrée et la glissoire. Aucune de ces places n'a
à lutter avec la crue des eaux, comme le Calumet ou
la Montagne. Le Calumet a un long courant d'eau et
est dirigé de la même manière que les Chats; mais à
la Montagne, il n'y a aucune barrière d'entrée ni au-
cun long courant d'eau. C'est pourquoi, dans les
hautes eaux on érige une table temporaire au-dessous
des soliveaux d'arrêt, sur lesquels passent les cages
et qui est changée à chaque variation de quatre
pieds du niveau de l'eau,

Cette glissoire étant longue et ayant une chite de
15 pieds seulement à l'eau basse, la tête actuelle (le
la glissoire pourrait être transportée environ 60 pieds
plus bas, et une barrière d'entrée pourrait être colis-
truite environ 90 pieds au-dessus de la tête actuelle de
la glissoire. La chûte étant concentrée sur la moitié
basse de la glissoire, par ce moyen, je pense, que la
liausse, Opendant la crue les eaux, pourrait être contrô-
lée -à ces deux endroits,

Vu le nombre de soliveaux d'arrêt qui doivent étre
employés à cette place, une ma bine pour les manou-
vrer serait grandement nécessaire. Deux séries (le
chèvres ont été substituées aux vieux cabestans lu ca-
lumet: on devrait faire la même chose ici.

La plate-forme sur l'entrée (le la glissoire devrait
être élevée pour permettre aux cages qui ont (les cui-
sines <le passer librement sous les plus hautes eaux.
Ceci peut se faire en allongeant les poteaux d'appui.

Le bôme de lit Montagne est place dans une baie à
environ un quart <le mille au-dessous de la glissoire.
Avant la construction (les glissoires, un bôme était
placé ici, et le bois perdu dans les chutes de la Monta-
gne et du Calumet, y était rattrappé et réuni en ra-
deaux. Il est important <le maintenir encore ce bôme,
parce que le'bois se brise souvent dans les courants ra-
pides de la tête ou (lu pied du Calumet, et il ne peut être
arrêté que lorsqu'il atteint ce bôme ; sais lui il serait,
en peu d'heures, dispersé sur le lac de " rocher fendu."

Ce bôme a 6té conp6 deux fois en 1847-48. En
1846, il ne fut pas dérangé, et aucune les six mille
cages qui le passèrent ne se choqua contre lui. Il fut
coupé en 1847 par une cage qu'on avait par négli-
gence laissé flotter contre lui. Il y a un chenal par
lequel on peut guider les cages <le chaque côté <lu
bôme, mais le bois perdu loge invariablement près de
lui. Il peut avoir été coupé l'été dernier, soit par les
voleurs le bois que les bûmes rendent presque sans
occupation, ou par les hommes de cage oisifs qui dé-
sirent se promener sur la baie sans se donner la peine
<le faire le tour pour éviter le bôme. Il est actuelle-
ment hors de l'eau et placé sur les longueurs <le bois
pour le faire allonger, et lié avec des chaînes pour
empêcher qu'il ne soit coupé dc nouveau.

Portage du Fort.-Il y a ici une vieille glissoire
achetée de M. Poupard pour, je crois, £475. Elle
est employée pendant environ six semaines dans
l'année (durant les hautes eaux). Le chenal où elle
est placée n'est pas navigable à l'eau basse. Quand
l'eau est trop basse pour que les cages passent par la
glissoire de Poupard, elles suivent les chutes dont le
passage est lent et dangereux.

Quand on fera les améliorations ici, on devrait
choisir un les chenaux à l'eau basse et le rendre navi-
gable pour tous les degrés d'élévation de Peau. Les
ouvrages pourraient se terminer à " Gray Rock," ce
qui ferait éviter le chenal de Steamboat et les princi-
pales obstructions du chenal de la glissoire.

Les C/at.-Ces ouvrages furent commencés -en
octobre, 1845, et ouverts pour le mois d'avril, 1846. Ils
sont construits avec plus le solidité que ceux de Jon-
chim, Calumet, Lac Montagne, et de la rivière Mada-
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massives. La dépense totale jusqu'ici a été d'environ
5 Erior. £5,500, somme qui a été plus que remboursée par la

recette dos trois dernières années à cele glissoire.
Une épargne importante lans le tems (et par consé-
quent dans la dépense) employé pour passer ces ouvra-
ges, pourrait être faite, en étendant la ligne <les jetées
<le garde, et le bôme transversal à l'entrée, jusqu'au
chenal perdu, à PIle Morris. Par ce moyen, les cages
(bands) descendant les rapides, pourraient se rendre
de suite au bôme et entrer dans la glissoire, quand( elles
le désireraient.

A présent, on les assemble dans une baie plus bas
que PIle Morris, et il arrive fréquemment que le vent
n'est pas propice lorsqu'elles veulent traverser à la glis-
soire, et elles éprouvent du retardement. En traversant,
elles sont aussi exposées, en voulant éviter le " chenal
perdu," à être entraînées dans un autre encore plus
redoutable qui se trouve vis-à-vis.

Il faudrait dans 1M canal un petit bôme de garde, et
le glacis flottant en bas devrait être reconstruit, et lié
avec (les chaînes au lieu de l'être avec des écrous.

La jetée courbe, entre la première et la seconde
barrière a été beaucoup usé par les cages ; les parties
exposées devraient être reconiertes en chêne par le
(éputé-maître <le la glissoire, avant le mois d'avril
prochain. Ceci aurait leffet (le rendre la navigation
parfaite, pour ce qui regarde le passage du Rapide
les Chats Il ne reste que les rapides au-dessus de la

glissoire, dont les diflicultés ont été connues depuis
que la glissoire de M. Wright a été projetée.

Je n'ai aucun doute que ces rapides, offrant un pas-
sage sûr et prompt (avec un soin ordinaire) aux cribs
d'une dimension considérable, ne soient préférables à
la navigation de l'eau morte.

La difficulté est à Pentrée des rapides. Les ra-
deaux, en approchant la tête des Chats sont obligés
d'ancrer dans une position exposée, hors <le l'atteinte
du courant des rapides.

Lorsque le vent vient du haut <le la rivière, les
cribs détachés pour passör les rapides, ne peuvent être
réunis dans le courant et sont retardés.

Il y a un gros banc de sable à la tête de ces rapides,
sur lequel on pourrait placer une suite de jetées jus-
qu'au commencement du courant, où les radeaux au
lieu de mettre -à l'ancre, pouraient s'arrêter et faire
halte, et d'où, avec un bon vent, on pourrait pousser
les cages dans les rapides. Je recommanderais à la
considération favorable les commissaires ces deux
améliorations, comme moyen beaucoup plus certain et
plus économique de remédier aux inconvénients (car
on ne peut appeler cela proprement des difficultés) qui
accompagnent actuellement le passage <les Chats, que
ne lest la confection les ouvrages non encore éprou-
vés que le département est sur le point d'acheter de
M. Wright.

La Chaudière.-Ces ouvrages furent commencés et
ouverts au public en même tems que ceux des Chats.

En arrangeant les niveaux de la glissoire, il a été
nécessaire d'accommoder deux sites de moulins exis-
tants: et l'extrême hauteur à laquelle s'élève l'eau au
pied le ces ouvrages, rendit nécessaire <le détacher les
deux glissoires inférieures, et de les construire de ma-
nière à les laisser submergées pendant quelque tems ;
il y a par conséquent quatre glissoires employées aux
eaux basses et deux durant les hautes eaux. La glis-
soire supérieure est pourvue <l'un mécanisme hydros-
tatique qui sert à réglçr la quantité d'eau qui doit être
admise sur la glissoire, suivant les niveaux.

Le nombre de glissoires et de bômes et les contre-
courants occasionnés parla forme des bassins qui se
trouvent entre, et aussi par des chaussées de moulin,
ont mis beaucoup d'obstaclé à rendre ce passage aussi
facile que celui des Chats.

Il sera sous peu nécessaire de reconstruire les an-
ciens ouvrages (faits par feu M. Buchanan) dont dé-
pend l'entrée aux nouveaux ouvrages.

La seconde glissoire qui est la plus longue a été
trouvée trop plate, l'eau qui en descend étant souvent
incapable d'entraîner sur le glacis le bois jusqu'au bas
<le la glissoire. On prépare actuellement le bois pour
opérer cette amélioration.

Un bôme de garde serait nécessaire entre les troi-
sième et quatrième glissoires, sur le rivage sud, pour
protéger les cribs contre les rochers, et pour empêcher
que le bois perdu (lorsqu'il s'en perd en descendant)
ne soit converti en madriers à un moulin à scie du voi-
sinage.

Les bômes entre la seconde et la troisième glissoires,
reçoivent plus ou moins de dommage, chaque fois que
Peau se retire du bassin où ilp se trouvent, parce que
le fonds du bassin étant très raboteux, leur propre poids
tend à les faire briser. Il serait fort désirable <le subs-
tituer à ces bômes desjetées en bois qui relieraient les
deux glissoires, parce que toute la difficulté qu'il y a
eu jusqu'ici à IPasser ces glissoires, a été occasionnée
par ces bômes, et par le trop-plat de la seconde glis-
soire. Un pont de pied pourrait être jeté sur la tête de
la troisième glissoire, pour offrir ,une communication
immédiate entre les glissoires opposées,. en cas d'acci-
dons.

Une brèche, opérée clans le roc au-dessous du billot
d'arrêt à la chaussée d'entrée, donne libre passage à
Peau, qui ne peut être chassée pour faire les réparations
à cette chaussée. On ne pourra arrêter lpeau qu'au
tems de la baisse, en appliquant quelques matériaux
massifs sur les billots d'arrêt.

Un bôme <le garde, s'étendant depuis l'extrémité de
la jetée de Buchanan et traversant le courant, serait
l'amélioration la plus importante qui pût être faite à
l'entrée de ces glissoires. Un homme s'est noyé, un
autre a échappé comme par miracle, et plusieurs cen-
taines de louis en bois ont été perdus, l'été dernier,
dans la " Grande Chaudière?" La valeur lu bois
perdu seulement eût payé le coût de l'amélioration.
Des accidents de cette nature sont gén£ralement le
résultat de la négligence, mais il arrive souvent lors-
qu'une énorme quantité de bois se trouve au haut de
la glissoire, que toute la tête de la baie est occupée, de
manière que le bois qui descend se confond avec celui
qui est déjà rendu en bas, et que les cages se brisent
dans le courant, et comme la Chaudière n'est qu'à
quelques verges de distance, il est presqu'impossible
de trouver moyen de le sauver.

La dépense totale sur les glissoires de la Chaudière,
y compris l'amélioration des rapides le la Petite Chau-
dière, a été d'environ £6,500.

Rapide de la Petite Chaudière.-La jetée, cons-
truite pour améliorer le ehenal à l'eau basse depuis
ces rapides jusq'uà la glissoire, est trop courte. : Le
bois et la pierre pour l'allonger ont été préparés.' L'en-
trée à ce chenal requiert une jetée de garde d'environ
soixante-dix pieds <le long. Cette jetée traverserait
la chaîne de cribs allant à la glissoire de Wright, à la'
Chhudière, mais je ne pense pas qu'elle puisse causer
du dommage à cette route. M. Sparks, en fesant une
chaussée de moulin en cet endroit, a changé la route
des cribs qui passent les rapides ; ses ouvrages ne
paraissent pas, dans les hautes eaux, être une amélio-
ration; il ena entrepris d'atutres depuis et jai lespoir,
qu'au printemps prochain, ils seront de qjuelqu'utilité
durant les eaux basses, sans occasionner aucun tbrt
pendantla crue des eaux.

Rivière Madawaska.

High- Falls, Ragged Chute.-Ces ouvrages furent
commencés en niême tems que ceux du Calumet et de
Joachim.
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Au printems de 184-4, les ouvrages le Ragged CI-
manquèrent, et on s'aperçut bientôt que la glissoh
High Falls était trop haute pour passer le bois, exce,
té pendant les hautes eaux. Oit lit des tentavives pour
élever les eaux, cn obstruant la rivière vis-à-vis la tète
(le la glissoire ; mais Cin 1815, la même difficulté se
présenta, les bômes so brisèrent, la Ragged Chute
manqua le nouveau, et le bois fut emporté sur les
chutes. Les coininrçis de bois refusèrent de payer
le droit le glissoire. Les ouvrages avaient coûté jus-
qn'à cette époque, environ £7,500, et on les suppo-
sait complets.

Dans Phiver <le 1845-40, leur reconstruction fut
commencée ; tout Pouvrage que l'eau avait laissé à
Ragged Chute fut abandonné ou transporté ailleurs,
les materiaux étant donnés ci paiement lu traits-
port. Douze cents pieds le long <le la glissoire <le
High Fals furent enlevés, après avoir été grande-
ment détériorés par Peau, et une chaussée fut faite dans
la rivière à la tête le Iligh Falls de manière à élever
l'eau de douze pieds. Les ouvrages furent ouverts
dans le printens (le 1846, et l'on établit un système
de faire passer le bois qui avait l'effet <le protéger les
ouvrages, et <le rendre plus sûr le passage du bois. Le
coût <le la reconstruction a été de £6000. En 1847,
en conséquence du refus <les commnierçatils <le bois <le
payer les dépenses lu système lotit ils avaient de-
mandé eux-mêmes lai mise en force, on fut forcé le lai
discontinuer, et le résultat fut, pour les commerçants
<le bois, une perte le lai valeur <le £500 de bois, et
pour les ouvrages, dles dommages pour la valeur <le
£150. Des démarches furent faites alors pou. auto-
riser le système déjà employé, et obliger au paiement ;
au printems dernier, il fut de nouveau mis ei force et
avec succès.

Une pétition fut signée par les coinnerçanuts le bois,
demandant la remise de cette dépense, à cause du
taux élevé (les droits de glissoire, etc.

Il est digne le remarque que ni en 1846, ni en
1848, l'on ne songea, à protester contre ce système,
avant (lue le bois fût en sûreté dans le bôme de Ca-
labogie, (en bas des Iligli Falls) et avant qu'on ait
parlé de paiement. Malheureusement, le collecteur
les droits de gloissoire appuya les commerçants de
bois, ei 46 et cri 48. Le collecteur peul n'avoir au-
cune connaissance pratique ou personnelle de cette
question, et ses vues, formées par le contact avec les
personnes intéressées, ou sur celles <le son député en-
core plus incompélent, ic sauraient faire autorité. Le
gouvernement ai droit, et c'est aussi son iitérèt, dle
remettre en pleine force le système déjà établi pour lai
protection <le ses ouvrages.

Mallieureusement, les connerçants le bois, con-
naissant la sensibilité le tout le monde pour l'opinion
publique, se constituent une portion géographique <lu
public, et empclient ainsi qu'on ie les regarde contme
ils devraient l'étre, c'est-à-dire comme locataire dut dlo-
maine public. Sur ttes les questions <le droits le
glissoire, etc., sur le bois, lintérêt <le ceux qui ont
à lover les terres à bois est naturellement opposé à
l'intérêt dles propriétaires, le public en général.

La question des taux bas et élevés d glissoires sur
la rivière Madawaska i'a rien à faire avec celle lu
système déjà mentionné, qui doit être mis en force,
sinon l'on ferait mieux d'abandonner les ouvraiges aux
commerçants de bois. La première question appar-
tient proprement au département du revenu, mais
comme ce département n'a peut-être pas les données
nécessaires pour fixer les taux de glissoires, je les ex-
poserai ici, et on verra que les taux en usage sur li ri-
vière Ma lawaska ni sont pas excessifs.

Environ £13,500 ont été dépensés sur ce tribu-
taire le l'Ottawa, pour mettre huit ou dix monopoleurs
des terres à bois ci état <le porter leurs bois au mar-
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réparations, de surintendance, et à l'intérêt (lu
capjil , n'y aura plus (le bornes à opposer aux de-
mandes qui seront faites sur tous les autres tributaires.

En supposant que £6,000 aient été perdus (ce que
le gouvernement aurait perdu par l'incapacité de son
agent,) il reste encore £7,500, de lai dépense sur la
rivière Madawaska, somme qu'on peut regarder comme
la valeur des ouvrages sur cette rivière. D'après le
risque que courent ces ouvrages, dix par cent au moins
seront nécessaires pour rembourser les frais <le réparat-
ions, surintendance, dépréciations, et l'intérêt. Le
revenu devrait donc être (le £750. Il ne s'est jamais
élevé à £600.

Les recettes annuelles, depuis le commencement, en
déduisant le salaire (les maîtres de glissoires, ne paiera
pas six par cent sur la somme mentionnée, ne laissant
rien pour les assistants, lorsque le bois passe, rien
pour les réparations, ni les autres dépenses contin-
gvn tes.

Le commerçant de bois, sur le Malawaska, possède
(les avantages supérieurs: il a ses provisions à bon
marché, et plus promptement que ceux qui sont au-
dessus de Joachim. Il devrait donc payer des droits
de gli ssoîre e n proportion. Il n'en paie pas plus.

Il y a plusieurs rapides dins le premier miHe au-
dessus de Ragged Chute ; de petites chaussées ont été
construites pour inonder les bancs le sable, et empê-
cher le bois (le se réunir là et se précipiter ensuite en
masse sur les ouvrages. Une (le ces chaussées est
encore à construire ; le bois est rendu sur le lieu. Un
bôme d'une grande force a été construit au-dessus (les
rapides de la Chaîne, environ cinq milles au-dessus
(les ouvrages, le bois peut en tout temps y être arrêté,
s'il est nécessaire, pour empêcher qu'il ne fasse tort
aux ouvrages.

Il y a un autre vieux bôme (qui devra être recons-
truit cet hiver) aux rapides de la Chaîne ; une petite
maison de station devrait être érigée à cet endroit,
sous la garde d'une personne dont le devoir serait
d'empêcher le bois (le passer en trop grande quantité,
et <le former (les amas trop massifs ("janis.")

Quatre ou cinq hommes stationnés à la tête le la
glissoire et aux points où les amas se forment, pour
empêcher le bois de s'arrêter, mettraient ainsi en sûre-
té le bois et les ouvrages.

Une nouvelle maison <le station pour la résidence
du député-maître (le glissoire devrait être construite, la
maison actuelle s'en allatit un ruine.

A Rugged Chute, la plus basse jetée lu côté est,
devrait être allongée. Il y a actuellement à cet en-
droit un amas de bois qui montre ce qu'il y aurait
besoin <le faire.

Il faudrait une autre jetée au bôme <le Calabogie,
pour l'empêcher d'être jetée sur la grève et par là être
inutile, et ce hme devrait être atiaiché fermement au
roc pour n'être pas dérangé.

Il faudrait un peu (le minage au-dessus <le la chute
le Barrett et aussi. à la chute (le London sur celte ri-
vière ; le dernier est important et devrait être fait
avant le printems, si la glace le permet. Il serait peut-
être mieux <le couvrir en bois dûr les parties <les ro-
chers qui endommagent le bois.

Il sera nécessaire le donner le soin de ces ouvrages
à une personne compétente lorsque le bois passera, le
député-maître <le la glissoire étant incapable.

Il a été proposé d'étendre ces 'ouvrages sur la ri-
vière environ dix milles plus haut, afin que le bois fait
sur la partie supérieure <le cette rivière puisse être
transporté à Québec la même année. Cela serait dé-
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..- prendra sipn de ne uas comprendre dans ces anéliqra-
! Février, tions les ouvrage»s de l'uncienne compagnie dle Ma-

dawîska. Cette extension néces-itcrait probablement le
maintien d'une certaine profondeur d'eau dans les longs
rapides au bas du 'lai CaIabogie. On pourrait opérer
cela en fesant une d gue au débouché étroit du lac
Calabogie, de manière à former un réservoir d'eau
qu'on laisserait sortir graduellement.

Rivière Ouctinecau.

B$ne et culài d atineau.--Cs ouvrages ont
été commcis ave beuucoup de pre pitation in
mars dernier, sur une petition do M.\. Egan, Au-
mond, Giitn'îour et Cie., Rugles .Wright, M'IcKay et
Mackiiinnin, et autres. Leur objet était d'assurer les
billots et autres bois qui descendent la rivière Gatinea u,
et qui, par suite dte lua position exposée du vieux bôme,
étaint sujets à être emportés sans remèdelo, lorsqu'il
se fihrnait Ie brèche dais le bôme.

Une brèche avait été filito il y a quelques anelmées'
et depuis cette époqutie plusieurs milliers dle billots et
autres morceaux de bois avaient éiêe perdus sur l'Ot-
tawa. Le moyen dIL recouvrer ces articles est a ussi dis-
pedcilieux dans ces cas que lia été le coût limi i,-ut
les billots setés cdstiné à' Byt'wn, (otu à tout autre
poittacu.lessus dle lai rivière Gnlineaiu.) sont ordinaire-
meni vendus,à Haw-Kesbury pour environ uit tiers le
letr valeur.

L'ouvrage a été commencé à peu près vers le 15
mars, et avant Pouverture Ie la navigation, les piliers
étaient cenifoncés et le canal creusé assez avant pour
soulger lu bôme lorsque Peau s'élèverait assez haute
pour le gêner. L'excavait ion fut' poursuivie aussi long-
tems que la saison le permit, et assez pour laisser, dans
une année ordinairc, pcsser le bois, du hoce dans le
lac. L'eau cependant fut plus basse qu'elle ne 'iviit
été depuis les seize cdernieres cntiée , et l îiiùit ie seu-
leinent clu bois put être passée danls le lai, le reste,
etarit rassemblé en cage au bômne avec la plus grande
facilité, I'Flbsence de tout ce qui accompagne ordinire-
ment la crue ces eaux ayant rendut l'opéraiin du ca
nal tout-à-fait inutile.

Je suis inflormué qgnî'une application il été faite pain'
obtbiur la remise des droits, soucs le prétexte que le,
canaccîl n'a pas, f<mctionné ; nais si lu canal n'a pas été
nécessaire, le gouvernement a droit d'avoir le bénéfice
d'une saison plus faîvoraible qu'à- l'ordinaire, puisqu'il
soulire le prenier etd di aiinièru la plus grave lors-
que li saisonest dlêvorable.

Les commeretits neconsentirbrit pástune"ta&e ad-
ditionnelle lorsi-ie les ouvrages du gouvernement seront
endoinnagês'ou détruits par la crue des eaux.

Les avantages îles atméliorations faites récetmnient
sur la rivière ne sont pas restrainîts à 1 sûreté île lic
proîprê6t. Dans le vieux béne, le bois et les'bilfî'tg'
nolés ensemble, et rapproclîês'par-le courant, ne l.u-

vaient être séparés que par les différons propr. iétaires,
et ils étaient .mis-morceaux par morceaux, hors de la
porte dii bôrrom Sm la personnle dont le bois, ou' les'
billots se trouvaient lès plus près de' lr porte' lu' bôore '
ie jugeaitpa à t rpos ou n'était pas préparée à faire

sa cage, les'autres n pouvaient rien faire lion plus.
Ou si, coninie le cas- sest prêsentté, la proportion dle
proprieté possédée par une persoînne était a celle d'une
autre' perhonne coiIme vimgt est a un, ce lernier de-
vait etigager; des hommes '((lui' restaient à flntr la
mciiié>dus tems) pour recevoir sa vmgtième partie qui
sans cela s'ensrait allée a la dérive. Dans ces cas,
la personne qm avait le plus grand nombre d'hommes
s'emparait lu bôme pour, s'en servir -à sa con modité.

Il y at plus par suite du danger de surcharger le
vieux bôme" il était néssairo de retenir le bois et
les billots pour lès empêcher de descendre en plus

Ap'pendice
grande quantité qu'il ne fillait pour les mettre eh cage (B. .
a Perubouchtire. Les lommes étaient ainsi divisés en r
deux partis ; ceux qui ttiitnt en haut', (qu'ils fussent 5 Févrièr.
employés ou n-n) ne pouvaient laisser leur bois tant
qu'il y en avait d'autre en bas. Ces deux difficüIltés
vont disparaître aîvec les nouveaux ouvrages. On peut
maintenant prondre avantage des hautes eaux (tems où
le bois est moins endommagé daits les rapides) pour
descendre sas délai' le bois et les billots ; et la mê'me
personne, après avoir balayé la rivière peut se renl'dr'
à lembouchure où elle trouvera son bois en sûreté
dans cin étang où lac snus clef, caple dé contenir
tous les produits annuels de r rivièée, et elle le icó't
vela séparé le manière qu'elle pourra le' prend8 o'
le laiisser à .st volonte,

Cette rivière est le plus grand tributaire de lOt-
tawai : au-dessus dle 60,000 billots em sont sortis cet
été, et ont donné à eux seuls £1250 de droits. Un
grand nombre sont faits sur cette rivière. La majeure
parie se compose de pin rouge et blanc. Ce bôme
sera donc trouvé très important pour le gouvernement
puis qu'il lui fouriira le moyen clu collecter les droits
sur les billots et le bois. Ces ouvrages sont incomplets,
mis on en a connu iissiz cette année pour duiiner à

croire qu'ils seroiit utiles ; et aussi licrItifs qu'aucun
autre des ouvrages du gouvernement sur lOtta.wa.

Lit lépense ' jusqu ci, y c , ompris lic siri eillance d'e
cette année a étc d'environ £1700.

Il sera nécessaire de construire une autre jetée et
envirnn 1010 pieds ce hôme a (lssîis d la jut4ée su-
périeure actuelle pour assurer les fondations ries jetées
avec des cailloux et des broussail!cs, pour les empêcher
d'être minés davantage pIr le couraint, et pour élever
esjetées marque dse ix hiutes. Comme il y

a cne cuantité s e deiiilloux dans les jetées
pour ' ILs maintenir contre l'inondation, je recom-
inande'ais d'élever, pour le présent des appuis pour
tenir le béme sur le côté supérieur desjetées ; en nyàcit
soin le ne pas élever les' jetées, et <le 'ne mettre au-
cunes pierres' dedans jiju'à ce qu'ils aient pris une
assiette permanente dans les sables mouvans où ils sont

J'annexe à' ce rapport un estimé lu coût probable
de la complétioi des différéns ouvrages, dI'aiprès' cd
que j'ai dit précédëmr £flt. La conplétion d'un grand
iembre dcies iJuvrýLes deviînt être graduelle, et rien
ié. nécessitant cet estimé, mesdonié'es ne peuvent é,tre

que générales, et l'estimé devra nécessairement n'être
regardé rjue dotiime apþiùxilMatif.

Je ne soumetsque deyx états; le premier montrant
la dépense totale' sur les ouvrages de POtrawa, faite
par M: Nngle,'atitîiîît' q'eollé'a pu étre connue. On
verra d'alirès ce rapport que les dépenses contingentes
se monnit à envirn le memetaux par cent o ouz
et demi par cent)sur lit dépens'e totale, avant et après
ju ii,' 1845gtemsauquel jai' 'té ciairgé de la surveil-
lande d ces" oùurngei;.

Cetaux pnrcent'est très élevé; et pour l'expliquef
ii second' tiblônU' eât' souifiSt montrant le montant

dêllinsé' dui'iit' la" p'Ý'rhièi& a'nnée de ma surinten-
latce, et's épe'ses cont nyög'ittes qui se montent à

quelque chose de moinsque six'par cent.

Ce' derniel t  paucpar r été augmenté par la
distribution de la délpense subsqumente duracit un long
intervalle en conséquence dce l'état embarrassé des
finanîces'ei aussilàccausLei la position éparse les
ouvrages, qui demandaient chacri un inspecteur pour
ne pas'oir renouveler-les mênmes difficultés. Cette
'surintedance-étaif'suffisante' potr faireidix fois-autant
d'ouvrage, comme on petit le voir par les ouvrages,
beaucoup plus coûteux les cainux. Uie bonne ma-.
nière dle distribuer Pargent eût été de lao partager entre
les différens ouvrages, ce qu'on a évité par riipport à
la multiplicité des rôles de, paiements que cela aurait

'ý ni
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r, Fvrier.

nécessités. Ce montant des coniîngens coipronid auissi
le coût (les ouvrages employés, quoique nominalement
sous un autre département.

Dans .mon rapport (lu i septembre dernier, j'ai
exposé ies vues sur la régie actuelle des ouvrages,
et sur ce qu'elle devrait être.

IL ne me reçto qu'à mentionner les questions de
réparations et de comptes.

Les réparations ne devraient pas être laissées à la
discrétion (le chaque dépulê-nmaitre (le glissoire <ont
quelq ues-uins sont absolument dans l'impossibilitó de
les faire.

Une stricte surveillance <les ouvrages <le réparations
par quelque personne familière avec la de.-criplion et
la valeur de l'ouvrage dans les diîérentus localités, est

APSOM APPI-OXMATIF dIl Cot de complûtion des glissoires et autres o uvrages sur VOttawa et ses trÍtitares,

OUVRAGES.

Joachim,......................

Rocher Capitaine,..........
Calumet, .................

Montagne,....................

Chats,......................

Rapides, ......................

Chaudière,...................

Petite Chaudière,...........

Rivière

Description des ouvrages à faire.

Rebbitir le corps de la glissoire, ...............................................
D eux bém ers de garde,................................... . . ......................
Paver la chaussée,........................ ............ ....................... .
A nîéliorer l'entrée, ................................................................

Aménlioration des clit es, srvoir,...............................................
Allonger le bôme à . .l'entré ......................... .............
liebAtir le glacis ....................... ............................ .. ...........
M inage 1u pied,.................................................. ....................

Altération des glissoires, etc ...................................
M écanisme am élioré,............................................................
Elever et élargir la platelorm e,...................................................
Bôie de la Montagne,.......................................

Extension les jetées et des btnes (chenal perdu),...........................
lôie dans le canal,.................................................. ..........
Reconstruction du glacis inférieur,............ ...............................
R éparation à la jetée courbe,......................................................
Poteaux d'amarrage dans le lac Chat,............................

BUte de garde entre la 3c et la 4e glissoire, ........................
Pont de pied sur la 3e glissoire, ................... .........
Pour arrêter l'eau sous la chaussée d'entrée,...............................
Réparation de la jetée Buelanan et extension par un bie, etc.,.....
Liaison des 3e et 4e glissoire par une jetée,.................................

Extension de la jetée, pied du chenal aveugle,....................
Jetée de garde, téte du do ........... .........

Bôie, maison de station et rapides de la chiaine,..............................
Chaussée aux Rapides de Bayey, ................................................
Allonger la jetée de Lagged chûte,........ .................
Nouvelle maison de station, Iligh Fals .........................
Minage à la Chùte de Hiarrett,................. ............
Jetée et enfoncements, bônie de Calabogie, .................................
C hûîte de Landon, ...................................................................

Rivière Gatineau,........... Complétiion des jetées, extension les bâmes,...................
C reusage, contingensi......... ...... ... ...................... ........ .....

Surintendance et contingens, ...............................

Coùt.

£ S. dI.
350 0 O

80 0 O
30 0 0

200 0 0

........... .
50 0 O
50 0 O

150 0 0

300 0 O
25 0 O
15 0 0

100 0 0

225 0 0
15 0 O
50 0 0
10 0 O

300 0 O

50 0 0
15 0 0
5 00

300 ()
200 0 O

75 0 0
125 0 O

100 0 0
50 0
75 0 0

100 0 0
5 00

55 0 0
15 0 0

360 0 0
40 0 0

.£ a. d.

660 0 0
250 0 0

250 0 0

440 0 ci

600 0 o

770 0 O

200 0 0

400 0 0

400 0 0

3,070 0 0
330 0 0

4;300 0 0

indispensable. Si les d ifl'érens députés-maîtres de
glissoire, teneurs (le bûmes, ont la permission de
contravter des dettes, et le fournir des reçus, etc., on
ouvre la porte à grand nombre d'abus.

Pour rencontrer ce qui précèd, un surintendant
local et un paie-maître seront nécessairis. Que le
surintenlant soit une personne le quelqu'expérienec
dans la mécanique et l'hydrostatique, si on ne veut pas
voir renouveler ce qui s'est passé en 1844 et '45.

En en venant a une conclusion opposée à la décision
du lpartement, telle qu'efll m'a été communiquée
dlns votre lettre en date dlu 30 septembre dernier,
je mets sous les yeux dles con iissairies tous h.s rensei-
gnemens nécesssaires (à l'exception de ceux qui pour-
raient être fournis par uni inspecteur des travaux) pour
Irmer une opinion sur un sujet de cette nature.

Appendiqe
(B. B.)

5 Février.
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(B B.) TrAn indiquant le montant dépensé sur les ouvratges de P'Ottlawa pendant mua surinteldance, et le mon-

,...tant (en autant qu'uo a pu l'établir) d6pensé par le ci-devant surintendant des ouvragès de POttawat.

.Appetidiee

(13.B.)

I l~'évriur.

Dé1wne. Dépensé Droits de glia.
NOM DE L'OUVRAGE. par le par Dépetise totale. soire perçus A

Surii tendant. l'Inigé n ieur. chtioue ouvrage.

Ouvrages de Joachim,.................................................
Do Calunlet,... ............................ ...........
Do. Montagne,...............................................
Do. Madawaska, ...............................
Do. Cltt, ............ ............................
D o. C haudière,.............................................
D o. Gmiineau,,...................................... ........

Réparations d'anciens otvrtages,................ .................
Surintendance et dépentses coi tintien tes, y Coipris celles su r

les cliiiini et ponts,........ ................. ......
IBytown et 'Origal........................................
3ytownî et Peibroke, ........... ...................
Pont de Winchester,.................................. ......
Relevé du chenin de Smiiith's Fiills; Perth et Boiniechtère,....

£ s dl.
4,054 11 9
8,202 19 1
3,282 13 6
6,641 4 6

.............................

.............. ,

3,895 7 6*
. ....... ...

£ s.
1,852 2
2,330 9
1,292 1
5,493 7
4,943. 12
5,915 0
1,711 2

185 16

3,709 3
1,873 3
1,417 6

300 0
60 0

26,076 16 4 . 31,138 6 8

£
.5,006

1 0,.533
4,574

12,134
4.943
5,915
1,711

185

7,604
1,878
1,407

300
00

s. i.
14 8

8 4
15 4
il 9
12 2

0 3
2 8

10 10

10 1l
3 9
6 4
0 0
0 0

57,215 3 8

.£ s.
484 0

5,(i28 0

1,631 10
7,274 12
3.3;17 17
1288 12

14ý par cent. † = 111 par cent.

DPENsE sur les ouvrages <le PlOtîawa depuis le 1er
juii, 1845, jusqu'au 1er jtin, 1846.

£ s. d.
calumet, .................................. 1,526 6 10
Montagne et Bêu, ........ ......... 1,1 5) l p1 l0
C hats, .............................. ......... 4,A 5 0
Chaudière........... .......... 4,G39 7 1 o-
Madawaska......... ............. 4,728 12 4
Relevés du chemins,.................. Io 1I
Vieux ouvrag ............................ 82 8 8-
Continugens, surintendance, ete.,........ 1, i 13 2 I »*

Total,...................£ 17,978 5 8

*= h 6t par cent sur la dépenso totale.

Chemins et Ponts.

Chemini de Bylown et Pemibroke.-1l n'y n au.
cunte appropriation spéciale pour ce pont. Dans le
rapport supplémeutntaire <lu pré.siden t du bureau des
travaux, en date dtu 3 février, 1845, il y a une védille

i indique les ou vrages auxquels la somme de £ 15
los. était destinée ; cete soiIme fut appropriée sub-
séquemmernt aux Il ouvrages de l'Ottawa et aux chie.
mins en liaison avec ces ouvrages ;" parmi les items
de cette ceulile se trouve la somme de £6140 "4 pour
ouvrir un chemin de' Bvtown a Pembroke, par les
moulins fie Dixoui, (Pakenhamru) le plont Atnderson
(Madavaska), li seconde chute de Bonne Chère, et
par lia côte ouest du Lic Muskrat."

En juin, 1845, je fuis envoyé à 'Otlaiva, avec des
ins ructons de faire pisser ce chemin par l IIubbells

, Artpreer, Saud! Pointe, et Castleforl (Ire
chute de la Bonne Chère) et de là en. haut (le Boni-
ne Chère jusqn'i la 2d. chute" joignant et suivant

ensuite la ligne en piemier lieu proposée. Je fis un
relevé de la.ligne Jiusquù la première chute de Bon ic
chère, et le trouvai que par suite de la nature trop ibé-
gale du terrain, il était impossible, do comprendre ces
ddux chutes dans la route pour aller à Pembrolo.

Lorsque les ci-devant commissaires des travaux pu-
blics entrèrent eri office, je regu itis-tuction d'examiner
les deux côtés du lac Muskrîit, et de rechercher quelle
serait la meilleure rote pour aller (le Bonne Chère aîux
moulins (lo Motriti, danis Pembroke. Je trouvai que
le côté est serait le Ils cmut, le moins dispendieux
et le meilleur. As une ligne entiètement dihTérente
(le la ligne proposée on premier ieu, fut adoptée. L'on

t'avait fait aucun relevé ni aucun estimé le ce cIhe.
iiniî avtint lapi-opriaiion. La ligne qui a (é6 inspec-

tée est, s <us touis les rapports, supérieure à celle qui fut
proposée dais le principe, parce qu'elle est plus courte,
beaucoup plus unie, ohfrnt de ieill.urs Matériaux
pour la conflectinii <lu chemin, et pas:aitt à travers de
meilleures terres. Les pentes que présent cette route
compairées à celles qu'olfre la route par Pakieîltnam et
la seconde chute de Bonne Chère, peuveni ftire, dans
le coût dit transport à Permbroke, une diflérence d'au
moins treîtte par cent en faveur <le it première.

Comme chemin "l en connexion avec les ouvrages
de l'Oitawa," il approche de lIt rivière assez souvent,
puitr oil'rir uin accès facile du côté opposé, et pour Itou-
vi'r communiîiquer aux différens points, et approvision.
ner les cages. La seule dépense faite sur cette route
vousiîste danis la construction de ponts sur les rivières
Madavîîska et Bonne Chère, et dans les relevês, qui
ont coûté £160 ; aujourd'hui, il est probable que les
tracés qui ouit été faits sont entièrement efTacés.

Il y a deux petits ponts sur la rivière Mississipi (vis.
1Ivis tIlle isle) qui sont presqu'isês ; et au-dessus <les
railpiiles " les chenaux" dans lortoi, il y a une coutilée
profinde, que les voitures ne peuvent passer ; on pour-
rait construire <les ponts à ces endroits pour la somme
(le £750; ce sont lesseules obstructions quiti se présentent
durant l'hiver, depuis Bytown justu'à Pembroke. Ce
chemin est très nécessaire aux voitures (lui reviennenlt

les chantiers, que les commerçants sont quelquefois
obligés de quitter, avatit que le bois soit hâlé, afin de
s'en retourner avant que la glace se brise.

Pour su'rmonter les obstacles dont je viens de parler,
la première chose à faire, serait d'établir un chemitu
d'hiver dans toute la longueur, qui pourrait plus tard
être converti en chemini d'été, au moyen le corvées,
Un tiers <le la distance est ébauché, et pius d'uitiers
est en abaît is ; lit distance entière serait d'environ'75
milles, dont une partie forment déjà un assez bon cIe-
min : envireu 50 milles seulement, sur une largeur de
62 pieds, demanderaients une dépense pour faire Pabe-
tis. Celafait s'il était entendu clairement que le gou-
vernement ne ferait rien de plus, les Iabitais <lu lieu
entreprenîdrîiient le reste.

Dans la cédu leiientionnée plus haut se trouvaient
comme partie'de l'appropriation générale: de £15,1 10
certaines sommes, savoir . £1500 pour le chemin le
puis lo prtage du Fort, jusqu'à la tête du Calumet
(distatce<le 7milles), £200 poutr litmélioraition <le la
Cuîlbute, et £120 pour les portages le Joachim ; ces
sommes, avec lestimé du chenin d1<e Bytown et Pem-

5 Février.
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Appendice broke (£61.10) f renlt dlpensées ùrecoist 'a rue les 
ouvragis de l ight Fills et de llueggld Che, s-r le
Mîldwsil\'iisk, à Joalimiiî sur I'Ouîawu, et danis les als i
lioratins .geu s dte lu lunutge et la Chonet ;
ouvrags liltm lesquels il n'y eIu toulîe appropriai loti,
parce qu'un lus suipposait complets. Cetue diversion
ttit utile et les appipliritiiiios de chemins furent von-
fîînsdues avec cilles (les g eisrs (t les oivrages le
rivieres. FIluii. e l'irg ntii approprie pontr le clhemn "
i lis les gissîil-r-s n état de procturei uit reveinu vonis
sideritle, la Supl jistie demanl pe tut urgent soit 1
renbuse a même h.s dnuts de glissîire, et si Pn I
aillnt tI leprlpcile de titrnsposltion, il y a une ullpro-

priiiion absolu pour l'amelýliorlt ion du clivilll du Mlissis~
sipi et di portage des Chats,-projet qui seinble être
renis imdî linimlieit.

(hemin de ByIowon iL C' Orignal.
Une appropriation fut faite pir ce rter in en 1845.

Aucun (0:r, prélmmano d la roue n'ri ét (t l'ui,
mais i ligue <b l11 route le 1irt ut avait éIuI exiaIiiiieu

miuperhetiellementii par unl'mlgenlieuri sous ha ihrc lo d
bureau dles travaux qpii, (puoique truivant tette route

bien droite, rc'om u ulit n(ýnoiniS unt exmlen plus
inItieIIx, lfin de faire ('vier lit parii du cleiniii qui

se trouve enre Fox's ('reek et Hatehll, la purtion lut
plus mauvaise de toute eettv ligne.

Dns l'té de 1.15, NI. Janes West Iiqui instruc-
tion de mi titre à exécution les reconinandanous ci-des-
sus. Le rapport dle Ml. West fut Iéfavoruble au
changemeînt ousre entre Fox's Creek et I litfwihll, et
au lieu de redreser et d'amnlirer la ligne de front, il
rétoblissait quelques portionss île uette vieille ligne qui
avaieit 6tt. aalitinoninees di-puis longteims pur les Iaibi-
taus, à cause de leur imupratictbilité. hi, oe.obre,
18,5, l'uvrage fut mis sus mes charges. Les 9 et
20 lévrier, 181, deux requêles demanint les routes
diflrentes le culle recmmnuandée Ir M West, nie
furent référées, pour tire rupIort sur icelles. A lu
dernière (Io ces dalts, jeus instruction le référer à
lu dite requête, ausi hien qu'à 4 toutes autres repirésen.
" lations qui, de teis à autre, auîsriient pui avoir été

laites, au sujet de ces chemins,"

A ctte époque il n'exisait aucune lui (ui empéchit
le dléparterent (le fuire choix d'une meilleure route
(s'il en trouvuit une) même après le relevé lait d'une
autre route, et u pieut voir que, d'après la nature di
mes intructions, le bureau élait encore prêt (cumme il
l'a fuit après) a adopter une ligne qui attrait para su.
périeure à celle qu'on proposai- a ssi un verra, d'près
ces instructions, que jy nai pas (coimme j'en ai été
accusé) cherché sans raison une ligne en opposition à
l'ancienne ligne de front ; mais que, les mérites res-
pectifs des deux routes proposées m'étant reférés, je
devais naturelleieut iapporter laquelle était la meil-
lettre.

En mai, 1840, je fis rapport en Paveur d'une route
de quatre milles plus courte, (sur une distance du 30
milles) de quelque mille lousis moins dispendieuse,
et, sous tous lus rapports, meilleure que celle tracée
par M. West. Ce rapport arriva à Monstrél vers le
9 mai, et fit adopté par le burenu comme oilì·rIit lut
route la plus courte et la moins dispendieuse et des
i nstruct ions d'en fadhe de nouvenau le relevé me furent
envoyées en tte d 8 ju in. Dans le même tems, une
Olus lut inîsérée dans " acte pour îmender la loi
constituant le bureau des travaux, "l passé le 6 juins,
1810, pr laquelle le commissaire des travaux publis,
et mêmne '>:écutif, ne pouvient devier de plus de
500 verges de Ila ligne tracée sur la carte ou plan, sur
lequel l'appropriation avait té faite.

Cette clause interdisait toute investigation Ultérieure
par rapport su mérite respectif dos diverses routes pro-
posées dans 1 a rtie si importante du grand chemin
entre Montréal et Bytown.

On relmuarquîIera qu'aucune route n'a reu vn défmi-
li'e la sion: ni dtudépartement ni le Pnexéc(uti, à
'cxteptd de la dernière. Le raport île M. Wulton

éisit ipnluirf.il, et suiggéril tii examiten plus îlimple, et
lit ligîse désigiîée pur M. We' fit viiuellement uns-
damnee puisqu'on a jugé à propos île faire laire le
relevé d'aue autre.

Il ya maintenant prs de vingt ails qu'un otrli
dl'tîrgenî aî été deîssur plnciennîîe ligne de l'roiit
ut dix cs plus teul (Il autre ut troi fut etiployó à bâtir
les umibretux ponts qui sont Aibés mi i ume ans les
cOulées et qui requièrent ausjourd'huli une .troisième
construction. Si le chiniii e11 été miiulix placi., ou
quo les habillais t voisinage tse lint pu p itretenir, il
<o'est as poss i il l t trt imprtttille atîjîotir-
d'hui ; tel est le luit cepesblt, et ce ser le cs enucre

dss vtîgi uns s çet oçc(vi est dépensé sur l'unîic iîne
route dIci podinnée-condîmnte par le <on.seil du
district de POtlawaî cI 1812, '.13 et '46, par M.
\VWlioutn, diis Soui second ryport phiver dernier, et
cire iut rê nnpur .lussell.

Le ci devant conmisissuîire esn vhuf s'eforça, de faire
letrant-her lit lliuse restrictivo dans Pete déjù mron-
tionné, amais lit distance ne fut' étendtue que de 500
verges a un mille.

Il est natiirî'l et, raisiuaile que le d.palrtement soit
julux du pouvoir de claiger ls routes qui ont reçu
li sanictioi de lu législature, parce que cétte cî ircuis-
tisice suppose, de la pii du (·art ment, titi exaimesn
antérieur et minutieux et ie coisidération attentive
le la llesi"n ; ce qui n'a pas élé le Vus ptiir rapport

auix duvrges dle Otuaw. Li euise sur laquelle P1p-
proprisîion ;a été faite a été fburîi pir un treieur de
township.- La ligne de f tont e.,t représenitée sur cette
earîe dais ue position fictive, et droite, e qui lin dé.
sirait avant inte lchose, tlis qu'învir 15 milles
quailrs de marais fsrent ajués aulx autres découver.
les ians le cuté île Riissul et cux-.i étaient dispo-
ses dle iiailière a couvrir toute lst ligne d lt route
centrale ptoposée Ù travers le towilship île Clirence.

La dépens mise ai cmpTe le Pppiroprdition pour
le chemin de Bytown et l'Origrinail est d'environ
£1,900. Des ponts ont été bâti s sur Ili Pelitie Nation,
sur Ili rivière ssux Atocav et aussi sur le canat ouest du
Rideau, sur lia ligne dt chemin le ]Bytnti à lta ira-
verse de Gitineau ; une approprtiatin pour ce pont
iaiv été laie et état ciomprse dans aipproriatin
pour le chemin, quoique le point lie Mt pas sur la lignie.

Appendice
(B.B.)

r-^~
,t é'lir.

La déptse dl'une sonmme (le £500 fut ordonnée en
octobre, 1847, sur la ligne entre Greens Creek et la
traverse de Cumiberland. 'ouvrage de C umbierlind
fut suspendu sur requête des personnes opposées à la
route choisie ; en conséqente le quoi, NI. Walon fut
envoyél pour faire rapot sur i questiin. Le rapport
fut défasvoima bIh' aux personnes opposantes, ceieniidtnt
pouvrage I'a pas été repris. Cette dépeise fut ordon-
liée dins une s s, n trés peu propice à la coifection
des hemins; ce qui a fdit que les terrissemens se sont
sépairés les ponts, et que le nivelage n'aî été fait qu'im-
pofsitement sousnla neige et lu telle gelée.

Il faudrait une petite somme pour prutéger Ia cilée
Est du pot de Hiatfield, de manière à l'empêcher
d'être minée.

L'ivragu le plus.impoiant sur la ligne de ce ele-
miu se trouve surI la plartie qui .ýuscite des contesta-
t ions ; et dans tous les cas, on devrait, entreprendre
imnmêdialement le plus nécessaire, c'est-à-dire, le polît
sur le Rideati, à Sandy Ilill, mliorstitn <e la côte
à Green's Creek<, la côte deFurbs, .Paghette's Hill,
près de lltfield, et le pont sur Foirty-nine mile Crek,
depuis-Bytown, près du polit âux Atocas. Si la ligne
directe est adoptée, le seul ouvra.e important qui
reste à faire est le pont sur Beckwilh's Creek ; le i'este
n'est que du chemin· erdinaire qui sera ache;vé en peu

12 Vic-tolmo. A ppendice' (B. B1.)
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Un îirtre, sur la même rivière, à l-aftell dan
P sur l ligne du chemin do Bylownl c

Un sur lai rivière Madawaska, coût, £850 ; et ni
sur la rivière Bonne Chre, coûl, £450, sur la lign
du cheion de Bytown à Pembroke.

Un sur le cientil ouest du Rideau, à Bytown, coût
£800 ; et titn sur le rîuisseau aux Atocas, près te,
sources îlu Calerloinia, sUr la ligne de chemin dle By
town et PlOignal, coût, £125.

Ces poits sont tous d'excellons éechantillons de.
ponts ci bois ; et comme ils ie sont pas sur dtes cie-
mins de péago, il est irès importaît qu'il soit fait quel-
ques oipoitions pour les protéger d la ruirîe prompte
à laquelle ils sont:t assujettis, si an les néglige, puis-
qu'ils sont, sans toits et qu'ils sont bâtis e' bois vert.
Ils devraient être bhochis ou peints au moins une f is
tous les trois ans : la pretièr'e couche pourrait letitr
être d Pétée lté prochain éprquo à laquelle ilsseo lt
suflisainment prêparés à la recevoir.

Le bois du pont de M(awask (un <des rus beaux
ponts do bois (le lit province) a été plané, et devrait
être peint. Les autres sont de bois scié et devraient
être blanchis.,

Comme ces ouvrages sont des dois faits aux dislricts
dans lesilutiels ils sont sittics, je sutggàrerttis que l'ingé-
iieur du dépiartemneint i ùdigreât des instructions sur lia
manière <le les tenir, qu'il ferait parvenir au consil de
district, uis la vue le les mettre à la charge <les iris-
pectours de district,

Pont suspendu de l'Union.

Comme la couverture des *cables était coupée sans
cesse, j'oi fait couvrir les bouts île chacun des catbles crn
fil de laiton No 18, depuis les voûtes jusqu'à la portée
des parapets ou (u pvé.

En examfltimarit les voiûtes on a trouvé qu'il s'était
écotlé des joimts de li mtîçonnerie, une sulsance qui,
en tombant sur r'uvirge ci fer teimit de l'anerage, avait
Pl'fet de étacher la peinture Irai courches de dessus le
fer, <le manière ,à produiro l'oxiation. Le fer sera
nettoyé et peinturé <le nouveau ; niais comme crltte
substance contiue à cotnler <o la maçonnerie, il sera
riécessaire d'examimer ces ouvrages chaque année, de
les nettoyer.et le les peinturer.

M. Graham a fait à lai maison de péage, lorsqu'il y
restnit, des ajoutés en bois pour un montant île £10.
il faudrait, à cause du feu, lott' substituer <le la pierre.

Depuis les vo'ûtes sud jusqu'à la plate-forme des
tours, il devrait y-avoir un pavé en pier'roour empa-
chier.le feu d'ilirocher des ouvrages en bois du- pont;
et toautes les ripes et les mattrimux devraient être tra ns-
portés ailIleurs, et la cour (le lit maison de péage de-

(it on ne fia à égitrd deaI tous les utiitres ouvrages do
l'Oi taIwa, et comme- il (oit y avoir un surintendant de
glissoires, possédiant de bonnes conaissarces en néca-
rînjue, cet ouvrage pourrait être mis sous sa surintien-
danct- sans aucite dépense extra, Qu'il soit plus pro-fiabLe oi noi sons le point <le vue pécuniaire, lh diffé-
rence des recettes sera plus que colntrebalancée par lit
dlétérioriition de l'ouvrage entre le ntuviises mains.
Cotme spéculaion, cet ouvrage lie pi te r, pas mais s'il -
était dirigé convenablement, il rapporterait iii revenu
switisuitît pour l'entretenir en bon ordre, ainsi que les
ponts atljpicents, t pour renouveler los naidriers tsés, etc.,et c'est tout ce qu'on en peut attendre.

Un les ponts do bis(sur le cheial à bois) a ruitqué
dutrat les doux derries atinées ; il a,été tétabli deux
f"is, mais les cordes obéissatnt, il s'est écroulé chaque
fois lieureuIu.emetli, le bois avait été passé pair les
gssr's llus a bonnte heure qu'à lordinaire cet été,c'constanmîce sans laquelle il auraii fallu fermerm li glis-
solie pour conserver le pont. Oit actuellement cri
frais de I't longer, et 'ouvrage serti complléé de mua-rière à lisser un passage libre sois le pont pour les
cages titi prinitems.

Ouvrages proposés.
Ayant, dans mon rapport précédent, donné une Iris-

toire. des différens ouvrages confiés à mî cIarge, jeconiîsidtère qu'il n'est pas hors de ptrùpos, avant de ter-ruiner ce rapport, de faire connaître aux commissaires
les améliorat ions publiques qui me paraissent mériter
Satt'ention du gouvernement, sur l'Otawa. Les glis-
soires et autres ouvrages Io rivières érant actuel leinent
dtas un état assez avancé, et le gouvernement en con-
na issati déjà par lui-même les avant ages, il n'y -a au-cunrime 'aisoin dle croire qu'il puisse faire attendre long-
teins loutr entière comtplètion. Je re Iarlerai donc que
les chemins et des ponts.

Av .it (le proposer quelque chose le nouveau, je mehasarderi appeler l'attention dtu gouiverricrnent sur'
la posit ion îles trois principaux chemins pour ltsq uelsdes tîmüliorations ont été faites, savoir: ceux (le By-
tovn et 'Otrignal, Bytown et Pembroke, et Bytown et
Prescott. Tant qu'on n'aura pas pris uno décision défi-nitive par rapport a ces Chemins, ils 'resteronît sans
améliorations aucunes. Les clôtures ne peuvent êtrefaites, les nmiaisons ni les granges érigées avec quelque
degré <le sécurité et de manière à satisfaire ceux qui
résident su' ti ligne, tant que la décision du gouver-
nernent au sujet de la routo et des améliorations qui<cte'roit être faites, no sera pas connue. Le travaildes corvées se fait sur dl'autres cheniins comparative
ruent peu uriprts, parce qe la ligue d grand clie.
in n'tant mas les a bitansne savent pas où
c m i ' 'Ls grands chie mins artériels, faits

(Comme ils doivent lêtre tous) laits la vue d'opargner
<les tne peuvet être établis clans meun'
eîildrôit convenable, si1 le dpairtement <lesà travaLix, pl-" ,~ '

- ,~ ~,

-.1-

d'années au moyen de corvées, si on veut seulementi vrait tre laissée pour servir d'Iornemens. Celb pour- (B. B.)ébaucher, et égoutter le terrain. lait par l gardien du Polt, S restait
Chemin de Bytown et Prescott.-£1,000 ont été (comme cela devrait être) entre les mains dii gouver-

octroyés pour l'amélioration de ce chemin ci 1847. fnement, sans être loué.
Rien cependant n'a été f'ait, pas même le tracé. Le Il Fiwdrait empêcher la neige et la glace de s'amon-
terrain où il doit passer est extrémement favorable celer durant Phiver-les règle mens pour empêcher lesà la confection d'un chemin dur et plat. La route voitures d'aller trop vite devraient être mis Cn force-
adoptée devrait être la ligne générale du chemin de les voûtes devraient être examinées avec régtilarité,
diligence actuel, qui est dl'etviron 60 milles de ong, et aux promiers syriptames de dommages les itivrages
dont 20 milles à chalque extrémité forment maintenant devraient être tépirés. Il est évident qu'on ne peut
un ton cemi odinaire. L'octroi devrait être dé- altenIr un tel soin d'un locataire qui engage ut hum-pensé en entier sur les vingt milles du centre, qui de- me à aussi bas prix lu'il peut pour rester dans la mai-vraient être reiessês, et passer sur un meilleur terrain. son <le péage (liquelle, pour être conservée, demande

qu'une famille r side dedans.)
Ponts. Si cet ouvrage a 616 loué, comme partie d'on systé-

Un pont a été bâti su r la rivière Petite Nation S., me, oi devrait s rapler qu'il fait exception, pur son
dans- lu townvshilp de Wiiclester, aux moulins de caractère, a la <laisse des ouvrages qui sont ordinaire-
Artstronr. Coût, £300. -ment donnés n loyer. En le louant, on agit autrementb 

.. ~.,. r!. ~ I'
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il est revêtt. la valeur absurde plaîcée sui des .crs
à Yémende terro (dans un pays où les chemms sont tout et lu

terre t rin) a engagé des colons, la plupart émigrés dus
Iles Britinn>iques et remplis de préjîgés, à faire( des
chemins tranisversuIIx sur leurs terres, das les places
les plus désavantageuses. et.l e la plus petite dimension
possible cînvaincuns qu'ils étaient que toute terre est
bonne pouri un chemin, et que ce qu'on dévoue à cet i
objet est perdu. Pontr clix qui sit fanieîrs avec lW
région de 'Ottîwa, ses marais de Cèdre, ses lacs et ses
prairies, il sera (vident que les chemins de ligne et les
chemins de coicessioîn ne sauraient être souvent dans
les endroits même octroyés lir le gouvernement pour
cette fin, mais ces chemins sont fbits le plus souvent par
les propriétaires des lot ý, et pour leur propre cuom-
dhé.

On peut Mettre en uute si le gouvernement, en -
salit les chemins, n'a pa causó plus de tort que le
bien aux communications intérieus. Il est certain
que sur POttowa, Pidoée de se roiser sur soi est pour
ainsi dire éteinte ; eci peut venir du caractùre le la
pophtii titon qui n'est proprement i agricole ni commer-
gaîtu, nais qui particie des deux, e étant hi luremière
en été et la seconde en hiver. Comme agriculteurs,
ces habitans soult a eloltwT1îs à voir les chantiers et le
commnerce île bois Comme leur marché local, qu'ils fé-
quî'itent en hiver, lorsque la nature leur fournit des
chemins et cles pouis dans toutes les directions ; et
comw1.11 cuimmerçans île bis, ils ont la neige piir chte-
min, vin hl Ilit, el l'eau ('n bas.

Comme conséquence le cet lat le choses, Métablis-
serient des autres distiicts ne s'est étendu qu'u mioyen
pun petit nombre de comnmeîrçanls île bois ; lien eu

d'autres persolnes pouîîîvan t ujourd'hui trouver iv
dans ces endroits; et iair suite de ce petit nombre d'ha-
bitans qui ne sont PUS les meilliUrs agricultems, 'Ot-
tova devra, pendant plusieurs années à venir, rester
tel qu'il Pest, si les communications ne sont pu' am-
liorées-il y a lien peu d'espoir que cette (contrée s'a-
méliore, tant qu'on n'aura pas, comme dans le Vermiont,
fait di.paraître jusqu'à lt dernière branche d'arbre.

iais lorsqu'on considère lta position le Pi Ottawa par
rapport aux parties (ccessibles ui iaut-Caula, s
proximité, Cn plusieurs eniroits île l'Huron, île P'On-
tariî, et du Saint-Laurent, et I gande étendue de
terres cultivables qu'il renf'erne, il semble qu'il n'ex-
iste aucune raison de retarder le défrichement de ces
contrées par le transpont du bois, et Pétablissement des
terres cqui nei pourrait manquer d'obtenir les Plus heu-
roux résultats pour tous,

Il y a une impression qui prévaiut chez plusieurs
persuinines, c'est qu'une lois le bois enlevé, cette contrée
ne vaudra plus rien ; pour réfuter cela, il n'y a qu'u
jeter les yeux sur les (íiats dt nord de la Nouvelle-
Angleterr auxquels POtawn, pour ce qui a rapport au
climat, au sol, aux richesses inérales, etc., n'est er-
tainement pis inférieur.

Dans un district qui olre tant d'avantages au eul-
tivateur, Pargent comptant et des priK élevh s à sa
porte, toute soite le produits agicoles et de mplii
pourt lui et ses voitures, dans le transport du bois et des
provisions durant Phiver ; le moeunut cunsilériale cde
terre culivable inoccunée, et Piumortation extaurdi-
noire d'articles qui pourraient chaque années être pro-
duits sur les lieux, ne peuvent être altribîîés qu'au dé-
faut duccessiilité iu pays, a i manque de cheninug el
de ponts. Dans nulle artie di Canada, les quecqies
aigricultours qui cultivent eux-mêmes neo sot plus vi-
tr<epre, nancts, mais leur nombre est peu considérable,
leur marché est chez uix, et le pays est tel qu'il leutr
fmlnirait s'occuper suns cesse île la confection dle chte-
mins-la surface du sol est rlboteuse, tes établisseueens
sont divisés par de grands ruisseaux sur lesquels il

Appendlie
faut îles ponts, des marais qu'il faut passer,-la com-
mou nication par cau est ilterdcIito par les nombreux ra-
pides et les chutes,-ta commnuniation par terre par de
vastes mnaris ; ainsi les éténiel s d'ie prusp i.i té v
tutre sont aujour'hui des obstacles ruineux.

DIprès ces circonstances, il est natirel que le peu-
pu le POtawa se repose particulièrement sur les se-
cours iu gouveiiemeit. Le gouvernement est le
grand prioprit ire local ; outre ce que rapporte cette
piopuhuii ans la même propîrtiin que toutes les
autes, le triésor provincial retire ehanui lnnée les
milliers de louis de P'OttUwa, provenîant île son capital
IatuMl, et di seul cipital que posste aemellement
celle contrée. Par la perte dt bois, le pays devient
annuellement plts pauvre, et si lagriculture ne fait Ias
de prigrès en rnison de la perte du bois, il y a peu
d'espoir poutr lîveir. On coupe le bois pour fire
les pouts dls contrées étrangères, et celle qui le fcurnit
l'en peut avoir i ce ln'est clone pas sans raison que
Pou s'auend que le goveariint cousacreri quelque
purtic de ses revtenus à l'amélioration lde son' dontaine.

En uddition aux siujets metionîs dans mon rîîp-
port du ler jillet, 1847, (publié tins le rlpport an-
nuel des commissaires,) je r(commandrais de inettre
des pints su tes rivi r es qui traversent le cheii entre
I [ul et Greiville, et suîr lu rivière Ottiva à Portage
du FoAt.

Le clem-in de HuIl ià Grenville est actuellement le
chemin île poste miri, Molriéal et 3ytownî ; il est
coupé de telle manière par les courants qu'il n'y il
que les ellbrts du gouvreremnt qui puissent Pamélio-

ir ; les grandes rivières ouîge, le Lièvre, Gtinîeau,
iî'onît limais en île poltl.

Un pont à Portige du Fort serait un des t ls grans
bienfaitls qui puût être conféré à lOtawa ; c'est le
eul point, l'space de 200 milles au-dessus de Byîîtivn,

où l'îoî puisse ieur litn pout suins qu'il en coûte beau-
coup ; c'est ctelleiiiini la tête de la navigation à la
vapeur, 't au myun dl' n pont, les passigrs p urient
se rhcriie puar terre à Pembiroke, eil parcourant un peu
plus que moitié île la distance qu'ils purcourrient par
la route de la rivière.

N'ayant fait aucun examen pour m'assurer lu coût
îles ouvrages que je vie nls de noimer, je n'en puis
donner un estimé, roais je suis convaincu que le colût-
n'en serait pus xicessif i disproportionnré à Phjet im-
portant que l'oi a en vue.

J'ai Phonneur d'être, etc.,
(Sigrné,) THOS C. KEEFER,

Ingénieur, Oavr. Ollavwa.

.(APPENI)ICE H.)

A Son Excellence, le Gouverneur on conscil,
U'ssistanct..ommissaire des travaux publics prend

respectueusement la tiberté îe faire rapprt qu'il a
visité les onvrages dirigés pr .r. C. Keefetr, êcr., à
Bvtown et sur la rivière Gatineau, et qu'il il trouvé la
glissoire à 3ytown dons un très bon état, fonctionnint
sur un plain nuvieu et amélioré de barrières fldttantes
dans la glissoir, qiui règlent la profondeur de l'eau au
moyen d'une vis à barrière si bien arrangée que la
prodeu cnlii(ge do manière à s'adapter a la profonl-
deur d'eau que tire chque enge (crib ) Les jetées
à l'xtréUmié, et à lu P'etite Chaudière demandent une
plius grande extension et une dépense le £125 qui est
absolument nécessaire pour hil sûreté du commerce au
printemps.

u cssistant commissaire regrette d'avoir ià faire rap-
port que le premier pont sur la chaîne des travaux du
pont Union ut commeincé à se dlétanger, et qu'il est
octuellement soutenul par des appuis qui, cone de
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raison, devront étre enlevés avant le printemps. M.
Keefer prépare du bois pour la construction d'une arche
devenue indispensable et qui coûtera £80.

Le commissaire a aussi examiné la glissoire <le M.
WriOlit àhi Chaudière, qu'il a trouvée en excellent
ordre, et n- reqiérant aucune réparation, à moins que
l'on désirerait donner ,lus d'exiension à la jetée supé-
rieure, ce qui rendrait lentrée plus sûre.,

Le enmmissre a ensuite visité les travaux sur la
rivière Gatineau qu'il a trouvés beaucoup plus consid6-
rables qu'il ne se léiait imaginé. Il y a là actuelle-
mont quatre grandes jet6es remplies de pierre, placées
dIngonal lement sur la rivière, et faites pour sontenir
un bôme considérablo qui est destiné -à guider le bois
jusqu Pd louverture d'une petite tranchée qui se t rouvo à
environ uit demi-mille de 'Ottawva et qui se décharge
dans POttawia par un petit ruisseau. Le commssaire
prendila liberté de rélérer à un croquis de la phice qui
montre aussi hl1 positinîl les travaux.

Les jetées et les bômes sont très so.ides et suffisent
amp!einent pour sou0tetir toute pression à laquelle ils
pourraient ètre assujoties, mais ils ont 616 tîlfi ets par
le courant le la rivière qui les a imes, et ils sont
maini lit ena n t à trois pieds en dehors, le leir iosit
primitive. Il est nécessaire teI leur offrir une protec-
tion immédiate au moyen <le broussailles et de pierres
placées autour dle leur base,

Ajprès avoir examné les faits relatifs a la hauteur
des caux de lI rivière Gatineau au pritoms, P'assis-
tant-ommissaire concourt avec M. Keefer et MM.
King, llainiltu>n et Thorison, et croit qu'il est néces-
saire d'élever les jýWêes <le 6 pieds et de phicer au
moins deux gros pieux <en front <e chaque jetée, afin
que les bômes ne puissent aller au sommet des jetées,
et aussi pour étenldre les bômes plus haut que le cou-
rant, afln d'assurer tua passige taun bois quand les bûmes
seront renplis de billotts-pour la préservati<oi desquels
ces ouvrages ont été printiipal ement entrépris. Ceci,
avec la dépense des je tées, nècsitera une somme de
£850.

Ces ouvrages sont d'une grande importance pour les
propriétaires dle moulis à Bytown ou:sur les autres
points de lia rivière plus bts qulte Bytown, parce qu'ils
procureront nit endroit sûr pour uno grande iliitité
dle bilIots ; mais le commissaire est d'opinion que cet
ouvrage aurait dû être laissé aux parties qui ont inité-
rêt à sa construction ; ou d<LI moins elles aul(raient dû
fourir le terrai n uécessaire, qlui n 'a pas encore été
pavé, et qui coûtera une somme conisidl-rable, outre
colle le £1,936 5s. Od., coût estimé les travaux, et
doit le coimmissare ne voit aucune raison d'espérer un
revenu permanentt <de quelque valeur.

Le commissairo visita ensuite le vietx pouit dlu Ri..
deau, sur lequel l'ingénieur a fait derniòrement un
ra pprt, mais le comia iisil ire no peut concourir dans
sa recomnatjen d'ériger un nouveau pott a mémeo
lappropriation votée pour le chemin dle 3ytovni et
l'Orignal, parce qu'il est assurément beaucoup plus
important pour le public <'avoir tnu beau chemin pour
aller à Montréal durts l'automno et le prititemris, pIlôt
que de dépenser £100 sur un piont à lentrée même
<le la ville de Bytown, et à un mille lit pont qui se
trouve at1 moulin le M. King. Le commissaire preid
la libert6 <le recomnander que le montant de lappro-
priation soit immédiatement consacré à améliorer le
chemin qui conduit à Iliutfield le la manière qui'n-
raîtra la plus conforme a l'intérêt public , et pour plus
anipleŽ informationt sur ce suet, le commissaire a donné
instruction à M. Russell, <li bureau des:terres de la
couronne d'examiner laî ruite sur laquelle M. IKeefer a
commencé la dépense do £800, et.dle consulter M
Pettrie, entendre toutes ses objectiun, et fi:e, aussitôt
que possible, un rapport sur lit meilleure route, eui

dO Append çe
gard à 'intérêt général pays et aux dépenses que B B

l'entretien nécessitera par la suite.

Le commissaire se rendit ensuito aux Chats, pour y ,.6vr
examiner l'état des travaux, et la position de la glis-
soire de AI. Wright.

Les travaux du gouvernement ontr été trouvés en
excellent ordre, et si Pon étendait les jetées à lPextré-
mité environ 200 pieds plus loin-sur la baie, ce serat
un des ouvrages les plus parfaits qui soient sous- le
contrôle de ce départemenL

Le commissaire a examiné avec soin la glissoire en-
trepriso par M. Wright ; à cette fin il prit avec lui M.
Keefer et M. J. . McDougal, homme expérimenté
dans le commerce <le bois. L'entrée se trouve dans
une baie accessible et fort belle, mais coupée à travérs
un rocher <le granite solide et de pierre à chaux,, Ves
pace d'environ un demi-mille, où il y a une prairie.

Le commissaire n'a auçun doute que la glissoire ne
coûte autant au moins que les arbitres ont recommandé
de payer à M. Wriglt, mais elle est loin d'être achevée
cependant, dle manière à pouvoir fonctionner dans
l'état actuel <le leau, et il faudrait une somme cons-
dérable pour ftire creuser cette saignée. 'Outre cette
dépense, un glacis serait nécessaire au pied de la glis-
soire.

Le commissaire a requis ensuite M. Keefer de faire
un rapport sur- l'état des autres ouvrages, et de fournir
un menoranidum de la dépense nécessaire pour l'hiver,
qui est comme suit

Glissoire le Joachim............................. . £50
Bôme le Gatineau........................ .. 360
Rapides d, Chaînes............................... 50'
l'otite Chaudière........................ 7
Bôie le la Montagne..................... 75
Chute (le Landon............................ 20
Bôme de Chama Rapids....--.................. 15
Jetée de la Chaudiere (en bois).............. 30
Glissoire de Bytowi dio.. ...-............. 20
Madawaska .............. -- ............... 20
Pont de 1-atield (culées) ........................ 10

M. CAlMEp10N,
Commissaire,

3 novembre, 1848.

APPENDICE 1.

SEYMouR W esT, 30 Décembré, 1848.

MONsrEUi-Pour nme conformer à votre demande
du 14 courant, je vous transmets la description des ou-

vIages (lui sont sous ma chinge et les rQiparques qui
Paccomprgnient.

Rapides de crook.-Les ouvrages à cet endrojt
sont tous en excellent ordre. Les réparations faitea
cette année, l'ont été à la chaussée qui avait Até n
donmnagée par les cages qui l'avaient sautée. Le:ppnt
tournant a ausst été réparé.

Chutes de I-ieey-Les ouvrages sont en bon ordre.

L'amélioration faite cette année a consisté à allonger
la glissoirc inférieure de cinquante pieds, et à diminuser
un bane de sable qui se trouve imméditîtement au-des-
sous de la glissoire. Il est nécessaire d'avoir des bil-
lots d'arrêt à la tête de la glissoire inférieure, ce qu'on
avait projté (dPabord, mais qu'on n pas mis,à.exécu-
ion.

Bôines de la baie, Crow.-Ces bnes n'auront be.
soin:que d'une bien faibleréparation au printems.

Chtes du Milieu,-Les ouvrages, sont en bon or-
dre. alioration faite Pannée dernière n consisté à
construire une jetée <le 226 pieds clé long, de 10
pieds dearge, et <le 4 piedsde.haut hauteurinoyenne;

aussi un mur recouvert en boi pourempcher le cou
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(B. .) rart le traverser l'ile, et d'emporter lu surface du sol

huit cordes le pierre ayant été mises danuîs la jetée,
5 Février. entre la glissoire supérieure et inforieure, pour lui don-

nter de lu force.
Iles de Fidler.--Les mesures nécessaises pour dis-

poser les billots d'arrêt n'ont pas été fournies, mais il
est urgent que cela soit flait pour la conservation île

ouvrage lui autrement est cn très bon ordre.

Pont, blihnes et jetées de Seymour.-Tous en ex-
cellent ordre.

Chutes de Ranney.-Les bônes, jetées et glissoires
sont en bon état et finctionnent bien ; la chaussée et
le glacis ont été etdommagés par le bois et autres ob-
jets qu'on fait tasser par dessus. Les nrties du glacis
qui pouvaient être pontées Plont été cet automne, milis
il reste encore environ 100 pieds à iépirer ; le plant-
cher <le côté a laissé d'environ uit pouce à l'extrémité
inférieure. Les réparations faites <las li dernière sui.
son ont consisté à mettre les piquets à trois nouveaux
bines et à ponter 500 pieds du glacis. L'uamélioration
a consisté à construire une petite jetée, <le 75 pieds le
long, six pieds de large et <le lu lhmuteur le trois billots,
placés dans l'angle à la tête <lut bassin, entre les dfeux
glissoires, du côté le la grève, pour empêcher les ca-
ges de frapper le mur.

Bone de Percy.-Ce bôme a été endommage par
la glace et devra être réparé pour la saison prochaine.

Rapides dte Chisholn.-L'uivrage à cet endroit
est gutóralement en assez bon ordre, les billots d'ariét
tant à la <baussée, qu'à la glissoir', sont tout-a-fait
inutiles, parce qu'ils n'avaient pas été destinés à li
fonction qu'ils remplissent aujourd'hui ; le home dle
guide à la glissoire demande à î tre renforcé, et le colé
di la glissoire à l'extrémité iiiféieure demande quiel-
que réparation.

Bdme du port de Trent.-Le bôme est en très
bon ordre, mais il lui manque îles piliers pour pouvoir
tourner,

L'ouvrage qu'il faudrait faire pour mettre tout dans
un état convenable consisterait vn de nouveaux billots
d'arrêts, une plate forme, un cabestan et <les chînuîties·ù
Heely ; des portes le décharge à la chaussée inlé-
rieure le Middle Falls, un cabestan et les chaîiies à
Fidler's Island ; le nouveaux billots d'art ts, cabestan
et chaînes, plate forme et réparations à la glissoire et
au bime le guide de Chishiolm. A l'égard des bmes,
il est difficile de lire ce qlui sera nécessaire îPici au
printems.

La raison pour laquelle îles billots d'arrêt sont tié-
cessaires à -cely, c'est qu'il arrive souvent qtue le bois
s'accumule entre les deux glissoires, en descendant de
la glissoire supérieure, avant le crib ; en plaçant les
billots d'arrêts à l'extrémité itférietre <lu bassin, il
flotterait assez bien pour échapper à tout danger. A
Middle Falls, il y a trop d'eau pour la hauteur des
ouvrages, et pas trop pour la glissoire inférieure, et si
on lt laissait passer sur les bords <le la glissoire, elle
produirait un courant qui empêcherait les cages de
M'arrêter sur le rivage immédiatement au bas le la
glissoire, qui est ce qu'il y a <le plus défectueux <dans
cet endroit ; une inondation ordinaire au p intes ren..
drait les ouvrages inutiles et arrêterait la navigation.

A Fidler's Island, ou chaussée <lu major Campbell,
il n'y ua aucun ouvrage au-dessus le la plate forme ou
cabestan pour élever les billots d'arrêts de la barrière
ouest, et dfans le cas où l'eau monterait, il serait néces-
saire d'ouvrir cette porte pour empécher l'eau et le
bois le détruire le grand mur <le pierre, et régler l'eau
dans le nouveau chenal.

Lia chaussée de Ranney devrait être réparée à l'eau
basse l'été prochain,

Appendieo
Le bôme de Percy requerrait une plate-bande en (B. B.)

chône d'un côté, pour le fhire flotter convenablement. e

A Chislholm, le seul moyen d'arrêter pleau dans la à Février.
chaussée ou la glissoire, est de placer un morceau de
bois de travers.

Les améliorations actuellement nécessaires, sont,
1. Le ciatugeient de place du batardeau aux rapides
de Crook qui Ct d'environ 200 pieds depuis l'entrée
de la glissoire, et est au moins trois pieds- plus haut
que l'entrée ; les cages s'arrêteraient là au lieu de se
rendre à l'entrée de la rivière ; les commerçans de
bois se plaignent beaucoup de cela, parce que ce n'est
pas un obstacle naturel et qu'il y est causé par le
gouvernement ; les frais de le changer de place seraient
d'environ £3 15s. à l'eau basse.

2. Faire disparaître un 'anc de sable, près <le Per-
cy Landing, appelé "Eel Weir Sloal.' Ce banc de
sable a augmenté continuellement depuis qt'e jv con-
nuis li rivière. Il y avait autrefuis un ng de caîlloux
qui traversait la rivière, et sur leluel s'arrêtent les cail-
loux légers que le courant emportait du ballc <le sable
situé un peu plus haut. Le moyen le moins dispen-
dieux, à mon avis, d'obvier à ces dillicultés serait de
faire deux ailes de chaussées sur le banc de sable, pour
rendre l'eau plus profonde dans cet endroit, et le cou-
runt moins rapide au-dessus, et empêcher toute accu-
mulation, peut-être une Chaussüe sutlirait, mais je crois
qu'il en faudrait deux, au moins pour un tems. L'a-
vantage de cette amélioration pour les commerçans
serait de leur donner deux semaines de plus, et de leur
épargner pour chaque saison, au moins aitanît que l'a-
m hiortîion pourrait coiter le c coût probable de Caque
chaussée serait <le £100.

3. Miner et enlever les roches des rapides <le Nine
Mile, ce qui coûterait probablement £25.

4. Il serait bon de bien adosser les chaussces <le
Feely, Raney, et Chisliolm, afin <le pouvoir maîtriser
l'eau. Si l'hiver était favorable, le commerce <le bois
excèderait cloi <le hl dernière slison l'au moins un
tiers, autant que je le piis connaître. L'nu dans la
riviere est-plus h aute qu'elle n'a coutume de l'être dans
cette saison <le l'année.

Je suis,
Monsieur, ete,

(Signé) GEO. W. RANNEY.
Surint. (liss. Trent.

APPENDICE J.

TRAVAUX PUILICS,
MONTRtAL, 18 octobre, 1848.

Les commissaires (les travaux publics ont l'honneur
(le faire rapport, putr l'information de son excellence le
gouverteur en conseil, qu'étant convaincus de li né-
cessité de soî'uuettre, à lat législature, à l'ouverure (le
Sil session proheliaine, un rapport correct de l'état actuel
dut notuveau chenal <lu lac St. Pierre, au sujet duquet
il y a eu tant de versions dilTérentes, ils ont cru <le
leur devoir de ne pas omettre <le faire, pendant lia sai-
son les basses eaux, une visite personnelle sur les ou.
v'rages qui ont été entrepris depuis plusieurs années à
même la caisse publique.

En conséquence, les commissaires se sott embar-
qués mererceli, le 27 ultirmo, à bord du steamer le
" Volcan " accompagnés de D. M. Armstrong, écr.
M. P. P., <lu ca pitaine C. Armstroiig, <le M. Rubidge,
ing6nieur, <le M. Wright (ces deux derniers ayant été
enp<loys artêrieurement str ces ouvrages), et aussi <lu
capitaine Dubord et d'autres assistants, dans la vue de
faire une inspection complète <lu nouveau chenal, et
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(B. B.) d'étbillir, avc autant d'exactitude et le lidélité que

possible, non sieulemneit sil hirureti et sa proflodeur <Pllun

5 Février, bout à lliire, mais auisi de sassurer si le sable.s'y fic-
cumule, de manière à le remplir grialuellemnit, comme
on l'il dit si souvent.

I e teins était très frvorable ; grèce au vent calme
et a lin ciel pur, le sondage fut opéré sans iuterrupton
peldam pusieurs leitres, ihans toutes les part es du>
n nuveai eienil, avec beiaucoup ie facilité el de préc i-
sion. Le résultat a prouvé qu'il n'y a qu'une légère
différence cttro la proloudeîtr de l'eau aujourd'hui et
celle dp l'née dernière. Quant ai banc de sable que
Pon dit se former et s'augmenter i l'entrée supérieure
du nouveau chenal, les cornmussamres auont lu le de-
CouVrir ; nais au contraire, le courant étant très ripi-
de, on serait porté à croire qu'il n'y existe aucune ob-
struelion, et on y a trouvé, en sondant, une profordeur
moyenne de quimze pieds d'eau. L'excavation à cet
endroit, il est vri, a été faite dans un banc de sable
d'environ un mille et demi d'étendue, où l'on ne trouve
que quatre à cinq peils d'eau ; miais le sable est mlelé
avec dû lit glaise et y reste attaché de manière que le
cou ratît ny peut l'entraîner. Les commissaires se sont
assuré4 eux-mêmes de ces faits, en y plongeant un pi.
quiet enduit de suif. Les commissairçs prennent la fi.

Appendice.
lerié dle référer à cet égard au rapport de M. nu- (B. B.)
bidge.

Lit Largeur dit chel varie dans quelques e<ndroits
depuis 100 à 150 pieds. La lungueur tole, là où les
cure-moles nut été cri opération, est de sept milles; et
il reste ewu·ore le li à 2 milles à <reuser piut complé-
ter la tranchée en ligne, directe. il n'est pas névossaire
de donner ici une opini0« sur le mrite inliritisèque de
ce nieinai, ou de sOn Mérite reliiir en le comparant à
l'antcien chenal, car 'opinion p ublique est à puei près
tranquillisée sur cetle partie du sujet, et peu le persun-
ns refusent maintenant d'admettre que si l'argent qui
ia été employé à creuser le noiuveau chenal (encore
incotmplet) eût bté dépensé à améliorer l'aniîci"n, le
commerce di pays aurait possédé une navigation sur
le lac St. Pierre, égale dans toutes les saisons de l'an-
née à la profondeur qui peut être obtenue daus les au-
tres endroits duSt. Laurent entre Montréal et Québec.
Comme il est déja dit plus haut, le seul but des com-
missaies est de donner un état des faits relatifs -à l'état
actuel de ce ehenal, en laissant au gouveriement et au
Public le soin d'en tirer les conclusions qu'il leur
p)lainti,

(Signés) E. P. TA H',
M. CAMERON.

5 Féviert.

CoMpAnAisoN dos sondages du nouveau chenal du lac St. Pierre, pris Io 27 sept., 1848, et durant les années
1846 et 1847, tous à l'eau basse.-Ancien cltenal.-profondeur, priso dans l'endroit où la largeur est de
150 pieds.

ENDROIT OÙ L'ON A SONDÉ.

Entrée de la première boue........................
Milchemioutre la seconde et la troisième bouée,...........,....
Mi-elmiuntu entre la seconde et la troisième bouée,..............
A lat réi.i.m bouée, ..... ••...................--•
Près (le do. ý • •. •••••.. ,••• .. .---....-.. . ••...
A la qua trième bouée,............• ...............
Mi.cein entre li quatrième et la cinquième bouée,.............
A la cinquième bouée,..................... .....

. la'sixième boude................. ..............

M. Keefer et
Vauzhîan.

1846.

pieds.
15'Il
12
12
12
12
12

S12
l2,

pouces,
0
9¾
2

9f

11

10

Capt. McKim. M. Rubidge.

1847.

pieds.
14
13
13
11

11

12

12

12

pouces.
7J
8½

10&
3

1848.

pieds,
15
15
13
12-
12
13
12
12
13

12

pouces.
0
0k
7

11

9.?Io*

8.

F. P. RUBIDGE.

APPENDICE K.

(Copie.)
MONTnUL, 18 janvier, 1849.

Afonsrzun,-Etn obéissance aux instructions du11 dé-
partement 'je prends la liberté de soumettre un rapport
succinct des chemins des townships. de l'Est qui sont
sous ma surintendance.

Je commencerai par le grand chemin des townships
de l'Est, qui conduit de Cfîamblyjusqu'à la frontière,
à Hereford.

Depuis le pont de M. Yule, à Chambly, jusqt'au pont
du village de Granby,,distancele 29J milles, ce che-
min a été macadamisé là longueur de douze milles, et
ponté la 1ingueurt <e onze mile's 262 verges ; le reste,
environ 5J milles, sera macadamisé; i est:déjà assez .

avancé pour pouvoir ôtre achevé de bonne heure Pété
prochain.

TrOis barrières de péage ont été érigées entre Cham-
bly et Abbotsford ; il eni faut une autre à Abbuittsford
et Granby. On n'a pas encore collecté de droits de
péage sur ce chemin.

Depuis le hout du chemin de madrière de Longueuil,
A Chytmbly, jusqu'au pont de M. YuleJe chemin est
extiémemnent mauvais durantles saisdnè pluvieiseet
plus particulièrement dans le pritlems et liufomie; je
sûgérerais reúpectueusement au département de l'âmé;
liorer ;-hi distance est de tiois qarts de mille etj'es-
time à 4560 ce gu'il faudrait pour le macadamiser et
le niveler, sur une largeur de 16 pieds etLune profn-
deur de 10 puces. En faisantód'l, omme j- le sug-
gère, toute la dismee entre Longueuil 'ét Granby 4J
tmilles, se trouverait pontée et macada ise

M

j'

Appendive (B 11)
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(B. B.) Entre le villa e de Granby et Barnston Corner, dis-

tance (le 50 milles, 43ý milles sont sous con trat, donu.t
r -évrier, 24à sont presque finis, à l'exception les ponts ; 41

milles sont rbuchés et presque prêts pour le nivelage.
Rien n'a été fait sur les autres 141 milles: des sept
milles qui n'ont pas été mis sous contrat, sur cette di-
vision de la ligne, une grande partie suit le chemin où
l'on voyage act1ellement, et comrnne ce chemin n'était
pas bien mauvais, on a jugé i propos de ne pas le met-
tre sous conlrat tant que les autres parties qui ont plus
besoia d'améliorations ne seraient pas faites.

Sur ces sept milles, trois sont entre Granby et Wa-
terloo, et quatre à,la tête ou près de lia tête du lac
Wassawippi. DeBarnston Corner à la ligne provin-
ciale, à Hiereford, distance de 20 milles, il n'y a nc-
cune partie du chemin sous contrat, mais il y aurait
grand besoin d'amélioration sur toute la lonrueur.

Montant requis pour finir l'ouvrage
sous contrat sur cette ligne...... £8350 0 0

Coût probable de l'ouvrage qui
n'est pas encore sous contrat.... 4984 0 0

Branche du chemin de Granby ïï Sherbrooke.

L'ébauchage et le nettoyage d'environ sept milles
de ce chemin ont été mis sous contrat l'hiver dernier
-environ un tiers de l'ouvrage est fait, le reste sera
fait durant la saison prochaine. On a ou dessein de
le faire qun'ébaucher et nettoyer ces sept milles, sur une
largeur (le 40 pieds, de manière à en faire un chemin
d'hiver.-Ce sera un grand avantage pour les habitans
de la partie nord (le Shelford et lu township Roxton.
Cela diminuera aussi la distance entre Stukely et
Granby.

Montant requis pour terminer l'ouvrage
contracté sur ce chemin................ £238 10 0

Chemin de la Montagne de Button.

Ce chemin s'étend à travers la montagne de Sutton,
depuis la branche nord de hi rivière Mississipijusqu'à
la branche principale (MWain Branch). La distance
totale est de 41 milles-elle a été terminée en 1847,
et ne requiert que peu le réparations aujourd'hui. Les
réparations seront faites au moyen de corvées ; l'ou-
vrage a donné beaucoup de satisfaction à ceux qui
demeurent dans cette partie du pays, aussi bien qu'aux
voyageurs.

Chemin de la Montagne de Potion.

L'amélioration de ce chemin a été commencée en
1847, et tout ce qui fut mis sous contrat à cette épo-

Appendice
que, avança s i rapidement qu'en juillet dernier, le pu- (B. B )
blic put commencer a à s'en servir. L'amélioration a
été couumencée a Maunsonville, dans Poton, et s'tn- vrier.

Srit usqu'au lac Mdmphrémagog, listance (le 7 milles,
256 verg"s, Les sept milles sount finis, mais par suite
d'iune dill' rence d'opinion nu sujoi <le la meilleure
place pour descendre au lac, les 256 verges n'ont pas
é6 mises sous contrat avec le reste. Je suis encore d'o-
pinion que le chemin devrait 6tre fait là où il est
tracé aujourd'ui.

Estimé du coût de 256 verges qui sont
encore à mettre sous contrat............ £136 1 7

c'hemin de St. Jan à Sfanbridge.

Ce chemin n été terminé dans l'automne de 1847,
jusqu'à Spiers Corner, à l'exception t'environ un demi.
mille, et ce demi-mille fut fini de bonne heure l'été
dernier. Des barrières <le péage ont été érigées, et
des droits collectés quelque temps après. Lo<ngueur
pontée, 9 milles, 312 verges-longueur macadamisée,
4 milles, 221 verges-longueur totale pontée et maca-
damnisée de St. Athanase a Spiers Corner, 14 milles,
213 verges. Depuis l'endroit où le chemin cesse
<'être ponté, à Spiers Corner, jusqu'à environ un tiers
<le mille à l'est, le chemin était presqu'impraticable,
Je reçus instruction de la part du commissaire en clhef,
tard dans la dernière saison, <le l'améliorer et je l'ai
fait en le nivelant et le fossoyant, mais il ne sera jamais
bien bon tant qu'il ne sera pas ponté ou macadamisé
-l sol y est naturellement mauvais pour un chemin
-et je recommnaînderais respectueusement de le maca-
damiser, ce qui ne coûterait que £160.

Chemin de la montagne de Bolton et de Brome..

Ce chemin a été mis sous contrat lard en 1847; il
n'a pu étre fait que peu d'ouvrage cette année. Il fut
recommencé en mai (lernier, et continué lentement
jusque vers le premier de novembre, où les opérations
furent terminées pour la saison. A l'exception des
pionts et (le quelques ouvrages peu importans qui s'y
rattachent, il y a G6 milles d'achevés et Sî milles
d'ébauch6s, dont une partie est nettoyée et prte pour
le nivelage.

Les personnes qui résident dans le voisinage de ce
chemin ont mis des ponts temporaires sur les ruisseaux
<ans les parties qui sont terminées-et elles s'en ser-
vent cet hiver;-la longueur totale du chemin, d'après
le tracé originaire, est <le 144 milles, (lui sont tous sous
contrat.

Le montant requis pour le terminer est de £1350.

CHEMINS.

Grand chemin des townships>
de l'Est, de Chambly à la li-
gne provinciale, . IJereford

Branche de Granby à Sher.
brooke,.................... f

Chemin de St. Jean à Stan-
bridge,.............

Do. de la montagne de Sutton
Do. do . Potton

Chemin de Brome et de la
montagne de Bolton.......

Milles complétés
ou

prêts de l'être,

_________________________ T

Total des milles MIilles non
sous contrat, encore sous con.
y compris ta trat,

partie achevée.

Montant néces-
uire pour termi-

ner l'ouvrage
sous contrat.

I I. I r

4

Recommandé
Clhambly.

53t

21

14 213 ver.

4J
7

89 53 ver,

d'être fait par

73

7

14 213 ver.
41.
7

i4a

113 138 ver,

Srecommande

0 266 ver.

£

8350

238

1350

280 ver.1 9938

Estimé du coût
des ouvrages

non encore
sous contrat.

£
é560

4984

160

136

0 1 .5840

JAMES RIGN EY, Surintendant des chemins des townships de l'Est.
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Appendice APPENDICE L.

DÉPARTEMENT DEs TRAVAUx PuBLics,

27 décembre, 1848.

MoNsiEU,-j'ai l'honneur de soumettre pour l'in-
formation des commissaires, des rapports succincis sur
l'état des différens travaux publics ci-dessous énumé-
rée, et sur les diverses réparations qui ont été requises
pendant le cours de l'année dernière pour leur conser-
vation.

Chemin d'Arthabaska.
Chemin ponté les Cascades.
Débarcadère <le la Grosse Isle.
Palais <le justicé <le Sherbrooke.

Ponts au nord et au sud du St. Laurent.

Jacques Cartier.
Ste. Anne de la Pérade.
Batiscan.
St. Maurice.
Chateauguay.
Nicolet.
Godfroi.
Bécancour.
Rivière du Chène.
Etchemin.
Chaudière.
Melbourne.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

F. P. RUBIDGE.
A Thos. Bcgley, écr,,

Secrétaire, etc., etc.

Débarcadère de la Grosse Isle.

A peu près vers la fin d'aoûtje visitai et examinai le
débarcadère de la Grosse Isie. au sujet de l'enfoncement
de l'extrémité extérieure qui aveit été annoncée à ce
département. L'inclinaison n'excédait pas 10 pieds sur
une longueur le 260 pieds, et était uniforme partout,
soit que la jetée reposât sur le ruc ou sur le sable, et
je considère qu'elle est à peu près dans le même état
qu'elle a été laissée par le contracteur. Cette légère
dépression peut provenir aussi de la ression desbillots
les uns sur les autres, par le poids lourd de la pierre,
plutôt qu'un enfoncement perceptible dans le lit le la
rivière. Cette défectuosité n'est que très peu de chose,
et dans le cas où le plancher serait renouvelé, il serait
très facile d'y remédier.

Il a déjà été exposé que, durant une marée extras
ordinaire, l'eau s'était élevée sur le débarcadère à 18
pouces de profondeur. Dans ce.cas, je recommanderais
que la jetée fût laissée telle qu'elle est, pour faire l'es-
sai de ieffet que la glace aurait sur elle un autre hiver,
et pour voir si elle continuera à enfoncer ; ou, comme
il est dit plus haut, si le pontage.devenait. assez usé
pour demander à être renouvele dans un an ou deux
d'ici,, on pourrait saisir cette occasion poUr lever les
billots la hauteur le deux ou trois pieds, comme on
le jugerait nécéssairee

Le débarcadère, n général, est un ouvrage solide,
qui s'est soutenu adlmirablement bien, et qui a été d'un
immense avantago aux émigrés.de l-station de qua- P. S.-Jeprendrai la liberté d'observe enoutre

de ce qui précède, que le gouvernemei 'envoyant

Appendie.
Le steamer I St. Pierre," employé ci-devant sur Tes (B. B.)

travaux du lac St. Pierre, a voyagé régulièrement A
entre la Grosse Isle et Québec, au service du gouver. 5 Enier
nernent, en rapport avec l'immigration, durant la der-
nière saison.

F. P. RUBIDGE.

Palais de justice de Sherbrooke.

Cette bâtisse a subi durant la première partie de
l'été certaines réparations dont elle avait grand besoin ;
je les ai examinécs en août et.je puis annoncer
qu'elles ont été exécutées d'une manière satisfesante,

Le réchauffement des voûtes inférieures où se trou-
vent les doc.umer.a et records judiciaires, d'après le
systèmede M. Prowse, a,je crois, très bien réussi ; il doit
avoir leffet d'empêcher la détérioration des papiers dont
beaucoup étaient devenus entièrement illisibles par suite
de Phumidité. On se trouverait bien, à mon avis, de
chaffier <le la même manière la salle d'audience ;
quoique les nombreuses et vastes fenêtres de la cham-
bre, n'ayant point de doubles chassis, doivent donner
passage à beaucoup de froid durant l'hiver

L'ouvrage oen fer-blanc fait sur toute l'étendue les
toits a été exécuté avec un soin particulier, et les
autres items (le réparationset d'améliorations, satisferont,
je l'espère, les différens officiers <lu district.

Il faudrait encore un muret une clôture d'entourage,
avec des portes d'entrée convenables.

F. P. R.

D1OPARTEMENT DEs TRAVAUx PUBLICS,

22 aoat, 1848.

MESSIEURS,-En visitant le nouveau pont sur la
rivière Jacques Cartier, j'ai trouvé la maçonnerie en
excellent ordre, n'y ayant pas l'apparence du plus lé-
ger dérangement, comme on l'avait rapporté.

Une desextrémités <les poutres formant la cage courbe,
à l'endroit ou elle rencontre le rivage, est entourée de
terre humide, et se trouve ainsi exposée à une prompte
détérioration causée par l'humidité et la rouille.

Le gardien du pont pourrait, si on lui enï donnait
instruction, enlever la terre pour lempécher,autant que
postüble,de toucher au bois ; la dépense ne serait qu'une
bagatelle.

La petite maison de péage est à peu près achevée,
ainsi que la barrière, l'ouvrage,étant très bien exécuté
par le contracteur.

Le terrassement est a été coupé et éboulé par les
pluies considérables qui sont sdrvenues dernièrement.
Les parties éboulées devraient être réparées, et semées,
en gazon ; il faudrait aussi une rainure ou autre ouvra-.
go de protection.

La côte, ou Papproche, à environ un huitième de
mille à l'ouest du pont, est presqu'impraticable, à cause

.des trous et des canaux qu'y ont faits les pluies récen-
tes. Cette côte demanderait, pour être améliorée, un
octroi de la législature.

J'ai Plionneur d'être, etc.,

F. P. RUBIDGE;
Aux'THons. cnmmussai os

Il
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Appendice aucun argent pour acheter les terrains nécessaires, pour
niveler, 111»soyer ut clôturer le nouveau chenu ( 1

~ conduit au pont de Jacques Cartier, le public est obligé
de faire un circuit à travers les clulinps et les protîie-
tés des individluis dont ils doivent ohenir li permission,
afin de venir passer sur le pout. Il a été soumis un
état du montant nécessaire pour cet objet.

Ponts au nord du St. Laurent.

'ai visité duant Ité dernier, à deux onu trois te-
prises, les ponts St. Maurice, Batiscan et de Ste. Aune
de la Pêrade, et j'ai fait rapport sur létat où ils se
trouvaient.

Une dles arches du pot à Pouest du St. Maurice, a
subi quelqu'vltération dans le printems de l'année der-
nière, laquelle a coûté £50. Quelques réquisitions
peu considérables ont été faites tout récemment au s!jet
des approhes ; savoir, le charroyage de quelques char-
ges de terre nu de sable à l'endroit ou le terrassetment
joint le chemin ponte, la construction d'un mur de bois
pour le terrassement et pour ernpêclher les grosses ror-
dées de pluies d'endommager la maçonnerie ; la con
solilatmn de quelques madriers trop lâches, et le rem-
placement de quelques vieux piliers par d'autres plus
solides ; toutes ce umliorationts n'ont été autorisées
que tout récemment.

Je dois aussi in'ormer le dépnrtement que le pontage
commence à être usé et qu'il deviendra pr, bablement
dangerelix as quelques mcis d'y passer avec des chle-
vaux ; il sera alors nécessaire ou d'enlever les amiens
madriers Pt leur en substituer de nouveaux,ou de mettre
des planrhes de deux pouces dans une dirctint con-
traire à celles qui y sont déjÙ, sur une largeur de dix
pieds, ce qui serait le mode le plus économiqu 'e 
fe'ctuer cette amélioration. Pendant te cours de ceue
année, on a érigé une maison de péage pluscommode;
mais la réclamation du propriétaire du terrain sur le-
quel elle se trouve, n'a pas encore été liquidée.

Aucunes réparations impormntes n'ont été requiss
sur le pont de Batiscan, deuis qu'il a été ajust, durant 
les hivers de 1846 et 1847. La ghce, ceienam ,en-
dommage les piliers plus ou moins chaque hiver, ce à
quni il serait urgent <le remúdier, en Is recouvrant ci
fer, lorsqu'il y aura de l'argent pour mettre à exécution
cette mesure de précaution.

3'ai remarqué que le blanchissage de la charpente et
de li couverture disparaît promptement ; et il faudrait
le renouveler, pour faire durer le pont plus lungtems.
Les madriers qui forment le pionlage étant semblables à
ceux <lu pont de St. Maurce, auraient besoin du
même remède, probablement durant Pautomne de 1849

Les ponts de Ste. Anne de la Pérde sont demu-
rés intacts, et dans une entière conservation jusqu'au-
jourd'hui à l'exception des madriers dte pontage <p rîr
auront besoin dais- le cours de la prochaine saison
dl'être remplacés ou recouverts comme il est dit ci-
dessus. Quelques légères répantions ont été réces-
saires pour faire ourvrir et fonctionner lus librement ly'
pont tournant, qui et était empêché par une légère
dépression.

F. P. RUBIDGE.

Ponl3 au sud du S. Laurent.

Dans le mois de février, 1848, je visitai le pont ie
Chateauguay. Le cheval de bois qu'on avait hlissé
polir aider à supporter la charpente dont l'arche était
de 118 ieds, ayant été endommagé par le mouve-
ment les glacis, on tIchait alors de le renforcer en y
esant quelques ouvrages sous la surveillance d'un

foreman ; ces ajoutés ne me parurent pas judicieux,
en autant qu'ils donnaient à la décharge une largeur

A. 1849.

de 10 piedis de plus, et qu'ils devaient nécessairement Appendice
par lit suite occasionner beaucoup de dêlópenses d'en-
tretiun et de réparation au gmovernmm . Ce pont
n'a pas été examné et il n'y a cu aucun rapport a son5 rr .
sujet depuis assez longtems.

Nicolt-Le pont situé au village et sur la rivière
de ce nom, contéue à être dans un très hon état, con-
servant sa position primitive, quoique la charpente et
les matériaux, exposés continuellement aux injures de

air et au suleil, ne soient pas calculüs pour résister
pendant bien des années à ces 'ifets destructenrs, en
conséquence du manque de pruteeion suflisante ; il
devrait avoir un toit et être couvert de chaque côté.

On y a érigé durant Pété une. maison de péatge et
une barrière, et on a fait charroyer aux pproches du
pou 100 charges de graviers, qui ont rendu le chemin
bien solide et uni.

Du côté ouest de la rivière, la communication directe
qui conduit du pont au chemin de la baie, n'a pas encore-
ëté achevé, parce qu'il n'y a pas encore eu df terras.
sement de fait, ce qui serait absolument nécessaire pour
donner accès au pon(.

L'estimé qui avait été fait dans le prmie se rap.
portait à un pont qui devait être construit plus haut,
où il n'y aurair ips eu de dépense a faire pour rendre
le pont accessible ; et en accédant aux veux des habi-
tas, eii mettat le pont tis-à-vis de l'église, on s'at-
teilait au imoins qu'alprès que le gouvernement aurait
ac'leté le terrain nécessaire, les lproisses environnantes
feraient elles-mêmes le chemin pour aller au pont,
puisqure le changement n'avait été fait qu'à leurs sol-
licitations réitér'es. Cette attente, cependant, a ét6
dire ; les habitans préfèrent passer à travers des Pro-
priéts privées et ftire des circuits considérables pour
aller au pont ; comme our exige des droits <le péage, on
a pris le parti de soumettre un estimé de la dépense
qui serait nécessaire pour compléter t'approche en
question.

Le grand pont (le la rivière Godlefroi et les terrains
adjaucens utit été inspectés plusieurs foislurant e cours
de 'té denier ; deux ou rrois pilierss'éiutt entoucês
1 n peu, on les a rétablis au moyin d'une fible dé-
pense, à leur niveau ordinaire. L'arraungmem pour
l'achat des terrains où se trouve le pont, quoique la
goalîté du sol soit mauvaise et qu'il soit inondë tous
les anr, n'a paencore éé terminé, en conséquence des
demandes exorbitantes Mites par les piopriétaires,

Le pont de Bécancour cntinue' être dans un ex-
cellent or dre, quoiqu'on se soit aper9 u que les appuis
ont été endommagês s ërieusement par les glaces ; il
serait prudent <le défendre le front des appuis en les
recouvrant en fer, ce qui arrêterait ces etets désas-
treux.

Les ponts solides construits sur les rivières du Chêne
et ELtchemin, étaient cdans on état satis losantlorsqu'ils
ont été visits. Des naisons de péage et des barriè-
re snt été igées dans ces deux endroits.

Le pont de la Chaudière est dans le même état que
l'année dernière,

Le grand pont construit à Melbourne, sur la rivière
St. Françons, placé dans une position critique, exposé
aux elTs destructeurs des amas de glace qui se for-
ment das le voisinage, a attiré une plus grande atten.
tion.

Les dommages qu'il a reçus durant Pliiver dernier
et le printems. ont été si sérieux que les côtés et les
angles des piliers, alirisés et colpés presqu'à moitié
par les masses de glaces fesuient eraindre la destrue-
tion entière du punt, une autre saison, si on n'y appor-

12 Victorio.
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tait point remède ; une dépense considérable a donc
été ordonnée dernièrement pour protéger les appuis de
bois et les culées au moyen de bandes de fuir, d'un côté,
et d'une couverture de madriers de 4 pouces, de l'autre,
etc. On a aussi Crigé une maison de péage et une bar.
rière dans cette localité.

F. P. R.

DEPARTEMENT DES TRAVAUX PUnLIes.

2 novembre, 1848.

M, l'honneur de soumrettre un rap-
port sur le chemin nouvellenment construit, qui traverse
les différens townships de Kingsey, Warwick, Artha-
baska, Suanfold, Somerset, et linverness, et qui est
connu sous le nom (le Chemin d'Arthabaska. Cette
route complète la communication entre Melbourne et
Québec, par les chemins de Craig et <le Gosford. La
longueur totale du chemin qui commence à 5 milles
du. village de Danville, (tans Shipton, et qui se termine
à sa jonction avec le chemin de Gosford, dans Inver-
ness, est d'environ 50 milles, dont 43¾ ont été ébau-
chés à travers les forêts ; là où il existait (les établis-
sements, l'ancien chemin n'a pnå été suivi, mais on a
adopté une nouvelle ligne.

Outre le grand tronc dont on vient de parler, on a
encore fait 7J milles jdsqu'à la rivière Bécancour, sur
le chemin collatéral de Gentilly, laquelle branche laisse
la grande ligne en prenant une direction nord-ouest.

Toute la route adoptée par l'ingénieur qui en avait
récemment la surintendance, a été, sous le rapport de
l'uniformité de niveau du terrein, et sousle rapport de
la direction qu'il a suivie, très judicieusement choisie;
il y a néanmoins deux exceptions à faire, à l'égard de
la direction; en droite ligne; la première à l'endroit où
le chemin à l'église dI'Artlhabaska diverge à Stanfold,
allongeant la route d'à peu près trois milies; J'autre
dans le township d'Inverness; les raisons (le ces dé-
viations paraissent être d'offrir un débouché à des éta-
blissemens déjà existans, et le suivre un terrein qui
est probablement le plus favorable de toute cette con.
trée pour la confection des chemins.

Je prendrai la liberté d'observer que plusieurs che-
mins publics déjà. établis dans les townships de lest,
passent à travers <les étendues de terres qui ne sont
pas propres à faire des établissemens, savoir, les routes
de Craig, de Gosford, et celle de la compagnie des
terres de l'Amérique Anglaise. Le chemin d'Artha-
baska a été choisi fort sagement à cet égard ; les éta-
blinsemens le long de la ligne sont déjà nombreux, et
grace à la qualite excellente du sol, présenteront sans
doute avant peu, une suito non interrompue de fermsm
opulentes.

Le chemin n'étant que de 14 pieds entre les fossés,
fait croire qu'il est trop étroit pour permettre à deux
voitures de se rencontrer sans risquer de verser dans
le fossé. Des notifs d'économie ont sans doute déter-
miné cette largeur, comme la plus adaptée à la dépense
que l'on pouvait faire dans la circonstance ; mais cette
dépense ayant eu leffet d'engager un grand nombre do
familles canadiennes et autres à s'établir le long de
cette ligne,, la province devra en retirer un avantage
.immense, ainsi que les townships que ce chemin tra.
verse.

La constructioh du chemin d'Arthabasko; et de sa
branche vers Gentilly, entreprise d'abord sous six diffé-.
rents contrats, comprenant plusieurs sections <'un mille
chacune, a été commencée il y a[ à peu près trois ans.
L'ayant visité pour la première fois dans le'nmois d'oc-
tobre dernier, époque à laquelle le chemin a été brisé

Appendice
sB. B.)

5 F4vrier,

J'ai l'honneur d'étre,
'Messieumrai

Votre humblenl eos't . sit, e Cur

Au ons Comssairegý

Appendies
et dégradé en tout sens par les troupeaux d'animaux ( 13.B.)
que l'on avait menés à Québec, et par les allées et
venues des voitures de voisinage, jd ne suispas en état f FVrièr.
de fiiiro rapport sur la manière dont les contrats ont
été exécutés ; une plus ancienne connaissance de ce
chemin m'eût permis de parler avec plus de certitude
sur ce sujet; mon impression, cependant, est que les
4 premiers milles de la division de Kingsey, .ont été
faits négligemment, dès le principe ; les contracteurs
ne s'étant pas conformés pleinement aux spécifications
par rapport à la profondeur des fossés, à l'ébauchage,
et à la hauteur du chemin, quoiqu'il eût été juste de
faire quelque chose en faveur du trafic qui se fait par
cette voie, en nivelant le centre du chemin,; creusant
les fossés, etc. En comparant. cette partie du chemin
avec les autres parties sujettes aux mêmes .détériora-
tions, je crois sincèrement que les remarques que J
viens <le faire au sujet de la construction insußsante
de ces 4 milles sont justifiables, et pourraient se rap-
porter, plus ou moins, aux sept premiers milles. Les
autres sections sont passablement bien exécutées; cepen-
dant on a jugé à propos dernièrement, pour remplir
plusdidèlement les conditions du contrat, (le faire char-
royer, sur toute létendue-du chemin, de la terre pour
remplir l*es trous et aplanir la route. Les nombreux
ponts le long le cette ligne sont tous neufs, solides, et
font honneur à ceux qui les ont construits, et doivent
former un item considérable dans cette dépense pu.
blique.

Le chemin d'Arthabaska est,sans aucun doute, d'un
grand avantage. pour les habitans (les townships de
lEst qui transportent par cotte voie leurs produits et
leurs bestiaux aux marchés de Québec. Lorsque le
chemin de fer de Montrél.et Portland débouchera sur
la rivière St. François, à Melbourne, ce qui pourrait
arriver dans un an ou deux, ce chemin deviendra as-
surément la grande voie do communicationd'hiver en-
tre Montral et Québec, puisqu'il y aura alors 11g
milles de chemin ordinaire pour aller à la rivière St.
François, et 70 milles de chemin de fer pour aller à la
traverse de Longueuil. L'épargne de tems que les
voyageurs pourront laire en choisissant cette route/la
leur fera préférer à l'ennuyeuse route des bords du St.
Laurent.

Durant les toms chauds de l'été prochain, la surface
actuellement humide et molle du chemin d'Arthmbaska-.
deviendra -sèche et dOre; mais, dans les saisons de'
l'automne et <lu printems, on ne peut espérer d'y en-
tretenir un chemin bien praticable sans y travailler con.'
tinuellement. Il n'y a aucun autre moyen d'y effeictuer'
les réparations nécessaires qu'en établissant des bar-
rières de péage le long de la ligue.

Le chemin de Gosford, qui a coûté extrêmement
cher et dont 3 ou 4 milles sont actuellement dans un
état vraiment dangereux, est un exemple le e que
sera le chemin d'Arthabaska dans quelques anné>s,si
on oômet d'y faire payer des droits pour subvenir aux
frais d'entretien. Plusieurs <le ceux qui résident le long
de la ligne demandent qu'il soit établi immédiatembat
des barrières' de péage ; mais il me semble.que si or
entretenait cè chemin dans un bon état, par cé moyen,
le même remède devrait être appliqué aux'chemnins de
Gosford et de Craig, qui sont devenus presqu'imprati-
cables, faute 'de répArationàs et d'un enretien conve-
nable.

îj
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Appemlice
(B.enBi)eAPPENDICE M.

DÉPARTEMENT DEs TRAVAUX lUuLIcs,

29 novembre, 1848.

Aux Honorables Conimissaires.

MEsSIoRS,-Stlr requête d'un certain nomhit e
d'habitans des comtés de Leinster et le Berthier, inté
ressés -à Planêlioration de la rivière l'Assomption,
adressée à son excellence le gîouvernetur-général, en
date du 26 août, 1848, j'eus l'honneur d'être chargé
par vous <te faire un examen les obstacles qui s'oppo-
sent à la navigation le cette rivière, et le faire rapport
sur la dépense probable que le gouvernement devrait
faire pour rendre cet important tributaire <lic St. Lau-
reit navigable pour les vaisseaux, lais toute sa lon-
gueur, dans la saison des plus basses eaux.

La rivière l'Assomption prend sa source dans un
lac le ce nom, éloigné le tout établissement, et à une
distance <'environ 120 milles le son confluent avec les
rivières Ottawa et St. Laurent, a Bout de l'Isle, et
gagne quelque peu i l'ouest d'une ligne méridienne
tirée dle sot point e démcharge. De son terminus en
remontant, le courant, lit lingueur <Le plus <le 20 milles,
roule avec une vélocité molérée que l'on estime à un
mille ou ur mille et demi par heure, ent re <le hautes
rives de terre glaise, à travers une contrée unie et fort
peuplée, et avec une profondeur d'eau qui varie,
comme on pieut voir par les sondages dont le résultat
est exposé avec le plan qui accompagne ce rapport.

L'inclinaison de la rivière, à partir d'une ligne de
niveaux tirés le long le ses rives jusq u'à environ 10
milles, donne une baisse moyenne le 5 pouces p1r
milles et d'après ce qu'on peut juger par cornparaison,
l'inclinaison doit être claits li même proportion toute la
longueur dle 21 milles, jusqu'à la jonction liu lac
Ouaro avec la rivière l'Assomption. Le courant,
dans cette partie, a g6néralement une direction nord,
et à l'exception du détour de 2ý milles autour le la
péninsule sur laquelle est situé le village <le As-
somption, il va en ligne directe. Le At ce la rivière
est le glaise bleue, couverte d'une couche dle sable, de
graviers et de cailloux, lesquels, dans plusieurs en-
droits lu chenal, se rainassent et forn,ent les battures et
des bans cie sable, qui obstruent la navigation à l'eau
basse,souvent réduite à une profondeur de8 à 12 pouces
seulement-là où ces obstacles cessent, l'eau devient
plus haute, et elle est quelquefois <le 10 pieds dle pro-
fotdeur. Au-delà de la rivière lac Ouauro, les rives
se rapprochentet le courant n'est qne le 150 pieds
de large. Sur tine ligne droite <le 3 milles de long,
ses snuosités sont cause que la distince est <le près de
8 milles. Au-delà des premiers rapides, elle s'élève
considérablement, et oflre une série de chutes, avec
d'abondants pouvoirs d'eau : dans dieux ou trois places,
elle roule entre des murailles escarpjies <le pierre cal-
caire, comme " aux Dalles ' près du village d'Industrie.

L'emboichure le la rivière Lac Ounro indique lune
le point où 'amhlioration du chenal <le la rivière dle-
vrait naturellement se terminer ; l'extension de la na-
vigation au-delà de cet endroit, nie pourrait se faire
qu'au moyen d'une tranchée collatérale, avec les éclu-
ses ascen<lantes, dont le nombre et le coùt seraient plus
considérables, je crois, que ce que pourraient justifier
les besoins dle cette partie du pays.

La première partie <le cette amélioration, cependant,
c'est-à-dire, celle d'étendre la navigation depuis les
eaux du St. Laurent jusqu'à la rivière Lac Ouaro,
sur une étendue d'enviroi 21 milles, est praticable et
demandée avec instance ; et en considérant les avan-
tages qui en découleraient et le nombre <le personnes

Appendi ce
qui ci profiteraient, on serait justiiable de dévouer i
cet objet une somme raisonnable. Une population de
tietiie à quarante mille personnes profiterairc.t le cette
facililt pour le transport des produits et pour visiter les 5 Février.

mirelcés des villes. Les habitants de Rawcdon et des
établissemens en arrière se trouveraient d'une journée
plus près de Montréal, et les townships éloignés et à
peine explorés (le Pintrieur se peupleraient en consé-
quencc., et ces forêts vierges deviendraient des terres
productives. La rivière Richelieu soutient plusieurs
stcamboats qui voyiugent sur ses eaux, et on assure que
la rivière l'Assomption, ayant dans son voisinage <les
terres également fertiles, donnerait le même élan à
l'activité commerciale, si les obstacles naturels durant
les eaux basses le l'été et de l'automne étaient une fois
disparus. Déjà le petit steamer " Pioneer" a remonté
jusqu'à l'embouchure <le la rivière Lac Ouaro, lorsque
les eaux étaient assez élevées, mais le court interval
pendant lequel on pieut jouir de ce privilége, ne peut
que faire regretter aux habitans <le l'endroit, qu'il ne
dure pas plus longtemps, et les engager à chercher,
comme ils fout aujourd'hui, à rendre cet avantage
permanent.

Il reste maintenant à considérer quels sont les
moyens qu'un ingénieur pourrait recommander pour
assurer à li rivière l'Assomption une navigation non
interrompue durant le temps <les eaux basses.

La première suggestion semblerait être (le creuser
le lit de la rivière là où il se trouve des bancs de sdble,
en supposant que la nature du lit de la rivière permette ,
cette opération.

La seconde proposition, celle d'ériger une chaussée
et une écluse à l'endroit où les obstacles disparaissent,
est (le retenir par ce moyen une quantité suffisante d'eau
sur les battures.

En considérant bien le sujet, le premier projet, dans
mon opinion, ne serait peut-être pas désirable, à ca use
du travail considérable et des frais que nécessilerait le
transport des amas de cailloux, (le graviers et de sable:
et le plus, la nature (le la terre-glaise qui forme le lit
de la rivière tendrait à renouveler d'autres bancs de
sable qui succèderaient aux premiers, et l'usage (lu
cure-môle serait continuellement nécessaire pout entre.
tenir un chenal praticable.

Une navigation à l'eau morte, effectuée par une
chaussée près le l'embouchure de la rivière, semblerait
dJolne le remède le plus désirable ; quoiqu'on ne doive
pas perdre (le vue, d'après ce qui a déjà été <lit, que
même par ce mode d'amélioration, le cours naturel de
la rivière étant changé par l'élévation artificielle du ni-
veau, les eaux surchargées de matières solides qu'elles
auraient entraînées en passant sur un lit glaiseux, de-
vraient, au moyen d'un courant moins fort, les déposer
le long du lit de l rivière, ce lui, avec le tems, né-
cessiterait l'élévation Ie la chaussée, pour donner à
leau une profondeur convenable ; '6vation favorable
dles bords <le la rivière, rendront toujVbis d'ailleurs ce
remède facile, lorsqu'il sera jugé nécessaire.

Deux propositions sont respectueusement soumises
à la considération des honorables commissaires La
première, <e donner, par une chaussée (vêe dle 4
pliedls au-dessus du niveau les eaux basses, et placée
près de l'extrémité inférieure de l'Isle Deschianips, une
profondeur d'eau suffisante, dans tôus les tems, jusqu'au
village l'Assomption, distance <le 8î milles ; la se-
conde, par une chaussée jetée de travers au-dessus de
la tête <le l'Isle Deschamps, un demi-mille en montant
le courant, et élevée de 8 pieds 6 pouces au-dessus
des plus basses eaux, pour créer un tiranît de quatre
pieds 6 pouces jusqu'à l'embouchure de la rivière Lac
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serait regardé plus favorablement que le premier, parce
5 Fvrier. qu'il oflrirait desavantages à un bien plus grand nombre,

et cela, avec une bien faible augmentation <le dépenses.
La paroisse le St. Paul et les habitans qui résident en
arrière d'icelle, réaliseraient par ce plan un point
d'embarquement et de débarquement. qu'ils recherchent
depuis longtems, et tout le bois, la potasse et le grain
des établissemens éloignés, ainsi que les marchandises
et les articles pour lesquels ils seraient échangés, trou-
veraient là un entrepôt pour le transport et les char-
gemens.ý Il est à propos d'expliquer ici la raison pour
laquelle il n'est pas recommandé d'élever la chaussée
de quatre pieds au site d'en bas, jusqu'à la hauteur de
8ý pieds, telle qu'elle est au haut de la rivière. D'a-
bord, la chaussée haute placée à l'embouchure de la
rivière l'Assomption, auriit l'efTet de submerger l'Isle
Deschamps, pendant la plus grande partie de l'année,
ce qui foruerait le gouvernement, auteur de l'ouvrage,
à faire Vlachat (le l'Isle ; <le plus, la rive nord de la
rivière à la Pointe à Panet, n'élant pas aussi élevée
qu'au second site proposé, assujettirait les terres adja-
centes à des dommages causés par l'inondation. On
conçoit de plus que la glace descendant de la rivière
l'Assmption, en rencontrant celle des branches (le
l'Ottawa, tendrait beaucoup plus à s'anonceler, au
confluent de ces eaux (ce qui ferait un tort sérieux
aux ouvrages), qu'en haut du chenal de l'Assomption.

s
Au-dessus le l'Isle Deschamps, les bords sont trèe

élevés, le sorte qu'il n'y aurait aucun danger de fair
tort à aucune propriété en érigeant ces ouvrages ; i
deviendrait cependant nécessaire de creuser quelques
parties (lu chenal entre la tête de l'Isle Deschamps et
les hautes eaux en bas, ce qui, d'après la nature
du lit de la rivière, ne saurait être une entreprise dif-
ficile. Ce qui est le plus à redouter par rapport à l
position de ces ouvrages, en ce qui se rapporte aux
frais, est la grande variation de l'élévation de l'eau à
la déchare (le la rivière l'Assomption; le niveau de
l'Ottawa étant, dans le tems (les hautes eaux, de 18
pieds au-dessus <le la marque le l'eau basse. Une fois
ce fait bien connu, il a été jugé convenable en premier
lieu d'estimer les murs d'écluse, en ayant soin de les
maintenir au-dessus des hautes eaux, et de les pourvoir
de barrières renversées. Les murs, avec des exhaus-
semens le 5 pieds 6 pouces-ou 9 pieds 6 pouces, de-
vraient avoir 25 pieds de hauteur, et pour supporter
cette lourde masse (le maçonnerie, il serait désirable
d'avoir les piliers et des concrets pour les fondations ;
de pius, des ailes de cages remplies de pierres qui p'ro-
tègeraient les vaisseaux entrant ou sortant de lécluse,
cont re les courants créés par la chaussée, ne formeraient
pas un item peu considérable de cet estimé. L'armé-
lioration eflectuée sur cotte'base libérale, coûterait la
scmme de £25,592 dans un cas, et £23,609 6s. 8d.
dans l'autre ; mais cette dépense, calculée pour la
construction ('ouvrages extrêmement solides et puis-
sans, nå saurait, par suite de la dépression générale
des affaires, être faite, il est à craindre, dis le moment
actuel ; et la grandeur <le ce plan ne pourrait qu'avoir
l'efret dle retarder l'exécution de l'ouvrage, et de faire
manquer peut-etre les avintages que procurerait. la
navigation le cette rivière. Le mode de construction
le moins dispendieux a donc été adopté subséquem-
ment, en réduisant les murs A une faible élévation, et
en substituant des cages à la maçonnerie, en se dis-
pensant de pilotis, <le cages, etc., etc., arrangement par
lequel l'écluse, durant les hautes eaux, serait submer-
ge ;,des piliers de guide seulement, servant à diriger
le passage à travers l'écluse ouverte, jusqu'à la baisse

les eaux, eussent permis (le fermer les portes et <le se
servir de lécluse d'exhaussement.

Rien, à mon avis, ne pourrait justifier le gouverne-
ment de recourir à ce mode de construction et de
laisser ainsi les ouvrages, pendant toute une époque dé

la navigation, couverts <le 8 à 9 pieds d'eau, s'il avait,
à sa disposition des fonds suffisants pour effectuer cette
amélioration sur une échelle plus vaste, et telle qu'elle
a été proposée dans le principe ; ayant été conseillé,
cependant, par des personnes hautement intéressées à
cet ouvrage, <le soumettre un estimé du coût de cette
amélioration, sur l'échelle la moins vaste et la moins
dispendieuse, je lai préparé en conséquence: néan-
moins, je ne puis m'empêcher le déclarer que la dé-
pense plus forte que l'on dévouerait à cet objet, serait
loin d'être perdue, quoiqu'elle ne rapportàt pas proba-.
blement beaucoup de profit tout d'abord ; mais les ou-
vrages dureraient plus longtemps et satisferaient beau-
coup plus le public.

L'amélioration projetée est restreinte aux vaisseaux
tirant 4 pieds 6 pouces d'eau-la largeur entre les
murs <le l'écluse est -de 83 pieds, et la longueur de
150 pieds. Ces proportions sont adoptées comme
étant les plus convenables aux besbins le la localité et
du commerce du voisinage, parce qu'elles pourront re-
cevoir les gros steamers côtiers, en méme tems qu'elles
n'augmenteront pas inutilement la dépense de maté-
riaux superflus, et on pense en outre, que de plus gros
vaisseaux, tirant plus <le 4 pieds 6 pouces d'eau, pour-
raient trouver, de la difficulté en entrant dans la ri-
vière l'Assomption et traversant les battures adjacen-
tes dans le St. Laurent, dans la saison des eaux basses.
La proximité -des carrières <le pierre de Terrebonne,
la facilité d'acheter et de former les cages de billots,
madrier., etc., lorsqu'elles se rendent à Québec et la
nature lydraulique bien connue de la cha'ux, à une
petite distance du village d'Industrie, qui a déjà servi
aux fondations de nioulins dans le voisinage-toutes
ces circonstances engagent à croire que l'ouvrage pourra
être exécuté convenablement, et a un prix assez mo-
dlique.

Les mesures recommandées par ce rapport et ce
relevé, sont la construction d'une chaussée <le bois et
le terre de 8 pieds 6 pouces le haut au-dessus des

plus basses eaux, placée au-dessus le l'Isle Deschamps,
procurant une navigation jusqu'au débouché de la
rivière Lac Ouaro.

Une écluse en maçonnerie grossière, ayant 9 pieds
6 pouces d'exhaussement, avec une chambre de 150
pieds de long et de 33 le large, donnant quatre pieds
6 pouces de tirant d'eau sur les embases mitralles dans
la saison des plus basses eaux.

Creuser le chenal de la rivière entre l'Isle Des..
champs et la seigneurie <le Repentigny, danis les en-
droits où il le faudrait, jusqu'à la profondeur d'eau né-
cessaire, depuis la tète jusqu'au pied de la dité isle.

L'estimé de tous ces ouvrages se monte à la somme
de £11,411 3s. 5d. courant ; ou si on le considère
préférable, parA'érection d'une chaussée qui s'élève-
rait quatre pieds au-dessus de l'eau basse,,et une n'avi-
gation restreinte au village de lAssomption ; ayant
uné écluse de 5 pieds 6 pouces d'exhaussement, avec
les dimensions et la profondeur d'eau sur les eriibases
déjà mentionnées, une dépense de £8,579 13s. 2d.
serait nécessaire-; la différence entre lesquelles sonmes,
qu'on l'observe, (£2,831 10s. 3d.) prolongerait la:
navigation deux fois la distance, et serait avanta-
geuse à plus de deux fois autant de populatior.

En parlant de la construction d'une jetée îur la rivière
l'Assomption,je prendrai la liberté de faire obse:ver aux
h'onorables commissaires qu'une occasion favorablè se
présente d!eff'ectuer la combinaison:de ettle chaussée
avec le pont en contemplation sur la rivière l'Assomption,
ce qui créérait uie voie postale non interrompue ente
les villes de Montréal et de Québec dans les saisôns

Appendice
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où les rivières à moitié gel6es ne sont traversées qu'a-
vec crainte et danger-en prenant le circuit des ponts
qui s'achèvent actuellement sur les rivières des Prai-
ries et Jésus, en liaison avec le pont projeté sur la
rivière l'Assomption.

En plaçant simplement une charpente d'appuis dans
le corps de la chaussée, on se dispenserait de culées et
de piliers pour supporter la structure du pont projeté,
et ce dernier ouvrage serait construit à beaucoup moins
de frais.

Le présent relevé, commencé le 2 d'octobre dernier,
sera suivi d'examens et do mesurages plus minutieux,

Appendice
dans le cas où Pon entreprendrait la confection de ces (B. B.)
ouvrages. A environ 20 milles de sa dêcharge, le
chenal de la rivière fut sondé, son niveau étant pres.
qu'à l'eau basse à cette époque, mais pour lPadapter
aux plus grandes sèòheresses, on a fixé lit marque de
l'eau basse à deux pieds plus bas. On se procura l'as-
sistance de pilotes bien familiers avec la rivière, et on
a pu obtenir beaucoup le renseignemens statistiques
des personnes qui résident sur les lieux, lesquels ont
attiré l'attention des honorables commissaires.

J'ai l'honneur d'otro, etc.

F. P. RUBIDGE,

APPENDICE N.

Âppendloe
(B. -B.)

5 Fvrier.
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T A BL E A U
DEs' travaux publics'de la province du Canada, comprenant les constructions et am.liàrations
faites par le' bureau des travaux ou les comnissaires des travaux, publics depuis l'Union (10
février 1S41) jusqu'au 31 décembre 1848, avec différents détails sur leur natiré é l'eur coût,
ainsi que sur leur revenu pendant l'année 1847.

CANAUX ET ECLUSES.

tanâ de Wellbnd.

CJe canal s'étend dépuisLlejla,.Erié jusqpu'aulac Ontnirjo,
et fait'sûrmo tdr a la navi ation l'interruption causée par
les chute4 de Niagara. iI a deut' entrL4s depuis luelac
Eri. à eniironr 17 milk s d' dlitane,~ lent rée supérieure
tani W la Grande Rivîre un pòu au-dessus de portMait-

Iah(l, éndfoi 37 uIlles à l'odles de Biíflio,, et l'entrée in.
férieure étant à Port Colborne dnviroil,20 niilles à'l'ouôst
de Bdifalo. Il Cmni'i qud au si aúc'la raundle Riviér

aur'u e b ranohd'ai e i neti ce itD uiville, 5 niilles jItus
auit que Port Mailnd, a myn le lau4elle Id cala

été jusqu'ici approvisionné d'eau. Le termins sur Id lue
Ontario estaà'Port Dalhousii. L'enirée'd& pört Miiiiand
a un avantage au printemps sur celle du port Colborne en
ce qu'elle est libre de glace ; plusieurs semaines avant, et
aussi, avant le havre'de Bil'alo.

L'ouvrage fut d'abi1 entrepris, par, une compagnie qui
obtirnt én acte en 18ý4, .avec un càP i),l de £37,50t., , Le
canal projité,alors était peu consiêrableet devait s'éten.
dre, dun omt sur.le.lac ntario jusqu' ia nvière Chippe-
va ou Welland d'oIes vaJiseaux pouvaient continuer jus-

qu'à la rivière iNagara,, et ensuit remonter cette rivire
jtcqu'au'lac; Erié. En , 25,: on, assa un aut;e acte qui
pourvoyait à lagranlissemedt de Vouvrage On, proposa
alors que le canal ne seterminât poini la rvière ippe-
wa, mais qie les vaisseaux venant du"lac Ontario, après
avoir atteint cet endroit, 'remonteraient jusqu'à un point sur
la branche sud, où l'on pratiquerait un autre canal pour
joindre le làc Erié à lembotichure de là Grande Rivibre, ou-
vrant àinsi" une 'coinmunicàtion directe entretles'eadx dès
deux lacs. Le niveau le plus élev'é deV iit être a'la rivièie
Chippnva, qui, pour òette raison," fournirait l'eaù aù on-
nal.' Mais- qtelques dilflòultés'étaôt survdn'ues'dans l'ex-
davation de ce qu'ori appelle lm'"grande tranchée" jusqu'ù
nieau nécessai.e, Cètte idée fut aban'donnée, et on y sub-
stitua un'petit canal alimentnire.navigable pour les batea(i,
et s'étendant depuis un point un peuag: sud'de la rivière
Chippeva jus<u? Duihville sur la Grande Rivière. Le*canal
depuis la branch'e'stid-de la rivière' Clhipéwajtusqu'à lem-
bouchure de la:Grande Rivière fut atussiabandonné, et on
adopta unerroute plus co'urte depuis:la-.jofndtion du ecanal
alimentiire'à Port Colborne, sur l1lac Erié. La' compagnie,
èri'vertu du 'nduvel acte,' éthit 'a'ttorisée à prélever une
sonfmd de £200000, qui:futi étendue éd 1834,à £250,000,
et une partie de ce capital se iontarit à£ñ115i000,suivarit
certains documens de cette époqe'et à'£117,800,sùivant
d'autres, fut prise par des particuliers. Dans une dépéche
du secrétaire d'état ciúiöuverriur d:Há itsCanad,'eridate
du 30 septembre, 1826; 'estiu é sriÍë ri'leiitisvaste
paraît avoir été d& £14-I0dontTle 'gou vd.in ý mpé-
rial consentit à payi "in r nuviriie, ou £u"16,360;' pour le
ptussige libW des'- vaisseaux- chargés -d'lTeffsd àdestinés aux
hangards de'sa majesté,ace qui. fesait à.peM présa, même
proportion qu'à l'égardducaal deLochip,'mais cet ar-
rangement' fut changé enuîite, ,ètfon ý_subtitua'un prêt.
L'ouvrage fut com menc n0 ,vembre;. 1824; le
tronc depuis le elac' ntario,,jtµsqu'a l'endr9 i, de sa
joncton ¿avec le';cpal j ipýenidire, t le canal aitentaire
sur la G'rane Rivi e, furent overts l30 de novenbre,
1829 et le tronc) a l 1r il a drt Coi1

borne en 1832. La lrgeurgénéral& diPcanùl était do 26
pièdï ai fondà-et de 56 pieds au haut ; avec une profondeur
de àpiédd'eic; Dahs la'" grahdô tranchée " la largeur
a'u fo dà'tait'de 15' pieds- et' dé 43' pid n'a'hhi't.' Ld
n6mlire déïécises était de 39, toutes en bois. Depuis le
làc Erid squ'-Ste. Catherine, ellò, v~it 100 pieds de
long et 22.de large, avec ,7 pied.4 q'euu sur les heurtoirs
au-.dessïi de' Ste. dàtidrn'e, ello" àaie'nt linéme 'lro.
fondeur deau sur lds e'urioirâ, mais dlles avpidii 125 pieds
de long et 32 dèlarge.

A la fin de l'année 1834, les moritanits sern'bleit être éta-
blis comme suit:-

Capital-Pris, par desparticuliers... £115,000 0 O
Do. do. par le

di,............ 107,500 0 0
Do. do. par le

Bas-Canada, 25,000 0 0
Total du Canada,... £247,500 .0 0

Prêts -Du gouver-
nement Im-
pral,...... £55,555 0 0

Do. De la pro.
vince du
Haut-Cana-
da,........... 100,000 0 '0

Total du prêt'. ·-- 155,55 0 0

Somel eprèl'evé..... 403,0.55 0 0,

Et il avait été dépens6'sur ces travaux
à*cette ëpoiúe environ......... .. £411,000 0 0

Au commencement de l'année 1837, les montants étaient
comme suit:-

Capital-ýPar des,par-
ticuliers...£127800 0

Do. ParIa,
rovince du
Haut--Cana-

da,..... 107,500 0 0
Do,.ý lj.

.,a,-Çaa 25,Od 0
d apit,... 0258 o

Prêts Duo',gveý
nem t. im-

r £55,55 0
Dolaprovin-
ce lc.HauLt'

anad s,..... 102,000 0 0
Total des emprunts ..-.... £15,555 0'0

'Sotnme prélevée.£40785 0 O

a,,Dans, annéq 1837,,Ia lgiau u aut- nadacà1 .
vetittous les prêts fis pr dm t c r ce
en.a 'ita1,, etautorane ifCqpnp giponu gre
Q9.ont £66,14tparaissentavoir t gens( urant
cetteJu n6e, £46,144 res travaux t _20Q pour
lec rachata de la prop vndue antérieurement 'par "la
cOmPagnie'

Appendice,
(B. B.)

5 Février.
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(B. B.) A la fin de l'année 1837, les montants devaient donc être

,-.-. .- i peu près comme suit:
5 Février,

Capital-Possédé par des particuliers £..... 117,800 0 0
Do. do, la pro-

vince du
iaut-Cana-

da (ancien
capital) ..,.£107,500 0 0

Do. premier
prêt,......... 102,000 0 0

(Nouveau
capital,)... 66,144 0 0
Total du
Haut - Ca-
nada....... -- £275,644- 0 0

Do. do. do.
Bas-Canada...................... 25,000 0 0

Capital total.. .......£418,444 0 0
Prêt du gouvernement impérial............ .55,555 0 0

Somme collectée............£4.73,999 0 0

La dépense surles travaux jusqu'à environ la même épo-
que est établie dans un document de M. Macaleys, prési-
(lent de la compagnie du canal de Welland, en date du 12
février, 1838, et imprimé dan4 les procédés de l'assemblée
du Hlut-Canada, savoir:-

Capital privé........£117,800 0 0
Argent publi ......... 329,200 0 0

Total."- - £447,000 0 0

A cette époque le capital prélevé et autorisé à être pré-
levé serait comme suit:-

Capital prélevé-Actions
prises
par des
particu-
liers,.£117,800 0 0

Do. par la
province
du Haut-
Canada, 275,644 0 0

Do. do.Bas-
Canada, 25,000 0 0

Total prélevé... £418,444.
Capital non prélevé mais auquel la pro-

vince du Haut-Cana-
da était autoriser à
contribuer............. 178,856

0 0

0 0

Total..................................£597,300 0 0

En 1839, on pa.,sa un acte qui autorisait le gouverne.
ment du Haut-Canada à acheter le capital des actionnaires
privés en émanant des débentures rachetables dans 20 ans
de leur date, portant intérêt au taux de deux par cent pour
les deux premières années, trois par cent pour la troisième
année, quatre par cent pour la quatrième, cinq par cent
pour la cinquiòme et six par cent pour la sixième année et
les années suivantes; et aussitôt que des individus possé-
dant les deux tiers du capital seraient convenus des ter-
mes, le gouvernement pouvait prendre la responsabilité et
la direction do tous les travaux ; cet arrangement fut con-
clu dans l'espace de deux ans. On n'a trouvé aucun état
de la somme dépensée sur le canal jusqu'à l'époque où il
devint entièrement sous le contrôle du gouvernement, mais
elle se monte probablement à bien près de £500,000, sans
compter la dépense faite annuellement du revenu prove-
nant des péages.

L'agrandissement du canal fut commencé en 1841, et il
n'est pas encore complété. L'on n'a pas obtenu d'estimé
détaillé de la dépense, mais, dans.un.memorandum soumis
au gouverneur général, en date du 12 août, 1841, le coût
probable était estimé à £450,000, et cette somme paraît
avoir été le montant du premier octroifait 'par la légis-

*On cette somme doit étre trop faible, ou celle de £4 1,oo ci-
tén plus haut comme montant de la dépense à la fi. de l'année
1834 doit être trop grande, car on 1837, £46,144 furent (dépenés
sur les travaux, et £20,000 un rachat de propriété.

12 Victorio.

L'estime originaire pour cet ouvrage,
tel qu'établi dans le rapport de M.
Killaly, sur les travaux publics du .
Canada en date du mois d'avril,
1846, fut do...........................£194,903

A la fin de 183, époque à laquelle
on calculait qu'il y avait eu des
travaux exécutés pour un mon-
tant de £95,797, le coût total '(y
compris cette somr.me)-était estimé
dans le répport des commissaires à £288;216

Par le rapport de M. Killaly ci.des-
sus mentionné, la somme dépensée

0 ,

0 0

(B. B.) A. 1849.

Appendice
lature. En vertu de cet octroi, les écluses devaient être (B. B.)
de pierre, de 120 pieds de long sur 24. de large, avec 81 ,-
pieds d'eau sur les heurtoires, excepté une à Port Dalhousie 5 Février.
et une autro à Broad Creeh qjui devaient être des écluses
de steamboat do 200 pieds de long sur 4.5 do large, avec 9
pieds d'eau sur les heurtoirs ; et P'approvisionnement d'eau
nécessaire pour la navigation et la machine devait être
tiré comme auparavant de la Grande Rivière, le niveau le
plus élevé (lu canal demeurant ainisi le même. On pense
ensuite qu'il serait désirable d'agrandir les petites écluses
jusqu'à 150 pieds sur lu longueur et 26 pieds et 6 poices sur
la largeur, en leur donnant 8½ pieds d'eau eur les heurtoirs,
et aussi d'agrandir le tronc du canal et changer les courbes
pour les adapter à la dimension (los vaisseaux qui entre-
raient dans les écluses ainsi agrandies ; d'abaisser le niveau
le plus élevé assez pour que Peau du lac Frié puisse couler
par le canal, lequel lac fournirait l'eau,à l'avenir au canal
et à la machiie ; et de substituer une écluse de steamboat
entre Port Dalhousie et Ste. Catherine, et une autre à
Port Colbiorne, au lieu (les petites projetées antérieurement.
L'ingénieur alors en charge considérait que ces améliora-
tions pourraient être faites pour une somme qui n'excède-
rait pas £500,000, montant approprié alors; -et l'excédant
considérable de la dépen-e a été attribué principalement à
la grande difficulté d'estimer l'étendue des travaux néces-
saires, et d'en assurer le coût lorsqu'ils étaient exécutés (le
connexion avec un vieux canal hors de réparation, et par
lequel la navigation devant êire entretenue, les deux travaux
intervenaient continuellement l'un dans l'autre. On verra
par l'état labulaire (les cnnaux que la dépense pour l'agran-
dissenentde celui-ci a été, jusqu'au 31 décembre, 1848, de
£828,04.3 7s. 8d. et que £942,350 est la somme estimée
comme nécessaire pour son entière complêtion, fesant
au-dessus de £1,400,000, pour l'ancien et le nouveau ca-
nal.

Canaux de Williamsburg.

Les canaux de Williamsburg sont une série de quatre
petits , canaux et six écluses situés entre Pres tt et
Dickenson's Landing construits pour éviter les rapides
(les Galops, de la pointe des Iroquois, du rapide Plat, et
de la pointe à Farran. Ils ont été commencés en 1843.
Le premier a été fini ci novembre, 1846, et le dernier
en octobre, 1847. D'autres ouvrages ont depuis été
trouvés nécessaires ; quelques-uns, sinon tous. seront
finis pour la navigation de 1849, et ils seront exécutés de
manière à ne pas mettre d'obstacles à la navigation.

Canal de Cornwall.

L'objet de ce canal est de faire surmonter à la naviga-
tion du St. Laurent les obstacles présentés par les ra-
pides du Long Sault, Les opérations furent commencées
en 1834 sous des commissaires locaux nommés par un
acte de la législature du Haut-Canada, et suspondues en
1838, époque à laquelle l'ouvrage était fort'avancé, à
cause du manque de fonds ; jusqu'à cette époque, les
dépenses furent payées par le gouvernement du Haut-
Canada. En 1842, les opérations furent reprises sous la
direction du bureau des travaux ; le canal lut ouvert en
partie en décembre de cette année, et il fut complété en
juin, 1843 ; mais des éboulis et autres accidens qui
sont arrivés depuis, ont nécessité, des réparations pour
une somme considérable. Les écluses sont les plus
grandes qu'il y ait en Canada, leurs chambres ayant 200
pieds de long sur 55 de large, et la profondeur de l'eau
étant de 9 pieds sur les heurtoirs, comme dans les autres
grands canaux de la province.
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(B. B.) jusqu'à alors sous les commissaires

avait été de................£440,097 0 0*
Et la somme dépensée depuis par le

5 Févr gouvernement jusqu'au 31 décem-

bre, 1848.............................. 75,600 0 0

Fesant en tout.........£515,697 0 0

Canal de Beauharnais.

Le canal de Beauharnais, s'étendant depuis l'extrémi-
té inférieure du lac St. François presque vis-à-vis le
Côteau du Lac j usqu'à la tête du lac St. Louis, fait évi-
ter les.rapides du Côteau, des Cèdres et des Cascades.
Il fut commencé en 1842, et terminé dans l'automne de
1845. D'autres travaux ont été trouvés nécessaires de-
puis ; ils seront terminés, au moins en, partie, pour la,
navigation de 1849, et de manière à ne pas mettre d'obs-
tacle au commerce.

Canal de Lachine.

Ce canal s'étend depuis Io village de Lachine, situé au
pied du lac St. Louis, jusqu'à la ville de Montréal, faisant
éviter à la nçvigation les différens rapides qui se trou-
vent dans le $t. Laurent entre ces deux endroits.

Les détails suivans relatif au vieux canal ont été re-
cueillis d'un tableau publié à Montréal en date du 19
mars, 1842, et signé F. Griffin. Lý'uvrage fut com-
mencé en 1821 en vertu du,àtatut provincial ] Geo. IV,,
ch, 6, Le canal fut ouve;.t on partie en 1824, et com-
plété en 1825, à une dépense do £109,601 Os. 9d.
courant. (Dans un rapport des directeurs du canal de
Welland, en date du 31 décembre, 1829, on fait monter
le coût à £120,000,) Les fonds furent fournis par le
gouvernement du Bas-Canada, à l'exception de £10,000,
montant fourni par le gopvernement militaire pour assu-
rer le libre passage aux troupes; provisions, etc. (Dans
une dépêche du Accrétaire d'état au gouverneur du Haut-
Canada, en date du 30 septembre, 1826, il est dit que
£ 12,000 ont été octroyés par le gouvernement impérial.)
La longueur du canal est de 8 milles et 7,8verges ; sa
largeur au plat.fonds est de 28 pieds; nu niveau de
l'eau elle est de 36 pieds lorsque l'excavation. est faite
dans le roc, et de 48 lorsqu'elle est faite dans ,la terre.
La profondeur était prescrite pour les vaisseaux tirant-,41
pieds d'eau, mais les vaisseriax tirant 5 ét même ,5 pieds
et trois pouces y ont passé. Il y a sept édluies, toutes.en
pierre de taille, de 100 pieds de long sur 20 pieds de
large entre les murs. L'écluse de garde à Lachino n'a
généralement pas de élute ; les deux suivantes ont une
chute de 6 pieds chacune ; les trois suivantes en ont une
<le 8 pieds chacune, et l'autre, qui est l'écluse d'entrée à
Montréal, a un exhaussement de 9 pieds, fesant en tout
45 pieds. Il y a trois aqueducs couverts et ý quatorze
ponts. La navigation' n'a jamais été ouverte avant le8
avril, époque à laquelle elle le' fut oi 1828,; .et le
tems le plus avancé o4 elle fut fernée fut au 8 décembre,
1830 ; mais, en prenant un terme moyen, on peut re-
garder le 15 avril comme l'époque dea'ouverture, et le 15
novembre comme celle de'la clfture de la navigation sur
ce canal.

L'agrandissement du canal fut 'coinmencé à'la fin de.
1843. L'ouvrage était 'assez, avancé* auprintemps de
1848 pour permettre aux vaisseaux d'y passer ; il sera

• Dans un rapport d'un comité spécial de la chambre d'assemblée,
en date du 30 janvier, 1840, et qui est le dernier document public
qu'on ait trouvé nu sujet de cet uvrage, lorequ'il était sous la
charge des coiinissaires la dépense 'jusqu'A l'année 1839 est flxée
à £350.579.

Les livres tenus pour les coàmnssaires montrent les dépenses
suivantes pour chaque année jusqu'à la fin de 1839.- i

1834 ........................ ,.......£31429 18 6
1835............................... . ....... 85849 12 8j
1836................................ ............... .82821 13 6
1837 ...................... 117424 19 10
1838......,......................36676 17 0a
1839.... ............. . ........ 7941 9 9

Total... ..... £362134 il 10¾
A cotte époque il était dû suie somme deè£521i 158. i d sur

des billets donnés par les, commissaires aux contracteurs
En 1840 les livres fesaient voir une dépense, de quelquei louis

seulement, et ils n'en fesaient'voir aucune ni on 1841 ni on 1842.

complété en 1849. Les dimensions générales sont les
mêmes que celles des canaux de Beauharnais et de Wil-
liamsburg ; mais les deux écluses au terminus de Mont.
réal ont chacune une profondeur deé '6 pieds d'eau sur
les heurtoirs pour permettre aux gros vaisseaux d'outre'
mer de passer dans le second bassin, que l'on se propose
de'crcuser plus tard à une profondeur correspondante, le
premier bassin ayant déjà été creusé.

Appenc4ie

à Février.

Canal de Chambly.

Le canal de Chambly s'étend 'depuis St. Jean jusquA
Chambly, distance d'environ 11 I milles, et a éfé fait pour
remédier aux interruptions du chenal de la rivibre Riche-
lieu entre ces deux places. Il forme la principale pprtie
des' ouvrages nécessaires pour lier la navigation du St.
Laurent à celle du lac Champlain, par la voie dti Ricte-
lieu. Pas plus tard qu'en 1819, une compagnie privée
s'organisa pour la construction d'un canal ésChambly, ç
un versement de 5 par cent sur chaque action' fut payé
pour couvrir les frais des examens préliminaires;.rqais
l'entreprise parait avoir traînée enlongueur, et avoir été
enfin 'abandonnée, sans aucun résultat pratique., L'ou-
vrage, tel qu'entrepris finalement, était autorisé par la
3 Geo. IV. ch. 41, qui pourvoyait'à une avance de
£60,000 courant sur les fonds de la provincedu Bas-
Canada, pour la confection du canal depuis le bassin de
Chambly jusqu'à St. Jean. -L'estimé originaire ,paraiî
avoir été d'environ £50,000, et, quoique, le capitaige
Melhuishi, desingénieurs royaux, consid6rt cette somme
comme beaucoup trop basse, et déclarât que £96,745 serait
probablement le montant nécessaire, les commissaires,
sous la direction. desquels les opérations avaient été, com-
mencées et continuées, contractèrent pour tout l'ouyrage
moyennant la.somme de £46,218. Il fut commencé le
ler octobre, 1831, et continué jusqu'à l'automne de 183&,
époque à laquelle on s'aperçut que, quoique le canal:fût
loin d'être achevé, non seulement l'appropriation origi-
n aire de £60,000, màis uie àtre de'£6,000 faite par la
3e Geo. IV. ch. 30 pour agrandir les écluses, étaient
épuisées, et les trnvaux'turcnt on:'conséquence abandon.
nés pour le moment.'"A'että époque on estimait que
£20,000'serait requis pour compléter le canal ; et encore
en 1839, 'après qu'environ £5;000 avancés par le gouver
nement provincial eurent été dépensés à faire des repa-
rations,' on 'estima que £29;900 serai encore néce.
saires. Lat 2de. Yict. ch. 61, autorisa: un emprunt de
£30,000 pour 'cette fin, nais l'argernt'ne put' tre em-
prunté 'ux termes spécifiés ;,et rien- hors lesi rparations
ordinaires, ne fut fait jusqu''lai passation de la Se:Viet.
ch. '21, qui conférait un 'iouvea' pouvoir 'd'emprunter
£35,000 sur la garantie de la province du Bas-Canada.
En 1840, les opérations-furent reprises au moyen de cette
nouvelle appropriation, mais vers le mois d'avril, 1842> il

'devint évident qu'elle nè serait pas encore sifflsint, çt
une autre: somme de £12,000 fut demandée pour termi-
ner l'ouvrage. Des avances excédant ,ce montant 'ont
éé faites de tems à autre par l'entreinise du bureau des
travaux à même lés fonds de la province du Canada, et
le canal fut enfirn achevé ét ouvert 'n 184 'a dé-
pense, jusqu'au 30-juin de cette annéa,. peuit se io'ntr à
environ £120,204,, débou'rsé comme -suit

Pouv 10 aoeaues caOnr Rharatioits. Total.
A même la caisse ou

sur la garantie de la pro-
vince du Bas.Canada,. £101,249

A mee lacaisse'de la
province-unie, du Haut
et du ,Bas-Canada,...... 13,200

£114,449

£,755 £107 004

........... 13,200

£5.755 *£120,204

Depuis la susperlsion des travau en 183 jusqu'à 1840,
le canal fut employé entre St. Jean et les écluses combinées
à.Chambly seulement, et donna un revenu de £500, de
1840 à 1843, n'y tiyant aucun rapport du revenu, il a pro-
bablement été hors d'usage., Ily a neuf écluses, toutes de
pierre, de 120 pieds:de long sur 24 de large, avec 6 pieds
d'eau sur, les heurtoirs.

Outre cette s omme, il a été dépensé parA le commissaires
33550 en intérét sur de l'argeit emprunté, dont 2 500 ont été

paes su warrant du gouverneur-général, et £1,050 par le bureaudes traraux. Co a eu lleu avaut le 1cr mai, 1843,

".0
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Février. Cette écluse se trouve dans larivièr -Richelieu au pied
dle la navigation artificielle l cniro Milles de son emn-
bouchure, et élève l'eau, au moyen d'un barrnge d'une hau-
teur suillisante pour raire éviter aux vaisseaux les battures
et les antérissemenlts de la rivière et leur offrir un libre pas-
sage jusqu'au bassin de Clanibly. Cette écluse ouvre donc
conjointemîent aver l ennal Claimnbly une communication
entre lo St. Laurent à Sorel et le lac Chaiplaiî,, taudis que
par le canal du nord la comniratition se continue depuis
Whitehiall jusqu'aux eaux linvigables de l'Hudson, près de
Troy. Au site de Poutvrago, le Richelieu est divisé en deux
chenaux profonds par une petite isle, à P'e:t de laquelle et
dans l'endroit le plus étroit est construit l'écluse, la chaius.
sée traversant à louest. L'ouvrage a été commencé dans
l'automne de 1844, maie, en con.sttenco de divers obs.
tacles qui l'ont retardé, il ne sera terminé qu'en 1849. La
longueur de l'écluse est de 200 pieds, sa largeur de 45, avec
6 pieds d'eau sur les heurtoirs. Elle est unie aux rivnges par
le moyen d'un terrassement. Le barrage est d'environ 200
pieds de long; fl'orme de caissons remplis do pierre, et uni
aux rivages par des culées, de pierre bouchardée.

Ecluse de Ste. Anrne.

Cette écluse est située sur une des branches dle la riviore
Oîtawa, entre le village de Ste. Anne et l'Ile Perrot, 25
milles environ à l'ouest de Montréal. Elles fait éviter les
rapides de Ste. Anne, et ouvre ainsi, conjointement avec
les canaux militaires de Lachin ét de l'Ottawa, la com-
ncuaication de Montréal à Bytown, et de là par le cantl
du rideau jusqu'à Kingstoi. Elle fut commencée dans
l'automne de 1839, et complétéen juin, 1813. Elle a
190 pieds le long sur 45 de large, avec 7 pieds sur les
heurtoirs, dans l'état ordinaire de la rivière durant l'été,
et 6 pieds durant les eaux basses.

'Canai Decg ardins.

Le 30janvier, 1826; la législature du Haut-Canada
passa un acte incorporant une, compagnie pour la con-
struction d'un canal pour les bateaux, et diutres vaisseaux
de.charge; depuis la baie de Burlington jusqu'au village
de Cootes Paradise, avec un capital de £10,000, lequel
ouvrage est maintenant connu sous le nom de canal Des-
jardins. Il s'étend depuis la tête de Burlington Bar,
environ deux tmilles au nord Ie lamiltont, j usqu'à la vi lle
de Dundus, et sa longueur, y compris la navigation na-
turelle et artificielle, est entre 3 et 4, milles. Li profon-
deur d'eau qu'on se proposait de lui' donner était du 8
pieds.

Le canal il été ouvert le 16 août, 1887 ,aux-vaisseaux
tirant 7j pieds d'eau, et suivant un rapport des directeurs,
en date du 2 mai, 1840, il coûte £24,671.

L'argent avancé par le gouvernement à la compagnie
est comme suit

En vertu de la 2de. Gui.
IV. chap. 24, passée en
1832.................... £5,00 O 0
Do do 50 cl.
34 do 1835...... £7,000 O 0
Do do 70 cl.
65 do 1837...... £5,0 0 0

Total......... 17,000 0 O

Appendice
Ce prêt porte ititérût à 6 par cent, dont £2,873 1Is 2d (B, B,)étaient encore à payer au 3t Déceuibre 183) ; £7,973

1 is 2d, nu 31 décembre, 1844, et £12,053 1 ls2d, au 31 r
décembre, 181. e, stupposanut que rien n'ait été payé 5 Fêrer.
daits l'intervalle, fesant cil tout une somme <le £29,053
ils 2d due au'gouvernemnent ii l'époque mentionnée en
dernier lieu.

Il parait ainsi que le canal a été loin d'otro profitable,
ce que les directeurs attribuent au.fuit que l'ouvrage a
été rait sur une trop petite échelle. En 1840, ils repré-
sentèrent (le les bitieaux <le 30 tonneaux'seulement pour-
raient y passetr, et en 1845, il u'y avait pas plus que 5
pieds d'eau dans quelque partie du cunal. Le 22 mai,
1840, les directeurs, clats un mémoire adressé au lieute-
na t-gouvernur du Hut-Caicnada,proposèrent de passer

au gouvernement de sa majesté la propriété entière et
l'intérèt des actionnaires dans le dit caanil jusqu'au mo-
uent où la sonni1ue idue au gouverneiient pourrait être

remboursée ; et le 19juid, 1841, les directeurs firent de
nouveau lia même proposition a lord Sydeniamn, mais
sans succès. En 1845 et en 1816, le bureau des travaux
fit faire des estimés, pour l'ngramidissement et la complô.
tion du canal, mais rien ne fuit entrepris . Les estinres
furent faits pour un agrandissement cde 60 à 100 pieds de
largeur à la surface, avec une profondeur de 12 pieds
d'eau, et embrassaient deux méthodes : le premier en
suivant le canal actuel de la ligne dif risseati jusqu'à
Fish Point, distance <le 3 milles du coût'de £31,892;
le seconid en suivarit le canal ictuicl ju'squ'à' 2 milles
environ de Dundas, et passant ensuite par les hauteurs
de Burlington dans la direction de Fishi P>oint, ce qui ré.
duisait la distance à 2(l, riiis du coût de £59,083.

la mwe de Montréal.

Le coût du havre de Montréal et la dette due sur icelui
est comme suit :

1. coûT.

Payé par dêbentures émises en vertu
de la 8 Vict. cl. 76.................. £119,275

Payé en vertu de la 10 et 11 Vict.
ch. 56; autorisant l'émissiotîde dé-
bentures, mais pour laquelle rien
n'a été fait........................... 1,200

Payé sur les argent avancés par le
gouvernement à difi'êrens temits par
warrant..... ............... 20,684

0 0

0 0

13 4

Coût............. £141,159 13 4

2. DTTE.

Débentuires, comme mentionné ci-haut........ £1 19,275
Somme due, pour laquelle l'on n'a pas encore

émis de débentures........................... 1,200
Somme avancée par le gou-

vernement ................... £20,684 13 4
Dont il a été remboursé...... 9,684 13 4
Balance due au gouverne-

ment ne portant pas in. 11,000
térêt........

bette............ £131,475

JAMES STEWART.

Montréal, a février, 184a.



12 Victorih. Appendice (B. B.) A. 1849.
Appendice
(B. B.) Appendc

B (B. B.)
-vFritr.

5 Février.

LISTE DES TABLEAUX.

J.-Tableau des canaux et écluses du Canada, montrant les dimensions, le coût, etc., de ces
ouvrages provinciaux, qui ont été construits, ou qui sont en voie de construc-
tion, et qui sont sous le contrôle du département des travaux publics.

IL--Tableau des chemins en Canada, faits ou améliorés par le bureau ou les commissaires
des travaux publics, avec leur coût, comprenant le grand chemin provincial de

,Sandwich sur la rivière Ste. Claire et de port Sarnia au port du lac Huron,
Haut-Canada, jusqu'à port au Persil, 105 milles en bas de Québec, rive nord du
St. Lauren t, et jusqu'au bassin de Gaspd, sur le golfe du St. Laurent, Bas-Ca-
nada; aussi les chemins des townships de l'Est et toutes les branches du grand
chemin provincial.

II-Tableau clos ponts du Canada, faits ou réparés par le bureau ou les commissaires des
travaux publics, avec leurs dimensions et leur coût.,

IV. -Liste des glissoires, etc., pour faire passer le bois, avec des détails sur leurs dimensions,
leur coût, etc.

V.-Tableau des havres du Canada, construits ou réparés par le bureau ou les commissaires
des travaux publics, avec des détails sur leur étendue, leur coût,,etc.

VL.-Liste des phares du Canada, sous la régie des commissaires des travaux publies, avec
les détails de leur position, coût, etc.

VII.-Liste des édifices publics, appartenant ou loués au gouvernement du Canada, avec la
date de l'acquisition et la dépense sur iceux depuis l'Union.

Résumé des tableaux précédents, la dépense ne comprenant que les sommes dépensdes
par le département des travaux publics, depuis l'Union jusqu'au 31 décembre,
1848.

Tableau approximatif: 1o. Des sommes dépensées par le gouvernement provincial sur
les travaux publics du Canada, incluses dans les tableaux précédens, et de cer-
taines autres dépenses avant l'Union, non incluses dans ces tableaux; 20. Des
sommes dépensées par le gouvernement depuis l'Union jusqu'au 31 décembre,
1848; 3o. Des sommes dépensées, mais ne provenant point des fonds de la pro-
vincc; 4o. Des montants probables nécessaires pour achever les ouvrages; 5o.
Le coût total de ces ouvrages lorsqu'ils seront finis; et 60.' Le revenunet qui
en a été retiré pendant l'année 1847.

RMunVens.-lo. Dans les tableaux suivants, plusieurs blancs dans les colonnes des estimations, auraient pu étre remplis,
mais comme il était incertain si les montants trouvés s'appliquaient à ces ouvrages, tels qu'entrepris ou exécutés, on a pensé
qu'il serait mieux de les omettre.

2o. Dans le cours de la liste, lannée entrée comme celle où les ouvrages ont été achevés, doit être entendue comme l'année
où les principaux ouvrages ont été terminés. Dans presque tous les cas, il y aeu des dépensesutrieures,jusqu'àla'fin de 1848,
soit pour l'extension des ouvrages ou pour dos réparations, lesquelles dépenses sont comprises dans les colonnes de la dépense.

3o. Dans les colonnes " Année de complétion," et "'Coût de louvrage à sa complétion," et " Coût par mille, proportion
moyenne" se trouvent plusieurs blancs, provenant en partie de l'incertitude et en partie aussi des détails dont ces items dépen-
daient, et qu'on n'a pu se procurer faute de tems.

J. S.
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.- TABLEAU DES CANAUX

Nontrant les dimensions, le coûl, etc., de ces ouvrages provinciaux, qui ont été construits, ou qui

NOMS DES OUVRAGES.

Canal de Welland, liant le lac Erié iu lac On-
tario, et surmontant les chûtes le Nia.

gara...................................................
Le Graind Trone do Port Colborne, L. E. ài

PortDa)[lhousie, L. 0...,,...... 1.........,..........

Là branche alinentaire, de la jonction à Dn.n-
ville .................. ........................ ...

Li branche de liroul Creck, dut canal tilinmen-
tairu à port Maitland...................

Canaux lut St. Laurent, liant le lac Ontario à
l'Atlantique comme Ci-dessous...................

L 's gal ps,.............. .............................
P ointle aux roll oi.................................
Le ru pide l'lt..........................
La 'pointe à Farren...... .,............................
Le enal ie Cornwal, foîsant éviter les rapides

du Lon S utilî...................................
Le canal Beauharitais, liant le lac St. Franç'ois

su lac St. Lîuis..........................
Le canal de Lachine, da village de Lachine à

M ontréal.........1....,........................

Dans quel

district situé.

....... 1.................

Nigr..............

. ... . .............
Ltowni.........

Eastern...........".............

Montréal.,...........

Total, depuis le liacErié jusqu'à Montréal,î.....................1

R.uîcuw.s.-1,ettî,ge udepuis tele lac1rtO
Jusqui.à Monitréal vs en asant et se
toonte commie . susà..s ................ ,534 Jpeds

La chte oi tdirretnce de niveau sur les
partieS u St t.atrent entre le lacOntai.
rto et lontréal quii nc requiert ias il'é.
cluses est de...................... 17

La chite oui illéreiee île iltveau depuis
.Montréal jusqu.A la marée aux T iros.
livitèret., est de................................... 12 "

Pasaîit iem ehte totale du lac Erié à la
hiar e de.,.....................,................... 564 "

La navigation artinlcielle uldeis le lac Ert à Alban,
par leaitnal Erié,lcnaré àtaailgatleotarttifiel.
depuisle lae E rié Jusin' -ieoutrtal, pr iiles canaux
canadiens, est comine suit................. .

Canal le Chambi liant le lac Champlain au
bassin de Chmi ly, rivière Ricliuliuu..

Ecltise de St. Ours, cotiplétant la navigation du
bassin le Clhamly a tletuve St. Lairent...

Ecluse le Ste. Anne, sur l'Ottawa, liant le
lac des Dctix-Monitiagnes au lc Saint-
Louis,...~........,...................

Améliorations du1distr. île Newcastle (Canaux
't écluses sur'ls rivières Seugog et Trent)

Ra pides le Scugog, .......................
Rapides de Wlitlaw,.......................
Riapiles de Crook,..........................

RCh.isbolm...............
- Boaygean,......................

D)imeînsion îles Largeur du
écituses. Cantal.

u n. n

n n

Ehstimiation.

1 - 1- 1 -. *- -- - -- ,

5.2 St

Montréal............1 I | 91t 74

..... .. . . . I

Coltborne .

Ne w castle.......
Victoria. ......
Colbone.....

Navigation le la Grande livière-.............•Niagara, Gore,etc. 5.[

Canal Desjardins ....... .............. Gore... ......

Canal de la baie le Burlington,-,,,.,.,

Lac St. Pierre,...............................

T ota ,........................

Trois Rivières . ...i.

150 26l)

200 45

150 2

200 45

.... .15
200 45
2,10 45
200 45

200 45200 55

2010 45

11

7 1

85J

9u I

150

120

73

60

..,. abouli

4500001

16812.1

57670î

284333

250972

Appropriation.

£ s .d.

8988081121 4

9820061 131

19841

......... .
23000

1950OC

......................

180 l~:î~fi V~ O 500001 0 O

Dépense sur

ls ouvrages

à jusqu'au 31

dée. 1848.

£0 s, dl.

828043 7 8

2588 18 1

245586 11 8

75600 17 5

309263 18 3

351109 7 111

25031 4111

20850

22413

S10228

6275
10526
76,5

Sec l

48388

73576

2o02141o
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ET CLUSES DU CANADA,

sont en voie de construction, et qui sont sous le contrôle du département des travaux publics.

Coût actuel

i probable

de l'ouvrage

lorqp'il trin

compîlét.

942350)1 010

Coût imoyen

par mille.

D iépensî l énrale

259500 0 o

84500

329000

302700

2661.5

38837

286019

55565

67421 71 81110391

27827 18

22413 0

5100 ......... ... ...
........ ... ..

En quelle an.

née uchuvé.1

£

285t1i

Droits col

tés en 184

30549

3959

7122

îîmis ~
inachevé.

nlamsi fiée.
Ouvert 1846

18-17
1847

447

" 1843

"1845

" 1848

Ouvert 1843

sera coin-
pIété en
1849

1843

1844
1843
1844
1844
1835

Otvert 183A.

sera comn.
piété en
an 1849

Inachevé.

Frais d

Collîetio

lve-
répariou

7,
etc.

pour 184

d. S s.

. ..... .. .

... ...... ...

l

on,

ns,

W7,

5811 21 8

lievenu net

pour 1847.

£

183941 2

j 273113 3A4551121

REMARQUES.

Cmi, m ei.Aa io.-Les sommes sus les titres, estimé, appro-
liriationl, dépense, sont pou r l'ngrandissement du canalseulement, mais
i plan d'graindissement a été étendu considérablenent depuis que
l'estimé a été fuit. Le coût moyen par mille est calculé sur la supposi.
tion qu'un montnt de £500,000 a été dépensésurles travaux primitifs.

Un vaisseau de 142 pieds de long sur 26 de large peut passer par
les petites écluses de 150 pieds de long sur 26ti delarge. Lesgrandes
écluses, ou écluses le steumboat, peuvent être traversées par des
vaisseaux (le 179J pieds de long sur 44 de large,

C.ttx l S-t. L tES. r.-L'estimé vis-à-vis l1 canal de Cornwail
est pour le compléter, et à ceteffet, £57,110 ont été dépensés. La dé-
peibe est pour le compléter et le répareri les sommes vis-à-vis le
canal de aine sont, ur l'grandir seulement, et on n étendu le
plan d.agrndissement dpais to l'estimé a été fitt. Le coût inu en
par mille du ciÀnl e Crna I est calculé sur la supposition qu il a
cuùté £362,134, pendant qu'il était sous le contirle des commissaires;
et celui du c nul de Lachine sur lt supposition que les travaux prinmi-
tiis ont co>té £1090,601. Les autres canaux du St. Laurent sont
entièrement ietfs.

Les petits enimaux des Galops, de la pointe aux Iroquois, di rapide
Plat, et de la pointe à Farrenl, commuunent appelés canaux de il.
liaisburg, sont faits moins larges que ceux de liauharnais et (le La
chine, parce que les vaisseaux en descendant passeront toujours par
lia riviòr', et non par ces petits eCanaux, et qu'en coniséquenice il l'y
avait qu'à pourvoir i aux vaisseaux qui iraient ci ligne auscennilte.

La plus grande dimension d'un vaisseau capable de passer les elin.
ses les calaux I Lachine, Beauharis, et de Williansburg. devrait
dépendre beaucoup le la forme du vaisseau, niais l plus grande lon-
gueur peut être prise à 179ý, et la plus grande largeur à 44 piede.
Un vaisseau coune celui-là pourra porter 300 à 350 tonneaux.

Sur les canaux de W illiamsburug et de Lachine les travaux on t été
étendus et aiméliorés beaucoup au-delà de ce gu'on avait projet( o-ri
g.inaireinot. Le débarcadre ità Montréal a été agrandi et perfec-
tionné, les deux dernières écluses ont chacune 16 pieds d'eau sur les
Ieurutoirs, et le bassin au milieu est crensé du manière 'à laisser pas.
ser les vaisseaux de la dimntrsiîn mentionnée ci-dessus. On se pro-
pose de creuser plus tard le second bassin jusqui' la même profondeur,
mais lit dépense pour cet objet n'est pas comprise dans la somme de
£362,700.

fLa dépense par mille di canal de Chaubly est calculé en estimant
les travaux faits sous les commissaires au cout de £120,204. (Vo ye
remarques préliminaires.) Une somme de £3,550, payée pour interêt
sur un enipruiît, jusq'aîu ler nmi, 1843, n'esl pas comprise dans ce
montant.

lin alddition à la idépenso entrée, £14,107 3s, l Id. ont été fournis
par le bureau les travaux, et dépensés sous les comimissuires, our
la travaux et le paiement de l'intérêt, etc., en 1842 et en 1843. our
plus ample inforntition, voyez les remarques préliminaires. Unie ap-
propriatlin de £825 10s. 4d,, -et unle dépense de £457 124. ont 6é
fi tes pour satisfaire des réchinations contre les ianciens commissaires
et ne sont pas comprises i.

De cette somme, £4,965( ls. Id. nit été dépensés avant l'Uioni,
ce qui n'est pas déduit, l'ouvrage étant devenu alors sous li direction
du bureau des travaux publics.

Cette dépense est générale et n'est pas arrangée soul des titres
~séparés.

La dépense'sur ces canaux et écluses comprend tout ce qui a .té dé.
pensé eu dil1.renîs endroits pour pouts, glissoires, barrages.

Une somme do £500 fut prêtée par le gouvernoemuent lie 28 janvie,
184o, pur rembourser le principal et. 'intérêt, garantiespar dM
billets des directeurs, en date du I1 janvier, 1840. Les 5 petites éclîi-
sem sont entre Indiana et Oneila et leO3 plus grndifes u iBuninel's Iîand.
ing près le Brantford,

. Rien de dépensé mpar le uéparteient des travaux publies, ý(Voye.
Sremiiarques d'Introduotioi.)

Outre celo, £31 089 Os. 5d. ont été dépensés sur l canal le la bah)
|le Burligtn, sous des commissaires lcéaux, fesant un coût total,
lorsque l'ouvrage sert fini, le £82,089 Os, 5M. Une somme de £1,584
11s. 1i. a été payéti pour le naufrage de l'Eleonora, et,îuîîe attire de
£387 16s, 3dpoirprotéger les, ouvra es, inais comme ces sonumes
ont été prises sur les droit de péages, elles ne sont pas comprises ici.

.A~ehdico
(B.B.)
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II.-TABLEAU DES C-E

Février.-%Faits on amélio'és par le bureau ou les comniss'ires des travauix publies, avec leur coût, comprenant
Ilaut-Cnada, jusqu'à port au Persil, 105 milles en bas de Québec, rive nord du St. Laurent et
l'Est et toutes les branches du grand chemin provincial.

NOMS DES CIEMINS.

P'ort Sarnia et Lon o...................................

'ee'umi'leh, (de sandwihli à Chatham),................
Cheimi di1 SaIdwieli et iiiitone,....................-
Siiieivi bli et t rg .............................
.\ mherstburg ut u lito e... .........................
.aidstonelic Crias et Chathan...................,.......

Chathîanm. à lua jonctiàn u <lu urt Stailey et ehemin
de Londona , ou Lndon <.t Chîaltham,...............

àondeau à la ction du cein le C hathliam ie
.\tmheshur ,ou le Chathaeinet Ilonda...

.Milles des

1)an« quel district

situté.

WX'estriet Londo

W est l n............
Westernl ....... ....

W te n............

W s rn ............

.Xlill<'s île Sorte mîtchemai m]

a. .c s-
C <1
- o .

c..
~ c'

*Ci~ O~ 0.10
i d OH
:5 ___

7T t.

Westernet London 1 î 1 5...... 59 10

Loidon et Port Stanley,. ................. .. ......... Loindonl....... ... 20........... 26 ......

Londi on et Bran tford .. ...., ..... .......... ..... .. ' ' 5 . 7.... . .t et Coure....

Brnauilfrlet Ilamuiltonll,(comPreiant loeiminiI duania-
rais de li Gde. Rivire et d latilton et Aniîcister) Gore......,,.....

1laütilion et Port Dover,.............................. rNnr
1 t Tlalbot,

G rinlby et Queen.ton...... . .......... Ningarn..........-...

Dundsas et oweln's Soiud,................................. lore et Ve- l

Dundas G uelph,..........., 21 niloes. l
Do,. à Ellor .,..........3i) do.
D1,J : -à ergu............. 42 .10.
1 . à A rtiur,............5 i .(1.
D. à Sleiihami,........ii do.

\Yest Yorkui, de Springlield a lToronto,................

1.:nst York, le Torontoi à Roug Il ill, dis Piker-
i g,............................ . ................

37 ~,.~.....,) :37

1 u r:;: il:::

Torointo et Saugui e............................................on.... Sur.

G rami elhemi, au N. do Toronto eomiiimie ci. dessos
Yonge Street, de Toronto au débrarcadèr d

Hlollanal,............. .. .......................
Débarendre de lIlolland à Bradford, ou chemin

le West G.illisbry,..........................
Hvadlfor1 à low head,.. ........................
Urrd à Barrie,.......... ..........

:n 'l Barrie,.......................... .......
larrie à é anui shene........,.................

Détrits îdu liu ie'e à Sturgeon Uy, ou chemin
du Purtago de Cold Water,........................

So c.,..........

siamcoie.... ....
Simecoe,..............
SimieoeL..............
Simcoe...............
bimcoe...............

Sincoe .. ............ 1 22

Sru:gog, de W indsor au lac Scugog,.................... Ilome...... ........ 19

4 ý 321 371

1t .....

28 ..
...... ......

...". ......

...... .....

~(1auîîlîrs d,'

o'
cf
e,
a'
o'

*0

-c'zj t
c a..
c

5., ~

1.46 1. . .,.. ............

3 ...

1845

Ilunchové'
do.

1845

18417

1844

1844

18416

18416

1847

£ s.il.
16184 4 O

1000 O 0
194.7l11 21
912 4 0 0

11295 1 2

17103 9 9J

293316 3

27894 18 8

47339.17 4

100721181 7

24000 0 O

5499 2 6

24747

)046
2371

1:1406
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MINS EN CANADA,

le grand chemninî provincial de Sandwich sur la rivière Ste. Claire et do Port Sarnia, au pied du lac Huroii,
jusqu'au bassin de Gaspé sur le golfe c iSt. Laurent, Bas-Canada ; aussi les chemiîins des townships de

Appropriation

20121 9 1 I

1055 15 0
1000 0 0

46584 3 1

Iavres ettpliires,. p. .

chemin de ,

Londonti à
Chatham.

611111 2 31

11531 10

5500 0| c

790:115

5571 )915Ç 8P

Itivres et
phares, p.

Dépense sur

les ouvrages,

jusqu'au 31

Décembre,

1848.

£ st.d.
1864.0 :3 5

1055 15 1)

96Ol 82

Coût total

du l'ouvragt

(actuel ou

probable)

lorsqu'il sern

complété.

1864b 1 5

1055,15, 9

39175 21 4.. .. ..

23431913

321984

9771

9988

11334

5536

Aucune à
.eptin di
le laite à
ne les lr
le péaige

64181 0i 8

507 151

2433 12

31587 I

5070 C
2841 17
4058 131

4106 15

0510 12

32198111 l1......

99881 6| 9

.42589 1141 .,...

..

Ç OeIl
ipi' é

175101 | 5..

Coût

moyen par

mille.

Revenu net

pour 1847.

Réparatoio

anuelles

moyennes

par mille.

i .- ,--..- I.-.------.~--.- 5 I.

741151161 S

3511r

I I

14 1161 21

741 3

A ppentlice
(B. B.)

REMARQUES.

............

...... ......

- , , *1

Appcîilion
(B. B.')

Appendice (B. B.)
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... .........

L'excédant de la dépense sur l'estimé a été causé un grande partie
par la diflieulté de l'égoutage. Le pont de London (page ,) a été
payé à il me cette appropriation.

Ce chemin n'est pas fini. Ce qui reste à faire est dans une forêt

où l'on ne peut voyager à présent.

r La partie commune aux chemins de Chatham et Lonlon, et de
London et Port Stanley, s'étendant à environ 6 1milles, est pontée,
et est min.tuenaint comptée comme f'esant part:o du dernier. La
dépense d'ieelui est en conséquence ctomprise avec celle du Chemin de
London et l'ort Stanley. Dans la dépensa donnée, le pont de Dela-
vitre est compris, mais le coût n'a pu en être connu. L'ingénieur
dit qu'il s'est élevé à £1701 14s. 10d.

Il y a eu £24,669.0s. 7. payés sur l'appropriation pour les havres'
iet £7,52U 5s. 3d. sur le chemin de London et Chatham.

Le pont de Brantford entré à la page , a été payé à inême l'ap-
propritition pour le chemin de London et BranI ford. Les réparations
sur la partie pontée sont fixées parles in -énieurs à £7 os. bd. par
mille, sur la partie macadamisé à £33 os 2.•

De ce chemin, 13b milles furent faits par les Commissaires, et pris
par le gouvernemont en 1846, et 10 npar le bureau des travanx. La
partie laite par lu bureau, est appelée le chemin du Marais de la
G rnde Rivière, et c'est à lui seulement que s'appliquent les sommes
placées sous les tities de dépenses, estimés, appropriations, etc. Ré-

arations du chemin( du Marais, par mille, £14 16s. 2I., chemin de
Lîlamilton et Aicaster, £131 14s. M.

Droits, £2,405 los. Gd., dépense de collection, réparations, etc.,
£2,454 4s. 8d. Ce chemin fut mal nivelé d'abord, ce qui a occasionné

(es frais de réparationyi ne se renouvelleront plus. Le print de
CledonIa (page ,) payésur cette appropriation.

Partie de ce chemin fut faite saus la direction le syndics, partie sous
· celle du bureau les travaux, et partie reste encore a faire. Le revenu
total pour'1847, a été de £61 2s. 11d., et les dépenses du £25 7. Gd.

Le chemin était détérioré à plusieurs endroits lorsqu'il fut pris par
le gouvernement. Les réparations seront moins fortes à l'avenir. Il
fut fait sous des commissaires, etabandonné au gouvernement en 1846.

Trois milles avaient besoin d'étre recouverts de gravier, ce qui aug-
menta le coàt des réparations. Le coût sera moindre à l'avenir. Les
syndies ont dépense £22,674 9s. 11d. sur ce Chemin, et l'ont aban-
donné au ouvernement en 1846. Le pont de Rouge lIi1 (page ,)
a été paye à mnime cette appropriation.

Sous lo titre Ie grand chemin du nord de Toronto, trois divisions
sont comprises: 1er. De Toronto à llolland's Landing: 2e. De flot-
land's Landing à Barrie: c. De Barrie à Pénétanguisliene. Les
premiers 12 mles depuis Torontofureit faits sous la surintendance
(les comnmissaires, et abandonniée au gouvernement en 1846. La pre-
mière section est macadamisée jusqu'à 41 mailles de IIolland's Land-
imI, et le reste le sera bientôt les seconde et troisième sections n'ont
s i que peu d'améliorations, les parties les plus en mauvais ordre
seulement ayant été touchés. mais non pas éompléIées., Le chemin
de West Gsvilliamsburg a été amélioréýàous des commissaires, mais
il est maintenant sous le gouvernement., Sur cette apropriation,
£1,544 17s. lid. ont été dépensés pou' l pont des dtroits, (Nar-
rows), (page .) Sur le chemin de West Gwilliamsburg, il s'y a
ou aucune déduction à faire pour les dépenses, le revenu total et l
revenu net étant les mèmes. Les autres droits pour le grand chemia
at nord do Toronto étaient, en 1847,. de £0,465 14s. 11 ., et les frais
do collection, réparations, etc., à £7,115 1s. 3d.

Ç Ce chemin fut payé sur 'appropriation pour les-havres et phares,
excepté £66 12s. 1l1d. sur ce lepour le District de Newcastle.

10 ... ..1 .. .. ... . 10

11101me.......... ... 17-, [..

.... .a ,...
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Il.-TABLEAU DES CHE

Mlîles desilles de Sortedechemiin Nombre de

Dans quel District
NOMS DES ClEMINS, . s = Estunation.

l'itu>

tzci > - o' ~ E~

Leae Scugg auix Détroits ii Lic Simcoe,.........

l'eterbrogiigli et Lindsay,.......................

Petvrboroiughi et Norvood,...............................I

l'ort Hope au Lac Rie,...................................

Chemin de la glissoire et du pont-levis le Tret,..

Napaiee à Eiingston,.........................

Kingstoi à l'Ottu ......................................

Cornwall à L'Orignail,........ ....................... E

Prescott à Ottawta oni lBytown,.... ............

Chemin militaire de Lancaster sur le Lac St. Franw
çois à ill kesuy, sur .Ottuiva,....................

De i.ancaster à St. Rnilss,,,,... 6J mIlles.
1i)o. à A lea.i.,tI ... , d.(
Do à imilel........ do.
Do. à Vaun Klek'. it do,...i do,
V)o. à t likvbur .... 10 do.

Il[ilme ...............

Goulbornie ............

Ne l...........

Necastle..........

.... ....... 1............

Mtidland............

M iland et Ottaw i

Lsteri et Otitawa

j list n et

lastetl l et O ttuîu'uî1

LO ignal à ytn .................................. Ott4...et.. 46Dalhousie..n

IltiuàPenibrolie (cemiin .d' ..iv..r.).. .* D:illioiisii' et ?. i

P'ortage des Chats,.......................

Côteau du Lac aux Cascades.,....... ........

Cascades et lile Perrot, depuis les Cascades à Ste
A m ne,.................,...............................,

Grand chemin des Tovinslhips le l'Est, et ses bran.
cics, cominu suit:

G rand chemin, Chiaubly à St. Césaire,.............

St. Césaire à Granby,..........

Granby à l'Outlet,..........

Outle't à la Ligne Provinciale à
. Ilereford,.......................

Dalbousie............ 2h

Mtontréal............ .....

Itointréal ............

Montréal ...........

Montréal ........... 5

st rançois.

.. 6 1.46

....|85

..,. à se
.en,

. 4

..... .... ,<Z

St. Françoi..... ...... 81 38......I. 38½[.

Branche. Granby à Sherbrooke, ....... ,.........". rnço45... 45 45 .

Outlet à Sherbroolke,......................

St. Jean à Speir's Corner par St. Athia-
I .. ....... .............................

Speirs' Corner à Stanstead, par Broome's
Corner,......... ................ ........

Chemin de Sutton Mouintaii,........,,,...
Chemin de Potton Mouitain,..........

Arthabaskca, comme ci.dIcssous,..............

Gentilli St Luuls.............144 milles,
St, Louis à 8t. Norhert... .............. 14 d.
Eglose de inverness sur le chemnin de

Gosfrd, jus<iu.au termius dle Kig.
bey, par St. Norber..............49 1.5

-- 77 7.10

Mont réal ý............

St. François.

Montréal ............
St. Frauçois.

Trois Rivieres
et Québec. 7n

16i..... 1.

4al 10 |14*1. 2

77i'bþ,..

.........

........ ...

1845

. .. ..... .

'1847

1843

18441

1848

Inachevé.

do,

Ssou,contratý

1848

Inachevé.

184t7
1848

1848

1172

16280 I

882 10

27C813 10

591391 0

80001 045 miles

18132 0

859n 12

9100 15

M2P1 14,

3018 18

31>5211

112631 8
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MINS EN CANADA.-Coniinué.

Appropriation.

£ .id.
20001 00

2501 014
District d11
~Newîcastle

Do.

1250 0 0

Point.

1500 0 O0

900 0 0

1000 0 0

28231

5939

Ouvr
dlel'Ot
p..

1250

20322

nges
tawua,

*32889j 0J 0

506111

15800) 0

207451 81 2
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327 I

7286 11

A ucuinesi
xceptiui
10 des pé

175

895

2823116| 6

2L.37 5 7

1148 18 10

491 71 2

1038G 19 4

.04 914 r,

1540151 9

4801 01 c

Rien île
mencé.

0567 1 2

2547 0 0

893 16 0
833 14 8

155431161 9

Coût total do

l'ouvrage (ac-

tuel ou proba.i

ble) lorsqu'il

sera complété.

. id

11632 i0 il

16280

Coût

limyein par

mille.

2823116| fi..

f L'appration s
insuillis
pour la
plétioni

38589) 191

levenu net

pour 1847.1

Répara.

tions

annuelles

mnoyennes

par mille.

d.I £ J s.d,

151871131 ,1I..,.,,I.I.I.I.

241116|5h

A. 1849.
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REMARQUES.

Dépenso sur

les ouvrages

jusqu'au 3 t

Décembre,

1848.

£ s. d

1340 9 11 L'appro riation est appliquée à la partie depuis la rivière jTalbot
jusqu' étroits, distance de14 miles. La somme entrée comme
cot du comp'étion est pour un bon chemin à barièros.

Revenu £315. Dépense de collection, etc., pour 1847, £445.

Ce chemin a été fait par les syndics, et est venu sous la régie du
gouvernement en 1846. Le revenu total pour 1847, a été do £1,325
4s. Id., et les dépenses de £1,093 6s. Gd.

{ Il est proposé do dépenser l'appropriation sur 20 milles de la par-
tio mitoyenne du caenin.

L'estimé primitif fut do £2,491 16s. 5d. sterling, qui, dans notre
monnaie, se monte à la somme spécifiée. Sept milles de ce chemin
lurent faits,,et plusieurs parties du vieux chemin réparées pour la
somne entrée.

Pont des Rideaux, (page ,) payé à même cette appropriation.

r Ce chemin avec les chemins du portage, depuis Porta ge du Fort à
la tête du Calmniet, dui portaga jusqu'aux rapides dela Culbuta et des
ilettes, îles des Allumettes, et lu portage aux rapides de Joachim,
furent comiris dans l'appropriation générale pour les ouvrages de
l'Ottawa. Lo passage<e la rivire i\ississipi et de la grande coulée,
dlans Ilorton, sont les seules obstacles à un chemin d'hiver de Bytown
à 1'embrole.

Des Cascades à la ligne provinciale il y a 22J milles, dont 8 milles
le chemin commnn et 14ý tilles pntés. Le revenu pour 1847 a été

de £496 16s. Id., et les dépenses do £359 18s. 6d.

Cette partie du chemin n'est pas terminée.

Tous les chemins les Townships de l'Est marqués "non-finis,'
seront terminés en 1849.

Environ 3 millos de ce chemin no sont pas sous contrat. L'estimé
pour lo tout a été de £7,819 7s. i lid.

Environ 23 milles do ce chemin no sont pas sous contrat., L'estimé
pour le tout a été de £7,554 1s. 7jd:

Environ 7 milles îlo e chemin sont nouveaux, mais ne seront qu'é-
bauchés et nettoyés, et environ 19 milles seront réparés. Il n'ya
eu aucun estimé îlefait pour nuèun des ouvrages faits ou en voie
d'étre faits; le seul estim fait étant pouir tuno différente sorte d'amé-
lioration qui a déjà été abandonnée.

La dépense n'est que sur les 14J milles, commençant à Broome's
Corner.

Ce chemin commence au grand chemin le long de la rive sud du
St. Laurent, dans la seigneurie de Gentil', d'où il! passe "par,les
Tovships de Blanforl et Stanfold jusqu'à l'église de St. Eusëbe, de
)à il tourne à l'est, et passant jar les Townships de Somerset et In-
verness, se termineaù chemi de Gosford, pris de l'église d'ldver-
ness. Il tourne aussi à l'ouest en partantode l'églisodoSt. Eusèbe, par
les Towvnshps d'Arthabaka et de Warwick, se terminant à Kingsoy,
nu chemin.qui mène à Melbourne. Lepont do Melbourne, <age
a été a à même cette appropriation, et il;n'est pas compris danb
l'estime d 1,263 8s. 9d. qui est pour le chemin seulement.

15 ......

15¼......
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12 Victorim.

Appendice

(B. B.)

5 Février.

NOMS DES CHEMINS.

tinsford, passant par les Seigneuries de St. Giles et
Ste, Croix, et les Townships de Nelson, inver'ness,
Ialifax, Ireland, Wolftonvi, llam, Wedon, etc.

Ki'innebec, passant par les Seigneuries dl Liiuzn,
Julietgt', t'. Marit de li t eauce, St. Josepl, Ri.
gati Le Vaudreuil, A ubert le '1sle, et le tuwnî-
silup dL U néili re, .......................................

Chemin les Caps lde St. Joaelhià lia Unie Si.
P'aul, (rive nurti,)........................ ........

Mal baiie et G ranl linie, (li Lac N<irnie, près de li
Miiilbii, jusqi'iut viilge de lngot, Grande liile,
rivière Sague in y, .................................

ihac 'Témiscount, depuis la ivière' dlu 0lo ns, rive
sail ulit St. lnuiirnit juisi'nu (iGranildes Chutes,
ProvincIi..e ... Nouveau lr..sck

Kenpt, dlepuis Nietis j usqu <'à Ullier'' 's rook, i vière
liebtigouiche, ...................,..

Grnindo Nouvelle. depuis l'extréiit é uo chîe' dl,eii
Kempt juiu'à Nouvelle lhrbour,....

Grande Nouvelle et l'urt Ihiniel,............... G1'ort Danieil à la Grande lIivièrv,.....................(

G rande Rivière à Percé,........... ...................

l'erré au lBassin de G sé..........................
De la ielle Anse l la 'oitte Si. Pierre,...........G
De la i vière Blanche à l'A<use desl' Sau vugtes, unon

le la B i,' de Gasp , .................... ,. .......
Mstiipéthia. de la itivière Mitapélia à la l'et.te .1.

viè.re, où il riuenontre le ebemin de Kemipi,......,
Metis à la Rivière la ..................

Total sous les Commisaires les travaux publies,

Chemins sous le cotrîle des.yidics des cheminso
barlière( de iloiîrdtrl.

Chemin du haut de Lachine, à partir des limites de
la cité jusque vis-à-vis ldbaradère des sitt'u.ii-
boutsa iiInge îl e Laci'iie ................

Chemin du be i(le Lachiniie, le'iis le limiites <Ih .l
cité justu'à l'intersection ivec -. cheminI diu hulint
dle laieliiî. à la barrire de péige, extrémit é 

il.
férieure di village dle LacIhlinîe .,.............

'ivilioi, depuis; l'iitersection n«vue le lii'iitilt li"ale Lachine à lic taverneo di lPvilion, (place l,
courses) ijus ti' l'int'rsection avec le chemin du11
haut de l aclinme, villige des Tunniie<<<<ries........

St. Lue, depuis l'intersectioni avee l chemind ulianltle Lachine, à la Côte des Tiiin.ries,jusqu'à l'i.
tersect ion avec l chemin de l iCôte ies Neiges
à la Côte des Neiges,.......... ......... M

St. Antoine, Le l'int.section avec l, chemin de St.
lle, aux limites de a cité, ......... .................. NI

Côte les Niges. ,lepuis les limite.s dela cité jusqu'i
..A -t ofr< ,' ..... . ....... ........... NVictoria :'epuis les limitesde lacité jusqpu'à l'inter.

secuo i .vc le chemin le Ste. Catherin'e, ........ "NM
Ste. Citherine, depuis soi intersection avec le che-

moin Victoria. jii qu'à sen intersection avec celui

îl late îlepuis eli ies'ita
contre .,lvillage 1..tMifitiltRclei

Qmb'.depuis les limîites île la cité jsuatBu
de I'Isle' .... ."" ". ". ... •.................... . M

T otal, ...,".... ............. . .

Appendice (B. B.) A. 1849.

II.--TABLEAU DES CHE

Gaspé 1...........

jasp é ..........

Wotn tré'al.....

29

1 7

1'' '~'"

67

.7.

onntreal ..... . 2 ....1. 2 mâl1........ 2

MontréIl

fon rélal ...

Montréal

Montréal,.. , .

''''''I .I.i'VVij

on Ktréal.,,...,......... 4

ontréal........,. ....,, 7 fe

iontréal .... .,. 12 <' <'e%

55 ,ä

7t~Bn
2 uWh

38j4-~

2iVW"Al.1.,...I 18421

7T

b12<,<

.t1 f5 ;

.I '

.S

a i

& L~

cgc
- ,< o

32991 i 0

825 0 0

1000 0 0

355 15 6

258181 6i 9

26761 0

3182 l41 ....... l...... .......... 1 . . . 1 .

881

413

1032

129

24187

0 27816 7

£1 412094 I bC

21771141 91. ...

2230113

3882 3 0

8407 14 1

1472 16 8

3931

7377

14471

52458

850014j 0 12221 31 8111

9401 2

885121 68921 01 0

10916131 01 1 1 1 1 11............ ..... .1.....1., ... ..
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Le titre do " Chemin de Gosforl," s'applique proprement à toute
la ligne de chemin qui s'étend depuis le gant cheminm sur la rive sud
du St. Laurent, près du poit do la Chaudière à Sherbrooke, distance
do 121 milles; mais la nouvelle partie commence à la rivière Rich-
ardson, sur la rivièr Beaurivage, dans St. Giles, à environ 30 milles
de Québec, et so termine à la ligne de Dudswell, dans le Township
do Weedon.

Ce chemin s'étend de la Pointo-Lévi jusqu'à la ligne qui sépar le
Canada et l'Etat du Maine; passant principalement le long os ri-
vieres Etchemin et Chaudière, et de la Rivière-lu-Loup. La dépense
a été faite sur cette partie de 24J milles, qui se trouve dans le Town-
ship de Linière.

De la Baie St. Paul à la Pointe-nu.Persil, il n'y a en aucuneo ap-
propriation i dépense.

L'appropriation p rimitivo fut dle £1,500, poule an chemin depuis St.
Urbain à la Grande Baie. Sur cette somme, £675 ont été depensés
en relevés pâr le Département des Terres de la Couronne, et la ba-
lance de £825 abandonnée au Département des Travaux Publics.
Sous la direction de ce département, un examen du pays fut fait en
1847, et à la fin de 1848, les iabitans de la Malbaie, et M. Price, de
Québec, ouvrirent un chemin d'hiver le long de la route inspectée, à
leurs frais, où l'on voyage aisément. L'estimé est pour un chemin

_d'hiver pour les sleighs,et un d'été pour les chevaux et autres animaux.

Le chemin de Kempt fut achevé avant l'Union. L'appropriation
faite depuis, était pour des réparations, etc.

r Cette appropriation et cotte dépense est pour les chemins Io Gaspté,
coni mon pant à Grande Nouvell,, et finissant à Mîatapedia. Les ponts
sous lo titre do Bonaventure et Gaspé (page et ), ont été payés à
iiiemse cette appropriation; mais il est impossible de donner le coût
actuel de ces chemmns, ni d'aucun d'eux. Le poit de Rimouski (page

) a aussi été payé à meime cette appropriation.

Note.-Ler reniseignemiensiis suira au sujet de cerains chmiin, entrùs aux pages 6
et 02, ont t donnés trop tard pour dire imprimés e leur' lieu.

Milles de -^ Milles de Milles de Totau
chemin commun. chemin macadamisé. cheminîponi.

Bradford a Bondllhead.......... 7 ...................... ..................... ......... 7
)rid/ord ai B arric).... .......... 2t ...................... 0 ..................... 0 ......... 21Hondhead LI Barrit ........,..... 22 ...................... 0 ., ............... 0 ..... 22

.et)roits du La dSimcoceà
Sturgeon Bay, out chemin
du itPortag Coldeaier,..... 2' ..................... 0 .................. 0 ......... 22

bac ScpoG aux1)itroits du
L ac qill cot,....... ........... 18 ................. 0 .................. 0 ......... i5

apaince à Kingston,........... 0 ...................... 25 .................. 0 ..... 25

La dépense sur ce chemin s'étend jusqu'au à1 Déceimbre, 1842, et
comþjrend £1,778 18s. 10d. pour maisons de péages; £1,492 14s. 5d.
pour clôtures, terrains, etc.; et £6,931 9s. 3d. pour réparations, etc.
La somme mentionnée comprend tout ce qui a eté reçu sans déduc-
tion pnur réparations, ete, Le coût do construction a été défrayé au
moyen de prêts faits par des particuliers aux syndics, le gouverne-
ment n'étant responsable que pour l'intérêt, dans le cas où le revenu
serait insuffisant. Les réparations moyennes anuelles sont calculées
d'après les rapports pour les amnées 1844, 1845 et 1846.

L chemin du bas de Lacliiie est sur l point d'étre achevé. Du-
rant l'année 1847. on a dépensé £4,742 ta. -6d.

Le coût de ces chemins, y compris les muaisons de péages, les dom-
mages de terrains, et les réparations, a été de £42,255 0s. 9d. pour
481 ¾ï milles, ou environ £865 9. 4d. par mille. pour

bi a la somme de £52,458 8s. 31., entré comme dépense jusqu'à la
fin <le 1842, on ajoutait celle d £4,742 1s. Gd. dépensée sur le ele-
min du bas de Lachine,.durant l'année 1842, on aurait un total de
£57,200 4s. 9d.

Plus de 10 milles de co chemin ont été pontés originairement, mais
on se hte actuellement de le convertir en chemin macadamisé. Le
madrier a duré 5 ans.

Appendice (B. B.)

MINS EN CANADA -Continué.

Coút total Coût

Dépense sur de l'ouvrage moevyendnet lqua (les

les ouvrages (actuelou Cuût moyen <les droits de répara-

Appropriation. jusqu'au 31 probable) par Péansan-RrE M ARQUES.

Décembre, lorsqu'il sorni mille p nuelles pr

1848. comnplété. mille.
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IL-TABLEAU DES CHE

CHEMINS SOUS LA JURISDICTION DES SYNDICS

Milles des Milles de Sorte de chemn. Nombre d(e I.;

N0OMS DES CHEMINS. . .

St. Louis, depuis les limites deachó it )aqu à lextrémité8.dnord-est(du ]pOnt du cap Rouge, . ........ s.bc ..........
d,14

Ste. Foyo, depuis les limites (de la cité 1847 55,190

audeà___oitde 

.et. cae 
l Zioo 

oll

A . s, d epu is les lel ité l jusquu.peQuébec .4.
n o m r -e s d ok , d u.. . ., , . , .. . . . . . . . . . ..u.p. . Q u ébd o a.c ô. . . . .... ... 1 8 4 4 3 8 1 0 0

Su d, deois le point dc son inersection avec le chemin
du Ste. Foye, jusqu'au pied de la cte do Champigny,.,,. Q bu ... ,)jb _ .. .... ...... 1844 275 0 0

St, Charles, nord, depuis le point de son intersection .v. 2le chemin sud do St. CLrios, c la forme rit.lierreLanglois, jusqu'au pont du Commissaires..........qué>ec. ... .......... g...4. 184 e 3671 5 0
St. har u, dpuis les limites de la cité jusqu'Qu pont

lleaupnrt, depuis les limites do Je Qutbecu..u,,.pn4 4M.ntm orency.. ,,,....,.... Iu... u. q p............ Q nd bec4.... .. . .. 4 2 1 1844 4478 0 0
l<ilimarnockl, dpuis le point de jonction avec le chemin St. i Ge

Louis, jusqu'au point de jonction avec celui de I'Anse, Québec »,.......... ...... .. 1844 500.0 0St Augustin, depuis le point dejonctiou. avec Je che.in.
ce s u de jusq u'à lu fo rm e de Jioug ht.I ....... ...... l ....... .u 8 ....... . . . ........a.c.. ... ...1 846 1750 0 

Chamopy, depuis la côlte de Champigny jusqu',u pont
dos ommissares.... .,,................ ........nQyébecju.275 0 0

. .... ... ..... Q .
a34à 9s . 3 34 8 5 '.- 32864159-40 su l8w - - __ __ _
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DES CIEMINS À.BARRIÈRES DE QUÉBEC.

T RlENIARQUES.

s, d. £ s.d £ s.d. sd. £ s. . £ s.d.

..... l18a 35, O O Lu dépenso donnée comprend le cent de l'entretien pendant l'été et
lhiver, depuis l'amélioration des chemins commencée en 1841. La d6-
pense ar mille, y compris le coût, est d'environ £1,337. Led chemins

..... . 660148 q 0 0 cepeniant peuvent étre faits à meilleur marché maintenant dans cette
partie du pays, parce qu'on peut avoir les matériaux & des prix raison-

.. 6989il 98 O 0 nables, et que les afires sont mieux comprises. Le coût moyen par
mille peut tre fIxé maintenant Ià £900,

Le revenu total pour 1847 a été de £2,847 18s. 11d., et le revenu net
44767 16 7.......................41, O 0de £1,414 5s., la difrerenco, £1,433 13s. 11d., représente la dépense

pour cette année là, et donne £41 2s. Bld. comme Wi de réparations
par mille, si la somme est appliquée àcela seulement.

1414 0 Le gouvernement s'est engagé à payer l'intérêt sur £33,882, dans le
35 0 0 -114o Cuasoû le revenu dles chemins ne seri pas suffisant pour le payer.

......... . 624 9 1 35 0 0

..... .. .. 45473 38 00

419i11$10 860 5 1 ........... 35 0 0

1411 9 U 80011 2 .......... 38 0 0

....... .... ... ... ... ........ ... . ...... .... ... . .... ...... .. Ce chemin ne parait pas avoir été fuit.

83882 0 046598171 .......... 28471811 ........ .1414 5 n

Appendice (B. B.) A. 1849.
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NOMS DES IONTS.1

Chatham .................

Appendice (B. B.) A. 1849.

III.-TABLEAU DES

Faits ou réparés par le Bureau ou les Commissaires des

Dans quel

1)istrict situé.

Dans quel
- -I. r

Toinsluip. Seigneurie,1

Grand

Branche.

Sur quel chemin.

Nom du chemin.

Sur quelle ri-

vière.
Sorte de charpente.

Couvert

ou

non coiver3

I. I *I - - 'I I I _______________________

uîon couvert

Ouest . Chathan ...... ...... ICi rand ... 1

Delaware ... ,,,........... London. IDelaware ............. 1)0

Port Stanley............... Do

Westninster.. ............ Do

London ................. Do

.lYrmouti

.....|estminster

, London

London et Chuîlan

Do do

Tiames .......... 1

.. .. .. l

... .Brnclu..[Port Stanley et London ..[Chaudière.

................. !G rand.

...... ........ ,....... 0Do

London et Chatham ......

London et Port Sarnia ..

Tianes .......... 1

Principe de Ilowe

Do do

...... o>

Ferines à pin-
çons et à doublesaiguies.).

.Principe de Howe ...

Paris ........................ Wellington ... Dumfries..............IBranci..IClemin do Dundas.........jGrande ........... 1Fermes à treillis ....

Brantford .................. Clre. . iBrantford .. Grand ...ILondon et Iliamiltoi. 11)0

Duilnrille ............... Niagara ,..,.. liroulton... ....... ,....!Branche.. lPort Dover etDunnville .. IDo

Caledonia ................. Do .....Seneca ...

Ilumber,............ Iroie,. ork.

Don .................

Nottawasagn, polit et
côtes ..................

Rouge 111............

Tren...............

Bellevillo ...............

Shannonville....... ..

Itapides Scugog .....

Gananoque,..............

Bobcaygean ............ .

Détroits du Lac Simcoe

Rapides Buckhorn ... .

Rivière Sauvage ou (lin.
dian River) ...........

Peterborough ............

Rapides de Croolk.........

Scymour ..................

Chûtes de Ranney ......

Bonnechère ...............

Madawaska .............

.....Do

Sinece;....

Ilo mle .........

Newcastle

Victoria

Do ....

Colborne.....

Jolinstown ... 1

Coborne,.....

Simcoce,... ....

Colborne..-.1

¾unnidale..

Pickering.

furray.

Thurlow....

Tyendinîaga

Ops ............

Leeds .........

Verulami.

Orillia .........

IIarvey

.. ouro.

Do ....

Newcastle

Do

Do

Bathurst ......

Do

Ghian .....

Perey ".....

Seymour.

Do

IIorton.

McNab.

.............. .. D o .. I

................. Grand ...

.................. D o ...

,................. 1Branchle..

.......... ...... G r n .

.... ...... . D Do ...

.......... ....... D o ... 1

...... 
......

Brnch. 

.
.

............ ..... ranch..

.................. Grand ... 1

............ . Brandie. .

......... . . D o ... 1

... eo a. .» o -..

1 -- . .l)o

Ilamnilton et Port Dover ..[Do

rs nuikles.

non couvert

do

,.........Fermes avec arches .non couvert

York Ouest ............. Ituîbr,,.... Fermes à do01-
i { bIcs agulls....

York Est.....................

Nottawasaga........... .....
Toronto et Kingston .

Do do

Do Io .

Do do

........................, .......

Klingston et Montréal

.............................. 
.

Portage de Coldwater ..

Don ..............

Nottawasaga ....

Rougoe.......

Trent .............

M oira.............

Aux Saumons...

Scugog............

Gananoquoe......

Lac Eturgeon...

Lac Simîcoe......

Lac Backhorn.

Peterborough et Norwood Sauvages.

A Peterborough ... ....,..Otanabee.

... .. ............. ,..,........ Trent .............

,.P r y........... . . .. ,.,...

.. c.................... ..

Bytown et Pembrolke...

Do do

Do ............

Do ............

Boninechero.

Madlawaska.

Formes à dou-
bles aiguilles a-
vue une arche...

.............. ............

Principe dIe Hlowe...

Fermes avec arches..

Principe de Ilowe ...tFer lues à dou-.
blsaiguilles ..

Do ..........

Fernes avec arches..

Fermes à poinçons...

Principe de lowe..

Fermes à poinçons. .

1Fermes 1% on-itbIcs aiguilles.

Principe du Hlowe

Fermes à dou-
bles aiguilles.....

Do

Longorons,...........

Doublosaiguilles
et longerons...,

Principe de Burrs ...

du

couvert

non couvert
couvert

non couvert

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

Répara-

Dépense sur les Cot do l'ou- Droitons Revenu

OEn quell ouvrages jusqu'au g collets net pour REMARQUES,

année Estimation. Appropriation. 31 m lorsqu'il sera on 1847. proportion 847

achevé. 1848. complété. moyenne.

-. d.Es.d, s,d. £ sd. . • Le vieux pont tomba il y a 2 ans.

223MonLhe 20 . .) •n'100 0 • 26f)77O6 2266 7 6 ............. .. . .". Le nouvenu estean voie de confection.

onaOntro mvanécessaire d'étendre ce
pont, près que le plan eût été choisi

de (et d nset les estim afaits, ce qui explique
Ch udrs tComiprise dans ce 6 .... 50 .1l cdntdllépn,0 ,1Pn

850 1843 1329 0 ' CIa&thamp. chemnm....... ...."..""".. tayan cte an lgenont
60. .,1,701 l s. ad. t

Chemin dlingnieurétablitleCOU
.Londre et Do.......................... ... "". { inr bt0.

200 1843pa9e0S ce pont fut bâti aux frais du
District, mais le gouvernement le

achevértet lo répara, arès avoir sichev

D... ... ...... .min eLondon et Port Stan-

172 1838 250 0 "'" Do .'ley. L'ingénieur fixe le còût à
£250.

Chemin de .

212 1843 1500 0 Londres et 1481 5 8 1 48151,500 accordés par le parlement
du IlInut. Canada, sur lesquels aucun

260 1846 600 0 0 i0a313 l)1) 0 313 16 0 ....... . ...... ... ".".""".". 'k"" itr1êt n'a éépayé.
Chemin do 7 18tn' éépaé

Locndres et 1879 3 0 ........... ..... 1 127 18 4......... 12718 4

.208 Non chlevy 2500 0 Brantford,p. 60.
p..60.o Fate àmême ... ,,. 715 0 ...... ... '.e7 15

8lucun ... ... Aucun(.""""". les droits... ". """'
584 n-. "7"Lepremier estimé était de £2,481

Ch800 O evPniDto 2980 15 0 298015 ù..........."..... ". . . ....... ".. . u8,mais il y out des additions.

638 1843 28000 er pe L'excédant de la dépense n'a Pas
veéfait sur le pont, mais sur les
abords, et pour construire un aque-

03s0848 00 0 1003 0 0 1003 0 0 0 0................. ." .. .duc, couvert en maçonnerie, pour
former un biez de moulin (mill race).

1,1830.s. 8a. octroyés en Mars.

10on........... aucune . Aucune .......... ÇFaite à nia me ............. ..... ,... ... :.... . .. h."..".. .. .s1830.
105 ........9.. ucu e . .. Auune ."" """ les droite... J

1000 0 0 232 2 10
,Chemin do ea

260 1847 1500 0 0 Còte ougo 1557 0, 0
p.00l..." Faite A mê ème. 2016 .......... 2016 6

570 ..."s.. ....aucuno -ý... .Aucue. ....""".. les droits.. ......

260 1846 1500 0 O 1500 0 0 1455 3 1 1455 3 1

108 1848 300 0 0 300 0 0 284, O 0
District de domprise dans l'-

74 1844 .... • . Neweastie, OILqO..
P. 58.... 10 7 0 2

852 0 5 1005 2 7 i0052 7
290 . ""........District de
162 1845. ...... Newcastle, 328 15 5 815.S5Le resto de la dépense (£1,84

( p. 58....1544 5 2 .550 10 4 1..... P1. 1595 14 3221 .. 50O ......... 17, 1 ld.) à méme 'a ropriatie
635 ......15445 .50 6 155 11 3 159 143 2 15pour chemins de Toronto, page 60<

(District de
600 184 " ......''. . Newcastle, 606 5 10 506 5 1

600 18p. 58......P. 5( Comprisotdans)
0060 Ouvrages de les-ouvrages

10 1848 0 l'Ottawa de l'Ottawat

District de

264 1847 1835 2 Nowcast C, 1988 5 9
P. b58....". om rise dans

485 1845 72911 Do ...... tComPrisan

348 ................. Do ...... 1307 7 5 1367 1
L69 84fuaCmprisedans

91844 ... {....... D O . """" la glissoire£3 0 Ourun polit sur ehevaleu
169 pour .adelwska, £1,000. ,M&

comme il est prépérableoaavoirs

7 O 
dvragesde 

e s un courant tel que
va...~ 1Is ourage................................ o e niechitre,'oci il passe beài

17 9 1848.1300.O ..O, 2 0 .1 .o...l..0s, et com meilp a ra is se

de l'Otta ... 
u'on pourirait les substituer a

182s01582

j28-5 pontrstede stié e c£1,-4

17n. a id.) àfmie'ralUitiouenc
159514 22 5 050 0C ...... , pou chminsde orono, a6

506 510

1988 t ;

137l

182 184

(B. B.
5 Février.

fis

des
ce.

ait
ux

-ge-

A.1849.Appendice (B. B.)12 victorio.
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IIL.-TABLEAU DES PONTS

NOMS DES PONTS.

Rideau ................. D

Ilattfield..................... O

Rivière aux Atocas...... D

Winchester ............... E

Bytown, commo suit-

Pont de suspension.

5 do en charpente.. O

3 arcies en pierres.

Baudot ..................... E

Rivièro Delisle.......

Berthier............ Dl

St. Maurice, (2 ponts)... Ti

Batiscan... .........

Ste. Ane, (2 ponts).....D

Champlain ..........

Jacques Cartier .

Cap Rouge.......... D

[ ppropriaton pour
onts sur la rive sud

du Se. Laurent, comme
suit.........................

Chateauguay .....

Nicolet .. ........ 1

Godfroi.......... 

Bécancour..........

Rivière du Chne....

Etchemin..........

Memphramagog....

Iu aux Roches (Rock
Island)................ ...

Melbournîe ...............

Chaudière ....... ...

Rimouski.............

St. atrice .................

Dans quel

Dans quel

District situé. Township. Seigneurie.

alhousie...

ittawa ....

o

Etsterl.

Nepean... ....

Plantagenet ..

Alfred.........

Winchester

Ottawa. Nepean................

astern ........ 1

Montréal.......

Do ...... .

Trois Rivières.

Do

Do

Do

Québec ........

Do ......

Montréal....

Trois Rivières

Do ...

Do ..

Québec .....

Do .....

St. François.

Do ..

Do ..

Québe.

Do ...

Do e.

Lancaster..

................

..................

. .. ............

,............. . .

............. , .

...............

.................

..................

........ ...........

. ................ .

. . ............

tlatley .........

Stanstead

Melbourne

. ...............

. ..................

...,....... ,..,....

..,,,... ........

Soulingo.

Berthier ..... ,

St. Margiierite

Batiscan.

Ste. Amne.

Champlain ...

Jacq. Cartier.

Gaudarville...

Chateauguay.

Nicolet.........

Vonville.......

Bêcancour

Lotbinière

Lauzon .......

-..... ............

Lauzun.

Rinousk.

Riv. du Loup.

Sur quel chemin.

i-anid

ou

Branche.

Braîncle..

Do

Do

Do

Nom du chemin.

lytown et L'Orignal

Do do

D)o do .

Blytownt et St. Laurent

Sur quelle ri-

vière.

Rideau ...........

Nation sud......

Atocasu...........

Nation sud.....

1ytown et Hll .......... Ottawa .""""".

O rand .

Do

Do

Do

Do

Do

Do

Branche..

Branche..

Do

Do

Do .. ,

Do ... 1

Do ... 1

Do .

Do

Do

Grand

, Do

Kingston et Montréal.....

Do do

Montréal et Québec.......

Do do ......

Do do ......

Do do ......

Do do

Do do ..

Du nde,Il tiringdon,
et Lapruire........ILe long de lt rive sud
du St. Lautrent. 3

Do do

Do do

Do do .
Do do

SGrand echemin (lt
Town Ehip de l'st

Place Burroughi à la
frontière.......-

Arthabaska..............
SLe long Je la rive sud

du St. Lauret,,.,,

Québec et Gasp.

SQîébec et Ilalifax
S(Téiniscouat) ....

Baudot ...........

Delisle ............

Bayonne .......

St. Maurice......

Batisn..en.

Ste. Anne .....

Champlain.......

Jacques Cartier

Cap Rouge..,,

Sorto de charpente.

Longerons ............ I
Due ni le
e t, fermes àpoin-

ços........

l.ongeroiisetfere
rues pinçons 

Deux construits)
SuIr le principe
de ilowe, et trois
sur chevalets....

Fermes à doun.
bles aiguilles.

Do ..........

Formes avec arches .

Do ......

Principe de llowe ...

Fermes avec arches,.

.. ... .. . . . . . . .

<Patente à Mills,
et principe de
Iowe..............

, Principe de Flening

Dhnteauguay .,. Principe do Hoev...C

Nicolet .......... Principe de Burra ..

Godfroi.......... g
Fermes à dou-

Bêcancour .bles aiguilles ....

Du Chêne Do .......

etchemin ........ Fermes avec arche.

Débouché J Chevalets,lunge,
dut LcMem rous et fermes de
phiramagog. 40 pieds,.........

çPrin ci e de Pad-
...."..."""'"dleford.....5...

St. François ..... Principe de Burr.....

Chaudière ..... Fermes avec arches,.

Rimouski ........ Do

iviòre du Loup Fcrmso àpoinçons...

Couvert

non couvert

couvert

do

do

do

do
do

do

do

do

do

do

ouvert

non couvert

non couver

do

couvert.....4

non couvert

do

Co

do

do

do,

couvert.

do

non couvert

.do

Jo

rppendice

-1- - -- 1 11-

Ouvrages dol'Ottawa, p.3
o.

Do .........

Do .......

Chemin des
Cascades, p.
62..........

113 8 1

1281 0 '0

37777 15 6t

1000 0 0

3900 0 0

17 19 8

14100 0 0

200 0 Aucune.............. Aucune.878........
Stanstead,
p. 62 ...

Chemin d'Ar-)
Sthabask<a, p,.
(62.

1214 11 4

SChemin d

I 16612 3 il

SConiprise dansle teimin des
Cascades.

113 8 1

1277 8 0

17102 0 0

7884 4 0.

6887 11 0

3890 1 10

17 10 8

608 1 7.

1903 6 5

4480 0 5

1819 0 11
1882 12 10

1644 18 9

1770 19 2

4842 8

1184 14

1379 3

160121 3(11! 524| 5 3 38|1

89111i

Dépense
générale
non clas.
sifiée.

4480

1819

1882

1644

1770

4851 8 9

121 31 1

Cette appropriation fut faite pour
la construction de ponts entre ont-
rél et Québee.

Ce pont fut construit par le Bu-
reau des Travaux du Bas-Canada,
et donné ensuite aux syndics des
chemins à barrières de Québee.

Dépense faite à meine la caisse
" du Bas-Canada. Montaituon connu.

Construit sous des Commissaires
locaux. Point de dttails connus

1844

1843

1844

1843

1844

1843

1844

1844

1844

..............

1848

1841

190 1846

811 1848

1338 1848

020 1847

330 1847

248 1847

212 1841

170 1847

730 1848

G60 1831&1843

645 Pres

..,.. 1841

15t58)

8534

4191

3500

589

883 8 6

4749 0 0

....... ... ...

12 Victoria3. A ppendice (B. B.) A 89
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DU CANADA.-Contnu.(B.B

Répara- P tionsr
D pense ur lestin
DépenoqsellesCoat d( j'ou. Droits Revenu

En quelle , annuelles,ouvrages jusqu'auii vr rq letpu
- année Estimation. Appropriation. rage lorsqu'il collect cs net pour

31 Décembre, etc., p 1847
sera compléte. en 1847.

icheyv. 1848. portion

moyenno.

£ a.d. £ - s. d. £ . J .£ ad. .sd. £ a.d. £ s.d.

Chemin de

18 300 Btown à 300 0 0 300 o n
243~~ ~~ 18O3000 Lrignal,

p. 62...... Comprise dans

27 1848 750 0 Ouvrages de les ouvrages
2 IOttawa P. de l'Ottawa.

170 1848 125 0 0 Do,... • Do.
0 0A300.84

15051

.. ...............

.................

... ..............

................

.
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NOMS DES PONTS.

Dans Bonaveniture, Gas-
pé, etc.

Metis .. ..................

200 Mille............_.1

St. Pierre..........

Maitapedia..................1

Casaupscal ............... 1

Assamtequngan ,......

Ilivièro du Loup.........
Ruissenu de Suther-

land, ouest............

Do do Rst1

Ruissenu de Harper......
tuissenu de Muriy,

ouest,............

Do do Est...

Ruisseau de Mamin........

Ruisseau Second ......... 1

Ruisseau de Bustood.....

Scamenae ........ .........

Grande Nouvelle.........1

Kenmore.............

MeNiel's...........

Est Nouvelle ........

Petit Port Daniel .......

L'Ance à Gascon.........

rtuisse.w de Day .........

Ruisseau do Falie......

L'Ance à Canard.........

L'Ance à la Chalaupe...

Petit oabus ................

Broche à Menon .........

Petite Rivière ..........

L'Ance à Beaufils.........

Total ..........

Appendice (B. B.) A. 1849.

III.-TABLEAU DES PONTS

Dans quel

District

situé,

Dans quel

Townslhip.1

Québve.............

Do T o e

Do

Do Terres de la
Do couroinno...

Do ... Do .......

G ispé ... .. .......... ,.......

Do

Do Do

Do . Do

Do Do

Do Do

Do Do

Do Do

Do

Du . Do .........

Do . Do ........

Do . D .........

Do. ria........

Do ... o.........

Do .po,. T......l

Do .... Port Daniel...

Do Do ,...

Do Do........,.

Do ...... Do

Do ....... Do

Do ...... Newport......

D0 .......Cox............

Do .. ,.D..

Do .... D..

Do .... D..

D o ...... .................
D o ... .. ....... ........

D o ...... ..,.......,......

Seigneurie.

etis.........

L. MaItaptlin.

..................

Restigouiche..

..................

.................

....... ...........

..................

.......... 1........

..................

............... ...

l............... ..

Schoolbred ..

Do ... 1

............ .. .

,............ . .

.................. 
1

.................. 1

............. ...

..................

G rand Riv i èrel

Do ...1

Sur quel chemin

Grand oun

Branche.

Grand

D)o

Do

Do

Do

Do

Do

Do

Do

Do

Do

Do

DoDo

Do

Do

Do

Nom du chemin.

em pt ...................

Do .................

D o ... ,...........

D o .... ,..............

De ............ .........

D o .......................

G rando Nouvelle...........

Do do .......... ".

Do do ...........

Do do ............

Do do .. .........

Do do ...... ....

Do do ............

Do do ,.........

Do do .....

Do do ...........

Do dO ............

Grande Nouvelle et
Port Damel.. ...

Do do ...

Do do ...

Do do
Port Daniel à Grande

IRivière.............t.
Do do

Do do ...

Do do .

Do do ...

Do do ...

Grande Rivière à Percé..

Do do ...

Do do .

..............

Sur quello rivière.1 Sorte de charpente.

Metis..........

.............,I...........

St. Pierre ........

M1atapledhia..''

Casaupscal....

Assameitqugan ...

Rivièro du Loup...
Rtuiisseiau le
Sutherland....

Do do ...

Ruisseaudellarper

Ruiseau de
Murray........

Do <lu...

Ruisseau du Mann

Ruisseau Second...

Ruisseau dle
Bustced .......

Scamenmaü ..........

Grande Nouvelle..

Kennore............

,.......................

ICst Nouvelle........

Petit Port Daniel.

l'Ancoà u Gascon..

RuisseauI do Day...

Ruisseau île Falie

L'Ance à Canard,

L'A nice aChilaupe

Petit Pabos. .'''..

Broche à Menon...

Petite Rivière....

LAnce à Beaufils.

Fermes à dou-
bles aiguilles.....3

Longerons........

Do ...............
Fermes à dot.
bles iguilles...

Do ........

Do .........

Longerons ......... ..

Do ..............

Do ...........

Do .....

Do ............

Do ..............

Do ......... ,....

Do .. ,....... ....

Do .

VFermes à dou.
bles iiguilles ...

Formes à poinçons...

Longerons ...... ,,.

Do ............. ,.

.. .. .. . .......... .... ,,
Formes il dou-
bles aiguilles ...

Longerons ........... ,

.Do

Do ...

Fermes à don.
bles iaiguilles ...

gî1iaet Ilongoronoj
PYermesdoub'doa.

e u igiuilles ...

Longerons ............

Do

Do .............

Couvert

Ou

non couvert

non couvert

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do
do

do

12 Victorio. Appendice (B. B.) A. 1849.

EN CANAp)A.- Continué.

Ilépara-
)(,pense sur les Coût do l'ou-

En quelle Droits tions an- Revenu
ouvrages jusqu'au vrc.o n

année Etlimnation. Appropriation. "collectés nulles, net pour REMARQUES.
o ,., Déccmbro, lorsqulil sora

achevé. , en 1847. proporioln 1847.
1848. complfte.

9" .moyenne.

£ s.d, £ s.d. £ s.d. £ s.d£ .d., d,.C£ t.d.
Plusieurs ponts dans d'autres par-

ties du pays, do la même description
C uo ceux d'en.baà de Rimouski, ont

60 1847 463 17 8 Chemin de Inclus dans le é volontarement omis comme trop
Gaspé, p.64. 3 chemndeGasp flou imporans, et on s'est départide

115 1844 60 15 4 Do Do règle dans cocas seulement, parce
qu'on a trouvé que le coût de ces

'130 1844 80 1 11 Do ' Do ponts pouvait être connu assez ex-
actement, ce coût ayant, dans pres-

200 1844 262 0 Do Do ue tous les cas, été très pr s de

114 1844 226 18 7 Do Do

130 1844 162 2 9 Do Do

180 1843 60 3 2 Do Do

100 1843 33 15 6 Do Do

100 1843 34 10 3 Do Do

80 1843 34 17 6 Do Do

80 1843 22 4 9 Do Do

77 1843 13 18 1 Do Do

60 1843 14 4 6 Do Do

60 1843 153 Do Do

114 1843 44 12 2 Do , Do

132 1843 113 1 5 Do Do

282 1843 284 5 0 Do Do

132 18406 30 0 0 Do Do

130 1843 64 3 2 Do Do

0»? 1843 ... ,..... ... ... Do Do

160 1843 12 0 5 Do Do

76 1843 28 3 2 Do Do

234 1843 175 10 7 Do Do

1.2 1843 70 15 9½ Do Do

124 1843 93 17 9 Do Do

102 1843 Ili* 1 2 Do Do

360 1843 523 8 9½ Do Do

183 1843 10417 2 Do Do

113 1843 177 231 Do Do

492 1843 169 12 10 Do Do

. .. .. .... ... .. £ 95040 183.............................948

5 Feir
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IV.-LISTÉ 1)Ig
5 Février.. Pour faire passer le Bois, avec des détails

Dansquel qarpeas.

NOMS DES GLISSOIRES. Dans quel Dis Danstrict situé. TDai e quel endroit située,
Townshlip. Seigneurie. e

Rapides de Crookl........ .................. Newcastle........ Percy .......... ............... livière Trent, un peu au-dessous du Lac Rice............ 79 331

Chtes de iey (2) ire,..............Do .. Seymour.u..............Do du un pu au-dessus de la jonction avec 1
C s y( r .. .D. y r ..la Rivière Crow3.............

Do do 2d».............Do ...... De ..................... Do do do do dl do ... 36L 33
Do du Milieu (Middle alls)(2) re Do ...... ............... Do do un peu au-dessous de la jonction de la 60

Do duMiliu (Mddle alls (2)1 re o ... Dotivière Crow..................... ... .. 60 3

Do do do 2de Do Do. ...... ............... DO do do do do ... 455 33

Do de Ranney (2) ire.........Do ...... Do. ..................... Do du un peu plus bas que Middle Falls......... 1102 .3

Do do 2de.........Do.... Do.. ...... ............... Do du do do do ......... 390 33

Rapides de Clhisholn.... ............... Victoria... Sidney. ......... ]DO do un peu plus bas que l'le Wilson........103 50

Bòmes sur la Rivr Ti-cn~Bale u A111î.J ......... 1....... .... .............................. .............. ......... .........
Ouvrages de l'Ottawa, comme suit ...............................................................................................

Deux Joachims ...................... Montréal. astings...............Rivière Ottawa, environ 130 milleaudssus do Bytow 300 26

Calumet ................................... Do Lituflold..............Do do près do l'le du Grand Calumet.......665 26

Montagne.......................o.......................Do do do do do 218 26

Portage du Fort.....................Do .................. DO do au-dessous de l'le du Calumet.... ......... 26

IIigh Falls .......................... Bathurst........lytheld..............Do adaaska.................

RaggedC t........cti.....................oo......id .................. Do do

Rapides des Chats.................. Montréalet Fitzroytu.....
D .Da.housie itchfislow................

Chûtes dD la Chaudière (4) Ire. ontéal........ou..................Do d pied d Lac Chaudière.............. 6 26

Do do 2de . Do ... ,..... Do .............. Do do do do ................ 195 26

Do do 3...........DoDo................... D o du do ................. 98 2

Do do 4e . Dû.Da........ ........... Do do do douu s q ' o.................190 26

BàinAnos en liaison avtc les Glissoires

Rapides dScugog. ................Colborne......... Ops...... ............ Do Scugo , entre les Lacs Scugog et Sturgeon.n280.

Bobaygean.... .....................o . .verum.............Au pied du L Surgdon............... .......... 1262.

Rapides deBuckhorn. ..............Do . . 1 arvey................Do do ducdhorn....................... .........

Rapides de Whitlaw,.................Do.........Oaabe.............Rivière Otanabeu peu plus bas que Petrborough... 483......2.

Rapides de Crook ..................... Newcastle......Percy .................... Do Trent, un peul plus bas que le Lac Eice......... 280 ... .

Chûtes de ..l.....................Do. .S.ymour..un. nu-dessus de la jon dl 488.

Middle Falls (3) er ................ Do..D ............. do un ou au-dessous de lat jonctioni de la 3 7. ..Do....viè.r..Crow................ ......

Do do 2db .................. o ... Do ..... ............... DO do do do do do .. 976...

Do do e .............. Do .. ,,. Do.................... Do do do do do.do.....

Chites de Ranney...............Do Do................."Do"o un pu plus bas que Middl"""alls. 414.

lie de M yer.........Ch..........Do Do......... l................... .Do d do do Ranney's Falls. 107.

Rapides de Chishodni.. .............. Victoria. Sidney................Do do do do l'le Wilson........715.

Rapides do arris (2) o ............... Do Do. ..................... D do près de soitembouchure ............. 1135

Do do 2nd...............Do . Do......................Do do do do .................. 130.

le de Fiddlers onl...ee..................o . Do. ................. DO do fuxRapides<eHarri................852.

Campbell.......................Newcastle. Symour.............. Do do entre Middlalls etanny' all................

Deux Jochi......................Montréal. Hastings ...............Do Ottawa, environ o3.sau-d.ssusde.ytown 500.

Calumet...................................Do . Lichfield.............. Do do près de lle du Grand Calumet........ 230 .........

Ragge a Clût................................ athurst. .... Blythfeld...... ............... ADo i adawnska .................. .................... , 1400 .........

Rapids des Ch r.a........... ..... ontréalet FiUrot................Do do.. ......................................... 384.........
Totaliiý nsw

TestdaH e.l....... _ , .... ... o .. ...... .....y m o ur. ...... 1................ ..4... ..8... . .............. ... ... ... ... ...

Appendice (B. B.)

GLISSOIRES, ETC.,

sur leurs dimensions, leur coût, etc.

E ... .. . .

.8.5.. ... ..

184 4

-8v

..........

1844 ...... .. ...

1809.......

Approprhion,

£ s. d.

do

do

do

do

1000 0 0

. I 71896 13 5
...,....................

1844 1...|

183.
18.3

eL ~...
1844

1848.

....

Dist. de New-
castle, p. 38.

do

Ouvrages de
1 OLitawa

comme ci-dessus
do

do

do

Dépen e.sur lesC
ouvr'aes,isqu'i ît

I D)ecem're,
S18'8.

£ s. d.

voyez Ecluse, p. 58

9746 8 4

5227 15 5

11776 17 9

voyez Ecluse, p. 58.

780 7 3

2512 4 10.r

6260 0 0

1704 0 0

d125 0 0 .

, 13701 0 0

5328 0 0I 6681 O 0

Depenso ur
l'Eeluse, p. 58.

Dépense sur
le Pont, p. M8.

'Dépense sun
l'Ecluse, p. 58.

do
Dépense sur les
glissoirescoiime
ai.dessus.

do

do

Dépense, Dis-
trict de Newcas-
tle, p. 58.

Dépense suitl'Ecluse, P. ù8.

1647 3 3

220 153

395 15 7

S lissoires,
comme ci-.dessui

do

do
I - -

Colît de l'Oii.
rag2u lors n#L'il
wra.comi ..

.t S. d.

..... .. • .

9-.4 8 4

7 ..

117 'UI7 9

............
'.pene..
ule njon
uIiie. .

16471 31l1

Droiis
colecit ein

18,

- . .

Frois de
répara.-
ioni, 0e.

£. s,

Revenu
net pour
1847.

£ . d'

S11621181 0 6771 21 41 485|15 8

3:3831 41 3Ill83| 71 6 1099

2541

A. 1849.

REMARQUES.

Pour les ouvrages dans le District de New-
castle l'on ns'a pas pu obtenir d'esimé appl-
cable aux ouvrages, tels qu'ils ont été exé-
cutés.

pour les ouvrages de l'Ottawa, on n'a ob-
tenu que des esLt més partiels, s'appliquant
principalement aux ouvrages faits depuis
1845.

5 Février.

1

1'l--C

...................1.
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.- TABLEAU DES

Co0s0ruits ou répards par le Bureau ou les Commissaires des Tr.a

53i
Daus quel Sur quel

Dans quel tuS

NOMS DES DAVRES. District . -

'Von . Seigneurie.Lto. ière, g
c •>

La somme entrée vis-à-vis, dans la colonne des
a propriations,r 'ut votée pour les alivres et
phares en général, tandis que les sommes pin-
cées vis-à-vis un havre, comme appropriation,
or.t été votées pour ce havre en particulier, on
addition a la portion du fonds géné-ral qui
peut lui avoir etê appIqué. u.................,..... ...,,

1oideau..................... .......................... W estern , flarwieh..... .......... Erié,,,,. ... ..... ,....... 150200005910 Temporaire G000 ......

Port Stanley....................... ..... .... .... London .... Yarno th . ............ D .... Chaudire . 92 2372210 t Temporaire........ ......

Port Burwell..... ....................................... Do .. Bayham. . . . o . O er Cr k. ... ...... ...... . .. . ..... ......... ..

l'art Dover.............................................. Talbot...... W oodbou e . .. ... D ,....... ..........

'ort Maitland (au commencement du Feeder du
Canal Welland)o..........l................,......iagara..Moo....,......... Do ,... Grnde Riv... 180....... 3120 I..................

Port Colborne (u terminus supérieur du grand
tronc du Canal Welland)............... Do . umbratone....... 00 .Do....... .......... 260 ...... ...... Point ...... ..............

Port Dalhousie (au terminus inférieur du grand
tronc du Canal Welland)............... Do ... Grantham..............,,................. 38!50 1 Temporaire 500.

Oak i .. o...........Gre ........ Tra3.ar............Do . . 16 Mile Creek ........... t....................

Toronto................... ............. ... York .................. Do..... ..... l................10912...........2600.

Windsor ou WVbitby.....D............. o WUby..............Do .................. 250 2792 5241 L Temporaire 120.

Port Hope ..................... ........ eweaMllo.. frope...........,,,.... Do ........... ,.., 1 ,.... .OSO Point ......... ,.......

Cobourg............................. Do .lawihon............... .................. 190 ...... 20471............. 32 18 I

Kingston..... ........................ Matland... Kingston..................Do

Montréal............................ Montréa ........... fotréal... St. Laurent.............. ..................

Grosse lie (débarcadère)................Qubc..............................o................315 p t4.......8.....148

Total.... ...................................... ... .................................. ..........

Estination.

.£ s.d.

........ .

...... . . .. ..

171459 1 i

20000

27998

4 43720

Appropriation.

£ s.d,

121173 1 10

do

do
do

Canalt de Webl ~
Slanid, p. 5. ~

do

do

Dépense sur les

SDépiense sur les

suvrîlges jusqu.au
31 D6cemblre,

1848,.

.C s.îd.

1381 9

15474 3

17410 I3 8

136 10 o

9674 6 6

Cî.nn½Wl- 1
land, p. 58....

do

do

Coût de Pou-

vrage

(actuel ou

Droits

colleetis

proable) 1 en

compnllété.

17474 3

.305.1 1 .

t0674 G I

.Poirit............. Point ...........

1847.

261 5

57 1

44 .5

US '3 2

léiara-
t fons

proportion

loyenne.

£ s il.

0> 4)

4 400

Revenu

pour 1847.

25 8

103 S

1916 6

57 1

44 4

249 21>

RIMARQUES.

Lu chmain do Port Stanlev et Londnn a été payén pe,2 et celui dui Lec Wiul.isor et ,du Ln e cu-
gog presqn'enticr A tudine cette appropriation.

En outre de cela, £6,533 furent dépensés sur le
havre le Port Stnley, sous des conmmissaireslocaux,
ce qui fera monter lu co&t total, lorsqu'il sera ache. *
Ki & £31004 ls. 5d. Dans in rnpport fait A la
Chamîbro d'Assetnblée (27 Juillet. 1847), la somme
dépensée en débenitures avant l'Union, est fixée à
£7,500, dont £5,500 portant inîtérèt à 6 par cent.

Ces droits ont été collectés au havro de Dunnville.

Sur la dette de £2,500, contractée en 1831, l'intû-
rêt a été p yé j 'à la n de 1847. Cui havre n'est
pas sous le contrôe dui gverneinent. Daus lo rap-
port cité vis.A.vis Port 8tanley, li somme dépensée
un débentures, avant l'Union, est fixéo à £3,590 Ss.
5d., dont £2,500 portant intérèt à 6 par cent.

Dépensé pour le relevé, lo quai, et pour lever une
.rosse pierre. Dans lo rapport cité plus liaut,la

...... .438 9 a 122 19 1 ........ ,. .. .. 802 13 7142 Ir,?-épenise en débentures, avant l'Union, est étàblio à
£5200.

i Appoptia' 27287 8 Il 31487 8I11 472 3 5 173 12 2 29811 3

La somme primitive due anu gouvernementétait do
£2,000, avances nci 1832, nais elle fut ràuite A
X1,134 155. A la lna de 1848. Ce havre n'est pas

26185 4 9'oiliît.......... Pont................... 000 0 0..... 00 sous le ontrôle di guveneet, Dans le rapport
dég\ citù pour I oPort Stanley, la. sommine pensée
on dbentures, avant PUnion, est fixée A £2,970 15s.
d., dont £2,000 portant inîtérêt A 5% par cent.

La somme do £10,499 19q. 11:1. a été avanc1c de-
puis l'Union, et forme tin rèt perpétuel, portant in-

............l 10,9 9 Il.......8 térét A r ar cent. La banct d £500, non dêpen-
10990 19 Il•.... 7 25t 8 à 46) 18 0 Sée, a été votée pour creuser lu bavre. Dans le rap-

port djà cité pour. le Port Stainley. la déponse un
ltttbonture, avant l'Union, est de .5,002 13s. 7d.

25 'O O
. .Le gouvernement a avancé à différens teins, pour

cet ouvrage, la somme de £20,084 131. 4d., dont
£9,684 13S. 4d. ont tl rernboursés, laissant une

....P...... o ................. Peint................. ..... """."..".. ". " balance encore due, de £11,000. Cutte balance ne
iVpas d'iitérêt. Pour le coUt du havre, voir les

,rematrques préliminaires.

3033 0 C 3113 0 0 3445 1 5

...8................. ....... ...... £427
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Appendice VL-LISTE DES

Sous la régie des Commissaires des Travaux
0 Février.

NOMS DI-S PMIARES.

Les sommes dépensées sur les phares Ont été prises comnw
suit:

1er. Sur l•appropriation générale pour les havres et phares
(voir page 76.).......................... ............

2e. Sur tie npprlprial tinti générale pour Péèrection et la
réparation des phares .. ..................................

3e. A méCnp ls sommes non speiiées pouri' entretien des
phares, dépense d utouirîiitui es, saluires, etc. etc..........'

1.-Ilavro de GodleriCi...........................................

2.-ivière Thaml es, (deux)....,.................................

3.-Buis 1lac. . ..................................

4.- Ile P élée....... ................................................ .

5.-Ilinvre de Rondeau.........................................1

6.- -l'ort Stanley................................................... .

7.-Port Burwell....................................................

8.-Port lRîwni, vaisseau flottant, (deux)............... ......

-L o g oi ,................................ . ............ .

10.-.. ort D over. ................................... ..................

11,-Il l de M ohaw k....................................................1

12.-Port ,lMai.tland................ ...............

13.--Port Colborne............................. . ...............

14.-lort Dalhousie.........,................ . ....................

15.--Baio de Burlington, (deux)....... ...........

1 6.-Oalcvilloe.,...........................,.......

17,-Toronto.................... ... ................

18.-'oiite de Gibraltar.........................

10.-Jetée le Wind .or ....................................

Où situés.

Position Géographique.

Latitude,

Nord.

Lonîgitude,

ouest do

Greenwich.

I -- *-~-----------l'---------i~*~-~I*

Lac Iuron................ ........... 4

Ltic St. Clatir................ ..........

Rivière Détroit........................

Lc Erié. Ile le la Pointe l'élée...

Lne Erió...................... .... ....

D o .. .................. .........

De .., .................. .- ..... .
l'n le rié, (trîîcîc.léo dti IQ

Liiîgîî.î-Poi litu............ S

La Erié, Lngue-'ointe............l

Lae Erié.................................

Lac Eiié, Port Maitland...........
T 'v J,~ eibi îchiiro 1Ie l

i-ilîîhR i vière........

Luc Er!é, tiute du Cinal Welland...

Ian ( 1 Ottarin, pied i u Ciial
We,,land. .............. ........

Lac 01îtario..............................
Lac Onta.rio,. ........... ..........

LaOe Ontioiî, <uiii de la rine, 1
ilivre de Toroto ..... ......

Lie Ontario, lîlavre de Tori'ta.....

nc Ontar i, iirr ILe Windso....

13' 15' 0"...

12' 18' 0''...

12 ' 30'"...

I l' 50' 0"...

12' 16' O"...

12m 4l' 30"..

420 38' 0"...

42 35' 0"...

42z 14' 0...

42 45' 30"...

81
0 42' 0"...

82 36' 10"

83 13' 30"...

820 46' 30"...

82D o' 30...

810 17' 15"...

80047' 0''..,

80' 25' 30". .

80 9' 30"...

180i0 ' 0...

42 47' 30"... 17929' 0"..

l2 52' 04.,. 7030'.45"..1

412 53' 30"...

1:10 1' 20"...

43 18' 10",...

43' 27' 30"...

43' 39' 40"...

3' 37' 10"...

13 51' 15" ..

790 10' 30".

79, 20' 0..

70 / 55'10"

70 46' 0" ..

Sortu de batiment.

............................ ......
Tour carrée, en pierre. 20
Tour carrée, en hois.... 15r
.our ronde, ou pierre.. 30

do 40

do 40

............ . ............... 20

............................... 20

Octogone, cn bois.......46

Vaisseau flottant...........

Octogone, cin bois....... 60

Tour carrée, en bois... 24

rour ronde, en pierre.. .....

Carré....................... .....

Point................

.. ....................... 20

Ciirré, c ibois........14
Oetiîgoîe ........... t 54

Octogonîe, on buis.....36

79' 27' 30"... Carré, en bois............ 16

7D' 28' 10"...

70" 1' 30"...

20.-Ule de Gîll....... .................................................. Lc Otnî. . ................. 1130 54' 15"... 78 16' 4"...

21.-i[avre de Cobonîrg..............................................

22.-Ilaàvre de Presqu'Ile.............................

23 - Pointt ir 'ter................ ...................................

24.-alse 1Unîcs.............................. ............ ..

25.-Pointe des Neuf Milles, (Pointe sI s ruost, Ile le Gage)

20.- L aneaster..................... ............ .......................

27-Cherry Island.......................... .........................

28-Grosse 'ointe.............., ...............

29,-Db irendere du Côtenui............ ..........

Total.......................

D o ..........................

Do .................. .......

'a.iiu Onîtnriîo, ILe lii Prince.
.1% îuard . . . ......

LaeOîîiiii, cxtîéîC ques mille
Pluishaut que Kiigstoiin..

Lic St. François...............

Do ............. ..........
Lie St. François, tête du eitiîi

eauli rumis................
Riviro St. Laurent ...... ...........

13P 57' 15"...

140 0' 30"...

13' 51' 30"...

13' 56' 30'..

14l 81 5,.

45 5' 0"...

150 1' 0"...

15 1. 25"...

78 13' 4"...

770 45' 10"...

77z 13' 30"...

760 57' 45"...

7V' 38' 45"...

741 53' 0...

741 40' 0"...

740 10' 0"...

74- 1l''45"...

lIexugoie, en pierre..

carré..................

tond, en pierre.

Carré, en bois.

Detogonce, nci pierre.

Ronc, en pierre..

do

do

Carré, en buis.

do

do

Mis sur unemaison
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PHARES EN CANADA,

Publics, tvec les détails de leur position, coût, etc.

M
cia
ci

O
'0
O

.0
E
o

"iO
"J

E
ci

c'
'0
k
ci
c,
cio

.1ci

cio
ci
o

............. snscouîleuirixe..........
1 Petite ...
i Graniide..

I.........

............

1.........

1.........
I-Hme «um
mea . u.

t .........

I .. ........

Point.........

I .........
1 'otite .. ,
1 Grande,.

....,........

1...... ....

1............

............

1...........

1............

1 ...........

1 ..........

............

t.........

1 .........

1 .........

do

do

do

do

do
dû>
do

do
cl0

. ..........

do

..............

do

sanOeoulm

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

du

0

o

-"E
"J -
i. ct~

do
do

do

do

do ....

do .........

do .....

do
do .....

tournant ..........

ri xe.................

point ....... ..........

(ixe ...................
(l0
do
do

do

do

do

do

do

tcurnant ..
do

do

do

do

do
do

l'" 40

o e ?

ou a O

Estimé.

£ .

.......1848 651 0. 0

.300 0 0

300 0 0

20 6...... 300 (0

1501 01 0

A. 1849.'

pjþ~eM1icé

(B. B.)

5 Périir

Appropriation.

£ s. d.

................

7900 0 0

Dépense ju nq'aîu
31 Dlébcro

1848.

£ a. d.

Voir Langue11-Pointn eta 1 e
de Gull.........

5243 14 '0

...................... 17156 12 3

ITavres et
phures, p. 76.

.i ..............

ILivrq tl
phacîros, p. 70.

450 0 0

......1.,..,.. ........

2273 12 3

48 14 3

RE MARQUES.

Le montant de cette dépense applicable
eux différens pbacres n'apu être connu pi-
sitivement., e montantd u droit de pliare
ou tninage collecté dans le aaut-Caniadla,
en 1847, de 27 places diffirentes, fut de
£878 2s. 4d. Ce montant parait avoir
été le revenu net payé au Receveur Géné-
rat, niais il n'est pas rapporté dans l'ex-
trait, parce que les frais d'entretien excè .

Ldent do beaucoup cette somme.

Cette dépense h'est p jout&i phimeiàs,
et n'est pas non plus mntionnêe dans l'ex-

trait. Elle fut commencée en Avril, 1843.

Les estimés pour les pliaros à Port
Maitlaund, Port Colborie, Port Dalhousie,
et pour le premier phare à laBaie de Bue-
lington, sont aussi compris lans les esti-
niés pour les havres, aux trois premières
places (page 76), et pour le canal à la der-
nière place (page 58).

L'estimé était pour la protection du

.............. 
pliure.

.. ..... .... .... ................ 7 1m - - . 2-j
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VII-LISTE DES

Appartenant ou 0uloés au Gouvernement du Canîada, avec la

NOMS DES EDIFICES.

Maison dc Douane de Toronto.......................

Parlement, i Kingston, et Bureaux Publics, etc.

Maison de Douane de Dundec........... ..........

Résidence du Gouverneur, à Monklands...............

Maison du Gouvernement, à Montréal.............

Iloime . .....

Muidland.

Montréal.

Montréal...

Montréal...

:YY~

P'arlp ent à Motré ..................................... ter Mai, 184.41 ett er Mai, 1 8521..

Palais de Justice, à Montréal.......................

Prison, à Montréal, (vieille).......,................

Do do (aile neuve) ..................

Montréal.

Montréal.

Montréal

Bureau des Terres le la Couronne, à Montréal......)IMotréal.

Palais de Ju:tice et Prison, à Trois-Rivières..........

Do do do0 à St. llyacinthe,.

Palais de Justice, à Shierbrooke......................

Prison de Sherbrooke...................................

Bâtisse du Parlement, à Québee......................

Palais de Justice, à Québec..........................

Prison, à Q uébe .................. ,.....................

Vieux Ch âteau St. Louis...............................

Trrois-itvières

Montréal .

St. François...

S t. Fr ançois,.

Québec......,.

Québee........

Québec ........

Québec........

..,...............

. . ........... 

. . .. ......... .

.................. .

............... .

.................. .

£250'
les 3plir
ères, X
pour le
rniière s

5000l 01 01.

.....

Appentis des Emigrés, à Montréal (page 82),...... Moutréal ....... ...................................................... ... ... ....... ... ...

Do do à la Grosse-Ile (page 82).... Québec...........................................................

lurcau des Tr avaux Publics, lontréal.................\trél . ............ ter Màai, 1844 3 et 2 ter Mai, 1849.............. 200 0 0

Il n'y a aucune appropriation pour les édiiees publies, nmais un octroi général, sur lequel il a été payé pour onvrages non énumrés, outre ce qui

Il n y a aucune appropriation pour les Prisons et les Palais de Justice, mais un octroi général, sur lequel on a payé pour des iins générales,

Total,...................................

12 Victorioe. Appendice (B. B.). A. 1849.

EDIFICES PUBLICS,

date de l'acquisition, et la dépense sur iceux, depuis l'Union.

Coût de l'out.
Cot stimté Cp vrage, actueldesréparations propri. les ouvrages ou probable, REMARQUES.

'l hangements p aIo.Jsua31oprbbeRMAQUS
l'éretion. acgeets jupqu a a lorsqu'a-et additions. Déc., 1848.

£ s.,d. £ s. d. £ s. d. £ s. d £ s. d.

..... , ... ...... 2560 0 0 2537 1 1
Au lieu du Ioyer pour cet édifice, destiné d'abord pour un hôpital,

un octroi annuel de £300 a été fait pour le soutien des maladea indi-
91612 110 Point ... ... Point ... ... .............. gens, à Kingston, il a continué depuis et augmenté à £500. Aucuns

détails de la dépense n'ont été obtenus, mais les ouvrages estimés
ont tous été ex6.eutês.

. ... ... ... .... 300 0 0 300 0-0

. ..... 7492I9à 6865 12 2 0204 7 G........... Excdant de la dépenswþayé à même l'octroi général pour édifices
ipublcs.

ulliceu Vi Ed ifices pu bI £104 0s. 4d. payé en 1841, £108 4s. 9d. en 1843, et £178' les.
890 319 4 Ed890s3pu b. 3598 17 0 ........... en 1846,,par l'Inspecteur Général. La dépense entrée est pour lé-

ics .. ... emtion dune talle neuve.

2304165 4288 211 4320122.......... { L'estimation était seulement pour convertir la Halle du Marché
Ste. Anne en Maison de Parlement.

....... ................ 1 Prisonit e ti ai
...... .ss de M P a 7C ! ......... ... ... £20 payé en 1844 par l'Inspecteur Général.

..... ... ...... Do.... 1200 7 0

7506 12 o........... ..... 261511 8 11 15 ............ L'estimation, qui fut faite aprés l'appropriation était pour une
7 bâtisse plus grande que celle que l'on avait l'abord en vue.

Seulement £2,000 payés au 30 Juin, 1848. £133 6s. 8d. payés
. i .inaussi en 1844, £200 en 1845, £200 en 1846, et £66 13s. 4d. en 1847,

... .par l'Inspecteur Général, supposé être pour le loyer avant l'achat de
lPédifice.

Prisons c tP al 616,41.......... ... ... ... ais de Ju sti ce

Do ... ... 545 4 8

......... ... . ..... ... ...... Do ... ... 1024 17 8......... ... ... £720 payés en 1841, par l'Inspecteur Général.

......... ... ... ......... ... ...... Do ... ... 629101

......... ... ... ..... ,... ... ...... Point , Point ... ...

.... 86I5 Prisons e tP a 3l . £25 payés en 1842, et £139 7s. 1d. en 1843, par l'Inspecteur G6-{ ais de Ju sti ce 368 14 10..........' nêral. Les réparations estimées ne sont pas achevées.

''''''''''... ''' ......... ... ...... D o...,, 868 111

.. ... Point... Point............... £846 1lsl. 4d.- payés en 184-1; et £152 le. ld1 en 18438 par l'in-
' specteur Général.

.'' .''' .' ... .........'.' . ''''. ''.. ... ... 16599 1 3

.'' ' .... ... ... 10629 5 3

t entré plus haut...........................,... 5066 5 1.0

outre ce qui précède....................854 5 1

••••• .. . .. ''''''''''. " '''''''''''''''''''''. 58988 2 11
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DETAILS SUR LES BATIMENTS POUR LES EMIGRES.

5 Février.

A MONTREAL.

Pointe St. Charles.

i Maison de station, avec pavillon.

1 Pharmacie.

I Paillasserie.

1 Maison de Bains.

2 Maison servant de cuisine.

1 Buanderie.

21 iôpitaux, dont la longueur totale est de 2364 pieds, sur uue lar-
geur de 301 pieds.

4 Ilangards au Bois.«

1 Maison pour les cercueils et pour les fossoyeurs.

1 Remise.

1 Ecurie.

6 Privées.

1 Maison de barrière.

Au ste des anciens appentis des émigrés, Bassin No. 2, Canal de Lachine.

1 Maison servant de cuisine.

1 Paillasserie.

1 Pharmacie.

6 Hôpitaux, dont la longueur totale est de 1,015 pieds, sur une lar-
geur de 20 à 20.1 pieds.

1 Batiment pour les cercueils.

7 Remises pour différentes fins.

A LA GROSSE-ILE.

Extrénité sud-ouest de Vile.

Maison pour le médecin.

Ilôpitatux, dont la longueur totale est de 1602 pieds.

Maison de cuisinier.

1 Boulangerie.

Extrémité sud-est de Nie.

Buanderie.

CorpsZq.garde.

lilangard.

Maison pour le Surintendant de Police.

Cuisinas.

1 Maison pour les serviteurs.

3 11ôpitaux pour les convalescents, d'une longueur de 204 pieds cha.
cuns, ci tout de 012 pieds.

9 Hlôpitanx pour les ëmigrés ci bonne santé, d'une longueur de 204
pieds chacun, un tout de 1,836 pieds.

1 Station de Police.

1 Maison pour le médecin.

A. 1849.
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RESUMI DES TABLEAUX PRECEDENTS,

La dépense ne comprenant que les sommes dépensées par le Département des Travaux Publics, depuis
l'Union, jusqu'au 31 Décembre, 1848.

No. TITRE. D e jq 31 Revenu net pour 1847.
Déc., 1848.

£ a. d. £ s. d.

I. CANAUX ET ECLUSES............................................. ..................... 2021410 3 4 29920 5 il

1. CHEMINS.............................................................................. 412094 1 10 9579 0 5

III. PONTS........................................... .............. 95040 18 3 943 8 3

IV. GLISSOIRES ET 1BARRAGES........................... ............................ 82306 7 8 2585 12 5

V . H AV RES ................................................... ,..................................... 85757 12 Il 3542 17 10

VI. PHARES ..................................................................................... 750 1 3 ...................... ......

VII. EDIFICES PUBLICS........................................................................ 58988 2 Il ........ ...... ......

Total....... .................... £ 276311 8, 2 46577 4 10q

JAMES STEWART,

G. F. BAILLARGÏ.
MONTRÉAL, 3, Février, 1849.

NoTE..-Les montants sous-mentionnés des dépenses faites sur certains travaux publics, sont pris dans
un Rapport fait à l'Assemblée Législative, daté le 27 Juillet, 1847.

NOM DE L'OCRAGE. Dépense. REMARQUES.

l'ont du Cap Rouge, depuis Octobre, 1839, jusqu'à Avril, 1841..... :............... 841 C s

Pont de la tiviàre.à-Delislo, depuis Juillet, 1840, jusqu'à Août, 1841............ 410 7 entres s les état tabulaires, vis-à-vis les travaux
j commaencés.

Pont de Memplhramagog, depuis Novembre, 1840, jusqu'à Août, 1841,........... 260 0

Pont de Lancaster, Juin, 1846 ............................................................. 170 A

Acns duenes taxnpparaissent avoir étlfies vatee
4t0bul4ainres. daslsq astblies i.-i ervu

'baros du Port do Montréal, depuis Juin, jusqu'à DLcembro, 1842............. 889 15 7 tabulaires.o

J. S.

Appendice
(B. B,)

5 rie
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5 Février.

£
CANAUX ET ECLUSES.

CAim.. mi:W
Capital levé originairement par des particuliers, et pris par le gouverne-

ment, par Arte, cin 1839........... .............................. £117800
Actions prises fr la l'rovince inllaut-Cinilta..............................107500 O0
rt taits par a rovince du Hat.Canada, et convertis e n capital, en

1837....... . ............ ..................... .. ............... 102000 O 0 4184-14
Action> inouvelles prises par lit Proviince <lu aut.Canada, sur lesquelles

il fut avune et dépensé, jusqu'à la fi de 1837..........................0 6144 0 0
Capital -pris paer lit Province duBu.Cnat .......... ........................ 250000 0
C mm liaviaie upr le gouvernement inlpôrial, et déplensée avant 'Ulin,...........

C a N u ixtD ri p l W . s on l -....................,.............................................. .......... ............

C.m t, i: Corwtm., sous des Commissaires avant l'Union, et sous le Ogpartement des
T rava u x FP ublics depuis.......................,........,............................................ 362 134 1

Sous les Comnissaires, en règlmiietiL de reclaiations pour terraiii, etc...... ........................

C astt. u n BEAu< ARN is .............. ....................................................................... .........

CANT. E LacHINE. sous des Commissaires avant l'Union. et sous le Département des Tra
nux l'ublies depuis.............................................. A 99601

Simme avanée par le gouvernement ipliliérial, et iléîinsée avant l'union......... .........
;sit asiuut i.sur les Canaux du St. Laurent, (Wiliamsburgh, Cornwall, Beauharnois

et Lachilne,) nl on séaji rée................................................................. .............

C.: ,1) 1E Ci, I l'y, sous des Commuilissaires, non compris les paimnls d('in térMs bsur 'argeti
l priiiité.................................................................................... ..........

Sous Ile ,Département des Travaux Publics, sur les ouvrnges dit caial, nuln coiliîris les
paiemensd d'intérêts sur l'argent emprimté................................. ................

Sous do dlo pour r êchiniiiitions coire les iiiciens Comumiîssaires..............
Par 1'Iinspecteur GénéiI, pour réelhnaitions (les contractuirs, contro d do.......

ECLUSE ET AltAa: De sT. 0l i .-................................. . ........................

Ec.UsE ET BA ou E DE S'rSi. ANNE.....................................................................

An',iAOnAriOsrs nu Dis.rnit-r ne Nuwc.s-r.. F'.-r DI i.,: 1ilviit, Tiu:NT.......................
Sous le titre le " ciaix et (cluses," dns li liste.....................£41419 15 Il
Sotus le titre le " Chmis,"' " L'oits," et " lis'soires et liarriages," dans la liste 41599 9 3
Dépense pour li Rivière Trent, nin entrée dians lit liste................................. 338 14 )

NtviG.trioN nE .lA Gussne 10vd:,e (un emprunt), .... ,... .....................................

CA i. D i:s.:iS, (toute la dépense <iut lieu avait l'Union, la paitrt <lu gouvernement étanut
nun c m I .. . . .......... ............ .................... ........ ................. ........

CA N . : i H . .it IE DE U N TON. .......................................................................

LAc ST. Piien ............................................................... . ........................... ..

RAri»:.us nu COTi:TA ET :s CTitnEs, (amélioration)...............................................

Coa unraosu: ti NAviuA.rio DE r.A RiiviEin TV....................................

Montant de 1Titre 1............ . ... ....................... £

CHEMINS.

Chemins Compris dans lit liste, exceptanlt ceux\ de Montréil, Longueuil, Québec, Kennebec.
et Kempt, entrés au bas, et eeux lu listrict (le Newcastle, sur lsîluels la dêpeuse,
depuis l'Unien, se monte à £7613 12., et est comprise dans lit division lu Titre
N U. I ... .... ..................................... .... ...............................

Dis.rnIcT DE JOIINSTOW . .......... ............................... ........................

Cuiîaini I ENNiiui:c, autre que par le Dépîtartemnent des rravaux Publics.................
Pir le Départueinit des Traviux 1Iiblics.............. ................... 1

CiiaiNM xe K Ir, la dépense avent l'Union étant depuis 1829 à 1832, et celle depuis
'Union, par le Département des Travaux Publies............ ............

Cii onXs t I oui inMs nu Mon n r., en déhlentures.......................................
Non en idébeiiures, étant l'intérêt sur l'argent emprinté, ipayé pur le gouvernement, jusqu'il

Lafin(IL de 1843, époqIue depuis laque le l'intérI a été psy i uavec le revenu des ciemins

Ciu:nxs À L i ts . Lo conr n-r Cuarnîs, en débentures,..... .............
Non en d beélnturs. £1000, prêt direct di gouvernement, pour ptycer les hypothèques, et

£3534 12. 3d. pour payer l'intér t .......................... .................... ...... I...
C .bsîNs* i BAtiDEiiEs ni.E Qiiunic, un débentures.......... ....................

Non un idébontures, étant l'intérêt payé par le gouvernement, jusqu'à la fin de 1848, la
somme annuelle, payable à présent, étant de £2032 18s. 4l.,,... .,,............

806101 7111

4965

S44398

5001 0

17000 O

31089 0

10101

14071

1070251

* N 2074 13 0

6755 11 1

1200 0 0
,........... ... .....

7266 0 0f

* 47000 0 0

............ ... .....

* 15000 O 0

33850 0 0

0 0 8280431

245586 i 8

7560017 5l
4328 3 I

309263 18 0

351109 7 11

2588 18 1

39593

2563
457

13414

20856

17448

...........

83357

48388

73576

2116177 8

12464871 71 8

245586

442003 12 4J

309263 18 3

450710 8 8

2588 18 1

lc
136639 12 1

20856 Il 1

22413 ,Il

127755 19 2

50010 0 1

17000

79477

73576

10101

1407

3186428

4011601 71 61 6379161 ol.6

500
3182

129

4959

4000

4534

32

12040

('755 Il 1

4882 I 4

7305

5 1959

23534 12 3

S45922 7 3

TABLEAU approximatif: 1°. Des sommes dépensées par le Gouvernement Provincial, sur les Travaux
non inclues dans ces tableaux; 2°. Des sommes dépensées parI le gouvernement depuis l'Union,
4°. Des montants probables nécessaires pour achever les ouvrages; 5°. Le coût total de ces

Dépense sur la Caisse de la Province.

Titres. TRAVAUX. Avantl'Union, epuisl'Union Dépense totale
autant qu'elle a qu'au 31i dugouverne-
pu être connu1, Jembre, meint.;nsquau

pu treconue, 18418. 31 Dee, 18348.

1-1-

Dépense, autre Coût total des
que sur la ouvraga Mifontant pro.
case de la ~jusquau 3D. bablo néces. COt probable
rca lau cea bre;'1848, sare pour dsouvragesat qconatr. apuant qu'il a pu compter les omplqtls eja crnnatrnu. ouvronnsomres

£ d. dd. £ s. £ s. d.

1302042 7 8 11430612 4 1416349 0 o

55555 0

......... ... .. ,245586 Il 8 1391. 8 4 259500 0

... .... ... 442063 12 4 8899 2 7 450962 14 Ii
. .............. 309263 18 3 19736 1 9 329000 0 0

............ ...
10000 0 460710 8 8 B 11590112 1 47230J) 0 9

... .•. .... 2588 181.............. 258818 1

... .... ... 136639 12 1 4179 20 14081814.10 l

.... . ...... 2085611 1 6971 7 6 2782718 I
..... ... ... 22413 011 ,..... ... 22413 011

... 127755 19 2 D 400000 0 527765 119 2*oh
48639 16 0 49139 16 0 30063 3 1 79202 19 lI a

7671 0 0 24671 0 0(E ....... 2471o00
.. ... ... 79477 0 5 2612 0 0 82089 0 (5

. ... ... 73576 9 6 F 14213 1011 87790 0 5

...... .. . 1010119 2 ...,... .... 10101..9.2

1407-11 9 ............. 1407119
121865 16 0 3308294 6 9¾ 626485 '4 3934779 8 1i 2

637916 0 6.

6755i11 .

4882 4............

7395 1 0 .......

784282 8 i10 91
52401610 57200 4 8

Dépens ç à
mmole Ad ro
its de pé go 23534 12 3...............
non obt on us

676 10 8 4659817 11 .... ......

(.c

Appendice (B. B.) A. 1849.

Publics du Canadas inclues dans les tableaux précédens, et de certaines autres dépenses avant PUnion B.)jusqu'au 31 Décembre, 1848; 30, Dessommes dépensées, mais ne piovenant point des fonds de la Province;ouvrages, lorsqu'ils serontfinis; et 6'. Le revenu net qui en a été retiré pendant l'année 1847. 5 évrier.

Revenu net payé
au gouverne- NOTES ET REMARQUES.

ment en 1847.

£ s d.
A. Une petite partie de cette dépense Peut avoir été retirée desdroits de péage, les prêts autorisés par les diflérens Actes ne se mon-

tant qu'à £97000.

1. Une autre somme de £14,619 los. 8d. est due au Séminaire deMontréal, pour terrain, mais n'est payable qu'après 16 ans.

18394 2 7 C. Outre les, sommes entrées comme dépense sur cet ouvrage, lespaiemens suivansont été faits à John Jones, pour intérêt sur £35000
6 par cent, rêtés par lui aux Commissaires, et pour lequel prêt il aété emis des dêbentures. Cette somme n'a pas ete comprise dans les

dépenses, parce qu'elle ne fait pas strictement partie du coût de l'ou-
vrage:-

369 010
1842. Mai 1. Intérêt pour 6 mois, jusqu'à cette

date, payé par warrant du Gouverneur-
601 s0 Général...........".. ........... £1050

Sept. 6. Balance d'intérêt due au 1er Nov.,
1841, payépar do do- do...... 400

1975 S5I ' Nov. 1. Intérêt pour 6 mois, à cette date,
vayé par dn do do..........1050

1843. ii 1. Do do payé par check du Bureau
4363 10 2 des Travaux Pules........ ......... 1050

Intérêt total payé jusqu'au 1er Mai, 1843, £3550

0. Cette somme fut la somme estimée on 1846, pour compléter la
Navigation de la Rivière Trent."

les dép en ses
excèd nit le E. A l'Union, £4008 ls. 8d. d'intérêt étaient dus sur ce prêt, et
reven. £ 12053 1ls. 2d. au 31 Décembre, 1848.

-Pour élargir ce canal par l'ancienne ligne, une somme de £31892
serait nécessaire, et par la route directe, à travers les hauteurs dechWev Burlington, £59083.

767 7 3 F. Cette somme estimée est pour obtenir un chenal de 150 pieds de
large. Pour un de 300 pieds de large, le mon tant probable nécessaire

Entré s est (le £55228 16s. 5d.
lissoir es et
hauss ée s.

Non Pa Ye hIe
u Gev or ne.
ment.

3455 12 0

29926 51i

rLes sommes requises pour achever les différens chemins n'ont puêtre connues, et rien, par conséquent, n'a été entré à ce sujet. Ceux9579 0 5 qui désireront des détails partiels, devront référer à la liste. Le re.
venu provenant des chemmns à barrières de Montréal, Lon geuil et
Québec, n'étant pas payable au gouvernement, est laissé de cté.

W,

12 Victorio.
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TABLEAU approximatif des sommes dépensées par le Gouvernement

Dépense sur la caisse de la Province.

Titres. TRAVAUX. Avt 'Un Depuis l'Union Dépense totale
Aant 'non, 'uni'au du genvene-autant qu'elle a dusq au -ugne

putrec . 31 Décembre, ment,jusqu'au
1848. 31 Dée., 1848.

£ a. d. .£ s. d. £ s. d.

III. PONTS compris dans la liste, exceptant ceux du District de Newcastle, sur lesquels £4190 14e.
5d. ont Oté dépensés depuis l'Union, laquelle somme est comprise dans la division,

Districtde Newcastle," Titre No. I .......................................................... 12500 0 0 90850 310 103350 3 10

IV. GLISSOIRES ET BARRAGES, compris dans la liste, exceptant ceux du District de New.
castle, sur lesquelles £29795 2s. lad. ont été dépensés depuis l'Union, laquelle
somme est comprise dans la division, " District de Newcastle," Titre No. I....... ............. 52511 4 10 52511 4 10

V. IIAVRES, comtpris dans la liste, la dépense depuis l'Union ayant été fuite par le Département
des Trarnux Publics................................................................................. * 25763 14 8 85757 12 il 111521 7 7

llavre de eiontréal, les sommes, tant avant qu'après l'Union, ayant été levées par dé-
bentures, et dépensées sous des Commissaires..................... * 89425 0 0 29850 0 0

Do balance due au gouvernement sur la somme de £20684 ls. 4d., 28 0 130275 0 0
avancée par warrant................................................ 11000 0 0

V[. PIAIES, compris dans la liste, mais n'embrassant pas les déboursés annuels pour fournitures,
salaires, etc.................. ............................................................... ...... 2500 0 0 7566 1 3 10066 1 3

VII. EDIFICES, la dépense depuis l'Union, faite par le Département des Travaux Publics............ * 42512 10 7 58988 2 11
Autre dépense depuis 'Union, montré par un état du Département de l'Inspecteur 105294 13 1

Général, par lequel la dépense a été faite..............................................3793 19 7

Totail......... ........................................... £ 1 590770 Il 3¾ 2887041 Il 5 4477812 2 8j

NoT.-Les sommes dans la colonne pour "Dépense du Gouvernement avant l'Union," auxquelles on a mis le signe * niontrçnt seulenont lei mntatut'pour lequel les débeu
autres sommes dans la mnéme colonne comprennent les dépenses provenant soit de dbentures soit de toute Autre source.

MONTRntAL, 1' Février, 1849ý,

JAMES STEWART,

'1

AppendiceProvincial, sur les Travaux Publics du Canada, etc..-(Continu.) (B.B.

. 5 Février

Dépense Coût total des
autre que sur ouvrages, Montantpro
la caisse de *usqu'au 31 Dé- hable néces. des ouvrage Revenu net payé
la Province, cembre, 1848, saire pour ou s au gouverne- NOTES ET REM RQES

autant qu'on a autant qu'il a pu compléter les lomlés. n t, en N847.
pu la connaître. être connu.. ouvrages.

£ s.d £ s. d. £ s.d. £ s.d. £ s.d

............ ... .. 103350 3 10 ........ ... .... 103350 3 10 943 8 3re1narqsesre laivs aux sommes nécessaires pour compléter leschemns 4ppiqùet assiaux pgo~..

............ ... ... 52511 4 10 .............. 52511 4 10 258512 5 L relatives aux sommes nécessaires pour acbever les
chemns, s'appliquent aussi aux glissoires et barrages.

...... . 111521-.Les mêmes remarques s'appliquent aux bavres.. Le revenu,' prove.252681 011 3542 17 10Î nant du havre de Montréal, n'étant pas payable au gouvernement, est
10884 13 4 14115913 4 s........... ... .aiss de cté.

les dép en
.. ses exe d On n'a pu obtenir un état des sommes ýnécessaires pou

100.6i . 10066 1 3 .1 ent le les phares.,
tenu. .

............ ... . . 10529413 1 ................. 10529413 1 .... La somme probable requise pour compléter les édifices n'a pu étre
obtenue.

Is

138667 16 10 4616479 19 6 626485 1 4 5242965 0 10¾ 46577 4 101r é . o to1e l4l .e u r r p o

t ti es nt tG mis s E lesson ex raies runrap ortfaitjl' uet blé ,ýL gioati elo27 â ne, 1 47. La épe se f iteaut oni nt ur es uvrges n' Puêtr co nue Le
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Apfendice Appendice
(B. B.)

s Février. TABLE DES APPENDICES.

A.-Premier rapport du commissaire en chef au secrétaire provincial, au sujet do sa visite sur les travaux publics
dans la vue de suspendre temporairemeut quelques-uns deux, en autant que la chose serait praticable.

B.-Rapport du commissaire en chef au secrétaire provincial, au sujet des réductions à faire dans le département.

C.-Second et dernier rapport du commissaire en chef, au sujet (le sa visite sur les travaux publics.

D.-Rapport de Samuel Keefer,'sur les canaux (lu St. Laurent, et sur les améliorations à y faire pour y laisser
passer les vaisseaux tirant 9 pieds d'eau; avec un état de la dépense nécessaire pour compléter le canal
Welland et les autres canaux du St. Laurent.

E.-Rapport de D. S. Walton, sur les réparations à faire au canal Chambly.

F.-Rapport de T. C. Keefer, sur le coût, la durée probable et le revenu des glissoires de l'Ottawa.

G.-Rapport final de T. C. Keefer, sur tous les travaux lent il a eu la surveillance.

H.-Rapport de l'Hon. M. Cameron, sur sa visite sur les ouvr.ages de P'Ottawa.

l.-Rapport de G. W. Ranney, sur les glissoires de la Trent, etc.

J.-Rapport des commissaires, rendant compte de leur visite sur les travaux lu lac St. Pierre.

K.-Rapport de J. Rigney, sur les chemins des townships de l'Est.

L.-Rapport de F. P. Rubidge, sur le relevé de la rivière lAssomption.

M.-Rapport de F. P. Rubidge, sur les ponts et autres travaux publics dans le Bas-Canada.

N.-Tableau contenant des détails sur l'histoire, le coût et le revenu des différens travaux publics de la province,
par J. Stewart.

ERRATA.

Page 5, Ire colonne, ligne 27, au lieu de £1200, suivant l'estimé No. 5, lisez £1250, suivant l'estimé No. 1.
Page 5, 2de colonne, ligne 39, au.lieu de No. 6, lisez No. 1.
Page 18, au total de la colonne d'octobre, au lieu de £4916 99. lisez £4915 10s,

Montréal.--Imprimé par LOVELL et Gmnso<, rue St. Nicolas.
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Ap endice Appendice
D.-0) (D. D.)

8 Février. 8 Février.

A UNE ADREssE DE L'AssEMî.BLE LaisLATIVE A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR
GENERAL, datée le 14 juillet, 1847, priant soi excellence de vouloir bien faire ncttre devant

la chambre, un état indiquant le montant du salaire, des honoraires, commission, frais de

voyage et autres recettes revenant à William Morrison, écuyer, en sa qualité d'agent les

terres de la couronne.

Par ordre,
J. LESLIE,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRETAIRE,

Montréal, 19 janvier, 1849.

MONSIEUR, BUREAU DEs TERREs DE LA COURONNE, Montréal ,29 décembre, 1848.

En réponse à votre lettre du 27 courant, j'ai l'honneur de transmettre copie ci-jointe d'un
état transmis par M. Daly, le 27 juillet, conformément à l'adresse de l'honorable assemblée législative, du 14
juillet, 1847.

Je dois ajouter que les émolumens de Mr. Morrison pour l'année 1847, s'élèvent à £17 17s. 4d,
(commission.) J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
T. BOUTILLIER.

L'honorable JAMEs LEsLtL,
Secrétaire Provincial.

ÉTAT de la COMMISSION et des FRAIS de VOYAGE, etc., alloués à WILLIAM MORRISON, écuyer,
depuis le 1er janvier jusqu'au 31 décembre, 1846 ; transmis conformément à la réquisition de l'ho-
norable assemblée législative, et daté le 14 juillet, 1847.

do s. ddo 183 .... do do.......... ...................................... O 1:: 2 29
do 1840 .... do dIo .................................................. 2 2 6
do 1842 .... do do ................................................. 32 15 8
doc 1843 .... do do ................................................. 0 3 1
do do F.. Fris de voyage, pour emnpêcher les ernpiétemnens bur les terres publiques, et frais do pour.

suite contre Laval)te, pour domnmages .............................. s 8 o o0
do14 .. Voyage -à Kiîldaro pour surveiller les billots coupés sans permission .................... i1 10 O

do do ... port de lettres................................................................o 0 2
do do Po. >ur empêcher les empiétemens danR ildaro..................................... 7 o 0
do do .. Voyage à Kildare pour s'enquérir do lu. plainte, Dixon vs. Clhaput ..................... 2 o o
do do .... Do à Rawdon pour comnpter les billots coupés par Dorvin......................... 2 O O
do do .... Commission sur perceptions.................................................î il 1 6
do 1845 .... Voyage à Rawdon pour régler le diflrrend entre Leodel et Rood ...................... 2 o o
do do .... 1 J do à Kilkenny, Kildare et Rawdon pour empêcher les enipiétemens............... 4 O 0
do do . - * Commission sur les perceptions .............................................. 42 16 10
do 1846 .... Do do.................................... ................ 20 il 1l

£184 0 4

(Vraie copie.)
T. BOUTHILLIER.

D.ý?ARTEUENT Dps TERitR DE LA COURON;NE,
Montréal, 27 juillet, 1847.
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REKPON SE
A UNE ADRESSE DE L'AsSEMBLÉE LÉGISLATIVE A SoN EXCELLENcE LE GOUVERNEUR
GÉ~NERA, en date (lu 14 Juillet, 1847, priant son excellence de vouloir bien faire mettre
devant la chambre, copies de la correspondance et de toutes les communications qui ont eu
lieu entre le gouvernement et Jacques Crémazie, écuyer, avocat, ci-devant inspecteur des
bureaux d'enregistrement des districts de Québec et de Gaspé, relativementà la manière dont
le bureau d'enregistrement du ci-devant district municipal de Dorchester, a été tenu par
Edward Bowen, écuyer, innintenant 'uge du district de Gaspé.

1 ar ordre,

BUREAU DU SECRETAIj.E,
Montréal, 19 janvier, 1849.

J. LESLIE,
'Secrétaire.

Appendice
(E. E.)

8 Février.

QuéEc, Il novembre, 1845.
MONstEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre la lettre ci-
jointe qui m'a été adressée par M. Crémazie, en sa
qualité d'inspecteur des bureaux d'enregistrement.

Je regrette beaucoup qu'il se soit glissé quelques
erreurs ou omissions dans les entrées, et la tenue des
registres et autres documens du district de Dorches-
ter, malgré toutes les précautions possibles que j'ai
prisesg pour prévenir toute erreur, en employant'des
personnes reconnues pour de bons écrivains auxquels
j'ài donné de gros salaires. Heureusement pour moi,
les erreurs et omissions dont il s'agit, peuvent être
facilement rectifiées ; elles sont dues en grande par-
tie à l'ordre imprévu que j'ai reçu en février, 1844,
de transmettre à'un -autre tous mes livres et papiers,
me trouvant obligé d'employer Pour aider à terminer
l'ouvra ge, des écrivains qui n'étaient' pas: aussi soi-
gneux et particuliers que ceux que j'avaiis déjà à mon
service. Si j'avais continué d'étre régistrateur de
Doredhester, et qee je fusse demeuré en possession des
livres et autres documens du bureau d'enregistrement
de ce district, je' n'aurais pas à demander aujourd'hui
à l'exécutif d'être autorisé à rectifier'les erreurs et
omissions que M. Crémazie a signalées.

Il n'a été enregistré dans mon bureau aucun som-
maire qui n'ait été prouvé sous serment, devant moi
ou mon député, ou reconnu par la partie qui l'a pré-
senté, excepté. toutefois ceux quiavaient été dûment
assermentés devant d'autres personnes, et qui partant
n'avaient pas besoin"d'être prouvés devant nous. M.
Crémazia dit u'il y a quinze sommaires enregistrés
sur lesquels M. Glackemeyer a omis 'd'apposer sa
signature, et cinq entrées du régistre qui ne .pnt pas
signées à la marge, tel que requis par la loi.

Dans ces circonstances, j'ai l'honneur de demander
la pornission de visiter en personne ou par mon dé-
puté, M. Félix Glackemeyer, le bureau du régistra-
tour du comté de Dorchester, et de faire, ep la pré.
sence du régistrateur, ou 'de 'son député, dans le 're-
gistre du district 'de. Dorchester, les entrées .mar i-
nales qui'seront nécessaires pour la rectification' es
erreurs de date que M. Crémazie a signalées; 'et
aussi que M." Glakermeyer soit auto'isé'à signer à la
marge du registre les cinqlentrées qûi ne portent pas
sa signature, et aussi d'apposer' sa signature' 'sur ,'es
quinze sommaires reconnus devant lui'qu'if a omis de
signer.

J'ai l'honneur etc.

(Signé,) . H. BOWEN.

L'honorable
DomNox DÀLY,écuyer,

Secrétaire Provincial.

IoNsIEUiR,
QUéDEc, 3 novembre, 1845.

Ayant fait la visite du bureau d'enre' istrement du
comté de Beauce dans lequel j'ai trouvé les registres,
etc., par vous tenus ci-devant comme régistrateur du
district de' Dorchester, je m'empresse devous signa-
ler les erreurs que j'y ai rencontrées.

le. Dans le journal les entrées, depuis le No. 870
jusqu'à 935, sont faites sous la' date du 15 au 28 no-
vembre; 1844 ; époque à laquelle le bureau du dis-
trict de Dorchester avait cessé d'exister.

2e. Les entrées No. 800, 833, 1033, 1049, et 1284
du régitre A. vol. 2, ne sont pas signées à la marge,
tel que requis par la loi.

3e. Dans le méma'registre, le No. 847 est enregistré
sous la date dni il novembre, 1842.

4e. Les sommaires 1142, 1143, 1145 1147, 1148
et 1149, en date du 15 décembre, 1844, sont enregis-
trés sous la date du 30 décembre, 1843.

5e. Les sommaires suivants, Nos. 39, 79, 80, 82,
86, 87,132,201,214, 235, 236, 906, 967, 1121, 1122
ne paraissent pas avoir été asseimentés ou reconnus,
tel que voulu par l'ordonnance.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,), J. CRÉMAZIE.
EDWARD BowEN, écuyer,

etc. etc.

MONSiEUR,

BUREAU DU SECReTAIRE,

Montréal, 31 décembre, 1845.

Son excellence l'administrateur du' gouvernement
ayant reçu de 'M. Edward'Bowen, une communica-
tion relative à une lettre que vous avez écrite à ce
monsieur en date du 3 du mois dernier, m'a ordonné
de vous transmettre la copie "ci-jointe de cette com-'
'munication, et de vous' prier ýde vouloir bien, pour
l'information <le'son'-excellence me faire rapport,
d'après la connaissance que fous 'avez des faits et les
circonstances de l'affaire, sui la'suffisane des expli-
cations données par' M. Bowen de a "cuse'des irré-
gularités que vous avez signalées.

J'ai l'honneur, etc.-

(Signé) D. D&LY,
Secrétaire,

Inspecteur des bureaux d'enr- st rement.
etc. etc.,, ec.

Qùébéc

A ppendice
(E.E)

8 F6vrier.
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Appendice Mo8ra&î, 8 décembre, 1845.
(E. E.) Moysioua,

Après avoir, en obéissance aux ordres qui m'ont
8 Février. été donnés de la part de son excellence l'administra-

tour du gouvernement, considéré et mûrement exa-
miné la lettre de E. H. Bowen, écuyer, ci-devant
régistrateur du district de Dorchester, par laquelle ce
monsieur demande la permission de rectifier cer-
taines omissions qui se trouvent dans les registres de
ce district, et après avoir aussi examiné la lettre de
l'inspecteur (les bureaux d'enregistrement pour le
district de Québec sur le même sujet ; je suis hum-
bleinent d'avis que les lois d'enregistrement dle cette
partie de la province nc donnent pas à son excelleuce
le droit de permettre la rectification des irrégularités
de la nature de celles auxquelles ces lettres se rap-
!ortent.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) J. SMITH,

Procureur général.
L'honorable D. DAY,

Secrétaire.

Extrait du rapport d'un comité de l'honorable conseil
exécutif, en date du 24 décembre, 1845, approuvé
le même jour par son excellence l'administrateur
du gouvernement, en conseil.

Relativement à la lettre de E. H. Bowen, écuyer,
ci-devant régistrateur de Dorchester, en date du 1l
novembre dernier, par laquelle ce monsieur transmet
une lettre de M. Crénazie, inspecteur des bureaux
d'enregistrement, au sujet de certaines erreurs et
omissions qui se rencontrent dans les registres du ci-
devant district de Dorchester, et demande l'autori-
sation de les rectifier.

M. lo procureur général, Est, fait rapport, que les
lois d'enregistrement de cette partie <le la province
ne donnent pas à votre excellence le droit de pgr-
mettre la rectification des irrégularités le la nature
de celles auxquelles cette lettre se rapporte: le seul
remède est une loi, et le comité prend la liberté de
recommander qu'il plaise à votre excellence donner
instruction à M. le procureur général, Est, de la pré-
parer pour la prochaine session de la législature

Le comité désire recommander en même temps,
qu'une copie de la lettre de M. Bowen soit transmise
à M. Crèmazie, pour qu'il fasse rapport, d'après la
connaissance qu'il a des faits et des circonstances de
l'affaire, sur la suffisance de l'explication donnée par
M. Bowcn dans cette lettre.

Certifié.
(Signé,) E. PARENT.

Au secrétaire provincial.

Quéamnc, 6janvier, 1840.
MoNseua,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votte lettre
en date du 31 décembre dernier, par laquelle vous
me demandez, par ordre (le son excellence l'adminis-
trateur du gouvernement, (le vous Iire rapport sur,
la suffisance des explications données par M. Bowen
au sujet des irrégularités qui se rencontrent dans la
tenue des rcgistrcs et des documens du bureau d'en-
registrement du ci-devant district inférieur de Dor-
chester.

J'ai l'honnenr (le vous informer en réponse, que j'ai
fait rapport à l'honorable procureur général du Bas-
Canada, conformément atix instructions par moi re-

çues de ce monsieur, en date du premier mai, des
erreurs et irrégularités que j'ai trouvées dans le bureau

tenu par M. Bowen, suivant qu'il appcrt par ma lettre Appendice
à M. le procureur général, ci date (lu 4 novembre (E. E.)
dernier. J'ai écrit aussi à M. Bowen pour l'informer .-
de ces erreurs, ne voulant pas le prendre par surprise. 8 Février,

Les cri-eurs et irrégularités que j'ai signalées à M
le procureur genéral dans ma lettre susdatée, me
araissent le résultat de la précipitation avec laquelle
1. Bowen ou son député se sont empressés d'enre-
ister les actes gn'ils avaient laissé accumuler dans

leur bureau, lors de la passation du statut provincial,
7 Victoria, chap. 22.

Ces erreurs et omissions me semblent aussi devoir
être attribuées au manque d'attention de surveillance
sur les copistes ; car si les entrées de chaque jour
avaient été collationnées et comparées, ces erreurs
auraient été aperçues et corrigées. D'ailleurs, ces
erreurs et omissions ne peuvent être mises sur le
compte des copistes, puisqu'elles se rencontrent dans
la partie (l la besogne qui, d'après la loi, ne peut être.
faite que par le régistrateur ou.son député.,

Je me permettrai d'observer, que le moyen proposé
par M. Bow'en, pour obvier aux conséquences de ces
erreurs, savoir, de corriger les entrées, me semble
encore plus dangereux dans ses suites que le mal.au-
quel il prétend remédier.

M. Bowen ayant cessé d'être régistrateur, n'a pas
autorité de faire ces corrections ; et fût-il encore
régistrateur, il ne pourrait même dans ce cas, fai-c
ancune altération dans les régistres par lui tenus sans
se rendre coupable de faux, surtout quand il s'agit
d'erreurs aussi graves que celles que fai signalées.
il y a encore plus, c'est que suivant toute apparence,
il y a lieu de.croire que les erreurs des registres ne se
rencontrent aussi dans les certificats expédiés par M,
Bowen ou par ceux qui le représentent aujourd'hui
comme gardien des archives du bureau du district
inférieur de Dorchester; or, il est évident qu*un ad-
mettant même que M.. Bowen pût légalement altérer
les registres, les erreurs quoique rectifiées dans les,
registres ne laisserait pas de subsister.'

Le seul remède serait un acte d'indemnité par le-
quel la législature validerait ces enregistremens ou
permettrait de rectifier les erreurs qui s'y sont glissées.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) J. CRÉMAZIE,

L'honorable D. DALs
Secrétaire.

MoNsiEUR,

JUREU DU SECl1TABn

Montréal, 12 Janvier, 1846.,

En réponse à votre lettre du 'L novembre dernier,
j'ai l'honneur de vous faire savoir, par ordre de l'ad,
ministrateur du gouvernement, que so-n excellence est
infbrmée que les lois d'enregistrement en vigueur dans,
cette partie de la province ne lui donnent pas le droit
de permettre que les irrégularités auxquelles votre
lettre se rapporte, soient rectifiées de la manière que
vous le proposez.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) D. DALY,
Secrétaire,

E. B. BoWEN, écuyer,
etc., etc., etc.

Québec.
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REPON
8 Février.

SE
A une ADnEssE de l'Honorable ASSEMBLiE LEGIsLATIVE à Son Excellence le Gouverneur

Général, du 23 Janvier dernier, priant son excellence de vouloir bien faire mettie* devant
la chambre un état détaillé des revenus que le shérif de Montréal retire de sa charge,
distinguant les sources dont ils proviennent, et indiquant le montant des deniers publics
versés entre ses mains, ainsi que les profits qu'il a retirés sous forme d'intérêt ou autrement,
durant les cinq dernières années; le tout accompagné d'une copie de certaines remarques
faites par le shérif à ce sujet.

Par ordre,

J. LESLIE,

&c éetaire.
BUREAU DU SÊRrAIREj

Montréal, 6 Février, 1849.

BuREu DU Srnhiu,
Montréal,'5, Févrie', 1849

MoNsEUR,-En, obéissance à Pordre de son excel-
lence le gouverneur général, nous 'avons l'honneur de
transmettre ci joint un état détaillé des, revenus ré-
sultant de notre:charge comme shérif de Montréal en
distinguant les diverses sourcesdont ils proviennent,,et
indiquant le' montant des, deniers publics versés entre
nos mains, ainsisque les prifits que nour avons retirés
sous forme dintérêt'oui autrement, durant les cinq der-
nières' années.

Cet état contient:

Premièrement, la moyenne totale des deniers publics
versés entre nos mains, durant chacune des années ci-'
dessus spécifiées.

Secondement, le montant desý revenus que. nous
avons retirés comme shérif de Montréal,: en vertu de
notre charge.

Troisièmement, le salaire annuel accordé au shérif
<le ce distridt pour lé rémunérer les services person-
nels i-ndus au gouvernement" poôüîr surveiller' la régie
de la prison, assigner les grands et petits jurés dès
cours du banc <le la reine et des sessions <le quartier,
dresser les listes'des grands et' petits jurés et des jurés
spéciaux, en tenir un registre,et pour (l'autres services
qui entraînent des dépenses qui excèdent.de beaucoup
le montant de lèur salaire.

Quatrièmenent, le montant desprofis,, sous forme
d'intérêt'ou autrement, qui nous reviennent annuelle-
ment dti plicement les deniers publics que I loi com-
met à notre garde ; et pour i repréientation' desq'uels,
nous et nos cautions' sommes eii tout temps responsa-
bles; au premier ord-e dc la courl'dubanc de la reine.

11 est ericore' une autre sourco de revenus sous le
cl@ipitri de'recéttes provenant <o procédures'interlocù-
toirds me8neproces.) Les recetes des liraires
sous ce chapitre ont'été empl qés payer les d,6p&-
ses s isufisantes
poure cet objet. Ptr fdire face aux 'dé ensèe,'corantes,
du bui'eau-dush'érif, telles salaires de conis,
registres; pattei,etnimpressions, sunÝoãébouràé
une somme d £699 6 10j en, sus des recettes pro-

venarit des procédures susdites durant l'es cinq' d'er-
nières années; cette somme dé £699 6 10 répartie
sur ces cinq années, et d6dite du rapyort annuel du
reveiu net pour cliaque année, réduit les émoluients
annuels'd bureau du shérif lu district de Montréal à
la somme indiquée dans l' tableau fait pour chaqjue
année.

Nous prendrons la liberté de remarquer que, par la
dix-septième sectibni de l'acte de judicature; 7'Vict,,
ch. 16,:la signification dés w·its d'assignationqui sont
émtinés'des cours du banc de la eeine, aiété:enlevée
au' bureau du shérif et donnéeauxr huissiers de ces
cours'; d'après cet acte, la, signification.des writs qui,
moyennant une responisabilité comparativement'niis
forte, lui assurait ceperidant- un certain rmontanit;de re-
cettes, a été enlevée au'shériftandis qu'n même tenps,
et d'après la, même clause- du même actoi il, a' été

,,chargé formellement de la mise à exécution, de tous
les autres writs, tels que .writs de capias ad respon-
dendum;, saiàie-arré't avantjugementi saisie-gagerie et
saisie-revendication qui entratnentýune forte sommel dè
responsabilité et ne rapportent qu'une rémnunératio'n
modique et insufllsante;ý la soustraction de cette source,
de revenus, sans compensation aucune, suffit pour ren-'
dre comptede la:diminution des recettes de-notre bu-
reau sous le chapitre des honoraires provenant de
procédures interlocutoires ; au point: où en' sont les
choses aujourd'hùi; ces recettes ne couvrent nullerhent'

,les'dépenses:annueller du bureau.'

Il serait difficile ,vul epeu detemps'que nousavons
pour dresser ce tableaux,. et la longueur des détail'
dans lesquels' il: faudrait entrer, de dohner ici un 6tat
des' rècettes, et dépenses journalières, quit couvrirait
une période de cinq années. Si l'on désire néanmoins
un état plus'détaillé, nous serons prêts à le faire, pour-
vu que Pon nousaccorde un temps suffisant.

Quant',aux tablauk d'es monios afférts' àîà
charge de slérifrnous prenons la liberté d'attirel"at
tentiori d'é son se*cl1enceë' l gÙveragrâl'súr a
nature et:-u S'eueG ndbqüë'qés nide 1i
tés attachée' à cette charge, et nôs sounettons res-
pectue'usemn'à la consîd at e s'on cetteénce
jusq'u'à quelpomtn ces émoltim'ens; dovsés entr-ë.deux' ,
titulaires, sont oune sontpas dis op dionns -l.res'
pnsabilité 'pécuniaire qu'entraîne la posssierfde'cètte
charge.

Appendice

8 Février.
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Appendice
(F. F.) Nous signalerons d'abord, d'une manière gé

ce fait, savoir : que le shérif de ce district lre
S Février. responsable des actes de tous les huissiers auxq

mise à exécution des warrants, doit nécessai
être confiée.

Ces devoirs ne peuvent être remplis que par
médiaire d'agents qui, éloignés comme ils le
toutcontrôle et surveillance immédiate de notr
en dépit de toutes les précautions, nous exposer
tamment aux conséquences de leurs erreurs et d
inadvertances, ainsi qu'il apparaîtra plus amp
ci-après.

Nous n'essaierons pas de nier que la respon!
du shérif devrait être, comme elle l'a toujou
une protection efficace pour le public ; mais
devrait pas oublier non plus combien, à raison
position et (lu climat du pays, (le l'éloignement e
dispersion des habitations et des établissemens
pauvre choix:qu'ils ont à faire parmi les gen
sont obligés d'employer, la responsabilité des
devient pesante en Canada ; et ces considérati
sées, nous sommes assurés que le public, qui
son intérêt dans cette protection, ne se refuser
à une compensation raisonnable pour le risque
entraîne.

Comme gardiens de la prison de Montréal, q
plus située comme autrefois à proximité <le no
reau et de la cour de justice, et que nous ne p
surveiller constamment de nos propres yeux con
dis, nous sommes responsables de la garde des
teurs, avec l'alternative pour nous de payer leurs
s'ils viennent à s'évader ; et nous sommes non
ment responsables de.nos propres actes, mais enc
la négligence, l'inittention ou linadvertance de,
officier subordonné le li prison. On pourra s
une idée <le la nature (le celte responsabilité, l
l'on saura que nous avons sous notre garde d
moment-ci une personne dont les obligations se m
à la somme de £5,000 ; et que par un jugement,
tout récemment par la cour du banc (le la rein
Boston a été condamné à payer une somme de
£200 courant, dans 'afTaire <le McFarlane vs. 1
où un prisonnier avait réussi à s'évader par une
négligences accidentelles de la part de l'officier
donné qu'aucune prévoyance n'aurait pu préven
cune précaution empêcher.

Mais c'est surtout dans le cas d'arrestation e
de capias ad respondendun, et pour cautionn
qui en résultent, que notre responsabilité devie
lourde et plus arbitraire. D'après la loi, telle
fonctionne actuellement et est interprétée pl
cours de justice, le shérif est non seulement te
recevoir les cautionnemens et de répondre de I
vabilité des cautions, mais il est de plus respc
que la caution demeurera solvable pendant une p
indéfinie, et jusqu'à ce qu'une ou plusieurs
<le procédures légales qui progressent toujours
ment, aient été décidées d'une manière défi
Dans l'intervalle cependant, le shérif est teî
moyen d'une procédure sommaire, soit de prod
personne du débiteur; ou de payer la dette ou
en prison.

On comprendra facilement que, dans une i
ville commerciale comme Montréal, un cautionn
irréprochable au moment même où il est donné
prendre une tournure bien différente après un l
quelques mois et inême de quelques semaines.

Combien par conséquent,. doit s'aggraver la
d'une responsabilité qui, dans de telles circonst
peut s'étendre sur une période de plusieurs a
L'effet pratique de cette anomalie sautera aux

nèrale, d'une manière encore plus saillante, lorsque nous dé-
ndu est chirerons, en ce qui nous concerne, que nous avons été
luels la obligés dcjuisquelques mois, le ua'er£i29ZSs.b3d. (lans
renient lit cause No Vaniess vs. Plrîtt; £76 10s. 4d. (fans la

catusé No. 1643, Try vs. DaIy ; et que <fans une au-
tre cause, No. 105, Torrance vs. Sîott, le jugement

l'inter- cuntre nous pour une somme <e £250 n'a été remis
sont dte au terme prochain que par la courtoisie <e l'avocat.
e part,
t cons- Ainsi, en ce qui concerne les obligations que le de-
e leurs manleur est autorisé à donner au shérif pour le prix
lement d'achat pendant l'nijju<ication d'icelu i, on vertu des lis-

positions (le la 41 Geo. 3cl.7, seét. 1,lrq'lse
por'lite adjudicatlaire dis terres vendues à sa poursuite,

sabilité il est arrivé <fans la cause No. 2315, Dûrocher vs.
rs eté, Mouulit, que nous avons été obligés <le 'payer une somn-
l'on ne me le £216 pour un cautionnement que nous ne
i dle la pouvions pas r-fuser, et <ont nous ne pouvions pas
ýt de la obliger le demandeur à constater l a (la loi

et du ne nous le 1iermettint pas); et cependant il est résulté
s qu'ils en définitive que le cautionnement,était insuffisant.
shérifs De même cans le cas clrnesaisie faite parerreur,
ans po-
trouve lorsnue l'huissier reçoit l'ordre de saisir et vendre unetrouv u propriété immobilière située à quelques 200'milles on
quae la remontant la rivière des Outaonris et que, savons guide

au milieu d'une forêt, sans sentiers ni c1e9in, il saisit

la terre 'unautre proriétaire ; dans des cas sembla-

ci n'est b1 Ts il va sans dire que les procédures sont mises au
tre bui- néant et annullées aux dépîens <lu shiérif. Par ex-,
ouvots emple, dans la cause No. 1250, o ttman vs. Dawsont

nous avons payé tant on frais qu'en dépens, une somme
i auec- <le £32 ps 2d. courant.

<<lettes Nous pourriouns facilement multiplier les exemples
-Seule- potr faire vir que coette responsabilitéi ne evrait pas
'Ore mle nous être imposée, sans une compensation raisonnable;
cliaque mais nous nos abstentions de, nous appesantir sur ce su-
e fairpe jet, e'abord, parce que nous croyons on avoir dit assez
orsq u sur ce capitre, et ensuite à cause de la, nécessité où
fans ce nous serions d'aten sre cette communication déjà trop
ionteît prmolongée, en appelant l'attention de son excellence sur
, prendu la manière illégale ,t une législation progressiv a

l o M. afflecté la n charge du shérif depuis quelques années.
plus <le 1
3oston, Ce n'est lias à nous de «eus plandre de ce que la
de ces législature a jugé à propos dlns sa sagesse de transfé-
suber- rer à d'autres les fonctions les moins onéreusesn de notre

iir, aut- cagainsi que les émolumens qui-on Proviennent.
Nous avons pu croire que nous avions droit à quelque
indemnité a raison des revenus qi q nous uvaient té

ivertu enlevés, vut la nature onéreuse îles devoirs qui nous
quelles ont réservés; mais nous avoins Cru

at plus devoir no's soumettre volontiers à une décision basée
q~u'elle sas tlte sur <es considérations d'utilité publique, et
ir nos clest ce vue nous avons fait. Mais, oe suivant les dé-
au dle velepjîenîens <'une législation subséquente, il est suir-
ta sol- venau des cas O l'on a imposé au shérif une nouvele
insable et forte esponsabilité que la égil atue, nous ci som-
émode mues convaincus, n'avait ni r vue, ni inutention de
sérieus nous imposer, et pour laquelle, par la né e raison
lente- sans doute, auconemcompensation r'ast oiberte.

nitive.
cu, au Ainsi, d'après la 37e sect. de la 7 Vict. ch. 16, un
uire la huissier peut, en vertu d'un Wvrit de saisie.alrrêt, et
d'aller et avant que jugrement aitér en pavor d sse

circuit,, saisir ltin radea' u flottaint, (propriété précaire)
que le'shérif nca tàit énu do saisir, d'après la 6 GuilI

,rande 4, ch. s5, c 22, cqtà la condition seuenaenti d'tre
ement rendu inden <le dnutun pertes et dommages qui en

peut rés.lteraient; et en fesant son rapport au sbif, l'huis-
aps te sier le charge par là même e toute larespeonabili

<le la saisie, ainsi que le elle qui- et rsulter, dnnn
l'intervalle du rpport au shérif et drai o qu su

naatre surseionn;d'un r d xr qdes d etrouvera
au'es, peu être dans cla ponsitdn la s dutlexpé p Aylier,

arno 'es ce qu osaos fat Mas en suivan es dé-à

nnes. s foa ivière les Ouit uis ou, comme cela en dém-

érod me convaincus Ë, n't ni prévue , ni ,- l'tnind

sryeux n rrivésr l 'C'e>nvîÔeviS-à-VI m ryown;at c ne

lete an oue acnecmpnato net fere

Appendice
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Appendice
( F.F: de' raison toute responsabilité subséquente retombe

surlui. C'est par la raison sans doute que cette res-
s F'âvrier, ponsabilité n'avait pas été' prévue, qu'on;:ne lui a"àl-

loué aucun honoraire par forme de compensation pour
ses rervices.

Nous. appelons aussi l'attention sur le fonctione-
mnët ile l'acte:'de bai iuerouios 7 Vict. ch. 10, et 9
Vict. ch. 80, qui a enlevé u shérif, pourles donner
aux syndics, les propriétés nobilières et immpbiliéres,
qui sont vendues par autorité de justice, ce qui. réduit
d'autant la commission dé-deux et demiepour cent al-
louée au shérif, tandis qu'on a imposé par les dits actes,
à ce fonctionnuire, de nouveaux: devoirs et de fortes
responsabilités sans réiunération aucune ; et ce n'est
que lorsque les commissaires <le banqueroute ont été
autorisés à établir un taiif, que le shérif a obtenu, au
moyen d'une commission très tmoliqLe, nuno compensa-
tion pour la resionsabilité et les obligations encourues
et à encourir.

Le fait suiviit pourra donner une idée de cette res-
ponsabilité. Il y a maintenant un jugement en appel
qui demeure suspendu sur la tête de M. Boston, en sa
qualité de shérif, pour une soinme de £1000 au moins.
Cause No. Fisher vs. Boston.

Nous espérons, en conséquence, qu'on voudra bien
nous pardonner ces détails dans le rapport que nous

présentons des revenus de notre bureau. Peut-être est-
il nécessaire, dans l'intérêt, public, d'imposer à notre

'charge la responsabilité et les obligations auxquelles
on vient de faire allusion. Peut-être-est-il conformeà
la lettreý de la loi d'exiger rigonreusement les pénalités
qu'entraînert cette responsabilité ; mais la législature
n'a jamais pu avoir l'intentionde rédu ire la moyennie'
des émolu mens au-dessouis de la responsabilité moyenne
ela charge,''et elle'amjais pu-vouloir non plus,

par une simpleinad ertance, raver les cl ages'et la
'responsabilité du 'shérif sans la 'connaissnée du titu-
laire, alors que les revenus de cette charge sur la foi
desquels il a acceté es chr i y étaient att-
chées dans le principe, sont rédUis (le temps autre,
sans sa connaissance et sans aucune compensation.

Dansla ferme conviction que les faits ci-dessusre-
latés n!ont bes6in que d'être connus pour attirer l'at-
tention et faire justice à qui de droit, nous les soumet-
tons à la considération de son excellence le gouverneur
général, en renouvelant l'expression de notre respect,
et

Nous avons l'honneur d'être, '.

Monsieur,'
Vos très obéissants serviteurs,

(Signé,) BOSTON & COFFIN,
Shérif.

8S44h
ÉTAT des revenus du bureau du Shiérif, pour l'année 1844.ý''

Moyenne des deniers publics dans la caisse du shérif, ........

Montant des recettes provenant de la vente des meubles et immeubles

Montant des recettes pour titres et cautionnemens,................... 337 5 9

Montant des dépenses du bureau, salaires des clercs, papeterie, etc.,

A déduire le montant des recettes sur les procédures interlocutoires,

Montant des salairc reçus du gouvernement, ...............

Montant des intérêts reçus de la banque sur des dépôts, etc.,

£ s. d.

1035 15 4J

581 10 8

623 18 5

111 0 0

397 12 6

£ s. d.
......... ... .

57 12 3½

1315 8 10

£ · s.
11127 12

BOSTON & COFFIN, Shérif.
5 Février, 1849.

1845.
ÉTAT des revenus du bureau du Shérif, pour l'année 1845.

Moyenne des deniers publics dans la caisse du shérif, ......... 1657210

Montant des eceottes provenant de la vente de meublesetimmeubles, 935 12 10"

Moàtant des recettes pour titres et cautionnemens, et dans les
affaires de banqueroute, ................. .......... 258 0_

1194 2 10
Montant des dépenses du bureau, salaires des clercs, papeterie, etc., 574 2 il

déduire le montant des recettes sur lesoprucédtes 2ntlocto' àlesproédues253 9

941 1, ý0
Montant des salàires .eçus u gouvernement..................1W ' 0,%

Montant des iitérêts reçuis'de la banque surcdes dépts, etc&6u8v18

4ne ~~ su. (ls.éô

Î,,

5 Février, 1849.
BOSTON d& COFFIN, Shérf

f-i

(Ft EF-,)
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1846.
ÉTAT ties revenus du bureau du Shérif, pour l'ann6e 1846.

Moyenne des deniers publics dans la caisse du shérif, .....................

Montant des recettes provenant de la vente de meubles t immeubles,...
Montant des recettes pour titres et cautionnemens, et dans les atlTaires

de banqueroute,....................................

£ s. d.
.............. .

604 4 1

271 5 5

Montant des dépenses du bureau, salaires des clercs, papeterie, etc . 465 16 10
A déduire le montant des recettes sur les procédures interlocutoires,... 389 2 4

Montant des salaires reçus du gouvernement,............. ........ .........
Montant des intérôts reçus de la banque sur des dépôts, etc.,.......

11 0 0
650 17 0

, Appendice

8 Février.

£ s. d. £ s. d.
.................. 11629 Il 11

875 9 6

76 14 6

798 15 0

BOSTON & COFFIN,
Shérif.

5 Février, 1849.

1847.
ÉTAT des revenus du bureau du Shérif, pour l'année 1847..

£ s. d £ s. d. £ s. d.
Moyenne des deniers publics dans la caisse du shérif, ................. .................. 12322 Il 0

Montant des recettes provenant de la vente de meubles et immeubles,. 888 1 0
Montant des recettes pour titres et cautionnemens, et dans les affaires

de banqueroute,...................................................... .. 648' 3 0
1536 4 0

Montant des dépenses du bureau, salaires des clercs, papeterie, etc.,.... 413 Il 1
A déduire le montant des recettes sur les procédures interlocutoires,.., 389 16 Ri

-- 23 14 4 r
23

1512 9 7j
Montant des salaires reçus du gouvernement,....................... 111 0 0
Montant des intérêts reçus de la banque sur des dépôts, etc.,.... ..... 544 2 9

BOSTON & COFFIN,
Shérif.

5 Février, 1849.

1848.
ÉTAT des revenus du bureau du Shérif, pour l'année 1848.

£ s. d £ s. d. £ s. d.
Moyenne des deniers publics dans la caisse du shérif, ................. . ................ 5424 12- 8½

Montant des recettes provenant de la vente de meubles et immeubles,.. 894 1 Il
Montant des recettes pour titres et cautionnemens, et dans les affaires

de banqueroute,........ ................................................. 474 4 0
. 1368 5 11

Montant des dépenses du bureau, salaires des clercs, papeterie, etc.,.... 767 15 5
A déduire le montant des recettes sur les procédures interlocutoires,... 565 6 10

202 8 7

1165 17 4
Montant des salaires reçus du gouvernement,............. .................. I11 0 0
Montant des intérêts reçus de la banque sur des dépôts, etc.,............. 382 15 4

BOSTON & COFFIN,
Shérif.

5 Février, 1849.

Imp'imé par LoVELL ET GInsor, Rue St. Nicolas.

Appendice
(P.F.)

S FévWrwr.
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1 rié ie.

Par ordre,
J. LESLIE,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRETAIRE,

Montiéal, 2 février, 1849.

(Note.)

Il n'y a pas de correspondance entre le gouverne-
ment exécutifet l'Honorable M.lejuge Bedard, antérieu-
renient à sa translation du banc desjuges de Québec à
celui de Montréal, ni copies d'aucunes lettres ou corres-
pondance entre le gouvernement exécutifet PlHonorable
M. le juge Aylwin, relativement à sa nomination au
banc de Québec, tel que demand6 par l'adresse ci-
dessus.

J. LESLIE,
Secré taire.

(Copie.),
No. 68.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
MoNTIniÂ1, 30 mai, 1848.

MILORD,-J'ai l'honneur d'informer votre seigneu-
rie que l'Honorable Samuel Galo ayant résigné, la
charge qu'il remplissait comme l'un des juges puisnés
de la cour du banc de la reine pour le district deMontréal'
j'ai nommé à sa place l'Honble. Elzéar Bedard, Pun des
juges puisnés pour le district de Québec, et j'ai nommé
à la situation qui se trouvait ainsi vacante, sur te banc
de Québeo comme juge puisné, Je l solliciteur-généril
du Canada Est,ý P'Honorable Thomas Cushing Ayl-
vin.

J'ai aussi nommé William Blike, écr., solliciteur--
général pour le Canada Ouest, à la place de M. Ca-
meron qui a résigné.

J'ai, etc.,

(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Le trèS Hon.
Comte Grey,

etc., etc., etc.

No. 69.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

1 MONTRÉAL, 30 mai, 1848.
MILoR,-J'ai Plhonneur de vous transmettre, à la

réquisition de M. le juge Day, copie <'un mémoire
qu'il m'a adressé, sous forme d'appel- nu gouvernement
impérial, se plaignant que la préséance sur lui a été
injustement accordée à M. le juge Bedard, dont la
translation du district de Québec à celui de Montréat
a été communiquée à votre seigneurie dansm a dé-
péche, No. 68,- datée ce jour.-Je vous transmets aussi
copie d'une lettre écrite par M. Sullivan, le secrétaire
provincial, à M. Day, dans laquelle sont exposées les
raisons sur lesquelles s'est appuyé le goúvernement
pour déterminer la préséance de M. Beclard.

Les.circonstances sous lesquelles a eu lieu la irans.
lation de M. Bedard <le Québec à Montréal, sont
-elles-ci -M. le juge Gale étant devenu, pour cause
de maladie, incapable de remplir les devoirs 'de sa
charge, a obtenu dernièrement la permission de se retirer
sous pension, et lon a cru convenable que son succes-
seur fùt un Canadien-Friinçais, v ique les deux autres
messieurs qui sont sur le-banc de Montréal sont <l'ex-
traction anglaise., En conséquence, la situation fut
successivement offerte à denu membres m trqua'nts du
bav·remu de Montréal de cette origine, quila refusèrent.
Onconsidérai alors que les intérêts. du.ervice public
seraient consultés d'unè manière bien pius convenable
si Pon pouvait engager M. le juge Bedarcd, cie la dour
du banc de la reine à Québec, à.' portèr ses talens et
son industrie sur lebanc plus difficile de Montréal.
M.'-Bedard a accepté l'arrangement proposé etI 'on a
trouvé,qu'il n'était que raisonnable qu'il lui fûtpermis
dle retenir le rang auquel. illavait droit nvertu de sa
première commissioni La commisionde M. Bedard,
commejuge de la couir du banc de la reine à Québec,
est datée'ole 22 févier, 183 celle deM.Day,

Appendice
(G.G.)
12 'F?.vrier

A pendier(GG.)

12 1Prié

R EPONSE
A une adresse 'de l'assemblée législative à son excellence le gouverneur-général,
datée le 29 janvier, 1849, et demandant qu'il veuille bien mettre devant cette
chambre copies de toute la correspondance qui peut avoir eu lieu entre le gouvernement
exécutif et l'Honorable M. le Juge Bedard, antérieurement et relativement à sa
translation du banc des juges de Québec à celui de Montréal, avec éopies des
commissions tant pourle premier que pour le dernier siége. Aussi, copies de toutes lettres
ou correspondances échangées entre le gouvernement exécutif et l'Honorable M. le
Juge Aylwin, relativément.à sa nomination au banc à Québec, comme successeur do
M. Bedard; et copies de toute correspondance (d'une nature non confidentielle) eclian-
gée entre son excellence et le gouvernement de sa majesté en Angleterre, relative-
ment à ces deux nominations ou à l'une ou l'autre, et qui peut avoir rapport à la
préséance réclamée par M. le Juge Bedard, dans la cour du banc de la reine à Mont-
réal, Eur les Honorables MM. les Juges Day et Smith.
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(G. G.ice comme juge se lu cour du banc de la rcine de Mont-
réal, est datée le 21 juin, 1842.

12 Février. j'ai, etc.,

(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Le très Honorable
Comte Grey,

etc., etc., etc.

(Copie.)
No. 74.

IIÔTEL DU GOUVE.RNEMENT.

,,MILoR,-Avec ma dépâche, No. 69, datée le 30
du mois dernier, je vous ai transmis une communi-
cation à moi adressée par M. le juge Day, qui se
plaint (le la nomination de M. le juge Bedard avec
préséance sur lui dans la cour du banc de la reine à
Montréal; et j'ai maintenant l'honneur de vous trans-
mettre un mémoire à sa majesté, adressé par M. le
juge Smith, qui se trouve à cet égard dans le meine
cas que M. le juge Day.

Je vous transmets aussi copie d'une lettre de M.
Sullivan, secrétaire provincial, à M. Smith ; vous
verrez que j'ai informé ce monsieur que je considère
qu'il est (le mon devoir de dire, en transmettant son
mémoire, que je ne connais point de loi en cette prc-
vince qui établisse que les juges de la cour <lu banc
de la reine doivent nécessairement prendre préséance
suivant la date (le leurs commissions, à moins que
l'on ne puisse donner cette interprétation à l'acte qui
pourvoit à l'indépendance des juges.

J'ai, etc.,

(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Le Très Honorable
Comte Grey,

etc., etc., ete.

(Copie.)
No. 88.

MONTRÉIAL, 29 juin, 1818.

MtLonn,-Relativenent i ma dépêche d1u1 30 mai
dernier, No. 69, j'ai lhonneur de vou.s transmettre
une ' autre communication dlu juge Day, avec les
commentaires qu'en a faits le procuteur-général,

Ji i etc.,

(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Le Très Honorable
Comte Grey,

etc., etc., etc.

NOTES du procureur-général pour le Bas-Canada
sur la question légale de préséance, soulevee
par l'Honorable M. le juge Day, l'un des juges
puisnes de la cour dlu banc (le la reine pour le
district le Montréal.

Pour faciliter l'administration le la justice, la
ci-devant province du Bas-Canada a été divisée en
divers districts. Il y a une cour du banc le la reine
dans chacun de ces districts. Pour les districts res-

pectifs de Moîntréal et le Québec, lu cour est composée
(l'un juge en chef et de trois juges puisnés; pour les
deux districts le Trois-Rivières et le St. François,
elle est composée d'un juge résident et le deux juges
le Montréal et le Québec, lesquels siègnt par

rotation, dans cet(e courn, en la manière qu'ils décident
entre eux.

Lorsque Il Honorable S. Gale, le premier juge puisné
de la cour du banc <le la reine pour le district de
Montréal, a dernièrement résigné su charge, il restait,
outre le juge chef, deux juges puisnês,-Ho>iino-
rable C. ). Day, nommé le 29 juin, 1842, et lHon.
M. le juge Smith, nommù le 23 avril, 1847.

L'Honorable E. Bedalrd, qui a toujours été l'un
<les juges <le la couir du banc de la reine depuis le 22
février, 1836, fut nommé juge puisné de la cour du
banc de la reine pour le district de Montréal, à la
place le M. Gale, par commission datée le 26 avril,
1848, et dans cette commission, qui cite sa première
commission, lapréséance lui est accordée sur M. le
juge .)ay, dans la cour de Montréal ; et dans toutes
les autres cours où par la loi il peut être appelé à
siéger, il doit prendre le même rang qu'il prenait
auparavant et auquel il avait droit en vertu <le la date
de sa commission de 1836, comme juge (le la cour de
Québec.

Ainsi, dans les cours du banc (le la reine pour les
districts des Trois-Rivières et de St. FI ançois et dans
la cour d'appel qui est composée <le tous les juges (lu
banc <le la reine (u Bas-Canada, M. le juge Bedard
a toujours ou la préséance sur ses autres confrères, les

juges élevés ait banc depuis 1836. Sa nouvelle
commission ne lui assure donc que le rang qu'il avait
auparav ant.

Par su nomination en 1842, M. le juge Day succéda
à M. Pyke, qui était alors premier juge puîisné de
Montréal ; mais comme ni le rang ni la préséance
n'est mentionné dans sa commission, M. le juge Day,
conformément aux règles établies, prit son siège sur le
banc comme juge puisné le plus jeune ; M. le juge
Smith en fit autant lorsqu'il fut nommé en 1847

En 1842, les juges dans le Bas Cunada tenaient
leurs commissions sous bon plaisir, l'acte provincial
qui les rendit indépendant (le la couronne n'ayant été
passé qu'en 1843, 7 Victoria, cliapitro 15. En vertu
le cet acte, qui, à cet égard, n'est qu'une copie des

statuts impériaux, 12 et 13 Guillaume III, chapitre 2,
section 3, (1700) et ler George III, chapitre 23, les
juges canadiens tiennent maintenant leur charge durant
bonne conduite ; mais ils peuvent être destitués par
le gouver'neuri, sur l'adresse du conseil législatif et <le
l'assemblée législative ; et dlaits le cas <le destitution,
si le juge ainsi destitué se croit lésé, il pourra, dans les
six mois, cin appeler à sa majesté en conseil privé.

L'acte canadien, pas plus que les actes impériaux,
n'atlfecte ou ne limite la prérogaive <le la couronne <ans
la nomination les juges et dans l'établissement (le
l'ordre de préséance qu'ils doivent observer entre eux.
On ne fait aucune mention de la prérogative à cet
égard. Ce statut ne crée pas le droit <le nommer les
juges; ce droit a toujours appartenu et continue à
appartenir à la couronne indépendamment les dispo.
sitions de ce statut. Il ne limite la prérogative que
dans un seul point, Le pouvoir de destituer les juges,
lequel, avant la passation de ce statut, était discré-
tionnaire et illimité, est maintenant restreint et ne petit
être exercé par la couronne que dans le cas pourvu
plus haut. C'est un principe bien connu, une règle
bien établie, (lue les prérogatives de li reine ne peu-
vent être affectées ou limitées par les expressions ou
les dispositions générales, mais seulement par des

expressions ou <les dispositions expresses. Dans le cas
actuel seulement, le statut canadien affecte ou.limito
une prérogative, celle de destituer les jugesad libitim;
mais parce qu'une prérogative se trouve ainsi restreinte,
s'en suit-il qu'une autre prérogative, celle, <e nommer
les juges, qui est tout-à-fait différente de la première
et sur laquelle le statut cauiadien ne <lit rien, soit aussi
limitée ou affectée i
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à sa majesté, ne prétend pas nier, au contraire il admet
12 Février. pleiement qu avant la passation des actes impériaux

qui assurent l'indépendance des juges en Angleterre, il
se rencontre plusieurs cas'où la couronne, en nommant
les juges ou enules transférant d'une-cdur à unte autre,
a exercé le' droit ou prérogative incontestable de
donner la préséance à un juge sur l'autre dans la même
cour. Il s'en rapporte lui-même à quelques autorités,
telles que Croke's Reports Temp. Car., (publié à
Londres en 1657)., Dnsle fait "le cas même 'de Sir
George Croke, lui-même, cité dans ce livre, page 127,
vient à propos. Il était.l' des juges de la cour du
banc commun, et fut nommé juge de la -cour du banc
du roi. Un autre cas semblable, et qui l'est pleut-éire
plus que le premier, se trouve dans le 2d. volume de
" History and Antiquities of the Exchequer," page
57. Dans la;mème année, (1er Edouard 2d.) ce roi,
en verit de lettres patentes, constitua " Maître Richard
" de Abynlon, Baron (le l'Echiquier durant bon

pfaisir,; et lui donna la même place ou préséance
qu'il avait eue sous le roi Edouard ler."

La règle suivante est établie dans Conyn's Digest.,
volume 4, édition de 1822, page 579, verbo "juges."

Si un juge est transféré 'd'un banc àun autre, il aura
"la préséance suivant son ancienneté.

La même chose, si un baron de l'échiquier est
transféré à P. C. où B. ?. 1. Sid. 408.'"

Mais, comme M. le juge Day prétend que, depuis le
temps oà les juges en Angleterre ont été déclarés indé-
pendants de la couronne, le souverain a été privé du
droit de donner préséance à un juge sur un autre, et
que ce droit de préséance n'a jamais été exercé depuis
cette .épôue, il devient nécessaire de faire voir, pour
la satisfakction de son excellence le gouverneur-général,
qu'il, existé'n Angleterre, bien qu M. le: juge Day
semble l'ignoi-er, des prépcêdents d'uni tel exercice de
la prérogative royale ou de la préséance ainsi prise par
un juge sur l'autre depuis cette époque. Il y ia même
un précédent aussi récent qu'en 1834.

Les trois cas suivant feront voir' q'e la règle qui

prévaut dans cette question de préséance parmi les
juges, est la règle établie dan se lGomys Digest,
savoir, que lorsqu'un juge résigne son siége dans une
cour et qu'il est ensuite nommé à uie autre, .son rang
dans cette.dernière cour n'est pas réglé par Jla date de
la commission (lui 'y nomme, mais par celle de la com-
mission lors (le sa nomination à la première cour ; et
parmi les juges de la cour dans laquelle il est trans-
fàré, il prend son siége en, conséquence, qu'il ait été
transféré d'une cour inférieure à 'une cour supérieure
ou vice verd, et par conséquent, qu'il ait été tr ansfré
le la cour de l'échiquier, à la cour des plaids com-
muns, ou du banc du roi, ou qu'il ait été transféré de
la cour lu banc du roi aux plaids communs ou à léchi-
quier'.

Le premier cas, par ordre de date, est ~celui de Sir
Joseph Yates.

A la mort dle Sir Michael Foster, en novembre, 1763,
Sir Joseph Yates fut, dans le terme de laeSt. H ilaire sui-
vant, 1764, 'nom juge dela cour du'banc'du roi. Voir
page 2 de la table des noms les juges, etc., vol. 1er.
d Wilsos Reports.

Au temps-de la ppîblication du 1er' volume de ces
Rapp.orts (1769), les juges de la cour'du banc du roi,'
,étaient:

1. Lord Mansfield, juge en chef, (nommé'le 8 no-
velibre, 1756,)

'2. Sir Joseph'Yats, 1er jugé puisné, (nommé en
1764,) ' ' r

3. Sir Richard Aston, 2e juge puisné, (nommé en
1765.)

4. Edward W lIes, 3e juge puisné, (nommé en 1
1768.)

Et les juges de la cour des plaidscommuns, étaient

1. Sir J. E. Wilmot, juge en chef, (nommé en 1766.)

2. Sir E. Clive, 1er juge puisnê, (nommé en 1753.)
S. I Henry Bathurst, 2e juge puisné, (nommé en

1754.)

4. Sir, Henry Gould, 'e juge puisné, ('nommé en,
1763.)

'Voir le.tableau des noms ci-dessus mentionnés.

Dans le mois de février, 1770, lors de la résigna-
tion de M. le juge Clive, Sir W. Blackstone fut nommé
juge de la cour des plaids communs, laquelle charge ce-
pendant, à la demande de Sir Joseph Yates, il résigna
quelques jours après, lorsqu'il fut fait juge -de la cour
du banc du roi en la place de Si' Joseph Yates, qui fut
alors transféré à la cour des;plaids comimuns, dans la-
quelle cour il ne siégea que pendant uniterme, (le terme
de Paques,. 1770) vu qu'il mourut dans la vacane sui-
vante,lorsque Sir W. Blackstone fut nommé de nouveau
à sa première place dans les plaids dômmuns, (voir pré-
face,ý page 19,)du er volume des Rapports'de Sir W.
Blackstone et la 1re page du 2e volume.

Quoique Sir Joseph Yates, lorsqu'il fut 'transféré à
la cour des ,plaids communs, était le. premier juge
puisné le la cour du banc du roi, cependant lorsque
dans' le terme de Paques, 1770, il prit son siége aux
plaids communs, nous voyons qu'il ne le fitque comme
juge puisné le plus jeine, (voir 2e volume de Wilsois
Reports, pages 61, 62 et 68, Bruce vs. Rawlins et
autres.) La raison est évidente,--son élévation à'la
cour du banc de la, reine, ayant :eulicu en 1764, sa
commission de juge le cette cour était postérieure ,en
date aux commissions des.deux juges puisnés des plaids
communs, Bathurst et Gould, le premier ayant' été
nommé on 1754 ètl'autre en 1763. Il ne pouvait pas
en conséquence réclamer aucun dîroit de' préséance'sur
eux en raison de sa première nomination à la'cour'du
banc <lu roi, et cette préséance Ine lui fut pas accordée
non plus parce qu'il avait quitté une' cour supérieure
pour.prendre siége sur un banc d'une cour inférieure,

Le second cas est celui de Sir Francis Buller.'
A la mort de M. le juge Aston en 1778, Sir Francis

Buller fut nommé juge de la cour du banc du roi. Il
prit son siége le 7 mai' de cette année, (voir Cooper's
Reporte, p. 753.)

Dans l'année 1794, M. Lawrence fut nommé l'un
des juges dl la cour des plaids communs à la place de
le SirT'Henry Gould,, (voir 2 H. Blackstone, page 287,

et ýe Term Reports, page 549.)

Au terme de Pniques, 1794, la cour du banc de la
reine était composoe de

1. Lord Kenyon, juge en chef.
2. Sir W. H. Ashurst, 1er juge puisnê.
3. Sir Francis Buller, 2e do.
4. Sir 'Nasl Grose, Se do.

(Voir5 Ter Reports.)

Dans la vacánce après leterme de Paques, 1794,
M. le juge Buller rsigna son siegè'au banc de la reine,
et fut nommé l'un, des juges <e la cour des plaids com
'Muns ' la place de M. le juge Lawrence, qui fut en-
'suite nommé jurede la courn du banc <u roi, à laplace
<le' M. le tjugè luller, (voir Se vol.de Term Repors,
pa'ge 688.)
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Quoique Sir Francis Buller, lorsqu'il résigna sa
place de juge du banc <lu roi, laquelle résignation eut
lieu dans le mois de juin, 1794, ne fût que le second
juge puisné dans cette cour, nous trouvons cependant
que, lorsqu'il fut transféré aux plaids communs, il prit
son siége comme plus ancien ou premier juge puisnù
d'icelle, et qu'il la présida pendant labsence de M. le
juge Eyre ; il avait la préséance sur M. le juge Heath
et M. le juge Rooke,. quoiqu'il eût cessé (suivant l'ar-
gument de M. Day) d'étre juge en résignant son siége
du banc du roi, (voir 2e H. Blackstone, page 816;
Goodale vs. Skelton, page 336 ; DeBerdt vs. At-
kinson, p. 338; Bendelack vs. Moirier.) Il faut ob.
server que Heath et Rooke (qui étaient vis-à-vis M. le
juge Buller dans la même position que les juges cana-
diens, MM. Day et Smith,vis-à-vis M. le juge Bedard)
avaient été nommés juges (le la cour dles plaids com-
muns avant que M. le juge Bu ller fut transféré à cette
cour ; M. Rooke, qui en était alors le juge puisné le
plus jeune, ayant été nommé au terme de la St. Mi-
chel, 1793, à la place de feu Sir John Wilson, (voir
2e H. Blackstone, page 211.)

Au terme de la Trinité, 1794, le premier terme
tenu après l'échange de sièges entre M. Lawrence et
M. Butler, M. Lawrence prit son siége dans lia cour (lu
banc (lu roi comme juge puisné le plus jeune d'icelle,
(voir 5 vol. <le Terrn Beports page 641, Dolman vs.
Dolman)Lord Kenyon était juge en chef, et Ashurstet
Grose, juges puisnés.

La nomination de Ashurst et Grose, à des siéges
dans le banc du roi étant antérieure à celle le Lawrence
comme juge les plaids communs, ce dernier ne pouvait
pas réclamer préséance sur eux dans le banc de la
reine lors de sa translation à cette cour. Sir Nash
Grose qui, lorsque l'échange eut lieu, était le plus jeune
juge du banc du roi, avait été nommé à cette cour le 9
février, 1787(1er Term Reports, page 551), pendant
que la première nomination de M. Lawrence, juge les
plaids communs, n'avaient eu lieu qu'en 1794, très peu
de temps avant qu'il fût transféré à la cour du banc
du roi dans le mois <le juin de la même année.

On ne peut pas prétendre que M. le juge Buller, on
laissant .une cour supérieure pour une cour inférieure
avait droit à une préséance sur les autres juges puisnés
dans cette dernière cour, parce que, s'il ci était ainsi,
M. le juge Yates, dont le cas a été cité en premier lieu,
aurait eu, pour les mêmes raisons, droit le préséance
sur les autres juges puisnés dans la cour (les plaids coin-
muns, en y étant transféré.

Le dernier précédent à citer est le date récente ;
c'est celui <le Sir John Vaughan, l'un des barons de la
cour d'échiquier et qui, le 29 avril, 1834, fut transféré
à la cour des plaids communs.,

Avant d'entrer dans les particularités de cette affiire,
il est bon de remarquer que, par l'acte du parlement
impérial, Il Geo. IV, et 1er Guil. IV, clap. 70,
passé le 28e jour de juillet, 1830, il est statué, section
Ire., " Que lorsqu'il plaira à sa majesté de nommer
un autre juge puisné à ses cours du banc <lu roi, <les
plaids communs et de l'échiquier, les juges puisnés (les
dites cours siégeront par rotation dans chaque ternie ou
autrement suivant qu'ils en conviendront entre eux, en
sorte que pas plus de trois d'entre eux siégeront à la
fois sur le banc, pour la transaction <les affaires dans le
terme, à moins que '-ce ne soit dans l'absence (lu lord
juge en chef, ou du lord baron en chef."

Vers le terme de la St. Hilaire 1830, lors (le la résigna-
tion le M. le juge Burrough, M. le sèrgent Bosanquet
fut nommé juge de la cour des plaids communs et prit
son siége le 3 février. (Voir Binghan's Reports, page
480), il était le plus jeune juge puisné; de cette cour
lorsque lacte impérial ci-dossus cité fut mis en opéra-
tion, la cour était alors composée de

AppendiceSir N. C. Tindal, juge en chef. G.)
Sir James Allan Park, 1er juge puisné.
Sir S. Gaselee, 2d do 1 Férier.
SirJ. B. Bosanquet, Se do

Au terme de la St. Michel, en 1830, Sir E. A.
Alderson fut appelé au degré de et nommé, en
vertu (lu nouveau statut impérial, quatrième juge
puisné de la cour des plaids communs, prenant son
siège, il paraît, le 19 novembre, 1830, (voir 7 Bing-
han's Reports, piage 124et 284.)

Divers changemens eurent lieu dans le terme de
Pàques, 1834. Dans le 10e vol. deBingham'sReporls,
page 570, se trouve le memorandum suivant:

" Daus la vacance de la St. Hilaire, 1834, M. le
baron B1?ailey'se retira de la charge (le baron de l'échi-
quier et eût pour successeur John Williams, Pun des
savants conseils en loi de sa majesté, etc., etc."

Dans le terme de Pàques, M. le juge James Parke
laissa la cour du banc de la reine, et M. le juge Aider-
son, la cour (les plaids communs, pour la cour de l'échi-
quier. M. le baron Williams laissa la cour de léchi-
quier pour la cour du banc du roi, et M. le baron
Vaughan, pour la cour (les plaids communs.

Tous ces changemens eurent lieu le 29 avril, ,1834,
(voir ler Adolphus and Ellis' Reports, pages l et 2.)

Le résultat de ces changemens fut que le baron
Vaughan, de l'échiquier, étant transféré à la cour (les
plaids communs, succéda dans cette dernière cour au
plus jeune juge puisné, M. le juge Alderson ; et ceci
eut lieu environ quatre ans après la nomination (le M.
le juge Bosanquet dans la dite cour. Cependant le
baron Vaughan prend son siège dans la cour des plaids
communs avec la préséance sur M. le juge Bosanquet
pendaimt qu'il siège dans cette cour. (Voir 1er Bing-
ham's Neto Cases in Michaetmas Term, 1834, and
Hilary Term, 1835.)

La raison pour laquelle le Baron Vaughan, juge d'une
cour inférieure, prit en montant dans une cour supé.
rieure, les plaids communs, préséance sur M. le juge
Bosanquet, est sans aucun doute parco que la date <le
sa commission comme baron de l'échiquier était anté-
rieure à la nomination <le M. Bosanquet à un siége
dans les plaids communs. Tel étant le cas, il est clair
qu'en Angleterre, le droit (le préséance parmi les juges,
comme on l'a déjà observé, est réglé quand un juge est
transféré <l'une cour à une autre non pas par la date (le
sa dernière commission, mais par la date de sa pre-
mière commissio'n, indépendamment <le la supériorité
en rang d'une cour sur une autre, suivant certaines
règles établies à cet égard.

Que cette préséance soit accordée à unjnge qui est
transféré d'une cour à une autre, en vertu d'une faveur
spéciale exprimée dans ses lettres patentes ou qu'il ait
droit à cette préséance sans cette faveur spéciale et
seulement en verlu d'un usage établi et bien reconnu,
la question sous le point (le vue légal reste la mémé
pour notre thèse. Cette préséance est accordée ou au
moins est tolérée en Angleterre depuis la passation de
l'acte impérial ci-dessus cité, 1 Geo. Il. Ainsi donc,
pourquoi cette préséance ne serait-elle pas accordée ou
tolérée en Canada?

En consultant (le nouveau le 1er vol; de Binghám's
Nev Cases, on verra qu'en passant aux plaids com-
muns, M. le Baron Vaughan avait la préséance sur M.
le juge Bosanquet, page 245.

"Les juges qui ont siégé sur le banc durant ce terme
(le terme de la St. Michel, 1834), sont: Tindal, juge
en chef; Gaselee J., Vaughan J., Bosanqüet 3." et
c est dans cet.ordre qu'ils paraissent avoir exprimé
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leurs opinions lorsqu'ils ont été appelés à le faire ; et cour clu banc de la reine à Moxhtréal, dans le cas men-
c'est encore dans le méme ordre de préséance que Ëous tionné et décidé par le jugement ci-annexé. On verra
trouvons leurs noms inscrits au bas de certaines Regule en examinant ce jugement, que M. lejuge Mondelet, i2 Fé err
generales insérées dans le volume en question. dontý la commission comme juge auxTrois-Rivières

était antérieure à la.commission de M.iDay cumme
Ainsi pour les lirécédents anglais qui ont trait à la juge à Montréal, prit son siége dans 'cette cour-da.s

question de légalité soulevée par M.le juge Day, que l'affaireeni question, au-dessusKdeM. le juge Day La
l'on peut trouver et citer, il est évident que, loin d'être préséanýe dont il jouit aldra fut donc reconnue'et ad-
en faveur ile ses prétentions, ils sont fortement con- mise par M. Day comme lui appartenarnt, knon pas en
traires. M. le juge Day, en attaquant ainsi l'exercice vertu dà· l'instrument qui l'autorisait à ýsiéger dans
que le gouverneur-général a fait avec raison de la .'Fairiire nquestion, lequiél instrument était daté le.26
prérogative .royale confiée à ses soins, a cru à propos. mai, 1846, mais en vertu'de sa, commission conime
de nier non seulement l'existence de cette prérogative, juge de<la cour du banc de la reine pour le district:des
mais, mme le fait qu'elle a jamais, été reconnue et Trois-Rivières.- Remarquons que M lejuge Bedard,
exercée en Angleterre depuis la passation de l'acte 1 comme Pun des juges de Québec, pouvait êtret appelé
Geo. 111, chap. 23. Les trois précédents que Pon à Montréal à la- place de M. le juge Mondelèt pour
vient: de citer. établissent, d'une. manière incontes- remplir les mêmes devoirs judiciairesdans atiaire:en
table, que M. le juge. Day ne peut pas maintenir ou question; comme M. Mondeleti il aurait eu droit à1t
justifier son assertion. pr's'ance sur M le juge Da

Mais que dira M. le juge Day 'si on lui montre qu'il Dans leer volume de Deacon et Ôitty's Reports,
a lui-même reconnu que ul'ln d ses confrèrei'jnges, pages 2 et;3, se trousent les lettres patentes nommant
bien qu'il ne soit pas membre (le li cour du banc de la quatre juges et six commissaires de la nouvelWe cour
reine pour Montréal, avait droit à cette préséance sur ,des banqueroutes constituée Ipar,,äþte du parlement
lui, et la toujours exercée, lorsqpue, suivant la loi,,il impérial, 1 et 2 Guil.1,chap, 56,et nous trouvons
siégeait avec lui dans la. cour du banc de la reine à que dans ces lettres,patenteslerang, et préséance ,est
Montréal, préséance qui n'était pas réglée par la date établiet accordé par lacougronle, nonpas seulement à
de linstrument ci-après mentionné, qui autorisait M. la cour elle-même dans 'sa position relatye s-a-vis
le juge Mondelet,,le juge résident'du district dles-Trois- les autres cours, mais encore aux jugesLet commissaires
Rivières, à. prendre son siége sur le banc de Montréal, entre eux M. le jugeoDay empnlie encore un autre
mais qui' était réglée parb la date de la conimission argument qui vaa (lire qu'ayant droit, en vertu de sa
nommant M. le juge Mondelet'juge frésident- de la commission,'à tous les p·ivilêges, incidens et émolu-
cour du banc de la reine à Trois-Rivières. L'on ne mens de sa charge, il i, par la résignation de M, le
doit pas oublier <qüe,' dans som sechnd mémoire à sa juge Gale, acquis le droit légal de siégr dansia cour
maijesté, M. le juge Day est alléjùsqu'à dire que ses .du banc de la reine, comme plus ancien ou ,premier
confrères, les juges ds autres district, ne r ouvaient 'àjuge puisné- roitqu'ilprétend que la couronneý ne
exerceraucune jurisdiction dans le district de Mont- ieut lui éter. 11 tire cette co'mnséquence 'logiquerou
ré,a. Malheureusement oUr l positi qu'il 'prise, lgile' 'des' dissiti ns td stat ti cidin t:ité'lus'

n'a pas pour lui la loiq':i'établit nos cours de justice. haut, qui:<lécide qù'à Pa'veiiile'juge&fiidroht leurs
commission socs bni ophliisir'lPa d'jà .été prouvé

Il est statué par la 15e section de l'acte provincial, qu'en artu'de 'disositionégles de'méni rioture,
7 Victoria, clap. 16, "que toutes les foisque lesquatre lés juges iavaient péiMt'en Angleter-re :o dut'aiént
"juges de la cour du banc de la reine pour le district þñint réclamer¯ce prét'ndu droit aq ui; -,tMM lejtige

de Québec ou do Motxrnéili serbnt également divlisés Day. n'a' pas fait voir comment des juigeeinadiens,
" dans aucune cause oumatièe de telle sorte qu'il'ne places dans la mém'position ent à cet é ard'plu
" pou être rendu jugement en icelle, il sera du (e- de 'd its que n'en ut ouue n en:réclarìent desï ges
' voir dlu greler ou du, protonotaire de la cour,' lors- anglais.

qu'il un sera dxument requis:patlr écrit par aucune des
pairties, (le rapporter le fait sous son seing et le sceau Mais quelle est hi charge à laquelle M. le juge

"(de la cour au gouverneur de cette lirovin1ce, et il sera Day a éténommé en 1842 c'est simplement ellé de
" loisible au dit gouverneuren vertu d'un instrument je de la cour, du' banc de 'la reine àMontréal.'Elle

sous son seing et sceau de nommer set autoriser un lui fut alors accordée durant bdn'laisir ; il la tien
"es juges d'aucune autre des dites cours du banc de' maintenant durant borne 'conduite,; conmme s com-
"la reine, ou aucun juge de Circuit, de siéger ad hoc mnission ne lui accorde' àtîdein préséance la charge
" avec les juges de la dit cour ainsi également divi- qui.lui'a été accorlée n estque celle de juge puisné
" sés pour entendre et juger la 'cause ou autre mn- cette charge, il la encoô:e et la remplit avec tous se3
" tière sur laquelle ils seront ainsi divisés ; etle juge priviléges, iicidens et émolumens ; il n'en est nulle.
" ainsi nommé ad1 hoc' pendant qu'il agira comme tel, ment privé par les ettrés xiatentes accordées en faveur

aura, pendant la durée de sa:dite nomination et rea.. du juge Bedard ' Il 'y 'a point de patronage attaché
" tivement à telle cause ou matière com susdit sou- à cette charge dans co pays ; et s'il en était attaché
" lement,'les mêmes pouvoirs et autorié Gluaucun comme en Angleterrf ou conçoit"humblement que ce;
" autre jugè de la dite cour du.'banc de la reine." patronage appartiendrait'nu juge en chef et non pas

auxjuges puisnés. Les émolumens du preinier juge'
En vertu de lautorité de cette clausei les juges des puisné Sonttles mémes que ceux'des plus jeunes juges

cours du bnc de la ·eine dans les divers'distrits' ont puisnês. Ainsi donc, sous ce rapport, M. le'juige Day
été appetês .àsiéger soit àt \oitréal 'oft Qiébe; n'est exposé Lt perdre aucun:incidens i nolumens
et dans chaque cas, 'ils ont pris r'n et préséance desa charge par'la préséance acèordée;au juge Bedard
parmileurs confrères lesjuges,.nonpas suivant la date Cependint, en mentioimntco1n agurnentlaugmen
dè 'Pinstrument,.qui a Cété émné enx 'vertu 'de cette tntion.d'émolumens à1aquelld plustard il lui semble
clause pour les autoriser à siéger, mais suivant l'an. qu'il aura droit, Pqn met cmme n I i ccs
cienneté qe' leur donne l ate de leur nomination au les prétentions qu'il avance dtre promut sur le nK
banc de leurs' dist rcs nptf chuea f ai une Miuib eJàgenDav

rpepe't pas fialùton a ucufl tre sah iré ud celu
Ce' ft ec~onsé'q'uice (10 ctte dispositin éêgisîn attth lé; chaFë dtü éu enchei pnîete le alie

ive de la 7'ict., chap 16, qu'en 1846,lhoorabl dli jugš tx ílxf e2 pus élv que ouxdes jue
DoniiniqueMoïndeletjuge résident du bnc uela tsi dstdel "' quec u de
reine aLT Ts-vres t r sde d a r g
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12 Fêr

l'lon. M. Sulbivani,
Secrétaire Provinci

etc., et

(Signé,) E. BEDARD.

il,

c., etc.

1er juillet, l188
CHAunREs »ES JUoEs.

Présens ,
Le juge en chef et lès trois juges puisnés.
Lesjuges se sont réunis pour prendre en considéra-

tion la question de préséance réclamée lipar M. le juge
nelard, en vertu <le sa commission; et il a d'abord été
résolu qu'ils décident maintenant la question; sur
quoi les trois juges puisnés etant d'opinion contraire à
celle di j!lge en clief, que ce suit' l' meilleure marche

r.) Si son argument, basé sur le quantun du salaire
qu'il attend, ne veut pas cdire cela, il ne veut rien dire.

i..r. -Mais ce ne serait pas rendre justice à,la sagacité clu
savant juge que de vouloir dlire que son crgument ne
signifie rien ou ne mène à rien. Alors, on exprimant
l'espoir de pouvoir, à une époque future, avoir, comme,
do droit, une augmentation dans ses émolumeni d'otlice,
n'avance-i-il pas pir anlicipation, ou ne préte nd-t-il pas
avoir les droits acquis à li place de juge en chef, lors-
qu'elle deviendra vacante ? Si non, quelle est donc la
signification ou la tendance de son argument ?-Mais si
cela est le cas, comment le savant juge explique-t.il et
concilie-t-il, avec sa propre inunière de voir sur la ques-
tion, la pratique suivie et maintenuo en Angleterre,
sous l'opération dle statuts semblables aux nôtres, de
ne choisir aucun juge en chef d'une cour parmi les
juges puisnés de cette cour, mais de confürer générale-
ment cette nomination à quelque autre personne. De-
vons-nous comprendre,.d'après les argumens <le M. le
jtie Day, que toutes les nominations de juge en chef
qui ont été faites en Angleterre parmi lea procureurs
ou solliciteurs-généraux, l'ont été en violation des
droits acquis les juges puisnés ?-S'il en est ainsi, il
n'est pas étonnant que M. le juge Day, entretenant dles
convictions aussi fermnes sur te qu'il appelle et définit
les priviléges, incidens et émoluimens dle sa charge, se
montre, dans son second mémoire, si peu inquiet de
connaître le résultat dIe sa prétention extraordinaire, si
elle n'est soumise qu'à la décision des deux grands
olliciers en loi de la couronne en Angleterre.

(Signé,) L. H. LAFONTAINE.

MONTIAL, lrj-i2llet, 1848.
MONsiEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre,

pour l'information do son excellence le gouverneur-gé-
néral, copie de la résolution adoptée par le juge en
chef et les juges Day et Smith, relativement au droit
que jai prétendu exercer ce jour en prenant.mon siège
stir le banc de Montirél, suivant le rang à moi conféré
par ma commission.

En conséquence de cette résolution, je me suis cru
obligé, par respect pour ma souveraine, pour les lois et
pour moi-même, de ne point prendre la place que l'on
m'assignait.

Sous ces circonstances, il ne me reste point d'autre
alternative que celle cde prier son excellence cde vouloir
bien accéder à la demande respectueuse que je fais
,Puîî congé d'absence jusqu'à l'époque où le tribunial,
auquel les juges Day et Smnitli (sije suis bien informé)
en appellent en Angleterre, ait donné une décision
dans cette affaire.

J'ai l'honneur d"'tre, etc.,

à prendre, il a été décidé par la majorité des juges,
qu'ils se prononcent maintenant sur la validité de la
Concession de préséance faite par la couronne en faveur
(le M. là juge Bedard sur M. le juge Day et M. le
juge Smith, ses doyens sur le banc ; et la majorité des
juges est d'opinion que, le rang d'un juge étant un
incident de sa charge,, il n'est pas au pouvoir de hi
couronne (le le priver de c, rang, et que M. le juge
Day et M. le juge Smith étant les juges les plus an-
ciens sur le banc, doivent prendre rang et prbséance
en conséquence, nonobstant la clause contenue dans la
commission de M. le juge Bedard, lui accordant cette
prùséaice, laquelle concession dans les lettres patentes
les dits juges considèrent comme nulle et d'aucun efflet,
comme étant contraire à la loi. Protestant-'M. le juge
Bedard.

(Signé,) J. R. ROLLAND, J. C.
C. D. DAY,
JAMES SMITI.

(Signé,)
E.BEI$ARD, Dissentiente,

BtREAU DÉs PiHO'tONOTAIREs,

MONTRÉAL, Sjuillet, 1848,

MONsIEUR,-A la réquisition de PHonorable M. le
juge Bedard, nous avons l'honneur de vous transmettre
copie (le l'ordre fait le premier du courant relativement
a la préséance de M. Bedard en cour.

Nousavons l'honneur, etc.,

(Signé,). MONK, COFFIN ET PAPINEAU,
P. B. R.

L'IIon. B.. B. Sullivan, Ecr.,
Secrétaire Provincial,

etc., etc., etc.

BusREAU Du SE'i;RÉ'PAIRE)

MONTR1ArL, 4 juillet, 1848.
MbNSmonU,--J'ai l'honneur d'accuser réception (te

votre lettre du ler juillet courant transmettant copie
d'une décision prononcée dans lachambre des juges
de la cour du banc (le l, reine pour le district de Mont-
réal, contre la validité ile la concession de préséance,
contenue dans votre commission comme juge de la dite
cour, sur M. le juge Day et M. le juge Smiîh, juges
(le la même cour, et demandant un congé d'absence
jusqu'à ce que hi question de la légalité de cette con-
cession soit décidée par te gouvernement imipéril de
sa majesté en Angleterre, auquel a été renvoyée l'aiire
en question.

J'ai soumis votre lettre et son incluse à son excel-
lence le gouverneur-général, etje suis chargé lo vous
informer qu'il a plu son excellence accéder à votre
demande et vous accorder un congé d'absence poutr
un mois, à la fi duquel son excellence espe pouvoir
être en possession de l'opinion des conseillers en loi de
sa nijest, sur la quesdion soulevée par les mémoires
de M. ' juge Day et dé M. le juge Smith, relative-
ment auw ·ot de prérogativo d'accorder lic préséance
que vous donne votre commission, lesquels mémoires
ont été,transmis pour la considération du gouverne-
ment de sa majesté.

'ail l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) R. B. SULLIVAN,

Secrétaire.
5UHonorable

M. le juge Bedard,
etc., etc., etc.

1AW.per.

.w .~.'
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(G. G ) TEL DU GouviDRNEMEtNT,

MOWTRAL, 26juillet, 1848.
2 Février. MoôNEtn,--Je suis chargé de vous informerque,

le gouverneur-gé êral a reçu du comte Grey une
réponse à sa dépêche transmettant vo<tre mémoire dans
lequel vous.vous plaignez de la préséance accordée à
M. le juge Bedard sur vous, à l'occasion de la trans-
lation de ce monsieur de la cour du banc de la reine de
Québec à celle de Montréal.

Saseigneurie est d'opinion que son excellence i
strictement bien agi en conférant à M., le juge Bedard,
dans cette occasion, le rang auquel il avait droit, dans
l'opinion de son excellence, par hi date de sacommis-
sion de juge antérieure à la vôtre et à celle de M. Io
juge Smith. Si un juge qui est transféré d'un banc
dans une division de la province à la même cour dans
une autre division, devait perdre son rang et prendre
une position subordonnée à, celle des autres juges
inférieurs à lui sous le rapport diu rang, cette règle
aurait. l'effet sérieux d'empêcher le gouvernement de
pouvoir faire des changémens semblables que, sous cer-
taines circonstances, il qst très avantageux de pouvoir
faire ; et la coutume suivit en Angleterre est àbsolu-
ment conforme à cette manière de voir la question.

On a 'souvent trouvé à propos pendant ces dernières
années, ainsi qu'à des époques reculées, de transférer,
'dans une- utre cour les juges de la cour supérieure à
Westminster.

outes les fois que ceci a été fait, sa majesté a con-
féré au juge ainsi transféré, "ý les mômes place, présé-
ance, doyenneté et ancienneté," (suivant, les te'ries
employés dans les lettres patentes) qu'il avait en vertu
de sa première commission. Au lieu de venir après
ceux qui, moins anciens que lui, étaient déjà sur le'
banc, il était placé au même rang qu'il aurait, eu
s'il y eût siégé .lepuis sa première nomination, et con-
séquemment au-dessus des autres juges qui étaient,
moins anciens que lui.'

Le comté Grey s'est étendu sur cette règle de la
coutume anglaise, non pas pour qu'elle soit établie
comme une règle qui doit être suivie en Canada, mais
simplement afin que son excellence puisse, en la citant,
faire cesser ce sentiment que vous pouvez nourrir d'a-
voir été traité d'une manière irrespectueuse, quand
vous saurez que son excellence n'a fait que suivre le
système suivi en 'Angleterre dans les cas les plus ana-
logues que l'on puisse' rouver.' L e comte Grey est
persuadé que vous ne pouvez pas c oire avoir été lésé
vu maltraité dans Ilexécution 'do cet aringement,

L'Hon. M. le juge Day. J
L'Hon. M. le jugo Smith.

judiciaire. 1 C'est ainsi que' l'a considéré la cour du
banc lu roi ici, et j'espère que tt ou tard il-pourra
être finalement soumis à la débision et à la sagesse

Judiciaire du conseil privé.

J0 prends la liberté d'offrir mes remercimens à son
excellence pour sa politesse en voulant bien me'com-
muniquer les vues du comte Grey à ce sujet.

Jai, etc.,
(Signé,)

(G G.)

CIS. D; DAY.

Major Campbell, '

Sec. du Gouv. Gén.,
etc., etc., etc.

MoNTRl, oer aordi 1848.
McNaEUa,-J'ai Phonneur d'accusér réception de

votre lettre,'datée le 26 juillet, m'informant par'ordre
de son excellence le gouverneur-génér, 'que son'x-
cellence a reçu une dépêche delord Grey, enréporse
à celle de son excellence 'transmettant,.pour la consi-
lération' du gouvernement de sa majesté,' la pétition

que j'ai eue l'honneur de présenter "relativement à la
nomin'ation deM. le juge :Bedard. Comme la dé-
,péche de lord Grey ne contient aucune décision for-
mélle de la part. de sa majesté suri la question.etla-
prière 'exprimée en la pétition, je crois qu'il est de
mon devoir d'attendre la décision finale de sa majesté
a cet égard.

Je prends la liberté de.emercier son 'excellence
pour sa politesse en me communiquant l'opinion de
lord, Grey'telle qu'exprimée dans la dépêche en ques-

'tion.
J'ai, etc.,'

S(Signé,);
T. E. Campbell, Ecr.,

Major.

J. SMITH.'.

MONTRÉAL, 24 aodt, 1848.
MoNsrson,-La dépèche du se'crétaire d'ta pour

les colonies, datée le 4juillet dernier, en réponse aux
mémoires de MM. les juges 'Day 'et Smith, au 'sujet
<le la préséance qui m'est accordée par ma commis-
sion du 26 avril dernier, n'ayant. pas enî l'effet' d'an-

nulr 4 l'ntre', qu mempêce (le prendre' mron'
siége sur le banc <le Montréalilj'ai l'honneur de solli-
citer une extension d mon congé d'absence jusqu'à
ce que le tribunal supérieur auquel on, en a appelé en
Angleterre ait décidé cette question. _,

J'ai l'honneur d'étre,'
Monsieur,,'

Votre très humble et obéist. servit.,

MONTRIÉAL, 28juillet, 1848. ' .R.
ONSrE'R,-Ja Plhonneur d'accuser réception (le

votre lettre du 26 du courant, m'exprimant, par'ordro
<le son excellence le gouverneur-général, 'opinion que
le comte Grey entretient sur lo'sujet de la préséance
sur moi accordée à M. Iojuge Bedard. 'Sa segneurie
paraît être sous l'impression"que la constitution des i
cours du banc'de la reine en Canada est 'analogue à ' M . -'ai ln,, e r ''
celle des cours de droit commun à Westminster; et '
d'après la teneur de, son'raisonnement',j'infère que,' ts hoe k
lorsqu'il a formé sòn opinion, il n'avait pas encore
reçu malettre du 20juine qéi lui' fait voir la difé.v
rence qui 'xiste entre ls deux symstèmes.e'

Le sujet cependant qui renferme une question e d taire: nnue "dtrée qtîî
loi affectant I étendue de la pr6rogative royale dans la oMepce<eprnlev~ ~i~esrl~acae
olonie, semble nécessairemeit ressorti" d'une autorité lrang fixî- ans WcoinIssîùn.

E.BDAR

-'y
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(G. G.) Vous sollicitez, en conséquence, une extensiont de

votre congé d'absence jusqu'a ce que le tribunal supé-
i révrier. rieur en Angleterre ait prononcé sa décision.

Je suis chargé de vous dire en réponse que son
excellence se sent forcée d'accéder à votre demande
d'extension de congé d'absence, vu qu'il ne pense pas
qu'il lui convienne <te vous requérir ou de vous auto-
riser à faire, dans l'exécution (le vos fonctions judi-
ciaires, une démarche qui pourrait avoir l'effet ou
l'apparence de c6der temporairement on (le compro-
mettre la prérogative royale en vertu de laquelle son
excellence vous a accordé la préséance mentionnée
dans votre commission.

Vous êtes en conséquence libre de vous abstenir de
prendre votre siége sur le banc pour l'espace d'un
mois à compter (le ce jour, avec l'entente que, si les
difficultés qui existent actuellement ne sont point levées
à l'expiration (le cette époque, vous devrez renouveler
votre demande de congé d'absence ; et que, si ces
difficultés sont levées avant ce temps, vous entrerez
dans l'exécution île vos fonctions aussitôt que vous
pourrez convenablement le faire après avoir été in-
formé du fait.

J'ai, etc.,

(Signé,)

L'Hon. M. le juge B3edard.

R. B. SULLIVAN,
Secrétaire.

BUREAU DU SECIaTAIRE,
MONTRdAL, 29 août, 1848.

MoNsIEun,-Par ordre de son excellence'le gouver-
nîeur-général, j'ai l'honneur le vous transmettre ci-'
inclus, pour votre information et celle des juges de la
cour du banc du roi pour ce district, copie dune lettre
que, par ordre de son excellence, j'ai adressée à M. le
juge Bedard, nu sujet d'un congé d'absence de ses de-
voirs officiels.

J'ai, etc.,
R. B. SULLIVAN,

' Secrétaire.
L'lon. juge en chef de Montréal,

No. 122.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

MONTRÉAL, 7 septembre, 1848.

MILon,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-
jointe, pour être mise au pied du trône, une pétition
qu'adresse à sa majesté M. le juge Bedard, qui a été
nommé juge de la cour dlu banc de la reine de Mont-
réal avec préséance sur A0M. Day et Smith.

Cette afire qui a quelque importance puisqu'elle in-
téresse l'exercice (le la prérogative de la couronne, a
été soumise à votre seigneurie dans ma dépêche du 30
mai et du 7 et du 29 juin ; et la marche que le gouver-
nement a suivie a été approuvée dans la dépêche do
votre seigneurie, No. 246, datée le 4 juillet dernier.

Cependant, avant la réception de cette dépêche, la
cour en est venue sur cette allhaire à une décision d'où
a originé le présent appel à sk majesté. M. Bedard
demande que sa majesté fasse resciniler un ordre émané
par la cour, lorsqu'il voulut y prendre son siége con-
formément aux termes de la commission,--ordre qui
désavoue formellement ses prétentions à la préséance.

J'ai, etc.,

(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Le très Honorable
Comte Grey,

etc., etc., etc.

MONTRÉAL, 31 aolt, 1848.
Appendice
(G. G.)

MoNsiEun,-J'ai l'honneur le vous transmettre la e-
pétition ci-incluse, et do vous demander de vouloir bien '12
prier son excellence de la mettre au pied du trône avec
les documens suivants.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) E. BEDARD.

L'H1on. M. Sullivan,
Secr. Prov.

A Sa Très Excellente Majesté la Reine.

L'humble pétition du soussigné, l'Honorable ELz1!AR
BEDAnD, l'un des juges <le la cour du banc de
la reine pour le district de Montréal, dans cette
partie de la province <lu Cinada qui constituait
ci-devant la province du Bas-Canada;

EXPosE REsPECTUEUSEMENT .

Que le vingt-deuxième jour de février dans l'année
de Notre Seigneur mil huit cent trente-six, votre pé-
titionnaire fut nommé l'un des juges de la cour du banc
<lu roi pour le district de Québec, par lettres patentes
et commission sous le grand sceau de la province, da-
tées à Québec, les jour et an susdits, et subséquemment
sanctionnées par warrant sous le seing royal manuel et

*le sceau (le feu sa majesté le roi Guillaume Quatre,
daté à Windsor, le sixièmejour d'avril, mil huit cent
trente-six ; en vertu duquel votre pétitionnaire com-
mença à remplir les devoirs de juge de la cour du banc
du roi pour le district le Québec, prenant rang immé-
diatement après l'Honorable M. le juge Panet, son
doyen.

Qu'en vertu des divers statuts provinciaux, savoir
-34 Geo. 111, clîap. 6; 3 Geo. IV, chap. 17; 10 et
I1 Geo. IV, chap. 7 ; 7 Vict. chap. 17, la province
lu B3as-Cmnada fuît, dans le but de mieux administrer

la justice, divisée en cinq districts où l'on établit dus
cours lu banc du roi, ayant, dans chacune de ces divi-
sions, les mômes pouvoirs et jurisdictions.

Que depuis sa nomination comme susdit, votre péti-
tionnaire a été <le temps à autre appeld à siéger et à
agir comme juge de la cour <lu banc de la reine dans
quatre des (lits districts, savoir: dans les districts .de
Québec, (les Trois-Rivièies, de St. François et (le
Gaspé ; et en cette quîalitê de juge de la cour du banc
de la reine, dans Pannée 1843, votre pétitionnaire
deviut, en vertu du statut provincial, 7 Victoria ch. 18,
l'un des juges de la " cour d'appel pour le Bas-Cinadla,"
dont la jurisdiction s'étend à toute la province lu Bas-
Canada.

Que jusqu'au 26 avril dernier, votre pétitionnaire
en siégeant dans les diverses cours, a toujours pris, en
vertu <le sa dite commission et lettres patentes, son rang
et sa préséqnce dans la cour d'appel pour le Bas-Ca-
nada, et à Montréal et à Québec et dais les séancesin
banco île la couir du banc du roi à Québec, Trois-
Rivières et St. François immédiatement après M. le
juge Panet, son doyen, sur le banc de Québec, et avant
M M. les juges Mondolet, Day et Smith, dont les com-
missions comme juges le la cour du banc du roi sont
postérieures en date au 22 février, 1836.

Que lorsqu'en vertu dle l'acte 7 Victoria, chap. 16,
sec. 15, (autorisant le gouverneur en certains cas, par
instrument spécial sous son seing et sceau, à nommer
et autoriser l'un les juges d'une cour a siéger 'ad hoc
dans un autre district,) lesjugès ont invariablement pris
leur rang et préséance suivant la date de leur première
commission comme jugesidans leurs propres districts,'et

1' r
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(G. G.) non pas suivant la date de la commission qui les nomme

juges ad hoc dans d'autres districts, dans lesquels ils ne
12 b'er. pouvaient réclamer aucune jurisdiction en vertu de leur-

première commission.

Que le 26 avril dernier, en la cité (le Montréal, il
fut émané des lettres patentes et une commission sous
le grand sceau de la province, nommant votre pétition -
naire l'un des juges de la cour lu banc de la reine pour'
le district de Montréal ; les dites lettres patentes, entre
autres clauses,.contenaient la suivante, savoir

Ci Et attendu que le vingt-deuxième jour de février,
" dans l'année dle Notre Seigneur mil huit cent trente-

six, notre royal oncle et preédécesseur, feu le roi
" Guillaume Quatre vous a, le dit Elzéar Bedard, en
" vertu de certaines lettres patentes et commission sous
" le grand sceau de notre ci-devant province du Bas-
" Canada, nommé l'un de juges de la cour du banc du
" roi pour notre district de Québecdans notre dite
" province, laquelle charge vous avez eu.e et remplie'
4Cjusqu'à cejour, avec tous ses droits et priviéges,
" c'est notre royal plaisir et volonté, etl par les présen-
" tes nous voulons et déclarons que vous, le dit-Elzéar
" Bedard, aurez et prendrez rang et préséance dans
" notre dite cour du banc (le la reine pour notre district
"( e Montréal immédiatement après le jugelen chef'
" d'icelle et avant l'honorable Charles, Dewey Day,
" l'un des juges dl'icelle dans toutes et chacune de nos
" cours (ans la dite partie de notre province du Canada
"'qui constituait ci-devant notre province du Bas-Ca-
" nada susdit, où par la loi vous avez droit de siéger,
" comme un membre d'icelle, immédiatement après

l 'honorable'Philippe Paner, l'un des juges de notre
" cour du banc de la reine pour le district de Québec
" susdit, et avant l'honorable Dominique Mondelet,
'juge résident de notre district (les Trois-Rivières
c dans notre province du Canada susdit."

Que votre pétitionnaire a cru que c'était un devoir
pour lui d'acceptèr la charge que le gouvernement dlu
sa majesté lui conférait, et après avoir prété los ser-
mens ordinaires, il voulut remplir ses fonctions judici-
aires dn dehors du terme et dans les circuits.'

SQue le premier jour de juillet marintenant dernier,
étant, depuis la nomination dle votre pétitionnaire, le'
premier jour fixé par la loi pour les séances in banco
le la cour du banc (le la reine pour le district de

Montréal, votre pétitionnaire mit devant les juges d'i-
celle réunis ern'chanbre sa commission mentionnée en
dernier lieu, -laquelle avait été préalablempent etregis-
trée en entier dans le registre de la dite cour, et réclama
comme un droit juste, légal et acquis, le droit de pren-..
dre rang et préséance dtons la cour du banc dela reine
pour le district le' Montréal iminédiatement après le
juge cn chefd'icelle et avant lhonorable Charles Dewey
Day, l'un des juges puisnés le la dite cour;-Sur qoi
l'honorable juge en chef Rolind et les honorabls juges
Charles Dewey Day et Jùes Srnith adoptèrent, signè.
rent et firent:dntrer de records hans le registre pour y-
rester sur les registres dle la cour, une ctaine " déter..-
minition, règle ou ordre " dont copie authentique est'
ci-annexée, à l' ffet suivant, savoir

lr jloiet, 1848.

Ohdmbie des Juges.

" Prôsens :-Le juge en chef et'les tVois juges luisnés.

Les juges se sont réunis pour prendre-en considé-
ration la question de 'préséance réclamée par M. le

juge Bedard en vertu de sa commission ; et il a d'a-
bord été résolu' ils déc ininantaaques-.
tion 'snr-quoi les trois jtges pÙisnés étant d'opinion
'contrairer à celle clu juge nhef,' que ce, soit la
'meilleure:madhe rendreia étl id i a
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majorité des juges, qu'ils se prononcent- maintenant (G.G)
sur la, validité de la concession de préséance faite
par la couronne en faveur de M. le juge Bedard sur
M. le juge Day et M. le juge Smith, ses'doyens sur
ce banc ; et la majorité. des juges est d'opimoniO que,

" le rang d'un juge étant un incident de sa charge,'il
' n'est pas au pouvoir de la couronne de le priver de

ce rang, et qlue M. le juge Day et M. le juge Smith
" étint les juges les plus anciens sur le banc, doivent
" prendre rang et pîréséance en conséquence, nonobs-
"tant la clause contenue dans la commission de M. le
"juge Bedard luiaccordant cette préséance, laquelle

concession dans les lettres patentes les dits juges con-
" sidèrent comme nulle et d'aucun effet, comme étant
" contraire à la loi. Dissentiente, M. lejuge Bednird.i.

Toutes lesquelles matières de fait paraîtront mieux
par les documens authentiques ci-annexés.

Que par la dite " détermination, règle ou ordre "
(dont votre pétitionnaire se plaint comme étant injuste
et contraire à la loi,) la prérogative royale;'de votre
majesté est désavouée, ladministration publique de la
justice entravée, votre pétitionnaire lésé et privé de
ses droits justes et légaux, de son rang et préséance
dans la cour à laquelle il a été transféré.

Que coisidérpit la dépêche du très honorable
secrétaire d'état pour les colonies, ; datée Downing
Street, 4 juillet, 1848, comme contenant'la preuve de
la pratique arrêtée en Angleterre et semblable à 'celle
qui a été suivie à l'égard de votre pétitionnaire, il l'a
soumise àla considération de ses honorables collègues
dans la vue de faire reviger, pour une raison qu'il con-
sidérait légale, cette détermination, règle ou ordre,"
mais sans succès.

Qu'il n'y a point dans cette province un tribunaljudi-
ciaire auquel la dite ' détermination, règle ou ordre,»
du premier juillet, puisse être souîmise pour le faire
renverser pour cause d'injustice et d'illégalité.

Votre pétitionnaire; espérant que sa condlite judici-
aire a toujours été telle qu'elle lui donne droit (pour
omployer les termes d'une lottre datée' Dowvning Street,
27 mars, 1839, que le secrétaire d'état pour les colonies
a adressée à votre pétitionnaire,) ' au crédit d'avoir
" rempli la charge sacrée qui lui était confiée avec Ile
"'désir impartial et équitable le s'acquiiter de sés
"devoirs envers la reine et envers les sujets de sa

majesté," ne peut point croire que votre majesté
sanctionnera une détermination qui a l'effet de ,placer
votre pétitionnaire dans une ,position dégradée aux
yeux lu public après un travail fidèle et honnite de
douze années dans sa capacité judiciaire ; et-votre pé-
titionnaire ne peut pas supposer Fque la promptitude
avec laquelle il i"est mis à la disposition du gouverne.
ment de sa majesté, lorsque le représentant de votre
majesté l'en a requis pour des. raisons publiques, sans
aucune sollicitation ou demande préalîble do la.part
de votre pétitonnauire, puisse devenir ne -humiliation
pour votre pétitionnaire en lui faisant perdre une pré-
séance dont il a joui dans toutes les codrs de la province
pendant plusieurs années.

C't urquoi votre pétitionnaire prie humhlement
votre majesté qu'il lui plaise gracieusement prendre
qn sa royale considération le sujet de plainte contenu
dans cette humble pétition, etJaire.droit à la demande
de votre pétitionnairesoit en, soumettarit la question
au comité judiciaro du très hopnrable conseil privé
de 'otne majesté, ou en toute autre manière qu
paraîtra-juste..

Vý,tre&'pétitionna e supplie' en trmimnant, d'une,
manière plus particulière, que la ite étemination

règle ou ordre, du r juil1 et148sitrescindée et
.déclarbe nulleet lenuleffet, coinem aint inuste' et

12 Victorio.
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(G. G.) illégal, et que l'entrée qui eni a été faite par lu proto-

nolaire soit déclarée d'aucun effet quelconque, ou que
12 Février. justice soit rendue en toute autre manière que votre

majesté, dans sa royale sagesse ou justice, trouvera
convenable.

Et.votre pétitionnaire, comme de droit, ne cessera
de prier.

MONTRÉAL, coûi, 1848.

REGISTaE des procédures suivies dans la cour dii banc
dIe la reine de sa majesté, siégeant au civil, dans et
pour le district de Montréal, durant le terme de
juillet, 1848.

' Samedi, le premier jour de juillet, mil huit cent
quarante-liit.
Présents :

L'Honorable juge en chef Rolland,
M. le juge Day,
"M. le juge Snith.

Il est ordonné que ce qui suit soit entré de records dans
le registre, et reste sur les rôles de cette cour:-

1er juillet, 1848.

Chambre des Juges.

Présents :-Le juge en chef et les trois juges puisnés.

Les juges se sont ré6uniis pour prendre n considé-
ration la question (le prêséance réclamée par M. le
juge Bedard en vertu le sa commission; et il a d'abord
été résolu qu'ils décidenit maintenant la question ; sur
quoi les trois juges puisnês étant d'opinion contraire à
celle du juge on chef, que ce soit la meilleure tmarche
à prendre, il a été décidé par la majorité cles juges,
qu'ils se prononcent maintenant sur la validité, de lu
concession de préséance faite par la couronne en faveur
de M. le-juge Bedard sur M. le juge Day et M. le
juge Smitheses doyens sur ce banc. Et la majorité
les juges est d'opinion que, le rang d'un juge étant un
incident de sa charge, il n'est pas au pouvoir le la
couronne le le priver de ce rang, et que M. le juge
Day et ,M. le juge Smitl étant les juges les plus
anciens sur le banc, doivent prendre ran'g et préséance
en conséquence, nonobstant la clause contenue dans la
commission de M. le juge Bedard lui accordant cette
préséatice, laquelle concession dans les lettres patentes
lus dits juges considèrent comne nulle et d'aucun effet,
comme étant contraire,à la loi.

(Sigité,) J. . ROLLAND,
Juge en Chef.

CIS. D. DAY,
J. B. R.

J. S1MITI,
J. '13. R.

(Signié,) E. B3E DARD,
Dissenlien te.

Vraie Copie,
MONK, COFFIN ET PAPINEAU,

Protonotaire,

RAIsoNs soumises par M. le juge Bedard, cn obéis.
sance à l'ordre en conseil, daté le 12 février,
1845, faisant voir les raisons pour lesquelles il
a différé d'opinion sur la "d<léterinaiiation, règle
ou ordre," prononcé par ses honorables collò.

Lrues, le 1er juillet dernier, et qu'il a demandé
a sa majesté la reine cde renverser, rescinder et
aninuler.

Prerierement,-Quant à la marche suivie par M.
le juge Bedard, qui, le premier jour du terme réclama

Appendice
sa préséónnee n vrrtu des lettres ptentes, (M. le juge (G. G.)
en chef étant d'opinion que ce n'était pas la marche la
plus juste,) M. Bedard observa qu'il ne lui restait pas e Février.
d'autre marche à suivre si ce n'est cependant d'aban-
donner son droit légal, sans même consulter les juges.
N'ayant aucun doute sur ce point, il devait revendi-
quer ses droits publiquement sur le banc, ou encore
mieux, comme il l'a fait, en chambre. M. Bedard ne
pouvait point exercer son droit légal contre le gré des
juges, et le siége même qu'il devait occuper sur le
banc devenait une question préliminaire que les juges
seuls qui pouvaient se croire compétents, étaient tenus
de décider. Les juges no suggérèrent point d'autre
mesure, si ce n'est M. le ju)ge Bedard qui proposa qu'il
prît le rang qu'il réclamait, sauf à MM. Day et Smith
à exercer leur droit d'appel,-proposition que ces
messieurs n'acceptèrent point,-ou de s'en rapporter à
l'opinion du juge en ehef de la province et des juges
dle Québec,-proposition qui ne rencontra pas Pappro-
bation de l'Honorable M. le juge en chef Rolland.

Secondenent,-Quant à la détermination, règle ou
ordre adopté, dissentiete M. le juge Bedard, on peut
remarquer qu'il n'a jamais admis, comme il est dit
dans la détermination, queM. le juge Day et M. le
juge Smith soat ses doyens sur le banc de Montréal.
Cet allégué avance comme une vérité la question
même en controverse. Chercher à prouver une pro-
position qui est niée en présumant de la vérité de la
propiosition elle-même, c'est ce que lon appelle dans
les écoles "un cercle vicieux," et l'on ne saurait juger
d'une question de droit sur l'assertion seule dle l'une
des parties. Si un membre du barreau eût été placé
au-dessus de MM. Day et Smith, on aurait pu donner
quelques raisons plausibles d'expédience contre cette
nomination, comme entraînant la perte d'un rang que
l'on dit être ineident <le la charge judiciaire. Mais
ce n'est pas le cas. Le cas actuel est celui d'un juge
de la cour du banc de la reine d'un district qui est
transféré à celle (l'un autre district. Quant à l'exer.
cice <le ce droit par la couronne, nous trouvons la
citation suivante dans le 1er Ar'chbold's Practice de
la cour du banc du roi, édition de Londres de 1826,
page 5:-"Dans Articuli super car/as, (28 éd. 1, c.
" 5,) il est établi que les juges de cette cour suivront
" le roi, ' en sorte qu'il puisse toujours avoir auprès

" de lui quelque personne savante dans les lois.'
Depuis quelques siècles, cependant, ils ont ordinai-

" rement siégé à Westminster, un ancien palais de la
couronne; mais, comme de raison, ils seraient obligés
de suivre le roi dans aucune partie dle l'empire, s'il

" trouvait convenable de le leur commander ; et il y
a même un cas, sous le règne d'Edouard Premier,

" que cette cour a siégé à Roxbury, en Ecosse.-M
" 20, 21, éd. 1. Ilist. Hal. C. L. 200."

La question est alors dle savoir quel des juges doit
prendre rang et préséance comme plus ancien ? La •

rép)onse est claire. Celui que la loi reconnaît comme
tel, soit par son opération même, soit par l'exercice de
l'autorité légale qui réside dans la couronne.

L'une ou Pautre de ces dJeux propositions étant
prouvée, le droit de M. Bedard à la préséance est
établi. Les principes suivant lesquels ces propositions
doivent être décidées sont éminemment ceux de la loi
anglaise. Elles renferment une question de droit
public ; mais en fût-il autrement, on trouverait que
l'ancienne loi française, telle qu'administrée dans cer-
taines affaires dans ce pays, et le codo actuellement en
force en France, sont en accord parfait avec lu principe
anglais sur cette partie de la loi.

Premièrement, quant au pouvoir légal dle la cou-
ronne d'établir le rang et la préséance parmi les juges.

Sans citer les cas anciens en Angleterre, tel que
celui <le Maflre Richard de Abyndon, auquel
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SG. G.) Edouard Second donna, par lettres patentes, la même

place ou prés6ance dans .la cour dd l'échiquier que
12 Ïévrier. celle qu'il avait soutson prédécesseur, Edouard Pre-

mier, (History, and .Antiquities of the Exchequer,'
p. '57,) c'est maintenant un principe établi que " le
" roi peut, accorder la place ou préséance à aucuà de
" ses sujets suivant qu'il le trouvera bon dans sa sagesse

royale. 4 Iust. p. 361, et 1er Blackstone, p. 271.
Le roi, suivant la loi commune, uurait pu le créer
due, comte, etc., et aurait pu lui donner la préséance

" sur tous les autres du même rang, prérogative
" exercée assez souvent dans les temps anciens, mais
" elle a été restreinte par 31 H. 8, e. 10, qui fixe la

place ou préséance le toute 1a noblesse ou (les
grands officiers do l'état. Ce statt ne s'applique

" pas-à l'Irlande où le roiý setient encore sa prérogative
sans restriction. Notes <le Christian suri1 Blackstone,
p. 272." Si donc, suivant la loi commune, le roi

pouvait priver un noble <le sa préséance, dont il jouit
comme incident (le son titre héréditaire, en en plaçant
un autre au-dessus le lui, avec combien plus de raison
un rang qui n'est qu'officiel,, et cela même dans ses
propres cours, n'est-il pas du ressort de la pré'rogative.
" Plus loin :-1 est impossible qu'un gouvernement

puisse se maintenir sans subordination (le ring, afin'
que le peuple connaisse et distingue ceux qui sont

" au-dessus de lui, afin de leur accorder le 'respect et
l'obéissance qu'il leur doit ; et aussi, afin que- les
oficiers aiguillonnés par leur nouvelle ambition et par
l'espérance de la supériorité, puissent ruieux remplir

"leurs charges; et la loi suppose que personne n'est
" aussi bon juge des mérites et services que le roi lui-
" même qui les emploie." Puis, 1 3lackstonc, p. 396:

"Tous les degrés d'honneur et de noblesse partent du
roi comme de leur source, et il, petit instituer les
nouveaux titres qu'il lui plait." Ces principes qui

sont établis dans tous les livres, (Chitty's Prero-
gative, p. 107; Petersdor/'s Abridg. v. Prerogative,)
ne peuvent pas plus être révoqués Ci dloute que celui,
qu'établit le roi (tel qu'exposé dans les commentaires
dle Western sur les loiset la constitution d'Angleterre,
p. 8,) "lk- source de tout pouvoir judiciaire dans

l'état. Il est le chef dle toutes les cours de justice
et les juges ne sont que ses substituts."

Il est dit dans J. Chitty's General Practice, part.,
v, chap. 1. pages 5 et 6, (ue " le nombre des juges
"et barons'de chaque cour supérieure cde justice à
" Westminster, savoir : le Banc du Roi, les 'Plaids
" Communs et 'Echiquier, constituant'la cour en en-

tier siégeant sur le banc, a varié en différents temps
"suivant que l'on a considéi essentie <à l'exercice

de l« prérogative qui appartient indubitablement
au roi ; bien que, suivant la coutume moderne, lut

" législature, comme dans le cas récent (<le 1 Guil. IV,
ch. 70, sec. 1,) lui donne quelquerois. 'xpressé-
ment le pouvoir ;" et dans une note " dcans les temps

" modernes le roi a eu très rarement l'occasion d'ex-
"ercer sa prérogative, mais il a renvoyé à la considé-
" ration lu parlemeng chaque mesure qui affectait l'in-

térêt public le moins du monde, en sorte que la plu-
" part les changenens ont été faits par statuts, quoi-
"'que le roi aurait pu .de sa propre autorité atteindre'
"le même objet."

Ces prérogatives dans le souverain sont la corsé-
quence nécessaire de P'obligatin 'qui lui est imposée,
d'administrer la justice à 1état, obligation solennelle
<le sa part qui seule lui dnne droit. àl'allégêanice de
son peuple. Alors, c'est au souverain qu'il faut lais-
ser à juger de la meilleure manière ('administrer cette
justice t'dI choisir ses" substituts, comme il'nd peut
(quoique l'sprit tle la loi veut que le roi,ýoit toujours
prêsent oiour) P'adminise que parses juges.

Ce principes son eux de la loi fraaise.
"Toute justice:séniano du r elle adristre en son

" nom par <les juges qu'il nomme et qu'il institue,"
dit la charte consitutionnelle de France, ci 1830.
L'habile écrivain Proudlhon, dans son " Traité du Do-
maine Public," (p. 104, 1 vol.,) dit.:-2. " Le pou-
" voir judiciaire, considéré dans sa source, est aussi
| une participation <lu domaine de souveraineté, puis-

que ses décisions se rendent et s'exécutent au nom
" du souverain." Ce n'est pas umue nouvelle loi en
France. Nous trouvons dans le Répertoire de Juris-
prudence (le Giyot, v. Préséance, édition 4, p.. 473,
1 vol.

" La volonté seule lu prince peut établir les pré-
séances : ilen est d'autres qui ne sont point arbi-
traires, telle que celle d'un chancelier que sa dignité
élève au-dessus <le tous les officiers qui sont employés

" dans l'administration <le la justice.')

" Autrefois l'âge était une raison <le préséance; les
" vieillards avaient <les droits aux premières places
a mais aujourd'hui le vieux militaire est précédé par

un jeune homme favorisé (le la fortune. L'ancien
" magistrat marche iiprès un jeune prêsident."

Domat, que d'Aguesseau honore du titre do " Ju-
risconsulte, (les Magistrats," dans son " Droit Public,"
livre I. tit. ii, sec.. 2, p. 10, No. 3, (édition folio de
1745,) s'exprime ainsi :

" Parmi ces droits du souverain, le premier est celui
de l'administration de la justice qui doit être le fon-

" dement de l'ordre public, soit qu'il la rende lui-
"même dans les occasions qui peuvent l'y engager,
"ou qu'il la fasse rendre par ceux à qui il donne ce
" droit." Et No. 8I:-" Comme il est de lordre gé-

nral le la justice et le la bonne police d'un état que
"les services et autres mérites qui peuvent contribuer
" au bien public soient récompensés ou par des titres
" d'honneur ou par d'autres gràces qui, venant de la
'' main du souverain, soient plus distinguées'; il a seul
' le droit <le dispenser ces 'sortes <le' grâces, lest 'une
" suite lu . droit <lu jguvrinement et ilà l'administra-
" tion de la justice." Et le savant auteur, après'avoir
divisé en trois sources les causes d'honneur et <le
dignités, tit. ix. sec. 1, No. 22, page 616 :-"< L vo-
" lonté <lu prince donne la dignité et à ceux qui
"c n'ont pas de charges, et à reux dont la naissance
" n'en donne pas." " Le prince ayaint en sa per-
"sonne la dignité souveraine à laquelle il est dû un
".respect entier et parfait, ce respect serait blessé,

si on ne respectait -à proportion ceux qu'il veut ho-
" liorer." Et ailleurs-lib. i, tit. ix, sec. 8, No. 24,
p. 78 :-" Il faut ajouter pour une autre règle des
" rangs et des préséances la volonté' lu prince qui
" petit:y pourvoir soit lorsqu'il crée <les charges, ou
" en dl'autres occasions où il règle le rang des per-
" sonnes. Ainsi plusieurs ont les leurs par 'Pordre
' qu'il a lui-même établi ; et c'est toujours cette vo-

"lonté du prince qui fait la première 'règle de cetle
" matière dans 'les cas où il a pourvu. Car comme
" c'est en lui que réside la dignité suprême, 'autorité
" souveraine et le droit de régler' tout ce qui regarde
"l'orre public, celui <les rangs des personnes, ne sau-
" rait 'voir deýrègles plus naturelles queceelles qu'il
"~ ordonne.

Et plus loin, No. 26 :-" Comme on a remarqué
" pour 'la première' règle des rangs et 'des préséances
"(entre personnes de divers ordres ou del différentes

classes, la volonté du prince,-elle lest aussi par les
" mêmes raisons dans les cas de' réséaice entre per-
"sonnes <le même ordre ou de même classe."

Et ailleurs, p. '112, tit 16 sec 4, No. "Il y a
cette' <lfférene entre les charges municipales et' les
nütres sertes de charges, comme. elles des fliciers

"de justice, de finances et autres quWon appelle ôflciers
S que comne les fonctions de9 ceux-ci leur sont
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(G. G.) " commises par le roi, ils en ont pour titre les provi-

., sions qu'il leurien donne, au lieu que les fonctions
2 F crier." mumnicipales étant commises a ceux qui les exercent,

" par les communautés que ces fonctions regardent,
" ils ront appelés à ces charges par l'élection de ceux
"' qui ont droit de la fiire."

A ces citations le Domat, on peut en ajouter une de
date plus ancienne du 1 vol. Buacquet, Traité dies Droits
de Justice, ch. iv, pages 9 et 10 " On tient ci Franco
cg pour maxime certaine, qoe le roi seul est loilé du
Sdroit commun en toute justice, haute, moyenne et
"e basse par tout soit royauime. Et (lit on quo: In
"co, tanqurnm principe stumno, oines thesavri
C dignitalum recondili sunt : et ab eo velut àfoîle

omnes jurisdictiones procedunt, sicut omnia flt-
mina per meat us terr ßlutifft e? mari et ad more
refluint. Azo il sumnün de .Jurisd oniini

"jurl. Rald. in parar. ad bor. de allod. in usib.fetud.
" AUSSI, lege regid oine inperiun G Csarcm
" translatumn est; omnisque populi potestas in priu-

cipem translata. § Item et quod princilpi de jure
not. gent. et civi. in inst."

Et Buldlus in cap. qu<c sint Regalim et in c.
unico (le Nattira Fend. in usib. feud., " Rex

et quivis alitus princeps qui est Monarcha in suo
regno, est solus dominus sui territoril et solus

"fundatuis in jurisdictione et imperio." ttllegat
capul, ui periculum de elect. in sexto " Partant,

plusieurs sont d'avis qu'aucun seigneur l! peut pré-
tendre droit de justice, en aucun fief. terre ou sei-

"t gneurie en France, sans titre particulier, concession,
"l ou periîîssionl du roy ou de ses prédécesseurs rois
"' de France.

" Quià à principe tanquàm à 'fotte omnes juris.
e dictionim rivuli sive jura mianant ; Et in Gallid

" jurisdlionem nemo habere potest nisi ex conces-
sione vel permission' principis: COIIIME DI-

"SENT NOS DOCTEURS COUTUNIERS,
Maximâ Chassannæus in consuetudinibus Bur-

"gundie, titulo DES JUSTICES in rubricd, col.
" 94, et in titido DES FIE S, parag. 4. col. 14,
ET LE TE XT E in cap. unico quo siJt rega-

"li in usib. feud. DIT QUE polestas constituen-
dorun magistratuum (id justitian cpediendlam,

" (le regalibus est."

Et p. 10, No. 5; " Quanlô jurisdictio est in
" manu regid est proprid in natnrà et substanti
" sui vel in esse suo: cun rex de jure communi fun-

dattis sit in omni jurisdictione."

Ces principes une fois admis, et il tie paraît pas que
l'on puisse les nier, le seul corrolaire que l'on puisse
en tirer, c'est le droit illimité dii souverain à
nommer (lui il veut pour son subsitut, et île donner
à ce substitut le rang ou la place auprès de lui, qu'il
peut trouver convenable, excepté lorsque li prroga-
tive a été restreinte à cet égard d'une manière parti-
culière. S'il en était autrement, le souverain ne serait
plus considéré comme la source et la fontaine le toute
justice et honneur, Il ne serait plus le chef (le toutes les
cours, etserait privé de tout. pouvoir dans son domaine
spécial.

Voilà pour le droit inhérent au souveraini d'assigner
la prés6ance en vertu de sa prMrogative.

Il reste maintenant à considérer si M. le juge Be-
dard aurait eu légalement droit à li préséance qu'il
réclame aujourd'hui, en vertu de sa première commis-
sion lde 1836, par la simple opération de la loi, même
q uimnd sa préséance n'autrait pas été maintenue dans
ses lettres patentes.

Le principe établi dans Comyn's Digest, vol. iv, p.
579, V. Juges, est très concluant en faveur :-" Si titi

Appendice
"juge est transféré d'un banc à un autre, il aura la (G.G.)
" préséance suivant son ancienneté :" la même chose,
si un baron île l'échiquier est transtéré aux P. C..ou 12 Février.
au B. R. 1 Sid. pag. 408. Ce principe n'a jamais
été controversé. Bien loin <le là, cela a été décidé
dans des cas jugés avant que Comyn établit la règle;
et cette règle a toujours été suivie depuis. Dans le
1 Siderfin. p. 408, se trouve le cas tde Sir Richard
Rlainisford, Pon ties barons de l'échiquier qui, ayant
été nommé juge de la cour des P. C. prit son siége
au-dessus tit juge Morton. " Sans oustur cereinony,"
dit l'auteur, " il sea sur le Ba suprà Morton scil. prit
" lieu dle lorton justice quia il fuit fait baron devant
" q Iurtonî fuit l'ait justice."

En 1628, se trouve le cas de M. le juge Croke,
qui fut transféré de la cour cs plaids communs au
biance e la reine. " Il n'avait pas en sa faveur une
" seule clause qui lui assurait la supériorité, la présé-
é ance et l'ancienneté ; mais tous les juge réunis à la

" maison iu Lord-gardien, convinrent qu'il n'avait
''point besoin de cette clause, qu'il n'avait jamais
" crssé d'étre juge, mais qu'il n'avait été que trans-

féré. Cependant, pour plus le sûreté, il en fut fait
une suivant le précédent de la patente lu juge Jones,

"lorsqu'il fut triainsféré (le la coutr des plaids communs
" à la cour du banlc dui roi," ce qui a di. être avec
une clause seiblable à celle de la seconde patente dlu
juge Nicliol 'mentionné dlaits le même rapport, assu-
rant " supéiariloi, préséance et ancienneté," et sem-
blable en elkt à la patente ci question. Croke's Re-
ports, anno 4, Caroli Regis, p. 127.

El les cas qui suivent feront sutisamment voir que
Pon a toujours agi ainsi depuis. Les rapports dans
lesquels ils sont pris ne mentionnent pas, il est vrai, la
forme dc la iîpatente ; mais ils font voir les parties
preant préséance suivant leur ancienneté, et il n'y a
point tie doute que les patentes ont été dressées cri
conséquence. Dans piluisieurs des cls, aussi, les rap-
porteurs disent expressément que les parties ont "'ré-
signé" leur pIace " et " qu'elles ont été nommées à
tie nouveaux sièges ; ce qui fait voir qu'elles n'ont
pas été toutes " transférées " comme il est dit dans le
cas de M. le juge Croke ; et qu'en conséquence, elles
avaient pour un moment cessé réellement d'être juges.
Dans le fuit, il est probable que cette marche a été uni-
formaéimnct suivie depuis la passation du stat uit qui
change la teîure <Polfice ; vu que l'éinart tioi d'une pa-
tente pour une personne qui est déjà juge le nom-
niant juge (huis une autre cour, peut peut-être passer
pour une tentative le la part (le la couronne pour élu-
der ci quelque manière les dispositions <lu statuit.
nMais passons aux cas

1. M. lejuge Clive fut originairement nommé au banc
comme baron de l'échiquier, en 1744.-Table dle 1er
Wils. Rep. Il fut transféré aix P. C. dans le terme
dL lia Si. Hilaire en 1753.-lbid. Les autres juges
puisnés de cetle cour étaient alors M. J. Bathurst,

'abord nommé at banc comme, juge des plaids coin-
Iuniis, 2 mai, 1753, (voir Woolych's Series ofthe
Chancellors, .Judges, L&c., page 89,) et M. J. Gould,
d'abord nommé tii banc comme huron <le l'ócliiquier
au terme nie la St. Michel, 1761.--Wool. 92. Et
nous trouvons par les rapports (le Wilson que, lors tie
cette translation, M. le juuge Clive prit place avant ces
deux siéges.

2. M. le juge Gould fut originairement nommé au baic
comme baron de l'échiquier au terme le la St. Michel,
1761.-Tuble 1, Wils et Wool, 92. Il fut transférù
aux P. C. dans V. M., 1762,-2 Wils. 149. Woll.
92. Les autres juges puisnés <les P. C. étaient alors
M. le juge Clive, origin'airement iommé au banc
comme baron delêchiquier, on 1744, (table 1 Wils.
et Wool. 87,) et M. J. Bathurs, originairement nommé
au banle comme juge ties plaids comiuns, 2 mai, 1753.

12 Victorie.
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Appendice -Wool. 89, et nous trouvons que lors de cette trans-
G. G.) lation, M. Io juge Gould prit pice après ces deux

juges.
12 Février. 3. M. le juge Yates fut originairement nommé au

banc du roi, terme St. Hilaire, 1763, (tible 1 Wils,)
résigna son siège et fut nommé aux phiids communs,,
V. H., 1770, où il siégea comme juge puisné le plus
eune, quoiqu'il eût été juge puisné le plus ancien du
bancdlu roi, parce que sa première commission comme
juge (lu B..R., était postérieure à celle (les autres juges
puisnés de la cour à laquelle il était transfêr.-t
Wm. Black. Rep. 681.

4. M. le juge Buller fut originairement nommé au
banc comme juge de la cour du banc dlu roi, T. P.,
1778,-Cowper, p. 753, 2 Wn. Black, 1185-Wool.
96. Il résigna son siège dans cette cour et fut nonné
juge les plaids. communs dans la V. P. 1794, 2 H-.
Black, 385. Les juges puiséns des plaids communs
étaient alors M. le juge Hieath, originairement nommé
au banc comme juge le cette cour, 19 juillet, 1779-
Wool. 97 ; M. J. Rooke, originairement nommé au
banc comme juge <le cette coir, 13 novembre, 1793
-2 H. Bhick, 211, Wool. 100. Et en consultant 2
H. Black, p. 316, on verra que M. le juge Buller prit
invariablement son siége avant ces deux juges.

5. M. le juge Lawrence fut originairement nommé,
aux plaids communs, V. 11. 1794,-5 Term Repor/s,
549; 2 H. Black, p. 287. )ans la vacance après le
terme de pâques, en 1794, il résigna et fut transféré
au banc du roi,--2 H. Black, p. 285. Les juges
puisnés lu B. R. étaient alors M. J. Ashurst, origi-
iairement nommé juge dauis le B. R., 22 juin, 1769
-Wm. Black, 719 : 5 Burr. 26, 38; Wool. 95--Et
M. le juge Grose, originairement nommé juge dans la
même cour, 9 février, 1786; Wool. 99. M. le juge
Laiivrenîce en conséquence prit siége après ces deux
uges, comme On peut le voir en consultant 5 T. R.
Il fut cependant ensuite transféré le nouveau aux
plaids communs dans V. H. 1808-9 E. Rep. 329.
Les auutres juges puisnés (le cette cour étaient alors,
M. le juge Heath, originairement nommé juge dans
cette cour, le 19 juillet, 1779, Wool. 97, et M. J.
Chambre, originairement nommé au batnc comme baron
de l'échiquier dans lai longue vacance de 1798, 1 B.
et P. 1, 8. T. Rep. 421, Wool. 102. Dans cette oc-
casion, M le juge Lawrence prit siège aux P. C.,
après le juge 1eath, plus ancien que lui, et avant M.
J. Chambre, moins ancien que lui, suivant la date de
leurs nominations respectives.

6. M. le juge Biayley fut originairement nommé

juge de la cour du banc du roi, V. H. 1808-9 E.
R. 329 ; l Tautnt, 205. Il fut transféré à l'échiquier,
T. M..1830 ; 1 B. et Ad. 377; 7 Bing. 234. Les
autres barons puisnés de l'écIiquier étaient alors M.
B, Garrow, orîginairement nomme au banc comme juge
du B. R., mai, 1816, 1 Moore, 98; 1 Price, 1; 7
Taunton, 389 ; Wool. 107 ; M. B. Vaughan, origmini-
rement nommé au bune comme baron le, l'échiquier
dans V. H-. 1827; ,1 Y. et J. 344 ; et M. Baron Bol-
land, originairement iommé au banc comme baron île
l'échiquier cn T. M. 1829 ; 6 Bing. Rep. 348; et les
rapports font voir que M. le baron Bayley, lors le
cette translation, prit rang comme baron puisn6 le plus
ancien.

7. M. J. Abbott, ensuite lord Tenterden, fut origi-
nairement nomm6 au buanc comme juge des P. C. dans,
T. .816; 4 M. et S. 449. Il résigna sa place et
fut nommé à un siége dans le B. R. durant T. P.,
(3 mai) 1816;6 M. et S.1, 2 et 6, Taunion, 514-15,
où il siégea comme jugo puisné'usqu'à ce qu'ilý eut
été nommé jgeieti chef en T. Y.1818 2 B. et Ald.
1. Lors dle sunomination comme juge puiné du B1 .
R. les autres juiges posnîés;de:cette cour, êtaient.M.
J. Bayley,:originairement nommé au banc dans cette

cotir, dans V. I. 1808. 9 R. 329; et M. J. Holroyd,
originairement nommé au banc dans cette cour en V.
i-. 1816, c'est-à-dire, dans la vacance du terme même
o il (M. J. Abbott) fut nommé juge dans Is plaids
communs. Les rapports, 5 M. et S., font voir que M.
le juge Abbott, lors de sa translation, prit son siége
après M. Bayley qui était plus ancien que lui comme
juge, mais avant M. J. Holroyd, qui l'était moins, de
quelques semaines seulement.

8. M. J Vaughan fut originairement nommé juge
comme baron (le Pléciquier, dans V. H. 1827; 1 Y.
et J. 344. Dans le T. P. 1834, il résigna cette charge
et fut nommé jujge des P. C. 1 A. et E. 2. Lesjuges
puisiés dle ,cette dernière cour étaient alorsM.. J.
Allan Parke, originaiirement nommé juge aux, P. C.,
cdns le T. J-I. 1815. 4 M. et S. 449; 6 Taunton,
514; Wool. 106. M. le juge Gaselee, originairement
nommé juge aux P. C., 1er juillet, 1824, 2 Bing.
Rep. 165, et M. le juge Bosanquet, originairement
nommé dans -le T. H-. 1829 ; 4 M. et P. 1. M. J.
Vaughan prit en conséquence son siége après J. J.
Paîko et Gaselee et avant J. Bosanquet.

9. M. B. Alderson fut originairement nommé juge
aux P. C., T. M. 1830, 7 Bing. 124, 234. Il résigna
le siège qu'il avait dans cette cour et fut nommé baron
<le j'échiquier, T. P. 1834. 1 A. et E.. Il y trouva
M. B. Vaughan, qui avait d'abord été nommé juge à
l'échiquier dlans la V. I., en 1827, 1 Y. et J.2344;
M. B. Parke, qui arait dl'bord été nommé au banc dlu
roi, T. M. 1828,8 B. et C. 552; et M. le baron Bol-
land, qui avait d'abord été nommé à Péchiquier, dans
T. M. 1829, 6 BingI348. 1l siégea en conséquence
comme baron puisnié le plus jeune.

10. M. J. Williams, qui fut originairement nommé
à l'échiquier, V. H. 1834, 1 A. et E. 2, était trans-
féré au B. R., lans le terme suivant, J A. et E. 2,
siégea après les juges Littledale, James Parke et
Taunton, tous plus anciens que lui.

Les prerùier, sixième, septième et huitième cas ci-
dessus, sont des cas de tianslation d'une cour inférieure
à une cour supérieure. Le cas' de M. le juge Bedard
est un cas de translation entre deux cours du même
rang. Si l'on considère, comme ayant trait à la
question, Pobligation des huit juges de remplir leurs
fonctions judiciaires ensemble, comme dlans la chambre
de l'échiquier, la même obligation existe pour les
juges des deux cours ici qui sont obligés <le se rencon-
trer pour remplir leurs, fonctions judiciaires en cour
,d'appel.

-L'exercice du droit de prérogative de la couronne
pairatt avoir lieu tous les jours en Angleterre. Il fut
exercé dans la commission exposéo dans Deacon &
Chittiy's Rep. 2 et 3. . Et d'après la d6péche du très
honorable secrétaire d'état pour les colonies, il sem-
blerait que c'est une pratique constante clans les cours,
lorsqu'un juge d'une cour supérieure est transféré dans
une autre, d'insrer dans sa nouvelle patente une
clause qui lui confère " les nnes place, préséancei
rang et aiiennetd," qq'il avait en vertu de sa pre.
mière commission.

M. le jtge' Bedar'd fait remarquer qu'il faut admet-
tre que cetto pratiqie est légale, ou bien lon loit dire
en Canada que la plus haute autorité judiciaire en
Angleterre a mal interprété la loi pendant des siècles.

Peu importe si ces juges ont pinis leur rang en vertu
d'une clause insérée a cet effet dans leurs lettres pa-
tentes ou autroment. S'Éls 'om f en. veriu d'une
clause, ajor~s le droitjégal <le la .ouronne estreconnua
si cette clause n'était, pas duns Jes lettres patútes, i
n'ont put alors prendre préséance qu'en vetu de a
loi conînunne élblie-dans Comyn. Tout ceg e
avoir l'nir dë tolérance chez S jug pCrosé
avir c)eu êtî;

1ApPenier.
(a.. G.)

12 Fêvrier.
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(G. G.) considéré autrement que comme jetant gratuitement

sur les juges d'Angleterre l'odieux d'avoir voulu, d'un
s F côté, assurer un rang et une préséance répudice par

la loi (lu pays, et, de l'autre, d'avoir sanctionné un acte
d'usurpation..

Et si la citation latine si souvent mal appliquée, "In-
clusio unius est exchu.io alterius," peut s'employer
dans ce ca",; on pourra voir en consultant le statut
provincial, 7 Vict., chap. 16, sec. 6, qui autorise le
gouverneur, en cas île maladie ou d'absence nécessaire,
ou de suspension d'un juge, de nommer quelqu'avocat
pour être juge-assistani, que la législature semble avoir
reconnu le droit de la couronne d'accorder rang et
préséance au lit avocat, en établissant " que rien de
contenu daîns cet acte ne sera censé donner pir ésétînce
à aucun juge-assistant sur aucun juge puisné de la
cour."

Comme la justice et la raison sont universelles, on
peut ici invoquer des autorités et des dcîisiois fran-
çaises.

Loyseau, dans son "l Traité (les oilices," (Elýcditioin (le
Paris, 1678,) liv. T, chap. vii, p. 47, après avoir
établi la règle gétirale de la loi française "qu'on
officier perd son rang en résignant" s'exprime dans les
termes suivants:-

No. 77. " Et toutesfois la maxime qui vient d'être
proposée (Rang perdu tic se recouvre) reçoit une ex-
ception notable, " à sgtavoir que s'il y avait contii-
"lion sans iniermission, non seulement <le la séance
" honoraire, mais aussi dce l'exercice parfait : alors la
4 mutation d'oflice ne ferait pas perdre le rang à Il'oli-

"ier qui serait toujours demeuré vrai officier con-
"junmclo rever âmuunere -ulriuqite mililie, Et ainsi

pratique journellement, qu'un onciller d'église,
prenant un ollice die conseiller laïc, retient sont
ancien ranig, pourva qu'il soit si avisé que de pré-

" senter ses letites (le nouvel ollice auparavant, ou
i du moins quand et quand soit résignataire ; comme

" quand un conseiller laïc et un d'église permutent
leurs ollices ensemble, si tout on même temps ils

" présentent tous deux leurs nouvelles lellres de
" provision, j'estime que tous deux doivent garder
" leur tancien rang parce qu'il ne se peut qtoter d'in-
"tervalle de temps auquel l'un ou l'autre ait été
" homme privé et non officier, et ainsi par continuation
"I d'exercice ils ont conservé ce rang ancien." Les
mots dlans Croke's Reports

"Il t été jugé par arrêt le Bordeaux de Pan 1560,
" rapporté par Papori et par Chenu, qu'un conseiller
" de palement, qui avait été auparavant conseiller
" d'un présidial, ayant depuis repris uit autre oilice de

conseiller au mmine présidial, y retiendrait son pre-
" mier rang : piuirceque l'amplitude Ie la dignité de

conseiller (le la cour comprend cri soi l'honneur (le
" tous les officiers iufùrieurs. Majorque dignitas-
"nulli debet circà priois digrnitatis privilegia proe-
"jiudiciunfacere." 1 Loyseau, p. 48.

Une autre citation le Donat, loco citato, p. 164,
No. 8, applicable au rang et à lit préséance (le M. le
juge Bedard dans la cour d'appel que l'on ne partît
point lui refuser par la raison probablement qu'il n'a
Jamais cessé d'être juge, peut tre faite :", Entre tous
" ofliciers le justice, police, finatice et dle toute outre
" nature, rde qui le rang n'est pas ixé par les règles

qu'on vient d'expliquer (une dlesquelles est, quei si
le rangr d'une charge est réglé par la volonté du
roi, Pomcier aura le rang que lui donne ce titre)

"'il se règle par les différents égards qu'on doit avoir
" aux diverses causes qui donnent le rang, et comme

ces causes sont la dignité, laîîtorité, les fonctions,
"<les droits et les privilèges îles charges, et se rencon-
" trent différemme nt en divers degrés dans les diffé-

" rentes espèces de charges, ce qui en fait une infinité Appendice
" de coimbiiaisois, c'est par les vues de ces différenies (G.G.)
" combinaisons que se règlent les préséaintces: ainsi

par exemple, encore que lit justice ordiiiaire ait (le 12 Fmer.
sa nature plus de digiiité que.n'en ont les 'tutres ju-

" risdict ions, les olficiers des cours des aides précèdent
" les officiers <les présidiaux à ciuse que dans bcut

ordre ils ont plus d'autorité que n'en ont dans le
leur les présidiaux, et qu'ils ont aussi plus île privi-

" leges, et c'est pair <le semblables vues et par cie pa-
reilles proportions que se règlent les rangs de toutes

" les charges." .

Reste maintenant à faire voir que dans la province,
avec la sanction dle tout le corps des juges, le rang et
la préséance dans une cour a toujours été réglé par la
date dle la première commission, et non pas par la
ditte (le lai dernière ou le locus dle la cour.

Dans deux cas rapportés, 1 vol. Revue de Juris-
prudence, p). 122, Nu.s. 1066 e 17î98, argués dans la
cour <lu banc du roi à Qubec, les juges cde Québec
étant également divisés, Plonorable M. le juge
Rolland (mainiteniit juge en chef) fut, par une com-
mission spéciale dans laquelle Pantcienneté et la pré-
séance avaient été oinises, nommé juge od hoc, et vint
à Québec et sur "ce banc" il prit rang et préséance,
et exprima son opinion immuditement après M. le

jtigoi Boven, le plus ancien par sa commission, et avant
MM. les juges Panet et Bedard.

M. le juge Gale, dle Montréal, sous des circons-
tances semblailes, prit son siége devatit M. le juge
Bedard, dans l'aiuire cles Ursulines vs. Botherell.

La même chose dans l'afraire de Cuthbert et Tellier,
juillet, 1846, où M. le juge Moidilet, des Trois.
Rivières. siègeait à Niontréal, prit préséance sur M.
le juge Day.

Si le priipe que Poi cherche aunjourd'lhti à établir
pour lai première fois, efît été reconnu, MM. Rolland
et Gale, à Québec, et M. Mondelet, à Montréal, au-
raient pris rang sur ces bancs, imm6-liatenent après le
dernier des juges puisnós et suivant la date de leurs
commissions spéciales respectives. Aucun de ces mes-
sieurs n'avaient jamais eu jurisdiction en dehors île
leurs districts respectifs. Ou ne peut pas supposer qu'il
y ait eu plus d'acquiescement que dans les cas anglais.
M. le juge Bedard répudie 'odieux d'avoir, en aucun
temps, sanctionné une usuirpation, et siisit cette occasion
île repousser formellement tout reproche qu'on peut lui
faire d'avoir cherché, ein aucun temps, à dégrader au-
cun le ses confrères, en cherchant à prendre sur
aucun des juges un rang et une préséance auxquels il
n'avait pas justement et légalement droit, et qu'il au-
rait été plutôt disposé à céder, si cet abandon de sa
part n'eût pas été interprété en un manque de respect
et de devoir envers son souverain et en une soumission
volontaire à une -dégradation injuste aux yeux du
public. Ainsi donc, on a vu que le rang et la préséance
prisjusqu'ici par lesjuges en cette province, est con-
fR.rme au principe établi par Comyn.

Les cieux propositions établies comme règles géné-
raies, se trouvant correctes oit loi, le droit légal le M.
Bedard <loit être admis. Si Pon peut y objecter, c'est
sur les personnes qui y objectent que retombent l'onus
probadi.

On ne peut point citer de loi qui limite la ptéroga.
tive royale ; et l'on ne saurait prouver que M. le juge
Bedard, transféré à Montréal avec le même rang qu'il
avait auparavant sur MM. les juges Day et Smith,
dans les coups d'appel, et au banc de la reine, à Qué-
bec, Trois-Rivières et St. François, a violé ou enfreint
aucun les uroits.légaux <le ces messieurs. Si la pro-
position énoncée clans la détermination adoptée par
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( ) les juges de Montréal, " que le rang d'un j uge étant

incident à su charge, il 'nest pas au pouvoir de la cou-
12 FVQ..· ronne de Ilen priver," est vraie, elle est également

applicable à*M. le juge Bedard. Mais MM; les juges
Day et Smith ne peuvent point se plaindre d'avoir
perdu un rang qu'ils n'ont jamais eu et dont ils n'ont
jamais joui,,et pour la possession duquel ils ne montrent
des titres ni de la couronne ni de la loi. Quand ils les
auront de l'une de cessources, alors le principe établi
par Comnyn pourra s'appliquer à eux en cas (le trans-
lation, et alors il ne sera pas au pouvoir de la couronne
de changer leur ranig et préséance. Si la loi qui a
rapport à l'indépendance des juges, et qui est la même
en Canada qu'en Angleterre, <levait être interprétée
de miînièro a priver sa majesté de sa prérogative
royale, et M. Bedard de sa préséance dans ce cas, on
ne pourrait plus (lire que le rang est un incident le la
charge, parce qu'alors il y aurait pour les juges plus
anciens une perte réelle--la perte du rang et de la
réséance qu'ils avaient et possédaient déjà dans une

cour supérieure, en vertu di titre légitime reconnu par
la loi--la réclamation d'un juge puisné qui alléguerait
son rang comme un incident de sa charge, serait un
titre légal à la charge de juge en chef, lorsqu'elle <le-
viendrait vacante, indépendamment de la prérogative
royale. On ne petit pas dire que le droit de conférer
une préséance spéciale entraîne celui d'enlever ou
ôter cette préséance pour faire voir les abus qui peu-
vent naître de ce droit exercé par un gouvernement
disposé à satisfaire ses vengeances ou ses antipathies
personnelles ou politiques ; parce que lat couronne peut
bien avoir par la loi le droit de conférer et n'avoir
point celui <le priver. On 0 jamais révoqué en doute
le droit do la couronne le nommer, par exemple, un
juge en chef parmi les membres du barreau, ne faisant
ainsi aucune attention au rang et à la préséance <des
juges puisués, et cependant on ne s'est jamais imaginé
que ce droit une fois exercé entraîne nécessairement
pour la couronne le droit de le déplacer ; et cela pour
la raison évidente que la loi a limité à cet égard la
prérogaîive et en a déclaré l'exercice final en rendant
indépendants les juges une fois nommés par: la cou-
ronne.

Ce que la couronne ne pouvait faire ni en Angle-
terre ni en Canada, avant que les juges fussent indé-
pendants le l'exécutif seulement, elle peut iaintennnt
le faire tant que le titulaire reste en possession paisible
de sa charge, durant bonne conduite. Il est vrai que
cette interprétation du statut ne donne lieu à aucune
promotion ; mais ce n'était pas pour nourrir des vues
d'avancement que la législature du pays, en 1843,
(comme Louis Xl, en 1567, et après lui le parlement
anglais en 1700) ont retiré les juges du domaine de
la souveraineté, ou du pouvoir exclusif de la couronne,
et les ont déclarés indépendants. On doit présumer
que tous ces législateurs ont respecté le sacerdoce
judiciaire et n'u)nt pas ouvert devant les juges une
nouvelle carrière d'ambition. Une fois nommé, le juge
est revêtu d'un caractére qui approche dle la sainteté
de la religion. Il ne doit pas contracter d'autre alliance
que celle qu'il a cdntractée avec la'iijstice. Loin de
lui alors les craintes et les espêratnces qui peuvent lui
faire oublier sa noble fiancée, et loin de lui tout attache-
ment qui pput, même pour un moment, le détourner de
l'amour qu'il doit à la compagne qu'il a choisie.

Ainsi donc, dans l'absenco de toute loi ou de pra-
tique contraire reconnue en Angleterre ou en Canada,
les principes généraux de la loi doivent prévaloir, et le
droit légal que M. Bedadr[a de récçlmeria préséance
comme plusajncien juge, doit être reconnu, et la d
termination actuelle considérée e e violation
de laloi du pays.

Le toutý néanmoins hurblement soumis.

E. BEDARD.

Province du Canada,
District de Montréal.

L'Honorable Elzéar Bedard, l'un des juges de la 12 PCrler.
cour du banc du roi <le sa majesté -pour le district de
Montréal, étant duement assermenté sur les saint%
évangiles, dépose et dit :-

Que les faits énoncés dans sa pétition à la très excel-
lente majesté dle la reine, et les raisons ci-annexées, sont
vrais; n'a dit rien de plus et a signé.

(Signé,) E. BEDARD.
Assermenté levant moi, en'

la cité <le Montréal, ce .13e
jour d'août, 1848.
(Signé,) J. R. ROLLAND,

J. C.

APPENDICE

ExTa&iTs des documens tranrsmis par le pétitionnaire,
M. le juge Bedard.

No. 1.
CommblissioN nommant Philippe Panet, écr., l'un des

juges puisnés <le sa majesté pour le district de
Québec.
Province lu Bas-Canada.

(Signé,) AYLMER.

GUILLAMIa QUATate, par la grâce de Dieu, roi lu
Royaume-Uni <le la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, Défenseur de la Foi. A tous ceux qui
ces présentes verront.on qu'elles pourront con-
cerner,

Salut:
Sachez, qu'ayant confiance <tans la loyauté, Pinté-

grité, les connaissances et l'habileté de Philippe Panet,
de la cité de Québec, dans notre province <lu 13as-
Canada, écuyer, nous, de notre faveur spéciale, con-
naissance certaine e t plein gré, avons assigné, consti-
tuéet nommé,et par ces présentes assignons, constitùons
ét'nommons le <lit Philippe Panetpourêtre l'ur de nos
juges de notre cour du banc du roi pour notre district de
Québec, dans notre dite province du Bas-Canada-
pour avoir, posséder, exercer, remplir ladite charge avec
tous et chacun les droits, pouvoirs, priviléges, profits
et émolumens atiachtés à la dite charge, d'une manière
aussi pleine et entière qu'il peut par la loi avoir, pos-
séder, exercer et remplir la dite charge, et durant notre
plaisir et li résidence, du dit Philippe Panet dans notre

ite province du Bas-Canada.

En foi de quoi, nous "avons fait ces présentes nos
lettres patentes, et fait apposer - icelles le grand sceau
de notre dite province du Bas-Canada. Témoin; notre
très fidèle et bien-aimé Mathew, Lord Ayltner;,cheva-
lier commandant du très honorable ordre militaire <lu
Bain, notre capitaine-général et gouverneur en chef
des provinces du Bas-Canada, Haut-Canada, vice-
amiral en icelles, etc., etc., etc.: ,A notre château St.
Louis, dans notro cité de Québec, dans notre provinée
du Bas-Canada, le vingt-neuvième-jour <le jùn, dans
l'année <le Notre Seigneur mil huit cent trente-deux>
et la troisième de notre règne.

(Signé,) D. DALY,
Secrétaire.

Je certfie par le présent que la copie ci-dessus est
une copie vraiecr·te técorr dela commission originale
avec laquelle elle a été par mi comparée avec soin.

Buqrea

* - R. A. TUCRER,
-Régistrater

u de Régitrateur Provincial
ò u al 22ul1,
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¯ LETTRES PATENTES (lltees à Québec, le 22 lOvrier,
12 Fvrier. ,1836, nommant Elzénr Bedard, écuyer, l'un

des juges de la cour du banc (lu roi pour le
district de Québec. Mêmes termes que dans
le No, 1.

No. 3.

CommiSsioN datée -à Montréal, le 1er jour de juin,
1842, nommant Dominique Mondelet, écuyer,
pour être juge résident pour le district des
Trois-Rivières. Mêmes termes que dans le
No. 1.

No. 4.

CobhîMissIoN datée à Montréal, le 21e jour de
juin, 1842, nommant Cliarles Dewey Day,
écuyer, l'un des juges de la cour dlu banc (lu
roi pour le district de Montréal. Mêmes ter-
mes que dats le No. 1.

No. 5.

Co1iîMsssoN lidatée à Montréal, le 23e jour d'avril,
1847, nomnant 1'Honorable James Smith,juge
de la cour du banc de la reinle pour le disriet
de Montréal. Mêmes termes que dans le
No. 1.

No. 6.

CoziàissioN nommant l'Ionorable Elzéar Bedard,
l'un des juges de la cour du banc de la reine
pour le district de Montréal.

Province du Canada.

ELGIN ET KINCARDINE.

VICroRtA par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-
Uni <le la Grande-Bretagne et d'Irlande, Dé-
fenseur de la Fui.

A. notre fidèle et bien-aimé, PH-lonorable Elzéar
Bedard, et à tous ceux que ces présentes inté-
resseront,

Salut
Sachez, qu'ayant pris en notre considération royale,

la loyauté, l'intégrité et l'habileté de vous, le ditElzéar
Bedard, de notre faveur spéciale, connaissance certaine
et plein gré, a vous assigné, constitué et nommé, et parces
présentes nous assienoins, constituons et nommons
vous, le dit Elzéar Bedard, pour être l'un des juges
<le notre cour <lu banc de la reille pour notre district
de Montréal, dlanis Celle par tie <le notre province du
Canada qlui formait ci-devant la province du Bas.
Canada, au lieu et place de 'H oînorable Samuel Gale,
résignataire ; pour vous, le <lit Elzéar Bedard,
avoir, exercer et remplir la dite charge penîdantt et dun.
rant votre bonne conduite et votre résidence dans cette
partie le notre dile province (lu Cataîla qui consti-
tuait ci-devant notre proviicq du Bas-Cduada, avec
tous et chacun les droits, profits, priviléges et émolu-
mens aittaihés à la dite charge ou emploi, avec plein
pouvoir, et tous et chacun les droits, devoirs et fione-
tions d'un juge de notre (lite cour dit banc de i reine
pour notre district de Mont réal susdit, pour les exer-
cer et remplir.d <'nile manière aussi pleine et enmière
qu'ils peuvent et doivent l'être en vertu de la loi.

Et attendu que le vin.rt-deuxième jour de février,
dans l'année <e Notre Seigneur mil huit cent trente-
six, notre royal oncle et prédécesseur, feu le roi
Guillaume Quatre vous a, le dit Elzêar Bedard, en

A pprentdico
vertu (le certaines lettres patentes et commissiion sous (G.
le grand sceau le tnotrP ci-devant province <lu Bas-
Canada, innmié l'un des juges le la cour du banc du 12 Février.
roi pour notre di *s rict <le Québec, dan * s notre dito pro-
vince, laquelle charge vous avez eue et remplie jusqu'à
ce jour, avec tous ses droits et priviléges, c'est notre
royal plaisir et volonté, et par les présentes nous Vou-
lhis et déclarons que vous, le <lit Lzéni' Bedatrd, au-
rez et prendrez rang et pîréséance dans notre dite cour
lu balic dlu la reinme pour notre district de Montréal,
inmédiateinct après le juge en chef d'icelle, et avant
l'Houtorable Clarles Dewey Day, l'un des juges d'i-
celle (]ttis toutes et chacue l du nos cours dans la dite
partie de notre ovince lu Canada, <lui constituait ci-
devant notre province lu Bas-Canaiiidt susdit, où par
la loi vous avez droit <le siéger comme un membre
d'icelle, immédiatement après lionorable Plhilippe
Panet, l'un des juîges <le notre cour du banc de la t eine
pour le district de Québec susdit, et avant PlHonorable
Dominiqiîu Mondelet, juge résident (le notie district
des Trois-Rivières dans notre province du Canada
susdit

En foi de quoi, nous avons fait ces présentes nos
lettres patentes, et apposé à icelles ho granild sceau de
notre dite province lu Caiinide Témuoin, notre très
fidèle et bien-aimé cousin, James, comte d'Elgin et
1Kinicardine, chevalier du tr-ès ancien et très noble rdre
<lu chardon, gioitverneuir-gênéaIl de l'Amérique Bri-
tanntique du Nord, et capitaine-génértl et gouverneur
pn clhef dans et sur les provintces du Canuiadit, <le la
Nouvelle.Ecosse, <lu Nouveau-Briuniswick et de lisle
du Prince-Edouarl, et vice-tmirtal d'i<elles, etc., etc.,
etc. A Monitid, dans notre dite province, ce vinîgt..
six ièmie jour d'avril dans litnnéc de Notre Seigneur
mil huit cenrt quaathit, et dans lit onzième aniée
de notre régne.

Pur ordre,
R. B. SULLIVAN,

S&.créóai re.

Je certifie que linstrument ci-dessus est une copie
vraie et fidèle le la cotmission originale avec laquelle
elle a été par moi comparée avec soin.

R. A. TUQK<ER,
Régistrateur.

Bureau <lu Rêgistrateur Provincial,
Montréal, 22 Juillet 1848.

No 7.

Certificat des sermens pris par M. le juge Bedard.

No 8.

CoîMmssioN nommant l'Honorable D. Mondelet,
Juge ad hoc, en un certain cas.

PRoVINcE DU CANADA.

Son Excellence le lieutenant-général le très llono-
rable Chiarles Murray Cointe Catlicart, <le Cath-
cart, dans le comté de Renfrew, C. C. B. gouver-
neuir-génral de lAmérique lBritarnique, et capi-
taine-général et gouverneur on chef dans et sur
lei provinces dit Canaal, di laî Notuvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick et <le 'Msle du Prince-
Edouard, et vice-amiral d1'icelles, et commandant
des forces de sa majesté datns l'Amérique Britan-
nique du Nord.

A l'ionorable Dominique Mondelet, juge résidnt
pour le district des Trois-Rivières,

Salut:
ttendu que par un acte du parlement de la province

du Canada, fait et passé dans la septième année du
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1U Février,

Par ordre,
CA.THCART.

D. DALY,
Secrétaire.

Bureau du Régistrateur Pròvincial,
Montréal, 12 août, 1848.

Je certifie par le présent que linstrument ci -dessus
est une copie vraie et fidèle rie la commission originale
avec laquelle elle a été par moi comparée avec s9in.

R. A. TUCKER,
Régistrateur.

No 9
NsTRU Erx daté MouréalTmi 1834,a nommnt

PHnorabl Jean RcluRollanI, juge &dIhoc dans
l'ua~ire dil Mercier vs. Blanchet, pe.ndante a Qu&.

Pc, mênes ter-mes qu dans le No

No 10.règne de sa majesté, chapitre seize, et intitulé, " Acte
pour révoquer certains actes y ment ionnês, et pour éta-
blir de meilleures dispositions pour 1'administraiion de
la justire dans le Bas-Canada,"-il est entre autres
choses statué, que lorsque les quatre juges de la cour
du banc de la reine pour le district de Québec ou de
Montréal seront également divisés dans une cause ou
action, en sotte qu'aucun jugement ne peut étre rendu
sur icelle, il sera du devoir du greffier ou protonotaire
de la cour, lorsqu'il en sera dument requis par écrit
par lune des parties, de rapporter le fait sous le seing
et sceau de la cour au gouverneur de la <lite province;
et il sera loisible pour le gouverneur de la dite province,
par un instrument sous son seing et sceau, (le nommer
et autoriser un des juges de toute autre.cour <lu banc
de la reine ou aucun juge de circuit, pour siéger ad
hoc avec les-juges des dites cours aiinsi également di,
visés, pour pouvoir entendre et décider la cause ou af-
faire dans laquelle ils seront ainsi divisés; et le juge
ainsi nommé ad hoc lorsqu'il agira comme tel, aura,
durant la continuation ie sa nomination susdite et pour
la dite cause ou affaire comme susdit seulement, les
mêmes pouvoirs et autorités qu'aucun autre juge (le
la dite cour du banc, de la reine comme il peut pa-
raître d'une manière plus complète dans et par le (lit
acte, quand on y refèrera.

Et attendu qu'il nous a été dument certifié par le
protonolire dlu hanc de là reine dains et pour le dis-
trict de Montréal, quidns une certaine cause miiinte-
nant pondante devant la dite cour, dais laquelle PHIio-
norable James Cuthbert est demandeur, et Antoine Tel-
lier, défendeur, es re juges de la dite cour sont éga-
lement divisés, en sorte quaucun jugement ne peut
étre donné.

Maintenant saclz qu'en vertu de lautorité à moi
conférée dans et par le dit acte, je vous ai nommé et
autorisé, et par cet instrument sous mon seing et sceau,
je vous nomme et autorise, vous le dit Dominique Mon-
deleo, à siéger ad hoc avec les dlits juges de la dite
cour hinsi egalement divisés comme susdit, pour en-
tendre et décider la dite cause ainsi pendante dans la
dite cour du banc de la reine pour le district de Mont-
réal comme susdit. Pour par le dlit Dominique Mlon-
aelet avoir et posséder, durant la continuation le la dite
nomination et pouîr la (lite cause, les mêmes pouvoirs
et autorités que tout autre juge de la dite cour du
banc de la reine durant plaisir, sujet en toutes choses
aux dispositions, statuts et obligations contenues dans
l'acte ci-dessus mentionné et en partie cité.

Donné sous mon seing et le sceau de mes armes, à
Montréal, dans notre dite province, ce vinigt-sixième
jour de mai dans lannée (le Notre Seigneur mil huit cent
quarane-six, et dans la neuvième année du règne dle
sa majesté.

CohaibissioN datée fontréîil, 7 juillet, 1845, nommant,'
PHml'onrable Samuel xiie, juge ad Aoc dans Paf-
fiiire des Religieuses TJrsilminei vs. Tiomas Bothe-
rell, pendante à Quéèec. Mê mes terimes que
dans 1o No 8.

No 11.

Province du Canada,
District de Montréal.

Coun Do BANC DE LA REINIC.

Mardi, 28e jour de juillet, 1846.
Présents:

L'Honorable M. le juge en chef Vallières de St Réal,
M. le juge Rollanl,
M. le juge Gale,
M. le jugé Mondelet, juge résident

du district <les Trois-Rivières, et nommé juge
ad hqc en cette cause pair une commission dptée
le 26 mai dernier.

L'Honorable M. le juge Day.

No 401.--L'lonorable James Cuthbert, écuyer, sei.
gneur, propriétaire et en possession du fief et sei-
gneurie dle Berthier, dans le dit IJistrict,

Pçmandevr;

Antoine Tellier, de la même place, cultiyateur,
Défendeuir.

La cour ayant ouï les parties par leur conseil res-

pectivement, examiné les procédures, les exlibits filés
et la preuve produite en cette cause, et délibéré sur
icelle-considérant que le défendeur a rempli 'obli-

gation qui lui était imposée de faire décîiration et re-
connaissance à terrier, sur laquelle la présente action est
fondée, laquelle déclaration, et. reconnaisance a.éé
fuite en forme authentique par actepssé devant.
Jean Baptiste Chabot, notaire, le commissaire du papier
terrier nommé, par cette cour pour faire le <lit papier
terrier, et un autre notaire, daté la second jour de
décembre, 1884, et déclarant bien fondée l'exception

péremptoire du défendeur filée en cette cause, a ren-
voyé et renvoie par le présent l'action du dit deman-
leur avec dépens.

(M. le juge en chefVallières de St. Réal et M. le

juge Gale ditèrent sur ce jugement.)
(Vraie cople,).

MQNK, COFFIN ET PAPINEAU,
Protonotaîre.

No 12.

Province du Canada.

A la Trds Excllente Majesté de la Reine.

Le mémorial de James Smith, de Montréal, l'un des
juges de la cour dlu banc de la reine de votre majesté
pour le Disfrict de. Montréal,

Exros E ommspr :

Que le mémorialiste de votre majesté a été, le vingt-
sixième jour d'avril,'1847, nommnié Plun des juges dea
dite cour de sa majesté, pour le district de Montréal.

Que par la loi de cette province, les juges du banc
de la reine tiennent leurs commissions durant bonne
conduite, et ,prenent rang et préséance suivant la date;
doleurs dites commissions.

A ppendice
(G. G)
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12 Février.

(Signéi)y 'J. 'SMITII,
J. B. B.

Montréal, 30 mai, 1848.

Que lorsque PHonorable M. Gale (juge puisné), se
retira <lu banc <le Montréal, l'H'norable M. Bedard
fut nommé pour remplir la place vacante. Que pour
remplir la place que la retraite de M. Gile rendait
vacante, M. lejuge Bedard, qi avait été auparavant l'un
des juges puisnés de la couir-du banc (le la reine pour
le district de Québec, résigna sa'liarge et cessa d'étre
juge.

Que par la'commission nommant Wf. Bedard comme
l'un des juges de la-dite cour (le Montréal, préséance
lui fut donnée sur le mémorialiste de votre majesté.

Que par la préséance qui lui est accordée en vertu
do sa commission, votre mémorialiste conçoit humble-
ment qu'il lui est fait injustice, et que les droits et pri-
viléges'à 'lui 'conférés par la commission qu'il a reçue
de votre majesté ont été 'violés et ernfreintes, sans qu'on
n'en 'ait'donué'aucune juste causeou raisdn quelconque.

Le 'mémorialiste de votre majesté représente très
humblement que son rang et sa position comme ('un
desjuges ptuisnésde la cour à Montréali-~4aug et posi-
tion, comme le'mémorialiste de votre majesté le von-
çoit humblement, qui lui sont garantis par la loi (te la
province et par la pratique universellement suivie dans
toutes lWs cours de justice-de votre majesté,-ne peuverit
point, en justice, être mis (le côté sans cause ou raison
quelconlue. Le mémorialiste le votre majesté fera
remarquer huniblemeuit qu'accorder -cette préséauce,
c'est véritablement éluder et violer l'esprit Lt le vrai
sens de la loi qui protége les juges de la 'cour du bainc
de la reine de votre majesté dans l'exercice 'de leurs
droits e't priviléges ; et que si, pour remplir les charges
vacantes dans'Une 'cour, on nomme les juges des autres
cours, indépendants le la 'cour où se 'trouvent les
places 'vacantes, et en étant tout-à-fait étrangers, avec
préséance sur les autres juges,'cela aura Pelfet de les
abaisFer en rang et dans l'estime puGli, et priver les
sujets de sa majesté, qui occupent cps positions, de tout
espoir 'd'avancement dans'le service-de vdtre majesté,
et cela serait en outre éminemmentit préjudiciable au
servioe public et-à ladmini41rat ion de la justice ; et,
par-dessus tout, ce serait frapper à la racine le l'indé-
penklance les juges, en leur offrant sans 'cesse un
espoir d'avancement pour des 'causes politiques et
autres.

Tuit en 'rëcônnaisstift pleinement le droit lue'vôtre
majesté a d'élcver au banc de la justice toute personne
qui 'est qualifiée à remplir la charge et possédant la
confiance de votre m &ajeté,.le' mémorialiste 'de votre
majesté 'cônçoit luniblement que la marche et la pra-
tique suivie par'votre majesté dans toutes les cours le
justice de votre majesté, excepté <tans les cas de la
charge de juge en chef, n'a jamais été, en nommant
un juge puisné, de lui accorder par sa commission pré-
séance sur les autres juges pulsnés 'de la cour à
laquelle il est nommé.

C'est pourquoi Ie 'mémoriliste de vutre majesté
soumet humblement sa présente remontratice à 'a
considération favorable de votre majesté, et prie hum-
blement votre majesté de désavouer la commission de
M. le juge Bedard, en. autlant qu'eille lui acebrde la
préséance sur le mémorialiste de votre majesté.

Et le mémorialiste de votre majesté ne cessera de
prier.

No. 13.

MoNrT*L, PRovINe fr) 'CADnA',
19 -mai, '1848.

A 'Son Excellence le 'Commte d' E0gin ét Kincardine,
Goitverneur-Général, etc., etc.

Le mémorial le Charles Dewey Day, juge puisné de
la cour du banc île la reine ýpour le 'listrict de
Montréal;

RiufR ÉsENTEn HU U IBrÑNT'

Que par la résignation récedte 'e 'PHonorible
Samuel 'Gile, votre ménorialiste est devenu le juge
puisné le plus=ancien-de la dite cour, et avait droit <le
préndre·rang immédiatemedt après le juge etiîchef'du
distridt.

Que votre mêmorialiste a reçu ce jourcomn'munica-
tion (les lettres patentes sous le grand'sceau de la pro-
vince, nommant à la charge dejuge de la 'dite cour

H'l-fonorable Elzéar 'Bedard, ci-devant juge puisné le
plus jeune de la cour du,'banc du'roi-pour-le-distridt

Appendico
BOnEAU tnU SECRtTAU, (G.eG.c

Nontréal, 6.juin, 1848.

MossnuÉ,-fe suis cdirgé par son excellence le '2'Fèvrier.
gouverneur-général d'accuser récepltion de votre lettre
lu 30 mai dernier, adressée à son excellence, trans-

mettant un inémorial à sa très gracieuse majesté la
reine, au sujet de la nomination de M. le juge Bedard,
lequel mémorial vous priez son excellence de trans-
mettre au secrétaire 'd'état. de sa majesté pour les
colonies, pour 'etre mis devant sa majesté.

Son excellence me commande de vous informer que
votre mémorial sera transmis 'comme vous le désirez,
et de dire en trtomeremps, pour votre information, qu'à
la sollicitation de M. le juge Day son excellence a
'éjà'fait tra'nsmettve-au'gtxveneme'rit de sa majesté la
même question -que vovs ave soumise relativement
aux termes de la 'commission (le M. le juge Bedard:;
la décision'de cette question vous sera communiquée

'aussitôt que reçue 'ddns.ce pays.

'Son excellence me 'commande de -vous (lire qu'en
transmet tant votre iémoirhd, il sera obligé le déclarerý
pour l'information du gouvernement de sa majesté,
relativemetit à 'ce paragraphe <le votre mémorial qui
représente "qu'en'vertu de la loi (le cétte province les
juges (le la -cour du banc de la reine tiennent leur.
'cOnmissions durant ibonne conduite, et prennent rang et
préséance suivant la date de la commission," qu'il ne
'conmtit aucune loi -de 'cette province qui permet aux

juges (le la -courdu 'banc de la reine de prendre né-
cessairement :préséance suivant la date 'de leurs com-
missions, à moins que ftn puisse donner cette inter.
prCtation-à l'acte qui pourvoit à 'indépendance des
juges.

Jai Plhotneur d'étro, ctc.,

.R. B. SULLIVAN,
Secrétaire

L''Ton. '.le juge'Smiih,
etc., etc., "etc.

Vraie copie,

E. PARENT,
A'sst.'Sec.
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G. G.) de Québec, et lui -assignant dans les ttermes préséance

sur votre niémorialisie.
S2 Fa vrier.

Que lordre de préséance-des juges puiisnés, suivant
lusage et la loi, devrait<itre réglé par lidate de leurs
commissions respect ives'; et toute -déviation à cet ordre
,en conférant-à un juge un4rang spécial -au dépens de
lautre, est une iniervention dans l-s d oits -acquis
incompatible avec 'esprit'du-statut passé pour assurbr
Ilindépendance dles 1juges;; et-conme votre mémoria-
liste le -soumet hunm'lement, un' exercice inusité -sinon
excessif du pouvoir es:écutif.

Que la raison assignée, Hans leslettres patentesipour
jpriver votre mémorialiste de son droit depréséance en
.avançant ainsi PH'I-onorable Elzéar Bedard, est, dans
son opinion, faible et mauvaise. Ie jge Bedard n'a
'jamais jusqu'ici rempli aucune autorité juîdirciaire dans
aucune-cour (le première instance dans i district-et
'd'ailleurs, en rési-tnant'la charge de juge-puisné pour
le district de Québec, tel qu'annoncé dans'la Gazette
'Oficiele, il a cessé de posséder aucun rang ou carac-
tère judiciaire queleonque, il ,ne peut maintenant dles
réclamer qu'en -vertu-'et depuis la date seulement

ide ses dites-lettres patentes.

Que votre mémorialiste est lésé par cette dégradu-
'tion inattenUue de son rang d'ancienneté. 'En exumi-
nant attentivement sa condîite judiciairepassésil ne

14rouve rien quiait pu lui mériter-cetarodt-Bela'part
du gouvernement provincial:;etîil compte-surýles sen-
timens detjustice de'votre excellence et la connaissan-
ce parfaite qu'il a des institutions d'un pays où l'on
demande rarement justice en ,vain, pour que son

iprésent mémorial soit pris en-consillération favorable,
et-lui aide à obtenir justice.

C'est pourquoi votre niémorialiste prie' votre excel-
lence de vouloir bien transmettre son mêmoridl au
gouvernement. impérial, (avec telsoutres documens

.et informations qui pourront être nécessaires,) pour 'y
soumettre aux-autorités compétentes et .à la décision
de sa très gracieuse majesté la reine; et votre m'émo-

-rialiste demande encore que, pour éviter touteil'incon-
venance d'un débat entre juges sur leur droit de pré-

-séance en cour, votre excéllence veuille bien accorder
soit à votre mémorialiste soitý à 'Mle juge ,Be'dard, s'il
le désire, un coiré d'absence des cours supérieures
jusqu'à ce que'le laisr de sa majesté -soit, connu sur
la question.

Et vôtre méniioriàliste , l'honneur d'%tre, avec le
iplus prófon'd respect,

-De'vôtre excellence, let très bunible servt.,
"(Signé,) CHS. t). DA~YS

Vraie-copie,
E.t PARENT, Asst. Sec.

(Copie-)
B nA n1tr Saïerins, -

n27 mi, 1848

MossmZn,-Mjlai,'honmeur d'accuser réception de

'vttre lettre du 23 mai-courant, laquelletnPaiété;r'mise

te;25;transmettantun ménoria au-gouverneur-gênéroI

au spàjet dola préséance-des'juges puisné-;de la -our

du-banc dela r ine pourle district deMontéal, en

-aùtaht qu'ellest affectée p la comissio -récen-

ment accordée PH-norale . lejuge BedarL à"

-ai soumi-le mémorialà-son exelne et je sois

ò hsrgé -de voussexprimer les -remernîmens Ié- son -

excellence au sujet des -plaintes que vous lui avez
-adressées.

Yous vous plaignez que P tHonorable Elzéar Bedard,
ci-devant juge puisné le plus jeune de la cour du banc
de la-reine pour le district de Québec, a eu préséance
sur vous pn vertu de sa commission,-sur vousqui,
par la résignation le M. le juge Gale, vous trouvez
le plus.ancien ju puisné de la cour du banc de la
reine à Montréal.

Vous dites 'que, suivant l'usage etla loi,-la préseance
des jüges puisnés ideirait être 'réglée par la date de
leurs commissions respectives,et quetoute -déviation à
cette règle, en-donnant'à ,un 'juge- préséance spéciale
aux dépens 'de l'autre, est une intervention .dans les
droits, acquis incompatible avec l'esprit du statut qui
assure lindépendanc6 des juges, et est un exercice
inusité sinon excessif -du pouvoir exécutif.

Vous dites encore que M.'leijuge Bedard-n'a jamais
rempli jusqdt'ici -aucune autorité judiciaire dans

-aucune cour (le ,première instance dans le district de
Montréal;; et dWailleurs qu'en résignant la charge de

juge puisné pour le district de Québec.il a cessé de
posséder aucun rang nu caractère officiel, et ne
peut. maintenant les réclamer qd'en ývertu ;et depuis la
date de sa commissidn actuelle.

Vous prioz son texcellenee de 'transmettre votre
mémorial -et tous -les outres-alocumens et informations
<µu'il-croira nécesaires au gouvernement de sa mnajesié,
pour les y soumettr-aux autorités compétentes et'à la
décision du ,gouverneient de saajesté, et qu'afin
d'éviter toute l'incon'venance 1d'on débat entre les-
juges sur leur droit de préséance en cour; il soit
accordé -un congé d?àbsence, soit à vous soit-à'M. le
juge -Bedard, jusqu 'àce que le plaisir -de sa majesté
soit- connu.

Son'-excellence -me charge deo'vous tdire qia van t de
se décider à accorder à la 'our du Ibanc de la reine
pour-le district de Mumtréal l'avantage des talens et de
l'expérience ijodiciaire de M. le juge.,Bedard, dont 1a
commission comme juge dela cour dutban&de lareine
pour le district deiQuébec est<datée bien avant la Ôtre
pour-de district de Montréal,-son exceliënce a consi-
déré.'è'iL pouvaittparvenir aice ibut san's placer ce
monsieur, sousle rapport de la préséante-à laquelle il
avait droit par son rang et la date de sa'comnission,
dans une position plustibasse relativement-aux autres
juges avec tlegqels il pourrait-avoir àremplir les fonec
tions.judiciaires-dans cedistrict ; et étant.avisé que la
prérogative royale qui lui' ostconfiée(lui permet d'éta-
blir - le rang. et-Podr de spréséanee danslamcour, la
place- dujuge-de lacourdutbanc-eereine dans le
district>-'e Montréal, vec-a préséance mentionnée
dans -a présente commission, ffut offerte à M. le juge
Bedard, conformément aux ordresstie son excellence.

Son excellence ne voit-aucune raison de.dduter 'dle
la légalité del'avis qu'ila suivi ;- mais,-anmoins il
ne voit aucune o4jection - tr-ansmettre-votre mém6ri1
et tous les edocunens et infôrmations' nécessaies au
gouvernement le sa majesté ; soh excellene ne- charge
de dire qu'il les transmttra sans él ii.,

Quant à -lpla iite que vous prnfére, d'être éadé
en -venant immnédiatement après M. le juge.Bedard,le

.gouverneur-génér i-me-harge ide 'vuus dire qu'én
-éloignant de-ce-sujetttoute griestion ie légalité, il rie
peut pas; anttre l'opiloti q e vous' exprimezdeans -

votre m'émorial, ou; penser que 'dans éette- démarche.-on
vo<us-a dégi' d ou eu-lintention de'vous-dégrader.Tl
regretteait /beuucou p en v'érit esvoif privé, "Sr
liriterprétation de alNli ou par ulque -coutuie
inflexible, de profiter- <les rvicési dejùg es s oùis

-supérieurrs des districts de Québecet- de Montréa,¾n

Appendie
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Appendice
(G. G.) de voir qu'il existe une règle qui limiterait la prêro-

gative de la couronne relativement à la préséarîce des
2 t 'vrier. juges puisnés dans les cours, à tel point qu'un juge

transféré d'une cou' en une autre où il y aurait plus
de travail, pour pouvoir mieux profiter de ses services,
devrait descendre en rang et en préséance au-dessons
d'autres juges sur lesquels il avait coutume d'avoir
préséance dans l'exercice de ses fonctions judiciaires
dans la cour d'appel, ainsi que day les séances les
cours du banc de la reine tenues à Trois-Rivières et à
Shierbrook's lorsque les juges des cours du bani de la
reine de Québec et de Aontréal s'y rencontraient.

Son excellence me commande en outre (le vous dire
qu'il ne doute pas assez dle la légalité <le la question
en débat, ou qu'il ne craint pas assez linconvenance
qu'il peut y avoir dans la discussion que deux; messieurs
remplissant la cha ge' (le juges le sa majesté ont
engagé relativement à la préséance pour se rendre à
votre dem:ade ci vous accordant un congé d'absence,
ou en recommandant à Ml. le juge Bedard <de s'absen-
ter. Si la question légale reste ouverte, son excellence
ne voit pas comment vos droits peuvent être compromis
en aucune manière par l'ordre de préséance qui serait
observé conformément à la commission de M. le juge
Bedard, pendant tout le temps qui pourrait s'écouler
avant la décision finale des doutes que vous avez
soumis sur la question líégale dans votre mémorial.
Son excellence est informée que l'adminisitrtion de la
justice et les droits les plaideurs dans ce district impor-
tant et étendu, exigent la présence et les travaux de
tous les juges, et son excellence ne peut pas permettre
que ces grands intérêts aient à souffrir par suite de
contestation personnelle au sujet de préséance entre
des serviteurs publis.

J'ai l'honneur d'être'
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) R. B. SULLIVAN,
Secrétaire.

L'Hon. M. le juge Day,
etc., etc., etc.

Vraie copie,
E. PARENT,

Asst. Sec.

No. 14.

MoNIrALh 520 juin, 1848.

A Son Excellence le Comte d'Elgin et Kincardine,
gouverneur-g énéral.

QU'IL 1ILASI R VoTnE ExcELLENCE ,

Je prends la. liberté de m'adresser direetenient à
votre excellence petur la continuation du eujet mon-
tionné dans mon mémorial <lu 23 nai derniir, me plai-
gnant de la préséniace accordle à M. le juge Bedard,
parce que lai communication actuelle, comme celle qui a
précédé, en ce qu'elle a rapport à la question légale, est
destinée à la considération de votre excellence, comme
voie le commuication la plus convenable avec le gou-
vernement <le sa majesté.

Comme de raison, il a uait, éte imutile pour moi de
soumettre cette iilaire aux conseillers on loi, de votre
excellence, car ces messieurs étant déjà deveinus res-
ponsables pour la légalité <les lettres patentes énianées
d'après leur conseil, n'auraient jamais voulu me rendre
justice sans avouer pleinement leur erreur, aveu que
les gouvernemens lie font jamais volontairement.

Appendice
La seule partie de mon mémorial sur laquelle j'at- (G. G.)

tendais une décision (le lai part tlii gouvernement pro- r
vincial, c'est la demande que je lis d'un c:oigé d'ab- u Fvrier.
sence pour moi ou pour M. le juge Belard, 'il le dé-
sire, jusqu 'â ce que le plaisir de sa majestê soit connu,
Pour réponse i cette demande respertueuse, je suis
informé, par une lettre <le lhonorable secrétaire <le la
province, datée le 27 mai dernier, que voire excellence
le chargele <lire que votre excellence ne oute pas
assez <le la légalité <le la question en débat, ou qu'il
ne craint pas assez linconivenimnee qu'il peut y avoir
dans la discussion que deux mes-icurs remîplissant la.
charge <le juuges <le sa majesté ont engagée relativement
à la préséance, pour se rendre à ia demande en m'ac-
cordant un congé d'absence ou en recommandant à
M. le juge Bedard le s'absenter ; que si la question
(le légalité reste ouverte, votre excellence ne voit pas
comment mes droits peuvent être compromis en aucune
manière par l'ordre (le préséanice qui seraîit observé
confiormément à lai commission de M. le jtige Bedard,
pendant tout le temps qui pourrait s'écouler avant la
décision finale des <outes que j'ai soumis sur la léga=
lité de la question dans mon mmerial ; que votre ex-.
cellence est informée que l'amlriinistrat iomn <le la justice
et les droits (les plaideurs dans ce district important
exigent la présence et les traviuix assidus dle tous les
juges, et que votre excellence ne petit permettre que
ces grands intérêts aient à souiafrir par suite <le colites-
tations personnelles au sujet dc préséance. entre des
serviteurs publies.

Cette réponse, quoique donnée, suivant la pratique,
officielle, pour avoir été écrite par l'ordre de votre ex,
cellence, vient évidemment d s aviseurs_ légaux et
constitutionnels (le votre excellence ; et il me sera
permis <le la discuter librement comme telle, sans que
l'on puisse m'accuser d'oublier pour un moment les
devoirs que je doisau représentant <le mton souverain.
La lettre le M. le secrétaire tic m'a été remise que
peu <le temps avant mon départ pour la cour d'appel
à Québec, et le sujet et lui manière dont la réponse est
écrite m'ont engagé à différer d'y répondre jusqu'à ce
que j'eusse occasion de réfléchir et d'examiner tout le
sujet avec calme. Quant au style <le la iéponse qui
dénote certainement un manqu1 ne <le respect évident,
bien que probablement sans iýitentioni, je ne m'y arrê-
terai pas; mais quant ai sujel, je veiux <lire le refus du

t congé d'absence et les raisons que l'n en donne, jo
vais prendre la liberté d'offrir quelques remarques.

Les conseillers en loi de votre excellence veulent
bien traiter mes prétentions comme étant si frivoles et
tellement peu fondées qu'il est à peiie convenable d'en,

t faire une question, et l'on infere de là qu'il n'y a pas
lieu de demander ou d'accorder in congé d'absence,
La difficulié actuelle ne sera cependant pas levée ainsi,
On ne décide pas une qiesuion de droit simplement sur
les assertions gratuites de 'aatorit officielle. La ques,
tion actuelle est une question grave et itnlportalite, et ne
doit pas se décider en manifestant di mépris pour
l'opinion ou la confiance d'un auire, mais en appliquant
avec justice les principes <le la raison et <le la loi. La
conviction que j'ai sur la justice de mes prétentions, et
que je n'ai formée qu'après beaucoup de réflex ions et de
recherches, est sincère au noins,; et c'est une conso-
lation, un encouragement pîouiar moi que de savoir que
je suis appuy6 on cela par plusieurs des meilleure, au-
torités ep loi dans ce pays. Une autre raison que l'on
donne pour se refuser à ma demande, "I c'est que mes
I droits ne sauraient être conipromis en aucune ma-
" nière par pordre de préséance qui serait observé
« cànformément à la commission <le M. le.juge Bedard,
" pendant tout le temps qui pourrait s'écouler avant la

décision finale lela question."

C'est, je dois l'avouer, une doctrine tout-à-fait nou-
velle pour moi, et qui paraiu ait assez singulière dans
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G.) une cour de justice. Quelle est li proposition?-ll est

incontestable qu'avant la, nomination de M. !0 juge
Be dard, j'avais lo rang de plus ancien juge puisn6 de
li cour du ban du roi à Muontréal ; et il est également
incontestable que par une préséance spéciale je suis
privé de ce rang. Je nie son titre à cette préséance
en déclirant que les lettres patentes qui l'accordent sont
illégales et nulles. Si j'ai raison, sa commission ne
lui donne aucun droit d'occuper ma place sur le banc,
méme pour ýun moment, et en le faisant, il empiète
sur ma charge. Ainsi donc, prétendre qu'avec le titre
d'ancienneté et la possession réelle en ma faveur, mes
droits ne sont pas compromis si je suis chassé de mon
siége et de mon rangr dans la cour, pendant (les semai-
nes, des mois, par un ét ronger qui n'a qu'un mauvais
titre ou au moins un titre dlouteux, c'est certainement
considérer le sujet avec une imiartialité qu'il sera dif-
ficile (le justifier.

Je ne parlerai pas davantage (le cette partie (le la
lettre, si ce n'est pour dire que, si elle implique l'accusa-
tion que j'ai commencé " la contestationi personnelle
par rapport à la préséance," je repousse distinctement
cette imputation. Ce n'est pas moi qui ai cherché
la discussion, mais j'y ai été forcé. J'ai suggéré au
gouvernenicnt provincial un moyen d'éviter l'inconve-
nance de cette discussion, mais les conseillers (le votre
excellenco n'ont pas cru A':propos d'agir suivant ma
suggestion, c'est sur eux qu'en retombe la responsalité,
et non pas sur moi. Il n'y a point à discuter le droit
(le refuser ou accorder le congé d'absence, je me soi-
tacts à lit décision, mais aussi j ai des droits que je ne
suis point disposé à abandonner.

Je vais oirir quelques observat ions sur le conseil
donné a votre excellence dans la lettre d1 M. le se-
crétaire. Comme question de loi, il n'y a qu'une
seule proposition légale ldistincte alléguée à 1 'îîppui de
l marche suivie, c'est celle que ''la pretogaiNve de la

" couronne confiée à votre excellence permet i'arran-
" genient (le l'ordre et du rang <ans la cour." Avant
de faire voir que c'est une doctrine qui n est pas bludée
cn loi, je m'arrêterai à certins passages daiis la lettre
que l'on dtonno plutôt comme pour appuyer la propo-
sition principale que pour ,noncer quelque justification
légale. On dit que M. le j.ige Bedarl, en vertu d'une
commission de beaucoup antérieure en dato de la
mienne, avait préséance sur moi dans la cour dlappel,
et toutes les fois que nous nous rencontrions ensemble
dans la cour dui banc <le la reine pour le district <les
Trois-Rivières et (le St. François. Cela est vrai ; mais
je ne sais pas quel rapport cela a avec la question,-
parce que ce monsieur avait le droit (le préséance sur
moi dans certaines cours, il ne s'ensuit assurément pas,
comme une conséquence logique et légale, quela prs6-
ance que j'avais dans d'autres cours, et à laquelle il n'a-
vait pas l'ombre de droit, puisse m'Atre enlevée et lui être
uccordée. Sans douto que la constitution (le nos cours
est particulière et anomale, mais il' n'y a rien qui puisse
justifiercette prétention. L'autorité judiciaire dans
les truis cours que l'on vient le, mentionneI;, ,est mci-
dente à la commission et à la charg le juge le la
cour du banc du roi pour le district (le Québec ou de
Montréal, et l'ordre dle présêaince s'y trouve, c'mme
(le raison, réglée par la. Mais
les cours du banc <le la reine pour les ilistricts dle
Montréal et QuÛb'e, sont des tribunaux iarfltement
disticictset i'éedas;ils sontý créésý par le'sittut
avec une juiisdictîon locale di'lirente, el l'iutoritó <le
l'un ne s'étend pas (fans, le' district d l'aute. La
commraissionde le juge ýBedur-d Coiim ug ubn
de la reine pour Qîîébec ne lui dnn'ait aucn cara(eèr e
juIdiciairédims larnmne coir pour Mon réal et pré-
tent ion qu'iil a de prendre 'rnicipimjq~ k pr1iès,
la date de ,sa premièee commision il nSt pas ieux
fondée que le serait celle d'un' juge.' dea cour du,
Canaila Ouest 6u <'uIune autre, cour coloniale u
métropo itaine <le sa ni réclamraît 1a pré 6

ajesté,qui lo ri

ance dans cette cour en vertu de sa commission. Ainsi
done, comme argument légal, le fuit cité n'a aucune
force, et dans le fait, il ne paraît pas qu'on doive s'en
prévaloir beaucoup. Mais, s'il eût été de nature à
affecter la question, on y- trouverait une réponse bien
prompte et bien concluante dans la résignatidnk de M.
le juge Bedard ; par cette résignation, il a cessé pour
un temps d'être juge ; et ayant ainsi volontairement
annulé sa première commission, il le peut plus s'en
servir aujourd'hui poir réclaner rang julieiaire. Ou
dira qu'il y avait une entente et un accord spécial aet
le gouvernement ; mais quelqu'ait pu être lu nature de>
cet accord, il est évident qu'il ne peut diminuer oui
contrôler ites droits. Aujourd'hui tous les droits de
M. le juge Bedard comme juge doivent .se régler'sur
sa dernière commission, et ce n'est que d'après cette
date seulement qu'il peut prendre rang dans une cour.
Néanmoins, s'il eût été content <le la préséance qu'il
avait dans une autre cour en vertu (le sa pitiremière
commission, et s'il n'eût pas cherché à me dégrader de
ma place dans tria propre cour, je n'aurais fit aucune
difficulté, ca mon but n'est point d'obtenir un avantage,
niais simplement île me protéger dans la plissession d'unî
droit acquis essentiellement lié à l'indépendance de mi
clilrge, et que je suis -tenu <le défendre. Mais pour
revenir à la question : est-il vrai que c'est une préro-
gative <le la couronne que d'accorder préséance spù-
ciale à un juge piisne sur l'autre sans égard aux dates
respectives de leurs commissions ? on _tdmettant le
principe que lit couronne comme source de toute jus-
tice et <le tout honneur avait droit par la loi commune
à un contrôle absolu sur le rang d. ses ofliciers, y
conîpris les sujets, il ne sera pas difficile defm.ire voir
tiue ce contrôle ua été modifié et limité par le statut, et
ne s'êtend pas au.jourd'hlui au-delà du pouvoir de noin-
mer et destituer dans <les cas prévus. Mon flfaire est
de traiter la question suivant les lois coloniales'; niais
je ne doute pas que l'on trouvera que les lois et les
usages ci Angleterre sont au moins aussi, favorables
que les nôties. Par le statut provincial, 34 Geo. 111,
chap. 6, tie cour du hanc du roi est érigée dans chacun
d<les districts de Québec et de Montréal, laquelle fait
être composée d'un juge en chef et rois juges p isiés
dans chaque district. Depuis la passation decet acte
et jusqu'à l'époque actuelle, il est souvent parlé 'dns
nos statuts les juges puisîîés ,par rapport auxihires
des cours. Ainsi, par exemple, par la 41 Geo. III,
chap. 7, tous les brefs d'assignation doivent être exa-
minés par eux dans Pabsenced<ujutige'en elief. On trouve
la même disposition dlans un statut récent, 7 Vict., chap.
17, relativement aux brefs, émanés daîns le district'de
Gaspé ;,et tpar un tautre statut passé dans bi remû
année élablissant une cour provinciale d'aîpel, lo plus
ancien. juge devient juge président de li 'cour dacs lo
cas oli les dletux juges en chef seraîient aibsents. Il serait
ennuyeux et il est inîtile.de multiplier lestexemples à
cet égard - il n'ont été cités que pour faire voir que le
rang et a prsancedu ilus ancien juge puisné est
quelque chose. qui, est reconiu par le stttet qu'en
conséquence. il a<ldes fonctions partiulièrs à remplir
tandis qu'il 'n'est pas dit un seul mot <lu plis jeune juge
puisné qui remplirait les mêmes"onctions en vertu
dl'une préséance spécgiale accordlée pur lettres p éentes;
et il'est certain que nes livres de statut ne prévoieînt
pas un semblable cis.

Mais la loi qui contrtie, particufiè.' emnt la p éro-
gative à cet' égar, se trouve dans Ie statut piovincital,
7 Vict. chap. 15, qui assure u: juges lèurcharg
penditit biin coilLi, et gui tipche hi ourone
dle leElesïttter excpté sur 'une aidresse, des deux
canmbie's dIe lit lgisltune;. p'C'est' lmle en subi-
lance que celdi ui afé pnsé enAhgltrre sous "
règnede 0fuillu 'e I, et ens ite dans 'ïnefio plue '.s

Paitó.rcmi cnt d'trie dl o lI"La
n ernimrtmnfte, cntréce s deu:xl li estcelle

ui provient de notre état de coloni ~t'u ci'äsis à

'~ ppendioçi
(G.G.)

t

"e
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A pendîce
donner air juge qui se croit lésd <hms les six mois qui
suivront sa <lestitution, Iroit l'appel Ila mtiajtesté eni

12 Fér conseil privé, Il serait inuile ( de ndre sur P'len,
due et Ilimportance de ce statut ; tout hoiie doit lui
regarder comme une partie ineataible du nos lois cons-
titutionnelles. Je me contenterai de lex aniner sous
le rapport de l'interprétation et le l'application qu'on
peut en faire à mor allaire.

Tout Pargument a des limites bien étroites et peut
être ainsi simplement exposé:-eelui qui accepta it
emploi le prenl avec tous ses incidaens lêgaux. Sa coim-
missiuon lui confère, d'une manière aussi certaine el aussi
paraiite,toutce qui par li loi app riont à sa cliargeqi'u le
confère la charge même. Lui droit <lite le juge puisné
a (e prettdre rang suivant son ancienneté est indibita-
blenent un incident de sa charge. Si la couronne a
le droit d'arnuler sa commnissioni, alors commtoe le plus
grand pouvoir compreil le moindre, elle ci droit aiussi i
<le régler la préséance. Mais si lai loi ôte à la cou-
ronne ce pouvoir sur sa conunissioun, alors par une suite
nécessairo et coml e colséquence légalo, elle la
prive aussi du pouvoir d'enlever les incidents légatnx aIe
la charge conférée par cette coummission. Une doi-
trilte contraire mrèrne à une, absurdité logique palpiable.
Lai naititre <'une charge est composée de droits et dle
devoirs spécifiques ; si, maîlgré la protection( de la loi,
on en peut distraire titi droit qui en est un dles irncideis
légaux, on ci peut pareillement distraire un autre.
Le rang d'abord, le patonage ensuite (quand il existe
comme en Angleterre), et puis les 6molumers-ainsi li
cliargo lucrative et lionorable qlui est aiccoîrdlée durant
boine conduite et qui, par le statut et pour îles raiîsuis
très satges, est place tat-dessus <lu contrôle le hi cou-
r'nne, peut se réduire i une t harge qui aura ces hirîdearux
et ces lunmiliations dont le titulaire sera heureux de se

ébarraNsser. Mais on peut exposer le inmme airgumerit
souts une autre forme :-Les lettres patenie< accordées
à M. le juge Bedard ont un double effiet ; l'un est de
(éterminer son rang, et l'attire est le me dégrader <lu

mien. La droit le conférer une préséance spéciale
suppose nécessairement le droit d'abaisser ou ile priver
le cette prêséance. Lai cuunséquence est qu'un gou-
vernement disposé à satisfalire avec partialité dles an-
tipaithies personnelles ou polit iques, peul, en plaçant sur
le banc les plus jeunes inembres <lu barreau, dégraider
le plus ancieni juge, s'il arrive qlue ce juge souit ai-
th lque aux hommes au pouvoir, depuis la première
place après le juge en chef jusqu'à la dernière dans la
cour. Mais lai même prérogative qlui l'a atinsi dégra-
dlé p)eut, dans les mains d'un autre gourvernement plus
favorable ou moins injuste, lui rendre son ancien rang,
renversant ainsi tous droits dte préséance sur lui. Pré-
tendra-t-on (lie ce pouvoir dans la couronne est com-
patible avec indépendance les juges, ou peut exister
en même temps avec I. statuat qui règle cette indépen -
dance ? Il est évident qu'aaussi longtens que Purr îles
plus importansinciilens légaux de la charrge (le rang)
sera à la merci de chaque admintistrationt successive
(surtout dans lai position sociale toute particulière o se
trouve le pays), la pureté di banc sera exposée à Pin-
fluence corruptrice dlu favoritisme et de l'intrigaue potl.
tique, et que la loi sera en allei éludé o et neutratisée. Il
me semble alors incontestable que le statut lui ôte à
lai prérogative le droit d'annuler les commissions les
juges, le prive aussi d'intervenir directemaent ou indi.
rectement diants leur rang respectif. Je continuerais vo-
lontiers l'examen de la question sous le rapport îles pré-
c6dens et dles ilsarges que Pol trouve dans les cours
d'Angleterre, parce que je désire breautcoutp la faire voir
sous (otites ses faces, et que je suis certain qu'on n'y
trouve rien qui soit contraire à mes prétettions, mais
la longueur à laquelle cette lettre est déjà.parvenue, et
la connaissance qlie j'lit que les personnes auxquelles
elle es. destinée sont plus familiers avec le sujet qjue je
ne puis l'être moi-mème, m'empêchent d'en faire plus
qu'une mention rapide. • Il paraît qu'en Angleterre, les

Appendice
juges transférés d'une cour à l'autre ont, dans quelquc (G.G.)
cas au mins, retenu dlais la nouvelle cour la présé-
Iince que leur lonunaient leurs premières commiissions. 12 Février.
La raison qu'on et donne dans l'un dos anciens rap.
ports, Cro. car. 127, c'est qu'en passant d'une cour en
une nutre, la partie '1 change qIue (le cour, mais ne
Cesse jamais d'être jugo ; la mêtne raison s'applique au
cas rapporté dans Sid. 408. Ces cas et plusieurs
autres que l'n peut trouver dans les livres, ont u lieu
avant la paissation (u statut qui assure l'indépendance
dos juges. On peut trouver, depuis cette époque,
<'autres e xemples des juges transfórés d'une cour à
une autire, et je suis informé que l'un de ces exemples,
celui de l'échange entre sir Francis Buller et sir Soul-
den Lawrence, est alllégué contre moi. Sir Fratcis Bul-
ler fut nonié juge de la cour du banc di roi en 1777,
et l'échange pair lequel il siégea aux, plaids communs, et
sir Soulden Laîwrence à la cour dui banc du roi, eut
lieu it 1704. Dans ce cas, il y a les faits qui ne sont
pas constatés d'une manière satisfaisante et sans les-
quels il est impossible de tirer <le conclusion ; par ex-
emple, il ne paraît certainement pas où et ci vertun de
quell* règle le juge Buller fut placé dans la cour des
plaids comnittas. Dans le rapport lu cas, soir i101m1
se trouve le plus souvent, mais pas toujours, mentionné
avant celui dle juge H-entuh, dont lai commitssi.n aux
plaids cotmmnits était postérieure à la sienne au
banc dî toi. Il est pareillement Vrai que, dlais l'ab-
senrce dit juge cn chef, il prononçait ordinairement
lopinion dle la cour, mais cela il le faisait aussi dans le
banc du roi, quoique sir William Aslturst y fût de
plusieurs années plus ancien que lui ; et la certitude
de la conclusion que l'on peut tirer de ces faits se
trouve ébranlée si l'un examine la liste des juges au
coimtiencement (lu volume des rapports où son nom se
trouve le dernier. Un autre fait que l'on ne connaît pas
bien n rapport à la manière dont il cessa d'ètre juge <le
la Cour <li bantc dlu' roi. Le mémoire qui se trouve
dans le 50 voluimle <le Terms Reports, page 638, dit
que " M. le juge Buller résigna son siége dans cette
cour." Jl'ignore les termes les lettres patentes par les-
quelles ton confère l'autorité judiciaire en Angleterre,
mais je dtoute que cela veuille <lire une résignation
formelle <le sa charge le juge. Cette résignation se-
rait, je crois, inutile, car rien n'est plus certain que ce
principe le droit commun, l'acceptation d'une seconde
charge termine la possession d'une premiòre avec la-
quelle elle est incompatible. Et il est indubitable que
la charge de juge lu banc <lu roi est inrompatible avec
celle (le juge aux plaids communs. L'histoire privée
et les détails (le l'échange ne peuvent bien se connaître
que dans le lieu où il se fit ; mais il est certain qu'il-y
a eu quelque iégoriattion entre les parties intéressées
avant que la translation ait été faite ; Sir Franiis Bul-
1er descendait d'une cour plus élevée, le banc <lu roi, à
une coutir inférieure, et les juges les plaids communs
peuvent avoir consenti à ce qu il prît, une certaine
place parmi eux. Dans tous les cas, il ne paratît pas qu'il
ai été fait (les objections, et l'on peut <lire sur ce cars,
comme sur les autres semblables, que là où il n'est pas
soulevé <le question, on ne peut pas considéré que le
principe légal soit établi. On no trouve certntinemneat
rien dans les cas anglais qui puisse, le moins diu monde,
venir à î'appui le la proposition (lue ' la prHrogative
" de la couronne permet l'acicngeent du rang et

de l'ordre en couir," ou que la préstancc spéciale
a toujours été accordée à un juge puisné par lettres
patentes. Et après avoir examiné tous les points qui
peuvent avoir quelque rapport avec le sujet, je ne suis
point prêt à <lire que j'y vois aucun principe qui Paf-
fecte d'une manière imnportante, si ce n'est qu'il doit
être décidé par le pouvoir judiciaire et non pas par le
pouvoir exécutif ;--ayant tous deux 'etfet le compri-
mer ou détruire le point de vIte sous lequel on l'a déjà
cunsidéré, Maris il n eêt été autrement, mon opinion, je
suis libre de le déclarer, apuyée ceomme elle l'est sur
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G. ) l'autorité et le raisonnement qui découlent de nos lois

- provinciales, n'aurait pas ebangé.'
12 b'c-vre. La cout.ume en Angleterre s'est établie sous un sys-

tème tout particulier, et au milieu de crconstances
toutes particuliètes à ce système. La différence dans
l'origine et la constitution (les cours dans les, detux
pays offre une grande objection à ce que lon puisse
raisonner de Pun par l'autre. En Angleterre, il y a
une liaison in tie entre les pouvoirs et les jurislictiots
des hautes cours; leur autorité s'étend aux mêmes
localités et aux mêmes choses, bien que chacune ait
une ,jurisdiction qui lui soit particulière. Là les juges
se réunissent.pour décider (les questions qui se pré-
sentent dans aucune des cours, non pas en appel, mais,
dans l'exercice do la jurisdiction en première instance;
et si l'on en étudie l'histoire, nous trouvons que, dans
les premiers ten.ps, c'était bien moins des tribunaux
séparés et indépendans que (les divisions avantageuses
d'une cour <le première istanue. Toutes ces choses
sont des traits qui distinguent les cours de Westminster
le celles de ce pays, et font voir que les précédents et

les pratiques qu'elles ofirent r:e. sauraient étre reçus,
d'upe maière implicite, comme'règlo pour décider un
point sous discussion.

Je 'n'irai pas plus loin. Si la question telle oue je
l'ai prisntêe n'est soumise qu'à l'opinion les officiers
en loi (le la couronne cn Angleterre, je n'en désire' pas
bien ardemment l résultat. On trouvera, comme dle
raison, qu'il n'est pas ex pétlienit, particulièrement àl
l'époque actuelle, d'intervenir dans une décision du
gouvernement provincial ; je n'entends pas manquer
de respect à ces messieurs qui remplissent ces hautes
ebargqs, quand jo dis qu'une opinion sur un point cde
loi qui se presente dans une colo>me éloignée, et qui,
relève dos institutions qul y existent, formée sans

entendre t conseil, ou sans les autres moyens que les
juges possèdent, ne doit pas en toute probabilité être
decidée d'une manière satisfaisante. Je dois admettre
que la décision de sa majesté,' fondée sur la sagesse
juliciaire ,du conseil privé, me convaincra seule que je
suis dans l'erreur. Il est plrobable qu'on ne peut,
obtenir cela qu'en potitanît cette question par une pour-
suite formelle dlevant ce corps en sa qualité de cour
d'appel, procéIur'e que je désire éviter, et pour les
dépenses et pour les troubles personnels ; mais je suis
parfaitement certain que, si la question est dlécidée par
les connaissances et l'intégrité des juges d'Angleterre,
je n'aurai aucune' raison <le regretter la marche que
j'ai suivie. J'espère que votre excellence considèrera
que l'importance du suje-t est tn excuse suffisante
pour la longueur de cette lettre ; je sollicite instam-
ment votre excelence der la prendre cri sa considruation
favorable et le vouloir bien la transmettre au gouver-
nement imprial à l'appui do mon mémorial.

J'ai Plhonneur dPêtre, avec, un profond respect,
de votre excellence, le très obèissant

et très humble serviteur,
(S igné,) CHS. D. DAY.

No. 15.
(Copie.)

No. 246.
DOWiNG STR T,

4 juilt 1848.
MrLont,-P'a à accuser réception de vos dépèches,

portant les nunméros et les tIatei' en marge, (No. 69--
30 mai, 1848; no. 74-7 jtin, 1848,) avec IesquelIe
vous avez'tansmîs les:mémr'alss dleIM. lejuge DbX
et de M.le juge Smith,juges puisés de t cu du
binc 'de la reine à Màôdtrótd, se phugnant de la pré-
anêe aecordée' M le juge Bedard, lorsque cedernier
monsieur a" ,t transfr de la cùur du banc de la 'réine
à Québec à celleLMoréa

Appendice
Je suis d'opinion que vous avez strictement bien agi (G )

en conférant à M. le juge Bedard, dans cette occasion,
le rang auquel il avait droit, dans votre opinion, par la 12 Fêv er
date de sa commission de juge aitérieure à celle des
messieurs en question. Si un juge qui est transféré
d'un banc dans une division de la province à la même
cour dans une autre division, devait perdre son rang et
prendre une position subordonnée à celle des atires
juges inférieurs à lui sous-e rappdit du rang, cette règle
aurait l'effet sérieux d'empêcher le gouvernement <le
pouvoir faire des clangemerts semblables que, sous
certaines circonstances, il est très avantageux <le pou-
voir faire ; et la coutume suivie en'Angleferre est ab-
solument conforme à cette manière de-voir lt question.
On a souvent trouvé à propos pendant ces dernières
années, ainsi qu'à des époqpes reculées, de transférer
dans une autre cour les juges de la cour supérieure
à Westminster. Toutes les fois que cèci a été fait,
sa .majesté a conféré au jurge ainsi transféré, "les
mêmes place, préséance, doyenneté et ancienne-
noté," (suivant les termes employés dans les lettres
patentes,) qu'il avait en vertti de sa première commis-
sion. Au lieu <le venir après ceux qui, moins anciens
que lui, étaient déjà sur le banc, il était placé au même
rang qu'il aurait eu s'il y eût siégé depuis sa première
.nomination, et conséquemment au-dessus des autres
juges qui étaiept moins anciens que lui.

Je me suis étendu sur cette règle cde la coutume an-
glaise, non pas pour qu'elle soit établie corim une
règle qui doit être suivie en Canada, mais simplement
afin que vous puissiez, en la ihitant, faire cesser ce sen-
timent que M. le jruge'Day et M. le juge Snith"peuvent
nourrir, d'avoir été traités d'une manière irrespectueuse.
Quand ces mössieurs sauront que- vous n'avez fait que
suivre le système-suivi en'Angleterre dans les cas les
plus analogues que l'on' puisse trouver, je suis per.
suadé qu'ils ne pourront point croire avoir été lésés ou
maltraités dans l'exécution <le cet arrangeinent.

J'ai, etc.,

Au Très Honorable
Comte d'Elgin,

(Signé,) GREY.

etc., etc., etc.

BRunmu Du SEcnÉeTAiRE,
MONTR AL,- 4 septembre, 1848.

MONSien J'ai l'honneur 'de vous transmettre
ci-jinte copie imprimée 'd'une pétition ,dessée a
majesté la tne par PH6norable M. le ge BledrdL
avec copie' de divers documens relatifs à la"question
le piréséance des juges puisnés de la couñ du banc de
ha reine pour lé district le MontrVéali soulevéê- sutr la
commission <le M. 'Beclard, l'uni destjuges de cette
cour, et des procédures qui ont eu lieu dans cette cour
dans le terme de juillet de cette annèe,-avec lesrîisons
de M. le juge 'Bedard pour que les dites, procédures
soient renversées par sa majesté ei conseil.

Je suis chargé par son' excellence -legouverneur-
général de-vous dire qu'il transmettra, avec beaucoup
de plaisir, les raisons ou exposés' <lde vous croirez à
propos de trmnsmettre à ce,-sujet par son enfremise
et jlai encore à vous priér de vouloir bien-accuser
réception de cette 'lettre et des inclusesp et dlire'si* vous
désire ou' ne désirez pas transmettre: des raisons ou
exposés sr la question

ai Phonreur d'k'tro,"e

l igg r,') Il
ný' C.ete.'etc etc.'

No-r -00 semblablea d ttres ont' (t

Secréti.

o" Obritesl M aL ueges
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No. 128.
12 Février. IIÔTFL 10DU GOUVEnNEMENT,

MoN·rÉAL, 20 sept enbre, 1848.
MILOn,-Relativement à mia dépêche No. 122,

du 7 du courant, transmettant une pétition que M. le
juge Bedard présente à la reine, j'ai Plhonneur (le vous
transmetire ci- jointe copies de communicntions que j'aic
reques à ce sujet du juge eii chef et (e M. le juge Day-

J'ai, etc.,
(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Le Très Honorable Comte Grey,
etc., etc., etc.

MONTRIÉAL, 14 septembre, 1848.
oNsîEun,--J'ai eu l'honneur de recevoir la se-

maine dernièie, pendant le terme inférieur, copie
imprimée d'une pétition que 'liIoiorable M. le juge
3edlard présente l la reine avec copies de divers docu-

mens relatifs à la question (le préséatice (les juges
puisnés <le la cour du banc de la reine pour le district
de Montréal, soulevée par lu commission ie M.
Bedard, qui le nomme juge (le cette cour, et îles procé-
dures qui ont eu lieu dans la mrêmè me cour, dans le terme
(le juillet (le cette année, avec les raisons que donnue
M. le juge Bedard pour que les dites procedures soient
renversées par sa majesté eu conseil, avec une lettre
<le vo's <lu 4 le ce mois. écrite par ordre le son
excellence le gouverneur-général, exposant qu'il aura
beaucoup île plaisir a transmettre les raisons ou exposes
a ce sujet que je croirai à propos (le transmettre par
son entremise, et me priant d'accuser reception <le la
lettre et <les incluses, et aussi de (lire si je désiîe ou tic
désire pas transmettre quelques raisons ou exposés.

Je profierai le l'offre toute polie dle son excellence
pour dire dans cette communication les quelques obser-
vations que j'ai à faire sur le sujet en question, ion
point pour objecter aux mesures que l'on prendra pour
décider la question, mais bien plutôt pour les faciliter,
en donnant d'une manière concise les raisons et les
motifs sur lesquels est basée mon opinion, comme l'un
<les juges formant le tribunal qui a adopté la délibé-
ration lui 1er juillet dernier ; ce qui est tout ce que je
me considère appielé à faire, on mentionnant le cas tel
qu'il se présente, et évitant de faire toute allusion aux
circonstances qui n'ont pas un rapport immédiat avec
la question diu droit que la couronne a d'accorder pré-
séance dans le cas actuel, par commission donnée à un
juge sur tous ceux qui siègent déjà sur ce banc en
vertu de commissions (le dates antérieures.

Je ne devrais pas paraître avoir omis l'apparente
atnomilie d'un appel (si cela en est un) <le la part d'un
des membres de la cour qui siégeait dans cette décision
judiciaire.

Il me semble que, s'il y a eu erreur, elle est dans la
prétention que les juges avaient jurisdirtion dans cette
aufitire et étaient appelés à prononcer judiciairement,
et en cela le juge appelant aurait eu tort. Si au con-
traire la question de rang et préséance sur le banc est
une (le celles qui doivent être décidées par le banc, et
était dans les attributions et le pouvoir dles juges eux-
mêmes, il semblerait que la décision devrait être obli.
gatoire pour ceux qui y ont pris part, particulièroment
pour ceux qui ont insisté sur cette marche à suivre.
Je suis loin <le décliner la jurisdiction à laquelle M.
le juge Bedard a cru ,à propos ('en appeler pour
renverser la décision ci-dessus mentionnée : tout au
contraire, je la reconnais ; tout ce que je désire expri-
mer, c'est que je ne me considère pas répondant dans cet
appel ; et mon impression est que ce serait manquer à
ce que je me lois que de le faire. Ce pourrait être
par la suite un précédent de commencement que je
regretterais, et que je ne voudrais pas reconnaître pour
une semblable occasiorn.

A. 1849.

Appendice
On a dû remarquer, par l'assertion de M. le juge (G.G.)

Bedard et lentrée dans le registre de noire cour, signée
par les quatre juges, que j1étais opposé à ce que, sous 12 Février.
les circonstances actuelles, il fût donné aucune décision
sur la question S(e préséance.

Je n'ollrirai rien à l'appui de mon opinion-elle ne
prévalut point--je m'inclinai devant la décision (le
mes confrères juges sur la question proposée relative-
ment à la validité ou la, légalité de la préséance ac-
cordée à M. le juge Bedard; je fus en conséquence
furé (le voler, et je l'ai fait en conscience sur (les rai-
sons que je considèîe strictement légales, lont je n'ai
point cru et dont je ne crois pas encore de mon devoir
<le dévier ou me départir. La question proposée fut
décidée comme principe abstrait, et, comme telle, elle
paraîtrait une dlécision légaile ; mais elle avait lîcces-
sairement rapport à cette clause dans la commission de
M. le juge Hedardl relative à la charge le juge qu'il
remplissait dans un autre tribunal: cette circonstance
seule pouvait, ins mon esprit, donner matière à discus-
sion.

Quant aux coutumes ou aux considérations autres
que celles qui découlent île li prérogative de la cou-
ronne, et sur lesquelles M. le Secrétaire Sullivan insiste
dans sa lettre à M. le juge Day (datée le 27 imiai)
comme perrmettant ou autorisont l'arrangement (u rang
et (le lordre de préance dans la cour, j'ai cru qu'elles
ne devaient point convenablement venir sous notre
considération. Quant aux coutumes, il ne peut pas y
en avoir en Canada depuis la passation de la loi pour
l'indépendance des juges. Et. si M. le juge Bedard
avait droit à la préséance pour avoir passù d'une
charge judiciaire à Québec sous une première commis-
sion, comme dans le cas cité dans Croke's Reports, où
le juge n'a jamais cessé d'être juge-ayant passé <les
plaids communs au banc de la tcine, ce n'était plus une
question de prérogative telle qu'on le prétend.

Je sou mettrai humblement que l'opinion judiciaire
que l'on veut fiure renverser, soit décidéo par rapport
U sou propre mérite sous le point de vue légal.

Elle nie à la couronne le droit d'intervenir dans le
rang îles juges et Pordre de préséanen qu'ils doivent
observer entre eux, pour la raison que le statut de
18.13 a eu l'etlet (comme beaucoup (l'autres statuts)
de limiter la prérogative dle li couronne. Si ce n'est
pas tiue bonne interprétation lu statut. la décision est
erronée et doit être renversée.

Quand je considère à quel tribunal la question est
maintenaint soumise, je sens qu'aucun argument dle ma
part n'est nécessaire pour faire triompher l'idée que
j'ai entretenue sur le sujet. Je nie contenterai donc
dl'exposr les motifs de mon jugement, et je n'ai rien de
plus à dire en soumettant l'àiire à l'examen (lu
comité judiciaire lu très honorable conseil privé (le sa,
majesté, en autant que je le puis légalement, ne dési-
rant point être entendu ou avoir d'autre occasion de
répondre à la pétition de l'Hlonorable M. le juge
Bedard.

En réponse a cette partie le votre lettre dans la-
quelle vous demandez à savoir si je désire transmettre
quelques raisons ou exposés sur le sujet en question, je
prends la liberté de dire que si son excellence le gou.
verneur-gênéral croit qu'il est avantacgeux de trans-
mettre la présente coirinunication en Angleterre, il a
mon consentement, et je le prie respect.ueusement de
vouloir bien le faire.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,
(Signé,) J. R. ROLLAND,

J. C.
L'Honorable

I. B. Sullivan,
Secrétaire, etc., etc., etc.

Appendice (G. G.)
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Appendice
'(G. G.) A Son Excellence le Comte d'Elgin et Kincardine,

Gouverneur- Général.
12 QU'IL PLAISE l VOTR EXCELLENCE,

Je profite de l'occasion qui m'est gracieusement
offerte par votre excellence pour offrir quelques remar-
ques que me suggère la pétition que M. le juge
Bedard a présentée à sa majesté la reine, au sujet de
la préséance qui lui est accordée. Comme je ne vois
rien dans la pétition ni les raisons qui l'accompagnent,
qui me paraisse devoir changer le point de vue sous
lequel j'ai considéré la question dans ma lettre <lu 20
juin dernier,-il est possible que ces remarques soient
très courtes.

je ne m'attendais pas à ce que M. le juge fBedard
nierait que, lors de sa nomination à la cour du banc de
la reine pour'le district de Montréal, j'occupais réelle-
ment le rang de juge puisnd le plus ancien dans cette
cour, et que j'avais préséance immédiatement après le
juge en chef, ou qu'il se plaindrait d'avoir été privé
de son rang paree qu'il n'a pu prendre préséance au-
dessus de M. le juge Smith etdemoi. C'est certainement
un fait que l'on ne peut nier, que M. le juge Bedard
n'a jamais occupé aucune place dans cette cour, et que
par conséquent il n'a été privé d'aucune place. Il est
vrai qu'il avait la préséance dans d'autres cours, mais
il a trouvé à propos de fiure des arrangemens par les-
quels il a résigné sa charge officielle, et avec cette
charge le rang qu'il occupait nime dans ces cours ; et
il n'a certainement pas droit de se plaindre si M. le
juge Smith et moi n'avons pas voulu lui céder les
places Pue nous occupions certainement <le fait, et,
comnw nous croyons, de droit aussi, dans nos propres
cour3. Dans tout cela, la conduite de M. Bedard a été
active et purement volontaire,-la nôtre a été forcée et
simplement sur la défensive.,

Quant au fait de l'ancienneté de M. le juge Smith
et de moi-meme dans la cour du banc de la reine à
Montréal, sur lequel est bas 'l'ordre du ler juillet,,
ce n'est pas une question d'argument, mais une ques-
tion <le preuve à déduire des dates de nos commissions
respectives dans cette cour, et il est difficile de corm-
prendre comment on en peut douter.

Le droit légal eM sans doute une question distincte
et ouverte à la discussion, mais je demande que les'
filits incontestables sur lesquels doit rouler la discus-
sion ne soient point déguisés ou oubliés.;

On expose, avec beaucoup de soin, pour appuyer les
prétentions de M. le juge Bedard, les cas dans lesquels
des ju , en vertu de la 5e section dustatut provin-
cial, 7 Vie. chap. 16, ont été transférés d'une scour à'
une autre, lorsque les opinions étaient également par-
tagés. Mais, il est évident que l'on n'en peut tirer
aucunes coiséquences. Lejuge qui est ainsi transféré
de sa propre cour à une autre ne, reçoit point une
nouvelle commission, maisil siége, au contraire,
parce qu'il est juge dans un autre district. Sa pre-
mière commission constitue lé caractère et la qualifi-
cation en vertu "de laqelle 'le gouverneur, par un
instrument'sous le sce'au do ses armes, le nomme pour
siéger dans un cas particulier. Cet instrument lui est
a4res,comme juge d'un autre districi,,et, sans ce
caractère et cette qualification, il ne conférerait au-
qune autorité judiciaire quelconque. ,Ainsi donc, oun
ne peut évidemment pas tirer des cdnclusions ,favo-
rables à M. le juge Bedai d de, ces cas dans' lesquels.
les juges étrangers prennent leurs siéges, comme simple
matière de courtoisie sans que' îo'd soulève ou veuille,
soulever aucune question de droit ,

Quant à la prérogative de la couronne relativementi
à la charge, de juge, je ne voudrais pas qu'il fût com-

à la hargý ide U.

Appendice
pris que je l'admets jusqu'au point réclamé. Il existe (G' G.
évidemment, en vertu du droit commun, une limite aà
cette prérogative. Les règles générales applicables à
l'exercice <le cette prérogative peuvent sez résumer,
d'après les cas mentionnés dans Bacon's abridgment,
aux mots " courts," "prerogatives " et "incidents
of office." Sans doute que les juges doivent recevoir
leur autorité de la couronne, mais ce doit être en
vertu d'une commission que la loi autorise, et confor-
mément à des formules approuvées et anciennes aux-
quelles la couronne est restreinte; et toute violation de
ces conditions rendrait la commission nulle. C'est un
sujet qui doit être familier aux avocats anglais, et il
est inutile 'pour moi de chercher <le plus longs argu-
mens. D'ailleurs, la limitation de prérogative sur
laquelle je m'appuie découle du statut qui assure l'in-
dépendance des juges.

Quant aux extraits des livres de lois françaises, je
ni'ai aucun commentaire à offrir. Par curiosité, j'ai
examiné cette sorte île livres, et il me serait facile
d'opposer citation à citation, pour ce qui regarde l'usage
suivi dans ce pays, mais je suppose que l'on n'a pas
sérieusement l'intention de décider une 'question,, qui
affecte la prérogative royale et les droits des juges
dans une colonie anglaise qui jouit des libres institu-
tions de la mère-patrie, d'après des règles établies en
France, dont les institutions et la forme de gouverne-
ment étaient, à peu de choses près, un despotisme pur.

Quant à l'usage suivi en Angleterre, de transférer
un juge d'une cour à une autre cour à Westminster,
je me contenterai d'insister, comme je l'ai déjà fait
dans ma lettre du 20 juin, sur le peu d'analogie entre
le système qui y est suivi et le nôtre. On pourrait
trouver une bien meilleure analogie entre les juges de
la loi commune à Westminster et ceux d'Irlande, ou
du pays de Galles autrefois; et quant à ces derniers,
on peut observer que,' lorsqu'ils furent nommés juges

ngleterre, il semble que l'on a cru nécessaire de
conserver l'ordre de préséance en vertu d'un statut, et
nous voyons que l'acte Il Geo.IV, ch. 70, étaeblit des
dispositions en conséquence.

On doit toujours admettre avec précaution des argu-
mens fondés sur une analogie présumée entre deux
systèmes existant dans des pays différant l'un de l'autre
sous presque tous les rapports, et différant surtout dans
les élémens qui en.composent ta société ;,-mais lors-
qu'ils ont rapport à une question aussi délicate et aussi
importante que l'est lindépeadance et la pureté du
corps judicaire, oi 'ne peut-pas les considérer avec
trop de 'dêfiance,--c'est une règle qui, basée sur une
cOutume établie depuis longtems, peut n'avoir pas de
mauvais efti ts 'ou peut être avantageuse en.'Angleterre,
mais qui, si:elle est introduite, dans cette colonie, peut
entraîner les mauxiles: plus formidables qui affecteront
ladignité du 'banc et' l'administration, de la justiceM
Et je représenterai instatiment,à tout corps:d'hommes
qui devra décider cette grarndé question, le danger qu'iL
y a de-la décider en voulant forcer l'application de
cette règle à des circonstances auxquelles ele' n'est
pas adaptée.

J'espère 'maintenaat avoir fini avec le sujet'; je n'ai
pomt de documens hitransmettre, e*cepté peut-être la
GzettO lle e annongant la .résignation de M. le

juge Bedard, et cela est à peine nécessaire.

Je' ne voudrais pas qu l'on suppose grie je ni
remarque pas la régularité tout-à-fait douteuse de cet
appel, à laquelleSon Honneur le juge en chef a fait'
allusion; muis si le tribunal auquel il est adressé se
sent disposé à'la considérer, il a' mon libre consentè-
ment, et,: plus encore ma demande expresse de 'le
'faire, '' '- '
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Comptant sur la bonté île votre excellence, je vous
prie de prendre en votre considération favorable cette
lettre qui a déjà dépassé la longueur que je désirais,
et <le la transmettre aux autorités compétentes.

Je reste, etc.,
(Signé,)

Montréal, 19 sept., 1848.
CHAS. D. DAY.

(Copie.)
No. 182.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
MoNTRniAL, 5 octobre, 1848.

MILoRD,-J'ai l'honneur de transmettre ci-jointe une
communication qui a été adressée au secrétaire pro-
vincial de cette province par M. le juge Smith, au
sujet (le la pétition que M. le juge 3edard a adressée
à sa majesté la reine, et transmise dans ma dépéclhe à
votre seigneurie, No. 122, datée le 7 (u mois dernier.

2. Je saisis cette' occasion pour dire qu'il est vive-
ment à désirer que l'autorité prononce, aiuissi prochai-
nement que possible, une décision sur i question <le
préséance des juges poisués pour le district de Mont-
réal, vu que l'état où ci est actuellement la question
entraîne <le grands incouvéniens. Dans la vue de
prévenir des retards inutiles, j'ai, comme votre soi-
gneurie s'en apercevra, fhit transiettre aux parties in-
téressées la pétition que M. le juge Bedard a présentée
à la reine, et j'ai transmis a votre seigneurie les
observations qu'ils ont cru à propos d'olTrir à ce sujet.

J'ai, etc.,
(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

(Copie.)
MONTRÉAL, 16 sept., 1848.

MoNsinU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de
votre lettre du 4 septembre courant, dans laquelle vous
me transmettez, par ordre <le son excellence, la pétition
que M. le juge Bedard a adressée à sa majesté la reine,
au sujet <le la préséance les juges puîisnés pour le
district de Montréal, soulevée à l'occasion <le la com-
mission accordée en faveur <le M. le juge Bedard, et
dans laquelle vous me priez d'olTrir les remarques que

je croirai nécessaire <le faire, pour qu'elles soient irans-
mises avec la pétition par l'entremise <le son excellence;
et j'ai maintenant lhonneur <le dlire, tout en oirant
mes renercîmens à son excellence pour l'offre polie
qu'il m'a faite de transmettre les observations que je
désirerais faire au sujet de la pétition de M. Bedar,
que je n'ai aucunes déclarations ou remarques à faire,
si ce n'est que je réfère généralement à la correspon-
dance échangée à cet elTft par mes confrères les juges.

J'ai, etc.,
(Signé,) J. SMITH.

MONTRÉAL, 3 Octobre, 1848.
MONslEUn,-Comme il n'y a eu.aucun changement

dans ma position depuis que son excellence a bien
voulu m'accorder un congé d'absence, je me trouve
dans la nécessité le prier son excellence de vouloir
bien prolonger ce congé jusqu'à ce que j'aie été
informé <le la décision (le sa majesté cri conseil privé.

J'ai lhonneur d'étre, etc.,
(Signé,) E. BEDARD.

A lIon. J. Leslie,
Secrétaire.

BUREAU DU SEcRÉTAIRE,
MONTRÉAL, 6 octobre, 1848.

MONsiEuR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'il
a plu au gouverneur-général prolonger le congé d'ab-
sence accordé ' M. le juge Bedard pour un mois
à compter de cette date, suivant les termes de la lettre
de mon prédécesseur à lui adressée le 29 août dernier.

J'ai l'honneur
(Signé,)

L'Hon. M. le juge Rolland.

d'être, etc.,
J. LESLIE,

Secrétaire.

BUREAU DU SECRTAIRE,
MONTRÉAL, 6 octobre, 1848.

MoNsiEUR,-En réponse à. votre lettre <lu 3
octobre courant, demandant que votre congé d'absence
soit prolongé jusqu'à ce que la décision de sa majesté
en conseil privé vous ait été communiqué, j'ai l'hon-
neur de vous informer qu'il a plu au gouverneur-
général prolonger votre congé d'absence pour un
mois à compter le cette date, suivant les termes de la
lettre de mon prédécesseur à vous adressée le 29 août
dernier.

J'ai l'honneur
(Signé,)

d'être, etc.,
J. LESLIE,

Secrétaire.
L'Hon. M. le juge Bedard.

MoNTRÉAL, 7 novembre, 1848.
MoNsiEun,-Conmme il n'y a point eu de change-

ment dans ma position comme juge, j'ai l'honneur de
solliciter une extension <le mon congé d'absence, cOn-
formément à votre lettre du 6 octobre dernier.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,)

L'ITon. M. Leslie,
Sec. Prov.

E. BEDARD.

BUREAU DU SECRÉTAIRE,
MONTRÉAL, 8 nov., 1848.

MONsEun,--Relativement à votre lettre du 7 <lu
courant, j'ai l'honneur le vous informer, par ordre du
gouverneur-genèral, que son excellence a bien voulu
prolonger votre congé d'absence qui expirait le 6 du
courant, pour un mois <le plus, sujet néanmoins aux
termes de la lettre <le M. le Secrétaire Sullivan, en
date <lu 29 août dernier.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,)

L'Ion. M. le juge Bedard.

E. PARENT,
Assist. Sec.

BUREAU DU SECRÊTAIRE,
MONTRÉAL, 8 nov., 1848.

MoNsEUR-.-J'ai lhonneur <le vous informer qu'il >
a plu à son excellence le gouverneur-général pro-
longer d'un mois le congé d bsence accordé à M. le
juge Bedard, lequel est expiré le 6 <lu mois courant,
sujet néanmoins aux termes <le la lettre de M. le Secré-
faire Sullivan, du 29 août dernier.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) E. PARENT,

Ass. Sec.
L'I-on. J. R. Rolland,

Juge en Chef.

Appendice
(G. G.)

ilFévrier.

Appendice
(G. G.)

12 ri 4vrior.'



12 victorio. Appendice (G. G.) A. 1849.

DOWNING STREET,
11 novembre, 1848.

MILoRD,-aJ'i à accuser réception dle vos dépêches,
des dates et numéros indiqués en marge [122, 7 sept.,
1848; 128, 20 sept.; 182, 5 octobre,] dans lesquelles
vous rapportez les procédures adopt es dans la cour
du banc de la reine de Montréal, relativement à la
question de préséance <lu juge Bedard.

2. Il paraît, d'après ces dépêches et les documens
inclus, que le seul moyen à prendre pour maintenir ce
que, en commun ,vec vos conseillers en loi, vous con-
sidérez comme le prérogative royale, relativement à
la préséance, ainsi qu'au droit de M. le juge Bedard,
est d'avoir recours nu comité judiciaire du conseil
privé. Il sera convenable que M. le juge B3edard
commence ces procédures en adressait une pétition à
la reine ci conseil, demandant permission d'appeler.

Comme la question renferme celle du droit général
de sa majesté do maintenir la préséance régulière des
juges transférés d'une cour en une autre en Canada
pour 1lavantage du service public, il me semble que
vous pourriez, le l'avis de votre conseil, si vous le
trouvez à propos, diriger cet appel aux frais lu gou-
vernement canadien. Si vous vous décidez à suivre
cette démarche, les papiers devraient être transmis
aux solliciteurs le la trésorerie en Angleterre, avec
instructions (le procéder dans cette affaire. Si vous en
décidez autrement, et si le juge Bedard désire lui-
même interjeter cet appel, il devra nommer un agent à
Londres pour le conduire.

J'ai, etc.,

(Signé,) GREY.

,Le Très Honorable Comte d'Elgin,
etc., etc;, etc.

MONTR£'AL, 8 décembre, 1848.

MoNSIEUn,-Comme il n'est survenu aucun chan-
gement dans ma position comme juge, j'ai l'honneur
de solliciter une extension de mon congé d'absence qui
expire ce jour, sujet aux conditions contenues dans la
lettre le M. le Secrétaire Sullivan, datée le 29 août
dernier.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,)

A PHIIon. M. le Sec. Prov.,
etc., etc., etc.

E. BEDARD.

BUinAu DU SECRTA1E,
N%ONTRÉAL, 12 décembre, 1848.

MONSIEU,-En réponse à votre lettre du 8 du
c6urant, j'ai l'honneur (dc vous inrtbrmer, par ordre
du gouverneur--général, qu'il a plu à son excellence
prolonger d'un mois votre congé d'absence, expiré le
7 du courant, sujet; néanmoins, aux conditions conte-
nues dans la lettre de M. le Secrétaire Sullivan, datée
le 29 août dernier.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) J. LESLIE,

Secrétaire.

L'Hon. M. le juge Bedard.

Appendice
(G. G.) No. 298.

12 Février.

No. 148.
HÔTEL»DU GO V ENSENT,

MONTRÉAL, 14 décembre, 1848

MoNsiruo,-J'ai ou Phonneur de recevoir la dé-
péche de votre seigneurie, No. 298, du 11 novembre
dernier, dans laquelle vous mentionnez les:mesures
qu'il faut prendre afin dle soumettre à là considération
du comité judiciaire du conseil privé de sa majesté, la
réclamation de préséance de M. le juge Bedard.

2. Je vous transmets maintenant, pour votre infor-
mation, copie d'une minute approuvée du conseil exé-
cutif de la province, relativemerit à ce sujet. , Votre
seigneurie verra qu'en considération des circonstances
particulières de. l'affaire, il a, ·été décidé, que :les
dépenses qu'entraînera l'appel au conseil 'privé, de sa
majesté seront, dans ce cas, défrayées par le gouverne-
ment local, et qu'on conséquence les solliciteurs de la
trésorerie sont priés de:prendre la conduite de l'affaire;
afin de la faire décider aussi promptement que possible,
vu que le retard entraîne de grands inconvéniens pour
le public.

3. Il me reste à prier votre seigneurie de transmettre
des instructions à cetetfrt aux solliciteurs de la tréso-
rerie, ainsi que la.lettre à eux adressée parle procu-
reur-général du Canada Est que je transmets ci-incluse.
J'ai aussi à prier votre seigneurie de mettre entre leurs
mains.les documens transmis dans mes dépêches, No.
122 du 7 septembre, 128 dlu 30 septembre, et 132 du
5 octobre. Je me flatte que lon trouvera que la péti-
tion de M. le juge Bedard, envoyée avec la première
(le ces dépêches, remplit toutes les conditions requises
pour faire soumettre immédiatement Paffaire au conseil
privé, et que les lettres du juge en chef Rolland et de
MM. les juges Day et Smith, exempteront de la
nécessité d'aucune autre communication avec eux
avant que la question soulevée soit finalement décidée.

J'ai, etc.,
(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Le très Honorable Comte Grey,
etc., etc., etc.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
MONTRÉAL, 13 décembre, 1848.

Présent

Son Excellence le GouvERNEUR-GIN1iRAL en Conseil.

Il a plu à son excellence le gouverneur-général en
conseil mettre devant le conseil ekécutifCla dépêche
du très Honorable Comte Grey, principal secrétaire
d'état de sa majesté pour les colonies, datée le l1 du
mois dernier, relativement aux procédures adoptées
dans P'affaire de l'Honorable M. le juge Bedard.

"r;,'

Appendice
BUREU noT SsaIT$Âin, (G. G.)

MONTRÉAL, 12 décembre, 1848.
J 1 ý: . ý 12 Février.

MoNsiUn,,--J'ai l'honneur de vous informer que
son excellence le gouverneur-général a bien voulu
prolonger d'un mois le congé d'absence accordé à M.
le juge Bedard, sujet, néanmoins, auxýconditions con.
tenues dans la lettre de M. le Secrétaire Sullivan, du
29 août dernier.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) . LESLIE,

Secrétaire.
L'Hon. J. R. Rolland,

Juge en chef,
etc., etc., etc.
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Appendie
(G. G.) Le conseil est sous l'impression que Pon trouve que

la pétition de l'Honorable M. le juge Bedard déjà
12 Février. transmise, avec un exposé dlailli de lalfare, et

représentant " qu'il n'y a point de tribunal judiciaire
en cette province auquel la détermination, règle ou

" ordre du 1er juillet, 1848,"-par laquelle on lui
refuse la présance-" puisse étre soumise (ans le but
" de la renverser pour cause d'injustice et d'illégalité,">
et demandant que cette " détermination, règle ou ordre
" soit rescindée et déclarée nulle et de nul elet,)" ren-
ferme toutes les règles imposées en pareil cas par le co-
mité judiciaire <du conseil privé. Si l'on trouvait cepen-
dant que ce n'est pas le cas, il pense qu'il faudra
prendre immédiatement des mesures pour permettre à
M. le juge Bedard là se conformer à ces règles, afin
que la question en litige soit décidée promptement.

Le conseil, considérant aussi que M. le juge Bedard
n'a été transf*éré de la cour du banc de la reine de
Québec à celle de Montréal qu'à la réquisition <lu
gouvernement, et au prix de grands inconvéniens pour
lui, et que la question qui se présente est une de ces
questions qui révoquent en doute la prérogative royale,
et les autres juges sont respectueusement d'opinion qu'il
ne serait point juste le laisser peser sur ce monsieur
tous les frais de poursuite, mais que cette procédure
devrait être conduite aux frais lu gouvernement pro-
vincial ;

Et son excellence ayant'bien voulu concourir dans
cette opinion, il est ordonné en conséquence que les
frais les dites procédures seront ainsi défrayés, et
qu'avec le consentement de M. le juge Bedard, les
solliciteurs de la trésorerie, suivant la suggestion du
secrétaire. d'état, soient priés de prendre la conduite
de la dite affaire en son nom, mais aux frais le ce gou-
vernement, et qu'une lettre de crédit sur MM. Glyn
et Cie., soit immédiatement transmise aux solliciteurs
<le la trésorerie pour rencontrer les dites dépenses.

Son excellence voudra bien communiquer cet ordre
au secrétaire d'état ; et M. le procureur-général
LaFontaine prendra clans ce pays les mesures qui
pourront devenir nécessaires pour que cette question
soit promptement décidée.

Certifié,
J. JOSEPH,

G. C. E.

Apendice
'loNTRÉAL, 13 janvier, 1849.

MoNsiEUR,-Comme il n'est survenu aunun chan- u pver,
gement dans ma position comme juge, j'ai l'honneur

le solliciter de nouveau l'extension de mon congé
d'absence.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

L'IHon. M. le'
(Signé,) E. BEDARD.

Secrétaire Provincial.

BUREAU DU SECRÉTAIRE,
MOZVTRÉAL, 13 janvier, 1849.

MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre de ce jour,
j'ai l'honneur de vous informer, par ordre (lu gouver-
neur-général, qu'il a plu à son excellence prolonger
d'un mois votre congé d'absence, sujet, néanmoins,
aux conditions contenues dans la lettre le M. le Secré-
taire Sullivan, lu 29 d'août dernier.

J'ai l'honneur, etc,,
(Signé,)

L'Hon. M. le juge Bedard.

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DU SEcu TAIE,
MON!TRIAL, 13 janvier, 1849.

MoNsiEuR,-J'ai P'honneur de vous informer qu'il
a plu à son excellence le gouverneur-gênéral pro-
longer d'un mois le congé d'absence accordé à M. le
juge Bedard, sujet, néanmoins, aux conditions conte-
nues dans la lettre de M. le Secrétaire Sullivan, du 29
août dernier.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,)

L'Hon. J. R. Rolland,
Juge en chef.

J. LESLIE.
Secrétaire.
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Ap~endho

RÉPONSE SUPPLElVIÉNTAIRE
A une Adresse de 'Assemblée Législative à Son Ekcellénee le Gonverneur-General
datée le 29 janvier, 1849,o et demandant qu'il veuille bien mettre devant cette chambre
copie de tonte 'la correspondance qui -peut avoir eu lieu entre le gouvernement exé-
cutif et 1Hon. Mlejuge Bedard, antérieurement et relativement à sa translation du
banc des juges de Québec à celui de Montréal, avec copie des commissions tant pour
le premier que pour le dernier siége. Aussi copie de toutes lettres ou correspon-
dances échangées entre le gonvernement exécutif et l'Mon. M. le juge, Aylwin, rela-

tivement à sa nomination au banc à Québec, comme successeur de M. Bedard, etc., etc.

Les documens suivans ont été omis par erreur, comme on peut le voir par la lettre ci-
annexée de M. l'assistant-secrétaire Parent, dans la réponse faite à l'adresse 'ci-dessus, et
forment toute la correspondance qui a eu lieu entre le gouvernement exécutif et l'Honorable
M. le juge Bedard, antérieurement et relativement à sa translation du banc des juges de
Québec à celui de Montréal, et entre l'exécutif et l'Honorable M. le juge Aylwin, relative-
ment à sa nomination au banc comme successeur de M. le juge Bedard.

Par ordre,
J. LerSLIE

Secrétaire.
BunREAU Du SEcRÉTAUiE,

Montréal, 22 Février, 1849.

.BURAU nu SEcRÈTAInE
MONTRÉAL, 22 féVri6r, 1849.

MoNsmEu,-Je me hate le vous informer d'une
omission qui s'est glissée dans la réponse à l'adresse
de l'honorable assemblée législative, relativement à la
correspondance et aux autres documens qui ont rapport
à la nomination de M. le juge Bedard au banc de
Montréal et aux diflicultés qui en ont été la suite.

La réponse du département indique qu'il n'y a point
eu de correspondance entre M. le juge Bedard et M.
le juge Aylwin avant leurs nominations ; cette assertion
a été faite sur la déclaration de l'employé chargé de
préparer la réponse, qui a prétendu qu'il n'existait
aucune correspundance (le cette nature dans les archives
du bureau; et la pensée ne me vint pas de constater le
fait par moi-même, vu que je me reposais sur l'intelli-
gence et l'attention de l'employé chargé de l'affaire en
question.

Ce matin, cependant, M. le juge Bedard lui-même
ayant porté le sujet à mon attention, j'ai fait des re-
cherches, et j'ai trouvé détachés de la liasse principale,
et sous un autre numéro, les papiers ci.annexés, conte-
nant trois lettres, dont deux viennent du département,
une à M. le juge Bedard, et l'autre à M. le solliciteur
général Aylwin, et la troisième écrite par M. le juge
Bedard, acceptant l'offre qui lui avait été faite, les-
quelles dites lettres constituent la correspondance qui a
eu lieu avant la nomination de ées messieurs.

J'ai considéré que le fait est assez important pour
que je yous le communique de cette manière ; et je
me flatte que les circonstances ci-dessus mentionnées
feront voir au public qu'il n'y a point eu' chez personne

l'intention de supprimer cette partie de la correspon-
dance en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,
(Signé,) E. PARENT,

Assist. Secrétaire.
A l'Hon. Jares Leslie,

Secrétaire Provincial,
etc., etc., etc.

BuRau nu SzecrhTI1n,
MONTRÉAL, 20 avril, 1848.

Morsmui,-J'ai l'honneur d'être chargé par le
gouverneur-général de vous informer que son excel-
lence sera préparée à vous conférer la charge <le l'un
des juges puisnés de la cour du banc de la reine dans
et pour le district de Montréal, lorsque vous aurez
résigné votre charge de juge dans le district de
Québec ; et comme cette commission doit avoir la date
du 26 avril courant, il est à désirer que votre démis-
sion porte la mme date.

J'ai encore à ajouter que c'est le plaisir de son
excellence que vous aurez la préséance suivant la date
de votre commission comme juge du banc du roi à
Québeci ce qui vous placera immédiatement après
pHonorable juge en chef.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) R. 13. SULLIVAN,
Secrétaire.

L'Hon. M. le juge Bedard.

I .
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Appendice BUREAU DU SEcReTAIRE,
MONTRPAL. 22 avril, 1848.

121Février.
MONSIEUR,-J'ai lhonneur d'être chargé par le

gouverneur-général de vous informer qu'il a plu à
son excellence vous conférer la charge de l'un des
juges puisnês de la cour du banc de la reine de sa
majesté dans et pour le district de Québec, et que
votre commission sera datée le 26 avril courant.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) R. B

A l'lon. T. C. Aylwin,
Solliciteur-Gêné ral,

. SULLIVAN,
Secrétaire.

etc., etc., etc.

l\ONTRf AL, 20 avril, 1848.

MoNsIEUR-J'ai l'honneur d'accuser réception de
votre lettre de ce jour, m'informant que vous aviez

l'honneur d'être chargé par le gouverneur-général de
m'informer que son excellence est prête à me conférer
la charge de l'un des juges puisnés de la cour du banc
de la reine dans et pour le district de Montréal, lorsque
je résignerai celle de juge pour le district de Québec,
et que comme la commission doit être datée le 26
avril courant, il est à désirer que ma démission se
rapporte à la même date ; ajoutant que c'est le plaisir
de son excellence que j'aie préséance suivant la date
de ma commission comme juge. du banc du roi à
Québec, ce qui me placera immédiatement après l'Ho-
norable juge en chef; et en réponse, j'ai Phonneur de
vous prier d'offrir à son excellence ma démission
comme l'un des juges puisnés de la cour du banc de
la reine pour le district de Québec, aux termes et con-
ditions ci-dessus mentionnées, laquelle démission devra
avoir effet depuis et après le 26 avril courant.

J'ai lhnnneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) E. BEDARD,

L'ion R. B. Sullivan,
Secrétaire,

etc., etc., etc.

]inprimée par LOVEi.L et GiBsoN, rue Saint Nicolas.
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RE P O N S E
A UNE ADRESSE DE L'AssEMBILEE LEGIsLAT1vE A SoN ExCELLENCE LE GoUvERNEUR

GÉNÉAti, datée du 8 février, 1849.

COPIES de pétitions et applications d'Alexander Morisson, de Niagara, au sujet du lot No. 71,
dans le township de Niagara, et copies des rapports de l'arpenteur général et (lu

commissaire des terres de la couronne, et la décision du gouvernement exécutif sur

les diverses pétitions sur cette matière; et aussi, copies des affidavits et des lettres

ayant rapport à l'achat du lot 71, dans le township de Niagara, par Alexander

Morrison.

A son excellence sir GEORGE ARTîuUR, lieutenant gout
verneur de la province du Haut-Canada, en
conseil.

La p6tition de ALEXANDER Moititison, du town-
ship de Niagara, charpentier.

Expose humblement:-

Que votre pétitionnaire s'étant rencontré avec
Roger Bradt, de Louth, cultivateur, celui-ci convint
de lui vendre le lot 71, dans le township dc Niagara,
pour un prix élevé.

Que votre pétitionnaire a vu les patentes de la
terre du dit Roger Bradt, et qu'aussi avant de l'a-
cheter, il alla à Toronto, et qu'il y trouva le nom du
dit Roger Bradt etré sur la carte dlu dit townshi p
de Niagara, comme porétaire du (lit lot, et qu'i l
eut information burea le l'arpenteur général
que Roger l3radt seul, ou ceux ayant tître de lui, pour-
raient transférer sûrement la propriété lu dit lot. En
conséquence, votre pétitionnaire, après s'être assuré
de ces faits, avoir reçu cette information, et trouvant
le dit Roger Bradt en possession du dit lot, convint
de bonne foi, de l'acheter, comme il est dit dans l'affi.
davit de Foley ci-joint. Que peu de temps après cet
achat, une certaine Marie Crooks, fille de Thomas
B3utler, écuyer, défunt, réclama ce lot, sur un acte de
lui, comme concessionnaire de la couronne ; et qu'en-
suite, après que votre pétitionnaire se fut assuré
qu'une patente avait été sortie en faveur de'feu son~
père, antérieure à celle de Roger Bradt, et après une
poursuite en loi, votre pétitionnaire fut dépossédé
et que s'étant adressé à une cour d'équité, il a pour4
suivi la chose assez loin pour s'assurerý qu'il n'avait
rien à espérer de e côté. Vote pétitionnaire a p
là été entraîné à de grandes pertes et une grande lé
pense, nommément, £700, et à moins qu'on ne vienne
au secours de Rager Bradt et de votre pétitionnaire,
en vertu de leur demande, votre pétitionnaire aura ù
souffrir gravement ; et il espère que votre excellence
trouvera juste d'accorder ce secours que demandent
les parties intéressées, soit par le rappel de la proý
mière patente, soit en faisant une concession équiva-
lente au dit Roger Bradt, ou à votre pétionnaire, son
ayant cause.

Et comme de droit, il ne cessera de prier.

(Signé,) ALEXANDER MORRISON.

s Datée à Ste. Catherines,
ce 2e jour d'avril, 1840.

A son excellence Sir GEORGE ARTHUR, lieutenant
Gouverneur du Haut-Canada, en conseil.

La pétition de RoGER BRADr, du townslip de
Louth, cultivateur:

Expose humblement -

Que votre pétitionnaire, vers l'an 1786, s'établit
sur le lot No. 71, dans le township de Niagara, et que
quand les patentes sortirent, il on fut fait une pour le
lot de votre pétitionnaire, lui donnant le nom de Bradt
Roger, et qu'il s'objecta à lu recevoir au temps qu'elle
lui était offerte. Qu'avant de s'établir sur le dit lot
il reçut un billet de location, ou un certificat l'auto-
risant de le fiire, et entra en conséquence en posses-
sion, et commença des améliorations sur ce lot.
Que le frère de voire pétitionnaire, John ]3radt, se
procura aussi un billet (le location d'une terre située
dans le township'd'Ancaster, et que désirant chanqer
de lot, votre pétitionnaire convint avec Mt de le faire,
a condition que son frère mettrait en culture autant
de terre sur le lot d'Ancaster, que Roger en avait sur
le sien, et qu'il bâtirait aussi une bonne maison, etc.,
et à d'autres conditions, et ils échangèrent leurs billets
de location ou certificat de terre. Pou de tems après,
John Bradt, le frère de votre pétitionnaire, vendit son
droit au lot d'Ancaster à un nommé Hoddermai, et
donna un ordre sur le pétitionnatire pour en retirer le
billet de location, et il partit pour les Etats-Unis
d'Amérique; mais votre pétitionnaire refusa de le
donner, jusqu'à ce que le sien, dans le township de
Niagara, qu'il supposait quo son frère avait emporté
avec lui, lui fut remis, ou qu'il eut obtenu tître pour
ce lot en son propre nom, se montrant disposé à luire
affaire avec -odderman, sison propre lot lui était
assuré.

Que votre pétitionnaire en l'année 1805, alla à York
avec Hodderman, pour régler la chose convenable-
ment, et se rendit chez le procureur général et le ca-
pitaine M'Gill pour s'enquérir du certificat, ou du
billet de location du dit lot No. 71; mais on ne put le
trouver dans aucun des bureaux publics, où l'on pou-
vait supposer qu'il était. Votre pétitionnaire fut in-
formé par le même procureur général, qu'il ne
pouvait donner titre pour le dit lot No. 71, à moins
qu'il ne lit serment qu'il n'avait pas trîanýporté la terre,
ou quelque chose à cet effet. Que le frère de votre pé-
titionnaire ayant manqué à cesconventiÔns d'échange,
et ayant laissé la province, et transféré ses droits à
la terre d'Ancaster au dit Hoddernan, qui désirait
l'avoir assuré, il considérait les conventions d'échange
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o finies,; et sur ce, il don'na 'son affidavit qu'll n'avit
pas;transporté le lot No. 71; et votre jiétitionnah'e

robtimt la patente'en son pi-opre 'nrom oupbr 'le lt n-ii-
.ionné e de'ier lieu; portantla date dû 27 décembre,
1805, qu'il a ùâdore en ka pass'esioDn. -Que 'v'otre
péýtitiohn'aire, après:b'étie procuré là ph tenté; 'àÔ'coti-
sidérait comme parfaiterment à 'l'abri do toXite réelà-
mation quelconque ; et sur cela, il donna à lHodderman
le eri-tifi'at dà lot d'Ancas teri qu'il avait en sa posses-
sion, promise à son frère John Bradt, et lodderman,
se procura la patente, et toutes ces transactions eu-
rent lieu dans les bureaux publics; votre pétition-
naire et Hoddermnan agissant continuellement cn pré-
sence de òes officiers publics, dont le devoii. était de
hâter l'émanation des dites patentes. Qu'ayaîlt, comme
il le pensait, terminé convenablement et honnêtement
son affire, il retourna à Niagara, et il entra en con-
vent ion poW la vente du dit lot à un certain Alexan.
der Allen, e peu de 'temps après, une grande clameur
s'éleva contre votre pétitionnaire, en conséquence de
l'affidavit qu'il avait fait pour se procurer ,son, tître,
sur lequel il l'avait obtenu, sans avoir besoin de pro-
luire le billet do location ; que des menaces furent

faites a votre pétitioinire, venant surtout de la fa- 1
mille Butler, qui semblait faire valoir quelques pré-
tendues réclamations, dont votre pétitionnaire était
ignorant. En conséquenée; votire pétitioûniire con-
suilta plùsieurs die ses amis et connaissances a Nia-
gara, quelques uns d'eux 1'avisèrent de laiissei" la
province ; sur ces considéritions; votre pétitionninre 
craignant que son impression, que son ancienne con- i
V'ertion dved son frérl 6t'iti é, ne fut'drifon1éd, et,
peisant que ses amis se formaient un jugement doi-rct; o
d'apres le poit de vue soù la'lu dil ils c db i'aieêt' s
la chbse, laissa là province, dt s'en Ulfa axfk Eil p
Unis d'Améritiud, ou étant ehtèé dans lbe dfaÉrds, il q
s fia ei demèra nbgè'nt in gr'and ciib' d'tiiides d

sa po5ò0ssioôni, V'otre betiionhdig hei-c'a le lot n d
questidn, sur le del.il trouad une peiýsbhhb du nn l
d'Archibdld Ghi-dider, qùi iië blaii Vas bilieiêti à
le lot, ét qùi fid l'avit pis loué d'àudun p't i-'; a
connu, qûoique dlbpuis' qùèlqûes hiéé,'il fiut o'ijii 1
déré cohmird àaprtehhnt à Id S 6c'sdii de fdù' Aléx- s
àndèr Gai'dl'nri', dé Nia'gtul; d'odt '16 it ióiibald h
Üardier de disait pa'rdt. Que'Ét irori a' litici p
au' dit Ardhibald Gàrdinbr" 'odr Ma r'epris "de'p s:- c
sdssioti, il'dehànd .à dndét'eänrer'dètîX' -l'ipVo.: is
priété, ce à quoi il fett nédti, et ohn d'é îL éd1- bë
votre pétitionnaire lui doii u' biil iaig q ùðqus d
semaines auparavant, votre pétitionnaire obtint d'A- n
lèxande Allen' uhe dééision ébtiéiô de' tö di s, à droits q
où imtéréts sur le dit lot, 'daiis'le das'o" ii * òdüirait e
avoi aucune 'fédlamation en loi ou hùiluité; Qbe il
votre pétitionnairo soVoydrit m'rniiîite'nat à l'ab i de e
toute 'raintà sur son titro au dit v ldt'lé viïdit'à l
Alàrnfder 'Nlnrisob, 'éh'aépéntià. du' t'Wnshi pde q
Niagai pobir une'sonite élevée,suiv'tqiu'il nppé,t d
par 1 PaMida'ivt de Thoma: Fòlbÿ diUjoiit, ' etp-ai ý' t
pêfition' aussi ci-jointe. Votre pétitioriîaii'é dit' do ti
plus qu'il n'à'jitrüdià fàit'de conVehtio oU de, tdn- c'
sàêtioni, rblàtiv oerit au dit lt No' 71 à âve d'aifIss p
quo John Bradt, A'exahder Alléir et Alenfilei'
Morrison, suivant qu'il est mentionné plus ha'ut,,et c
<u'il n'y ai q'' derhi-er qui hii ait'payé piti 'du p
prix conVenu' de lånf 'enteo,-t q'l' é ' oqùé' 'où Il '2
obteiti sa phtènte on1805'il n'atriit'' 'ntie"cà wini
âeaþc pdsitive qu'u'n 'påtétite' ett été'Pélahée'dit- p
fiéudion'eît à"là sielineo, en 'fcdireur dé'"féu TIiôiri ~e
Butler, écuyer, et que' ce n'est que dans le riittm e
de 1839, qu'il a acquis cette connaissance; et niainte- o
nant il's.'info'rr'népardes ýeÎs'nésqui ont fait des e
rche'rches dans le bureau à' Toronto, ''il est sorti |d
une patente antérieure cellê de votre pitixnaire, ;
en-faveur du' dit feu ThomasButler, pourlenme 'd
lot, et qu'en marge du dit acte se trouvent minutés t'd
ou entrés, des mots à l'effet suivant:-" vendu par éô

2

Rbg'r Biadt à John Chükhe]; et þàidYofiii UuŠhill4 A4
à Thomias Butlef."; Votré 'titjoliîe éHlcrêý jú'il
fi'a gails fatt,'id nùù sftaédt ik a'völéWd'
le dit ýJohÙi.Càidgliell l'tWéfi'éeit tél·féb; IlM' i
n'a jäuihis cei raeift folipa Wh'aIl À dit ]ôt 1N
daffs le -to*ihip -dé Wiù'ij ûn"u^rfé)åttle 'd"'-
celui ou aucune entré téi'e, ù'ü "d't 6in C'àiûh'ell
lequel est encore vivant et en a fait la déclaration
dans un:affidavit ci-joit ; mais le'dépoiih't a eùtòn"du
rapporter qué John .Bfadtï,penddntý u'il hvait'en-sa
possession le billet de loctiontboínfne il a ét'é dit'plàs
haut;Jle vendit ou convifit de le :vendre àu dit John
Caughell, qui le transféra, 'suivant 'ce q d'il 'a appris,
au dit Thomas Butler; mais votre ,étitionnaire àf-
firme que jamais John Bradti, ni John Caughelli niThomas Butler ne firent ou ne tentéredtd'e faire ou
de mettre à effet aùcurie coni'ention aveb'le dit Jbhn
Bradt ; mais quand 'IHodilerman :fut devenu -l'ayànt
cause; par écrit, des droits de Jóhn Bradt au ilot
d'Ancaster, quand il eut obtenu sa patente en consé-
quenco, comme il est dit plus haut, et quand -votré
pétitionnaire eut obtenu sa patente pour le'No. 71, illemeura confiant dans la validité de son titre, et dans
'extinction de toute réclamation de la part de John
Bradt. Votre pétitionnaire a fait faire des rocherches
pour le:certificat ou billet de locaiion, qu'on disait
qu'il avait transféré à John Caugheli, et celui-bi à
1 homas Butler, mais.il n'a pu ni en entendré parler

i le trouver; ei votre. pétitiorinaire, est hîfoinié et
croit qùe le père du dit Thonas Butler était membre
du bureau des terres en 1800, et ce n'est qué par dette
circonstance.qu'il peut supposer.que le.gouv.ernement

agi par mégard, ou sans y- mettre les, soins néces-
aires sur son rapport de ce prétendu trànsport, à son
préjudice à lui, qui seul,avait:droit à. la patente,ý et àui elle fut délivrée, après cx'aman ei considération
es officiers publics, en 1805.

Votre pétitionnaire en conséquence,, à,ce:point de
a question, pense que la falsification, du.prétepdu titre
ce lot, tel que réclamé par la famille Butler, devrait

ssurer la révocation de la patente du dit feu Thomas
Butler, qui certainement, l'a obtenue illégalement
ans aucune considération quelconque; et qui, si on la
aissait opérer, priverait votre pétitionnaire d'une pro-
rié&. de ldurqui liii l'ut donnée il y à ldhgtems,
omme récompense par le ouverneur Simcoe, pour
erviàe' rendu, et -b ne yu* a néi-chihd idd
ii et d'ùtyieà'furdt'it vités à ii'o'éfdblié dl led
éserta du t6Watdà. Dcrteim, ô t iét'itfon
aire a" aùdsi;apþjis qùe la'fdh iloBtld'asore îdiuI
u'Alexande MIen, avéc qui le p1YmiôË,e l' dépóâaint
ntra en convention pour la.vente de ce Jot, comme
lst dit'þIlu s haùui trädvaftqu'iie aféie"éLiaifèôtie

n:faveui-'dx dit feù Thorias D, ctidi'vait pléti¡'nh
eg6uvernenienf ~eéotif gpouf' üÙeiéidnói¥tiön,ét
u'il en avait reýâtt un oâti deéird dhíWBevèey,
e l'étendue dé 500 aores; èt'q'éftn ïidlirf un'
'alttie elles; furént c.onfiÈqjués ét' veh'ddes vòtie péti-
ônnaire ni' déla ale ,i lsub¢,oufiahöe, niis
'est a vérit , il ddit êtrô ýfaeilIël'é I i-d'uà- les ît'
ar les archives publiques. Votre petitionnairé'phd'
e plgs la liberté de dire qu'il, vint en cette province
ana l'ahnie1783, conime ldyâli'd américain, avec
usièbrs frères et relations; qu'il y demeura environ
3 ans ; et quoiqu'il fut aux Etats-Unis durant la der-
ère guerre, il ini'a pa pris les, armes contre' cette
rovince, et qu'il n'a janais' aid, soit en paroles, soit
i actions, aucune opération contre elle,, mais qu'il
t demeuré retiré à -Rome, dans1l'état de'New;York;
ù il a souffert de grandes pertes de la part de ses
inomis Politiques, en conséquence de saloyauté et

sonj dtadh&mentj~ ugòuWeneieh 'nglais. Votre
tt go, et n'ayant que peu

cehose '~r qioi' puisse. omptergoumapubsis
', ie quesapauss9gi se engsérigse

nsid raient. Atliant que sa mémoire a pu le servir;
1ý 1
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Appendice il a donné l'exposé des faits et dçs circonstances,
(1.) qu'ils fussent en sa faveur ou contre lui; mais il sou-

-. met à votre excellence et à son conseil, que la patente
i0 Février. en faveur du dit Thomas Butler ayant été sortie illé-

galement ou inconsidérément 4 son préjudice, et
étant encore actuellement le Mnoyen de te priver de
son juste droit, devrait être annullée,

Votre pétitionnaire demande en outre de soumettre
à la considération de son excellence et de son conseil,
si, dans le cas où le laps de tempsou d'autres causes
viendraient à étre considérés comme une objection à
sa prière, et si son excellence est convaincue que votre
pétitionnaire n'a pas reçu son octroi de terre, ni au-
cun ayant cause, ou prétendu ayant cause de lui,-et
que la patente du gouveinement en faveur de Thomas
Butler a été émanée inconsidérément et sans soin ;
qu'alors votre excellence fera accorder à votre péti-
tionnaire une satisfaction basée sur la valeur de la
perte, ou autrement, que votreLexcellence prendra
tout autre moyen que dans sa sagesse elle trouvera
convenable.

La réclamation contre Alexander Morrison, l'ayant
cause de votre pétitionnaire, ayant été maintenue
contre ce dernier dans les cours de loi et d'équité,
où il a été aussi fait appel, et n'ont pu prononcer
contre la première patente, votre pétitionnaire est
forcé de faire application au tribunal qui a le pouvoir
de lever l'obstacle. Il lui soumet ci-joint la patente,
ainsi que les affidavits de John Caughell, et il four-
nira, autant qu'il sera en son pouvoir, tout autre
témoignage qu'on pourra requérir de lui.

Et comme de droit, il ne cessera de prier.

(Signé,) ROGER BRADT.

Daté à St. Catherine,
ce 2e jour d'avril, 1840.

RAPPORT DE L'ARPENTEUR GÉNÉRAL.

Je dois dire respectueusement, pour l'information
de son excellence, au sujet des pétitions de Roger
Bradt et d'Alexander Morrison, que dans l'année 1795,
une désignation sortit pour le No. 71, dans le town-
slip (le Niagara, au nom de Roger Bradt.

Une désignation fut sortie au même nom en dé-
cembre 1845, pour le dit lot, et sur le dos de la copie
du bureau, est cet endossement. " Mr. Jarvis voudra

bien remarquer qu'une désignation a été faite antre-
« fois à Roger Bradt pour la méme terre, et envoyée
" au ci-devant procureur généril, mais comme il
" n'était fait aucune spécification du septième du

clergé dans la désignation, l'acte ne fut pas alors
" complété."

(Signé, RI B. SULLIVAN,
S. G.

BUREAU DE L'ARI1PENTEUR GgNILAL,
Toronto, 7 avril, 1840.

BUREAU DU SEcRÉTAIRE tPovINcrAL,
Toronto, 7, avril 1840.

Je certifie'qu'une patente, à Thomas Biitler, senior,
pour le lot No. 71, dans le townshipde Newark, fut

complétée à ce bureau le 24e jour de juillet, 1799, Append'ieo
avec ce memorandum inséré en marge du,régItre :- (LI.)
Le lot No. 71 ci-inclus a été acheté de Roger Bradt
par John Cochell, et aussi acheté du.dit John Cochell là Fêrrier.
par Thomas Butler y mentionné, et transféré avec le
consentement du bureau des terres du district en
conformité avec ses instructions.

(Signé,) J. WHITE,
A. G Q

Je certifie aussi qu'une patente à Roger Bradt pour
le No. 71, dans le township de Niagara, a été com-
plétée à ce bureau le 27e jour de décembre.

(Signé,) I. A. TUCKER,
Régistrateur prov-

EN CONSEIL,
23 avril, 1840.

Le conseil exécutif ayant considéré attentivement
la pétition (le Roger Bradt et d'Alexander Morison,
a entendu les parties personnellement, et a inspecté
tous les documens produits.

Le seul fondement sur lequel Alexander Morrison
puisse réclamer, vient du fait qu'un transport, avec
l'assentiment du bureau des terres, eut lieu, en vertu
duquel une patente sortie en faveur de Thomas
Butler, qui n'était pas le concessionnaire primitif, la
désignation avait été sortie en faveur du concession-
naire primitif, mais la patente fut émanée sur le fiai
du procureur général en faveur de l'ayant cause,-cn
conséquence, le transport n'apparaissant pas dans le
bureau de l'arpenteur général, et aucune patente
n'ayant été émanée en faveur du concessionnaire
primitif, il put obtenir une patente eni son propre
nom, après avoir donné son affidavit qu'il navait fait
aucun transport ; il parait avoir été alarmé des con-
séquences de son affidavit, et avoir laissé le pays, et
être resté à l'étranger au 'delà de trente ans, après
quoi il revint et obtint la possession d'une personne
qui la tenait dela famille Butler, laquelle la possédait
en vertu de la première patente.

Morrison a acheté du concessionnaire primitif, en
vertu de la seconde patente ; il affirme son ignorance
de la première patente, et de la contre-réclamation,
mais le conseil est d'opinion que le teins de posses-
sien seul par la partie adverse rèclamant, eût été suf-
fisant sans la première patente, pour détruire la ré-
clamation de Morrison, et le conseil est de plus d'opi-
nion que celui-ci avait tellement raison de connaître
le manque de bonne foi dans la transaction, et est si
persuadé qu'il l'a connue, qu'ils ne peuvent lui re-
connaître aucun droit à une reclamation de secours
de la part dugouvernement.

Le conseil est d'opinion que Roger Bradt n'a pas
l'ombre de droit à une reclamation ; il a certainement
cherché à preùdre avantage injustement des. circons,
tances, et il n'est pas du tout clair qu'Alexander
Morrison, l'autre rèclamant n'y a pas pleinement
participé.

(Signé,) R. B. SULLIVAN,
P. c,
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Appendice A son excellence ' le trèsî honorable Sir- CHARL

(1.L) BAooT, G. C. B., me.mbre du 'très honorable oc
,.--.... seil privé de sa,,majeoté, gouverneur général,,
a 1dnior, l'Amérique du Nord etc.,etc., etc.

La pétition d'ALi mANDER MORaIsoZ, du. Comté
Lincoln ;

Expose humblement -

Que votre pétitionnaire, dans le moIs d'avril, da
l'année de notre seigneur mil huit cent quarante,
présenté à son excellence sir George Arthur, alc
lieutenant gouverneur:du aiaut-Canada, que votre pé
tionnaire, se rencontrant avec un certain Roger Brai
du township de Louth, cultivateur, le dit Rog
Bradt, cônvint de vendre à votre pétitionnali
pour un prix élevé, le lot No. 71, dans le townsli
de Niagara ; que la patente en faveur du dit Rog
Bradt pour le dit lot a été montrée à votre pétitio
naire, et qu'aussi avant de l'acheter, votre pétitio
naire alla à Toronto, pour rechercher le titre dans I
archives, dans les bureaux du secrétaire provinc
et de l'arpenteur généra], et que votre pétitionnaire
trouva le nom du dit Roger Bradt entré sur la cai
du township de Niagara comme étant le propriétai
du dit lot, et enr'egistré comme tel, et eut informatiý
qu'aucun autre que le dit Roger Bradt, ou ceux q
obtiendraient titre de lui, pourraient en donner pc
session d'une manière inattaquable ; que s'étant u
suré de ce fait, et ayant reçu cette information,
trouvant le dit RogeI Bradt en possession dela di
terre, votre pétitionnaire convint de l'acheter de bon
foi, Votre pétitionnaire représenta de'plus, que p
de temps après avoir acheté, une certaine Ma
Crooks reclama le dit lot, d'après un transpoiti
Thomas Butler, écuyer, défunt, lequel était suivant
prétention le concessionnaire primitif de la couronn,
que dans la suite dans une action en loi, le titre_
votre pétitionnaire à la dite terre fut renversé,ý et i
conséquence, il fut privé de sa possession, et qu'ava
depuis fait application à la cour de èhancellerte,
avait mené la chose assez loin pour savoir qu'il u'
vait rien à attendre de ce côté ; que votre pétitio
naire a ainsi encouru do grandes. pertes et de grand
dépensés. au montant d'au-delà do sept cents louis,
qu'à mnoins qu'ils ne fussent survenus, lui ou le <
Roger Bradt, vôtre pétitionnaire aurait beaucup
souffrir, et qu'il espérait que son excellence trouv

Sit convenable d'accorder la demande de votre pé
tionnaire, soit en révoquant la' première patente, s<
en fesant une concession équivalente au dit Rog
Bradt, ou à votre pétitionnaire, qui avait acheté de I

Après examen, le conseil de son excellence fit ra
rapport ; " que la première patente avait été donnée
Thomas Butler, écuyer, d'après un transport du c
Rioger Brddt, qui avait sans droit fait émanerui
patente en son nom," que Morrison affirmait s
ignorance de la première patente, et de: la contre-r
ca 'ation,' mais que le conseil ést d'opinion que
Iongueur du.temps de possession par la partie-adver
rèclamant, eut été sufisante sans la première patent
pour renverser la réclamation de' Morrison, et le co
soil est d'épinion qu'il.aautant de-raison' dèconnaîti
le manque de bonne foi dans les transactions, et, e
ai convaincu qu'il on a "eu conriaissance, qu'ils r
peuvent lui reconnaitre aucun droituà être secoum
par le gouvernement.

Telles sont les:objections faites par le cobseil c
son excellence à la reclamation de votre pétitionnair
et Votre pétitionnaire soumet humblement, que comn-
il n'avait pas raisorn d'appréhender ces àbjectior's,
n'était pas prépar avec d téoignags

réfdter. i Votre -pétitionnaire a 'obtenu deeùis ces A ppendiée
témoignages l'affidavit- ci-jint montrera que v6tre (l)
pétitionhaire a payé la pleine valeur du terrein, comme
prix d'achat,.et qu'ainsi oine saurait raisonnablement in 'Fdriar'.
supposer, que croyant que son titre à la dite terre
était mauvais; votre"pétitionnaire l'eût achetée d'une
personne dont la- seule propriété était la terre qu'elle
vendait, et eût payé la pleine valeur d'une possession
assurée, ou que. votre pétitionnaire eût pu.par là,
mettre à effet en aucune manière des desseins mal-
honnêtes, s'il avait pu en avoir ;aucun en cette ma'
tière. ,Quant:à la seconde:objection, votre pétition-
naire désire soumettre qu'l produit;des affidavits
pour prouver quela longueur du temps de possession
ne pouvait donner titre à la partie adverse, et que la
dite Mary Crooks recouvra la possession de la dite
terre comme elle le pouvait seulement, comme tenant
son titre du dit feu Thomas Butler,

Votre pétitionnaire demande la permission de sou-
mettre à votre excellence les affidavits ci-haut men-
tionnés, pour la considération de'votre excellence, et
votre pétitionnaire espère que par eux il deviendra
parfaitement évident que la dite Mary Crooks ne
saurait maintenir son titre à la dito terre par la lon,
gueur du temps de sa possession, et qu'on ne saurait
attribupr avec justice des motifs nialhonnêtes à votre
pétitionnaire en achetant la dite terre ; qu'en le faisant,
il a été influencé par les informations ,qu'il reçut dans
les bureaux du gouvernement à Toronto, et par l'as-
surance qu'il y reçut que Roger Bradt seul avait un
bon titre.

En cénséquence, votre pétitionnaire'demande hum-
blement, qu on lui fournisse l'occasion de renverser,
par ce témoignage, les objections faites par l'ancien
gouvernement.du Haut-Canada à sa;demandu de re-,
dressement, et qu'en conséquenice des pertes graves
qu'il a souffertes, il puisse recevoir:la compensation,à
laquelle il espère, votre excellence sera d'opinion
qu il a droit.

(Signé,) ALEXANDER MORRISON,

7 MAI, 1842.

RAPPORT DE L'ARPENTEUR GÉNÉIÀL.

",Je désire référer'au rappoît de ce bureau sur la
pétition d'Alexander Morrison et de Roger Bradt,
daté du, avril,1840

(Signé,) THOMAS PARKE,
Arpenteur général,

BU-aKo 5 nAvembartr G 14RAL,
Kingston, 1L5 novembre, 1842,

EN ComIT,
2 décembre, 1842-

Le comité ne voit aucune raison de considérer do
nouveau ce sùjet.

(Signé, R. B. S,
Approuvé en conseil,

Sdécembre, 1842

<Y
11 1- _
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Appendice Au très honorable Sir CHARLES T. METCAL.rF, G. C.
(Lt) B., gouverneur général du Bas-Canada, etc., etc.'

15 Février. La pétition d'ALEXANDER ' loRIsoN du township de
Grantham, charpentier.

Expose humblement:-

Qu'ayant acheté le lot No. 71, dans le tovnship
de Niagara, sous un titre de la couronne, qui était
enregistré et considéré indisputable, et qu'ayant été
dépossédé duditiot par un autre acte, d'unedate plus
ancienne, votre pétitionnaire s'adressa à l'honorable
conseil exécutif pour obtenir le redressement le 23avril,
1840 ; il fut fait un rapport défavorable à son appli-
cation, laquelle fut renouvellée avec des témoignages
nouveaux, le 3 décembre 1842; il y eut un nouveau
rapport, dans lequel on refusait de s'occuper de nou-
veau du sujet ; votre pétitionnairo fit de nouveau ap-
plication par le canal de William H. Merritt, écuyer,
avec le mme résultat, comme on peut le voir en refë-
rant 'au rapport du 23 février, 1844.

Votre pétitionnaire a appris avec surprise et cha-
grin, que l'honorable conseil exécutif, dans son pre-
mier rappor't sur ce sujet, le soupçonne de malhon-
nêteté, de n'avoir jamais payé le lot qu'il avait ainsi
ncheté, ou d'avoir connu qu'il y avait un acte de la
couronne de date antérieure à celui en vertu duquel
il a obtenu sou titre pour le lot on question. Pour
détruire ces impressions injustes et mal fondées, votre
pétitionnaire demande qu'une enquête soit ordonnée
dans la ville ou le township de Niagara, où est située
la terre ; afin que la justice de sa réclamation puisse
être établie et rapportée à votre excellence ; et votre
pétitionnaire ne cessera de prier.

(Signé,) ALEXANDER MORRISON.

KINGSTON, 8 mai, 1844.

EN CoMIr,

9 septembre, 1844.

Ce sujet a reçu la considération la plus soignée en
avril, 1840, en présence d'un des membres actuels du
conseil, et après l'enquéte la plus entière, l'audition
des parties, et la considération des témoignages parlés
ou écrits, le rapport de cette date fut unanimement
adopté. Le comité ne voit aucune raison de remettre
on question l'exactitude de l'opinion formée alors, et
il ne croit pas convenable de déléguer à aucune per-
sonne le pouvoir de reviser un rapport déjà admis du
conseil. Si l'on peut amener de nouveaux faits et de
nouvelles preuves, non déjà relatés ou soumis, le
comité pense que le lieu le plus convenable pour leur
considération est devant votre excellence en conseil.

Confirmé en conseil,
il septembre, 1844.

A son excellence le très honorable C. T. BARON
METcALFE, gouverneur général de l'Amérique du
Nord, etc., etc., etc., assemblé en conseil:

Le soussigné approche votre excellence, la priant
de prendre de nouveau en considération là dbrnière
décision en conseil, le ou vers le dix-neuf septembre
dernier, au sujet de la réclamation de votre pétition-
naire pbour lë lot No. 71, dans le township de Niagara;

les affidavits ci-joints prôuvënt qùe votre pétitionnaie Appondice
a payé non argent de bonne foi, et h du à souffrir ùne (1.1.
perte en conséquence des deux patentes qui-ont été -

sorties. Le prix de l'achat est comme suit : votre 15 Février.
pétitionnaire devait payer quatre cent louis, et ne re-
tirer aucun profit de la place pendant deux ans et demi;
votre pétitionnaire a payé trois dent quarante louià
sur les quatre cent, et les parties ont encore on leur
possession des billets promissoires pour la balance ;
les dépenses en frais devant la cour du banc de la
Reine et la cour de chancellerie, en pétitions, se
montant à trois cent cinquante louis, sans y con-
prendrela perte de tems. Votre pétitionnaire supplie
votre excellence on conseil de prendre la réclamation
do. votre pétitionnaire on considération, et de l'aider
dans les diflicultés, dont il a depuis longtems à souffrir.

Et comme de droit, votre pétitionnaire ne cessera
de prier.

(Signé,) ALEXANDER MORRISON.

ST. CATHERINE,
20 mars, 1845.

EN CONSEIL,

25 juin, 1845.

Cette application nouvelle est appuyée sur des af-
fidavits de personnes dont les moyens d'information
ne sont pas <le nature à. ébi'anler la confiance du
comité dans le rapport d'avril 1840, lequel fut fait
après pleine investigation et apiès l'audition des
parties.

Approuvé on conseil le mnte jour.

A son excellence le très horiorable ormte d'EI.iN et
KNAmDINi; gouverneur général do l'Amérique du
Nord, etc., etc., etc.

Qu'il plaise à voftie excellence de doner à la péti-
tion suivante votre favorable considératibni. Par la
lettre ci-incluse, vous verrez que j'avaiÉ intention do
visiter Montréal, comme je le menitiouiiais dans ma
lettre au commissaire des terres de la couronne, por-
tant la date du 20 novembre, 1841, damn laquelle
j'avais renfermé undocument et trois afiadvits ayant
rapport à mon cas. Je ne pouvais penser quand je
payais pour des recherches dans les buteduï du gou-
vernement, que cela ne mènerait à une grande perte
do temps et à de grands frais de justice, après ées re-
cherches, je crus voir parfaitement élair, et j'achetài
la terre, mais je n'avais pas longtermps joùi de mon
achat, quand parut une personné ayant une 'patente
plus ancienne, dont ceþendant orine trouvdit aucune
mention dans le temps dàns les liviés du gouverne-
ment, etqui me déposséda. Quand"celarn'a-ria;jd ne
m'attendais pas que le gouvernement qui aVait 'éniané
les deux patentes, et qui avdit un büreau des terres ou
d'enregistrement pou'r guider l'éfrd:ngèr, dans lesquels,
ayant fait des rechetelies je nie décidai à condüiiro
l'achat que j'ai fait, m'avait laiisét jpportbï'ttint de
dépenses; et une si Èràtde' perte de trnj's ri de'vains'
efforts, pour recouvrer mest juste' droits. ýJ'ai em-'
ployé au delà de huit ans à ces efforts, et j'ai"à 1ilu-
sieurs reprises pétitionné avec des affidavits additton-
nels. Si le gouvernethent anit iéférlé 1 cas'à ute
cour d'enquéte, lors dé la'remière létitln à cet ef&
fet, dans le township d&! Niagaraî,nÔù- la; tered est
située, dela rWaurait êparáérhune gndé d6pbn'eñ t
unelgrande. pertecde eusiuïi
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J. CRUIKSHANK,
Ministre, Niagara.

EPHRAIM B. HARPER,
Ministre Wesloyen, Niagarô

.A.ppic

15 Fkvrier.

EhiC' rùeille'ure occasion dc montrer là, vérité aet leï fHits
.) du cas. Plusieurs personnefe qui aveinit onnais-

sance des faits sontmor'tés depuis, de sorte qu'il est
rier, impossiblé de les e '«ne .'ome témôins.' Je, de-

mande humblement que votre excelènce donne à ma
pétition la 'èonàidérItion li plus fivorale. Je ne
saurais penset que ni vous ni les ministres du gou-
vernement vos souflrirez uiie telle iÛoéition pèse
sur moi. Ceu'qe je désire, c''st qud la gouverne-
ment rapliIlle'sdn acte,' et me.I donne compensation
pour les'grndes peries 'que j'ai souffertes

Et comme de droit, votre pétitionnaire ne cessera
do prier.

(Signé,) ALEXANDERMORRISON.

S·r. CATIRriatN,
24 décembre, 1847.

Nous, soussignés, connaissant Alexander Morrison,
votre pétitionnaire, recommandons sa prière à la fa-
vorable considération de son excellence le gouver-
neur général.

(Signé,) A. P. ATKINSON,
Recteur, Ste. Catherine.

WILLIAM HEWSON,
Ministre Baptiste..

JOHN LAW,
Ministre Wesleyan.

W. PATRICK MCDONOUGH'
Prêtre catholique.

LACHLAN TAYLOR,
Ministre Wesleyan, Thorold.

WILLIAM Hr. MERRITT,
J. W.'.BAYNES,

Ministre Presbytérien,
Sto. Catherine.

WM. T. HUBBARD,
Principal,

Ecole grammatical de Ste. Catherine.
A. MACINTOSH,

Ministre Presbytérien, Thorold.
R. E., TUPPER, ' ;

Ministre Wesleyhn,'
Drummondville.

A LEXANDER HENDERSON,
Ministro Presbytérien, uni,

Ste. Catherine.
WM. LEEMING

Recteur do Chippawa
GEORGE RYKERT,

.ALPHIEUS.S. ST1" JOHN,
Co'nseil(ei de district . '

Je pre dw 2N 0 'hïŸi..lité od 'ecr~
fiaander l pIttion"d'Al r xndeîMorriisdn, à a s'
dération favorabfo do sn cxllenc e g -riîeur
général. "

THOMuivAS.Bi'EEAR,
Gr , Rgcteurude eTheoi

GEORGE CHENEY,,
Ministre, Eglise Presbytéienne;

Saltflet.
FRANCIS C. MUBURN

'Chirurg i' rti nxmndville,
Canada Ouest,,

THOMAS OREENÀ
Recteur de Niagara.

3

WALTER HDICKSON,
Nia gara.

JOHN CARROLL,
Prétre catholique,' Niagara.

THoRoLD 0 décembre, 1847.

RAPPORT DU COMMISAIRE DES TERRES
DE LA COURONNE.

Le-pétitionnaire dit, qu'ayant acheté le lot No. 71,
dans le township de Niégara, d'ur certain Roger
Bradt qui tenait de la couronne une patente de ce lot,
il a perdu la possession de ectte terre, en coiséquence'
le la découverte d'une autr' patente d'une date anté-ý
rieureo; ct il ieprésente, qu'eny comprenant le prix
d'achat, les frais do justice la perte de tonmps, et Pin-,.
térét sur son achat, etc., etc., il a supporté une perte
de £1307 8s. Od., et'il demandé comp'ensation.

Le cas du pétitionnaire ,est venu 'devant . l'hono-
rablé conseil exécutif àni d6ux occasions précadet-es,
et il faut référer à une .appliddaio'ifaite par lui, con-
jointement avec Rogcri-:dt, dont rap~poét' a été fait
le 7 avril, 1840, et à uie autre faitepàar lui4mé,'et'
dont rapport a été fait le 15 nv 'embrei 1842: En
considérant bien le sujet on voit'ressortir les faits of-
ficiels siuivans. Lots des premie'rs établis&eméns du
district de Niagarà, Roger Bradt cût l billot de loca-
tion pour le lot eh question, 'et une d6signatio'n pour
l'émanation de la patenté sortit on son nm, dàns'
lannée' 1795. Il était supposé que toute patente
éianée en vertu de cette désignation, serait pi·parée
hu'nom de lapersonn nommée 'dansla désignatioi.'
Il paraît maintenant, eri fisant dès -echerches dans
los bureaux du iégistrateur de la province, qu'une pa-
teníe 'sur cette. désignatioirïcomplétée au nom de
Thomas Butler. senior,.en -dato du 24 juillet;'1799,
fut enregistré le 8 août, 1709 'En marge dti régistre
se trouve un memorandum :' .

, Le lot No. 71, dont la patente est ci-àccordée a été
"acheté do RbgerIBradt pars'John' Cockellgect'a été

" aussiaceté' du:dit:JohnCàckellparL.eThrhas
"Butler cinentionné, et, transp'orié: avec le consen-

" toment du bureau des terres du 'district; en confr-
" irité àses instructions"''

Lelot eût.une nouvello désignation. poùrpatente,
le2ý6 decmbre, 1805, cn faveur de Roge. Bradt, qui
avait le billet de location, avec un menorandum

M. Jarvis voudíabien rinarquer qu'une dési nal
"'tiona été 'faite autrfois' R 1er AB r'dt four' la
"méé err,; etnoyée' îu' ci-devit dcureui

~éil,'aissc6nd4il si'étuitfa ucune sé cifià,.-
"'tibi du ofýième di -lé cr'ddâlE i on,

"l'acte ne fut pas, alorscdmplété.'79 Sr läsé<ondé
désignation, datée du 27 décembre,:1805, une patente
fut"erW"egistréd maiii de'RogerB'rat âu 'nf de.
qui était'llbillet -del:tion1 ELregistivde ' tdex
patentesmon re qjéeedàs jle'dx,,aé inléia üri
spédifictdifiI s'eþtièn i cI&Sry , öihi'>ynf été
pris "dâns'ejircea« dé&'éséfjerdu lé is ap't'
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Appenàice

15 Février.

sortit sans que la spécification y fut insérée, mais en
remplissant la patente il fut suppléé en quelque ma-
nière à cette omission.

Ainsi il est certain qu'il a sorti deux patentes pour
le lot 71, la question qu'il. s'agit maintenant de consi-
dérer est, le pétitionnaire a-t-il droit: de demander une
compensation au gouvernement ?. dans sa correspon-
dance avec ce département, et dans ses applications,
le pétitionnaire a appuyé beaucoup sur la circon-
stance qu'une assurance lui fut donnée officiellement
(et il y a un allidavit de James Thompson, du 30
mars, 1840, qui l'affirme,) que, Roger Bradt était, la
personne à qui le lot avait été accordé, il y a aussi
divers affidavits de soumis ayant pour but de montrer
qu'il a acheté de bonne foi, se confiant dans la croy-
ance que Roger Bradt pouvait lui donner un bon
titre. Il est presque superfli de remarquer,que quoi-
que toute personne tenant une charge publique, doit à
la province d'user de la plus grande circonspection
en répondant aux demandes, et en donnant des infor-
mations à ceux qui peuvent en requérir, cependant
on ne saurait, avec convenance, rendre le gouverne-
ment. responsable à une personne située comme se
trouve le pétitionnaire, qui a acheté du concession-
naire de la douronne, trente ans après l'émanation de
la dernière patente, quand il avait sur le régistre dans
le bureau du régistrateur du comté dans lequel est
situé la terre, (comme on peut voir par l'extrait du
régistrateur, daté du 9 du courant) plusieurs instru-
mens affectant le titre de la terre. Le pétitionnaire
en apparence a payé en tout ou en partie un prix
élevé, (spécifié comme étant £400.) Il paraît que le
transport fait à lui par Roger Bradt a été fait par une
personne nommé Thomas Foley, et dans un allidavit
donné'le 20 mars,, 1840, il dit que Morrison a donné
un billet pour le paiement de la somme de £225, en
cinq ans aprés la date, et qu'il lui donna garantie e~n
lui passant un acte de cession de deux lots qu'il avait
dans le village.de Ste. Cailierine. Il appert de plus
par l'affldavit de Roger Bradt, en date du 12 janvier,
1841, que centsoixante quinze louis encore dus lui
ont été. payés, en argent en propriété, ou en billeis
promissoires. Telles sont les particularités de l'achat.

En référant à une. pétition au nom de Roger Bradt,
sur laquelle le bureau de l'arpenteur général a fait
rapport, le 7 avril, 1840, on.voit que cette personne
établit qu'il a échangé le lot 71, dans le township de
Niagara. avec son frère John Bradt, pour un lot dans
le township dAncaster. Si on reparde.plus avant
dans le sujet, on verra en référant à 1 aflidavit de Jolin
Caughell, (sans, doute le mme ,qu John Cockell)
daté du 18 octobre, 1838, qu'il fit un échange (swapt>
avec John Bradt d'une autre terre pour le No. 71, et
cela mis en connexion avec le memorandum deWhite,
le procureur général sur la patente de Butler, établit
le fondement sur lequel M. Thomas Butler a acquis
la terre, et montre que l'afflidavit fait par Roger Bradt
2 avril, 1840, dans lequel il déclare que M. Butler a
obtenu ln patente d'une manière frauduleuse, en vo-
lant le billet de location du déposant, ne s'accorde pas
avec les faits

Il a été fait allusion à ces choses, à cause, des affi-
davits mis en avantpar le pétitionnaire, dans le, des-
sein d'infirmer le titre de M. Butler, et de donner à
la réclamationde Roger Bradt un caractère de bonne
foi qu'elle n'a pas.

Après ayoir comparé tous les papiers présent.s,par
lepétitionnaire et d'autres qui y ontquelqu'intérét, ses
menalheursscmblcnt.n'av: été:que le résultat de pro-
cédés d'un homme qui ne sait:pas faire des affaires, et
de son peu d'égard : à l'espèce d'occupation qu'avait

le tenancier, qui était en possession en vertu dq la Appendice
pàtente des Butler ; car quoique danùs la piècè datée (iL)
du 2 janvier, 1837, faite par liogei 'Bradt, il fasse al-
lusion à Archibald Gardiner, comme locataire sous 15 Février.
lui, on voit clairement par le tout que Gardiner n'a
pas été pladé sur la ierre par Roger Bradi

La malheureuse circonstance, do de.ux. piatentes
complétées pour le No.,71, a, pu demeurer inconnue
au pétitionnaire jusqu'près qu'l.eut acheté . on peut
le su poser par les affidavits qu'il a faits, et par ceux
de oseph Clément, George Cain et David Bradt,
faits en 'année 1840.

Il nous reste maintenant à offrir une.recommanda.
tion au sujet de la demande. La nature de son cas
ne saurait justifier une compensation au montant que
le pétitionnaire chiffre ses portes, cependant lui refu-
ser tout secours serait inconsistant avec l'esprit de
libéralité, qui a communément influencé le gouverne-
ment provincial, quand l'acte d'un officier public a
pu amener des conséquences, injurieuses à quelque
particulier..

L'acte du procureur général White, étnitsans.con-
tredit irrégulier. Il y avait alors une commission-
d'héritiers et légataires, à liquelle il appartient de
prendre connaissance"de réclamations telles que celles
de Butler, et le bureau des terres ainsi.que le procu-
reur général ne sont pas justifiables d'avoir pris sur
eux 1les fonctions de la commission.

Les deux patentes en question ayant été émanées,
et des transports ayant nu. lieu dans. les deux cas,
après un mûr examen du cas, je suggère respec-
tueusement d'allouer au pétitionnaire la valeur du lot
No. 71, dans le township de Niagara, estimé au taux
des terres non défrichées actuellement, valeur à être
fixé par l'agent du district, sujette à confirmation et
à approbation. Telle est, ce me semblà, toute l'éten-
due du secours qui puisse être accordé au pétition-
naire, dans tous les cas, à moins de vouloir encoura-
ger des achats imprudens, et ensuite des, demandes
sur le gouvernement pour sortir des difficultés, occa-
sionnées par manque de circonspection.

(Signé,) J. H. PRICE.

D£PARTEMENT DEs TERRsD E LA COURONNE.
Montréal, 19 mai, 1848.

EN COMITÉ4

14 juin, 1848.

L'affaire du pétitionnaire, est venue plusieurs fois
devant le gouvernement exécutif, depuis le 23 avril,
1840, où il fut personnellement, entendu, devant le
conseil, etil fut iait un rapport défivorable à sonap-
plication. Le comité est d'dpinion,, que,, puis que
cette nouvelle application ne contient aucuns faits,
autres que ceux déjà mentionnés clans ses applications
antérieures, sur lôsquelles, sa réclamation n'a pas été
trouvée valile, il soit adhéré à ladécision déjà don-
née, et que le pétitionnniro soit'informé que c'est une
décision finale.

Approuvée en odnseil,
1 juin, 1848.
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Appendice R Arroar nu. COMMISSAIR Df'Tnan s DE LA Cou-
(1,) aO'NN sur. la. pétition imprimée D'ALExANnE1t

MoRRIsoN, reçu en janvier, 1819.
15 Fdvrier~

Le commissaire des terres do la couronne à l'hon-
neuir de soumettre;' pou-l'information dé son êxcellence
en conseil, la' pétitionimprimée cijointe, datée du
24 décembre; 1848, mise-en, ses' maini par i. Alex-
ander Morrison, lWpétitionnai'e.

Un rapiort étendu'a déjà éiéfniur cette affaire;
le 10 mai,' 1848; sur la' réclamation déôeette personne
p'our une ,ompensation% pour pertes qu'elle allégu,
avoir souffertes à cause de son ýchatAdu lât-Nb. 1,
'dans le tovship'do,Niaga', et je pyénd là libert,
d'y référer, e

Les papiers additionnels présentés par . Morrison
consistent en un affidavit fait le 4 septenibre 1848; par
A-chibald Gardiner celut qui occp ait l tavant
l'achat du pétitionnaire, dans'lèqùel' il dit, qu'en dbn.
nantpossession à Roger Bradt, celui qui a vendu au
pétitionnaire, il'n'a pas été influencé par' ce dernier,
et que la transaction a ou lieu seulement avec Bradt.
Ui autre papier est un memorandum de'M.'le juge
M'Clean, daté du ler juille't, 1848, comprenant un
court détail des principaux points du témoignage
donné au procés du 9;mai, 1839, qui eut pour résultat
l'éjection du pétitionnaire do la possession du lot en
question par madame Crooks. D'aprés les notes du
juge M'Clean, il paraîtrait que madame Crooks, et les
autres réclamantÀ ou. possédant sous elle,_ furent en
possession depuis 1812, jusqu'au 3 novembre, 1830,
qu'Archibald Gardiner, ci-haut mentionné, qui avait
été son tenancier, accepta un bail de Roger Bradt.

Ce:papiérlproduit. pour appuyer la réclamation du
pétitionnaire, semble plutôt militer contre, en autant
qu!il tend a prouver une occupationunon interrompue
par la partie contestante pendant une période d'envi.
ron lvingt+quatre ans.'

L'autre papier soudfiis par, le pétitionnaire est un
certificat de ý son, caractère, signé 'par John Millerg-
qui, ce semble, l'a connu en Ecosse.

bans un papier, imprimé, attaché à là pétition se
trouve une sétin,dârgumens ayant'pour objet de-ve,
nir enappui à la réclamation en question, et,surles
quels il.nest'pas nécessaire de fahire de commentaires
aujord'hui, vu qu'il' a''éi donnée 'une expositiòn
entiére du;sujet sous toutes ses faces, dans lò rapport
du 19 mai,, 1848.

Le pétitionnaire peut avoir souffért quelque chose
de la perte.q'u'it'détilfe. dans son eposé No. 1 et
et-'émanatio d'unesecondé patente, pour le inéie
lot est un cifcnstance qui fournitùi, iatérièabo
dantpour fonder en.ap.paronceina réclamationsur
legouvernement ; maissi 1ôn oùidêre que ha"pru-
dance..la plus. communo,. emigoyée, a. faire gos
recherches dansLêérégiste doomt pouvaià décider
le faitiqu'ils se" trouyaien(þplusieurs imstrumens on.
trecox-d,'affectant le titroau lot,. 1'ffaire: i-ónd, nd, a.
peottout diffYéent quañnon la cosidè're'en conjòne..
tionavec iles ciroonstnncesy q'il avait sur la terre
des afriélir atioi'e. an qgdes 4dn,
en .ôsåsosidntehånansa pässessionid!ùno'petsonne ,ré-
cmmiaon ertu d'ùn autré tit eiVoièndifflUéda
n1 pas, se sentir convain-qe IjétiUnnni ë sa-
vaitqu'en adceptant- un transpo d gr1i
ilio taitune réé laman ti hpns

J,

La, d sign ensei sur dernié:r
app]icatinnt7 m6 rner rapport,;ne. m'engagent pMs

à renouvelier les suggestions faites' danilerapport, 4PPendi c
et'le papier accompagant, ce rapportksontráspe
tuousenent soumis.

DígrAa añáBrrnu TsranEs DE Co. Oon
1er février, 1849.

Le comité,du conseilûe voit aucune raison-deren-
verser la déciion donnée en cett affaire, surie, rapl
portdu commissaire des terres de. la .couronne, le 19
nm, 1848. r

(Siné, W. H.
C.

DUna no CowsI Exco0U'Ir,
3 février, '1849i

AFFIDAXIT nEJb11n CUGELL,,
Daté du l8 oàtobre, 1838..

Est personnellement omparivdevantimoi, Hénry
Warrenà écuyer, l'un des juges'de' paix de sa majesté
pour»le dit' district, John Caughell; autrefois des'
Bidler's Rangers 'et-'mainitenant résidint dans le
township de'Yarmouth, dans>le.districît deý,'Lndon,
lequel; ayant élé, dûment' assermenté,à dt' q'il a
échangravee Johin'Bradt la ferme, Jo/rn Young's
Farm à Four mile Creek, pour les terres ou la -ferme
du lot No. 71, dans le township de Niagara; et il dit
de plus, qu'il n'a jamais fait aucune- transaction quel.
conque en terre avec Roger Bradt.

sa.
JOHN x CAUGHELL.

marque.

Assermenté et signé devant moi,
à St. Thomas,

ce 18e jour d'octobre, 1838.

(Signé,) IENRY WARREN, J. P.

Je certifie par le présent, que John Caughell est
incapable d'entreprendre le:voyage d'ici;àNiagara, à
cause d'infirmité, et de vieillesse, et 'étant e partie
aveugle., Je 'certifiede plus,74ue John Caugheli' était
soldat dansls Butler's Rangersl idansla réolution.
amnéncamne

é 18e jur d'tobre, 1838

Arrmavr an Tùoms, FOLEY
Datê' 2ejour die mars4S1840

Di'tr t de, NVagarai savoir

Thonas Foley, au townshipedé.Lout distriétde
Niagara et province du Haut-Canada, maître d'école,
est. venu dévaût iiéi, William Adains'écuyer, l'un
dés"juges de paix de sa' najesté pour la dite province,
ce 26e jour de marsmilhui- cent.quarante L dit'
Thonias Foley,~ étant dûment assrmenté, dit et
dépose, u'il a été l'écrivain 'd'utnoate et convention
'de vente, do Roge:BradtJdu totoaship et du district

1,S49~
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Appendice ci-haut mentionnés, à Alexander Morrison, du town-
(.1.) ship et du distrit de Niagara ci-haut mentionnés; et

cet acte susdit fut écrit par lui, le dit Thomas Foley,
15 Février, en l'année mil huit cent trente-six, pour le lot No. 71,

dans le 'tovnship de Niagara et la province du Haut-
Canada ci-haut mentionnés ; et le dit Thomas Foley
dépose et dit de plus, que le dit Alexander Morrison
a acheté le lot susdit du dit Roger 3radt, de bonne
foi et dans la persuasion que le dit Roger Bradt en
était le propriétaire en droit et en loi, par le fait et la
circonstance que le dit Roger Bradt avait en sa pos-
session le titre du gouvernement pour le dit lot. Et
lui, le dit Thomas oley, droit fermement et dit, que
le dit Alexander Morrison n'eût jamais acheté le dit
lot s'il avait connu que d'autres personnes avaient au
dit lot un droit mieux fondé que le dit Roger Bradt;
et de plus, le dit Thomas Foley dépose et dit, que le
dit Alexander Morrison transporta et vendit deux
lots de valeur dans le village de St. Catherine, qui
étaient sa propriété, on paiement du dit lot. Après
que fut écrit le billet, par lequel le dit Morrison s'en-
gageait à payer au dit Roger Bradt ou son neveu, en
cinq ans à compter de la date du billet, la somme de
deux cent vingt-cinq louis courant, et le dit Morrison
passa acte des lots susdits en à compte, en cas qu'il
ne fut pas prêt à payer le montant du billet à l'expi-
ration du temps spécifié, ce qui conduit le déposant à
conclure qu'il considérait le, titre de Roger- Bradt
au dit lot comme incontestable ; et conséquemment
que le dit Morrison se considérait à l'abri de tout
danger en achetant le susdit lot ; et de plus lui le dit
Thomas Foley, pensait qu'au temps où il a écrit l'acte
au quel il est fait allusion, que Roger Bradt était en
possession du dit lot.

(Signé,) THOMAS FOLEY.

Assermenté devant moi, à Louth,
ce 20e jour de mars, 1840.

(Signé,) W. ADMS, J. P.

ArrIDAvT DE JAMEs TjioiPsoN,
Daté du 31e jour de mars, 1840.

District de Niagara, savoir:

James Thompsbn', du township do Niagara, culti-
vateur, étant dûement assermenté, dépose et dit, qu'il
y a environ trois ans, lui le déposant était à To-
ronto, et qu'il y fit des recherches pour le titro du
lot No. 71, dans le dit township, et qu'au buréau, de
l'arpenteur général il fut informé que Roger Bradt
était le propriétairo du dit lot, et qu'il possédait.le dit
lot, à moins qu'il ne l'eût transporté à quelqu'un, et
il montra au déposant le nom de Roger Bradt sur la
carte ; et de plus on -dit au déposant ni dit bureau,
que s'il voulait acheter' le vrai titre, c'était à Roger
Bradt qu'il fallait s'adresser, et on conséquence le dé-
posant fut.confirmé dans la croyance que le dit loger
Bradt était le vrai propriétaire, et eût-il eu envie
d'acheter, il aurait certainement'traité avec lui comme
en étant le propriétaire.

(Signé,) JAMES THOMPSON.

Assermenté devant moi, à Niigara,
ce 31e jour de mare, 1840.'

('igné,) Jonr. S.' ArásÂ, J. P.

AmFFIDAVI nDD BaDT. T ,Appendieo
Fait'le 2e jour d'avril, 1840. (LL

District de Niagara, savoir: 15 FeVrie

David Bradt, du tovnslip de Louth, dans ledistrict
de Niagara et la province du Haut-Canada,.est com.,,
paru devant, moi, l'un des juges.de paix desa majesté,
ce 2c jour d'avril,milhuitcentquarante, et ayant été
dùement assermenté, il dépose et dit, que lui le dit
David Bradt, avant la mort de son père,,l'a entendu
souvent dire, que Roger Bradt dvit été frauduleuse-
ment dépouillé du lot No. 71, dans le towviship do
Niagara, dans lo district susdit. Et lui, le dit David
Bradt dit de plus, qû'il a été en connaissancé. avec le
dit Roger Bradt, pendant plus de quaranteans; et
lui le dit Roger Bradt, croit fermement que le susdit
Roger Bradt n'a jamais reçu aucune valeur pour le
susdit No. 71, si ce n'est ce qu'il a reçu d'Alexander
Morrison, du township de Niagara, ' qui il a vendu'
et transporté le dit lot No:71.

(Signé,) DAVID BRADT.

Assermenté devant moi, à St. Catherine,
dans le dit district,

ce 2e jour d'avril, 1840.

(Signé,) E. S. ÀnAsS

AFFIDAVIT DE RooER BRADT,
Daté du 2e jour d'avril, 1840.

District de Niagara, savoir :

Roger Bradt, du township do Louth, dans le dit
district, est comparu devant moi, Elias S. Adams,
l'un des juges de. paix, de sa majesté dans et pour le
dit district, et fait serment et dit, que, le dit Roger,
Bradt a occupé le lot numéro soixante-et-onze, dans
le township de Niagara, et dans le dit district, qui lui
fut octroyé,'à lui le dit Rogex Bradt) avant qu'il ,en
prit possession, comne mentionné plus haut,'t que le
dit Rogèr Blradt s'y étblit, comme il le supposc, vers'
l'an dix-sept'cent quatre-vinýtsix et lui, le dit R er
Bradt dépose, que peu de temps'aprè l'année susdite,
le gouvdrnement passa un acte en son noni, 1ui le dit
Iloger 3rdti dans lequel son nom de faiAille se~trou-
vait placé avant son nom de bapténie, dorinme suit,
Bradt Roger, lequel acte le dit' Roger Bradt refusa
d'accepter; et il dit de 'p is nu lui f diitRogér
Bradt reçut un billet du bureu "de s, t i'ries; ili
dans l'année mentionnée pÏhis'uti duri -l lt òi-häut
No. 71: L'O'dép6sint'dit qil inmais fdi actihO
tra'nsaàtióovn äàve f hoïrrc i ê'ndé 7òï Cônk'él,
ausu jet de terrd,"t iù'il a"aifi ducunè a fitiorin
avec le dit Jôhn C6ékèll' enudne iisaríle * q'län-
que ausujet'du'lot No~i, C pl'u's hiilt'. sLdépdô'
sant dit de pl gu'il n 'á Ux é ier tnue ni eluel
est entre1éö initi 'AIde M ris'bi," du ibwd
shilp 'deNiag d.Fd2eWiff )de1udl acte liii^' ifr
e dix-hbit dei ùj, hu néilîle dd iF 'i'edtÎ?
déPosnit', avft'i reç t le riti prtri'fiidi'tf
il dit' de'plu's, q 1 feu ThófaBIud' , 1191ári'd?
susdit lut aussi'ùn titfre dl' ñ e quô là
dit'déposanti'lffirme'av6f i6 Sté bin du~ 'ianràô
frud uleuse, l dit Th'drin Bdi aT1nt 'ÙÎéheé
son billet de location då d ait: ofid? Odekbll.
Le déposant dit de plus, que le dit Join Cookell n'a
jamais reçu l" bill'Vd lotio n"t.uédit, ld i éleà
dléþosänt cité dd llssqu'îl l'a jilíNifre"u'dtdotivei
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A ppendice nement aucune rémunération ou équivalent pour le dit
lot No. 71, dans le township et le district susdit.

15 Février. (Signé,) ROGER BRADT.

Assermenté devant moi à Sto. Catherine,
dans le dit district,

ce 20 jour d'avril, 1840.

(Signé,) E. S. Anni)us, . P.

ArFDAvîT nE I uoti FREELL,

Daté du 21o jour d'avril, 1840.

District de Niagara, savoir:

Hugh Freel, du township do Niagara, dans le dis-
trict de Niagara, cultivateur, fait serment et dit, que
Roger Bradt, maintenant du township de Louth, ci-
devant du dit township de Niagara, cultivateur, vers
['année mil sept cent soixante et dix-huit, était en
possession actuelle et tranquille du numéro soixante-
et-onze, dans le dit township de Niagara, et qun lui,
le dit Roger Bradt, vivait alors dans une maison de
pension sur le dit lot, qui se trouvait alors en grande

partie ouvert et Cloturé; et le déposant jure et dit de

plus que le dit Roger Bradt passait alors et était
considéré, comme il le fut pendant plusieurs années
plus tard, pour le propriétaire du dit lot.

1- UGHI x FREEL.
marque.

Assermenté devant moi,. à Niagara, dans le district
do Niagara, ce 21e jour d'avril, 1840, etje cer-
tifie par le présent que l'alidavit ci-haut a été lu
en ma présence au déposant nommé ci-haut et
qu'il y a fait sa marque on ma présence.

(Signé,) A. GILKISON,
Com. et B. R. district de Niagara.

AFêIEAviT DE DviD BRADT,

Daté du.15e jour d'août, 1840.

Distriétde Niagara, savoir:

David Bradt, du township de Louth, district de
Niagara, province du Hut.-Canada, a comparu devant
moi, l'un des juges do paix''de sa majesté dans et pour
le dit district, etajuré et dit, qu'il était présent lorsque
Alexander Morrison acheta le lot No. 71 de Roger
Bradt, et que le dit Alexander Morrison dit,à Roger
Bradt, qu'il avait 200 acres do terí-'darle district
de London, et il voulut les faire accepter à Roger
Bradt pbur lbalance 'encoe à payer sùrl'achat du
No. 71,'dans le'twnship d"iagara, cette conver-
sation avait" lieui'à la' tran~saction, et ensuito il fut
entendu e9u David Era'dt deait rècevoir' ls lots du
village de StO.Catherine legueis furent transportes
par lääadéi'Mbrrison vi Brädte paient
d'un;dette dei lui deSäit er Brad , et pasé.en
à comnp teo T'l'cht diil o 71 le' t Rager
Bradt dit de';i lanécton ènî t'gör
3radt'et 'Alexander Mo'rrison'lui srlait, aýOi é

4

faite avec bonne foi et avec l'assurance d'un bon titre, Appendice
et que le dit Alexander Morrison lui dit, à lui le dit . .)
David Bradt, que quand il fit enregistré son note pour e- -

le lot No. 71, qu'il, examina les bureaux publics à "15 Fvrrier.
Toronto, et qu'on lui dit que Roger Bradt était le
propriétaire du lot No. '71, dans le township de Nia-'
gara, et qu'il était l'homme à qui il fallitit s'adresser
pour avoir un bon titre.

(Signé,) DAVID BRADT.

Assermenté devant moi, à Ste. Catherine,
dans le dit district,

ce 1,5e jour d'août, 1840.

(Signé,) E. S. ADAms, J. P.

AFFIDAVIT DE GEonoE CAIN,

Daté du 24e jour d'août, 1840.

District de Niagara, savoir:

George Cain, du township de Niagara, dans le dis-
trict de Niagara, et la province du Hlaut-Canada, a
comparu devant moi, l'un' des juges de paix de sa
majesté dans et pour le dit district de Niagara, et a
juré et dit, que dans ou vers le mois de mai, dans
l'année de notre seigneur mil huit cent trente-sept,
Alexander Morrison, du dit district, charpentier, de-.
manda au dit Cear<e Cain d'endosser un billet pro.
missoire pour le dit Alexander Morrison, payable à
la banque du H1aut-Canada, disant en memo temps que
le dit Alexander Morrison avait des paiemens à faire
à Go ger Bradt pour le lot No. 71, dans le dit to'ivn-
ship d1e Niagara, l'ayant, suivant ce qu'il disait, acheté
depuis peu; que le dit Alexander Morrison dit de
p us en cette occasion, qu'il avait examiné avec soin
e titre du bureau de l'arpenteur eénéral; et aux
autres bùreaux publics à Toronto, et qu'il pensait, ýar
les renseignemens qu'il en avait reçus, que le titre
était inattaquable. Le susdit déposant jure et dit de
plus, qu'il a endossé un billet promissoire, payable à
la dite banqe du Haut-Canada, pour mettre le dit
Alexander lorrison on état de faite le paiement sus-,
dit ; que le dit 'Alexander Morrison, se 'produra de
l'argent à la banque, et qu'il paya le billet quand il
devint d; et lé déposant jure et dit de plus.que le
dit Alexander Morrison a toujours paru au dé osant
faire tous ses ,efforts' pour payer le -rix d'achat du
dit lot No. 71, dans le dit township de Niagara.

GEORGE CAIN.

Assermenté devant moi à Niagara,
ce 24e jour d'avril, 1840.

(Signé,)- JoN C. BALL, J. P.

AFPDAvIT DE JOSEr1I Cb1uMErr

Daté du 14e Jour de septembre, 1840.

District de Niagara, savoir:

Joddh lémient,' é tofnsbip de Niagara, dans l
disïrict de'Niagai- la i à ovince dulH t fl Canade a ,.

onparudevant or l'un des juges d al.X de sa
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Appendice majesté, et a juré et (lit, que dans ou vers le mi
(.) novembre, Lt dans l'omuée mail huit cent ircii
. - Alexander Morrison, du dit township, charpe

là Fovrier. vint trouver le déposant, et lui demanda, à lui
déposant, de lui vendre, au dit MUorrison, une
de boufs, pour les donner à Roger lBradt on à co
pour le lot soixanic-et-onze, dans le township de
gara, et que le déposant laissa avoir les dits bau
dit Morrison, et que Morrisoni les lui a payés. I
Joseph clér i iure et (lit de plus, que le dit Mor
cii cet te occasion. raîmort:îq u'i I a vait été àl Toic
et qu'il avait examiné le titre dans les bureaux pu
et qu'il l'avait trouvé sûr, et que loger Bra
ceuxqui recevraienttitre de lui, pouvaient seuls di
un titre valable de la terre ; et le déposant IL
facilement, l'ayant entendu diro aux anieni
s'étaient établis ci ce lieu, lesquels avaient
leurs renseigîcniens de la même source. Et
Joseph Clément jure et dit Le plus, que le pi
quatr cent louis, comme l'en avait inform é
Morrison, et la condition de laisser anu détenteu
tuel la possession tranquille et l'entier hénéfice
dant tleux ns, est la pleiw. valeur de la dite ter
que, dans Popinion lu déposant, il y avaient (
meilleurs terres de vendus dans le <lit townsh
Niagara pour un prix moindre que le prix que
Morrison était. comme il le dit au déposant, à la
de donner pour le lot ilinéro soixante et onze.
dit déposant jure et dit dla plus, qu'il en juer p;
conversations qu'il a eues aveu le <lit IN, orris
pense que le dit Morrson agissait consciencieuse
en cette transnction, que.le dit Morrison croyai
le titra était cn la possession de Roger Bradt; e
d'aucun autre, et que le dit Morrison pensait lui r
qu'il payait nu dit ltoger Bradt la pleine valeur
terre. Le dit déposant jure et <lit de plus, que
Morrison possédait deux cents acres le terre dt
district le London, qui sont maintenant dan
mainsde David Bradt, que Morrison avait off,
les échanger pour une partie du paiement <lu lui
méro soixante-et-onze, et que le déposant a n
cinquante autres arpens de terre d'un certain
Davis, qu'il a payés deux cent cinquante louis, c
le dit John Davis les uvaient lui même achetés i
Morrison pour les dlits deux cents acres de terre
le district de London.

(Signé,) JOSEPI CLÉMENT.

Assermenté devant moi, dans le township,
de Niagara, dans le district de Niagara,

ce 14e jour de septembre, 1840.

(Signé,) Jonîi C. BALiq J. P.

AFFIDAVIT DE JOHN Cox.

Fait le De jour de mai, 1842.

District de Niagara, savoir :

John Cox, du township de Niagara, district et pro-
vince <lu Canada, cultivateur, a comparu devant moi,
lun des juges de paix de sa majesté, dans et pour le
dit district, et a juré et dit, qu'il a connu parfaitement
le lot numéro soixante-et-onze; dans le township de
Niagara, il y a environ quarante-cinq ans, et qu'il a
demeuré sur le lot numéro soixante-et-quatorze dans
dans le dit township et qu'il y a toujours demeuré
depuis ; et que lui le dit John Cox n'a jamais eu con-
naiasance que madame Crooks ait été en possessin

ois (le du lot numóréîo soixnnte-et-onze, jusqu'à ce qu'elle eut Appendice
-six, dépossd Alexanîder Morrison, il y a environ deux (J..)

nltier, ans, et qu'elle en out la possession des mains du shérif
le dit du district de Niagara ; et le dit John Cox jure et dit 15 Fyrier.
paire de plus, que le dit Alexander Morrison était en pos-
mnpte session actuelle du dit lot en l'année mil huit cent
Nia- trente-huit ou trente-neuf.

lis au
A lit (Signé,) JOHN COX.

rison, Assermenté devant moi j Niagara susdit,routo, ce De jour de mai, 18,12.
blics,
[t, ou (Signé,) J.Acon KEseFn, J. P.
onner

crut
s qui
ic eu s

AFFIDAVIT DE. J. BOvLToN,

Daté du 1le jour de décembre, 1844.

James Boulton, de Niagara, écuyer, avocat, a juré
et dit, qu'il a été consultù par Alexander Morrison,

t au sujet du titre de Roger Bradt au lot No. 71, dans
a le township de Ningarn, dont le <lit Roger Bradt avait
2 un titre; qu'au temps de cette consultation, le déposant
s ne connaissait pas .d'autre titre pour le dit lot, et qu'il
I a donné son opinion en conséquence, quant à la vali-
t dité de ce titre ; que le déposant n'a pas conclu dé-
, finitivement l'achat du dit lot pour le dit Alexander
1 Morrison, mais qu'il croit que le <lit Morrisonemploya

en difinitive Edward C. Campbell, écuyer, comme son
i conseil légal ; mniis le déposant par la connaissance des
t matières relatives à cet achat, fut mis par Morrison, au
a courant de toute information y relative, comme le
s croit le déposant, que Morrison avait lui même; et
2 la déposant croit vraiment que le dit Morrison no

savait pas qu'aucun titre autre ou antérieur eut été
i émané; et dans la suite le déposant, quand une ac-

1 tion eut été intentée pour vérifier le titre, fit des
2 recherches étendues à ce sujet, et ne put que trouver
t la première entrée du premier titre dans le bureau
s d'enregistrement, et qu'il n'en trouva aucune dans

celui de l'arpenteur général, comme dans les autres
cas, ce qui rend compte de 'erreur dans laquelle lui ou
tout autre serait tombé en faisant l'achat.

(Signé,) JAMES BOULTON,

Assermenté devant moi, à Niagara,
ce 1le jour de décembre, 1844.

(Signé,) T. BUTLER, J. P.

AFFDAVIT DE JPsB3m JoNEs,

Daté:du 27e jour d'octobre, 1845.

District de Niagara, savoir

Jesse Jones, du township de Louthi dans le dit dis-
trict, cultivateur, a comparu on personne devattmoi,
l)aniel Beanier, l'un des juges de paix désa majesté,
dans et pour le dit district, et ce déposnnt dit; que le
premier jour d'août, 1830, il a.6critu une quittance'do
toute réclamation d'Alexander Allen ii faveur de
Itoger Bradt por lot 1 dns lefodvnship de Nia-
gara. Un, ouqueleuusjours après, le-déposant dit
qu'il a écrit ùnu dontrat de vente 'pur le dit lôt, des
sa parto*_r Biradi, fà "'eur d' Dà'id3iatlt et qu'ilvit'
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A ppondico
(1.1.)

dûment exécutor l'un et, l'autre de ces actes; et que
le 110 jour d'août do la même année, il alla à Ningarai
avec U ogér et David Brid t, cntra quittance du dit
acte sur les registres ; qu'il alla. sur le dit lot avec
Roger et David Bradt, et qu'il entra avec les dits
Bradt dans la maison, et qu'il les vit prendre pos.
session du dit lot et de la dite maison, et en mettre
en possession Archibàld Gardiner, on qualité de fer-
mier des dits Braidt. Alors les dits Bradt se retirèrent
à quelque distance du la maison, et parlèrent entr'eux.
Le (éposant s'approcha plus près d'eux, et les enten-
dit dire que matame Crokls avait un titre plus an-
cien que le titre <le Bradt. Le déposant demanda
alors à David Bradt, s'il allait faire enregistré son
acte alors, et Bradt donna nu dêposant une espèce le
réponse évasive, qu'il ne l'avait pris quo comme une

arantie ; et quelque temps après, David Bradt dit au
< óposant qu'il avilit fait mille piastre do profit par son
marché, on le vendant à Morrison ;et e déposant <lit
do plus, qu'il croit qu'un grand tort a été fait à Mor-
rison par lo dit Bradt, et qu'il a été tromp6 par lui.

(Signé,) JESSE JONES.

Assermenté devant moi, ce
27o jour d'octobre, 1i845.

(Signé,) DAl L, BEn, J. 1.

AFFIDAVIT DE.RoDERM' CnRrsTIr,

Daté du 27 janvier, 1845.

Robert-Christie, du township de Grantham, du dis-
trict de Niagara, et de la province dutCanada, culti-
vateur, a comparu, personnellement, devant moi, E.&
Adams,, l'un des-juges de paix:de sa maj"sté, et a,juré
qu'il a été en connaissance avec AlexanderMorrisod
depuis qu'il existe, et: que le dit Morrison vi'nt souvent
chez lui, avant- dacheter le lot No. 71,-dans le town-
ship de Niagaraý et que le 'dit Morrison- étit dans
l'habitude de le consulter sur ses, alfaires, ce qu'il fit
spécialement au sujet de l'achatL du ditlot quelques
semaines avant qu'il out un contrat: de Bradt, de qui
il l'acheta:; entr'autres circonstances connaissant!es
efforts que fit Morrisori pour phyer le dit Iot, et coni
naissant, parfhitement, ses affairsu-sujet de.Pachat
du dit lot, je crois vrainentcqu'Alexander Morrison ne
connaissant pas d'autre titre ou concession du gou-
vernement, pour le-dit lot que celui qu'avait Roger
Bradt, et qui'était dans ma maison ; et je crois vrai-
ment qu'Alexander Morrison ignorait qu'il y eutune
autre double patente-plus ancienne pour le dit lot,
jusqu'à ce qu'eleecut été produite en cour, quand les
avocats firent un pari à so' sjet. Ces avocats
étaient, Edward Campbell et Roland M'Donald. Et
ledit Robert Christie dit île plus, que d'après une con.
naissance certaine -de toutes'les' circonstatides; nom-
mément l'achat du lot No. 71, il croît vraiment que
c'était une transaction 'de, bonne foi de la part
d'Alexander M'rrin; et'l dit WRber' lfistie croit
vraiment que le dit Alcu nder diMorrion a acheté ind
noceernet le dit Clot, qùe-qiatr cents louis étaient la
pleinîe'valeur du dit lot,; et' d!après l'exposi'de Rogdr

radt, en présence de 'Morrson, le titre paraissait
clairet'inättaquablei di Rager 'Bedétant- alors
en~ possessiont duk dfIU lot; et qu'i[éaitn impoèible
qu'Alektit der'Mbrisoh 0s 0 Úfuefndidv'ec '1edt-
Ztis, l'atQnao de notrè' seigneur f8051iita c'ltait

longtemps avant la naissance de Miorrison'; son'père Appendice'
et sa mère étaient mes voisins en Ecosse. (II)

(Signé,) ROBERT CHRISTIE. é nvrier.

Assermenté devant moi, à Ste. Catherine,
ce 27a jour de janvier, 1845.

(Signé,) E. S. AD/Nas, J. P.

Le présent est pour cortifier, que moi, Agnés Chris.
tie, épouse do Robert Christie, j'ai entendu lire, et
j'ai lu moi-'éême l'exposé ci-haut, et je le confirme.

AGNES x CHRISTIE.
Marque.

Assermentée devant moi,

(Signé,) E. S. ADAMS, J. P.

Le présent est pour cortifier, qua moi, Thomas
Morrison, du township de Niagara, et du district do
Niagara, franc-tenancior, je confirme en entier l'ex-.
posé ci-haut.

(Signé,) THOMAS MORRISON.

Témoin de la signature,

JouN C. BAtLp' J. P.

NiAGAJtA, 27janvier, 1845.

ArFIDAvrT DE JOHN Cox,

Daté du 30e jour de janvier, 1845.

John Cox, du township de Niagara et du district
de Niagara, -Canada, a comparu personnellement' de.
vant moi, Thomas Butler, l'un des juges de paix de sa
majesté, et a juré et dit, qu'il s'est entretenu avec
Alexander Moiîrison;' après, que le shérif eut dépos-
sédé Alexandor Morrison de:la terre, Bavoir, lot No.
71, daïts le' tovnship de Niagara, et d'après les cir-
constances que j'ai vues et dont j'ai entendb parleije
crois pouvoir dire que je crois sicèrementqu'Alex.
'ander Morrisori ne' connaissaiît -pas-d'autre patenteoa
concession. du gouvernement, avante qu'ilachetatie
dit lot, que celle-de IRogîr Bradt-

(Signé,) JOHN CDK
Assermenté devant moi,

ce 30e jour de janvier.

(Signé,)' T. EiaLrst, J. P,

AFIDAvr DLEXAND E ORRIsoN,

Daté le 25ejour de mai 1847.

Jo jure et déclare, que 'ai eu une converatior
avec alter Butler.D.1845, et'ue le:dit Wkr
flutler m'a: inforrné qu'il avait .donné son at davit
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Appendice dans la cour de chancellerie de Toronto, et juré qu'ilj
(1.I.) m'avait dit avant que j'eusse acheté le lot No. 71,1

+ qu'il n'y avait pas de patente, au nom de son pore,
15 Février. plus ancienne que celle qu'avait Bradt pour le dit lot

étant rempli d'étonnement, je lui demandai quand et
où cette conversation avait eu lieu ; il me répondit
que c'était dans le chemin au temps de la rébellion en
1839 ou 1838. Je lui répondis qu'il avait été acheté
longtemps auparavant, et que l'acte lui prouverait
qu'Il avait tort ; il demanda alors la date, c'était le
23 novembre 1836, il parut alors convaincu de son
erreur, et dit qu'il la corrigerait ; il vint avec moi à
Niagara pour faire un contro-aflidavit ; aprés avoir
conversé avec un de ses parens, il refusa de corriger
son erreur, quoiqu'il l'a connût. Je jure ici positive-
ment que Walter Butler ne m'a pas dit qu'il y avait
une double patente émanée pour le dit lot, avant que
je l'eusse acheté, et qu'il n'a eu aucune conversation
avec moi, touchant la réclhantion de Bradt, et qu'il ne
m'a pas informé qu'il y eût contestation entre Bradt
et lu, au sujet du dit lot. Avant que je l'eusse acheté,
Butler vivait dans le township d'Esquesing. Quand
j'ai acheté le (lit lot, je l'ai acheté <le bonne foi, et il
n'y avait aucune concurrence entre Roger Bradt et
moi, du quel j'ai acheté le dit lot dans le township de
Niagara.

Si la chose était référée à une cour d'enquête dans
le township de Niagara, où se trouve située la terre,
je pourrais produire plus de preuves que je ne le puis
maintenant, n'ayant pas le pouvoir de forcer des té-
moins à rendre témoignage.

Le dit Walter Butler, qui était un des demandeurs
dans la procédure en loi devant la cour de chancelle-
rie à laquelle j'avais fait application, devint alors un
des défendeurs, comme il apport par la notice que j'ai
reçue de la cour de chancellerie de payer les frais.

(Signé,) ADEXANDER MORRISON.

Assermenté devant moi à Ste. Catherine,
dans le district de Niagara,

ce 25c jour de mai, 1847,

(Signù,) E. S. ADAs, J. P.

AFrIDAvIT DE PETEn GRIFFIs,

Daté du 25e jour de mai, 1847.

Il jure et dit qu'il a entendu lire l'affidavit d'Alexan-
der Morrison, et il pense sincèrement qu'il est vrai,
par les circonstances, que Walter Butler vivait dans
letownship d'Esquesing, et le dit Walter Butler m'a
dit que la première fois qu'il parla à Alexander Mor.
rison, touchant le lot No. 21, dans le township de
Niagara, c'était au milieu de la rébellion, ce qui de-
vait être en 1838 ou 1839.

PETER x GRIFFIS.
marque.

Assermenté devant moi, à Ste. Catherine,
dans le district de Niagara,

ce 25e jour de mai, 1847.

(Signé,) E. S. AnmAs, J. P.

l

|

AFFIDAvIT DE TuoMAS BROWNLEY, Appendice
(1.1.)

Daté du 25e jour de mai, 1847. e- ---
ô 5 Fevrier.

Thonas Brovnloy, du township de Grantham, cul-
tivateur, jure et dit, qu'il a entendu lire l'affidavit
d'Alexander Morrison et n'a aucune raison do douter
de sa vérité, par des conversationsavec Walter Butler
et par les circonstances, et le dit Walter Butler ne
vivait pas dans cette partie du pays, novembre, 1836,
dans ou vers ce temps.

sa
THOMAS x BROWNLEY,

iarque.

Assermenté devant moi, à Ste. Catherine,
dans le district de Niagara,

ce 25e jour de niai, 1847.

(Signé,) E. S. ADAMs, J. P.

AFFIDAvIT DE TuoMAs FOLEY,

Daté du 18e jour d'août, 1$40.

District de Niagara, savoir :

Thomas Foley, du township de Louth, dans le dis.
trict de Niagara et la province du H1aut-Canada, a
comparu dlevant moi, l'un des juges de paix de sa
majesté, dans et pour le dit district, et étant dûment
assermenté, jure et dit qu'il était présent à un certain
marché de vente du lot No. 71, dans le township de
Niagara, entre Roger Rradt, du township de Louth
susdit, et Alexander Morrison du township de Nia-
gara, lequel lot le dit Roger Bradt transporta, vendit
et céda au dit Alexander Morrison de bonne foi, et
pour lequel le dit Alexander Morrison a ayé en par-
tie, nu montant do trois à quatre cents louis, autant
que le déposant se rappelle ; le déposant dit de plus
lue c'est lui qui a écrit l'acte transférant le dit lot du
dit Bradt au dit Morrison, et autant que le déposant
peut en juger, il croit sincèrement que le dit Alexan-
der Morrison considérait le titre de Roger Bradt au
ot susmentionné comme bon, et qu'ainsi il se ci:oyait
sr en achetant le dit lot. Le déposant dit de plus
encore, que la convention, la cession et la vente entre
es susdits Roger Bradt et Alexander Morrison,
étaient une transaction de bonne foi, autant que le
déposant comprend ce terme,

(Signé, THOMAS FOLEY,

Assrmenté dévant moi, à Louth,
le 18e jour d'août, 1840.

JAMES W. O'CLag, J. P.

AFFIDAVIT DE ROGEa BRADT,

Daté du 12e jour de janvier, 1841.

District de Niagara, savoir:

A personnellement comparu devant moi, magistrat
du district de Niagara, Roger Bradt, journalier du
township de Loutlh dans le dit district,léquel a juré et
dit, que. dans l'annnée de notre seigneúr mil huit cent



12 Victorioe. Appendice (1.1.) A 1849.

Appendice Cinq, une patente fut émanée au nom du déposant

([ .) o'-r te lot numéro soix.nte-et-onze dans le township
de Niagara, et que peu de temps après le déposant

la y4yrter, laissa la province pour aller aux Etats Unis d'Amé-
rique, ou il résida l'espace de trente ans ou environ.
Le dé osant jure et (lit de plus, qu'après son retour
dans le Haut-Cada en l'année 1835, il fut mis, lui le
déposant, tranquillement et paisiblement en possrs-
sion par la personne qui l'occupait. Le déposant
jure et dit do plus, que se croyant le propriétaire lé-
gitimo de la lerre, il la transporta dans la suite à
Alexander Morrison, du township de Niagara, char..
pentier, pour la somme de £400 argent1ègal do cette
province, dont il se fit responsable à David Bradt au
montant de deux cent vingt-cinq louis courant, et il

m'a payé en argent, on propriété et en billets promis-
soires, au montant de cent vingt-cinq louis, argent
legal susdit. Le déposant dit de plus, qu'il avait
refusé de Henry Corns, quatre cent oinnte louis
p our la terre en question, dans le cas qu'il le mettrait,
e dit Henry Cqrns, en possession immédiate; niais il

lui fut impossible de le faire, ayant loué le dit lot à
Archibald Gardiner'; et alors je vendis à Alè*ander
Morrison pour la dite somme de quatre cent louis.

Je jure et je dis de plus, qu'il m'est impossible de
remettre au dit Alexander Mo'rWon aigentq'il m'
payé. Je me buis toujours considéré le propriétaire
légitime du dit lot ; ayant un titre du ouvernement
pour le dit lot, et ne l'ayant jamais von du a qui que ce
soit avant 'avoir le titre du gouvernement; iljute et
dit de plus, que le dit Mot-ison, après otî achté
attendit deux ans avant d'entrer en possoaese, ?a
son du baVi de Gardiner.

(Signé,) ROGER BRA .

Assermenté devant moi, à Louth,
ce 12e jour de janvier, 184,1.

(Signé,) W. ADAms, J, P.

copie de la lettre de W. IL MtIarTT,
Novembre, 1843.1

datée du 10'

* unaMB n'AsssBE w l~li

10 novembre, 1843.

MoNsîsaR

Un homme du nom d'Alexnnder Morrison, qui me
parait un homme rangé et industrieux, se trouve lésé
de ce que le conseil lui refuse une compensation pour
son achat du lot No. '71, de Bradt, dans Niagara.
C'est avec peine que je suis parvenu à l'empécier
d'aller troubler son excellence ; et alors je lui ai pro-
mnis d'examiner sa réclamation.

Mon seul doute est de savoir s'il a vraiment payé
Bradt ; les aflidavits ne sont pas positifs ; je demande
donc la permission de suggérer, dans ces circon-
stances, s'il ne serait pas à propos de faire examiner
le sujet tranqdillement sur les lieux par M. Thorburn,
tout autre et moi, et de nous faire rapport de ce que
nous trouvons qu'il a vrainent payé, (je me ferais
fort de déterrer la vérité par .eux-mémes.)

il est dvidentque doux titres ont été sortis, et que
cet homme a été induit à achetenconséquence de
la négligence du gouvernement d'alOs; en consé-

quence, on devrait lui remettre ce qu'il a payé véri- APVdle
tablement soit en terre, soit en argent. Je vois que
le conseil a refusé de s'occuper du sujet de sa seconde -
application. 15 •

Dois-je l'informer que vous adhérez encore à cette
décision, ou consentiront-ils à faire une nouvelle in-
vestigation 1

Bien sincèrement votre, etc.,

(Signé,) W. RAMILTON MERRITT.

A. Pan'ar, écuyer.

ArinAvir D AnExANDER MoRRirsoN.

Daté du 1le jour de décembre, 1844.

Alexander Morrison, du townbhip de Grantham,
district do Ningara, et province du Canada, a conm-
pru personnellement devant moi, et a juré et dit,
qu'il ne croyait pas qu'il y out un autre titre pour le
lot No. 71, dans le township de Niagara, et qu'il ne
pensait pas acheter une contestntion quand il l'acheta
de Roger Bradt ; le dit Roger Bradt et d'autres n'dit
dit que le titre qu'il mé donnerait pour le dit lot était
bon. On rme montra le titre que Rdàger Bradt attâit
eu (lu gouvernembnt pour le dit lot- et 'ai été infoi
mé au burcau des térres, alôr§ -à Toronto, que BIradt
était le seul homme à qui il fallait é'dreder poUr
avoir un boh titre, et qu'il était imposible qu'iÏ y od
aucun autre titte pour lé dit 16t. Je pefld aibsi qué
je h'ai pas eu tort de payer ceue jfiifit en þar'de,-
j'avais beaucoùp de ebufiati'è èn Utadt, ét ji éonfi-
nué d'en avoir, jusqu'à ce tqu'iI'Cut été examiné de..
vant le conseil. Quand le conseil me demanda si je
n'avais pas pensé que Brtdtnt me trohipait tout la
temps, je leur ai dit que je ne le pensals pas ; je paâr
lai en sa faveur, et je parlai comme je sentais dans le
coeur. Je proposai alors d'envoyer chercher Bradt,
et quand il fut venu et que je l'eus entendu e*i'inin6
je fus fortement ébranlé dans lo'pinion que j'avais de
lui. Je dis de plus, que cette transaction a été faite
de bonne foi de ma part, autant que je pense savoir ;
et j'ai acheté la terre, croyant de bonne flô en un boin
titre. Il n'y a pas de connivence entre Bradt et
moi, ni de tentative de ma part d'en imposer au gou-
vernement. Si je Ce suis trompé, fai été induit en
erreur par Bradt et par les officiers du gouvernement.
La vérité de ce que fui dit ressort du fait du pari qui
eut lieu à la cour du banc de la reine au sujet des
deux patentes. M. Roland M'Donald était alors J'a-
vocat de madame Crooks, et M. Campbell, mon avo-
cat, gagea avec lui qu'il avait la patente la plus an-
cienne, et M. Canpbell perdit la gageure et nous mit
dans la confusion. Le procès fut alors remis à une
autre cour,

(Signé,) ALEX-ANDER MORRISDK .

Assermenté devant moi, à Niagara,
ce 1le jour de décembre, 1844.

(Signé,) T. BurLIa, S. P.

Thomas MiKay'a entendu lire l'aflidavt ci-hauet
ne onnat rien dans le dit afflidavit ,qui soit opposé à
lavérité; et d'après des ùonversaúòns, avant et après
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Appendice l'achat du dit lot No. 21, dans le township de Nia-
1.1.) gara, et ayant vu Morrison payer libéralement à di-

.---- ~~, verses reprises, au dit Roger B3radt pour le dit lot, 
15 Fvrier, croit vraiment qu'Alexander Morrison ne connaissait

pas d'autre patente que la concession qu'avait Roger
radt pour le dit lot, et au meilleur de sa connais-

sance.et de sa croyance, ça été une transaction de
bonne foi de la part du dit Morrison, que cet innocent
achat.

(Signé,) THOMAS M'KAY.

Assermenté devant moi, à Louth,
ce 14e jour de janvier, 1845.

(Signé,) W. ADMs, J. P.

Lettre d'ALEXANDER MoRRIsoN, datée du 11 octobre,
1847, à son excellence le gouverneur.

Je vous ai écrit le 1er de mars, et je vous ni donné
un état des pertes que j'ai soulfertes pour l'achat du
lot No. 71, dans le township de Niagara, deux patentes
ayant été, émanées pour le dit lot, ce que j'ignorais
quand j'ai acheté le dit lot. J'ai souvent pétitionné
l'exécutif pour obtenir redressement, ou pour référer
la chose à une cour d'enquête à Niagara, où tous ces
faits seront connus, et à ma surprise et à mon regret,
ils n'ont fait ni l'un ni l'autre. La grande difliculté
q entrave, c'est _ que je n'ai aucun pouvoir de
forcer es gens à donner témoignage. Je prie votre
excellence de faire ce qu'elle croira devoir amener un
règlement définitif ou de me donner quelque secours.

Et comme de droit, votre pêtionnaire ne cessera de
prier.

(Signé,) ALEXANDER MORRISON.

il octobre, A. D., 1847.

STE. CvrIaIENC
28 janvier, 1848.

Appendice
( 1.1.)

MoNsintua,-
Votre lettre du 13 du courant a été reçu le 20. En

réponse, j'ai à dire que j'ai compris par ce que m'a
dit James Cummings, êcuyer,.ct aussi par une lettre
datée du 23 mars, 1847, de ce département, que
toutes les réponses requises à la lettre que vous men-
tionnez, de la date du 16 juin, 1840, ont déjà été don-
nées. Je puis dire cependant, qu'avant que j'eusse
acheté le lot No. 71, dans Niagara, je savais parfaite.
ment que Roger Bradt ne l'avait pis transfiré. Sa
patente par laquelle j'ai été dépossédé n'était Pas un
transport, mais une autre " concession" de la cou-
ronne, donné à feu Thomas Butler, écuier. Vous
trouverez une mention de cela dans le bureau du
secrétaire. En outre, j'ai envoyé plusieurs affidavits
en différens t9mps, dont vous ne me semblez pas avoir
eu connaissance. Vous trouverez dans le bureau du
département des terres de la couronne, les affidavits
de Thomas Foley, de David Bradt, de Joseph Clé-
ment, de George Cain, de James Boulton, écuyer, de
Robert Christie, de madame Christie, de John Cox,
de Rogor Bradt, de Thomas M'Kay, de James
Thompson, etc., etc.. qui éclaircissent parfaitement
tous les faits qui ont trait à cette affaire. Vous trou-
verez aussi la patente sous laquelle j'ai acheté le lot
No. 71, le premier transport qui en ait été fait, et un
acte donné par moi à David Bradt, pour des lots dans
la ville de Ste. Catherine, comme partie du paiement
du lot No. 71, dans Niagara. Vous trouverez tous
ces papiers dans des ordres en conseil, sur pétitions
du 3 décembre, 1842 ; il septembre, 1844 ; et 25.
juin, 1845. Vous pouvez vous adresser à M. Wm.
-1. Lee, le greflier à qui j'ai donné tous ces papiers, il

vous les trouvera, et vous donnera les informations
nécessaires.

Si on ne donne pas de l'attention, à, ceg papiers,
j'ai l'intention de m'adresser au gouverneur général,
lui-niôme,à ce sujet. , J'ai dressé un mémoire que
j'ai fait signer par les ministres de la religion et les
hommes influens du voisinage. J'espCre, cependant,
que justice me sera enfin rendu.

Je suis,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
ALEXANDER MORRISON.

T. BoU-rTLIE R, écuyer,
Département des terres de la couronne,.

Montréal,
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RÉPONSE
A UNE ADRESSE DE L'ASSEMBLE LÉGISLATIVE A 'SoN EXCELLENcE LE. GoUvERNEU1R
GENERAL, datée le huit courant, priant son excellence de vouloir bien faire mettre devant
cette chambre, 'copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement exécutif et

Peter Stuart, écuyer, de Cornwall, relativement à la nomination projetée de ce monsieur à la
place de shérif de district de l'Est.

Par ordre'

J. LESLIE,
Secrétaire.

B3UREAU DU SECRéTAIRE,.
Montréal, 13 février, 1849.

BuREAU DU SEcR£TA1RE,

Montrénl, 10 janvier, 1848.

j'ai l'honneur de vous informer, par ordre du gou-
verneur général, que son excellence a' pris en sa
considération,' cet tains documents en votre faveur,
recommandant votre nomination à l'emploi do.shérif
du distri't de l'Est, devenu vacant par la-résignation
d'Alexander M•Martin, écuyer ; et que-son.excellence
est préte à vous conférer la charge en question, aussi-
tôt que vous vous serez conformé aux dispositions:de la
loi, et dans ce but vous aurez la bonté de vous mettre
en communication avec l'honorable.inspecteur général,
qui vous donnera'des instructions' quant aux cautions
nécessaires, etc.

T'ai, etc.,

(Signé,) E. A. ME1REDITI.

PETER STUART, Ecuyer,
Cornwall.

BUtIRm DU SEORéT*iRE,

Montréal, 21 mars, 1848.

MoNsIEUR,

.-Eu égard à la lettre de M. l'assistant, secrétaire
Meredith, du 10 janvier dernier, vous informant que
son excellence le gouverneur général avait l'intention
de vous conférer la charge de shérif',du district de
l'Est,. aussitôt que vosvous seriez conformé aux
dispositions dé' la- loi"qnt' ux cautions nécessaires,
son excellencO me commande de vous informer que
sous les circonstances actuelles, elle est verue à lu
conclusionquie dans l'intérêt du service public, il était
.nácessairele nore.riunautre *monsieur@à cetie
charge, à votre place. ,

Son Excellence désireque je vous exprime son re-
gret si la lettre de M. Meredith: vous annonçant
l'intention de son excellence,. vous: a causé quelque.
trouble ou quelque inconvénient.

J'ai, -etcý,,

(Signé,,) R. B. SULLIVAN.

PETER STUART, écuyer,
Corrmall, C; Q.

A son excellence le très honorable comte d'Elgin et
Kincardine, gouverneur général de l'Amérique
britanniqua du nord, etc., etc., etc.

Le mémorial de" PErER STUART, de là, d
Cornwall, district de l'Est.'

Expose humblement:-,

Que' votre mémorialiste a été informé, par une lettre
officielle de M. l'assistant secrétaire Meredith, en date
du 10 janvier, 1848, qu'il avait l'honneur,, par.ordre'
do son excellence, de prévenir votre mémorialiste que
son excellence en conseil avait eu sôus considération
plusieurs documents, recommandant sa nomination à
la charge de shérif du district de l'Est, devenu va-
cante par la résignation 'd'Alexander M'Martin,
écuyer, et que son excellence était prête à lui con-
férer cette charge, aussitôt qu'il se serait conformé
auxdispositions. de la ,loi,Î et à cette fin il lui était
ordonné de mettre votre mémorialiste en communi-
cation avec l'honorable inspecteur général, qyi devàit
lui dire quelles étaient les cautions nécessaires.

- ue votre mémorialiste' se mitiimmédiatemnent-eon
conmunication avec t l'inspecteur 'générald'près a'
lettreide M Metodih se procurar des cautionscon
venables et. très respectables, et donna et signa les '

A ppondice
(J.J.)

15 Février,

Appendiée
(J.J.)

15 Février,

1
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Appendice ciutionnemens nécessaire, le tout prêt à recevoir la
tfJJ.) sanction de la prochaine session générale trimestrielle

.. de la paix; ayant ainsi été nommé par votre excel-
I5Février. lence à la charge en question, ayant envoyé son ac-

ceptation, et s'étant conformé aux ordres de votre
excellence, votre mémorialiste crut que les premières
démarches à faire étaient de se préparer à remplir les
devoirs de la charge à laquelle il se croyait virtuelle-
ment nommé; et le ci-devant shérif, dont votre mé-
morialiste avait été le député pendant plusieurs
années, mais qu'il pouvait laisser après un court avis,
ayant été infortné que votre mémorialiste avait été
nommé son successeur, lui remit immédiatement une
masse considérable d'affaires non terminées, donnant
une obligation de régler et terminer ces affaires, à des
conditions que votre mémorialiste n'aurait jamais ac-
ceptées, excepté puur les nouvelles affaires com-
mencées depuis sa nomination ; que votre méinoria-
liste est ainsi, d'après les conditions de cet engagement,
obligé de régler les aflires de bureau du dernier
titulaire, et va en conséquence encourrir une perte de
temps et d'argent.

Que votre mémorialiste, sur la foi de la décision de
votre excellence, et afin d'être en état de donner toute
son attention aux devoirs de cette charge responsable,
loua une propriété immobilière d'une grande valeur,
dont il jouit, à des conditions qu'il n'aurait pas, dans
d'autres temps, acceptées, et il sera privé de la jouis-
sance de cette propriété pendant un certain temps à
venir. Votre mémorialiste est aussi entré dans d'autres
engagements pour l'accomplissement des devoirs de
sa charge, qui lui feront éprouver d'autres pertes et
d'autres inconvénients.

Que votre mémorialiste a reçu avis de l'honorable
secrétaire de cette province, en date du 21 mars,
qu'il lui était ordonné d'informer votre mémorialiste
que son excellence en'était venue à la conclusion que,

ans les circonstances actuelles, le service public
exigait la nomination, d'un autre monsieur que votre
méinorialiste à la charge en question. Ce projet, s'il
est mis à exécution, fera non seulemeut un tort pécu-
niaire à votre mémorialiste, mais il affectera de plus
sa réputation, ce qui lui est plus cher ; car il est bien
connu, depuis que votre mémorialiste a demandé à
des messieurs à lui servir de cautions. que cette charge
lui a été conférée ; et lorsqu'on verra qu'il a été
remplacé par une autre personne, l'on en tirera des
conclusions défavorables à votre mémorialiste. Il
croit en censéquence, qu'il lui est permis d'approcher
de votre excellence pour lui expliquer sa position, et
il demande que la charge en question lui soit
conférée.

Et il ne cessera de prier, etc.

(Signé,) PETER STUART.

ConrWALL.
27 mars, 1848.

CORNWALL, 5 avril, 1848.

MoNsIEUR,

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien sou-
mettre à son excellence le gouverneur général, le
document ci-inclus, sous le plus court délai possible,
car certaines circonstances m'engagent à prendre

cette démarche plutôt que de l'envoyer par la voie Appendice
ordinaire. (JJ.)

J'ai, etc. 15 Février.

(Signé,)

Le major CAMPBELL,
Secrétaire privé,

Montréal.

PETER STUART.

A son excellence le très honorable JAMEs, comte
n'EoIN et KINCARDINE, gouverneur général de
l'Amérique britannique du nord, etc., etc., etc.

Nous, les juges de paix soussignés, composant la
cour des sessions générales trimestrielles de la paix,
réunis à la session trimestrielle d'avril, en la maison
de justice, dans la ville de Cornwall, dans et pour le
district de l'Est, avonsappris avec beaucoup de regret,
que co n'est pas actuellement l'intention de votre ex-
cellence de nommer Peter Stuart, écuyer, à la charge
de shérif du district de l'Est, devenue vacante par la
résignation d'Alex. M'Martin, écuyer, comme votre
excellence en avait d'abord eu l'intention, ainsi que
M. Stuart en avait été info'cmé, par ordre de votre
excellence, dans une lettre-à lui adressée par M. l'as-
sistant secrétaire Meredith, lu dix de janvier dernier,
car nous le considérons comme possédant toutes les
qualités nécessaires pour bien remplir les devoirs de
cette charge.

M. Stuart a rempli la charge de député, sous le ci-
devant shérif, pendant plus de six années, et pendant
les quatre dernières, de ces années, il a rempli tous les
devoirs du bureau et dirigé toutes les affaires, et,
nous pouvons le témoigner, à la satisfaction de tout
le monde. Nous sommes, en conséquence, persuadés
que sa nomination à cette charge, selon là première
intention de votre excellence, causerait un grand
plaisir et une grande satisfaction à la majorité du
peuple de ce district. C'est pourquoi.nous espérons
que votre excellence voudra bien prendre cette affaire
de nouveau en sa considération, et conférer la charge
en question à M. Stuart.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.

(Signé,) JOHN M'GILLIVRAY, J. P.
G. BROUSE, J. P.
ALEX. M'LEAN, J. P.
P. VANKGOUGHNET, J. P.
ISAAC ROSE, J. P.
MICHAEL PILLAR, J. P.
WM. CLINE, J. P.
B. G. FRENCH, J. P.
JOHN M'BEAN, J. P.
JOHN M'DONALD, J. P.

MAISON DE JUSTICE,
Cornwall, 5 avril, 1848.-

BUREAU DU SECRéTAIRE,
Montréal, 18 avril, 1848.

MoNsitUt,

J'ai l'honneur d'accuser réception des duplientae
de certains cautionnemontspour la charge do shérif,

•
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du district.de l'Est, qui paraissent avoir été faits dans
la croyance que vous seriez nommé.-à cette charge.

Il a plu à son excellence le gouverneur général
d'ordonner qu'on remit entre mes mains, uni certain
mémorial que vous avez adressé à son excellence par
la voie de son secrétaire privé, plutôt que de le lui
faire transmettre par la voie ordinaire, pour les affaires
qui ont rapport au gonvernement civil.

Ce mémorial est accompagné d'un rapport de John
M'Gillivray, écuyer, et neuf autres messieurs, juges
de paix du district de l'Est.

Votre mémorialiste déclare, que le ci-devant shérif,
dont vous aviez été le députépendant plusieurs années,
étant informé de votre .nomination comme son suc-
cessour, vous transmit immédiatement une masse
considérable d'affaires pendantes, prenant votre obli-
gation que vous régleriez et termineriez ces affaires,
à des conditions que vous n'auriez pas autrement ac-
ceptées, excepté pour de nouve les affaires com-
mencées depuis votre nomination.

Vous mentionnez aussi, qu'après avoir été informé
de l'intention que l'on avait de vous nommer à la
charge de shérif, vous avez loué une propriété imm-
bilière d'une grande valeur, à des conditions que vous
n'auriez pas acceptées -dans d'autres temps, et que
vous allez être privé pour longtemps de la jouissance
de cette propriété, et que vous avez fait aussi d'autres
arrangements pour l'accomplissement des devoirs de
votre charge, qui vont vous faire éprouver des incon-
véniens et des portes.

Et vous vous plaignez de ce que le changement
d'intention, relativement à votre nomination, va' nuire
à Votre réputation.

A ppendice

10

la représentation des ju es de paix, vous donne ppd
comme ayant toutes'les qualités voulues pour remplir (
les devoirs de shérif, comme ayant rempli la charge r---
député shérif pendant quatre années, et comme ayant 5 Février.
rempli les devoirs de cette charge à la satisfaction de
tout le monde.

Son excellance le gouverneur général m'ordonne
de vous dire, en réponse à ces communications, que
lorsqu'il a été résolu de nommer le présent titulaire à
la charge de shérifdu district de l'Est,.son excellence
savait parfaitement ,bien que vous aviez rempli la
charge de député -du ci-devant shérif, et rieri'de con-
traire, à:votre réputation n'a été allégué ou n'a en
aucune manière influé surie changement d'intention
du gouvernement.

il m'est aussi ordonné de vous informer 'que si son
éecellence avait connu votre arrangement avec le ci-
devant shérif, qui a résigné dans le but de se porter
candidat à l'élection alors prochaine, fait immédiate-
ment après qu'on vous eut annoncé l'intention de
vous nommer son successeur, cela n'aurait'rien changé
à la marche, que dans les circonstances, il était né-
cessaire de suivre ; et de même, aucun arrangement

rivé, relativement à votre propriété, n'aurait pu af-
fecter en rien une question basée sur. des raisons
publiques que le gouvernement considérait être dim-
portance.

J'ai, etc.,

(Signé,) R., B. SULLIVAN.

PTEr STUARTI écuyer
Cornwall.

ý,j
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Appendice
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Appendice
.(L. L.)

16 Février.

RÉPONSE
A une adresse de l'assemblée législative, à son excellence le gouverneur général, en date du
8 février, 1849, priant son excellence de vouloir bien faie mettre devant la chambre, des co-
pies de toute correspondance entre James Moir Ferres, Ecuyer, ci-devant inspecteur du
revenu pour la seconde division du district de Montréal, et le gouvernement exécutif, relati-
vement à sa destitution de cet emploi, ainsi que de toutes correspondances ou toutes commu-
nications de la part de toute personne ou toutes personnes qui ont pu entrainer sa destitution,
et propres à en expliquer les causes.

BunAu DU SECRETAIRE,
Montréal, 12 février, 1849.

No. 610.
MoNTRÉIL, 31 mars, 1848.

MONsIEUR,-Vous Savez qu'aux termes d'un acte
du parlement provincial, passé dans la 7me année du
règne de sa majesté (7 Viét. ch. .65), il est prescrit
entr'autros choses que les personnes employées â la
perception dés revenus, etc., ne voteront pas aux élec-
tions contestées; et comme il est évident que l'intention
deola législature en passant 'cet acte'oétait d'empêcher
ces personnes non seulement <le voter aux élections,
mais également de solliciter des voix et chercher pur.
d'autres" moyens à influer sur les éleoteurs, je me
,pos obligé d'a'ppelr votre attention au' fait que' M.
James Moir Fèrres,insþécteur'des licences, s)èAt occupé,
pendant plusieurs sémaines; à briguer des voix pour la
dernière élection générale

Si ce monsieur s'éta.it contenté d'exprimer ses opi.
niëns dans le comté où il réside, ni mes élècteu-s n'
moi n'aurions porté plainte contre lui;- maiscommo il
a 'jug à propos, après là cloture le 'l'élection'dé
Missisq uoi, di se rendre dans Shefiord, et ýdo prenidre
part à l'élection dë c comté, en haranguant le peuile
aux hustings et ailleurs, dans levstyle e plusviolent,
on attaquant, dans les termes lVs plus injurieux, feu le
regrettable M. .Gibb, ministre de 'église. dongrêg-.
tionnelle, *en représentant mon adversaire' àl'un' es
pols, où' (si les instrùction jue j'ai'reçues pour 'le
poursuivre en difframation de caractè:e sont'corroctes,)
il a accusé plusiëurs êle'leur enùndhens-français 1'étrb
toujours prêts à'se parjurer,-et fit én sorte'U l.
député-ollicier-ra prtedr a refusé 'eúrs votès esuis
dansla pénible nécessité <lesignalér,'sa condte a.
déparitenient'dafis 'lquèl'ce 'mdnsieur est'enipi .6"jà
le dois àÎnes' comrnttanis dans Shelrrd, et spêciale*
ment à ceux d'entre eux,-et il y en a plusieurs-qui
sont' profoidémïd blessés de la conduite e ý. Ferres
evers euxdant la mièèélection, et qui" nont
pressé vidinL dreprsner le csau gouv rneè
ment dans. l'espoir, qu'il adoptera dés. mesures qui
tmliechfont' 1'avenir toute interven ton. illéÿl .et

injustifiable lan Ies 'élecfions de la' part dos ofliciers
le votre dép rtenen

J ai lhonneu 'd'etro
tc., etc., etc.,

(Siné LEWIS

A insþecteur-géniéral '

DRUMMOND.

Appendice
(LI L)

16 Février.

Par ordre,
J. 'LESLIE,

Sécretaire.

No. 6
.bG; kDOUÀÉNE

MONTRÉAL, Ir avril, 1848.
MoNSIEuR,-J'ai Plionneur de vous adresser ci-i-

cluse une 'communication (610 à renvoyer) de L. T.
Drummond, écuyer, M. P. P., pour y faire toutes les
observations que vous voudrez bien.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.

James Moir Ferres, écr.,
Inspecteur du revenu,

Montréal.

(No. 7.)
B. I. G. DÉéPARTEMENT DEs »oUANES,

MONTRITiÂ 14 a'vri, 1848.

MoNsEU,-Eu égard à la.lettre à vous adressée
le' premier courant (No. 6), j'ai reçu ',ordre le vous
informer que l'mspecteur-général est d avis que'I'objet
de la plainte portée contre vous étant un fait de noto-
r té publique, n exige aucupe expication et n'en est

s susceptible.

Et j'ai reçu l'ordre' de vous informer qu'il a plu à
son excellence le gouverneur général, se dispenser de
vos services comme inspecteur du revenu. pour ta
deuxième division du district de Montréal.'

etc., etc.,

(Signé,) 'J . DUNSCOMB.

J. M. Ferres, Ecr'
Montréal.

B. 1. G. D PrRTEMEIT DEs DoUANEs,'

1M0N1NTiÉAL", 7,Avrl848'.

P sr éppîonu
de votre lptt e du S1'niaWcdnfenilt in aci
sations contre Ja es M'oir Ferrs, écuyer, inspecteur
du revenu, relatvie'ment à sa conàdité durant la der-
nièe électi né t" en éponge je dois Vous'
informer que i nspecteur-gnê l. apes avir er

'e' t

1,ý,Ir Iý ý -1111 l ýý ý
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Appendice
(L. L.) parfaitement avec vous dans l'opinion que les officiers

du revenu qui briguent des voix ou interviennent de
16 Février. quelque autre manière dans les élections des netbres

de la législature, est non seulement cotitraire mais en
violation directe de l'esprit, du sens et de l'intention
(le la loi à cet égard (7 Vict., ch. 5), est d'avis que
la conduite (le M. Ferres Ci cette occasion est tout-à-
fait injustifiable, et en conséquence il a jugé qu'il était
de son devoir (le recommander au gouverneur-général
de lui donner la plus haute marque du déplaisir de sa
seigneurie.

J'ai, etc., etc.,

(signé,) J. W. DUNSCOMB.

L. T. Drummond, Ecr., M. P. P.,
etc., etc., etc.

MONTRÉAL, 21 avril, 1848.

MILORD,-Ayant encouru le déplaisir de votre sei-
gneurie, et été destitué de mon emploi, et me croyant
injustement traité, je n'offre pas d'apologie pour occu-
per le teins de votre seigneurie, et quoique les circons-
tances qui ont accompagné ma destitution, et les rai-
sons qui l'ont motivée, m'ôtent même l'espérance la
plus faible (le me voir accorder réparation, j'ose esp6-
rer (et j'agis dans cet espoir) qu'un examen impartial
(le mon cas par votre excellence, pourra mettre
d'autres personnes, fêt-ce même une seule des personnes
qui, comme moi, dépendent du bon plaisir le votre
Oxcellence, pour leurs moyens d'existence, à l'abri d'un
semblable exercice du pouvoir que notre souveraine a
délégué à votre seigneurie dans cette province.

Les deux lettres suivantes font connaître les motifs
de ma destitution.

(Copie.)
No. 6.

B. I. G., DOUANES,
MONTRAL, 1er avril, 1848.

MoNs1EUR,---J'ai lhonneur le vous adresser ci-in-
cluse une communication de L. T. Drummond, écr.,
M. P. P., pour y faire toutes les observations que vous
voudrez bien.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.

James Moir Ferres, écr.,
Inspecteui lu revenu,

Montréal.

(Copie)

No. 7.
13, I. G., DPARTEMENT DES DOUANES,

MONTRÉAL, 4 avril, 1848.

MoNslŠn,-Eu égard à la lettre à vous adressée
le 1er courant, (No. 6,) j'ai reçu l'ordre de vous
informer que l'inspecteur-général est d'avis que l'objet
de la plainte portée contre vous étant uin fait de
notoriété publique, n'exige aucune explication et n'en
est pas susceptible.

Et j'ai reçu l'ordre <le vous informer qu'il a plu à
son excellence le gouverneur-gênéral se dispenser <le
vos services comme inspecteur <lu revenu pour la
deuxième division du district de Montréal.

J'ai, etc.,
(Signé,) J. W. DUNSCOMB.

James Moir Ferres, écr.,
Montréal.

Appendice
Ces lettres, milord, me sont parvenues hier, ayant, (L. L.)

durant mon absence île Montréal pour aflaires officielles, 
été envoyécs au bureau de l'inspecteur <lu revenu. , Jo 1 Février,
n'ai jamais vu le pli contenu dans la première. Il fut
redemandé peu d'heures après avoir été transmis,
ainsi que je l'appren:ds de M. Stuart, inspecteur de h.
division No. 1, qui ouvrit une lettre, suivant un en-
tendement réciproque entre iii et moi relativement à
mes communications oflicielles, et remit le pli au mes.
sager lu gouvernement.

Les raisons qui l'ont fait redemanîder paraissent être
indiquUées dans la seconde lettre, saioir : que le sujet
<le lia plainte étant un fait de notoriété publique, il
n'est pas susceptible d'explication et i'en demande
aucune.

Je suis donc, milord, oliciellement ignorant <les
motifs le ces proc6dés sommaires à min égard, à
moins que je ne regarde ce qui est écrit dans le Mont-
real Pilot, qui passe pour être le journal de linspee-
tour-général, acomme une intimation officielle. Je vois
par ce journal, que le sujet auquel réfère lia lettre
écrite par ' l'ordre " de votre excellence est la part
que j'ai prise sur les huslings, à une élection du corhté
de Shefford, il y a trois mois passés.

Quoigne linspecteur-général ne demande pas
d'explication ni lie veut l'admettre quand elle est
donnée, j'espère que votre excellence n'est pas égale-
ment décidée à repousser les moyens de connaître la
vérité, et en conséquence je prends la liberté d'expo-
ser ià votre excellence quelques faits relatils à ma con-
duite à l'élection en question, en supposant que Plin-
terprétation du Pilot, touchant la "l notoriété publique"
officielle, est correcte.

J'ai en conséquence Phonneur de déclarer que je
n'ai pas été dans le comté de Shefforl, excepté dfeux
jours avant le jour de la nomination, et que jusqu'à ce
dernier jour, je i'avais pas rencontré d'électeurs <le ce
comté excepté un très petit nombre, huit ou dix, que
j'ai vus un jour dans le comté <le Missiscouï.

Etant intimement lié d'amitié avec feu M. Wood,
de Farnlam (que j'aimais et estimais comme homme
public et comme homme privé à cause de ses nom-
breuses vertus), je l'accompagnai aux hustings. M.
Drummond parla le premier, et dans le pours de son
disco.urs, il m'attaqua nominalement ; M. Wood parla
ensuite, et M. Drummond répondit longuement, en
m'attaquant encore personnellement, et entr'autres
choses, il introduisit dans son discours le nom <le votre
excellence, assurant, en termes rien moins que choisis
et mesurés, que votre excellence était liguée avec
votre ministère d'alors pour établir une église domi-
nante en Canada,-pour constituer une tyrannie <le
haute-église dans le pays, et enlever aux pauvres
colons établis sur les réserves du clergé, des terres
enrichies, par leur travail ;--t que votre excellence
levait doter cette église dominante de leurs dépouilles.

ELh bien ! milord, entendant prononcer sans raison
le nom le votre excellence dans une harangue électo-
rale, et ('tonné le la présomption éhontée avec laquelle
les actes et les intentions étaient attribués à votre

excellenre, lorsque je savais que l'accusation devait
être complètement fausse,parce que la loi avait placé les
réserves du clergé hors de la puissance du gouver-
neur, je pensai qu'il était de mon devoir, comme offi-
cier du gouvernement, de faire voir l'inconvenance <le
traîner votre excellence, sans raison, dans une conteste
<le parti pour <les fins <le parti, ainsi que l'absurdité
des motifs attribués ;à votre excellence personelle-
ment; et me voyant attaqué nominalement, provoqué et
menacé comme officier public, je ne vis iucune raison
qui me défendit de me défendre moi-ni0me et l'admi-
nistration de votre excellence qui m'a vait nommée.
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Appendice
(L. L.) Si votre excellence avait désapprouvé ma conduite

à l'époque oùi, comme fait de notoriété publique, elle
la Févriur. était tout fraîchement devant vous, votre excellence

aurait peut-être bien voulu me donner avis <le vos in-
tentions à mon égard-probablement quelque occasion'
de m'expliquer ; mais votre excellence doit me par-
donner le me croire maltraité, maintenant que plu-
sieurs mois se sont écoulés et que la " notoriété publi-
que" des élections a disparu, sans me sentir coupable
d'aucun acte impropre, et avec uno précipitation sans
exemple, je suis informé que mes services ne sont plus'
requis.--Je dirai plus, milord, j'ai raison le me.plain-
dre que l'on a pris avantage <le monabsence do Mont-
réal, etque la première intimation qué j'ai reçue de
ma destitution m'est parvenue par les journaux.

Cette condamnation sur fa " notoriété publique "
milord, sans procès, sans audition, sans ayis, cet exer-
cice inconstitutionnel et arbitraire du pouvoir, est, je le
crois, sans exemple dans la pratique de la métropole
ou dans la pratique des prédécesseurs de votre excel-
lance dans cette colonie, et me paraît être directement
en contradiction avec l'esprt d'une dépêche récente
dlu noble parent <le votre sdigneulrie, le secrétaire actuel
<les colonies.

Mais, milord, si la " notoriét" est une preuve suf-
fisante de culpiabilité, quel est le crime dont j'ai été
trouvé couliable, et qui a motivé l'exercice <le la pré.
rogative royale d'une manière aussi prompte et aussi
sévère?-D'avoir voulu défendre, avec ma faible ca-
pacité,. votre seigneurie et le gouvernement que je
servais, contre 'ds accusations malhonnêtes et mal-
fondées proférées contre lui par un adversaire politi-
que, et de m'être justifié contre une sataque person-
nelle et lache-d'autant plus lâche que la défense en-,
traînait ma destitution tic mon emploi

En l'absenco de toute loi à ce sujet, et sans règle-w
ment établi dans mon dlépartomnent qui ptt me guider,
j'avais pris pour règle <le conduite le principe qu'aussi
longtemps que je resterais officier du gouvernement,
je supporterais ceux qui m'avaient noinmé tant qu'ils
seraient au pouvoir, et quo je ne ferais rien en opposi-
tion, à leurs successeurs lorsqu'un changement aurait
lieu, quelque contraire que fùt leur croyance politique.

Je croyais et crois encore que c'est le principe suivi
en Angleterre ; et quoique M. Drummonid me menaçat
publiquement de me faire destituer si sonIparti arrivait
au pouvoit, je me croyais assuré qu'aussi [ongtemps
que je ne contreviendrais à aucune loi, ni à aucun rò-
glemelit de mon département, et que sciemment je ne
serais coupable d'aucune faute, et .que je remplirais
avec zèle les devoirs do mon emploi, j'avais entre-moi
et les effets le l'animosité politique, un bouclier.on la
personne du repiésontit île sa majesté-je diràî plus,
l'honneur personnel épuré, et le caractère iniléemidant
d'un noble de la' Grande-Bretagne. L a lettre du 4
avril a fit voir jusqu'à quel -point je pouvais.y compter.

Comme les ordres de votre excellence sont signifiés
dans'la même communicaion par laquelle on me fait
part de l'opirin partag par M Hincks, que le sujet'
de la plainted étant «n i e "< notoriété publiq ueI ",,il
n'est pas suseeptibló d'ex1 lication et n'en exigeaucuine'
on regardera peutêtre comme un ntrution de a
part de mettre en question la' doctrine exposée par
l'honorable innipectour-géuGéra e cetiendai t milor~d,
je puis à peine croire que vot ré xcellence soit préte'â
agir d'après le principe que la rumur publique tm-.
place des té" oîgnages- évjens, etque la notoriété soit
considéée comme une preuve suffisante de culpa biljté.

al ést impossible que votr xèlen ce lui don nant
la:ancio <l no, it es6le ef~aynsdésavantages,

et la position désespérée d'an offcier sulfoi en
pareil es rlcon stances, encourant inihniti dé, l'in sec -

Appendice
tour-g6néral actuel, qui, comme rédacteur, a depuis (L L.)
quelques années manié l'arme puissante de la presse
qlui crée la " notoriété publique " et se trouve main- 1TFvrie
tenant armé le l'autorité de votre excellence pour dé-
cider que cette notoriété est suffisante pour motiver la
condamnation.

Comme je suis renvoyé par ordre (le votre excel-
lence aux colonnes des journaux pour P'accusation por-
tée contre moi, votre seigneurie me pardonnera de
choisir le même intermédiaire pour ma défense.

J'ai l'honeur ('être,
Milord,

De votre seigneurie,
Le très humble et très obéissant serviteur,

(Signé,) JAS. MOIR. FERRES.

Au Très Honorable Comte d'Elgin,
etc., etc., etc.

MONTRÉAL, 25 mai, 1848.
.MiLon,-L'vis qui m'a été donné de ma démis-

sion pour des motifs de <'notoriété publique" qui
n'étaient pas susceptibles d'explication et n'en admet-
taient aucune, m'a enseigné cette leçon pénible et anti-
britannique d'où j'apprends que la tenure d'un emploi
par un officier public sous votre seigneurie, peut dé-
pendre de représentations fausses faites exparte par
un ennemi, et à'lui souvent communiquées pour la pre-
mière fois, ainsi qu'au publicen général, dans les ce-
lonnes d'un journal, comme' le seul moyen de commu-
nication officielle entre l'exécutif et lui.

Dans la lettre que jai eu l'honneur d'adresser à votre
seigneurie le 21 u mois dernier, je me suis efforcé de
me rétablir dans lopinion ile votre seigneurie et me
supposant dans la position d'un hommo accusé de
crime, j'ai répondu strictement et explicitement au
crime tel qu'allégué. ,J'urais abandonné l'affaire à
l'action le ces sentimens et principes de justice qui tôt
ou tard l'emportent et réparent les torts, si le même
journal auquel je dois l'explication de ' la notorité pu-
blique n que votre seigneurie m'a, informé 'avoir été
cause de.m a.démission, n'avait pas annoncé au publi
et à moi-même qu'il était autorisé à publier la lettre
de M. Drummond à linspecteur-général, comme con-
tenant les véritables raisons pour lesquelles il a plu à
votre excellence me chasser de mon emploi.

Cette autorisationi donnée relativement .à'un docu.
ment public enla ossession seulement du gouverne-
ment, ne peut'avoir été reçue d'aucune autre source

que du gouvernement lui-meme qui m'avait: retiré ce
document, non seulein'nt sans me permettre d'en con-
naître le contenu, mais avec l'intimation officielle que
l'inconduite; qui m'y était imputée "n'était pas sus-
ceptible d'explication et n'en admettait aucune."

J'ai raison d'être satisfait, mnilord, <le la position dans
laquelle s'est placée l'administration de votr exce
lence dans cette -afaire, en ironie teMs nue mon res-
pect pour le représentant de la reine et, permettez-moi
d'ajouter, une déférence nationale pour le.s ancêtres
devotr seigneurie~me Int regretter profdndémént'que
votre seigneurie it sanctionó l'iîijustics dont j'ai ét
lobjetJe désire, milord, paler-téèsteéectueuseNènt,
mais en même nem,, comme viétime de, l'opposition
politiqe, il-est 'de mon, devojr de par.e..avecla pds
grande franchise et je prie.yotre excllne dé considé-
rer la 'ligne de conduite'. suivie réceni'aetiipar votre
administration cóntre. io, aveo la :anctions de votre
excellence, estin<n seulement~.h continuation, mais
eni'oreil'aggravation delà criante injusticesqu i da'é 16
infligé'ar l'odr "de' vte eellence.'t:

Condanr et punir sans entendr ans
et injustifiable en toutes circoiistance;' mais condani-

J4 4
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16 Fèvrier,

M. Drummond n'a donc pas pu m'avoir envoyé la
copie avant d'envoyer l'original à M. Hincks, ce qui
est une preuve de la légèreté avec laquelle il risque
sa véracité en opposition à des documens écrits de sa
propre main, et qui ne peut être égalée que par l'ex-
trême I)romptitude avec laquelle M. Hincks s'est trou-
vé prêt il suivre sa suggestion, afin do satisfaire leur
resseitiment privé.

Afin d'épargner à M. Drummond l'humiliation qui
s'attacherait àla dénégation de cet avancé, j'ai l'hon-
neur <le soumettre à votre seigneurie une copie de
cette note, qui néanmoins, ne m'est parvenue que le
12 avril, huit jours après ma destitution.

ner et punir aJ enýsuite instruire PaRlhire révolte l'esprit
le plus ignorant ; tandis que condamner et punir et en-
suite instruire le procèspar la voie des journa ux, ainsi
que le fait en ce moment 'administration du votre
excellence, çst entaché d'une intensité de ridicule
auquel ne voudrait imprudemment s'exposer aucun
autre gouvernement, dans aucun autre pays.

Quelque soit la distinction, milord, qui existe entre
les sujets de sa majesté, à raison de leur rang on de leur
fortune, ou le leurs dignités ou <le leur position, ils sont
tous égaux aux yeux (le la justice ; et comme votre
seigneurie a déclaré que mai démission n'était moiivée
que "par la notoriété publique," j'avais droit à m'at-
tendre que l'on aurait fait cesser la publication <le
nouvelles accusations dont pas une n'avait trait Ù les
faits <le "l notoriété publique " et que je recevrais, con-
tre la persécution <le l'administration dle votre excel-
lence, la protection que le gouverneur-général est
chargé par la reine d'accorder.

Ce n'est pas une vaine plainte, milord, que je pro-
fère pour m'être vu refuser effectivement ce droit.
Ayant subi la plus ihrte punition qui pouvait m'être
infligée par votre seigneurie, et cela sur la charge <le
" notoriété publique," j'ai raison (le me plaindre que
la publication le ces nouvelles accusations est propre à
aggraver les torts que j'éprouve sans qu'il y ait possi-
blit d'augmenter la punition qui m'était infligée par
la privation (le mon emploi et de mes moyens (lexis-
tence. ; et le ce que j'ai été trompé officiellement sur
le motif de la plainte qui a entraîné ma destitution
tel qu'on me l'a fait connaître, si les assertions conte-
nues dans la lettre <le M. Drumnond sont celles qui
ont servi le base à mn destitution.

Les officiers publics, milord, sont forcés d'obéir au
pouvoir que possède votre excellence de les destituer
sans motif; mais quand un motif, quelque vaguement
qu'on puisse le constater, est annoncé officiellement et
publiquement, la publication par autorité d'autres
charges contre eux doit être considérée comme un ou-
trage gratuit à leur sensibilité.

Dans mon cas, je n'avais pas demand6·à votre ex-
cellence à être rétabli (lans mon emploi. Je n'avais de-
mandé aucune compensation pour l'avoir perdu, et par
conséquent, je cherche en vain le motif <le cette pers6-
cution persévé rante, ailleurs que dans Pailimosité poli-
tique qu'a conçue contre moi l'administration de votre
seigneurie. .e me serais montré insensible à la con-
viction dlu juste ou de l'injuste si je m'étais soumis sans
répondre -à lh lettre du 4 du mois dernier ; ne pas faire
attention à la publication par autorité de la lettre de
M. Drummond laisserait croire que toute sensibilité est
éteinte chez moi.

Plein de cette conviction, et par déférence à la dé-
cision presqu'unanime (lu pays relativement à l'injus-
tice avec laquelle j'ai été traité, je me vois forcé le
repousser ces nouveaux allégués, ainsi que 'ail re-
poussé la charge de Il notoriété publique" dêjformu-
lée contre moi.

Mais, avant de commenter ce.s allations, je dois
faird remarquer l'inexactitude générale des avancés de
M. Drummond et la négligence avec laquelle il les
produit.

Dans le même numéro du journal ou est publiée sa
lettre à M. Hincks, il autorise Péditeur à dire qu'il
m'en ivait adressé une copie avant de l'envoyer à
linspecteur-général. La vérit, milord; est que cette
lettre est datée du S1 mars, tamndis que la note à moi
adressée avec la copie et le timbre de la poste surP.len-
veloppe, ensemble avec la lettre de M. Dunscomb, dans
laquelle loriginal était transmis, portent tous la même
date, le 1er avril.

MONTRAL, ler avril, 1848.
MoNsIun,-Je prends la liberté <le vous adresser

la copie d'une lettre que j'ai adressée ce ourd'hui au
chef du êdépartement où vous êtes enployé.

Je suis, Monsieur,
Votro obéissant serviteur,

(Signé,) L

James M. Ferres, écuyer.

EWIS T. DRUMMOND.

Je vais maintenant 'raire mes observations sur les
allégations contenues dans la lettre à laquelle je fais
allusion.

Quant à la première allé gation, par laquelle on
ml'nccuse d'avoir désobéi à la loi ci prenant part à l'é.
lection <le Shefforl, je me contenterai <le faire remar-
quer que les dispositions prohibitives contenues dans
les statuts s'appliquent aux suffrages donnés par les
officiers dlu revenu aux élections contest6es, mais
n 'on t pas tmait à\ leur présence ou à Ieur- intervention
à ces élections. C'est un principe reconnu par tous
les avocats et juristes éminens, excepté le savant solli-
citeur-gtnial du Canada Estin posse que les "lois
pénales doivent être interprétées strictement et littéra-
lement, et les mots qui n'ont pas un sens définis res-
treints à leur signification pour l'avantage (le, celui
contre qui lia peine est prononcée, et le sens n'en sera
pas étendu par interprétation.

Quoique la loi anglaise ne reconnaisse pas les délits
par induction ni les punitions arbitraires, on a suivi.une
règle différente relativement à moi ; et M. Drummond
a cherché à me fidre condamner sur une inférence ür-
bitraire et illégale <lu statut, contre la lettre et le sens
évident duquel je n'ai rien fait. L'on m'a ainsi
fait tort et la justice a été violée par négation et sa ba-
lance inclinée aussi efficacement contre moi en dimi-
nuant le poids dans un des plateaux qu'en P1augmen-
tant dans l'autre.

En second lieu, M. Drumtonid m'accuse de m'être
occupé activement à solliciter des voix I' pendant plu-
sieurs semaines." C'est encore là une des vagues
assertions de M. Drummond, dont on peut constater
linexactitude en réfêrant, aux archives publiques.
La proclamation de dissolution du parlement porte
la date du 6 décembre dernier, et P1inîèription .des
suffrages dans Missisquoi seu fale le 27 décembre,
espace de peu de joUrs au lidu de plusieuresemaides,
pendant lesquels, j'aurais pu y briguer, si j'on avais
eu la disposition; pendant que j'étais darIs le
comté de Shiefford,, je n'ai ni cherché ni saisi l'occa-
sion <le briguer des suffrages.

Il me reproche aussi d'avoir attaqué, en me servant
de termes injurieux, feu le regretté M. Gibb, ministre
dte l'église congrégationnelle.

Par cet avancé, M. Drunmond voudrait faire 'roire
à votre seigneurie qud j'avais assailli les niorts. La

(Copie.)

Appendice

16 Féror,
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. L) tombe à ses yeux n'a auctne sninteté ; le linceul dé la

mort ne suflit:pas pour protéger ceux que l'on regrette.
tjvriet. Lorsqu'il s'agit de complaire aux haines politiques ou

de satisfaire su vengeance particulière, M. Drummond
ouvre le portail des tombeaux avec aussi peu de cérémo-
nie que les portes le l'auberge. Le public ne s'attend pas
mieux de la part d'un homme qui, dans un discours pu-
blic prononcô sur la Place d'Armes à Montréal, a fait
dle l'agonie de lord Metcalfe un sujet.de sarcasme, et a tiré
une m-tphoredégoûtante de si% douloureusemaladie.
Tout autre homme que M. Drummond, s'il ne pouvait
trouver d'autres moyens d'exercer sa méchanceté contre
un adversaire politique, préférerait mille fois se taire
plutôt que de violer la tombe ou attaquer son ennemi
sur des restes inanimés.

A la plate-forme électorale de Shefford, un monsieur
qui, par sa conduite, paraissait être un des appuis de M.
Drummond, que je n!avais jamais vu auparavant et que
je ne connaissais pas, parut si troublé de l'impression
que j'avais l'avantage de produire sur l'auditoire, au
moment où j'exposais au grand jour les fausses-repré-
sentations de M. Drummond, qu'il m'interrompit à
maintes reprises, et sans cérémonie. Je m'en plaignis
tout naturellement ; le ne dis rien et ne pouvais rien dire
qui fût insultant ou personnel contre une, personne qui
in'était parfaitement étrangère. J'appris:ensuite que,
cette personne était le révérend M. Gibb, et je regrette
que M. Drumrnond,.sen signalant son 'nom, m'a i.
forcé d'en dire autant à son sujet, méme pour ma propre
défense.

Je viens, milord, de commenter les principales allé-
ýations contenues dans laleitre de M. Dr-mmond ;et

est maintenant nécessaiie qe :jo réponde au démenti
qu'il donne à lIexposé que ji fait dans ina lettre du
21 du mois dernier, adressée à votre excellence. Jai
alt Ans cette lettre qu'il m'avait attaqué, nominale.
ment, avant qu yeussO prononcC- un seul mot durant
l'élection de Sheftord. Jaia dit aussi , qu'il avait
attdqué votre exclenco comme étant liguée avec
votre ministère d'alors pour établir 'une église domi-
rantr esn dunad, et la doter des dépouilles des

M. Drummond a ou l'audace de déclarer que ces
avancés étàientvAux; et afin que ce. démenti parût
sous la forme la plus. offensante, il a fait imprimer le
mot FAvx On grosses lettres

M. Drumnond, miord, est un être singulier.
Publi'quement et sans, nécessitê, il a attribué à votre
excellencO <les' actes et des notif' d'un caractère
odieux, ain de nure à votre excellence auprès de la
population du pays. Je savais que ces f'aits et ces
motif ne pouvaient avoir aucun fondemenrt, et ilte
savait égalemen ; nalgré cela, sanshésitation aucune, il
sest étendu lå defsucme i tout ce q0'il dic0i
était 'pure vérité.

S ubsêquemirent, M. Drummond déclare injurieuse-'
ment, que Ina relation do cette partie de son discours
estfdusaae. Il'commence par.exposer votre excellence
personnellement 'Aà la réirobatiorifersuite il r 'nÏe
publiqlüement. Quelqu'un, 'mlord- qui? iSiiiu
jaloux' o se' répttation' de éramife iridit que
je ne atvais pas- corpis. Mais poii 'rý prouv'er vofre
excellence que, ene l'ai pas mal compris, et'que e

r crit de lu q f j llonneur e
sdv! rioq , vti' se1euî e 'rtfct et~ ei àt -treo

t o s enera pr vvne
ertit

N»us certîans1 p r4leu pr6ntesqae' qub étions
présentá,ur la pli toform 'lectorale au village cde

Ap»endiae
Froste, le jour de la nomination pour l'élection du con-
té <le Sheflbrd, en janvier dornier; que nous avons lu la
lettre le M. Ferres au comte d'Elgin, en date du 21
avril dernier ; et que les exposés qu'elle contient rela-
tiveinent à l'attaque de M. Drummond ,ontrà M.
Ferres nominalement, et à l'allusion deM MDrunimond
à propos de lord Elgin et d'une église domitinte, sont
en substance vrais et corrects.

(Signé.) JosEPi ScoTw, ministre dle l'église d'Angle-
terre.

P. HI. lKNOLwTON, nmem. du cons. lêg.
WILLIAM-MosEs, Brome.
DAviD Woon, major, .vilage de Froste.'
STEPRENSýSEWELL FosTEn; M. D., ci-de

vant M. P. P. pour Shefford.
NAirK WrIïcornmi capitaine.
JonN BARTON, com. C. S.
ALONZO Woon, ci-devant capt. <le la cava-

leie (le d Shefford, et officier-rapporteur
pour Sheffo(rd en janvier dernier.

W. Hf. FosTrER, M. D.
R. CARTEn, Shefford.
BENJAMIN SAVAGn, capitaine.
JoHN GooDwitL, prof. le mathémn.
H. P. GOn»xDA, Shefford.

Comté de Shefford, O mai, 1848.

(Copie.)
DUNniAM, 9 mai, 1848.

CannR MONsîEUn,.-Conformnnment à votre demande,
je prends la libertéd<e déclarer,qu'ayant été présent sula
plateforme au village deoFroste, en janvier dernier, et
ayantexaminé votrelettre adressée au lordElginle 24du
mois dernier, je n'hésite pas à dire que M. Drummond
a fait, allusion à vous umeinoalement dans son discours,
ainsi que ývous le ý déclarez dans votre:lettre; et
qu'il a aussi signalé au peuple -la tentative pr-jetée
d'établir une église dominante, et de la doter à mieme
les dépouilles des réserves 'du clergé.

Je me souviens qu'il a aussi fait' figurer W gouver-
neur comme prenant part à. cette tentative conjointe-
ment avec son , administration'; aprèsP linteryaller de
tems, qui s'est écoulé, ma mémoire ne me permet pas
le <lire s'il a mentionné son, nom ou s'il a seulement

mentionné "le chef du gouvernement,",'. mais je l'ai
certaine ment compris comme vous l'avez fait.

J e'puis déclarer de plus, que lorsque, M., Dçt&nond
as st aperçude la pOsitiWn dans laquelle vug le plaiez
sur ce point, il a désiré s'expliquer, mais comme ys
aviez d4jà été souvent interrompu, u P y ae.m 1 ri
d'attendre jusq'!à ce que:vous eussiez, fini.

Je suis, cher monsieur,
Le votre sincèremþnt, -

(Signé,)
. M. Feres, écr,

et. etc., etc.
Suïton.

Wm. BAKEIL

COnER MOnsIR, onAyant vu la lettre u vs
a pa u cou

ledeu exprim er tnn ce nme

l'~s'~tin'cl Shftri en-janvi e -ri

'Je suis, <ihermonsie~r,'

III

~S~gnê,) ~ARDNE~< I~L SW~~
n
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Appendice
L. L.) Je puis ajouter, milord, que M. Baker est magistrat,

et a représenté Missisqouï dans le parlement du Bas-
16 Favrior. Canada.

Avec les témoignages ci-dessus, milord, je puis laisser
la question de véracité à décider entre votre excellence
et le monsieur qui vous a tout dernièrement calomnié,
et que, dit-on, votre excellence doit récompenser en
lui donnant la commission le solliciteur-général.

Mais afin que le public généralement ait aussi le
moyen de décider cette question, votre excellence me
pardonnera encore de suivre l'exemple qui m'a été
donné par ladministration (le votre excellence, en pu-
bliant cette communication dans les journaux.

J'ai Plhonneur dl'être,
Milord,

De votre seigneurie le très obéissant serviteur,

(Signé,) JAS. MOIR FERRES.

Au Très Honbl.,
Le Comte d'Elgin,

etc., etc., etc.

EUREAU DU SECRÉlTAIRE,
MIoNraAL, Si mai, 1848.

MoNsE7n,-J'ai l'honneur de vous informer que
son excellence le gouverneur général, peu <le tems
après la réception <le votre lettre du 21 avril dernier,
à lui adressée, me l'a remise entre les mains, en obser-
vant en même tems que cette lettre avait été publiée
dans un des journaux, et que par conséquent, il ne sup-
posait pas qu'elle lût motiver une réponse.

Votre lettre lu 25 mai, également adressée au gou-
verneur général, m'a été transmise par l'ordre de son
excellence ;-elle a également été publièes,et, comme la
première lettre, semblerait plutôt destinée à provoquer
une controverse dans laquelle il ne lme conviendrait
pas d'entrer au nom le son excellence, qu'à vous
attirer une réponse <le la part <le son excellence;
néanmoins, son excellence désire qlue je vous
communique, pour votre information, les motifs qui
l'ont engagée à vous destituer, motifs que vous paraissez
n'avoir pas compris jusqu'ici.

Son excellence est d'avis que, bien que les variations
de l'op ion publique rendent nécessaires <les change-
mens ~orrespondans dans les emplois supérieurs, ce-
pendant, il serait à li fois nuisible et inutile d'intro-
duire un système de changement universel parmi les
employés subordonnês, à chaque changement d'admi-
nistration ; mais son excellence ne voit aucun moyen
<le parer à cet inconvénient, si ce n'est en reconnais-
sant aux officiers subordonnés qlui s'attendent à la per-
manence de leurs charges, le privilège le s'abstenir <le
prendre part aux élections populaires-intervention
que son excellence, j'ai l'ordre <le vous le dire, «'a ja-
mais désirée ni permise, lorsqu'elle en a ou connaissance,
le la part d'aucun les ofñiciers subordonnés ou non
politiques de son gouvernement.

Son excellence ne voit presque aucune dfTórence
entre obliger cette classe d'employés publics a pren-
dre part aux élections, et leur permettre le le faire en

Appendice
raient tous les emplois officiels de personnes qui les (L. L.)
aideraient et pourraient les aider à conserver leur posi- , .
tion. Sous un pareil système, chaque changement d'ad- Févrterr.
ministration entraînerait un changement universel dans
les charges du gouvernement. L'influence des char-
ges s'exercerait.alors légitimement et publiquement sur
les élections, et à proprement parler, personne ne serait
apte à remplir une charge, si ses opinions et son zèle
dans les lttes politiques ne permettaient pas le s'en
servir utilement comme partisan. Si cet état dechoses ne
doit pas exister ici, comme il existe réellement en quel-
ques pays, cela doit être attribué à ce que les officiers
pernainens et non politiques <lu gouvernement ne loi-
vent pas prendre part aux élections, ou au moins s'ils
veulent le faire, ils ne peuvent s'attet.dre à échapper
aux conséquences auxquelles sont soumis ceux qui font
valoir <les opinions politiques dlatis les emplois plus
élevés.

La législature (le dette province, dans l'acte qui
assure l'indépendance du parlement, se montre juste-
ment jalouse <le l'influence officielle aux élections.

Le grand corps les officiers publics, et parmi eux,
ceux par'ticulièrement qui sont employés à la perce'p-
tion <lu revenu, sont privés <lu droit de siéger au parle-
ment, et du privilège (le voter aux élections. Vous
paraissez éire ld'opinion que cette influence que la lé
gislature repousse au point le rendre les iitulaires
<'emplois incapables d'exercer les droits qui appartien-
nent aux autres membres <le la société, peut néanmoins
être appelée ouvertement à agir sur les élections plus
efficacement par la présence et les discours des officiers
lu revenu aux hustings ; mais son excellence me com-

mande <le vous dire qu'elle ne partage pas cette opinion,
et qu'elle est incompatible avec ses idées touchant
l'accord qui <loit exister entre l'action de l'exécutif et
le sens précis des disposit ions parlementaires.

Lors donc que l'on s'est plaint à son excellence qu'un
officieremployé à la perception <lu revenu avait ou-
vertement fait les discours sur la plate-forme électorale
à une élection le comté, et s'était efforcê par ce moyen
d'exercer <le l'influence sur les électeurs, elle ne s'est
pas enquise du langage qui avait été tenu, ni des moyens
d'inifluence à la disposition <le la personne, contre la-
quelle li plainte a été portée. Si vraiment vous eus-
siez dû être présent à l'élection et y prendre part, son
excellence aurait jugé vos actes, avec tous les égards
que l'on n ordinairement pour les personnes qui sont
présentes et actives ences occasions ; mais n'ayant à
exercer aucun droit qui ,vous fût propre, vous vous
êtes engagé activement dans les discussions de parti
qui surgissent ntiaturellement dans uneélection contestée.
Ces faits ont été représentés comme étant de notoriété
publique ; et en effet, ils doivent avoir ce caractère s'ils
ont eu lieu lu tout. Son excellencene s'attendait pas que
vous seriez disposé à nier ce fait, et les lettres que vous
lui avez adressées ne contiennent pas <le dénégation à
cet égard. Vous dites que vous avez parlé pour dé-
fendre son excellence, mais elle désire que vous
sachiez que cela ne change rien à l'afftire ; et je suis
chargé d'ajputer que sa seigneurie serait bien moins
sensible aux fiausses représentations doit elle serait le
sujet persopnollemunt, qu'à la prétendue nécessité
d'être défendue devant te peuple parim officier.du
revenu.

les protégeant contro l'odieux qjue leur intervention
fait toujours naltre. Le pouvoir que possède l'exécutif En ordonnant votre destitution, sonx
d'éleverengrade,conserverou destituer les fonctionnatires vous i imputé aticune offinse morale; on n'a pas même
qui tiennent leurs emplois sous bon plaisir, exercerait supposé un instant qu'il fût
une influence vraie ou sup sur tous ceux qui lui t ,e us cassiez agi dans vôtrepesition, autrement
sont soumis, de manière à utiliser leurs services dans que toute autre personne aurait pu l blâne,
les luttes de parti. Si les services les officiers subor- Vous paraissez avoir envisagé vos devoirs et votre
donnés aux élections étaient permis ou exigés, il s'en position sous un certain point (e vire; son excellence
suivrait, presque dle (boit, que les administrations q[ui a cru devoir le faire sous celui que je me suis efforcé
1 rten<ent siapi ver sur Ilotinitn publique, rempli- (le vous expliquer par dson ore et sur iainte des
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Appendice-
(L. L.) faits, elle a jugé que votre destitution était devenue,

nécessaire. Elle regrette que vous ayez ýperdu un
16 Fevrier. emploi auquel vous dites que ouiI attachiez le l'impora

tance; mais cela n'empecho pas son excellence de
penser -que vous deviez rtavoir que la conduite. que
vous avez tenue (levait vous exposer à des plaintes
contre lesquelles il ne serait pas décemment au pouvoir
de son excellence de vous protéger.

Enfin son excellence me commande de vous dire
qu'elle n'a pris, ni autorisé à prendre aucune part dans
la discussion des journaux qui a eu lieu en conséquence
de la publication <le vos lettres,' et qu'elle n'a -pas le
pouvoir d'empêcher ou d'influencer uue semblable
discussion, ni aucune intention de' s'entremettre'entte
des parties quellesqu'elles soient qui se servent <les
journaux comme d intetimdiaire pour' f-ire connaltre
au public -leurs vues sur des matières d'intérêt public.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) 'R. B. SULLIVAN,
Secrétaire.

James M. Ferres, écr.,
etc., etc., etc.,

Montréal ,

MONYTa nAL, 22 av

MONsEUR,-J'ai l'honneur de vous pri
bien soumettre au gouverneur, aussi tôt que
demande ayant pour objet d'obtenir -de son
qu'elle veuille bien permettre que me
rayé' de la commission de la paix pour I
Montréal.

J'ai lionneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur

JAMES MOIR F

L'Ronble R. B. Sullivan,
Secr&taire,

etc., etc., etc.

BuiEÀu D SEcRib
Montéal, 2 n

Mossoun,-En réponse, à votre lettre
dernier, demandant que votre nom soit,
commission dé la paix pour là district d
j'ai lihonneùr de, vous iformer' que son e
gouveineur-gèrénral a bien voulu condesce
demande ; et qu'à la publication '<le la pro
mission, votre nom sera omis en consêque

J'ai l'honneur dPêtre,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur

R. B. SUL LI

S
James Moir Ferres, écr.

etc., etc., etc.,
Montréal. 4'

4ONTfl1~AL~ 8~u

1VONsIEUR,- ' lone ur de vous p
loir bien m'informer s'i exite un ordr
prononçant ma destitui on<ile la barge'd'i
revenu de~ la deuxièmti division 'du;'distric
réal ; et, si cet ordre e xiste; oue vo

ril, 1848.

er de vouloir
possible, ma
excellence

n nom soit
e district le

Appendieo
présenter au gouverneur général ma demande pour (L I¿)
qu'il veuille bien ordonner que copie men soit fourn ie
aussitôt que possible. îo Enrtor

J'ai l'honneur d'êtreoetc.,

(Signé,) JAS. MOll. FERRES.

L'Ion. R. B. Sullivan,
Secrétaire,

et. tetc.

BÙREA îU DC SEcRÉTAIRE,

M'OTR1AL,10juin, 1848.

MonsEity--J a l'honneur d'ccuser l réception
<le votre lettre <lu 8 juin courinl, paîr laquelle vous de-
mandez ,\ être informé s'il existe un ordre en conseil
prononçant vitre destitution de la charge d'inspecteur
du revenu de la deuxième <division dir diîtrict de
Montréal ,,-et demandant en outre si cet ordre existe,
qu'il plaise a son excellence ordonner que copie vous
on soit fournie aussitôt que poésible. J'ai soumis votre
lettre à son excellence, et j'ai, reçu l'ordre de vous
dire que son excellence lest rdavis; que vousavez été
suffisamment informé des raisons qui ont motivé votre
destitution, el que son excellence ne pense pas que la
forme ou mode' piariculier'suivant lequelycette 'mesure
a été conseillée soit un sujet dont 'vous leviez.vous
enquérir.

J'ai' l'onneur d'être, etc.,'

(Signé,) 'R. B. SULLIVAN,
Secr6tuire.

James M. Ferres, écr.,'
etc., etc., etc,

Montréal.

MONTR1 AL, 1 jin, 1848.
ERRES, Mo Ngcun,-Ji l'honneurd a user la,réceptioi

de votre lettre du 10 du courant, dans laquelle; vous
me dites relativenment à la 'demande que j ai faite d'une
copie le l'ordre en conseil pronon'çant m <destitution
(le ma charge, si tel ordre eitt, que son excel
lence le gouverneur-général est d'avis quej'ai été suffi-

ATRE ~ samment, informé des raisons qui ont(motivêrma démis-
i, 184 sion, et 'q<e son excellence ne lense pas que:l4forme

ou mode particulir :suivant lequel cette mesure'a été
du 22 avril conseillée soit un sujet (lont je.doivem'enquérir
rayé de lia Je sais, monsieur, 'u'par les pincipes 'Vi
e Moptéal, iniérens à la nature umaine, Jl enest un qui 'pousse
xcelfence le infailliblement celui qui a infli gé une iilijure non iné-ndro t gotro riét à quelqu'un, acontinuer Xl'opprimer ;.mais jus
chaine com- qu'â ces jurs derniers, j ignorais que ce principe se fû
ne. introduitjus e dans]a pratique d'un gouvernement.,

'Votrolettre du <ldu courant, gui es une cuonnua-
tiCI de la preuve de ce fait, n'et pas Inigne devos actes
antieurs 

VAýN Il me setnblo, d'après votre lettre, que vous attribuez
ecrétaire. a son excellence des opinions siugulièr'sqint la èon-

duito qu'il convient auxnffiunierq nubliesdotenir. Mis
monsieur, si vous aviez bien étdi Wles devoirs de votre

s en Angleterre, vous auriez
appris à faire retomber l'odieux d'un refus non raison
8 né non pas sur le, gouvernçur qui ne saurait tre'in-

Zn, 1848 juste lnais expresement sur les conseillerá confideni8els
rer <le' o e l courne._

en conseil n e tezmoi, rinsôur on toute défcrence, 'd6
ispecter du. faire ' litinctionu 1 uos auriez dû Labli on isoî
t <le Mont-; lnt.e soi le ninmd gdouernoutr- al d'n act""
drez ussi vciex dè, art d ison nini stre'

''4'~~~ ~ Q.
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Appendice
AppenL.)e Ce n'est pas a moi que l'on dira que, dans la no-

blesse d'Angleterre, il se trouve un homme qui, après
tavoir prét serment de protéger les sujets 4le sa majesté

dans une colonie confiée à ses soins, infligera une puni-
tion à quelqu'un sans lui dlire son crime, ou lui faire
connattre la forme ou le mode d'après lequel il a été
condamné ; je ne saurais, ni ne veux le croire de la bou-
che de n'importe qui l'afdirmera. Ce serait une tache
sur le. nom de sa famille à laquelle la lumière de l'his-
toire (les tems passés donnerait une teinte trop foncée.

Vous ne trouverez donc pas que je manque trop for-
mellement à l'Cétiquette officiolle, si, pénétré de regret
pour le représentant (le ma souveraine, j'attribue à vous
seul et à vos collègues, l'assertion que je n'ai pas le
droit le connaître la forme particulière d'après laquelle
j'ai été jugé.

Si le conseil exécutif actuel est une chambre étoilée,
dans laquelle un homme doit être chargé en conclave
secret, d'accusations qui lui sont soigneusement cachées,
et doit être condamné à perdre ses moyens d'existence
et sa réputation suivant Il une forme ou mode" touchant
lequel on lui refuse même le droit de s'enquérir, le
pays démasquera vos procédés tyrainiques, et sur le
pilori de l'opinion publique, il vous signalera à l'exé-
cration.

Le pays sait, monsieur, q''un ordre en'conseil n'est
jamais refusé aux individus qu'il concerne isolé-
ment. Il sait que, dans un cas comme le mien, j'ai le
droit de demander une copie <le l'ordre on conseil, si
tel ordre existe, et que vous étçs obligé de la donner.

Vous pouvez poursuivre votre cours <le criante in-
justice contre moi, en continuant à me dénier mes droits
de sujet ; mais quelqu'humble que je sois, et sans in-
fluence dans le pays, je me flatte qu'il y a dans le pays
des hommes assez patriotiques pour regarder loppres-
sien d'un seul citoyen comme une injure faite à tous.

Ils m'ont vu privé, par un abus du pouvoir, de tout
renseignement relativement aux accusations formulées
contre moi ; maintenant ils me voient refuser tout ren-
seignement relativement à " la forme et au mode" sui-
vant lequel j'ai été condamné.

Il vous plaît de dire que son excellence pense que
j'ai été suffisamment informé des raisons qui ont moti-
vé ma destitution. Je vous ai demandé une copie de
l'ordre en conseil prononçant ma destitution, et non les
raisonpqui l'ont motivée. Je pouvais me permettre <le
demander copie d'un document public; quant à de
mander les raisons <le ma destitution, un sentiment
d'honneur personnel m'en empêchait.

Je vous remercie néanmoins de m'avoir rappelé les
raisons; et comme ma lettre <le destitution a été écrite
par l'ordre de M.Hincks, linspecteur général, il est à
regretter que ces raisons ne soienit plis également con-
signées dans les archives du bureau du secrétaire. Je
vais donc, pour votre bénéfice, me faire l'honneur. de
les transcrire comme suit :-M. Iincks " est d'avis quq
le sujet de la plainte étant-de notoriété publique, il
n'exige aucune explication, et n'en est pas susceptible."
Cela, monsieur, est une " raison suffisante ', qu'il nkest
pas besoin de compléter.

Appendice
Pour conclure, permettez-moi d'exprimer la Satis- (L L)_

faction que me cause la manière cavalière, avec laquelle
vous terminez votre lettre du 10 du 'courant. Je ne
saurais vous blàmor d'avoir eu un peu de mauvaise
humotur <n recevant ma lettro <lu 8 du courant. Ma
demande, je lo savais, ne pouvait vous étre agréable,
s'il n'existait aucun ordre en conseil. Mais un secré-
taire <le courage ordinaire, m'aurait répondu <le suite
qu'il n'existait pas tel ordre en conseil ; vous vous ex-
posez à une accusation humiliante, lorsque vous es-
sayez de couvrir son absence on,disantt que son exis
tence n'est pas un sujet dont je dois m'enqué-
rir. Vous <levez savoir que <le semblables rensei,
gnemens sont demandés tous losjours par des individus,
et qu'ils reçoivent des réponses favorables

Comme il ne vous a pas plu <le répondre directe-
ment ý mua question, permettez-moi de le faire pour
vous :-

Il n'existe aucun ordre en conseil dans les archives
du gouvernement pour la destitution d M. Ferres.

l'espère qu'il n'est pas nécessaire de vous assurer
que tôt op tard je me prévaudrai de ce fait.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) 'JAMES MOIR FERRES.

L'Hon. R. B. Sullivan,,
Secrétaire, etc., etc., etc.

BUREAU DU- SECRÉTA1RE,

MONTReAL, 12tjuin, 1848.

MoNsEuR,-J'ailPhonneur d accuser la réception
de votre lettre datée d'aiujourd'hui ; la seule partie de
cette lettre à laquelle je dis répondre, est le passage
où vous m'attribuez 'itintion de faire retomber l'odieux
de ce que vous appelez un refus non raisonné sur le
représentant de sa majesté, et non sur les conseillers
confidentiels de la couronne. Qiant à cette imputa-
tionje puis vous assurer que vous n'avez pas du tout
compris la communication que je vous aiàdressée, attendu
quequelle que soit la forme adopto lour transmettre aux
individus les déterminations du gouvernement, mon
désir et celui de. mes çollýguça est que, tant que nous
resterons en cha'ge, Podieux qui pourrait s'attacher aux
mesures lu gouvernement retombe sur nous seuls.

Il serait injuste <le fait, aussi bien que contraire aux
principes <le gouvernement que nous falsçns profession
dle suivre en servant dans les conseils de,cette province,
qu'aucune partie de cet odieux retombat sur le repré-
sentant de sa majesté.

J'ai, etc.,

(Signé,) R. B1. SULLIVAN,
Secrétaire.

James Moir Ferres,
etc., et., etc.,

Montréal.

imprimé par LyovLL et, GlusoN, rue Saint Nicolas,
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Appendice
{0.0.) A '~b h E

RAPPORT
DU

SURINTENDANT DE L DUATIONUDU BAS-CANADA,
POUR: 1-848.-

BUREAU 'DE L' EDarTioN,
Montréal; 9 février, 1849.,

Honorable James Leslie,
Secrétairo Provincial,

etc., etc., etc.
MoNsiEu,-En conformité du 6e article de la 85c,

clause do l'acte des écoles communes, 9 Vie. ch. 27,
j'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente,
pour l'information de son excellence le gouverneur-,

oééral et des chambres législatives, un rapport sta-
tistique contenant des tableaux:

le. Dos écoles qui ont été tenues on vertu,de cette
loi, sous le contrôle des commissaires d'écoles coin-
munes et des syndlics d'écoles dissidentes, montrant
le nombre d'écoler ainsi tenues, lo nombre d'enfans.
de 5 à 16 ans qui les ont fréquentées d'après les rap-
ports qui on ont été, transmis à ce bureau depuis le
1er janvier, 1847, Jusqu'au lerjinvier, 1848, mon-
trant le montant qi a ;été accordé à -chaque munici-
palité scolaire, pendant cette, année, et. montrant'
aussi, les munici palités scolaires auxquelles il n'a
rien été accordé de l'octroi législatif, soit parco
qu'elles n'ont point transmis de rapports;-soit parce
que leur secrétairo-trésorier n'a pu déclarer qu'il,
avait reçu la somme voulu ,par la loi, formée de la
manière prescrito par la 27e clause, soit enfin parco
que les rapports,' étant retardataires, n'ont pas été
inclus dans la dernière liste qui a été soumise à son
excellence lo gouverneur-gnéral on conseil, Pour
obtenir son warrant on leur faveur. Mais cotto ddr-
nière observation est relative surtout aux rapports
qui ont été transinis-pour l'année 1848.'

2o. Des tableaux semblables dos municipalités sco-
laires et des' écoles qui ont été tenues de la' môme
manière, depuis le 1er'janvier, 1848, jusqu'au 1er
janvier, 1849, et montrant lds nénes choses.

3-. Un tableau des municiPalités scolaires où le
gouvernement a nommé des commissaires d'écoles on
vertu de la 30 et de la 12e clause do l'acte, pan.-
dant l'année 1847 et 1848.

Monsieur, il me resto Ù vous faire observer, le.
Que les commissaires d'écolds do nombre do munici- '

paltés scolaires, pour donner aux contribuables ?lus
do délai et- do facilité, pour pyer leur Cotisation,
attendent îà la fin do l'année scholnire, c'est-à-dire, au
premier do juillet, our transmettr le rapport des
écoles tenues pendnt l'année entière, et pour.touchbr
on conséquence letr part dé l'octroi législatif pour,
douze mois. Il arrive me souvent que les commis-
saires d'écoles transmettent plus tard leurs rapports,
d'écoles à ce-burea.

Ce fait'domno la raison pour laquell le, tableau dé
écoles tenues pondant' les derniers six mois de 1848, cestï sin inomplet, et ýclle pour laquelle ýle tabloau des'
écoles tenues on 1847 est si sàtis aisant. '

Cetteopratique dé transmettre·à ce bureau un. rap-c
port 'annuel, au 'lieuV d'un rapport semi.nnu est
sans~ douté blable, on tant qu'elle a souvent pour r
un de ses résultats, de piver trop long'temps les ls-
titutours'de leur part de I octroi législatif mais e-l
a aussi'soxibon té, puuiuon la suivaient le' con-
tribfabli ôittioute la facité posible our disoser'
de leurs' produit4, et pour payer vecle r d'iceux
leurs cotisations pouri colcs. '

Cependant, il est forta désirer qu' en soit autre-
mont; et j'ai raison d'espérer que les contribuables,
comprenant mieux léuir'véritable idtérôt à cet égard,
feront plus d'efforts 'otdo sacifies, que jamais pour
mettre les conimissaires d'écoles on état de payer, à
l'avenir, les institutours 'dnimanière hi's régulière
et plus générouseý Sans celale ministère des institu-
tours ne Peut étro généralement efficace au môme
degi, soit parco qu'il sera difficile de s'en procurer
do convenablement -qualifiés, soit parce que découra-

é,s, ils scrontportés a négliger -d remplir fidèlement
leurs devoirs.

Deux choses sont nécessai îes commo nioyens pour
se procurer un nombre suffisant d'instituteurs instruits
et do moeurs irréprochables, et pour s'assdrer de leur
clispôsition constante à remplir fidèlement les devoirs
importans de leur charge; c'est, on promier lieu, une
école -normale pour on former. convenablement sous
tous les rapports, et, en second lieu, une contribution
génêralemeut plus abondante pour les payer chacun
suivant sa capacité et son mérite. Le premier do
ces moyensest du ressort eïelusif.de la législature
pýovinciale ; le second èst en grande Partio'à la dispo-'
sition des parens et des amis de l'éducation sur les
lieux; 'mais ils ne soront portés à faire des sacrificos
pour se cprocurer des instituteus; qu'n 'roportion de
leur capacité pour l'enseignement. Je crois donc
devoir attiror denouveàu l'attention bienveillante 'du
gouvernaement et des chambres législatives sr le
besoin prssant que nous avons d'une bonne cole"
nonnalo pour le Bas-Canada,

2e. Qie lo'cte actuel des-écoles communes n1'fyant,
subi aucun changoment depuis le rapport sur Péduca
tion primairo dans ld:Bas-Can'ada, que j'ai ou l'hon-
nour de soùmettre à son. excellonce,10 11de niars,
1848, et les circonstances et los opinions relatives à
cette loi étant,'à peu d'exceptions près, Plus fvorables
aujourd'lhui qu'elles n'éta alors, je puis, pour plus

imples' informations, référer avec" assuranco à ce
mômo rapport et souscrire à ses conclusions. C'est
dire assez clairemont que je demande que la législa-
uro vouille bien amender seulement l'acte actuel dos
'coles de la' manière, généralement au moins, que jo
e suggère dans ce même rapport, 'c'est-à-dire, sans en
Iltérer notablement les principes, sans eny introduire
aucun nouveau qui aurait pour effet do dérouter et de
srehargor lo peuple,' parce'qu'il pourrait le préjuger
ontro a loi, et lui faire perdi'e toute confiance en

D'ailleurs la résistance regrettable que les habitans
le erai aes localités exceptionnelles pourraient on-
core faire a laà loi actuelle des écoles, ne saurait tnir
ongtemps contre l'opinion généralement si favorable
entre l'expéricnce déjà si heureusement acquse de
ette loi, contre: la coopération simltanée dé tant1
l'hommesdo bien' et influons dans tous les r'agn'g'de
a' société, qui concourent d'une amièresi active, si
:onstante, i gGñéroúse:'e louable,' bisofo actionne-
nâ'nt utilö,..mais îiit con'tro "oetoI ineòo•àble
écessité, partout Si vivont.sentie dans le pas de
~o iïnstrmr ' bonvenablémneutriotre aimaàble jeunesse
Le tout' est, ùêanmûomsi~ lîmmbemeni soums;.

J'ai lhonneur 'iilter monie~ur'.
Vtre 'tès humie'd très obéissànt sorviteur

J, B. MEILLEUR, S E.

Appendice

2 o'FI?rr.
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Appendice Appendice
(0. 0.) TanLEAx STATISTIQUES DES MUNICI'ALTIÉs SCOLAIRES auxquelles il a iété accordé une part (O. O.)
20 Février. de l'octroi législatif pour les premiers six mois de 1847, le deuxième semestre sous

l'opération de la loi actuelle, 9 Vict. ch. 27,-montrant le nombre d'écoles qui ont été en
opération dans chaque Municipalité, et celui des enfans de 5 à 16 ans qui les ont -fréquen-
tées, ainsi que le montant qui a été accordé pour leur soutien pendant cette période
d'instruction, suivant les rapports qui ont été transmis à ce bureau à diverses époques;
ces tableaux montrant encore les Municipalités auxquelles il n'a encore rien été accordé
parceque le secrétaire-trésorier n'a pu déclarer qu'il avait reçu la somme voulue par la
loi,'conformrnent à la 27e clause. Ces dernières Municipalités, pour ces raisons, ne sont
accompagnées d'aucun chiffre,

BUREAU D L' DUCATION

Montréal, 9 février, 1849.

COMTÉ DE BEA.UIIARNAIS.

Ecolcs Nombre Somme narente

d'enfas de 6 pour six mois sur

Municipalités, à 16 ans fré- a part de outro' Somme accordée.
. quentant les législatif qui re-

vient au lias-Ca-
onsda.

I0

St. Anicet £ 0. ).
St. Cl.ment1.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  84 8 10St.clmen, ...................................... 92 9866 6 5 66 6 6Dundve............................................. 8... j61 34 1 2 84 7 2
Godmanchestcr....... ....................... 11 338 60 12 8 60 12 8
Ilemmingford.. ............................. ]6 ... 361 71 3 7 7.1 3 1
Ilincitnbrook........... .................... 1 341 69 2 6 69 2 5
Ste. Martmne ................................ 13 ... 704 ] 0 8 1 0 8
Onustown, 10 760 87 0 0 87 0 0
Rusilown, 462 66 13 66 13
St. ........h6 ............................... ... - 328 80 13 1 80 13 1

Total,..............95 4159 683 7 10 648 19 

COMTÉ DE BE LLECIIASSE.

Municipalité-s.

Reaumont, ...............................
Berthier, ...................... ........
St. Charles ..............................
St. Frangois, riviére du sud ..................
St. Gervais ..............................
St. Lazare..............................
St. Michel..............................
Standon, .................... ........
St. Valier ...............................

Total..........

Ecoles

T3 c

Nombre
d'elf:ns de 5
à 16 ans fré -
queutant les
écoles.

Somme afférente
pour six mois sur
la part de l'octroi
législatif qui re-
vient au Bas-Ca-
nada.

£
22
49
32
81
14
43'
4%

40

8 2

Somme accordée.

£ s. ».
22 18 1
21 15 o
49 10 3
82 12 G
81 3ß O

4à,- 19 11
4 15 7

40 17- 3

297 il 7

1 -_ - -

12 V ictoi.
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRE S.-(Ste.) A nd ceèr

COMTÉ DE BERTHIER.

colSomme afrente
Nombre O. . o sur

d'enflans de',
Municipalités. 16ans f. a part 1 aloctroi Somme accordée.

e; gislatif qui re-uentant e -Ca-écoles. na a.

_ _ _ _ _ _ _ _ r _ _ -_ _ _ _ _

£~ S.. £ s. n
St. Barthêlemi,............. ............. .... 6 .. 269 38 17 8 38, 17 8,
Berthier,............................... .... 10 475 102 16 5 102 16 6
Brandon,. .......................................................... 22 18 I
St. Cutlibert,.................... .... ,.............................268 60 9 6 60 9 5
Ste. Elizabeth,...................................................6 360 61 12 6 61 12 6
St. Félix de Valois,............................. ...... 36 19 10
Isle du P ds,... ............. ................................. 113 21 18 4 21 18 4
Indústrie,........................................................... 6 . 194 36 13 3 36 13 3
Kildare,........................................................... 6 1 310 43 1 9 43 l 9
Lanonrnie,.................................. ... 107 35 5 3 35 5 3
Lavaltrie,................................................ ........ 3 132 30' 9 8 30 9 8
Ste. M6nie,......... .......................... ....... 4 102 23 16 2 23 16 2
St. au ....................................................... 6 156 49 5 4 49 5 4
St. Thomas,................................. 2 108 28 I1 9 28 11 9

Total,........................ 60 1 2574 592 15 6 632 17 6

COMTÉ DE BONAVENTURE.

Ecoles Somme affrenteeNombre o our six mois surd'enfans de h
A 16 ans fr6. .¶part de loroî Somme accrde.législatif qui re-Squentant les .taa.a

coles. na

.B s, D. £ .B n.
Canleton,............ ........................ 3 106 22 13 1 22 13' 1

, ................ ....................................... 189 21 16 8 21 16' 8
Ilanilton,............................................, 85 21 0 2 21 0 2
Hope,........... ..... ,..................................... 2 ... 70 '21 1 10 21 11 0 
M ain,.............................................................. ... ...... 8 4 9
Maria,.. ................................................... ... 128 2102 2102
Matapedi...................................... ... ....... 6 il 10
New .chmond............................... 4 1 123 22 4 Il 22 4 il
Port Daniel,,.................................... 26 16 9 16 16' 9 6
Shoolbred,............... ...... ,................................. ... ...... 6 11 10

Total ..................................... 22 1 727 167 14 9 146 6 4

COMTÉ DE CHAMBLY.

EcNlesb Somme afferente
r ouI six mois sur

d la part e l'octroi
Municipzit6s. 16as législatif qui re O S ccordquctant s vient auias-Ca

écoles. nada.

r ' . ' , . £ s. ,d. £ 's 'dr-
Blairfndie,. ................ ................. 1 311 52 4 8 ' 2 -4,
Boucherville, ................... ... 4 264 58 1410 58414'10
Saint Bruno .... ................................. 3 148 15 10 8 15 19 8
Chambly....... . .... .... .......... .......... . 9 676 9 16 6 94 16 6
Saint Jean ............................. 6 284 -216 7.72' 1 6-7. 7,
Longueul................... .. 10 -44 80 7 80 i 7

.. ,

.Tota.42 1 2275' 0011 3 400 '11 J
0 .) .... 4 _r- ï-.

r , , . ' '

Appendice
(0.0.)

20 Février.
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Appendiceo
(O.O.)

20 Février.

Ste. Anne Lapérade,...........................................
Batiscan,............... ...................
Cap rle la Magdeleine..........................................
Champlain,........................................................
Ste. Géneviève,...........................
St. Maurice..................................................
St. Stanislas,....................................................,

Total,..................

8

2

3

13

288

72

103

403

£ s. d.
52 6 3
18 4 2
21 16 8
33 7 4
41 2 2
16 9 7
41 7 2

224 13 4

£ 0. dl.
52 6 3

21 16 8

41 2 2

115 5 i

COMTÉ DES DEUX-MONTAGNES.

Ecoles
__________ _ Nombre Somme aflrente

.d'nfant de pour six mais sur

Municipalités. -- i à 16 ans ré la prt ti l'O ctroi Somme accordée
, ~ législatif qui re-

m '~ vient au Bas-Ca-

£ S. D. £
A rgenteuil, ................................... ................... 13 ... 575 92 0 6 92 0 6
St. Augustin, ................................................... 7 208 51 14 1 54 14 1
St. Blloit, ...................................... ................ 12 5 501 96 19 5 96 19 6
Chilthatn,...................................10 217 50 il 9 50 il 9
St. Colum ban,................................................... 4 160 24 7 8 24 7 8
St. Eustache,.................. ................................. 7 338 63 7 2 63 7 2
Gore, .............................................................. 6 .298 29 19 9 29 19 9
G renville, ................. ....................................... 6 ... 158 47 9 1 46 9 1
St. Hermas,..............,......................................... 4 211 37 17 Il 37 17 Il
Isle Bizarre,............................................ .. ...... 1 8 10
Ste. Scholastique,........................... ... 445 111 12 8 Ili 12 8

Total,........... 80 31;1 628 8 lé 609 0 6

COMTÉI DE DORCHE STER.

Ecoles Nombre Somme afl(rente

.A d'cnfaas deS 1)u i mI

Municipalités. .ý àl10ans frt- îpatde l'octroi Sm
S quentant les e ccrde

écle. ýig:'tr£t a n £ .

St. Anselme,.... .............. ..................... ... ... * .... 2 12 10
Aubert Galieon,................... ..... .1..... ...... 25 2 6
St. Bernard,...................... ..... . ... . 13 'il il
Ste, Claire........ ............................. ... ..... 4 14 10
Cranbourne,.................................................,. .. .. ....
St. Elzêar .............................................. ... .... 41 12 1
Framp ton,.......................................... ... ... ...... 48 5 7
St. François,............. ............ ... .......... ... ... ~ 51 19 9
St. Il euri .............................................. 14 .. 368 (13 12 O -63 12 -O
St. Isidore, .................................. ........... .. ....... 45 1 4
St. Jearn Chrisostônme,................................... 2 35 47 5- 10 47,.5 10
St. Josephi de Beauce,................................ ... . ..... 64 6 - 10
Ste. Marpuerite............................ ... ........1....- !....... 51. 13 .
Ste. Marie de Beauice,.. ....................... ,........ ... 66.- Il 4.-
iMetehieret......................................... ... ... .... .. 12 ý7z 2
StNicolas......................................7 240 :58 -9 10- 9 19 x
Pointe Lévi,................................... i ....... il 5 92 S ..

Total,................34 1172 -'702 14 6, 60 113 2

TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITES SCOLAIRES.-(Suite)

COMTÉ DE CIIAMPLAIN.

Ecoles
Nomobre Somme affi.rente

d'enfans de o our six incs sur
Municipalités. à 16 anS fré- a ,part d'octroi Somme accordée.

w , qcan législatif qui re-

nada.

.Appenudice
(0.0 )

20 Février.
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRES- (Suit4)

COMTÉ DE DRUMMOND.

Muni ë p ai 0.

A rthabaska ........................ . ....................
A ston;,........... ;............. ...... ............
D urhnm . ............ ......... .......... .. .......
Grantha.... .... ........... ........
Kine",... . .............
Sta fold, .. .. ... . ...............
Tingwick,..... ...... .... ..........

w cham ., ..... ... ..... . .... .......................

ota ............

- i I

rn

...

Nombre
d'enf'ans de 5.
à 16 ans fré-
quentant les
écoles.

38

201

131
162

532

Sornme afférente
ogur six moits sur

E a part de l'octroi
'gis f ui re

vient an .C.
nada.

26
6

42
c29

47

25'

'7

21& 14'

D .
9
0
4,
7
9
e
e
6

10

Somme accordée.

£' s. .
25 15 9

42

47 f
~t 6

8" ~' 13~

COMTÉ IE. GASPÉ,

lSomme affrente

Baybr orth, oisu

rdadfans de5 ivir s o ri M d nde l'octroiMuweipeat.~& ~ à 16ans'fr&é.êilai qui re-
2ue (jinant es vient au Bas-Ca-

C ~ ~ ~ S COe.naa

Cap chat,......................... ......... ,, ~ . 11 14.4
CapbRosier.................. ............... 12 7 2
Douglas, .. ................ ........ ......... 13 3
ayNortS....r......nme a..f n..e

.................i,.......... 2... 66 12 7 162 7 :

Grande Rivière'.. n............a di .r 66 x .
îs1o&nMagdeinè... ... , 2 1., 70 4 ~ ~
.. .2 .4 14 14 1

2é . . . 66 1. 150 '9 8. O'.
2 - 70 43_Tot2a45 147 10 71*ý lý -

COMTÉ~ DE, IUNTINGDON.,

) Nari Po our ïix mois sur
4l16 n 1 2 2a1at d& l'octroi

lUgislitf, qui r-
Ttentant les

" ~ ''~' . 6ole.. vient au Bas-C a-0(r

Caughnawaga, ...... .... ............ ..... 2
chteaug .ay .: . ., . ...... .. i.;;;; ...... . 5 845

St onstant, .. ;.. . . . .. . . . 7 '279 61-

St./ ošiž 4%.l;.t.n. .;a .a.d.ü'.. ,.. 2;.8 & 5
St.' ...d.... 4 î3805. '49

St.J·q ~ ssM eurj ... .. m .. M..... 489,40.
Lao1ge.j'.r.d..24 W W...18 r .'498 * 74 .
LIpru irep .. i.. .. ...... ... 10 ... 42
St ,hil. Y . .4 .2 .. ,..6e4&:;T. 85F 'F

P '. . Z

St ei.. .. Sm t, &9 1

St.Mlentnl. .N.G . @ 48

;,-
i i ŠÑ4

l 3
11 8
2:7 8'

H4

1

58~ 8"
1 8' 6

£ s.
Di2

45 11 8~
61"

89 S 
'

u

Appn4ice

(0-0 14ru

__1
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRS.- (Súite.)
20 FévrIer.

COMTÉ DE ST. HYACINTHE.

EoleNsr Somme afférente
Nombre pour six mois sur(1enfans de 5 dPMn .à 16 anS fré- a part de l'octroi Somme accordée.Municipalités. à1 is législatif qui re-acrde

Gountant le s vient au Bas-C a-~ colus. nada.

A bbotsford, ............,........................................... 
. D

st. Césaire, . ........................................... 1 0 7 9 Il 7 9 Il

St. Damase,......... ......................... 15 450 103 9 7 103- 9 7

St. Dominiquo,....................................10 
66 1 6 66 6

St.ugues.........................................
St. Hyacintho,.................................................... . 701 92 12 1 2 ' 12 i
St. io ........... ..................................... 747
La Présentation........................................5 9,34 35 3 7 35 3 7
Ste. Rosalie,..........,........ .................... 3 136

........ 154 33 5 8 33 5 8

T. .................. 3065 476 10 6

COMTÉ DEt KAMOURASKA.,

Nobe Somme afférente
~ 'Nfaombr pour six Mois sur

Municipalités. d'16 ans deé ila part <le lyoctroiSom core
A 1 qmaii f<é- législatif qui re- Smeacode

cciada. a--

£ s. n. ,£ s. D.

St. Andrt,................ ............................. ... 78 3.8
Ste Anne'.. 

79.1..7.9.11................................ 78 4

S.Denis,...............................................3 
9 7 13 3 7

Knmouaska' ... 226 35 13 6 135 13 6

.... ou....79................................62..6279 60 12 8 60 12 8
St. Psh ............. 3 3 .......................... 31 995 7 15 Il 75 15 il
Rivière Ole....6............................... 9 316 78 18 6 78 18 6

Total,.............. 48 ... 1471, 7393 2 6 314 19 3

COMTÉ DE LEINSTER.

Ecoles

Nombre Somime affé-rente

Municipalités. 
tu I

M uni ipal tés.~ 1ue nsa , le ; lég islatif qui re - So m m a c d e

r coloB. vient au Bas-Ca-

St. Esprit,............................. . ...... ..... 4.. s..
St. A ne ,... .................. . ................. ....... .8. 10 
St. Dcnis,... ............... .............. 13 681 128 Io
Kamournaska...... .......................... ......
L'Assomption,................... .1 .3379 . 8..1 17, 16 "2St. . ... .............. .............................. 10 3j3 16

Masocuohe................... . . . ,,24 .. 0 ' .. ORadoue........... ............................e y. . . . . . . . .. . 1 .. 1
................. ................. 6 ... 011 0 6 1 e

............. 1. ... 2 4 0

St upîe. ............. .......... 9 . .. A

TotalT........ ...............

, 60' ou si mos u

4

Appendice
(O..)

•.0 Yerrier.
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COMTÉî DE JLISLET.

Ecoles.
Nombre Somme afférente

our six mois sur
M ni i alitè. d'enf16 ans partdo Poctroi Somme accordée.

frq uentant législatif qui re-~, féquetantvient au Bas-C a-
rn les écoles. na a.

£ s. d. £. .d
C ap St. Inace,....................... ...... ,................. 9 .. 308 51 9 10. 51_ 9 oj
Saint Cyrille,........... 1 . ........ .. .............. .... .. . .17 6 0
IsIe aux Grues,....................................................3 122, il 13 11il 13 11

slet .............. ....................................... 9 301 52 12 11 52 ,12
Saint llierre,Bivière du'Sud........................... 5 .180 26 .10 7 26 10.:I!7,.
Port Joli ......... . .................... 10 .. 457 70 17 1 70 17 1
Saint Roch des Aulets,...................... 1 . 346 64 13 6 64 13 6
SaintThomas,..................... 10 .. 513 80 3 3 80 3 3

Total,................ 57 ... 2227 375 7 1 358 1 1

COMTÉ DE ,LOTBINIÈRE.

Ecoles Somme afférente
Nombre 1

d'enfans de 'ur six mois sur
da enfasde de llPtMunicipalit4s. ~ 16 ans a e Somme accordée.

fréquentant -Ca-vient au Bas--a les écoles. natta.

L . d. La d
Saiât Aùtoind de T.......... 52
Sainte C.roix. .. 389 47 0 10 47 O "10
Desohaillns............................7 177 27 15' 3 27 15
Saint Flâvien ............. ................ 4
Saint Giles, ............ ..........
Lotbinière, .514
Saint Sylvestre ................................. 85 13 8

Tot al......8 .. 11 2 19 S 1 1

COMTÉ', DE 4ST. "MAURICE.,

tt'

4' ' '44
''4 t'

Municipv~lités.
t: '~ '444 44

4':,,

-, , 4

4 '''

Eooltis

ii~
.14

04~

Nombre

à 16 ans fré-
uentant les
coles.

Somme afférenite
our six mois sur
a part de'l'dotroi

législatif qui re-
vient au Bas-Ca-
nada.

Somme accord

t t'

ée. '

'1
4.

- . ,t.
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRES.-(Site.)
Appendie
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COMTÉ DE MÉGANTIC.

Ecoles Nombre Somme afférenie
. .our six mois sur

(P denfansd(o 5 .ipr (ePc
. . a à 16 ans fr6- lé la t '0' Somme accordée.

quentant los '.918ltif q uivient auBas-Ca-
S M 6coles. nada.

£ S. D. S. ..
Broughton,.......................................... 8 il 5
Hal ... x................. ........................ U 9 7
Inverness,.............. .......................................... S& 9. a
Ireland, ..,.............. ...................... ... . .. 19 12. 2
Leeds,................... ......................................... 34 la a
Sonerset, ............ .................... ... 149 23 17 10 28 17 Io'
Tring,................. .................... 2 94 il 18 il il la l

Total... ....... 1 la 1. . 16

COMTÉ DE MISSISQUOI.

Ecoles NSomme afférente

__d'enfans de 5 four six mois sur

M16 ans fr part de oo ,or Somme accordée.
S1 f le gislatif qui re-

8.at vient au Bas-Ca-écoles. nada.

£ s. D. £ s. p.

m ....... ............................................. 17 ... 355 63' 10. 6 63 10 6
Frolghsburg........... ...... .............. 8 ... 382 31 il 1 31 i 1
Phillîpsburg, ................................................. 10 ... 264 84' 117 0 34 17 O'
Stanbridge, ................................................... 16 ... 41 66- 8. 1. 66 8 1
Sutton.....................................9 447' 37- 6, 5- 37 6 &

Total.............. . 60 ... 1939 233' 13 O 233 13' 0

COMTÉ DE MONTMORENCY.

Nombe Somme afférente
Nobre

d enfans de 5 pour six mois sur
M 16 ans fré- at ie Iotroi Somme accordée.
uentant législatif qui re-uentai l vient au Bas-Ca-

~coles. ndae $ nada.

£ . n. £ S. D.

Ste. Famille............................. .. 13 1 il 13 12 i
St........ ....... ér , .'St.ýFanoî ............................................ 21 9 0 102'il7' 17>' .10:1

St nbq,....................... ................ 2 ....... .. 10....'1~St. François6 10 Io 9 1 ,
St .e Gan f.. . e .........
St. koachim;, .................. .... 49 1
UIAPgo Gardln ...........4..n.... 3. '4 1 4,
St. Laurent,.............................. .... ............ 12 2

3 .4..' 16 4 ' 6

Tetjil.3 ........... 61-... 6 64 3 M0 ' 6

2 ... !,

Appoec1ie

(O.0.)

2QNéw(ier.
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRES.-(Suite.)
Appendice
(0.0.)

20 Fivrier.

COMTÉ DE MONTREAL.

- _-. . . ___

Municipalités. "2.Ê

pz

B out (1 l'Isle,................................................... 2
C ôte d s N ............................... ............ 4
C ôte V isitation,.................................... ... ..... .
C oteau St. Louis,................................................ 2 ...
Ste. G....................... 5
St. Iletiri,;. ................................................... . 2
l loch ltaga, ............ ....................... i ...... 2

L h i o..... ........... ........................ ............... 42St. Lau rent, ...................................................... 8
L on no Poi nt, ... ...... a.........a.................... ...
St. I ierro,.. .. ... . .. - . .. ...... . . . 2 ..

Poilte Claire mb.. s... .......... .................. 6
Rivière dos Prairios,....................... . 2
Sault nu Réool1li..... ....... .................. .. .4
C ité (cathiques)............................ 8 .
C ité (protestais),............................................... 3

Total,............... 62 4

Nombre
d'eifm e 5
à 16 ails fré-
qultenîtait lem
écoles.

76
113
77

125
211
126
89

287
318
101
71

118
224
75

275
332
162

2780

Somme afférente
lour SIX mi8is sur
a plut (II l'octroi
légisLatif qui re-
viont au lBas-Ca-
niada.

£ s. n.
18 10
27 10 8
7 3 6

15 13 6
39 2 8
14 17 0
15 1 11
48 7 2
60 11 1
18 19 0
20 6 I1
21 18 3
33 9 0
17 15 11
42 6 il

133 8 2
69 15 1

604 7 8

Somme accordée.

£ s. n.
18 0 10
27 10 8
7 3 6

15 13 6
39 2 8
14 17 0
15 I il
48 7 2
60 11 1
18 19 0
20 6 il
21 18 3
33' 9 0
17 15 11
42 6 11

133 8 2
69 15 1

604 7 8

COMT DE NICOLET.

Municipalités.

Bécancoiir,...................................
Ullandford, .. ................... . ..........
G enîtilly, ...........................................
St. Grégoire ....... .... .. ...................
Sie. luoniqu,...................... ........
N icolet,....... ................................ ...........
St. Pierre les Becquets,.........................

ot ................

6 r

12
89

Nombre
d'enfantsdo 5
à 16 ans fré-
(unitatit les
écoles.

504
36

346
563

630

2326

Somme aff-rento
)OUr six mois sur
a ait do l'octroi
législatif qtui re-
vient au Bas-C a-
nlada.

£, s. n.
75 19 2

8, 3 2
57 10 1
77 10 6
44 8 2
54 9 2
51 8 2

369 8 5

Somme accordée.

£ s. D.
75 19 2

57 10 1
77 10 6

54 9 2
51 8 2

325 0 3

COMTÉ DES OUTAOUAIS.

Ecole
Nom re Somme afférente

e5 ur six mois sur
Municipalités. 16 ans fr- Ia part de l i Somme accordée

queutant'les législatif qui re-
écoles. vient au Bas-C a.

nada.

3

4
5
2

'5

Bristol,.................................................
luckinrhal. .. .... ..... ............
C larenon,.................... ......
Eardly, .................................
I ll ............................ ......
itiîclîeld,..................... ..........
Lochaber,............... ......... .. ...
Onîslow ......... ........ ...............
Petite19ationr

.em.pl.ton....... .....................
Wakefield,..... .................

Total........ .........

C

k2

99

117

142,
96

124
-17

* 168
................................,

£ s. o.
12 5 6
25 19 1
29 5 0
6 5 2

68 17 6
30 4 8
16 1 3
7 10 0

42 18 6
19. .810
11l 18 :11

31 . 7.. . 763 27014 5

12 5 6

29 5 0

68 17 6~
30 4, 5
16 1 3.
7 10 0

19 8 10

183 12 .9

Appendice
(o. .)

20 Férrier.

--------------
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITES SCOLAIRES.-(Suite.)
Appendice
(0-0.)

20 Février.

COMTÉ DE PORTNEUF.

Ancienne Lorette........,....................... .............
Saint Aigustini........,...... ................................
Saint 11lsile...................................................
C ap S;u ité..................... ..................................
Sn.int C iisinii ....................................................
Sainte Cathrine................................................
D escli in b ui lt ....................................................
Ecureu.ils........................................
Grondines.......................................
Po ,i-n x-Tremnble........................................
Saint Raimiond...... ......................................

T otal,..................

Ecoles

c

2

9
3

3

5
4

2»o

o
(/2

Nombro
d'>oîîfanms ILd
5 à 16 lns
fré eic lu lit
los ecoles.

Sonne aill'érento
u six mois sur

at >art de l'octroi
.léisbnti qui re-

Vient lui Bas-Ctk-
n:illt.

. s. dI.
41 3 10
28 8 5
16 9 6
66 3 2
16 9 6
13 0 2
42 6 11
10 12 6
26 7 4
37 8 1
23 16 3

Soino accordée.

.£ x. dI.
41 3 10
28 8 5

66 3 2
16 9 6

42 6 il
10 12 6
26 7 4
37 8 1

34 ... 1484 352 5 8 268 14 9

COMT- DE QUÉ BEC.

Nombre'Nmrpour six mois surS o d'enfanus do î mI .I
Municipalités. .5 lagisii (Il s ciroS aI e ,. .le isIlatif qm11 re--S Uieacode

a a-fréq uentant '
S- viwnt au Bas-Ca-rn (2 les ecoli4s.

Saint Ambroise............................... 8 380 49 7 O 49 7 O
Beauport......................................................... 47 .. 10
C rlsbo ............................................... 6 .272 36 1) 10 36 19 10
Saint Dniistan ................................................... 8 18 2
Saint Foyv.............................. 2 40 29 13 3 29 13 3
Saint Roch.............. .......................... 23 17 
Stauldconé....... .................. ............... 30 17 
Stonlihain ................................... 7 8 19 8 19 8
Valcartier................................................... ... ..... 30 19 8
Cit6 (catholiques)....... .................... .25 . 2056 288 3 2 M 3 2
C ité (protestans)................................................ :3 97 95 8 8 95 8 8

.. £ .. d. £No.bd.M ltotal . à. 1 tit6is 19 1t 36m 19 1

Ecles SommeIL8 af rent

SaintijAiméé. ...... ..................... .~ 5 .. à: 16 ti5i 73is i 16~ So m5code

Saitiéenis......2..................................9 3 73 7 13 3

Saint lurn.................................................. 125 ai 16 9 31 16 2
Suint Ouirs .......................................... 4 ... 1 33 4ý 0 63 4 10

., ... 12 288 3 2 238 3 2

Sorel................................................... 10 , 375 .117 12 11 117 12 Il
Sainte Victoire....................................... 3... 303 512 14 6 52 14 Ci

Total,............... 45 ... 1690 471 5 0 471 5 7

Appendice

(0.0.)
20 Février.

Miniicipalités.
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRES.-(Suite.)
Apendje

20 76vrlo

COMTÉ DE RIMOUSKI.

Ecoles
N r Somme affrentoNon our six mois sitrPIonfanis(l de 5 ar e.pe

Municipalites. à 16 ans - roi Somme accordée.législatif qlui re-quontant lus vient au Bas-C a-e E écoles. nada.

£ s. 1>. | £ s. p.
B i ,................................... ............ .......... 3 ... 77 17 6 0 17 6 0
le-Verto,................................................... 8 258 57 18 4 57 18 4
Kakounn,.................................................. .. , 8 245 81 17 10 81 17 10
Lessard,.......................................................... ...... 27 12 0
Lopag, ................................... 21 3 6
1ntanie, ...................................... .. 1t 17 3
Metis,..............................;......... 1 76 8 6 5 8 6 5
Rim ouski ........................................................ 8 353 65 11 7 65 Il 7 ,
Rivière dI Loup,................................................ 6 ... 234 69 7 4 69 7 4
St. Simon, ........................................ .. ...... 34 15 4
Trois-Pstols,.................................10 357 65 Il 7 65 Il 7

Total,.................. 44 1 1600 461 7 2 365 19 1

COMTÉ DE ROUVILLE.

Ecoles Nom Somme affiérente
dour six mois surMuniciplit5s.enfans dO 5

Municipalités. I 16 ans fré- - part dlPotroI Somme accordée.,
quontant les .gislatif qui re-

o. ue. vientauBas-Ca..
nad h

St. Athnnasa;e ......................................... 1... 1 7,15 107 7 0 107 7 0
Sto. Brigide, .................................. 5 9158 261310 261310
Clarencoville ................................ 7.. 218 27 18 7 27 18 7
VroILulut, ................... ................. 5 ......... 153 . 23 .7 il, 23, 7 Al
St. Grégoire ................................. 8 8405 51, .14 9 5t 14 9
lionriville, ......... ........................ 15 625 87 Il 7 87 Il 7
St. Joan-lÈaptisto...... ....................... 6 273 17 5 9 .47 5 9
Ste. Marie,..................................9.. 9479 107 2 1 1072
St. Mathias................................. 5 270 49 0 5 49 . 5
Rouvillo ......................................... 3 ....... 85 28 3 ý6. 98 3 6

Totul18 ................78 3511 556 7,5 556 5

COMTÉ D sAGUENAY.

Ecoles Nobe Somme aft~rente15br x m ois sur

S . à 16 ans fr
~, queutant les gs1tif qui re-Somacrde

Rou l 3tu.as-Ca-,£ s. n. £ s. n.

Ste.Agnès.5.................................. 89 24 19 13 24 19 0
1053 27 3 9

422 75 9,4 114 9 7
hcoutimi6 87.117.................................. 1 12 7 2

Eboulens,..... .... 2........................... 33149 45 17 9 46 17 9
St. Iré. ..... 19 1 1 7 9 1
Isie aux r127 16 4 7, 16' 49

aî..8 286........... ................. 28 319 377 6 3 772
petite .....r...................... ......... i .. 32 -.'9. 16 - ' ' 9 ^16
Tadoussnea, ...... 6.10...
St.Ur n .................... ....... ...... 4 .. 4 113 '19-18,-9. 19 :18 '9g1J

T..t......78 ... 1251 556 5 10 269 ' 5

Î.,, .

* ' .. .

Appendice

(0.0.)

20 Février.
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TABLE AUX STATISTIQUE S DES MUNICIPALITÉS SCOL AIRE S.-(Sui1e).

COMTÉ1 DE SHIEFFORD.

somme afferente
Nombri

e OUr six mois sur
Municipalités. 5 lt 1rt n Sro mm accordéo.

- rqefa 1(it t t. qu l
fréuontant viet auBas--C a-

Sl.s coles. d.

Brome,...........................................49 39 17 6 39 17 6
y .................................................... ....... 9 16 1

Fnr nm, ..................................................... 1 433 46 11 0 46 il 0
Granby,................................10 .... .5 34 17 34 17 
Milton........... ................ .......... 4 2 8 23 4 23 4
Shfford,...........................................574 44 3 2 4 3
Stukeloy ......... .......................... 5 . . .85 22 3 3 22 3 3

Total,..............53 2 24 20 9 4 210 13 3

COMT43 DE S31416R1o01.

Ncoles Sommec affé.rente

~ 1 ,~;l le pour six mois sur
Municipalités. 5 à 16 s 3 3Sm4ne accor o.riiitif(illii ru-

o,, ~~~ fréquientant v~ta u-a
c ~ les écoles.

Ascot,.........................................1 41 54 9 1 54 9 4
Brompton'............................................. 4 53 a 9 9 8 9 9
Br..2......................................27 171 9 3 6 28 3 6
ComptonT..................... ............... 16 473 52 12 10 52 12 3n
Duclswoll,. .......................................... 5 121 10 14 2 10 14 '2
Eaton, ................................................ 15 505 45 9 6 45 9 6

oeod, ........................................... 3 16 il. 2
Melbourne,..................... .................. 9 M)0 35 O 4 3 5 0 4
Shipion, ............................................... 19 .. 288 51 1.3 2 51 13 2
Windsor, ........................ .......................... 5 18 8

Total,..............91... 91 2ý9- 309 2 303 3 6

COMTÉ DE STANSTEAD.

Ecoles NSomme affèrente
,d'ÀNombre nOur six mois sur
. ,(l, la part de l'octroMunicipaites. .- :> 5 à 16 ans - . .rt •e Paetro- Somme accordèo.

a a elgislatif qui re-a . .frequentant

M ip...qnn vient au Bas-Ca-
c2 = les écoles.

E ~ nada.

.. D.
Barnston,................ ................................... 18 350 62 12 3 62 12 3
B ol ton .. .......... ............................................. 15 349 84 2 2 34 2 2

u .atl y........ ............................... 16 319 41 15 4 41 1 4
Potion, ............................................................... 29 14 
Stanstead,.. ........................................................ 8 7

Totalb ................ 49 1018 254 3 138 9 9

S hip on,... ... ,.. .... ... ... ... ... ... .... ... ... ... ... . 1

Appendiae
(0.0O.)

to Février.

Appendice
(0. 0.)

20 ]Février.
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITES SCOLAIRES.-(Suite)

Appendice

20 1février,

COMTÉ DE TERREBONNE.

Municipalités.

Ste. Anno dos Plaines,............ ..........
St. François do Sales,...........................
St. Jérômo,...............................
La Cornu,........................................... ......
St. Mattiu,.................................
Ste. Rase ,.................... ................................
Torrebonn o, ............ . . ............. , ........
Sto. Thélè3e,............................................. ,.
St. Vincent de Paul,........................

Ecolos

o

4
2
4
4

55
4

Total,..................

r,,
c,
'a
a
c/2
tao

__~~1~~

Nombre
d'enfanisde 5
à 16 ais fré-
quentant
écoles.

1345

Somma aTérento
pour six mois sur
la part do l'octroi
législatif (ou re-
Viant au Bas-Ca-
nada.

£ s. P.
88 12 10
19 8 10
92 18 7
26 15 6
69 15 8
54 7 6
37 9 9
82 9 4
45 9 6

467 7 6

Somma accordée.

£ s, n.
38 12 10
19 8 10
92 18 7
26 15 6

54 7 6
37 9 9
82 9 4
45 9 6

COM'TE DE VAUDREUIL.

SoNomb frernto... Nombro our six mois sur
d'enfans de l , .Municipalités. à 16 ans fré- aSomme accordée.a lé ilatif qui re-q n(ueuitant los ."o -= mvient at Bas-Ca-

Cna 
aqu1tn O oaOmaCoue

Côteau du Lao ............................
Isle Perrot .
Sainito-M althle,................... .......
Newton ............................. .....................
Nouvoll'e-Longuoui............
Rigaad,.. ..................... ..........
SV. lang , ...............................
audreui................. . ...............

Total 2130

£ s.
68 15
23 1
26 15

9 6
99 5
71 10
47 19
69 10

416 4ý 4

£ s,
68 15
23 1

9 6
99 .5
71 10
47 19
69 10

389 8 10

COMTÉ DE VERCHÈRES.

- M C .Mntn * -c--

Municipalités.

St. Antoine,.................. ............
Belil, .............. ... ...............
Contrceour,................... ...........

Vofcrenes, .........................

Total,..... ..

Ecolés

w rn

o,n

28

Nombra
d'enfans de 5
à 16 ans fré-

quentant les
écoles.

1496

Somme afférente
p our six mois sur
lapart de Poetroi

législatif qui re-
vient au Bas-Ca-
nada.

£ s. D.
33 13 Il
43 18 3
44 6 6
24 9 4,
86 0 3
51 il 6

283 19 9.

Sommo accoidêe.

£ s, n.
33 138 11
43 18 3
44 .6 6
24 94
86 0 3
51 11 6

283 19 9

Appendice
(0.0.)

20 Février.
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TA BL EAUX STATI.STIQUES DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRES.-(Suie.)

COMTÉ DTYAMASK.

Mlunicipalités.

Ecoles

Baie di Febvro,.................................................
Si. D avid,...... ............................................
St. Framnçois di Lu, ......................................... ..
Y aiim aska,............................................... .........
St. Zéplyrin,....................................................

'I'otal,.......... 3li

'n
v

o
1.2
'n
e
/2

Nombre

i 16 as fr-.
uentt l s

360

609
158

is11Bo démzraIlt
pur ia mois sur
it part du V octroi

lépblatif qui ru-
vitnt au Bas-Ca-

73 18 O
52 1 5
87 18 1
53 16 )
16 14 6

281 8 0

Somini mlaccordéo.

267 13 6

RÉCAPTrULATION, P>IlIILERS SIX MOIS DE 1847.

Ecoles

Nombre
de . °

Mim iciplts. 1 9 é
V/I-

o 

339 1708 19

Nombre d'enfanis dio
5 à 16 ains fréqu-
tant l s écolos.

68,133

Somiiiali fiérlito pour
Six mo1isi li 1h1s-Cil-

£ s. n.0

Soiiia accordée.

£ s. n.
12,510 2 1

Nomnbrue (do Nfu-
Ilicipilités qui
n'ont pas enl-
core fait rapport.

Certifié,
Buréau de l'Education, Montréal, 9 Février, 1849.

J. B. MEILLEUR, S. E.

T&iLEA ux SrATISTIQUES de Municipalités scolaires auxquelles il a été accordé une part de
l'octroi législatif pour les derniers six mois de 1847, le troisième semestre sous l'opéra-
tion de la loi actuelle 9 Vict. ch. 27, montrant le nombre d'écoles qui ont été en opération
dans chaque municipalité, et celui des enfans de 5 à 16 ans qui les ont fréquentées, ainsi
que le montant qui a été accordé pour leur soutien pendant cette période d'instruction,
suivant les rapports qui ont été transmis à ce bureau à diverses époques; ce tableau
montrant encore les municipalités auxquelles il n'a encore rien été accordé parce que le
secrétaire-trésorier n'a pu déclarer qu'il avait reçu la somme voulue par la loi, conformé-
ment à la 27me clause. Ces dernières municipalités, 'pour ces raisons, ne sont accom-
pagnées d'aucun chiffre.
Bureau de l'Education, Montréal, 9 Février, 1849.

COMTÉ DE DEAUl[ARNAIS.

coles Somme afflérente
od ro 5 pour six Imis sur

Municipalités. a q 16 ns frè- léisat .i lroi Somme accordée.
quetant les vient au Bas-Ca-

.cls unda,.oc C4 tada

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ C.> ci _ _ _ _ _ __ _

St. Anicct, .................................. r .. :34 810 34 810
St. Clément........ ......................... 10 2 691 66 6 5 66 6 5
Dundee,... ................................ 113 M 7 2 24 7 2
Godmnanchester .............................. I 1 . 300 60 12 8 60 12 8

..l.m.i ngford ............................... 16 i 430 71 3 7 71 3 7
Il[inchin'brook.Ste. Martina................ ................. 12 339 69 2 M 61 2 5

st . arin ,. ý...........................1 ..... 12 -, rff8 11.3 O 8 11:3 8
Ormnstown, .................................. 10 - 4151 87 ' <1 87 0 '
lluqslltown.................................. 8 331 66 13 O 66 13 o
Si. Timîothée,.............1.......................... ... 4:37 80 là 1 80 1:3 1

Trotai,.............-96 3 3793 683 10 68 7 10

Appendice
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20 Février.
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Ag~end1c
TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALIT2S SCOLAIRES.-(&ttue.) (OO

COMTÉ DE BELLECIASSE.

Somme afférente
Nom'bro p our six mois surd'Oifanls dle5

Municipalités 1% 16 ails fré. it part de1 octroi Somme accordée.l législatif qui ra-e f quentant es vient au Bas-Ca-
écoles. t au

£ . D. £ S. D.
Beaumont,.. ...................................................... 22 18 1
Berthier, ...... ..... .............................. ...... .. 90 21 15 0 21 15 O
St. Charles, ...... ...................................... 9 ... 262 49 10 3 49 10 8
St. Français, Rivière du sud, ......... ................ 2 ... 50 32 12 6 32 12 6
St. GOrvnis,....................................... 12 379 si 3 0 81 a 0
St. Lazarro,...................................................... 14 16 7
St. M ichel,.............................................,........ .. . .. . . 43 19 Il
Standon, ........................ ............................ 1 40 4 15 7 4 15 1
St. Val r .................... .............................. 6 212 40 17 3 40 17 3

,33 230 13 

CO90 DE B15RT0I11R.

EcolesSomme afférente
Nombre iu icmi u

municipalités à 16 arts [r- i part dlu l'octroi Sommeri accordée.
~. quentiuît les lgsai u

M 0 éc3les. 2 6 32

£ S. D. £ . .
St. ......t..1................................ 5 2 88 17 8 38 17 8
erthier.......................................10 440 102 16 7 102 16 5

Brandon........................................... .......... 22 18 1
,st. l..ti...... 6 ... 208 60 9 5 60
Ste. JCli.sabetlîi,................................ 6 . 324 61 12 6 61 12 6
St. FdÜlix dle Valois............. ............... 2 . 69 36 19 10 86 19 10'

o ,u ......... ............... 2 197 lt 18 4 21 18 4
Industrie, ............................................ 5... 181 36 13 3 86 13 9,

.............. ...................................... 5 1 m0 43 1 9 43 t 9
Lîone.....................4 . 160 35 5 3 35 5 3

.......... ..................................... 3. 120 30 9 8 30 9 8
Sta. ........................................ ...... 4 .. 103 23 16 2 23 16, 2
St. [Il .................... 5 166 49 5 4 49 5, 4
St. 'riit.................2 . 112 28 il 9 28 il 9

Total.......... 59 1 375 592 15 5 569 17 4

COMTÉ DE BONAVENTUR.

Eoes

Ecolos Somme afférente

Nombre,

Noambre ~ our six mois sur

a e d'lenfans de 5.

- s a 16 ans fré- a at de loefroi Somme accordée.

m 2 .législatif qui re-

rvuiif , quentant les l
écol. vient auBas-Ca-

nada.

16

£ . , . £t.'s
Caretonh ................ 3 ,9 22131 92218
Cor............ ......... .................. 3 163 21 16 8.. 21 16 ''

rno ....... ............ ...... .1 21 0.2 16 10.0
Hope. 6 ........ ................ 38 21 110 21 11I
Matn,. s... ..... .......... ,. 8 4 9
Mariax d ao................... ........ 26 21 O 2 21 0
Matapedia ............... . ............... .. 6 Il 10
N%-Rihda ................. 22 411 22 4 1
Port-Daniel ....................... 44 l6 9 6 16 9
Shoolbed . ........ 6 il10

SotalP ,.......... 54L 167 9 . 41 16

Appendice

(0.0.)
20 Février.
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITÊS SCOILAIRES.-(Suite.)

COMTÉ DE CHIAMBLY.

Ecobes Somme níffreit
)oir SIX mois surd'1aits dlu 5 li .ir l loto

Municipalités. 16 aus fré- ltroe Somme accordée.
pænltanlt lesvena a.C-

C2 éconles. itada.
oo

Blairindie, ... ........ 9 339 52 8 52 4
Boucherville, ........ 4 31 58 14 10 58 14 10
Saint Bruno,. 3 115 15 19 8 15 19 8
Chambly, ...... 601 94 16 6 94 16 6
St. Jean, ..................................... a 164 72 16 7 72 16 7
Longeuil, .. ................................ 10 ... 471 80 1 7 80 t 7
St. Lac,..................... .......... .......~ ........... 136 925 17 5 25 17 5

Total ............. 4 1 2139 400 Il 3 400 IL 3

COMTE~ DE CHIAMPLAIN.

}.ohis Nombre Sonme afférente

<A < d'eans ~ Our SIX mois sur

Municipalité£ s. n.r £i s. n.o

16 ns fré- Somme ac9ord49e.

3~ . i 1 36 25vien 7u Bas-ca-coc

. S. D. Poe.ro.

Ste. Anne Lapérae... ............................ 7 a07 52 6 3 52 6 3
Batîseàan,....... .. ............ ............................ ... ]S 4 2

C (le la Magdelie ... t.......................... 3 ... 141 21 16 8 21 16 8
Chalmplain,............................................ 3 ... 148 33 7 4 33 7 4
Sto. Geneviève,.................................... ... 170 41 2 2 41 2 2
st, Maurice,.............................................. ... 16 f? 7

. -- vi1n au 2 41-Ca-

SStanislas ....................... .............. 3 ... 201 41 7 2 4 7 2

Baisa...........20 ... 67 224 13 4 189 19 7

CRMTfÉ DE S DEU'LrX-MýONTAIGNES.

Ecolps Nombre Somm afflrent

(le5 ti sx oissu
Municipalités. l'a Par dums . ]'sîi l'octroi m

là 1 6 a i s 1 1 ê a i 1u r i , s o m m e a c c o r d é e .
Sétovs. vientau Bas-Ca-

S.. u rS. .

Argenteuil,.....1....................................... 16 ... 591 99 (0 6 99 0 6
St. Aoustmi,....................................... ....... 54 14 1

St. Bnoit' ...... 1..................................... I 47 96 19l96 1 5
(tham,...........................................0. 2 50 il 9 I 9

St. Celujreban,...................................... 4... 1.50 9,4 7 8 24 7 8
St. Eustace, ...................................... ... 3,19 63 7 2 63 7 2

6 273 29 19 9 29 19
Gr ............... 1....... ................. ,. ...... 47 9 1

St. Sanis.as......... ................. 4 220 37 17 11 87 17 Il
Isle izard...................................... ... 19 8 10
Ste. Scholastique........... ...................... 2 480 1 12 8 211 12 8

Total,........2...70 2763 628 8 10 06 16 10

Appendice
(0-0.)
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITES SCOLAIRES.-(Suite.)

COMTÉ DE' DORCHESTER.

_____ Nomrbre) Sommie tiflý,rn;;tu

e. 'uiraticlo 5pour 8Eix MOIS) sur
Municipalités. à 16 unç4 J;! part u i Somme accordée.

quonatitlemvient aLu Bus-Ca.
écoles. nada,

Eo3 r
oo

£ s~. D. s, .
St. Anselmo,,...... . ..... ....................... . ... . 52 12 10
Aubert Gallion,.......... 1 . ................ ............... .. 25 9 6
St. Ber lard,..................................... ................ . . 13 il il
Ste. Claire,...................................................... ... 51 14 10
Cranbourne,.................................... 6, 1 Il
St. ar ........................................... ...... 41 12 1
Frumpton;,............... ....................... 48 5 7
St. François, ........ . . .. ..... . 51 19 9
St. llnr,............. ..................................... 12
St. Isidore ............... ...................................... ....... 45 1 4
St. Jean Chrysostônmu.........................................5 197 47 5 10 47 5 10
St. Joseph le B nuco,......................................... 64 6 10
Ste. M arguerito,................................................ ... 51 13 2
St M ari ............... ..................... ................ ......
Metschornnt,................................. 12 7 2
St. Nicolas.......................... 9 345 58 9 10 58 9 10
ointLvi............... ........................12 464 92 5 6 92 5 6

Total............... 40 . 1407 '792 14 5 261 13 2

COMTÉ 'DE' DRUMMONU.-

Nombre Somma affèrento
,m pur six môi sur

den lusd5 ,

ài 16 ans fr- ,, Part (l l Somme accordée.
queutant les législatif qui
éo vint au Bas-Ca.

uîada,

£ D. . £ s. ».

Aston............................................... 5 17 10
Drln........................................9 224 42 2 4 42, 4
rtlu.................................................. .. 23 9 7

Kiney.............................................7 202 47 10 4 47 10 9
St. Norbert ........................................... 3 .. 85 25 15 9 25 15 q
Stanfold .................................... 4 138 23 19 6 23 19 6
igik................ 4...................... .. 16 14 6

Uto...5........................................ .. 25 12 7
.......................................... . ...... ... . ..... ý7 14 10

Total,............23 .. 649 218 14 8 139 6 4

COMâlTÉ DE GASPÉ.

... . 4. . 4 ..

Ecols Nobre Somme affé renta
u d'ofans e ~ our six mois sur

Municipalités. Jpart <l'octri~O 6m codoè» 1 niv fie 1,islatif qui roS7ic-code
Muniipaltés.~ îotîmtlesVient au I3as-C a-

~co1es. nada.

..a...C.......................................... 4 4 4

Cap Rosier,.......................................... 19, 7 2,
Douglas..................... .................... 13 8
BayNorth.................. 6................. 29 16 9 7 16 9 7
Bay South,................... .................... 2... 2 75 12- '7. 2: l2.7 2,.
Gr..........a............................... 2... 1 ,1915 5_ 19 1

..... 12
Isle ~~~~ ~ ~ 4 58 9adloo .. 0 58 90 10.,' _ 4

laie la agdaloin ................ ................. 2 . 744 3 2 . 4 3 2
..... ia,2................................... ... 43 14, 16 7 14

Tota...................... 40 .. 1 7 79 14 5 2 1 3 2

.......................... 9 .

Perc,........ .......... ... ....... ... ...... .... q. 1 8 5. , .,

Total. ............ i... 395l 177 10 1 22 610

Appendice
(0.0.)

20 FevTier.'

ppendice
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIP ALITES SCOLAIRES.-(Sutie.)
Appendice
(0.0.)

20 Février.

COMTE DE 11UNTINGDON.

Muncipalhtes.

C a g n w ................. ................................
Chateau uy...................................................
St. Constant,...................................
St. Cyprien,...........................,......
St. Edoeuard,..........,.......................................
St. Isi or ........................................................
St. Jaques le Mineur.........................................
L acolle,............................................................
Laprairie, ............ . .....................
St. Philippo,.......... ....................
Ste. 111ilmène,..............................................
St. R é m i,.........................................................
St. V al.ntiii,......................................................

Total,..................

Nombru
a a deili de 5

- 16 1L1s fré-
::: - queltimt les

o. e, (
VI è c eol1es.

..... ...... .

5 ... 263
7 ... 306

12 ... 437
12 ... 384
4 ... 259
5 ... 285

14 ... 51()
1l ... 515

6 ... 38

5i ... 243
9 1 4(84
G I 371

- -.--.---- t

Sommo afférente
pour six mois sur
la part de '<chm
législatif qui re-
vient au Bas-Cla-

£ s. n.
23 7 11
45 Il 3
61 2 8
89 17 8
95 11 4
49 2 0
41 17 1
74 19 5
97 1 0
62 5 8
42 18 6
77 15 5
58 1 8

819 11 7

Somme accordée.

£ s. n.

45 Il 3
61 2 8
89 17 8
95 Il 4
49 2 0
41 17 1
74 19 5
97 1 0
62 5 8
42 18 6
77 15 5
58 1 8

796 3 8

COMIT DE ST. IYACINTHIE.

Municipalités.

Abbotsford,................................... ........
St. C ésair .......... ............ ......
St. Da mase,.................................. ........
St. Dominique .................... .......
St. Ilgues ..................... ..........
St. Ilyacinthe,... ......... .................................
St. P ie, ...........................................................
La P résentation, ................................................
Ste. R osalie,.............................. .......................
St. Simo,...............................

T otal,..................

Eco les

a e

o,-

u' 0

Nom bru
,ud'enîfaus de5

a 16 ans fr-
queutant les
écoles.

106
531
396
168
217
644
'190
173
187
239

Somme alPt
pour six io
ta pait le 1'
législatif qp
vient au Bai
njada.

£ s.
7 9

103 9
66 1
22 13
35 13
92 12
48 17
35 3
:11 4
33 5

476 10 6

rente
is sur1.4
octroi

Somme accordée.
S..Ca-

n. £ s. n.
11 7 9 11
7 103 9 7
6 66 1 6
1 2213 i

6 35 13 6
1 92 12 1
1 48 17 1
7 35 3 7
6 31 4 6
8 33 5 8

476 10 6

COMTÉ DE KAMOURASKA.

Nombre Somme afférente
------.- df Nmbe u pur six mois sur
• a , la part de l'octroiMuipatà 16 ans fru Somme accordée..~~ 1 1isit g ro,

. quentant les gislatil io .- vient au Bas-Ca-o à écoles. ada.
oo

£ s. S. £ s.
St. A ndré..................................................78 3 8
L aPoc ti re. ................................................... 64 8 7
St.Denis,,........................................................ 35 3 7 35 3 7
Kamouraska,....................................... ............ .5 244 60 12 8 60 12 8
St. Paschal,..................................................... 2.8 75 15 Il 75 15 il
Rivière O uelle,................. .......................... 10 ... 7 78 18 6 78 6

1077 393 2 il 50 10 8Total, ....,.............. 30 .. 1 7 9 1 2 0 1

Appendice

(O. O.)

20 Février.
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITtS SCOLAIRES.-(Suite)'

COMTÉ DE LEINSTER.

Ecoles Somme afférentod'Nombre pour six mois surd 0nfn la5 part (le Voctroi Somme accordée.
Municipalités. à 16 ans fré- légilatif qui ro-

ý uctan1t, ls vient au Bas-C a.
GO écoles. nada.

£ . D. £ S. D.

St. Esprit,..... ............................... 948 41. 8 10 41 8 101
St. Jacques ................ ................ 13 619 128 10 6 128 0, 5'
La Chenate, ................................ 2 ... 105 16 16 2 16 16 2
L'Assomption.................. .............. 7 130 79 16 8 79 16 8
St. Lin,.....................................5 1.ris58 64 Il 10 64 1l 10
Muscouche .................................. 7 329 50 8 6 50, 8' 5,
Rawdon,..... 13 847 61 '4 3 61
Rpetiguy3 143 38 4 6 38 4
St. 5 251L 51 14 9 51 14 9
St. Sulpico..... ........... ....... 1 6' 20 8 8 20 8 8'

Total,....................... .6 ..... 6 2392 553 4 ý6 553 4 6

COMTÉ~ DE L'ISLET.

Municipalités.

Cap St. Ignace ............... .........
Saint Cyrile,........................... ...........
Islà aux Grues......................... ........
L'Islet ......... ..................... ........
Saint lPierro, Rivière du Sud,....... ..........
Port Joli,........ .. ............... . ...........
Saint Roch, ..... ............. ..........
Saint Thomas, .................... ..........

rotai..........

Ecoles

e

Nombre
d'enfans do 5
à 16 nus fr-
queutant les
écoles.

266

110,
330
148
478
240.
412

1984

Somme afférente
pour six mois sur
a part de l'octroi

législatif qui re-
vient au Bas-Ca-
nada.

£ i. d.
51 9 10
17 6 0
11 13 11.
52 12 il
26 10 7
70 17 1
64 13 6,
80 3 3

Somme accordée. ,

£ s. d
51 9 10

52.12 11
26 10 7'
.70 17 1-
64 13
80 3 3

375 7 1 1 358 1 1

COMTÉ DE 'LOTBINIÈRE.

Noobre ' Somme afférene
___________ Nombre

d'anfans de 5 Pour six mois sur
Municipalités. 1 à U0 16 ans fre- l part de l'ctroi Somme accordéelégislatif qui re-

~ écoles, vient auB1as-C a-éoles. nada.

Saint Antoine de Tilly ......................
Sainto Croix, .............................
Deshaillons ............... .........
Saint Flavi.n .............................
Saint Gil.s..........................
Lotbinièro, ........ .......................
Saiit Sylves........

Total,,.'...

381
351
208'
-80-

531

£ s. d.
66 13 0
47 0 10'
27' 15 3"
.8 1' 5'
27 8 9
67 6 .2
85' 1 8

£ s. d.
66 13 0
47 0 10

67 6 2.
26 6

216 16 S.

Appendice
(0.0.)

20 Février.
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRES.-( Suite.)

COMTÉ DE ST. MAURICE.

Municipalités

Ecolus

<J

<o.,

a.-.

E
a

Q

<o
<Ji.a

<hna<n

Normbro
d'enfiais de 5
à 16 ans fré-
qulnutant les
écoles.

Somme aférente
'our six mois sur
I part de l'octroi

léiaif qi re-
vient au 3as-Ca
HudHU.

Somme accordée.

£ S. D. £ s~n
Dumontier,........... ...................... 10 389 66 9 9 66 9 9
Gatineau,........ .............................................. 6 ... 162 37 13 87 13 O
M askinon è,.....................,............................. 9 ... 446 80 16 5 80 16 5
Pointe du l ac, ................................................... 31 
Riviero du Loup, ...................................... 9 .. 2 13 11 s-l 13
Trois Rivières (Villk,)..................................... 6266 63 5 6 63 5 6
Trois Rivières (Banlieue,)................................. 3 ... 177 27 3 27 3 9
Ste. Ursule ...... ........ .................................. 2 ... 101 39 4 3 39 4 -
Yamachihu............. 16.....................216 763 79 5 1 79 5

Total ............. 61 .. 2632 487 12 10 456 il 8

COMTÉ DE MÈGAN'rIC.

Municipalités

Bro..hton... ...........................
Hali.x. ........................ ......
Inverness.... ........................
Ireland, ....... ..........................
Leeds,.........................
Somersot, .............. ..........
Tring, ..................................

Total ........

Ecules

Sa
o <n

Nombre
denfans do 5
à 16 ans fri-
(luionitait les
ccol s.

Somme afféronto
lour six mois sur
lu part (le l'octroi
législa.tif l' ui ru-
vient au las-C a-
unada.

. 23 9 7

. 38 9 6
... 19 12 2

. 34 13 8
4 ... 179 23 17 10
2 .89 1 18 11

6 ... 268 160 13 1

Somme accordeo.

£ s. D.

23 17 10
il 18 il

35 16 9

COMTÉ DE MISSISQUOI.

Municipalités,

Durham, ........ ........................
Frolighsburg,.. ..........................
Phib sburg, .. ............... ........
Stan ridg,..... ..........................
Sutton,................... ......

Total ........

Ecoles

Co
Ç.

Nombre
d en1faLns de 5
à 16 ans fr-
9uentant lus
écoles.

Somme afférente
pour six mois sur
Ia part u l'oCtroi
législatif qui re-
vient au Bas-Ca-
nada.

Somme accordée.

£ s. n. £ s.n
63 10 5 63 10 5
31 11 1 31 11 1
34 17 0 34 17 0
66 8 1 66 8 1
37 6 5 37 6 5'

2 233 13 0

Appendice

(0.0.)
to Fêvrier.

Appendice
(0.0.)

20 Février.
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITES SCOLAIRES.-(Suite).
Appendlice

(0.0

20 Février.

COMTÉ DE MONTMORENCY.

Municipalités.

Ste. Anne,... ............................
Clhateau Riche r ..........................
Ste. Famille .............................
St. Féiéol,...............................
St. François .............................
St. Jean,...........................
St. Joachim .............. ...............

'Al G .dn ..........................
St. Laurent..............................
St. Pierre .........................

Total ..........

Ecoles

C> C

E U

Nombre
d'oufans de 5
à 16 ans fré-
quentant les
écoles.

Somme affé rento
p our six mois sur
la part do l'octroi
législatif qui re-
vient au Bas-C a-
nada.

_____ 1________ j j-

64
126
107

23
134
45

102
60

115

£ s. n.
13 16 11
24 6 1
17 12 7
14 3 5
10 10 il
26 10 7
14 6 9-
14 14 il
12 7 21
16 4 7

jr -jr

164 3 11

COMTÉ DE MONTR1rAL.

Municipalités.

Bout de 'Isle,. ................... .........
Côte des Neiges ..........................
Côte Visitation...........................
Coteau St. Lou s ..........................
Ste. Genevièvo ...........................
St. leri ................ . ..............
Hochelaga ..............................
Lacino,........... ....................
St. I:,aurenit ........................... ...
Lon !Ie Pointo....... .....................
St. : ierre,. ..................... .......
Pointe aux Trembles.. .............. .....
Pointe Claire........... ... .............
Rivière des Prairies,
Sait au Récollet,..... ....................
Cité (Catholiques),...
Cité (Protestans)... ................

Total..........

Ecoles

ci

r rn

1
1i

2 [

Nombre
d'enfans de 5
à 16 aus fré-

quentant les
écoles.

115
106
67,
90

178
114
85

184
288
121
117
177
218

66,
2.24
380
162

2692.,

Somme afféronte
our six mois sur

a art de l'octroi
législatif qui re-
vient aulas-C a-
nada.

£ S. D.
18 0 10
27 10 8
7 3 6

15 13 6
39 2 8
14 17 1
15 1 11
48 7 2
60 11 i
18 19 0
20 6 il
21 18 ,3
33 9 0
17 15 11
42 6 11

133 8 2
69 15 1

604 7 ,8

Somme accordée.

£ s. n.
18 0 10
27 10 8
7 3 6

15 13 6
39 2. 8
14 17 1
15 i .11
48 7 2
60 il l
18 19 0
20 6 1
21 18 . 3
33 9 0
17 15 il
42 6 Il

133 8 .2
69 15 1

604 7 8

COMTÉ DE NICOLET.

coles Som affirente
Nombre' pour six mois sur

deenfans de 5p~ de 5 a part dle l'Poctroi

Municipalités'. . à 16 ans frt- ui t ßommeaccordée
quentant les vient au Bas-Ca-
-écoles. nada.

S ., D. £ S*rl

Bécancour ....... ....................... 12 465 75 -19 2 75 19 .2
Blandfrd,. .................................. -46 8 3 2 8 3 2
Geantilly ........ ............... ........... 8 373 57 10 1 57 10 1
St. Grégoire ..... 1 ................. ...... .418 77 .10 6 , 77 10 6

Ste. 19, mquSteMcii que,...............................................4 2

Nicot8.5...................4...... 9 2 54 9

St. Pi-rre les Becquéts.11 361 51 8 2 51 8 2

Tta 52 949 369 8 S 325 O 3

r r . r r r I ~ r ~ r .2.
r r, ~ . r r, rf , ~ ïj

r r'. r . r r. ,~ 
4

'f r . .,

Appendice
(0.0.)

20 Février.

Somme accordée.

£ s. n.
13 16 il
24 6 1
17 12 7

10' 10 11
26 10 7
14 6 9,
14 14 Il
12, 7 2
16 4 7

150 0 6'
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRES.-(Suite)
Appendice
(0.0.)

20 Février.

COMTÉ DES OUTAOUAIS.

Municipalités.

Bistol,. .... ............................
Buckingham, .
C larendon ................... ........
.Eardly, . ................................

Hall, ..... ..............................
Litchfield...............................
Lochaber ........... ....................
On.slow.. ..............................
Petite Nation ............................
'Teniplet un.............ion...........
Wakfield ..............................

Total,....................

uE E
o 8Q UI

Nombre
d'en itins ie
5 à 16 ans
fré Ieuantauit
les êcoles.

Somme afférente
pour six mois sur
lta art de l'octroi
lég 1 rtif
vient au ains.i a-
Imldiî.

Somite accordée.

3 ...
£ s. n. -C s. n.

3 ,..82 .12 5i 6 12 5 6
...... 25 19 1 25 19 1

7 .204 29 5 0 29 5 0
6 5 2

9 ,208 68 17 6 68 17 6
4 89 30 4 8 30 4 8
5 ,.. 98 16 1 3 16 1 3

7 10 0
...... 42 18 6

19 8 10
i 18 11

28 1 270 14 5 182 13 10

COMT DE PORTNEUF.

Nombre Somme aifféronte
pour six mois sur

.i. nla part du 'octroi
M a5 -à 16 ans ]'vislitif qui r- Somm aordo

vnfréqtanuant . as.
} g les écoles. nlada.

o o hdl

.£ s. d. £ s. d.
Ancienne Lorette............................................... .324 41 3 10 41 3 10
Saint Augistin............. ..... ................ 2 ... 57 28 8 5 28 8 5
S aint la e ................................ ............ .......... ...... ...... 16 9 6
Cap Sant . ......... ........................... 3(9 66 3 2 66 3 2
Saint Casimir................................ 3 . 79 16 9 6 16 9 6.
Sainte Catherine.......... ....... .................... . .. ... 43 0 2

scham ................................................ 5 267 49 C Il 42 6 il
Ecueuis........ ............................. .. .. , . 56 10 12 6 10 12 6
Grondines ................ ,.............................. ...... .17 26 7 4 26 7 4
Pointe-aux-Trembles........................,................. 3 139 37 8 1 37 8 1
Saint Rairmond ....... .................. ............... . ... 23 16 3

Total,............... 33 ... 1402 352 5 8 268 19 9

COMTÉ DE QUÉ1,1EC.

Ecoles Somme afférenteNombre nour six mois sur
u d'enfans de 5ot

Mun cipal ts .Ô : à 16 [uis fré l prt dIlf t re.. Somma accordée.
uentat légslatif q

o .- ap î vient au Bas-Ca-o écoles.
8

Saint Ambrois. ...........................
Beauo rt. ................................
Charlesbourg ............................
Saint )unstan.. .........................
Sainte Fo ........ .....................
Saint Roc I........................
Stadacona. ..............................
Stoneliam ................. ..............
Valcartier......... ......................
Cité (Catholiques). ......................
Cité (Protestants). .........................

Total..........
... 1- -.. ..........

.C s. d.
49 7 0
47 0 10
36 19 10

8 18 2
29 13 3
23 17 1
30 17? il
8 19 8

30 19 8
288 3 2

95 8 8

650 6 1 1 2

Appendice
(0.0.)

20 Février. ------ ~-~~~~~--~-~~.-~~~~
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRES.-(Suite) (0.

20 Février.

COMTÉ DE RICHELIEU.

Ecoles
Nombre Somme afférente

à enfans de pour six mois sur
Municipalités. 5 à 16 ns la part de loctroi Somme accordée

législatif qui re-qué ant vient au Bas- a-U les écoles. d.
naa.

. . ' £ s. d. £ . .
Saint Aim.... ............. ............... 5 ... 251 73 16 d5 73 16 d
Saint Barnabé........ ................... 5 ... 149 31 16 0 31 16 0
Saint Charles........... .. ............... 4 ... 168 33 4 1 33 4 1
Saint Denis.............. ................... 6 292 63 7 1 63 7 .1
Saint Judo ................... ...... ............ . 5 106 31 6 2 31 6 2
Sairt Ours............. ............... ... 6 287 67 7 10 67 7 10Sorol ............................. ............ 12 2 560 117 12 11 117 12 il
Sainte Victoire.............. ..... ............ 4 . 125 52 14 6 52 14 '6

Total ............. 47 2 1938 471 5 0 471 5 0

COMTÉ DE RIMOUSKI.

Eco1 es Somme afférente
oNombre Our six mois sur

d enfans de l atd lcrMunicipalités. 5d 1ans a part de l'octroi Somme accordée.M fréqutantle islatif qui re-
0r a vient aul3as-Ca-

c12 los écoles. nada.
E

£ s. . . £ s. n.
Bic........ .............................. 1 ... 30 17 6 0 17 6 0
Is t....... . ............................. 7 .. 108 57 18 4 57 18 4
K(akouna ................................... 8 ... 330 '81 17 10 81 17 10
Lessard, ....................... .............. ....... ..... 27 12 0
Lepag, ..................... .............. ....... .... '21 3 6
Matano ....................................... ..... 11 17 3
M atis,., .... ..................... 1 1 81 8 6 5 8 6 5
Rimouski; ........ ,.,,...... 9 ... 306 65 11 7 65 11 7
Rivièru du Loup ............................ .. 6 ... 239 69 7 4 69 7 ' 4
St. Simon,.... ... ............ ......... 5 ... 192 34 15 4 34 15 4
Trois-Pistolus,...... ........................ 9 ... 312 65 11 7 65 11 7

Tota ............... 46 1 1598 461 7 2 400 14 5'

COMTÉ DE ROUVILLE.

Municipalités.

St. Athanase>..... ........ ............
Ste. Brigide,

. g ie , ................. ............Claienceville. ......................
Foucault,... ...............

S .G régoire, .................. .......... .......
Hlenriville, ........ ........... .......
St. Jean..Baptiste,.......... .............
Ste. Marie,.... ................ .. ..... ....
St. M th s ............... ............

. .ouville....... ........

Tota .........

ý-''

E Coles mbre Somma afférente
. .0 d Our six mois sur

i part de l'octroi Somme accordée..~ ~ 5 à ý16 ans a ieà~t~
Sfêu législatif qui re-m | frêquentant .i é vient au Bas-Ca-

cý r les écoles. àu

£ s. D. £ s. v.
15 1 635 107 7 0 107 7 0

5 ... 223 .26 13 10 26 13 10
7 ... 218 27'18 7 ''2 18 7
6 .. , 209 23 7 11 23 7 11
8 ... 289 51 149' 1 14 9
i1 .. , 374 87 - 7' 87 11 7
6 ... 251 47 5 9 47 - 9

10 .. 446' 107 2 1 107,21
5 . 233 49 0 5 ,49 0 5
4 ... 153 285356 2836

'77' 1 3071 '556 6 5' 556 5 5

Appendice

(0.0O.)
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Appendiée
(0.0O.)

TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRES.--(Suite.) r
20 Février.

COMTÊ DE SAGUENAY.

Somme aierento
Nombre____ Nur six mois sur

- 'enfans de pur
Municipalités 5 à 16 n a art u loctroi Somme accordée.p..législatif nui re-

vient au B as-C a-
CoA les ecoles.

Ste. Agnès, ......................................... ,7 2 s. . 2 19 3,
l9agot,
Baiu St. Pau ............................... 10 146 75 9 e 75 9 4
Chicoutimi........... ........................ ....... 1. 7 2
Eboulumens ................................. 3 188 45 17 9 45 17 9
St. friée.............. ............. 19 18 9
io aux ....................................... 4 16 4 7 16 4 7

Malbai................. .......... 8 30) 77 2 3 77 9 3
Petite ivière............... .............. 26 9 16 9 16
Tadonssa ..................................... .... 6 10 '2
St. Urbain,. ............... ................... 5 ... 19 18 9 19 18 9

.......... 7 269

To..... .. 2 7 2

COMT8 DE S19EF 4O1D.

_________ Norîr Somme afferente

C u - Nobr pour six mlois sur

Muinicipalit6s. .) 5 à 16 tii élartif qu l'croi Somme accordée.
S fréquentant lgsai u u

les écls vient aIU ]as-Ca-

........................................ 3 458 39 17 6 39 17 6
....................................................... ... .*1- 9 16 1

r . 13 42 46 i 0 46 1 O
irrnby,..................................... 1 ........'1291 3,1 17 O 14 17 O

M.ItOto ............ ..... 1............................... 5 109 '23 1 4 23 1 4
Northlý; Skel ..................... ............. ...... il 1 7à
Sefbrd..........................13 44 1 2 44 3 2

SOUtIL Stuwkely,...:....:::.*. :.. :. .. "............... ,,

Total ............ , .. 185 335 9 1 28 69 o

COMTÊ DE SHEROOE.

Ecoles Somme añirente
Nombre pour six mois sur

.'ifal de 5 la part de loctro S

Municipalités. . à 16 s de "atif l'i somme accordée.
~ queutant lIégislatif qui re-

~ - ¤frúuutant e

o -- vient au Bas-Ca-

Co à o écoles.«2 nada.

Aseot, ........................................ 1S3 54 9 1 M 9 1
13rympton,........................................... 8 9 9
Fury...................................... 7 .À. 3 B 8 6 28 8 6

Copo, ........ ..-............... 17 791 N2 42 10 62 1Z 10

Eanib,.............. .......................... 12 408 45 9 6 45 9 6
ilereford ............................ ............. 3 -46 16 Il 2 16 11 2

Mebourne........... ....... ........... 8 , 35 0 4 35 O 4
Shiptor................................... 269 18 2 51 13 2
Windsor,................ ...................... .. 8

Total,S.u.......h.. 82 '2356 309 9 2 294t 13u 9

Appendice

(0.0.)
20 Février.
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4pregdic
TAE X TATIST1QUES DE s MUNIC LT ESSCOLAiR E S.---(Wite.) {Q. .. >

C TÉ~ DE STANSTE AD.

Qao.~

Barns\on,* 1
Bo)ton, 1
Haleyy 3
Potton,. .
Stanstea

t:

Nombre
d'enhansdo.5
i 16,ans fré-
qtuenhluit les
écoles.

350
353
387
311
883

2284

Somme afférente
pour six mois sur
li part de loetroi,
législàtif qui re-
vient au Bas-C a-
uada.

Somme accordée.

£ s. n. £ s. n.
6212 3 62 12 3
342 2 34 2 2
41 15 4 41 15 4
29 14 Il 29 14 11
85 18 7 85 1 7,

2 3 3 25 3'

COMTÉ DE TERREBONNE.

Manicipalit6s.

Ste. Anne des Plaines,............
St. Françoais de~ Sales,
St. Janvir....................
St. J6m .................. ...........
La Ce..............
St.Martin..............
Ste. -Rase................
Terrebonne....... .......................
Ste. Thrse. ........... ...........
SL Vincoût de. Paul ........................

Total ....

Ecoles

3;,' '
4

4

J

35

-~ t _____________________________________________________________

dent'ains de à-

qpeltant les
écoles.

178
82

208

208
196

200

Somme afférente
peur Sir mrei sur
la part de P'octroi
législatif qui re-
vient ait Bas-C a-
nada.

£ s. ».
36 5 0
19 8 10

'30 4 9
84 18 9

6 15 6'

54.' 7 6"
37 9 '

45 ,9, 6'

467 7 6

Somme accordée.

19 8 10
30 4 9

2Sa 15; 6,

?71 9f U.t

45 9 6

312 13 1

COMTIÉ Du VAUDREUIL.,,

'Ecoles
NmrSommne affrent8f ?Nombirnl e , -u s- Il, i sui-

- no
Municipalités.

Côteanudu La,..,'8 . 2 8150 611
191e Perrot"..................'2 .. '7 28i4 344
Sainte-'afih, 4 ' 6
N'ewton .T k'3 963
New'-Longueifl......................d.

Soulanges................. -,. 29 7'9. 71

22

47 4
282

'Vaud reul.. ......... .......... ............ ' 4 i 4 .69'0 . 69 1è à S
..... .. .... . . ... .. .1

1o. ô

Ili" lu' 991 A41 94
SoulSomme rente :

ent au as-C a
des écoles d

r r ' ' . r'

-~ .. ~',

'k

k"

Appendice

20

MúniipalitMs.
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Appendice.

(0.0.) TABLEAUX STATISTIQUES DES M UNICIPALITÉS SCOLAIRES.-(Suite.)

20 Février.

Appendice
(0.0.)

20 Février.

COMTÉ DE' E VERCIIÈRES.

Municipalités.

St. A ntoine,.......................................................
B elm il, ............................................................
ContrecSur, ......... ..................... ..
Saint-M are,.......................................................
Varennes, ....................................................
V erchéres, .......................................................

Total ..................

s'

~fl c

5
53

3
9
7

30)

Noimbre

reians de 5r
A 16 aniis firé -
Luenltant les
'ecoles.

451
380

1691

Somme afférento
pour six mois sur
la pait do l'octroi
lé.,i.slatif <lui ru-
vient au lBas-Ca-
rada.

£ s. n.
33 13 11
43 18 3
44 6 6
24 9 4
86 0 3
51 il 6

283 19 9

Somme accordée.

£ s. ).
33 13 Il
43 18 3
44 6 6
24 9 4
86 0 3
5 11 6

283 19 9

COMTÉ D'YAMASKA.

Municipalités.

Baie du Febvre,...........................
St. David,...................................
St. François du Lac.. ........................
Y am aska,................................. .......................
St. Zéphyrin,................................

Total,..............

Ecolos

- u.

.,.

32

cj~
s
o

U2

Nombre
d'enfanlsde 5
à 16 ans fré-
queltant les
écoles.

360

512
194

1419

Somme afférente
lour six mfois sur
lit part de l'octroi
législatif' qui re-
vient au Bas-Ca-
nada,

£ S. D.
73 18 0
52 1 5
87 18 1
53 16 0
16 14 6

284 8 0

Somme accordée.

£ s.
73 18
52 1
87 18
53 16

267 13 6

RÉCAPITULATION, DERNIER SIX MOIS DE 1847.

,Ecoles
Nombre Nombro d'onfans de Somme afférente pour Nombre de Mu-

de 5 à 16 ais fréquen- six mois au Bas-Ca- Somme accordée. nicpalités qui
di td tant les écoles nada. n ont pas en-Municipalités. r core fait rapport.

o o
_____ ___ £0 __ __ _ ____

339 1725 16 67,257
£

14,500
s. D.
0 0

£ s. D.
12,283 12 10

Certifié, J. B. MEILLEUR, S. E.

Bureau de l'Éducation, Montréal, 9 Février, 1849.
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TABLEAUX STATISTIQUES DES M UNICIPALITES SCOLAIRES.-(6uite).

TABLEAUX STATISTIQUEs des Municipalités scolaires auxquelles il a été accordé une part de

l'octroi lógislatif pour les premiers six mois de 184S, le quatrième semestre sous l'opéra-

tion de la loi actuelle 9 Vict. ch. 27, montrant le nombre d'écoles qui ont été en opération

dans chaque municipalité, et celui des enfans de 5 à 16 ans qui les ont fréquentées, ainsi

que le montant qui a été accord(. pour leur soutien pendant cette périqde d'instruction,
suivant les rapports qui ont été transmis à ce bureau à diverses époques ; ces tableaux
montrant encore les municipalités auxquelles il n'a encore rien été accordé, parce que le

secrétaii.e-trésorier n'a pu déclarer qu'il avait reçu la somme voulue par la loi, conformé-

ment à la 27me clause. Ces dernières municipalités, pour ces raisons, ne sont accom-

pagnées d'aucun chiffre,

Bureau de l'Education, Montréal, 9 Février, 1849.

COMTÉ DE BEAUIARNAIS.

Ecoles Nombre Somme aflrente

d'enfans de 5 pour six mois sur
Municipalités. :I à o ais fr6 l Partid octro Somme accordée.

qluentantllgtsllé if
qe ntles vient au Bas-Ca.

£ c.l.es.. d
ilada.

St. Anicet,........6 138 34 8 10 34 8,10
St. Clément9 484 66 6 5 66 6 5
Dundee, ...... ............. ................. 3 7
Godmanchestor............ .................. ... 362 60 12 8 60 12 8
Hemmingford;............................... 19 455 71 3 7 71 3
Ilinchinbrooko .............................. 10 381 69 2 5 69 2
Ste. Martine...... .......................... 1.. 10670 113 O 8 113 0
Ormstown',..................................3 1613 87 . 0 87 o o
Russelltown. . .............. ................ ..8 265 66 13 0 66 11 %
St. Timothée................................. î. . 356 80 13 1 80 13 _

Total,..6........ 94 2 3724 683 7 10 649 - 8

COMTÉ DE BE LLECHASSE.

EcoesSomme affiêrente
Nombre orsi ossu

S d'enfans de 6 fou td oiu
Municipalités. .- à 16 ans fr* as pare "'Octroi Somme accordée.

~ ~ . quentant les v~intatif qui re:
écoles.

10 .... £ s.81

Beaumont......1..........0 ............. ... 267 18 1
Berthier... .................................... go 1 15 O 21 15 
St. Chre ........... ............. .......... 9... 373 _49 11 3 49 Il -3,
St. Frânçois, Rivière (hi Sud,........................ 5 ... 67- 32 12', 6 382. 12 ý6
St., Gervais,.................................... , 4... 429 si 8 ' 3 0 8
St. Litzarre,................................ ... , 14 16 , :1-
St. Michel ... 265 43 19 .11

841 .4,15 7.

StnTota 94 2, 32401 3 4 17

St Valer Ml....................

........ 1 38! . 124. S1 2ý 230 i4 7

I,

Appendicèe
(0.0.)

20 Fvrier.

Ap endice

20 évrier'
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Apfpfdice
(0.0) TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNIPALITES SCOLAIRES.-(Suite).

COME E HlmlE

Municipalités.

St. B a ..................................................
et h ixrle........ ..... ................. ..............

Brandon..............
St. C uth aer ............ I.......... ........................
Ste. E lzabe th................................................
St. F lix de Valo. .............. ........................
Is il du Pads........................ .............................
I ndutti ,.....r......................e.............................
K ild . .. ............ I.......... ............. ..............
Lornie,....,.....................................................

Ste. M n0,...................... ......'.
St. Paul,........................... ........,.....,....
St. Thom as, .................. I ...........

Total,............

5 ..
10

6
5

4
6
4
3 .
3 ..
4 ..
1i .

5 1

r b ni'
rl*rr~ièiis rit. .5
hi 16 înrr~ 66.
<1ir.flrahi( leS

Sonmme nßffrcnte
pliur six iinis -Ur
Ili part d l'n troi
le laîtif qui re-
vient Jiu Bas-Ca-
ndan.

Somme accordée.

£ s. n. £ s. D.
232 38 17 8 38 17 8
443 102 16 5 10)2 16. 5

.,. 22 18 1
'202 60 9 5 0 5
350 61 12 6 61 12 6

36 19 10 36 19 10
21 18 4 21 IA 4

19 36 13 3 3; 13 3
.157 43 1 9 43 È 9
108 35 5 3 35 5 3
154 30 9 8 30 9 8
67 23 16 2 23 16 2

199 4!; 5 4 49 5 4
124 2 il 9 28 Il 9

25915 592 15 5 569 17 4

COMTÉ DE BONAVENTURE.

Municipalités.

Ecoles

th

8

C arleton,........................................................... 2.
Cox, ....................................... 3
H amilton, ...................................
H ope ,..... .................. .................. ..............
Mann, ........... ...........................
M aria,.......................... .............................. t
Matapedia,...................................
New-Richmond, ..................................... 3
Port-D aniel,........................ ................ ........ 4
Shoolbred ...................................

Total ............ 15

Cr~

CI)

o
U2

Noibre
(P'e hans de 5
l 16 als fré-

<îuiuntant les
6crîles.

Somi iii a lfféreinte
SoIr six mnois ,ur

pavrt <e l'octroi

tgislaitit' qmu re.
rvin t au Bas-Ca.
nadi.

Somme accordée.

s. i.
13 1
16 8
0 2,
1 10

0 2

4 11
9 6

167 14 9 146 6 4

COMTÉ DE CrIAMBLY.

Ncolrs Somme nfférente
uNmre po' sixmois r

e la part de locetroiMunicipalités. .6 111 à Insre- . . . somme accordée.
!qeosMslatif qui re-

". ., qut1cant les -iöt au ]!as-Cat-
råE écoles. nada.

o o

Blair6indie ........... ....................... 8 397
Boucherville ............ ..................... 4 342
Saint Bruno ......... ...................... 3 115
Chambly ............................. JO ... 7*IQ
St. Jean... ................................. 3 ... 164'
Longueuil......... ......................... .0 . 488
St. Lc,.................... ............... . ... 187

Total,,......41 j I 43

4 ...

£ s. a. - £ý s. D.
.52 4 8 52 4 8
58 14 10 58 14 10,
15 19 8 15 19 8
94 16 6 94 16 6ý
72 16 7 72 16'7
80 1 7 80 ' 7-
25 17, 5 25 17 5

400 11 3 400 11 3

(oq,-A
(O.0

A pendce(0 O.)
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRIS.(Suite.)

COMTÉ DE CHAMPLAIN.

ECeoles Somme affèrente
c Nombr

li'nis de (e Il
Municipalités i 16 ans fré- la o . t o

MUnIciPalités. ,~ ~ , qiuentant Im légis Iîil qui re-Som crdcen t ient au lss-Ca-

£ s. .. ecos.s.

Ste. Anne LaPérad ............................ 7 307 52 6 3 52 6 3
Batiscan ........... ............................................. 18 4 2
Cap de li \agdulei...................................... 3 ... 141 1 16 8 9,1 16 8
Champlain, .... ................................... . 174 33 7 4 33 7 4
Ste. Gônoviòve, ........... ................................... 4 170 4[ 2 9 4 1 2
St. M aurice,.......... .. ...... ........................ ...
St. Stanislas, ............................. ,.... 3 201 4 7 2 41 7

Total,............. 20 .. 993 9.24 13 4 18 19 '7

COMTÉ DES DF*ýUX-),IONTAGNES.

Nombre Somme afférento

Nobr pour, six mois sur

u ffdenlfans de 5 oxiXIlSsu

lat prt dla l'oetroi

Municipalités. à 16 ans f Somme accordée.

-- legislatif qui ro- i

S queuitant lasqur-

0 -~Vient au BaiiC a-

Selus. nada.

£ s. D. £ s. n.

Argenteuil................................... 16 591 92 6 6 92 6 6
St. Augyustxn,....................................... 7... 2 76 54 14 1 54 14ý >i
St. l3enoit,................................... .......... . . 11 i 469- 96 19 51 96 ý19 '5
Cfrathiatim.................................. ...........:. 13 1 348 50 il 9 60, il 9
S1. Col4ba . 3 84 247 8 94 7 8
St. Etistaclio ......................................... 8 350 63 7 2 63 7, 2

............ ............................. 6 273 21 19 9 29 19 9
Grnil,.......... ........... ............................ 47 9 1

S.0 ......... 3................... . ............. 4 37 17 Il 37 17 il

Ste. SololstIlle,......... .................... .. ..... 201 12 8

Total,........,... 68 9 2.93 628 1 10 449 18 7

COMTÉ DE DliCESTER.

Ecoles

Nombr. Somme afférente

NombDr'

d'enfans de 5 or six ani1 sur
.u6 an fré- 'a art do l'octroi Somme accordée,Mun eipalités e u 16' ans res législatif qui re-

aqueutant les .té" 9

o vient aulBas-Ca-

o a 1e Mlls.~ écles. nada.

Argenteuil,. D

St. Asolne............. ................... , 52 12 10
Aubert Gallion,... ........... ......... ....... .,.., 25 ý2' 6
St. Bornait............. ....................... 13 Il il
Ste. Claireb ............................an..... 51 14 10
Cranbonnie>, ............ .................... ........ 6 1 Il
St. Elsar. ..................................... 41 2 I
Frampton, ..................... ........... 48 5 7
St. Franqois, .... ............................... 51 A9 9
St. .1Iiinride Lauzon,............ .................. 14 . 518- 63 12 0 -63 12 0
St. Idores ..................................... . 45 1
St. Jean chrydst me,......... .......... 5 189 47 5 10 47 510
St JoRephi .............................................. 64' 6- 10

St. arete.16...................... 51 13 2
Motsehelet................ ........ ... .. ...... 12 7 2
'Se. Mariol ..................... ......... ............. 66 ýIl 4 1

9 58 9 10 58
PointeoLévi,4.... ..................... . ............. I 499 92 5- 67,' 92 6-

Tota6 .................39 1690 792 14 .261 13 2

4 ..

Appendice
(0.0.)

Appendice
(0.0.)>(0 -1ir

20Ferr
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TABLE .iUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITES SCOLAIRES.-(Site.)
Apperdice
'(0.0O.)

20 Févrinr.

COMTE DE DRUMMOND.

Municipalitôs.

Atton, .... .....
St. Chrystole.
D)ram . ...
Granthamui

St. Norbert..............................
Stanold................................
Tingwi ck...............................
U itoi ... ...............................

.................. ..................

Total,........... 1

ceo

e ,
oo

.. ...

..I. .

11 ..

.. 2..

Nombre Sommo afférento
dlenfans do l pour six mois sur

, ,(4 la rt da l'octroia 16 ans - , pa-Somme accordée.ls législatif qui requeilit LS viwnt au Bas-Ca-
LCOI0J. uada.

£ s. ». £ 5. D.
5 17 0

12 12 101
241 42 0 4 42 0 4

23 9 7
202 47 10 9 47 10 9

74 12 12 101 25 15 9
154 23 19 1t 23 19 6

...... 16 14 6
25 12 5

...... 7 14 10

671 218 14 8 139 6 4

COMTÉ DE GASPÉ.

u11inlicipalités.

Cap Chat, ...............................
Cap Rosier ............... ..........
)ouglhs, .. ..............................

Bay North, ..............................
Bay South, ..............................
Granudc Rivi.r.
Isle la Magdelel n ........................... 
Malbaie, ..........................
Newport,.....................
Percé, ..............................................

P ,. .............

Ecoles

oo

Nombro
d'einfans d 5
à 16 uns fré-

nontaniit les
e0oles.

.. 331

Somme afférento
pour six mois sur
la prt (e l'octroi
législatif qui ro-
vioit au Bas-C a-
un da.

£ s. ni.
14 14 Il
12 7 2
13 3 3
16 9 7
12 7 2
19 15 5
44 3 2
14 16 7
8 4 9

21 8 5

177 10 10

Somme accordée.

£ s. I.
14 14 11

16 9
12 7
19 15
44 3
14 16

122 6 10

COMJ.'É DE IIUNTINGDON.

Mumicipalités.

C aughnaw.ga,..... ......................
C hateauguay,... .............................
St. C onstant, ..... .....................
aSt. Cyprien,.................
St. 1Edouard,.................
St. Isidore, ....... .......................
St. Jacques le Mineur ......................
Lacollo............... ..................
Laprairi ....... .
St. P.ilippe,... ..........................
Ste. 1hilomèn..........
St. Rénu.................
St. Valentin,... ..........................

Nombre
d'en'asdß 5
i 16 anits fr6-
queiltait les

31334'4
590
427
277
286
562

Somme afrTrente
pour six mo1<,is sur
a part ie l'octroi
1égislatif qui re-
vient au Bas-Ca-
ilnia.

£ s. n.
23 7 Il
45 Il 3
61 2 8
89 17 8
95 il 4
49 2 O0
41 17 1
74 19 5
97 1 0
62 5 8
42 18 6
77 15 5
58 1 8

97 1 2 1 4911 819 11 7

- .. rarra-~un~ - r n n

somme accordée.

£ s. x.

45 11 3
61 2 8
89 17 8
95 Il 4
49 2 o
41 17 1
74 19 5
97 1 0
62 5 8
42 18 6
77 15 5
58 1 8

796 3 8

Appendice
(0.0.)

20 Févrior.

-- --------- - __ _ , , , ý _- l
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITLS SCOLAIRES.-(Suite)
Appendice
( 0.)

20Février.

COMTÉ DE ST. HYACINTHE.

Ecoles Somme afférente
Nombr pour six mois sur

d'1enfans de 5 1
Municipalités. . . à 16 ants fré.. la part (le loctroi Somacrd.législatif qui re.

. .quentant les vient au Bas-C a-
'~ éooos. nada,

£ S. 1). £ S. n.
Abbotsford, .................................. 4 110 7 9 il 7 9 11
St. Césaire, .................................... 17 471 103 9 7 103 9 7
St. Damase,............ ..................... 10 415 66 1 6 66 1 6
St. Dominique,.......... ................................ 154 22 13 22 13 1
St. Iugues.................................. . 919 35 13 6 35 13 6
St. lyacinthe,..................................... 16 .623 A2 12 I 92 12 il
St. Pie, .......................................... 459 48 17 1 48 17 
La Presentation, ................................. 4 206 35 3 7 35 3 7
Ste. Rosal .................................... 5 190 31 4 6 31 4 6
St. Simon,,.................... ............... 4 248 33 S 8 33 5 8'

Total.......... ... 8.... 3095 476 10 6 476 10 6

COMTÉ DE LISLET.

Ecoles Nobe Somme afférente
<n dombr eS )our six mois sur

Municipalités. apatdoloo 'sMunicipalités. 16 ans -r a re tOiSmme accordée.16 2égis1atifqui re-
<n ~ <luetan~lusvient au Bas-Ca-

~ .~ tfl coles, nada.

£ .d. £ .d.
Cap St. Igue,.................................... 9... 93Sm 51 9 10o 51 9 10-
Sïilut, C yrillo............. ......................... ..... 17 6 0
Isle aux Gue.... ............................. 2 ... 3 106 Il 3 Il il .13 6l

.. .................................... ... 9 ... 397 52 12 il 592 12 il
Saint Pierre, Rivière du Sud,...................... ... 9 208 26 7 0 7 26 10 7

ort Jol .................. .................. 12 ... 569 70 17 1 70 17 7
aint lloh................................. 10 .. 293 64 13 6 6413 6

Saint Thomas,...... ............. ................ 466 80 3 3 80 3 8

Total,.............,... 2354 375 7 1 3584 1 6

COMTÉ DE KAMORIASKA.

Somme afférente
Nombre 5our six mois sur

Municipalités, à 16 ants fré a péisatif dei Poe- Somme accordée<n .~ It 1 ans r6- égislatif'qui re

quentant des
vient au Bas.Ca-

écoles. nada.

St. André.e........... ...... .......... ........ 78 3 8
Se auGe........................................... 2- 64 8 7
s.bnise ....................... .................. 1
Sailur kaR r ........... ............................... 5 274 60 12 8 60 12 8
St. Jasoal ................................ ,9.... 267 75 15' il 75 1 il

i O ......................................... ......... 10 397 78 18 7 8 18 6

Total........... 71186 93 2 I1 50 10 8

r' r. 'r'

'n
%~ 4'

r "

'n. 'r''' r' n~, ~
'r'

Appendice
(0. 0.)

20 Février.
1- --
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Appendice
TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRES.-(Suite.) (0. 0.)

20 Fe~vrier.

COMTÉ DE LEINSTER.

Municipalités.

Ecolus

.~
'o

o.-.

Eo

Nombre
à enfans de 5
X 16 ans fré-
iuointt les
co es.

St. Esprit,..........................
St. Jacques ............................... 13 735
La Chenaio, ................................ 2 105
L'Assomption, ................ 10 ...

St, Lin;............................. ......... 4- 158
Mascouche .................................. 7 329
Rawdon,............ ....................... 13 392
Repentigny ............. .......................... 4
St. lloch,. ................................... 5
St. Sulpic...3................................ ... 62

Total......... ............... 7 ... 2729

Somme afTéronto
pour six mois sur
a part do Poctroi
législatif qui re-
vieit au Bas-C a-
nada.

£ s. n.
41 8 10

128 10 5
16 16 2
79 16 8
64 il 10
50 8 5
61 4 3
38 4 6,
51 14 9
20 8 8

553 4 6

'Somme accordée.

£ s. n.
41 8 10

128 10 5
16 16 2
79 16 8
64 Il 10
50 8 5
61 4 :3
38 4 6
51 14 9
20 8 18

553 4 6

COMTÉ DE LOTBINIÈRE.

Ecolos o efrrnt

Nombre
*i~ 'wîuiî do5 pouîr iix mois sur

Municipalités. 16 ails l Sommeacoordée.

ole,

en é.od. £ s. d.

Saint Antoino de Tilly.......... ............... 11 311 66 13 0 66 13 O
Sainte Croix ................................ 10 357 47 0 10 47 O 10
Deschaillons ................................. 7 217 27 15 3 97 15 3
Saint Giles,. ........................... .............. 27 8 9
Lotbinière, .. .............................. 14 507 67 6 2 67 f 2
Saint Sylvestre .................................. ...... 85 13 8
Saint Flavien .......... ............... 3 8 I 8 1 5

Total, ....... 1472 f39 1 1 U16 16 8

COMITÉ DE MÉGAN'rIG.

Ecoles Nombre Sonmo afl'érente

ti d'efains de 5 pour six mois sur

à 6f apart dle P'oetroiS

Municipalités .* 16 ans ré- l islatif ( ui Somm accordée.
r quentant les .

vient au Bas-C a-

écoles. nada.

£ s.nd. £ s. d.

lirougliton, ......................................... ......... ... ...... 8W Il 5
fialifilx,........ ............. ............................... 23 9 7
Inverness ...................................... ........ ...... 38 9 6

1912
Leeds,.................. .............................. .......... ...... 3 13 8
Somrût....... ............................ 4 174 23 17 10 23 17 10

........... ............................. 2 9S9 il 18 il il 18 il

Total ............... 263 160 13 1 3 16 8

Appendice

(0.0.)
9o Février.
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITES SCOLAIRES.-(uio).

COMTÉ DE MISSISQUOI.

Nombr Somme afférente

d'onfnnsda L A iX ixMois surenfns( a pa l'octroi
Municipalités a 16 aus fr-a Sommo accordée.

Pg l gislatil qui r -
E V5 2 écoles. ilada.

£ S. D. £ s. D.'
Durham. ........ ...................................... 18 63 10 5 63 10 5
Frr.lighsburg... .............. 5 31 IL 1

Philpsburg, ... .............................. 10 27) 34 17 0 34 17 0
Staaid .................... ................... 1566
Suttn ........................................ . 41 37 6 5 37 6 ,5

Total ........... 601924 933 1

COMT1Ê DE MONTMORENCY.

* Nombre Somma afférentePour six mois sur
cl'nfns la part do l'oti' omm acode.

mullicipalitôs. l~égislatif qui re om' -'cré
queutat asvient au. Bits-a

Ln é coles.

cr

.. .4. 4.
Ste. Atita,(Cdta lîapé. .......... ........... 2, 76 13 6 I 13 6 il

Cbateau hr .................................... 127 .4 6 1 24 6 1
Ste. lentamilla, ................................ 1........... 2 115 17 12 7ý 17 19, 7,
St. Féél......... ............ .................. , 14' 3 5

St.. . ...oi ..... 1............................ ... 4 10, 10, Il 10 10 il
St. JfI .................................................. . 119 26 10 7 26 10ý 7-

St. ýJotchýiii ... .. ý......... ............. 56 14 6, 9' 14 6, 9
t'IAnger, <Ja'Irdioni ...1... .............. 3 109 14 14 lf 14 14, U,1

t.Lrot........... ,.... .................. .1 66 12 72 16 7 ,
St. pierre'............................................... . 137 16 ý4 A 6. 7

Total, .............. 18s ... 852 164 3 ll 150 O A6

COMThÉ DL, ST. mAURICE.

EcoesSomme afférenItte
_____________ Nombra4 o ursix mois 811r

Muiialts 16 anfs frK . atd 1'et Somme accordéce.6ýgislILtU qui e
Muiialts - tItant le Vilo nu Bas-Ca.

£ s. ». £ s. n

m 10 ... 378 66L 9 95 66 9 9nti ................. ........... ....... 6............ 37 13 0 37 13 0

37. 6 80 37 6

....... gé.......... ...................... 9...46 80 16 801
l'ointe du La .............. .. ............................... 3

I1iv~redu OUI) 9 ,. 33 2 13 l 2 13 0l

'ri 0i e'.-ra (Vll,). .................. ...... 2 31 , l 632,
Proint Riière (B.nlieu................3... 1612 8 11, ,2 13 i

Ste.ùr (rsu le...... . ...................... ............... ' 132 39 4 3 3 4 6

Yarnaahicle.. ............ .............. .... 1... 12 79 5'ý 1 79.5

Total,.............. 62. .. 2638 ' 487 12 10 456 Il 8

1

Appendice

(0.0.)
20 1iavr1f'r.

Appendice

20 FCêvrier.
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TABLEAUX STATISTlQUES DES MUNICIPALITS SCOLAIRES.--(iSuie.)
Appendice

(0.0.)

20 J?6v~i~,r.

COMTÉ DE MOîNTRÊAL.

1~ Iunte ipalites.

Bont de l'Islell, ........... .............
Ctó (Catholiqu.s) ........................

C ité (Protestans) .........................
Côte dos Noiges
Côte Visilatioi.
Coteau St oui
Sto. G....viè.v ...................................
St. Ilenri, ...............................
m ........IgI .......... ............... ..............
Laobinle,. ... ...,. .. ... .. ... .1 1. ...
St. ...L.r..............................
Longno Poichn........ ...................
St. Pierre,....... ................
Poinite aux Trem111bies ...... l.. ............
Poiffte c laire, .....l.......... .....
Rivière des .r..ie ......................
Sault nu Récollet ........................

' ota!,...............,.

les

'> i>

V2

E
o

c~ ci~

Nombro
d'onfaIns de 5
à 16 ails fr-
uoetant les

écoles.

85
453

91
75

102
217
114
80

197
339
109
117
157
218
72

214

Sommo afféron-
pour six mois sur

la rlat do Poetroi
legislaitî qm ru-
vaslta aîs.-Ca-

naoda.

£ s, n.
18 0 10

133 'S 2
69 15 1
27 10 8
7 3 6

15 13 6
39 2 8
14 17 1
15 1 11
48 7 2
60 11 1
18 19 0
20 6 11
21 18 3
33 9 0
17 15 11
42 6 11

604 7 8

Soani accordée.

534 12 7

COMTÉ DE NICOLET.

Municipalités.

Bécancoir................. ... ..........
Blandford. ...............................
Gentilly, ...................... ........
St. Grégoiro ................. ........
Ste. Mionique.

Nicolet ............................
St. Pierru les lecquet............ .........

Tot ..........

Somme afferento
buî>Omll.( 1i 11 su(Voilail 1-lOUr six Mtois Sur

14 unfim de 5 .tro
à 16 ans Iré- part do Poeti Somme accordée.jigshMif qlui re-i1iioitant les ,

-... viOit ian lus-Ca-
o els.

mtda.

Il

s
IL

11

51

573
57

376
540

338

2191

£ s. n.D
75 19 2
8 3 2

57 10 1
77 10 6
44 8 2
51 9 2
51 8 2

369 8 5

£ s.
75 19

8 3
57 10
77 10

54 9 2
51 8 2

325 0 3

COMTÉ DES OUTAOUAIS.

Municipalités.

Brisol,.u.......
Buckinnf!ham
C lareindon
Eurd ly, ...
11 1,........
L hfield, ..
Lochaber,.
Onslow,...
Pe'tito Nati a

Templton... .
Wakefiell .

Total.......... ........... 23

E n
o.-O m

3

6

3

Nombre
d1enin~ais Ile
5 à 16 ant4
fréquentant
les écoles.

80

293

232
83

688

Somme atffTreinte
pour six mois sur
la part dce l'octroi
legùlatif qui re-
vient au Bas-Ca-
lind.

Somme accordée,

£ s. ). £ s. D.
12 5 6 12 5 6
25 19 1
29 5 0 29 5 0
6 5 2
'8 17 6 68 17 6
0 4 8 30 4 8

16 1 3
7 10 0

42 18 6
19 8 10

i 18 1l

271 14 5 140 12 8

.Appc-ndiQu
(0.0.)
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TAX SE D S -. .- -

TABLEAUJX STATISTIQUES DES MUNICIPALITIÉS SCOLAIRES.-(uite.)
Ap pendiae

(O.0 )~

20 Févr.

COMT DE PORTNEUF.

Eco]os
Nombre omme afférente
d1ofais, W oirsix mois Sur

Municipalités. d s part di) l'octroi
Anà6 a nngislatif qUi Lor

Saint Augusti

Sai nt 10 o. Bsl Bas-Ca-

Ancienne Lornetto. ............................. 6 .. 345 41 3, 10 4t 3 10
il$~ li~ut ................. ................ 8... 4 '28 8 5, 28 8- 5

sauin IlBasile ............................................... 16 -9 6,
Cap Santé.................... .............. 86 2
Saint Casiiir. .. ... ...................... 3 79 1C 9 6 16 9 6
SaintCthri....................... 4 2
D.sl.a...ut... ............................ 28o 42 6 il U 6.
Eiuruuils.......... ........................ 52 -] 12 10

.rniiu.................. ................. 5...5 176 26 7 4 2
P 0i 1t 0- a I \-Trc 11 lus8 .............. ............. 4...4 2w0 87 8 ' t 87 8 1
saint Itailnond ................................. .......... ... ... 2,3 16 3

Total...r........ 1505

COMTËýlDE QUÉBÉ3EC.

PPtoiTm les

à16 an r6 part (lu l'octroi
Municipalités.~~ à 6as r-lgislatif (Jin re- Somme accordée.

1

n d en Ba-Ca-
nada.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ cler s _c__ls.

S..t.mros................... ............ S8 408 .49 7 0O 49 '7 0'
Uapt.......................... ......... 47, -0 10

Cité ffCatlîoliqu0S)................ ....... ............ .... 8.8
Ci té (ProtestanItq)................. ..................... 95 81 El8
Chlarlembolirg ....................... 1 ................. 1.... 5 356 396 19 10 36 19 101
SaiiitDunsitani ...................... ............... 8... '18 2,1
Stidnto eo .... ........................ ......... 21 2 13 9,29 118' 3
Saint Ruecli...........1.................... ................. , .,23' 17 Hl

'tdcla.............................. ................. 0 7H
stonchlim............ ............ .......... i 132, S1 8 19 8
Vitiorier................. ....................... ...... ,,0 19 8

Total, .............. 16 1 '1007, 650' 6 1 124 199

COMT1* DEnicHEiiLiEu.

Ecols Nobre Somme afférente

cllofan dé oursix mois sUrMunicipalités.~c la poran e ~ t de leootroiSomacodeMon le ipalités. ; 5 -à 16 ans gî,,sitif qiui r omeu-od
S fréquentant veta a-a
S les écoles. vetauBsa

nada.

Saint Aitmé..................... .. 107 ' 73 16 5 .1 5-
Saint Blarnabé, .... ............... .................. 5 ., ' 97', 8 16 31 116 O
Saint Charles............ .......... ................. 4 ,. 185', '3 3 4 'L'
Saint Dois...... ........ ............. ........... 6 ' . 436' 63' 7 1', 63 7,1
Saint Judo .................. ......... ....... 4........, 70, 31 '6 2 31 .
Saint OuM........................... ...... ... 6 '. 341' e 6 710 167
Sorel................... ............ . '~'711 F 2 117- 19 .
Sainte 'Victoire................................4 .. ' 59 52 1i4 6 52- -14,~ .

'rtî...... 3 " 12 '471 5, O 4715 0 '
79

.Appendice'

(0.0.)
20 Févrior.



12 Victorio. A ppendice (O. O.) A. 1849.

TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITtS SCOLAIRES.-(&ife)

COMTÉ DE~ RIMOUSKI.

Municipalités.

,i..... ...................... .......
I -V ................................... .........

ouna ................ ..... . ........
L ssa ......................... .......... .........
Lpag ...... ................... ........ .......
Matano,.......................... ......
Mois...................

uInous Il....... .....................
Rlivièro du Loup...... .......
Trois-Pistoles .................. ..........
St. Simon. .......................

Total ..... .....

Ecolus

.

o mo

c.-.

2
7
7

9

10

16 ..

Somme affôrnute
Nombr our six mois sur

dun rtii do [a part do 'octroi
5 à 16 ails
fré u entant v a

,"L Vcnsit.-Ga

73
108
385

45
300

360

1271

Somme accordéo.

£ s. D, £ 5. D.

17 6 0 17 6 0
57 18 4 57 18 4
81 17 10 81 17 10
27 12 0
21 3 6

1 Y? 3
865 865

65 1I 7 65 11 7

65 11 7 65 11 7
34 15 4 31 15 4

461 7 2 331 7 1

COMTE DE RlOUVILrLE.

Ecolos
Noimibro

uo d nfn deu
Municipalités. .. 5 a 16 ans

Sfré.quentant
E 011 les éculas.
oo So

St. Ath ..i..............................
Sto. . .rigid..............................
Clarece vil l .........................
Foucau,.............. ...................
St. Grégoir.......... ....................

Ioriil ............ .... >..............
St. Jan-Baptt..............
Ste. Mari. ..........................
St. Mathias .............................
Rouvill, .................................

Tota,..........

'G
5

6
8

10
5

Il

3

69

I

I

811
288

1'72
329
:319
278
210
254
175

2836

Somne affOrente
>our six mois sur
la part de Potroi
lgislatif qui re-
vient au Bias-ca-
nada.

£ s. D.
107 7 0
26 13 10
27 18 7
23 7 11
51 14 9
87 Il 7
47 5 9

107 2 1
49 0 5
28 :3 6

556 5 5

Somma accordée.

£ s. D.
107 7 0
26 13 10

23 7 il
51 14 9
87 Il 7
47 5 9

107 2 1
419 O 5
28 3 6

52l8 6 10

COMr DE SAGUENAY.

EcoSomm afrérnto
_________________ Nomrbre pour six Mois gur

Municipalités. .à1.2il 1, lai(e' qu i S e-
Z.r!2tntmî vient au las-Ç-

SSt. . D.
Ste.Agnîs, ....... ............................. ....... 2 71 2 .19 :il 2.4 19 3

... ... ... ... ... .. . . . . . . .2 . .. .7 3 9
ialo St. Paul............ ................... 10 390 75 9 ' 75 9 4
Chicoutimi.... ............................. 12 7 2
Eboulemons................. ................ 3 45 l7 9 45 17 9
St. Irénée.... .... 9 1 9
Isla aux Coudrs,. ............... 121 16 A 7 1647
Malbai,. ....... ............................ !298 77 9 3 77 9 3
Petit eivièr............ ..... ..... ........ 2t 9 16 9 16 
Tadoussac ................................ .......... . 6 10 2
St. Urbain........................ 5os 19 18 9 19 18 9

3 - .

Tot 34·. .. 10 35 71 6

Appendico

(0.0.)
so F6vmor.,

A.ppendie
(O. 0.)

20XiFévrien,



12 Victorio. Appendice (O. O.)

"'r

A. 1~54~P.

TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITES SCOLAIRES,-(Suite)
Appendice
(0.0.)

20 F6~~rIoe.

COMTÊ DE SHEFFORD.

Municipalités.

Brome, ......... .........................
Ely, ............................................... ..... ..

an .. ........... ................. . ............
G ranby, ...... ........ .............................................
M ilton ............ ................. ................
Sho ford ............ ....................... ..............
Stukely, Sud............................
Stukely, Nord.... ........ ....... ........

Total ..........

Ecoles

cn ¤

14
4

10

25

1

S

Nombre
d'onfans de
5 à 16 ails
fréquentant
e~s écoe.

231,
144
522

897

Sommew afilrento
pour six mois sur
a part de 'Voutroi
législatif qui re-

ent au Bas-ca.
imad.

£ S. D.
89 17 6

9 16 1
46 Il 0
34 17 0'
23 1 4
44 3 2
11 1 7
Il t 74

220 9 4

Bomme accordée.

£ . D.

34 17 0'
23 1 4
44 3 2,

102 1 6

COMTÊ DE SHERBROOKE.

Municipalités.

Ascot..................................
Brompton..................... ..........
Bkury, ... .............................
Compton ....... ........................
Dudewo ............. ... .............
Eaton ..................................
Herefrd ...............................
Melbourne,.............................
Shipton. .. ................ ...........
Windsor,..............................

Total... ..

Ecoles
______________ Nombra

d'en fans de
à 16 tins fré-
quenitant les
écoles,

328

203
791
112
455
46

240
292

2467

Somme afférento
pour six mois sur
a part de I octroi
legislatif qui re-
vient au Bas-Ca-
nada.

£ s. ».

54 9 1
8 9 :9

283 6
52 12 10
10 14 2

'45 9 6
16 1l 2
35 O 4
51 13 2

5 18 8

Somme accordée.

£ 5. 11.
54 9 1
28 3 6'
52 12 10
10 14 2
45 9 6
16 il 2
35 0 4

*51 13 2

309 2. 2 294 13 9

COMT* D STANSTEAD.

Ecoles NSomme afferente
Nombre

d>onans , ~ our six mois surd enfans de 5
Municipalités. à 16 ans fre- t e octroi accorde

uentant les os ont au lias-C a-

oles.

£s £ s. »..
Barnston,.............. .................... 18 350 62 12 3 62 .
Bolton, ...................................... .......... 16 360 34" 2 2 84 *2 2
Hatley,.................... ... ........... 16 447 41 15 4
Potton .......................... .......... il t11 29 1 11 9 14 Il
Stanstead,................................ 28............882 , ,85 18 7 8 18

Total,.,...........9 2360 2 a294 ,*85 18 ?

K

Ï 1 C J

Appendico

(O )o

%0 FéYier,
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRES.--(Suite.) (0.0.)

20 ri *iet.

COMTE DE TERREBONNE.

Municipalités.

Ste. Ann des Plainos .....................
St, Franois de Sals ......................
St, Jérôme, ..............................
La Corn,. ...............................
St. Martin..............................
Ste. Rose,................ ...............
St. Janvi.r.. ................ ........
Torrebonnu ........... ...................
Ste. Thérèse ............................
St. Vincent do Paul ........................

Tota ..........

Ecoles

4

4

4 ...
6 ...
6 ..
4

36 ...

Nombre
d'enfns de 5
il 10 ans fré-
quentant les
écoles.

Somme afférento
ur six mois sur

a Separt (l l'octroi
législatif <lui Te-
vient au Bas-Ca-
nada.

£ s. o.
36 5 0
19 8 10
84 18 9
26 15 6
69 15 8
54 7 6
30 4 9
37 9 9
62 12 3
45 9 6

467 7 6

Sommecn accordée.

£ S. D.

19 8 10

26 15 6

54 7 6
30 4 9
37 9 9
62 12 a
45 9 6

312 13 1

COMTÉ DE VAUDREUIL.

Municipalités.

Côteau du a , ...........................................
1sle Perrot,.......... .,..........................

n to .. .. .. ............ .......... .............
N e w ton, . ........ ... ... . 4 ...............,...............
New-Longueuil......... ........................
Iligaud ...................................
Soulanges, .................................................
Vaudrouil,...............,,....................

Total,...............

Ecoles

S, ~
4J t>

0.0

B o
O

Q t,~i

Nombro
diofans do
5 à 16 ans
fréquentant
les (coles.

Somme afférente
our six mois SurI pat do l'octroi

l6gislatif qui ro-
vient au Bas-C a-
nada.

Somme accordée.

8 .. 452 68 15 10 68 15 10
2 .75 23 4 23 4
4 .. , 91 26156,26156
2 ... 61 9 6 3 9 6 3

14 1 617 99 5 6 99 5 6
9 ... 440 71103 '7110 3
5 ... 309 47 19 47 19
8 380 69 10 8 69 10 8

2435 416 4 416 4

COMTE DE VERCHÈRES.

Ecoles Somme afferentO
Nombre

. . peur six mOis sur
cnsdS la part de 1 'roi

Municipalités, j à 16 ans fr. aégislati Somm accordée.
quentant les vient au Bas-C a-

Sécoles. nada.

£ s. o. £ s. I.
St. Antoine,............. ............................... 5 ... 158 33 13 Il 33 13 Il
ielmil, ....................... ... .......................... 5 .. 288 48 8 8 43 18 3
ContrecSur, ............. ..................... 4 . 237 44 6 6 44' 6 k6
Saiin-Marc,.................................................. 3 .. 169 .24 9 4 24 9 U
Varennes,............................................. 7 .. .536 86 .0 8 86 -0 8
Ver rs ................................ ................ .... 7 867 51 .11 6 61 41 '6

Total,.............31 ,.. 1755 283 19 9 283 19 9

0e

00 Février.

1-

NVc t o ria.



12 Victorioe. p~pendice (O. O.) £ f849.

TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPAMIT$ SO AI S (& e).

CObtT~ D'YÂMASKA.

Nombre
d s de our six moie sur

Mu'ncipalits à ans fr6- Somme accordée.
içnt au .rÇ

nada

£ s. ». £ o. D

Baee du F v .................... , .................. 8 a90 7 l a 0
St. D avid, ............... . .......... .... ............... 8 16 5 52 I 5
St. Françis........... ........... 512 i 8is 1 87 18 1
Y............................................... ......... 206 53 16 0 l 5 1 6
St. Z p rin.................... ....... . . ..... .......... 16 14 6

Total.......... 34 1484, 284 8 O 267 13 6

R11,CAPITULATION, PREMIERS SIX MOIS DEî 1848.

rNombre do muni-

NmrNombre d'on- ,Sonme affé- cipalités 'qui ,ont Nombie de Mu-I ~ '1 fans de 5'à 16 rent torsx om ransiss des rap- ipaté qu
de,0tOpetSX ac ftquun- mois au B ao PU5 lails~pl$s.~ aéo1s Caa s, anode i<re demande du ni ont pas, en-,

£ 1 tantl.es éoe.Cnd.warrant de. son ex Dore fiý'?iIPÇ,
Ecole11cs4

339 1634 19 6,7 450 po1,8 ,,.,

t , i_____ ____

J. B. MEILLEUR, S.E

Bureau de, rËducation, Montréal, 9 Février, 1849.

Âppo~41oe
<o. o~)

go Pén'iem.



12 Victorio. Appendice (O. O.) A. 1849.

TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITS SCOLAIRES.-(Suite).

TABLEAUX STATISTIQUEs des Municipalités scolaires auxquelles il a été accordé une part de
l'octroi législatif pour les derniers six mois de 1848, le cinquième semestre sous l'opéra-
tion de la loi actuelle 9 Vict. ch. 27, montrant le nombre d'écoles qui ont été en opération
dans chaque municipalité, et celui des enfans de 5 à 16 ans qui les ont fréquentées, ainsi
que le montant qui a été accordé pour leur soutien pendant cette période d'instruction,
suivant les rapports qui ont été transmis à ce bureau à diverses époques; ces tableaux
montrant encore les municipalités auxquelles il n'a encore rien été accordé, parce que le
secrétaire-trésorier n'a pu déclarer qu'il avait reçu la somme voulue par la loi, conformé-
ment à la 27me clause. Ces dernières municipalités, pour ces raisons, ne sont accom-
pagnées d'aucun chiffre.

Bureau de l'Education, Montréal, 9 Février, 1849.

COMTÉ DE BEAUHARNAIS.

Nombre Somme afférente
d'enfanà de 5 pour six mois sur

Municipalités. . 16 ans fré- li part (le l'octroi Somme accordée.
ki gislatif~ qui re-

ntants lesvient au Bas-Ca.
E 07 nada,
oo

£ s. .i£l. i>.
St. AnieLt, .................................... 6 152 34 8 10 34 8 lu
St. Clément, ................................. 9 2 655 66 6 5 66 6 5
D undee,........................................................... .
Godm a ester, ........... . ..................................... 0 12 8 60 12
Hemmingford,................................................8 1. 412 71 3 7 71 3 7
Hinchinbrooke,................................................15 433 69 2 5 69 2 5
Ste. M artino,...................................................... 1518 113 O 8 113 0 8
Ormstown...................................................... . 517 87 0 0 87 0 O
Russelltown,............................................. .66 13
St. ... 80 13 1

Total,.............586 3049 683 7 10 01 14 7

COMTÉ DE~ BELLECIIASSE.

Ecoles SmearrttNombre Smm frnt6i ar5 six m 5 66r
u~ d'cnfbns la part'do l'ociroiSomacrde

Municipalités.6 ~, quentat leségislatif~ qui re-
£0 coet. lVient au Basi-Ca-

'n ilada.

£ . n. £ s. .
Bleaumont, ................................................ ... 22 18 1
Berthier..........3......... 6 .......... 2........... 5 21 15
St. Charles,3............................. 9 ... 310 49 10 3 49 10 3
St. François, Rivière du Sud, ......................... ... 32 12 6
St. Gervas.................................15 ... 466 81 3 0 81 3 0
St. Lazarro,......................................... ... ... 14 16 17
St. Miohel,.ý ........................................ . ,, 43 19 Il
Standon,............................................. 1... 23 4 15 7 4' 15 7
St. Valiore. ............................ .... . ........ ... 40 17 3

Total,............... 39 312 8 2 135 8 10

APpendice
(0'0.)

Appendice
(0.0.)

20 Férrier.



12 VictonrM. Appendice (O. O.) A. 1849.

TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALIT£S SCOLAIRES.- (Suite.)

COMTÉ DE BONAVENTURE.

EclsSomm fférente
Nod'nfnîî o tir siX mois sur

Municipalités. 5 à 16 a 1, - 1 .l'octroi Somme accordée.
législatif qui ra-~, fréqîjantant u n-ca

~ nada.
ci c

S. s D. £ S. 1).
Carleton,...................................................... 73 22 l3 l 22 13 i
Cox, ........................................................... 158 21168 21168
Ham ilton,,.............. . . ..... ............... ...... 21 2
Hopa,. ....................................................... 21 1 f0 21 A 10
M a in,............................................................. 8 4 )
M aria,..................................... a ... 101 21 O 2 21 0 2
Matadia ................................................. 6 il 10
New. ichm ond, ................................... 1 22 4. .2. 4
Port-Danitl.................................................... .. 16 9 6
Sloolbr d, ...................................................... 15 6 il 10 6

Total,............. 13 2 507l ý17 1 9 115 8 6

COMfrIT1 DE B3ERTHIER.

Ecoles NSomme afférente

Normbre

ilna' i (le pour six mois sur
mnu ci 16 a art ti l'octroi

Muniipaltés.!:J ý8 5 Li 16 aus omme accordée.

législatif qui re-~, -fréquentant .

vient au Bas..a-

rzi les écoles. nada.

£ s. D. £ s, D.
st. Barhlerni...........2..........................23 38 17 8 8 17 8

.2............................. 8 ,1 16 5 102' 16 ,
tr i ........... 2..................................... ... 2. 0 9

St.llo C.t...rt ............................ 6
St, i a.................6 4302 61 12 6 61 12 6
St. lix ...... 4 149 36 19 1û 36 1.9 18 40
IsI (lit Pads................... ........... 8 21 08 2 21 18 4
Industrie........................................177 36 13 36 13 
Kidarc............. ........................ 6 1 256 41 1 9 41 1 9
Lainarnia....................................4 .151 5

ut................................................. 5 64 16 1 M 11 -0
St. Pau]l....................................... 13 187 49 5 4 49 5 4
St. Thoh mas ,..................... ....................... 91 98 il 9 28 il 9

Totalr .............. 50 2 2222 599 15 5 509 7 il

COMTÉ DE OHÂMBLY.

SCColes .. . . . Somme afférente
Nombra F d sr six mois sur

Muliipalit6s. ; 5 à 16 -ans a aré O to Somme accordée.so léuis P.latif qui re-

9. r, les écoles. vina. ýC

_ndu tri_..._.... .... .... .,..... .... ............ .... ...

Blairfindie,. ....... ... ............. .........
Boucherville,............ ...................... ...........
Saint Bruno,........ ... .....................
Chambly,............................. ......................
St. Jean, ......................... ............
Longueuil, ........ .. . ............................
St. Lue, .... ;................ ...............

Total,.............

271
312
125
668

412

t.-..--

£ s.
52 4
58 14
15 19
94 16
72 16

25 17
-4' .1.

409 il 3 301 17 3

£ s.
52 4
58 14
15 19
94 16

801

D.
8

10

6'

7.

Appendxiue

(0.0.)
20 Février.

0Appenidice
(0.0.),

20 Févrlrtr.
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12 Victorio. Appendice (O. O) A. 1849.

TABLEAUX STATISTIQUES DES M UNICIPALITÉS SCOLAIR PS.-(Suite.)

COMTÉ DE CHAMPLAIN.

Ecolessome ilfrito
-~ - Nomi>bro

d'onifaiis de 5 poti V li $ti r.e~~~~ p2àI) isfô]Llart du 010
Mmue tpal. 6 aS. fr- l t Somme accordée.

Muncialiôs F 1uiîtnt legislatif qui ru-F, S quenltant les. ,ul. vwnt au las-Ca-
h o écoles.aaa

.4S. D. £ S. o).
Ste. Ane Lérad ................. ....... 6 3
fiatiscan,.......................... ...................... 18 4 2
Cap de la Magdoleine ........................... *. 1 21 16 8 21 16 8
Champlain,.. ............................. 4 203 33 7 4 33 7 4
Ste. Génevive..... 41 2 2
St. Maurice.,. 9 7
St. Stauîilshî ...... ...................... ...... 2 ......... 2 141 41 7 13 41 7 2

Total.. .. 8 ..445 224 13 4 96 1 2

COMTÉ DES DEUX-MONTAGNES.

Ecoles Nba soîmme afflroento

difni10s d1 5 1  6 8i 21, l'68r
Municipalité.-. . ýa à 16 aloi fré- d gislti i re Sommai accordée.St.-Sanilast 14 4..... . 7 r. 4 . 5

T t8 .. . 445 . .. . ..- 96 11 2Nobr

gu Ei.. e.............................................................9 63 7 6

St.e en ................................................. 9 19 9
tn e .e ... ... ........ 1a...n r........- - ......... ... S 5 il

St.Ensauh.............................tmit. ieß7 .

St. Ilenrit14 ................................... ....... 1 .. 181 37 17 Il 37 17 Il
Isle Biz.arre,........................................... . 19 8 10
Sh.. seliolustique, ...................................... ... lit 12 8

Total,. ......... 20 t599 628 8 0 112 17 4

COMTÉf DE DOICI-E STER.

Mnuicipalites.

St. Anselme. . . ..................
Aubert allo..............
St. Bernard
Ste. Cain de oi tte.
Cranbrn. ..............................
St. llzêar,...... ......................
Frampton, ...............................
St. François.
St. ienri de Lauzon..
St. Isidore . .................. ............
St. Jeank Chrysostime......... .............
St. Josephi de la Beauce .....................
Ste. Margoiirito de Joliette ..................
Ste. Marne de la Beauce ....................
Metseluormet ............................
St. Nicolmas,.......... ....................
Pointe Lévi,...........

T otal, ............. ........

Ecoles

F

E
Q Qu t,>

Nombre
d'unfaiîs dle 5
i 16 ans fre-

uentant les
écoles,

Soime afftrento
pour Fix irois sur
la part d l'octroi
lpslutif qui re-
vient au Bas-Ca-
nada.

Somme accordée.

I - -

£ e.
52 12
25 2
13 11
51 14

6 1
41 12
48 5
51 19
63 12
45 1
47 5
64 6
51 13
66 11
12 7
58 9
92 5

£ s. 1.

58 9 10

10 410 792 14 5 58 9 10

Appendice
(0.0.)

20 Février.

Appendice

(0.0.)
20 Février.



12 Victorio. Appendice (O. O.)

TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRES.--(Suite).

A. 184!

COMTÉ DE DRUMMOND.

Municipalités.

Eculus

a>

E
o~

I -,

St. Norbert d'Artabas......................
St. Chrystopho .............. . ...........
Aston,.................................
Durham,. ............................ ....
Grantha,...............................
Kingsy ................................
Stunifold, ............................................
'l'ingwick, ...............................

Uton..............

Tota............

Nombro
d'enfans de 5
à 16 ans frl-
quetant les

"col s.

70

242

130

- -l I1-

Somme afferente
f our six mois sur.
a part de l'octroi mme accord.
législatif qui re-
vient au Bas-C a-nada._._.....

£ s. D. £ s. :.
12 12 10ý 25 15 9
12 12 10&
5 17 0

42 0 4
23 9 7
47 10 9
23 19 6
16 14 6
25 12 a
7 14 10

218 14 8

42 0 4

23 19 6

91 15 7

COMTÉ DE GASPÉ.

Municipalités.

Ecoles

E
c.

Nombro
d'onfans duS
i 16 ans fr6-
(untant les
écoles.

I. I

Cap Chat, ....... ........................
Cap losir,................. .........
Douglas,.......... ...........................
Gaspé Bay, North, ............................. 2
Gaspé Bay, South,........ ..................... 2
Grande Rivièro .
Isle du la Magdeline ........... ..............
Malba.....................................
Newport, ....................................
Percé,........... ...........................

Total .............

Somme aff.rente
o mur six mois sur

a part du l'octroi
législatif qui re-
Vient aUBw3a-
naS a.

-£ s.
14 14
12 7
13 3
16 9
12 7
19 15
44 3
14 16
8 4

21 8

-177 10 10

Somme accordée.

£ 5.; D.

16 9
12 7

28 16 9

COMTÉ DE H1UNTINGDON.

Municipalités.

Caughnawaga ................. ........
Chateauguay............................
St. Constant .............................
St. rien............ .......
St. ouar .... .....................
St. Isidor,....................... ........
St. Jacques le Mineur,............ . .......
Lacollo, ..................... .
Laprairie, ...............................
St. Ph.ilip.............................
Stu. Philomkn. .............. . ...........
St. Rmi ...............................
St. Valentin ............................

Ecoles

6
.-

4

16
10
6

9

Nombro
d'onfans do 5
à 16 ans fré-
quentant les
écoles. -

315

468
217
28
571
517
326

370

Sommu afférentu
our six mois sur
a part de l'octroi
législatif qui re-
vient au ias-C a-
nada.

£ 8. D.
23 7 Il
45 Il 3
61 2 8
89 17 8
95 11 4
49 2 0
41 17 1
74 19 65
97 1 Ø
62 5 8'
42 18 6
77 15 5
58 1 8

68 819 11 7

Somme accordée.

£ s.. D.

61 2

95 il
49 2
41 17
?4 Ï9
97 1
2 25

77 15 6

559 14 7

Appendice
(O. 0.)
20 1?évelor,

4pppxýdg

20 PC'vr1cr.-



12 Victorie. A ppendice (0, O.) A. 1849.

TABLE AUX STATISTIQUES DES M UNICIPALITÊS SCOLAIRES.-(Suite)
:Appendice

(0. O.)
20) Février.

COMTÉ DE KAMOURASKA.

St. André,................ ....................
Ste. Au.n la l'ocatière.....................
St. D.nis,..............................
Kamo.uraska . ..........................
St. PascIal,..................................
Rivière Ouoll...........................

Total ..... .....

Ecolca

~
C,28

8 Ch
C

oU2

Nombre
(l'oilfatis d0
5 à 16 ans
fréq uentant
lus écoles.

Sommo afflérente
pour six nois sur
h part (le l'octroi

législatif <lui re-
vient au Bas-Ca-
naOda.

£ s. D.
78 3 8
64 8 7
35 3 7
60 12 8
75 15 11
78 18 6

393 2 Il

Somme accordée.

£ s. n.

COMTÈÉ DE LEINSTER.

Municipalités.

Ecoies

UCo

,!: "o a

o o
o o

Nombra
d'enfans do 5
à 16 aus fré -
queutant les
écoles.

St. Esprit,... .........................................
St. J.u ............................... ............ 14 ... 721
La Cua,.......... ..................hna.....8
LAssompton ....................... ..........
St. Lin,............................. .......
Mascouche .............. ......................... . .....
lLawdon, .......................................... ..
Repentigny ..
St. Roch,... .......................................... 5285
St. Slpi ....................................... . ....

.110

Total, ~ ~ ~ ~ ~ ~~ ... ....... ............

Somme alférenta
outr six mois sur
a part do Pactroi

ILépsrilatiil qui ro-
vient au Bas-C a-

a

£ s. D.
41 8 10

128 10 5
16 16 2
79 16 8
64 il 10
50 8 5
61 4 3
38 4 6
51 14 9
20 8 8

1 553 4 6

Somm accordée.

£ s. 1.

128 10 5
16 16 2

51 14 9

197 1 4

COMTÉ DE LOTBINIÈRE.

M un ici j litùs.

Saint Antoine de Tilly.......... ........
Sainte Croix, .............................
De.scha.llons..........................
Saint lavian.... ........................
Saint Gils,....... ........................
Lotbinière, .. .............................
Saint Sylvestra......... ..................

Total,........

Ecoles

oo

Nombre
d>unaios du 5
à 16 ans fré-
quentant les
écoles.

1~ l* I

Sommi afférento
aur six Mois sur
.1partde l'octroi
eégislatif qui re-

viont au Bas-Ca-
nada.

£ s. d.
66 13 0
47 0 10
27 15 3

27 8 9
67 6 2,
85 13' 8

329 19 1

Somme accordée.

£ s. d.
66 13 0
47 0 10
27 15 3
8 15

149 10 6

Appendice

(0.0)
20 Février.

,~ +

|

Munici>alités.



J2 Vitorio. Appendice (O. O.) A. 1849.

TABLEAUX STATISTIQUES DE S MUNICIPALITES SCOLAIRES.-(Suite.)

20 Fêvrir.

COMTÉ DE L'ISLET.

Ecolbs Somme afférente
Nombre

d'enfti de 5 pour six mois sur
Municipalités. à 16 ais fr- lipar ci l'octroi Somme accordée.

quintant ls vientauBas-Ca-
nada.

Cap St. Ignaco,..............................................
Saint Cyrille,....... ........................ ..............
Isle aux Grues,...... .........................................
L 'Islet ............... , .....................
Saint Pierre, Rivière duSud,........................
Port Joli ......... .......................
Saint Roch des Aulnots,...... ................
Saint Thomas ................ ..........

211

344

411

r - - - -

Totai............. 29 ... 1033 375 7 1 186 13 9

COMTÉ DE MÉGANTIC.

Ecolos Somme affèrento
Nombre:

oursix mois sur
u d'enfans do 5 dour

Municipalités. 16 ans fré- arti ui Somme accordée.
liutant les enst i u usCa_I 6eolos.

£ s.». £ .

ro on,.......... ........................................ 81t 5
H alifax,. ............. ..................................... 23 9 7

Inverness,..; .... ........... ................... ... ... ...... 38 9 6
Ir land ......................... ................................... ... ... 19 12 2
Leeds,.......................... ... ...... ............... .. .. ...... 34 13 8
Sonerset, .................................... 117 23 17 10 23 17 10
Tring,. ..................................... ............. ......... I1 18 il

Total,............... 3 117 160 13 1 23 17 10

COMTÉ DE MONTMORENCY,

Ecoles Somme afférent
Nombe 1 Our Mi mois sur

dleifiiis l iLt rt(l l'cro Somme accordée.Munio palitùs. vitl s
S quenitanit les vetua-a

écoles. iada.

Côte 3caupr............................... ..... 71 13 6 Il 13 il
Chateau ltchor .............................. 4 4 ,138 24 6 I 24 6 1
Ste.! Famille ................................ 91 17 12 7 17 12 7
St. Féréol ........... ...................... .. 14 3 5
St. François. ................. ............. 10 1i
St. jean . .... -: 6 1St:jaZ;onn,*,"... 1...... ........................... w2610 7 '14
St.Joac .m ......... ..................... 14 6 96
UAnge Gardien .............................. S 121 14 14
St. Laurent . 59 12 7, 2 12 7-
St. Pierre, 3 129 16 4 7 16 4 7*

...... 1. 639 164 3 Il 119 0

~ . = o== = cZ~tr~?Vrr ~4

Appendice

(0.0.)
20 Fevrier.,



12 Vietorioe. A ppendice (O. OJ) A. 1849.

TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRES.-(Suite.)

COMTÉ DE MISSISQUO.

E2o1cs Nombre <' flrit
£Mi 8Y 5 Mois sur

Municipalités. octroiilà 16 ims fré- iélatfuu 1So111 au, , cordée.

Dunham

icil >sburj q i e
Stanltll rid '

Ecoles
Nobr

qu tntat lo

.........ii ....... .......... ................... 8 631 . 17 5 41

.......................................... .. 479 6 1 66 8 
Suttoin.......................... ................ I* .. 37 6 5

Total 21 ... 740 233 13 loi 5 1

COM'IE DE ýMONTI4 AL.

-- -Nolbr n Soo nîffrilte

)Mur six MOUS surl.

a limrt dle Poetroitit ie16al uiartl'tr Smmo accordée.

vntau Hats-C a-

il,' é "i i lui ro-

natda.

£ s. n. £ s. n.
Bouit dev Ilsle.................. ........................... b:l 18 0 10 18 O 10
Cité .Ctoius............................................, 133 8 2
C dté (1'rilestatf) .......................... .......... .... 69) 15 I
Côte des~ ......s.............. ................ 2 8i 27 10 8 !27 10 8
côte Visitation,.....1.............................. I 51 7 3 6 7 3 6
Coteaui St. Loulis ............... ........... ...... 3 .. 121 15 13 6 15 13 6
Ste. ...v~v.............................. ............ 239 9 8
si, Houlri ............................. ý.........2 i 116 14 17 1 14 17 1
1o ...................... 2 61 15 1 11 15 1 

hi.................................. ....... 3 167 48 7 2 4 7 2
St, Larnt. . . . . . . . . . 60 8 1 6

Pointe...................................... 3 S'y 19 il 18 19 O
Si, 7ierre ..................................... ... .. 20 6 Il
Poit ay rmbl,............................... 4 ... 740 21 18 3 121 ] 3
pointe Claire, .... ... 1......................... ....... r ... 160 *3 9 0 33 9 0
Rivière de'; Prairies,.................. 1............. 2 ... 72 17 15 il 17 16 Il

sa ltLi ............... 4 .. 217 42 6 Il '12- 6 il
.ota........ ..... 32 2 13,17 4t01 4 5 281 3 9

COMTÉ DEMOTÀL

Ecolus
Nombre Sommu aTértnte

è d n fant le 5 poursix mois sur
Mun e pa tôs. .l : 16 as fré. a art de luotroi Sommo accordée.

. -J~' vient au Bas.-Ca-

en e oecoles,.

nada.

......ou ...... ....... .................... ....... .... 75 i, 2
Iîadc.......- .......... ............ ............... 2 46 8 '3 2 8 3 -2

....................... ............................ 8 804 57 10 1 57, 10 1
.t.......................... .................... 71 10 6

te Mout"lue,.....4...................... ............... ... 44 8 2,
Nîclet..............................., ,, 54 9 2-

St." .i.r le eï,c lut...... ................... rt 8 2

10 350 869 81

* -~r~- ~aL:. . ,.a.z.c-

Appendice
(0-0.)

20 Féyricr.

Appendice

(O.(?.)

211 Fé~rier.
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TABLEAUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRES.-(Auite )

COMTÉ DES OUTAOUAIS.

Ecoos Nombre Sommeo afl1rcnte
2 d' nfam (u 5 Oursix moais sur

Mrunicoipalités., 1. à'16 ansdeé-l -t tc l'octroi Soime accord 1ée,

Ilié

Etnt les r
Munvient au its.

ri t ,. .. .... ...... .. 5 1 111uckin. £ ham1.

larnon.......... ................. ., 12 5 6
erdly, ......... .................................... 25 - 2

Illil_,.... .... ......................... ........ 6 1 2
Litchild,............................... ...... .. 89 8 15 4 8 4
Lochabor,............. ......................... ... . 16 1 3
Onislo ..... ...................................... 7 10 0
Petite Nation,........... ............... ............. 42 18 6
Tr lton............ 19 8 10
Wakfield,............... ................ I 8i
Caluiriet Ùt Allumettes, 3 ... 6 21 9 4 10 17 6

Total, ............................ ... 154 970 14 5 19 12 10

CO MT É Dr, IPORTNEUF.

Nonmbro Somme, afférente
)our six mois sur
la part de l'octroi

5 à- 16 ns législatif rO- 1ommu acordée.
enfréquntant e

vient an 11-as-a

les écoles.

£ s. d. £ s.d

Anieonne Lorette..................... ......... 6 325 45 t 1 10 4 3 10
Saint A usti................................. ......... 114 8 5 28 8 5'
Saint liaille............................................ ...... 16 9 6
C apSanté... .............................. ........... ...... 66 3 2
saint Casimir ............... ,........................... ... .....
Sainte Catherine ...... ... I................ .............. 43 O 21 '2 :1
Doseliaibault ..................................... ... 6 234 42' 6 il116i
Ecurouils............. ...... ............. I1 90 10 12 6 10 12 6
Grondiines... ............................ ............. ...... 26 7 4
Pointe-aux-T'rermbles .... ....................... ...... 4 2M -2 37 8 1 '37 8
Saint Rtaymond ......... . ................. ....... .... ... 2,3 16 3

..o. -2'0 983 852, 5 8 159 19 9

COMTÉ DE QPRTEC.

M-unicipalité-

Municipal tès.

Saint Ambroise........ ......... . ..............
Beauport.... .....................
Cité (Catholiques).......... ...............
C ité (Protestants).,........... .. .........................
Chalsb-urg;...... . ... . ............ .........
Saint Dunstan...........................
Sainto Foye ...... .................. ....... .....
Saint Roch ...... ........................
Stadacona............................. .................
Stoteliam ................................
Valcartier ................. ........... .. ......

...Total.

Ecoles

ws-

qoo]
______________ 

I.

v

c,,

t,,

Nombre
d'enfans do
5 à 16 ans
fré uentant
ls coles.

402

23!

112

745'

Sommo aff6rento
pour six mois sur

Part de l'octroi
législatif qui re-
vient au Bas-C a-
nana,

£ 's. d.
19 7 0>
47 0 10

288 3 2
95 3 8
36 19 10,
8 Z? 2

29 13 3
23 17' 11

.30 17 11,
. 19 8

30 19. 8

650 6 1

Somme accordée.

£ s. dI.
49 7 0

6 19 0

29 13'3

116 0 1

Appendice

(O. O.)

20 FC'vrior.

ùena¢e

20 Fvdr.~~~¡'^~ ~ ~ ¡'~'~'~ "'~¢

. r
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TABLE AUX STATISTIQUES DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRES.-(Suite.)

20 F4vrlor,

COMTÊ DE RIMOÙSKI,

Eco)os Nombre Somme afl'rente
MenlUlfn d å oir six plois sur

Municipalités. 16 ans fré- ' part (1 octroi Sonune accordée.
quenftant Ic l lgislatif qui re-
q ue ecol es, vient au Bas-Ca-

unîda.

ic....................3 ... 67 17 6 () 17 6 0)
B .......... ...... 57 18 '
Kakouna ............................... ........... ...... 81 17 1)
Lessard.............. ............................ ... ..... 27 12 O
Lapg....................... ...... 21 6
Matane........................ ...... l 17
Motis, 8 6 5
Rimouski65 7 65 Il 7
Rivière du Loup,.................. .............................. 64 7 4
St. Simon, ..... 7 208 34 15 4 34 15 4

........ 1 7 1 7Il

7.. ....... 7

COMTÊ DE lUCIIELIBU.

Nmbu sofmme ilirt.rol]ta
6 leur 5fi 11 51011 7t

Municipalités. .. t11 t8 frè~ o doIotu Souine accordée.léýL'is atti ('ui u~, queuliat los ru-~ E ~ 6ult>t. Vient ait Bas-C ai-
E nda.

S . 4.
Sairnt Ai ......... 5 264 73 16 5 3 16 5
Saint Brnab 6..............................................137 31 16 31 16
Saint Charles........................... .......... ..... 165 33 4 1 33 4 1
Saintý Denis ............................. .......... 7 . 351 63 7 1 63 7 t
Saint Jude ....... 1.................................... 4... 115 31 6 2 31 6 2
Saint Ours.............................................6 314 67 7 10 67 7 10
Sorel...................................................1H 2 742 117 19 il 117 12> il
Sainte ictoireu...... .......................... j ... 125 52 1,1 6 52 14 6

Total ...... ....... 19 .2 13 471 5 2 117Î r2 o

COMTÉ DE ROUVILLE.

Maiopalits.

St. Athanase ........... .................
Ste. Brigido....... ............... .......
Claroncouvillo............................
Foucault,. ...............................
St. Grégoire.... .......................
Ilenryville............ ..................
St. Jean-Baptiste........ .................
Sto. Mariu ............ ................
St. Mathias........... ............
R.ouvill,................................

rota. ......... 59

Eao lus

'n
4> 4>

Eoc.>

Nombre
d'enfans de 5
à 16 nus frê-
quentant los
é co1os.

636
248

177
315
532
206

225
146

ji1 2485

Somme affé rento
pou x mois sur
a part de l'octroi
6gislatif qui re-

vient au 11us-Ca-
nada.

£ s. D.
107 7 0
26 13 10
27 18 7
23 7 Il
51 14 9
87 il 7
47 5 9

107 2 1
49 0 5
28 5L 6

Somme accordée.

£ s. 1>.
107 7 0
26 13 10

23 7 Il
51 14 9
87 Il 7
47 6 9

49 0 5
28 3 6

556 6 5 421 4 q

Appendice
(p. .)
Io Février.

* s',.,.,

I
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Appndic
TABLEAUX STATISTIQUE S ,DES MUNICIPALITÈS SCOLAIRES.-(Suite.) (Q

COMTÉ DE SAGUENAY.

Sto. A gnès,.......... ......... ............... ..
R ngot, ............. I......n.... .. . . . . . . ... . . . . . .

1huio St. Pauld
Chicutni, ..
Ebouo....
St.héné..,......
rslo aux Cuo .....
Ma.baio .
Poiito RiviroI.
T'dI'adosc
St. Urba. .

Tota '.I ... ......

* Ecolc.s

v

i~'I 'J>
o

'26

Nombre
(deniItut de 6
à 16 mas fr6-
quelitant les
6coles.

392

120)
238

17

63

Somme affÔronto
our six Mois sur

I a partdo Po etroj
législatif (lui ve-
viant ai lIas-.a.
natL a(.

j -..----- --.--..-...-- j - -.----..---.-... j

335 7 10

Somme accordéc.

SI, D.

75 9 4

19 18 9

198 il 0

COM'rTÉ DE ST. MAURIICE.

Nombro somme afférente
de ofansdo 5

Mniplsà 16 ans fr.- lt t)os itif quir-
Mtuuui~mipa1ités. ., ~ ., quontant 1losc*t uBa-a

nnaécle

M . n. £ s. D.
Dumotior,........ .... ... ...... 10 366 6 9 9 66 9

Ga tgonu............ .. 7 ....... .
Maskion ............. ................ . 80 16 5 80 16
Pointu du Lïo, 3............... . .. ..
Riviòro du Loup, ................ ............... 9 384 62 13 IL 62 'I il
Trois-Rivières (Vil ,) .................. ................ .7 29) 63 6 6 63 6
Trois-livières (Bauliou,)......... .............. 115 27 3 9 97 3 9
Ste. Ursul ............ ........................... 89 4 3
Yamaohiclhe........ ............................... 79 5 1

Total, ..... .... 38, 1609 487 12 10 300 94

COMiýT1,- DE S11EBROOKE.

Ecoos Nomra Suminu afférontu
N dOmbfnn (lu ouil SIX MCifl; sur~~ ~~ h part duo 1'optroj owi acoduà 16 a éihtimt!-, qItf qui, rosmm c-flé

n ~ , lunitlt ~ Vient -tu lIas-C a-
ý ~ coles. i.

....... ......... ...... . .............. ........... .... . 54 9 1
llrotrîp)ton. ................... ........ ............. .......8 9 9

Bu........... .. ............ ........... .... 8 6
COnapton............... .......... ............ 52 12 10

.......l ..... ......... 10 14 2 10 14 2
Ea ......... .... ........... ..... .......... ...... 45 9 6

Horeford,...................... ....... ...... ........ ... ,.... 16 il 2
Moibourfn .......... ................... M,, 05 4

Shpon. ..... ..................... ,.., St1
Wdor..............................., 5' 18 8 1-

roa............ 5 s.. .539 2' 9, 10 14 u

Appendice
(0.0.)

20 Févrinr.

e ) A 1849

Muiiabllt6s.
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TABLEAUX SrT*ATISTIQUES DES MUNICIPALITES SCOLAIRES.-(Suite.)

COMTÉ DE ST. HYACINTUE.

Municipalités.

Abbottsford, ......
St. Césairo,
st. D am ntso, .. . .. ... ... ... . ... .. ....
st. Doiniiilue) ...
St. llgues,.
St. Ilytcinthe
St. Pin, .. ...............................
La Présentation
Sto. Rosali ..............................
St. Simon................. .........

Tota ..........

o,

e a S
o a o

5 .

Nombre
cltiflims de 
ù 16 alns f'ré..
qeucots.t le,
LICOlItu.

Somme affêrente
pour six moi sur
la part de l'octroi
legislatif qui re-
vient au Bas-Ca-
na a.

s. n.
9 11l
9 7
1 6

13 1
13 0

476 10 6

Sommo accordée.

£ s. ».
7 9 11

214 7 4

COMTIÉ DE STANSTEAD.

Barnston...................... .......
Bolton,...... ............................
Ilatley.................................
Patton I, . ...........................
Stanstead................

Total .........

e o

:¿.;
* C/2

E s
2 o

o -

21

Nombre
d'enfands de (,, ri
i 161 is fré-
quentaut les
écoles.

563

989

1552

Somme afféronto
pour six mois sur
la part do loctroi
législatirt qui re-
vient au Ilas-Ca-

£ s. o.
62 12 3
21 2 2
'l 15 4
29 14 Il
85 18 7

254 3 3

Somme nccordée.

£ s. n.
62 12 3

85 18 7

148 10 10

COMTÈ DE SHEFFORD.

-- .. ,t------------t- -- t -- t -

Municipalités.

Brome, .....................................
Ely. ..............................
Fn ruharno. .. .... ......................................
Granby ..... ..............................

............. ................ .................... ...
Shefld......................................
Stukely, Sud. ...............................
Stukoly, Nord ................................

TVotal,.,.............11

Ecoles

oE 5nE
cr

Nombre
(1 0111n d0
5 à 16 iis
fréqiuentant
les éecols.

Somme a(êrontoe
)our six imiois sur
il part do ]troi

législatif rlui re-
vimnt ati las-Ca.
nada.

£. s. n.
39 17 6

9 16 1
46 11 0
34 17 0
23 1 4
44, 3 2
11 1 74
Il 1 7ý

Somme accordéo.

. s. n.

34 17 0

220 94 34 17 E)

Appendice
(0.0.)

20 Février.

Appon dico

(0.0O.)

20 Février.

. .

Mumelpalités.

220 9 4 34 17 0
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TABLEAUX STATISTIQUES, DES MUNICIPALITÉS SCOLAIRES.--(&uite).
Appendice

o Fv

COMTÉ DE TERREBONNE.

Municipalités.

Ste. Anne dos Plainos ..........................
St. François de Sales.......... ................ 3
St. .érôme,.. ...............................
Lat Curno ................................ ........ ..
St. Martin,........ ..............
Ste. Rose,... ........................... ...
St. Janvier,............... ................... 4
'Torrobonne, ............. . .. ... .......... 4
Sto. Tlérèso,............... ................ 6
St. Vincent de Pau .... ............... ......... 5

Total,................ 36

Ecoles

o

Nombre
d'enfains de 5
ù 16 ans fr.-
quontant les
ecolos.

Somme aff6remce
pour slx mois sur
11a part de l'octroi
Iégislatif qui ro-
vient au Bas-C a-
nada.

Somme accordée.

. .. D. £ s. .

19 8 10 19 8 10
84 18 9
26 15 6
69 15 8
54 7 6

123 30 4 9 30 4 .9
129 37 9 9 37 9 9
286 62 12 3 62 12 3
234 45 9 6 45 9 6

854 467 7 6 195 :5 1

COMTÊ DE VAUDREUIL.

MunioipaItés.

Côt.a .Lac ......... .................
Isle Verrot,.. ............................
Sainte-Mart.e............................
Newton, ..... .........................
New-L ngueuil...... .....................

igaud,.. ................ ..........
Soulang ......................
Vaudreuil .......................

Ecolos

Eo
C~) ui

Nombre
d'enfans do 5
à 16 ans fr-
queutant les
écoles.,

Somme afférente
pour six mois sur
la part de l'octroi
législatif qui re-
vient au Bas-Ca-
nada,

Somme accordée.

..D.

£ s. n. £ s. n.
8 ., 383 68 15 10 68 1M 10
2 ... 73 23 1 4 23 1 4
4 170 26 15 6 '26 15 6

9 6 3
99 5 6
71 10 3

319 47 19 0 47 19 0
...... 69 10 8

416 4 4 166 11

COMTÉ DE VERCHÈRES.

Ecolos Nombre Somme arent

- 4 d'flf[IlSOS otir six mois sur
Mutcuipalîtô6. . à 16 ans 1 i ro somme accordée.lgsaiqui, re-~, qentait ~ vient aut Bas-Ca-

8coles. nadM

1 -

£ S. D. £ s.x
St. Antoine,....;....... ..................................... . 169 33 13 il 33 13 il
Bela>il, ................ ............................ 5 983 43 18 3 43 18 3
Contrec ur, .................................- 241 44 6 6 44 6 6
Saint-Marc,.... ...................... 1.......... . 145 24 9 4 9 9 4
Varennes, ...................................... 6 420 86 3 86 0 3
Verchères, ............... ....... ........... 8 375 51 Il 6 51 il 6

Total,..............33123

TotSlmme atT3 ent

Appendice

(0.,0)

n0 Féivrier.

r -
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TABL EAUX STA'TISTIQ UES DES MUNICIPALITS SCOLAIRES.-(Suite.)

COMTÉ DE YAMASKA.

Municipalités.

Baiv dli F.......h...I ..rI.....o,. .

St. David, II.
St. François du Lac.
Y aask.,
St. Zéphyr .

Tota ..

Ecoles

o .

Somme afiférontu

d~~~ Mnasd5or 81x mois sur
16UI sd 1 fré- rt (I l'octroi

i 1 1115~'1 lIýgislatif qui ru-
aillnt les vieti ii las-C a-

îtuaa

£ s. .
73 18 0
52 1 5
87 18 1
53 16i 0
16 14 6

281 8 0

1f-CAPITULATrIoN, DERNIERS SIX MOIS, 1848.

ol) aff.-
pour six
Lu Bas-
a.

.o.bNombr d SmNombre ' E fans de 5 à 16 rente 1
.li, m, uis fréquoI- mois

M ucipalitstant ls ces. Canad

é oe

3 to

£
339 979 Il 38,193 14,500

(Certifié,)
Bureau de l'Education, Montréal, 9 Février, 1849.

Sommo
accord6e.

Nombre do muni-
cipalités qui oui
transmis des rap-
igrts depuis la der-
îîliln demande du
wVarranlt do son e0 x -
Cel lenmce.

Nombro do Mu-
niceipalités qui
11'onit pas en-
core fait rapport.

. . £ s. .
0 O 6,489 8 4 19 167

J. B. MEILLEUP, S. E.

l1ÉisuÉ, GNERAL des tableaux statistiques d'écoles qui ont ou leur part de 'octroi législatif,
depuis 1842, inclusivement, nu premtier janvier, 1849.

PériodoŽ dl instruction.i

1842..................................
18 3......... . ........... ................ .............
1844............................................................
Ire partio dIe 1845..... . ...................... ...
j845-4 6....................... :,...........................
Derntiers six mois de 1846-tableau 16 juin, 1847......
Derniers six mois de 1846, reprise à la dato de co

tableau....................... .............. ......
lors six m<is de 1847...................................
.2es d do .................... .................
lors do dje 1848 ......................

2es do do ......... .............................

804

19,98

1298
1832
1737
1830
1211

16312
1727

t1741
t1651

909

t4>

39397
610:31
59389
69887
46325

60685
68133
67257
66579
:36012

£ ..
9290 7 6

171:1 18 Si
25409 9 91
12713 16 6
Q2097 12 12
8698 15 8

11859 13 9
12510 2 1
12283 12 10
11637 2 4

6489 8 4t

1r1121 19 8

£ S. n.

26059 I 9

Grand total.

£ S. D.

180181 0 9

kpp~udi~o
(0.0.)

30 F3vrior.

Appendioo
(0.02.)

20 Février,

SOmeno accordée.

* Comme te lenombre d'enfans fréquentant les écoles n'était pas porté aux rapports relatifs à toutes les écoles, en 1842,i0 total el dessus
TIC les représente pas tous.

† omne les rapîpoirLs d'écoles tenues ponlant les deux périodes d'îinstructiin, comprises dans l'année 1848, ne sont pas eno. tous
transmis à ce bureau, ce tableau ne représente pas toutes celles qjui sont en o.ératii sous la loi, ni tous les enfiasis qui les fréquontent,

J. l. MEILLEUR, S. B.
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Appendic' Appendice
(O. o.)> TALEAU DES MUNICIPALITPs SCOLAIRES où des commissaires d'école ont été nommés en (0.0.)

vertu de la 3e ou de la 12e clause de Pacte d'éducation, 9 Vict. chap. 27, en 1847.
Ut l'vriaa' 20 Fávrier

MJNICIPA ITÉ S.

(a) Beaumnt, .. ............ :............
4 ôlix dU Valuis, ( . .......... .......... .

(b) Carleton . .................... ...... ,.,...............
(a) La P d ........ . ........... . ......

" tisca . ........ ,.,,, ................... ..... ...
Stanislas, (St.)............................

" ile Bizard,...........................
Chatlam ..............................

" Aubert Gallion,......... ... ................ ..
lBernard, (St.).................................. ..
Ilenri du Lauzon, .....................

.' Philippe, (St.)................ ...........
A ndré, (St.)...........................................
L apocatiâro,............I...............................

" FIr l, ( I .)... .. ... . ..................
" Laurent, (St.)............................

(b) Cité, (catholiques).. ..................
(a) M onique, (Ste.)...................................
(b) Blandford,.................................... .
(a) Valcartier,....... ........... ........

Victoire, (Ste.)..........................
S L ssard .... .......................................

(b) : 10,.......I..............................................
Pointe du Lac,..........,......... .................

' Lacorno, ...........................
(a) M arthe (Ste.).................................. ...

S Y an asia,...... . )....................... ;............
(b) Russelto wn, ....................................

Beaumont, ........... ............ ...
Félix de Valois, (St.)..........................
St. Jean Dore fiester,............. ......
G renv ille; ......... ,...............................
François, (St.).... , ..............................
U pton , ... .... I . . ,.........................
Grantham, ... ;............................. ,......;,.

(b) Durham, ..............................
les la Magdeline,...l .......... ............

(a) Port-Joli, . ;.......... I . . ...................... ,.
Ireland,.;...................................

(a) H alifax, ,........................................... ..
(b) Durhan,...... ...................................

Citô, (protestants,) .............................
Gneviève, (Ste.)................................ ,

" Grégoire, (St).........................
Valcartier,..... ......................

(a) D o. ......... ..................... ..........
" Beauport, ........ ;...................,..............
b Sorel,.............. ............
(a? M atano .e .... l. ....................................

' Trois-Pistoles, ;........................
(b) K ikoun a, .... ... ........ .. ..............
(a) Irénée, (St.)..............................
(b) Trois-Rivières, (ville)...............................

« Dumontier, .............................
" Compten, ...... ;.......................

(a) Barnston,......................................
(b) Janvier, (St.)..................... ..................

" 'Ihérése, (Ste.).......................... ;............
(e) Jérdm e, (St.) .. ............ .........................

S M artin ( .......... ................. ..............
(b) Yam s a....................................

COMTrÉs. DISTRIC

ll hasse ...................................... Québec.
Berthier, ............. ............... Mont.téal.
Bonaventure ..;. . .................... Gaspé.
Chiunplain,..........................

D o ....... ... .......................... D o.
Do .............. . ,................ Do.

Dtux-i.MIîontagnes,....................... lontr6al.
Do .. ................. .... Do.

Dorcliester,.............. ............ Québec.
D o ... .......... .......... I................. D o,
Do . . .. . . . . .. . . . . . . . . . ,. . . .. . . .. . . . Do.

Huntingdon.. ......................... Montréal.
K o ka ....... ......... ................... Québec

D o .. ....... ;....................... D o.
Montmorency,..........-................... Do.

D o ............................ ,........ D o.
Montréal, ............................ Montréal.
N icolet,.................................................. T rois Rivières.

D o ............................................ ....... D o.
Quèbec,............................. Québec.
Riche lieu,............................................... M ontréal.
Rimouski ........ ................... Gaspé.

Do .... ............ ................ Do.
St. Maurice................... ................. Trois-Rivières.
Terrobonne,.................................... ...... M ontréal.,
V audreuil,............................................. D o.
Yanaska,..... ...................... St. Frañoois.

enuharnas ........................................... M ontréal.
Bellechasso,.....................:............l......... Qu6be e.
Berthier, ............................................. M ontréal.
Chanly, ....................... ............. Do.
D lnx..M ontagnes, ...... .... ....................... Do.
Dorehestor,........................ . .............. ;.. Qu6bec.
Drunmmond,.........................,.. St. François.

D o ........ .. . , .. .................... D o.
D o ............................. ... ........ D o.

Gaspo, ........................ Gaspé.
L'slt ...................................... Québec.
M égantie, ......... l. .... .......................... D o.

D o ............................... .............. . .
M issisquoi.......:.......... ....................... M ontréal,
Montréal,............................. Do.

Do ......... ......................... Do.
Nicolet,.......... ................... Trois-Rivières.
Québue,.;............................. Québec.

Do ............ .......... .................... Do.
.Do ... .......... .......... ......... Do.

Richelieu, ........ .................... ... ..... M ontréal.
R im ouski,............................................... Gasp .

o ............ ..... .................. Do.
Do. ............................. Do.

Saguena ................................... Do.
St. Mauric.... ......... . .............. .Trois-Rivières.

Do' ............... ................ Do.
Sherbrooke,...................... I.. St. François.
Stanstead........................... Do.
Torrobonne, ........................................... M ontréal.

Do ........................................ Do.
Do ................................ Do.
Do ..................................... Do.

Yamaska, d............................ St. François.

L~S.

Note.-Les localit6s mnrqutées de la lettre a, ont ou cinq comluissaires do nommes. Dans quelques cas les mêmes ersonnes quo
celles qui avaient été élues, ont,été nommées, soit parce qu'nn avait négligé d'établir la cotisation dans le teins voulu par la oil soit parco
qu'ily avait ou quelque manque de formalité dans les proédés.

Les localités marquées de la lettre b n'ont ou nomination que d'in ou deux commissaires on remplacement, parce quon avait négligé,
ou par quelques autres raisons, manqué do faire l'élection au tems voulu par la loi.

(Certifié,) J. B. MEILLEUR, S. E.
Bureau de l'Education,

Montréal, 9 février, 1849. o

n '4,
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Appendice
(P.P.)

itIPONSE
A UNE ADREsSE DE L'HONORABLE AssEMrnIÉE LEGISLATIVE, en date du 8 février, 1849, priant
son excellence de vouloir bien faire mettre devant cette chambre, copies de toutes pétitions
papiers et correspondances, (outre ceux qui sont déjà insérés dans les journaux de cette
chambre,) qui peuvent se trouver en la possession du gouver'nement exécutif, relativement à
la destitution d'A. B. Papineau, écuyer, de St. Martin, avant et depuis qu'il a été destitué de
la charge de magistrat pour le district de Montréal, et autres places de confiance et d'hon-
neur, sous le gouvernement de sa majesté, et expliquant les causes de la dite destitution.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire,

BUREAU DU SECRETAIRE,
Montréal, 14 février, 1849.

EXTRAIT du rapport d'un comité de l'honorable con-
ceil exécutif sur les matières d'état, daté le à
mai, 1848, et approuvé le même jour par son
excellencele gouverneur général;sur les divers
documens relatifs aux plaintes faites contre
André Benjamin Papineau, écuyer,juge de paix.

Dès le mois de mai, 1847, un grand nombre des
habitans de la paroisse de St. Martin, dans le comté
de Terrebonne portaient plainte contre la condÜite de
André Benjamin Papineau, écuyer de cette paroisse,
et demandant respectueusement, mais avec nstance,
sa destituition comme juge de x eticonmissaire des
petites causes.

Ils accusaient M. Papineau non .seulement de ne
pas donneir lui-même, comme simple individu, lex-
emple de la soumission à la loi des écoles, mais encore
d'avoir compromis son caractère de magistrat,:en
donnant l'exemple immoral et subversif du bon ordre
d.un homme, invitant, encourageant même ses con-
citoyens à la violation de la loi, bien que lui-même fût
alors revêtu d'un caractère judiciaire, et eût prêté
serment de faire exécutercette même loi.

Ses conseils pernicieux ne paraissent malheureuse-
ment qu'avoir trop bien réussi dans sa patoisse; c'est
à ses, conseils et a sa conduite que l'on doit attribuer
la non-élection des commissaires d'écoles, ce qui a
nécessité l'intervention du pouvoir exécutif.

Les commissaires ainsi nommés par Cette autorité
paraissent avoir fait, tous leurs efforts pour remplir
le but de la loi, et les vues du gouvernement. Ils in-
tentèient des poursuites contre plusieurs' personnes
qui, se laissant entraîner dans l'errèur par'e dit A. B.

Il n'y avait alors que trois juges de paix dans la pa-
roisse de St. Martin, savoir, M. Bélanger, qui ayant
été nommé par l'exécùtif èecretaire-trésorier ds com-
missaires' d'écolds,'ne pouvai 'ir còme' magistrat
dans cott'e occasion, MV. Stephens, dornt l'autorité se
t-ouvait paralyse par celle de M. Papineédi qu
qjuoiqu'insiateur de ' cette opposition à laelos' des
écol.s,'et ayant, paircònséqueiît; au suecès de'cette ôp-
position, tout l'intérêt d'un partisan, n en persista pas'
moins. à se porter juge dans les poursuites des coin.
missaires.

Cette conduite de . Papineau porta plus tard M.,
Stephens à donner sa démission de 'magis.trat ; dès
lorS M Papiieau se trouva être le seul juge de paix.
auquel les' commissaires et les citoyens bien dispoése
deSaient s'adresser pourýfaire respecter la loi. L'on
ne doit don, pas. s'étonner -de voir que la loides
écoles n'a pas pu fonctionner dans la paroissedeSt..
Martin, o que cette paroisse, victime des conseils et
de. l'exemple de M. 'apineau,' ait été jusqu'ici priyée*
de sa part des deniers publics que la légishture a ap,
propriés à cette fmn.

Les plaintes ainsi portées contré PapinAeau, don-
nèrent,lieu à une. enquête quifut conduite par Wil-.
liam Errpatinger, écuyer, comme commissaire spécial
nommé à cette fin, d'après lavis du ci-devant procu-
reur général Badgley, et un ordre on conseil.

Le rapport de M. Erniatiiger, ent dte du 24 juillet,
1847, établit la vérité de l'accusation portée confitW
MMapineau, le commissaire enquêteur ditentre autres
choses : " It is evident that M. Papineau, by example
and by public addresses, infused a spirit of resistance
in'to the people, to the operation of a law commonly
known as the Education Bill."

Pápineau, refdsaient de payer leurs cotisationis pour
le soutien des écoles de leur paroisse, M. Papineau : Nous voyons, par un rapport, en date du 20 août,
étant lui-même l'une de ces personnes poursuivies, 1847, que le surintendant des écoles,uquel cette af-
mais au moment de l'appel de ces causes, iiIpaya sa faire avait été renvoyée, recommande la destitution
cotisation dans le seul but de pouvoir ensuite prendre de M. Papineau de la commission de la paix, et dans
son siége au banc des magistrats,,et juger luirmême sa lettre du 21 du même mois, M. le procureur géné-
les poursuites que ses conseils pervers avaient obligé -al Badgley-fait la- même recommandation dans les
les commissaires d'écoles d'intenter. termes les plus forts.

1 l

Appe d'e

20Fdrier.
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Ap endice Il paraît que M. Papineau ayant appris que sa des-
•.P.) titution était décidée, fut avisé ou jugea à propos de

présenter à son excellence le gouverneur général, une
80 Février. pétition en date du 24 août, 1847, dans laquelle il

semble exprimlier des regrets de sa conduite et recon.
naître son erreur, ce qui porta son excellence, d'après
un rapport en conseil, à faire intimer à M. Papineau
que son excellence "ne pouvait que désapprouver la

conduite qu'il gvait suivie à l'égard de l'opération
de l'acte d'éducation, mais qu'aimant à croire que

« cette conduite avait été le résultat d'une erreur de
jugement, et voyant qu'il rconnaissait son erreur
et regrettait l'imprudence qu'elle lui avait fait com-
mettre, son excellence était disposée à user d'in-

" dulgence envers lui pour cette fois.,,

Jusques-là il paraît que les poursuites intentées par
les commissaires d'écoles, et dont il a été parlé plus
haut, n'avaient pas encore été décidées, ayant tou-
jours été tenues en délibéré par M. Papineau, et ce
n'est que le22 novembre dernier qu'elles furent jugées
par M. Papineau en faveur des défendeurs, décision
à laquelle on devait s'attendre d'après la part active
que M. Papineau avait déjà prise pour entraver et
méme paralyser totalement l'opération de la loi des
écoles. Sa décision fut-elle fondée, elle n'en paraîtrait
pas moins, dans les circonstances, comme ayant été
dictée par la partialité ou la passion, ce qui doit né-
cessairement avoir l'effet de diminuer, et même de
fAire perdre toute.confiance dans l'administration de
la justice, et d'inspirer au peuple le mépris des lois.

Trois des commissaires d'écoles ont exposé, par
leurs pétitions du 29 novembre, 1847, et du 3 mars,
1848, l'impossibilité où ils étaient do remplir leurs
devoirs et de fai e fonctionner la loi des écoles dans
leur paroisse, tant que le dit André Benjamin Papi.
neau serait .maintenu comme juge de paix et commis-
sAire des petites causes,

Le comité du conseil reconnaît la justice des-plaintes
de ces commissaires qui, dans l'exercice des devoirs
pénibles dont -ils se sont chargés à la demande du
gouvernement exécutif, ont droit à la protection de
ce gouvernement, non seulement dans leur propre in-
térdt, mais encore dans celui de tous les habitans de
leur paroisse. ý La conduite de M. Papinenuest coin
damnable sous, tous les rapports, et comme il est évi-
dert que c'est à lui qu'il faut attribuer le non-fonc-
tionnement de, la loi des écoles dans sa paroisse, et
que, tant qu'il remplira les charges de juge de paix et
de. commissaire des petites causes, l'on ne peut espé-
rer que cette loi puisse facilement fonctionner à l'ave-
nir dans St, Martin, ni que les habitans de cette pa-
roisse puissent avoir confiance dans ses décisions, le
comité du conseil croit devoir recommander respec-
iueusement à votre excellence de destituer le dit
André Benjamin Paj>ineau de la commission ie la paix
pour le district de Montréal, et de la commission des
commissaires pour la décision des petites causes dans
la paroisse de St. Martin,

(Vraie copie.)

(Signé,)

A l'honorable
Secrétaire Provincial,

etc., etc., etc.

J.. JOSEPH,
C. E. C..

DUBEAU DU S£CaI(TAInL,

Montréal, 4 mai, 1848.

MON5IEU1~,

J'ai reçu ordre du gouverneur général de vous in-
former que son excellence en conseil, ayant reconsi-
déré les plaintes portées contre vous, lesquelles ont
été le sujet d'une' enquôte+ régulière,-qui en afait
hautement ressortir la vérité, et sentant que votre
maintien en autorité a eu et continue d'avbir un cfiet
nuisible à l'exécution dle l'acte d'éducation dans votre
paroisse, en est venue à la détermination de se dis.
penser de vos services dans 'les qualités de juge de
paix, et de commissaire des petites causes.

En conséquence,'à la réception-de la présente, vous
devez vous considérer comme n'appartenant plus à
la commission de la paix pour le district de Montréal,
non plus qu'à celle des petites causes pour votre pa-
roisse.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) R. B. SULLIVAN,
Secrétaire.

A. B. PAiNsAa, Ecr;f
etc., etc., etc.

St. Martin, district de Montréal.

Buna5u Du SECaf£Tànum,

Moritréal, 4 mai,1848.

MEss 1W as,

Je suis chargé, par, le gouvernqur général, de, voue
annoncer, pour votre information et gouvern.e, qu'il a
plu à son excellence de faire préparer un mnstrument,
qui sera daté de, ce jdur, biffant Le nom de A P&-P
pineau, écr.,.4e. St., Marti>, de la con mission de a
paix pour le district de'Montrédl.

J ai l'honneur d'etre,

* Signé,) R'B. SLLI VAN,
MM~ DLISLS ' ' ' Se crétaire

MMe unaet B3asnÀu,
Greffier de la paix.,

etc., etc., etc.

A son excellence le, très honorable' JAMEs Bavces,
comte.d Enom et KNcARDlNE, gouverneur g.9
néral du Canada, etc., etc., etc..

L'humble requéte des sousoigns, habitans de l
paroisse de St.. Martin.

Lesquels exposent que c'est avec regret qu'ils 'ont~
appris la destitution dè M. A. B. Papineau comme
juge dû paix pour le district de' Monr'éal, ët comme
commissaire des petites causes' pour la paroisse d,
St. Martim.

Que, dans le cours des six derniôèes années qu'il a
rempli ces charges, ils n'ont pas cdnu qu'il ait rien
fait qui ait' pu lui faire', encourir cette destittitân, n'
même lui mériter aucun reproche t qu'au contraire,
il s'est concilié l'estime et a obtenu la confiazgoergéné
raie.

Appendice
(P.P.)

20 JAnViOr,
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Appendice Qu'ils ne croient pas cotte confiance mal fondée,

(P2.) puisqu'aucune de ses décisions n'a, qu'ils sachent, été
portée devant les cours supérieures pour, en obtenir la

20 Fôrrier. révision, quoiqu'il ait siégé sur plus de 600 causes, et
qu'il ait rendu, tant sou qu'avec ses collégues un
grand nombre de jugemens.

Que l dit A B.Papineau tait,
dans la paroisse pour avoir unë é dcation et des con-
naissances on jurisprudence qui le qualifiaient plus
particulièrement pour remplir ces fonctions.'

Que c'est lopinion de vos pétitionnaires que les
fonctions de juge de paix et de commissaire des petites
causes ne peuvent, pas. plus que tout, autre emploi.
priver ceux qui en sont, revêtus du di6it d'exprmer
leurs opinions pour ou contre d'autres hommes pu-
blics, pour ou contre les lois do leur pays.

Que c'est méme par cette voie que la plupart des
iembres de votre conseil exécutif sont parvenus à

leurs emplQis respectifs.

Qu'ils reconnaissent. que, comme fonctionnaire pu.
blic, siégent et parlant en cour sur toute matière-sou-
mise , sa jurisdiction- le dit A. B. Papinenu, écuyer,
était dans l'obligation de suivre les lois, comme il l'a
toujours fait, maisqque, comme citoyen, agissant et
parlant en dehors de ses fonctions, il avait aussi la h-

orté de désapprouver de ces memes lois et d'exprimer
ses sentimens sur tout objet de discussionpubliqueo
selon qu'il.Iui paraist convenable,

Qu'ils ne voient pas quels sont les motifs qui ont
pu obliger votre conseil exécutif de reconsidérer et
ugorde nouyeau ce ui. avait déjà été considéré.et

quis î n senÏ as coe ettedeÈttîïtio urai

quelles le dit A. 13. Papineau, écuyer, aurait été
condamné, sans lui avoir donné l'occasion de se dé-
fendre; afin de yenger Virnour propreýblessé. de quel-
ques individus. , '' - . , a :- ' :

i e cet acte xtraored'ii de,.priver ainsi une
paroisse des services d'un homme aqui ' bien mérité
d'elle, ne peut tre"éo idéré q comme un 'àab
dangereux de pouvoir, et une att iinte grave à tout
droit et à toute liberté d'aucune lportion.des sujets de
'empire britannique,. n'a, point d'oxcuse sous tn

conseil exécutif respofisable.

Que dans ces cosances vos itionnires-tti
pour donner au dit A.B Papineau, écuyer, un témëi-
gnage de leur estimo,'durtoutimapport l'inpartia
lité de sa conduite .dais ses devoirs >jue dans lur
désir de voir rétablir danil leur paroisse une cour 'de
juge de paix et de ,comnrissaires ,des, petitescauses
dqnt ils.ont besoin, et dains laquelle ils puissent.avoir
confiance, croient devoir prier votre excellence de
fnettre à même laproise. de tirer rti do nouveau
dep dérrcèsi dit Âëú1$rP e de n lui,Vpiùenu cuyer, et d u

rendre par là, la justice, dont vos pétitionnaires le Appéndpq .
croient digne, comme ils croient qu'elle serait dans
l'intért' du gouvernement et celui de la paroisse.

Et en reconnaissance, vos pétitionnaire ne cesse-
ront de prier pour la conservation et la prospérité de
votre excellence

George Andre u ine,
A. C. Johnston,
Henry CIuine,
Olivier Lemay,
Isidore Champagne, auber-

Ht Dr Pontas ,
Louis Lavoe,. pore,
Venance Lemay,
Louis Lavoie, fils,'
Jean Baptiste Valiquette,
Louis Paré,.
Jean Miller, fils, cordon-

nier,

Joseph Labelle,
Féix Miller, fils, cor-

donnier,
Charles Labelle,
François" Labelle,

Léon SauriaI,:'
Jean Ba ptite Lavoie,
Olivier 'ouchettei tailleur

de pierre ,
Elie Migneron,
Jean Baptiste Chartrand
Joseph Bigias.

Les ersonnes suivantes ont anussiiné de leur
nain,- eurs iioms 80 trouvant pel-méle aveo les au-

tres, ont été rapportés sur cette paget

JE REMIE TAILLEFER,
t 601 autres.

SNous certdfions que les 602 signatutres ci-dessus ont
été prises par nous èteniprésence d'eutres;personne
qui ont aussi sign6.

St. Martin~ 25 mai, 1849

Elle 1 on sidore n,Jà Bapsie àhartrati rile ev
Bdo erou u en noe em

Montréal, 2 juin, 1848

des signatures de la requête de certains habitans de
St. Martin, dema'nrdrit fe'tétablissement de M. A. B.
Papmneau, dans la commission de la paix pour le dis.
trict, et dans.ceHIe4epetites egs.sspour la paroisse
de t.Matin, oai reçu ordre du gouverneur général
de vous dire, pour. I'infoimation des:i-equérans, que
son excellence en conseilrn'ett est-sienue à la déter-
mination oontrùl acuellW ils rlan i qu'après mùro
délibIci-üdn etYtquele e oit riéen;ns la présente
requête qui puisse l'induire à revenir de cette déter-.

jaui l'hcnnèur, -etc.,'.

(Signé B. SULLI VAN,
See étaire'-

ELI MbGNoN
t.Ma'rtin.-

, ,
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A 'ppendicQ'

RAPPORKT
Des COMMISSAIRES nommn,és pour prendre soin des INVALIDES,

TROUVES, dans le DISTRICT de QUÉBEC.
et des ENFANS

Les commissaires ont l'honneur de faire rapport qu'ils ont sous leurs soins les invalides et enfans
trouvés suivants, savoir:

A l'Hoôpital Général. ............. ..28 invalides,

A lHotel.'Dieu ........ o..o........... . ... ... ... ............... 22 onifans'trouvés,

pour le soutien desquels, durant l'année commençant le 1er janvier dernier, il faudra les sommes suivantes,
savoir-

£ s. d.
Pour 28 invalides, à is. par jour.................................................................. 511 0 0

leurs vetemens................................ .......................................... 100 0 0
22enfans trouvés,à5d. par jour.................................... ..... ... ........ .. 167 5 10
2 gardiens, à is. Bd. par jour................................ 4. 12 6,

allocation aux dames religieuses de l'H'telDieu pour soins portés aux malades indigens.............. 200 0 o

£1028118 4

Formant une somme de mille et vingt-trois louis, dix-huit chelins, et quatre deniers courant, pour laquelle les.
commissaires demandent respectueusement que la législature fasse une appropriation.

Les dépenses encourues pour les enfans trouvés cesseront dans le cours de la présente année, comme
il est mentionné dans le dernier rapport.

On espère pouvoir renvoyer les deux gardiens à l'expiration des présens six mois.

C'est avec une rande satisfaction que les commissaires ont reçu des dames religieuses de l'Hôtel-Dieu,
l'état suivant du nombre des malades iridigens reçus dans l'hôpital durant les cinq dernières années, faisant
voir que pendant chaque année, il a été porté des soins à 640 personnes, dont près de la moitié sont des
étrangers ; le gouvernement ne contribue que pour deux cents louis par anii dans les dépenses que coûtonu
ces soins.

ÉTAT du nombre des MALADEs INDIGENs reçus à L'HÔTEL-DiuU de Quùgimc, depuis le 1er janvie 844
jusqu'au 31 décembre, 1848, comprenant une période de cinq années.

Natufs
A N NÉ E. Admis. du Étrangers.

Canada.

1844.....s,........................ 561 294 '69
1845.............................. 628 856 272
1846.............................. 698 820 878
1847.............. ......... 645 15 880
1848............ ................. 670 883 287

Total pendant cinq années......... 8202 1668 1534

Total en moyens............................................. .6401

Le tout humblement soumis.
CHS. T.. BAILýLARGEON Ptre.
E. W. SEWELL, ierlk.
JOS. MORRIN.
L. MASSUE.

Quf3Ec, 13 février, 1849.

Appendice
(Q.Q.)

22 Férier.
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Appendice
(R. R.)

22'Févylor

RÉPONSE
A UNEADRESsE DE L'AssEpUBL-E LÉGISLATXvE A SON EXCELLENCE LE. GouvERNErvit GÉNÉ
RAL, on date du 12 courant, priant son excellence do vouloir, bien faire mettre devant la
chambre un état indiquant le nombre des poursuites intentées pendant les douze dernier
mois, dans la cour supérieure du banc de la Reine dudistrict de Montréal,. et le nombre'de
jugemens obtenus sur ielles ; indiquant aussi le nombre des poursuites pendantes, dont l'enf
quête est terminée, mais à l'égard desquelles il n'a pas été prononcé de jugement ; aussi le
nombro de poursuites, soit qu'elles aient été plaidées ou non, qui sont encore pendantes dans
la dite cour.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU Du SECRgTAIRE,

Montréal, 19 février, 1349.

ÉTAT transmis conformément à la resolution de l'honorable assemb législative, et en obéisstc 'e
lordre de. son excellence le gouverneur général, du 12 courant.

POURSUITES. I Jugements POURSUITES PENDANTES.

- dans les
ý(lnquéles Total,

Instituées Instituées Enqutes EnquTtes
poursuitos terminées et

et ot trmes et non
caises

non rapportées rapportos. rendus causes plaides trmniess
non plaidées

701 217 960 48 172 991 1211

11 v

MONK; dOFIN & PAPINE AU,
Pratòonottire.

BuRZ&u iDu PUROTqoTA11 i,
Montréal, 17 fvrier, 1849.I

A~ppendt~

~2wrIa~.
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Appendice
(S.S.)

Extrait d'une dépêche de Loa n METcArLFE, à LoanD
SrANLY, datée le 21 mai, 1845.

6. " Acte pour assurer les titres des biens-fonds
de certaines personnes naturalisées en vertu du
statut du Bas-Canada, passé dans la première an-
née de feu sa majesté le roi Guillaume quatre, et

" pour d'autres fins y mentionnées."

J'ai réservé ce bill, parce qu'il donne un efTet ré-
troactif à une altération de la loi, et seible n'avoir au
pour but que de décider un cas unique, qui est déjà
devant une cour de justice. Les parties concernées
sont l'oncle et le neveu ; l'oncle étant un aubain, et la
neveu canadien né ; ce dernier a acquis par la loi des
titres à des propriétés auxquelles l'autre avait
droit par la justice. L'oncle présenta une pétition a
la législature, dont ce bill fut la conséquence. Il me
semble rectifier un grande injustice ; mais pour les
raisons que j'ai indiquées, j'ai cru de mon devoir de
le réserver. J'ai déjà transmis un ap>pel contre ce bill
(le la part d'une des parties, et l'autre a imanifesté l'in-
tention de soumettre une représentation à son appui."

Extrait d'une dépêche (le Loam STANLEY, à Loi)
METUALP'E, datée le 3 septembre, 1845,

Je transmets pour l'information de votre seigneu-
rie, copie lu rapport du procureur général et du sol.
liciteur' général (e sa majesté, sur le bill portant le
numéro 319, intitulé: " Acte pour assurer les titres de
biens-fonds de certaines personnes naturalisées on
vertu du statut du Bas-Canada, passé clans la première
année de feu sa majesté le roi Guillaume quatre, et
pour d'autres fins y mentionnées." Les objections
qu'ils font à ce bill, me mettent dans l'impossibilité

d'aviser sa majesté de le sanctionner, à moins que votro
seigneurie n'y trouve quelque réponse satisflaisante.
Cependant, d'après les termes de votre dépêcho No,
278, du 21 mai dernier, jc serais porté à croire que
vous êtes prêt à admettre l'exactitude et la force con-
clusive de ces expressions.

EXTR AIT.

Pour ce qui regarde le troisièmo bill, No. 314, inti-
titulô: " Acte pour assurer les titres, etc." nous le' re-
gardons comme sujet à des objections légales ; quoi-,
que conçu on termes généraux, il est clair qu'il a été
introduit dans le but de rencontrer un cas particulier,
et ayant un effet rétroactif. Cotte question a été
portée devant plusieurs tribunaux ; et dans tous, les
jugemens ont été unifórmes. Elle est maintenant
pendante devant la cour provinciale d'appel sur une
question ayant rapport à l'interprétation de l'acte do
la législature canadienne, 1. Guil. IV, chap. 43. Si
la cour d'appel ou le conseil privé, dans le cas où la
question serait porté devant clla ou lui,.venait à ren-
verser le jugement de la cour du banc du roi à Mon-
tréal, ce b il deviendra inutile, an ce qui concerne le
cas Donegani vs. Donegani; et si la cour d'appel
confirme la décision de la cour inférieure, nous pon-
sons que non seulement il serait injuste, mais que cela
entraînerait des conséquences dangereuses, s' deve-
nuit permis, sur une prétendue oppression dans un cas
particulier, de renverser des décisions répétées et so-
tonnelles des tribunaux légaux de la province par
cette espèce de législation.

Nous avons, etc.,.

(Signé,) FRED. THESIGER.
FITZROY KELLY.

REPONSE
A une ADREsE (le L'ASSEMULEE LEGISLATIVE, du 12 (lu courant, à SoN ExcELLENcE le
GOUvERNEuR GENEitAL, le priant do vouloir ioien ordonner à l'offieier qu'il appartient, de
mettre devant la chambre tous documents qui peuvent ëtro en la possession du gouvorne-
ment provincial, au sujet de l'affiire de M. Joseph Donegani, de la cité (le Montréal, à la
suite du bill passé en 1845, en sa faveur, ou toutes copies de dépêches y relatives, qui peuvent
être en la possession du gouvernement.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE,
Montréal, 21 février, 1849.

Appondice,
(S.S)
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A endice

LISTE des PERSONNES qui sont actuellement mcpIoyecs dans le BUREAU pour la
coupe des BOIS de la COURONNE, à BYTOWN, 1849.

Appondico
(U.U.)

22 Fèvrler.

NOMS. EMPLOT. DATE DE LA NOMINATION. SALAIRE.

£ s. d.

James Stevenson.. Percepteur......... 1cr novembre, 1837 ....................................... 350 0 0

A, Dougla .. . . ...... o slmploy depuis f r r, 18.15..................... 150 0 0

A. Russell.... Arpenteur ......... Par ordre en conseil, du 24 juillet, 1840 ...................... 250 0 0

J. R. 'Vicar ...... Assistant, ......... E y depuis juillet, 1840, à Os. Gd. par jour ............... 7 7

Joini Camron.. ..ardo.forèts ...... 7s. Gd. par jour, durant le temps qu'ilest employo, 571 jours on 18.18. 21 12 6

Wmu. Thompson.... do ....... do do do 834 do 12 10 0

John Ptztterson..... Compteur de bois.... Allocation annuello ........................................ 80 0 0

John Cameron.. . do de ........................................ 80 0 0

Wmi. Thompson. .... VNrificatour........ ClataLln,7. Gd. durant lo temps qu'il est employé, 220 jours on 1818 82 10 0

John regor... . Bat elier. Pour lit saison ............................................ 54 12 0

Louis P etit e . do .... (o . ........................................ 5.1 12 0

QUî;11 ÉßC.

M'Lean Stewart . ... Sous-percoptent . . . . Emnployê depuis 1811, salaire fixé par O. C., 12 juillet, 1848 . 850 0 0

ÉTAT dos DÉPENSES ýdo la COMMISSION D'ENQUÊTE sur le BUREAU pour la coupe des BOIS
de la COURONNE, à BYTOWN, 1845 et 1810.

£ s. d.

Asa Cooli, 80 jours, einployò comnue comnissaire nî 20s. par jour. . .. .......... ..................... 80 0 0

James Sculhorpe, comme coimmissaire, secrètaire et trésorier, du 20 octobro, 1845, au 31 mars, 1840, 103

jours (C 25s............................... ...................................... . 203 15 0

D:PENsES INCiDUr.S.

Frais de voyages, port dle lettres, papeterie, avertissements, etc................................... 27 '7 7

£311 2 7

T. BOUTILLLIER.
DeI'ARTEMENr DES TExltEs DE LA COURONNE,

Montréal, 22 février, 1849.
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A~ndico

26 Févilor,

.ETAT
Des AFFAIRES de la COMPAGNIE du CHEMIN de GUELPH et ARTHUR, pour

lannée 1848, on conformité de l'acte 10 et 11 Vic. chap. 91.

ACTIF, £ s.

Montant (ls vorsomons faits sur los actions........ ............................. ...... ....... 869 I7 10

DÉI1OURSS.

Montant payo pour ouvrage fait sur la chemin on 1848... ..... ....... ................ ..... ......

Balance entre los mains du trésorior......................................................

ilalance duo sur un versement de 20 pour cent.................................... ........

263 4

64

27'1 12

£2177 16

Il a été fait un contrat pour de l'ouvrage qui sera achevó vers le 1er octobre 1849, jusqu'au montant

de £2680, dont un quart sera payé en actions dans le capital, et la balance sera payée au moyen do vor.

semens qui seront demandés aux actionnaires, ainsi qu'il est requis.

s. d. £ s. d.

Le nombre d'actions souscrites est do 641 do £5 chaque, ce qui fait.................. .3205 0 0

Moins 20 pour cent pour le premier versoment..................................... 641 0 0

Restant...................................................................... - -- - 2564 0 0

Applicables aux fins de la compagnie, et la balancu el-dessus................... ...... ...... 2'7 16 10

Total....................... ........... £2841 16 10

La compagnie n'a pas d'autres engagements.

AL. DINGWALL FORDYCE,
Président de la comnpagnie du chemin de Guelph et Arthur.

Je, Alexander Dingwall Fordyce, président de la compagnie du chemin de Guelph et Arthur, et
résidant à Fergus, déclare solennellement et sincèrement, que le compte ci-dessus est juste et vrai dans
tous ses détails, au meilleur de ma connaissance et croyance, et je fais cette déclaration consciencieusement$
la croyant vraie.

AL. DINGWALL FORDYCE.
Déclaré et signé devant moi, à Fergus,

district do Wellington, ce 26e jour do janvier 1849,
JA.biîs WEBsTER,

J. P. district de Wellington, C. O.

Appendico
(V.V.)

26 Fôvrier.



12 Victorie. Appendice (W .W.) A. 1849.

A ppn d ico A pprendied
(W.W.) (W.W.)

28 Févrior. BR EPON SE do Fumr.

A UNE AIutESSE DE L'ASsEMBLIlc LEGISLATIVE A SoN EXCEi.ENeI1 LE GOUVRNEUR

GÉÉnAL, en date du 15 fVrier 1849, prinlt son excellence de bien vouloir faire mettre de-

vant la chamibre la correspondanco échangée entre le gouvernement impérial et le gouverne,

mont canadien, et entre ce dernier et des individus, au sujet de l'acte pour r(gler l'engage-

ment des matelots dans le port de Québec.

Par ordre,

J. LESLIE,

Secréta ire.

Monttréal, 28 juillet 1845.

(Copie.) .'d'îvoir î5t induit à violer son engageient et déserter
son Vaisseau.

ESA in (l 9'wis4ile sa propre réAnuTElnatiA N le 1-UAN
culour exige. uorsqu'il engge n équipage pour un,

Londres, 28 juillet 184t5. vaisseiu neuf, que les gages dont l'un convient soient
foNeSEUn, pavés d'avance.

('ontormlneiont aux <drdres le lord Tlnddington, qui eet usago, continnileiîent suivi d anée en année,
m'ont ité traismis p1r voire eu r 2.1 toure dii eami, a un efiet trs dineornlisateur sur le carnecórr des
rne iiettre en coininuninitioîn nvec M. Robson, 'olli. 1rmte'lots ; et 'on peilsnit quo la disposition introduite
citeur îLe nm'iîiirauté, ai sujet d'uio dépêche îdresseîdms l'acte de l'enregistrement des matelots de la ima-
il saeignric , par le anilinini EdIv'rd loxer. AL rine marchande, exigent qu tout les personnes qui,
R., dat1 de Montrónl. 10 juin, 1845, ex phsait les survent dans les vaisseaux marchands, (les îmiitres et
nombreuses désertioni des natelots les visseuUx nær- lis chirurgiens exceptés) déposent durs certificats
cmnuds briitniues (lui font le commmeC de Mon. i'enirgistrimnt ue los mains d s (mîres, pour lo
tréal et de Qu hle, et que je devrais nusmi essyer île temps de leur engngement, empêcherait la désertion.
suggêrer île quelle moniere on pourritl fa dispn ette disposition offre, sns aucun doute, benucoup
ratîttre cin CniudliIa toute imi)iivaise iiterprétatiun d de ficilité pour convaincrles îllingums i f'uiîis.
l'acte 7 et S Vic., chap). 112. rnt l0 moyen de prouver leur identit Sansillicultc

ii conflér. avec M. Rbson sur ce suj;t, et C, ni dólii, et elh. a opéré très cdaicacement dans uii"

monsieur concours dus inon pilion que les disposi. grand nonbre île cs. Alais e le déclare, Ù moins
tions de l'acte relatif iux maielots de la marine mariqui les imnnes inîtîrssés ne îrofitent des mesures

chande, sint sulisaimnent séves pour empêcher , lui leur sont olfertes pur aniener iles délingîjuîans
désertin, pourvu que les parties intéressées adptent devrint les tibuux, il ii'y a rien tins <existiînce du
les mtoyenis que la loi leur oulu pour punir les dClin. certiheat d'enregstrent, soit d:ns lajppication,
quans. soit dans Plpértion, (lui puisse mettre fin a la dé-

sortion, dans le rovaune-iiim ou au dehors. à moins
Les nombreuses désertions qui ont ou lieu à honi toutefois qini ii'iiilpose, (les conditions très onéreuses

(les V:Iissea arîx mnrchands, depuis plisieurcs années nCi et très arbirlires.
Canlada, onlt été ocasondo pr P'luag qlui róégne..
n cnte proince, de construire les vaisseaux piur De fuit, le reméîde est entre les mains îles parties in-

la marché anglais. ls sont vendus à la condiion tressées. si elles veulent seulement se donner la peinc
qu'ils seront remis aux acheteurs, clans le ruyauie. le porter lotii plainto devanît uni magistrat, pourt que
uni ; et atn de sr procurer des équipuges pour ces n débqul'.its soient arretes et somms de répindre

vaisseaux neufs, on eniploie des racoleuirs qui in.aux iccusatinis portecs contre aux. Lorsqîue la dé.

duiseil los mntelIts, arrivant d'Europe dans la flottesrtion est prouve, le magistrat a le pouvoir d'envoyer
dlu prilienips, à déserter pour avoir des gages plus le délinquant en pison, (ou de le condamner aux tra-
élevés dans les vaisseaux neufs. ,vaux forcés dans une maison du correction, s'il le

juge à propos,) pour toute péiode n'excédant pas
Les giges s'élèvent quelquefois, jusqu'à la somme trente jours. De plus, le dsecrtour perd tous ses

exloitni te de £20 par miis, par homme, et souven t gnges, habits, etc.
du £8 à £12 ; tandis que le taux ordinaire des gages
dans le commerce de lA mérique Nord est de 50s. à La Ge section <le l'acte, autorise tots les juges de
5.5. par mois, pour chique homme. paix dtans les domaines de sa majesté, ou sur les ter.

ritoires gouvernés par la compagniei des Indes Orien-
Le matelot, cependant, ne retire pas un grand pro- tales, à exercer ce pouvoir de ianiére <lue le remò de

fit de sa désertion, car le raccolcur qui lui fournit sa contre la désertion peit être aussi bien appliqué à
pensin a bien le soin de le faire endetter Io le mon- létringer qfue dans le royaume-uni, car dans les pays
tant qu'il s'attend à recevoir, et l'homme, anès s'être étrangers, les consuls britanniques ont le pouvoir de
caché deux ou trois semuines, se renbarque sans être uJger ces oflenses, et ils reçoivent toujours l'appui des
dans une meilleure condition qu'il ne l'était avant pays dans lesquels ils résident.
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A ppendico Eàn *;.î neau, je nu urois pas qu'il soit i esoni on crut qu'il étuit desirbl dn etendru les disposi-Appendide
(W.W.) v d fair aucune nouvelle loi i cet é.ganrl, soit un tions aux coiloits, afin d'établir une loi ut un usage (W.W.)

Canaîdn, soit ailleurs, en supposant touijoura que la po.. umrmlîrîes. pour les ugagumnns entre la maitro et

c 1'Fario i d est assez elhctive pour rróter les son équipage, los obligntion imposées à chacund'eux, 6Fóyrir.
persones. contro lesquoles il a été lancé dus mnidats la prtt t du provisions a fournir, etc.,. dans tous les

d'arrestation, v iss ux porto vi o n a ou btn n et .d L s auto..
rités di buirnu coluntal s'y opposóetil, parce q u'lles

Si la police canadienne est defectueuse, on devra croyaient que c'était interonir daus ls choses du
y remédier, avaut que l'on puisse déinitivement Otur rossort dus colonies ayant une assemblée législative.
blir l'insufisance du la loi euxistante. Cependant, toute colonie peut, si elle le veut,

S, d adipter les dispositions de l'acte des matelots do la
Qeu nadla sgestion du e lte Bler d ton- narn marchande dont elle est exemptée, par la Gle

ddtctiotn, en passant une loi à cet égard. Dans ce cas,
marchands par rapp >t aux certilints lenregistre- tittlt quil y ntt: aih à faire searait .l'envoyar 'aux potr-
net, et di môme qiant nu douto qui, dit-il, exist c I et aux contr rde douane, dans les pors
datis ci ttu province, " savoir si un vaisseau bIrumt coloui ux,îescerif[ints d'eurgistremnnt de matlots,

qu peut, dans les cVloUies, nugager un matelot m dont les blancs seraient remplis et qui seraient accor-
n'a pas (le certifieat d'eUregist remnt ? " jl prouCnl- dés ou renouvelés, sous les mmes arrangemens qui

drai la libert de fiire observer que la 2à scon du lexistent actemornt dans les ports dtr4oyaume-uni.
l'acte qui régit cet te matiéro, n'appliqte cette dispoi L'doption d'une semblablo mesure serait très avan-
sition qu'aux vnsseaux faisant voile du royau-u! ti cuse un offllîrat aux matelots un moyen prompt

pour s plrs au delà des mqs ; Ums est ,usld'idloîificatioin quant au caractère, réelamations, etc.,
pIurvu par la 40e secUn, et d'autres sectiois, <lu iau- et un donnant au învtre du vaisseau une plus grando

cut changement tt'îiura liet dans l'Pquipago d'un vais- puissaicc d'action sur son équipage ; et je ne vois
seaut sans le consentement d'un consul ou. d'on rési- inno bono taison qui puisse empéchter les colo-
deit brituiqujîe dans Os ports étrangers, au debs pr- pies d'adlopter cette mesure, pourvu qlue le gouverne-

cepteursi et colttrieuts de douato dts les colo mes nnt reconnaisse la nécessité d'en recommander
Ces autorités peuvent ainsi sanctionner l'îngnetet l'Adoption,

do matelots, ayant, ou n'tiyalit pas de certificat d'un.. J a, etc.
registremient, lorsque ces changemens snt iccasion (Sigun,) W. BROVN,
nés par la disurtioi ou toute auîre-cause ; cnr, à moins Ilégistratour des matelots.

<l permettro aux colonies du donner les cartifieîts
d'eurngistrement, il arriverait souvent que des mate. Uhon. enpt. R. S. DuNas,

lots vouant des poris traigers duis les coloiies, <u Marine royale,
tynnt perdu leurs billets, tt pourraient obtenir de etc., etc, etc.

l'emploi.

Le le fus de diontr un nouveau certifitît à un mra- 1 W W Pa ctUU NtAi,, .-C.,
telot qui cx ose qu'il a perdu le sien, ou tiemite qu'il l'a Motrl, 30 nars 1848.
abandonné, autrait le ntio rnmuvais cIa en empó-i e o)Ini
chuat le ititelot d'avoir de l'emljploi sous son piruopîe

pavillon, et le forçatît d'entrer au service d'une mari- Je prends la liberté dl transmettre à votre dêpar-
n Ltratgtre. teilment, comme y ipportenant plus convenablement,

une ltttr et ses icltses, reçues ce mitii (le M. H aw-
T ut ce que pin f10i dnus le circonstances actuel kiis, intendant des miatelots à Qu(bec ; et je dois

les,'t i detde e touve qlqu î me lon mitu ma tajouter que j'en atiînu M. Ilawkins.
telot qui demande le renouvelemen lt de0 son billoi, ouI
retîrJant un peu de le lui nccorder, pendant lequel 'lui, etc.,
délai on s'enluiet t de la vétité d ses asseirtions, et en
lui taisant payer une unende de ls, s'di partt qu'il (Signé,) L. II LAFONT1'AINEI,
n'a pas tu bien soin de sun ertifient. S'il bhit de Procureur général.
fausses réponses, (ce q u'ildoit faire, pour se mettio en imN Pattr, éîr.,
possussion de deux certilieats) il est sujet aux peines Assis. Secrétaire provincial,
et pénalités qu'on impose pour cause de dté lit, (mis. etc., etc., etc.
devaanor).

Quelques propriétaires de vaisseaux ont proposé2m
du faire poursuivre les déserteurs pur lu gouverne-
ment ; mais l'offense est commise cuit rc le itître du MoNsiSLa,
vaisseau. et non contre l'état ; et l'accusation nu peit
être soute nu iiu par les preuves eut pssession du Mn r'obteai les mellcures iafrteations posshus
la pm tio iitéressée, tel que l'acte d'engngement, 'cn-pour ia goiin cein intetdant des matelots
trée dais le ie îe ha, etc. D i punition ur le port <l Qiîéec je me suis mun comm-
le cet te ouleiuso est déinic par la loi ; et coUsi.stant en iiti avc le r6gktratvuu géitéral (es matelots, à

l'niprisonnement, la confiscation, dos habits, etc.,lLondlts ; et j ti l'hunnerr du vous transrnottro ci-m-
ainsi que je l'ni déjà dit, il ne serait pas juste de refut- sc copie ..e la eoîuesîîanco, et (le sollicitai de
ser un renouvolenient de certificat à un priétenlu dl, vs comme p i Oicel on liî la'couronne,
sorteur, ou némîc à un matelot reconnu ôtre dser- VO avis amil..
tour, et l'empêcher par là (le trouver de l'emploi sous
son propre pavillon. La Ioi dit que, méme lorsqu'un Jai aris ces jus deries, non ositionn.enté
matelot aura été convaincu de désertion, son certifi-
cat d'unregistremont hui sera remis à l'expiration de nodifiée, et quo je vais recevoir un salaire de £250
son emprisonnement. pur année ; et que les honoraires doivent format un

- Inds et dure tiansmis lu- rceveuir génréral, alitès dé-
Lorsque l'aete de la dernire session a été rédigé, duetion faite des dépenses et des dÏboursés Relai-

~ i nnrîuiî iiti&'uiio, t~fnrî tiin~inui o iîmîteiia, vennù ce dernier point, j'a Nie de recevoir desDi Illonnn i l rdection de fairo l'enigngimonit cndl ia , de .
prenudre ii redosiidut comme t6ilmoin i tnri instructions, afit do n conduire suivant le dgusir du

toit être' juroixu/dc après IL deptinn (lu Vatapuau poum a ar gouverneuernot dn sa nsjesté.
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Appendice
(W.W.)

20Février,

Je sens que j'ai une tiehe très diflicile à remplir,
niais je renpliirai ma charge au meilleur de ma ca pa-
cité, dans l'es pérance d'obtenir l'appui et l'approba-
tion du gru vernement, et de ceux dans Pinterêt et
pour la Protection desquels la loi a été promulguée.

Je nie suis mis en communication, il y a quelques
jours, avec lPhonlorable secrétaire provincial au sujet
du loyer d'un bureau convenable, tel que je nie pro-
posait &en prendre un à mes propres fais.

Ei con formité de l'acte, je suis obligé tic prêter un
sermient d'oflice, et du donner un cauliunnment, avec
deu11.x cautions responsables pour £500 chaque, pour
le fidèle accomplissement de ies devoire.

Appendic
(W.W.)

26 Février,

La section de l'acte colonial qui confère nu nro,
Lr eci îoent lollitce ia eto adco natré dans a cour priétaire ou au maître de vaisseau, ou au Slp's

(lu banc de la Reime, en octobre dernier ; et quant a 1usband une autorité égale à celle de lintendat
moi caut inneieiiint, je demanle il Ltr misci eoin c- niltelots du port, Irelativement à Penlgage-
muieniation avc l'oificier qu'il aippartient, pour lc ment des natelots, est consid<rro comme devat
completer îrobablement entraver considérablement l'autorité (le

La navigation va s'ouvrir probablement à bonne intendart dos matclots. Je mentionne ce fait sur
heure ; quelques vaisseaucx seron t lrts à laisser le iutorité de l'un (les plus àntiens propriêtaires

Port i la première navigation, et il faudrait être prêt de vaisseaux residents du port (M. George Black,)
aussitut que possible. parco que cela pourrait avoir l'eflt denuourauger

J'ai, etc les raccolcurs et autres gens de cette espèce, dans
leurs nuisibis et frauduleuses impositions ; tandis que

ALFRED IIAWKINS, si la loi avait fait du bureau de l'intendant (les
maltelots, le seul lieu où l'engagement des matelots

Intendant (les mnatelots.C naurait pu se faire légalement, elle a'urait ainsi mis
L'hion orable un frein à la désertion, et fermé la porte à toutes

L I. LaForr,îE, les fraudes dont l'on se plaitnt.
Procureur géneral,..

etc., erl., etc. Dans une récente communication <lue 'ai Out avec
le gouvernement. relativement aux apparteniens con-
venables dont j'ai besoin pour y transiger les afluicres

Correspondanlice enro le ,gistteîr gduiériil bureau, ainsi qu'à la sanction de la dé6charge des

C o ts Lon dn re l r e istr ent'r l d e m a - m t elts, (statu t im périal, 7 et 8 V ie,, chap . 112 , sec-
tev cad tion 40,) je mentionni uno qui m'avait

lintendant des Matelots, a Qué J té faite relativement à la i te section, et j'ai l'lion-
neur d'appeler votre attention sur copie de la réponse

Québec, 10 décembre 1817. ci-incluse.
MoNsieWR, Vous savcz sans doute, que les aiires de mon bu-

J'ai remarqué dernièrement dans un journal de rean rie peuvent commencer avant l'ouverture de la
Québec. un extrait duie lettre, en date d n Londres, n vigatioi, (disons avril,) quoique Pacte entre en
le 21 octobre 1817, adressée au percepteur des doua. opération le 1er jamvier, 1848.
ieos de Sa etn ce port, au sujet dmi l'acte desîne Notre législature provinciale vient justement d'être
mnatelots de la marine marchande. dissoute, et loII pense qu'un nouveau parlement sera

Avant été nommé, par une commission portant le réuni dans le mois le flvrier. Je Ie flatte qu'alors,
sceau privé, Ilteildant des matulots pour le port vous m'auirez l'it Phoiinneur d'accuser réception de la
de Qiiébe, en vertu diu staitut iro'incial 0 et, présente. Je preîds là liberté de vous assurer que
il Vic., chalp. 25M. je proite de la première occa je négligerai rien pour rendre imion bureau eflicace,
sion ur mle mettre Un conication avec vous, et pur cri remplir les devoirs à la satisfaction de ceux
afii de vIus iiforiier que je suis prét à recevolr". d ans I'initéirt desquels la loi a été passée.
toute suggestioi, et à l'y ciioflrmier, que vous
scriez assez bon de m'olliir polir mettre en opé. J'ai l'honneur d'être,
ration clience les dispositions tic l'acte en vertu du- Monsieur,
quel j'ai été minoé. Votre très-obéissant serviteur,

Je serais heureux aussi de recevoir tie votre dar-(Siné,) A. HAWKINS.
temllent, la frinmule d'après laquelle les archives du A J. IL 1aiVN, écuyer,
bureau devraielt être tenues. Règstr:iteur général ties niatelots,

J'ai devant moi u exemplaire e Dci sc's Nle la ouan, Lodres.
val Athnunach, pour 1846, dans lequel je trouve îles
foriules et les cédules auxquellcs l'acte impérial. 7
et 8 Vic., chap. 112, rqlurc,-insi qu'à Yctu irnpê-
rial 8 et 1 Vic., chia p. Il(, pour la protection des BUAll G -xtiu RECISRES wr nus AacmmuvEs
matelots contre le raccoilage ; les dispositions des IMM-IeLOTS, MAISON ces LA DoUAN,
deux actes ont ont été C quelque sorte adoptées par Londres,21 janvier 1848.
la législature provinciale.

On pourra éprouver beaucoup de difficultés h met- MoNsIt,
tre ci opération les dispositions le ce dernier acte J'ai l'honneur d'amcser réception d votre lettre
mais la patience et les ménagements en feront dispa- du 1>du mois dernier. En réponse, je vous envoie
rîiître beaucoup. lune formnule (tu licence adoptée par la chambre de

D'après l'acte colonial, comme vous le savez, les
amendes et les pénalités sont recouvrables devant
deux juges de paix, résidant au lieu, ou prs du lieu
où l'flnk'sc aura été commise, ou la où se trouvera
le contrevenant. Maintenant, comme le palais <le
justice et les chambres des juges de paix sont situés
dans la Haute-VaI, a une distance très incommodo
du port, je propose de joindre h mon bureau une
ebambre pour les magistrats, et j'ai lieu de croire
qu'on trouverait des magistrats au milieu des princi.
paux propriétaires devaisseaux et marchands du port
qui aicrait volontiers, par leur présence, à mettre
fin à des procédês qui ont si longtemps nui aux inté-
rêts dle la marine et du commerce de Québec.
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Appendice commerce,, on vertu de la S0 et De Vic., chap. 11l,
( W.) qui prescrit la manière dont seront tenus les livres,

- ,et exige. la traismission de rapports hebdomadairs;
.2 iVvrior, ces rapports sont envoyés ici pour être examinés et

conservés.

Je vous recommande de tenir vos livres dans la
même forme, et, si cela n'éprouve pas d'intonvénients,
de m'en transmettre des copies par"los malles ; cela
pourra faciliter les recherches et vous être do quelque'
utilité dans les devoirs difficiles que vous avez a
remplir.

Il sorait, je crois, de l'avantage de toutos les parties
intéossécs, qu'un magistrat stipendiaire fut spéciale-

ment doiné à Québcc pour décider des plaintes rela-
tivoment aux matelots, et il serait-au moins pendant
l'unnêe procliain, -constamment employé.

Je crois avec vous qu'il est césirtable que tous les
engajgements dans le port de Québcc,:se fassent dans
votre bureau ; et si l'on 'ouvait amender Pacte sous ce
rapport, et'établir des dispositions relativement au ma-
gistrat stipendiaire, lorsque la législattire s'asseinblerh
en février, la loi n'en fônctionne.rait que mieux.

Ici nous avons l'assistanco d'un magistrat tpen-
dinire; mais l'inconvénient qui r€sulterait de faire
passer tous les matelots par un seul 'bureau d'enga-
gement, dont l'on pourrait se, plaindre ici, n'existe ipas
à Québec , où les entrées ne se feront en gramrîle pur-
tic. que pour les changements.

Par dessus tout, si le système de décharger os ma-
telots q'ui dêsireraient l'étre, était auopté, il urait l'ef.
11t, en les jetant sur leurs propres ressources, en* les
obligeant de se réengager, et on établissant le niveau
les gages. le diminuer, et peut-être (c faire disparaî-

tre cuîtiurient l'inconvénient dont on se plaint.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) J. H. LROWN,

Régistrateur.
ALraRE IIAWKINS, écuyer,

etc., etc., etc.

P. S.-Quant aux questions contenues dans votre
lettre, je crois que le meilleur moyen d'y répondre
c'est de vous rélèrer nu livre ci-iliclus, que je vous
prie de bien vouloir accepter.

Cîîmnn au CoNsin : ou CuAMîau iE Comr mac,

Québcc, 23 février 1848.

Mosseuîî,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
en date d'hier, que j'ai mis immédiatement, avec les
lettres qui Paccompagnaient, devant leconseil ; et il
m'est ordonné de vous offrir les romerctmnens de la
chambre de coirmerce pour la favour que vous lui
nvez fuite en lui transmettant les documens cn
question.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant et humble serviteur,

W. STEVENSON,
Secrètairo lion.

A Arrnun HaIwws, écr;,
Intendant des matelots,

etc., etc., etc.

D.auu p.E 2LNTENDANT pDS MATE1 oTs
7 HI-. P. ib. ,0 jul 18n (

MoNsIEUa, 2Góyir

J'ai l'honneur de soumettre à votre sérieuse consi-
dération, la copie suivante d'une communication qui
m'a été adressée, ce soir, par le président de la charn-
bre de commerce.

Aujourd'hui, deux messieurs de cette chambre,
MM. Gilmour et Oliver, se sont rendus auprès de
moi, comme députation;à ce sujet, et auxquels j' i ex.
prim6 mon vif désir de faire tout en mon possible
pour remplir les devoirs de ma charge, à la satisfac-
tion du commerce du port. J'ai prié ces messieurs
de vouloir bien me donnorles vues Cie la clambre de
commenco par 6crit, en les assurant que je vous les
eoverrais sans délai, afin d'être soumises à la dùcision
du gouvernement le .plus tôt possible.

Quant à moi, je n'hésite pas à dire que je me repo-
se avec confiance sur la résolution prise par les maî-
tres de vaisseailx de prêter appui à mon bureau; et
avec les assistants surnuméraires qui sont absolument
nécessairs, je ne crains pas de pouvoir.réussir à
mettro n i .iueur les dispositions du: pr'sent acte,
malgré les aflaires qui assiègent ce bureau.

L'hon. R.

J'pi, etc

(Signé,)

E. CARON,
ctc> etc., etc.

1 (Copie.>

Mtonsieur,

ALFRED HAWKINS.

:Québec, 6 juin 18418.

J'ai l'honneur de vous informer que leconreil de
la chambre de commerce juge, nécessaire queles per-
sonnes suivantes, savoir: John O'Connor Roert H.
Poole et J. Ji. De Philippe, soient nommées députés
intendants des matclots, cn vertu ,de l'acte 10 et 11
Vic., chap. 25, aussitôt que possiblc. -

J'ai, etc.,
(Signé,) JAMES DEAN,

Pi-ésident de la
Chambre de commerce de Qpbec.

Aî.FRED HAIiNs, écr,
Inteidant des matclots,

Québec.

I3uauA nu SEenkra a .
Môntréal, 13 juin 1848.

Eu égard à voire lettre du 6 courant, contenant
une.communication qui vous a été adressço par le
président de la chambre de commerce, par laquelle il
vous .informait luea "le conseil- da la chambre de
" commerce de Québec juge nécessaire que les pcr-
" scnnes suivantes savoir: John O'Connor, Ro ert
" IL Poole et J. D. De. Philippe, soient .1ommnées

députés inteidnnts des mItelots,' j'ai ordre du gou-
vèrneur général de vousý dire que son exeel-
lenco ne possède d'informations sulisantes à cesu-
jet pour lu ppimettre ýdo sanctionner lae mesure
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Appendice proposée par le président de la chambre do com-
(W. W.) merce de Québec.

26 ftvrier, J'ai, etc.,

(Signé,) R. B. SULLIVAN,
Secrétaire.

At.rE II,\vKiNs,
Intendant (les matelots,

Québec.

aide, il faut espérer qu'il opérera avantageusement Appendice
pour les matelots, et pour la sûreté de la somme (W. W.)
considérable de propriété commise à vos soins.

Comme vous la savez tous, le bureau est nouvel-
lement établi à Québec. On on a demandé l'établis-
sement depuis bien longtemps, ainsi que je vais vous
le prouver bientôt.

Les difficultés qui entraveront son bon fonctionne-
ment, ne sont pas peu nombreuses, comme vous le
savez ; mais, messieurs, j'ôse vous assurer que sans
aucun doute le bui-cau fera son devoir envers vous,
si vous faites le vôtre en lui prêtant votre appui.

BUFEAU DE L'INTENDANT DEs 15 MATEi.o's, i
12 juin 1848. C'est à vous, messieurs, à décider quelles sont les

mesures que vous adopterez. Il serait peut-être à pro.
Monsieur, os de nommer un comité pour préparer des rêsolu-

tions qjui seraient soumises à une autre assemblée
J'ai l'honneur d'accuser réception de vos lettres du jgénérale, aussitôt que possible.

8 et du 9 courant, relbtivement à la nomination le
M. Worth comme député intendant des matelots. Le taux des gogos devrnit être immédiatement
Soyez persuadé que je suivrai vos instructionS; établi, car c'est ce qui paraît être la pierre d'ae.hop-
le bureau a été, et est tellement rempli. tout le peient, par suite des gages énormes payés dans ce
jour que je n'ai pas un moment de loisir port sous l'ancien systeme, que l'On essaie vainement

de perpétuer.
Je vous envoie quelques journaux qui vous indique-

ront les mesures adoptées par les maîtres de vaisseaux. M. liawkins fait alors lecture, à la demande <le
l'assemblée, (les délibérations d'une assemblée très-

J'ai, etc., nombreuse les inaitres do vaisseaux, tenue dans une

(Signé,) ALFREI) HIAWKINS, autre occasion, (et précisément dans le même lieu et

Intendant <les matelots pour le même objet,) des résolutions qui y ont été
adoptées, avec l'adresse votée au gouverneur géné-

L'ionoral)le néral, et la réponse de son excellence.
R. B. e.'LLevtN, La lettre suivante a alors été lue à l'assemblée parSecétaire, etc., etc., etc. M. IIawkins, et elle a été bien reçue ;-

AssEMuLÉLn DES MAîTREs DE VAIssi:AUX

BuunaAu Gnr'EnAL ns RiisTiEs Er DEs AReIIVE's
DE MArLTo-Ts, MAIsON DE LA DOUANE,

Londres, 21 janvier 1848.
oNsilnUa,

(Extrait du ercury (u mercredi, 24 mai.) J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre

Cette assembléc s'est tenue hier soir, dans la cham- du dix du mois dernier. En réponse, je vous envoie

bre du restaurant de la bourse (le Québec. Le ca- une formule de licence adoptéc -par la chanbre de

pitaine Lightfoot a été appelé au fauteuil, et a exposé commerce, en vertu de la Se et 9e Vic,, chap. 116,

brièvement l'objet cde l'assemblée. Puis, M. Hawkins, qui prescrit la rnanière dont seront tenus les livres, et

intendant des matelots, a parlé comme suit:- exige la transmission de rapports hebdomadaires ; ces
rapports sont envoyés ici pour être examinés et con-

M. di, PasimaENT E'r MEssiEuas, Servs.

Je n'ai pas pris la liberté do vous réunir, sans avoir Je vous recommande dle tenir vos livres dans la
écrit auparavant, à ce sujet au président du conseil de même forme, et, si cela n'éprouve pas d'inconvênients,
la chambre de commerce ; nIais, apprenant que ce Ide m'en transmettre des copies par les malles ; cela
monsieur était absent dela ville, et sentant la néccs- pourra faciliter des recherches et vous étrode quelque
sité d'obtenir, avec aussi peu de délai possible, une utilité dans les devoirs difficiles que vous avez à
assemblée des maîtres dle vaisseaux qui se trouventL remplir.
actuellemcnt dans le port, je n'ai pas hésité à vous JI serait, je crois, cIe l'avantage de toutes les par-
convoquer ici ce soir, afin qlue vous décidiez quelles tics intéressées, qu'un.magistrat stipendinire fut spé-
mesures il est nécessaire de prendre pour mettre un cialement donné à Québec, pour décider des plaintes
ierme à la combinaison qui existe pour continuer le relativement aux matelots, et il serait au moins, pen-
système connu du racoetlagec et dii pillage, cîui a fait1

e Quêbec le port l a reomm d moge u a dant I'année prochaine, constamment employé.
désertion et la mauvaise conduite des matelots. Je c-ois avec vous ou'il t désirable cime tous les

Des hommes que l'on devrait regarder avec respect,
pour le noble caractère que possédent les matelots
anglais, ne sont pas aussitôt descendus sur les rives
dle Québec, qu'is oublient entièrement leurs devoirs,
et s'abandonnent aux plus mauvaises passions ; aisé-
ment entraînés dans les repaires d'intempérance et
dle vice, ils se remettent pieds et poings liés entre les
mains des racoleurs, qui les vendent comme les

n"gres sont vendus en Afrique.

Le bureau qui a été établi par le gouvernement,
l'a été pour opérer tUvantageusemnlt, et avec votre

engagements, dans le port de Québec, se l'assent dans
votre bureau ; et si l'on pouvait amender l'acte sous
ce rapport, et établir des dispositions relativement
au magistrat stipendiaire, lorsque la législature s'as-
semblera en février, la loi n'en fonctionnerait que
mieux.

Ici nous avons l'assistance d'un magistrat stipen-
diaire ; mais l'inconvénient qui résulterait de faire
passer tous les matelots par un seul bureau d'engage-
ment, dont l'on pourrait se plaindre ici, n'existe pas à
Québec, où les entrées ne se feront en 'grande partie
que pour les changemens.

26 Fé'.vrior.
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A p1ei~ulie.c
(W. W.)

j(~ I'êvrier.

Le comite.suivant a été nommé, et les résolutions
ont été adoptées

. Proposé par le capitaine Roderick, de " l'Ellen
Douglass," secondé par le capitaino Joncs, du " Lady
P'ooI,"-

Qu'un comité soit nommé pour préparer des réso-
lutions et en faire rapport. Alors les messieurs
suivants ont été nommés

Capitaine
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do,
do
do
dodo

Brown;..........Elizabeth.
Saddler...........Roslyn Casitle
Beveridge ........
Joblin............Atkins.
lesselton........Joln.
Turner ......... Lanarkshire.
Wilspn...... .. Fatima.
Hansol........Feronia,
Cothay .... .... Charles Jones.
Simpson ....... Isbella.':
Barke..........Horatio.,
Bolton .......... Thornhill.
Pçllock ........ Medusa.
Boxer, R. N....Capitaine du Port.
Allen .. ;. . .. VVm. Bolsford,
Cabbin.,.......Mersey.
Scott. ........ Sampson.
Dawson.i.......

Par dessus tout, si le système de décharger les
nintelots qui désirer.aient l'être était adopté, il aurait
l'efTet, en les jetant sur leurs propres ressources, en
les obligeant de se réengager et en établissant le ni.
venu des gages, do diiimuer et peut-être de faire
disparaitre entierement l'inconvénient dont on se
plaint.

J'ai l'honneur d'être,
Monsicu r,

Votre obéissant serviteur,

<Signé,) J. H. BROWN,
Régistrateur.

AIRED HAWKINS, écuyer,
etc., etc., etc.

P. S. Quant aux questions contenues dans votre
lettre, je crois que le meilleur moyen d'y répondref
c'est de vous référer au livre ci-inclus, que je vous
prie de bien vouloir accepter.

(Copie,) .
Buieneu GéNfnaL is Ritarsras i, nEs Aiciivns

DEs MA·rELoTs, MAISON DE i.A DouANE.
Londres, G avril 18-18.

MONStE a,

Je vous suis obligé pour votre lettre clu 3 du mois
dernier, et suivant votre désir, j'ai fait insérer un pa-
ragraphe dans le S/npping Gazette, appelant 1atten-
tion publique à ce sujet. Je vous envoie les formulesi
dont se servent ici les maîtres licenciés préposés à'
l'engagement des matelots, aussi, copies les convic-
tions obtenues, et une des listos des certificats
enregistrés et annulés.

Je serai heureux de vous donner toute mn for mationl f
ou assistance en mon pouvoir, et si vous ne trans-l
mettez une liste des hommes que vous engagerez, cel
sera un moyen de punir la désertion, et par là mêeo
de l'empêcher. En vous souhaitant beaucoup de;
succès dans votre diflicile entreprise,

J'ai l'honneur d'ètre votre fidèle serviteur,
(Signé,) J. f. BROWN.

Capitaine
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do

A ppendice
(W. W.)

26 Février.

2. Proposé par le capitaine Saddler, secondé par
e capitaine Cothey,-

Que les résolutions que toute personne intéressée
Voudra proposer, soient prêpareeset soumises samedi.

3. Proposé par le capitaine Toblin, secondé par le
capitaine Joncs,-

Que le co4iité nommé ci-dessus s'assemble dans
zette chambre, samedi à cieux heures, P. M.

4; Proposé par le capitaine C. H. Jouett, secondé
par le capitaino Joblin,-

Que les romercîemons de cette assemblée soient
offlerts à l'intendant les iatelots, pour l'attention
qu'il a montré pour ses devoirs et l'intérêt ds pro..
priétaires et les maîtres de vaisseaux, en convoquant
cette assemblée.

5. Proposé par le capitaine Joblin, secondé par le
capitaine Saddler,-

Que les remercîmens ce cette assemblée soient of-
forts au capitaine Lightfoot, pour la conduite qu'il a
tenue au fauteuil.

(Signé,) C. IL. JOUETT,
Secrétaire.

Il a été aussi décidé, qu'une assemblée générale des
maîtres de vaisseaux ait lieu pour recevoir le rapport
du comité, lundi prochain à deux heures r. 'i.

L'assemblée s'est ajournée.

AsswarzE ns MArraEs mE VAIss.AUx.
(Extrait du Mercury de mardi, 30 mai.)

A une seconde assemblée générale des maîtres de
vaisseaux, tenue à la chambre du restaurant de la
bourse, lundi, le 20 courant,

Le capitaindMorris, du" James Fagan," nété appel6
au fauteuil, et le capitaine Saddler, du " Roslyn Cas-
tic," a été prié d'agir comme secrétaire.

Le président, a exposé l'objet de l'assemblée dans
les tormés suivants

Mssions,

Le comité ayant terminé ses résolutions sur le su.
jet qui nous réunit aujourd'hui, elles vont vous être
soumises ;ot j'espère que nous avonàs inséré dans ces
résolutions, aussi brièvement que possible,.tout ce qui
doit être dit ou fait pour les fins que nous proposons8

Davis.........Syria,
Symmonds..... enry,
F'erguson......... Transit.
Lamb............Hope. *
Stoe.............Bolton.
Thompson....... Amy Ann.
Chalmers.........Ponr.
Swinburne........Great Britain.
Sewell........Dykes,
Marshall.......Nicuragua.
Moon.. ....... Spermaceti.
Evans..........reland;
Tozer.......... ahili.
Adly.......... Delia.
Brock ........... Providence.
Farrell..........Wn. Farrel.
Patton.........Envoy.
Coultherd......Alex. Wyse.
Wado...........Marion.
Brown......... Wilkinson.
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A ppendice Messieurs, avant de vous lire le résulint de nos déli.
( W. W.) bèriions, je prendrai la libert!é.d'occupe quelques

., _instants sulcmet de votre temps précieux.
2I Février. t'

.'ai Phonneur de m'aIresser à ce qu'il y a de plus
beau dans la création, a des hommes probes réunis
dons uu but honorable ; qui veulent, d'abord prêter la
main ai Iexecution des lois 'passées par la parlement
provincial, pour protéger dans ce port les utóróts de
la marne inarchande ; pus se coliser non pas pour
utire aux autres, mais pour vous protèger contre
! oppression tyranuique de rusés coquins, qui, tiu défi
de tote loi, socile et moraie, ont depuis plusieurs
années jusqeuù ce jour pratiqué avec succès leur m-A
d usie scwlérate; et si nous ne nous mettons pas ln-
dlnient (l'union donne la f ico,> a cetto industrie, lin 1
conduira, avec le temps, aux conséquences les plus
désastreuses pour ce port. 1

auraient fhit rougir de hoito les avocats des institu- A ppendice
tions charitables ; et cia sn fi ussi spontanément (W. W)
que si c'était un devoir quis -auraient à rom ipî' ii-
vars lours frères. Du Févror.

Messieurs, je suis justement fier d'ètre maître de
vaisseau. dans les.temips actuels, pour m'nîssocier à dès
hommws qui occupent ue si hello position dlas la
société. J'ai remnrqué ces deruires années avec utn
Vil plaisir, ln grainde umnlioratioin survenue daus los
inn iires et Ihci iorale des mtres de vaisseaux. Je
fais allusion nu mouvement de tempéranen qui s'est'
opéré à bond des vaisseaux, J'espèr, messieurs , que
vous ne me considérez pas comme abusant de votre
aitention ot de votre patienco. Ce mouvement de
tempérance est principalement dû, ja puis le dire, i
nos dignes frères et voisins, les américains; et je suis
leurcux (le voir que noIs, les nglais, suivons leur

excm pIe. C'est frapper le mau il hi racine ; et j'espère
iessieurs, j'cn viens maintenant au raipport socils u'vec l'a mI (le la divine providence, etavarnt uit u'avempsid l de sa d 0in ,rovfidlen, tet

ent re lus nires et leurs équipages, si Cruclement i qiu'il soit longtemPs, il se sera oir uno telle
i ubId par ces crimps of hell nd gublins dammOi."'' nracon murale g bard des vaisseaux, que les
Je n'Ai pas besoin d'entrer dans tous les détails de cul r s et ntres gens de cette'espèce, si mal vus
goe ces muéócréunis font avec bon nombre do m&telots 0 es hommes bien pesants, ne pourront plus.pratiquer
quI, dans leur simplicité de cSurs se laissent persud leur mtier.
qreu, ront les hlumes les plus maltraités que l'on A près qtoi, les résolutions suivantes ont étè tinali-
puisse voir. O)n 'onlseille u matelot d'employer utinimoout adoptéos:-
avocat Plar obîtenir lu capitainC le Iiemtnt do "sC 1, Qu'une adresse soit présentée à son excellencegages it l'ttention de sa dcharge. Si le epiaO le gouverneur génÜrn , exposant les inpositions aux-
nso fait nuiîcuni attenton a Cette lettre, i reçoit (ela. quelles nous sornines sujets * et priant son excellence

ti s u m n , 'isque a p 'sene et l e o u t cli > de 'co nidl c'r fi l négislnt ue, l passation dou
csiii, ro oI oit, orsue vase, est epl'us né- ac.te pour' obliger tous les constr.îctei 's ou pioprié-ces t ord d vaisseau, soit pour dautres ies de vaissenux, qui seront ci-après construits

devoirs. Eb bien, i se rend à la codr, ou H es obig dans le port de Quebec, ou dans les autres ports dudea s'y rendre, lssant de côté ses devoirs les plus i- fleuve Saint Lurent, d'importer nu mins les deux
poumst. Et pourquoi tout cola? Cet moitngne tiers des mîtatelots qu'il leur faudra, pour f'oimer ié-rst cn travail, parce que le Criminel ( l'inbrtun p' quipage de leurs vaisseaux.
tain,) a enmmis la grave osense de donner al ses mv
teints plus de pain tu de houf que la quantité nun- 2. Que nus considêroisqu'il en nécessaire d'avoir
tionnéc> dans les niCiles dje l'ngagement ; ou peut une loi pour oblcigr tous les.vaisseaux faisant le cim..
être d'avoir domné du boeuf frais, des légumes, etce,Mece ou sortant dui part ou des pois susdits, à payer
ami lieu d lis stlutbres mets salés. C'est trs heu- le droit de police avalit d'avoir leur acquit dle la mai.
roux pour nous, que les pntates soient devenues I' ep son da doune, et que, pour nous aisurer 'une polico
rares pour nous perImettre d'on donner ; car cela aurait Ilus elilcace, drit dle soit d'un denier
été une cruelle infraction dtu contrat. 'oui coite tOnuicul.LI l
offense, rien le moins que deux années d'emprisonne- 3. Que nous croyons, à la bonne intention de la lé-
ment aux travaux forcs, n'Aurait pu eter les gislauiiore, lorsqu'elle a mirminé un intendant des mnte-
harpies de la loi. Admettous que le capitnino réus- lots dans le port do Québec, et qu'ello il lait un choix
sis contre ses adversaires, et obtienne un ver- judicieux en nlomut l'olieier qui remplit cette
diet en a favu', il doit payer les frais. O lui dit 'cîmrgc ; et nous ne pouivons trop appltiddil la lógisia-
de les retenir sur les gages du matelot; c'est ils ,ure pour avoir dtabli uin salaire permineut ni li'n
bien ; mis le matelot tic veut ius rester, il déserte à d'honoraires, ce qui empchiema le buren d'ét re intù-
la preir occasion, et qui al1rs paie le violon ressé 'ù aà ce que les mtelots passent d'un vaisseau dans

Messicurs, les rapports sociaux souOi'ent plus encore un autre. Et nous dIlcarons, par tes pr'scntes, notte
de ces mauvais usnges, qui sèépt ut les tns des nt res d ermination dp supportair cet afhir dlans iaccom-
des hommnuas qui. si personmi n 'mirvenait etti o IclssOment <le son devoir, par tous. les moyens Cil
vivraient hleureusement ensemble coinmme unc seule Iotra pouvoi'.
fiinile, dont let tria itre cli vaiss'au est le chef et qui 4. Que nous recommandons qu'aucu n arrimour ne
d'it pursonncillemnt donier l'emple d'u2 vie soit em ployó e bord 'un vaisseau- ou dos vaisseaux
sobre et m nrale. Il rrivu géné ral'meni,j crois, que fîaiiat le comunierce dle ce pori, qui; continuera d'en-
dans dles vai.saux t'isant. de bangs voyages, comme gnger des matelots ou des jouirîialietrs.
ceux qlui vlont aux Idues Ocrientale, ecw, il se irie 5. Qu'une pétité0ien soit ptrésentée, u que des repré-
mpe'rccpibmlement retro des ioues nsiisolés puen- sentatiois soient faites aux lords coinmissaires da

dont plusieurs mois, et séparés de tout in mond, un commere et dsn aécssité
vil' ant uis le rplus petit urgente do rendre le coptrat pour un voyage à l'é-
garçon. La ma1l>adio ou la otrt visitent-elles l'un trnnger, fait etrie le niatre d vaisseau et-les mtte-

ileux, d evieit auss:tôt I objt des sympathis de tous' lots dans le r'oynî ule-uni, strictemno t obligatoire
Oui, Foersieurs, lon peut v'o.ir sous Ila dure cmnvoloppe j:u l'arrivée du dlit vaissean A sn.destimiuou finale,
d'une mteligence inculte et sous des formes grossieres, tel qu'on est convenu dans le dit contrat, et où tou-
battre le incoblo et ginéreux curii dut'lot, gi, s'l lies les dificoltés,; 'laîivernent nu dit coutrut, seront
i'ctait pas tromp'. terr e par d rusés i trigaits, se- lègalemnt décidées, s'il en est besoin,
rità Vi hneur de son pnys et de sa pirofesion. JAi
vécu au ilie des matelots pendot quarante-et- Que nous croyons qu'il est nécessire de placer
unte derières nnnées, et j'ai et fróquîe nt témoin dcux hommes de la police dußceve, près du buicaîi
d'actes de géncrosité, do bii'isance et <le charité Une cope imprimo de eendaeci eomtignac CM npers
envers louis semblables, (mime à leurs cnmrnis), gm in triourn -a page 18.

wcà
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.Appcndino 7. Que nous considérons que le bureau de l'inten-
(W. W.) dant des matelots est lo bureau Io plus convenable par

- -, lequel puisse se faire le renvoi des matelots, et les on-
.J évrier. gagements entre les matelots et les maîtres de vais-

seaux.

8. Que nous sommes heureux d'àvoir à approuver
hautement M. Russell, et la polico sous ses ordres,
pour lC zèle qu'ils mettent à remplir leurs devoirs.

Signé au nom du comité,

WM. MORRIS,
Président.

BUREAU L LA'INTENDANT DES MATELOTS,
Québec, 14 juin 1848.

MoNsIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
d'hier, miý'infoirntt ", Que son excellence ne possède

pas d'inf oriation sutilsante pour lui permettre do
sanctionner la mesure proposée par le président de
la chambre de commerce de Québec;' savoir, la

nomination recommandée par la chambre de coin-
merce, do certaines personnes à l'emploi de députés
dans ce bureau.

Je prends aussi la liberté de vous informer, qu'à
une assemblée (les maîtres de vaisseaux, tenne hier
conformément à un avis public, l'adresse soumise par
le comité a été adoptée unaimement, et une députa-
tien a été nommée pour la porter à son excellence
vendredi prochain. Dans ma lettre du 12 courant, jo
vous ai envoyé les délibérations qui ont ou lieu à l'as-
semblée des maîtres do vaisseaux, et je prends la li-
bertó de vous en envoyer un duplicata, dans.le cas où
il serait nécessaire de les placer devant son excellence
le gouverneur général, avant l'arrivéo de la députa-
tion. Vous savez probabloment que ces messieurs
ne peuvent commodément s'absenter, môme un jour,
do leur vaisseaux respectifs, et ils espèrent pouvoir
rovenir par le bateau do vendredi soir, avec la ré-
ponse de son excellence.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) ALFRED lHAWKINS,
Intendant des matelots,

L'honorable
R. B. SuLrvAN,

Secrétaire.

BUREAU DE L'INTENDANT DEs MATELOTs, '
Québec, 20 juin 1848.

MONSIEUR,

J'ai l'honneur do vous transmettre ci-inclus, copie
d'une lettre du président de la chambre de commerce
que j'ai reçue hier, on réponse à un:billet par lequel je
communiquais à cette chambre l'opinion do son ex-'
cellonce, telle, qu'exprimée parl'honorable M. -le so.
crétaire Baldwin, sur l'emploi de certaines personnes

dont hi nomination aussitôt possible à la charge de
député intendant des matelots, on vertu do l'acte o10
et 11 Vic., :chap. 25,,est jugée nécessaire par la
dite chambre de commerce."

Vous observerez, monsieur, que la chambre de com.
merce mo menace d'une grande responsabilité, si je
refuse ou retarde de nommer certainesp ersonnes
qu'elle nomme, savoir Juln &ýCoannor, R. I. Poole

5

et J. DoPlilippe,-le nom de J. Wilson ne so trouve APPn4iýc
pas dans la recommandation, (l'un des plus distingué (W '•)
du parti des racoleurs,) mais celui de R. H. Poole, -,-
son gendre, la remplace. 26Février.

Je suis convaincu par la première ligne do l'acte,
que la législature avait on vue de mettre fin aux
grossières fraudes commises par ces mêmes hommes,
au détriment des matelots et des intérêts maritimes
du port en général ; et la troisième clause disqualifie
distinctement les personnes recommandées par la
chambro de commerce.

Je n'ai jamais douté du succès de l'opération du
bureau, après quelque temps de pratique, et l'expé-
rience (le tous les jours me confirme dans cette opi-
nion. Aujourd'hui, lorsquej'ai demandç ùla foule des
matelots de sortir de mon bureau, et (le m'accorder
une demi heure pour prendre mon diner, ils sort tous
sortis gaiement, et se sont assis en attendant leurs
maîtres.

J'espère, monsieur, que ce n'est pas abuser de votre
bonté que de vous prier de me faire l'honneur d'appeler
l'attention de son 7excellence sur ces faits. Je n'ai ré-
ellement pas le temps de dire tout ce que je voudrais.

J'ai l'honneur etc.

(Signé,) A 'LFRED HAWKINS,
Intendant des matelots.

L'honorablo
R. E. CARoN,

Président du conseil,
etc., etc., etc.

(Copie.)

QuÉ,Duc, 10 juin 1848.

MONSIFU ,

Je viens justement de recevoir votre lettre du 17
courant, dans laquelle vous me transmettez, pour l'in-
formation de la chambre de commerce, copie d'une
lettre de 1lhonorablo Rt. B. Sullivan, en date du 13
courant, relativement à la lettre que je vous adressai
le 6 courant, au sujet des députés de votre bureau ;
M. Sullivan dit dans cette lettre qu'il a ordre du gou-
verneur général, de vous inforner que son excellence
no possède pas d'information suflisante pour lui per-
mettre do sanctionner la mesure proposée par la
chambre do commerce dd Québec.

En 'réponse à votre lettre, je dois dire que' je ne
trouve rien dans l'acte 10 et 11 Vie., chap. 25, qui
exige l'intervention de son ,excellence dans ette
question. Par la 2e clause de, l'acte, l'iritendant des
matelots est autorisé a nommer, et a ,o pouvoir de
nommer tels et autant de députés que le conseil de la
chambre de commerce du ditport de,Québec jugera
d'abord nécessaires.

Le conseil, par ma voie, vous a informé des noms
et du nombro des députés qu'il juge nécessaires, et si
vous refusez ou retardez de les nommer, vous le faites
sur votre propre respqnsabilité.

'Je suis, monsieur,
Votre très-obéissan t serviteur,

(Signé,) JAMES DEAN,
Président, C. C. Q.

ALrrD MAWKINS, écr.,
Intendant des matelots,

Québec.
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Appendice (copic.)
(w. w.)

BUREAU DE L'INTENDANT DES MATELoTs,
26 Fêvrier, Québec, 23 juin 1848.

MoNs481EUR,

Dans une autre occasion, jovous ai informé des in-
sultes et des embarras auxquels moi et les gens liésà
mon bureau, ainsi que les maîtres et les hommes qui
veulent légalement transiger leurs aflhires à ce bu.
reau, sommes continuellement exposés.

Hier, non seulement le bureau a été plusieurs fois
remplis, mais aussi la rue, par environ une centaine
le vagabonds, dont l'un a lancé une pierre à la tète

de M. Worth, député intendant des matelots.

Pendant la nuit l'enseigne a été eflhcéo, et la porto et
l'entrée ont été couvertes de peinture noir. )ans ce
moment il n'y a pas moins de soixante-et-quinze de
ces vagabonds qui flànent près de la porte et miti-
mident les hommes qui veulent s'engager.

Je crois que si l'on n'adopta pas immédiatement
quelque mesure eflctive, la loi va être mise ouver tc-
ment au défi.

J'ai l'honneur, etc.,

ALFRED HIAWKINS,
Intendant des matelots.

W. K. M'CoIn, écr.,
Surintendant du police,

etc., etc., etc.

[Cette lettre a été envoyée
à 1l heures.]

à son adresse ce matin,

(Copic.)

BUREAU DE L'INsPEcTErnu ET SURINTENDANT DE
PomUE,

Québec, 23 juin 1848.

MoNsilEUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
de ce jour, dans laquelle vous vous plaignez de cer-
tains vagabonds qui remplissent votre bureau et la
rue.

En réponse, je prends la liberté de vous informer
que le chef de police m'a dit qu'il vous a donné toute
l'assistance en son pouvoir.

Je lui ai envoyé un copie de votre lettre dle ce jour.

A l'avenir, adressez-vous s'il vous plaît, à cet officier
pour l'assistance dont vous aurez besoin.

J'ai l'honneur d'étre,

(Signé,) WM. K. M'CORD,
Insp. et Surin. de police.

Aîrao IIA wnNs, écr.,
intendant des matelots,

etc., etc., etc.
Québec.

Brana,ýu nu

Montréal, 20 juin 18,18.

MOeN SIMUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettro
du 20 juin courant, relativement à lopinion expri m.o
par la chambre de commerce de Québe, qu'elle

juge nécessaire que les personnes suivantes, sa-
voir :-John O'Connor, Robert H. Poole et J. 1).
DePhillippo, soient nommées députés intendants

" des matelots, en vertu de l'acto 10 et, 11 Viet.,
" aussitôt possible."

En recevant de vous communication do cotte re-
commandation ou dûcison die la chambre de coin-
morce, il me fut ordonné de vous informer que son
excellence le gouverneur général ne possédait pas
d'information sullisante à ce sujet pour lui permettre
do sanctionner la mesure proposée.

Il paraît, par votre lettre du 20 juin, et la lettre y in-
cluse qui vous a été adressée parl M. James Deunn, pré-
sident de la chambre de commerce, que la chambre
ne vous approuve pas d'avoir référé sa décision au
gouvernement exécutif, M. Dean s'exprimant comme
suit:-

SEn réponse à votre lettre, je dois dire que je ne
trouvo rien dans l'acte 10 et il Vie., chap. 25, ci
exige l'intervention (le son excellence dans cetto

" question. Par la 20 clause de l'acte, l'intendant des
matelots est autorisé à nommer et a le pouvoir CIO
nommer tels et autant (le députés que le conseil de
la chambre de commerce du dit port de Québec
jugera nécessaires."

" Le conseil, par na voie vous a informé clos noms
et du nombre des députés qu'il juge nêcessaires, et
si vous refusez ou retardez de les nom mer, vous le
l"ites sur votre propre responsabilité."

En réponse à votre lettre à ce sujet, il m'est or-
donné de vous informer qlue quoique la chambre do
commerco doive vous autoriser et vous donner le pou-
voir de nommer un ou plusieurs députés, avant que
vous puissiez le faire, l'acte ne comient rien qui vous
oblige (le nommer (les députés lorsue la chambre de
commerce jugera à propos d'en ordonner la nomina-
tion.

Je n'ai pas vu dans aucune de vos lettres, lue vous-
reconnaissiez la nécessité d'employer plus do députés,
et la chambre de commerce n'a pas jugé à propos de
donner aucune information à cc sujet.

L'acte dle la dernière session ordonne la capitalisa-
tion des honoraires do l'intendant des matelots, et
pourvoit au paiement du salaire de l'intendant des
matclots et cie vos députés.

L'établissement des salaires et le contrôle sur le
fonds, doivent être régis sous les ordres et la respon-
sabilité du gouvernement exécutif, et ainsi vous avez
parfaitement raison d'afttendro cles instructions, avant
d'acquiescer aux recommandations de la chambre de
commerec, de nommer trois nouveaux députés, dont
vous paraissez pouvoir vous dispenser.

Le gouvernement n'ayant reçu aucune nouvelle
information sur la nécessité de faire les nominations
recommandées, je ne peux que vous référer de nou-
veaux à ma lettre du 13 juin courant.

Quand à l'aide quo vous demandez pour maintenir
la paix et la loi relative à l'engagemont des matelots,
je dois vous dire que vos suggestions ont été soumisea

Appendice
(W-W,)
20 FE'vrier.



12 Victorioe. A ppendice (W.W.) A. 1849.

Appendice à la considération du gouverneur général, et j'espère
(W. 9 pouvoir vous faire connaîtro sous peu le plaisir do son
- excellence à ce sujet.

26 février.
J'ni l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) R. B. SULLIVAN,
Secrétaire.

Ar.iaED HTAWKINs, écr.
Intendant des matelots,

etc., etc., etc.
Québec.

BuaEAu au SEcaITArau,
Montréal, 5 juillet 1848.

MeNs [ VUa,
Eu égard à votre lettre du 8 juin dernier, dans la-

quelle vous vous plaignez de la conduite turbulente
de certains individus qui vous interrompent dans l'ac-
complissement de vos devoirs, et vous demandez qu'il
soit pris des mesures pour empócher ou réprimer ces
turbulences, et pour maintenir la loi relative a l'en-
gagoment des matelots, j'ai l'honneur, par ordre du
gouverneur général, de vous informcr que son excel-
ilnce vous autorise à louer une charnbre pour la
commodité de deux ou trois hommes de police, que
que l'inspecteur et surintendant du police a reçu ordre
cle fournir à même la foice. de police à sa dispo-
sition, si elle est assoz nombreons ePour le permottre ;
siiioin, il vous fournira les hommes dont vous avOz
besoin, au frais du fonds provenant des honoraires
que vous prélevez.

Cet arrangement existera, à moins d'ordre con-
traire, jusqu'à la clôturo (e la navigation.

J'ai l'honneur d'être,
Mionisieur,

Votre très obéissant serviteur,
(Signé,) R. B. SULLIVAN,

&créhaire.
A. HAWKINs, écuyer,

Intendant des matelots,
Québec.

Buaa nu Sncaevrai,
M raONTuAL, 5 juillet 1848.

Moz nu, a
'ai l'honneur, par ordre du gouverneur général,

de vous requérir et (o vous donner instruction le
fournir à l'intendant des matelots (lu port du Québec,
deux on trois hommes de police, de la forco à votre
disposition, si elle est assez nombreuse pour vous le
permettre ; si elle ne l'est pas assez, vous lui fourni..
'ez les hommes dont il a besoin, au frais du fnds

provenant des honoraires prélevés par l'intendant des
matclots.

Cet arrnnfementexistera, s'il n' est pas donné contre-
ordre, jusqu%à la clôture de la navigation.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
(Signé,) R. 13. SULIJVAN,

Secrétaire.

W. K. M'Con, écr.,
Insp. et sur. de police,

Québec.

BunrEAU DE L'INFECTEUa WP SUlINTENDANT
Du PoucE,

Québec, 15 juillet 1848.

McNSmunua,

J'ai l'honneur do vous faire rapport, pour l'infor-
mation (le son excellence le gouverneur général, (lue
conformément aux instructions que j'ai reçues de
vous, j'ai nommé Thomas Delalhunty, et Michael Foy,
hommes de police, pour assister au bureau de l'inten-
dant des matelots, etje les ai placés sous les ordres et
lo contrôle immédiat do M. Russell, chef de police.

Pai oficiellement informé M. HIawvkins qu'ils de-
vaient être payés à même les fonds de son bureau.

dppendice
( W.W.)

26 FLyvrier.

J'ai Plhonneur d'être,
M onsieu r,

Votre très-obéissant serviteur,

W. K. »\CORD,
Insp. et sur. de police.

L'hon IL. B. SLLIVAN,
Secrétaire provincial,

etc., etc., etc.

A son excellence le trs-honorable JAMS, comte
i'EL~uN Wl' KîvealtnîNs, chevOlior du très-an-
cien et très noble ordre du chardon, gouverneur
général de l'Amérique britannique du Nord, et
capitaine général et gouverneur en chef des pro-
vinces du Cunada, do la Nouivellc-Ecossc, di
Nonycau-Irunswick, et de lIslo du Prince-
Edouard, et viec-amirél d'icelles, etc., etc., etc.

Le mémorial les soussignés, maîtres de vaisseaux
actuellement dans lu port de Québec,

1xpose très-respoctueusement:

Que vos mémorialistes souff-ent de sérieux délais
et de grandes pertes par suite de la désertion et de
la conduite désordonnée de leurs matelots dans le
port le Québec, et cela à un plus fort montant que
dans tout autre port du monde.

Que nous sentons que ce serait manquer à notre
devoir envers nos propriétaires respectifs, si nous ne
prenions la liberté d'appeler l'attention sérieuse de
votre excellence sur la nécessité de recommander à
la législature la passation d'un act, obligeant toutes
personnes construisant ou possédant des vaisseaux
neufs, dans cette partie de la province du Cannda,
ci-devant appeléo Bas-Canada, do faire venir de lé-
trangûr les deux tiers au moins des matelots requis
pour former l'équipage do leurs vaisseaux. Cette
mesure astrera, selon nous, dc t'emploi aux matelots
qui, par suite de naufrage ou autre cause imprévue,
sont tous les ans jetés sans moyens, sur les bras du
public, et qui, le plus souvent, sußiront à compléter
l'équipage des vaisseaux neufs.

Un autre mal que nous indiquerons, c'est les nom-
breuses auborges et cabarets de bas étage, qui se
soutiennent principalement par 'usage, suivi avec trop
de succès, par les aubergistes et cabarctiers, do faire
tomber les matelots entre leurs mains, et avec leur
boisson infernale, de leur faire oublier qu'ils sont des
désertcurs cachés, engagés et placés, pendant une
ivresse continuelle, dans des vaisseaux dostinés à des
ports qui ne sont pas ceux (le leurs résidences ou de
lour choix ; on leur fait dépenser jusqu'à leur dernier
sou, on leur fait contracter des dettes, et ils sont en
conséquenco obligés le repartir pour la mer pauvre-
ment vetus, car il faut employer l'avance qu'ils re-
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A ppendice çoivcnt sur leurs gagos, à payer las demandes oxorbi-
(WST.W) tantes qu'on leur fuit dans cet état mnallieuireux.

.6 Février Nous prenons aussi la liberté d'exposer à votre cx-
cellence, que la mise rigoureuse en opération du statut
47, Geo. 111, chop. ), sec. 7, intitulé :" Acte pour em-

pêcher la désert ion des matelots et autres porsonnes
dans le service de mer; pour punir les personnes
qui encouragent tels matelots et autres à déserter,
ou qui les logent ou les cachent ; et pour rappeler
certains netos y mentionnés," aurait l'effet de faire

disparaître cet abus.

Que nous sommes assurés que les grands intérêts
que nous reprosentons justifieront votre excellence de
recommander à la législature provinciale, la passation
d'un acte iuposant une taxe d'un denier par tonneau
sur tous les vaisseaux faisant lu commercelans les
ports du St. Laurent, pour établir une force de police
qui nous prutegerait Plus Ofhiacement, (et aussi pour
donner l'avantuge d'avoir un bureau de magistrat
stipendiaire dans la basse ville de Quéhec, ou serait
sommairement décidé les procès des matelots déser-
tears), Nous trouvons d'après ui calcul dii terme
moyen du tonnage Lpendant les quatre derniérs an-
nées, dans ce port, qu'une somme de plus do £2000
pourrait être prélevée au moyen de la taxe susdite,
tond s que ce ne senait qu un tjoutil d'un farting a
la taxe volontaire que nous payons déjà pour la polie
actuelle de la rnviere'

Que nous prions vivement votre excellence de vou-
loir bien recommander la demande que nous faisons
qu'un vaisseaux de guerre de sa majesté suit placé
dans ce port pour mettre nos vues plus clicacement
à cxècution.

Que nous pensons qu'un vaisseau de guerre ainsi
stationné rencontrerait les vues, non seulement des
maîtres, mais encore des matelots, car les usages en-
nuyeux et coûteux actuellement suivis dans les cours
de lui sont inutilement vexatoires, et cnsent une!
grande perte d'un temps précieux que l'on ne pet
perdre commnodémet, vu la nécessité de fMire unse-
coud voyage clans une aussi courte saison que colle
qu'olic la navigation du Saint Laurcnt;la rcyte do ce
temps est annucIlement la cause de la teste perte
de vaisseaux, de propriété et de vies précieuses.j
Nous ferons remarquer, Cin outre, qu'un vaisseau se-
rait un· ieu d'cmprisunnenenmt pour les matelots
rélractaires, plus convenable qu'une odieuse prison o
ils se trouvent journellement on contact avec les
hommes les plus dégradés de la société, ce qui lest
rend plus démora liss lursqu'ils on sortent que lorst
qu'ils y entrent ; ils seraient aussi tenus sous une
meilleuro diseipline, et letri travaux seraient plus,
utiles à bord d'un vaisseau qu'ils ne peuvent l'être
dans une prison de la ville.

Que nous considérons retalissement <l'An burenu
d'inîtendant îles mnatclrts dans lu Port île Qiuébc', sous
lautriit de la législature îuiviiehle, comme lui
ieillcur moyen a'rnpóchr l sertion, suivant notre

dlsir ; et nous approlvuns cordiiciunt le choix udel
lhomme noui par votre excellence pour remplir
cette charge prte.

Que noniant les avautages lue nous avons re-
tirés du burvau suqslit, nouas reunons la libertó d'ex-
poser sérieuisenwnlt i votre excellence que nous avons
été ténloi ns des m <barras jotés laits 'opération de cc
hurau par des persnmes mal intentioUnéces qui nous
sut oppsé6 s, et îuisient aux imtóuêts les propriétaires
qui ious ciPloient ; et nous prions vivemncit votrlei
xcellece ldeprýer sa puissanteautorite priur albattre;

complitnwut lu systmoe d' fraude et de pillaig ail-
quel est expsc, dans la Port di Québuca, a somame
considérable do propriété confià u nos suins.

Nous prions votre excellence de bien vouloir faire Appendice
faire une représentation aux lords commissaires du (W:.W.)
comnmrce et des plantations, exposant qu'il est de -
nécessité urgeitol que le contrat pour un voyage 26 Février.
étranger entre le maître de vaisseau et les matelots,
dans le rovume-uni, soit strictement mis en force et
soit obligatoire,jusqu'à l'arrivée du vaisseau (les causes
imprévues exceptées,) à son dernier port de destina-
Éson, suivant les artices du contrat, où toutes les dif-
ficultés ou différends relativement au dit contrat de-
vraient être réglés, s'il en est besoin. Nous considé-
rons le burenu (le l'intendant des matelots comme lu
lieu le plus convenable pour laire les engagements,
ou les casser, entre les maîtres dle vaisseaux et les ma-
telots ; non seulemrent les purties concernées en pro-
fItrient, mais j'arrestation (les léseiteuris et l'em-
pechament des fraudles qui se commettent continuel-
leonît contre les iitérêts de la marine, deviendrait
plus fiacile.

Eut les mémorialistes dâ votre exellenco ne cesse-
ront de prier.

coMIT.

Capitaine Wâm. Morris, Président, James Fagan.
dIo Rtichard Dreeko.. Bitannia.
<lo Robert S. Koch.......Woodbine.
do Josel Fenwick......Ellison.
do Wrm. Sadller..... .... .tossin Castie.
do Francis Wenyss.....Pandora.
d Charles H. .Jouett.Colt (ci-devant.)
do S. Randy..........ted Wing.
do Clharles Ccllv.......Jessie.
do Wm. E.llerinton.Margaret Rait.
(o ]cnjamairi 'arson.... Hesperus.
do Chiales Laforty........Obessa.
doI Mcttov lient.........Victory.
do John R. Kent........ .Sherbrooke.

(Signé,) WILLIAM MORIUlS,
Président.

Químac, 8 Juim 1818.

Capitaine Stewart........Navire William Poole.
do Mettew Kent.. .Navire Victory.
do W. I . well... Lancasihi'e Lass.
do Wmri. Mrris,..... Navire JA me Fagn.
o Alex. \Vebster... Brick Willam.

do Rich. Williams. .. Naviro Océan Qucen.
do Hugh M'Pail....Barque Town Drogheda.
do John Garter. J.arque Gilnour.
do Ed. Villiams. . .. Barque Joseph Cunard,
<la Geo. lositon . Navare John.
do M. Sampson..Iirdinger.
do Valter I aton, ji Navir .lorrance.
do .anitt Webster...Barque Ava.
do Jaries libbard ... Ehgin.
do Chas. IL. Jouet..
do Thos. lovusemd. .Josepha.
do Wi. Ha rgrav...> las.
clo John. R. Kent....Sherbro<ke.
do larrit Wbster...Ava.
1o GCo. W. Henzelf.Fcroia.

do '. W ihliamî.......
do A. Robertson.....uirque Alicia.
do ]d. Dowing. . c....3rquevWi:liam Wallis.
do J. W. Ilowlin .... 13h1qrque Mooclkee.
(10 M. Warren.......ßrick.
do ihmos, Leonard ... lrick Energy.
lu Chas. Laverty .... Barqce Odessa.

du lRobert Nlilis.3..1arquo Urania.
do Charles VesIin .... .Biriek Milo.
il John I l ulick..... lrick lIellen Douglas.
d Thos. Fourman.. . . lrick Favonveric,
do Jomes Lckmilart. .'. ßarque Wave.
do - David Murîphy..... lai-qy Dominicia.
do Ricl. D)ieck[on .... Huraque Britannia.
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Appendice Capitaine W. Ellerington.Brick Margaret Rait.
(W. W.) do Wm. Gri tihs.. Brick Louisa Margaetta,

do frs. Wemyss....3arque Pandora.
o uovrler do John Dun... .. Navire Cremona.

do John Allan .... Brick Jane, Newcastle.
do Joseph Chnftey. Brick Shannon,Portsmouth
do Jas.' W. Tacey. Brick John Hal.
do Charles Kelly ... Barque Jessie, Sli o.
do Ed. Jos. Al en. Barque William Botsford.
do David Patton. .Envoy.
do Mark Lambert. Brick Neptune, of Seaton,

Shields.
(o John Millar..... Brick Maria.
do Bobert Paton... Bar ue Cashmere.
do Hlugh Jones....Brick Parrherston.
do E. Shadwick....Barque Colliha.
do G. H. Menders..Barque Wyke Regis.
do Robert Mills.....Barque Urania.
do Peter, White....Bar ue Bolivar.
do John Rodick. .. Brik Ellen Douglas.
do Hugh Jones.... Brick Parlmerston.
do Rich. Brockan.. Barque a Britannia.
do Jno. M'Donald..Bar< ue -Boreas.
do Elisha Bard... .Brick Vanguard.
do Patt O'Donnell.. Navire Lucy.
do Jas. Fitzerald..Navire Jessie.
do Arch. M intosh.Navire Aam.
do Jas.W. Tacey..Navire John Hall.
do John Brook .... Providence.
do Alox. Donaca.,..Biirk Bryti Abbs.
do John White.... Brick Mayflower.
do Jno.O'Donohoe.Naîvire Sydie.
dlo Tim. Gorman...Navire Jane Black,
do John Tillinan...Brick John and Eleanor.
do Thos. Patterson.Brick Quaen of the Tyne.
do W. Williamson.Brick Fôurteen.
do Peter Christio..Bar ne Robert and Ann,
do Robert Walker.BriIk Richard Reynolds.
do John Brumage.. Briî,k Florence.
do John Dun.....Crernona.
do Olive ÉWilkinson.V iola.
(l0 Alex., Smison...Isabella.
do Richard Walslh.)ispatch.
do John. Meyler...Marian,
do WnI..Seymour..Susan and Sarah.
do Jas. Laughlin...Alert.
do T. W. Custance.Countess Mulgrave.
do Thomas Hlogg.. Acadia.
do Wm. Blenkinsop.Barque Agnes.
do Thos. Newham. 3rickAnine,Elizannd Jane.
do Ed. Downing... Barque William Wallis.
do John Evans.....Barque Ireland.
do Wmn. Irwin... . Barque Britannin.
do John C. Rudolp..Brigantine P>etrol.
do Henry Lilitfoot.Barque Hercules.
do James I or...Barque Hor.tio.
do Arch. Lester...fricki Congress.
do John Nixon.....Bnrque Qucen Victoria.
do John Bisson.... Baru e Belle.
<le Ed. Cascaigne.. lric. Elliotts.
do Thos. Bulman..Brick Volmua.
do Wm. ElleringtonBrick Marqui et Rait.
do Ed. MBtews..Barque Chieftain.
do J. M. Kendall. -Montezuma.
do Hugh AlexanderBarq. Carleton, Aberdeen.
do Joli iiendatll.... Barq Euphemia Fleetwood
do John Crai ... Barque F'ngaton
do Alexande &icol.Barque Canton.
do John Dry non... Nav'ire Ottawa.
do Charles Gourlay.Caledonia.
do David Lawson..Barque Rankin.
do John Scott..... United Kingdom.
do David, Courthart. Alexander Wise.
do John pyer. ... . Yorkshire.
do Ale. Mitchell. . Argo,
do J. A. Duguid.. . Pricess Roval.
do Wmi Gulhrie.,..Cnada.

6

Capitain James M'Aulay..Indus. Appendice
do John William...IBarque Ant. (W. W.)
do John Younger..Barque Acadit-
do Thos. Blanoid..Port Glasgow, Md février
do Ste hen Adey. .Ship Dolia.
do Joln Stoney....British Tn.
do John Stewart... London,
do Wn. Cabbins.. Mersey,
do George Dixon..Circassian.
do William Bray...Corinna.
do Wm. Riddo k..Joanna.
do Wm. S. Sadler.Roslin Castie.
do David Jroil. Lady El in.
do Jas. Stevenson;..Baique ligin.
do G. W. Watson...Barque Victoria, London.
do John Bale.......Barque Civility, Bideford.
do John Buchanan..Navire A nna.
do Francis WemyssBlarque Pandora.
do Jas. Ste phenson..Barque Elgin.
do James Lorby..-Navire St. Andrew.
do John Thompson.Naviro Symetry.
do W. B. Miles.....Navire Asia, London.*
do Thomas Taylor..Barque Kate, Newcastle.
do Wm. Cabbin.....Barque Mersey.
do Peton Christio..
do T. W. Burrows.Barque Countess of Dur-

ham., of Quebec.
do John Poster.... .Barque Helen.
do Alex. Simson.,.. Bar ue Isabella.
do James Burke.... Brie Dewdrop.
do Patrick O'Brien..Triumph.
do Hugh Hughes.;Barque Norway.
do John M'Donald..Barque Borces.

Montréal, 16 juin 1848.

Son excellence le gouverneur général a placé entre
mes mains le mémorial qui lui a été présenté au-
jourd'hui par vous, an, votre nom et au nom des autres
maîtres dans le port do Québoc, qui ont signé le mé-
morial, et son excellence m'a ordonné de vous trans-
mettre une réponse par écrit, qui pourra etre soumise
aux mémorialistes.

Le gonverneur général a appris d'autres sources,
aussi bien que pur votre mémorial, que les proprié-
taires de vaisseaux, les maîtres de vaisseaux et le
commerce on général, éprouvent do grands inconvé-
nients par suite de la désertion des.matelots dans le
port de Québec, et par suite de la nécessité qui en
résulta d'engager (les matelots à des prix exorbitants,
pour le voyage de retour.

La législature a essayé do remédier à cet abus en
établissant un bureau d'engagement des matolots dans
le port de Québec, et en établissant des règlements
qui paraissaient propres i remédier au mal.

Son excellence conçoit qu'il est probable que ce
qui engage des individus mal intentionnés, à faire dé-
sorter les matelots, c'est la construction de vaisseaux
qui se fait dans le port de Québec, et dont l'équipage,
pour se rendre au royaume-uni, a généralement été
formé avec les matelots qui se trouvaient dans le port;
et ces matelots ne pouvant sortir que de l'équipago
des vaisseaux engagé pour faire le voyaàe de venue
et de retour, on ne peut en conséquence fournir à la
demande des matelots qu'an ayant recours à la dé-
sertion et à la rupture des contrats, ce qui paraît
causer les abus dont les maîtres de vaisseaux se plai-
gnent.

Ce sera matiére à sérieuse 'considératiÔn pour
son excellence et la législature provinciale, de savoir
jusqu'à quel point oi pourra remédier à ces abus par
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A ppendice des tmesures législatives. Eni attendant, les maîtres
(W..V.) de vaisseaux peuvent âtre assurés que le gouverne-

- ient prnvincial cmploicra tous les moyens permis
26 tâvrior. par la loi pour protéger le commerce contro la

fraude et l'imposition.

Son exticllnice m'ordonne de vous informer qu'il
fora faire uno enquête par los magistrats do la localité
sur l'étendue des abus qui résultent des cabarets de
bas étago, dans le port de Québec, et sur les moyens
ù prendre pour remédier à ces abus.

Son excellence m'ordonne également de vous in-
former, que les autres suggestions contenues dans le
mémorial des maîtres de vaisseaux recevront sa plus
sérieuse considération, et qu'elle profitera de la pre-
miéire occasion pour transmettre copie du mémorial
anu gouvernement de sa majesté Cn Angleterre ; et
son excellence espère quo tous les moyens pratiques
seront adoptés des deux bords de l'Atlantique, pour
placer la lgislation, relativement au sujet diflicile et
comuîpliqué du mémorial, sur un pied satisfaisant.

Le succès de l'opération de toute loi relative h cet
objet, dépend, en gi-ande partie, do la marche pra-
tique qui sera suivie par les propriétaires et maîtres
de vaisseaux eux-mêmes, et particulièrement de la
précaution, qit'il devrait prendre de se pourvoir, en
partant pour un voyage à l'extérieur, dPunl nombre
sutlisant de matelots pour prévenir dans tous les cas
la rareté des matelots dans le port ; car sans cette
précaution, il ne serait piIs possible d'empêcher le
mal, résultant de la désertion et des demandes exor
bitantes, de se porter aux degré auquel il s'élève
aujourd'hui.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre obéissant serviteur,
1. B. SULLIVAN,

Secrétaire..
Capitaines JEWVr-r,

s·roaREy et

20 août 1818.
MoNszsoa,

Il y a quelque temps, certains mattres de vaisseaux
lu port de Québec, placèrent entre les mains du gou-
verneur genéral, un mémoire dont j'ai l'honneur, par
ordre de son excellence, de vous transmettre une co-
pie. Votre position et votre expérience donne un
grand poids à votre opinion sur les matières qui y
sont truitées ; et son excellence aimerait i savoir de
vous si l'opération de la loi actuelle, relative aux ma-
telots de la marine marchande, a eu l'effet de dimi-
nuer ou de faire disparaître les abus dont l'on se
plaint, et si vous recommanderiez que des mesures
soient prises, soit p-aw la législature impériale, soit par
la législature coloniale, relativement à cet objet.

J'ai l'honneur, cie.,
(Signé,) R. BRUCE,

Secrétaire militairc,
cn l'absence du major C l z e

Capitaine BoxER, M. H.,
etc., etc., etc.

Qu.ínc, 31 août 1848.
Mo siun,

J'ai l'honneur d'aceuser réception de votr lettr
du 20 courant, contenant, par ordro de son excellence
copie d'un mémorial de certains maîtres de vaisseauc
d u port de Québec, et demandant à être informé si
je pense quo la loi actuelle, relative aux matelots do

la marine marchande, a ou l'elet de diminuer on do Appendice
faire disparattre les abus dont l'on se piRint, et si je (W. W.)
recommanlderois que des mesures soient aîdoptées, .
soit par la législature impérialo, soit par la lègisla- n fvrIer.
turc coloniale, relativeient à cet objet.

En réponse, je prends la liberté de vous dire, pour
l'information do son excellence, que depuis nia iotmi-
nation, an 1841, i l'emploi que je rei plis, j'ai agi
comme l'un des fonctionnaires chargés de mettre ci
force l'acte des matelots do la marine marchande, ce
qui, nécessairement, n applé rnon attention sur cet
important sujet. Et j'ai eu l'honneur d'êtro cin cor-
respondanco à ce sujet avec le premier lord de l'ami-
rauté, par la voie de son excellence le gouverneur
général, aussi bien qu'avec.les ci-devant ministres du
gouvernement colonial, auxquels j'ai fortement fait
sentir la nécessité de faire passer Pacte do l'intendant
des matelots ; mais à raison de quelques différences
d'opinion sur la hlitièmo clause du dit acte, quant à
savoir si les propriétaires et maîtres do vaisseaux
avaient le pouvoir d'engager des matelots sans 10 con-
sentement de l'intendant dles matelots, il n'a pas folne-
tionné aussi bien que je l'espérais, car les racoleurs
sont encore quelquefois employés par les maîtres do
vaisseaux pour engager leurs hommes. Mais si cette
clause était amendée, si laloi était rendue parfaitement
intelligible, et strictement et sommairement mise on vi-
gueur en imposant toutes les pénalités aux contreve-
nants, je crois fermenient qu'ello aurait-l'effit de faire
disparaître, en grande partie, ce mal qui nuit au com-
merce et aux matelots eux-mêmes; et comme preuvo
qu'elle a déjà e l'effet de diminuer les abus dont l'on.
se plaint, nous avons moins de dléertours cette an-
née que nous n'en avions l'année dernière, ainsi qu'on
le voit par Le régistro des matelots déscrtours, savoir :

Derteurs.
D luis Io21er mai, jusqu'au 27 août 1847.... 183

(Po 2 do do do 1848.... 035
malgré la vigoureuse opposition faite à l'acte par les
racoleurs, les matelots, et autres personnes intéressées.

Cette partie dlu mémorial des maîtres de vaisseaux
où il est dit I" un autre mal que nous indiqueions,
"c'est les nombreuses: auberges et cabarets de bits.

étage qui se soutiennent principalement par l'usage.
suivi, avec trop de succès; par les aubergistes et les.
cabaretiers, de faire tomber les matelots entre leurs.

' mains, c' avec leur boisson infernale, de leur faire.
oublier qu'ils sont des matelots cachés, engagés et
p placés dans des vaisseaux destinés à des ports qui

I" ne sont pas ceux de leurs résidences ou de leur
" choix. On lenr fait déPensrci jusqu'à leur dernier
" sou, on leur fait contracter des dettes, et ils sont ci

conséquence obligés de partir pour la mer pauvre-
" ment vêtus, car il leur faut employer l'avance qu'ils.
" reçoivent sur leurs gages à payer les demandes

exorbitantes qu'on leui'fnîtdans cet état malheureux,"
est à na connaissance, et d'après l'expérience que j'ai
de Québec, parfaitement fondée en faits ; et si l'acte
de la 47e Geo. III, clap. 9, intitulé : " Acte pour em-
ci pêcher la désertion des matelots et autres porson.
" nes clans là service demner, pour punir les personnes
" (lui encouragent tels matelots et autres à déser ter, ou
"qui les logent ou les cachent ; et pour rappeler cor-
I tains actes y mentionnés," était strictement mis cin
opération, comme le recommarde les maîtres de vais-
seaux, il aurai l'effet de faire disparaître cet obus.
Mais je recommanderais fortement que dos mesures
soient adoptées, soit par la législitui-à impériale, soit
par la législatpre coloiiale, pour limiter à dix chelins
l'avance faite aux matelots sur leurs gages, cela frap.
perimt immédiatenent le mal a sa racine, Mainte-
nant, la moitié des gages des matelots pour le voyage
do retour, est donnée aux racoldurs, (ces gages s'é-
lèvent sou vent i £12 pr mois ; 10 terme moyen dles
gages, lorsque l'engagerndnt se fait dans là mèmre-patrie,
est de £2 10s, seulement) ; il est dinsi de leur intérêt
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A îpndico
(\.W NV)

Je partage aussi l'opinion des maîtres de vaisseaux,
que les personnes construisant ou posséuannt des vais-
senux neufs, devraient (si' c'est possible,) étro obligûs
do faire venir à Québec, nu printemps, îlno cdrtano
partie do leurs équipages, il faut, termo moyen, 000
matelots pour légupage .les vaisseaux qui se con-
struiset pendant l'hiver ; ou si tous les vaisseaux
emmenaient un matelot de plus, cclii aurait le mme
effet., Co serait encore un moyen d'empêcher la dè-
sertion, et de faire: baisser les gages.

Je prends aussi la liberté dc d6clarbe que jo:ne
pense pas qu'il soit natuelleinent nécessaire d'aug.
inenter les devoirs de, l'intendant ded mntolots, ci
ajoutant a son bureau [a besogne te décharger les
tnatelots ;, ses devoirs onéreux appellent toute son at-
tention, et on ne pourrait y, ajouter aucun devoir ad-
ditionnel. J'ai, e te.,

(Signé,) EDWARD BOXER,
Marine Royale, capoitaie du port) et

Maiti dushavre dô Québdc.
tieu~, Coñel'R.~ I~itt
Sàt6rêlilye rilitidrii e'î Piiendo du

Secrétaie civli Mc5tff'l

Apen rîce
(W. W.)

26 février

Je dois aussi prendre la liberté dp vous prier de~
m'obtenir la permission de son excellence le gouver-
neur général, pour offrir nu nom du gouvernement,
une récomipense do dix louis, ou de toute autre sommo
qui sera já niècesaire, pour amener à bnvidtioii
les persomone qui unteftliid l'enseigne de mlorn buïrea
avec du goudron; dhn la' nuit du jeudi 20 du mois
dertiier ; je ne loute ploint que le téibignage dd Prico
puisse étro corroborè pur plusieurèlpbrsonnes. J'a"
dressai laý parole, le lendemain matin, à un grand
nörnbre de mictlots qui se ti'ouvíient deoant mon
bureau, et je len expri'nai a conviction que ce
n'était pas un matelot qui avaii commis cet acte, et
leur lit que je donnerais moi-même une récompense;
de dix louis si je pouvais obtenir des preuves satis-
faišantes pont'conntift're la pt soí\e qui nait etî
le pineau

PWidc m'informeno aujàod'hui que eI)Philippu-lui
offu'rt diX louisý oip'tant'ilI vodlait rétracter son sore
r'en ét jtd'r conto'lI bureoda.

d'encourager la désertioiet on cochunt les hommes, de uiniAu rs 'IN'ENDAN'T Dis VITIaors,

faire îîugmenter le prix dos gnglsjusiu'II cetto sonne, Québec, 4 juillet 1848.
afin d'exiger d'eux, lorsqu'ils s'engagent, unt plus forto MoNsnEn,
somme pour la pension'ot lu logement; et il est bien con- J'ai l'honneur d'accuser la récoption de votre lettro
nu que dans l intervalla ls matelots sont continuelle- on dato du 1du duamisrernir, relativement à le rc,
imion t dans un état d'vresso.En conséqucncoeln passant commandution de la chambri do commerce, do nom-
une loi poL limiter le montant do Pu vnoeo ce t 1 n- mor certaines personnes dputés, dans co bureau,
me,et pour iiposer do fortes pnilitésaux irorpîitnird
et maîtres de vaisseaux désobêisàant à la oipn pirvicn- Rien rio m'a fait plus plIisir quo la décision du
drait, dans mon opnion' prosqù'ontiérement la désor- gouvernement de son excellence à ce sujet , que voustion. Je pense aussi comme eux qu'uno disposition m'avez transmis dtans votre lettre de cette date.
fgislative imposant uno taxe pour établir une force
<lo police plus efdicace, sorit d'un grand avantage ; Jo prends la liberté do vous informer qu'il a été
da police: actuello n'est pas assoz nombreuse pour ait- faite uno déposition assermentée devant M. M'Cord,
teindre le but do son établissenent, savoir, l'arrestn- magistrat dl police, contre deux des hommes men-
tion do tous les désortuis, ce quisest la chose la plus tioînnés dans la lettre do M. Dean, du 13:du mois
importanto. Mais je ne crois pas qu'il soit nécessaire dernier, comme ayant été trouvés, dans l a nuit du
d'avoir un magistrat stiliendiaire dans sla basse-ville 22 du mois dernier, occupés à effacer l'enseigne du
le Quibed,. ou l'un des vaisseaux de. guerro de sa bureau avec du goudron.

1najasté, pour.les tins' nntionînéds dans le nnorial,
car je sui d pinidn qu'une þprison Qst un meilleur Par quolqut'accideit, la dpositioi a été égaréeodàns
lieu qu'un vaisseau pour dmprisoiiner les ntelots ré. le bureaude police, on h'âp i la retrquýer et p6rso'nne
fractaires, et aro devrait fairo sentir à ceux condamnés nl'a pu rbîidro compte ié scondo~dé sitio'ñ «été
aux travaux forcés, lur punition, on leur faisant faire en cnséqùonë drçsseo par M. Doddet, et les' 1tis
do durs travaux, ce qui, je le crains, n'est pas actuel- ontté asignées devnt le magistraá; niais a aét *
lenint l cns, procéder au procès, il a ét6 découvertlud'qu'àrypur

Je recommânderais aussi qu'tn vaisseau à vapeu d'omnission, qui a fait mettre .la dépositiobi dà óóti.
do guerre du gouvernment visita parfois le port do La réclamdtion des fiais par les.déforideurs a cpn--
Québec pondrint le printenþs et lautoinne, car nous danrt (,té promptement rejetée par le ronistrat, d.
Z;voris dans ce temps au riciins sept ou huit cents nia. M'Cord. Je prends la liberté do vouis nvoyer c4
tWlots réfrdctaires dan le hvre, qui sont poussés à document, pour votre examen.
commettre des actes ' d'insubârdinatioi par les raco-
leurs ; souvent les è(uipurfes dés visseaux dans le JO vous ara sécris plus t6ten réponse'à votrelettre
leuvo se niutinent, ce qui scait pióvcnu par la pré du 20 du mois dernier, mis j'attendais avec hâte la

sence d'uà niisseau de gùerre.' signification du plaisir de son excellence lo gouver-
Je pteends aussi la liberté d'appeler l'attention doneur général, au sujet de l'aide qui est n6cessiro
Jon excellence sur le fait que ls inJaies ds vais our préserver la paix, et maintenir la Idi ra'fitivo à

seaux smachntd fiaent lig commerc d p ior de 'angagement des matelots, et que vous espériez pou.saxmarchands, faisant le comrce du port de voir taco transmettre bientôt.
Québec, sont frdquemment obligé décharger leurs
hommes par suite do quelque erreur qui se glisse dans C'est an fait notoire que les personnes choisies par
la rédaction de l'engagement dans les ports l'engnge- la chambre do commerce sont les chefs de cette
ment en Angleterre, cela jette très souvent une fàrte baide da pillards sans aveu, qui tiennent à leur merci
dépense sur lo compte de leurs vaisseaux, les gages une grande partie des meilleurs intérêts de la marine,
pour venir à Québec étant de £2' los. par mois, et et dont quelq ucs-un ont chassé, il y a quolques jours,
ils sont obligés de remplacer leurs hommes on payant le capitane Storey des bômes du St. Lauîent, 'e l'ont
£12 par mois, je crois que les intendants dos mate. foreó de se jeter n la inge pour gagncr un radeau1tremédier facilement à 'lots ci Angloterre pourraient ro fce nàafin de sauver sa vie ; et cos' gueu lui dirent quecela, eux qui sont autorisés par la lai à rédiger le s cet outrage était commis contrô fui parce qu'il for-.
engagements, et tui snt bien payés pour leur trouble, mait partie de la députation qui s'est rendue auprès
si on les rndait responsables de toute dépense oese <le son excellence avec ladresse des matres de vais-
par leur ignorance ou leur négligence lorsqu'ils ve seaux, Plus tard, on lui lança un billot de bois, lors-
rdigent pas bien les, contrats, suivant l'acte des ma- qu'il se renduit à son vaisseau on calèche, par la rue
tolots do la marine marchandé. Capan
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Appendice Je suis tous les jours sujet à des interruptions qui,
(W. W.) j'en suis sûr, vont continuer sous toutes les formes

possibles jusqu'à ce que je puisse les maîtriser cllica-
26 fêvrier, cement,

Attendant vos ordres,

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) ALFRED BAWKINS,
Intendant des Matelots.

L'honorable
R.D. Svr.i VAN,

Secrétaire,
etc., etc., etc.

BtUaEAU DU SECRrrAnTiE,
Montréal, 8 juillet 1848.

MoN siEl R,
Eu égard à cette partie de votre lettre du 4 juillet

courant, dans laquelle vous demandez la permission
de son excellence le gouverneur général pour offrir
au nom du gouvernement une récompense do dix
louis, ou toute autre qui paraîtra nécessaire pour ame-
ner à conviction les personnesqui ont effacé l'enseigne
de votre bureau dans la nuit de jeudi le 20 du mois
dernier ; le gouverneur général m'ordonne de vous
informer que son excellence n'est pas préparé à offrir
une récompense pour cette fin.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) R. B. SULLIVAN,
Secrétaire.

A. ILiwxrNs, écuyer,
Intendant des matelots,

Québec.

QugfEc, 14 août 1848.

Mo N 1EcU , .

En mon nom, et au nom des signataires du mémo-
rial ci-inclus, je prends la liberté de vous prier de
vouloir bien avoir la bonté de le soumettre à la con-
sidération du gouverneur général.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant et humble serviteur,

J. WILSON,
Président.

Au secrétaire provincial,
Montréal.

A son excellenco le comte D'ETLiN et KtNcAanamNE,
gouverneur général des provinces du Canada, (le
la Nouvelle-Ecosse, du Nouvenu-Brunswick, de
l'Isle du Prince-Edouard, vice amiral d'icelles,
etc., etc., etc.

Le mémorial des aubergistes et des personnes qui
tiennent maisons (le pension, résidant dans et près la
cité et banlieue de Québec.
Expose trés-respectueusement,

Que par suite des effets de l'acte des matelots du
port de Québec, dans sa forme actuelle, ajoutés à la
dépression générale du commerce, les mémorialistes
de votre excellence, ensembles avec les propriétaires,
les constructeurs et les maîtres de vaisseaux, et la
société en générale, ont souffert leur ample part de

privations et de pertes, par la révolution que cette A ppendice
loi a causéedans leurs intérêts,en les privant de leurs (W. W.)
revenus honnêtes, provenant de la pension et par fois -
des habits qu'ils fournissaient aux matelots, 26 flvrtir

Que beaucoup de matelots sont dans l'habitude,
après avoir contracté une dette pour pension et loge-
ment dans une maison, de la laisser et de se retirer
dans une autre quelques jours avant de s'embarquer
à bord des vaisseaux, privant ainsi de l'avance qu'ils
reçoivent ceux qui y ont justement droit. Et avec
toute l'avance qu'ils reçoivent en s'embarquant, plu-
sieurs d'entre eux restent fréquemment considéra ble-
ment endettés envers ceuxquiles ont nourris et logée.

Que quoi que les mémorialistes de votre excellence
soient prêts à admettre que l'on accorde trop de li-
berté aux matelots dans certaines maisons, et il est
parfois difficile de les retenir, surtout pour les auber-
gistes honnêtes et réguliers, ils soumettent respectu-
eusement qu'ils ne doivent pas en souffrir, mais au
contraire qu'ils devraient être protégés par des dispo-
sitions législatives.

Que ceux qui sont assez heureux pour obtenir un
ordre de paiement des capitaines pour la pension de
quelques-uns de leurs pensionnaires qui se sont enga-
g6s à ces capitaines, à condition d'être payés après le
départ des vaisseaux, si les hommes ne désertent pas,
'prouvent souvent encore des pertes onéreuses par le

fait qu'il reste souvent quelques louis d'arrérages;
lorsque les capitaines ont engagé leurs matelots, ils
devraient les surveiller eux-mêmes. Un autre abus
auquel les possesseurs de ces ordres sont exposés,
en les faisant payer au bureau des engagements, c'est
d'être obligés de payer, un escompte, que dans leur
opinion on ne peut pas exiger d'eux, £5 pour cent;
et cependant les déserteurs sont engagés comme au-
paraviant par le bureau.

Pourquoi vos mémorialistes prennent la liberté
d'appeluer respectueusement la sérieuse attention de
votre excellence sur ce qui précède, afin qu'il soit
remédié aux abus dont ils souffrent, de telle manière
que votre excellence, dans sa sagesse, le jugera à
propos.

Et les mémorialistes de votre excellence ne cesse-
rent (le prier.

(Signé,) DANIEL KELLY,
et 91 autres.

QuEîEc, 14 août 1848.

BUR EAU DE L'INTENDA NT DES MAErLOs,
Québec, 22 août 1848.

MoNsinil,

En réponse au mémorial ci-inclus de J. Wilson et
autres, adressé à son excellence le gouverneur géné-
rit, se plaignant de ce qu'ils souffrent " des effets do

l'acte des matelots du port de Québec," qui m'a été
transmis de votre bureau, le 17 courant, pour avoir
mon rapport sur ce mémorial ; j'ai l'honneur de dé-
clarer que relativement aux plaintes-contenues dans
le premier paragraphe du dit mémorial, en autant que
quelques-uns des signataires y sont concernés, l'acte
a eu l'effet de restreindre les fraudes qu'ils prati-
quaient ouvertement, et qu'ils leur plaît d'indiquer
comme leurs revenus honnêtes provenant de la pen-
sion et parfois des habits qu'ils fournissaient aux ina-
telots.

Quant aux pertes éprouvées par les propriétaires,
les constructeurs, les maîtres de vaisseaux et la so-
ciété en général, je ne peux en trouver aucune preuve
ldans la liste des signatures annexées au mémorial.
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A ppendico
(W. W.)

...... ii.,

Par rapport au second paragraphe, dans loquel il
est dit que les matelots laissant une maison de pension
et s'en vont dans une autre sans payer leurs dlattes ;
ils ont appris, je n'en doute nulloment, cos rusos des
racolours eux-mêmes,qui so sont habitués, on;mottant
un parti d'hommes dans un vaisseau, de les voier à un
autre vaissenu, et les maisons de pension n'ont pas
été exemptes d'une semblable spéculation.

Le troisième paragraphe demande la protection
do la législaturo,je présume que l'opinion des maîtres
de vaisseaux sera peu favorable à cette demande.

Le quatriòmo paragrapho expose "le danger que
les mémorialistes courent <le n'tre payc s cu'taprès le
départ dlu vaisseau, si les hommes no désertent pas,
et un autre abus auquel les possesseurs de ces

" ordres sont exposés, en les faisant payer au bureau
des engagements, c'est d'être, obligés do payer un

" escompte, que dans leur opinion on ne peut pas
e exiger d'eux, do cinq pour cent."

Je prends la liberté de diie, qu'en conséquence de
certaines résolutions qu'ils ont adoptées vers le pre-
mier mai dernier, et qu'ils ont fait imprimées, publiées
et affichées dans la ville, dans laquelle ils se vantent
d'avoir formé une coalition pour nullifier l'acte par
tous les moyens en leur pouvoir, (copie de cas résolu-
tions sont ci-incluses,) j'ai cru devoir adopter les me-
sures pour surmonter les difficultés, et le résultat
prouve que je nu me suis pas trompé.

Graduollement les personnes qui tiennent maisons
de pension, sans être racoleurs, trouvèrent qu la bu-
reau n'était pas un mal aussi criant qu'on leilur avait
dit ; et comme les racoleurs avaient résolu de ne
pas accepter en paiement dla leurs comptes les billets
donnés d'avance aux matelots, il devint de mon dl-
voir de leur montrer la folie de leur détermination, et
j'adoptai les mesures suivantes

Le maître de vaisseau a besoin de tirer sur son
marchand pour avoir <le l'argent pour payer les ho-
noraires du bureau, et le montant de lavance qu'il
lui faut pour sas hommes. .Le marchand donne un
check ou une acceptation pour la somme requise.
Presque toujours, le compte do celui qui tient maison
de pension, contre le matelot se monte au total de l'a-
vance qui lui est faite, et le matelot paie son compte
an donnant au maître do pension son ordre, qui doit
être payé deux jours après le départ du vaisseau;
l'avance est enregistrée et certifiée dans le contrat
d'engagement an présence du matelot. Aussitôt que
le matelot a payé son compta : de cette manière, l'or-
dre est présenté au commis par le maître de pension,
et un check ast -filé pour le montant, et payé à son
échéance au bureau, à nième Pargent lui reste entre
les mains du commis pourcet objet, le matelot ayant
donné son reçu.

L'objet de montrer à ces personnes lopération du
bureau ayant été accompli, et la facilité avec laquelle
elles recevaient leur argent ayant été fréquemment
reconnue, je loe expliquai lo grand inconvénient, le
trouble et le risque qu'il y avait de payer d'aussi pe-
tites sommes d'argent, outre les heures extras
de travail que coûtuit cette «tche qui n'avait aucun
rapport avec les devoirs du bureau. Je leur recom-
mandai dl suivre l'ancien système, d'attendre le retour
du pilote, qui avait l'habitude d'apporter une lettre au
marchand, l'informant que tout allait.biei à bord, rela-
tivement aux hommes, et les billets d'avanco des ma-
tolots devenaient alors ptiyables par le marchand.

Nous avons dévoué libéraloment les mois de niai,
juin et.juillet à leurs intéi-ets, et dans l6 mois, 'aôût
ils furent prier le nous exonórer de cette tache ; mais
au lieu de se rendre à ce déir, trientre-six:dàs maîtr es

.ý : "7 '

do pension de matelots conviront do donner, de- Appendice
puis et après le 1er courant, a pour cent, pour avoir (.W.W.)
lo privilége de continuer à transiger leurs affaires au ,
bureau. Ils sont les plus respectables de cette classe 26 février.
do personne dans Québec, et facilitant boteucoup los
opérations du bureau, en amenant leurs hommes lors-
qu'on on a besoin, et on veillant à ce qu'ils se rendent
fidèlement à bord des vaisseaux.

Les mémorialistes disent aussi que les déserteurs
sont engagés dans lo bureau; à cette accusation je
répbnds-que los déserteurs ne sont pas transférés d'un
vaisseau à l'autre dans le port. Bon nombrede
pauvres matelots ont été induits à laisser lours.vais-
senux, aussitôt après leur arrivée dans le pays, par la

romesse de recevoir des gagas plus élevés s'ils vou-
I aient consentir à se retirer pendant un certain temps
dans ces maisons de pension. Ces pauvres gens, an
découvrant qu'ils avaient été,trompés, sont venus au
bureau reconnaître leur faute, et demander à être en-
gagés. Les certifiats de tous les hommes engagés
avec toutes les informations nécessaires, sont transmis
au inoins deux fois par mois, au règistrateur généri
des matolots, à la. maison de douane, à Londres ; on
retrace par ce moyen chaque déserteur, et ses gages
sont confisqués au profit du vaisseau qu'il a déserté, ou
au.profit de l'hôpital dos matolots, : Personne ne dé-
sire voir une foule de ces hommes trompés errer dans
nos rues pendant l'hiver.

Je suis heureux de vous opprendre que le bureau
fonctionne tranquillement, et que les gages sont ré-
duits à cinq louis, cinq -cholins sterling pur mois.,

Dans le mois d'août, l'année dernière, les gages des
matelots étaient do treize louis.

Vous observerez que M. John Gilmour et M.
Brown, certifient n'avoir jamais signé le mémorial.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) ALFRED HAWKINS,
Intendant des matelots.

L'honorable R. B. SULLIVAN,
Secrétaire,

etc., etc., etc.
Mdontréal.

BuRtEAu DU SUcatvAins,
Montréal, 31 août 1848.

MoNsIzrjn,

J'ai l'honneur d'accuser réception do votre lettre
du 14 noût courant, avec la pétition de certains au-
brg istes et maîtres le pension, dans et près la cité
de Québec, et sa banlieue ; j'ai ou l'honneur de sou-
mettre cette pétition à son excellence le gouverneur
général.

J'ai reçu ordre de vous dire, pourTinformation des
pétitionnaires, que leurs reprèsontationsserontdûment
prises an considération, s'il est jugé convenable d'a
munder la loi relative à l'ongagement des matelots.

Yi l'honneur d'êtro,
Monsieur,

Votre très.obéissant serviteur,

R. B. S ULLIVAN,
Secrétaire.

J. WILSON, écuyer,
Québeca
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w.W.) 1Montréal, L juillet 1848.

'MONsIEUn,
26 févrir. J'ai l'honneur d'accuser réception d votre rapport

sur la pétition do certains aubergistes et maîtres de
pension, dans et près do Québec.

d'ai dirigé mon attention sur cette partie du rap-
port qui reconnaît que l'on suit, dans le bureau de
PintendanIlt des matelots, l'usage de payer les ordres
des maîtres do vaisseaux, cn faveur des créanciers
les matelots, en chargeant un escompte.

J'ai soumis les allégués de la pétition et du rapport
sur cet usage au gouverneur général, et il m'est coin-
mandé de vous informer que son excellence désap-
prouve entièrement tout ce qui pourrait vous porter
à vous engager dans des allurres de cette nature,tant
que vous remplirez la charge d'intendant ds mate-
lots. Ca n'est pas le devoir du bureau d'escompter
'ces ordres, et son excellence ne peut pas permettre
que vous profitiez de la position dans laquelle vous
ctes placé, pour vous former une clientelle, et impo-
sel des charges a des personnes qui ont (las relations
officielles avec la bureau placé sous vos ordres.

J'ai l'honneur d'être,
M o nsieur,

Votre tres-oblissant serviteur,
R. B. SULLIVAN,

Secrétaire.
A. IIAWéINs, écuyer,

Ilitendant des matelots,
Quêbec.

3URIAU DE L'INTENDANT nEs MAI. jq

Quèbec, 30 août 18418.
Moxsîmin,

J'ai l'honneur de vous informer que le capitaine
Boxer, M.R., C.1., et capitaine du port de Québec,
vient justement d'arrêter à ce bureau pour me dire
qu'il a reçu une lettre officielle d'Angleterre, au sujet
de la désertion dans ce port. Le sujet a été, je vois,
amené devant la chambre des communes, mais je n'ai
pas encore reçu mes journaux anglais, et je ne sais
pas quelles sont les vues que l'ait entretient on An-
gleterre depuis la mise en opération de ce bureau.

Je désire ardemment le voir fonctionner avec cfi-
cacité, et je sollicite vivement les ordres dle son ex-
cellence sur cette partie de ma lettre du 22 courant,
relativement aux hommes (lui ont été induits à déser
ter de leurs vaisseaux, et qui, après le départ de leurs
vaisseaux, viennent à ce bureau, reconnaissent leur
faute, et étant rapportés par ce bureau au régistateur
général des matelots, deviennent sujets aux pénalités
imposées par l'acta des matelots de la marine mair-
chande. Attendant vos instructions sur ce point in.
téressant et important,

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

ALFRED HAWKINS,
Intendant des Matelots.

L'honorable
R. B. St1r.rivAN,

Secrétaire,
etc., etc., etc.

Montréal.

Quelques remarqes par H-Aany Tmroar sur l'ncte pour Appendice
rgler l'engagement des matelots dans ho port <e (w.W.
Quèbec ; publiées ensembles avec l'acte, à Li-
verpool, décembre 18,17. 20 fvrIor.

L'assemblée législative de la province du Canada
a ou pour but, je suppose, en passant cet acte, de ré-
primer, autant, que possible, la désertion des matelots
à bord des vaissonpx fréquentant le portde Quéêbee,
arrivés cette année à une assez haute énormité pour
causer, enI plusieuts occasionîs, aux propriéIaires de
vaisseaux britimiques, une perte de £,200 par vais-
sehu pour los gages seulement ; cet acte sera mis
an force l1er janvier prochain.

Je nie propose d'examinr cet acte brièvement, et
et de chercher s'il n'y n pas d'autres causes qîue celles
dont l'acte veut le redressement, qui nuisent au vais-
seau construit dans la colonie et possédé dans le roy-
nume uni, et qui empèchent le propriétaire et le maître
de recevoir cette justice et cette protection qu'ils ont
le droit d'attendre dans une colonie britannique.

La lère clause appointe un intendant des matelots
pour le port de Québec, qui devra donner un cution-
nement pour l'accomplissement fidèle de ses devoirs.

La 2o clause permet nu dit intendant des matelots
de nommer des députés qui devront aussi dopner un
cautionnement pour le fidèle aiccomplissement do,
leurs devoirs.

La 3e clause défend d'employer dans le bureau do
l'hntendant des matelots, des aubergistes, épiciers,
maîtres de pension, etc.

La 4e a rapport aux honoraires qui seront payés
pour chaque homme engngé.

La 5e veut qu'il soit tenu un registre de tous les
matelots engagés.

La (le (lit que tous les matelots produirontieurs
certificats d'enregistrement a vant 'iengagement, ou
donneront une cause suflisante il l'intendant dles mate-
lots qui empelie la production du dit certificat.

La 1 le clause déclare qu'aucun billet an avance ne
sera donné avant I'ex piration les six heures qui sui-
vront le signerment du contrat, et alors au matelot en
personne seulement.

La 13-c clause déclara qu'aucune personne ne pou'rra
aller à bord d'un vaisseau, avant sorn arrivée au quai,
sans la permission du maître, et autorise le maître à
l'aire arréter toute personne qui sera trouvée à bord,
excepté le maitre du havre et les olliciers de douane
et do santé.

La 16o clause (lit que toutes les pénalités imposées
en vertu de cet acta pourront être recouvrées devant
deux juges de paix.

La 18e clause lit qu'aucune conviction no sera an-
nulée pour défaut de forme, ou ne sera portée devant
une cour supérieure ; et qu'aucun emprisonnement
sera déclaré nul pour défaut de forme, pourvu qu'il
soit appuyó sur tune bonne et valide conviction.

La 20e clause révoque tous les actes qui ont rap
port au sujet du présent acte ; et la 21e clause dé-
clare que l'acte sera mis en force le 1er janvier pro-
chmin.

Telles sont les principales dispositions de cet acte
qui devra avoir de bons résultats, mais qui, cependant,
rie préviendra pas totalement la désertion, et ne don-
nora pas au propriétaire do vaisseau britannique toute
la protection qu'il a le .droit d'attendre.

Ce qu'il faut, c'est la lestruction de cetie race de
racoleurs sans aveu qui existent dans la ville de
Québec et sur le fleuve ; c'est une cour où nos ma-
telots seront jugés honnêtement par un juge impar
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Appendice tial, et non par un magistrat intéressé lui-mém
(W. W,) mettre aux matelots do mépriser l'autorité d
....- %tres, on leur donnant leur déclai•gesur le plu
Ur) rovrier. prétexte, afin do pouvoir se procurer des éq

pour rendre ses visseaux neufs on Angleterr
de nous donner de fait un magistrat stipendiai
à-fait indépendant des marchands et des contr
de vaisseaux de Québec, dont l'intérêt perso
<le se procurer des équipages pour leurs vu
neuls; il nous faut de plus une cour, dont les
trats et les commis seront payés, non pas au
d'lonorairesi mais au moyen d'une taxe impc
chaque vaisseau, mais il tious faut avant tc
police ce fleuvo active, assez nombreuse po
mettre au maître, lorsqju'il le demandera, d'e
toujours cieux ou trois bord de son vaisseau
suront tenus responsables de la désertion des n

L'acto permet aux matelots do s'engnger s
tificat d'onregistrement, s'ils donnent une rai
fisanto à l'intendant des matelots. Rien n'i
aisé que d'avoir cette protection américaine à
et de fabriquer un billet de décharge., ý Il
connu que les trois quarts des matelots am
sont des anglais ; et la plupart d'entre eux, d
passation du dernier acte des matelots de la
marchande, ont ou des certificats d'enregist
Depuis la décision de M. Balantine, à Londi
a. refusé d'accorder un vrit d'assignation à u
lot eigagé à Québec, à moins qu'il ne prodi
billet do décharge et son certificat d'enregis

j'aîi eu occasion de voir réclaimei cette vieille
lion américaino, d'entendre une histoire sur t
des Etats-Unis à Québec, 'dont la fausseté, ei
questioiaxnnt l'honime, a été prouv. "0 par se
inchîérents. La véi'itó n'a été découverte
un long examen lu matelot et de ses camari
j'aurais peur que l'inte ndant les iatelots à
n'aurait pas autant de temps à donner pour'
cas do cette espèce qui lui serait soumis.

La 13e clause défend à toute personne de
<ire à bord d'un vaisseau, excepté avec la 'ici
<lu maîtro. Pour mettre cette clause en vi
faut organiser une police active. Rien ne
l'audace les racoleurs clu port de Québec.
exeiple suffira peur montrer jusqu'à quel po
intervention illégale, dans les afilhires cles &
des vaisseaux inarchanids est portée Le ca pi

l'Elizabeth, " voulant remonter le lcluve po
cher sa cargaisrn, laissa son vaisseau ux 's
centre-mtntr, et son équipage, dont quclue
lots avait déjà fait plusieurs voyages avec lu
per. Une chxaloupp de racoleurs se glissa
bâtiment, et six entrèrent dans le gaillard d a
avaient dut rm, et, comme de raison, ils em
les matulots. Le contre-maître entendant du
l'avant, ordonna aux hommos de se mettre à l'
et aux racoleurs tie sortir du vaisseau ; ce
étant urnés do pistolets et de coutelas Ils led
d'approcher ; ils emmenèrent à terre tout l'
avec leuis hardes, laissant le contre-maître à
vaisseau avec cinq enfants. Lorsque le c
revint à bolrd, il s'informa le tots les, détails
saya, avec l'aide des officiers <le police, de re
ses hommes, mais sans succès: et il fut obliè
gager un autre équipage à £10 par mois, po
placer les déserteurs qui ne recevaient.que f
mois. Ces hommes auront été entraînés c
maisons des racoleurs, et engagés à bord cde
vaissea faisant voile pour un autre port q
où devait se rendre leur propre vaisseau, et il
eu des gages de'Z£o ou £12 par oiis; la m
ces gages aura été donnée aux racoleurs à Qr
le seul avantage que les mateoots en auror
aura été trois jours d'ivresse.

Cet exemple, choisi au milieu de beaucoup d'autres,

o à per- suffira pour montrer quel est l'état du fleuve à Qué- Appendice
os mat. bec ; et si l'on ne !prend de grands soinset de grandes (W.W.)
sfiivole précautions, ces gueux, enhardis par leuirs succès de ,
uipagoslJ'année dernière, vont essayer de jouer le même jeu 2o ffyrier.
e;s c'est'année prochaine ; et en achetant une grande quan-
ro tout- tité de proiectio ns américaines, ainsi qu'en fabriquant
acteurs des billets de décharge, ils duperont l'intendant des
nnel est matelots et ses députés.
isseaux
magis-. On a aussi besoin à Québec d'un magistrat stipen-
moyen diaire. C'et merveille que do voir coime les bons
séo sur magistrats pern;ttent aux avocats chicaniers et

out, une beaux parleurs do demander et obtenir la' décharge
ur' per. des équipages, seulement parce que le jus de.citron et

n avoir le sucie n'étaient, pas parfaitement mêlés avant d'être
, et quiservis aux matclots. La clause suivante est insérée
atelots ans, les contrats : " Autant <le pain qu'ils en pour-

l ront manger, sans le gaspiller, n'excédant pas uno
ans cer- livre par jour ;" et iW a ótó ordlonuóéaui capitaline d'un
son suf. vaisseau, dont les propriétaires ont toujours trité leur
est plus équipage le mieux possible, de renvoyer vingt homnies
Québec, qui avaient passé 70 jours à bord, parequ'il n'a pu
est bien jurer qu'il leur avait donné exactement une livre de
éricains pain par jour I ce n'est là ni de la justice, ni de l'é.
epuis la quité: mais, comme je viens de le dire, des vaisseaux
marine neufs sont prêts pour la mer, il faut les pourvoir de

rement. matelots, et comment pourrait-on s'en procurer, si
res, qui l'on ne permettait à trois ou quatre impudents avocats
.n mate. de chicaner devant les magistrats sur quelques points
uisit son dle foi, tout ci dépouillant les matelots de ce quiý leur
troment, revient de gages, pour obtenir leur décharge, et c'n
proten. inposant une taxe au propriétaire de vaisseau britan-

in trajet nique qui se voit obligé d'engager des- hommes pour
n traits le oyage de retour, à £10, £12 et même £14 le
s propos gages par mois ? Mais non, nous avons souffert ceci
qu'aprés assez longtemps. Obligez le constructeur de vaisseau
ides ; et à Québec le faire venir dans la coloie l'équipagcde
Québec son bâtiment, protégez-nous contre les racoleurs sans
chaque aveu, et faites-nous rendre justice dans les cours de

Q.uébec.
se ren- il faudra, il est vrai, imposer une taxe sur les vais-

rmiission seaux pour payo une police pIs nombreuse et plus
ueur, il efficace, sur le saint Laurent, et pour rémunérer con-
surpasse venablement un nmagistrait stipoidiaire ; miais quelle
Un seul serait cette dépense, comparée - celle de £12 do
int leur gages pai- mois, et à la perte du ca1ractre et dus ha-
luipages bitudes de nos matelots 'f

Il est vraiment étrange qu'on ait permis aussi long-
1urI' h temps, dans une colonie britamnique, l des racoleurs,
o d des avocats, et à des'constrcteurs de vaisseaux de

s mte voler des malelots à bord des bàtinicnts arrivant du
i, asu? royauxnli-uni. et qu'on ait-laissé violé la loi aussi sou-
vat,rils vent que cela a eu lieu cette année. Mais supposer
ivant ue l'acte acituel nous satistaira complèteit, (lors.
bruit à qu'il ne touche ni aux racoleurs, ni aux cours, ni aux

avocats, qui proclament que " le jus de citron et le
ouvrage, " vinaigre font leur fortune,") c'est croire que nous

léliretnt avons perdu toute idée d'économio et de justde' et
quir t ue nous ne désirons plus l'amélioration de no nute-

ýquipaige3 1 ' , . ý1
bor·d du
apitaine Réunissons-nous, et faisons sentir à notre bureau
;l et es- colonial la nécessité d5 s'occuper ce cette matiére et
,trouver non seulement de mettre en force l'acto do Québec,
gé d'en- mais encore d'adopter des mesures sévères pour faire
ur rem- disparaître les racoleurs sans aveu du fleuve Saint
50s. pai Laurent et de hi rivière Saint Joan.
lans les
<iiilnaue,

BuREzm Du. SEca'rAxtrE,
Montréal, 1eor septembre 1848.

MoNsrtEUR
Eu égard à cette partie de votre lettre du 36 août,

(lui référe à votre klttro d'explication sur l'accusation
portée contre vous;,que-vous engagiez dos déserteurs,
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A ppendice j'ai do nouveau examine votre expliCntion, dans le but
(W. W,) do vous donner des instructions (i c tljet, suivtilit
~--- votre désir,; lors de la réception de votre lettre, il n'a-

20 ròvrior, vait pas paru nécessaire dle vous donner ces insti Lic-
tions, puisque la marche que vous aviez adoptée n'a-
vait pas été désa p)1rouvé, et qte Pon n'avait pas con-
sidéré que vous pouviez l'éviter.

Vous permettez, je crois, Pengagrment do déser-
tours, lorsque les vaisseaux auxgnels ils ilpipinitiennent
ne sont plus dans le port, et vous tes forcó d'en agir
ainsi, pairecque ces hommes resteraient dans Québe
sans emliploi ; et il paraît aussi d'aprés votre let tre
d'explication que dles certifiets doelînque homme
engagé sont transmis, avec ample informtation, au ré-
gistrateur gt*Jnéral des matelots, à la mnison (les
douanes de Londres, au moyenm deŽsquels on peut re-
trouver le déserteur, et confisquer ses giges au profit
du bâtiment qu'il a oéserté, OU au prolit e l'hôpital
des matelots.

Le refus d'engager ces hommes qui ont été induits
par les racoleurs a forfaire à leurs contrats, si ce re-
fus était continué oprés l'opportunité passée de les
renvoyer à leurs vaisseaux, aurait le seul efTit de lais-
ser ces malheureux sans moyen s dans Québec, pen-
dant l'hiver,qui resteraient alors à charge aux habitants
de la cité.

Ainsi, la seule voie qui parait être ouverte, c'est de
leur permettre do s'engnger à bord des vaisseaux en
partance, lorsque loccasion s'ofli-e de s'en débar-
rasser.

Vous expliquerez ceci au capitaine Boxer ; etj'ai
ordre cde son excellence le gouverneur général de vous
prescrire de donner ù ce monsieur toutes les informa-
tions et les facilit., en votre pouvoir dans l'enquête
qu'il lui est ordonné d'instituer à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur, ,

Votre trCs-obéissant serviteur,

(Signé,) R. B. SULLIVAN,

Secrétaire.

A ,rarn H AwKiNs, écuyer,
Intendant des matelots,

etc., etc., etc.
Quèbec.

BuaeAu DE nTwrnnxr oss Mr orsTETM,
Québec, '2 novembre 1848.

MosEun,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus copie
d'une lettre que j'ai récemment reçue du régistraitur
général des matelots, mIaison de la duotines,
auquel j'ai envoyé copie de la lettre ic l'honora ble se-
crétaire Sullivan, en date de Montéal, ICr septembre,
1848, au sujet de l'engagement des déscrtcurs dans
ce bureau.

Je suis heureux de voir la marche, que j'ai suivie
par rapport à ces hommes trompés, approuvée par k
gouvernement ; et d'apprend te lu régistrateur général
qu'elle a donnée beaucoup de satisihction en Angle-
terre.

Le principal objet le l'acte colonial 10 et 11 Vict.,
cliap. 25, est de mettre fin aux fraudes grossiércs qui
se commt tent, et à l'inconvénient qui résulte du l'en-
gagemiîent des matelots dans le port de Québec, ainsi
qu au système sans exemple de désertion ; pour par-
venir à ce but, lacte dit clairement, dans la 5e section :

Que l'intendant les matelots tiendra un registre des A ppendioe
matelots engagés." La 7e section qui se rapporte (W. Mr.)

nu propriétaire, au maître, ou nu Sh ip's 1llsband qui r- --
ongnge, procure ou fournit des natelots, ne l'exempte u0 février.
pas, je pense du devoir (le falire enregistrer à ce bu-
reau, oinsi que 10 veut cette section, les hommes qu'il
ongnge.

Il est de mon devoir de demander pour ma gouverne
l'envoi de vos instructionssurce point, sot- IL lilus court
délai possible, car le systèmo di racolage que nous a-
vous assez bien restrintjusqu'à cejour,cssayo actuelle-
ment, par tous les moyens possibles, do profiter cde la
fui dle la saison pour tromper les malres do vaisseaux,
frauder ce bu reui, et priver les propriétaires dle vais-
sen ix dans le ro raum-tni, des aventages que le ré-
gistrti'ur gééra reconnaît résulter le lit transmission
régl:èrc ds certificn ts des hommes engagés.

J'a l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,)

L'honorable
Jasies LosLîiE,

Secrêtaire.

ALFORED HAWKINS,
Intendant des matelots.

(Copie.)

BUnrAu GÉNItRAl, DE L 'ENis TRENIrNr nEs
MArsTors E' osS AnciiivE8, MAIsON oU LA DOUANE.

Londres, 27 septembre 1848.

Mo s r r.en,

Relativement aux certificats que vous avez trans-
mis de temps à autre, et aux rapports qui ont été re-
çus du percepteur des douanes avec les certificats
d'enregistrement des déserteurs, je dois vous informer
que la marche (lui a été suivie a grandement facilité
la conviction des matelots qui ont déserté dans votre
port ; et dans bien des cas, leurs gageS, ou plutôt la
balance de leurs gages qui était duo au. torme du
voyage de retour a été réclamée et recouvrée par
les propiétaires des vaisseaux qu'ils avaient déserté,
par suite des informations fournies par votre bureau.

Quant à l'engagement des déserteurs après le dé-
part de leurs vaisseaux, je concours dans l'opinion
émise par los autorités coloniales; car si ces matelots
n'étaient pas engagés, ils seraient sujets à beaucoup
de misère, et la colonie encourrait do grandes dé-
penses pour les soutenir. Lorsque l'acte 8 et 9 Viet ,
chap. 116, sera amendé, j'espéî'e qu'il y sera introduit
dles dispositions calculées pour prévenir la désertion
à l'étranger et dans le royaumîe-uiii.

J'ai l'honneur d'être,
Monsiutir,

Votre obéissat serviteur,

(Signé,) T. H. UBROWN,
llegistrateutr.

ALraEn 1IAWKINs, Car.,
etc., etc., etc.

Buneu nu SncafrraE,

MoN,'sI ea;
Montréal, 4 novembre 1848.

En réfmrant ô votre lettre du 2 courant, qui solli-
cite des instructions p'. ut' votre gouverneiconccrnant
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Appendice l'enregistrement dos matelots engagés par Io proprié.
(W.W.) tairo ou le maître de vaisseau, ou par lo Ship's lus-
r-A--, band, j'ai l'honneur de vous informer que son excel.

J Çvrier. lencele gouverneur général a reçu l'avis, que quelle.
qu'ait été l'intention de la législature, l'acte 10 et I 1
Vict., chap. 25, ne contient aucune disposition qui
pourrait justifier un rec*ours légal pour recouvrer des
pénalilts des propriétaires ou maîtres de vaisseaux,
qui engage des hommes sans faire enregistrer leurs
noms f votre bureau.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre trôs-obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

ALriuo H AwVàiNs,
Intendant des matelots,

Québec.

I3oa'Ail Dz L'INT3NS3ANT D1ms ,nlOS

Québec, 18janvier 1849.

MoNsnu,

J'ai l'honneur de vous transmettre les documents et
l'état ci-inclus.

N'ayant pas l'avantage de posséder des formules
imprimées pour me guider,j'ai soumis mes brouillons à
M. 'Cord, inspecteur et surintenclent de 'police,
pour qu'ilemo donna ses conseils, et j'ai placé entre
ses moins une copie de ces papiers pour los soumettre,
avec ses propres documens relatifs à l'acte de l'unga-
geient dus maiolots, au conseil de la chambre dol
coummerce'

Le No. 1, des papiers ci-inclus contient le nombre
et la classification des matelots enregistrés au bureau
de l'intendant des matelots, savoir 2203 matelots en-
gagés dans 401 vaisacaux 'Tcompris ceux qui ont fMit
doux voyages). Le"No. 2, contient une liste alphab6ý
tique des vaisseaux avec le nom'des maîtres et le lieu
d'enregistrement, qui ont fait rapport du nombre
d'hornmes' déchargés, et du nombrei de déserteurs
dahs dl:nque vaisseau ; ensemble avec le nonibre
d'hommes fournis par le burcau ; savoir, la perte de
87 vaisseaux, en déchargeant leurs matel;ts, 142 pur
la désertion, 330,-total 472. Engagésau bureau,
pour X7 do ces vaisseaux, 68 hommes.

Lc-no. 3, donne la proportion des déserteurs des
différens vaisseaux, savoir : de 131 vaisseaux, un
homme chaque; de 70 vaisseaux, deux hommes
chaque, et ainsi de suito ; total, 1355 déserteurs de
40(j vaisseaux.

Le No. 4, donne la proportion des hommes déchar
gés des 'différons vaisseaux ; fotal, 914 hommes de
227 vaisseaux.

8

Le montant des honoraires du bureau, pour les Appendice
2263 hommes mentionnés plus haut, à 5s. chaque, (W.W,)
est de.............................£505 15 or,--- _.

Certificats imprimés pour 543, des hom- 20 février
mes plus haut mentionnés, à 2s. (d.
....................... 1£67 17 6

Reçu pour des contrats impri-
mes.............. 15 0 0

82 17 6

£048 12 6
De cette somme, il reste dû des honorai-

res, etc., par sept vaisseaux, se mont. à 31 15 6

£060 17 0
mais l'on peut espérer que la plus grande partie, si-
non le tout, sera recouvrée.

Depuis l'ouverture de la navigation, les devoirs du
bureau ont été constamment entravés par des hommes
qui ont dominé pendant longtemps, et sans: frein, les
intérêts maritimes et ceux des matelots de ce port.

De bonne heure, dans le mois dernier, il fut affiché,
dans les rues de Québec, des résolutions, adoptées par
eux, à ce qu'ils appelaient à une nombreuse assemblée
des habitans do Québec, dans lesquelles on disait,
" Que l'acte pourmieux réglerI 'engagement des ma-
" telots est trüs dommageable à un grand nombre de
II personnes ; et nous considérons aussi qu'il est de

" notre devoir do nullifier, par tous les moyens cons-
titutionnel, l'opération du dit acte, parce qu'il a une
mauvaise tendance généralo. Que par suite de

" l'état peu sûr des afflires monétaires, nous ne pou-
" vons avec sûreté accepter les billets d'avance des
C matelots, en paiement de leurs comptes,-que con-
d naissant que comme nous la connaissons la déter-

mination prise par un certain nombre de matelots,
de ne pas s'engager à moins que le prix de leur
voyage leur soit payé par l'entremise de leurs

" hôtcs,-nous les assisterons, par tous les moyenslé-
gaux, à suivre cette détermination, et nous , nous
aiderons mutuellement dans toute dépense qui

" pourra être encourue pour appuyer cette détermi.
nation, et pour nullifier l'acte ou en obtenir la révo-
cation."

Un jugement a été,rendu hier contre un des chefs
les plus actifs et les plus mécians, (Joseph De Phi!-
lippe), l'un de ceux qui avaient été ncusés d'avoir
eflacé l'enseigne et sali la porte, etc., du bureau avec
du goudron, dans le mois de juin dernier; 'ai eu
l'honneur de vous trabsmettrô les détails, avec les
dépositions assermentées, dans une lettre du 4 juillet,

L'affaire a occupé les magistrats pendant près de
deux jours, etellea été renvoyée avec les frais, le de-
ihandeur 'ayant essayé de prouver que javais employé
une peIsonne non ädtorisée pour engager l'équipage
du vaisseau de M. Vaughan " PE0zabeth." La copie
de l lettre ci-incluse, qu'il m'a adressée, expliquera
toute'laflhure.

L'incaalicité de l'intendant des matelots de mettre
en force la Se section de l'acte, et d'enregistrer tous
les matclots engagés, a grandement diminué le mon-
tant des recettes que l'on s'attendait à recevoir.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) ALFRED, HAWKINS,

Intendant des matelots,
L'honorable

JAMs~ LEsnm t

Secrétaire provincial.
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Appendice Appordico
(w.W.) (W.W.)

N 1.-NOMBRE et classification des MATELOTS enregistrés au BUREAU DE L'INTENDANT-
26 afvrier. DES MATELOTS, Q.UÉBEC,

CLASSIF IC AT ION,

Premiors contro-maitres............
Second do ............
Charpentiers.....................
BossemIans..................
Voiliers.......................
Economes.......................
C uisiniers........................
M atelots capables.................

Do ordinaires................
Payé 10s. chacun pour retourner con.

me passagers................

Grand total............. ..

13
21

652
33

781

6 7 1 ...
I 0.............
5 12 ;: ..........
1. ...... ...... ......
i 1. ............
S 11 ,. . 2

22 14 2 i
4514 112 132 12

50 25 12 4

S 3 1...... .....

5415 101 J147 19

10
5

2

n

8
10

1

1
loti

2

. .. . . .1 . . .. . . .. . . . ... . .

16 ù 23 1110

Ces 22GÎ3 hommes ont étù enugag(:s à bord de 401 vaisseaux.

QULnULc, 18 janvier 1810.

(Signé.) ALFRED HAWKINS,

Intendant des Matelots.

No. 2.-LISTE A LPIrABÊTIQUE de 87 vaisseaux qui ont fait rapports dos hommes d6chargés,-des
déserteurs,-avec le nombre des hommes engag6s au bureau de l'intendant dos matelots.

DA'tL DE IÊRoS

TEMENT. AVAISSEAUX, MAITRES. ENnEoisTntis A 1TREENT

23 juin 1848
16 sCptenb. do
JO juin do
8 do do

26 octobre do
24 juin do

) novembre do
10 juin do
10 octobre do
21 juillet do
Il juin do
do do do
19 octobre dlo
10 août do
22 septcimb. dlo

Sjiilh.t do
:31 août do
2:3 septemb. do
10 juin do
12 do do
I j ullelt do

30 lnvi do
22 juinl do
3 noveli. do

A blerl)aron ..............
Ami Kennoy............
Argo... .............
Alicia.................
Argo, (2e voyage)........
A llan,................

o (2e voyage, ..........
Acilles...............
Albert.................
Abbotsford..............
Agnes.................
Annie.................
Adeline................
Bitake.................
hIritainnil............
Beolla ..................
flona Dca.............
ßlelilona...............
Collingwood.............
Cainton................
China.................
Chîieftai n...............
Celeste................
Covenlaiter..............

Burns...............
il(lwin.............
A. M itchell..........
Robertson..,.......
A. Mitchell.... . ... ..
Black...............

do ..............
Morris...........
Simart...............
Plierce...........
WVilliamîs..........
M'GLu rrie............
Swiitonî.............
Armustrong...........
flamililtoi............
Ilis on ..............
futickley............
Wylie..,........
(ttahrio..........
Nicol............
Attridge............
Payne.............31etcalfe,..........
Paterson...........

Nwcastle........
aterfor........

Glaigow.........
Plymouth ......
(ilasgow..........
Québec..........

(10 ...
Glasgow............
Aberdeon............
Galway..........
Pwhloilo .............
M onitrnl............
Newcast.le...........
QIuébc .,....... ....
l'adstow... ..........
Gliasgov.............
Liverpool............
Glaisgow...........
A yr.................
Gilasgow............
Québec ...........
Lancasiter........ .
Limerick.........
Liverpool.........,

3
s
3

12
3
3

5
5)
4
7

7

6
4
9

1

6

7

(i

2

4
n

Porié en l'autre part.. .1I119 20 8

.... ..... ....

1 i 54

14 4 408

34
36
3i

3
33
70

1815
201

3 .

2263
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LISTrE ALPHIABETIQUE de 87 vaissonux, etc.-·( Continuaion.)

DATE CE L E-

30 septembre 188.,
8 juillet do

19 do d
3 do d

10 jui do
Il juillet du
28 do do
21 juin do
25 octobre (o
20 do do
3 juin do

do dlo do
28 octobre do
18 août do
14 juin do
20 octobre do
17 juin do
18 juillet do
3 goût, do
6 octobre do

12 juin de
5 octobro (o

21 juin
dlo do do
8 juillet do

13 do do
1 septembre <l
5 août de

18 octobre <lu
25 mai do
8 juin d

12 octobre do
25 mal I
8 juin do

12 octobre dl
8 juillet do

13 do <l0
15 juin (Io
27 septembre do
20 juillet dIU
23 juin (le
20~ do do
28 juillet (Io
10 octobre do

) juin <l
29 juillet do
29 août <le
1 juin do
9 août do
7 juin do

17 <le do
20 septembre Io
29 juin do
12 juillet do
29 juin do
22 jui îlot do
31 août do
5 juillet do

22 juin do
12 do do
23 octobre do
21 juin (do
18 juillet do

VAISEAUX.

Chieftain, (20 Voyago). .,. ....
1)(11........ .... ...........
Dromalair..............
Don . ......................

lEiuporor....................
E'nrlandc's( Queon......,....
10e 10..................,.
Esther.......,..........

u in ....................
F lorentia .. ................
Five Sisters. ............
'inigRlton...............

Faside......... ... . ....
George Guilford. .........
Gil our................

<le (20 voyage)...........
H ritlard ......... ........
U ydras............ ..... .
[fithrnia...............;.
llorcyna...............,..
Josy. ..................
Jane Black... ..............
Ireland...................
uidustry.............. .....

Jane Sowden......... .....
Jessio . . . . . . . . . . . . . . . . .
Joseph Ilutchîings...........
Jay.........................
Lady Camupell............I.
Lady Falkland...............
LotUIs .... .................

doe (20 voyage)...........
Margaret Poynter..........
M arianjne;...................
Alcarns.... ........ ........
M iltiados...................
Mar.y Canpoll..............
Marion. ............... ...
Nortluimbria.............
Orion......... .........
Oronoco................
Pallis. ..............
P>omo<una,...................
Provincialist ......... .......
R solution......... ........
Recovery................ ..
Robort A. Parke.............
Royalis t

. . I... . ......

Sir................ ,..
St. Johns. I..............
Sarah Ani.............
Sutsan and Sarah........,.
Tocumsth....... ..........
,Thotis.................
Vasso..................
Thctis...................... .
Undino ............ .
Voluna....i.............
Wm. Botisford...........
Wolo's Cove............
Wm<. Wallace............
Win. W ilberforc ,.......... .

MAITRES

Payn... . ...
Stovonson ..........
lyne.... .........

Thiompson, ....., ..
o r ...........
1obnsn..............

1'llin............

...Laî...........Livington.........
M'Linott..........

Tlor ..............Creig............

1o ..............
RndleI..............
Irtt............

0 îîriLe..............
WGrmani............
I'Gorinan ........ .
vain..............

Pearson...........n'gfrdu..........

Kolley......... .....
Fmior..... ,......
Byrus...........
1 lodge ... I............Smisth...,...........

W atsonl ............
do .......... ....

Prew ................
Camp<bell....I .......
Sindthi...... . . . ..... .
ïroonI............

iHlannali..........
T'aylor...............
'T'lompson...........
800ds . ............
Flaherty.............
Porris...............
Johnston...........
W illiams.............
Gales.............
Blurke............
Morton..............
3everidge............
Koightley........ .. ,
Ray ............ ....
O liver .......... ,: ....
Fortuno..............
Seynon<r...........
Johnston...........
Woods...........
Potts.... ........ ...
C nssiday .............
Stribly..... .........
Buhnn............
Allen....... .....
sticknoy........... T
)owning.............
Dennis..... ......

Enuurs.ru ités A

Rapporié de l'a utre pori,.
L <n aetor...........
Viitby............

Sligo.. ............
Newcastle,...........
Plymuouth ...........
Newcui lo...........
Jorsey.............
Liv erpool...........
L lasgow... ..........
London.............
slt du Prince Edouard...

Glasgow.............
do ...... .........

SunuderhLnd......."...
Bristol...............

Io .................
Q uébec.... ... .- .......
lBarn tat plo....... ......
Glisgow...............
Q u hoc ................
Liimoril ...............

do ................
( loster................
Ponzance...............
fIndstow............
Lim1erick...............
Portsmouth.............
Su d .rland ............
W ater'ord......... ..
Glasgow....... .... .

do . ...............
(Io ................
do r................

Beltfast................
Ghisgow ...............

lo rfas .... ...........

nodtlsto.rr.............
Blfast...............
Neucasd. ............

diilo . .............
Newcastl.............
Shivds .... ...........
Londonderry. ...........
Londres.............
Dublin ...... w....... I.
BelfastI ....... ... ..
A lloa ..... ,...........
M I.. ................
Newcastle .............
Québec...........
Liverpool..........
Newcnatlo ...........

do0 ......... I ..
Limerick.............
Stinderland.............
Dumriest........ ..
im erick ...............

)Ldstow .....,,.I.......
W hitby. >............ ..
Gîlasgow ... »..... . .
Newcastle . .........
Barnistaplo........... ..

Total

9 ,
t

8

4

1

3

..

o

20

173

la

10

4

3
3

2
'7

4

7
2
a
3

10
8

3
(i

12
6
'7
0

4
12
4

2
5

3

3
3
6
3

3
3
3
4

3
2
4

4
4
3
2
9
3

2

.

. ... . . .

...... 3. ..

84

.3

1

3

142 (38
1
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Apendico No..--ETAT îles dilrns I iord ils aiseaIx u(elles lImms< qui s;'étnIient e(igrigus, dlu bureau à A ppendce
(W\ .W . ) ut e; le prt dl Qu, hee, tSI1. Uned du vùi, où le Calitaine ligiety t moi (W .\V,)

_______-'_________________.- ______________ engagions les honnmes et recevions les signatires su .. .

'. ; ior .ihîi;~i ,.:.:: tiiiiiov'îeînttas 2(l février,

di t 71;Lut. .2ue le uînviro lit prôt là pmrtir, le ou vers ledi > < ......... l .I...', J crois, les contrlais s, trouvnit dechirés et
do 3 d i .......... ilo 0......... 100 salis, le capitaine J.)oghierty d< irait on obtenir do

di pi tiio ..-... d ...... louveaux dIL bureau dle Piniendant (les nlotelots, et
ili if) 1 ,,., . !*miiile tout étaiipage tit e'gage et i bord, il dt.it Il do .,... do 8 .......... s

1 t; d ........ Io 9..... .... 1 siant uieiU sii quelqu'un dii bureau de l'intendant des
i 7 d (..... io 10......... 0u Imatwlts vint boi pour tranIsporter les noms des

lh 5 i.......... lo 11........... h iuitmes ign:g1s sur dles coltrats propres, et pourl 3 dio ......... d. 1......... 3 u0 tre en meu temps temn;n du piiement des diff6.

rntes "us u e le cipituine s'était etignggó pipayer
(o 1 do. ....... do 17.......... 17 aux matelots en avance sur leurs gages.

I. Unwkin fils, fut nssez hon pur venir à bord

No. -- ETAT (s hnmes dcelirgés dans le port
de Qubee, 18.

Chaqiulie 1.......
I> 2.......

7i .........dlo

(io I7.do

ilo 1

do 1
(lîî 1 .........

titi Io. ..... ...<lo 1.......

Io 15.... .

(l d4. im........

'ol dos ît. Ilo<ît Iuîî'î 914

Q utine, 30 décemlire 4SIS.

àcette occasu. On obtint un certifient ró(gulier (lu
bureau que les hommes étaient enregitré sur les

conrats dans lu rli-eu. Je payai les Ionorair les du
bureau et pirs titi reçu pour lu montant.

Si le capitaine I)ogherty étnit revenu dans le port
ccite automilne, il nurait prouvé sa signature l pposéo

nucx lniersnontrats qui ont etu remisit v( tre bureau,
et qui ont produits aujourd'hui devant les magistrate.
.la sais que c'est s signature qui se trouve an bas de
ces contrats ; et le on pitainle gheriy et moi, enl mna
qualitù do pro(I ritnire lu navire, nous avons engagê

l'equipage d< linviue " li'.abOtlh," et nous lui nVns
Payé les avanCes sur les gage s dont nous étions con.

veus. (Segns, D. VAUCGIAN.

A ILuvI'INs, écuyer,
Intendant des matelots.

Québec.

7 mars 1848.

I\hl,: i .: ("f,
J 'ai Plliieu de vous tra,1)nett ne ci-inclus, (lue].

Suivant vrtre dK'sir, je mcts ninntenanot par écrit< c rois, les in térê~ts dlu comtmercte et les ilitériý.s 1n Il
les foits donit 'tAis prlt du tómoiger, pend a %

desx jours qui vienn p e tuî î Os e u t i s Lunes de la oluire, et Je vus p r de vu i bin les
dl. x i.v.is 1 <[ i j'L'itreiiI la.s ~ i o i ( -:Ilr i j i t . s u e t àsi ec ell n ce e g îîu v t ur g én bra l,

d'hi). dîernoi les jît .es île îpaix , d:mus lu uise dui
ni>iiiii m~ ~îiîipîî, iîîtr vus inme intnlîtt,îi rULI vousîitite1z Ir, faire ; et s'ils reçoiventw>nu 1 ),u o philiplio, conitre vous Lconltlu intendmI;t. lsiô l(

<les niieloîs ii [0>. a îîhrobît u Soli xelne je <[ésire quî'ils soientdstransmis à li considérati les lords de l'amirauté
Comme voire conseil était d'piniiiion ru le demin. avec ln. reutntuetdatioî (le so excellce.

leur n'avait Iîouîrtii :1n-iu îir ve iL nlpui de su
dlmande. et qi coinsidrnit qu'dl ét;it inuitile de re- J'a ec,

tenir les magistrats pm tirt ente'ndru vos iifférnCs(
tenoins qui. ave. moi, tint prtsens, la relatioi
qui hit, est n d utsre Insp. et sur. île police.

ii mesait taapport l ni e ejat- vouIsriodnvuorbb
nutits u ui vire " li' lts (umi j'étais let cotis-, Serctare provincial,

îîîiî:îînît ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 'ý .i !'!rîîitie t<ottlnîe )giry etc., etc., etc.
,:uait le Iiitîî', dans le tmtois lie juin <ler~ini., jY!
<i naIn iSis le on pila ne f)oghlry à %.otre lînrenîti,

ui je vsus lv prusentat pornrme l fr; sltrs reçl
tiic.l jli îv ie, et en c0ttun cýitéh H i t son nota Suggestions pour lit goulene des maîtres de vais-

nut ias clih cmtitaIs i é qu'il lissa à votre Seattx, et nmtienelac ns s d t oposs pou tre faits à
liiuie:iui p reevoir li Higtiuitete (les mutelos, l'actre itnpnia, 7 et c Viet., Chap.

queieîs jours <li us cri:, îiliisiuti s'ollrnt ù moie2
insi ui et[ivtret s et com e tnsp (les nsturr et.

nules peoaitrpts s'assenblaiett n foule [irts dui lut-n
rean de l'omi nt dis itelts, ler empêer les A première erreur (ui Cause beaucoup d'inconv

maonnes d'aller s'ictr à ce bua u, je is ason cnins, est la nogligence avec lndquell les aîtes d
en Codséquecnte ls cotrats portit les nomvs vo vaiseaux, elit les engragemcns poqurtefs ne

Ut

lie 107
dio 20
do M7
do l

ilo 13

dIo 7
ilo l 2
ilo 5ù
dte 7do 7
li)

di 1
dlo 1
dIo 3
Io 2

di) 1

do 1
To al 27

(Copie)

ti
io

ib>

(li.

ilo
(Io

io

do .. .. . .il) .

dô

<!oi

dIi.

ilo

ili.

MoNs na,
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signent pas seulement les contrats, etd'autr
pas prsen s.lorsque leurs hommes 'signent
lecturo (les articles est falito, et ne pouvent, p

2G ttqrior. quent, rendre témoignage du fait que le
signé ou faîit sa marquo, ou que les articles.
lus ; mintenant, if doitetro évident que, cC
maître do vaisseau, suivant la 7e ot 8 Viet. c
est un témoin compétont pour piouvor son c
doit s'attondre à ce qu'il soit présent lorsqu
trnt est passé, et être on ýconséquenco capa
prouver ; on adhérantstriötoment à cette
conduito, on Ompêcherait le servico d'un bo
de matolots pour la raison que lo contrat
tueux, et do fait les contrats sont tous ls joi
avec tant do négligencelquo los matelots pC
le recouvroment de -leurs gages dans l'espé
l'on découvrira quelque difoctuosit6 dans lI
qu'ils seront renvoyés et pourront obtonir:
quelle somme pour le. voyage do rotour.

Après cola vient l'insertion dons le cont
quantité de provision allouée, qui, si elle
strictement faite en conformité do l'acte, reî
sible la mise vu vigueur do cotte partie do l
tien qui accorde uno allocation aux matolots,
manquent de provisions.

Tous les médecins sont d'avis que, dans u
de la Grande-Bretagne à l'un des ports de I1'
du Nord, il n'est pas nécessaire do faire usa
de limon ou d' citron ou do vinaigro ; la ri
do cette partie do la 80 section de lIa 70 et ce
chap. 112, serait avantugouse, cur actuellc
matelots en font une spéculation pour obt
renvoi: par oxemilô,,si unamu.tre omet seul
lour en tonner une fois, ils demandant leur
et font la menace, si on lu leur refuse, do dem
pénalité on justice ; cependant depuis quelq
la pénalité à été réduite à son minmum, et
ont été accordés au délateur ; mais les im
vaisseaux ont souvent renvoyé leurs matolo
que de subir un procès pour la pénalité.

Il serait avantageux qu'il ýfét statué que t
pénalités imposées par la"7 otsoVict., dhap
pussent êtro recouvrées qu'à la fin du voyag
Grande-Bretagne ; cette mesure ne forait ai
aux matélots, ni n'oxonérerait les maîltres da vi
mais elle empêcherait ces matelots;do sc
cela pour obtenir leurrenvoi dans la colon
ce cas, là jtrisdiction dos magistrats ne s'éten
sur les poursuites potr les ga;gos jusqu'du me

£2,comme aujourd'huî. Copondant si dot
ient n'était pas approuvé pai los .itoriid

gleterro, il 'serait à désirer que cette partie
nalitequi doitétre payée à a société de l'h
matelots fût payable à Pliopital de marine, si
le district do Québec, où sont envoyés tou
lades ou auxquels il est arrivé des accidens.

L'acte colonial 10 et 11 Vint., chap. 11 remédier
à plusieurs dés incónvéniiens qui se ut ö plus'vive-
ment' sentir, car 'un bill vi étre soumis à la prochaine
session de notre législature pour régler ceux qui uien-
nent des maisons <le pension, comm il l disent,
mais 'qui tiennent réellementi dos auborges d'o basétage, sans licenco, et qui ne s'occupent à rihe ntrechose qu'à faire déserter les matelots pour les prendroun pension. Ccs mesuresmettrontunfrein à la dé-sertion, si elles ne' l'eñmpchent pas complètonint.

Mis comme les qui on-
dui'e errý Anglterre los vaisîeaiix construits dans licolonie, sont géparalrent fournis par la déoertionon frai bietblir ar le pa'lement 'impé-
rial dos- dispositions pq ul'engagewnt 1énl lél
transliort''un' 'drtin nôQbreu ntftsrunraires guiieri-r ri- m urnum96 s r m arqu ans ls o co.o

es ne sont nies à bord do quelque vaisseau neuf déjà fini ou sur A nd
ou lorsqueo lo point d'dtre fini; et l'engagement se ferait parcon- W W.
)ar; censé- trat séparé, obligeant ces matolots do remplir en , -

matelot i mémo temps les dovoirs do leur état dàns les vaisseaux 20 févrie
lui ont:été bord dbsquels ils seront 'transportés jusqu'à ce qu'ils
mmo tout soicnt ré-embarqués dans un vaisseau neuf.

,hiap. 112,
ontraton (Signé,) WM. K. M'CORD,
le cecon- Insp et'surintendant .de police.
blo do lo

ligne do Montréal, 7mars 1848.
n nombre
est défc-
ors passés
ursuivent
rance qtic
i contrats,

nimport Extrait d'un rapport du comité de l'honorblo conseil
exécutif, sur des mntières d'état, on doto du 19

rat de la avril 1848, approuvé par son excellenco le
n'est pas gouvernour général, le mme jour.
id impos-
a 12e sec- Sur la lettre do William K. MÏCord, écuyer, ins-
Slorsqu'ils pocteur et surintendant de polioe de Québec, on date

du7 mars dernior, transmettant certaines suggestions
pour la gouverne dos mmîtres de vaisseaux, et aussi

n voyage certains amendemons qu'il propose do fiairo à l'acte 7
nnérique et 8 Vict.,.chap. 112, nomm6 l'acte des matolots do

go do jus la marine marchando.-,
.vocation
Victoria, Le comité a iris en considértttion cOs suggestions
ment des et les amendernens proposés à l'acte des matelo'ts de
enir leur la marine marchando, et recommande respectueuse-
einent de ment qu'ils soient transmis au très honorable. secré-
déchargo, taire d'état pour lOs colonies, en lo priant de les trans-
nander:îa mettre à la considération dés lords do l'amirauté.

Q deniers Certifié,
maîtres de
ts, plutôt G.C.E .

;outes les Au secrétaire provincial,
.112, no etç., etc., ôtc.

e dans la
icun tort
isseaux;

servir dë

Bua u nu StonTAuîs,

Montréal,,3 mai 1848.

MeNs iEUat

ll m'est ordonné, pnr le gouverneur général, de
vous informer que son excellence a pris en considé-
ration votre lettre du 7 mars dernier, contenant cer-
taines- suggostions pour la gouverne dos' maîtres de
vaisseaux, ainsi que los amendemons( gue' vous pro-
posez do faire à l'acte impérial 7 otS Vic., chan1 . 12;
et qu'il lui a plu d'en ordonner la tiansmission au
très honorable secrétaire d'état pour los colonies,
avec prièro do los sounettre à la considération des
lords de l'amirauté.

'(igné) .ULLIAN,

Secrétaire.

W. .M'Con, écuyer
r Insp.et surin.de police, ' -

.etogetc; etc. ~ ~ '

v. 4ubee. '



12 Victoria. Appendice (WV.W.) A. 1849.

idic(Copi .)
No. 53,

~2G ~vrrr, Ô 116=i nv GooVrîawrN,
Montrénl, 7 mai 1848.

j'Ii 'lionneur do sounettrc à la considération de
voire seignourie, copie d'une lettro du l'inspecteur et
surintent de puice dc Québec, contenant certai.
nos suggestions pour la gouveri.o des maîtres de
vaisseaux, et des amnenîdumcas qu'il propose de faire
à l'acto impérial 7 et 8 Vi,, culap. I1I2, ioimm acte
des matelots do la marine marchande, avec une co-
pic do la minuto du conscil exécutif sur cette lettre.

J'ai, etc,

la gouverne des maîtres <le vaisseaux, et pour l amon-
demoint <le certaines dispositions de la 7 et 8 Vict,
chap.i 112 ; il m'est ordonuóé par los lords du comité
du conseil privé du commerco de vous Jaire connaître,
pour l'hinormmation du coite &Cry, qu'ils no peuvent
approuver la proposition contenue dans la lettre du
surintendant de police clu Québoec, que toutes los pé-
naýlités imposées plâr l'acte 7 et 8 Vict., chop. 112, ne
soint recouvres qu'à la fin du voyage, et que los pro-
prietaires de vaisseaux soient obligés de prendre des
imatelots surnumm.ires pour rencontrer los demandes
de matelot aQuébec; car la Pil mire 'artie <le cotto
proposition privorait le matelot d'uno protection à la-
quello, suivant leurs seigneuries, il a larfuitement
droit, et la seconde partie serait égale h l'imposition
d'une taxe sur le proptiétaire de vaisseau britannique
en faveur du constructeur do vaisseau colonial.

(Signé6,) ELGIN r. Le changement proposê dans la nourriture dos
matelots pourrait êtrO trós désirable.

Le très honorable,
Comte Gucî ,

etc., etc., etc.

(Copie.)
No, 300I.

Dowmax Srnr,
4 janvier 1810.

J'ai Plhonneur d'accuser réception de la dépôche
de votre seigncurio, No. 53, du 7 de mai dernier,
contenant ue lettro du surintendant de polico de
Québec, (lui contient dos suggestions pour la gouverne
des maîtres de0 vaisseaux, et pou<r l'amendement dIo
certaines dispositions de l'acte 7 et 8 Vie., cha). 112,
uvec une copie de la minute du conseil exécutif re-
commandant que ces suggestions soient adoptées.

Ayant renvoyé le sujet à la considération des lords
du comité du conseil privé (lu commerce, je vous
transmets, pour votre information, une copiu du rap-
port de leurs seigneuries,

Votre seigneurie ne manquera pas de soumettre ce
rapport à la considération do votre conseil, et Ie lui
exposer l'importance qu'il y a de mettre plus elicacu-
tent en fbrce les dispositions de l'acte passé par la
législature canadienne, dans lannée 18.17, pour la
protection des matelots, en la manière indiquée.

J'ai, etc,

(Signé,) GREY.

Le très honorable
Comte d'ELow,

etc., etc., etc.

(Copie.)

BuInEAu oU CoMrr1: nU CoNsat Paiivó nu
Cora c m,
Whitchail, 23 décembre 1848.

iBIosuua,

Eu égard à votre lettre due juin, transmettant, par
ordre lu comto Grey, pour être prise en considdra-
tion par ce c:>mitê, copie ('une dépéche du comte
Elgin et ses inclusùs, contenant des suggestions pour

La déscrtion des matelots dans lo port de Québec
n été depuis quelque temps pris cn considération par
ce comité, et leurs seigneuries ont en contemplation
des mesures pour régler les contrats entre les maîtres
et les matelots, afin de faire disparaître la manière né-
gligente et ignorante avec laquelle ils sont actuelle-
ment fihits, et pour faire disparaître aussi toute condi-
tion quant il la nourriture ou autre chose qlui pourrait
jeter quelqu'embarras dans l'accomplissement du
contrat.

Leurs seigneuries pensent qu'outro cela la législa-
turc ne peut intervenir utilement. Les maîtres de
vaisseaux ont maintenant le poavoir de passer (les
contrats pour le voyage d'allée seulement, si les ma-
telots veulent y consentir. Ils sont libres de méme
d'emmener des matelots surnumnéraires pour rencon-
tror les demandes de matelots à Québec, si l'un de
ces moyens pouvent faire disparaître les diflicultés
dont ils soufflrent maintenant.

Cependant parmi los moyens de rênidier aux maux
existons, leurs seigneuries sont d'opinion que toutes
les mesures qu'il est au pouvoir do sa majesté ou des
maîtres do vaisseaux d'adopter, doivent être dirigées
vers labolition du systèmo de racolage qui existe
à Québec.

La législaturo a passé dans cette vue, en 1847, un
aete pour la protoction des matolots, -et pour établir
un bureau d'engagement. Ce bureau est représenté
comme ne pouvant rem plir.tous les devoirs qui lui
échouent, ce qui cause do grands dólais ; et ý vu le
leu d'efficacité de la polico du louve, los matelots
sont encore exposés à tomber dans les piégos dos
racoleurs.

Leurs seigneuries recomman'lent. en conséquenco
que lo comte Grey flîssa sentir nu gouvernement
exécutif de Québec, l'importance qu d y a do mettre
plus efficacement en vigueur les dispositions (le l'acte
ci-dessus mentionné, tant en étendant les facilités de
l'enregistrement, qu'en établissant un meilleur systémo
do police.

J'ai, etc.,

(Sigaê,) DENIS LE MARCIANT.

[IaNIMAN Iv a, écuyer,
etc., etc., etc.
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(W.W.)c consi

BUIsAU D 0INTENDAN n1s MATiDiàoTS voyug
i rer. Québeo, 31 janvier 1840 Ition,

à cett
MoTqsiu voir i

Je vois qu'une pétition * a été présentée à la chanm-
bro d'assomlóc; demandant la révocation do t'acte
qui règle l'engagement des matolots, etc. C otte pé-
tition n'a pas éta dresso do la nanitro ordfinuire dont
los citoyens do:Qu6boc préparent généralement leurs
pétitions publiques. Je n'ai jamis pu parvonir à lt
voiricarurais pu désigner pltsieurs noms qui n'ont

oIs éta signés par los intividus eux-mêmes. L'6ta- La
ilissomneut, du bureau et son opération ont étó sou- eté, c

vont l'objet de renorques dans le " London Shipping .mn
and Commnercial Gazette," qui no s'accordent guéro trie v
avec colles des pJtitionnaros. Je prends la liberté ce pr,
do vous référer aux papiers imprimós ci-inclus, poul que
vriilerleo fait. dser

pcîges
(Signé) ALFREPL HAWKINS, bien

Intendant des Matelots. * *
contil

.. Lzs,a, écuyer, des v
Socràtairo, intér

etc., etc., etc. Les j
cipes
et on

Les observations qui suivant, sur l'acto pour régler " cit
l'engagement des matelots dans le port de Qu- c lot
bec, et prévenir la désertion, sont extraites du s' vin
Shipping and Mercantilo Gazette," de Londres. comi

tous I
tion<

Londros, samedi, 9 septembre 1848. sur 1
empó

L'acto de la législaturo d Québec, pour rópri ner la assea
désertion,régler lengagementdes natelots,otremdicr sauce
aux abus contre lequeis los maîtres de vaisseaux au- viole
raient à lutter, par suite do l'influence Io petit avocat trans

• et des racolours (professions souvent axer- tout,
cées par la mmo personne) sur los matolots, est, nous mont
l'apprenons avec plaisir, amélioréeo, on partie par les eipl
dispositions <le cet acte qui établissent :un bureau do l'e
d'engagement, et Dit partio par:la détermination prise après
nu commencement de cette saison, par tous los maîtres seau
de vaisseaux, du donner lmur appui au bureau, et de ont v
protéger leurs propriétaires contre le'systòme fraucdu- taire
leux des racoleurs. 7 Nous avons raison de croire nolis
qu'on aurait pu faire plus encore, si tous les maîtres la so
de vaissoux qui sont arrivés subséquemment, avaient Jo
suivi les dispositions do la loi, sans fhire cnuse commna tolots
avec les racolurs on violaition id l'acte et au pré- reco
judico des proprietairos, car' quand los matires et les uiro
racoleurs sont d'accord quelle autre chance ont le" d'
propriétaires sinon da payer ce qu'il croient modes- gent
tomont étro juste ? Dans le cours do cette annoe,,il y " ,
a une grando latitude à parcourir c'est-à-dirO do £12 blei
dernfr prix, de 1847$ à £5 los. avec uno tndance a tinii
la baisse, suivant les derniers rapports. Nous laisse- le bi
rons aux contats dus, vaisseaux a tirer laconclusion. adop

On nous informe qu'un grand naviro laissa, il y à Mass
quelques semaines, Québec- pour Liverpool, avec un St.
équipage de 10 hommes. Lagent de ce nuvire laissa ot 1
un ordre verbal au bureau: doe l'intendant des mate- babl
lots pour l'engagement d'un équip ge, et ce bureau mal
envoya plusieurs hommes à bord dU navire; mais . Lo
cela na pouvait pas -aire; le raccolour (honnête aux
homme) fournitle complément, le mtro <le vaissenux voya
est très satisfait; et le propritaire aura à payer un tous
prix beaucoup plus élevé quo les gages n'êtaient co- uàn
tós alors. tros

Une copied ccette ptiton a ant aussi oté escee aen
gotuvorneur général, on a cru qu'I n'était pas nécesdiro s ei gos,
lnâL'rer uno copie ici., maît

A ppeondiee
st là- l'effet d'un plan ntOîiortó pour violOr la loi, 1

tant à engager les mnîttros a fairo un prompt
e, sans égard pour les' dispositions (1e la li. 2r
si co n'est la publicité, no saurait mettro une fin
e pratique, et nous considérons comme un de.
e publier tous les faits de cetto nature, qui nous
ndrons appuIyés d'une bonou autorité.

Meîrcdl; 22 novembro 1848.

Ynoillouro prouve du progrès moral d'unio soci
estd<o voir les gens qui ont vécu aux dépens d

oralité commencer :n reconnîtatra que leur imdus-
a on déclinant Et pour établiri 'uxistioc d lu
ogrès à Québec, nous citrons un seul lau, eest
acte do la législature, colonale pour pr'hver iii la
un et établir un bureau pour Journir des equi-
aux vaisseaux, sous de bons glenris a si

réussi, qu'il a soulevé l'ira clu * *
* * q (lui s'étaient ci-devant réunis pour

nuer l'ancien infihme système do désertion à bord
aisseaux arrivant dans le port, au dktr-inent dos
lts maritimes et commerciaux de la mèrO patrie.
gens lui souffront do ce retour aux bons prin-
se sont réunis récemment à Diand Harbour

t nommé un comité " pour s'enquérir île l'elliea-
ô de l'acte pour; rgler Palngagonent des maie.
s, passé à la dernière session du parlement pro-
cial, pour le port de Quôbec seulement. , Lo

té, fidèlo à sa mission, a fait un rapport exposatu
es abus dont ils souffrent par, suite do l'opéra-
le l'acte, et les maux imaginaires qui retombont
es matelots. Sa tQndaneo et sa longueur nous
chent do le re-publier tout au long. Ils se sont
mblés, non pas pour donner un exemple d'obéis-

aux. lois, mais pour chercher un moyen do les
r, et pour continuer la pratique, qui lout a étn
mise par leurs devanciers, et qu'ils chérissent
do détruire tuuto confiance et tous les engagu-
s contractés oitro les matelots et ceux.qIui les
aient, ilii.de su placer comm arbitres et juges
nugienet dos matelots à mi pri qu'ils -xeront

avoir pourvu d'équipages leurs propres vais-
x. Los plaignans, nous on sommes conviimcus,
a de mnilleurs jours, aux dépons des Propriè-

du vaisseaux ; ins ces frais, inclus dunliti lu
du visseau, sont toujours payés flinalement putr
ciêté. Mais nous espérons quo " de meilleurs
ns s'avancent ", pour les propriétaires et les ma

imaniat le commerco du Saint Laurent. On a
urs à toute sorto de raison ut d'argument pour
croire que lot mal est dû seulement aux " billets
nrogistrement" qui, dit-on génératlement, enga-
les matolots à se rendra aux " Etats-Unis pour
procurr do l'emploi." Cos matelots sont pruba.
ont do ceux qui feriont .ionte à tous les pays,
ce n 'est pas uno perte peur le nôtre. Commnu
llet d'enregistrement n'a été que récemmeînt
té, et n'a pu étre la: cause dle la désertion cn
e d-s matelots qui se sauvaient tous les ans dii
aurent aux Etats-Unis, longtemps avant qu'on
îensé au billet d'enregistrmont, on donnerapro
ment quelques raisons aussi imavnises et aussi
fondées pour expliquer une .soelable conduite.
r,p port parle do la dure condition qg'on iriose

Intelots cil leur luisant signri' n contrat' pour le
go d'allée et de retour, et il proposo de mettreo

2es ctjuipags on liberté hlnrivée di valüeau à
port do" destiation à 'oxtêriour et que les i-dJe vaisseaux sbiddt libres de ia 'uls arrange

I qu'ils ugej'ont.W propos avec dudtrs éqùipa-
pour lIdvoyîsgo do retour : C'est-à-dire que les
ros dle vaisseaux seraienit obligés d'employer dus
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A 'ndico personncs qui voleraient aux propriétairesý de vais
e.)seaux de £100 à £1200 par voyage, outre qu'ilsI ai

- trapperaient" ces pauvres infortunées dupes do mu
20 février. telots qui sont dójà dans leurs griffes. C'est là la nu

ture dos conseils que vous tdonnent ces voleurs dé
stintêrcssÜes ; iais ulheurousement, cOs conseils son
suivis d'uln récit extdodinuire, d'abus qui oit un ai
de vérité, qu'ils étaiiit loin du vouloir leur donner-
savoir: que l'acte lc la Vgislaturu a si bien fonetioun
1ue ndanii it la saison deruieri, que 3,000 jouirnuillois, coI
tant 4ur la continuation de l'ancien système, n'ont pa
é1 eilployès ; sous l'niiicieli systêmo, ils iuraient ru
(u 3,000 piastrs par jour, ou 18,000 I) pin strus par su

alinlo ; que lo mme nombr do taitclot4, qui souý
los novonx rôglemnîus s nt restés cOiLoî ifomut à
leur ouvrage, aurainut déptsé, s'ils Mvient déserté ci
passé unle sini il lorr , I10,000 pitros, I Atuctnc
partia le cet argunt, (lit le rliport, ' l'osi actuelle.

ment ilèpensé dans in eit C, atnsi elle a perdu cettc
été un revenu do £ .51,000 liastros--oanun éor-

" ne ; la propriété immobiére a déjà hnissó du va.
leur i itunontant do plusieurs centaines de milit.
"plastros ; et les jou'il i 1ers, les commerçants, les

" archands et autnos, sont déjà presque tous ruinés,
et te seront clTectivement bicntôt, si l'acte est con-

Stinué."

Si par des moyens déshonnêtes on peut s'enrichir
ein accunulant des richesses, do la perte desquels pur-
sonne li se plaint, nous félicitots ceux qui ont cu a
souutrir du système de pillage, le lcflbt que l'acte co-
lomial a eu un y nuettunt cependant qu'un frein, sans
toute fois le détruire complètement ; et nous espérons
sincèrement, dans l'intéitt du pays, que la législa-
turelocale continuera fi donner toute la breo et lii
vigueur qu'il faut pour cet note pour ruiner l'industrie
de ces trafiquans malhonnêtes. Toute cette afluire
ressemble pas mal à un roman. On a permis à des
hommes dans un pays chrétien, de s'habituer à pillei
les poches dos autres, sous le prétexte do la coutume,
ju:«miu ce qu'ils aient fiai par croire qu'ils avaient, par
p)rescription, le droit d'.ercer lour profession ; ci
toute les mesures prises pour protéger ceux qui sont
pidls,sont regardées comme une usurpation de pouvoir
et lint acto d'oppression inutile. C'est lil)e fonds et
la substance (lu rapport dtu comité sur l'acte colonial
potur régler engagement des matelois d la marine
marchande.

" Siurvo GAzmrrE,"
Jeudi, 14 décembre 1848.

Nous savons que les remarques que nous avons cru
dle notre devoir dl fluiro sur la démoralisation dla ces
colons cld Québe qui oit toujours vécu cri excitant
los cquipngcs des vaisseaux arrivant à Québec à
imaiquer n leurs ciigigemuiens, et en jetant hi nuuli i ne
nmtri:îchandl dans des difficultés et des depenises tout-
ù-thit itutiles, nIo leur ont pas plu annis tout en fhi-
sant la part de ,la colère qu' ont innnifestéc, nous
savons nitisi5 qu'ils auront recours i tous les moyens
et à toutes les menaces pOur foîrcer les memttbres de
l'nssei blée coloiule à révoquer l'uctt pour régler
l'ngiugement des matelotsrqui a été promulguéle 1jer
jatnvie dernier-act dont l'opératiotn a été très

yavntitgeuse aux propriétaires d vaisseaux et aux
matolots, nonobstant lus manSuvres indignes aux-
que!les on a ou recours pour neutraliser ses disposi-
tions. Nous no savons par jusqu'à quel point les
actes d'une législatuie colonialu solnt obligatoires pour
la société qu'elle prétend gouverner, et s'ils donient
des pouvoirs discrétionnaires ài ceux qui tombent sous
leurs dispositions, d'v obéir ou de n'y lias obéir, sui-
vant ce qui leur convient le mieux. S'ils n'accordentL
pas ce pouvoir, le gouvernement colonial a manqué à
son devoir, en négligeant de poursuivre les Particil
contrevenantes,.

- Londprépare dos pétitions qui sont signéos-par un ApPeindice
grand nombre do personnes, et qui seront mises de.( WM.)
vant l chambro d'assemblo, la mois prochain par,-mI--
les chambres qo la cit6 et du comté do QÙubec, dont 26 février.
los sympathios se portent vers ceux de leurs consti-

t tuans nu xquels l'acte pour rôgler l'ongngement des
r matelots a fait éprouver dcs poeres. Si ces pertes

étulont causées par quolqu'in tervention dans 'honnèto
industrio dos colons, nous nous rangerions nu miliou de

- îours plus chauds déflnsours ; mais lorsque nous soi-
mes intrmés par les pôtitionnairus m us qUi deman-
dent la rèvaention do l'acte, que los dispositions do

- cet acte Ont sauvé lo commerce, la miarine et lus mut-
stelots, appartenant à la Mérelatrio, d'un pillago de
1 54,000 pmistres pnr semaine, cn faisant souloment

remplir aux équipnges lours angngamsl légaux,-
inon pas des onîgogemons particuliers nu Saint Lau-

-:rent ut rutiplis (lu provisos contre l'ittérét des mate-.
lots, muais dus cogngemens semblable à :ceux qui se
font pour lu voyage des colonies Lou des ports vtran-
gers,-nous savons réelement pas sur quoi il peuvent
raisonnablement baser une pótîtión à la chambre d'a-
semîbléo qui mérito quelquattention, excepté pour de-
mander l'ougmentation das pouvoirs de Pacte et plus
de sévérité dans ses dispositions, afin de faciliter l'en.
gugement dls hommes qui rendront un compte satis-
faisant de leur personne, et d'empócher la désertion.
Si la lógilraturo coloniale consent à modifier la loi ac-
tuelle, comme les péltinnnires le damandent, aucune
mesure qui sera adoptée ne nous surprendra. Il y a
lieu do craindre, telle quu la sociité do Québec est
coustituée, que l'on essayo d'adopter des mesures pour
nullifier l'acte ï nous conseillons donc à tous les pro-
pritaires de vaisseaux faisant le commerce du Snin
Laurent, <le présenter une p6tition, au secrétaire dos
colonies, lui montrant la protection que cet acte ac-
corde à la marino et aux matelots, et demandant que
les dispositions de l'acte ne soient point afliiblies par
uun changement que los colons pourraient suggôror.

Qufdmco, 14 février 184.
MeNsiaca,

Je viens justement d'apprendre que plusieurs pior-
sonnes ont té. mandées a MontréaI pour donnor leur
16moignage, relativement au fonctionnement de la loi
qui établit ici un bureau d'engageaient des mate-
lots.,

Les plaintes des gens concernés dans le conmerce
ont amuen6 la passation do cette loi, et comme toute
autre nesure, elle a ou ses ennemiset ses défenseurs;
par suite (les représentations contradictoires qui vont
OetÛ fiaites,jl pourrait être diflicilo au gouvernement
d'en venir à une conclusion correcte.

Ma liaison avec les intérôts maritimes, tant ici qu'on
Angleterre, et l'oxpérienco que m'a nécessairement
donnée une longue carrière prafoionnelle dans ds
matières de cette nature, m'ont induit à offrir mon
humble opinion sur ce sujet.

Il est à votre parfaito connaissance que beaucoup
de personnes ici ne trouve le:moyen de vivre qu'en
dêbauchant les matolots do leurs bâtimens et en -les
tenant cachés jusqu'à: ce qu'elles forment contre
chaque malheureuse victime un compte presque égal
au montant qu'elle n droit de recevdir en embarquant
pour un nouveau voyage, et cette somme elIes se la
font payer par dos billots oxigibles trois joui aprèsko départ du bâtiment; La tiravorsdo entigleterro
duro un mois ou un mois et doni, et à son arrivôooen
lAngleterre les gages que duns d?ídtres circonstances
le paulr6 matelot aurait pu do niebOé , Êà uimille ont
déj\ té reçus par les no n egs d j i
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et lo malhouroux se touve sans un sou. Pa ce
( W moyen, on se soustrait à tadisposition obrit.ifu idns

^-A... le'statut' inérial, ommunément ippo'"''e dés
su fvHe matelots du commerce (morchant soamion s no)g qui

déclare les gages non transférablesè l'avance étant
strictement un paiemo t quoi ju''li é ivad- à un
transport=on faveur du racoleur ou individu qui a du-
pé le mateloit Les personnes on1qtîéttiônformet ino
classa nombrouse, et par suite du eniac(ðroimpré-
voyant les niaitolots avec -lui elles tràitentý ellos sont
devenues ricies, et pir cela MAmopossèdont-une
certaine Influence. Elles ont ci'outre l'Otppui d'une
classa d'un ordreI pius élové, foimée de leurs proprié.
taires épiciers et autres fournisseurs <lui les approvi-
aionnont, et aux intérôts dosquels ces gens finissent
par se trouvor inlés. Il n'est donc pas surpronant
que dans une grande ville commercinle comme Qué-
buc, toute mesure dirigée cnhtre un trafic aussi nuisible
trouve des adversaires, D'un autre côté je crois
pouvoir dir sûrement, que toutes les classes qui sont
réelloment i'nt6ressocs au progrès du commorce do la
place sont ftvornblos à la loi on question. Parmi les
opposans je ne crois pas que l'on puissa citur' le nom
d'un seul armateur, ou consignataire, ni de personnes
employées à la navignation. L'opposition a été ex-
citée par la classe mentionno ci- ossus ou par des
porsonnes qui reçoivent ou désirent son support, ou
font dos aflairs <la comnorce avec elles et les ron-
seignemens fournis par ellesdoivent ôtro reçus avec,
la plus grando précautian. Cliacu saitique 'ai une
grande part dansle commerce des bâtimens à (uébece
et que durant i saison dos affaii-es j'ai des communi-
cations doniiàuolles avec la fìlupart des capifiris de
navires qui viennent à ce port ; ils étaient tous satis-
faits de la maniro-etn laquelle cette*loi -'ét miso à
efet, duiant la dernière saison. Plusieurs do nos ar-
mateurs m'en ont parlé égaloment, ct'ils se sont tous
prononcés on favour de la loié

Quant aux matolots eux-nmemOs, tout règlOmont qui
les obligo à contintier à bord du bâti ment dans lequel
ils sont venus' suivant l'engagement ordinaire qu'ils
avaient avant de commencer le voyage, afl de s'en-
retourner dans le bàtiment jusqu'à son dernier port do
destination,Ieur est aussi avantageux, mmeo plus avan-
tagoux qu'aux 'propriétaires ou autres personnes int&
ressées au succès du voyoge. Il est vrai qu'ils s'ent
gagent pour des salaires plu- élevés, mais on ne sau-
rait dire qu'ils tirent profit de la rupture de leur pre-
miér engagement, quoiqu'd leur'asaurat dos gages plus
faibles ; car ils sont littéralement pillés, nonseulementi
de l'excédant mais encore du montant total des gages
de leur v'oyage deretour, parles personnes cntre os
niain 'dequelles ils tombent,- on pourrait fiire quel-
ques'légères' modifications pourréaliser le-but de la'
loi, et on rendr l'opération, plus générale. Ce ont
là des' d6taili suir lesquels il serait utile de' connaîtr
les vues de n'otre bureau do 'commerce, et peut¶etro
celles'du capitaine.du port qui, en vertu de l'acto im-
périal,,a eu~ à remplir eorttines fonctions dostinées à
reprimer la désertion. J'ose espérer que ces'obsora
vations noiseront pas jugées indignes.de votre oxamu,
et quo si l gouvornerent doit s occuper du sujet son
importance vous semblera une cause suflisante pour
ma démarche.

'a l'onnurttr,
Mònsieur,

'Vótro,tròs obéissant serviteur. '

À l3honorablo
JahIIs 'L

etc.

ARCH. CAMPB3ELL.

etc.,'etc. ,

M''~ iz l
10'

la. 1ý'MiIduy, ýfù '66;u ra Èà 1à cin ý12n conformit6 de0 la teneur d'uni'oavis'ins6ré' dans
les på piers publics, savoir : Là " Qôbve-Gazïett'e"'et
lo" M aruy " 'le 14,d cduNit, afin då prietie
tti conîsidóè~ton et 'adopter'des 'msures pour'remé-
diir aux iniconvéniens 'et auk 'omequndos nuisibles

u*I'éprouve' la comerce roaritih orc"éni'al, 'ded
toc tos~ que prdeuùrent à'hi désertion dô matetlots 'dês'

individue sans prirncipes> cde Qùébec, n' 'eIés 'chnpsj
qui ent font un trafic,--ct pour, Jtçe ojet inventent'
systómatique'ment toutes otto' de im etis'e" d'en-
coûuragoméns'pour influer au% s nfnteté,-àinsi il
resulie'd'e des. 'capitnhids'd batithéns son t:souvent
privés 'd la'plus 'grande 'artie ê doleur écjuipilgè ét
sonit'soumlif aux plus 'glàndes dildlé'd ond
nion, ainsi qu'' de portesqu refb t sures frai
toursepropriétaires et autres intèressit, et cela à'l'ir
mesgtihn e iteesdlahygto e'ngée

endiè

3". ~~1'

t'

''t' .3''

Q4ué c,10 févrior 1849. A

MONSiEtft ''

Outre les observations quo j'ai pris2laelibbrté d
ftairadans la Icttre quo jo vous ai a'ros loe'14 di!
courant,,au sujet du bil dos !inatolots, j'ai maintenant
l'hormouir doe vous adressor difl'érdis papierui vous
foront voir l'itéi'tu j'ai pris ce s I tot impoi.tanit
depui l'année 1820,; els moyens que j ai cus'de for
mer mes opîmens. Mes propres occupation m''on-
péchont de m 'ibsente do mes affaires à,cotte soisob
mois dopais que Je vous ai 6crit, j'ai vu le capitaine

l'une des "personnes les plus désiniéressées
"iuxquelles on pouvait s'adrosser, et je crois quo vous
pourrioz on obtenir les rensoignemens les plus utiles.

Jai, etc,

(Signé,) ARCH. CAMPBELL.'

A 'honorable

t,etc ,, etc.

Journal des, actes et délibérations relatifs à l'établisse&
ment du bureau d'enregistremont de la -mairine ù
Québec.

Dons 'l but de remédier aux maux dont se sont
laint si longtems et si justement les capitaines des

btimens:qui fréquentent le port deQu6bec, et qui
sont auisês par la pratique ilicite 6t inexcusable de
certaines personnes sans'principes qui forment et ar-
r angent systématiquement des plans' our ïdébaucher
les,matelots de leurs bauîmons respecti!, et qui ensuite
littéralement les etivoient à d' autres cap ans, il a
été suggéré par K. R. Storoy, du naviro "Bellona,"
qu'une assemblée les Coaitainos di navires, alors dans
le port, eût lieu dans le but dle concerter les mesures
nécessaires pour empêcher un 'pratique aussi nùuisi
ble et destructive du co'mmorco mi-aritime, l'avertisà
soment suivant fut en conséquence inséré dans le

Quebof Mercury," et dans la " Gazotto':"

A VI.

UTNE assemblée des capitaines'de navires britioniquos
aura lieu aux" Exchahge Cof'ee Rooma," samedi,

le 17juin courant, à. midi, pour 'y traiter des affaires
rélativei aux bAtimons qui viennent'à Québec.

Qujnrc, 18 juin 1820.

' 'ExonAn.an Corra Rootses
• '

-i - - . zemcas-à 1
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Appendice ,
(W.W.ndi nêral. Dans le but d'ompêcher et do prôvenir autant

<»,, qu'il est on notre pouvoir cette pratique illicitO ot ina
0 évri excusable, nous, les capitaines et ptropri6taires du bati-

mens fréquontant cc port, avons unanimement adopté
les résolutions suivantes -

Avant toute chose, nous demandons leconcours
du bureau do commerce de Québec, aux mesures que
nous lui souliettons par les présentes, et que nous
pensons, après mtire délibération, devoir contribuer
fortement à empêcher les maux qui ont été montion-
nics ci-dessus ; sujettos néanmoins aux amendemens
et modifications qui paraîitront les plus conformes à
'objet do notre présonte assemblée.

Relativement à ce que dessus, los propositions sui-
vantes ont été agrées comme étant les plus conve-
nables pour parvenir nu but dont nous nous occu-
pns,

Premiérement.-Qu'il soit établi à Québec unie
agence, dont le bureau portv lu nom do e Bureau
d'enregistremott maritime, " ou tous les capitaines
de btumincs, à leur arrivée, croiront qu'il est du leur
intérêt de déposer une liste des mntolots de leur bord,
avec leur signalement, afin quo dans lo cas où quel-
qu'un d'eux laisserait le bâtimen t, il pût êtro arrêté
avec plus de fucilité.

Deuxièmement.--Qu si un matelot s'absente d'un
bâtiment, lo capitaine ci donnera immédiatement
avis au registrateur qui, dans ce cas, donnera les or,
dres nécessaires pour faire arrUter le dâlinquunt.

'roisiètie ent.--Qui nul capitaine de bâtiment
n'aura le droit d'engager un nouveau matelot, sauf
par l'intermédiaire de ce bureau, Ià peine d'une
amende de cont louis ; néanmoins le bueanu pourra, ù
la discrétion, mitiger cette amende jusqu'a vingt cinq
louis.

Quatriòmement.-Que lorsqu'un matelot deman-
dera son congé et l'obtiendra de son capitaine, ce
congé sera signé (lu capitaine, (suivant une forme
établie, dont des blancs imprimés seront cor.servés
dans le bureau,) et sera également signé du registra-
teur.

Cinquièmement.-Que les dispositions suivantes de
l'acte de la 47ème Gco, 111, chan>. u, tclatives au
sujet on question, sont encore absolument nécessairos
pour les intéréts de la navigation, et même pour lo
commerce du pays, savoir : lue l'amende imposée
pour donner retrait aux matelots déserteurs, et celle
dont sont passibles les personnes qui les encouragent
à le faire ou les cachent, continuent à être infligées,
et que les d6linquans soient poursuivis en la ma-
nière prescrite par la 4ème section. Que les auber-
gistes et autres personnes qui tiennent les maisons
depension et des garnis, soient tenus de déposer
dans ce bureau une, liste do ceux qui logent chez
eux, particutièrement. des gens de mer, et nute do ce
fuire, où dans le cas ou un.matelot serait trouvé cach.
ou retenu clandestinement, que le dlit aubergiste ou
logeur soit soumis à une amende do ,.et le
dit matelot emprisonné dans la prison commune jus.
qu'à u que son mnuître on reçoivo avis et l reprenne
a son bord,

Sixièmement.-Qu'une certaine somtmao soit impo.
sée sur chaque bâtimznt qui entro dans la port doQuèbcc, laquello scra per'ae au bureau maritime,
destinée àI couvrir les dépenses 16Ssultpnt dles actes
on question ; savoir, aux taux de
chelins par 100 tonneaux,

Septiòmement.-Qu'une requête soit pré5entée afin
4'obtemir que le ogistrLt2ur soit autorjso I foire ar'-

A ni
rtoi tout matelot trouvé à terre, à moins quo le ma-
talot ne ronde comptd satisfiSotoiremon dsn ab
seno do son bord.

Hfuitidmement.-Quo les frais do touto action in,
tontéo par un matelot contre son capitaine, et qui
devront retomber sur ce dernior, soient pavé, du
consentement du comité pour le tenIp d'alors, à meo
ui fonds prélevé pour les objets généraux de linsti
tution projetée.

Neuvièmemcnt.-Qu'un comité soit formé dos per.
sonnes suivantes pour faire tels règlemons et dlibé
rer sur telles mesures qui soront proposées relative
ment au sujet qui réclame aujourd'hui impérieusemon
notre attention :L savoir -

R. R. Storez, président.. .Bllonn.
lsaac Ward......... .John Richard.
Jonathan Cram;......Melto
George Watson........ Ajax.
James [farle............Harmony.
W. Dnils. .......... Smiuel Whibread,
Joseph Boyes...........Regent.
J. 0. Armstrong......Gripe.
Robert Brovn.... .... Resolution,
Joscph lBusby........George Symes.
Rober t Maxwell.........Governor Woodford.
Robert Kendall.........Shannon.
Henry Chator.........Blessing.
Robert Peart..........Broderick.

Et que Acrhibald Campbell soit autorisé à convoquer
ino assemblo du dit comité, suivant que les circonsý.
tances l'exigeront.

Dixièmement.-Qu'afin de conserver un comité
régulier, il sera du devoir de chaque personno on,
charge, en laissant le port, d'en substituer une autro
à sa place, laquelle personne, si quelqu'un y objecte,
sera élue au scrutin, et ne sera admise qu'à la majorité
des voix des membres présons.

Onzièmement. -Qu'une seconde assemblée sera.
tenuo samedi prochain, le 24 du courant, midi, aux
', E xchange Çofle ltooms," pour traiter d'affaires.
spéciales relatives aux intérôts des bâtimens.

Quo la nature de notre profdssion nous interdisantý
d'assister en personné il l'établissement dO touto dis-.
position législative qui pourrait être adoptée par la
suite sur ce sujet, otius nommons par les présentes
Archibald Cnpbcil, notaire, pourtte fotro agent et
nous lui donnons plein pouvoir. de prendre toutes les.
mesures qu'iljugora nécessaires par requête à la lêgis
laturo ou autrement, pour li révision des parties deë
lois provinciales relatives aux mitolots qui paraîtront
inefficaces, et le faire à cet égard-au prdchain parle-
ment les suggestions que lui-même ou d'autres perý,
sonnes intéressées I la navigation poùrfont projeter
ou croire utiles pour empócher le mal croinsnt do la,
désertion et les mauvais effets qui on résultent..

Que nous prions lo dit Archibali Campbell de
communiquer ces résolutions an bureau de commerce
pour obtenir son concours.ou, être rev.isées ou amhen-.
dées, convaincus que nous sommes; que vu la réci-
procité des intérdts, ces. résolutions pourront paraîtro
dignes diattentioti, et iue les moyens les plus efficnces
seront adoptés pour abolir uno pratique 'i minem.
mont nuisible, et que nous ne doutons pas qu'elJoý,
produiront les résultats les plus avantageux.

(Signé,)
R. R. Storey, président...Bellona
1stc- MVard. ..... John. Richard&
George WaVtson........Ajax.
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Appndice John Taylor. ........ Mary.
(W') Samuel Bi.own.. ..... Zophy

William Kean.' .. . SuTolk
fvrr. Josoph R. Jones..... John.

Ienry Chtr...... .... CalypsQ.
Ht-enry Chatr..G.... . . lessing.
Georgo D. Rossignal .... Magdalon.
John Carricl.........Minorva.
Thomas Newport.... .. Henry.
James Harvy.. . Eli.
W. Hesilton.. ....... Triton
John Gray..........Amity
Joseph Booktt.........Sophi.
John Herbert. .... Mariner.
Joseph Turnbull.. .... Rogent.
John Gatcnby........ Laton.ti
Thomas Davison.... .. Canada.
Charlos Thompson..-ton ry.
W. L)ails............Samuel Whithread
Joseph Boyes .... lRgent
Geoirgo Pr£at.........Engle.
Georgo iMainland. .... Knapton
Alexander MColl. .... Union.
James liarle........ .. 1lIarmony.

rootM'ead.;... fioliani.
J. C. Armstrong.........rape,
Robert Poart.........U3oderick
Robert Maxwoll. ... .Governor Woodford..
Joseph Bushby.. . .... ;George Symes.
Charles Jackson.........Nova.
'Robert Kendall.........Shannon.
Johî Addison.... . . .. Nolson.
Robert Brown........ . esolution..'
Bonjamin Morgan. ..... Catherine.
Francis Skelton,......Spring..
Alexander 1-nuna......Wallcr
Hlenry Davis..... . ... Harrison.,
Thomas Clarke... ... Britannia.,
'Jonathan Craie......Melton.
John S. Clark... Lonon.
Thomas Robinson....... Thétis,
William Groon... Thames.
John Lewis...Ann.
David Walkr. Trinsbury

a... L nder.
W'illiam,, Jekiis~on... I. .. rohers.,
Georgo Sihv., . . .. Ann.

Willam Cllinon. ...Tinsbury

Robert Davison.......Aexaossn
Willina Fprtuno........ Leopard.
James Korr............Antolope.
Rowland Craigo...... .Halifax Packet,
William Tioklo.... .. .. I.. Lord Wellington.
J. K. Tyrio... . .. ... Friendship.
William Stewart.... Britannia..
Edward Stewart... Union.
Robet Wishart..... ... Elizabeth and Sarah.
Samel J~ebrson.... .. Robert and AnAne.,
G Bishop.,..... .. .. Skeen.,
Luko Bruco........s...Peace.
Jòohn Wood.. ........Collins.
WVilliam: Iighi... .... Betsy and Annea.
Edwrd'Lang........Jöis
J. Anderson,.... .. r.Cornet
Hery~ Mrshall.e.. .....Dbncootor
lH nry"Grnigson. . ... .'.Phillis.

Joseph.Grant.' .. . G ernt Elliro
Jamies War:di. .. ... .rWest Indián.

Thon Brwnr... .. .Rsr ann

.Tl a dáTlhomas Whtön. .. * .Lod Gahîar.
ThomiAM atsn,. Harbigo .:

PsaP PTass.

K. 2otter. . hè
Q samo2 til

1pndice
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Robert Johnson. ...... .Àdrain
W. Pat.......oia

1ichard Ward... ...... Triton.
Willini Tayor....... Dorothy
Peter Iluntr..,....... .Håkesbuy%
Charles Puruelb.......Ieywood
Thiomaîs Iisn,. .. , .. Mary Afn.
Thomas Minnett . .. . ..Farno
N. Potor. .... Aro.
13. ThomlîSan. ." .... Emily.
iobert ,Carter.. .... d...Wnkefield

John Young .......... Alexandér
T. Reod.......... Rolla
F. Reed....... ... ,,,Zelous,
lionry W eatly.. ..... Polly.
Willmn Cmig...Sly
Al'xander Murdock....Jnne.
TIhòmns Waran........Sovern.
John Longbotham.....Diann.
James Wiio......... Sterling.
James A damson......Agnes.
iTunter Estill. ......... Muida.
John 1dmit ns..........)iudem
N.Chiton.'..........Chilton.

Imprimé par l'ordre du comité.

(Signé,) ARCH. CAMPBELL,
geynt

A une assemblée subséquente, tenue au" uebe
Exchange," il a été décidé unanimement:

Qu'aucun capitaine do bâtiment no conservera à
son sorvico, aucun matelot britannique, comme min.
nouvre pour charger ou décharger la cargaison, sans
en avoir d'abord obtepu la permission dii bureau
d'enregistrement.

(Signé,) A. C.,
Agont

La " circulaire" sùivante tùt presonC à ot ta n.q..
semblée par l'agont,' approuvée et transmiso aux
prindipaux intéressés alors d 1as lhavrc.

Uno assemblée ds capitaines et propriétaires do,
bâtimens britanniques aura lieu mercrodi prochain,

"le 20 du.courint,,a six heuresP. M,,ux." Exchange
Côfl'oe Roomi," pour y traier- des affairesrelativ.es

Sux bàtinsndans l but do mettre immédiatement
ci vigueur les Nglemens proposés &,,la première
assemblée.,

" mims que tous les cap a hes qm sourent
dans le port no soint pIélse, e butde l'hiséiñbléo
" r seaas atteiit uneasMemblée générîale est donet

R CABreEuèL

dr o r d o dî''' 1t'éý.

ý1À
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A d Une réunion : des capitainosc de bftimens etc., a on

conséquence ou lieu; et Mr. C. a lu et soumis à
l'assemblée les deux papiers suivans i-

26 février,

Ayant ou honneur diôtro nomIm aux nscmblOs
précédentes, agent do l'institution propisée, je me fe-
rai toujours un devoir de nontribuer autant qu'il sera
on mon pouvoir à son succès, et hUvoriser les inté-
rAts do mes commettatns ; do plusieurs desquels 'Io suis
connu dopuis longtemps, et qui m'ont favorisé Je lour
clientelleons ma profession c notaire depuis grand
nombre d'années.

le crois done devoir, on mna qalité, vous soumettre
une esquisse de ,c qui nt d'jà été fait, avec les idées
qui se _sont rêsenides à moi depuis la dernière as-
semblée, et ui, suivanioi, sout e essentielles, pour
votre approbation, J'i cru devoir le faire tant afin

ue vos successeprs, Soit en oflice, ou comme membres
de l'association, eussent une connaissance pus intime

et Plus précise les règlemens de l'institution projetée,
et des mesures qui ont été adoptées, pour la formation
qu'ain aussi 'que toutes les délibêrations y relatives
fussent d'un accès facile, immédiat, et absolu à tous
ceux qui peuvent y dtre intéressés dans la place.

Le mondo commercial sait qu'il n'y a dans aucune
partie des domaines le sa majesté une colonie où la
désertion des matelots soit plus commune, ni ou l'on
commette dles pratiques aussi criminelles pour déban-
cher les matelots et les y enguger à déserter., C'est
telloment le cas qu'il n'y a pas un bût imient sur dix
qui ait échap pó . ces déprédateurs, et dont le capi-
taine n'ait été soumis à un blâme non merité ; il on
est d'autros qui ont réelleient perdu tout leur frôt
parce qu'ils ont été obligés, faute do matelots, d'hi-
verner à Québec; on éprouv'ant des avaries et des
dommages inévitables dans un hiver catudien, ciet
qu'il n'est pls nécessaire de rappeler ici parce qu'ils
sont trop bien connu.

L'acte de la 47éme Geo. lit, a été jusqu'ici consi-
déré comme suflisant pour empêcher le trial alors
croisant, mais l'expérience a démontré que nonobs-
tant les peines qu'il établit, le müîl n augmenté d'an.
née en annao, et s'est tellement aggravé a uourd'hui
qu'il en résulio'ra Ilo c óquences Io-a plus funestes,
si des mesures ellicaces du répression ne sont pa
adoptées.

Comme plusieurs des mesrieurs qui sont présens
nujourd'lhni n'assistaient pas aux précédentes assen
blées, (je vais vous soumettrecom susdit) les réso.
lutions (lui furent alors pro osées, et crois devoir
mentionnor qe lorsque ces r Isolutions ont été pas,
scsil n'était pas question de les mettre on vigueur
oette année, mais seulunent de s'adresser au parle-
ment et do fi-e en sorte do présenter 'un bill.

.Dpus cette époque, j'Li examin6 soigneusnient
l'acte de la 47èmo susdit, et je suis convaincu que
si l'on fait pour l'amender les règlemens coivenables,
l'afTairei Ito peut mainquer de réussir,

L'acte que je viens de inèntionner établit <os
amendes contre les personnes qui reçoivent, ou re-
cèlent des matolots, et prescrit les moyens pour ar
rêter les màtelots ét les punir;il autorise ê lernent
les juges do Paix a'demandcr et'obtenir dos auber-.
gistes u: u liste de leui hôtes, et prescrit unè formula
pour le congé des matelots ; il stipule en môme temls
qu'aucun capitainé do bâtiment n'engagera un nou-
vel homme on matóièt & moiin que ce derniei ne pro-
duise son congé do son préeit patron

Quelque bon que soit cet' ate, 1 égad p t
qui précódént, il estanenamoins def'c5 c
que srte à raison do l'inertio et d6 lä'lentotír a
lesuelle la loi.est généralement fiis'c n'yi gucul et 26
les frais do 3ustine, sont tellement êlevé de , penà
dominent des dólai, et do la' presq" "dei- titûdd de
perdre le proâs fautedo:produire d féiiois què n
capitain <le d"b"tiitt dans la plupàal doircas, no
saurait laissor en arriârà, ne, laissent p as' d'autre aI
tornalivo que de régler les différonds qui s'élèvent
entre le capitaine et quelqu'n 1dnses matolots su
vont au détriment du premier, plutôt, que de courir
les risques d'un procès qui parait si évdëmnient de-
voir tourner coi-io lui

L'absoluo nécessité d'une prsonne char é de tou-
tes lus poursuiies relatives à 'affir dont ls'agit, et
qui intéresso si vivement los "intérêts maritimes
tu port est tellement, évident qu i n'st pas iéces
saired'en dire d'aventage.' I

J'ai préparé, messieurs, certains rêglemens, qui,
jo le cro su epp ront pour le prsent à toutes les
défectuosités (le l'acte susdit ; j les soumets respe"
tueusement pour êtro changês et amendés par vousi
suivant que les circonstances pourront lexiger, ou
qu'il pourra ôtro do temps à autre nécessaiïe,

_ it 
o -lJ'ai pensé qu'il était nécessaire de mettrel d'suite la

chose en opération, parce quo pur ce moyen elle se
trouvera déà nvancée lors de l réunion duprochein
parlement, que par l'epérienco de quelues moisj
i sera possible do faire voir et de prouver os-avan
tages provenant d'une pareille institution. On
pavera réellement le chemin pour les. intéressés, s95
bâtimens l'année prochain

Je conclus on dénlarant oomtifa ferne opinion,
(et sans crainte do me tromp) que cette institution
ne pout manqie d'avoir , l'eet qu'én attendaieiîtrdos
foudatours si 'les règlenis pposés aujoud'hùi sont
strictement suivis, Vouillezaeptor; meseers nies
sincères ' remerdîeins pour lhonne que ou
in'avez fait de mo nomder votre aght

Ce qui suuit est une copie. des r mens meruttnn
dans le 1picr précèdent, et irésentés aux mis-
sieur-s composant l'assembl pour leur pprob
tion, et qui omît été ngré ès par eux. '

fl*OiiANOE orEBi 0ltos

Québec, 20' a lá ~O~

Nous, soussignés, prop taires da l' tinosnsetš'
p"taines de navirs quentant le prt d uie>,
d'accord avec les auteurs et souscripieurs d' cer-
taines résolutions pricédemment ppséo's etadop-
tées relativement auit iritrêts les i nnréquen-
tant le dit port ét\ afin dö réalisër cet 'lije ñeidde
disermUletoavons adopté les conclusions .suivafs,
savoir ~

Attendu' qii& WJ, u rnîer 'I
"'tu'unoe agonce fu t lie Qêb e t aU bread

fo-né sous le n Cde butei cler eitrrioht
maritime,> e~ qu ertarufnt alrs

. spas'sé,sousérits et t e us'^-
6 ditaires et cepitaies de bioné.eo l'inteidi

"adopter dils mnesares pour ènédior;a'iiinconé'

r - , .1
',~ r.~" b';

r,,'
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APpendicel nions et aux conséquenecs pernicieuses que fait en sera donné avisau rógistrateur avqe, son signa-A ndice

(W.W.) I é>rouver au commerce maritime en générl, deslcleont, et o gistrateur fera rochercher et arróter le (W.W.)
01ý»-- '----

,JU février.

et duti double C OCLL sommo1110 poUr lu secon a; et que0

la dite somme sera consacrée à couvrir partie des
dépenses de l'iistitutiont

Et atteil que l'ate ci-dessus cité stipule qu'il sera
du devoir du maître du havre , Québcou de se pour-
voir d'un certain nombre de blancs dle congé contre-
signés par lui, et de les distribuer à tous les capitaines
de bâtimuns, ai tel nombre que chacun d'eux le re-
quiererru, pour être par eux remplis signés et délivrés
à chaque matelot ou manSuvre qu'il congédieront
à ces causes -

Dou xîimcment.-Il est résolu et convenu qu'aucuna
tapitaine de bàtiment n'aura le droit delngager nn
nouvel homme ou matelot comme mariner, a moins
que Io dit matelot ne produise son congé de son pré-
códent maître, ou à moins d'ai avoir avoir obtenu la
permission du bureau d'enregistrement ; et il est éga-
lemeînt convenu qu'aucun capitaine de bâtiment ne
congédiera un matelot sans lui fournir un coâgé im-
primé du maître dut hâvro. Toute persone qui
nînuquera à ce réglement paiera une amende de tingt
louis.

Troisiémoment.-ll est convenu quo du moment bu
un matelot abandonnera son bâtiment ou désertera, il

11

a1gir. sivant qu'il sera requis pir P'agent ou sollici.
citeur. Et

Neuviêmoment.-11 est convcnu qlue tous ceux qui
deviendront membres de h présente ilnstitutiol, au.
ront le droit de recevoir de l'agen t une copie impri-
mnée des règlumelms maintenant adoptés, avec tels
amendemons qui pourront être faits de temps à autre
ptr le comité existant et alors nomm<é

En foi de notre consentement et acquiescement à
ce qui prücled, nous avons apposé nos signa-
turcs eu la cité de Quêbec susdite, le vingt-si-
xièmne jour <le juillet de l'année dle notre sci-
gumeur mil huit cent vingt, et avons délivré ces
présens règlemnens ou dit Archibald Camnpbell,
afin que dorénavant il agisse en conformité d'i-
celles, suivntLt qu'il le jugera nécessaire, pour
'intérêt de tous ceux qu'ils concernent,

26 fcvrlcr.," facilités que procurent à la dlésertion des matelots CI iliqlIIt.
des individus sans principes de Qu6bec, appolés cinq cholins par cent ton.
racolour qui on font un traite et pour et objet in- nrnux Seront p ycs par cibq bâtiment entrant dans

I veutenr systêmatiquement toutes sortes de muyons lea port do Qtéboo ; lsaquls seront pays tu bureau
" et d'encouragomuns pour influer sur los matelots, d rtem u au bureau

d'où il résulto que dos capitainems de dljàp soi) d is ent ou nu bureau maritime, afin, d cou.
souvent prvés de la plus grande partie l LIir Vrir les dpenses dol l'institution, et celles que nces'
ùUquiingo et sont soumis aux plus grandus dilliuultos 'itelt l'cstirucil question
et moonvvniens ainsi qu'à des pertes qui retombent Cinqniôîmemoent.-En conformité do la luitiême
sur les frl-teur's, propriétaires et autres iitèressés, et résolution à la pronire assombl6o, nous
"' l 'immense détriment dlu la navigation en gÛ.- ,convenons que les frais de toute action intentéo par
"araIl un matelot contri le capitaine, et devant retomber

Sattendu qu' Caumpbell, notairc public l sur cu dernier.scront, du consentement d'une assom-
l t ttenuquA r Ia Cavc pleill poauir du prun a l du comité pour le temps d'alors, payés à même
I lorS ts leni ure avclm our un fonds qui sera prlevé pour les objets, généraux

i dru toutes les mliesures qu'il jugora, cso pr le la prosmmto institution ; et par les présentes nous
" rioquète à la législature ou autrement pour ht res. r
L nsion des lois provmemiiles relatives aux mate l nommons et loisssos Alidtuw Stuut, écatyint, sol

L qui paraîtront incíicuaces, et de luire a cet égard anU icitour <le lu dite institution.
6prochain parlement les suggestions que lui-mmn oi Siximement-Nous requérons notre agent de

d'autres peron intéressées il lt niivigatioli pur' fairo distribuier ds circulaires à tous les capitaines
ront projeter ou croire ttiles pour ein póclier le du vaisseaux arrirant nu port de Québec, afinque

ibr'issalt de la désertion ut les mauvais cilets qui eI dès leur arrivée ils puissent devenir mnemubros de cette
resultent. institutioi. Bien entendu, néanmoins, que tout capi.

Et attendu que les mauix existans seraienit d, boaut taine qui, ars avoir reçu cette circulaire, ni'en de-

coup diminués si ux to xit-à-f nst e rxtir e ns, si viendra pas mcmbro dans les cinq jours qui suivro it
coupdminues staino i édtout-à-t edotés, et certins son arrivée, perdra tout droit aux bénéfices et avan-
rgltemstent, t inudit inement adptes et excutés trges réshnirmt do Pin'stitution, à moins qu'il no soit
strictement, et l'igent Susdit plenement autoris à ,diils membre du consentement do la majorité du
mettre en vigueur contre chaque délinquant co
existant( de lat 47moc George fil, o)u tm" U'.CCO amné oIt,)o e ep 'lr.E a les préýsentesnous autorisons le dit Archibald Campbell à convo-
relatif à ce sujet. quer une assemblée du comité, chaque fois que les

unoLIrement.-Quales résolutions alors adoptées circonstances le requèreront, et à administrer et
correspondent entièrenent avec nos appréciations traiter telles ,mtieres et choses relatives à la dite
respectives duI sujet en question, et méritent toute institution qul jugera necessaires, a l'égard de l'a-
notro approbation, et qu'en conséquence, nous deve- bolitiol d'une pratique aussi émiiernment nuisible, et
tions chacun de nous souscripteurs et membres de- ilous ne doutons pas qu'il cil résultera les effets les
l'association ; et à l'égard d lu résolution passée à laf'plus avantageux.
seconde assembléo, "qu'aucun capiaine de bâtiment Septiêmemnnt.-Il est résolu et convenu que dans

ne conservera à son service aueun matelot britan- le but de maintenir un comit régulier, il sera du de
" mique com m e m anr uvre pour charger ou déchar- v o i e c aq ue np r u n o i li , i ssa t le port

ger sa cargaison, sas en avoir d'abord obtenu la d'r (e chiquer personne cr offlce, an laissant le por,
" er missio n du bureau d (nregistrement, le îc . , 'stitter une aUt'e Ù sa l ce, lequel sera sou-
matelot it obtenu le son maître un cong 1 mis au scruti, si quelqu'un y objecte, et ne sera ad,

Ctte résolution tnt de l plus grndo importance mitisLi que sur la décision de la imajorito des membres
pour les intérêts le la navigation, il est coiverLu (qu C té ms

toute porsonno qui déviera dû la règle, sera assib u lluitimement.-Il est convenu -qu'un constable
pouri la premnieru ofnso d'une amende de dix louisera employé pour arrêter les déserteurs, et pour
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AssLUnLÉO DEs D APTAINes E' ItOPMRTAirs n e
Q(4,ril rm 8xs..

Quéeisî, 201 mai 1840.

Une assemblée très nombreuse le capaines et
propriétaires de bâtimnscn actuellement dans le port
de Québec a ou lieu hier à Victoia Ioute, rue Sous-
k-Fort, basse-ville, Le capitaine Sollers, du nvire
"Général lHewitt," de Londres, appelé au utouil, al
ouvert les délibérations de I·assenblée, on exposant
qu'ellc avait été convoquée par un avis pubbe signé
do Arch. Campbell, écuyer, N. P., agenît pr., IViil.
des capitaines et þroprittires ti bimnus, alim de
délibérer sur l'utilité d;adopter des mesures pour con-
tinuer la police niverin qui nvait si bien fonctionné
lianne dernère, et qu'il étit à désirer de la voir de
iiouveau mise Cil opération.

Arch. Caipbell, écuyer, s'est ensuite adressé ù
l'assemblée, exposant nu lonig les détails de ce qui
avtait déjà été fuit. Il (M. C.) avait fut dlpuis vingt
ans tous ses effIrts pour obtenir une lui pour emnlpô-
cher les matelots de déserier. lans le cours de soit
discours, M. C. lut une correspondanice qui avait cu
lieu cntre lui et le gouvernement sur le sujet, d'où il
résultait que la ligis!nture actuelle, n'ayant pas le
pouvoir de taxer los bâtimens, ne pouvait pourvoir il
une police rive raine; et qIlue la mîiesure si souvent re-
commandéo pour obliger les codstructeurs de navires
de ne pays à Taire venir une partie de lIum 'qui.
pages, ne pourrait pour le présent faire l'objet d'un
loi. M. C. a exposé que cette mestilo était en coulrs
de discussin dans le R oyaune-Uni, et que, rivet l'a p-
probation de l'assemblée, il prendrait (les mesuures
pour signaler l'importance de cette matiére à l'ai.
tention de quelques uns des memburs du parlement
impérial

Les résolutions suivantes furent passées ît l'uiani
mité :

I. Que c'est l'opinion positive la prés nto a<.
semblée, basée sur l'nppréciatin bien mtûrie des
avantages qu'éprouve le coinuncrce en genórul et Par-
ticuilièrenent la mari.e marc'ude, de l'emldoi d'une
polie riveraine active et ediace, qu'il est à propos
juqu'à la passation d'un lui permanente)qu'un finds

suit prélev au moyen des contributions volintaires
des capitaines et propriétaires de btiîmens (connuie
lannée derniùr') pour fii le facu ilix dépeiises d'une

ardu riveraine ; et qu'en consequence cette ssem-
K crecomande que la somme d'un demi denier par

tonneau soit payée par chaque bâtiiment sur claqu i
voyage, à la douane, pour être consacrée à l'objet ci-
dessus.

2. Que colte assemblée est d'avis que toutes les
procédures relatives aux déserteurs des vaisseauîx
rnarchands de.ce port devraient aivoir lieu au bureau
de la basse-villc,-pourvn que cela puisse se Maire
sans suertit de dépense-suivant la recommandation
(le la récente remontrance d'un grand juré ; parce
que par ce moyen on évilrmit beaucoup (le délais,
ainsi que le pnioble spectacle dune troupe do prison-
riers marchant par les rues vers la lhaute ville, et qu'on
épargnerait à la police la fatigue qui en réstulte.

a. Que T. A. Young, écuyer, surintendant en chef
de la police, et M. Russell, grand cunstable ; méritent
les remercirnens du commerce en general et nu p•ir-
ticulier des caipitaines et propriètires (les bàtimens
li-qtcnto t le port de Québuc p».i l'énergie et l'as-
siduité qu'ils ont constamment déployées dans.la di-
rection des opératons de la police riveraine; et que
M. Canpbeîll, au nom de celte assemblée, transmettef

r4N1. Young et Rus3ell expression des reci-,

A ppendice
(W.W.)

26 fôvrior.'

QufaEe, a .< 4 ro14

J'ai l'honneur do vous adresser ci-inclus pour lm
onsidéraion de sonexcelleice le gouvernour général

un immorial les capitaines et propriêtaires de bati-
mens fréquettant ce por, demandant l'adoption de
insures propres l cmpâcher la désertion des matelots
-mal qui a ai teint des propniios ahrmant es et qui
un plusieurs cas, occausiome les plus grandes pertes
et inconvomnes aux propriétaires do bItimens. En
ce moment. p puis le dire an passant, les gages dos
iutelots dans le royaume uni varient de £2 10 à £a
(pour les voyages a ce rh) par mois, tandis qu'ici
les gagos soit environ quatre fois plus élevés. Lo
poin ipa renièle suggéré par les némoriilistes est la
passation d'une loi pqr laquelle les propriétnirtes du
bûtimens, neufs seraient obligés de fire venir tno
grande nartie (les quipages de ces nouveaux batinia
lors de eur preînnier voyage.

Le certificat ci-inclus, à lappui de la demanda con-
tenue dans le mémorial, est signé par les principaux
constructeurs d navires, et par, tous les marchands
auxquels les bâtimets sont consignés (parmi eux sonî
tous des membres du bureau de commierce) et par
pl usieurs desquels des btitaens sont construits cha-..
(lue anée,-savoir:-

J: S. CA MPBEL L,
PE.MBEËRTON, PROTI ERS,
W. STE VENSON,
D. I3URNETl',
SIARPLlRS, WAINWRIGHT Ct Cin.r
Il. N. JONES',
ALLAN GILMOUR-etCtE.,
RODGER, DEAN et Crl.

Parmi lIs constructeurs de batimons qui ont signéi,on trouve les noms da-

JONN MUNN;
GEO. 3LACC,

mrns de lassemblée pour leurs services vraimentAppendic
efficaces et précieux. vW.W.)

4. Quo Arclibald Cnmpoll, écuyer, notaire public, U fiNir.
niérite les rinerCieimos de tous ceux qui sont inité,
resss au conmmerc (e dQuùbec, pour les cef>rts labo.
riux et gen tuits qu'il a faits pour pr'essor lo gouver-
nemient d'adopter des mlesuires pour mchaàcir lat dè.
sertion des Matelots à ce port ; et qu'il soit prié de
conthiuer ses précieux services jusqu'à C IIO l'obj.t
dhsiró soit obtenu par la passation d'une permanente

5. Que lu receveur des sommes perçues à la
douane pour le maintien d'une police riveraine soit
requis de teniri un hvte et d'y inscr Wru les nis des
btunens payant ces somnes, et ceux qui refusent de
lespayer ; et que la mém persoio soi t requise doourmnr un ùtat indicatif des noms des bâtinens qui ont-
payé l'année dernièrc et de ceux qui n'ont point payé.

0. Que le droit d'un demi denier par tonneau soit
payé par chaque bâti men t a son entréec, ou au rapport
d'arrive, tl la douano, afin qe ceux qui font défaut
soient plus facilement reconnus.

Les aflhires du jour se sont irmninos paIr cette rd
solution, et un vote de reomrcîmons nu président ayant;
été passó, l'assemblée s'est dispersée.
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301-IN JEFFEIRY,
W. RUSSELL,
A. M. VIDAL ,
J. J. NESBITT.

Espérant que lo mémorial recevra
rable de son excellence,

l'attention favo-

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant sorviteur,

ARCH. CAMPBlLL,
Agont pro. tom., des capt. et prop. de bâtimaxens.

T. W. C. Mlanoci, bcuyer,
Secrétaire civih.

. son excellence le très honorabio CxnLa BAntON
SYneNnib,, du Sydenmaim, dans lu comté dle
Kent, et Toronto, en Canada, l'un des menbres
du très honorable conseil privé de sa jesté,
aouverneur góéral de l'amérique septentrionale
ni-tanmqi(ue'

Mmorial des capitaines et propriétaires de batimens
britanniques, fréquentant le port do Qaébec,

Expose respectueusement -

Que op u eours années, la désertion des ma.
telots à. ce port a cause . r1 "i ora"nds- inconvénions
et pertes à la navigaion, et a beauuuuP nui aux
avattigcs du commerce.

Que, outre les portes causées par les rot anrds qui sont
la suite de la déscrtion des matelots, il arrive souvent
qu'une grande partie du fret est nbsrbée par les f'ais
d0 l'ongagement d'hommes (iu'n n peutobtenir
q ('on leur payant des gages exorbitans,) à la place
des déserteurs.

Que dès l'année 1820, 10 mal de la désertion était
assez sérieux pour s'imposer à la considération.des
parties dont les intérKts, soufTraient do son existence,
et que. dans le mois do juin et juillet de cette année,
plusie-urs assemblées des calpitaines et propriéthires
de bâtimens furent convoqués,dans le but de délibé.
rer sur des mesures préveitives.

Que, à i suggestion et sous la direction d'Archi-
bald CampbO!, (le Québec, notaire public (qui avait
été nommé agcnt avec plein pouvoir le prendre les
mesurqs qu'il croirait propres à arrêter le mul) un
bureau d'eiregistrement maritime fut établi dans ce
port, dans le but de surveiller et de régulari.ecr le
licencienc-nt et l'engapmetu des matelots, et, par une
stricte surveillanco d nempêcher ces individus sans
>rincipes uppelés racoleur de suivre leur coupable to.
a <tion.

Que, mnalhoirsemenît; né;,n moins. l'assooîation

tpPendaice
(W W.V)

gU to vrier,

lie,~~~~ Pasr tinf f 'rmée par les capitaines et propriemîiires de b-
timens étant purement volomtaire, et manquant de la Quant jugement; non seuklment dLe von mémorianianetion. d'une lui,. 1'a pas pu tpnctionur eflicace- listes, mais galement d'autres personnes fortement
UJÇt. iinitessées dans.le c mm'co de ces proyinces,.lai

Que plusieurs tentatives ont été faites depuis cette A ppendice
époque par requéto à la législature provinciale ot.a- a-
trement, pour obtenir lb nh.e en vigueur de règlemens (W.W,)
propres à réprimer le mal croissant, mais avec peu de 26 février
succès, jusqu'à l'époque die l'aministration de feu le
lord Diurlian, alors qu'il fût présenté un mémorial
dos capitaines et iropriétitires de bâtimens, exposant
lu tort fhit [u commerce par la désertion dos matelots
(pratique q ui faute d'une police eflicace, existait alors
ô un degré alarmant) et demandant l'adoption de me-
sures pour y remédier.

Que dans sa réponse nn mômorialistes ; le gou-
verneur g6néral voulut bien leur nssurer que les
maux dont ils se pluignient, et lours dangereuses con-
séquencus aivaicmt déjà uttiré son aittenîtion et que dee
niesures ava'îient ét6 prises pour étublir immédiate-
ment une puleý c flace.

Que par lus eflirts énergiques et bien dirigés de
la polic uorganiséo sous [a dite administration, la dé-
sertion fut bientôt arrêter en grande partie, mais que
malgió les plus griands efforts de la connétablic, elle
a continué ù exister à un dégré considérable ; et que
d'autres mesures étant évidemment nécessaires pour
la supprimer, une assemblée de capitnines et propri-
étaires de bâtimens lut convoquée dans le mois do,
juin defannée dernière, dans lu but de délibùrer sur
les mesures à prendre..

Que Topinion gânérale de cette nssemblée étant
que les moyens les plus propres à atteindre lo but,
désiré étaient d'augmenter le corps de police ac-
tuelle par l'établissement d'une garde riveraine,-et
d'imposer aux pîropriôtaires do nouveaux bMtimens
faisant voile de Québec, l'obligation de faire venir à
leur premier voyage une certaino , proportion des
équipages de ces nouveaux bâtimo is. Une adrese
fut en conséqueco présentâe à son excellence sir
John Colborne, alors gouverneur général,. exposant
les vues de l'assemblée , et que, à la suite de cette
représentation un police riveraine fut organisée,
Sous la condition que les frais des embarcations et de
l'habillement des hommes seraient payés par les con-
tributions des capitaines et propriétaires des bâti,.
mens.-

Qu'mu commencement de Il présente saison une,
assemblée de capitaines et propriétaires de bâtimens
eût lieu dans cc port, afin de recevoir le rapport du
Archibald L'ampbell, leur agent ; et ayant été reconnu
g.néralement que l'établissement d'une garde'rive-
raine avait été avantageuse, en empêchant jusqu'à
un certein degré la désertion ds matelots, et en pro
tégemit le mouillage, il fut résolu de continuer la con-
tribution volontaire, 'ouisentie comme susdit pour
couvrir les dépenses de la police riveraine ; jusqu'à
ce que toute la motiére devienne e sujet d'une lui.,

Que néanmoins, comme il:1st évident que les, plumt
grands efibrts, et l vigilance la.plus stricte de la part
de la police, sont insullisantes pour arreter suflisam-
ment pernicieuse pratique de là désertion ; et ce
mal s'étantaceru cette année en proportiondu com-
merce, vos mémorialistes sollicitent que ce sujot re-
çoive la consideratioin attentive du gouvernement et
que des mesures-soient- prisesi pour mettre fin autant.
que possible, à une-pratiqte qi entraine d'aussi f.
cheuses conséquences.
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Appendice mesure qui, do toute celles que l'on pourrait adopter, Ainsi quc de droit, vos mémorialistes na cesseront A ppendie
(WV.W.) tendrait le plus à empher la dûser'tionî, serait d'im- d prr. (W..)

porter une partie dles équipages nécessaires pour les ARC. CAMPßELL ---

26 fi vrier. nouveaux bàliuuna lois de lu premier voyage. AC' 20 fî vrie'r,

Qulin qPpert à vos mémorialistes que Ila pî'uiýiiiple Agent pro. toim. pour les capt. et prop. de bûitinenz.

cause qui enga.e les natulots à laisser leurs bâtimens, 13 octobre 1840.
Sloui arrivu dans ce por, est la. perspective (qui

jusqu'ici était une certitude) d'tibteiir des gagest _

beauctieoup plus élevés que celles qui étaient stipulüs
dans leurs premiers engagtermeIs ; et que vos ménmo-
rialistes sont d'avis que si les mcatolots cessaient n'en. Les soussignés marchands de Québec, nsibles
trevoir un nvuntago pécuniire dans la désertion, leu mux nombreux qui résultent de i désertion des
prmcipal imutif qui los y eigago disparaîtrait, et l'in matelots, et pleinement convaincus de la nêcessité
fluence des calclderatious mleures seraient pres imîpéricuse d'adoiter dans ce port dus mesures pré&
qlu nuille. vtivus plus elliclces quo celles qui existant mainte-

SIant lpent respectuuusemiet lai liberté d'attirer la
Que la n raté de mteots qui su fIn stuir dans te coidcration (le son excellence le gouverneur géînéral

port, et la îleilite avec laquelle cette classo d'honmîe's sur le'xpédioewe de recommander la passation d'une
peut y trouvi de l'mplos pour des salaires d beau.i loi por laquelle les propriétaires do tous les nouveaux
coup plus élev s que le taux ordinaire, est caus par bâtimens seraient obhgés d'iporter au moins les deux
la ecedssitu de manmuvrer les numbreux btuins tics des matelots ncessaires pour iitire lia manîoeuvre
qui sont tous lis ans cotrutits ici ; et qui, e«s le lo ces nuiiveiui x navires lors de leur premier voyage
.sstme actuel, ftrmlont leuns equipages principale.l l:b soriie de ce part ; lus soussignós exposent respec-
muulit tuimlt M dhe s dérteur. ueutsem t que parl C icmoyn, (Al pourrait mettre fim

in îrane partie àl une pratique qui fuit tant de tort

Que la nucessitu de manoeuvrer res nouveaux bà b u e coieri e deui c port.
timens étant impérieuse, les matelts suLt iiuits par
'o<.re de salîires levés à dusertor d'autres bùtimen. Q7 aoû 0.
doit les comminai inais, pour omointer leurs équipages iIenry W. Welch. Forsytl et, Bell.sont obligés d' llru les mêmes sLdlticuos à dst ,eny rW .ah Fo s 'CC
imatelots, et par là, la dese tin est couwtauuuent J, Lenycrîî ft. 'ile. um s . N C tt e ciJ s
mintnlue et cauiîacVsytDlî %Wusleî et ci. Il. N. au

John Stronig. Laurie et Buirns.
trison, Youig et Cie. Johin Munn.

Que dans ces cicolstancos, vos mvmorialistes sou D. Fiaser. George Ilack.
muettt respectuusteent quel'on porterait un coipi la,. Camipbell et Cic. W G. Russell.
elicace îà lit perilieus proiquc de la désertion, s'ili Wî. Sheppard et Cie. Johlln Jeilbry.
etait imporm des houmes pour le service des lion.li Johnt Gordion et Cie. A. M. Vidal.
veaux batirvis, et en coisequence ils suîggerent r ls > Pembertoin Brothers. J. J. Neshi u
petueusent qu'il scrait expédieit d'obiiger (sousi W. Stevenson. . 1111 .thiomson),
ds púnalits) les constructeurs du iavires à unportur William Chîaula et Cie. ',homas Curry et Cie.

au moims les deux tiers des lieun pour Vilumtiîl Prico et Cie. rhomalis Crimgî"an et Cac.

luilimuurar chaque nouveau bâtim tilus Tl'ibets. John ligby.
llier voyage hors due nouéb . Atkinson, Usborne et Cie. LoMcsurier, Milstone et

D. Burnet. Cie.
Jus. G. I Ieaîlîmct Cie. Allan Cilinour et Cie.

Que vos m morialites reommaud t au t res->J S. Campbell. Willim Dawson.
poetuument que kms disposionsdeeo. du urs Symues. J. W. Lenycraft, Duns-
de l'acte des matelots du comnierco (5 et 6 Guil. I\ ' Chts. . Levy et Cic. comb lt Cie.
sOient adoptées i l'égard les bàtiunens a la sortie de t . .1n .W
québce ; un imposamt aux ci pitaies de cs bâtiims 1hr.le Mairight et Crueha et lpper.
d'avoir en laissant le port un certain umbr di Cie. Riodiir, Dela et Cie.
pren tis i le ur bonI, cf>tlurmémit a la loi sus-uen- IL et E. urtl Williun etry Y.
tiunnée ; vus mémorîlistes sont d'avis que par uc j, Iindsr. John Bonier
moyen une partie de la population de cette partie île 'Ilhomas Froste. 11. J. Cadwull.
la province lurieriait un peu d 'Unluées aux habi" Ryan Brotheis.
tudes marimes. 1

Que vos mémorialistes sont également d'avis qu'il
serait très avantageux que la polieu rivraine lu ce
port flut placée sur le méme pied que la iiûêIu bran-
chu du service publie i Loudres.

A ces causes, vos nèmmorialistes prcnt humblement
votre excellence de prendre lotir requête un sa sé-
rieuse considériation, et de vou!oir bien recommander
au gouvereenuit iiiîprial qu'il soit passé telle loi
(d'accord avec les vues de vos immorialistes et du
bureau (le commerce et des commerçuns de Quèbec
on général-y compris plusieurs des principaux cons-
tructeurs de navires, telles qu'exprimies dans le do-
cument ci-innexé que vOS mîmî rialistcs soumettent
respectueusement à l'attention: de votre excellence)
lui paraîtra la plus propre à arrêtor lo mal dont ils

se plignent.

M\ille copie du mémorial seront onvoytcs dans la
rande-Bretagine, pour être distribués aux personnes

intLressées à la marine marchande, afin que ceux que
eite m)eeilru concerno principalement puissent attirer
sur ce sujet l'utteutiuon des membres du parlement

iuîîj,îial.A. C.

(Extrait du " Quebec Mtercury," du 28 juin 1845.1

Dans une occasion précédeute, nous avons parl6
de la démarche importante que font les propriétaires
et capitaines de bâtimîensu, relativement à l'adoption
de mesures pour obvier s'il est possible à la désertion
des matelots. Il aété tenu i ce sujet deux assemblées i
la premiière lo o du courant, ell s'est ejoumnée au 11.
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Ap le>co Ainsi à la dernière assemblée les résolutions sul-

vantes furent proposées et adoptées, a l'exception
-*.l-.-«N seulement de la premièro.

Nous voyons avec plaisir que les marchands do St.
Jean, Nouveau-Brunswick, ont suivi ce projet. Cette
démarche, nous l'espérons, sera imitée par les mar-
cliands influons résidant dans chaque port des colonies
de l'Amérique du Nord ; une dómurche simultanée de
leur part est un excellent moyen du démontrer au
gouvernement impérial, et aux difTórontes législatures
locales, la nécessilé d'intervenir pour appuyer lei ef-
forts que font nujourd'hui les individus ci-dessus,

lo--Proposé pIar S. R. G ravrs, écuyer. propriétaire
(le navires, et secondé par le capitaine uirhend du

Glotilyoni,"

Que cette assemblée est unanimement d'avis que le.
système actuellement suivi pour les equipages des
b'aumens qui tréguentent ce port a de sérieux incon-
vniens, et que le meilleur roimòde semblerait ôtre de
rengager les équipages que pour la travers6e seule-.
ment, et les renvoyer lorsque le bâtiment est sûrement
fixé au lieu de déchargement, à l'exception des ofli-
ciers.

Cette résolution fut mise aux voix et acceptée.

20.-roosé par le capitaine Kaselton, et secondé
par Daniel Gorman, capitaine du " Governor,"

Qu'il est nécessaire de faire des efTorts pour cm-
pécher la désertion, et que cette assemblée est d'avis
que la loi existante, si elle est exécutée stricte mentau-
rait cet effet, mais que pour parvenir à ce résultat le
corps de police actuel est insuffisant, et elle recom-
mande que la somme prélevée à la douane pour le
maintien d'une police riveraine soit portée jusqu'à un
denier, afin d'employer un plus grand, nombro de bf-
teaux et d'équipages.

3o.-IProposó par le capitaine Daniel Gormn, se.
condé par le capitaine Sayers,

Quio cette assemblée est d'avis, que toutes les
procédures relatives aux déserteurs et aux matelots
de oce port devraient avoir lieu à un bureau situé dans
la basse-ville, et que son excellence le gouverneur
général soit prié de nommer une personno qualifiée
pour remplir ces fonctions.

40.-Proposé par le capitaine IIasolton, secondé
par le capitaine Foster,

Que les dé penses et charges pay0s aux greffilers
de la paix à Quêboc, dans tous les cas (le procédures
pour l'arrestation de matelots, sont très élevés et ex-
orbitans, et cette assemblée est d'avis qu'ils devraient
être abolis. t

5ô.- «Proposé par le capitaine Mathers, secondé
par le capitaine Smith,

Que L difficulté d'engnger des matelots dans ce
port et li facilité avec laquelle cette classe d'hommes l
trouve ici de l'emploi, pour des salaires beaucoup au- d
dessus du taux ordinaire est causée par la nécessité d
de faire manouvrer les vaisseaux qui sont annuelle.
ment construits en Canada, et qui, sous le systène
actuel, forment leurs équipages principalement au ê
moyen des déserteurs, n

12

6o.-Proposó ar le capitaine Haycockecomé ndie,
par le capitaine Marshall, sWecnd

Que dans ces circonstances, l'assemblée considère 1àvr
que la désertion recevrait un coup: effectif, si des
hommes étaient importés pour le servico dos nou-
veaux bâtinons; et par conséquent elle suggère l'uti-
lité d'obliger (par des pénalités) les constructeurs de
bûtimens à fai.e venir au moins les deux tiers des
hommes nécossaires pour la manSuvre do chaque
nouveau bâtiment à son premier voyage hors de

70.-Proposé par le capitaine Baldwin, secondé
par le capitaine Fîoster,

Que son excellenco soit prié de recommander au
gouvernement (le sa majesté en Angleterre la rémis-
sion de toutes les 'amendes et pénalités contre les
bâtimnens mottant à la voile de Québec avec des ma-
telots (le certilicats d'enregistrement, durant la navi-
gation d. cotte anno, attendu qu'il est impossible,
sous la loi actuelle, du remplacer les déserteurs par
dos matelots ayant des certificats d'enregistrement.

So.--Propos par le capitaine Muirhmeadi secondé
par lo capitaine Newton

Quo son excellence le gouverneur, général soit
prié de recommander d'étendre les dispositions de la
0i relative aux matelots du commerce aux bâtimens

enregistrés en Canada.

9.-Propos6 par le capitaine Glenn, secondé par
le capitaine Jones,

Qu'une pétition soit présentée à son excellence
pour la prier dle faire prendre des mesures pour em-
pécher le donner réception aux matelots qui se trou-
vent à Québec dans los auberges et autres endroits :
et que, comme la tranquillité de la cité dépend en
grande partie sur ce que les matelots sont retenus à
bord des bâtimens, que la polico dl terre soit autorisée
à concourir à cet objet important, et que les auber-

istes soient tenus de former leurs maisons à dix
heures du soir.

lo.--Propos6 par le capitaine Corman, secondé
par le capituine Glenn,

Que les remcrctin ens de cette assemblée sont jus-
tement (lus et sont donnés 't M. Russell, surintendant
de la police pour les efforts persévé ans et infatiga-
boIes pour la suppression do la désertion.

Proposé 'par le capitaine Lingard, secondé par le
cnpitaine Duncan,

Que Archili'ald Camphell, écr., notaire (le sa majes-
pour le district de Québec, soit prié de rédiger un
mémorial adressé au gouverneur géndral pour lui
exposer les vues de cette assemblée, et qu'il soit au-
torisé à la signer comme a ont des personnes. inté-
'essées dans la marine marclmande de ce port, et qu'il
soit également prié de se porter auprès du bureau de
comnmerce, pour lui exposer les maux dont onse plaint,
t sollicite son appui dans cette matière, qui intéresse
i vivement le commerce de cette colonie ; et qu'il a
'galement droit aux remercîmens les plus vifs pou.
es efforts gratuits que depuis si longtemps il n'a cessé
de faire pour, la protection de la marine marchande
dans ce port.

La pétition suivante, basbe sur ces résolutions a
té présentée au gouverneur général, vendredi dr-
ier, par les caiitaines Muirhead et Sayers:
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Appendice A son excellence le trs honorable Cuiat.s Timo.
raîbus baron Me'rcAInrYi, de Fernhill dans le

f--~^-> n comté de Barks, chevalier grande croix du trés
26 février. honorable conseil privé de sa majesté, gouver-

neur général dle l'Amérique Britannique du,
Nord, et cupitaine général et gouverneur en chef'
des provinces du Canada, NouvelleCEcosse, Nou-
veau-Brunsmick, et de l'le du Primce-Ldouard,
et vice-amiral d'icelles, etc., etc., etc'

La requête les capitaines et propriétaires des
vaisseaux britanniques fréquentant le port de Qué.
bec:

Représente respectueusement,-

Que le commerce du port de Québec, a grande-
meut suilUrt depuis quelques années, par sict des
grifls et dos difficultés auxquels sont soumis les capi-
taines des bltimemns qui fr'quentent ce port et des
procès qu'ils oit continuellement avec leurs nari-
iiers aussitôt leLt- arrivée : il n'est paà lIa connais-
sauce de vos nmorialistes que ces griefs et dillicul-
tés, et ces proc s continuals existent au même dgré
dans aucun autre port Le l'univers.

Que vos requérans sont en conséquence portés ù
soumettre respeetueusemnnt à votre excellence la
nature de es gr'ief, afin que votre excellence soit
en état d'adopter pour soulager les requr'ans, et faire
disparaître les obstaclos presquinsurmntables qui
entravent aujou jrd'luîi le commerce <Lu Canada. les
meî'sures que votre excellence, dans sa sagesse, croira
les plus propres à atteindre le but proposé.

Qu'en conséqpnnec de la rareté générale des ma-
telots au port do Québec, les nrmtiurs et capitaines
qui ont des voyages à iiirc vers l'Angleterre, sont
obligés de domer des gages exhorblitans ou des pro-
niums pour avoir des hommes qlui fassen t la I iaver'-
sée le retour en Angleterre, gages qui sont générale.
ment le doulle ou le tripI de celles dont ils sont
convenus en partaut d'Angleterre.

Que la conséquence ncessaire de ces prcmimns
exlorbitans est que les btimeîns et vaisseaux qui ar-
rivent de la Crnde-Bretagne à Québuc ct dont les
inatelots ont été engagés our les salaires iemsuels,
n'excêdant pas trois louis ou trois louis dix chelins,
sont absolunient incapables de retenir leurs lmmes,
dont le plus grand nombro déserte ordinairement
avant (ue le btiment Ait commencé à recevoir son
chargement de retour.

Que la ligne de conduite que suivent les matelots
après avoir déserté, est généralemient cn premier lieu
de se retirer dans les maisons do certaines persones
dans ou prs la basse-ville de Quéhec, qui vivent di
ce trafic, et les cachent, et leur fournissent de l'ar-
gent, des liqueurs et autres objets de nécessité, jus-
qu'a ce qu'ils trouvent les moyens de leur rembourser
ces avances, remboursement qlue ces personnes exi-
gent avec un énorme profit.

Qu'au moyen de l'action énergique et bien dirigée
de la police, orgauisèc sous l'administration de feu le
comte de Durîum, la dhscrtion avait été un partic
arrêtée ; mais que malgré les plus grands el'rts de
la constablerie, elle existe encore à un d6gré consi-
dérable, et que d'autres mesures étant. évidemment

nécessaires pour la supprimer, une assemblée desApOndice
capitaines et propriétaires do bâtimens fut convoquée---
dans la mois (o juin 1839, afin de délibérer sur les (W.W.)
mesures à prendre. .. revr er.

Que ette assemblée a été d'avis que les meilleures
mesures pour parvenir au but désiré était d'étnblir
une 1 ohce rivern ; on conséquence, une représen-

ien fut fte à air John Colborne, alors gouverneur
général, et il s'en suivit lorganisation d'une police
riveraine, sous In condhion que lus dépenses ds ei-
Larcations, <lu vêtement et de la pae les hommes
oraient défrayées par les capitaines et propriétaires,

des bâtimens.

Que comme il est évident que les efforts extrêmes
et la vigilance iitigabic de la police sont insudli-
sautes pour iaire Cesser la désertion ; et ce minl nyanit
atteint un grand développement durant- la préscnte
snison à cause du développenimnt du commerce, vos
mnmorialistes son ttrés désireux que ce snjet reçoi ve
la sûricuso cos idérn t ion dlu gouvernement, et que
des mesures soient prises pour mettro fin à une pira.
tique acncompagnéo <ld conséquences aussi nuisibles.

Que le cinq septembre dernier, un acte fut passé
dans le parlement impérial, ntitulé, I Acte pour amen-

t der et consolider les lois relatives aux matelots dLI
comminerce, et tenir un registre de matelots," par lo

quel il fait statué, entr'autros dispositions, qu'aucun
niatolot ne pourrait être amariné sans étro- porteur
d'un billet d'en regist reient.

Que vos requérans sont convaincus quo cet acte
fmir par ttre d'un grand avantage au conmmrc,
et cm péchera la dsertion, particulièrement lorsque les
mitelots ninsi desertanit de leurs bâtimens respectifs
auront été pièc dans la (lnade-Bretagne pour avoir
entreint la loi, et n'avoir pas produit leurs billets d'en-
registrement à leur arrivée, établissant par là le fait
de leur désertion.

Que le dit net e prescrit au collecteur de sa majest6
d'envver n Angiterre les billets d'enregistrement
de tais les Adéserteurs, ce qui est un des moyens pré.
vu pa la loi pour lécouvrir les dsqeours, attendu
qu'en pareil eas, ils arriveront dans la Girande-Bre-
tngno sans billets ; mais vos mémorialistes sont'en
possession de renseigieinens qLui leur lent croire
qu'aucun des déserteurs ne retourne au port où il iL
oltenu son hillet, et n contraire qu'il s'engage dans
un bAtiment destiné t un port où il n'est lias connu,
et se propose (ninsi que chi a souvent lieu qmand il
s'ungage bord d'e u bâtimeit) de lWhngr son nom,
et dire qu'il est un imatelot des lacs du IIlnut-Caalada,
ou qu'il appartient ù cette proviniec.

Que lo nombre des déserteurs dnt il a été fait
rapport un percepteur des duunnes de sa majesté à
Qebîec, depuis cinq semaines, se monte à sept cent et
au-delà ; et comme il n'y a qu'un trWs petit nombre
de mnatelus (s'il y ?n a) qui aient des billets d'enre.
gist remen, les capitaines des bâtinenit qui sont prêts
à mettre a liL mer, dont les matclots ont déserté, sont
obligés ou d'dngager d'autres matelots qui n'ont pas
de billets, ou de mettre leurs bâtimens en repos d'ar-
mement, ce qui les ruineraient eux-mêmes aussi bien
que les propriètaires des bàtimens.

Que les bhtimens qui mettent ainsi à la mer avec
dles matelots qui n'ont pas de billots sont exposés à
une amende considérable ; que si cette amende est
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Appendice exigée, les personnes on faveur desquelles l'acte a
(.WV.) été passé seront on réalité les seules qui en soufli-

Que dans lo but le mettre le bureau do commerce
a ime d'augmenter le nombre de la police rive-
raine, et d'obtenmr l'assistance d'un magistrat dans la
basse-ville, vos mémorialistes ont autorisé une aug-
mentation de cent pour cent dans la contribution vo-
lonîtairo lui doit être préinvàe à la dùuane.

Que vos requérnis sont d'avis ainsi que la plupart
dle ceux qui sont intèi·essés drns le commerce .de
cette province, que la mesure qui tiondrait le plus à
empêcher la d6sertion serait l'importation d'une par-
tie des équipag;s nécessaires pour les iu veaux bâti-
mens lors îlo leur pricîor voyîge.

Quc la rît roté des matelots à ce port est duc on
pIirtio l la i ' ossit deonimo' les Ôîquipîngîs des
noîmbreux b iminns coistr'uits annuellement inu, ct
dont lus étus sont fourmics principalement de
déserteurs.

Que la nécessité de former ls équipages de ces
nouveaux bâtimens étlant imoiouse, ls matelots
sunt tentés, par l'ofFre de gages èle vês, à déserter
d'antres b(times, doit les commnuns C iln île ré-
former euîrs équipages sont forcés oillrir à d'atrsit
la mime sÙduction ; l'usage de déserter est ainsi
maintenu et encouragé.

Que dans ces circonstances, vos r'equéalnns sou-
mettent respectuiiseient qu'un coup vffecti serait

1 i16 à la désertion si îles lioImes étaient importés
pour le service des nouveaux bâtirmens ; en consé-
qurce ils suggèrent respectueusement qu'il est ex-
póédielnt d'ipose aux construcieurs do .iâtins
l'obligation d'im porter au moins los deux tiers des
lomiies nécessaires pour fhir la manouvr'o de cha-
ut.ie nouveau bâtiment de Québec, et que l'acte ci-
essus mentionné soit étendu au vaisseau des colo.

nies. A l'appui des suggestions précédentes, vos i'c-
quérans pionnent la libertû d'annexer aux présentes
un cértificat signÙ par un grand nombro des mom..-
bres du bureau d commerce et des conmerçans de
Q,uébec en général (y compris plusieurs les prîci
paux constructeurs de bÙîimns.) mentionné dans
une pétition adressée à son excellence le très hion<i-
rable fou Charles fiaroi Sydlenhamn, à cette époque
gouverneur général dû l'Anériîuîe Septntrionile
Br'itanni que, chîpie de laquelle requête est annexée
aux présentes,

A ces causes, vos rriuérans prient hlumlilement
(lue votre excellene c prenne les pr'emisses en sa sé-
rieuse considérationl, et veuille bien ordonner que des
arrangomenis soient aits pour que toutes les procé-
dur's relatives aux déserteurs des vaisseaux mar-
chaids île ce port soient soumises et réglées d'une
manière sommaire par un magistrat nomné pour cet
objet et dont la courti soit située dahs la basse-ville ; par
ce moyen, on épargnerait beaucoup de temps et l'on
éviterait le pénible spectacle <le voir une troupe de
prisonniers marchant par les rues <le la haute-ville,
ainsi que la fatigue que lu policc ûn Ùprouve i qu'il soit
reeonnand« 'du gouvernemenrt' dosa majesté en An-
gleterro la 'rémission <le toutes 'nmendes et pénalités
contre les bâtimens faisant voile de Quèbec, avec des
matolots dépourvus dc certificats d·curegistrement,
jmi;qu'à 'ce que'la loi ait été étendue aux bâtimens
coloniaux, et jusqu'à ce que les propritniu'es de bâti
mens aient été forcés d'importer au motbs les deux
tiers dès équipages des nou.veauk btniens; enr jus-
que là il sera iipossible d'empódier la désertion i et
qu'il plaise à votro excllomic recommuander telles
autres mesures qui paraîtront les plus propres à met,
tre fin au mal dont on se plaint,

Et vos requôrans, suivant leur d iyr' n ce ïersont A ioe
de prier. (WW.)

AliCHIBALD CAMPBELL,
Agent,pro. tem. des

Capitaines et cons. de bàt.

Q.iansc, 19 juin 1845.

(cndCucAîas AUx inîor'aî"rALaE DE DATIMENs.'

Québec, 12 juillet 1845.

Je prends la libert de vou adr c r
ssrCrtainesré

soji tions passées à Quebec, le neuf et le onze de juin
oitrnier, avec une ptitioi adressée à son eteellence

le gotiverneur général du Cnnada, relative, à un su.
-¡ct dC in plus grande unportanco pour la navigation.
Le taux élevé les saluires à Québec engage les ma.
telots a déserter de leurs bâtiments quand ils sont sur
'e point de inettre à la 'oile ; ces déserteurs sont
cilhes par' des racoleurs. (et aprés que les bâtimens
d'où ils onit déserté ont mis à la voile) sont vendus à
d'autres capitaimes qui son t réduits à l'alternative ou
d'en 'nger ces hommes ou de mettre leurs bâtimens
en .lûmage. On espéro néaiinmoinls que la désertiorn
Sera en gande partie nîrétée si ces matelots (lui, à
leur n-v daus la Grande-Bretagne ci on Irlande
ne pcuvent pas produire leurs certilicats dl'nrègistreC
ment sont poursuivis et Cmîprisonnés comme désere
teurs. Les nouvelles le ces poursuites, quand elles
srernt connues à Québec, empêcheront de déserter à
l' venir. Je suis Gtiché d'ajouter vi les engagemens
dl'tin graind nombre de bàtimns parant de la G rondo-
B3retngniie sont rédigés d'une manière si irrégUlière
que (lors tics procs in tentés par les iatelots,contra
les capitames) les juges sont malgré eux obligés le
priononcer jugemnenit contre les capitaines. Dans
quIlues engagemens le voyage n'est pas Clairement
déflui ; d'autres engagemens ne sont pas signós par le
capitaine ; d'autres n'ont pas dc témoins ; d'autres n'ont
p as été lus à l'équipange ; d'auties n'ont été signés que
Lorsque le bâtiment étit sIus voile ; et d'autres man-
quent de dispositions nécessaires ; ces rmisons et unîe
infinité d'autres engagent un grand nombre d'avocats
à se charger dc toutes les causes, convainuus qu'ils
sont que dans trois cas, sur sept, plr suite des irré-
gularités mentionnées ci-dessus ils réussiront à obte-
nir pour les hommes, non seulement les gages qui
leur sont dus, mais aussi leur congb. Il n'y a pas
dans le monde un port où les capitaines dc navires
soient autant troublés, harassés et fatigués cue Qué.
bec, Le but de cette lettre est (lue le sujet et ceux
qui sont mentionnés dans ces résolutions, et la péti.
tion ci-annexée, soient signalés aux autorités, afin
qu'elles prennent les mesures qui sont nécessaires
pour mettre arrêt aux maux dont on se plaint si jus,
toment aujourd'hui.

J'ai l'honneur d'être,

Votre très humble et obéissant serviteur,

A RCHD. CAMPBELL,

Notaire de 'a mnjsté pour'lefist'ct
de Qluèbec, et notmdre publie,
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(cnicuL.na aux ruorntr.aus un (nlmns.> dis qu'il ne so rapporte qu'nux cas seulement qui sA ppendice
sont présentés devant le magistrat siégeant ici. Au (W.W.)

Québec, 29 janvier 1847. nombre alors mentionné, il faut ajouter plusieurs mil---
iers qui ont été rcnvoyés sans aucune procédure 26 février,
légale par suite de la crainte des capitaines, et dontMussinunis, plusieurs se sont rendus passibles de pénalités en

Ma circulaire du 20 du courant vous mettra en vertu des dispositions de l'acte. Les propriétnires
possession de quelques fhits imiportans, relativement de btimens dans la Grando..Bretagne peuvent for-
aux matelots du commerce qui viennent i ce port, et mer une évaluation plus exacto des pertes quo se
à Popération du nouveau système introduit par la 7mc commerce a ou ù subir par suite des délais et de la
et So Vie., chap. 112, consolidant les lois ilativesi désorganisation dus équipages des bâtimens.
aux matelots du commerce, et à la tnue d'un registre
des matelots. Le résultat l'era .-oir jusqu'à quel point
etittc tentative a produit les efUlts avantageux que se
proposait la législature impériale.

En référant de nouveau à ce sujet, je sois porté
par une omission que dans la pression dle mes occu-
pations professionnelles, j'ai fliite dans un point im.
portant on serait prté à croire que l'exposé des
causes sous la signature du greiliCr do lI paix, con-
prend tous les cas de dilflrends entre les enpitaines et
les matelots durant la dernièrc saison d'atlUne ; tan-

Si l'on ne peut faire rien do mieux, il serait à
propos d'en rvemnir a l'iancienl acte. communément
alpelv l'acte de sir James Graham,-5 et 6 Guil. IV.,

Je suis, messieurs,
Votre très humble serviteur,

ARCHIIIALD CAMPBELL,
Notaire do sa majestà et

Notaire public.

REPONSE SUPPLEMENTAIRE

14 mar. A uN ADREsSE DE L ASSEMnLEE LEGISLArvE A SoN EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENE- 14 mrS.

RAL, en date du 15 février 1849, priant son excellence de bien vouloir faire mettre devant
la chambre la correspondance échangée entre le gouvernement impérial et le gouvernement
canadien, et entre ce dernier et des individus, au sujet de l'acte pour régler l'engagement

des matelots dans le port de Québec.

Par ordre,

J. LESLIE,

Secrétaire.

.BtREAU DU SECRETAIRE,
Montréal, 13 mars 1849.

QuoDEc, 8 mars 1849.

MoNstîatn,

Je prends la liberté d'njouter une couple de docu.
mens à ceux que je vous ai déjà adressés au sujet
de l'acte des matelots. L'une des piéces, ainsi lue
vous le verrez, est une adresse présentée par plus de
trois cents capitaines de bâtimens au comte de Dur-
ham, avec la réponse de son excellence. L'autre,

1ost une copie des délibérations relatives à la déser.
tion des niatelets, jusqu'au mois de juin 1820.

Je suis, etc.,
(Signé,) ARCHD. CAMPBELL.

L'honorable

etc., etc., etc.

A~n~

26 , férier.
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Appendice (Extrait du " Québec Mercury' du 8 mars, 1849.)

D "sERTION Ds MAI'TOLOTS.

Délibérations relatives à l'établissomont d'un bureau
d'enregistrement maritimenà Québcc, qu% ont ou
lieu lei 14 juin 1820:-

Dans le but do remédior aux maux dont se sont
plaintsi longtems et si justement los capitaines des
bâtimens qui fréquententle port do Québec, et qui
sont causés par la pratique illicitejet inoxcusabIo de
ceJtaines personnes sans principes qui forment et ar-
rangent systématiquement dos plans pour débaucher
les matelots de leurs bûtimcns respectifs, et qui ensuite,
littéralement, les envoient à d'autres capitaines, il a
été suggéré par IL. R. Storey, du navire I Bellona,"
(lu''une assemblée des capitaines d navire alors dans
le port, eût lieu dans le but de concerter les mesures
nécessa1res pour emlipcher une pratique, aussi nuisi-
ble et destructive du. commerce manritimo ; l'avertis-
sement suivant fut on conséquence inséré dans le

Quebec Mercury et dans la Gazctto:"

Avis.

d Une assemblée des capitaines de naviros britan-
4 niques aura lieu aux " Exchange Cofleo I ooms,"

samedi, le 17 juin courant, à midi, pour y traitor
des afitires relatives aux bâtimens qui viennent à

" Québec.

" Quý,Ec, 13 juin 1820.",

ExoNGo Corre, Roors.

QuûHtîE, 17 juin 1820.

En conformité de la teneur d'un avis inséré dans
les papiers publics, savoir . Le " Quebec Gazette" et
le ' Mercury" le 14 du courant, atin do prendre on
considération et adopter dos mesuros pour remédier
aux inconvénians et aux conséquences nuisibles qu'è.
prouve le commerce maritime un général, dos facili-
tés que procurent à la désertion des matelots des in-
dividus sans principes, de Québoc, appelés racoleurs
qui en font un trafic,-at pour cet objet inventent sys.
tèmatiqueinent toutes sortes de moyens et d'encou-
ragement pour influer sur los matelots,-ainsi il résul-
te quo des capitaines de bàtimons sont souvent privés
de la plus grande partie de leur équipage, ct sont
soumis aux plus grandes dilieultés et inconvêniens,
ainsi qu'à des pertes qui retombent sur les fréteurs,
propriétaires et autres intéressés, et cela à l'immense
détriment des intùrôts de la navigation on général.
Dans lo but d'empêcher et do prévenir autant qu'il
est on notre pouvoir cette pratique illicite et inexcu-
sable, nous, les capitaines et propriétaires do bâti-
mens fréquentant ce port, avons unanimement adoptû
leq résolutions suivantes

Fyemircmont.-Qu'il soit établi à Québec une
agence, dont le bureau porte le nom de " Bureau
d'enrgistremont maritime," où tous les capitaines de
bâtimens, à leur arrivée, croironît qu'il est Ie leur
intérêt de déposer une liste dos matelots <le leur bord,
avec leur signalement, afin que clans lo cas où quel-
qu'un d'eux laisserait le bâtiment, il pût être arrêté
avec ldus do facilité.

[Il fut adopté plusieurs autros résolutions qu'il est
inutile dle publier de nouveau.]

13

Neuviîmomont.-Qu'un comit soit formé clos per- Appond ice
sonnes suivantes pîour faire tels rôglomens et dêlibé- (W.Wr.)
ror sur telles mesures qui soront proposées, 'relative-
ment nu sujet qui, réclam aujourd'hui impérieuse- 26 février
mant notro attention : savoir:

R. R. Storoy, président .. Bollona.
Isaac Ward..........ohn Richard.
Jonathan Cram.......Mlton,
George Watson....... Ajax.
James Harle..........Hrmony.
W. 'Dails...........Samuel XVhitbread.
Joseph B3oyes ........... Rlgent.
J. C. Armstrong........Grape.
Robert Brown .......... Rosolution,
Joseph Busby. .... Gorge Symes.
Robert Maxwell..... Governor Woodford.
Robert Kendall,........Shannon.
Henry Chator........ .. Blessing.
Robert Peart........... Broderick,

Los règlemens furent immédiatement signés par
cent quatre capitaines do bâtimons alors dans le
port: et subséquemment par plus do 300.

(Extrait du " Qnobce Mercury " du 6 mars 1849.)

I.cT DilS MATiELOTs.

Cette loi étant actuolleniont l'objet des délibéra.
tions de notre législature alia d'être amendée, nous
croyons qu'il est expédient do soumettre au public
tous les renseignmens que nous possédons et qui
peuvent tondre à ce but. Cola paraît d'autant plus
nécessaire, à causo du témoignage lpaitial et exagéré
rendu par Ed. Glackomoyer, écuyer, devant un co-
mité clo l'assemblée. 'Cc monsieur attribue le mal
dont on sO plaint à l'acte en question, et à l'emploi dc
la police riveraine: avant l'emploi do moyens coer-
citils, suivant M. G. los matelots étaient aussi inno-
cens que des agneaux ; il y avait bien dus matelots à
engager, et à cles gages modiques.

En contradiction de la déclaration do M. Glacke-
moyer, nous donnons, pour aujourd'hui, les délibéra-
tions suivantes, qui ont ou lilu an juin 1838, et nous
pouvons produire cles documens authentiques qui da-
tent déjà de 1820, qui feront voir que les mmes
plaintes existaient relativement aux mntelots; nous
publierons ces pièces dans un prochain numéro.

L'adresse suivante a été présentée hier à son ex-
cellenco par une assemblée nombreuse et tres res pec-
table des signataires ; accompagnés par Archi bnld
Campbell, écuyer, notaire, an sa qualité d'agent de
diverses associations d'assurance maritime dans la
Grande-Bretagne.

L'adresse a été lue par Samuel Richmiond, capi-
taie du "l Joseph Hlu me."

A son excellence lo très honorable JonN GnonRC,
comte cie Durham, vicomte Lampton, etc., etc.,
etc.

Qu' 'uss A vOTRE EXtCELLENC ,

Nous, soussignés, capitaines et propriétaires cld
vaisseaux britanniques actuellement dans le port dle



[2 ~7jctoî'im, X 1849.

A ppondic h lbe..,
A \pndc Qu6bc, présentons à votre excelenco nos sincôres

félicitations sur votro heureuso arrivéo dans cotte
- -~ provic, investi (os aiij)lcs pouvoirs lui appartion.

26 f tvrier nnt à un haut Commissaire de sa majesté ; et vous
exprimons notro vit espoir que l'administration de
votre execllenîce sera le moyen de mener à bonne
fin toutes les questions qui nl'ectent les intérêts de li
provinco de l'Amérique du Nord Britannique, et dce
garantir aux Iabitans (le celte colonio Cn Particulier
les bienfaits des institutions britanniques.

Nous saisissons cette occasion pour solliciter ros.
pcetuousement l'attention de votre excellence sur
Purgente nécessité de prendre dos mesures pour pro-
téger le commerce de Québec contre les portes aux-
quelles les capitaines et propriétaires de btimons
sont constantinent exposcs par suite de l'inconduite
de leurs matolots, qui, séduits par la perspective de
salaires plus élevês, et les promesses de gens sans,
principes appelés racoleurs, sont induits à déserter
de leurs bâtinCns ;(d'eu i résilte directoment et in-
directoment pour les capitaines et propriutaires, des
pertes sérieuses. Comme moyen de réprimer le mal,
dont nous nous plaignons, nous suggérons avec toutes
déference l'étuhlissemiîent d'une police particulière
et séparêe pour la basse-ville; li suppression d'un
grand nombre (le maisons déréglées dans cette partie
de la cité (à raison de la pernicieuse influence des-
qtuelles cette partie de Québec présente continuelle.
mient durant la saison de la navigation, (les scènes de
dbllauelie les plus dégouantes,) et la publication
d'une ordonnance qui obligerait les constructeurs de
hâtinens àl obtenir dlurple une certaine proportion
des équipages de leurs nouveaux bâtimens, lors de
leur proier voyage sortant do Québec. Nous rap.
pclant la manière efdicace on laquelle votre excel-

[ance s'est intéresséo en faveur des propriétaires de Al)pendice
bâtimons britanniques, durant la séjour de votre ex- ( W.
cellence i la cour de St. Petorsbourg, nous avons------
toute confiance que nos représontations seront favo- 26févrIer.
rablomont accueillies, et que votre excellenco appli-
quera les remèdes qu'elle croira les plus propres à
tairo disparaître, ou à diminuer grandement le mal
dont nous nous plaignons.

Nous prenons respectueusoment congé du votre
excellence, on faisant des veux sincères pour votre
bonheur et des prières ferventes pour l'houreuse is-,
sue de l'importante mission de votre excollonce.

Rflt'ON811 E ION lXCLULLWNCE.

Acceptez mes meilleurs remercimens pour vos féli
citations bienveillantes sur mon arrivée dans ce pays.

Les maux auxquels vous fuites allusion et leurs
dangereuses conséquences, ont déjà attiré mon atten.
tion ; et j'ai pris des mesures avant la réception de
votre adresso, pour former immédiatement une police

leicace.

Jo vous prie de croire qu'ici comme en Russie,
j'emploierai tous mes efforts pour encourager la ma-
rine anglaise, et protéger le commerce de la Grande.
Bretagne.

-



Appendice (X. X )12 Victorio.

A une ADRESSE Ode Monorable Assenblée Législative, demandant " un Etat

détaillé des Importations en cette Province, pour le anées1847 et 1848 et de

ler valeu, avec le montant des dioits imp6sés sur icelles, en distinguant les articles

qui paient un droit spécifique de ceux qui paient des droits ad valorem" tel quor

donné le 8 Février, 1849.'

F. HINCKS,
Inspecteur Général

BUuv'A DE' LINSPErOTEURI GINRA,
Montréal, 23 Février, 1849.
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26 FCvrRr. 26 P 0 NeSr E

RÉPONSE
A UNEu ADRESSE de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-Géné-

ral, datée le 22 Juin, 1847, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre

devant elle, " Copies des Etats trimestriels transmis par le Député Maître Général

"des Postes, au Maître Général des Postes en Angleterre, indiquant les recettes et

"les dépenses du Département des Bureaux de Poste dans cette Province, depuis

"le 5 Juillet, 1844, jusqu'à la date à laquelle les derniers rapports ont été faits.

"Aussi, un état des émolumens, y compris le salaire, les allocations et les hono-

raires, séparément indiqués, du Député Maître Général des Postes, et des autres

"officiers salariés dans le Département des Bureaux de Poste, à Montréal, Québec,

"Kingston et Toronto, depuis le 5 Janvier, 1843, jusqu'au 5 Avril dernier.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE,

24 Février, 1849.
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RAPPORT.

Le comité chargé d'examiner la PETITION de CIIARLES CAZEAU, et autres, prend la liberté de
présenter le rapport suivant:

CUA3 1DR DE Com'á,
26 février 1849.

Votre comité, après avoir.examiné attentivement
la pétition à lui renvoyée, demandant l'abrogation de
la 24e section d'un acte passé dans la So année du
règne de sa majesté, pour régler le mesurage et lins-
pection du bois de construction, rnts, esparres, ma-
driers, etc., et que les mots " mesurés, triés et assor-
tis " soient effacés dans le dit acte, ainsi que d'autres
modifications du dit acte, relativement, aux devoirs
des mesureurs et inspecteurs de bois, et après avoir
entendu, les dépositions de diverses personnes inté-
rossées, est convenu de faire rapport à votre honora-
ble chambre, qu'il est d'avis que pour empêcher à
l'avenir tout mal-ententendu relativement à l'inter-
prétation qu'il faut donner au mot " assortis," tel que
mentionné dans le dit acte, il est : nécessaire de l'a-
mender (o telle manière que les rmots " trier " et

assortis'? ,aient considérés comme synonimes, et
ayant préparé un bill pour cet objet il le soumet
humblement à votre honorable chambro pour sa
sanction.

Le tout néanmoins humblement soumis.

F. LElMIEUX,
Président.

29 janvier.

Ordonné,--Que sommation soit faite à J. Sharples,
écuyer, Charles Cazcau, écuyer, Alexis Dorval, écr.,
et William MeCutcheon, écuyer, tous de Québec, de
comparaître devant le comité, immédiatement.

6 février.

John Sharples, écuyer, surintendant des inspecteurs
et mesureurs do bois de Québec, comparaît et décla-
re :,Je fais remarquer que la pétition de C. Cazeau
et autres, que j'ai lue, a trait à l'usage adopté de
faire trinr et assortir les madriers par des gens à Inur
servide; qui n'ont pas de licences.

Pour répondre à la question générale du comité
je ferai observer, qu'il est prescrit par la vingt-
deuxième section de l'acte des bois " Que toute per-

sonne non licenciée comme insliecteur et mesureur
lde bois, qui mesurera, triera, marquera ou étam-
pra aucun article de bois de construction;, le dit
article levant être;embarqué, ét-nt destiné à être
embarqué, suivant ce mesurage, ou mesuré; trié,
marqué ou étampé dans le but d'éviter ou éluder les
dispositions de cet acté sera npi-ès Conviction ré-
gulière devant toute cour ayant jurisdiction c6m.
p4tonte,passible d'une ameude égale à la sormme de
cent louis plu os; ou à êtré cmprisonn' p6ndant

" six mois au plus, à la discrétion de la cour pour
chaque ofrense."

Ayant été Informé qu'un nommé Ant. Gagnon et
autres étaient employés à mesurer et trier des ma-
driers au foulon de MM. Hamilton et Low' connu
sous lo nom do New-Liverpool, et que ces madriers
étaient embarqués pour l'exportation par mer, sous
la désignation de qualité et dimension établie par le
dit Gagnon et autres non pas pour le compte du fa-
bricant bàndjide cie ces madriers, niais pour le compte
de différens marchands :exporteurs de Québec ; et
croyant que cet acte de mesurage et tringo éiait'une
contravention directe (le la clause 22 dont il s'agit,
j'ai pensai qu'il était de mon devoir d'intenter des
poursuites contre le dit Gagnon, et autres. LA résultat
(de la poursuite contre Gagnon, suivant la décision de
la cour d'appel, a été favorable au défendeur (Gagnon)
la cour ayant décidé que l'acte de Gagnon (qui
n'était pas inspecteur et mesureur licencié) d'assortir
des madriers suivant leurs qualités et dimensions,
n'était pas un acte do triage, suivant le sens de
l'acte ; ou l'acte d'assortir des madriers suivant leurs
qualités et dimensions est pratiquement l'acte du
tringe; ou plutôt c'est le triage à toutés fins et inten-
tions quoiqu'appelé d'un autre nom "assortissage.'

Il me semble donc que la question soumise à la
législature par la pétition dont il s'agit, est d(e savoir
si l'interprétation donné à l'acte par les tribunaux, et
établie dans la cause de Grignon, est réellement l'in-
terprétation prévue par la législature, savoir : si elle
autorise les individus sans licence qui agissent comme
les employés d'une seule partie, peuvent ainsi déci-
der des droits de l'acheteur et dù vendeur, ou si, au
contraire, la loi ne voulait pas et n'exige pas que
l'acte du mesurage ou triage ,(ou assortissage) dont
l'objet est de fixer les droits respectifs clu vendeur et
l'acheteur, soit accompli par un inspecteur et mesu-
reur dûment licencié, agissant indépendamment et
responsable par son sermont et son cautionnement à
l'un aussi bien qu'à l'autre; et de plus si la législa.
ture avait l'intention d'établir et dle mettre en prati-
qùe un système uniforme de triage pour les 'bois de
construction destiné à l'exportation par mer, d'autiýt
plus quele préamrbule du dit bill référo directement
à régler le triage et le rmesurage du dit bois.

Si l'interprétation donnée à Pacte par les tribunaux,
est considéré par le comité comme contraire à"lin-
tontion de l'acte, je suggérerai. respectueusement l'u-
tilité do définir plus clairement ce qui donstitui un
acte cu triage ; par ekaiple, que le fait .d'assortir.
des bois suivant leurs qju'lit'és et dimensions; où:tout
autre acteou chose constituant une partio essentielle
dol'acte du tilage ou mesurage, avec intention d'élu.
der od éviter les dispositions cde l'cte fut censé et
considéré un acté de triage tel que prévu par
l'acte.

Appendice

s6 févrlor.

Appendice

26 février.
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O février,

M. Slarples, interrogé de nouveau:-

A ppeddice
( .Z.)

20février.

vans:-
lamîl ton et Thompson..........259,580 morceaux
J. Wilson........ .... ......
W Bradbury, au foulon de J. Wilson 27,049 di
A. Ross...................... 9,440 "
W. lenry.... ................ 8,708
B. Barrett.................... 3,704
Gibb, Lane et Cie.............. 998 '.

370,1600

2.-Quel est le montant des dépenses faites par
votro département dans les poursuites contre Gagnon
et autres, employés par IIamilton et Low, subsé-
quemîment Hamilton et Thompson, pour trier los
bois en contravention de l'acte f-Les frais encourus
dans ces différentes actions se sont montés à la
somme do £250, ou environ.

3.-Savez-vous si d'autres personnes ont éludé la
loi depuis la passation de l'acto pour le mesurage du
bois .- Oui, j'en connais ; Thomas Wilson, W. Heonry,
Pelmberton et frères, et Gilnour et Cie., ont fait
trier leurs madriers par des engagés.

4.-SaYe.-vous si d'autres personnes trient de,
madriers en se fiondant sur ce que vous avez perdu
votre procès contre Gngnon ?-Oui, je crois que c'est
pour cette raison que V. llenry, et MM. Gilmour et
Cie., ont été portes à faire trier leurs bois par cles
trieurs sans licence.

5.-Pouvez-vous fourinir un état des madriers
comptés dans la saison do 1848, et qui ont été ei-
suite triés par des personnes non licenciées?

Les madriers comptés présentent les chiffecs sui.

M1'IS lots .............. ,UtJU 15.-L'acte contient-il quelque clause qui soit nui-
sible nu c'ommuerue, et qui permette de protiter de la

405,000 morceaux' loi 01 de léludor ?-Oui lem 20 et 240 clauses. D1ans
Et je crois que ces madriers ont été triés ou assor.. le moi s de septembre ou d'octobre, un nommé Louis

tis par des engagés f quelques exceptions près.ier, inspecteur et imnestnur licencié, fût engagé
p!ar la ina son G ilhnour et corapagm je poir se rendre

G.-Pour qu'elle raison n'avez-vo pas poursuivi Ik l'anse des sauvages (Indian Gove) du côté (IL la
ces personnes pour. infraction de h loi f-La cour Poiln1 to-Lévi, pour t rier et assorti r une cage de mia-
nlyant dboutó l'action intentée c'tre Gagnon, j'ai driers de pin blanc ; le dit Deiors est vou mne trou-
pensé et j'ai été avisé qu'aucunio ation lic serait ver avec l'acte des bois à la main, et Ie demanla
main tenue, jusqu'à ce que l'acte t mt endé. s'il avait le droit de tiieri' et assortir des bois comme

.1 inspecteur et mnestureur licenció; je lui r;ponldis qulle
7.-Comme benucoup do marchands fojt e croyais que lion, à m noiis qu'il n'eût la permission

leurs hois par des engagés, pensez-vois Iue cela nura it sintendant ; je Vis lIe dpIutê du suriintendant
l'elet die dmiiiinuer' la valeur îles bois sur le inarhlé!, M Ir. liarbison, et lui demandai ; il Ie répondit que
d'Angleterre -- Indubitabtement ; un système unitor- îllcars ni'en avait pas le droit. A miîîn retour au
me de mesurage, bien organisé et exécuté, contribuîera toiloi, j- dis à l)emilers qu'il ferait mieux de voir le
beaucoup , il mon avis, à rlhausser la réputation les surinter lit Iui-mméie. Louis i)emers a trié, assorti
madriers du Cainada sur les inarchés de la mnétropole et marîî ls dits madriers, il les a ensuite cmpils et

8.-Pouvez-vous fournir une copie de la requisition cilmpi s avec lcoimmir d MM . Pattodu et Ci., mais
demandant niii inîspecteur et mesureur pour coinmptr ils airent comptés par ordre du surintendant ; une
des madriers à l'établissement de Hamilton et Low ut g a été également triée et assortie pour la
en l'année 18,15, c'es-à-diie pour le premier lot<ison a l'anse de olle par la mémn pr-
été compté 7-Je prends la liberté de vous Cl presni îiî'-.-Ls preniers quiii onît édó eta loi son t MM.
ter une copid, avec Uni Copie de la lettre y nnex et Lo, subséqueinent lamilton et

mar( u14 () hopsn

O.-Pouvez-vous iiformei' le comité qu'elle quan-
tité de madriers llamniltou et Low ont exportée pen-
dant l'année 1848.-Je n'i aucun moyen directe <le
constater la quantité embarquée, s'il cin est, niîs 1
an juger par la copieiipr'ne îles regisiecs de la
dou-ie, je suis d'avis qu'ils n'e ont pas expédié cette
année là pour leur propre compte, au moinis, sous leur
propre nom111

10.-Qu'elle quantité de madriers supposez.vous
que MM. Hamilton et Thompson ont examiné, ci

1I.-MM. Hamilton et Thompson emploient-ils les
inspectuurs et nesureurs licenciés du bureau du su-
roitemhmlît -- Non ils employaient deh enigag6s ; Ga-
gnon et Diimers, les mêmes deux individus qui furent
poursuivis par le surintendant, action qui fut déboutée
ainsi que le prouve le témoignage de M. Sharples.

17.-Est-il à votre connaissance que quelques mar-
chauds se soient plaints que les madriors de MM.
Hamilton et Thompson étaieut mal triés ou nssortis ?
-Oui, M. G. B. Symnes est venu au bureau du su-

moyenne clnquo annéo ?-Je penserais do 300,000 à Appendice
350,000 clhaquo annéo, cin moyenno depuis trois ou Z.)
quatro ais.

20 fevrier.
11 .- Pensez-vous que l'amende do £100 6tablio

par l'azte contre les engagés qui trient ou mesurent
des bois ast trop élevée ?(--Jo crois que le but de la
loi serait plus facilement atteint si l'amende était ré-
duite à £10 ou £20, qui seraient recouvrés sommai-
rement devant un juge de paix, pour chaque contra-
Vention, ou dcLiO'utit qu'eiu'autro cour sommaire.

18.--Pouvez.vous fournir un état de cc que gagnait
chaque semaine l'inspecteur employó pour compter
les madriets l'année dernière à l'établissement do
MM. Hamilton et Thompson?-L'luspecteur qui y a
été employé est un nommé Cornelius O'Loary, et je
sOumets un compte de son salaire do chaque somaino
marqué (13.)

13.- Cet état paraît indiquer des salaires très éle-
vés depuis le milieu de juin jusqu'au milieu de juillet,
comparé aux autres parties de la saison ; pouvez-vous
expliquer ce fait -- Dans le tcmps j'ai interrogô l'ins-
pecteur à cet égard, et il m'a lit qu'il avait reçu
l'ordre de Comipter une très grando quantité de ma-
driers qui s'étaient accumîîul6s dans les bômes depuis
quelque temps, et qui n'avaient pas t embarqués
mais étaient restés dans les bômes ; l'inspecteur
compte ordinairement chaque moulinette de madriers
à mesure qu'on les charge chaque jour.

S Emu, 10 février 1849.

M. Alexis Dorval, insptccur et mesurcur de bois,
est interrogé:-

14.-Combien do département y a-t-il dans votre
état ?-Trois, l'inspection des mâts et esparres, celle
du bois équarri, et celle des madriers et planches.
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41p adice rintondant dans le cours de l'été dce 1846 et a do-mandà à M. Harbinson, lo député du surintendant
d'examniner un lot do madriers du pin de 3e qualité6 fvnri'r embarqué sur un brick i l'nase du Spence. M. Hnr-
bilson répondit tiue la loi no l'autorisait prs à examni-
ner l'ouvrago fait pur clos engagés. M. G. B. Symnos
me demanda d'aller à bord du brick et Io visiter les
madriers, avec l'ordre d défondre d'on charger d'a-
vantage si je ne les trouvais pas bons. Jo reconnus
que la qualité dos madriers ne paiorait pas lo frot ; jO
fis donc suspendro le chargement et j'en fis rapport à
M. Symnos. Le jour suivant je fus envoyé par lit
imdémoe personne poui arrêter gialement un lot d imn-
driors de Se qualité à l'anse o Wilson, (lui avaient
été assortis par deux engagés, C. Vallièro et J. Allard.

18.-Connaissez-vous un journalier nommé Wilson,
qui est souvent employé par los maîrchanids pour as-
sortir dos madriers ?-Oui je le connais, ainsi qu'un
autre homme appelé Simineau qui a assorti nue grande
quantité de madriers pour W. Patton et Cie.

19.-Est-il à votre connaissance que des plîaintos
ont éto faites contre les nmiriors et lu bois onvoyés
sur le marché anglais ?-Oui, j'ai été informé par Plu.
sieurs capitaines do vaisseaux, qu'il y avait été on-
'voyé une gra-ido quantité de mauvais madriers et
bois, qui avaient été assortis par des engagés.

12 février.

M. Sharples interrogé de nouveauu-

20.-Quello serait la difTérence entre la quantité
dos madriers comp·és, évalué nu taux du comptage
et la quantité suivant le taux du triago ?-En calcu-
lant la quantité à Is. par cent morcenux et à 2s. 4d.,
le taux du triage tl qu'évalué par un ordro en con-
soil, le montant serait de £250 ou £300 pour ces
trois dernières années.

21.--Qu'elle partie de cette somme entrerait dans
la bourse <les inspecteurs et mesurenrs, en supposant
que les madriers soient triés ?-Iinspetour a 2S
pour trior les madriers ; il a 0I. pour les compter ; le
droit do bureau pour le triage est de 4d. par mille
pieds de mesurage par conséquent d'après les taux
ci-dessus la proportion qui reviendrait aux inspectours
serait de £230 à £275, ou à pitu près,

22.--Afin d'expliquer plus clnircment la qgunstion
ci-dessus, en tenant compte (o la proportion c:onsidé-
rable qui revient aux inspocteurs de bois, inldiqcutz le
taux qui revient aux inspecteurs de bis, indincîlez
le taux qui revient au bureau pour le triage et égalo-
ment le droit cde l'inspecteur pour compter et trier ?--
La grande proportion du montant qui revient aux
inspecteurs et qu'indique ma réponse, s'explique par
le fait que sur la cliflfronco de is. 4d. par 100 entre
les madriers conptés et les madriers triés le bureau
ne reçoit que 1 denier additionnel, et par consé-
quent l'inspecteur reçoit la différence de Is. 3d.,pour le
travail additionnel qui lui est imposé. Les taux attri-
bués respectivement Ù l'inspecteur et au burcau, sont
donnés dans ma réponse précédente.

23.-Combien employez-vous d'inspecteurs,en ivot re
quilité de surintendant pour le département des mn-
diriers ?- L'année derniire j'en avais sous mes OIdres
environ 20, et quelque fois lorsque les afTaires pros-
saient, j'employais deux on trois des inspecteurs du
département du bois quarré qui ont également des li-
cences comme inspecteurs de madriers.

24.-Uno pétition a été présentée par un nommé
F. Il. Tîompson, et renvoyée à ce comité; lo péti.
tionnaire déclare qu'étant inspecteur de madriers i.
cencié il s'est adressé à vous pour être employé du.

rant la saison prochaine, ce qu'il lui nurnit été refuse Ai e 'udito
Qu'avez-vous à dire r'espcectivemnut à cette pétitiun 7 (
-il est vrai que M. Thompson a demandé, je crois
dniris le mois dU'décombri dernir, à étro employé du- o fvrier
raint li saison prochaine, exposant que clepuis quel.
quOs années il avait été employé, soit pr M. 1>rice ou
M. Patton (je ne me rappelle pas lequel) à St. Thro-
rnas, mais que probablemont cet emploi nu lui sarait
pas continuéo l'année prochaine. Je lui ai répondu que
je ne me croirais pas justifié d'employer un plus grand
nombre clos inspecteurs dine le département des ma-
driers l'année prochaine, attendu que je croyais en
avoir lssez sui la liste pour' le pi-ésert, et réellement

uis qu'il n'en fullait pour qu'ils trouvassoînt une occu-
pat ion profitable durant la prochaino saison, vu que
sans nucun dtoute la quantité die inadriers à inspecter
Serait bien moindre que celle de l'année qui vient do
se terminor, qu'elle lie s'élrerait sans doute pas à
plus do la moitié ou des deux tiers au plus-

La loi a imposé au surintendant une fonction dsa-
gréable on l'obligeant à dcidr lu nombre les ins-
pecteurs qu'il faut employer ; elle proscrit par la 70
section :-" Quo le dit surintendant emploiera cha-

que saison le nombre d'inspocteu's (li sera nêces-
suiro pour faire l'ouvrago dans les diflérens départe-

" mens du mesurage et clu triage, et les fonctions de
ces inspecteurs, dans chaquu dé parterient, soront
r remplies par eux à tour de rôle."

Pour les raisons quo j'ai nssignées, je n'ai pas cru
cu'il lût nécessaire d'employer an plus grand nombre
d'inspoeteurs dans le département des nadriers ; mais
ciu contraire, ce que pourront gcgner les ins'pecteu's
l'anée prochaine sera diminué de beaucoup.

Je puis mentionner que M. Thompson n'est pas le
seul inspecteur licencié qui ne soit pas etiployé par
le bureau. Je suppose que vimngt-einq ou trente-cinq
inspecteurs nyanJt des licences sont employés ar les
marchands, dains leurs établissemenis pour c irger
les buis. Dans l'état le la loi à cet égcard, je conçois
et 'J ilté visé, qu'il est imipreusemt de mon de-
vuond Ir d'une disurtion sévère rei:ii veien t acu
nonbro des inspecteurs qui doivent tro ainsi cm-
ployés. Loute i personne qui compauit devant le
burenu dles examimateurs et se montre qccuilifiée, a le
Iroit de demander au bureau soi certificat <le quali-
lictIention, vo gui lui donne le droit d'obtenir sa licencc ;
pair conséquent il n'y a pas de limite au nombre d'inb..
pectours qui peuvent étro licenciés. Quant à mcoi
personnellemlent je serais heureux d'étre déchargé de
eette partie désagréable de mes fonctions ; niais à
moins que le nonbro des inspecteurs nic soit limité
d'une manière ou d'une autre, le commerco devra né-
cessairement, dans les annécs de faible production, être
obliré d'augrnepter les salaires, afin de faire face à ce
quo 'on pourrait considérer comme un paiement sut.
lisant pour tous les inspecteurs licenciés et enregistrés
sur les livres du surintendant.

Je suis content qu'une question dle cette nature ait
été soumise à votre honorable comité, d'autant plus
qu'un grand nombre do personnes qui ignt'Cnt les
dispositions de la loi à cet égard ont exprimé leur sur-
prise de ce que je rcfuscais d'employer dus inspecteurls
licenciés.

.MRobert 1-amilton, comparait et rend témoignnge
comme suit

Par I. Egan

25.-Si vos madriers étaient triés par un inspec-
tour licencié, donneraient-ils plus de sutisfactinoo u
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A 1pi'îiCC se vendraient-ils plus cher qu'aujourd'hui f~Non, les
ch eteurs n scriiett moins coniens, et leur réputa-

tion qui est meil eutI' 0n AnrgletOrre que ce lle de tous
les mctidriers (xd s de Qubec, scrait grandement
dépréciée ; et c'est la raison pour laquelle, en com-
mun avec d'autres qui constituent les principaux
ccheeurs et vendeurs de madriers (du marché d

Québor,, nous domandons dans notre pétition récen-
nient préseité à la chambro d'assemblée par lhono-
raNe M. Cameron, qu'aucun changement, tel q(ue
celui qui est denandl par les inspecteurs de bois ne
soit apporté à lPacte tel qu'il existe maintenant à moins
que cette modification ne soit domandée par lu von.

etur ou l'acheteur.
....- Quelle prenve pouvez-vous donner de cela?

-Pas de meilleure rouve que lu fnit que tous ceux
qui ont l'habitude d'acheter nos madriers ont signé la
pótition, demandant de ne pas oire le changement

que l'on veut obtenir, 't qui empùcherait de pouvoir
hvrer l'article que nous avons coutume de livrer.

27.-Il apport, d'après les têmroignages donnés de-
vant le comité. que dles plaintes senouses ont été faites
à l'occrsion (lu mauvais t igo de vos a dririors;
comient pouvez-vous concilir ce i it uve Vc qu
vOUs venez de dire ?---Mi l'existenceo d'un cos
particulier, lorsque les opilions étaient dilTórenei s,
icaînmoiOs la prueve que ls individus qu'on dit s'étre
plaint de lins imldrirs piét roit qui'ils soient assortis
suivant notre propre rméthode, est qu'ils ont continuó
àrir lniri la prêf'reIce, et ont signé la pétition
teida>t à obtenir qu'aucune modilicatiun ne suit ap-
Bort' ài l'acte.

.- Quelles raisons avez-vous à donner porr (lui.
ls rodiiio ns deiands par les irspecieurs à
l'ate des bois ne soierrt pas llites ?--ans entrer dans
des dlils, parce que tous coux qui sont hon6 fide
engagés dans ce commer'o, les lis grands fabric ns
de bais et les achetems les plrs considónibles sont

pposs àl ces anmendemons, tinsi qu'il résulte d leur
pétition aujirt'h i devnnt la ll'gisiature ; et parce
que lis seules porsnnes qui demiicarduint ces amende-
mens sut lOs inscteurs dl bois bl quo 'onn peut pas
supposer étri'o aussi bons jtr.es de ce qui est de l'inté-
rùt des parties princilent intrcesses que les
part'ies ef'es-miêmeris.

Par M. Laurin :-

20.-Quelle qti t ité de madriers exipdiez-vous
poui' votre comptou niuelleiient ?-Cette quraniité
vrric bea:ucourp; l'rnnéie diernriLr j'en ai expédié dle
~20,000t a 2,000, mîesurie <le Québec ; l'année prc'c-
dett, pas du tout ; Vannée avant, environ 50,000.

30..-Pouui votre nom ne liariît-il pas sur le
rapport lu pdcept'ur des douanes de l'unnéo der-
niure comme expédient des nruims pour voUre pro-
pre compte ?-arecque les bétiinens ont pris leur
permis de surir sous le nom ties noliseurs.

il.-A qui vendez-vots vos madriers à Québec 7
-1es piricpux acheteurs sont Il. et E. lîristall,
S. 1. Sym"s et 'i'., C. EI .rvy et Cie., W. J. C.

nson, et Pemibeirton et Frir'es.
32.-Qrel le gnntité de madriers vendez-vous

chaque ainnée à ces iaruhnnds et à d'aitirs, sons
qu'ils sAient insp'etós par le burenu du surintendant ?
-. En ioyeniii, environ 300,000.

,--Qelles sorint le's permsons qli trient et assor-
tissetit vos imdrirs /-Ce sont ties mnailns anciennes
et expéri mnci tées qlui sont Imoyêes par nous depuis
plusieurs anrées pour assoriir nos madriers, et qîui le
Jont a la sItisfuitio de ceux qui acltcnt nos ma-
driers aus ci bien qu'à la nôtre.

341-Sin-ce les isn pecteurs licenciés ou des ce
gagés ?-Ce ae sont pas des inspecteurs licencies.

:35-.-N'ivez-vouls pas employé des inspectuers du Applnclico
bureau du surintendat pour compter vos madriers? (Z.Z.)
-Oui.

.6 févor ie.
3t0.-Lor'sque le conseil exécutif éleva le tarif à 19.

Od., n'avez-vous ptis fait coipter' vos madriers par
un inspecteni' nommé O'Loary ?-Tous les madriers,
tSnt avant qu'aprs qu le tarif fut haussé out été
'omptés par O'Loary.

37.-Q'entetez-vous par assortir (les madriers?
-Les diviser en differentes quualitl's, ce qui n'est pas
les trier, à moins que cette opération ne se fasse par
un inspecteur liconcié.

38.-Quelle difl'érence y a-t-il entre trier et assor-
tir ?-Lo triage se fait par quelqu'un qui possède une
licence d'inspecteur ; n'importe qui peut assortir.

30.-Cagnon, qui a été poursuivi par le surinton..
dant ponu avoir trié des madrers pour votre compte
et ceiui di votre associé, les avait-il triés ou assor-
tis ?-Il les avait asurtis.

M. Slri'plos est comparu de nouveau, et a répondu
aux questions suivantes:-

lar MI. Laurin :-
't 0.-Qur'ntedilez-vous ponr ossortir des nadriers ?

-. 'lcte d'assortir îles madrics suivan t leurs qua-
lités et dimensions est ce que lon rppelle or'dinaire-
ment 'acto île trier des madriers, c'est une et mêmo
chose.

'1.--Exist-t-il quelque diflience entre trier et
nssortir îles madriers ?-Je n'en connais pas, c'est le
umm acte sous des noms diffrois.

4'J-'-Les madriers rie devrnient-ils pas être assor-
tls por des inspecteurs licenciés ?-La cour d'appel a
décidé <ie los maîiors puuvaient dtro assortis pur
d's jurnliors, saus qu'ils pussent être considérés
comne triés suivant le sens de l'acte.

413-Si les rnaidriers génér'lemîen t étaient assor-
tis par des inspectours liicenciés,ne seraient-ils plus
p'isés et ie sactisferaient-ils pas plus qu'aujourd'hui

qu'ls sont triés par des engagés ?-A mon avis il se-
rait à désirer que le trigo et l'assortissage des ma-
driets 'ussent faits par îles inspecteurs licenciés, par-
ce que par ce moyen on établirait autnnt que possible
l'culrit dans P'assortissage et le triage des na-
driers.

10 février.

Henry Pemiberton, écuyr. est compru, et a pré.
senté le xposé suivant :-

" les seusles plairts que j'rie entendu faire à pro-
pas de mudriers expédiés par nous, taient rel iti-
ves aux mudriens triés l es inspecte's du su-
rintendnit ; nous n'avons jamais ou de plaintes que

' pour ceux-là.

" Et durnn les douze ou quinze années que nous
avons expédié les madriers de Iamnilton, de
"lToipsor, de Wilson, nous n'avons jamais reçu
de plaintes les personnes à qui ils ont été envoyés
u cn effet tanit î cause du triage que de la qualité ils
valent lus d'un louis par cent de mesure que ceux,
qui sont triés par les insp'eceurs du surintenant, et
que, en général, nous smnes obligé d'assortir et
trier uprés qu'ils ont pussé par leurs mains. La
désignation des qualités et la latitude donnée aux

" inspecteurs Iar l'acte des bois, et limpossibilité
qui en résilto de faire examiner l'inspection, et de

î punir les trges mri faits ou frauduleux, fait que
" [es inspecteurs de madriers sont indépendans de

de tout l' monde. Nous n'avons jamais employé
do jour'nulers pour trier, mais nous avons toujours

12, Victorir.
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Appondico 4 ou dos gens à do hauts salaires pour refairo l'ou-
(Z.Z.) vrago pour lequel nous payerons los inspoteurs du

,-^--'m surntendant, vu que las pertes tant d'argent que
20 rv'rior, o d'estime sont plus ficiles à réparer do cd c6td ci du

" l'oc'an que do I'autro.

(ign,)

"10 f6vrier 1840."
" IL PEMBERTON.

M. Charlos Cazcnu est comparu, et a rendu le té.
Inoignago suivant:--

44.-Si les madriors étaient assortis par dos ins-
pecteurs licnciés, ne vaudnuieit-ils pas p us cher sui
les mirchés anghiis qu'ils ne valant au jourd'hui assor
tis qu'ils sont par dos angngés ?-Ou, il seandrait
plus chéro sur les marchés anglais et mnme ici ; pour
la raison que las ouvriers ne connaissant pas les I l6.
rentes qualités aussi bien qjue los imspcteurs licenciés,
ii'étant assarments, n mêmo instruits.

45.-Pourquoi les acheteurs et les vendeurs do.
mandent-ils que l'acte nu soit pas changé ?-Pour lut
raison qu'ils peuvenlt obtenir des ouvniers pour assor-
tir à bien meillour maah que los inspecteurs licen-
ciés, et ils ne consultent que leur propre intérêt aux
dépens du commerce.

40.-Qu'ntenidez-vous par assortir des madriors 7
-Par ussortir, j'entcnîls triAi et inspecter ; c'est pré.
cisément la mômo chose. Le mot assortir ne vaut pas
diro cutre chose que trier, parce quo quand on trie ou
assortie, quanl on assortia ou tie A l'appui do ce
que je viens de dire que les marchands na consultant
que leur propre intérêt, et cherchent tous les moy.
ens d'éluder la loi, je citerai un fait ; Mi. Thompson
aujourd'hui associé de M. lamilton, et membre du
bureau des examinateurs pour l'admission (les inspoc-
teurs et mesurours de bois, lorsque ce bureau n'était
composé que de marchands, fit nommé un nommé
I3ois inspecteur de madriais, seulement à la condition
qu'il travaillerait pour lui (M. TJlhomplsopn) pour le
même prix qu'il avait travaillé pour lui las années
précédentes lorsqu'il n'était q<u'cngag, et en lui di-
sant on môme temps, qua s'il no voulait pas en faire la
promesse, il n'obtiendrait pas sa licence comme ins.
pEacteur. Il est de dire que ce nommé Bois ne sait ni
Iire ni écrire, malgré sa nomination comme inspec.
tour aux conditions que je viens de dire.

Ce nommé Bois, dans l'automme de 1845, reçut du
surintendant dls inspecteurs de bois une certaine
somme d'argent pour son ouvrage chez M. Thompson;
cetto summo était beaucoup au-dessus de ce qu'il
avait coutumo de agner chez M. 'Thompson nyant
d'être inspecteur icencié; il lut sommé par M.
Thompson de lui remettre la surplus, conformément
à sa convention lorsqu'il l'avait fait recevoir inspe-
leur. Bois s'adressa à M. Sharples, pour savoir s'il

t.-

devait romottro co surplus à M. Thormpson, M. Shru- Appendico
plus répondit qu'il u'était pas obligé do lo Jhiro et (Z.Z.)
ujouta "la loi vous accorda ce montunt, il vous ap-------,
partiont," Bois me rapporta que M. Thompson lui 20 revrier.
avait dit '' si vous ni ma lo remottez pus, je vous
Iomum rai" Ja lui répondis -1 n craignez pas, il

DkcLRAvion prèsontùo par Geo. IIUrroN.
Ayant lu la témoignago rendu par l'inspcctour

CAzau, à l'Afl'et que M. '1hompsoni do Québeac, lors-

u'il était membro du bureau dos xaminateurs pour
I admission dos inspecteurs at mesureurs de bois à
obtenir une licence pour un nommà Bois ou Dubois,
quoiquo colul-ci ne sait ni lire i écrira, at fUt par
conséquent cisqulalifié suivant l'cto après avoir fait
marché avec la dit Dubois, quo s'il lui procuraitsa
licenco, il continuernit à triar pour lui pour las rnmes
gagas qu'auparavant ; co témoignago centanant aussi
d'autres détails relatilf à la dito transaction et r'è-
tait depuis ce temps ineinó .os faits réels dco M.
Thompson, maintenant à Qujboc, jo preonds la liberté
io las exposar comme suit, on disant d'avanco que M.
Thompson est prié, s'il an ast requis, à les cortifier
sous arment.

Ainsi qu'on l'a dit, M. Thompson, ci J'époque on
question était membro du buronu dus examinatours
devant lequel Dubois et tous ceux qui obtenaient des
commissions, étajint obligés <la se présentor, et quand
il la lit, M. Thompson reconmuindia Dubois comma
étant bion qualifié, ayant été employé par sir John
Caldcell comma inspecteur < bois pendunt plus de
vingt ans, qu'il savait lir, écrira et chiflrer, et apros
examen lo bureau l'admit à l'unanmité. Après avoir
reçu sa commission ainsi que jo vions de la dire, M.
Tlimpson s'adressa au bureau du sur'itendant pour
avoir un inspecteur et Dubois lui fut envoyé, et la
surintendant donna à entendre à M. Thompson qu'il
nO s'en irait que lorsque M. Thompson la désirerait.
M. Thlompson conmit alors avec Dubois do lui don-
ner £10 par mois et des rations, lui garantissant du
l'emploi à ce taux durant la saison, soit qu il inspec-
tât boaucoup on pou, parco qu'il arrivait souvent que
ses moulins chômaient litote d'au ; Dubois consentit
volontiers à ce marché, n'ayant précédemment roçu
quo £30 par an. M. 'liompson avtt lui-mdme fait
savoir au surintendatit qu'il avait fait un marché do ce
genre. Do sorte que tout ce que l'on peut dira
contre est simpoement que l'acto dos ispecteurs et
mesureurs do bois n'autorisait pas Dubois à faire co
qu'il a fait, c'est-à-dire à acceptOr dOs gnges a lapIa-
ce d'émolumons; et après avoir découvert par la
quantité de madriers qu'il avait trié que les 6molu-
mens lui auraient donné £15 de plus, il aurait fait cir-
culé l'histoire racontéo par Cazeau. Mais M. Thomp-
son est prât ainsique je l'ai déjà dit à f.re serment de
la fausseté de l'accusatien portée contro lui, d'avoir
lait servir ses fonctions et sa qualité d'exammnatour à
ses intérêts privs. En attendant il demande que la
déclaration ci-dessus soit enregistrée avec lo témoi-
gnago do M..Cazeau.
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Appendice
(Z. Z.)

20 fovrior' TAnhtEAU B. mentionné dans la réponso à la 12mo question.

mr s Mînn ns comptés par Cornelius O'Leary, inspecteur et mcsureur do bois à New-Liverpool, pour
lo compte de MM. Hamilton et Thompson.

No. do
Dat. oNom. lorçou x. Meiro. TInix. Montnn.

31 mai 1148 .... ITamilton et Thom on ........ 13,018 AtuIrior1 .. 17,188 C0 0 0 G 8 1
7 jin dIo .,.. id id .. ,.. . 12,ri02 Id .. 15,407 37 o 6 1r 7

1l do do .... id id ....... 13,038 id .. 10,05 15 0 0 0 7 3
21 do do .. ,. id id ........ 15,271 id .. 20,414 r 1 1 6 ( 3

0 juillet dio ... id id ........ 14,701 id . 18,552 42 1 0 13 18 3
7 do do .... id id .,...,.. 3r,071 id 3. 43,700 2 1 0 82 16 10

21 (10 do . .. . id id ........ 28,081 id .. 38,391 27 1 G 28 15 Iu
7 août do .... id id ........ 0,81 id . 8,153 43 1 0 0 0 10

1n do do .... Id id ........ 0,51( id . . 12,224 40 1 C0 3 r
do do (10 . ... id id .... . 41,640 id .. .......... .... 15 11 3
24 do do .... id id ........ 12,7.51 id ....... .... .... 4 15 8
26 do do .... idi id ........ : 2,11m id ............ .... 0 0 15 11
1.septemire do .... id id ........ 00. 1 id .. .......... .... 0 9 2 5 4
25 do do .... id id ........ 8,815 id .. .......... .... 0 9 3 2 7

5 O obre do .... id id ........ 10,39e Id .. .......... .... 0 ) 3 18 o
14 o do.,.. id id ........ 3,848 id .. ............... 0 0 1 8 Io
8 novembro di .o.. id id ....... 23,160 id .. ............. 9a 8 13 8

£106 10 5
Gagné à d'autres anses, triage etc........................... .... ........ 16 3 11

Totai....................... ......................................... £181 14 4

Tant u C. mentionné dans la réponse à la Se question.

Requisition à l'cet d'obtenir un inspecteur. (Copie.)
(Coî.pic.)

Qvnne, 21 mai 1845. QuÉIánc, 21 mai 1845.

Le lot des soussignés, arrété à Nv-Liverpool,con- Ciiil Mofsmun,
sistant en madriers à êtro Comptés pour lo compte
des soussignés. Le lut sera prêt à étro compté ven- Noi
(dr<eli piroclitin à 5 heures. Rivière et section dle la Vent être pper que les mari ti sei
provilnce d'uù proviennent les madriers, Hawkesbury. or vant s e

(Signé,) PnMrnwrToN BROTIrEs. vous prie de dire qu'il ne sera pas nécessaire quo
WTIlolAM J. C. B1asNso n p soit à New-Livnsooo, avant o
G onon 13URNs SvEE.j . matin là.

tj inisp, et mesureur dle bois. 'Thuouas Cuitv.
Arrrs'soN, UsacaNol Cti . Votre obéissant serviteur

huu,. E. LEvuy et Cie.

Au surintendant (les inspecteuNs et n ssureurs da bois. (Signé,) mIAarILTON u LO i.

an ssdi mttin. JON S11ItPLvnt écuyer,

Vir la lttre ie MM. Hanilton et Low. Surintendant dees inns tcteturs et mesureurs d( bois.

Appendico
(Z.Z.)
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A ppendice
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27 Pivrier

REPONSE
A une adresse de l'assemblée législative à son excellence le gouverneur gênéiil, datée
le 15 d courant, demandant à son excellence de vouloir bien faire mettre devant
elle, " copie de toug-les contrats passés par le bureau des travaux publics pour ter-
ininer les ouvrages qui ont rapport à l'amnélioration du havre de Cobourg, un état du
montant des deniers payés sur iceux avec un compte détaillé, et de tous les deniers
payés aux entreprencurs pour lanélioration du dit havre."

BUiIEAU DU SECR-TAlRE PROVINeIAL,
27 février, 1849.

ARTICLEs D'ENGAGEMENT pasSS initre James Rus-
sell, entrepreneur, John Mowvt, marchand, ct Rode-
rick Macbean Rosa, marchand, tous de Kingston, du
la i reminère part, et le bureau des travaux publies du
Canadi, do la seconde part, C'lfr5 A SAVOIR Q.ue les
dites parties de la première part, s'engagent et s'obli-
gent par IL présent, leurs hoirs et ayans cause, envers
et en favour du dit bureau les travaux publics, pour et
en considération des conventions, conditions et accords
ci-après mentionnés, à livrer au havre de Cobourg, à
tel endroit de la grève qui sera désign6 par le bureau
les travaux publics, son ingénieur ou odicier en charge,
les quantités suivantes Ie bois de construction qui
devra étre bien coupé et équarri, exempt de toute
aubelle, do la qualité qui scra approuvée par le dit
bureau dles travaux publics, ou son alle icier susdit,
savoir : du pin blanc, treize mille huit cent vingt-sept
pieds, en longueur de trente pieds ; trois mille cent
cinquante-deux pied(s, en longueur dle trente-quatre,
quarante-sept, cinquante-six et soixanite-et-deux pieds ;
trente-trois mille à quarante-cinq mille pieds-suivant
que le bureau des travaux publics l'exigera-de bois-
dur, un longueur de trente pieds, douze pouces quarrés,
et douze pouces sur quatorze pouces quarrés, et trois
mille pieds de chêne de douze pouces quarrés, en
longueur lo trente pieds, en telle quntité que le bureau
des travaux publics ou son oficier pourra requérir,
pour porter ce que portera larbre, et travaillé d'une
manière bonne et solide ; suivant les plans et spécifi-
cations restant le records dans le dit bureau des Ira-
vaux publics, et signés par les parties à ces présentes,
le tout devant être livré comme suit : un treizième, le
ou avant le vingtième jour d'octobre ; un tiers, le ou
avant le dixième jour de novembre, et le reste, le ou
avant le vingt-cinquième jour de novembre prochain.

En considération de quoi, le dit bureau des travaux
publics promet et s'engage par les présentes do payer
au dlit James Russell de la première part, ses loirs,
ayans cause ou représentons légaux, sur le pied de
vingt-deux chelins et six deniers pour chaque cent
pieds do bois de pin et sur le pied de trente-deux
cholins pour' chaque cent pieds de bois dur et de chêne,
le tout mesure courante, aux termes et en la manière
suivante, savoir :-dix jours après que le certificat dle
l'ingénieur ou officier en charge serareçu par le dit
bureau des travaux publics et portera qu'il a été livré
du bois pour le montant de deux cent cinquante louis,
il sera payé deux cents louis, et pareille somme sera
payée lorsque chaque quantité de bois valant deux
cent cinquante louis aura été délivrée, jusqu'à ce qiue
le tout soit complété ; les cinquante louis restant sur
chaque paiement no devant tire payés qu'ati dernier
paiement, et tous les palemens seront faits conformé-
ment à l'acte 4 et 5 Viet-, chap. 38, sec. 27; sjets
néanmoins aux stipulations, conditions et còñventiers
ci-après, sàvoir :

Par ordre. J. LESLIE,
Secrétaire.

lremièremnt.l-Que si l'ingénieur ou le surinten-
dant employé par lu dit bureau des travaux publics
rapporte que l'tablissement et le pied sur lequel les
travaux avancent sont tels que les dits travaux ne se-
ront point terminés dans le temps fixé, le dit bureau
des travaux publics pourra, dans sa discrétion, soit eter
Pouvrage, en tout ou on partie, clos mains de la partie
en preimiière part, et le donner à un autre eutrepreneur
ou entrepreneurs, sans qu'il soit publié préalablement
une annonce, ou le dit bureau des travaux publics
pourra employer tel autre nombro d'ouvriers et se pro-
curer les matériaux, outils et autres choses nécessaires
atix frais de la dite partie en première part, et la dite
partie un première part, dans tous les cas, sera respon-
sable les firais additionnels que le bureau des travaux
publics pourra encourir par cette raison.

Secondement.-Que dans le cas où James Raussel
in la première part manquerait t renplir son contrat,
il perdra tout droit de réclamation à aucune remise du
la part du bureau des travaux publics, ainsi qu'à toute

somequi pourrait lui être dute sur ce contrat.
Troisièmement.-Que tous les matériaux pour les

<lits travaux seront visités et approuvés avant d'être
employés soit par le dlit bureau dles travaux publics ou
telle autre personno qu'il nommera, et tous matériaux
rejetés ne seront point employés dans les <lits ouvrages,
et s'ils ne sont point enlevés par la dite partie en pre-
mnièro part, lorsqu'elle en sera requise par le dit bureau
des travaux publics ou son ingiénieur ou la personne
qu'il on aura chargée, alors les <lits matériaux suront
enlevés par le dit bureau îles travaux publics, son in-
g6nieur ou la personne qu'il en aura chargée, et trans-
portés on tels lieux qu'il croira convenables ' aux frais
et dépens et aux risques le la dite partie en prenière
part.

Quatrièmrnement.-Que lorsque le 'dit bureau des
travaux publics aura fait quelqu'avance à la dite
partie en première part pour outils instrumens ou
matériaux d'aucune espèce, iceuxc seront dès lors
considérés et deviendront la propriété du lit bureau
les travaux publics.

Cinquièmement.-Que tout surintendant, artisan
ou. journalier employé sur les dits travaux, qui don-
nera aucun juste sujet de plainte, sur la représentation
de l'ingénieur ou de la personne en charge, la dite
partie en première part, sur la demande du <lit bureau
des travuimx publics, congédiera iînmdiiîtement la dite
personne ou personnes, et ella ne sera plus employéesauis
le consentement clu dit bureau des travaux publics.

Sixièmemen.-Que si le dit bureau des travaux
publics exige quelque changement ou modification, soit
dans la posiion, soit 'dans les détails d'aucunepirtia
des dits travaux, dans le cours d'iceux, wla partie eli
première part est par le présent, tenue de fit e dit
changement ou nodification; et si le ditehangerent
òu modifiatiorentrafne, 4ttlques frais nddilionnels à la

''Q : - là

Appendice
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Appendice
s'obligent uil x-mémeîîîcs pir lu présnt, conjointement et s6- (A. A.A,)

je îtn'ttt, enverus et en favouir du dit bru den n >1s ta'vi' au x

pubihs, paitie el lat sectonidi par-t' 27 Février,
En foi du quoi, les dites parties en hit pruenmiè ru part

ont signé et scellé ecs présenos en double, et le préiýsident
des travaux publics al ussi sigté et appos6 le sceau de

li corpo rat tioin du dit bureia des titui ittnx publics, lo qua-
tii.n jonu, d'octobi diains l'ii6iou dû Notre Seigneur-,

mil huit cent quaranti.doux.
(sgn,) JAMES RUSSELL,

(Sign é,) R. M. ROSE,
(Signt,) JOLIN AlOWAT,
(Sign,) IlAhl1LTON 11. KILLALY.

-e îi'0selwc(3 <l,
.NO. IL. CONNOLY,

Tu5. A. U3LdY.

E'rAT (létaill ds tlépens's fiaites par lu ei-devanlt b dues t ravaux putblies

A Qui PAYHI.

Pacyi' pour pierres.
Alfre tlarris...........

Charles Canit .............
Il. It ut rty ..............
J i. Delat y .............. il. Lin d ay . ...........

John Conell .........
1 .Jrvy..............

C. Del .............
J5. J o me. ...............

.Deliny ............. ..
J. ohnson ...............

.Lanton..............
R. igiet .... ..........

.1. Wilsn ..........
L. W. Joyce ...........

J.Phillips ........,........
L. hit e .................

J. R tiesy .......
G. Gi. llowell ...........

A. et 1). Lindsay .......
P. lbunmifiondt ............

. N icos. ..............
Wm. Coates ............

W illiamii Tatylor .........

C. Mullonte : ...........
T.1i , Floydi .............

Williamii El der .........
J . D oian ...............,..

A. Jo o ..............L Dobson .............

N .Dav y ... ...........

Ciilî t ll iil.t
Ca. lli ns .. ...........

CIpt. Fowlie ...........
M. tiaude .........

U. Nioltls....... ...

PaUê, piour imi..
Syd'~ney et M'î'D)onald .,
l) Mssy .............
Z. Hanlen .............

Fl. F s er ............
J. Payln .
WY. IL l. ittsonu....
a.e11. Carpeter .. u..

W. Slom n... .. .. eci

c illerie .............
nirret et rs., lampes..

WT . B r d e r . . . . . . ......

.1. ulsoell, tere,,

. Je, pe tirc et cu...
'hhu.Scott, î)i*> poterie

S. Viuîigliaui), manchî(ljde
gaiffles.............

Lisarre , lavicms tic
boi ........ ......

J. lleiis, dex etc.
chine, .......... pn ...
To. srry et Ci, tuytux

g fe so .................
G. Winn, ameublement
Bureau de police, poids

Porté ci-contre.

£
8

:34
0
0
14

71
18

'29

137
13
15
12
10

35

2:14
160O

40

O

'28

200
t47
51
13

126
120
82

0

t It

204

10

13

'1

28

13

£ 10

lontant.

1906 12 I1l1

A qui 'u'.

Rappoi té lu ci-contre
I. J. limiter, outil cn

f1r........................
C. IL. Moigiii, pape-
terie ...................

J41.4, l ty, hiinipe, huile,
e tc .......................

Wo.1 Metcailfe, chînle
Leniard et Larrone,

i ceî ....................

Payip pouir travail.

W t, Metcalre, bois du
charpli i te, etc .........

Johnt Connell, ouvr-age
de forgeron ......
G. l.Xdgecoibe, du
M. PIurse, do
C. Delancy, construc-

W. Langtn por tit
buiie ui.. .......... .

Gutillet et Payne, pour
balanlici r............

J. Doiiey et Cie. do
G. Vesper, tmenuîisier.,.
J. lBain, peiitui'c ........
[J. M'itugoi, plrge...

Listes dl paiement......

Payé pari> transport.
W .M eteaIIc.............

John Conel.........

Jem ima Wst.........J. 'lrown. ......... .
W.Llangtont ..............

It ligliet .............
J. Wison...........
F. Ilfll n id . .....
WVii. Taylor'..........

Payé pour relevé ........
Do annionuces.

Do frais le port ......
Do le suriiteidait:

P. Lawreicelle ......
Do .........

Chas. Green, divers ....
M'Iathl et Cook, pourI phaire .. .... .... .......

Js. Russell, pour 8770
pieds du boisduril 32s
Du 18076 <lu pin, ii
22 S. d .............
Monttint brutdu contrat

Pr. tuvrigi add.au con-
1 trat suivant lu riappl. de

l'ing. V. dAtails pilus bas
Prix de ltclirpeiiteuti
contrat ................

Déduire, moins payé.

Exced, hols, etc., vendu

£
100

1

4

1

0

:31
Il
10

,17

8

1

47

Q

43
57

940

203
5413

975

184

7717
o

tnui havre (le Cobourg.

9 I¾

17 0

Montant,

1906 1 2

7716

10966
466

dite p:rtic en premii.r rt, soit un t rauvail soit e ntot-
iitux, le dit bu eiau des travaux publics lit rteinbouir-

serta des dites dépoinses, oui si c'est in iargn pour iiditoe
plirticen premi piu-t, soit ei triavail soit un rnitériux,

les dits frais serontit u&ltits di milntitt du soi contrattt.
Dins toui.4 les ens, lu inilttt sI fixé par l'îItimatio

faite litir le lit liurettti des puttux ublics, son iigicu
uit la p n 'il un aura chargue.

t.-S'il s'eélv quice difl'àrence d'opi -

niconl quantîttt à li sigifiticatioti que l'oi devii doinir àn. it.
cune ptiitie des plans ou spécifications, elle se rglée

cton m ient it l'opinion dtt buieau l des trilvaux publics.
Et pout i'uccomiup isseimnn t dc toutes et chque conven-

tions et obligations, eitrepi'îses et ulauses ciilessus exiîi.
iées et d'iuci ies patius dicells, les susdits Jam es .u-

sell, John Alwut et Roderich Maceoni Rose, pairtie cn
la premi re part, pour eux, leurs hoirus et yanils ciaiuse,

Dà,ÂTEM!Ñ' E8 TRAUX PUBI0.

t -, _
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ETAT des travaux faits lar James Russell au havre de Cobourg, non mentionnés dans le contrat.

Défenses postes à la jetée pour empecher
les bateaux.-vapeur de se heurter
contre l'ancien ouvrage, 227 pieds 6
pouces, à 15.............., .... .......

12 chevilles à vis X 2', 2"1=26
à 5 lbs ........................ 130

20 fiches do XI-6-30...150
5 chevilles x 2 -2-11... 65

14 iches X 1-0- 21 .. 105
8 do X2-2-17... 85

625 à 5d.
Poteaux d'arrôt érigés sur lia jetée

ouest................... . ........
Do do Est, 31.66...............

Suivant contrat, jetée ouest 13
Do do do 18
Do do Est 26-57

Extrà............ 9 à GOs
Ouvrage additionnel à un pied sous

l'eau non de niveau dans l'espace qui
était connu, et estimé à 5 pieds plus
has.
No. 2 cage, 21 X30-630

3 do 31X30-930
4 do 26X30-780

2340 à 55s. 9d ....
54 chevilles, X 2 . 3=121 à à lbs.......
67 do x 6 . 0=422 (402)

643-2769 à 5d..
Chevilles additionnelles au còntre et aux

lieus des traverses 675
Lambourdes ........ 189

864X16==1296==
6804 à5d.

Jetée Est.
Charpente sous l'eau,

16 pieux X32.6-520
10 do X40 -400

920 à 559d.S..
Do au.dessus de l'eau,
10 pieux X32.G-325
5 do X40 -200

10 liens X76 -760
6I do X32.6-195

1470 à 47s. 6d..
Stringers, 4.32.6, 130 à 47s 6d £3 1 9 (e)
Pavé, 40X32.6, 1300 à 90s. ...............
Posé 13 quarrés, à 6s............ ..........
Chevilles sous l'eau, 20X2,2= 45...

Do au-dessus do 1X6X 23-137...
Do do 20X 16= 30...
Do do 8X2X16= 24...

256
1344 lbs. à 6d...£28

Porté ci-contre...............£

10118| f

66 41 6

221 61 3

15 01 20413 3

Neuf cent soixante-et.selze luuis un helin et noif deniers.

Je certifie que la quantité ci-dessus est correcte.
BUREAU DE L INGENIEUR

Dis. N. C., 13 Oct. 1843.

ARTICLES D'ENAoGEIuENT, passé entre.Tames Rus-
sell, de Kingston, entrepreneur, John Mowat, de
Kingston, marchand, et Hiram Weeks, de Kingston,
aubergiste, de la première part, et le bureau des tra-
vatx publics, de la seconde part, ÉAvoin Que les dites
parties en la première part s'engagent et s'obligent par le
présent, pour eux, leurs heirs et nyans cause, envers
et en favour du dit bureau des travaux publics, pour et'
cn considération des conventions, conditions et marchés
ci-après mentionnés d'avoir et délivrer à la satisfaction
<lu dit bureau des travaux publics, partie de lu secontle
part Tout l'ouvrage qui reste à faire pour réparer,

£ s.
100 13

1 9
30 14
6 0

----

R1apporté de ci-contre..........
Pointes, 13 quarrés, e 10 Ibs. 130 à

25s per quintal...... .................
Pierres,36X28X5-=toises 39 à 1s 9d
2 poteaux d'arrôt, à 60s ...........

Chevilles additionnelles, jetée ouest,
dans les lambourdes aux liens 470
dans les lambourdes .............. 192

662
X1-6.993lbs. 5213 à 5d.

Couvercle en chêne, y compris les
chevilles, 10X fliches, assujùtis.
salit les trappes ài eau, ete., sur la
jetée Ouest......1265

Do Est. 945
Do Ouest...... 224

2424 à 2s..........
Avoir assujétis les coins en planche

dle chone 7 hautX4 larg.X9, no.=
252 à 4ud ....................

Main-d'Suvre, y compris l'échlffhu-
dage....................

26 banlages'en fer 3X¾, 25 lbs=660
ilbs à 5d..............................

Les avoir posés 650 à 1'd.............
Chevilles dans les bandages, 211-

Do dans les planches, 400 à
1id 600 à d........, ......... ,.

Avoir rempli une ouverture dans la
jetée ouest pour empêcher le sable
de s'introduire dans une partie du
vieil ouvrage :
14X9X7.9= 976
8--6X 0oxlo0=80-1826à5s89d

50 chevilles x 2.3112-6X3½-
599 il d £12 6 10 ...................

Pierre, 14 toises 'à las. 9d ....... l.....

Avoir planchéié une partie de la jetée
Est depuis la rive jusqu'à ', et
partie de la grande jetée Ouest,
590×1 5=89,55............

Avoir réparé la jetée Ouest près du
rivage 124X16, 18.60, et autre par-
tic 9.30.117,45 à 7s.6d...............

Chevilles pour les ouvrages susdits,
1040 à 25.s....................

Déduisez 8s. 4d.X3X2..................

Appendice
(A. A.rA.)

27 i?évritr

108|12

...... .. . 2421 81 0

Ajoutez .................. 1...... ...

(Signé,)

741 3111

N. H. BAIRD.

(Signé,) PETER LAWRENCE, Surintendait.

finir et compléter le havre de Cobourg d'une manière
bonne, solide et durable, suivant lqs plans et spêcifica-
tions de record clans lo dit bureau des dits travaux
publics, et signés par les parties à Ces présentes ;-l
tout devant être cmiplété et fini, prêt à êtrè en opé
ration le ou avant le premier jour d'octobre' prochain.

En considération de quoi, le dit bureau des travaux
publics promet et s'engago par le présent à payer au
dit James Russell, de la première part, ses hoirsayans
cause ou représentants légaux, la somme de cinq
mille quatro ent treize louis, trois chelins et sept
derniers, cours d'Ialifax, conformé ont aux disposi.

313j19 6

-81 0

1138 16110

Appendice

21 Février.

12 10 0
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Appendice'
(A.A.A.) tions <le l'acte 4 et 5 Vict., çlap. 38, sect. 27, et en

AA.AA.)la manière suivante, savoir:-en paiemens imensuels
27 Février. suivant l'ouvrage fait, tel que certifié par l'ingénieur

ou l'oficier qui eni sera chargé par le bureau, en dé-
duisant 15 pour cent sur chaque paiement jusqu'à ce
que tout 'ouvrage soit fdit et complété, les dites rote-
nues devant être alors payées avec le dernier paie-
ment, dix jours après que Pouvrage aura 6tó accepté
par le dit bureau des travaux publics.

Sujet néanmoins aux stipulations, conditions et con-
ventions ci-après mentionnées, c'est-à-savoir :

Prenièreenct.-Que si, sur le rapport de l'ingé-
nieur ou du surintendant employé par le dit bureau
des travaux publics, Pl'êablissement et le progrès les
travaux ie paraissent point suffisants pour permettre
que les travaux seront livrés dans le temps fixé, le dit
bureau des travaux publics pourra, dans sa discrétion,
ôter l'ouvrage on tout ou en partie des mains
de la partie de la première part, et le donner à aucun
autre entrepreneur Ou entrepreneurs, sans avis préala-
ble, ou le dit bureau pourra employer tel autre nombre
d'ouvriers et se procurer les matériaux, outils et autres
choses nécessaires aux frais de la dite partie on pre-
mière part, et la dite partie en première part, dans tous
les cas, sera responsable <les frais additionnels que le
bureau les travaux publics pourra encourir par cette
raison.

Secondemenl.-Que, dans le cas où James Russell,
en la première part, manquerait à remplir son contrat,
il perdra tout droit et réclamation à aucune remise (le
la part du bureau des travaux publics, ainsi qu'à toute
somme qui Pourrait lui être dlue sur ce contrat.

Troisiènemen.-Que tous les matériaux pour les
dits travaux seront visités et approuvés avant d'être
employés, soit par le lit bureau <les travaux publics ou
telle autre personne qu'il nommera, et tous matériaux
rejetés ne seront point employés dans les dits ouvrages,
et s'ils ie sont pas enlevés par la dite partie en pre-
mière part lorsqu'elle on sera requise par le <lit bureau
des travaux publics, ou son ingénieur ou la personne
qu'il on aura chargée, alors les dlits matériaux seront en-
levés par le lit bureau des travaux publics, son ingé-
nieur ou la personne qu'il en aura chargée, et trans-
portés en tels lieux qu'il croira convenables aux frais
et dépens et aux risques <lo la dite partie en première
part.

Quatrièmemient.--Que, lorsque le dit bureau <les
travaux publics aura fait quelqu'avance à la dite
partie on première part polir outils, instruments ou
matériaux d'aucune espèce, iceux seront dès lors
considérés et deviendront la propriété du <lit bureau
des travaux publics.

Appendice
Cinquirniement.-Que tout surintendant, artisan (A.A.A.)

ou jourtialier employé sur les dlits travaux, qui don. -
nera aucun juste sujet le plainte, sur la reprsentation 27 Février.
(e lingénieur ou de la personne en charge, la dite
partie en première pari, sur la demande du dit bureau
des travaux publics, congédiera immédiatement la dite
personne ou personnes,et elle ie sera plus employée sans
le consentement du (lit bureau des travaux publics.

Siximent.-Que, si lo dit bureau des travaux
publics exige quelque changement ou modification, soit
dans la position, soit dans les détails d'aucune partie
(les (lits travaux, dans le cours d'iceux, la partie en
première part est par le présent tenue dle faure le (lit
changement ou modification ; et si le dit changement
ou modification entraîne quelques frais additionnels à
la dite partie en première part, soit en travail soit en
matériaux, le dit bureau des travaux publics la rem-
boursera des dites dépenses, ou si c'est une épargne
pour la dite partie en première pari, soit en travail soit
cn matériaux, les dits frais seront déduits (lu montant
de son contrat. Dans tous les cas, Id montant sera fixé
par l'estimation faito par le lit bureau des travaux
publics, son ingénieur ou la personne qu'il en aura
chargée.

Septiêmemet.-S'il s'élève quelque diff'rence
d'opinion quant à la signification que lon devra donner
a aucune partie les plans ou spécifications, elle sera
réglée conform6iment à l'opinion du bureau des travaux
publics,

Et pour l'accomplissement de toutes et chaque con-
ventions et obligations, entreprises et clauses ci-dessus
exprimées et d'aucune partie d'icelles, les susdits
James Russell, Johnt Mowat et Hiram Wecks, parties
en la première part, pour eux, leurs hoirs et nyans
cause, s'obligent eux-mêmes par le présent, conjoin-
tement et séparement, envers et en faveur du <lit bureau
<les travaux publics, partie en la seconde part.

En foi de quoi, les dites parties en la pirenière part
ont signé et scellé ces présentes en double, et le prési-
dent des travaux publics a aussi signé et apposé le
sceau <le la corporation du dit bureau des travaux publics,
le quatrième jour d'octobre dans l'année le Notre Sei-
gneur mil huit cent quarante-deux.

(Signé,) JAMES RUSSELL,
(Signé,) JOHN MIOWAT,
(Sign6,) lHiRAM WECKS,
(Signé,) HAMILTON H. KILLALY,

En présence de
(Signé,) JNo. H. CONNOLLY,

CHAULES D. SHANLEY.
Témoin à la signature <le H. Il. Killaly,

(Signé,) JOHN 1. CONNOLLY.

Montréal :-.Imprimé par LOVELL ET GIBsON, rue St. Nicolas.

J. ~, ,~
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CÉDULE.

NO. DE QUI. DATE. SUJET.

1847.
1 Le Comte d'Elgin au Comte Grey,..... 29 Octobre,............ Transmettant le projet du rapport des

commissaires des diverses provinces sur le
bureau de poste

2 Ditto. 19 Novembre,......... Transmettant le rapport tel que finalement
signé par les commissaires, et une commu-
nication du gouvernement du Nouveau-

1848. Brunswick.

3 Le Comte G :ey au Comte d'Elgin,...... 6 Avril,................. Dcision du gouvernement de sa mjesté,-
avec une lettre de la trésorerie.

4 Le Comte d'Elgin au Comte Grey,...... 14 Juin,................ Avec copie d'un rapport fait par le conseil
exécutif après communication avec les
membres du gouvernement de la Nouvelle.
Ecosse.

5 Le Comte d'Elgin à Sir E. Head,.... Novembre. Demandant à tre informé des vuesdu gou-
vernement du ýNouveau-Brunswick.

6 Le Comte Grey au Comte d'Elgin,...15 Décembre......Annonçat qu'un te sera introduit dan.s.e
parlement 'impérial pour transporter, aux
autorités coloniales l'adim1nistraÏion du bïureau
de poste danse 'Améri4'ri tàiiù u
Nord. qeBianqed

7 Sir E. Head au Comte d'Elgin,......7 NOvembre, Annonçant le concOur du gouvernent du
NouveaBrunsick.
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MESSAGE.

ELGIN ET KINCARDINE.

Le gouverneur général transmet pour l'information de l'assemblée législative,

copie d'une correspondance au sujçt de l'établissement d'un système de bureau

général des postes dans les provinces anglaises de l'Amérique du Nord.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Montréal, 27février, 1849.
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IliEiL ntr GouvRiaNYCMENT,
MNT RltL. 29 octobre, 1817.

MIiLOna ,-, 'nai Plhonlieur d tranusmettre ci-jnt 

pour l'information dte voitr seigneurie, le projet d'un
rapport sur la possibilité qu'il y a i'établir un systèmo
avantageux et uniforme de bureaux do postes dais les
colonies anglaises de PAmérique du Nord sous le
coltrôle et Padmtluinistratiion provinciile, lequel a été mis
entre mes mains par M. Cayley, le monsieur que j'ai
choisi pour s'enquérir dl ce sujet conjointement avec
les conmissaires nommés à lit même fin par les lielte-

iants gouverneurs le la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
lrunsvck et du lisle du Prince-Edouard.

Dans le faiti, le projut soumis ici n'a été vu et ap-
prouvé que par M. Cayley, lu commissaire pour lu
Canad, et M. Jolnston le commnissiiî re peur la Nou-
vulle-Ecosse. Il n'a pas été nommé d comnissairo

pour l'ls Lit Prince-Edouard, pc r Suite, je crains, dle
l'absence dt lieutenanît gouverneur de catie coloni, et
M. Ifzen, la commissirue pour le Nouveau-Brunswick,
a é obligé de laisser Motntrél avnit que les travaux
de la commission tient été termités. un me dit ce-
pemat qu'il y a toute raison d croire que les autori-
tés dans ces clotis coecmrot ains lus suggestions
qu'il contient,

Ce qui i'ngage à solliciter Palention le votre
seigneurie ei faveur de co rapport tout imparfait qu'il
est, c'est le désir de savoir si le gouvernement dle sa
majesté est disposé à célder auk législtres proviii-
ciales le contrôle di départemnt des postes, dans le
cas où 'les met traient à texécutin les rraugemes qi
y sont proposés. Les cominssaires ne veulent point
aller plus hin dus cete athire avant d'avoir reçu quel-
q 'assurance à cet cRlet. J'oserai donc lo recomîmander
Slia considlration li plus prompte et li pcls fîvorable
le voire seigneurie. Le pltn qu'ils proposent i'est pas

sans tbjectrn, mais tn somimitiu, et sous les circonstances
dlns lesqluel les se trouvent ces coloies, je le considère
biei adapté à le fin que Pon se propose.

(Signé,)
Le Très ion.

Comte Grey
etc, etc.,

(Copie.)
No. 97.

'ti, etc.,

ELGIN E1' KING ý\DINE.

t,

SIlOTEL nU GouvERaNEMENT,
MoTrutArL, 19 novermbre, 1817'

ýM 1 ronne-elati veimlent à ma dipéche No. 04,
transmettant le piojet 'un riport dles conmiissaires
nommés pour s'euquirir de la possibilitó t'établir un
système avantagecx et uniforme de bureaux de postes
das les colonies anglaises de lAmérique du Nord, j'îi
maintenant Phonneur de transmétte à votre seigneurie
un copie du rnppioît sIgné Pr les èommisAaires. La
seule diférdnco digne de reniiques atre le projet déjà
transmis et le [rjet actuel, c'est qu dans ce dermicr
les devois du bureau ontral d'audition en Canada
sont dlrièns Pc nctmnière plus claire,

j'ai atussi l'honneur de transmettre copil d'une dé-
pèche tlu lieutenuaintgouverneur du Nouveau-Bruns-
wick, renfermant unie résolution diu conseil exécutif de
cette province, s'accordant à appuyer le rapport des
commissaires ci-dessus rhentioriñé.

J'ai, etc.,
(Sign6,) ELGIN ET KQNCARDINE.

Le trs JIon.
Comte Grey,

etc., etc., etc.

A. 1849.

Appentice
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A Son I&xcellence le très Honorable le Comte d'EL- -
GIN et KINCARDINE, K. 7'. gouverner-génèrl 2? Firier.

de l'Amérique Britanique du Nord, etc., etc., etc.

QU'IL PL.Usn1 X VOTRE EXciMI.ENcE:

Nous les soussignés, conformément aux instructions
de votre excellencet tis lieuteants-gouverneurs du lit
Noivullu-Ecosse, cdu Nouveau-Brursvick et du >rinice-
Edouard pour instituer une enqu(ite et faire un rapport
sur la possibilité d'établir un systèmo avantageux et
unifornme de bureaux de postes dins lds colonies anglai-
ses du PAmécriqu du Nord, basé sur les vues entrete-
nues par leurs seigneuries le comte Grey et lord Clanri-
carde, et communiquées i voire excellence par une dé-
pêche datée le 31 décembro; 1846, avons donné notre
considération la pius sèrieusu aux divers points coite.
nus dans l'importante question qui fait lo sujet tid cete
enîquête et avons maintenant Pionneur du soumettre
notre rapport.

En coieiçulnt nos travaux, nous avons porté ntru
attentiont aux raiprêsentatiorns et aux atdresses que les diver-
sus législatures coloniales ont de temps ci temps présen-
tées au gouvernemeut impiail sojet dis bi en a ux d
poste, tant parce que, suivant lord Claurîicarte, ce sont
ces adresses qui ont engagé sa seigneurie à faire les
suggestions contenues dans sa lettre du 18 août, 1846,
que parcu que ces rtprésations ont fait connaître
d'une manièro évidente les divers inconvéniens que
sou froit tPs cllonies aglaises de PAmérique du Nord
et piur lesquelles on cherce aujourd'hui un remède.

Un ciop-oil rapide nous a suM pour voir que ks
provites, ta ns lus remontrances qui'eles ont fites
contre la coutume de porter au crédit du gouwvr-
nement impérial le mocîntant prétendu de lexcédant
ds recattes, n'étaient point pOussées par aucun désir tde
convertir en unoc sourcv le revenus la taxe postale, ou
do révoqur en duite le prudence du gouvernument im-
pé ia dans l'administration de ce département, mais
bien par la conviction toujours croissant que les inité-
réts sociaux et commerciaux tdes colonies sont intime-
mient liés à Pextension <lu leurs comunications postales,
et qu'elles y ont vu, suivant lus observationsjudicieuîss
<le lord Clanricarde, las moyens le répaudre la civili-
sation dcans un pays nouveau. Le rapport précieux
des commissaires canadiens en 1841; l'adresse tie la
législature de cette province, le 2 juin, 1846, dans la-
quelle elle exposait que, si l'tn ai puvait poUint.réduir
les frais <le poprtjmsqu'u taux qui existent tans la tmère-
latrie, lu moins Pon pouvait adopter le tarif an force
dans les Etalts-Uis ; l'adresse conjointe tlu conseil lé-
gislatif et du la ebambre dl'assemblée du Nouveau-
Brunswick, datée le 11 avril, I 18,J5 ; le rapport lu
conité spécial dcette der ère, daté le 1l avril, 1846,
et plus récermment encore les résolutions passées iai
la chambro d'assumlée de la Nouvelle-Ecoss lu 29
mars, 1847, dans lesruelles lon s'engage à renlir le
déficit que pouirr créer, dan les revenus tios bureaux
de poIste, létiblissemet <'un tarif de frais de ports ce-
loniaix et intercolonieulx bas et uniforme ; ces repré-
sentatbmns et toutes celles qu les autres provinces tnt
faites font voir d'une manière bien évidento le désir
que nourrissent toutes les posseséions înglaisas de PA-
mérique du Nod de pouvoir ilvoir une part dans les
avantages intellectuels, sociaux et comnierciuitix que
l'établissement du lu poste .1t deu x sols a ré part is 1 .la
mére-patrio d'une mianière si libérale,

L'expéience ce tous les jours a prouvé la sigsso
qui a présidé à ladoption d'une' mesure qui, dans le
temps, était caractérisée par autant.de uiardicesse qu'elle
la été ensuito par le succès. L'exemple que la
Grando-3retogne a montré cn réduisant les frais de
port a été rocemment suivi par les Etats-Unis, sous
une forme difl'rente et mieux adaptée à lit population
disséminée et à la vaste étendue de ce puys. Le suc-
cès qui a suivi cette réduction a décidé bien des clioes

Appendice (B. B. B.)
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qui paraissaient douteuses sous lo point de vue fitian-
cier, et encourage les conmtnissaires dans la prétention
que toute diminution sérieuse dans les revenus du bu.
reau de poste provincial, provenant le la réduction dlos
frais de port, sera de courte durt,, et sera plus que comf-
pensée par les nombreux avantages si ardemment dé-
sirés par las provinces et que ceate réduction produi-
rait indubitablement.

Dans cette vue nous avons dirigé d'une manière
plus particulière notre attention vers cette partie <lu
sujet mentionné dans la lettre (lu maître (le poste gé-
néral, qui a rapport à l'établissement d'un bureau in.
dpendant dans les provinces et aux diverses condi-
tiens que sa scigneurie regarde comme essentielles au
fonctionnement de tout plan bien mûri.

Et nous sommes entrés dans la t Ache qui nous a 6té
confio avec un sentiment profond de l'importance et
de la difliculté qu'il y a à présenter à votre excellence
tin plan qui soit d i 'ature à rencontrer 'approbation
<les législatures des quatre provinces.

C'est pourquoi nous avons chterch à formuler nos
suggesiiou;s <le manière à obtenir le concours des l6.
gislatures sans lequel le peuple de ces colonies ne peut
esp6rer jouir des grandls avantages les communications
postales étendlues et à bas prix, plutôt qu'à fiirmîer un
plan qui, quelqu'avamages qu'il puisse promettre cil
théorie, renfrmerait les élémens d'incertitude, d1'iPhsi-
tation oul le disorle qui pourraint peut-être engager
les législatures à le.rejeter.

Dès le commencement <le notre enquete. se préseti.
tait la considération des avantages relatfa d'un sys-
tòme le reveitu et d'administrat lot conjoint pour les
quatre provines, d'un système qui placerait ladmi..-
nlistrationi des postes enitie les mains dles goivernemens
locaux de chaque province, tel qulle stiggére par lord
Chiricarde, sans antro contrôle central îque celui qui
serait nécessaire pour la protection des intérêts postaux
de l'empire et des colonies entre elIs.

Nous nous sommes décides à recommander ce der-
nier système, quoique nouis n'pyions pàs té insensibles
itux argutmleins que Pon pouvait avancer an faveur du
premier.

Les objectios qui, su iva n t l'a nt ici pal ion de sa se ie-
rie le maître gênérail (les posies, résultertent <le ce que
Ie coi itrôle continurait à a ppartenir A l'Angleterre
apr s que les provinces auraient assumé les responîsa-
bilités finanières du département, peuvent en grande
partie s'appliquer contre tout contrôle d'une autiorité et
dle fonctions également étendues qui serait établi dans
l'une des colonies.

A cesobjections, on peut répondra quelatmelleurega-
rntie pratiqute queilen puisse avoir contre tout excès imi-
prudent dans l'tendue des avantages postaux se trouve
riadais la considéraion qu'en empiétant petit ce service
sur le reveniu gnéraI, on diminilera d'autres soitices
de profits lon moins précieuses ; mnis ce motif, puis-
sant quand il n'agit que dans lus limites d'une seule

provinre, pourrait perdre beaucoup de sa force si les
revenus postux <les quatre provinces étaient réunis
en 'n seul fondls, et si les facilités postales partaient
d'un centre unique et commun, assujêt isstant les lro-
vinces à une contribution fovcée pour renconter lex-
cédaht générail des dépenses sur les recettes. Uit
arrangement semblable donerait lioi à des comparai-.
sons jalouses ; etans la crainio où serait une province
da voir que l'économie pratiquê datis ses limites ne
serait pas égalemnt pîatiquée dans les autres provinces,
tout naturellement elle n'aurait plus:d o nouveaux motifs
le chercher à retirer le plus grand avantage possible du

fonds commun, en voulant établir un système sur un
pied extravagant, et la seule protection eflicace contre
toute dépense dxcessive disparaitait en aiblissant
ainsi les motifs d!éconemie.

Cepiidant intlépetdiimment des argunens que lon:
peut avancer des deux côtéssur:le -mérite le la qties.
tien, nous. croyons:qüe'l1e plaîtlui luisseraittà chaque
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province la disposition <le ses propres revenus et le
soin d'étendre ses facilités postales, serait celui,-liii
rencontrerail, le llus probablement, Plssentimtielt d 0
toits les prov'inces, Il offre surtout pour les plites
colonies moins de doute sous lo rapport <lds filinccs,
moins d'inicertitudos sous le rap'port des fuctilités posta-
los, et an conséquence, comme premier pas nois crOy-
uns qu'il sera une mesure plus facile et pluis praticable,
et il n'empêchera pas pour lavenir dttntroductlon dm
système plus large et mieux conbiiié, si 'exp6rienco
en piermet l'extension.

Les conidii ions et coutumes suggérées par sa , soi-
grietio le maîttre général des postes dlans sîa lettre <lu
18 août, 186, comme importantes et nécessaires sous
tout système d'administration provinciale dotmanthuiient
ensuite et ont eu notre attenion la plus sérieuse.

Les propositions siivantes renferment tout ce que Ea
seigneurie regarde comme ncessaire :

Y concourînt noîus-mmes, et croyant qu'elles ren-
contrerot l'a>probatio les législatures provinciales,
tous les adoptons comme faisant part i ut plan que nous
avons 'honneur de recommander dans ce r'apport, sujet
néanmoins à quelques explications que nous ioutons.

1. Que lu principei anglais dît poids et l'échuello,
d'après laquelle les frais le port allitionnels solt
calculés doivent être cdnsoryés dans toits les cis. Nous
recommal<tindlon.s aussi que le système de comptes, de
contrôle et dl'audition tel que maintenant suivi ie sgit
pas changé, autant que possible.

2. Qu'il soit 6ttibli dans toutes les provinces an-
glaises de l'Amérique du Nord un système et tii tarif
postal uniforme sans autres modifications que colles que
les circonstatices pourront exiger.

3. Qu'il nu soit exigé aucui frais de port de transit
sur dles lettres transinises entre ces provinces pour frais
dle transport dans aucune d'elles.

4. Que le taux uniforme des frais de port coloniaux
à l'intérieur de doux deniers sterling piar demi-once
continue à être lu taux en opération à l'égard les
lettisý transmises par les mal les anglaiges entre le
royaime-ini et les provinces de l'Amérique dii Nord,
et soit étondu aux pays qui ont fait des conventions
postales avec la GranIL-B3retagnîe, tel que stggéré par
lord Claniricarde.

5. Que le paiement d'avance les frais <le port tant
entre las provinces qu'entre le royaurme-num et les pro-
vinces serti Volentaire

6. Que pour simplilier les comptes, chaque pro.
vince retiendra lo montant des frais <le port qu'elle
percevra, stipulation qui comporte liberté illimit6e et
uniformité <le principe à l'égard <lu paiement d'avance
des frais de port.

7. Les friais de port îles paquebots d'unclielin ster-
ling par demi-once seront, nous ýcomprenons, prêleviés
dans les quatre provinces6tumêrées et remis au maître
géîérl des postes ent Aigleterre, déduction faite de
toute juste réclamation du département des postes de
lit province.-Le taux colonial à 1intérieur dé deux
deniers sterling exigible sur les lettres des malles an.
glaises ou autres paquebots, est sur un autre pied et
restert, nous prêsuuitns, au crédit des provinces respec-
tives où il pourra être perçu ; pendant que, dans le cas
où il serait payé d'avanice en Angleterre, il sera porté
att crédit le la prOvitice dans laquelle les lettres de-
vront être délivrées.

Il est aussi entendu que la Nouvelle-Ecosse etie
Nouveau.Brunsvick ne paieront point à même leurs
divers fonds postaux, pou, le transport des malles à
travers. aucune de ces provinces, pour deé colonies
situées au-dol d'elles respectivement.

Ces stipulations toutes justes qu'eles sont en-elles-
mêmes, ýne sonit pelint do naturet a créer des difficultés
pratiqÙeà,:vu qu'il nestipas nécessaire que la malle des
paquebotisen question soit outverte ýpendant le transit à
leur destination,ot le servico.peut sefaire,'(etIPonfen-
tend ujoùrd'hui: qu'il se fera prineipalement sinon

Appendice
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uniquemn t) sous des contrats distincts, ii'occasionnant
ainsi aucune complication (le comptes.

Ce service, nous présumio in ; sera payô a ménio les
frais de port <lo p:iquebot d'un chelina sterling, et nous
supposOns qtu IL gouvernement (le sa majesté conti-
nuîei aussi, avec le ièlie foolds, à transporltr les
malles des paque bots dans ces provinces Pour lesquelles
elles soit dstinées, comme cela s'est fal i t autrefIois pî air
PUnlicori jusqu éuîbà , et subséquemment à travers
le territoire des Etats-Unis.

Fixer le taux des frais <le port le plus propre à pro.
mouvoir les objets en vue, sans perdre <le vue Pefllet
que cela peut avoir dans les revenus îles colonies, n'a
pas été la partie la moins implortante de nos devoirs.
Ileuretiseient, nous nîe sommes cependant Lis livré à
nos propres moyens pour le remplir.

Nous hous sommes accord6 a établir trois deniers
courant par domii-once comme premier taux ; et en
chertrchant à le limiter à des distances de trois cents
milles, ct en 6 t ablissant un taux additionnl pour (les
listanîces au-'delà de nette limite, nous n'aévos été in-
Iliencé que par des considlrations d r e venu s,-consi-
ildratioîis qui influenceront aussi probablement les di-
verses lègislatires.

Votro excellence verra que nous avons suivi léchelle
adoptée dliiis les Elats-Unis d'Amérique, que mention-
muait lit IégisIature cimiienne dans son adresse du 2
juii, 1846, (titée dams le commencement dle ce rap-
port) lequel tout en] coïnici<boît parfaiteiment avec le
naiif adult(- par l'assînblée de lii Nouvelle-Ecosse,
promet devoir rencontrer les vues lu Nouveu-Bruns-
wick telles qu'exprimóîcs le 11 aivril, 1815. La plupart
des complictieons di systéie actuel des postes diispa.
raîît raient, et les fac:ilités postales s'étendraient pirtout,
si ce itarif simple s'appliquiait i toutes les distances
dans les quatre provinces.

Cependant dans le cas où une législature colo-
îi alo croirait que, pour l'augmentation idu revenu
des postes, il fuille établir titi tarif plus élevé pour les
distaices plis considérables, nous silggèreriuis adop-
lion dîLe IécheIle déjà Ienioibo--et le taux île six
deniers liiir demi-once pour toutes les distances au-delà
de trois cents niihlles.

li ne reste lls qr mii tionner les principales dis-
positions que nous pouîvonas regarder comme nécessaires
ouî avantaiugeuc's pour préparer un systî6mo sous lîequiol
l'administraini des tiireaiix dî poste ipulisse étro
transféré du maître général des postes aux ilutorités
proviiîciales.

Elles sont comprises dans les suggestions suivantes
que nus offrons à la consiidération <le votre excellence
(avec les explications déjà données : -)

1. Qu'il devrait y avoir un bureau central d'audition
dans le Canada, dont le maître général los postes le
cette province serait le chel'. Le devoir île ce bureau
serait il'iîud itemr les comptes dles diverses proviic's tous
les trois mois, et en soumettre un état tous les ans
iaux dilTérentes législatures; de prêlever et transmettre
eni Angleterre les balances dimes par les quatre provinces
pour frais de port des paquebots ; et, île concert avec le
pitincipal officier clu département des postes dans cia-
qlue province, dle passer des contrats et faire tous les
airrangemens nécessaires pour le transport (les malles
par la principale route ou la route centrile epuis le
Canada jusqu'à Ilalifaîx et entre li Nouvelle-Ecosse et
l'Isle du Prince-Edouaurd.

Les dépenses lo ce bureau, excepté le salaire <lu
principal officier. qui ne sera point payé par les trois
colonies, seront supportées par les diverses provinces
d'une manière proportionnée aux recettes brutes, à
part les frais le port es pqiiuebols.

2. Que le département du buretu des postes dans
chîaque province sera distinct et séparé, sujet à l'auto-
rité et au contrôle <le leurs gouvernements respectifs et
tenu de leur rendre compte ; ces gouvernemens auront
le pouvoir de nommer le principal officier et les subal-

(Signé,) WM. CAYLEY,
J. W. JOIINSTON,
R. S. IIAZEN.

Le député maître général dIes postes du Canada a
évalué à 210,000 le nombre des lettres envoyées par
(le bureau de poste, durant IL cours lu l'annéo dernière,)
à les distances au-delù le trois cents millos, ce qui, à
trois deniers par lettre, donnerait un revenu do £2625
ciu de £5250 au tîux augienté <lo six denicrs.

En supposant le revenu postal de lit Nouvelle-Ecosse,
le plus considérable ensuite soUs le rapport du montant,
un septième di revenu du Canada. et évaltant, suivant
li méme proportion que l'on peut considérer comme
trop forte, les frais de port pour les distances au-delà
le trois cents milles, le reventi, avec le double taix,
augmenterait de £875. Cependant, si Pon peut pré-
tendre que le nombre îles lettres augmentera à mesure
que les frais de port diminueront, ces calculs changeront
naturellement si lon maintient partout le taux <le trois
deniers, et P'avantage appareit en faveur <l'un second
taux ou d'un taux plus élevé diminue d'autant.

(Signé,) WM. CAYLEY,
J. W. JOHNSTON.

(Copie.
FuRPnPmircToN, 14,novembre, 1847.

Mitono,-J'i l'honneur ,de transmettre A votre
seigneurie copie d'une résolution passée dans le conseil,
le 11 lu courant, relativement à l'établissement futur
d'un bureau général des postes dans cette province, et

Appendice

torneo, et d'augmenter ou diminuer (sujet aux réserves (B. B. B.)
tmentiouêes dans la clause précédante) les diverses
routos postales, bureaux, etc., dans leurs propres 2 Février.
limites.

Et que chaquo province paiera los frais d'ailminis-
tration de son propre bureau de poste, et de ses routes
postales, stations, couriors, etc., et gardera tous les
deniers qu'elle recevra, y compris ceux ptovenant des
lettres payées d'avance.

3. Qu'un cholin sterling par demi-once sera réservé
pour la Grande-Bretagne, pour les lettres (les paquebots
anglais, pour payer tous les frais (le transport par mer
et par terre entre la Grande-Bretagne et les limites des
diverses provinces auxquelles les malles sont destinées,
et que deux deniers sterling paîr demi-once seront le taux
de port provincial sur les lettres des paquebots pour
toutoî distanco dans les provinces, pour la réception ou
la aise en malle de ces lettres, tel qu'il a été expliqué
en considérant la suggestion de lord Cl anricarde.

4. Que le taux uniforme de trois deniers courant par
demi-once pour toutes les distances moindres que trois

ents milles, et, si on le juge nécessire pour les fins du
reveu, l six deniers courant pour toutes los distances
excédant trois cents milles, sera établi pour les quatre
provinces, et qu'aucun fiais do port (le transit ne sera
permis. Les quatre provinces pour le flînctionnement
le cette clause, sont considérées comme n'en formant

qu'une, et aucune exception n'est faite pour les lettres
<les malles anglaises.

5. Que les journaux, documens parlementaires et
autres papiers imprimés seront transmis aux taux ac-
tuels. Mais dans cha ti province le gouvernement;
sur la demande de la législature, pourra ordonner que
les journaux et autres papiers imprimés seront transmis
dans lit provinîce francs de port pur le bureau le poste.

(i. Que le palietent <les lettres, comme il a déjàété
expliqué, sera libro dans tous les cas qui ne tombent
point sous (les règlements étrangers.

7, Que tout privilêge d'afTranchissement sera alboli.
Le tout respectue usement soumis.

Octobre, 1847.
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Appendice
( .B.B.) au ripport do i1M. Jolhnston et Hazen qui a été

transmis à M. Cayley pour qu'il y concoure et qu'il
27 Février, soit communiqué .votre seigneurie.

Jai,-etc.,
(Signé,) W. M G. COLEBROOKE.

A Son Excellence
le très Honorable
le Comte d'Elgin et Kiincardine,

etc., etc., etc.

EN cONsmL, 11 novembre, 1847.

Son Excellence le LIEUTENANT-GOUVERNEUnt,
etc., etc., etc.

La copie d'un rapport fait co njointement par les
Hon. MM. Jolhnston (do la Noùvelle-Ecosso) et R.
S. IHîzen, dat o ctobre, 1847, lequel a été trans-
mis à M. Cayley, piour qu'il y concoure et qà'il soit
communiqué au gouverneur-général, relativement à
l'êtablissement futur d'un bureau général des postes
dans les provinces de 'Amrique lu Nord, et le bu-
reau concourant dans les arrangemens proposés, nisit
u'il soit fait au gouverneur général communication
di son d6sir le supporter la mesure dans lu lgisla-

turo provinciale, et de la recommander au gouverniment
de sa majesté.

Extrait les minutes.
RT. FULTON.

(Copie.)
No. 292.

DowNXtG STREET,
G avril, 1848.

MliLoRD,.-ýi l'honneur d>accuser réception les
dépêches (le votre seigneurie No. 94 et 97 du 29 oc-
tobre et 19 novembre dernier, accompagnées du rapport
de la commission nommée pour s'enquérir do la possi-
bilité d'établir un système uniforme et eùfieuco <le
bureau de poste dans les provinces anglaises de l'Ainé-
riquo lui Nord.

Je transmets maintenant à votre seigneurie, pour
votre information et gouverne, copio d'une lettre à ce
sujet des lords commissaires de la trésorerie, par laquelle
vous verrez que leurs seigneuries ne peuvent point
consentir à ce que les dépenses du transport <les mal les
anglaises entre FIalifax; dans la Nouvelle-Ecosse, et les
limites (les autres provinces, soient payées -à même le
produit des frais <le port de pauDebot, re lus pnr.ci!

ureau dans ce pays. J'ai cependant é informer votre
seigneurie que, sauf los modifikatios ncessaires à ct
égard, le gouvernement de sa majesté sera rét, loirsque
les provinces auront pris les arringomens ncessaims,
d'electuer le transport de ltdministration des l'oies
postales aux autorités provinciales.

J'ai, etc.,

Le très Hlon.
Io Comte d'Elgin,

etc., etc., etc.

(Copie.)

(Signé,)

CnAraimnk DE, LA

GREY.

Ta.so;nnt,
283mars; 1848.

Mowstn,-Relativement à vos letores di 26 no
vembreýet du 30décenbre dornior, ý et àla corréspon-
dance qui a prêcéideminent' eu lieu relativement-ou
transport d ledninistration di 'éiblissdéonit÷les
bureaux <le post1s dans lesprovinces<e lPifièrrqu

lu Nord, du matre général des postes <le sa majesté
aux autorités locales, je suis chargù'par les lords coin-
missaires <le la trésorerie <le sa majesté le vous <lire,'
pour l'information du Conte Grey, que leurs seigneuries.
ont pris on coisiduration conjointement avec le maîtro
général <les postes, les observations et recommanda-
tiotis contenues dans le rapport dles commissaires nom-
mnés par les gouvernemens:du Canada, du Nouveau-
Bruinswiclk et <le la Nouvelle-Ecosse pour s'enquérir
de la puossibilit d'établir un systèie uniforme <le com-
munications postales entre ces provinces et l'Isle du
Prite-Edouard, lequel a été trunsmis A sa seigneurie
dIns la dépêche dugouverneur.général, le cointe d'El-
gin, du 19 novembre dernier.
. Les arrangemens proposés par les, commissaires

s'aiccordent gétéralement avec les suggestions conte-
nues dans lit lettre du maître général <les postes qui
acrcompignait la communication <le ce, département à
M. Steplen, lo 10 septembre, 1846, excepté on ce
qui regarde lit prétention que les frais de transport (les
malles anglaises entre Hal ifax, dans laNouivelle-Ecosse,
et les limite les autres provinces auxquelles ces lettres
sont destinées ou d'où elles viennent, doivent étro
défrayés ptir le gouvernement de sa majesté à même
les frais îlu por t do paquebots reçus par le bureau de
poste dans ce puys.

Quant à ce point, j'ai à vous prier de faire remarquer
à Lorl Grey que les frais <le port (le paquebots,
reçus soit dhais ce pays, soit dans la colonie sur les
lettres ptyées ou marquées non payées, ne sont que
pour les trais <le transport par mer <les lettres entre la
Grande-Bretagne et le port auquel les malles doivent
être reçues ou.remises, et que ces fiais de port sont
évidemment la propriété de ce pays, vu qu'ils ne sont
imposés qu'Oen cotnsidératîion des, dépenses considéra-
bes qui sont encourues pour maintenir la communi-
caition dispenliouso <les paquebots, et que, lorsqu'ils
sont reçus dans les:colonies, ils doivent être remis sans
dléihiielion u bureau do poste anglais.,

Il est évident qu'il nie peut pas y avoir <le difliculté
à fiiire exécuter cette disposition, car il suillirait d'ôter
ha liberté qui est laiss6e (le payer les lettres odans la
colonie pour s'assurer dit paiement on plein (le ces frais
<le port sans que les bureaux <le poste coloniaux puis-
sent y intervenir.

Il restera aux autorités provinciales à dlterminer
entre elles comrnent elles paieront les frais de transport
des malles anglaises entre lalifix, dans la Nouvelle-
Ereose, et les autres provinces anglaises de 'Amérique
dit NordI. Sauf les modifuentions mentionnées plus haut
relativement aux frais <lo port <le paquebots qui
auraient ausi l'elTet <le suppléer à l'établissement d'un
bureau cntrail d'aiid ition, les gouvernemens provin-
ciux pourraient etre autorisés prendre des arrange-
mens proires mettre à exécution les recommandations
des coiinissaires, et lorsque ces urrangemens au ront
été sutimsuî minent considérés, leurs 'seigneuries seront
piéótes à fuiire prendre toutes les mesures néetsstiires
pour transporter aux attorit s proviiciales Padminis-
trution <les communications postales.

J'ai, etc.,

(Signé,)
H Mcrivale, ecr.,

etc., etc., etc.

C. E. TREVELYAN.

(copie.)
No 80.

HÔTEL fl GoUuanEarMIM

MoNrAL, 14 n4 1848.

Mtroin,-J'ni l'ontneurde trarsmeitre Ci-joint
copie <l'urcn minite approiée dtu conseil exécutif de
cette prvirîc (10i uilj, 18489)rau sujet dL bureau

Appeidice
(13..B. )

27 Pa;'o
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A\pmuice
d3.3,13.) de poste provincial dresso nprès avoir communiqué
avec certinebs membrs dt conseil exécutif de la Nou-
10elle-Ecosso, envoyés ici en> mission spcialo par Sir
John Ilarvey pour traier niven le gouvernement deo
cette province sur cell liflf're et sur <Pautres ailidres
qui aflfcteit les intérêts 6uiis des provinces.

2. Votre seigneurie remarqluera que le gouvernement
de cet te provineo est prèt à recomnunder au nirlement
local la passation d'une mesuire l'ato isimt a prendre
le contrôle et l'îîdministration lu bureau do poste
colonial, suivant les conditions mentionn6es par l,
muitre général des postes, et i 6tnblir un toux uniforme
dl trois deniers courant par dulmi-onco sur les lettres
passant entre deux bureauK tie poste dans 'Améêricue
Britannique (i Nord.

3. Le gouvernement le la Nouivelle-Ecosso s'est
exprirmé en faveur dle ces vues et est autorisé, par un
acte (l lé lêgislatura de lin province pnssù dans sa der-
nière session, à les mettre immédiatement e eIlet. On
croit aussi que le gouvernement du Nou veau-13runs.
wick montrera autant de promptitudo à acquiescer au
plan proposé.

4. Dans la vue de faire fonctionner, aussitôt que pos-
sible, un système poistaI q u' une grande partie le la
population désire avec tant d'ardeur, lo gouvernement
cle cetle province osera exprimer I'espoir q tie lu maître
gênôral des postes donnern instruction d'établir imié-
dititement le tarif bâs et uniiforme (lo truis deniers iir
d<emi-once, avec l'entente que, si dans l'intervalle qui
pourra s'écouler entre l'introduction dle cette mesure
et le jur où une loi du piarlement local, basée sur les
prilîcipes qlui sont posds dans la trinuote ci-jointe, rece-
vra lii sanction royale, il se trouve un excédant de
dépelnses sur les recettes, le cêficit sera payé à môme
les fonds provinciaux. Je me flatue que votre seignon.
rie, si le gouvernement lu Nouveau-Brunswick tait
une semblable demande et offre une semblable garantie,
trouvera convenable d'accorder votro appui à cette
proposition.

J'a1, etc.,

(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Le Très Hon.
Comte Grey,

etc., etc., etc.

CrI d'un RAPPorT (le comité du conseil exécutif
lu Canîada, approuv par le gouverneur général en

conseil, le 1 tjuin, 1848.

(A pprouvé et signé,) E. ET I.

Qu'iL PLAISE à VOTRE EXCELLENCE.

I rrivée en cette province et nu siège lu gouver-
Il voment, île l'lion 1. Untuieke, dIe notre soeur province
île lu Nuvell-Ecosse, a attiré Piattention du comité

oi conseil exécutif sur le sujet iinportniit du bureu
dle poste provincil c onmonsieur porte pour votre ex-
eeliene des lettres du lieutenant-g'uverneur de la
provinre, fiisant voir qu'il est autorisé à expliquer les
vues le son gouvernement aux autorités dle cette colo-
nie daînîs le but le préparer un plan pour l'action unie
les gouvernements colonintux sur cet itéressant sujet.

.. Uîiiafikc ainsi autorisé soumet titi mémoire ex-
pihcntif des intentions et des opinions ilu gouverne ment
de la Nouvelle-Ecosse ; ce mémoire, le comité du
conseil l'u pris en sal' plus sérieuse considération.

Il parat que dans l'anticipation d'une loi impériaIe, la
l6gisitire dte li Nouvellu-Ecosse a piassé un icti qui
dl'une au gouvernement exécutif pleins pouvoirs d'agir
daits cette question, si 'hs autorités impériales le
mettent dans une position à agir.

Le maître général des postes ci Angleterre, par le
rapport qu'il a pirésentó aux très honorables les lords

Appendice
de la trésorerie le su majesté c 18 noil, 164, nu nom B. B, B.)
du gouvernement de su majesté, il consenti à abantdoi-
ner lo contrôle qu'il a sur le bureau de poste de lA- I 1r a
mérique Brilanîiqte à certaiiies i onditions qui conser-
verotnt cin réalité les d'voages <lun gouvernement
central. Ces conditions sont comme suit

Premnièremont,-Qu'il n sern chargé aucun frais
(le pit de transit sur les lettres entre les lrovinces pour
les frais le transport À travers aucune province.

,'econdelment,-Qu;e deux deniers sierling par demi-
onco seulcment seront chiargés sur les lulIres dus miiilles
anglaises entre la Grannl-Bretagno et 'Amérique
Britannique, et que cetle stiiillitîon s'étendra aux pays
avec lesquels il ex iste (les conventions postales, et que
le gouvormneet de a majesté pourrit demander cette
concessiunrî cen leur (re'. i lu taux des l-ttres pro-
vinciales est réduit, Pavaningo de colte réduction s'é-
tendra au Royauime-Uini et oux puys en question. Les
frais de port seront réglés d'après I'écliellu tnnglaise.

TroisièM ent cilt,-Lv piaieienit d'avance (les frais de
port restera libre. Chalque province ganlera le mon-
tant qu'elle prélèvera du riainière à éviter la néces-
sité de tenir des comptes rompliquns. Qu'un système
uniforme dans toute PAmérique Britanniîquo est dési-
rable, qu'il est aussi très jusm.

Deriiremen,-Q uc les frais le port de paquebots,
qui appartiennent nu R oyaume-Uni et qui, dns les pro-
vinces inférieures, ont juîsui'ici été employés à défrayer
les dépenses gné riles iluî département, seront remis
ci Angleterre, et que les frais le port de transit qui
peuvent devenir dus aitx titats-Unis pour le transport
des malles ianîglaises devront être payés par propor-
tion égle p ip' le Cuntudal et le Royaume..Uni.

Le comité du conseil exêculif concourt entièrement
dans l'opinion qu'il duvritit ère établi un tîtrif unifor-
o et bus dans ces colotiies. Il n'y il point doe sujet

sur lequel l'opinion publique soit aussi unanime. Avec
le système aetiel oni n'empîloye les bureaux de poste
que lorsqu'on nu'aî pas I'ocvasion il'e n éluder 1e.u règle-
nî'ns. Les tutux de frais îlc port s'opposent à Penvoi
d'incluses, exc:eptóý qîuanud on ie peut pas l'éviter, et li
correspondance se trouve limitée par li considération
de dépenses qui pèsent sur toutes les classes de la
société,

Ce système (le bureau le poste pèse d'autant plus
sur la colonie que l'on a pas é16 ibitué à y trouver
une source (le revenus, et que l'esprit public n'est pas
disposé à regarder le revenu que peuvent rapporter les
frais de port comme assez important pour être compa-
rés avec l'avntige d'avoir une correspondance à bon
marché ; et d'iilleurs le succès qui a couronné le pro-
jet admirable dle In poste à deux sols etn Angleterre a
produit l'impression universelle que les frais île port
élevés diminuent le revenu et les moyens d'itidépen.
dance que l'on doit trouver dans le département môme.

Avec ces opinions et sentait qu'elles sont générale-
mont patrtagées, le premier objet le l'enquête est le
fixer uit taux qui ne soit pas assez élevé pour décou-
rager lia correspondance ou pour engager à éluder les
règlemens des buteiaux Ie postu et qui en même temps
serait assez élevé pour dllrnyer les dépenses (lu dépar-
teinetît.

Sur cette qutestion le comité clid conseil est d'opinion
que l'éiablissement cde la poste à deux sols préférable-
ment à un taux quelque pou plus élev nt'nugmenierait
pas le transport les lettres pair lin poste, assez pour que
le revenu du bureau de poste suñlise pour etn payet les
dépenses. Il pense qu'avec un tiux considérablement
plus élevé, la correspondance par lo bureau cie poste
égalerait presque celle que pourrait procurer un taux
aussi bas que deux sols, tündis qu'un fnux plus élevé
mettrait le revenu, public à l'abri de toute dépense
considérable pour le soutien du bureau de poste.

Le comité est disposé à concourir avec le gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse pour fiier le taux des
frais do port à trdis deniers couraiit par demi-onëe.
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Appendice
(B.B. B.) Après information prise nuprès (lu dléput.-mntiro-

. général des postos, le comité trouve que le nombre
si rer, total cles lettres transmises par lo bureau de posta en

Cannla, dans le cours d lannée dlernière,est d 1,873,-
386 qui payant le taux uniforme do trois deniers au-
raient donné £23,17 Os. Od. On estime qu'un cin.
quième serait une .prion bien basse àajouter pour
les lettres au-dessus de ce poids, ce qui donnerait en-
core £,683 Os. S. A cette somme il faut ajouter les
frais de port des journaux, su montant, à £7000 ; ce
qui fait on tout un revenu (le £35,000 5s. Od. Le
députe.mittru général dIs postes déclare que toutes
les dpenises clu bureau des postes lu Canada, dldue-
lion faite de la somme puy6 au bureau du ' posto des
Etats-Unis, est de £56,522 58,. 6d., ce qui porte les
dépenses à un peu plus que lu moitié du revenu que
produirait lu taux de port dle trois deniers.

La comité nu doute point que laugmentation do la
correspondanc quo i résulterait le l'établissement d'un
taux bus et uniformne de frais de port, deviendrait en
biun peu d'unnées aussi considérable que Po'st aujour-
il'hui toute li corresponlunce, et que, non seulement
le revenu sufrirait pour payer lus uLépenses du départe-
mnt, mais q u'i y aurait encore un excédant considû-
rable. Pour pouvoir avec raison sug 6rer ce plan, il
sullit de prouver qu'il n'en rsulterait aucune perte ;
et le comité, en recommandant l'adoption lu tarif <le
trois deniers. su sent pa:rfIitement en séreté sous ce rap-
pot, et il n'y a ucun danger que cette mesure puisse
par la suite imposer au revenu public un fardeau qui
soit continu,

LO comité <st Ioureux dle voir que son opinion au
sujet dle ce taux su trouve corrobure par celle de M.
Staynur, le dlputé-mttre g6ért des postes, qui dans
une lettre tilressée à l'inspeteur-général so sert (lu
laungago suivant. " J'espère que vous mo permettrez
d'ajouter att sujet des fralis do port, que je suis de plus
on plus convaincu qu'il ne devrait y avoir qu'un seul
taux et q]uo ce taux devrait êIre le trois deniors,
Ainsi lo comité trouve que ses propres argumens, l'o.
pinion lu gouvernement d'Ecosso et celles d'un ollicier
d'une grande intelligen-ce et l'une grande expérience
duns le départenment des bureaux de poste, conduisent
aux mômes conclusions.

Le comité verrait avua plaisir que le maître général
des postes de si majesté nu trouve aucune objection à
mettre le taux du port intérieur des lettres <lu Rov-
aume-Uni et des pays avec lesquels il a des rulations
postales tiu mému laux do trois deniers courant, mon-
tant si rapproché lu tux pruOpolsé de deux deniers
sterling, qu'il espèro que lu promier taux ne rencon-
trera point' d'obji.ctions ,érioduses. Cependant si le
naitre général des postes éprouvait quelque répugnance
à assimiler le taux ds luiers d'Angleterre au taux
proposé c trois iniers, la diffurence qu'il y aurait ne
serait pas, dlans 'opinion <lu comité, un obstacle aux
urrangemecns.

Le comité du conseil est prêt à adopter les sugges-
tions soumises par bJ. Unincke, comme suit ,

" Qu'il y ait un taux uniforme de (rois deniers, cours
" provincial, dans toute l'étendue de I'A'nérique Bri-
"tannique du Nord.

" Qu'aucun frais <le port doe transit entre les provincis
"ne soit permis.

" Que c'eux deniers terling par-clemi-once conti.
"nuLent à, être le taux en opération à l'égard les
" lettres des malles anglaises, et soit étendu aux patys
" qui ont fait des conventions postalçs avec la Grande-

Bretngne, à moins que le gouvernement de sa majesté
"ne juge î propos dte permettre que ce taux soit
" changé en celui <le trois deniers courant. Que, lon
"<aura 1l'hoix depayer d'avance le port <les lettresi

Que chaque province retienne le montant des frais
" de port q u'elle pîerceüna

«Quo le port de lettres desepaquebotsserontpayéen
" Angletere; et que leI taux irovincial de deux de-

" niers sterling appartiendra n la province qui le per-
" cevra, et s'il est pay6 d'avance en Angleterre, il sera
" porté au crédit du a province où la lettre est adressée.

" Qu'il ne soit accorl aucun privilége dl'affran-
chissement ; qu'il y ailt les timbres de -port de

"lettres pour les paiements faits d'avance, et que les
" timbres coloniaux soient gravés.

" Que les frais dlo port deî journaux, brochures et
" magasins, restent fixés ix aux actuels, et que la
<'législature soit autorisée à les lransmettre sans frais."

Les propositions lui précédent, comme le remarque
M. Uniacke, laisseront à une époque futturo I'arrange-
ment du tuux de rénumèration pour le transport des
malles britanniques par itune estalfette expressément dus-
linée à -ce transport, à travers les provinces do la
Nouvelle-Ecosso et du Nouveau-Brunswick, jusqu'iu
Canada.

Comme le parlement provincial <lu Canaila na point
passé d'acto semblable à celui de la Nouvelle-Eoosse,
il serait imiiossible pour les autorités provinciales de
prendre l'administration des postes avant une session
de la législature. Mais lu comité est d'opinion que
les dispositions qui précèdent dovrnient être incorpo-
râes dans unii bill qui sera soumis au parlement ; et en
mêmo temps, il est porté à Ospérer que, comme l'on at-
tribue au muttre général des posies do sa majesté dus
pouvoirs absolus et discrétionnaires dans les sflhires
qui ont rapport au bureau colonial des postes, lu sou-
vernement dle sa majesté pourra consentir, sur; li re-
commandation'de votre excellence à adopter sans ldélai
les taux et règlements qui lrécèdlent; le comité pro-
mettant que l'aidminist ration provinciale fera bon de
tout l'oxcédant les dépenses sur les revenus qui pourra
peut-être se pr6senter vn mettant ce plan à exécution.

Le comité reco-nmando respectueusement que, sises
vtes rencontrent à co sujet l'approbation do.votre ex-
cellence, M. le secrétaire ait instruction de communi-
(uer la substance le cetto minute à M. Unincke pour
linformation lu gouvernement de li province dle li
Nouvelle-Ecusse.

Certifié,

J. JOSEPH,
G. C. E.

(Copie.)
H-ÔTEL DU GOUVERNEMENT,

nov6mbre, 1848.

MoNsIEUR,-J'ai t'honneur de transimeti re ci-joint
copie d'un mémoire qui mn'a été adressé par l'inspecteur-
géntéral les comptes publics pour cette province, dans
cqul cet officier fait remarquei qu'il est à désirer que,

comme l'époque de la dession du iarlement approche,
le gouveriment du Canada soit informé clos vues que
celui <lu Nouveau-Brunswick entretient relativement
à ladminitration future des bureaux de posto dans
l'Amérique Britannique lu Nord.

2. JO serais obligé eiver votre excellence si vous
vouliez me transmettre les informations que vous pou'vez
soumettre sur le sujet et pour vous mettre au fait des
sentimens que mon gouvernement entretient -à cet
égard, je vous transmets copie d'une minute du conseil
ex6ctitf passée après avoir communiqué avec oHn.
M. Uniacke, procureur-général de la Nouîvelle-Ecosse.

J'ai, etc.,

(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE,
A Son Excellence

Sir E. Ileai •

etd., etc., etc.

Appendice
(B. B. B.>

27 FVerier.
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27 Feréier.

(Signé,) F. HINCKS,
Inspectour-Général.

D)partenent <le PInsp.-Gn.
Montréal, 1 Nov., 1818

(Copie.)
;o. 301.

DOWNING STnEET,

15 décenbre, 1848,

MNonD,-J'ai maintenant à accuser réception de
votre dépchie du 14juin dernier, renfermant le rapport
d'un comité du conseil exécutif du Canada au sujet du
bureau <lo poste provincial. J'ai communiqué sur le su-
jet important (le ce rapport nvec les chefs dles nutres
départemens du gouvernement <le sa majesté, et j'ai
maintenant A vous informer que le gouvernement de
sa mljesté est prêt à mettre à effet l'arrangement pro-
Posé, et prendre des mesures pour laisser aux autorités
coloniens l'administration les bureaux <le poste <les
Provinces le lAmérique du Nord. Mais, après avoir
coensul1 les oiliciers en loi, le gouvernement a été in-
flormé quo cela ne peut point se faire sans Pautorit
d'un acto du paren mt,.

l En coisclquence il sera fait ppe depnale à cet liet
dans la session proçmimme.

J'ai, etc.,
(Signé.)

Le Très ion.
Cointe dElgin,

etc., etc., etc.

(Çopie.)
Uinspecteur-général a l'honneur de suggérer pour

P information'd son excellence le gouverneur-gènéral,
qu'il serait à propos, vu l'époque rapprochée de la ses-
sion du parlement do communiquer avec lo lieutenant-
gouverneur du Nouveau-Brunswick nu sujot des bu-
reaux dlo poste. Le gouvernement do sa majesté ayant
cru nécessaire que les provinces de la Nouvelle-Ecnoso
et du Nouveau-ßrunswick devaient coopérer avec le
Camnda dans une mesure générale relative au d(parte-
ment les postes,--et la Nouvello-Ecosse et le Canada
s'étant accordés sur les termes (le cette mesure, il est
très impiortant que le gouvernement canadien connaisse,
aussitot que possible, les vues lu gouvernement du Nou.
veau-Brunswick ainsi que la décision finale du gouver-
nement impérial (le sa majesté au sujet du département
des postes.

G1REY.

IITE U GDU.

Fredericton, 7 Nov., 1848.

MILOnD,-J'ail'honneur d'accuise rócoption d. voire
lettre (lu 1er novembre, transmettant copie d'un mti-
moire de Pinspccteur.-gnrml les comptes et une copie
du rapport d'un comité du cnseil exécutif l Capada
u sujet du buranu de poste.
J'ai le plaisir dl'inlormer votre seigneurie que le

conseil exécutif du Nouvenu-Brunswiel sera préý à
itroduire et supporter dans la législature p)rovc ml

une mesure adoptant en substance la proposition du co-
mitû de votre conseil exécutif, c'est-i-dire qu'il imdop-
tern lo taux uniforme lu trois doniers par demi-once,
sujet aux conditions posées par le maître général des
postes le sa majesié.

Le conseil n'a encore dressé aucune minute formello
de ses opinions ; en conséquence je n'ai pas encore
communiqué ces vues nu secrétaire d'état de sa ma-
jesté pour les colonies, mais je le ferai immédiatement
après l'assembléo du conseil.

J'ai transmis copie lo cette lettre à son excel-
lance sir John Harvey, .fin que le gouvernement (le
la Nouvolle-Ecsse soit informé que nous sommes prêts,
et que nous désirons coopérer avec cette province et le
Canada dans une mesure quo nous croyons de la plus
grande importance pour ceu colonies.

J'ai, etc,
(Signé,) EDMOND lIEAD.

A Son Excellence
le Gouverneur.Gènéral.

Montréal :--Imprim6 par LoVILL et GlusoN, rue St. Nicolas.

(Copie.)

27pevrdjpe(1.I1.

A ppenio( .)
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Ap ondoe
i a.

RAPPORTS
Dos GitEFFIERs dos CoURs do CIRCUIT dans lo Bas-Canada, indiquant

l. Le nombre dos actions intentées.
2o. Le nombre de causos jug6as.
3. Le nombre de causes au.dossous de six louis cinq chelins.
4o. Le montant des honorairos accord6s aux huissiers, grefliers et avocats-pendant l'nnée 1847.

NOT E.-Ces rapports ont été détruits par le fu, le 25 avril 1849.

REPONSE
A UNE ADRESSE DE L'ASSEMiiLEE LEIsL.ATIvE, A SON EXCELLENCE LE GOUvERNEUR GENERAtA, Appendice

eon date du 26 du mois dernier, demandant qu'il plaise à son excellence dO mettre devant la (D.D.D)

chambre un état do tous les lots qui ont été vendus dans RAwDoN, comté do LEINSTER, le 1 mars.
i mars.

numéro do chaque lot, à qui vendu, la date de la vente, quand e comment le paiement a été

fait ; également, les noms (los personnes réclamant lo droit de préemption, le numéro dos lots

ainsi reclamés, et une liste des lots qui ne sont pas encore vendus.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAItE PRoVINCIAt,
Mntréal, 1 mars 1849.

VILL AGE n RAWDON.

RAlNa. Lo.r. Noms. PARTIE. ACREs. DATE DE LA PATENTE.

jamos Armstrong...................... ...
do ... . .......
do ...........

James Armt.rog.......... .........

Jam.. D. ...\ . ... ........ . .. .... 

d o...........................

... D.....,....... ................

J.dh .. . . D................. ....
do dor ....... .........

James Armstrong....... .............
d6

................ ..............................

Patrick Carol...................

1

Tout......
do.
do .......do...

do.......

dodo.
do.
do.
do.

do.Tod1 .

..........
..........

.

i

1

1

B avril, 134.
6 mal, 1847.
do do do
do do do

17 avril, 1847.
do do do
do do do
25 septembro, 1847.
17, juin 1848.
d1o do do

6 mai i47.
do do do

16.déo6...........

1 maris.

(A).........

(B).......

(C).......
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VILLAGE DE RAWDON.-(Continuation.)

RAsia. Lor. NoM. PAITE. AcnEs. DATE DE LA PATENTE.

(c).........

(D).......

(E).........

Patriclk Carroll. ............ ............ out......
James D y.............................. do ...

do .............................. do
do . .......................... ,. do

Jededhh 1L. Dorw n rt ....
do do . do

John Kito .. do
do . do
do . do.... .... ... .... .... .d .... .

d[.oh.. .. dolit ......
Prairick Carroll . do
Ilurrint Bagneil l. (o

do . (l .
Jlamos Dalyl...

(10 .. d
do , do
10 . do

do . d
Jodediali 11. Dorw in.................. .. do

( do . <10 .

Daniel M'Garry do
do *d

(10 .. .. ... ..1 . .. ... . T ou . . .

Jo Kit .. . .do
l . . ..... ..... ..... .. . . o .. ..

satGrie .. .do ....
'lluoînq J rillIL1h .. ... . . . . . . . . . (10

(I . .do . .
oo .....

do . .....
do o .....

ado . .
Ud ......... o.......... do .

........... .. do

... ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ d . . ... ... ......I-. .. ...

Jolh Kiit......-... .... ot.

William Wailshu*d

do
do * <l

d. . . . .. .. . . . .. d

Williiam Walslh . do .
do ... o 1 .
do . do .

do . . . . . . . . . . . l .. <l0 . .

<0 .. .I .......... (10 . . .

~Vi1iarnXVnllî * do

do .. . d

do . . . do

do * do
do do

k o .... , ..................... T< t .....
It o . ....... .................. , do .....

Jedeiah o IL . ... ................... do .....
do d .. ..................... do .....

dnio 'Ga y... . ................. o <l .....

John K. . ... ... .... ......... .. ... ... .... .. Tout.. ..

W illiam W al.......................... . dout.
do <......... ................. do

dotc rg .................. l......... dIo

m s . ..................... . do
do . .......................... d o .

do ..................... do

do .......................... do.
doa ..W .. ............................. do

do0 ........................to..... 

do . . .. .....d

do 0 . . . . . . . . . . . . . . (I
J m d l . .. . . . . . . . . .. . . . (o . .

do . .. . . ... . .I . . . .. d . .

Luk Day ... .. ... ... . .14 .. -.. do . .
do ... ... I... ... .. ... ... .. do . .

.0 2 80

. ...... ....

. ..........

. .... ......

.I

. ...... ....

. ..........

...... ....

.,i

. .. 1.. .

.... .. ....

..... .....

.........
....... ... d
.......... C

1 8
1 d

.. . . . .

.. . . . .

.. . .. .

1i

1
1i
1i
i
1i
1i
1i
1i

1i

1i
1I

1
I
1

1'
1
1
1

............................................

............................................
................................................. t

1i
i

23 octobro,
1 juin,

do do
do do
<lo do
do <la
do do
do do
do do
do do
do <la
do do

1847.
1848.
do
do
do
do
do
dlo
do
do
dlu
do

8 avril, 1847.
do do do
2 frvricr, 1848.
Il avril, 1847.

do <lo do

do do do
do do do
do do do
23 octobre, 1847.
17 avril, do
lo do do

1 juin, 1848.
dl do do
17 avril, 1847.
l0 dn do
l0 do do
3, do do
o do

A pendlico
(DDD,)

let marà.

AppeM,,icoe(D.DDUQ

1crr,

16 dcombro, 1846.
17 avril, 1847.
do do do
do <o do

.......................... ..................

17 juin, 1848.
dlo do dlo
17 avril, 1847.

do do do
do do do

8 avril, 1847.
16 décembro, 1846.
8 avril, 1847.
dlo do do
17 do <la
do do do
do do do
do <la do
do do do
17 Juin, 1848.

do dlo do
6 nai, 1847.
do do do
23 octobre, 1847.

1 juin, 1848.
17 avril, 1847.
1 juin, 1848.
do d10 do
do do do
do do do
do <a do
<la <la do
do <lo do

8 avril, 1847.
do do <da

'juin, 1848.
do do do
0 mal, 1847.

(11) .. .. . .
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AppOflcliCO

La vente des lots de village, cdans Rawdon, a été annoncée le 13 août, 1845, dans la , Gazette," et
dans les journaux locaux, comme devant avoir lieu la 22 septembre suivant. . Des avis de la vente ont
été, dans 10 môme temps, mis dn circulation dans lo village.

Il n'a pas été tenu une liste particulière des réclamations du droit despréomption jusqu'au temps de
la vente, car on référait les réclamnans à l'avis public de la vente qui devait fre donné ; et ce jour là leurs
pretentions dlvait étro soumises à l'agent local, qui devait donner sa décision, ou faire rapport dans les
cas de difficulté.

Il parait par le rapport le M. Daly, l'agent local, que tous les lots pour lesquels il n'y avait pas de
réclamations contradictoires, ont été adjugés le 22 septembre à ceux qui étaient prêts à les acheter ; tous
ceux qui étaient réclaméspar plus d'une personne, ont été réservés pour le 2 octobre, et l'agent à réussi à
régler la plupart des diflicultés.

La seule personno qui paratt avoir voulu obtenir plus de loto qu'il a'obtenu, est W. walsh qui onsus
dje 18 lots dont il s'est assuré,(dont deux ont été accordés par patente au Colonel Griffith, en vertu 'une an-
cienne concession nais sur lesquels, par suite d'une erreur d'arpentàge, Walsh a 6til.étend avoir droit aux
lots 18 et 17 dans les lettres(E.) et (G.) réclamés aussi par G. Daly, mais réservés par un ordre en conseil

pour une place de marché et une maison de justice, et a le lots O dans (E,) veaidu à James Grigg.

Outro des exceptions, les parties intéressées paraissent s'étre soumis's aux suggestions ou à.la déci.
sion de l'agent, dont ce dernier cependant a dri-né parfaite connaiésande à ce bureau.

D pAnrEMz; noE TEsRRus Di LA CotaoNNE,'

Montréal, 28 février 1841.

Vraio Copie.

(Signé) T BOUTHILLIER.

T. B3OUTHILLIER.

B. C.,19 juin 1840.

VILLAGE me RAWDON.-(Continuation.)

RAxo. LOT. .Nom. PARTIE ACREs. DATE DE LA PATENTE.

....... 1 8laac Grigg ... .. ... ........ Tout... . 1 2 26 2 février, 1848.
(1.. . .. . .. . . . . ..1 . . . .... . . . . . . .11

12
18
14 William Wtalâli .............. Tout,,.... 1 1 juin, 1848.
15 do . d . . do do (10
16 do . do . 1 (io do
17 do .... 1 dodo do
18 [fuîgli Daly ................ do.. ý. 2'1 octobre, 1847.
10 Luka Daly. :........................d i1,... 8 avril, do
20 do.................. ......... do .... do do do

..K....... il Johin Kits .......................... d(o..... .......... 281octobre, do
12 do. ....... ................... do ....... ....... do-do <la
18 1-Tusrh Dalv ............................ do....... ....... :27 do do
14 Wiliam Wal) ..................... d Ijiin, 184.
15 do...........................l i1 c... Ia do do
16 do ... ........................ do .... 1 ia do do
17 tlugli Daly ........................... do ....... ........ 21 octobre, 1847.

18

19 Luko Daly.......................... Tout ,i' 8 avril, 1847.
20 do.......................... 1do 1 du da do

PL . .. . . 1 2 .. . . .. . . . . . .. . . . . ... . .. .. ... . . . . . .
18 Iltigrli DaIY............................ out.... .. ......... 27 octobre, 18 17.
14 do........... .......... ...... do ...... .......... (la do do
15 <lo. .... . ....... ............ .. do..... .......... d(o dIo do
16 do. .......................... d(o ................ cI do do 1
17 do.. ..... .................... do .... , . 1 2 26 25 septemnbre, (Io

13

19
20

()*..,. 18 ..gh1)l........................... ........ . ......... septembre. 18......
14 ... ........................... cI........ ..... 2. do do.... <la........(L .............................. ...2 . 1 doo

14 dIo. ....................... ... do..'.... 2 1 27 olt do (Io

17 (Io............................ o....... 4 0 18 (la :do do

18

19 Hlugli Daly .............................. out...... 1 2 24 25 septacnbrc,, 1847.
20 do ............ ........... (Ia........1 024 do do do

mAppendic

I mari.
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A~~~ ~ peti. pcdic
(Ap.e.d.a

Smnars. 5 mars

11 E S Al G JE.

ELGIN ET KINCARDINE.
LE GOUVERNEUR GENERAL transmet, pour l'information de l'assemblée législative,

la copie ci-annexée de la correspondance échangée avec le secrétaire d'état de sa majesté

pour le département des colonies, au sujet de l'émigration et des travaux publics.

IIò'riar nu Gorvmoursn'r,

Montréal, 5 mars 1849.

1.-Le comte d'Elgin nu comte Grey, 20 décembre 1818, avec une minute du conseil et un mémoire ie
l'inspecteur gnaiil.

2.-Le comte Grey au comte d'Elgin, 21 janvier, 1841), en réponse à la précédente, et approuvant les me-

sures propos6es.

3.--Le comte Grey au comte d'Elgin, P favrier 1840, avec un rapport le l'agent d'Àmigration à Cork,
relativument à l'effet do la taxe imposée sur l'émigration en Canada.

(Copie,) sonnable de prudence dans le choIx et l'exécution de ces
No. ibi, travaux.

IIÔTrr nu GOUVENaMENT, J'ai, etc.,

Montréal, 20 décembre 1848. (Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Mntn,- J'l lhonneur de vous tranînettre copie c. Au très lionorablo
jointe d'une minute approuvée du conseil, avec un nié- Comte Grey,
moire de l'inspecteur général sur lémigration un rappuri etc., etc., etc.
avec les travnux publics, dans lequel il fait plusieurs sug-
gestions sur le meilleur moyen de promouvoir la colonisa-
tion et l'établissement en cet:e province des émigrés de la (Copie.)
Grande-Bretagne et d'Irlande, Comme votre seigneurie
lobservera, le gouvernement, les corps nunicilaux, les n.. EXTRAIr d'un rapport du comité du l'honorable conseil
sociations entreprenautes, et les individus ont fait de grands exécutir sur les iaires d'état, daté la 20 décembre
efforts pour développer les ressources (le la province, et 184,8, et approuvé le même jour par son excellence
ouvrir un plus vaste champ à Plindustrie britannique. Ces le gouverneur en conseil.
efforts sont cependant entravés par la secusse qu'a fait Sui un mémoire de Phonorable inspecteur général, datépi incipîement subir au crédit colonial, la suppression de la le 20 décembre courant, au Pujet de l'émigration en rap-
protecton qui était ci-devant accordée aux produits colo. port avec les travaux publics:iaux sur les itarciés britanniques. Ce sera à votre sei-
gnteurie à considérer si des mesures ne pourraient pas ùtre Le comité dtu conseil exécutif a pris en considération,
sdoptée, soit par l'intervention du parlement impérial, soit' sur le renvoi (lui lui en a été rnit par votre excellence, un
,utreiment, pour encourager lintroduction de capitaux dais f mémoire le Plhonorable inspecteur général sur lémigra.
Ia province, pour l'exécutinn do ces grands travaux qui tion en rapport avec les travaux publics, dans lequel il pro-
seuls peuvent offir les moyens d'absorber une nombreuse pose diveres suggestions sur les tmteilleurs moyens de pro-
émigration indigente, et qui, dans un pays dont la richesse mîouvoir la colonisation. Le comité du conseil partage
et la population augnentent si rapidement, ne pourront l'opinion émise par l'inspecteur général, que des prêts
manquer de rapporter des profits, si l'on met un degré roi. pourraient etre faits en toute tûreté à certaines conditions



12 Victôro.. Appendice (E.EE.) A. 1849,

A ppendice aux commissaires incorporés par l'autorité 'du parlonent
( r.lt E.) provincial, pour la confection des.travaux publics indiqués

.. . dans le mémoire. Le comité du conseil est de plus d'opi-
ri uars. nilon que, dans le cas ou le gouvernement impérial croirait

devoir obtenir les sommes requises pour compléter ces tra-
viux, il serait expédient de recommanfder au parloment
d'approprier spécialement la recette provenant ie ta vente
does terres de la couronne nu remboursement do la lette
ainsi créée ; et le comité du conseil n'entretient aucun
doute que les terres publiques offriraient une ample garantie
pour lu remîboursoumeit do cet emprunt.

Certifié,

Au major CampbelI,

J. JOSEPI,
G. C. E.

Secrétaire du gouverneur général.

MN tots sur l'émmigration et sur les travaux publics,
en autant qu'ils se lient ensemble.

Ce mémoire est basé sur les données suivattes:-

ler. Que la mère-patrie contientuno population sura-
bondante qu'il est de son intérêt de faire transporter dans
un pays où, d'aprés un système dc relations colmrcia'es
libres, lea produits du sol pourront être échangés contre des
inantfactures britanniques.

ime. Que la province britannique du Canada, qui con.
tient d'immenses ëtandues de terres inuiltas suceptibles de
culture, est vivement Intéressée à faciliter, par tous les moy. -
ens en son pouvoir, l'liimigration d'une population indus-
trieuse.

3ine. Qu'il est possible dle se procurer des capitanux anglais
pour promtîotivoir la colonisatié; soit Par l'entremise dut gou-
vernement impérial, soit par l'intermédiaire d'associations
d'individus en Angleterre.,

Je ne me propose pas do m'étendre ici sur limportance
pour la mère-patrie de trouver quielqjuies moyehs de fiie
denuler se, population surabondante. Il est pritfaiteimernt
évident, d'après les opinions e xprimées, tant dans la dépéche
du comte , Greyi du ler avril 1847, que par des hommes
<'état influens:de tots les partis dans le cour des divers
débats parlementairesqui uit Out lieu, et de'près le 'nonlbr
de projets <le colonisatoin qui ont 616 suggérés par desp
sonnes qui prétendent exprimer les sehth ens des piroprié-
taires fonciers, que lattenilon pttbliqué en Angleterre parait
s'être suflisàmment fixée sur co sijet ;;et -quo tout ce qtui est
ncessaire pour obtenir une co-opérailtn précieuse, est lit
réalisatiori de quelque plan <le riatre à raijporter un p-ofit
raisonnable pour le upital qui scrit requis. Jo ne pensO
lian je l'avoue, que 'importéuce de luI cblonisatIon iour la
mèére-patrieî omparée à Peêmigration s'olémerit, ait sufli-
sainent occupé lattention publique en Angleterre.' Les
propîrieétiires fonciers, bien <qu'ils désirèt vivmnient pro.
mouvoir ltnigration de leurs tenanciér paivres t 'nes-
siteux, ne prennent, comparatieït î'nrbint, 'qïe peu
d'intérêt dtx lieux où ils vont s'élblir ;t les 'classes rma-
nufacturières et mercantiles' ne pasaisent pas aviir dotiné

2

beaucoup d'attention à ce snjet. Il est à tegretterlq'il pexdic¢
paraisse s'étre élevé un préjugé par-i cé 'classes, que les .E.E)
colonies sont unftîrdeau et une source de dépenses pour lär---
mère-pntrie. Depuis nombre d'années, lo flot de l'émigra- ô mars.
don s'est dirigé fortement vers, les Etats-Unis où les émi-
grans trouvent un peuple homogène, de l'emploi et de bons
gages en arrivant, un climat salubre, et, une quantité de
terres fertiles à des prix modiques. Tant, que les Etats-
Unis offriront de tels avantages, on ne doit guère s'aitendre
que l'émigration prenne une autre direction. Il est impor-
tant néanmoins, que le gouvernement impérial et le public
britannique ne se forment pas uo fausse opinion sur les
avantages de la colonisation, comparée à Pémigration.

J'ai pris commn base, que la mère-patrie est int6ressée,
n.on seulement à so débarrasser de l'excédant de sa popula-
tion, mais encore à assurer à ses manufactures un marché
plus vaste et étendu. La politique commerciale des Etats-
Unis o6t toute en favour do la protection. 'Les droits ii-
posés sur les manufactures britanniques, d'après ce qu'on
appelle assez étrangement un tarif de comnierce libre, sont
de 30 pour cent ud valorem; 'e comme toutes les charges
snt ajoutées à la valeui de l'envoi, la protection réelle est
nu moins de 32ý pour cent, inddpôndamment des frais qui
accompagnent le transport à travers l'Atlantique. Le parti
en faveur de la protection, qui a tout récinment réussi à
(laire élire le président, s'est plaint amèrement de ce tarif,
lotut protecteur qu'il soit, comme on doit 1'Pvouer, et ceux
qui faorient ses oponions sont fortement en faveur des
droits restrictifs, Ln valeurý annuelle des piroduits des Etats.
Unis est estiméo par M. Walker, secrétaire de la trésorerie
dos Etats-Unis, à trois mille millions de dollars, dont cent
cinquinte millions sont exportés; et l'échange des produits
enire les ditfårens états, est estimé à cinq cent millions de
dollars.

La polit.ique des Etatš.Unis est de restreindre et Cdneer-
ver leur commerce, tutant que possible, entie les divers
états; et il suit delà, les émigrés qui de transpor-tet
dans ce pays, deviennent consommateurs des manufactures
domestiques des Etats-Unis, au lieu de celles de la Grande.
Bretagne. D'un autre côté, le COtnada est situé de telle
sorte qu'il est dans la nécessité de persévérer dans un sys.
tnie do commerce libre, dont le résultat est d'engager, ses
habitans h se servir des manufactures britanniques sur une
grande échelle. Actuellement, la consommation moyenne
des manufahctures britanniques dans les Etats-Unis, i'ex-
cèdo pas $3 par tête sur toute la population, tandis qu'eh
Canada on peut l'estimer en toute sreté à $8. Ce ait
dovrnit ossurément convaincre la classe manufacturière bri-
titinique de limportanco qu'il y a pour elle d'encourager

-émigration au Canada, préférablement aux Etats.Unis.

Si Je n'ai pas cru levoir m'tendro sur l'importance de
'émigration do la riire.patrie, je n'ai guère besoin de

'np petuntir sur les avantages qui résulteraient u Canada
de l'migration des classes vrniment industrieuses de la
population du R(iy'aumne-Uni. Il est vivernent à regretter
quo dépuis quelques annùoo, et swtont depuis 1'dtablisse-
ment d'une taxe pour les pauvres en Irlandei l'on n'ait pas
suIlisaminent veillé ù prévenir l'énig.a tion d'une clnsse de
.auvrea qui sont horsi d'état, soit ' raison <le leur age ou de

leurs infirtités, de travailler pour leur subsistaice. Ceux
qtui sont chagés de ladministration de la ni les Iattvres,
désirent naturellenmen t se décharger du fardeau de les
maintenir ; et dans bien des casils ont payé leurs pnssngen;
tout en les nbandonnnnt a leur triste sort sur une terre étunin-
gèëe. Le flux d'émigrés incapables île travailler, a leliet
de paralyser en Canada Pintdrôt que Pon pôrterait univer-
sellment à l'émigration, si l'on mettait plus d'altntion à
prévenir toute outre émigration;que celle dé feimes et
d'lhoiimmes forts et Ivigoureux l l a été nécessaire d'isè
rer des dispositions rigoureuses dans tn, acte récemment
passé par le parlement provinial, flour èmpêcher les émni-
grans iligens le deavenîir à charge à-In colonie;. et môme
malgré Ces dL4positips,ý les dépenses du département excè-
deront le montant de1la toxe impose sur les émigré.' Je
dois déclarer ici nia conviction que là classé émigrée'cette
année a été de beñcutip supérieure à ce qu'elle a été les



Appendice annéos précùdents. Si je lais allusion à ce sujet, c'est
(E.E.) que plusieurs persoies sont enore sous 'impression er-

.- .-. ronóle que lit Iógislt tire provinciale, Cil passilit l'acte dont
à murs. je vielns de parler, était mutic par le dé sir d'entraver Pémui-

gration au CaIndu,

J'ren viens maintenant à cotsidérer la possibilité d'adop-
ter lui pia au n moyen duIqul on pourtrait promouvoir Pé-

mîigrationî au Canada, à l'aide île capitaux britanniques
u 'on pourrait se procurer par l'imtermédiaire du gouvor-
Intentt impérial ou d'indivIdtus. Le grand désavantage
qui pise sur le Cainada, vient do pabsenue de iapitaux né-

essaires pour la oufection des travaux Publics (lui sont
preL'-îpue devenus indispenisables, comme auxiliaires des co-
tau., pour aceuparer le coiuiluitre ds contrées de 'Ouest.

Les calitaux placés sur les clotins de fer et auties tra-
vuttx dani les EtOs-U nti, ont étd obtenus u gi anio pallie

n Angleterroe, où très assuréimenit, ielqu'en soil la cause,
Poni a toujours donné la préf'renîce aux garanties umêri-
unios nu préjudice de clles du Carnadai. Les rossources
des labitans des ltaîts-Unis, contine de raison, sont plus
grandes que celles de ceux dîu Canada. L système pro.
tecteur a eu pur résuttat île lfaire accumuler ls capitaux
danm les villes sitAues sur les bonls de PAtaîntiqe, et de
les fîlirs servir vi grando partie à fmllitr les outreprises
conii Iler ilesK. 'iîî Canada, Pacrolssement îes iolesses
a étc trus rapide; ii' omme Il'tt du systne coîlonial a
été d'eîurnîr l'lgricultîre, ces richesses ot 6td distri
itées plus génîraiement, et les capitaux oquis, placés mur
dos propriéis ou danîs les fîds. Cotmlie ptîreuvo du gral

neco'ioet l riliesses laîts le I aîit-Caminla, je citerai
le t'ait uivaili : ndant les lix années qui sesrit évoilées,

du S27 à t07 l nmri d'ese de t rie dél'ielch5 s'est
accru'î dei tiM',(î)7 I ,383,0Mîi, et dants les ix tuu,îeî"e.

Ic2 Victorih.

JTe suis loin ile vouloir insiini'r Ciio mes 0spméranices Soit
aussi positives ; mis lorsqu je vois limmtiese tralie qui 'à
tit sur le canl Eriu, et que je consiière quo ceux qui e
ont liud lo projet, étîienîit géîîéralumtit conîsidérés
comme extra va ganr s dans lours idées, bien qu'eux-mnmcs
n'osassent pas aniticir un rèsul tt sem ble à celui qui a
réellenîct été obtenu, j'avoue que j hésiter is à déclarer
iue je suis de ceux qui n'ont uticutre confianîco dban1s les
citaux comme une source d'inienses revenus por la suite,
Aujourd'hui, néannoins, un n peut compter sur les tra-

VIuX publies gînérlement que pour fourn ir un très petito
portion du revenu et quand aitm les ilus bilantes ces-
prncmes, quant à leur cancité productive, ec réaliseraient,
la pruIce n engagé sa fAi à-pourvoir à 'établissement
l'un fonds d'amortissemnt peur le roemboursement do la
dette garuntie par le parlement impélial. Je suit f'rmelle-
tment d'avis que la législiture canadienne rie doit pls, dans
les ciconstances nctiel ls, cntrerendre aucun nuivel ou
vr'ge d'une grando étendue,

pirées en ISH7, il s'est accru jtsqu'nut hill'de l2,673,(q Il rest' dotunc à extuniner si queblue p'en peut tre ima-
acres. Le prix génétalement payé Or argent pour dlriier giné pri faciliter l'êmigration, en lui foiriiKsint du ira-
et elétcr une terrw, est do dix piastres par ncru ; et je 1il. J'ai déjà exprimé que la tendance d'une pupulation

paue en 'otnséqnce, qu'on Peut raisonnablement estimer agricolo est île pllacerses capitaux Suri des terres, et j'ai citó
iu les C:a1 itaiiux et le travail ont été investis sur les terri îles lits qui fiont vir jusqu'à quel degré ce mrodo lauce-

léfirliées danis le Iaut-Canada jusqu'à concurrence du mont a été suivi lans le Ilaut-Canad. Je sais quî'e An,
mîîtlaun t que ces terrcs va! aient à ce prix. gleterre beaucoup du personnes pensent que la meilleur sys-

téóme ;II suivr pour disposer dles terres pub !iqiues et da les
Vendre à un pri élevé, et Cil empllriyer le produit à inuéliti-

En prenant ceo calcul pour vrai, ltu1 wmettation des ri- rer les communictins. Sans entier dans une discssion
chusses du i aiaut-caniadia, cii terres léfriebles, teraiu d i le relativemet à la convenane d'adopter' un pareil

£1,80 1,097 durant les ix anuées qui se sont tei mi iées nil sv3atéîue dansi d'autre colonies, je puis exprimer mna con-
=H7 et îde £,673,098 das les dix années ex enp~i n I:itin qu'îl est inexécutaile cri Cnada u le guvere-

1817. Mais outre ce grand ntecrioîisseti nt du rhe ne tl serait exposé à se treuver en conurrence avec Ici
lpmila popultion diulut-CJaada ; résultant du défri- Ets-Uii, où les terres publiques se veideit a des

h'nai les terres, il y a eu une ugmenitation proportion- prix trs mtodiries, ainsi qu'aveu les coipagnis des
iii l' i ts le nombre des maisons, moulins et vtîtratux d terres et los ptarticutlier. nt mm temps qupe je ne

'oues wat ; et également, des sitn1tiunes conIIidérab (loid croi pus qu'il Eoit possit ' d'exigor le- pix élevés
v.t lv ,'ir it, dpnsées pour tuleter' des to rus iicultles, pour les terms, jo serais lin de ptrécniser un syst-

Ce net pas po les capitaux ne so soient pas aoccunilé m général di contce.«ion gratuitts. Je pense nntroiis
0n Canadt; imtis e'est que ls économis d'une Population que sur un e fiibl échiell, ds coceskins gratutes pour-

ngricole ot éttt apiquées sur ds immeubles et dans les raient favoriser l'énigration, et être îvuntagi tse tn reve-
fonds, n lieu d'être pacées dans ec citrepriues cominer- nu des toires La province possède d'immenses étenducs
ciales, comme le sont généralement IS économies des ai- d terres incultes qui sont aujourd'Ii iaproductivs. En
tres claeis le lt population. Une des conséquences du ouvrant des chemina, et cei accordant les concessionsgra

iiqt îu re e t capitaux nue luelles j'ai finit allusion, a été que tuites de 50 acres à ebn-pe colon fixé, la valeur du terrioire
la lgi-dature 'orcéo d'entriprendo une série striuvo tout-.ceup tigmn d e beucoup, en mimo

uic travaux litities iiportîias fur le crédit de la pirovincetî, tenips que le déplnenuint d'une partie de la population r'ers
et a ainsi contra'té une dette qui, quoiqu'etle no soit pis lcs nuveurx étallisemens flit laOe liour les migrtns qui

asez etnéhimble pour thirt mppréhender des mbas ófiulé d omayon, siont icapables d e eprévalOir des avan-
rieux, est uomunuins slisanto pur qu'il n Soit Pas exPÙ. tages du Pysi ne des concessions gratrites. C'est là un des
dient qulle la province se lanc t ujnhuîliri dans dC non- mioyens d'tabir marché pour le t'rvnil les émigranit,
vulles spécultilons. Il fi nt rqair que lis pIlis impr Le capitaI économisé pr la populationi agricie, et qui a

las de cs imna\ avær lai gani chaine de lalutIx touijourst été et sera pruiopablement pndat longtenrps encore
esutiné aux bâtimoîcns, co''' nt les canatix de We-1plac surr des bierîs-nds, est dirigé uhrs, une voie où on
landt, Cornw.vîl, leauhrnis et hLinie, tnt tu entrepis emploi ngumeinera la vulur' du domaine public et le rendra

dans le but l'ac'untrer oi St. aiuiimnnt le conieroe de trans-1 propro à servir île garantie pour des emprut, en mâme
port des états lOuest. Lorsque la cosburtion de 'es en- tems ique beauou de travieinr' seront dhistrait des occ:u-
taux utit entrprhis, lu systèie tchlnial était cn pleine olé. pa'ions ilu ne peoutrront trrere s que utnr les 'ni-

ration ; et il n'txstit alors aîuu idut, et il n peut au- ainnis Ce sème des concessions gritlites quoique coi-
jourd'huiu en xiler aucun, quo mi ce syst t é îlait restl i n idért l ip p ötînis rs conime imprvyunt, est juîtiment ce.

et.eur, la i cniit ourent éjà rpporté un reven con-1 lui qui srait adopté par tout g'nnîd propridIaIro. Je suris
r ;mcIres bg"uens qi sont surv- convainc.u iqu'il y a à peine un propriétaire prissilodnt un

nums, il ay a p de jpuste u e dîdse'iep il n'existe lot de 200 acres, situé dhns les nouveaux établiscmens
pas de doute chez ceux qui sout lu.pîus à môme d'avoir les qui e ferait pus une coiccssion gratuites de50 acres, à u

y
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renseignemens les plus exacts, et qui l'ont eux-méîmîes leAppendice
commerco de transport, qu'aussitùt que les lois do naviga-
tion seront abolies, la plus gronde mojicité du prix de tru- M
sit, et la plus grande rapidité avec lesquelles les produits mas
peuvent passer à travers nos oux intérieures, seront plus
que uflisantes pour contreblancer les désavaninges qui
pèsent sur nos ports maritimes comparés aux villes Atlan-
tiques des Etils-Unis. Beaucoup do personnes dont Popi-
nion est d'un grand poids sur ces matières, sont convaincues,
non seulement que les revenus dos canaux suflironit pour

décharger la province do la totalité de la dette, mais qu'à
une époque peu ôluigube, toutes ls délpeses du gouverne-
ment pourront être défrayées à mômo les phnges puyés
principalement par les étrangers ; et qpe les droiis préltivés
aujourd'hui sur os impoitatiuons pourront être obus com-
pilètemenît.
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cndloo colon mu ieu qiietreprendrait d) 1 m r, f'ce à In dépoes rnntielle nécessaire, el aux intérts doA pniCo.
Ell.) calculant aveu raison qu'il rónliserii davantage $lur les 150 la dlette, et pouir pourvoir nit f'onds d'amortissement qui a i E;.

acros restans, par uito dos amnliorationa faitos par le colon, èt6 spécialemrient nippropirié au rembîoursemernt de la partie,.............
tî itLrs. qu'on laissant los 200 acrîO t au milieu d'un il6sort Pendant de In dette qui est garantie par le parloment impéribl. 5 marr.

un temps illimité. Jo n'ai pas besoin de dIro que la pruvin- (Sec. 28)
ce a, pour réaliser avantageusement un paroil système, des
i'arilités que ne peut avoir aucun particulier. Mais quoique, pour les motifs déduits, ln province puintO

ôtro forcée à borner ses eflorts à Paii-ichtnent de la grando
ligne des canux de.tinès nu passage des vii.sseatux. tn

L'autro moyen, par lequel je penso que les travailleurs succès de laquelle cle est si vivement initéressée, il a (t(
pourraient trouver do l'omploi, est lt construction de tra. projeté plusieUrs ouvra s dPiune grtnde importance, pour
flux publies. fIs sont l doux sorte5 : ceux que l'on peut qies-uns desquels dus actes d'incorpîoration ont été

onisidr éticomme ayant un cnetórè local, coiie los obtenus, qui ont ongngé à commencer des operations.- Lu
chemins macadamisés, les cheumins d, madriers, 'le ponts, seul chemuin de fer ennadien qui ait été expérimenté fran-
havres, etc..; et r'utr'os qui sont ti' nature plus géùéra.- hiliemont, est celui qui relie l lac Clutimplain min St. Lii.
l., conirl les chemins die for et los canaux, 'unt ; et cicst avec pir que Pai petit di re qu'il n par-

fliteimnt réussi, loIs dividenles nyant égnié ceux qui sont
générîialemeit payés itins lts Emns-Unis. L chemin do

Il existe aujourd'hui une opinion générale rent rpoin. ter onile Montróril et Lachinei é galement été comp!téé,
du,-c'est que lu gouvornemeit provincial i couuin una is la brièveté di pariours (9 milles), et les lourdes dé-
Orreur on entropîrenîant dos travauix Pun naturo striomîtlP5  auxgos Ii rompagio i été FumiFe paur lPachat
locale ; daIs tous les cas, il n'y a Pas d doiute 'd rgneo ler toiitiion lteriuiiiiis, lui ont été nuiiileus. Nén-

un grand inmcortentement cihez les limbitains dus lot- îits Moins ses prithtq, mîe tut-on, dintt a pron e nunte, omit
ls moins f 'evri: à l'égard du t' qu'il cotîsid è re'unt n pi. . 'galé environ r1tis puur cent tie in dépenle,

tinlità do l égi hitu et caponl latai, oui esp&raii que titiS
lus otvrmigs qui avaiunt eté entrupi< paieraiint ni mins Le chemin dlel (ei de Moniré.l t Poilut )o até cmi-

l'intérôt dos sommes dlpiesêes p iu; les conistruire. Si toI niericé et oo upló:t jusqu'îà Si. I [yteiithe, tlisltieic de 30
eût été lu ésitat, il 'y arait pas ei du ju.,te ciius(lo dIo iles. Cet ouvre o est te la plus batie imîîportinnee pour

jalousie, et le système aurait pi àtre conservé ou abonldon.- la provirnce', attendu qu'il ouri rir un marché consitirralde
né sumivalit les circonstances, i;u ti d'iiui lc acimuni poir lus lro lm.te ' Oiest qui tous paieroit les péigls

p:'tilu du la population, Mais vo ioi es eavaux so son u111r les canninx. Liée à cet ouvrage, on peut mtentionner
ittîtivôs iiprotluctit's sous le rapp'i dui re l en, en m l a ligne tl'emblri'ncliemierit de Quiébec il Sherbrooe , qui

tuimp[s (q1u'si étnient dus plus aning ux pour les diîfèrel serit presqu'indispensable, si le ehieminiim de fir enito Ilutl-
tesx liwIitof où ila ont été faits, tii piroliil iécoiîttitt- : (h et QiiébeC était cînstui. Lainéirnioi du ilnvo

mintoxistue Its ls districts qui tont té liégligés, et don0i te Qiiébec est l'ouvrage auqueli 1'Wpelerli cnsuite Pai.
los ehabitans uuiont él obligés ud s(luiupporter leur part d la ebar. mIontii. L'ouvrture des criautx dti Laurent itira
g. i iposéO sur le revetnu générilsans profitl aucunemnent bableument I'ibtd'auigmenter considérablement le conuer-
dt ces travaux, Ce inécontentoint a porté à fiire d'atu- deQuébu et lu besoin de bassinset dc quais so lhit viventt
trs a llocations ipour dus travaux Incaux, ce qiii a atogmi on. sentlir. L itavro de Montréal c été amélioré il y a IluetLies
té iar-là les mbarras dui gouvernement sans diminuer d'une années, nu moyeu <lun emprunt realisê pnr iterinire
îmitiiri sensible le m contniment de la population on de comminissairos nommés par le gouvernement pouir cet ob-

g3téral. Je suis 1orsuadd qu'il fjeut mettre fin u ces , ; et il est satibflisatii de pouvoir déclarer que les revenustis
locations locales; tuais comme il est très inportant sOUS ont été nmpleient stiflisans poiur faire face aux intérts.
tous los points dl vie, soit connie moyen tdo fournir ut Québec est un ieds points les plis importans oc des travaîx
i iavail profitalle, Ou d'outvrir tic nouveaux 6tablisemnîeîîs jtibies pourraient être entrepris. Les émigrans pourraient
ou d'aimèliorer ds communications existanrtes, que les tra- trouver (lu travail en dubarqumant, et gagnernient bientet as-
vaux locaux soient cmiiiiniué.s, jc juis dî'uvis que lo gouver- 8e5 pour su diriger vers l'Ouest, s'ils ci ont l'intention. Un

noiment d .it s'etlbrcoor de se décharger de tous les ouvrgces cannI a êtd projeté pour rober le St. Lntirenit ait ic Clinm-
itrictemenit locux on les transfèrant aux corps mnunicipalix, plain ; ses écluses serniont des mimes dimrisions qun
à îles conditions convenuo;s i et que des dispositions île- celles des ,'anatix dti St. Laurent. S.un liporlanice seiait
'raient ù're établies dninrs le but de giiaitir le crédit dies di très grande. Comm le chemin d for dO Poriad, il ou.

ron corp01,1m nmicipîaux, et de leutir donner le moyen d'eni- vl.rnieun chi pour les poditits de lOuestItrunter do iti'rgeit sur la garanîtiol d'une taxedirecto sufli- qi tis passeaent lar les cnnux provlucinux. Oitpro-
Hânto pour couvrir les intérôts le la dette, et pourvoir à un ee continuer le chemm de fer quî se termini à Lc~

'onmds d'amortissement peur son' rachat. Des dispositlons ehme jusqu'à Grenvill sur lOutnauais. Cet ouvrage so,
dlo co genre feroint pirtie dles bills des mtunici palités et des tait également d'uie grande imnlortance en ce qu'il rollernit

S)ligations dans lo faut.Canrlai, où loî institutions rtni- la capitale dle la provinec avec le vaste territoire do l00ta'.
ipîales t'nct:oannnt avec succès. Dans le Bu-Conadat, ouais quiis'établit avec une grande rapidité.

etje crois quc cla , t dû en grnndo partiea mit Les osyvrags tómoe j'ai fîdt u'lt' odetueutiux, cos dit.ttions sont à peino assm bien établies été ouaeaus j .ait rétin soit ceutix qui
pour firm espiîeru'lle p'urront bientôt lifncton ner poliur c<
l'objet queju viens 'indiquer. i onns le Ilaumt-Canad'e peu n'i pas fut mention du chemiu de Ter d'Halfax ù Qué.

0IC est déjà taxé polir les ohilja locauk pur les conseils Ie nrce que je le considtre Comtte une grnnde entrer
district, atm mntiant l'uvirnî 275,000 pui anwià ; ut je sluisl: lrieu "luuttinlc qui doit étrc cotnsbliérée A Part, et non coin

pmoitô à croire qu'il consenirat Liés vdotiers à pp'ds mîune splulaion ertcuile. Daim le lnuot.Caiad
taxes encor phlis éleévóo pour l' anméluormtion1ms dl nnaure' uvraa le ImIs importiit est le grnîl 'bendt d ' fo

àa vya ntger les lonlités. Dams Tnmphsemenîde csetiemittitl, lui st dti té uel:er le gra'd chmeiimi de for
néio-at<, qui orý)nt entreprsles, 2s401titi noon des r101- oritial des étts due Ntew-Yor et île Michtigan, nipot

so ires dooshabit an da cqe louaIits mi soit dîe.se Rpodlu prés de lit chules itI Ningnrn. Ce chenini de lor
pir tp rôéali<és s1ur- leuir c:rùld, il y auira )liu d'ml1rtaesri n e fn eP ede u
bien d t bras, Idu Nord, et il i'y a îIas lieu dc doueîtIi qWil ermu't très rn'o

ftaible. U ne conpngnie n i gilemont été incorporée Pout
constrîar un elt'mih duo etre Toronto et le ino Hron,

JTa vais mintttna't e'amontr le nmîovn mli pour'oir à la q rebionutt Ph':nune capitale duî linut-Comilit, quieJonvaistioniitrvf d'un n en 'lu< gourora et plua ujomri'hui une ville de Iirós dp 25,000 àntcs, nvec le cie1,01111ctipa -titi tru v, dunm' l 'uacaracýtère 'plui gémiér'ai et plui t uro .
iuportant, tlsl q te u!auumins îde fer et canaux. Je crois

avuir exliiguê issez emliriment quo .ulielghjo disposée que iLe coût de c's oturagpà pelt être n!u m in tommeSuit laogalat lime provîial Afaillieor la e'cîtionft deo ronde dl £30'),0 0 srhg Ilyn' tiorut.ismo 'puareils travaux, elle nu seriit pis juitfl ible, si elle ongngait rer quils seraienit trèW liròdutifs ; nli ' adavaimtn:;e là ravuti. Ce revonu, dl'i'i ueihuts années doute qe la'confütion do thuie' ten vau a île 'U 51 d~Ut év ml p ilus qhic sutli~ant potur fouiue phs mientpe! eux' fouurdanieit de Piu'tvrage à ui gra n o
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A î>endice bre d'émigrés. Il est prubable, qu'aven un oncouragement revenu irovenant de la vento dos terrea de la couronne, aini AP'iendice
(. . 4) rnisonnablo, plusieuîr de ces ttivaux pourraient êtri cen- q'on la fit pour les réserves du clergé, et d'employer (I.E)

.....-. piétés. La qituesilii h osNiininer est de savoir si des oUi. intérêt provenant du phicement de ce caipital à promouvoir
tilars, prunit pourraient êtro eltbetuès aveu une parfnite séeiirit léducation et à îIlautres fins. Ce fonde nu qaurait être pincé ô mars.

pour le capitaliste. Je crois quo si les personnes qui it plus avanIgeusemeit que sur ces garanties, comme les dé-
A ngleierro sont favornbles à Plémigrmtion faisnient des ellrts beîtires des compagnie incorporles pour in confection de
piotu obtînir le capital nécessaire, il pourrait ètro préit, un traiviulx dont j'ai déjà parlé; et je crois en conséquerice
parilito sécilé, à 6 pour cent, aux compagnlies incorpo- uO si lo gouvernemolnt de a majesté voulilit so procurer
raes par la l.gislature, pour la confection des travaux dont I argent lequis, les terres de la couronne oilirnient leur
j'ni utit menolt11, poIlvu (ute Co$ compaigies nient prélov amiplo garantie pour Plavance projetée. Il est naturelle-
et dépensé sur ces ouvrages, respecti veelnt, la moitié dit mont dillicilo d'estimer la valeur des terres incultes ; et en-
montant nicessnire pour li complOter. Los Intérêts des cure plus du dire quand elles seront vendues. Cependant,
tlébenttires de ces compagnies étant ino dette pilvilêgiée, on peut établir certains fails à cet égard. Jusqu'iei, il a
le unpial te serait sûr de recevoir 0 pour cent, si losi pro. été Imîposible de faire dos recettes provenant de la vento des
fits sur le eapital dpensé étnient do 3 pour cent, Les pro- terres, un fonds pour les placemienis d'argent, vu que les
lits ur lùs ligns tul niîrienitios et sur lu orhem in do for du réclaumntiotîs des loynlistes tic l'E.-U. et des miliciens, yant
St. Laturent et du le Chatmillai dans lo lu-ne nuda int cté paybes un scrip de terre, recevable cn paiement dos
vurié dtii 7 1 10 pour ceit. Il pninît dount évident que tterres d la couronne, ont absorbé tout le montant de la
lexéctiti dil' îin vaste plant de, col on isiatioi peit i ro sûre- vo dt îles terros. Pendant les quatre dernières années, des
mielt coitlmino avec tilt placement de e.tpitx avantageux. réelamations nu monîctant de £220,000 ont été réglées nu
Ls s0n111t.os ttti seorient dépetsés sur ceS ouvrages étant moyen do ce scrip. Si ces récloione n'avaient pas exis-
le double du lotnttant do 'citprnit proposé, l'emploi du té, ce montant attirttit été, conne do raison, disponible
tlravail serait très considérable, et le prix ds silires <talit cormm pito ment. Le scrip qui a été êmIs, est presque
très élevé ei Canada, les travailleurs pourraient éeîînomiser tout pny, et lits réclamations non encore réglées n'at-
tii sotui stlliste, durant la coniectioi des travaux, teignent pans un ctilire élevé, et seront prochninement liqui-
pour les mettre à mnêie de s'établir sur des terres. dées. Li totalité des taxes des réserves du clergé, était

de 2,3915,87 actes ; il n'en a pas eté venîdîr plus du tiers,
lequel a produit ls (lu £600,000 qui sont maintenant pna-

Il resti à coinsidrer finalemti, s'il existe quelqtes 0es à inîtèlt. Le donainte public consiste environ de 200
m11oyVOIs d'enigager le gotuivt nicteent iiipérial de sa M&jest ilé lions l'aciet. Eni fisant une estimation en gros de lit
à pi étei sort appui à la construction dos itnvaux dont je valeur de ces terres, je re etilotie que celles situies daens lit
vieils île pller. Lia tdép tthe du comte Grey nu comte lIiis-Canidu, dans tuni rayon. de 15 milles des seiguieuir a et
iPElgin, nci datu t lor avril 18 47, perimet d'espérer que, des tovnships, et duis le iauit.Carinda, celles situées dons
dlais la vuto île p.romliouivoir la coloittition, cet (ippiii sera le teîritîtire de Huron et sur l'0utaouuis, Ces terres pieu-
nicordé. Dans cette dé1oôchIl, s soigneirie s'eXprimterninib venJit tre estiniées à 16,000,000 d'icres, rIont un million
a Je suis d'avis que le meilleur moyen tde coliniser avec sont Ils terres de vîaleur, Le reste petit-être estimé à un

stîces est le corisîtcrer tout argeit qui pourra étro aIccor- pîu tI moins à 216 lacie. On peut consgidrer, je crois, que
dé par la suite, ou ava licé par le parlemiitt pour cet oljetc cs tei res produiront en toute probabilité £2,000,000. La
il ouvrir les terres pourm les ules citonfetinjri do travaux publics on cette province orn augieni-

49 iniinéliuratioisi que tui meniionnéeci-dessu, ou en cols- tor considéralement la valeur, et elles ofllriront le moyen
"6 truisaIIt des travatix ptbiIîs pluse imipîoifiinsi, coînmite des d'établir un, ftntds d'aonrtisscment sufisanit pour le rom..
et cheminis de 'elr lu canux. ' a seignrno dé.lare de boursenit dles emprunts qui pourraient êire faits pur le
plus dins sa dléptLhe qju', si l'ut pet trouver titi plan pra- gouvernement impérial. On pourrait affecter spécialement
tîcilclo pour fttcili'or i'emploi ii i, élmigi'rs, I" les serviteurs ces terres à cet objet par un acte du pîarlement.

t desa mtijestii nl ine ronlcirît ptas i prouporer, et à eru juger
l 'ipres li e opi i tiolla généralemtent ex prin ué celle par. iMment

i 'hésiterait pas à surtio iliac lemploi des resslttrceb
"' p AcumiIh es de ce pays pour réaliser unii pareil but."

Je roumevts respectuousement que ties pitt peuvent tre
farits cil *1ue sureté, et sais iucun riscque ptour le tt é-or iiiu

périal, naux coimgniiges incorporécii, pour la coidecti des

t ravaux ci-dessus técrits, et qui devront compléter, a même

leurs propres ressources, la moitié de ces traiaux.

J'ai déjà donn6 les raisons qui forcetit le gouivernc mont
impérial à refuse r île créer nucuiI nouveloC dette à mme
lie fo ndis cIuri tolicdé diu revenu. La 'oviino a ntrepris lia

niedi titiie ligno de canaux pour le pîa s su ge les vais.
sexitix, qui n'est surniaseé probablement par tuctieu dats le

ontilde. Ses travaux ne stî pas complètement achevés, et
sont encore iimrleoJuels. Ils ont été ctîmmenlicéts long-
temps aait l Icem t opéi taitns le système du comn.
merce (le d 'ei piire, et dnlis Pe spou' 5(I Sous le système de
proiection ilor utli, les produits le 'Otet seraient trans-
poitùs cn AtglIeterre, par la voie du Si. Lauîrent. Une deet

considérable nyant t616 encourue pour la donstruction de ces
travaux, (lotit uie partie a été garantie par le gouvernienict
imîprniiiil no s'rîit ips prudent de créer actuellement aut-
cne nouvelle lette importante sur le crédit du fonds du re-

venu corisli,l, 1t existe cependant un moyen le prouver

ti silînrité de lit province dans sa croyance que ces tra.
vuux sont une bionmne garanile pour les omprîits. , On piro.

poe île pourvir par îles dispositions législatives, pendantIn

prochilne ¿essioL, à li création d'un fond d'uîmnortissement
pour le remboursement île la dette actuelle, en y cîoInprenianlt,l
bien entendu, l'omprurit garanti par le gouvernement impù-
riai. J'ai lott liou dle croire que le revenu de la province
rotms Io nouveau tarif suffira umplenent pour atteindre ce
but, et payer les autres dépenses piort6es nu compte du fondm
consolidé du revenu. On propose de plus de capitaliser le

Je n'ai pis osé sutggèreir dans ce mémoire nucun phrn pour
promouvoir l'êtîtigiation qui serait de nature l entraîiner le
gouvernement imprial dans lis dépenses. J'fai d'abord in-
diqu : 1. Le moyen à l'tide duquel les terres incultes de la
toviinci pounraient fournir în vtle ebamp mu travail. 2.
'ai mutoîtiré qlure les mesures projetées de la prochaine ses-

-Iun, pîur atmtéliiorer los instittimns municirnies et le sys-
Me de la rpirtition des taxes Vni lut propiit i' dtîhs le

linif-Cana, turont lefTet d'enger lus corpormiontis li-
eules à fIaire des a améliorations, soit à l'aide de leurs ropres
r~scurces, soit en obtenant îles etprunts sur la gianitie
par des taxes, dont le paiement sera rendu, obligatoire par
les lois de cette province. 3. J'ai "suggéré que, pour fni-
liter la coinfection de certains grands et iniportans travaux
pro'vinciaux, les capitalisles anglais pourritient, en toute
ûr'eté, faire des prêts à telles comitpngnies qui a dront dêptensé

h monmre leurs propres iessources, la moitié du-montrtint re-
,luis pour acl.ver les travaux respectifs. ýEt fnalement,
j'ati suggéré que l'oi pourrait engager le fuuvernemrit de
sa miîajesté à promitouîvoir la construction de ces travaltux afin
(de theiliter Il triploi dcs émigrés ; et diras ce cas, outre la
garmtie Itfeite pUr les travaux eux-mîêmres, le revOnu des
terres puib igues de la province pourrait être spécialement
il ecté à li création d'un fonds d'amortissement pour liqui-
der la dette.

Le tout neonmoitr humbl ment u'ninds; à lI considéra-
tion de .on excellenc le gouverneur gènbrul,

(Signé,) P. IINCKS,
Irispecteur.Genéral,

BUR MAU DEtra,2dcere1848.
Monîtréal, 120 décembre 1848.

4,M44p
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DowNiNo STRET,
9 février 149.

DowN iNo STRnT, 20 janvier 1849. MILORD,

MIron,

J'ai l'bonneur d'accuser la récoption do la dépêche de
votre seigneurio, du 20 décembre, No. 151, avec une mi-'
nuto approuvóéo du conseil, et un mémoire do l'inspecteur
gdnéral sur l'immigration et les travaux publics.

J'ai lu cet habile document avec beaucoup d'intérôt; ot
vous assurerez les membres du conseil exécuto ele gou
vornement de sa majdstô a la plus vif désir de contribuer
au succès de:touto mesure que lon pourra adopter pour l'a-
mélioration du Canada et lo développement de ses grandes
ressources naturelles.

Il est bon do remarquer on même temps que les mesures
h adopter dans ce but, sont nrincipaloment, siIon exelusi-
veinot de celles que le gol'nernement et la législature locale
ont soeuls l pouvoir de mettre à effet. Je suis très porté à
croire en efoat qu'on pourrait placer avec sûreté des capi-
taux sur los divers travaux publics projetés, et en la ma-
niéro suggdréo par linspecteur général, mais il n'a pas dû,
je pense, échapper à son attention que ce sont plutôt les
capitalistes que la gouvernement impdrial qui devraient
faire ces avances.

Les différentes mesures que le conseil exécutif a en con-
templation dans le but d'encourager le placement des capi-
taux, me paraissent être appuyées sur de bonnes et solides
raisong, et devront rencontrer un plein succès.

Je suis, etc.,

(Signé,) GREY.

A price

( )us

Jo transmets, pour votre information, copie d'un rapport
que les commissaires du l'émigration ont reçu de l'agent de
lémigration à Cork i et je dois vous prier do vouloir bien le
communiquer à votre conseil exécutif, comme indiquant
l'importance qu'il y a pour le commerce do la province de
no pas rendre les réglomens qui concernent les vaisseaux
chargés d'émigrés, plus rigoureux qu'il n'est absolument
nécossairc, pour prévenir los maux qui out déjà été éprou-
vôs.

S'ai, etc.,

(Signé,) GREY.

Au très-bonorable
Comte n'ELolN,

etc., etc., etc.

(Copie.)
BntsIv D'E MtnGtATION nu GOUVUNEMONT,

Cove, 31 janvier 1849.

MoNsiEun,

Je prends la liberté de vous transmettre un état du coût
des passages pour la saison prochaine. Les pourvoyeurs
de passages m'ont informé qu'il y avait toute apparence
qu'il y aurait une émigration considérable .aux Etats-Unis
pendant cette saison, mais qu'il n'y en aurait qu'une très
minime aux colonies de ['Amérique du Nord. En effet, il
n'y a aucune intention à présent d'engager des vaisseaux
pour cette destination. La forte taxe imposée sur les emi-
grans semble avoir du leffet de diriger le flot de l'émi-
gration vers les Etats-Unis. L'on s'attend que les petits
cultivateurs et artisans composeront la masse de l'émigra-
tion cette année.

J'ai, etc.,

S. WALCOTT, écuyer.

CHARLES FRIEND,
Agent de Plémigration.

Ai ondico (Copie.)

- No. 315.
5 mars.

No. 327.
- __ e
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Appendice
(E. E.E.)

RÏPONSE
A une adresse de l'assemblée législative à son excellence le gouverneur général, datée le 22 nars,
1849, priant son excellence de vouloir bien'faire mettre devant la chamlbre, copie de toute la
correspondance échangée entre le gouvernement de sa majesté et le gouvernement exécutif,
depuis la clôture de la dernière session de la législat. re, au sujet de l'émigration, indepen-
damment de celle rui a été transmise par message de son excellence le 5 du même mois.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

'BUREAU DU SECRÉTAIRE,

Montréal, 7 avril, 1849.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Montréal, 18 janvier, 1849.

MIÎon»,-J'ai l'honneur de vous transmettre un
mémoire qui m'a été remis par l'inspecteur-général des
comtes, ivec un état finalO des dlpenses qu'a en-
traînée pour le gouvernement provinuil l'immigration
désusirouse de 1847, dépenses qui paraissent uavoir
excédé l'estimation transmise dans mii dépoche du 17
mars, 1848

Je regrette beaucoup cette circonstance imais je me
flatte qu'en consultant l'explication donnée par Plinspec-
teur-gtnéral, votre seigneurie voudra, bien liquider cette
balince avec la même hbéralité que celle qui a été mon-
trée par le parlement à votre recommandation à légard
(le lIa somme que t'on croyait devoir sullire pour défrayer
les dépenses de l'émigration de 1847, ainsi que ce les
qui avaient déjà été payées lorsque l'estimation a été
faite.

J'ai cela d'autant plus à cœur, que nonobstant l'ac-
croissement le la luxe irolVuO sur les émigrés, ise
trouve pour l'année 1848 un excédant de dépenses sur
les recettes de l'émigration, pour le paiement lu-
quel il faudra nécessairement s'adresser à la législa-
ture locatle.

Je n'épargnerai aucun efllort, nutant que la santé pu-
blique pourra le permettro, pour réduire les dépenses
encourues pour ce service ; et j'ose me flatter, malgré
le résultat peu encourageant. do l'épreuve de l'année
dernière, que le parlement provincial consentira à ré-
voquer les dispositions les plus onéreuses do l'acte de
Pimigrtion. Na dépche No. 11 qui part par cette
malle, contient une minute du conseil exécutif, dlis
. iquelle les vues du gouvernemeut local sur cet im-
portant sujet sont pleinement expliquées. Votre sei-
gneurie remarquera que l'on 6'ève des doutes dans cette
minute sur la convenance d'expédier les émigrés,
de Québuec à l'intérieur, tuc frais du gouvernement.
Il me semble que le seul moyen 'de mettre un frein à
ce système, et qui n'otrre aucun inconvénient serait de
donner de l'emploi et faciliter P'iablissement des ('mi-

grés indigents sur le littoral, en entreprenant quelques
grands travaux publics, tel que le chemin de fer de
Québec et 1- alifax,

J'ai, etc.,

ELGIN ET KINCAltDINE.
Le très Hon.

Comte Grey,
etc., etc., etc.

Incluse No. 1.

L'inspecteur-général a l'honneur de Iransmettre à
son excellence le gouverneur-général, un état final de
dépenses encourues par le gouvernement provincial, à
l'occasion <le l'émigration désastreuse de 1847. 'Lors-
qjue oueueur-g(:néral out lPhonncur dc transmettre
un état de ces dépenses au commencement du mois <le
mars dernier, il se trouva dans la nécessité de faire
une estimation des réclamations lui se trouvaient dues,
et il regrette vivement que cette estimation n'ait pas
sufli pour couvrir les dépenses totnles. Les principales
réclaniations dues lors du dernier compte-rendu, l'étaient
pou' <les services rendus par ordre des divers bureaux
(le santé ; et il a fullu un temps assez considérable pour
les régler. L'inspecteur-général doit <lire, tant en son
propre nom qu'au nom do ses colègues, qu'ils ont pris
le plus grand soin pour ne sanctionner d'autres dépenses
que celles qui étaient pleinement autorisées; et l'une
les causos qui ont empêhé de clore le compte, a été

le besoin d'en référer, à plusieurs reprises, aux bureaux
de santé <les diverses localités au sujet <les réclamations
contestées. Ce n'est que depuis quelques semaines
qu'il a été possible de clore le compte définitivement ; et
linspecteur-général a pensé qu'il serait nieux <le lan-
nexer au rapport sur '6tnigration pour la 'présente an-
née, afint que le sujet en entier puisse étre mis ei même
temps sous les yeux du gouvernement de-sa majesté.

Appendice
(E.XE.E.)

W1

Ape n d i ce (îi. 1 .y
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Apptendico

(E.E.E.)
7 avril.

soit excellence vern, d'après le compte, quo li la-
lance du t gonvernement pr ovinicial, est do' £29,M29
4s. 8d. courant. En consu<ltint une luttie do M. Tr-
velvan à M. MoNrivlo, dotée, chambras de la trésoreria,
le f4 juin, 1848, et transmise unvec u dépêche du
comte Grvoy à son excell'neu, n Idata <lu 30 juin,
1848, on vern que la snmmu Xu £11,007 10s. Od. nl
6té rono jIr lu gouvernement impérian lors du
règlem11<0enit de lia premi re réclamation, à comput d'une
il to due Inu dpiirtement iti commissarint. En dédui-
sotu cette somme de la ialance indiquée dans le compte
ci-joint, il resterait tino sommue du £17,931 8s. 2d.
courant, ou £14,738 28. 10l. strling, tit paioment
île laquello il convient de pourvoir.

inspcutu r-gé néral doit prendre ici la liai' de
remarquer <qule le département du commissariat al cot-
tro l, gouvernement provincial une rinclamtion plu s
considérable que li bancine entière due pour le compte
de oImigration ; et il ose sP HtIter quo tu comiissa-
ruit srta uttoris à pusser I balance du compie actuel
tin règlement dlo compte' ; et dans ce cs, cotte révla-
miution due depuîiî si loIgtemps pourrn être régîce,

En préseiunnt à son excellenco cet état final des
comptes io 'émigration pour 1847, qu'il soit permis
l I'inspecteur-gênirni de rappeler a 'attention de son
excellence las termes mêmes de la déppcho du comnto
Grey, du 14 avril dernior, dans laquella sa seigneurie
déchire que l'intention du gouvernement de sa aitujst é
" est d'exonérer cntièrement lI provilnce de toutes les
dépenses ocensionnées par les illeurs do lannéo
1847.' Par la même dépêche, sa seigneurie déclarc
que la condition sous laqin le le gouvernement inpi..
rial se charge de cette dépense, est qu " lavenir to-
tes les déponses encourues pour lis émigrés arrivacnt

Incluse Na. 2.

FETT des dépenses pour l'éîiigration cIe 1847.

Montant uds dUponses ieoulrtis par lu gouverntiinuii provilncisal, argent cuir,
Ra n bour s6 par b. D r. Douglas..........................................................
Produit le lit vanio dlel vieux eflts reçu par A. . I awke, igent un cmf des

érnigrLs. Ca în Om st........ ...................................... .

Nvt, tiroit courant.................... ..........
Montan s l'penses oecouerns par~h' >onunissariat, arg'it sterling............
Main-rectts à c'ompto de la veto le visux effets, etc ..........................

Nt, argont sorlin ...........................

Detisa tota lo, inot, argenit cou rant..................
Mimtant de lI taxe sur lo m r argent cou ra .,......................... .......
Paieontits faits par le onvernement impérial, viz:-

Par lileommissariat, st)rling....... ............ £30,000 (
Par la tanue d'A nglutewrr. sterling ................ 25,000 0 0

1848. Ditto d .itto .................... ............ 6. 0,12 13 4
"ý D itto diito .................................... 30,00) 0 0
f Ditto ditt ................... .2,500 ( )

MM. Glyn et Cie. ................................ 20,000 0 0

Argent sterling....................... 113,512 13 4=

liesti. arinnt inirnt.........................

.£

I 25

389

369

8,573

19,002

138,143 il1 7

£

176,859

515

176,344

= 10,431

186,775

157,146

29,629

67

3 3

3 4

2 1

ð 5

0 9

48

Burenau de Finîspecteur géiîral,

Montréal, Canada, 16 .Janv., 1849.

F. IIINORS,

fn.s'pcdccur- Guln6raZ.

Appendice
(1l1 canand dovront être défrayées par le gouverno- (E.E.E.)
ment provincial." La gouvcrnement privincial n,............... 1
proimpielont eccdé à ctte conditn 1 et un coisé-. vri,
quence i vn se t rouver obligô sus peu du jours, de
lemafnider nu pailement provincial, dIo voter plus de

£5,000 pour couvrir l'excédant des déponses de l'é.
migration sur ha taxa le l'année passée.

Uiîspecteur-gênérnin'a plus qu'un autre point sur
lequel il crmit devoir ollrir quelques remarques pour lu
présent. Dans la dépêcha du cnmte Grey,.du 30 juin,
No 2.11, ta seigneurie parlo 4 de la nêcessit6 de four-
nir nu gouvernement de sa maiest6 des renseignements
plus détaillés qu'il n'a reçu jusqu'à ce jour au sujet
dcs dépenses portées et comprises clans Pitemi £157,
283 10s. Cd., pour le comnpt do Pémigration lins-
pecteur-génra craint bien qu'on nu trouve quu le
compta cisnt no donne pas assez de détails ; mais il
surait très dllicile dle lu t'aire sans fournir tous les items
dls divers comptes de chaqua bureau de santé, Les
dcluments qui su trouvent en la possession de ce dé-
partoment sont très volumieux ; et si le gouvorne-
munt de sa ntjsté désire qu'ils soient transmis en
Anuglterre, en ax primant son désir, on aura soin d'y
accéder immédiatement. L'inspecteupr-général ense
qu'on tleindrait peut-être ce but, en autorisat lo dé.
partment lu commissariat à examiner le compte.
Quelque soit d'ailleurs le désir du gouvernement d sa
majesté, Ilmspecteur-génrn n'pargnera aucuns soins
pouir lo faire mettre à (lTet imméd atement.

Le tout néanmoins soumis.
F. IIINOKS,

Inspecteur- Gdnéral.
Bureau de PInspeeleur-Gênérni,

1ointrnl, 10 janvier, 1849.
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7 avril. d £ s. d £ s. ?v

Eruatinu des appentis, tixturos, ute.
Montr5ni .......... .. .............. .... 16,922 0 0

Québ o ...... ., .... . .. .... . 1,620 0 0
Groise Isle ....,. .............. ............ I11,104 :17 4ý

-- - - 29,736 18 4
Etablissunm. do la quarantaine îdl Grosso [ia ,...,.... l... 15493 13 11.
A. C. Unhaluan, agout de l'émigration, l

Queùbec, pon. lu trisport dus ôîmligr6s et
pour provision Canlad Est ft Ouest ...... 35,652 2 4

A. B. Hvlo, aigent cn Choirdo 'Pomigration,
Caiida Onost,-pour le transport dos Sîmi-
gr&s at pour provisions, C anîîdaL Ouest.... 14,450 0 0

50,102 2 4

Orphelins d'émigrés, B;as-Canada .......... 4,238 0 0
Ditto dittu Hlaut-Canada..,..n... 445 17 6

4,683 17 6
)ùpuînsus du clergé, ns-Canada..,....... ... 1308 5 10
Iuraux de santô, Cmnada Est:-

.Montréal ................... £18,279 10 0
Qti6boe ................. ... 5,749 18 0
Luahinao .. ,.,............. 801 3 5
St. Joanl.......... .......» 896 t2 5
Sh l>rrooko .-.......... 12 8

25,750 16 6

Bureaux do sanltù, Canacda Ouest 1-
Bairio ..................... £ 107 9 1
i1ollevillo ......... 30! 15 2

mnd'oi.d .... ;.......... 515 14 8
llrookvillo.............. 801 3 7
llytwn ........... ...... 1,995 j9 9
Cornwall............... 904 7 8

mol 190 4, 3
Gur p ,.................... 19 4 3

anilto ....... 2,054 7 9
Kingston.i 12865 10 7
London ............... 2,084 9 10
iMatida ................... 295 13 2
Nuwmarket ........ ,....,. 1,093 1 0
Ningara . 1,121 6 0
Oakille ........ 123 10 3
Pioton....o.............253 18 2
PFro ott ................... 1,279 9 10
Potorborouglh .......... 134 0 7
Port 1l0po ............... 216 10 5
Quonstonn........ 183 2 8
St. Catherinas .......... .799 6 10
Toronto.............. 21,723 2 6
Trent .............. ....... 81 Il 7
Villiaisburg Ouest..... 420 5 10

49,554 1 2
... - 75,304 17 8

Eigrs tnaufragâs............... ......... , . . 17 8

(lala ent (a veuxeflts176,859 6 7
Mioins:-1

Ronboursd par le Dr. Douglas.......... 125, 8 6
Produit do0 la' vente de,.vieux offets; ro .Us

par A. I. iawke, agunt un che u:
mgrés, Canada Ouast....... ...... 389 14 9

515 3 3

Net, argent courant.............................176,844 3 4
mfinn flopenses faites par le coninis-
sariat, argcnt storling. .................. 8,943 4 9

Moins, recolts à compte du la vonta (la vuiux
is, e.................................369 13

Net, argent sterling................ 8,573 10 8 10,431 1

Dépensa totale, lot, ourat ....... 186,775

Montant le la taxe sur los 6migresi argent et.......
Paiomonts faits par lo gouvern. imp. viz

Par le commissiirit, argent sterling. 0o 0
lanque d'Angloterro ..e................... 25 000

1848. Ditto ...... ............ 6042 13 4
Ditte. ... ...... ........... 30 000
Ditte . ............. 2,500 " 0
MM, Glyn et Ci.a........ 20000 O O

Argent sterling.................... ....... 113,549 13 4 138,143 il
17,146 4 9

369 311Jv. 1849.
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(Signé,) YL INV 1%11%u11 )9* ,

Au trs Ilonorable
Comte Grey,

etc., etc., etc.

Sur la rapport annuol de A. C. Buclanan, écuyor,
(principal aguit sIe l'émigration) pour 1848, et sur bi
reprisce cn considération de lu dépèche dlu comn Grey,
en date du a avril, 1848, qui suggòre divesns msudifi-
catiis à Ussporir à l'acte d'ésmigratio de la dernièro

Le omité du consil exécutif pris ci considéra-
lion le rapport rsnuel sie A. C. Buchanan, écuyer,
agenît pour l'ênmigratin onecie province, aini qu'uns
déptelhe, en date dli 6 avril dernier, que le très hoso-
rable comte Grey, secrélaire d'état pour les coloniesm,
us adressée à vstro excellence, dans laquelle su seigneu.
rie suggèra civerses modicontisns à l'cte passé du-
rant lis dernière session du parlîement privincial, isiti'ulé,
" Acte por établir de meilleures dispousitios reative-
ment aiux émigrs, p 'ur défrayer les dépenses stre..-
tian des paiuvrrés uvres et isn'igis ot les triaisporster
au lieu de leur destiintion, et pour amender Pacte y
mentionnié'.'

Avant e considérer lu convennce d'ame nder cet
scie, le cmité cdu aiseil désire il'rir qulques br.
v'tincis générules sur ce sujet qui est 'iune i rs grnsde
importniuce, et pour ceite province et pour la mrre.,-
paut rie'.

Le comte (rey a parlé dos iux cdmartifls le lis
taxe imsso sur les émigrés dans cent pron, et
dans l'état voisin de Nsw-York ; et de (.m qle la iluxe
est plus élevée en Canb, oi a conclu très erroné-
mont qu'il y il tii dési, de lui iait de la législatusre
canasdiine, do déournger 'émigration. Le but do'
cette taxe, tant au Canada qu'à New-Yurk, est de
pourvoir à l'établissement ('n5 fonds pour secourir les

mi grés pauvras et indigent, n)ns PIétt de New-
York, oi se borne prinicipialeenta il secoiurir ceux qui
sont attei'iis de mulaie, taudis qu'un Cuida, l'on
clépes ds sommc ies considérabls pour fournir les
aliments aux iuvres émigr's, as plaer lesr trisport
jusisli'iiui lieu de leur dlestinas ion. A venir jsqu'à
Pinnée 1847, la, produit cle lus tuxe ie 5s. par 1ttî
pour chaque ,uluifo, et propourionelliment pour les
enifins, a ét trové suslissnt à l'aide 'unle allocation
annuelle de lu part du gouvernemiient impnédl pour
maintenir le département.

En 18417, il se 61 sne énigution Ils scnsidémble
qu'à l'ordinaire, slants suin temps où la poste faisait des
ravg's en Irîindi ; le résu liut ds plus dlésstreux,
et le gouvernement fut oligi" d'i'"taIlir à l'improvist,
dans les principal's villas ide lis proviice, des buraux
de sanié et des hôpitaux, qui entraînèrent des dépenses
dont il ne pouvait prévoir l'étendue alors. Piresinnt que
laIa éu ii sii plus hamu degr6 d'intensité, la pur-
leîns'nt provincial fuit appelé à légsiter sur 1' sujat, ut
Pon jugea In propos d'imposer une luxe qui denii, sup-
pnsn'it-on, produire u mantant siflistsi pour défrayer
ttles les dépenss ds déparlemenis do quarantine et

d'émigraton.
Antêrieurement à cet acte, le départament à luméi-

gration avait été exclusivement sous le uonle du

Il UL GouvOuUiUNNT,
Afontrléci, 17 javicr, 1840.

(No. Il.)
MnLOt.-,J'hi 'honneur du v'oustiieiiuitss' un rap-

port du princpial uget de Ii n mig tio pi u r 1848, avec
copie d'une miput pprouv clii conseil exécutil
qui renferme lus vues di gouvernement provincial sur
ce sujet important, sur leque jo lrends ln liberté d'up-
poler lattention spéciule n le votre seigneurie.

Jai, etc.,

A ppes'ndc

gouvernement impérial. Les salaires tles agents do (E. E. E.)
l'émigrtion à l'xception Ilu rincipal agent, dunt le -

salairl étai posté sur li liste civile, éliment défrayés à 7,tavritl
mémon uno alloution spéciale de Ia lI égislaturo imp6-
riale, et Pi ne tirait sur la cuissu provinciale qu'une
somlelïCl annuelle assez miiimioi pour P'établissem ont de
la quarantaline.

L nalui pestilentielle de 1847 nécessita uno dé.
pensmmd et considérable ; comme l'un n'avait
Imit lu temps do communiquer à ce sujet avec le gou.
vernment impérial, Pn s'adress o un prlement ro
vincili pour Pltciroi (Pun somme de £20,OO courant,
qui, comme on l'espérait alors, devait sulire pour dé-
frayer toutes les dépenses; et l'un s'attenduit avec
conlinnce que le gouvernement de su majesté la rem-
bourserait. Les dépenses encourues pendant cotta
année dOsstreus' ont dépassé tous les ciiIculs, elles se
sont montées en tout à £186,775 59. Quoique le gou.
vernement dlo su majesté, avec une promptitude et uno
libéralité très louables, (it consenti à se charger de
toutes les obligations que li province avait ainsi con-
iractées, cependant il ne la lit qu'avec Pentento qu'a
%vesir cett province prendrait ladmisîration du

finds des émigrés et paierait lo déficit à même le
fonds <lu revenu consolidé.

Il n'est guère nécessaire pour le comité du conseil
de faire voir les conséquences funestes qu'entranlerait
'adoption <le mesures qtui seraient de nature a décou-

ruger do quelque unière sérieuse lo commerce de
transport lue lis marine trouve dons le nombro de pas-
sagers qui se reaient ou Canau. Le commerce do
transport avec les étits <le Pouest est m avantage pour
lequel la Canada désira ardemment fire concurrence,
et il est évident quse eserait unpolitique rumnusegue

'tfablir des restrictions qui en loignermlient le trans-
port (les ,assagers. D'uniutru côté, les hbitans desvil-
les de Québec et de Montréal auraieit de bien grandes
raisons le su plaidre si IPo jouit parmi eux unefoila
d'émigrés pauvres qu'ils seraient obligés de sontoniir à
uni époque o il n'y iu rit pit de domande por le
travai. La comit du consci ai consiléré avec soin
jusqu'a quel point il est possible do fire cesser, (Pune
part, les plaisnss que foit le gouvernement anglais et
les émigrés purce que lit taxe est plus élevée en Cul-
nada qu 'lle l'est à New-York ; et d'empêcher, le
l int, que les dépenses de di pósente année se resou-

vellenit 5 'amr. Il estimporlant dl taire remsarquer ici
que M. Bulman n' pas compris, dst ltait dus dp-
sesencourues posr l'émigaton durant cette innée, le
cet de Pl'éblissemeîent le lis Grosse Isle qui a ioujouis
été porté ss lns les livras de la provinesun ti du ibis
lesémigrés, vu que le gauvserment pirovnmln'a pas a

su dispasilian d'auires moyens di d('rayer les dépen-
ses .de l qurntmin ; d'ailleurs, dans 'pmion du
comité du conseil, ces dépenses étani encourues pres-
qu'exclusiverieit pontr las éuijirés, il est ussi jusme
qu'elles soient portos nu comîspte de ce flanda qu'il l'et
d'y porter aucune outre dépense. bI. lissshianai expose
1u'il y a une bal.co 8e 0,020 ls. Od. disponible
pru les sépenses <lo la quarantaine; mais le comsuilt
du cosnseid pense qu 'il est à propos d'alouter qu'il y
aura un déficit de plus de £5,000 dont lis législatre
provinciiadlsdvrat laire bon.

A près avoir acorrd6 à la quesin l'u'aiion ln plis
scrupuleuse, le comité lis aoiseil est d'opinion lque lo
système que lonr suit maintenant sns Canadisa, de
fournir gratuitement le pissage et les vivres aux étai-
grés pauvres, dlait avoir l'effet d'encourag'r, d'nue ma-
nióra considérable, I'émigration le cette classe le per'-
sanes que la province doit la moins désirer de rece-
voir, Si Pn prétend, comme oun doi le faire avec
raison, que l'on doit prélever une taxe suffiisanîto pour
rencuintrer les lépnses di iiu rieiesit, et si avec
cela on nvance qu'?I est extrôtnement injuste <it la
taxa soit plus élevée en Canada quà New-Yorkl, alors
il s'ensuit que pour justifier la législature à réduire le
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(E. .E.) montaint de cette taxe, il faut aussi rêduire d'une mna-

nièro considérable lu montant des dépenses. Un
7 s rit <noman faicile dy parvanir, ce serait d'abadotno r lu

systòno du transport que lu dlparlnent de New-York
n'ajamais voulu adopter, Et le comité dlu conseil est
rospectueusement d'opuinion qI co changmineii, autant
qu'on peut le faire, oit étre introduit dans la saison
prochaine. Il serait grandeinemt à désirur que les
propriétaires et les autorités de paoiisses qui ont Pha1ii-
bitude dla porter assistance aux personnes qui émigrent,
soient informés que lo département dus émigrés en
Canada ne puut pdint venir În aide à ces peursontnes, à
moins qu'elles ne soient réellement malades et dans un
état à exiger la traitement les médecins. Le princi-
pal ligent dtes émigrés, M. Buchanun, a toujours été
prét à recevoir et umployer pour le sofutian des émai-
grés pauvres les sommes d'argent qu'un lui confiait ; et
il continuera sans douto a à agir ainsi : mais luO principe
<l taxer une classe d'émigros pour pourvoir au trans-
port d'une autre classe qui est à paille plus Plauvre,
pout-etre moins, souffre les plus grandes objections. Il
n'est pOut-être pas hors du propos de faira remarquer
ici, par rapport à cetta classe d'émigrés que les pro-
priétaires (lu terres ou les paroissas ont l'habitude d'en-
voyer, que l'ouvrage en Canada dCépend en grande
partia de la continuation destravaux publics ; qu'au-
jourd'hui Il n'y i point do travaux considérables Ln,
voie de construction, et qu'il dùpendra en grande par-
tie <les facilités que la province rencontrera à flira cles
emprunts en Angleterre pour qu'il en soit entrepris
bien prochainement. Avec les capitaux limités que la
province possède, le besoin d'ouvriers pour las autres
travaux n'est peut-étre pris aussi grand qu'on grand unoi-
bre de persoinnes se 'imaginent en Angleterre ; et comme
le commerce se trouve aijourl'hui dans un état de souf.
france, le comité du conseil est d'opinion que M.
Buchanan est parfaitement justifiable le n'offrir aucuti
encouragement à une émigration cons<idorable pour
l'année prochaine. Convaincu que, dans l'absence do
toute maladie contagieuse ou épidinique, les dlpanses
de l'établissement de la Grossa Isle peuvent étre con-
sidérableient diminuées, et croyant en outra que l'on
pourrait essayer au moins à abandonnerle système de
transport, le comitó aurait 66 prôt à recommander au
parlement l'adoption d'une mesure qui aurait au l'effet
dle réduire immédiatement la taxe au taux uniforme de
78. 6d. par tête ; mais lorsqu'il considère qu'il n'est
que trop probable que, durant lo cours de la saison pro-
chaine, ce pays sera de nouveau visité par le cholera,
ce qui occasionnore récessairenint un accroissement
dle dépenses, et qu'en outre il ne peut guère etre possi-
ble d'abandonner complètement le système de trans-
port dans une saule saison, il ne veut pas pour la pré-
sent faire plus que recommander la remise des taux
de taxe additionnels après le'10 septembre et le 1er
octobre, ce qui élablira la taxe au taux uniforme de

0s, par tête.
Le comif6 du conseil a pris o ctisidêration les di-

verses clauses restrictives dfe l'acte, clans le désir sin-
cère de révoquer toutes les dispositions cqui dans la
pratique ont pu étre oppressives ou sans effet'; et il
espère que, dans la session prochaine, il y sera lait des,
amendemans qui feront cesser tous les justes sujets le
plaintes.

Le tout est' respectueusement soumis.
Certifié,

(Signé,) J. JOSEPH.,
17 Janyier, 1849.

Bureau du pincipal agent de sa majesté
pour la .urintendance de émi-
graleon au Canada.
QUJiBEo, 20 DIdEiMaux, 1849.

MitionR,-ai 1lonneurile soumettre, pour 'infor-
matieß du gouvernement de sa majesté; mon rapport an-

A. 1849,

nuel sur l'émigration qui s'est portéo vers cette pro.
vinco dlans lO cours (IL la. saison de 1848. Les ta-
blius statist iquas ordinaires qui renferment les informa.-
lions les plus détaillées sous les chapitras distincts se
trouvent dans lappendice

Le tableau No. 1, présente ln état de lómigratiou
le la saison, fiisanut voir les arrivages part mer le
chaque pays, la nombre dus émigrés qui su sont em-
barqués, le nombre de ceux qui sont morts à la quil-
rantitio et durant la traversée, et établissant une distinc.
lion entre lus hommes et les femmes, les adultes et les
enfimins.

Diaprès ce tableau on peut voir que le tînombro total
les personnes quise sont embarquées comtio passagers

d'entre pont est de 26,089, il on est né 59 durant lit
traversée-ce qui donne tu total dIL 2,697. 2073 par-
sonnes sont mortes durant le passage et, 112 à la qui:-
ranta:ine, ce qui fait un total de 385, et lb1ss 20,313
pour le chiffre dOs émigrés qui sont arrivés en cette
province du Royanil et du continent. En Sus do
ce nombre il est arr ivé 820 persoriies du Nouveau-
Brunswick, cie la Nouvelle-Ecosse, le PlIle du Prince,
Edouard et du Terraoiauve ; et on outre on peut ajouter
800 personnes qui sont venues comme pass(gers du
chambre, donnant 27,939 pour le chiffre des personnes
qui sont arrivées dans la colonie. Cette émigration est
à peu près égale à la moyenna de celle des 18 années
qui ont précédé. 1847 ; mais comparée à celle lu
cote dernière aninée, elle fait voir une diminution dlu
61,515 ftmnes.

L'émigration du lannée 1848,,sous le rapport du
la santé et de la condition des émigrés, peut être avec
avantage comparo à celle de'1847. Les décès qui.ont
ou lieu dorant le passage et qui se sont montés i 273,
ne vont - guère plus qu'à un pour cent sur le nombre cles
émigrés qui se sont embarqués. Ceux qui ont e: lieu,
à lhôpital de la qunrantnine, à la Grosse-Isle, ont été
dea 112=0.35, faisant 1.35 sur eliaqule cenit personnes
qui se sont emnbarqués, propor tio beauup plus faible
que celle dIe 1847.

Le nombre des personnes adultes qui composaient l'é-
migration était de 9,980 hommes et 7,740 femmes,
total 17,720. Le nombre dus décès qui ont eu lieu dans
celle classe durant le passago . ét6 du 57 hommes et
43 femies, total 100, égal à 0.50 pour cent.

Le nombre .les décès qui ont cu lieu à lhi quaîran-
taine a été de 47 hommes et 29 femumes, total 70,
égal à 040 pour cent sur lo nombre réduit ; le nombre
total (les décès qui ont eu lieu parmi les ztdites durant
le passage et à la quarantaine, a été de 176, égal à un
pour cent à peu près.

Le nombre des enfans Agês de moins (e 14 ans et
des petits enfians qui se sont embarqués est comme suit,
savoir :-garçons 4,015; filles 3,724 ; petit s enfans des
deux sexes, 1180. Le nombre des naissances qui ont
eu lieu sur mer est de 59, ce qui porte le nombre total
des enfans au chiffre de 8,978. Sur ce nombre il en
est mort 173 sur mer, ce qui fait une prnpoin du
1.93 pour cent ; sur le reste il en est mort 30 a lit
quarantaine, ce qui fait 0,40 pour cent. Le nombre
total des décès parmi les enfans Agés de moins de 14
ans, a été de 209, ou 2.83 pour cent.

Outre Pextrait aiquel il: est fait ullusion ici, on
trouvera encore dans l'appendice, au No. 2, un état
des mèmes vaisseaux indiquant le nombre <les vaisseaux
qui sont partis de chaque port et le chaque pays,: la
nombre total des émigrés artis de chaque port, et le
nombre des décès qui ont eu lieu durant le passago et à
la quarantaine

Comme, durant les années précédentes, les émigrés
venantclt port de Liverpopl, se sont, trouvés presqi
tous irlandais, je crois qu'il convient nieux de mettre
ce port sous la colcnno Irlande, que sous la colonne
Angleterre, quand Von cdïisidère la mritalité relative-
ment aux diverg pays 'où ast venue lémigebtidn.

Le normbre dles décès qui ont ou lieu durant le pas

Appînî1icc~
k~. E. E.)
---- 4---'

T iîvrf t.
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sage et a lIn quarntnine, parmi 3,990 éiigrés veiunt

d 'Anglleerre, à port Liver pool, a été dlie 24, égal i
0.6 pour celt : ceux qui ma ui i. parmi 1 37 n<-
grés venuait d'Irlande, y compris Livr'pool, ot été dI
320, 'gaI à 1.70 pour ceil : 'eux quit ii lieu ponii
2,893 qui sont vinus d'leoisso, ont été de 11, égal à
0.1 pour Vent : (etx qiui onI Vi lieu pnrni I,t10,
venant dls ports Lu îcontinent, so sont mIioitês Ct 21,
égal à 1.5 pour ceiuI OL verrau que Cork et Limerick,

parmi les pirts d'lande, îinsi qu< .iverpool, ui été
roinl<jiuibles pendant 'nî o lrnière pour lC inmlire
de décès qui ont vu lieu parmi les ('miigsqu sont
partis. Le port de Glway Ilhrnit la plus geInile pr-t

1  tion de décès, Iln que cei te circlonsinni ne paraisse
pas mériter d rueimuies bien Irticulibres air rpport
an petit nombre d'émigrés qui il sont partis. Un

vaissenu, 54 jours de (ulway, le St. John, npitaine
Oliver, i perdil 20 passagers ur 150, ce qi fait iur

tous les déces qui ont ei lieu m i ls l'imigrés 'euunt
de c' port. Le Governor, 'apitiiine' I lîigall, 34 jouirs

lu Liieric'k, i pelu 49 pasIgers sur 174, et lu Re-
friver, 53 jours du Livrpool, a penlu pareillement
17 paaerms sur 103.

Ce slt li mifus les cus de mortilit 'onsidorublî que
P'ii pont indiquer. lui mortalité, dans ielue tous
ls autres cas, s'est prêé.entée sous unt ctillie A neu près

uniiifu'rioo et correspiuant ai nombre d'émigr's chns
le vaisseau. La proporlii des hommes composain t
P'émigrion J 'nnée est do 14,.427 pour 11,832

tuemmioes, ou comme 5 est à 4 à Iu près. Le omlra
tuil des bidltis est de 18,273, lie nombre lis eimlls
et petits enfuns l'orm ee dilTre dl 9,180, ou une pro-
portion dle 50 pour cent.

Le tablevii No. 3 dIl l'appendice es( iun extrait ini-'
quant les ports d'où Imiigrtini de 18.17 est pani et

Ico nombilre en nmême t emps dles émigrés part'is dles mêmes
ports durant j'unée précédente.

L'émigration dins c'es deux ppoques lu te rap-
prochée comme suit -

1S47. 1818.
D'A ngleterre ............... . 2S,70 . .. 6,034
D'Irland.o.............. 50.309 .......16,582

),'cosec.................... 8,628. 3,086
D)'Allemagne.. ....... ..... 7,437 .......... 1,395
Ports info r' ur .... ............. ...... ............ S,42

90,131 2',039
I'émigrationu au Canada i ltuurs varii et Pon i

remarqué des dlutrmences cusiér'bles dans le iurbre
(les émbrrs qui arrivai'nt dais les unnées conseu'ii-

ivis. Cependant entre 1839 et 18.16, le chilfre nyu
pour toute cete époque n'e'st pouint lheniip dilérint
le celui d'aucune année particulière.

En 1817, on remrqua ino augmentation vraimiient
considérable due sans nucun <oue ci graunl prtie
à un connur de circostances qui n'avaient point dJe
rapport à ce'îe province, nuais produle jusq'à un er-
ain point pur la facilité avec lauejîîî'lle on obtenait pus-

satge jour Québîie, daus les purts diigleem et d'h'-
lanude, on par la facilité qne lon aviut de conlracler
des engagemenis pour Il transport nion se lem nrit dei-
puis ces p'rts j squ'à Qiébec, mais encoro juqu'au
liet de la destiunationI finale de Pl'éoigré.

Les amMliorations que 'iin n faites dans ln navign-
tion du St. Lairent, ont (eî Pe(lTet Ie rendre cette
route bouinuîý,i plus facileu et plus 'eonomique qt
celle do New-York, suit que l'uigré se rnde <huis le
laint-Caundn, soit qu'il se destin nux états de ouest

de Puiiionîi ;--et jîsqîu'à otto époque la taxe que j'on
préleviit sur les juissigrs d'entrepont qui débarqu 1aienit
à Québoe, n'allait pas nu-dilà de lu luxe fix\c dle 5s.
cuant par adulJit, ce qui pouvait Ire du 3s. 4d.
courant, ou envirin 2' 10d. sterling par tête, vu lu
imanier dont on co0:m'pluit les lfan et petits enfan
Au-delh de cett tae, l's 'uhavai.nux qui lrnnsportnient
des émigrès n'vnient rien à payer, et les prupriêtnires
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avec iacilité le prix le passage,
Il n'y n rien qui linusse assurer qllO doigratin dl 7 avril.

18418 n'aurait ps (gill Ille de 1847, so us de Cr-
Cstaces 1préisment leIIs mômes. AMais coituno l

iombre du persoimues qui sont parties 'Europ pounr
l'A mniq ue du Nord oni génîérial a excédé, daîns ii saison
qui vient lu finir, celui d'aucune tinnée próedente,

,on peuit ou conclure que, s'il n'avait pas été introduit
des cllmgomens dains la loi relativement àl Parrivée

dos émuirs à Québe u, Port la la roUlo du S t. Ian-
rent vers l'ouest n'uriont guère pu énonuver une difié-
rOnce ussi grniul que colle qlui s'est fait sentir.

Lit ispîo,itiion à émi r paraît avoit existè duns le
Roynume-Un i à un degr6 aussi considérable, durint
Plnîînée d urnière qu'en aucune autre année précédente.
Le nombro de vissmiux qui sont partis pour le St.
Lmaurent, suns fret, a été du bien peu de chose moin-
dre-pns de plus du 8 pour cent. Les règlwes dein
quaranfnaine n'ont pas claingé, et les taux de tranusport1s
i lPntérieur sont los mêmes. La seule différenco qui
paraisse avoir été fuite dans les frais de voyaîgo par lo
St. IInre'ni, est l'augmeltaition (lo taxe que I on i in-
posée direiement sur les passagcrs dPentrepont, et lia
re'sponsabiibilitó le Pon a imposée aulx vaisseaux par

iippl aux passugers qi sont miildes ie arrivant.
I'augmentioini de lui tIxo des émigrés n'est que de

5. courant par iiluilte. Alais pour les familles où il y
u des enfiis, elle fait plus que doubler la première
txi. Sous 'uncien acto, uni, famille cmnosée de

doux (jultes, deux enfains anu-dessus de <lix uns it
trois lgés de moins, pyait comme stit :-deux <idultes

i 5. ; deux enflis il 2s. 6d., et trois enliis a 1. . 8d.
êgal à £1 o.; Od.
le même nombre l personnes du môme àge paie

sous 'C<'tuet , ntoliuine suit :-savo:r sept personnes
à 10o.-£3 l0s. od.

Je rois cependaunt qu'il est très probable que les
clauses de lit loi actuelle qui imposenît une augmenitation

d tuxe Cl proportion du tils que je Cisseau est re-
tenu en quiratine, peul avoir eu plus d'elTet qu'une
t'Xe diro en él'ignant les emigrès de 1848 d li

route de Qu6bec.
Lui nture indéfinie de cetto responsabilitó qui ne peut

étr connue qu'à la fin du voynge et lit crainte que ni
soin ni dépense de la part dut vaissenu ne peuvent le
mettre à Pubri d'unîe tax qui nbsorberait lia plus gronde
partie dit fiet quie payent les passagers, ont engagó, lors
de la Iassatil dIf! î et acte, plusieurs vii-seiiux qui re-
cevient déjà des émigrés pour Québec à chunger leur
lestination et à se rendre à New-York ; et il est pas-

sible que, dans d'autres eus, les propriétaires le vais-.
seauux ont augmenté lar prix dlu passage lii maiximun

de lu taxe qu'ils aiaient apyer onit dle recevoir des
passagers qui les exposnient aux risques de layer la
laxe.

Durant tout la sison il a contiin de partir des
vaiusseaux dii Roy'i'i me-Uiii pour New-York ; et de là,

apRès ivoir débalrqé leurs Iassgers, ils se r'ondient
à Q ubbec sans fret pour revenir avec une argnion du

Ciinada.
En examinanti le régistr des àrrivages C Quêbec

des ports américains, je trouve que 48 vaisseaux en-
glais sort partis le New-York et 10 dle 3oston et sont
irrivés snus fret durant lu saison, arès avir Ions dé-
larqué l-irs.ossagers dans les tats-Unis.

l'acie actuel ne fut pauss par la législature provin-
cinl qu'à léplque précise où la plus grande partie

des éimigrés ont Phrtbiude de parl, et il est probable
qu'on en interpréta les mots d'unîe manière beaucoup
pluts rigoureuse que le sens ne le comporiit. Miis
quoi qu'il soit bien connu que sur les 28,000 ëmigrés
qui arrivèlent à Qlébec en 18,18, il n'y on cut que 1,112
qui frent Cause qiue les vauuseaux payèrent un laxe
dditionnelle de 2m. Cd. parco qu'ils f'irent retenus à la

quarantiino pour cutse d mnaladio à leur arrivée, et

A ppendiec (]«!, E. E.)
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(E. E. E.) que sur 278 vaisseaux qui avaient des émigrés, il n'y

on eut que < untre qui fuîent retenus pendant iroisjours,
y gvri, les clatuses < Io l'acte provincial qui imposent uno laxe

udditionello pouI les cis de malndio durant la traversée,
scrout tuin jours, si on ne les mo dific, mal interprôtées
et stujel tes aux Imes résultats facheux.

Le nombre total dics vaisseaux qui ont t6 employés
à transporter des passagers d'i«IurioIpo à Qu6bec, on
1848, n été de 278, f 11mnt 12,057 tonîneaux et cin-

duils par 1,517 matelots,
Le nombre moyen les passagers de l'avant sur les

vaisseaux venant d'Angleterre, noi compris Liverpool
cest d e ............................................. 62
Ceux venant dlHiando et Liverpool...... 116

d'E s ......... ,................. 64
du contineit............. 11

Sur les 278 vaisseaux, 186 avaient 20 passagers
mdultes et plus ; les autres 92 ein avaient moins d 20
chaque,

La durée moyenne des voyages ds vaisseaux venant
d'A gleterre a été tie 44 jours ; d'Irlande, d3' jours ;
d'Ecossè, 36 '.jours ; et tics ports <lu contineîît le
Brème et d'Hambourg, 51 jours.

J'ai eru nécessairo <ms un seul cas d'intenter une
pomirsnîite conre lo St. John, rapitaiie Olivor, venant
de Gahvt y, pour infraction aix dispositions de l'acte imn-
perial les passlgers. Ce vaisseuin se mit on par-
taiice le 1le avril du1i port de Galway, sous l'ancien
acte, mais il ne laissa lo port que le 6. Suivant sa liste
de pIi<sagers, ce vaisseau était parti avec 118 passagers
d'ientrepont et 12 passagerkdi chambre-forimmt 156
personiîas. En arrivant, ce vaisseau déchira avoir 180

udillies, tandis qu'en vertu de lacte 11 Victoria, chap.
6 , il ne pouvait légalement en aîvoir q<le 84k, vu qu'il
n'avtit pas de médecin à bord ;-l'edant était ( nc
tdL 64- . Ce vaiseau arrivia dans titi bien mauvais
état, 13 personnes étaient morles durant le passage, et
sur les 17 autres qui forent admises à l'hopital lorsqu'il
arriva à la tinaniainî, 13 autres moururent.

Je soumis I'aIfIfir à M. Duval, consei ile la reine, et
il fut intentu unect ion n rrecouvrement do la pin-
lité. Cette action ne réussit point cependanti piar la
raison que, quoique le capitaino Olivcr lût bien cou.-
pulble dl'infraction,l loi n'avait été promulguée
qu'à Londres comme devant avoir efet le 28 mits, et
comme c'était le 1er avril que soit vaisseau s'était mis
Ci partlance à Gilvay, il n ¢'tait pas écoul assez
de temps, et il lie pouvi.it pas Connaître l'uxistence dle
cette loi.

Il y Vtît pilisietirs autres cus dans lesquels dns vais-
sea 'x a iaient plis que 1l nombre légal die passagers.
lais commnoe cet excédant n'itait plis spécitié sur lu

listI (le partmee ai port, riais provenait de ce qe dts
panssigerss'étaient cachés rvant ltodépart et ne s'étaient
daécouvrîs qu'après que le vaiisp ti avait été en mer ;
et comme pur la 4e clause t c p cc rovincial, le
capitaine est exp lêà linio tax de 40s. pour chague
passaîgers qui n'est iai cortifé, jd me décidai à ne point
poursuivra pmour le recouvrement dl'aucune autre tna-
lité.

Les dispositions de l'aetc impérial des passagers
paraissent généralement avoir produit beaucoup de
bien; et le fait mmo (lu pou de plaintes qui ont été
portées sur les comniodités et le trItilenient que les
émigrés ont renconiré; peut être considéré comme une
preuve du degré de protection que l'on a atcordé à
l'émigré contre toite imposition ou mauvais traitement.
Dans le courant tde la .«aison tlenire il ,n'y a cn qu'un
seul désastre en mer parmi tous 'les vaisseaux qui ont
transport- des émigrés; ou Pn peut voir les détails et
les afidavits prêsenté par, plusieurs passager, lans
'appendice au rapport No 1, du:31 octobre, 1848.

L'abandon que le capitine du km a fait de son
vaisseau phrait plit6t te 'clliit de la peur, et non pas
lo i-ésultt etis rcherches qu'il a pu faire sur l'éterdue
des dmmmagî sês à h ce vaissenu par la collision

avec le lcimpton. Autant que j'ai pu lo savoir, l
clpitaine i'ua fiai uiucun effort pour sauver son vaisseau
lorsque, 'le mtin· cii Io voyant à flot, il s'aperçut que
los dtmmagos iW'6tiiient pas bien, considérables. Trois
passagers et deux matelots ont perdu la vie en cher-
clant*à embarquer tms le Hfampton.

Une conduite telle que celle cue lion impute au
capituine du Ann, se rencontre bien rarement. Les
mitîres dle vaisseaux engagés dans lo commerce, de
Québec sont tous, à très peu ld'exceptions près, de
braves et d'habiles marins, auIssi aittentifs aux intérêts
di leurs patrons qu'à la vie des personnes confiées à
leurs soins, et ceux qui sunt engagés lamns lo commerce
du transport régulier des passagers sont gériéralement
connus pour des hommes bons et humains.

Le tableau No. 4 renferme un état 'des hommes
alduilles composant P'6migration, et donne leurs divers
arts onmétiers Le nombre total des'hommes qui se
sOnt ellbirqiés est de 10,286. Sur ce nombro il paraît
qu'il y avait 1,171-artisans oi hommes de métier; 59'
serviteurs ; 3,292 fermiers ou garçons <le formes ; et
5,764 journaliers. Sur les artisans et hommes le mé-
tier, il y avait 426 inineuis tde Cornwall qui se diri-
geaient principalement vers les mines de cuivre et de
plomb des états de l'ouest.

])ns le tableau No. 5, on verra un état du nombire
des personnes qui ont reçu 'de leurs propriétaires ou
<le leurs paroisses, du secours pour pouvoir émigrer

Il est toujours très diflicile de constater le montaIt
dii secours accordé, mais j'ai cherché à mettre dans ce
ru lport autant d'exactitude que mes moyens d'informa-
tion me l'ont permis.

Le nombr'e de ceux qîui ont été envoyés d'Angle-
terre, sous la surintenidance des commissaires (le la loi
dies piuvres et qui ont reçu, chaque adulte, un louis
sterling, était île 190 ; et 196 personnes ont été se-
courîles par leurs paroisses, soit qu'on leur ait donné de
petites sommes d'argent soit qu'on ait payé leur passage.

En Ecosse, le Duc de Sutherland en a secouru
595. Ils ont ce leur passage et des provisions jus-
quà Québec et se sont tous rendus dans le district
de Gare et do ircek. A bord du Eromanga et du
Caokada, il y avait 184 personnes, venant die South
Uist, nve'rnershire, qpue Luiclan Chisolm, écr., avait
envoy6s. Ils avaient aussi re u -leur pIssamgo et
tics provisiotus jusqu'à Québec. Toutes ces per-
sonnes étaient bien pauvres, et il a falhlt que le dépar-
tement les ait secourus pour leur permettre de se rendre
dl Québec -à leur lieu de destination.

En Irlande, le nombro de ceux qui ont reçu du sè-
cours, comme oi a pu le c'nstater, soit en passage
soit en argent qui leur a été remis ýon :arrivantt dans
le pays, Comme cela a eu lieu pour ceux des commis-
saires le loi tics pauvres, Atait de 2,505. 809 sont
partis de Limerick ; et sur ce nombre, 582 étaient en-
voyés par le Colonel Windliam et F. Speight, écr. ; les
autres, 227, étaient envoyés piar divers propriétaires et
n'ont reçu que leur passage.

Des ports de Waterford et New.Kers, il est parti
588 personnes qui ont 6té envoyêcs par leurs proprié-
taires, les lords Fitzwilliam et Devon. A Galway,
828 émigrés ont reçu du secours ; sur ce nombre 253
ont été envoyés des popriétés de la couronne par lo
bureau des Quittaincs., Ces personnes, outre leurs frais
de passage, ont reçu £1 sterling pour chaque adulte
et 10.. pour'chaque:enfant, laquelle somne leu, a été
payée par ce département.

Le nombre de ceux de Cork n été <le '28à, 'dont
249 étaient dos pensioiInaires militaii-es et ifers fa-
milles que le gouvernement impérial 'envoyait et que
le déparement di commissaiat devait renvoyer à leurs
<li'snàtaionis respectives. De Sligo, il en est par0t 192,
et des autnes poris d'Irlande e <i l Live-pol,803 lui
ont roùt leurs frais de pasSIge et que ques sèðu s en
provisiun's poure voyage.

Lo No. donhe lin état gfnéral de Plhôpitàl indi-
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Le montant total des dépenses du lé-
parlement de l'émigration cde la
province clans le courant <le l'anniée,

- 17,994

se monte à................. £13,926 17 0
Sur cettesomme, il a été payé à compte

cde Pl'migration de 1847, étant la
balance desdépenses d'hôpital dans
leCanadaOuest.................... .. £ 1,159 8 9

Et par balace dc transport............. 20 0 0

£ 1,178 8 9
Le montant réel à porter au compte

du fonds de 'émigration de 1848,
est donc................................£ 12,748
Sur cette somme il a été payé :

Pour transport,.......... £8033 17 10
provisions,........ 937 3 1I
( d6pen.d'hôpitaux, 1984 14 5

" agences,....,....... 1792 12. 0

8 3

A Québec les déboursés ont été comme suit
,our transport.......... £2471 15 1

" provisions,....... 118 8 3
agences,.......... 154 17 0

A Motréal :
Pour trnttslIrt,.......... £2620 17 9

......... 161 16 9
dépen. d'hôpitaux, 718 18 8

4 agences,........... 477 9 9

A Kingston, Canada Ouest
Pour transport,.......... £2941 4 6

provisions,......... 656 18 il
4 dépen. d'hpitaux, 1265 15 10
" agences,............ 1160 b 3

Appendie
(E.E.E.i)

7 avril.

3979 2 il

quant le nombre des éimigré s malades qui ont été n dimis
à '6Ptablissemeit le la quaraintaine pour y recevoir le
traitemenit mdial jusqu'à ce qu 'il tuit été fermé, le 10
novembre,--à l'lôpital do li marine e l des ô migrés à
Québec, et à l'hôpital des émigrés -à Montréal. Le
nombre total des personnes admises dans l'hôpital a été
de 968, dont 781 ont été renvoyées et 156 sont mortes.
Vingt-six pereonties y resitient encore lorsque l'éla-
blissenent fut fermé, et ellus furent transportées à
l'hôpital général de Montréal1, comme dIes malades qui
paient pour leurs soins. La plupart d'entre elles ou t
depuis été renvoyés vn étai (le convalescence.

Le tableau No. 7 indique le chilTr (e l'dmigration
qui s'est portée en cette province depuis l'année 1829
inclusivement.

Le nombre total des émigrés arrivés atu port de
Québec pendant ces vingt aimées, est de 584,267,
donnant une moyenne (le 29,213, pour chaque année.

Le tableau No. 6 présente un aperçu approximatif
de la manière dont ces émigrés se sont répartis. -
Il en est arrivé un nombro dle....................27,939
Sur ce nombro il ,eu est passé aux Etats-

Unis par la voio du lac Champlain,......4000
Et au Nouveau-Brunswick,............... 56

4,056

Laissant.................23,883
Sur ce nombre, se sont dirigés vers les town-

shipsde l'est,,............................. 238
Ont resté dans le district de Québec,...... 209

Do district (le Montréal. 599
Se sont rendus dans le district (les Outa-

ouais, Bytown, Pertb et envirous,......1311
Ont resté entre Montréal et Kingston,..... 177

2,534

Laissant,............21,349
Le nombre dle ceux qui ont été à Kingston et à

t'ouest de cette ville, a ôté d(e,................ 21,349
Le nombre de ceux qui ont paitssó aux Etats-

Unis, cde Kingston, Toronto, oec............... 3,355

Laissant,....................17,994
Qui paraissent s'être établis comme suit, d'après les
états fournis à M. llawke par les diversagens, savoir
Dans les districts cde Midiand, Victoria et

Priice-Eduouard,..........................1342
De Newcastle et Colborne,...........2618
De Home et Simcoe,.........................7713
De Wellington, Gore, Brock et London,... 632 1

12 Victorih.

6024 4 6

£12,748 8 3

1.e monlant dépensé sous le chapitre dle transport a
dépassé les frais d'assistance accordée clans 29,476 cas.
Le nombre (les persomne adultes transportées <le

Québec à Montréal, a été dle................. 10,406
De cette dernière place à Kingston et lieux

interm édiaires ............................. 462
A 'Uoronto..................................... 49
A Ilamilton......................367
Aux ports inférieurs.......................... 56

-- 934

11,340

De Montréal à Kingston et lieux intermé-
diaires sur le St. Laurent.........7695

A 3ytown et district des Outaouais........ 498
A Hamiton et Toronto....................... 31
A St. Jean....................................1238

-- 9462

De Kingston à Toronto ...................... 6298
A Cobourg et Port 11ope................... 255
A Windsor et Darlington................. .. 145
Aux ports sur la baie (le Quinté et autres

lieux à l'intérieur....................... 386
De Cobourg à Peterboro' et autres lieux '

dans le district <le Newcastle.......... 152
De Toronto à Wellington Square et Ha-

m ilton ................................. 1121
)'Hliamilton à l'intérieur du district de

Gore ......................... 417
8,674

On pieut remarquer que les dépenses de transport
faites à Québect ont quelque peu augmenté comparati-
vement avec le montant total déboursé sous ce cha-
pitre. Le prix du passage entre Québec et Montréal
n'a pas été plus élevé qu'il n'a été les années prêcC-
dente, et pendant une partie (le la saison, la concur-
rence qui s'est faite entre les bateaux qui couraient sur
le fleuve a réduit les frais pour les passagers <le pont
jusqu'à 7Jd. ; en sorte qu'il fillut accorder bien peu
(le socours à cet égard. Mais depuis qu'il voyage une
nouvelle classc <le bateaux.à-vapeur et de berges, par-
tant (le Québec directement et se rendant aux difL'Xrens
ports sur les lacs, l'on i pu embarquer les émigrés
pauvres jusqu'à leur destination sans les exposer à
aucun transbordement sur la route ; et l'on a suivi ce
plan autant que possible vu qu'il était prêférible pour
les émigrés et beaucoup moins dispendieux. Il e't pro-
bable que l'usage des vaisseaux <le cette classe s'êten-
cira à l'avenir et que l'on aura toujours moyen de se
rendre <le Québec à Chicago meme et au Sault Ste.
Marie sans transbordement.

Le fonds des émigrés pour 1848 s'est composé cdu
montait des droits prélevés sur les passagers d'entre pont;
et (le la somme de £1500 sterling que le parlement
impérial vote pour le paiement du salaire des agonis.

Le droit prélevé dans le cours de la saison est
comme suit:- - 2745 0 10&

A% ppendice (Ei'. Eq. E.0)
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Appende A.Qubec

Sur 24,093 personnes à 10s. ........ £12.046 10 0
S 1,076 do arrivées après

le 1er septembre, 25s;. ......... 1,076 0 0
" 445 doý arivées après

le 1er octobre 80s...,.......... 667 0 0
" 152 do non mention-

nées sur les papiers lu vaisseau
40s................................. 304 0 0

4 86 do infrines, on
vertu dle la 6me section de lacle,
20s. .............. .....;....... . 86 0 0

" 1,112- do retenues à la
quarantaino avec le vaisseau, 3

jours, 2s. 6d, ......... 139 0 0

£14,319 0 0
A Montréal:

Sur 878 âmes à 1s.. £189 00
" 7 après le er sept.
20s....................... 7 0 0

" 19 après le ler oct.
SOS...................... 28 10 0

-- 224 10 0

Taxe total reçue......... £14,543 10 0
Allocution impériale de £1 500sterling,

égale à 24s. 4d....... .......... 1825 O 0

£16,868 10 0

Il paraît donc qu'il reste au crédit du fonds une ba-
lance qui se monie à £3,620 Is, 9d. et qui peut être
employée aux dépenses dela quarantaine.

L'êmigrati>n qui s'est portée au port de Québec
dans le courant de cette année, peut à peu prè être
du riéme caractère que celle dle la saison prédento.
On verra par les états que le nombre des émigrés ir-
landais est tout aussi grand qne dans aucune autre au-
née précédente, et lon peut ajouter que ces émigrés
sont arrivts généralement dans un état <le dénueient
complet. Dans les cas où l'on trouvait que les
émigrés avaient les moyens de payer leurs frais de voya-
go, les moyens mêmes les plus limités, on refusait de
leur donner le moindre, secours jusqu'à ce que l'on
se fit assuré que leurs moyens étaient épuisés. Il est
absolument impossible dte n'être pas trompé, mais le
chiffre plus limité de l'émigration a permis d'exercer
un meilleur contrôle et une attention plus stricte, dans
les cas douteux, que ce département n'avait pu le faire
en 1847 ; et je puis <ire avec assurance que le flunds
de transplort u'a été employé qu'à secourir ceux qui
sans cela i'auraient pu se procurer l'emploi qu'ils cher-
chaient ou se rendre auprès les amis qui s'offraient À
soulager leurs plus pressans besoins, et qui en consé-
quence seraint rîGtés -à charge aux villes dans lesquelles
ils se pressaient en débarquant.

Le manque lu travail ordinaire que les émigrés sont
les plus propres à faire s'étant fait sentir À Qnêbec,
Montréal et Kingston pendant tout le cours de l'été,
le nombre de ceux que ces villes peuvent absorber
dans leur population s'est trouvé bien ' mité ; t on
n'avait pu profiter de cette taxe des émigrés pour les
secourir dle cette manière, il y aurait eu de grands sujets
de plaintes et peut-être même que les -autorités muni-
cipales auraient fini par adopter quelques règlemens
qui auraient pu gêner, <l'une manière sérieuse, Peçtitrée
et la marche lde tous les émigr.s appartenant aux classes
les plus pauvres.

Cepenlant grâce à l'emploi que l'on a fait de ce
fonds, on a pui adoucir <l'une manière plus colisidérable
que lon n'aurait pmu s'y attendre, les circonstances mal-
heureuses sous lesquelles l'émigration s'est- présentée
cette année dans cette province. Les villes n'ont
fourni que bien peu de travail, mais les 6mignés s'étant
distribues dans le pays, une grantle partie d'entre eux
au moins a pu trouver des moyens de subsistane et la

Appendice
province en général i,eu moins de répugnance à sou- (E.E.E
tenir ceux qui n'étaient pas. employés, parco que le
fardeau élait réparti d'une manière plus uniforme.

Les districts agricoles sont dtans une condition pros-
père et florissante, parce que les récoltes ont été géné-
ralement bonnes et que le prix des produits a suflisam-
ment rémunéré le cultivateur pour ces quelques années
dernières en 'moyenne. Le défrichement des terres
incultes se fait avec courage ; on cultive ave pluis de
soin les vieux établissemens, ce qui contribue fortement
à' augmenter le travail des champs. Cette ressource,
si elle ne donne point de gages aussi élevées qu'ils lé-
talent autrefois, ou même si ces gages ne sont point en
argent, est cependant bien importante pour l'émigré
industrieux ; elle supplée i ses besoins les plus pies-
sans et lui fournit les choses (ot il profilra beaucoup
lorsqu'il s'établira lui-méme.

Pour le moment la main-d'Suvre est bien rare ou
plutôt il n'y en a pas, vu qu'il ne se fit pas maintenant
do, travaux publics ou qu'il -n'y a _pas d'entrCprises
privées qui exigent cette sorte de travail, Quant aux
artisans et aux ouvriers, ta province leur offre bien
moins <'encouragement qu'elle en a offert depuis plu-
sieurs années. Dans le fait, il y a eu dernièrement
une diminution si gnde, dans les dépeuses pour les
constructions et autres améliorations locales qui se font
ordinairement dans lés grandes villes, qu'un grand-
nombre des ouvriers qui y étaient élablis'ùnt été obli-
gés 'en sortir et de chercher leur subsistanc ailleurs.

Je rie puis, pour la saison prochaine, offtir à cette
classe (te personnes qui, pour sa subsistance, a besoîiin
<l'un travail prompt et continu, des encouragemens bicn
forts à 6migrer en nombre considérable ; je crains même
qu'il y aura quelque dilfficulté à soutenir les émigrés
qui, sous quelques circonstances que ce soit, se rendent
en cette province, et qu'ilHfiudra nécessairement em-
ployer le fonds deq émigrés à répartir dans tout le
pays cette masse d'érhigrés que le dénuement'entasse
dans nos villes limitrophes et nos ports de mcr.

Pour l'émigré qui a quelques moyens, et qui p)eut
se maintenir (l'une manière indépendante pendant qu'il
défriche son tlblissement, ou liour celui qui n à sa
disposition le prix d'une terre toute défrichée, l'avenir
est plus encourageant. Le prix modique <le toutes les
choses nécessaires à la vie, et la facilité avec laquelle
il peut faire travailler sur sa terre, fait de lépque ac-
tuelle, l'époque la plus fvorable qui se soit jamais
présentée pour c'ommencer un étaiiblissement en Oa-
nada.

Lorsque la véritable portée del'acte qui établit ta
taxe des émigrés sera bien connue des propriélaires
de vaisseadx ou lorsque l'on aira établi quelques
changemens très possibles dans ls termes de l'acte,
alors le prix lu passage entre te Royamne-Uni ou le
continent ,to ce pays, sera rédtit aux taux où il en
était autrefois, parce que lon s'apera ;médiate-
ment des avantages supérieurs que le St. Lurent
possède comme voie de communication intérieure.
Par cette route la distance qu'il y a depuis le port du
débarquement et le 1-aut-Canaila et tous tes états de
l'ouestet bien moindre qu'el ne n INst pur ldson
et le canal Erié. Il n'y a pas dle transbordement à
faire, et ni les passagers ni le fret ne sont expmoss aux
mauvais temps, et les frais, surtout lorsque les bagages
sont volumineux, sont beaucoup moindres que pair les
voies de communications américaines

Les avantages qu'idoiventei résulter pmiirla province
en devenant ainsi le reniIez-vous d'une grande partie
de Plémigration aisée, qui partaujourd'hui ducntirient
comme, dle la Grande-Bretagne, même on suppuant
que tous les émigrés nb sy établiraient pasdl'no
manière permanente, sont si évidentsý qu'ils me font
espéëer que, dans le cours de la saison prochaine, P'mi
gention de cet te classe d'hommes sera beaucoup phis
considrablî qu'elle ne l'tê pendant ces dbox der-
nières anniées.

,~ ,:,,
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Etablis dans les districts de Midhid, Vic-
toria et Prince-Edouard...........,......

Do dans les districts do N %veastIe et
Colborne ......................... ...

Do dans les districts dIo Home et Simcoe.
Dn dans les districts de Gore, Niagara et

Wellington..............................
Destination Inconnue, mais censés s'être

1342

2615
7713

6321

rendus en grande partie aux Etats-Unis. 8355

21,349
Le nombre <les passages accordés gratuitement îpen-

dant la saison à Kingston, Toronto et Hamilton, est
comme suit:-
De Kingston à Toronto....................... 6298

Do à Cobourg et Port Hope......... 255à
)o à Windsor et Darlington........ 145

Do aux ports (le la baie Quinté et
à lintérieur................. 286

Do à Cobouirg, 1eterboroug et au-
tres lieux dans le district de
Newcastle..................... 152

De Toronto, à WellingtonSquare et Hiamil-
ton ........................ 1021

D'Hamilton à lintérieur du district de
Gore.......................... 417

Passages en plein...... 6'7 '18 ~

Formant 11,566 personnes qui ont toutes reçu une
petite quantité de provisions en sus de leurs frais <le

Il'ai annexé copie d'un rapport re9u lu' M. ailwke,
relativement à unle partie de l'émigration qui s'est
portée vers le ltuit-Canada ; ce ri pport contient un
abrégé des transactions du département dans cette
partie de la province.

J'ai l'honneur d'être,
Milord,

De votre Seigneurie,
Le très-humble et obt. serviteur,

A. C. BUCIANAN,
Agent principal.

BunEAu DEs lbMGiRds,
Kingston, 7 décembre, 1848.

loNsEun,-Il paraît que, dans lannée 1848
27,939 émigrés ont débarqués à Québec et à Mont-
réal et d'après les rapports transmis à ce bureau,
21,349 sont parvenus au Haut-Canada et qu'ils se sont
répartis comme suit

12 i0tri'1.

voyage. .le nu saurais (lire au juste le nombre de ceux
qui n'ont reçu que des provisions, mais il doit se mon-
ter ii plusieurs milliers, vu que la quantité (le nourri-
ture donnée à chaque personne n'a rarement 6t plus
qu'un pain (e 41bs. Le montant total des dépenses
encourues pour transport, dans la saison, peut se monter

1... .............. ....................... £ 2941 4 6
D)o pour provisions............. . 656 18 Il

Faisant un total pour provisions et
Iransport .......... .... ............ £3598 3 5

Les dépenses pour hôpitaux y compris
les frais de funérailles et les bâItisses
se Imontelit à......................... 2424 4 7

Frais d'agence et dépenses diverses...,. 1160 " 5 3

Total................, £7182 13 3

Les dépenses (les hôpitaux paraissent extraordinaire-
ment grandes, mais près de la moitié <le ce montant a été
dépons6 pour <les personnes <qui étaient débarquées ici
durant la saison précédente.Le 25 avril dernier,:les frais
dl'hpitaux à Toronto et Kingston où il y avait encore
457 malades, furent iransportés à ce (lépartement ; le
nombre de personnes admises depuis cette date paraît
avoir été de 352, dont 38 restent encore sous le traite.
ment médical Le nombre de décès qui ont euýlieu à
Kingston, Cobourg, Toronto et Hamilton, durant ja
saison, parait avoir ét6 do 87 ; les neuf-dixièmes des

irs étaient jes crois, garçons de fermes et journa-
iers.' Los premiers obtenaient généralement le bonnes

gages; quant aux derniers ils trouvaient peu d'ouvrage.
La conséquence a été qu'un grand nombre d'entre eux
ont été forcés de chercher <le l'emploi dans les Etnts-
Unis. Je suis faché davoir à dire que, pour la saison
prochaine, les journaliers trouvoront bien peu d'ouvrage;
nous n'avons point le travaux publics en opération et
les afaidres de toutes espèces paraissent être dans un
6tat de langueur bien extraordinaire. Dès fermiers
avec un petit capital, et des garçons de fermes sont
certains du rencontrer beaucoup d'encouragement et de
bien faire dans presque toutes les parties du ,Haut-
Canada.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) A. B. HAWKE,
Agent principal des émigrés,, -1.C.

(Vraie copie.)

A. C. Buchanan, écr.,
Agent principal,

Montréal.

A pondei
'
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(EEE,) No. 2.
ÊTAT «AIfRuoÉ du nombre total des 6nmigr6s morts penlant la traversée et à la Quarantaine, avec le nombre

les naissances, et, le nombre total des ('nigrés débarqués dans la Colonie, indiquant le pays et les ports
doù ils sont partis, durant la saison de 1848.

ANGLETERRE.

-Pasesagers Décùs.
No. de écè. Nisan Dbar-

PORTS DE PARTANCE. vadsseau ce_, qu_4dans
D'avant. De En Qua. Ial nio

pont. chambre. Enmer.nti.

Aberst , ... ... ... .. ... 4 .,.. ...... ,..,, .4

Bidefordl, ... .. 5 .. ,.. ... ... ... 1 53 4 . .. 57

Brigewater, ... ... ... ... ... ... ... .1 8 18 . . .... , .. 119
Bristol, ... ... .. 4... ... ... ... 4. ... ,., ..... 137

Fatnot , ., ... .. . *. .. , ... ... 6 174 43 2 .... . . . 21
Fowely. .. ... ... . ... ... ... 1 3 -... 3
lul, ... .. ... . ... ... ... 4 291 19 4 ...... 2 308

Lancaster, ... ... ... ... . . .... 1 1 1 ...... ...... ....... -2
Liverpool, ... .. .. .. .. .. .. 37 1734 108 31 .... 6 1801
Londres, ... . .. , .. .. .. 17 801 113 7 16 ...... . 907
M T yport, ... ... ... .. ... ... ... 1 8 1
N ewcastle, 4. .. .. .. .. .. .. 1 8 ...... ...... .... ... 8
Poatow, ... ... ... ... 418 16 2 ...... 1 428
Penzante, ... ... ... ... 4 232 ...... ...... 232
Plymouth, ... .. i.l. .. .. .. 1 1554 42 8 ... ,2 1500
Poole, ... ... ... .. ... ... ... 1 1 9 ...... ,. . .... 10
St.' Ives, .. ... ... ... ... ... .- 2 109 ...... 1 ...... .,.. 108
Stocktonl, ... .. .... ... ... ... 1 2 ...... ... ... .... .... o 2
Torquiay, . . o .. .. . . 8 .... .. .. . ... .. 8
Truro, ... 4 .. .. . ,, .. 170 3 . , . .,,,... 73
Southampton, .. ... ... ... ... .. 1 .. 11 ...... ..... ... 1

102 5724 370 66 W6 11 6034

IRLANDE.

Passagers Décès. D-bnr-No, de ______________Naiisan-D

PORTS DE PARTANCE. vaisacaux N quesdans
D'avant- De En Qua- acoloe.

pont. chambre En r rantaine.

Ball debob, ... ... ... ... .. ... 1 74 1 ...... 1 76
Belast, ... ... .1. ... ... . ... 8 1919 20 8 .... 7 1938
Cork, ... ... ... .. ... 14 1928 25 23 8 6 1981
Donegal, ... ... ... ... .. 6 617 9 3 2 2 f123
Dublin, ... ... ... .. ... 2 308 10 2 3 1 314
Galway, . .... ... . .. ... . 674 6 26 14 5 644
Killala, ... ... ... ... ... 1 183 1 2 6 177
Kilrush, ... ... ... ... ... 2 187 6 2 1 ... 190
Linerick, ... ... ... ... 40 5906 69 91 d1 13 6846
Londonderry ... ... ... ... 3 344 ... 3 ...... 1 342
New Rose, . ... ... ... ... 9 1139 10 5 ...... 2 1146
Newry, ... ... ... ... ... 4 390 2 6 ..... , 2 398
Silgo, ... ... ... ... ... 7 1190 27 14 2 1202
Tralce, ... ... ... ... ... 3 308 6 4 .3 312
W aterford, ... ... ... ... ... ... 10 662 9 ...... .... ,. ...... 071
West Port, ... ... ... ., ... - 3 368 2 3 1 ...... 366
Wexford, ... ... . .. ... 3 238 6 2 1 , 342
Youghial, . ... ... a. ,. 2 114 .,.... ...... ...... .. 14

121 16012 207 193 89 46 16582

ECOSSE.

PORTS DE PARTANCE. ao.e Nas D- ba

D'avant- D e En Qua- ce . acoloneD En mer, ýpont. chutm re rantaime.

Aberdeen, ... ... ... ... ... 6 294 4 4 >.. 1 294
Ardbroath, -- ,. .. .... ... 1 8 2 ...... 10
A .... 2 1 1 ... . 2
Dundee, . .. .. . ... ... 2 d0 15 .. . . 75
Glasgow, ... ... .. ,,, 26 1600 167 1 .... 1667
Geenock, ... ... ... . ., ... 2 266 4 . . .... 270
! th, .... .... .. 221 2 ..... ..... 23

Lochtntal, .. .0... ... ... 20. .... >.... 200
Lochla'rd, ., .. ... . .409 .408
Thurso, .. ..... 04 .. .. 0

Troon .. ' s 922'

46 2898 204 -6 6 086
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ÈÉPAlÊkXENT DÉ TMIGRATION 1

Québec, Déceinbre 1848.

i. C CHANAN

Agn prnia

r ..

No. 2.-ETAT des 6tnîgr6s lobarqu6s, morts ete.-(Oontiuion.)

ALLEMAGNE.

Passagera Décès. D6barý
PORS E ARANE.No. doe _______ _______ Nais- Dear

Poll8 D PARANC. vasseux ~~~~~~~~~~ ~~~~~~~~~~ sades es dansP D A Cieau D'avant- De En Qua- $anCes. a colonie.
pont. chambre. En mer. rautaine.

Brème, .. .. , ... ,.. ... ... ... 4 564 8 4 . 1 564

Hainburgh, ... ... .. .. .. ... ... 6 846 ..... 16 1 2 881

10 1410 8 20 1 3 1395

PORTS INFÉRIEURS.

Passagers Décès.
No. de Nais- Dbar

PORTS DE PARTANCE. vaisseaux Dances. Dums dans
D'avant- De En Qu a a colonie.

pont, chambre. rantaine.

Nouveau-Brunswick, ... ... ... ... 16 438 18 ... .. 451

Nouvelle-Ecosse, . .. ... ... 20 207 .. . .... 07

Ile du Prince-Edouard, .. .. .. ... 4 161 4 ........ 165

Terraneuve, ... ..... . . ... 3 19 ... ... .. 19

42 820 22 .. . . 842

RÉCAPITULATION.

Passagers Dcs
No. de Nais. bar.

D'O. vaisseaux etcs usdn
D'avant. En mer En Qua sc lacolonie.

I j ,hDbe
-pont. cambr. raixtaine,

Angleterre, ..... 102 5724 870 5' 16 I 6034

Irlande .. ~ - 121 16612 207 198 89 46 16582

Ecosse .. .. - 45 2898 904 6 l088

Allemagne,... .. 10 1410 8 20 1 3 1896

Part Inférieurs, (Goélettes) .. 42 820 22 .....

820 27450 806 273 112 "d7'

7arl

A
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No. 3.
Nois des Ports d'où les 6migr6s sont venus en 1847 et 1848.

ECOSSE.
ANGLETERRE.

NOM DU PORT.

S t. Ives .................. ........................
Aberystwitl ........ .................
B ideford ..........................................
Bridgwater .................. .............
Bristol .............................
Cardiff .........................
C hiiston .........................................
F alnoutii ........................................
Fowey .........................................
Uull ..............................
L aincaster .................................. .
,iverpuol ...... ..... .............

L ondres.............................................
Maryport.......................................
Milibrd ..............................
Newcastle. ..........................
Ne'wport ........................
Ladstow ........................
P e nlan c .... ,............................ .........
Plymouth ......................................
P oole ..............................................
Southa 1 ton........... 1 ........................
Stoekton............ .............
S underland .......................................
T orîquay...............,............................

r ro. .... ........ .......................
W e 'noutlh..........................................
Etans ages de moins d'un an,.................

Passagers de chambre............................

Total..................

NOM DU PORT.

Ballydebob......................................
Ballia kannon............. ....................
Belfast .........................
C ork .... .............. . . ......................
1Donegal........ ..................
Dublin ........ ....... .........
G alway . .........................................
K illala . ..........................................
A'lrush ... . .......... .................
Londonderry ........... ..........
L imerick ............ ............................
N ew Ross ......................................
N ewry ......... ................
Sligo .......................... .......
T ralee - .. .. ... ..... ..................
Waterford ......... ....... ......... ,...
W estport ....................................
Wexford ................ ........
Yoghal..............................
Enfans agés de moins d un un.............

Passagers de chambre ...........................

TotIal..............

1847.

63
230

19
55

139
9

203

208

21428
1773

30
29

330
585
65

946
4

213

7
13
96
4

1977

28489
217

28706

1847.

60
6175
7980

762
5783

692
1177

108
3212
8254
3978
1377
4795

2818
60

300

50065
295

50360

1848.

106
4

49
110
1:15

164
:3

267
1

1612
771

11

8

382
223

1454
1

2

8
65

288

370

6034

1848.

70

1828
1870
389

110
ie

172
174
337

5474
1110

3006
111d

206
623
356
224
111
731

16375
207

16582

NOM DU PORT.

Appendice
(E.E.E.)

7 avril.

~~~~~~1~~~

1817

Aberdeen ......................... 326
A rdbroath ............................... ,....... ...
A yr .............. ................... ,...... ...
D undee ..... ,.................................... à2-
G lasgow.......................................... 1587
G reenock ...................................... 1065
L eith .............................
Loch Eribal ........................ ... .. ..
Loch Saxlord .. ...... ........ 279
Thulrso ... ....................................,..
T roonl...................................... .
Enians agés de moins d'un an......... . 144

:3463
Passagers de chambre..... . ............. 175

TotulLý........ . -.... 3628

1848.

280
7
1

66
1442

624
21

196
398
107
12

108

2882
204

1086

ALLEMAGNE.

NOM DU PORT. 1847. 1848.

r .......................................... 5398 643
lBremerhaven ................................ , 311
llamnburg ..................................... ,. 1602 793
Enfans âgés de moins d'un an.............., 217 6

7428 1392
Passagers de eliatnbre...............,....., 9 3

...................... 7437 1395

PORTS INFÉRIEURS.

NOM DU PORT.

Arichnt ..... ................ ..................
llathurst .................. ...............................
Berniudes .............................................
Cap Breton ...........................................
C arboniere ...................... .......................
G aspé ................... ...................................
iabithx . .. ..... ................................

Jersey ...............................................
es de' la Magdelninc........ ... ..............
limn mîielhi .. . ..................................... ..

New York .................. . ..... ...................
Paspc'biac ................................................
Pletou ..................................................
Isle du Prince-Edouard.... ..................
R iel ibouictou ...............................................
St. Jean, Terrencuve. .....................................
Enfans ages de moins d'iln an.............-..

Passagers de chambre ................................

T otal..................................

1848,

18

1

9
10
94
24
18

304
2
2

47
166
59
19
20

820
22

842

RACAP 1ULATION.

PA YS. 1847, 1848.

ANGLETrERRiE...... ..........
IRLANDE .............................
EC OSS?.....................................
A L LEM A G NE ............................ ,..
1OR'TS INFE1'11EURS, etc........

rotal ................. ,...

28706 6634
50310 1682

3628 3086
7437 1395

842

90131 27939

DiepARTiMENT DE L'ÉMIGRATION,
Qubec, Décembre, 1848.

A. C. BUCITANAN,
Agent principal.

Appendico

(.E.E.)

IRLANDE.

,
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Appendice No, 4, Appendice

E'TAr des arts ou métiers dos émigrés qui sont arrivés aux ports dû Québec et Montréal durant
7 avril. l'aiée 1848. 7 avril.

Boulanogers, ...

BiouceIirs
Maçons en pierre et en brique,
Ferblantiers et fbrgerons,
Relieurs ... ... ...
Cordonniers, ...
Ferblantiers et chaudronniers,
Meubliers, ...
Charpentiers et menuisiers, ...
Tonneliers, ...
Carossiers, ...
Charrons,... ...
Corroyeurs ...
Teintiriers, ...
Dra >iers, ... ... .. .. ..
Ingénieurs, ... ..
Jardinliers, ... ...
Chapeliers, . . . .. .

Meuniers et ouvriers de moulins,
Mineurs ... ... ...

Porté en l'autre part,

12 Ulirporté de ]'autre part,
là Mouleurs, . . ,

.. Peitres, ...
76 .l.trirs, ...

. Imprimeur ... ...

83 carriers ... ...

16 S..eurs d. l ,
12. Selliers, ... ... ...

19 Tailleurs d pierre,

9 .anneurs,.
1 Métiers noen énumérés..

... vie r .. ..Fermiers et garons de fermes,
8 Journaliers or.inires, ...

10
1

22 Décrs des adultes ...les en mer, 57
426 Décus des adultes mles .. quarantaine, 47

900 u otan. ,

DYPi'ARTMENT DE L'IMIGRATION,
Qiuébec, Décembre, 1848.

900
6
4
3
3

20
6
7

10
1

87
1

123
59

8292
5764

10286

104

10182

No. 6.

Nomia (le persolines qui paraissent avoir reçu (lu secours pour étr0 e état d'émigrer durant la saison
de 1848.

VA1SSEAU.

Ottawa,
Farne
Envoy .

Jane 3lack,
Eliza Anal
Merrspin,
Jessy,
Fergus,
Glovernior,
Prince Regent,
Mordkie,
Civility,
Dahlin,
Odlessa,
Aberfoyle,
Clio, ...
St, John,

loeen,
1rinirose, ...
Jessin,
Cashnere,
Miltiades,
Thetis,
Hlope,
Lawrence Forriaiel,
Anne ...
Don, ...
Dronaliair,

hIlistle,
Erin,
Abbottsrord,
Maria lBrennan,

Jessie,
Sauta Maria,
Cnmoena,
Meteor,
Grcnock,
Strang,
Ilydrus,

Porté câul'autre part,

D'OÙ.

Bridge.water,
Linerick,
Londonderry
Linerick,

Do
Wexford,
Limerick,
luli,

Limerick

Wexford,
Blideford,
Plynouth,
Dublin,
New Ross,
Padstow,
Galway,
Londres,
Limerick,
Sl o,
Belfast,
Limerick,

Do
Waterford,
Donegal,
PIy>mouth,
Slhgo,
Waterford,
New,Ross
Galway, .
Limerick,

Do
New Rose a
Londres,

Do
Ilull .
Loch Laxfo.d,
Liverpool,
Limerick ..

Date
de

l'arrivée

Mai 1a
Do

Do
Do
Do
Do

19,
20,
22,

Do
2,

26,20,

Do2
Do

27,
31,

Juin, 4,

Do

8,

Do,

l7,

11,
18,
14,
16,
20,

Do
22,
23,

Do
26,

Do
27,
28,
29,

Juil. ,2,

ANGLETERRE.

Commissaire
de la loi

des pauvres.

15

104

4

.. . .

, .. ..

Paroisse et
fonds privés.

20

89

.. 20

... ..
1...

3.9.

... ..

A. C. BUCHANAN,
Agent principal.

IRLANDE.

Proprietaires
et

fonds privés.

45
, 2
96
12
30
40

130

35

74
192

60

130
120
60
30
14
2
8

30

12
8

20
20
12

800

66
47

1a61

A
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No. 5.-Nombre (de persoines qui paraSSent avoir reçu du secours.-(ContinuationJ

Undine, ... ...
Scotin, ... ...
Rose,
Ann Maria,
Bess Grant,
Eleanor,
Swan, .. ..
Wilberforce, . ...
Sea Bird,
Vleeroy,
Mary, ...
Conqjuering Ilero, ...
MIonarch, ... ...
Medusa, ...
Dadalus,
Goverbor, ... ...
Florentin, ...
2laria, ...
Erromnga,.
Canada,
Jessy,
John Bull, .. ..
Clio,
larciionusa of Abercorn,
Thetis, .. ..

Total,

D'OU.

RapportS de l'autre part.
Limerick, ... ..
Laoch LErlbal, .. .. ,,

Limerick, ...
P'lymuouth, ... ,. . ...

Limerick, ..
New Ross,
Limerick, ..
Ga'lway,

elîlthst,
Cdrk, ...
Londres, ...
Limierick, ... .... ...
Belfast, ...
Plymouth, ...
Limerick, ...
Cork, ...
Limerick, .. ..

Gisgowv, ... .. . ..
Do ...

Limerick, ...
Londres, .. .. .. ..
lPidstow, . .
Falinouth, ... ... . .

Tralee, ...

Date
de

l'arrivée,

Juil. .5,
7,

Do

81,
Do
Do

21,

24,
'25,
27,

Août 20,
Sept. 4,

9,
10,
11,

Do
15,

ANGLETERRE.

Co issaire Paroisse etle la lo fonds prive,
(le~s pauvres. rv.

171 504

...... ......
...... 24

70

16
16
10

.. . .925

A. C. BUCHANAN,
Agent principal.

Québec, Décembre, 1848.

Noé 6.
ETAT du nombre des émigrés admis, r0nyoyés et nOi-ts dans lhôpital, lesquels sont arrivés dans la saison

de 1848.

Admis. Renvoyés. Morts. Restant.

Hôcpital de la Quarantaine, ... .. ... ... 581 469 112 ...
Hôpital de marine et des émigré.s, Québec, ... ... ... ... 152 131 17 4
Hôpital de la Pointe St. Charles, Montréal, ... ... ... ... 235 186 27 22

968 786 156 26

DÉPARTEMENT DE L'ÉM10RAT1ON,
Québec, Décembre, 1848.

No. 7.

A. C. BUCHANAN,
Agent principal.

ETAT COMPARATre des émigrés qui sont arrivCs au port de Québec depuis l'année 1829 inclusivement.

5 annéeos 5 années 5 années
PAYS. do do do 1844, 1845. 146. 1847. 1848.

1829 à 1833. 1834 à 1838. 1839 à 1843.

Do l'Angleterre....................... 43386 28624 30813 7698 8833 9163 2872 6034
Irlande............................. 102264 54898 74981 9993 14208 21049 50360 16582
Ecosse.. ......................... 20143 10998 16289 23 2174 1645 3628 3086
Allema e................... 15 485 896 7437 1395
Ports inl4rieurs, etc............. 1889 1346 177 1 6Ïi ...... 842

Total....... .......... 167697 96351 123860 20142 25375 32753 90150 27939

Grand Total.......................................584,267
A. C. BUCHANAN>

Agent principal.
DÉPARTEMENT DE L'lMIQRAToN,

Quêbec, Décembre, 1848.

v

Appendice
(L.EE.)

Appendice
(E.E. .

7 avrit.IRLANDE.

Propriétaires
et

fonds privés.

1651
'27

7
43

51
80
3

253
13
40

30
7

.5
29)
8

34

4

2505
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Appendice A4îpendico
(E.E.E.) No. S. ( .E.)

r~ il. NMniro dut, les éiigrés qui sonlt arrivés dais la provineo du Canada i en 184S, se sont réêpartis autant qu'on ~~~~.avril.vr
il pli le constater.

Nombre dus émigrés venant diu Iotyaui -Uni vid le St. nurent ....... .......................................... , ....... 21702
D o do d PI A ll a n 1 ........ ,......,........ 1 ......................................... 1495
Do do des ports inùrieurs, ot., du .... ... .............. . . ..................... ....... 842

ot .. .................... ......................... .... 27p39

Distribution.
Evaloit ion du iomibro do oeuxg qui so sont établis dans la cité et district de Q iébeu......... ...............
Etablis dans ]os toiwnslh ipA de IP'ost vid lo port St. Fraiiçois ............................... ................
Etablis dans lu district du M ontréal t l dans lia ité et s s e virons ....... ............................................

Total restant dans lo Canlda Est.... ........... . ...............
Nombre du eux qui s ont établis à Bytwn ut à divers linix sur la rivière dls Oitaouais ut lu Rideau..
A Kington et t ba aie de Quinti, ut laits lus list ric.ts dIo 1lastings, Prinîîu Edoiuard ut Midland..............
A Cobourg, Port Ilope, Windsor, Whitoby et l)rlington, et dans1 los districts i Nuwoastle et Lndon Il.'
A Toronto et dans les di triets i lo efoi et Simo o, et il Port Crodit, Oaikvillu ut tiiniltuî....................,
Dans los distriots li W ellingtn, Cure, Niagara, itroik t do....... .......................

Nom br total re s tant daiîs lu Catndia O uest..................................
Partis pnur lu Nouveau-Brunswick, la Nouvullu-Euossu ut Plsilo du Priaieu Edouard.......................

"l pour- lus états do l'ouest, uno grande parti étant ds ni.urs.................
e du Montréal pour lus Etats-Uiis vil le lae Chiupliii... ........................ . .......

N ombre total eonsô parti pour lus Etats-Unis.................................................

200
238
599

l1488
1342

7713
6321

33155
41000

1046

19482
56

7355

____.,.,.--.--..27939

A. C. BUCHIANAN,
Agent principal.

Québec, décembre, 1848.

ExrrÀIrs des notes annexées aux rapports périodi--
ques des arrivages tde vaisseaux transportant ties
émigrés, aux ports de Quéhec et de Montréal.

No. 1.

Du ler au 27 mai, 1848.

NoTE.-Les émigrés arrivés durant la période compriso
<dais ce rapport sont touis délmbrqués Cn bontie sinté, excepté
ceux du Governor et <lu John Fail venant de Limeriîck. Il

y a eu 18 décès à bord dtu premier, Ct 7 à bord du second,
dtrant la traversée. Aucun de ces vaisseaux rMvient tut
officier le santé à bord, et le John Hali avait pris soit aqutit,
le 29 avril, sous l'ancien acte : tous les nutres vaisseaux, à
l'exception dlu Jessy, npitaine Gorian, ont pris leur acquit
sous le nouvel acto et on ont rempli les diverses pres-
criptions,

J'ai rentré cn marge, en encre, rougo, les décès ,qui ont eu
lieu durant lit traversée. Les émigrés compris dans ce
rapport se montent à 5,902, dont 727 ont reçu du secours
(le leurs propniêiiires ou des autorités de paroisse pour
émigrer: sur le nombre de ceux qui ont reçu du secours, le
plis grand nombre était envoyé par le colonel Wyndham, de
Lhneridk, et ont tous ieçu, en arrivant ici, une somme d'ar-
gent variant do l0s. . 15s. sterling par chaque adulte.
Parmi les émigrés volontaires, un grand nombre e trouvent
dans (les circonstances très favorables, plusieurs ont ap-
porté avec eux les sommes considérables. La plus gratîde
partie a l'intention de s'établir dons le Cnnada Otiesi.

Les hommes adultes s'ont répartis comme suit : 714 fer-
miers, 1,444. journaliers et 398 artisans. Sur ce dernier
nombie, 1594 sont des mineur& de Corinvall qui se rendelit
vers les états de l'ouest. Le nombre de personnes venues
parles vaissenx compris dans ce rapport,et qui ont été secu-
rues par ce département, est de 2,471, égal à 1946 adultes,
aynnt enîtrniré une dépense de £3641 178. 6d. Le montant
ru peurt tiaxe des émigrés jusqu'au 29 ultimo, est de

£138 los, Od.

No. 2.

Du 26 mai au l17 ju, 1849.
No-rs.-Les émigrés arrivés durant la période comprise

dans ce rapport sont principalement des cultivateurs. Les
hommes sont répartis comme suit dans les diverses listes,
1,197 journaliers, 607 fermiers et 296 artisans ; sur ce der-
nier nombre 1041 sont des Mineurs de Cornwail.

*1 ý ý

Ces vaisseaux en général ont tiébarque leurs p'ussngers
on bionne antié ; les décès durant la travesée se moment
à 64tI ot 1.25 pour cent. La plus grandc mortalité a eilieu
à bori du brivIk Si. John de Gnlvay ; 13 des passagers
sont morts durant la traversée, et sur 17 qui sont débarqués
malades, 10 sont mors depuis à\ l'hôpial dle la quttrniaine.
Ce vnaIseau a peis sort nequit À Galwny le ler avril sous
l'ancien note, mais n'est sorti du port que le 6 avril.

En copniltiiint ses pnssagers, l'op trouve que d'après l'nt-te
impérini des passagers le vaisseau contenait 641 passagers
(le plus que son complément légal. Je commençai dîna
des pirocbdutres contre le clupitaine, mais bien que la prouve
ait été conlite, le magistrat n' pas iinposé la péndlité, en
conîséquence du peui de temps qui s'était écoulé entre la
promulgation de la loi et le jour où le vaisseau avait pris son
acquit à Gnlhvoy,et vt qu'il paraissait nussi que l'oflicier des
dotnes du port avait régulièrement donné l'acquit du
vaisseau. Pitrmni les passagers qui étaient à bord de ces
vaisseaux se trouvaient plusieurs fanilles très respectabItis
qui piaraissaient dans de bonnes circonstances et qui géné.
rîliement avaient Pliniention <le s'établir dats la prrtie ouest
de la province. Un certain nombre d'allemands se propo-
sent do s'établir dans les districts do Wellington et (le Gore.

Un nombre considérable d'émigrés irlandais étaient très
pauvres et ont en général émigré pour rejoindre leurs amis.
Le niibre Iel ceux qui ont reçu du sieouirs est <le 2,610-
égal à 2,090 adultes, et ont coûté £391 10s. 6d,.

No. 3.
Du 17 au 24 juin, 1848.

No'rE.-Les énmigrés venus par les vaisseaux compris
dans ro rapport, sont tot, débarqués ci bonne santé; il n'y
a ou que 18 décès durant la traversée, 12 desquels ont eu
lieu à bord du ./1bbotsford, savoir: 4 adultes et 8 enîfans,
de la grippe.

Ils sont principalementjonaliers, et environ uin tiers vont
rejoindre leurs amis dans ls Etats-Unis. Gomine l'on a
bien peu besoin île journaliers dans tote la province,' uit
grond nombre d'entre eux s'est décidé à se rendre aux
Elats-Unis pour profiter de l'ouvrage qui se présente sur les
chemins de fer.

Les émigros nlemands sont en général dans l'aisance, et
à l'oxception de quelques.uns à boi-d du Integrity, ils peu-
vent tous payeleurs Vrais de voyage.

Parai les irlandais, un grand nombre sont très pauvres;
et à bord des, vaisseuxde Limenrick ét <le Galway piùs de

J-1v
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A apni. la moitié dos passagers avientI besoin le secours pour pou.
voir etrt' cin état de partir di'en

Le ionmlire toitl th.s personnes qu n i a tnsportées
est du 714-égal 641 uiltes, et à ot coûté £120 3. 9d

No. ..

Du 24 au 30 juin, Id84.

Nor.-2,482 personnes sont iiirivées dans ce port lu-
rant hl siaine expirant le 30 dliu courait ; 26 desquelles
mont eepassgeis île 'lunuabre,

Ils jouissnient géniéraileeitit d'une boniaoe saniité sur ce
nomii, 13 personnes seulement sont umrtes durant la
traversée.

Ln pîluipnrt sont îles cultivateurs; 32 seIulmtî'îîIî siait dis
aritisan. Sur le nombre le ceux qui soit partis ds ports

Anigleterre, 258 .ont do LiveOoI'îil et W4us sont ntifs
d'Irlande. Ils étiel généralement tous pauvres et plus le
190 ont (u besoin dei secours pour pouvoir partir <Viol. Les
êmigrês éeîssnis 'iient tAus de SuWiterlshire, et ot été
secoir'us pur sa grâce le duie le Sutherland pour pouvoir
émigrer cl ce pay.

Ils allaient tous rejoindre des amis dins Zorrat et ont
été transportes directeimeit ie ci' port à I Iîlillonii, par le

bameu-a-vpeu PInlss l, pre ier vaeu d'un tonnaiige
c'onsidérle Qu soit Immt dMvicteent d'ii, depuis que le

canonilan es-t terminé.
Le, éiigrés aillemî1ndu.s sont respe'tales ei a iparin'e,

et ils ouit geiêrnîleient issez de moyens ; 4 i d'entre unx
mat reçu 0il i'rni d epg La lplu s . povN Wou

à iutralo et dans les nits de l'oest. 1 pa,sagor.s sont
arrivés ici des provinces dilériures quelques.uns 'etre

ux étaient îles émilligrus lih cette saison ; mus la plu gini
partie (tait vonute l'année dernière pur le Loaniîk et le

âI rt-le ; le premier de ces vissîaux lit terre à M iiamîîi li
par entis îe maiîladie et l'autre iîuftraigoun unx Islos le lii

Mng&leleine ; ils arivorent dans un état de déueuiet lii
gil ; lurs frais de voyng' jusqiu'i'i n'nint été py s

Ir lis autoriés puliques à Miamiicli et Rivhibouictou.
La nombne totil les personnes (que le ddpartem et d's

rmi gis n îs-itées, et qui étaient vulies pr les divers
vauîîsîisx îoinpîris dan11is ce rapport est iii 1342

faisantit I 105t adultos, ce qui a coité £207 3l. 9d.
D'après le retour île l'hôpital de li quarantaine àit lit

Grosse- lIe, le nombre ds maludes re'stant dans 1Ilpital, lu
30 juin, était de 132; il avait été ndmis 232 persnnes, et

44 étaient mortes dîns lo mois tiei juin. Le nombre tiil
des décès qui ont eu lieu à cene sttiin a été de (il, ilu-
rt aiii l sison ; sufi' ce il'rier chiffre, 26 ont eu liu-il à bord
d'un s'ul va i>senu, le Governor dle Limeriek.

Le montant île la taxe des étmtigrus r'çues jusqu' clet
date est de £7,945.

No. 5.

Du 30juin au 8 juilel/, 1848.

No-r -1752 éigrés sont nrrivés dans 'e port, du i le
curs de la semin ernir', Ious en hte santé. Ul y a

e nviron 20 décès idrant la traverse, M ndiltes et 12
enifanis.

Les émigrés irlindais, 1307, sont du Limerik, Sigi,
Killaln, Doiecgal et Tralece, et cine gra ile partie d'enitr eux
sont dans un très grail dénumnt; eivirnrî un gulînît
d'entre eux vont rejoindre leurs ais dins les Eta ts-Ui,
les autres vont dans if'érutes p rties de la povince rejoii-
dre leurs unis it cheler de I'ouvrage.

Les émigréiséi'ii venus pui le Jesic Stephens sot
lits très respecta''es et parniissenit avoir des moyeis. Ils

se sont rendus juues à Mfontréal dans le vaisseau. Cviex
qui sont venus par le' Scotia étaient envoyés par le du de
Sutheurlan et pas-ent pour des geus iniustrieux etrespî'c-
tables mais très pauvres. Ils vont tous rejoindre leurs mitîis
Im as tes iistricts de Gore, tork et Lnoti.

Les étmi gré s tlleiands vcont toits luns les 1ta ts de l'ouest,
et à pexec'ptin du 9, il pourniet tcus payer leurs lìiis d'
voyng '.

La oc;ire total des persannes transporiées aux i'ais dlu
gouv'ernemet parmi ctlles qui sont venues par les vaiîsseux
mintionnés dans ce r'taur, est île 1076, égil à 892i ndîl.
tes, ce qui a coûté £167 6s. 10d.

A ppendice
(E.E.E.)

Du 8 au 22 jui//cl, 184S. 8-
7 avril.

No,'n. - Les (miii grés ni nivés dans lit seinii expirle le
22 dturant étaient tous vi tinne sttit. Les dévès di-

rint li tria v''e sont montés à 19, tel qulle nilitqué dîins
la unIge. C's vaisseaux out généralement l'ait de lbons

Ipssags, 43½ joiur en moyen ni. I.es qim igis t qu'ils trnris-

portent ont génér'lemnt émtigr' À ls propres i'nis ; j' ii
conistalé qu'il n'y cit avait que 1 >3 (lui livie'nt reçut hls se-

cours des paroisses cu îles individus. On distit qu'à bord
ili .Mozatqtbiri'e veanit le (uCor'k, le gouvernement vait en-

voyi ii grand nombre de.s témoins île lit couronne, mois ce
burau n' reçu niieit iniuiomin alliiellc à cet sgrd.

UMm grantd pr'ie d mes émîîigrs étaient dlI' îles cirents-
tannes lie géné's, et les dnid's d sdîcouris cnt été très

i'n eies ; e burînu a tr'anspt à s's 'rîis 815 per'an.
nts, égi à 720 adultes.

No. 7.

Du 22 anu 31 juiCle, 1848.

No-ieî.-4'1,19 émigr's sont arrh is dans ce p6 rt dns le
courant île lia semaiine e' pirée ce jîur lus guatre ciiðiii-

ies i'otre vlx viennent iTriinde. Lour tppar, lire et
les îîyern< qu'il pari'ent nivoir 's disth guit de mu% qui

sont généralemt v'nus de l'e Iys jusiqici. Un prned
nombr e f:mîiles iei'nt du grlndts moy,s ct c eint
un grand inilire el, ceux qui sollinimi Il, plu' des se-

rîuirs poiSsnien ait nionMi n" fri mmua c ,:r
ls étaient g'briailemeit mi bunne PnMt ; c pendant il y

a en 25 décès durant in tinvirr liinilîement pnmi les
enrfo ; 14 de c'es dérès unt eu liî'u ilmns le Tucker; 8 p-

tmts eim s, î'î six nirses gé's île 18 mois à 5 nnîs,
Le gouvernement n envoyé par'o i l "' Sn IBrl," veiant

de Giliny, 253 qigr's qui étîiii établi, sur les irici.it.
té de la couronne : on leur n nourni les lrovisiîn lt des
hUits et chîque îlîît a rçî 20w. sterling en urivum im.
La plus gramile paltie n gat le ilIt.Cîadî, uepliies-

uns allant rejoindre dos amis et d'aiuitî'os ttr itd travail.
Ils ont tois 'xprimté leur reconuissaeo sitî're encrs le

gouv'ern nlit îe su njesté pour Ili gIutité libie ruilo do
proviions, et d'rgnt qu'ils ci onit reçu.

Paril les persoeiics arrivées durant cîtte somni fi t rou.
vent 219 iersnnes venant du Nouteau-Bruisit k ol îe
lY Nouvelle-E'oss' ; on tuvé qu i 'u e grande iaiie
d'entre elles oitlnt gi 'ette sats n au Nouveu-Ilrusi'k,
mai a y trount ieu d'ouvrage ils -e son irigécs vers Celte

pr'oint. Uin partie était duoposé hfi' li les ('ossi'5
qui Allaient s'ét lir pormi leormis cdns le Caiuîlad Ouest.

Cus émigrés étoient tiis très puvres et iupables d'a-
vnncer pIus loin sans assistance. Les nuires, venant des
pors imfuieur étaient tois cil élat dle pnyer lets frais île

v'yage et Iarnissnient dns de !otines irconstanceis.
Ce raiport trie ilm e alus îe juillet et donte le cltre

de 'm digratin du printemp<. Il s-i cousuam de voir qulle
les craintes conçues dahs lit premièire Vatile île la sailion ni
se sout piut réeai's, ct que ceue ungîraion n'a pas été

'carnetr'is, par le déueînenî et la lumindi' (lui oint ui'oma.
pagné celloi île 1847. Au conte'ire, qiannd I'tît coisidère
qie, das luiurs piries île I'Irlande, les nimes calises de
h'épid'mie existent etcre, cun piut dire que générlement

lm "igrtion n été saini, vu qu' 'Ix'eptin du nomuuro do
décès qui ont vu lieu dans quelques vaiîssteaiix (ui siont ri'i-

vés de lonne ieure au prilttinpsi, In morialité durant li trn-
v'rsóc D'a pas excé le chiflre moyen ds iluées précé-

denuts. La sutê dont les émi grès oni aussi jui dans tous
le pays est bien meilleur! qu'elle n' il 6t dais ce der-
(lieus tems. Le principal ugent pour lu Canada Ouest rp-
porte que h.a retair des hipitaux dans cette partie du haut.
Canala, font voir uIle lt 'on tIditionl des émigrés sous le
rappr t de la santt est satisuisuntt ; et en itre qu'à l'ex-
'euion des mintdes et d'un petit ndore qui îttendaent des
nouvelles île leurs timis, il n'y ctn a point qui soient sous
emploi.

Les retours de hpital de là quariautin font voir que,
durant la saiqon, les décès se sont montés i 104 et (Iule le
nombre îles mau lades qui y sont encore cîest île 105

L'tvrgo i'a 'I que b iei raru dans coite partie de la
province; cela n'st prs toniant si 'Von 'onidère dons
quel état (le longueur se trouve le commerce. Un grand

A ppendice (E. E4. E.)
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No. S.

Du 31 juillet au 31 août, 1S49.

No'rr.-Les émigrés qui sont arrivés drs le omis d'août,
sont tots célunrqu és ccn holcn santé, il n'y a eut que 13
dûi's durant la itaversée, faisaiit envion 0.75 pour cent.
Lat plus grande pnirti' cle ces piissngers se sont dirigés vers
lit section ouest île lit province où un grand nombre 'e ntre
ecx oit des parens ouî des ais. P1a rt i les émigrés anglhis,
tui grind nombre étaient des imineuirs de se ren-
dant dans les districts les iinos dans les états de l'ouest
qielqucies-insu d'entre eux ont éié employés pur les eomîipa.
gnies nouvellement formées sur les ics Huron et Supérieur.
Il y civait aussi tn corps c'oli idù icinblu d'i ngrés é cisais
venant de Glasgow, presque toits des -cultivateurs qui pli.
rais-aient avoir assez de noyens. Ils se rendaient tous
dans le Canada Ouest, il l'exception de quelques-uns qui
avaient des amis à Montréal.

Les émigrés irlaitinis, vonant de Cork, Limerick et Li-
verpool étîiient généralement très pnuvres et plusieurs d'en-
ire eux ont eu besoin de secours pour continuer leur route.
LA nombre total de ceux que lc vaisseaux compris diaiis ce
rapport ont transportés a été île 384. Grâce à l'opposition
des compagnies des bateaux-à.vcpiur, les frais île passage
tois l deux jours étaient réduits à 7id. sur le pont, ce qui
a ou l'e e de diminuer considérablmiiient les demacnncles d'as-
sistance.

No. 9.

Du 31 août au 15 septembre, 1848.

NOTC.-Le nombre des émigrés compris dans ce retour
est de 2113, y compris les passagers de chambre. Ils
sont généralement débarqués en bonne santé : les décès
qui ont eu lieu durant la traversée se seont montés, comme:Il
est indiqué en marge, A 23 (principalement des enfais)
faisant cn peu plus de 1 pour cent.

Li plus grande partie des émigrés étnient irlandais, et tui
grand nombre était dans le dénicne t le plus 'omplt. Les
passagers du Cambriru, venant de Cork, nu nîomibre dle 224,
paraissnient touts dans un état extréme le pauicîvreté. Ils
ont ei ui passage de 61 jours, mais ilscsont tous arrivés ou
bonne santé. Ces passgers, avec cux du Lockwood,
venant du môcmo port, etccix c Jlune Black,Jessy,alu'Ia
et Trienp/, venant de Limerick, avaient besoin de secours
pour arriver A leur destination,

Dans le Florentia, de Cork, il se trouvait unî certain
nombre die pensionnaiîes avec leurs famillès que le gocuver-
nementde sa majesté avait envoyés; ils sont tous délaiqué
en bonne santé, et le idépartement di comrisýariat les
a trnosportês tous à leur desaination;

Le nombre total des passages gratuits donnés Aux émi-
grès qlui sont venus dans ces vaisseaux a été cle 859 lier-
sonine,-gal à 693 adultes.

134 passagers venus par le Canada et le Erromanga ont
reçu gratuitement leure frais de paissage de la part de leurs
propriétairles, principalemenat de l.wchlin Chisholm, écr.,
et sont tous de la paroisse de South Wist. Ils étaient toits
pauvres et bien peu d'entre eux pouvaient parler oui en-
tendre l'aignis. Ils se dirigeaient à Glengarry et aux
établissemens des Montagnards dans les districts dle Gore et
de Brock, aux frais cie ce département.

nombre d'énigrés ont cependant reflusé des offres d'empcî, loi
à de bonnos gages, 25s. à 30s. par mis, Aimant mieux s'i-
vancer dans le pays, dans i'espérance que I'pn pprooie dos
rcol tes qui promettent d'êtro très abondilites, donnieri beau-
coui) plus d'ouvrago pendit lit quelques mois. Da is l'état au-
tuel ceux qui veulent so conilenter de gnges riisoinalblos, n
peuvent pas rester sans emploi.

Les frais que l'émigration i entraînés pendant celte sni-
so1 pour ce dartement, se montent jusqu'à ce jour, le 31
juillet. à £7,394 178. 3d., répartis suivant les chapitres
suivants, savoir :
Frais de tra sport, .............................. £6094 18 2
Provisions,i................................. 438 16 1
Frnis d'hopîItau x.............................. 861 3 0

£7394 17 3

No. 10.

Du 1 5 au 30 septembre, 1848.

Noip.-Les vaiissotlx compris dans ce rapport, ne pré-
sentent rien qui soit digne de rem'inarquo. On peuit observer
en getnéral (lii les passîlgors sont Arrivés ent boiine anié, et
grâce à la niodicité dos frnis de pissage. entre Québec et
Montréi, il a l'ilu donner bien pei le secours.

No. 11.

Du 30 septembre au 30 octobre, 1848.

Noîr'.-Co rapliort termine l'migriation do la saison.
Tous les étigrs qui sont Arrivés par ces vaiseenux étaient
on bonne santé, mais il est mort 8 pirsuînes durant la tra-
versée.

Le Princess Royal et 10 William ont aimen les passa-
gers du .Ann, dle Lirierick, transbord(s de ce vaIsseau le
23 septembre, aprî'ès être venu en collision Avec i , barque
I!amplon, se rendiant cn A ig'eterre, auprès de l'Isle d'An-
ticosti. Ces pauvres genis sont arrivésIci après avoir lperdu
tous leurs habits, excepté ce qu'ils tivient sur eux, J'ai cru
qu'il était nécessaire que leuihll'giésfîssent appuyés par
des a tilidavits : je votuts en tran ils mets deux, Pu'i fiii pal trois
îles passagers qui se sont sauvés a boi du Hampton, et
l'autre par titi passager qui est venu à bord du Prineess
Ro/yal. )'après Ii décièilîiration le ces per'sonInes sous sorment,
insi que celle des pisscagers généralement, la conduite du
capitniAie dil nn, le cipitaine MFi, est ti ès blâmable,

et il no. purpit plis y Avoir le moindr o dou teq tie c'est pa rve
qu'i l a Abandonné le vaisseani quere pauvres gens ont perdu
tout ce qn'ils avaient, vu qu'il ne paralt pas qu'il ait cherché
à constater Pètendue des dîocnmges que son viisse'au avait
sou'llerts, et que le leidemcain, lorsqu'il en ouil'ocension, il nie
s'îlTorça pas de regngner son vaissonIut, et sauver la vie et
les effets des malheureux passagers conies A ses moins.

il parail, d'ipròs les rapports de plusieurs vaisseaux qui
sont Arrivés depuis dns ce pi, qu'ils ont renon'ré le
vaisseau iaiifiringé le /nn dlanîs le iémo état qu'il était
lorsqu-il fut abandonné-:. et d'après uii extrait d'un paipier
de Boston, il parait que ce voisauu fui aperçu dix jours
Apîrès avoir été ohanlonné, à 30 milles nord-ouest du cap
George, Nouvelle-Ecosse, apparemment rempli d'eau.

Eti ne venant point daîs ce port, le capitaine McFie a
éludtîé le paiement <le llus de £160, étant la taxe de ses
émigres.

Le nombre de personnes qui sont venues par ces vais-
soux et qui ont reçu dci secours, était de 4 12.

PRoVINoE DU CANADÀ,
DISTRICT DE QUIJEC.

Sont venus et ont comptîrti personnellement, Patrick
Halsey, Edwaîrd Carniody et Jaries Gleeson, journaliers,
lesquels étant dinent assermentés sur les saints évangiles,
déposent et disent:

Que les déposants étaient passagers à bord de la goëlette
Jnn, capitaine Arclhibald MuFle. Ils ont laissé Llmerick
pour Québec le 17e jour d'août,> 1848. Rien de bien re-
imarquabîle n'ost Arrivé acux pas2sagers ni au vaisseau jus-
qu'à la nuit lii 22 septenibre, le vaissenu comme nous le
sûmes, ne se trouvant pas bien loin de I'Isle d'Anticoti;
lorsque, vers onze heures, les déposants se trouvaunt dans la
cnlle, couches et endormis, ils furent 'éveillés par un grand
brciîi, comme si quelque chose se brisait sur le pont faisant
un fracas épeuvantable. En monltant sr le polît, nous
vimes un'nutre vaisseaut aiprès du notre.

La première cliode que nous entendimes fut urne voix qui
criait d'erbàrquer dans l'autre vaisseau aussi vite que nous
puri.ions, ce que nous ftmes aussi vite que possible, iais
avec la plus grande difficulté, en sautant. Jusque là nous
n'entcndmes point ni nu vtins soit le capitaine, soit le
second de notre vàisseau, et nous nvions été plus d'un quart
d'hebre à bord du vaisýeau étranger avant que nous limes
voir notre calpitaine dans la chambie. Nous pleurions et
cUploi-ions notre sort, lorsque notre second nous dit de ne
point laire de bruiit dantis un vnisseai étranger. Le capitaine
dut vaisseau étranger nious ordonna de passer sur l'avant du
vaisseau, nous envoyant en Même temps de la toile sur

Appendice
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(E. E. E.) laqelle nous pouvions nous coucher. L'éqilllpage) du i

, vaissueau étranger nous dontîn quelquels llabits, vu que nous
-ra nous iotiols sauvés presque InIu Ver- six leurs du matin,

le 23 sietelre, nous montamtes sur, le pont et noius nous
nperçûmes que le valisýeauît dnnlts lequel nrou élions et qui
s'appelnit le l/amplon, nvit r'çu des avaries din s Pacri-
dent de Il nuit der niére. Bientôt nous viihues notre propiPr
vaissenu à une gran le stan'e, ot nous le reconitfln îmes par
son ilint cassé: nous vîimes uils i nu vtl isnaulu qui
s'approhtitd nous; une demli-lture environ tiprès, il
ehit auprès de nous, et nous vimes que eèuaiit le Princress
Royal. Ce Ait notre propre capitaine qui le héli, et nttant
que nous pliies comîprendre, il le prinit d'itller tvervs le
Inn, en montrant avec sn main lait d danrtor ilats laquelle

se trouvnit le mnlheureux vaiseau. Dailns le 'ours de li
journée, nous viries que le Princess Royal vait tejoint le
jt n. Notre cnpit inetC nous dit qpi'nutssitôt que les nynv.ries
du Ilamplon seraient réparées (le btentturù et t'a su-
bords nyant été etpts), le vaiicanu se dirigerait
aussi vers le Jlnn et vers 5 heures P. M., nous nous en tip.
prochines et nous tte vlînes personne à bord ; le //aiuon
se dirigean lors vers l'est. Nous restâmest cinq jiirts à
lord du Hampton, et rendu à l'est dle P11hl St. Puitil, nous
rencontrâmes un vaisseau appelé le WilI/'n, ca piminie L.
T. Stutrt, dthstinîîé pour Québec. Nous 'ûmes trainsborilé6s
à bord titi William et arrivâmes à Québec le 4 du couratnt.
Nous déclarons avoir été l'ohjet des soinis les plus attentifs
de In part du cnpiainine et le l'équipge du //amplon, qui
subvint à nos besoins, et nous dlotiri divers Itbtits, saris les-
quels nous aurions été dénués de tout. Nous déclarots
aussi que Ile capitaine Sîuart et l'équipage du William nouis
ont traité avec tots les soins et 1'ntttention possibles.

Nous déclarons que ni le ciitaie MicFie ni aucun de
ses oliciers et tde son eqtuipnge rie tirent les moindres efforts
pour sauver le ./nn et les passagers qui avaient été laissés à
bord de ce vaissea lors de la collisioi ; niais tie le capi-
taine et totis ceux qui appartenaient aui vaisseaui cherchaient,
il nous semble, leur propre sûretè, sans petitr le moins Ii
inonde ait salut des mnalheureux iassamger's qui furent livrés
à lotir sort penldant la nuit et suri tit vaisseaiti avarié ; et ce
n'est que le lendemain, cotmnie il a déjà été dit, que le ca-
pitaine McFie prit des milesures ielatives à ses pauvrs pas-
sagers. Nouis ne sachons pas que le capitaine McFie ait
pris des nesures pour savoir si son vaissen faisait eau;
inai nous croyons farinement que lîon, vu qu'il nabndonnu
le ./lnn immédiatement après la collision. Les dits dépo-
sants ne disent rien le plus et ont signé.

su
(Signé,) PATIRICK X IIALVMY.

narque
EDMOND CA RMODY.
JAMES GLEESON.

Assermentés (levant inoi en la cité
de Québec, ce le jour d'octobre, 1848.

(Signé,) R. SYMîes, J, P.

Iught Breretoti, ci-devant de lFnirfield, comté de Galway,
dans cette partie du Royaume-Uni de la Grande-Bretagnîe
nommée Irlande, maintenant dans la cité et district de
Montréal, cultivateur, étant dûment assermenté sur les
saints évangiles, dépose et dit:

Que j'étais passager à bord de la goélette ./nn, capitaine
McFie, qui partit de Limerick le 17 août dernier. Rien
d'important n'arriva jusqu'à la nuit du 22 soptenibre dernier,
lorsqu'arrivé lats le golfe St. Lotirent entre onze heures et
minuit nous vînitmes en collision avec la barque JHampion,
destiné à l'étranger. A cette époque, au meilleur de nia
connaissance, tous les passagers se trouvaient dans l'entre-
pont ; lorsque nous entendimes le fracas et les imats tomber,
nous crûmes que le vaisseau sombrait. J'entendis le cuisi-
nier crier, "soyez tranquilles, il n'y a point de danger potr
vous, tout est bien ;" ces mots furent prononcés lorsqu'un
passager tii demanda la permission d'allumer une chandelle
à sa lenterne, ce que le cuisinier refusa, ei éteignant inmé-
diatemnent sa propre lumière. Il se tenait sur la grande
écoutille, qîui d'ailleurs, ainsi que l'écoutille de la fosse

Al 1849.

Appendice
nux cables so trouvait couvert des débris du vaissenu (E. E.E
brisé, des inits et des igrés. Il s'en alla ilors vers l'é-
conutille île l'arrière où se troitII le setonid, et ils se 7 avril.
dirnt quelques moits; alors l'écoutille fut olotie plr le
second, c'tst oc queic .j' crois, aitsi (Ile les atres puassa grs,
Je suis certnin qu'elle fu cluitic'O, enr nous ententlimes les
couips de marteaux, et Ilorsque10 je montai l'"chelle avec in
nu tre, nous ie pîomes 'ouvrir ; et je ie réussis i, l'ouvrir
qu'après avoir passé, avec l'n<sistance que mile prôtan ui
nutre patsstgt'r, à travers une ouverture que litissaitit, auprès
<le l'écoutille, deux pîlaincles qui mrinquar ient depuis deux
jours. Lorsqltie 'je lius monté, j'ouvris l'écoutille ent la bri-
sant, avec l'iide d'un ntre po1sttiger, Thonias Hianrîor, lui
polissnit autt -dessous. Pentoit uc tott cela se larait, ce qui
ne prit que quelques instants, Péquipago et quelqu's passa-
gers qui étoiint montés par l'avinint, s'embaurqnient dans le
1/amt on. J'ente'dis notte capitaine ious dire, I tirt1 tiq'il fit
sur l'nuire viîlsseati, "l Voiez tous ici,' ou d'aiîes mots à
cet e ilfet ; mais je ne puis dlire s'il itIdressn ces itots nux pas-
sagers ou à sou équ tipage. Je descendis ininiédiatemn ent
cherolher mon pée et mu a famille pour les faint' passer dans
l'nutre vai ssieiu et leur sauve t la VIe, et <alits moins ett dix
minutes, ils étaient tous sur ile pont. Mais otis fûmnies bien
cruellement désappointés, lorislute nuits viies qtue le vais-
seau s'était éloignóé de tuits avec notre capiitane, les mriate-
lots et qtieltues passngers, cn abntidonntiiit 104 persannr> e à
letr triste sort ; plusieurs d'entre nous étaient sur l'avant, et
nous notus ptlaigrionîs à ceux quîi étaient dans l'tutre vaisseau
qui partit, le 'e qu'on nous laissait p(ri Aujour, je vis
le Hamplon à environ cinq nilles <le nots, il était à l'ancre,
je crois, car ses voiles paraissnient carguées. Il était sous le
vent ; et cela j'en suis certain, <tir dans notre tixiité, nous
rertiarqunies tous, d'une manière particulière, li direction
du ei nt, ne sachant plias nlors Ille c'était le vliseaui a vec
lequel nous étions vinus en colhsion, mais croyant tque ce
pouvait être un vaisseau qi viendrilt à noire secours.
L'ob jet qlue nours vimt's eisutitn l'ut le brik hibernia, qui
virit àntous, et alors il s'engagea une conversation entre le
capitnine et moi. Il ne demiiilna ce qui nous était arrivé,
-je lu hti dis. Il demanda alors ou était notre capitaine et
il'équipnge, je lui répondis q ui'ils nous tivient abalidounils et
qu'ils étnîicrint ut I le va î>t'ti i avec I<tlequel nour éliois 'eruts
en collision, et je le prini, lui, le c iin ii ne île Pibernia, de
nous secourir. Il réporndit qtu'il f'erait tous ses efforts. Je
lui demandai s'il voulait nous prendre à mon bord-il cela il

te demanda où nous allions.-Je dis " Québe." Il tme
dit alors qu'il allait en Europe ; îmais qu'un autre vaisseau
qui était alors on vite (il se trouva que c'était le Princess
Royal) avait lîîissé le lamplon et venait vers nous, avec
le vent, allait idans notre direction et nous assisterait. S'il
ne le fait pas, dit il, je le ferai, et je nc vous laisserai pas
que je vous re. vus e Il resta et nous aidn rien-
nIant cit heures avec su chaloupe penda rt qute le Princess
Roy'îl nous recevait. Lorsque le Princrss Royal flut près
dle nouq, le calitaine me fit quelques questions et nous
enîvov une chaloupe qui fut immédiatement suivie le celle
le l'iibernia.

Plusieirs fois lorsque la chaloupe du Princess Royal
arrivait près de nous, les hommes lui la condtiutiient mont-
térent sur le pont dlui /nn, et l'un d'entre eux descendit avec
iamoi dans la calle, et plusieurs de ces matelots lorsqtue notis
fMlles sur le vaisseau qui nous conduisaient à Québec, se
plaignaient àudiverses reprises le ce qtte leur capitaine n'avait
pas voulu laisser 'inq d'entre eux à bord du .4nn potrî le
rîtntenter à Québec, ce qui aurait sauvé les bagages, et ce
qui letr cri aurait valu lu sauvetage.

J'ai moi-môme examiné avec soin et lu la déclaration
ci-dessus, et déclare qu'elle est, nu iteilletir île main connais-
sance et croyance, exacte dans tous les détails et qu'elle ne
contient pams la moindre exagération.

(Signé,) HUGH BRERETON.

Assermenté devant moi à Montréal susdit,
ce 21e jour d'octobre, 1849.

(Signé,) W. ERMATINGn, , P.

MoxTRtL :-Imprim par LovLI.L IC Gîmsox, rue St. Niclolas.
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REPONSE
A UNE ADRESsE DE 1'AssE.uaLE LOxiisrAivE A SON ExCtaLLENoE LE GouvErNEUR GéNRMAL, datée

l 20 février 1849, priant son excellence de vouloir bien fuira mettre devant elle copop set toute la corres.

pondance échangée entre les commissaires do l'asile temporaire des lunatiques et e gouvernement, durant la
surintendance médicale du Dr. Rees, et entre ce monsieur et le gouvernement, et entre ce monsieur et les

commissaires, entre les mains du gouvernement et tous les autres documens qui ont rapport à la nomination

et à la destitution du Dr. Res.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DU SECReTIRE PPOvINCIAL,

5 mars 14.

(Copie.)

BUREAU DU SECRÉTAIRE.

Montréal, 28 mai 1845.
Monsieur,

J'ai ordre du gouverneur général de vous transmet-
tre ci-joint copie d'un mémorial des commissaires de
l'asile temporaire des lunatiques, se plaignant de
votre conduite comme surintendant médical de cette
institution ; et j'ai à vous prier de vouloir bien donnoi
les explications qu'il sera en votre pouvoir do donnei
pour vous justifier des accusations qu'il contient.

J'ai l'honneur d'êtro,
etc., etc., etc.,

(Signé,) D. DALY,

Du. REEs,
Surintendant Médical de

l'asile temporaire clos Lunatiques
à Toronto, C.-O.

A son excellence le très honorable lord METOALFE,, G.
C. B., etc., etc., etc., en conseil:

Le mémorial du soussigné, on sa qualité de prési,
dent (pour ce jour là) du bureau dles commissaires de
l'asile temporaire des lunatiques à Toronto,

Expose respectueusement ;

Que votre mémorialiste est chargé par le dit bureau,
de mettre devant votre excellence une copie des mi-
nutes de leurs délibérations lu 17 avril et de ce jour
et de prier votre excellence de vouloir bien accorde',
au bureau -la protection que dans votre sagesse vous
jugerez convenable.

T'

Avec cô rapport, je dois vous on soumettre un au-
tre, en date du 6 août 1844, avec une copie trans-
mise par la surintendant médical de cette institution à
l'honorable W. H. Draper, et un mémoire que le
Dr. Grasett a dressé sur cette lettre.

Le tout est très respectueusement soumis.

(Signé,) JOHN EASTWOOD,
Présidentpro tern.

ToRoNro, 24 avril 1845.

Extrait des minutes dle l'asile temporaire des lunati-
ques, à Toronto.

JEUDI, 17 avril 1845.

Les commissaires assemblés.

Présens:-Le Rév. H. J. Grasett; le R'év. J.
Roaf; M. Cawthra; M. Ewart ; M. O'Beirne; Dr.
Gwynne (au fauteuil); Dr. Beaumont.

Le Rév. H. J. Grasett lit une lettro à lui adres-
sée par M Draper, transmettant une lettre du Dr.
Rocs adressée à li, M., Draper. M. Grasett lit aussi
un mémoire, étant des remarques faites par M. Gra..
sctt sur certain partie de cette lettre.

M. Ewart, secondé par M. Beaumont, propose que
les messieurs suivans forment un conité chargé d'exa-
miner les dodumens ci-dessus, et en faire rapport,
savoir:-

Le Rév. H. J Grasett, le Rév. J. Roaf, M.
Cawthra et M. le shérif Jarvis.

Emporté dans l'affirmative.

Appendico
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....- Les commissaires assemblés.

Dr, 24 avril 1815.

Présens :-Le rév. J. Roaf, le rév. I. J. Grasctt,
D) r. Gwynine, Dr'. Beaumont, M. Eastwood, M.
Cawthrla et M. O'Beirne.

M. nastwood au fauteuil,

Le comité nommé pour faire rapport sur certains
documens à lui renvoyé à la dernière assemblée, trans-
met un rapport qui est lu, et la question nyaînt été
soumise par le président, s'il sera maintenant adopté,
est à l'unanimité remportée dans l'aflirmative.

Il est ipoposé, secondé et unanimement adopté,
qu'il soit fait une copie au net du rapport qui vient
d'être adopté et qu'avec une copie du rapport du i6
août 1844, la lettro du Dr. Recs à l'honorable W. If.
Draper, et le mémoire du Dr. Grasett sur la dite lettre,
la dito copie soit transmise par le président à son ex-
cellence le gouverneur général, avec le mémorial Sui-
vant

MorraiL, '4 avril 1845.

Ctwrn Mossmuîî

Gomine jo laisse la ville demain, je désire vous in.
rr,1 , quIi il ir, Grasett oui remplit mes devoirs dans

l'asile, m'a écrit pour' se plaindre de la négligence
grossière des serviteurs et des gardes-malados de l'ins-
titution, et du caneqr où se trouvo nécessairement la
vie des patiens. Un des apparcemens dos femmes a
été fermé de bonne heure, et lon a laissé les patiens
exposés A la Chaleur d'un poêle que l'on avait cliaufféi
à un degr- dangereux ; et pendant longtemps lVon n'a
plu trouver la clef de cet appartement. Comme le feu
a été mis aux bâtises pas moins de trois fois, et que ce
n'est que par les cris de l'une <les patientes dont les
habits étaient ci feu, que l'on a pu s en apercevoir,
je me trouve obligé de vous prier de vouloir bien, sans
plus de délai, mettre en force le rapport du conseil,
transmis dans le mois de juillet drmie r. LéttEd'îim-
puissance dans lequel on tient l'oicier médical qui a le
pu.s de esponsabilité, et je puis dire le plus à faire, est
vraiment ridicule. Il n'a aucun contrôle sur les ofli'

iers subalternes, et l'on peuL dire que l'institution est
livrée à elle-même, lorsque les commissaires sont ab-
sens ; les commissaires ayant déclaré dans leur rapport
qu'ils ne croyaient pas nécessaire d'abdiquer le contrô-
le sur les serviteurs et gardes-malades ou do la délé-
guer à d'autres personnes. Dans un appendice annexé
au rapport dernièrement soumis au gouvernement, j'ai
fait voir, par des extraits quej'ai reproduits, le système
suivi dans d'autres institutions de mêmo nature, et je

-voUs prie instamment le vouloir bien les lire. Comme
dans toute la province il n'y a personne qui soit plus
capable que le Dr. Durlop d'indiquer le meilleur trai-
teienît à prescrire, je l'ai prié de transmettre ses vues
nu secrétaire auquel j'ai aussi écrit pour demander que
le rapport transmis par le gouvernement soit mis à
exécution. J'ai aussi transmis copie d'une communi-
cation par moi adressée aux commissaires, faisant voir
le peu d'accord et d'harmonie qui règne dans cette
institution. Le Dr. Beaumont, en appuyant le prési-
dent, M. Grasett, et le shérif a été obligé le déposer
son protêt, pendantque les autres, avec lesquels l'in-
tendant traite pour- les approvissioniemenis, Il cònme
vous pouvez le voir par leurs comptes dans les états
annuels," supportent l'intendant, état le chose queles
commerçans qui m'ont écrit une lettre unanime à ce
suj:t pourront bien, je crains, soumettre devant le grand
jury aux présentes assises. Le Dr. Dunlop m'ayant
lu la lettre qu'il a écrite à M. Daly, laquelle, si on en

5 Inani.

tient compte, aura l'eflet de remédicr aux abus d6sa. Ppente
gréables, et de débarrasser le gouvernement cxécutif (F.FI.)
de toutes les plaintos qui so font à cet égard, je me- -
flatte qu'elle rcncontrera votre considération favorable. nueS
Le bureau actuel ayant refusé d'a ir. sur le rapport
non seulement sur celui du mois to juillet dernier,
mais sur un rappoî t antérieur qui lui avait été adressé
par M. Harrison, (juin 1843) ; il est impossible dle pré-
venir ces conflits, et M. Jamieson a annonce qu'il vous
faudrait, adopter cette démarche. Je suis heureux
de pouvoir vous informer que la gazette niédicale de
cotte cité a félicité la province des avantages précieux
que cette institution naissante a trouvés clans ses statis-
tiques et ses résultats généraux.

Je suis, etc.,

(Signé,) WM. REES.

A l'honorablo
W. Il. DRA'ERI.

etc., etc., etc.

Relativement à une lettre adressée à Montréal le 4
du courant par le Dr. Rees à l'honorable M. Draper.
le 1)î. Grasett a à faire remarquer que conformément
au désir exprimé par le Dr. Recs, il lui a écrit en deux
occasions, lui exposant ei termes généraux les pro-
grès faits par lus patiens de l'asile des luatiques, et le
plan qu'il avait suivi depuis le départ du Dr. Rces.

Dans le cours de ses remarques, il a dit qu'il avait
visité l'asile à toutes les heures, et qu'il n'a jamais re-
marqué une seule irrégularité, excepié dans une sculc
occasion qu'iil trouva un des appartemons dles femmes
formé, et le pole un degré de chaleur porté peut
être plus haut qu'il n'était strictement nécessaire. Le
Dr. Grasett mentionna cela immédiatement à l'inten-
dant, le priant en mniéne temps d'adopter des mesures
pour empêcher îuo cela ne se renouvelle à l'avenir.
I3ien que le Dr. G. ait cru qu'ilétait juste de mention-
ner cin peu do mois cette irrégularité au Dr. Rocs
dans une des lettres qu'il lui écrivit, il ne croyait nul-
lement que l'on considérerait cela comme une plainte
formelle qui devait être soumis aux autros autorités ni
qu'on l'interpréterait ' comme une négligence gros-
sièro de la pairt des serviteurs et gardes-malades de
l'institution," comme paraît l'avoir lait le Dr. lecs.

Tout au contraire, en justice pour les serviteurs et
gardes-malades, il sont qu'il est de son devoir de dire
que dans toutes les occasions on s'est empressé d'obéir
à ses ordres ; et que durant tout le temps qu'il est
resté cin charge il n y a point eu d'autres cas de niégli.
gence que le cas en question,

ToîoNro, 10 avril 1845.

Le comité nommé pour examiné "la lettre adressée
au rév. Il. J. Grasett par lhonorable W. H. Dra-
per, le 5 avril 18415, et la lettre du Dr. Rees a M.
Draper, du 4 avril, et le mémoire (lu Dr. Gra-
sett, du 13 avril 1845, prend la liberté de faito le rp-
prt suivant

Il trouve que le Dr. Rees drns la dite lettre,,avait
l'intention d'influencer les délibérations du gouverne-
ment, relativement à cette institution ; et qu'il a lui-
même écrit et ergagé un autre monsieur à écrire au
isecrétaire provincial dans le même but.
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nAppulice Dans la lettre du Dr. Rocs, on attribue au Dr. Gras-
,) sett, (lo surintantendant médical, agissant pendant l'nb-

sence (lu Dr. Rues) ds assorlions que ce monsieur,
,, comme votro cominté à raison de le croire, n'a jamais

faites. Dans son mémoire sur la lettre du Dr. Roes,
il expose ses vues et ses r'apports CommO étant totale.
ment difflérons dans la lettr comme dans l'esprit do
ceux qu'on lui attribua. La Dr. Rocs dit, , le Dr.
Grassett m'a écrit pour se plaindra do li négligence
grossière des serviteurs et gardes-malados de l'institu-
tion, et du danger où se trouvo nécessairentla vie
ds patients ;" tandis que le Dir. Grasseit prétend qu'il
avait fait rapport qu'il avait visité l'asile à diffTrentes
heures et qu' n'aivait jamais remarqué d'irrégularités,
excepté dans une seule occasion ; qu'il avilit mention-
n Ôn peu de mots cette irrégularité ; mais qu'il no
s attendait ullement que l'un considérerait cela coin-
me une plainte formelle ou qu'on l'interpréterait con.
me une 1 négligence grossière ;" que tout au contrai-
re, un justicu pou r les serviteurs et gardes-malodes, il
sent qu'il est de son devoir de dire que dans toutes les
occasions l'on s'est empressé d'obéir ,i ses ordres ; et
que durant tout le temps qu'il y est resté en charge il
n'y a point eu d'autres cas du négligence que le cas en
question. Quand lu Dr. Grassett dit "que la poêla était
ù un degré du chaleur porté peut-être plus haut qu'il
n'était strictement nécessaire,' le Dr. lIees dit " qu'il
était chauffl' à un dogré dantgetoux." Le surintendant
médical se surt ainsi d'une pTiîrasd travestie pour mot-
tre le gouvernement sous l'impression que l'institution
est dans un état de désordre, et qu'en conéqu ince,le
bien.être dos patiens est en grainI danger VotreO ce-
muitó est pteiuleinent convaiiiutt qu'il n'y a pas l'ombre
de raison pour cctte assertion. Il trouve que par la
réglo et dans la pratique, tous les serviteurs sont su-
bordonnés au surintendant médical ; les commissaires
ont toujours, avec zèle et uniformité, appuyé cette su-
bordinatioi ; et dernièrement encore, u gardien a été
reivoy uniquement pour plaire au doctbur. En nié.
tme tenps votre comité ne peut pas recommander que
l'on accorde au Dr'. le pouvoir de congédier luiè.me
les serviteurs ; et cela pour les raisons suivantes -
avanît liadoption dus " règles et règleniens actuels," le
surintendant médical avait ce pouvoir, et durant ce
temps l'institution était dans lo plus grand désordre -
votre conmlitê estd'opinion que le surintendant iédi-
cal n'a pas tout le jugomelit et le sang-froid qu'il lui
faudrail, si tous les ser'itours étaient placés sous soni
contrôle absolu ; et d'ailleurs qu'il congédierait immu-
diiatement l'intendant que le bureau cotsidôre comme
un ollicier utilo et méritoire. Dans le fait votre comi-
té est sûr que bien que la blarge que convoite le De.
Rces lui serait très agréable, ce nue serait nullement
contribuer au bien être des pations ii à la bmnne con-
duite dos serviteurs que do la liii accorder. Votre co-
mité trouve dans la lettre' du Dr. 1Rocs l'assertion
i (u'il y a titi grand manque d'harmoni Ions le bu-
leau; "c'est une assertion dlotit la tendance est très ma-
ligne, et qui, tion seulement est fausse, mais encore est
tellement ,dénuée de fondement d'après les minutds
du bureau et l'impression qui prévaut parmi les mem-
bras du bureau, c te votre comuité ne peut se décider à
considérer cette assertion comme une- simplo erreur.
Cette manière de voir la chose.est confirmée par la
déclaration que lo prétendu 'Manque d'harmonio dans
le co Ps vient de ce que la majorité du bureau transi.
ge ave l'intendant pour les prIovisions, et soutient on
consêquencu cet officier. A pès avoir fait des recher-
chas, votre comité trouvo que depuis la constitution
du buroau iI n'y a qu'un éoul de ses iémbres qui ait
transigé avec l'instiLttion*; gue lorsquo dans une oc-
casion on reçutdes soumission 'd'un 'gnd nànib'o
de marchan'ds la þIusbsé île ossdtiniissions fut ro-
jetée uniqueèint parce qu'elle avait été ptésentée
par un membi'e dubureau; et que l'intendant.a reçu
des ordres oxprð de ne transiger avec aucun dus

membr'us. Le surintendant médical parle d'une com- A ppendico
munication dle son excellence le gouverneur génié'al, (F.F.)
dans le mois (le juilletcdernier, comm ayant, été négli-
gée par le bur'cau. Votre comité sur ce point fera re- 5 nra.
marquer que les docuimons an question ont reçu une
attention très considérable, et qu'il a été adopté à cet
égard un rapport important, un datt du 6 août 1844.
Il ser'ait bon de transimoittre immédiatement ce rapport
au gouvernement.

Votre comité, en considérant toute la lettre du Dr.
Roes, est obligé de la regarder comme calomnieuse,
et propre à ci lever au bureau la confiance du son cx-
celletco. Il ne peut non plus oublier que lo surinton-
dant médical,:dans dos occasions antérieures, a trans-
mis des conrnutnications fausses et méchantos, non
seulement à îles individus, mais encore au grand jury
dLu district de 1omo ; a envoyé aux gazottes dles do-
cunons que plus tard il a considérs commo faux, et
qu'il a, d'une'ianièi systématique, désobéi eux règle-
Mens importans de cot établissement, celui par exemu-
plle qui l'oblige à donner pal' écrit ses avis profession-
iels. il trouve aussi que le bur'eau' précédent avait
raison de se plaindre de la conduito do cet officier; et
il pense qu'il est impossible de soutonir le crédit de
l'institution nuprès du gouvernement et du publie, s'il
n 'ost iopté des mesures décisives pour arreter ces
abus à l'avenir.

'Votre conité, en conséquence recommande au bu-
reau de transmuettre à son excellence lu gouverneur
général, la lettre du Dr. locs, le ménore du Dr.
Grassett, et copie de ce rapport; et do solliciter l'in-
tervention de son excellence pour remédier, aux maux
dont cette institution souflre par suite le la mauvaiso
conduite du suruitondatnt imédical.

Le tout est respectuouscuent soumis.

(Signé,) H. GRA SETT.
JOHN ROA1t'
WM. CAWTHRA.

Vraie copie des minutes.

(Sign,) R. CR ONYN,
Préfet, A. L. T.

Extraits des minutes (le l'asile temporaire des luinati-
ques, à Toronto.

Mardi, G août 1844.

Les coimissa ires assemblés.

iPr\sens :-Le rév. Johnt Roof, le ré v. 1H. J. Grasott,
le Dr.GwynIe, le Dr. Bleaumont, M. Ewart, M.
Caãthrae M. O'Beirn, MV. Enstwood.

Le comité spécial auquel a été renvoyée la com-
munication du gouvernement soumise au bureau à une
assemblée spéciale, lo 1er du courant, présente son.
rapport,; lequef étant lu, il est proposé par M. Ewart,
seoondé par M. Eastwood, et résolu à l'unaniüiité,,

cju lê rapport maint nanm lu Soit adopté.

IRr1our Du Cour

Lo dorité nörñrié oùur prendre en considér'atibn
as communuication du gouveraeür général, datée è
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Appendice du tais dernior, relativement à l'asile temporaire dcs conIsidérait comeae une sévérité inutile dans le traite- ApJcndie
(F.F.F.) Lunatiques, à Toronto, prend li liberté de rappor- ient prescrit. Quant à la suggestion de son excel- (I'.F.F.)
-- A-.ter les remarques suivantes, lonce nu sujet de la destitution de l'intendant, le co- r-'--
.5 mars, mnitb fera remarquer que si on le suit co sera priver 5 ma(

Le comité voit qu'en transmettant nu gouverneur l'institution ou le public d'un oflicier vraiment utile et
géntral le rap1port du t) mai, alli d'obtenir la permis- méritoire sans qu'il en résulte un avanitage équivalent.
sion de le publier, on nl'a lpas soumis à son excellence S'il avait un bureau médical, tol que le suggòre le
les d oumens néeessaires à l'appréciation complète comité, avec un bureau d'apothicaire, il est difflicile
les allaires importantes de l'institution ; et surtout dc s'imaginer dans lequel des deux bureaux le iun-

l'on n'a pas informé son excellence qu'avant que cet tendant médical se trouverait placé. Suivant l'usage
asile fut ouvert au public, les commissaires avaient actuel, le surintendant médical compose les médecines,
préparé une série do ' règles et réglecîns" lui et comme ce n'est pas un devoir bien dillicile, va que
avaient ét. mis cin pratique pendant quelque temps, la propurtion des pations qui exigent un traitement
avec d'autres qui avaient été subséquenmment adoptés. sur un nombre qui, avec les commodités actuelles, ne
Plusieurs (les suggestions de son excellece sont coin- peut pas excéder soixante-dix, doit nécessairement

prises dans ces régles et réglemens et dans quelques être comparativement petit, le comité ne considère
cas on ne les n pas absolument miis on pratique, parce point que les déponses additionnelles que causerait

que les commissaires n'aIvaiet ps le pouvoir d'y sou- un changement dans les devoirs de l'intendant seraient
mettre les ofliciers de l'institution. Sous ces circons- accompagnés d'aucun avantage. Les commissaires,
tances, le comité n'est point prêt à dire si son excel. cn examinant derniòrement la conduite do l'intendant,
lance a lintention que les sutggestions qu'il a fites ont vu avec beaucoup do plaisir la preuve incontesta-

reiplacent les règlemens que l'institution a suivisjus ble (les qualifications supérieures qu'il possède pour sa

(lu'ici, on si ce nt sont qIue des suggestions présentùes charge ; et ils doutent beaucoup que fon pourrait
aux commissaires pour les guider Lplus tard dans la trouver dans le pays une personne qui voudrait en
révision <le leurs règlemnens atérieurs ou dans l'obscr- entreprendre les devoirs et qui posséderait les doubles
vance plus rigoureuse de la discipline que l'on veut qualiîications exigées par son excellence pour la soin-
établir.. C'est sous ce dernier point de vue que les me accordée maintenant à l'intendant comme rêmu-
commissaires sont disposés à considérer les sugges- nération de ses services.
1ions de son excellence ; mais ils sont d'opinion qu'a-
vant que les commissaires puissent être justifiables à En terminant, la comité est humblement d'opinion
annuller les Il règlueiens " que leur expérience les ,a que les cha estnns recommandésprion
engagés à approuver et ratifier, on doit transmettre ù 'celec sn m

excellenc une desex0"clec soient lois en'1Wîaîoî les afihires eatiè.
son execlence Une copie imprimée les règles et ré- res de l'institution devraient être soumises à son exeel-
glemens dans lesquels se trouvent incorporées, d'une lence acs tous les documents (ue los commissaires
mnanière plus étendue un grand nombre de ses sugges considéreront comme nécessaires pour en donner une
tions, et lui sont de nature, comme le comite le con- idé complète.
çoit avec beaucoup de déférence, à donner plus din-
formations utiles pour l'administration de l'asile Cn
cont emîpltion, et à promouvoir l'elliencité de l'insti- (Signé,) W. C. GWYNNE,
tution maintenant an olération. JOIIN ROAF,

Relativement au rapport exigé des divers officiers. O'BEIRNE,
de l'institution et recomin dólnlé par son excellentce,!
votre comité tora remarquer que ces rapports (lue lesi Vraie copie des minutes.
" règlemens ' en question exigent, nais sur une
échelle beaucoup plus étendue, i'ott jamais été trans. (sign,) R. CRONYN,
mis aux comlmissires par iinspec teur médical ; et le(
comité est d'opinion en ouit re rî la principale diflicul-I Préfet,
té, la seule ditlicuh6 que les commissaires ont eu à A. L. T
surmonter dans l'administration dLe l'institution, est
venue de ce que les I règles et rég'lemiens '' ont été
absolument inutiles vis-à-vis d'un oficier qui, tenant sa
commission du gouvernement, a cru en plusieurs oc-
casions i propos de mépriser les ordres du bureau. ,
Relativement à la suggestion de son excellence au 'i'oaoNro, 24 juin 1845,
sujet de la nomitation Il d'un comité dle médecins
" chargés de visiter linstitution (le temps en temps et Monsieur,
" de faore rapport du système <le traitement qui y est

suivi, " etc., etc., le comité accorderait son appui
cordial à li suggestion dans toute l'étendue qu'elle J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du
comporte ; mais il est humblement d'opinion, que pouir 28 du mois dernier, accompagnée de copie d'un mé-
rendre un bureau de cette nature utile à l'institution, moire transmis nu gouvernement par un comité des
les fonctions devraient en être plus étondues que col cornmmissaires de l'asile temporaire des lunatiques, se
les que recommande son excellence, C'est un sujet phugnant de ma conduite comme surintendant médi-

qui a souvent été sounmis aux commisuaires, et dans cal de cette institution, et me priant de transmettre
toutes les occasions ils ont toujours unaniment approu- sur icelui les remarques qu'il serait an mon pouvoir
vé cette nomination ; mais les commissaires ont tou. d'offirir.

jours cru que ce bureau, pour être utile, devrait être
composé de médecins visiteurs comme de médecins Conformément à cette demande, je prends la liber-
de consultation lui auraient un contrôle sur le surin- té de transmettre, pour l'information de son excellen-
tendant médical dans le traitement des patients. Les ce le gouverneur général, los explications suivantes
commissaircsse sont aperçus que le besoin d'un bu. pour réfuter les accusations qui y sont contenues.
reau de cette nature se faisait sentir davantage par
suite des plaintes nombreuses qui leur ont 6té f ites de
la part des amis les patients et du grand mécontente. N'ayant pas été écouté dans toutes les demandes et
ment que le public a manifesté au sujet de ce qu'il remontrances que j'ai faites aux commissaires au

St-
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Appendice sujet des amendemons qu'il y a à faire dans les règle-
(.F.F.) mens de l'asile et au sujet des remèdes à apporter aux

maux-graves et nombreux ý,dont je me plaignais; j'ai,
S endant ue je suis au siége du gouvernement profité de
a seule alternative qui me restait, m'adresser au secré-

taire provincial à ce sujet.

J'ai d'autant plus désiré suivre cette marche que
j'avais reçu la lettre du Dr. Grasett, (auquel j'avais
confié l'asile durant mon absence) dont 'je vous ai
transmis un extrait avec des explications .complètes'
des autres matières qui y ont rapport, dans la lettre
que je vous ai écrite le 15 avril, à laquelle je renvoie
plus particuliârement son excellence, ainsi qu'aux mi-
nutes du bureau annexées, etaux lettres marquées -,
B. et C., qui exposent les.sujets do plainte. Le Dr.
Dunlop se trOuvant alors > Montréal, je l'i prié 'de
s'intéresser en faveur' de l'institution à cause de l'inté-
rôt profond qu'il a toujours pris à son bien-tro, et
parce qu'il est un des membres du parlemeni qui ont
par leurs efforts contribué au soutien de l'institution.

Quant à avoir " donné und interpréthtion forcée à
la lettre du Dr. Grasett" et en avoir perverti le sens,
je n'ai point d'autres explicationsà donnri sur ce point,
et ce n'est que de renvoyer à la lettre du Dr., contenue
dans la mienne du, Ir avril, et je repousse très énergi-
quement 'irnputatiop.

Quant au " manque d'harmonie entre les commis.
saires," à l'appui (la ce que j'ai déjà dit dans ma lettre
du 15 avril, je prendrai lia liberté do renvoyer son ex-
cellence à la lettro et aux minutes ci-dessus mention-
neros marquées A. et B.

L'assertion du mémorial des commissaires que mn
lettre insinuait l'existenco de discordes en conséquen-
ce do ce que la majorité les membres (lu bureau trai-
tit avec l'intendant pour les approvisionnernens, est
un travestissement de faits si palpable, qu'il suffit pour
le réfuter de renvoyer aux documens même et à l'ad-
mission contenue dans leur propre mémorial. Cette
pratique, outre qu'elle est illégale, a indubitablement
produit cette insubordination dont j'ai eu tant' de rai-
son de me plaindre. Quant aux communications dé-
favorables que j'ai faites au grand jury lorsqu'il a visi-
té l'asile, la lettre ci-jointe <lu prémident ( foeinan) de
ce jury repousse l'accusation. Voir la lettre du Dr.
Grasett, et la remontrance du grand jury.

Que j'ai systématiq uement désobéi à des règle-
mens importans de l'établissement, à celui par exem-!
pie qui m'oblige de donner par écrit mes prescriptions
médicales ;" e cette accusation je répondrai que de-
puis le premierjour que j'ai assumé les devoirs de l'is-
titution jusqu au moment actuel, J'ai toujours donné
par écrit mes prescriptions médicales. Si j'ai toujours
refusé de donner mes ordres par écrit à l'ihtendant
par rapport aux nombreux affronts que j'ai souffertt de
sa part,il est nécessaire que je dise ici que cette cir-
constatice vient de ce jue l'intendant avait l'habitude
de faire des remarques impertinentes sur mes ordres,'
ce que l'on peut voir dans le livre jusqu'à ce jour; je
fus obligé-de m'en plaindre aux commissaires, et je me
plaignis en méme temps de son insubordination conti-
nuelle, (voir les plaintes qui accompagnent ma lettre
du 8 avril,) ils nommèrent une autre peisonie pour.remplit' ces devoirs, je fus ainsi exempt de donner mes
ordres médicaux à l'intendant.

Q,uant au zèle avec lequel les commissaires préten-
dent avoir toujours mainteiue la subordination dans
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l'asile en citant la destitution d'un gardien qu'ils n'ont'A ppendice
congédié, disent-ils "'que parce vue c'était le désir (.F.F.)
du docteur" La minute suivante de cette affaire -extraite de leurs propres délibérations, fera voir l'inex. 5 m s.
actitude de cette assertion et la difficulté que j'ai eu à
faire chasser un gardien brutal, non seulement après
mos remontrances réitérées à cet-égard, mais encore ,
après celles des amis des pationsqui, comme je l'ap-
pri, avaient porté ces pintes devant le grand juré.
Voir les extraits des miutes ci-annexés, marqués E.

Dana cette' affhire, il est encore à propos de faire
remarquer qu'en demàndant à un membre du bureau
(M. Cawthra,) pourqubi l'on ne permettait pas d'em.
ployer un gardien' additionnel comie je l'avais de-
mand6 pour ce patient; il répondit que le bureau avait
demandé l'opinion de l'intendant sur' le sujet, (habitu-
de ordinaire) et comme celui-ci ne pensait pas que ce-
la fut nécessaire, le bureau refusait d'accéder à cette
demande.

" Que l'anceren bureau avait raison de se plaindre,"
la lettre suivarte écrite par le président de ce bureau
et lu présent bureau répond 'une manière satisfai-
sante à cette assertion. Voir la lettre maiquée F.

Dans ma lettre à M. Di-aper, je ne faisais pas seule-
ment allusion à la suspension par les commissaires de
l'ordre importanten conseil qui leur avait été transmis
en dernier lieu, mais encore à celui qui leur avait été
transmis avant parM. Harrison, en date du 22 juillet
1843, leur signifiant les mêmes intentions ; savoir le
désir du gouvernement de soumettre à l'attention du
bureau l'état dans lequel se trouvait l'asile, afin de
voir si an changeant les devoirsades officiers employés,
an réduisant le nombre des serviteurs ou autrement,
on pourrait rendre l'institution plus utile ou moins dis-
pendieuse'; et s'il ne serait pas plus avantageux de
p rendre des arrangemens pour la fourniture de tous
les approvisionnemens, nécessaires, au lieu de conti-
nuer e système actuel; et l'on peut voir par ma lettre
en réponse à M.Harrison, que je considérais que l'on
pouvait faire de grandes épargnes en prenant dos or-
rangemens nécessaires pour la fourniture, au lieu
d'employer un intendant chargé de pensionner les
patiend; ce qui, comme on peut le voir en con
sultant les états annuels, avait sauvé pour une seu-
le année une somme de £501 10s. Cd., et l'on pourrait
épargner à'peu près le méme montant pour les autres
chapitres de dépenses, si les vues do M. Harrisoi
eussent été adoptées : mais à l'exception du système
de pensionner les patiens le bureau rejetales autres
matières.

J'ai parfaitement partagé les vues de M. Harrison
"en remplaçant l'intendant par un gardien on chef, et
nn garde malade en chef avec un assistint ýmédecin."
Ce changement et q'uelques autres changemens peu
importants auraient I effet, non seulement de diminuer
les dépenses de l'institution, mais d'agrandir encore
la sphère d'utilité,

On ne peut s'empêcher de voir que tant que le su-
rintendant médical qui fait fonctionner l'institution et
qui ý est responsable du* bienétre des patiens" ne sera
pas consulté, maie encore sera privé du contrôle des
personnes qui y sont employées ainsi que de l'adminis-
tration de l'institution, en ne pourra faire aucun chan-
gement avantageux.

Comme les abus de cette description 'sont. devenus
une source de difficulté, non seulement dans ce pays
comme l'avait prédit le Dr. Dunlop, mais encore dans
des établissemens semblables en Zurope et qu'à Han-
welli près de Londies, deu ou trois officiers 'rnédi.
çaux. particulièrement air W. Ellis et le'Dr Millen-
gen sont sortis l'un après l'autre,-il n sera pas hors de
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Appendice propos de citer les extraits suivans de Pinel, Esqui-
(F.F.F.) roi et Millengen, outre ce que j'ai déjà dit à ce sujet,

à l'égard de la position àý laquelle je prétends. Voir
à mars. inter alia. Appendice à mon dernier rapport annuel.

Pinel, l'un des noms les plus illustres de la France
comme médecin et philantrope, dit: "-quelque soient
les principes suivant lesquels on condùise un asile,
quelques soient les modifications que le temps, les lo-
calités et les différentes formes de gouvernement puis-
sent y introduire, le médecin, par la nature de ses étu-
des, l'étendue de ses connaissancés, et le vif intérêt
qu'il porte toujours au succès du traitement, doit tout
connaître pour être le juge naturel de tout ce qui se
passedans un hopital d'aliériés."

Esquirolla plus haute autorité du siècle dans lequel
il a vécu, dit: " le médecin doit être le principe vital d'un
asile d'aliénés. C'est par lui que tout se meut, appelé
comme il est à étro le régulateur de toutes les pensées,
il dirige toutes les actions,-tout ce qui intéresse les
personnes de l'établissement s'adresse à lui comme au
centre d'action.

" Le médecin doit être revêtu d'une autorité à
laquelle personne ne puisse échapper."

Le Dr. Millengen, dans son aphorisme sur la folie,
dit, (en citant le Dr. Brown pour exprimer sa pensée,)
" on ne prend aucun arrangement pour remplir les
intentions des curateurs des insensés, mais je condam-
ne tout le système d'erreur qu'ils ont sanctionné.. Je
demande un verdict de coupable, un jugement qui
fasse disparaître totalement ces absurdités pernicieuses
que l'on pratique continuellement en leur nom et au-
torité,

" Si l'on nechoisisait et ne laissait auprès des inser -
sés quo cles hommes doués d'un esprit éclairé, d'une
éducation libérale et des dispositions humaines, on ne
verrait pas tous ces abus.

Pour y parvenir, il faudrait que tous les asiles
fussent publics et fussent placés sous le contrôle du
gouvernement. Le grand objet en ceci serait de met-
tre sous les yeux du publicet des autoritéalégales tous
les privilèges de ceux 'à qui est confié le soin dqs aliénés,
et, sous le contrôle d'un corps dont toutes les sympa-
thies sont plutôt en faveur du patient que de cel niqul
en a soin." Et plus loin, t cette expérience, je I ai
achetée bien cher1, puisque.j'ai eu à souffrir destinsul-
tes et des.persécutions qui no peuvent êt.re- comparées

u'à celle dle mon regretté prédéceiseur,,feu sir W.
llis, qui comme, moi.a -té obligé de résigner sa char.

ge de surintendant médical de l'asile de Hanwell..

Cophnd, d'ans son encyclopédie médicale qui vient
de paraître,dit,ausi: il est absolument nécessaire
d'établir un arrangemennt judicieux, d'autorité et desu-
bordination, et que le médecin, soit au-dessus de. tous
les autres dans tot,ce qui concerne lespations. On
attache la plus haute importance au choix des inspec-
teurs et.des gardes malades d.ans les asiles de lunati-
ques. Le traitement moial exige l plus grand juge-
gement et la plus grande fermeté dans tous ses rap-
ports. Il faut nécessaireinentiveiller tou jours et sans
cesse, et' aux patiens.et aux gardes maludes'

- Ayant. ainsi, je m'e'n flatte, répondu d'une manière
satisfaisante aux diverses, accusations contenuesdâns
le mémorial es commissaires, auquel ma.lettred K
Draper a donné naissance, il. est nécessaire que je de-

mande au gouvernement=un:cxamen complet dés do- Appndiïe
cumens mentionnés dans ma, présente lettres et dans ;
toutes celles que j'ai écrites à ce sujet ; et d'après le
faits mentionnés plus haut et les.pressantes remontran- - a
ces du grand juré, il est aussi à espérer que son ex-
cellence le gouverneur général trouvesa des raisons
suffisantes pour placer l'asile de Toronto sur le même
pied que les. autres.:institutions semblables dans d'au-
tres pays, et 'lui 'accorder cette justice et cette protec-
tion que les commissaires lui ont refusées pendant ai
longtemps et d'une manière si injuste. Cependant si
l'on institue une enquete spéciale, et s'il parait expé
dient que je me retire de la charge que j occupe coni-
me surintendant médical-, sous le prétexte que je ne
possède pas le jugement et le sang froid si essentielle-
ment nécessaires dans une institution de cette nature,
je me soumettrai volontiers (quoique les commissaires,,
dans leur rapport de juillet' dernier, déclarent que je
n'ai jamais demandé la destitution d'un gardien,) à la
décision que le gouvernement, après môro délibéra,-
tion, croira devoir en venir dans cette affaire.

J'ai l'honneur d'étrà
Monsieur

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) WM. REES

A l'honorable D. DALv,
Secrétaire provincial,

etc., etc., etc.
Montréal.

A.

TonoNTo, 21 octobre 1844.

J'ai à vous informer qu'iayant engagé' un garde ma-
lade d'un caractère irréprochable, du nom e Roche
pour remplacer Wallace qui a été destitué, je lui ai
dit de p·ésenter ses:recommandations à M. le shérif
Jarvis, commissaire visiteur pour la semaine; ce mon-
sieur l'a renvoyé' au rév. H. J. Grassett, et au 'vice-
chancelier. Ces messieurs ayant'approuvé l'a démar-
che adoptée, ont dit à Roche de commenéer à remplir
ses ,devoirs le lendemain matin. Le, matin suivant,
ce pendant, 1,'intendant a présenté une personne qu'i
a itavoir choisie. Je lui ai dit, alors qu'il était' tropr
tard, qu'un homme qui était engagé avait été mandé.
depuis deux joui-s. Il répondit que : cela ne faisait.
rien, que cet homme était celuiqu'il avait choisi et
qu'il choisirait.; et de la manière la plus insolente, il.
persista,.en-disant.: bien, biencela, suffit ; il ferma ulors.
la porteen lui parlant, ce qui eut lieuen présenceýdo
Nicholson.et des autres serviteurs. Le our, suivant,
le 18 du courant, j'aý reçu un billet de ;. Eastwood>
m'annonçant, que KM. Cronvnitaitvenu'le voir ce.
,matin là, et. luavait dit qu'il'avait engagé un. homme,
du nom. de Burns, le. mari del'une desgardes.malades,
avant que Roche fu arrivé à-la ville>et qµ'enseonsé.
quence ilcroyit q uorns dai êezemployé; vu
lui paraissait é,vident quelMf'..Cronyn, avait, néligé
Jntormer. M E. qu'on ayit déjàpris et enga ré-

ulirenent 'un autre hommne,, , Considérant à' propas
ePexposer- les faits au président du bureau et dedeman-
der son avis, il m'écrivit comme suit:-dans le cas
de la'destitution dhmnrgardien,(poureytoute raiâòn
qµe celle que- ses'services' no tr plUs'1ilü4is daiis"
l'institution>, il vous appartient à vod, seulement de

1Î
1r ,
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Apendice'vous procturer une peruohnie capablequi dgira j
(.F.F. ce que les commissaies dns leur assemblée su

te, aient, rescindé ou approuvé votre choix. Da
5 question du choix des serviteurs, sujets aux condi

susdites, ils furent: discutés-et admis le dernier
que j'ai pu ,tre présent. ý Si cette :personne s'eE
core comportéeavec;insblencé,envers vôus>etv,
molesté dans cette:nomination provisoire, tout ci
je puis: ous.dire c'est de porter l'affaire devant l
reau; il pourra, guère approuver une .-conduite
blabla à celle dont vous vous plaignez.'" L'intei
ayant persisté à'employer l'homme qu'il avait-c
au lieu.de celui qui avait été engagé' en oppoý
direct è mes ordresi et s'étant comport' d unt
iè; tout -fait incompatible avec la sûreté et le

etre de l'instiiution; je me sens obligé, avec -beau
derépu"gnance, i demander que l'on se dispén
ses services etique ses devoirs soient remplis so
direction de l'assistant médecin, charge que je d
rai nécessaire, il y a douxans, mais r eativem
laquelle je cessai d'insister, bien ersuadéqu'elle
placerait celle de, l'intendant. omme le traite
mentionné plus haut'a été tl seui àrmnüératiôO
j'ai reçue pour meiservicesadditionnéls dans l'asi
comme la charge peut êite' remplie sans' qu
résulte la plus légère dépense atdditionnìe, je ne
pas que les commissaires,en justicepourl'unstiiti
pour moi en particulier, de hateront d'adopter
alternative.

(Signé,) WM. REES

ToRoNTo, 8 juin 18

Monsieur,

Ce qui précède est une copie correcte de la
originale présentée aut commissaires, et maint
en la possession de l'institutioni laquelle, suivar
désirs, je prends la liberté de soumettre.,

Je suis, Monsieur
Votro obéissant serviteur,

R. CRONYN
Préfet etc,, A.,L.

At Dr. 1lEEs.'

[coup
se de
uns la
éclac
ent à
rem- TORONTO, ?0 avril 1844.
ment Messieurs,
n que
le, et Ci4nolUseet une copie des règlemensamendés que
'il en j'ai préparés suivant vos désirs; et je ne flatte que si
joue on les examine sans préjugés,on trouvera qu'il n~ 10cern-
J11' et prennent rien ,de'p lus que ce, qai'paras essentielle.
cette niht de cette classe infor-

tùréo'~ n~ sml~abls, ipgi'que .des isonnei qui'

anitnde co Il -emqntO RTap l vrilot qu1 6-jaies ot v voes, didtiéiction qui, obseryée sds oli
* deé'blèmet u<ri ,bi oiu omreusesdl.ý

cuiés 4am isseht e rui ésonitueraon esterl' avec
le iaéiessi à Yapcto Co cee clasn dainfcor-lettre chde es idIeresèrlà d 'ans le pratiue-suivie dans

eatles: iIid ë, drföi;ls ltoseba

bnaltîee mTesfare rnsti de E ro je., prend la
tif d iîbrt' ditei es lge suits' prises e nan un o-

e or'en ~l~t tò öbépstarioei dice riém-'
asù iles -d es'l 1unatiquesd'éta; r un arrange-,.

mut duLii'ehi e'at9t et do in~dernatenste.

ce ledécf~ sthilleüi.e'ssè dJenous les, autresv dans

ir' eù i dsIne es s éit sen a a. ft ioucd qui cönche fä,k ön anne'. : nliha

..- . - - 1I à l i

MAanr, 22 octobre 1844.'

Les commissalms assemblés. '

p résens :-ï,e R'. H . .L Grasett, M. Cawthra1
M. Eastwood, M. Ewat, M. O Éeirne ; Dr. Beau-
mont.

Ordónnté,Que icliolkh ol aredien fem loraire
soit nommé pou r lÛcera a1ce sur l'établIsse-
ment permanett

Proposé par M. East bod; seonde par M. Caw-
thra:-

Que l'intendapt a iÏié à h isir une personne
pour succéder à c gardien temporaire,
et de; là sourgetteeà l'à ýptobàiWi dWsurinifndant mé-
dical; la nü à - lpproba-
tion des commissair t leûisèrnbfe hebdoniadaire,
suivant les règles de l'asile,

j1is rd li de restrictirinüii où l'on ' sUivi
8 tittn e lùs"doii:i dan il a'cceptign, la plus

gx'ddedu mht n yt smüe ue celui-l nrie
eu aéi pdis in'ne ù m p'elier de faniralluioiin'

i ' lôaiu dt 6b d sù 1rnendanttrëdica
d "cëf¶ iEaitio~ prv' föï'tôt asiîsinucerofes.

uiné eèi sUt1pi' .assoner et pcoeb1tcir;,rörl1o
jaissé iét ëe, oi on a syst'iië etcela
sansauptti appui que l apro n s conrre er

frofessiont qùia recon ale esLnatiquer
'Toionto, ave i us d é Wé àahaît été port

aâ.'iveau és (X tt .semblubesles ps avai-
cges.. WU R

si '

* Encycloptdie Mdica e de Cóp!an d'

f Rapport dà,bD. speiîî,

L'amendement suivant fut prosé pr le 1r B ' A
mont, mais ne fut'pno secondé. (Il est placé sur les (.F.
mifniteù à la détii p 0tid ilièì· ce monsiàir ; .
Qu' leo nm]néThbrâàs' Ròàheï éhoiéi doxùnè éden ,
par lo surintèidant nédici soit noïmé si l'on trößui, e
qu'il est propre et compétent.

R., CRONYN
Préfet, etc.,

A. L. T.

Vraie copie des minutes.
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A pendice Monsieur,
F.F.F)

Conformément à vos ordres, je certifie par le pré-
Smnars. sent que ce qui précède est copie correcte de l'origi-

nal maintenant on possession de l'institution.

Je suis, Monsieur,
Respectueusement, etc.,

R. CRONYN,
Préfet, etc.,

A. L. T.

Au Dr. REEs.

D.

Cir DE TOnONTO,

14 juin 1845.

Monsieur,

J'ai à accuser réception de votre lettre d'hier, dans
laquelle vous m'informez que les commissaires de
l'asile temporaire des lunatiques de cette cité ont porté
certaines accusations contre vous auprès de son excel
lence lo gouverneur général ; que parmi ces accusa-
tions il en ust une p ar laquelle on allégue qeU vous
avez fait certaines déclarations fausses et malicieuses
contre eux devant un grand jury du district de
Home vous dites que le grand jury en question est
celui dont j'étais président en avril 1844 •, et vous me
demandez de dire s'il est vrai que j'ai fait des décla-
rations fausses et malicieuses devant ce grand jury.
La seule difficulté que je rencontre, on répondant à
votre question vient du doute que j'entretiens sur la
convenance de révéler aucune chose qui, a, rapport
aux délibérations d'un corps qui jure " au conseil de
" la reine, à leurs compagnons et à eux-mémes de
" garder le secret;" mais je ne pense pas le violer en
disant ceci, savoir Que la remontrance faite par le
grand jury dans cette occasion au sujet de l'état dans
lequel se trouvait l'asile temporaire des lunatiques de
cette cité a été basée sur une visite faite dans cette
institution par les grands jurés en corps,. durant la-
quelle visite chaque membre du jury a.eu l'odcasion
(et plusieurs d'entre eux en ont profité,) de s'informer
de vous ainsi que des autres officiers et serviteurs de
l'institution des affuires de l'asile, d'examiner avec
soin l'institution et la manière dont elle était adminis-
trée. Que les déclarations faites et les déclarations
exprimées dans la remontrance (que je considère
comme correctes,) étaient bâsées sur cette visite faite
de l'institution par tout le corps du jury et ri'avaient
aucun rapport quelconque avec les remarques que
vous m'avez faites personnellement, soit privément
soit en ma qualité de président de ne grand jury.: Je
suis convaincu que tous les autres membres de ce
grand jury approuveront la présente déclaration.

Je suis, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) GEO. GURNETT.

Au Dr. REEs,
Surintendant Médical,

Asile des lunatiques.

CIT DE ToRoNTo, DrsTRIcT DE HOML A endie

Savoir: mors.

Les jurés de notre dame-la Reine, sous leur ser-
ment, exposent qu'ils ont visité l'asile temporaire des
lunatiques dans cette cité et pirennent la liberté de
faire rapport

Que les jurés en visitant l'établissement' ont étà
frappés de l'insuffisance des commodités qu'il peut'
fournir au nombre de patients qui y sont enfermés;
vu que pas moins de trente-six do ces infortunés sont
renfermés dans un appartement qui est bien inparfai-
tement aéré, et qui est susceptible de bien peu ou
d'aucune' amélioration sous ce 'rapport"

Les jurés sont aussi d'àpinion que le bon traitement
et le bien-être des patients' exigent qu'il y ait pn offi-
cier ou assistant médicul résident, qui soit responsa.
ble de la distribution des médecines et du traitement
médical des patients, devoirs qui paraissent être au-
jourd'hui remplis par des personnes qui n'ap artion-
nent point à la profession, le médecin surintendant ac-
tuel ne résidant pas dans l'établissement.

Les jurés sont d'opinion.que l'institution a beaucoup
perdu de son utilité par l'absence de contrôle. Le
surintendant médical se plaint (et avec raison il pa-
rait,) que les autres officiers de l'établissement, l'inten-
dant et les gardiens, ne sont point sous son contrôle
et ne sont pas en conséquence obligés, de lui obéir ou
de leur prêter leur appui; et en conséquence il existe
un esprit d'antagonisme entre lui et les officiers de
l'institution,'qui nuit beaucoup, et qui,il est à craindre,
peut avoir un mauvais eflft pour les intérêts des pau-
vres imfortunés qui doivent être admis dans l'asile,
ainsi que pour les intérêts pécuniaires de l'établisse-
ment.

Tout se réunit pour faire voir l'urgente nécessité
qu'il y a de mettre promptement à exécution les dis-
positions de l'acte du ci-devant parlement du Haut-
Canada, pour l'érection d'un asile permanent de luna-
tiques en cette province, et pour y établir un' système
d'administration que l'expérience a désigné comme le
meilleur et le plus avantageux dans les institutions do
inmme nature dans la mère patrie.

Les jurés soumettent respectueusement ces sujets à
la cour, dans l'espoir que l'attention des autorités
compétentes s'occupera du sujet.

(Signé,)
C'
c

t

't

"
"'
g'

"'

GEO. GURNETT, Président.
JAMES BROWN.
WM. WAKEFIELD.
JAS. F. SMITH.
WM. ROSS.
J M. STRANGE.
ISAAC BUCHANAN.
JOHN SPROULL.
WM. STENNETT
L. MOFFATT.
CHAS..STOTESBURtY
R.. GAPPER.
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A ppendice
(F.F.F.)

ô mars.

3

E.
Extraits du journal des rapports médicaux.

(Ire plainte.)

ToLomRo, 3 avril 1844.

Les cormissaires visiteurs ont' informés que les
amis dupatient Henderson'étant allés trouver le surin-
tendant médical pour se plaindre 'd "ce' qu'il y'
une meurtrissure sur l'oreille droite du patient, et qu'ils
ci.aignent qu'elle att été causée.par un aoup de poingt
infligé pni- le gardien Wallaco:auquel ils ne veulent
plus permettre d'approcher le patiet Ile surtinendant
médical croit qu'il, est juste que les commissaires ins-
tituent immédiatement une enquote à ce sujet. Le
surintendant médical demande encore qu'il soit fait une
enquéte sur la cause de la meurtrissure que l'on voit
sur la figure du patient Harris.

5 avril 1844.

En-conséquence de ce que les commissaires visiteurs
n'ont point porté d'attention au rapport ci-dessus,,et
par ùite 'de circonstances qui ont depuis eu lieu, le
surintendant médical a suspendule gardien Wallace
de ses fonctions jusqu'à 'ce que. leur réponse soit
connue.

(Signé,> WM. REES.

Extraits des minutes des commissaires,

D avril 1844.

Les commissaires assemblés.

Présens:--M. Eward, Dr. Gwynne, (au fauteuil,)
M. Eastwood, M. O'Beirn 'e.

'Une plainte, du surinteildant, 'médicäl, au sujet du
gardien Wallace est lue ; en consequeêne M. East.
wood propose que le surintendant médical soit inter-
rogé au sujeîtde cette'plainte. k 'Lebureau ayant ex-
aminé l'affaire avec soin, en.est venu 'à ladoclusion üqu
le ,président doit.prévenir le 'gardien Walla~ce'de l'i-
convenance qu il y a de se arendre coup~able de vio-
lence enver:s les patients.

*(dPlainte.

Toao o 80 jillet 18 44.

Monsibir,

Le garde malade Wallace s'étant üb,é té aT
mission durant la seheâlern&e, jedemnnde.qu'il
soit immédiatement remplacé par'ne aufreédnne.
Il n'a,jamais étéý plus, iéde'ssairé 4u'aujourdlhui dé
veiller aux pations,

~gné) WM. REES.

Au président du
Bureau descommissair

De 'J'dsile des lüunatiques de Toronto.

ToRoro, 9 juin 1845.

Monsieur

En réponsé à'votre note, transmettant' copie d'un
rapport d'un comité des commissaires de 1'asile .des
lunatiques, me demandant en même temps d'eï¡boèiV
les motifs:qui fontidire qüt l bureau précédent avuit
des raisons de se plaindre de vous comme sùrinten.,
dant médical je ne puis dire riew autre choé4i, det
n'est queje 'ne me rappelleþa qu'il ait u aucune
cau#cd deríeiui:étcooréoùbû éñadtit 'e itBh'te doogniisind1l'i †1'e å saucue

MaistouVau contraire les; des rappor "que i ces
commissaires ont' faits aou nm"goif eiëf eeii et
qI9uý peut encore o 'sutt,7cdifti ié t'ne appr-
ciation"rs forte, dece que cdnirissairêsnt cô6-
sidré,cornmie leréstathlui~enicdé) ti. libilitI

nature, je vous conseillé décnsul'ei démö nr des
antres monsieurs.qui ont fàitártiTv 'noî-d cete
commission.

Quant au rapport mentionné en premier tidut ,
lel vous renvoye ci-joint, je ef use de faire ne r
flexion sur les assertions quil conliårt-e e, -ton qui

Extrait des minutes des comiissairés. Apendice

30 juiet 1844

Les commissaires assemblés. , mars

Présens :-Le révérend John ]Roof, -(au fauteuil,)
M. Ewart, M. Eastwood,.et le Dr. Beaumont.

Une lettre du surintendant médical, datée ce jour, a
été reçue, au sujet de l'absence d'un gardien (Wallace,)
pendant une semame sans permission.

Ordonné, que l'intendant, sous la-Idirection du su
rintendant médical et des commissaires visiteurs en-
gage un gardien temporairement pôur remplacer
Wallace, qui devra donner des explications satisfai-
santes sur son absence aux commissaires visiteurs ou
au bureau, avant de reprendre ses devoirs.

(Sm. plainte.)

15, octobre 1844.

Les commissaires assemblés.

Présent :-Le révérend, 1. J. Grasett, Dr. Beau-
mont, M.:Ewart, M. O'eirne, M. Eastwood.

Ordonné que sur la plainte du surintendant médi-
cal, le gardieniWallnce soit congédié de l'asile pour
insubordination et langage indécent, irrespectueux en-
vers le Dr. Rdes''

f TOJONTor 12 juin .1845.
Monsie,

Les documens qui précèdent sont7'des c6pie' correc-
tes des entrées orgmales que je certifie par le présent,
conformément à vos ordres.

(Signé,) R. CRONYN,
Préfet et intendint, A. .T

Dr. R s.
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ppepaice l'anime, vuque jen'étais pas présent -quand il a été
adopté, et que je ne connais ni les preuves ni les faits

-- ~d'pi.stdsquels:e comité l'a dressé. Je dirai simple
5 mys. ' ment, qu'en autant que je connaisse, je.n'aj point de

raisons de différer les opiniois dans'lquelles j'ai dé
jà, concourru.

Je suis, monsicur,
Vqtre fidèle serviteur,

(Signé,) ROBERT S. JAMIESON.

Dr. WILLAMgrEP.s,
etc., etc., etc.

(Copie.)
BURIEAU DU SECRèTAiIRE.

Monitréal, 2 octobre 1845.
Monsieur,

J'ai l'honneur de' vous informer, par ordre lu gou-
verneur général, que son excellence en conseil<a pris
en considération le mémorial des commissaires de l'a-
sile dës aliénés à 'Toronto, -présenté, contre vous en
votre qualité de surintendant; médical de-l!institution,
avec les remarques que vous avez faites sur ce rap-
poriet les autýesdocumens q y qnt rapport•

Son excellence en conseil a lu tous ces papiers avec
le plus vif désir de découvrir quelques, circonstances
qui lui épargnerait la nécessité de vous destituer de
la charge de surintendant médical, mais il regrette
que l'exdmen.dd votré:lettro du 24 juin dernier confir-
me son'excellence dans l'opinion qu'il n'y a. point
d'autre alternative ou de se dispenser de vos services,
ou de se, priver do ceux desicommissqires dePasile.

Sous ces circonstances le gouverneur"général4se
trouve dans l'obligation .de me charger de vous dire
que soni excellence se 'dispensera de vos services aus-
sitot que-votre successeur auraa été nommé.

J'ai l'honneur d'être,
etc., etc., etc.,

WIIA REns,' Éduyer.
ToxxNvro.

(Copie.)

Ponsieur,

gnïé,) D. DALY,
Secrétaire.

owro, 17 berébt'e 1845.'

J'ai l'honneur de.vous transmettre'lesipvocéds '
joints.des coIrmissaires- de.lasile des daliéné'Td
ronto, relativement,ýà Vinttntiori de sonenle legouverneur gén4éaJý,telle.qu!exprinie par "Vols; 'de se
dispenser, des serviceseußdrRees'dans 'institdtion
vous pr.'ap davoir la ;bontétde ;lessoùmnèttie àaldo
siératop d p excellenc/dans l!spoir qùö Ô
cej e rvouda ben'ý ons dérerdidné mnaèe

a honeur d'etreý etc.,

(Signé,) ROBT. S. JAMIESON.

(Copie.) a

A une assemblée des 'commisAaires
l'asile temporaire des aliénés à Toronto. a n n

15 octobre 1845.

Présens :--Le vice chancelier ; M. le shérif Jar.
-vis, Dr. Gwynnxe,' Dr. Beaumont, le- rév. 1*. J. G'ra.sett; M. Eastwood ; M, fwart ; M. O Birne.

La' communication suivante adressée auprésident,est'reçue du suriiitdant ' dicai et prise en co -
dération par le bureau:

Tonorro, 13 octobre 1845

Monsieurs,

Relativement à la communication que j'ai reeue du
secrétaire provincial transmise dans la votre d'hiermentionnant le rapport des,.commissaires au sujet de
ma lettre à M. Draper, et m'informant que son ex-
cellonco le gouverneur général " est d'opinion qu'il
n'y,a point d'autre alternative, ou de se dispenser de
mes services où de ceux des commissaires de asile -"
je désire saisircette ccasior de s umettre ce docu,
mens'à la considération du bureau, pour. exprmer le.
regret extrême et sinc e ue j'ai (puisqiu'elle é
si gé'nérilement'condamnéet d'avoir jmais écitcette
lettre à M.' Braper; et si'le résultät doit être mn es
titution, je repousse loin de moi tout intention de ré-
voquer en doute-l'intégrité du bureau dans la référen-
ce faite n cette occasion au rapport annuel. Si la
lettre en question est susceptible decette interprétation,c'est une erreur pour laquelle j'offre au bureau l'apo-
lpgie la moins équivoque.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

-(Signé,) WM REES.

Ordoxnn, que l'humble 'mnéorial ui précède soit
adressé à son excellence legouvernemi général, avec
ýcopiede la ledttre du a~r Ree e'

Le bureau:des commissaires de i!ile tmpQraire
de m lunatiques-prendirespecteuserenta'liberté d x.
poseri a son excellence; le:got verneur. e 6ralc uc biienqu'il considère ýque la lettre du Dr. ,Resïa'Mi:Dra'
per soit'une attaque fausse et irjustifiablè contre 'bureau, cependant il regrette que le Dr. Rees, aprèsses longs services dans f asile spit destitué de sa char-
ge; et s'il plait à son excellence,:il se considérera con-hie satisfait de la désapprubation de son excellence ausýjet de la conduite d "res sayantfait au bureau. unpample epologio pour l'essertion er-tonnée contenue dans la lettre en question.

Les c9mmissaiVesà,prient, entfoë re'spteluoWexc elle dnepointydestituer 1ei Dr.dt1~eèe dl'empo oqu'il.a dlans; le pénlitet(tiairek 'mais dé itexir 'jans la, larg, 'død médein ;résiden.rmoma 'eti 'mme temps un'médecii de consultaibri pour 'sr-viller et contrôler le département médical de l'insti-
ution, jusqu'à-ce que e'l'aspe.prmnent soit terminé et

(Signé,) ROB E !',î
ent.

L'hpexrabl? e ~ ~ ' '' ' émorandum.

:,"et etc La gouverneur q4néral en nsei na point dnnsieàlalettre qui précède,
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Appendice
(G.G.G.)

ToRONTO, 8 avril, 1848.

MoNsIEUlg--Par P'ordre du bureau des conimissaires
de lPasile tenpora ire des lunatiques ici, je dois 'mettre
devant son uxc-llenco le gouverneur-génénl, q[ul-
ques résolutions qu'ils ont adoptées le' 23 du mois
dernier, conjointenent avec iu extrait de quelques
témoignages qui ont servi de base, à, ces résolutions.
Vous verrez que ces dociimens ont rapport au surin-
tendant médical de cette institution. Je dois dir Cil
justice lue ce monsieur a été informé de to s les
allégués contre lui, sitôt qu'ils ont été reçus; que lui.
môme et un nutre ont interrogé plusieurs_ personnes
privêment en sa faveur, et qu'ils ont ensuite fourni au
bureau les minutes de 'leurs témoignages; que ses
témoins et ws documens ont été exmii nés par le
bureau, et que ses explications persohnelles et ses
admissions ont été reçus ,et pleinement considérées.
D'autres commissaires que ceu, qui ont signé les réso-
lulions ont pris part à 'enquête, et, autant qu'on pet
le savoir, ils prtagent les vues aloptées par le bureau.

.e vous prin dudc (le mettre devant son excellence
les papiers qui accompagrent la présente,, et je
demeure,

Mrcnsieur,
Votre très obéissant serviteur,

JOIIN ROAF.
A Seon. R. o. Sullivan,

Secrétaire provincial.

Jeudi, 28 mars, 1848.
l'es commissaires se srnit assemblés

'Prósens

Le fRv. JoHN RoAà, (à
Ré6v. H. GnAssa1r,
Dr. BEAUMONT,

MM. CAwTHnA,
EAsTwooD,
O'BxEmnNii.

la chaire')

. Résola-Qne 'le comité nommé oùr faire rap-port sur les témoignages pi'is par ce bureau,' ai sjet
des désordres et des dissentions lans' Pinstitution,
n'ayant pu compllétrr-son ouivrage à raison de la àiUi-
ladie le son þrésident, isoit'dious et que les
membres manterinnt préeins 's ient invités à noros
informer de leurs rocéds '

2. Qu'ayant entendu toutes les personnes ayant des
raptorts ou des plaintes à ftire contre d'autres individus
de l'itistitution: et qu'ayant aussi entendu les' explica-
tions de tous ceux contre qui ces rapports ou ces
plaintes avaient été faits, nous sommes 'opinion qu'il
existe parmi les officiers et les serviturse l'institu-
tion une somme le senitimens d'inimitié lesrtins'envèrs
les autres, qui rendlent plus qiu'imTlprobablé leur doupé.
ration efficace dans les affaires' e .linstitution,"et qui
imposent fréquemment a ce bureau le devoir Pénible
'd'assister à des autecatins 'indignes'; 'iue nous pen-
sons aussi 'que intendant, l matrone et' le surin-
tendanît médical pounraient régler, toutes ces choses
daIs leur commencement, si ces officiers possédaient
l'influence personnelle et morale que rejuiert' léer
position, et s'ils avaient vrainent 'coer dlentëètenir

les sentitmens de bienveillaice parmi ceux' qui sont
sous leur autorité ,

3. Que c'est avec beaucoup de. chagrin que ce bu-
reau a vu tant (e 6moignages portant que le 'surin-
tendant médical sest quelques fois enivré daris liiisti-
tution, et qu'il a coniné un patient Agé et incapable
<le laire de mal, uniquement parce qu'il lui avait dit
qu'il s'était rnis dans:cet état. ýNous ne pouvons aussi
qu'exprimer notre surprise <le voir que cet o(licier's'est
habituellement servi <les relTidesl de l'iristit ution pour
sa pratique privée, qu'il a souvent Amen <les amnis
pour fire nvec lui les soins le la maison, et qù'il a
constamment pendant plusieurs mois envoyr'cher'cher
des légemes au jardin et au magasin ; de telles'práti-
ques semblent, à ce bureduti, propres à dltruire envers
liii tout espect <le la part des autres oficiers et des aù-
tres serviteurs de l'institution, et toute confianne de
notre pavt.'''

4. Que nous regrettons d'avoir:.à conclure,que Pin-
tendant, qui a été dans Pinstitution depuis son établis.
semdnt, et qui, sous lisieurs rapp orts,Ila conduiteclune
manière satisfaisante, 's'est acquis parmi plusieurs des
serviteus la 'épdtatioh <le fairen trop grand usage de
lqueurs enivrantes, qui n'allait pas; 'nous 1 esperonâ,
jusqtiaP livresse; tris ns regardons cette haîbitnide'de
boire comme ne disquilificatin pour uriàchr '-qui'
requièrt une vigilance constante, P'ntieß contrôle de
soi-nèrie, et le maintidri d0ladiscipline ''est 'aussi

r regret qie nous exprinns notreconil inon/ qea
matrone rie maintient'pas' la dignité -e s p lunécesair ?ur le rquise pour, i
donner Pihfluencnessa es itsurûret l-s
patienk.'' ~

5. Qu'en con t rié e a l résolutin péde
ncus ònsoèdonné queM~ et'ne. Croiyn soit ni
ormés <les iues qlue lu r'a'uentretient at sijt de ler

conduite, et qu'ils soient avertis quilssrït r.6åé

REPONSE
A ue A dresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur Général,

en date du 15 du mois dernier, demandant à Son Excellence de vouloir bien
faire mettre devant la Chambre "tous papiers et correspondances ayant rapport
" à la, destitution du Dr. Telfer, ci-clvant Surintendant Tlédical de l'Asile des
" Lunatiques à Toronto."

Par ordre,
J. LESLIE,

Secrétaire.
BuimmeAu Du SECRETAIE PROVINCIAL,

Montréal, Mars, 1849.,

Appendice
(G;G.G.)

r7 PLir

'"t
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Appendice
(G.G. G.) sous neu, à moins que le bureau ne soit convaincu
(G - .1 qu'ils ont décidéient changé <le conduite.

7 Mars. 6. Que, couine ce bureau i'a anucune autoritô sur le
surintendant tiédicil, le président (pro t sp.) sit
prié d'envoyer à son excellence le gouverneuir-général
un extrait des témoigliages ayant rapport a ce niun-i
sieur, conjîitement avec les résolutions prsentement
adoptées, et tout autre documnent que le surintenîdait
médical croira devoir envoyer.

7. Ordonné,-Quie tout imembre du conseil exécu-
tif, qui pourra avoir occasion de venir sous peu à To-
ronto, soit invit U à voir les témoignages pris durant ces
investigations, et à inspecter l'institution.

Je certifie par le présent que les extraits précédens
ont été pris correctement des registres des commnuitssai-
res de l'asile temporaire dles lunatiques.

(Signé,)

30 mars, 1848.

ROBERT CRONYN,
Intendant.

EXTRAIT d'une partie les témoignages plis 141lr le bu-
reuii les connissaires de l'asile temporaire des lI-
niatiques, à Toronto , au sujet de certains désordres,
de certaines dissentions, etc., dans cette institution.

M. J. Cronyn, dépuité-intenilant à la succursale,
pense que beaucoup les dissentions viennent du sup-
port que le surintendant médical donne à quelques-uns
des serviteurs en opposition aux autres officiers, " que
le docteur prête l'oreille aux rapports, et qu'il encou-
rage les caquets, se figurant que les querelles parmi
les servitours sont un moyen de prévenir entre eux
toute entente et toute collusion ; M. Cronyn fait mien.
tien le quelques cas, où le docteur a encouragé direc-
toment à violer les arrangemens dle l'institution, et où
il a permis souvent Paduission à la succursale de l'il.
silo de McCorinack, qui, en avait été renvoyé. Il
mentionne aussi la circonstance, qu'à l'occasion lu
dernier bal dains l'institution, le docteur iivila par uni
billet, le dlit Mcormack, quoique les commissaires y
fussent enx-mêmes invités. • Le billet d'invitation de
l'écriture dii docteur est entre les mains des commis-
saires, et porte le caractère qlui lui est ainsi attribué,

uoique le docteur ait nié d'avoir envoyé ine telle
invitation, et qu'il allègue n'avoir accordé un billet
à McCormack, qu'après que celui-ci lui en eût de-
manlé un.

R. Cronyn, intendant, a souvent entendu le docteur
parler sans respect dles commissaires, les désignant par
des noms de mépris, disant " qu'il ne se laisserait pas
contrôler par le bureau, qu'il donnerait son appui àX
McCormack contre eux," et une fois "les maudissant.'

M. . Cronyn, <lit, " qu'il a vu plusieurs fois le
docteur dans tu état d'ivresse, aux réceptions les
vendredis soirs," mais Adam Suliheran<d, James Ratin-
say, Bridget Devine, Margaret Devine et McCormack
disent qu'ils n'ont jamais remarqué cela.

Htungerforrd, gardien dans l'asile, <lit qu'il est sûr
que le surnitendant nclicaîl est venu à l'asile dans
un état d'ivresse,, et rapporte qu'il a tenté une fois de
passer à travers une cloison, où il n'y a pls de porte,
demandant " qlui demeure là?" c'était dans la grande
salle à l'usage des patiens males, et apt-ès sept heures
du soir. Qu'il ne l'a jamais vu si perdu que cet te fois.
là, niais qu'il la souvent vu dians un état, où il (Hua-
gerforl) n'auraient voulu permettre à aucun douteur <le
donner les soins à sa fiiamille, ayant souvent dans .a
contenlance une expression de stuîpidit, qui provenait
des liqueuirs, Il poense que le docteur purd beaucoup
de son inflience sur les serviteurs par lélat qu'il vient
de mentiotrner,

Appendidlo
Barny Martin, gardien, a vu le docteur das l'oc- (G.uG. G.)

tasion mentioninée 'ar IHIungerlford, et il pense qu'il
était ivre. Il a aussi été d'autres fois sous Pinpres- 7 Man
sion que le docteur ôlait ivre.

Mark Craig, gardien, a vu plus d'une fois le diC-
teur enivré, et il a entendu faire la mÔmO remarque
par d'autres gardiens, et par quelques-uns des patiens.

Jackson, gardien, dit qu'il n'a pas vu le docteur
ivre, mais il n'a pas eu si souvent occasion de faire la
visite avec le docteur que les autres gardiens; il a en-
tendu dans le temps les autres gardiens <lire que le doc-
teur avait essayé de passer à travers une cloison.

Mark Craig croit que Jackson lui a dit que le
docteur était ivre.

M. Cronyn, iitendaînt, a vu très souvent le docteur
ivre,-une fois il l'a vu lchnceler en sortant de Plinsti-
tution dans la rue, et il lui a aidé à descendre les mar-
ches. Byrne, le porlier, s'écria en celle occasion en)
irlandais, " Il va tomber," Des personnes n'ayant
aucun rapport avec l'asile, lui ont souvent demandé, si
le docteur avait Phabitude d'aller ivre à liistitution.

Mail. Cronyn, matrone, a vu le docteur ivre, et a
aussi entendu remarquer laî chose par les serviteurs.

Edmnond. Byrne, portier, se rappelle de deux fois
que le docteur était ivre en laissant la maison, et il
croit que c'est là qu'il s'élait enivré. Il sair que le
docteur a pris plusieurs fois (les liqueurs avec M. R.
Crunyn dans Pasile.

John Grieve, gardien ayant résigîîé, et Henry
Wright, l'homme (le cour, n'ont jamais vu le docteur
ivre.

Mark craig et M.- Cronyn disent qu'ine fois, un
patient du nom <le Doyle, ayant (lit au docteur, que le
soir précédent il était ivre, il fut mis dans une cellule
et y demeura confiné pendant plusieurs heures,juisqii'à
ce que nlitendant le relichat, de petir que cette réclu-
sion ne lui fût iuijurieuse ; on nese sert des celhls que
pour les patiens réfrartaires, et jamais on ne confine
personne à raison <le ses expressions. Dans le temps,
Doyle était tranquille, et il est ftgê de cinquante lins.

M. . Cronyn a donné un état des vins et des spi-
ril eux, etc., aîpportés a l'institution depuis décembre,
1846, et dle la quantil qui a servi à P'usaîg2 rdes pa.
tiens, par lequel il appert que de 20 galloîis (le vin, il
n'y a que 5â gallons qlui aient été employés comme re-
mèdes, le reste aAt dlé)ensà par lo docteur et ses
ais, dont quelques-uns l'accompagnaient généralement
à la succursale le lasile, et preuient le vin aurnilieu
du jour.

Le docteur dit en réponse qu'une partie du vin a été
employée de la manière établie, mais pas autant que
le porte l'éiat donné. M. Croinv rapporte que, durant
le temps qu'il a assisté le docteur dans son bureau,
c'était chez lui "l Une pratique habiluel le de donner et
d'envoyer les remêtdes <le l'institution à ses patiens pri.
vés," disant cependant qu'il ne chargeait pas ces
remèdes à ces patiens: ce n'était pas îles pauvres

Rdmond Byrne,' portier, sait que le doctêuir s'est
servi des remèdes de l'institution dans sa pratique
privée. M. R. Cron!,n dit, " que telle a été la prati.
que constante (u docteur depuis aon arrivée dains pins-
titution."

La réponse du docteur à cela est qu'il l'a fait quel.
qurs fois, et que son but principal étaitde se fournir
Porcasion !' le visitor l'institution à <les péiodes irré-
giîlères." M. J. Cronn dit, qu'un patieni, ouý le
dlomesi ique du docteur, ont pris, deux ou trois fois par
semaine, durant totit le temps <le leur croissalce, des
pois, ics patates, les choux, ou autres légumes, dans
le jardin, pour les porter chez ledocteur&



12N Victorioc, Appendice (G. G. G.) A. 1849:

A ppendice
(G.G.G . Adam Sifhlierland sait qu'il en a été ainsi envoyé.

John Grieve et McCormack ont cueilli et envoyé
7 Mmr8. des légumes du jardin pour le docteur, stus la direc ion

de M. .1. Cronyn. Le docteur dit I que son donesti-
que a été deux fois au jardin (le lui-même, mais qu'il
lui a défendu <le le faire, sitût qu'il en a été informé."

M. R. Cronyn dlit, que depuis septenbre, 1846,
'jusqu'eu avril, 1847, le docteur a envoyé chercher (es
patates environ trois fois par semaine, et qu'il ne les a

jamais renlues. Ceci a été confirmé par la cuisinière,
An n Smith ib qii,dit, qu'à chlaque fois il en a été pris
environ un delmi-m inuit." M. Cronyn dit, "lue, l
docteur proposa d'abor·d lui-même d'emprunter ainsi '<le
l'instilutiun," mais le docteur dlit lui, " que Madl. Tel-
fer a envoyé chercher les patates sous l'impression que
M. Cronyn cn avait achete pour sa famille."

L'extrait ci-haut dles témoignages pris par le bureau
des coimmissaires de lasile temlporaire des lunatiques
à Toronto, n été fait par moi, d'après un ordre du but-
reau, et a)pprouv6 par plusieurs de ses membres à qui

.Il a été soum is.
(Signé,) JOHN ROAF.

Toronto, 30 mars, 1848.

BUREAU DO' SECR1TAIRE
Montréal, 17 avril, 1848,.

MoNsun,-J'ai P'honneur' dlevous informer que
j'ai lppelé ltattention le son excellence le gouverneur-
général, sur les résolutions passées par le bureau des
commissaires de l'àsile temporaire des lunatiques à
Torontdi à une assemblée tenue lé 23 d mois dernier
à' laqlle vous paraissez avoir présidé, et où se trou-
vaient présents le Rév. M. Gr>ssett, le Dr. Beauinont,
et MM. Cuwth'ra, Eastwood et OtBeirne.

J'ai ordre de son excellence de vous informer, que
la ponfiance'que son excellence place aIns les résolu-
tions du bureau engage son excellence, sans requête
ultérieure, à'u agir d'après l'opinion qu'ils se s<nt, for-
môs, touchant la conduitei officielle du suriptendaint
mnédical, son excellence sentant qu'il ne serait pas con-
venable pour lui <le continuer 'dans la charge:impr-
tante le surintendant médical, un oflicier qui a été
assez malheureux Passez faiUle pour, justifier, par sa
conduite, les excuses contenues dans les résolutions en
qûestion. Je dois <lire de plus qu e son excellence, il
parcouru avec at tention cette partie les résolutions qui
a rapport à la conduite de lintendant et:de la matrone,
M. et MarI. 'Croîîyn, s>n excellence est induit à. sup-
poiser qiie les commissaires ont quelques bonnes raisons
pout les continuer dans leurs charges, mais il espère

,que, <le même qu'il a ng avec promptitude d'après lour
suggestiuon, paeruppor't à un etlier sous;le controle du
gouvernemilet, <l mêmeils ie laissernt pas les intérêts
,de l'insitut ion dontils ont lacharge souffrir pamr un sen-
timrent déplacé 'le com ssion envers des personnes
dont le renvoi est en leur pouvoir.

Son excellerce désire ausài qie'je vous informe,
qu'il a remarqué les noms. de trois indlvidus do la
même famille employés à l' stitutibn, nomménent M
et Ma<l. Cronynet J Cronynd'

L'emploi'de plusieur 'personnes iiinsi proches parens
dans' l'institution, di dans dschiar•ges liées intimêment
les unes ax nti'tro, peut étr' pro<.à anie'e' des
abùs,ýou d moins à en faire sou'içonner, ce l doit
etre êitê par tîut moyen ýrtiquable.

Son ellence rndre immédiatemnit s
moyens de nommer un successeur au Dr. Tlfer, en
mèmne te i oi. Idnnerinstrction açxr coi-n

-Appendice

sa ires de prendre les moyens qu'ils croiront convenables ( G;O )
pour l'exécution ie 'la charge qu'il remplit maintenant,
pendant l'intervallo qui s'écoulera entre la réception de 7 MUi.
la présente, et la nomintion de son successeur.

J'ai l'honeur d'être, etc.,

(Signé,) R. B. SULLI VAN.

Au Rév. John' Roaf,
Toronto

TonoNTo, 8 avril, 1848.

MONsIElUR,-Cs commisu 10s d lasile temporaire
des lunatiques se sont occupés dernièrement <le inves-
tigiin le certaines accusations portées conole ini, en
mna qualit de surintendnt médical de Pinstitution.
J 'ai fbit apIplication aux commissaires pou r avoir ne
copie de tous les témoignages pris au sujet de ces accu-
sations, ma demande n'a pas été accordée. Comme on
me laisse eïitendre que le r.ésuliat de cette investignion
a ét ou va être communiquéau gouvernement exé-
cutif, je désire appeler votie 'attention sur la position

'dans uquelle je me troulve à cetsujet. Quelques-unes
des aicusations portées contre moi sont d'une fiaiure si
triviale, qu'elles ne'mérit'nt pas d'autre notice ; pour
les a utres, je désire qu'on me fournisse l'ocasion de me
justifier, ce qui ne m'a pas encore été accordé.

Jesuppli respectueusement le gouvernement exécutif
de n'en venir à aucune dédision qui pourrait m'être
contraire, -avant d'avoir institué une dnquîét o d'un
caractère judiciaire ; e désire que le tout soit examiné
à finds par gyelqu'autori' iinmpartiale, ayant le pou-
voir <le 'requérir' ii présence <le 'tous les témoins néces-
saires, et le prendre leurs' témoignages sous- serm, ent,
étint convaincu, qu'en. aucune. autre mînière,, il soit
possible à-une personnedans ma position particulièie,
et en butte à un enchatnement d'accusations semblables,
d'obtenir quelque chose approcliatit d'une pleine justice,

J'ai à' peine besoin de suggérer, que dans le cas
actuel, il serait convenable' <le recourir nW statut qui
autorise l'émandtio d'nne commission dietiquête.

Je suis informé que les commissaires ne;traismettent
au gouvernement exécutif qu'une partie des témoiga-
ges, omettant la partie la plus forte des témoignages
donnés en ma faveur. Je suis forcé dexpiimer à
regret ma convictidn, qu'il m'est impossible d'attendre
qulque chse. a procunt d Ia justice, de lé liart de
certaims membes 'du. brn, qui ont pris la part la
plus active dans' lin%-estigation ; deux sont membrés
dô mu prifessiun, et' un autre parait en itpparenee
irrité c.intre moi par quelque sentimnout mauvais et tout
personnel.

Je suis prêt en auun tems, à dmner i ne explictation
détaillée de touteà les accusations portées'cantre mdi,
et j'espère pouvoir donner de bonnes raisons pour,
faire douter de la convenince ou de la justice d'aucune
conclusion qui pourrait m'être défavorable

Je -supplie eneore très respetuetisement, qu'on
veuille bien suspendre tout jugement jui serait d«favO-
table à moi ou àmon carict-r jusqu e'quio ait
eu rcourS à cette inveltigation. Jo concluerai par
l'assertion de la confiance qu- faieeg voim
jostifier de tätutées accùsafions portées' con tre'io
ou qu'rp rait pore cntre moi, 'pour aucunpré-
tind mngu mon1doir ins, a charge dé' surîné
tendant'médica < silp t t npurairo, e

J'ai, etc.,

(Signé,) ~' WALTER TEUFE R

A l'Honble. R. B. Sulli'an,
Secrétaire Provincul

etc., etc., etc.

't"
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A ppendice
(G.G.G.) BUREAU nU SEcai TAIRE,

Monréal, 17 avril, 1848.
? Mars. MONsIEU,-ll est de mon devoir de vous in ftrer,

que j'ai mis devant le gouverneur-général certaines
résolutions, adoptées par un coii téô lu bureau des
commissaires (e l'asile temporire (es lunatiques à
'orontio, aui sujet et diésordres et d'in égulari tés exis-
tans dans Padministration de Plasile, et où votre carac-
tòre, coIme suriitenditlantt médical de cette institution,
se trou l'e compromis d'une mnuière sérieuse.

J'ai ausi eu Pionnttur de soummtere à son excel-
lenco votre lettre lu 3 avril courant, dans iaquelle
vots vous plaignez, que vcus avez fait ei vain appli-
cation aux commissaires, pour avoir une copie <le tous
les témoignages pris au sujet de ces accusations.
Vous demidez aussi qu'il ne soit pris aucune décision
coitre vous, sans nune enuêttjte dl'un c:arocière judi-
eiliro. Vous extimez votre désir' (le voir tout le
sujet examiné à fonds par une auttt impritie,
tyant Louvoir do requérir I présee de tous les
témoins nécessaires, et de prendre les témoignages
sous sernent. Vous sutggérez la passation d'tn stat t
ttutorisnt une commission d'etquête, et vous votts
plaignez de partialité et de mauvais vouloir de la pmrt
de quelques-uns les commissaires.

J'ai l'otre d vous infomer, qu quent aux noms
tics personnes qui ont cru cde leur dewoir de se pronton.
cer défivormblement sur votre couite etiiiltcl, son
excellence ne saurait croire à lexistence de setimets
tels que ceux que vous attribuez à juljques-uns des
commissaires, ion pls qu'à la qtiéttde et à aptu-
rente approbation les autres, si Une injuslice de lit
niattiro de celle dont vous vous plaignez eût été à
veille d'être commis en i leur nom.

Son excellen mue commande ussi de vous <ire, au
sujet de Petnqte jtdiciaire que vous demandez, que
ce n'est pas une marche qui puisse sembler désirable
en cette circonstance, vu. que la vraie question qui
intitéresse le public, iN'et pts de slvoir si vous êtes
aussi coupable que le portent les accusations contre
vous, mais si le gouverlnent, qui est responsable le
l'exécti ion ic votre devoir dans une position le la
plus Iheu importance, peut cont inuer à reposer en
vous lit confiance nécessaire, comme oficier occupant
cette situation.

J'ai dle plus ordre le vous in former que son excel-
lence sent qu'il ne peut pas, ayitnt devant les yeux le
rapport des coiminssaies, soufl'ir que vos cotiitz
à occuper la clairge de strintcntît médical dle Pasil,
et que son excellence va sans délai vous nominer ui
successeur.

Je sCis, etc.,

(Signé,)
Walter Telfer, écr., M. 1

Torono.

R. B. SULLIVAN.

TORONTO, 2 mafi, 1848.
MbONssun,-Je dlemande la permission dle trans-

mettre à son excellence le gouverneur.gênêral, mes
remurques sur 'investigtlion des commissaires de la-
sile temporaire des hunU tiues vc qutelques témoi.
gniges tdditionnels ds gardiens et des infirmières
aimsi que copie des lettres envoyées au gotvernement
ci 1842, montrant le caractère dnt j joutissais alors,
etje ne sache pas avoir rien fait pour le détruire.

J'ai Pluinneur <'êire, etc.,
(Signé) WALTER TELFER.

A i'Hon. R. B. Stullivan, etc.,
Mnutréal.

- _ t

ExPOsE DE WALTER TELFER, CHIRURGIEN.
Appendièe
(G.G.G.)

L dernière investigation à Pasilo ds utîtiques est r- -
venue dl'ue plaite faite par lintndatt contre un des 7 M'
serviteurs. Le sujet vni lui-même était de nutlle im-
portance, mais les commissaires étendirent Penquee,
de mnire à embrasser tous les désordies et 'outes
les dissettions qui, disnit-on, s'étaieni montrés depuis
qtîelque temps parmi les olliciers et les serviteurs <le
1 itnstitutin, et Sout autre sjet ou chose qui ptuvait y
avoir ruptrt, Les Allégtés comprometttnt mon et-
ractère sont venus dlés témoignages donnés à Pocca-
si(o te cette et îqule. Comin ces accusatitons, oin
même temps qu'elles aîfTectent mort catère et miîa posi-
tion dans la société, doivent aussi détetminier si je dois
rest lié avec l'instituttin, tute enquile pour recon-
naître leur véritè ou leur fausseté devrait ètre coinluite
par ui tribunal non seulement irrécusable cin lui-même,
mais elicotre qti attrait toits les pouvoirs Il tour décou-
vrir la vérit ; et je crois humblemet que je suisjisti.
fimabe de le demntier comme une dhose a laquelle j'ai
droit. Commle corps, les commissaires t'ont pa satis-
'ait à Ces exigences essentielles. Ils n'avaient pris le
pouvoir de donner la sanction <Lu serment aux témoi-
guages donnés devant eux, et inv'stigtion en ques..
tion élait considérée plul t sous ce poiit le vue d'in
procéd di lit nture d'une enquête ie îiinmille, oui dît
moins comme une reicercIe préliminaire, comme celle
d'un grand jur, dont reIUt serait dle rendre plus facile
à d'autres, qui auraient plus de pouvoir, d'arriver à la
v'rité qu'ils n'en piossdaient eux-mèmes, uno déter-
mination ultétieure sur les accusations. C'tuit là les
vues du plusieurs des messieur's de li commission, sur
le earntte lesquels il ne sm ait y avoir aucune impu-
lutioi, et qui n'ont donné lenr sanction aux résolutions
qu'en cette considération. En vérité, le bureau lui-
tmime semble avoir eu en cnitemplation une nouvello
inspeiction le ses procédés, quand il prescrit dle trans-
mettre à so excellence le gouverneur-général les
moyens de firmer un Ijgement à leur éganil, pour qt'il
les considérlt et i4t enîstite. Sur ca.point, je ne ferai
qu'tijouter, qu'au point où cn sott les cioses, je stu is
forcé enjtstice pour moi-même <le dlire, que 'd'est mia
ferme croyance, que les ext raits'des témoignages trans-
mis par lis commissaires au gouvernement ne sot pas
(le numre à mettre Pexécutif en état d'en v i une
décision correcte. Quand dle plus il est clairement dé-
montré, commo c'est le cre, que les accusations qui ont
été faites contre moi, n'ont émaié que de l'intendant et
de s fimille, et que j'avais eu sucvent A appeletr Pt
tion des commissaires sur l'irrégularité de su conduite,
et de trois les gardiens, dont je m'étais plaint aupirivant
et dlti j'avais demandé le renvoi, et <liue plus d'un des
commissaires se trouvaienît impliqués dans des tr'ansac-
lions pécuniaires avec l'iitendaint, en viiationd'un
ortre du bureau, et qui, je pe'nse, sonl d'un car'ctre
cOntraire aux intérêts de Pinstilttion, et que nion sont
lenent il y a eu <le semblables aîccusations dle faites,
mais que même il y n nu dos témoigunges pour les
appuyer, et consqucemient cs messieurs, jutqu'à un
certin point, se trouvaient au pouvoir de Intendabttnt.
Il devient clair que le bureau t atitt pas un tribtial
compétent pour prendre une détermination irxpart iile,
dans un sujet où Piiendtnt et ceux qui l'apprécient,
et moi nus nous trotuis intéressés. De plis, il ne
faut Is oublier que l'élat <les uffaires paraissait^tel
qu'il alait, pour les intérêis de P'istiution, que lunl
cIo nous deux la laissât,' et sûrement,, daprès les cir
constances que je viens d'exposer, les commissoires tic
sont pas compétens à décider qui ce doit étre. Je
conîsidéntis Petiquête, ainsi que les commissaires eux-
mêmes, comme étant d'tn 'tractère tout domestique,
et embiassant toutes les mittières nîynntt rapport iiu bien-
être de institution. J'ti pensé qtue je ni'alrai8 pas
lait mon devoir comme officier Ie celte institution, si
je n'anais pas fait connatire, ai bureau lui-même, la
conduite de quelques-uns de ses membre, lnt j%vis
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(G. u connaissance et qui tendait à affaiblir lecontrôle
. u'ils auraient dù avoir sur, l'intendant. La question

7 Mars. n'est pas de savoir, si cette démarche était prudente ou,
non, et des témoignages étant ,venus. appuyer , mes
allégués, quoiqu'il n'en paraisse pas un mot sur les
registres des procé,dés ou dans l'extrait des témoignages
envoyés au gouvernement, il 7ne. saurait y avoir de,
doute sur linconvenance d'établir NIes commissaires,
juges on aucune matière entre lintendant et moi.,
Quant aux accusations qui me concernent, dans :le
principe elles ine furent pas données directement comme'
des accusations:, elles ne prirent ce carctère que dans
le cours de IlinvestigatioD: elles étaient d'abord au
nombre de neuf, mais comme celles sur lesquelles les
commissai res.ont transmis leurs résolutions se rédui-
sent à quatre, il sera àl peine nécessaire' de dire autre
c'hose les autres, qu'elles sembleraient d'un caractère
bien triyitil, imriem en admettantý qu'elles seraient
vraies; quoiqu'elles ne paraissent pas sur les registres
des procedês des commissaires, ni" dans aucun autre
document fourni par eux. Je les ai déjà mises moi-même
entre les mains de son excellence.

Les charges auxquelles se restreignent lés résolutions
semblent doue être, 1° ivresse pendant que j remplis-
sais ms devoirs à linstitution, aggrav e parce que
j'aurais confiné un patient âgé et tranquille, unique-
ment pour m'avoir 'dit que j'étais dlans cet état-;ý 20
l'emploi habituel des remds do l'institution°dans ma
pratique privée ; 3 d'avoir amené scitvent avec moi
dès amis, pour boire avec eux les vins de la maison ; et
enfin davoir envoyé cherdher, constamment pendant
plusieutrs mois de suite, des légumes au jardin et au
magasin <le l'institution. Les témoignages qui ont pour'
but d'établir ces diverses accusations se réduisent
a ceux de l'intendant etdle sa femme, la matrone, le'
son frere, le sous-intendant de la succursale <le l'asile'
et de ceux des gardiens, Hlungerford, Cruig et Martin.
J'étais devenu odieuxà l'intendant, pour avoir intro-
duit des règlemensdans linsttutin, dont l'effet dev'ait
être (lu mettre un éîhec a irréularités de sa con-
dluite,: et le prévnrir le péculat qui su pratiquait
j'avais tiutu raison d(3 le cloire, etquoique je n eusse
folrmelemient fait aucune plainto èu bureau, cependant
jeixi'étais souvent laint différens membres dubu-
reau iidividuellehient, et je les.nvàis priés de visiter
l'instittition en des tmpsoù ils ne seraient pas attendus,
afin qu'ils piussent juger par eux-mêmes ; et il était bien
etttenidu que la situatjon d intendant dev'nait risquée,
si onetruuvait pas les nmoyenle se débarrasser de
-moi. Pour ce qui est des gadiens mentionnés plus
huîut, j'ai d alit que javis cu raison de me plaindre
du leur conuite, et que j'avais formiellement demandé
leur renvo'i. Tel est le corière'des témoignages dIon-
rés contre moi ; d'un,autre cté, j'at offLert comme té-
moinis tous los autres gardiens et toutes les infirmières
dle Pistitution, sans exception, et tous, ils s'accordent,
à nîir les accusations portées contre noi, si l'on en)
excepte Edward Iyrne. Pour ce qui est de lia nature
des accusations 'lles-mémes, j'i de suite admis le fait
de m'étre sery( des 'remèles de 'institutimn, et j'ai
donné des expicatione potur ce qui est (le Pusage que j'ai
fait des vin$ de l'institution, et pour avoir envoyé cher-
cher des' légumes au jardin, qui placent foute la chose'

aus un point de vue, propre a montrer'que ces accu-
'&ations pourraient à' peine être le sujet d'une. imputa-
tion de quelque gratvité contre moi. J'ai formellement
nié 'ccusation d'ivresse, j'ai offert le' témoign'age
unanime de toutès les personnes liées à P'institution, à
exceptio'n e celleg qui sont nent.onnées plus hnut m

qui,« par leurs&situations et leurs mo~uyens deformer une
opinion, pouvaient lonner uit' témîoigntage ce sujet ;'
et toutes, umruimement, ont ni i qe ce fût le csit. Pour
mettre 'en ex;ollence enétat de forimer un jugenknt
sur la' natu're <destémoignages poursmoi et contre inot
j'aijoin't à'ebeiposé càxt des t
pu ie procurer des personnes qui ont ét exantées.

'N'ayant pu réussir à me procurer une copie <les témoi
gnages tels que pris par les commissaires, je ne puis
que <lire que les témoins m'informent que les. témoi-
gnages, tels que je les envoie maintenant, sont, autant
q i 'ils se rappellent, un exposé 'correct de ce qu'ils ont
dit devantles commissaires. Je ne m'étendrai paslsur
tous les témoignages au long,, ayant la confiance. qu'a-
vant qu'une sdécision finale soit prisecontre moi, ils
seront mrenent considérés par son excellence; et
qu'on leur donnera limportance que je conçoishum-
blement qu'ils ýméritent. Mon but est de montrer,
qu'en, butte a une imutation capable de détruire mon
caractère professionnel e thod aveniC, je suisjustifiaible
de chercher à obtenir ide 'on excellence ces moyens de
rechercher et de découvrir-les accusations faites:contre
moi, par lesquels seuls ma position dans la' sdciété
peut êtresplatcée sur un pied convenable. Je lésire qu'e
la plus entière investigation' ait lieu à én sujet, et
comme oflicier du gotiernement, ,je demainde Ide nou.
venula permission <lesuggérer dp récdr par'úne.
commission; nommée par le gouvernement èn vertu du
statut provincial, laquelle aurait le pouvoir <l'ex igr la
présence des témoins, et 'examiner les parties sous la
sanction du 'serment. Devant un tribunal de cete
espèceje ss sûr de pouvoir,.mejustifier, comme éer
viteur du gouvernemeit, et de placer ma réputation
dans la position qui lui convient; et quelque' puisse
étri' définitivement le bon plaisir de son e'xcellence par
rapport a la situation officielle dans l'asile provincal
les lunatiques, je serai satisfait, si, on adopte cette

mairche.

vant de conclure, je demande humblementà sou-,
mettre, que, quoiqu'il puisse être vrai que la question
autant que le public y est concerné, puisse ne pas être,
si je suis aussi cour uble que le portent les accusations
faites contre moci, 'mais si là -gouvernément peut me
continuer la confance:qu'il faudrait nécessairement en
moi comme un officier occupant u'ne position de la plus
hante importance, cependant, sans une enquête judi
ciaire, telle que e lai demandée, et à laquelle je.me
soumettrai avecjole, le gouveinement'ne devrait pas à
l'avance présumer que e suis coupabl , et me retirer
sa confiance, sans m'avoir fourni loccrsionde;iejus
tifier.

(Signé,) WALTER TELFE .

Toronto,'2 nii, 1848.

.ppendiee

~.G.G.)

7 Mati, -

ToRn2os, S mia:, 1848,'

Je crois de mon ilevoir envers l docteur'Telfer, de
dire, que commei3 un des commissaires de lasile tem-
poraire des lunutiques, j'ai assisté à l'investigation,'de,
'toutes les cliaiges faites contre lui, à IIesception de
l'assemblée où les résolutions furent agréées, d'où
j'étais absent. Je demande la permission <e dire, que
si j'eusse été lrésent, n'étant pas d'accord avec la
conclusion à laquelle on en est venu par ces résolu-
tions, j'aurais enregistré' mon uppositión. Le comité
mnm pour rèchercher leslaccusations, non seul'ement
agissait sur le principe qu'il iégeait sous le pint de:
vue d'µn grandjuej mais-il' exprinféiafors gh'il'de
considéraitcornme n'a gissuntqu'encettesdleC pacité'
et que les.perisonnes' n'av~aient pôs besoin~î dPetrê 'é
sentes, quand lEs"charges étaient faites déntre elfes.
Comme un des comiòissaire"ij'aurais ,donné a
tendant outes leà fa'olit s fpour"se justifier 

- '*(Signé,) "JOHlNrEWARtT

ï-r

r, 'r ' - ,1
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.Appendice
(G.G.G.) REarsTREs deos procédés des commissaires do Pasile

temporairp des lunatiques à Toronto.
7 Mars.

Jetli, 24février, 1848.

Les commissaires se sont assemblés:-

Présens,-Lo Rév. 1-. J. Grasett, ln R6v. 11.
Roaf, Dr. Beaumont, MM. Cawthra, Eastwood, E wart
et O'Beirne.

Parmi les autres alTaires de Vinstitution, se trouve
une lettre de M. Jol Cronvn, datée du 24 février,
exposant que la fille de chambre s'est plainte do vio-
lence et de langage inconvenant de la part do rilgt
Devine.

M. O'Beirne fait motion, secondé par le Dr. Beau-
mont, que le bureau procède à examiner laccusation
ci-haut. MM. Cawtlhra, Ewvart et Fastwool, (f(brnmat
la majorité,) votèrent contre la motion. M. O'Beirne,
secondé par M. Ewart, fait motion, que le bureau
s'assemble spécia lement, pour faire I'investigation des
désordres et des dissentions, qui se sont montrés depuis
quelque temps parmi les olliciers et les serviteurs de
l'institution, et toutes choses ou matières qui peuvent
y avoir rapport. Emportée.

Quo 'assemblée spéciale soit appelée pour 9 heu-
res, samedi matin, et qu'une copie de la dernière
résolution soit envoyée à chaque membre du bureau.

Le bureau s'ajourne à samedi matin.

Samedi, 26février, 1848.

Assemblée spéciale des commissaires :-

Présens,-Le R6v. H. J. Grasett, le 116v. M. Roaf,
les Drs. Gwynne et Beaumont, MM. Cawthra, East-
vood, Ewart et O'Beirne.

Les minutes de la dernière assemblée sont lues.

Lue la lettre de J. Cronyn, datée du 24 février.

J. Cronyn est appel6 pour donner toute expli-
cation qu'il peut avoir à faire. Son témoignage a
'été pris par les Drs. Gwynne et Beaumont-Made.
Cronyn est appelée de nouveau; ainsi que Made.
Sweeny et les autres serviteurs. Ordonné, que le
président (pro tcin.) communique au Dr. Telfer, les
allégués naffietant son carIatère, et que M. Cronyn
communique ceux qui ont rapport à sa mère.

Ajourné à 10 leures samedi.

Assemnbe4 spdciale ajournée, 29 février.

Le Rév. J. Ranf, à la chaire, le Rév. M. Grasett,
les Drs. Beamnont et G wynae, MM. Eastwood,
Ewart et O'Beirne.

Le président, reproduit le-précis des témoignages
pris par les Drs. Gwynne et Beaumont.

Quelques patpiers en manière, de défense sont
donnés, comme offerts par le surntendant médical.
Le bureau décida que tous les témoignages à charge
n'avaieAt.pas encore été,pris.

Résolu,-D'ouvrir immédiatement les papiers du
docteur. Le gardien Hun erford, ayant accusé le
docteur d'ivresse dans l'institution; a été appelé.-
Témoignage pris par le DrBeauinont. Wright appelé.
-Témoignage pris par le Dr. Beaumont. ' Craig ap-
pelé.-Témoignage pris par le Dr. Beaumont. Wrigh t
"ppelé de nouveau, pour que son premier exposé lui
soit lu. M. Cronyn appeli.-Témoignage pris par le
Dr. Beaumnont. ,11

7'Mar

Témoignage de Byrnes pris par le Dr. Gwynne;
Catherino Cronyn, 'cuisinière tmoignage pris par
le Dr. Gwynne; Mary Sanders, (mecd chambre,
t6moignage pris par le Dr. Gwynne ; témoignage du
Dr. Tfelfer 'pris par le Dr. Givyino ; il accuse M.
O'B3eirn d'avoir tenté d'induire des personnes à fabri-
quer et à porter des accusr.tions contre lui ; le témoi-
gnage est mis entre les mains du président--trois
papiers.

Témoignage contre M. Cronyn, dix papiers ; accusa-
tions prises par le Dr. Gwynne ; Made. Cronyn appelée,
témoignage pris par le Dr. Gwynne;elle a parlé au
Dr. TelFr, pendant qu'il était ivre, et qu'il parlait
d'une manière injurieuse'à M. O'Beirne, et qu'il lui
tenait à elle-méme <les propos inconvenans.

Ajourné à dix heures jeudi prochain. Notice sera
donnée demain que l'assemblée est un ajournement.

(Signé,) -J. R.

Jeudi, 2 mars, 1848

Les commissaires se sont assemblés

Présens,--L'Hon. Vice-Chancelier, e . H.
Rouf, le Rév. M. Grasett, M. Cawthra, M. Enstwood,
M. Ewarti et AI. O'Beirne, et le Dr. GNvynne; quel-
ques affaires et quelques comptes sont réglés.

Lue une lettre du gardien Byrne, demandant la
permission de garder son enfant et sa nourrice dans,
l'institution.

Ordonné,-Qu'il soit enjoint au gardien Byrne de
ire des arrangemens pour emmener son enfant et sa
nourrice hors do linstittion aussitôt que possible.

Ordonné,-Que nous désapprouvons l'intndimt d'a-
voir pîermi! à l'enfant de Byrne et à sa nourrice de
demeurer à l'institution, après gdé la permissionaccor-
d1, par le commissaire-visitont, M. O'Beirae, eut
cessé, et de l'avoir menacé de le renvoyer de suite, au
lieu <le faire application au coinMissaire-visitant, ou à
ce bureau.

Le Dr, Telfer a été appelé,,Çt on lui a demfud'rs'il'
désirait dire quelque éhose au sujet des incolpalions
contre lui, on luii montratusi leo.apport préparé part
M. Cronyn, u sujet des vins et des spiritueux etc
il dit quen tout ce u'il avait à réponde ouvaitn
contenu dions les papiers qu'il av'ait déjlflés:entre les"
mains du président. Ces' phiers drt"été lus p le
président, et ils -iit été numérdtés pa . O' ire,
en correspondanco avec les minues pri f4 ö Dr
Beaumont.

Le docteur rapport eo conpte deos vié Edeé siri
tueux, ëtè., en ex osant u'il yd'
hnian iere établ e dañà le rap t e i p qu
estnlntiàné.
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Appendice, ,àý
(xG.G.) M. J.' Cronyn est appelé pour expliquer (on ré- Le Dr. Telferdésiranit ôtreconfronté avec celui qui

pense à des questions,) son rapport en écrt au sujet des lui avait entendu (lire (".vLeux tailleur femmes
7 Mara vins, etc. Réponses'prises par le Dr. Beaumont. Ctc.)-M. Cronyn fut appelé, et atlirmadeiiouyel

M. Robert Cronyn est appelé pour qu'il ps cto-oc.u

blir ce qu'il a à dire cn réponse aux accusations Por-
tées contre lui par le surintenaant médical; et il se M C s nru , par écrit, dernan-
retire pendant quelquies inutes pour préparer ses' dant qiu sujet d'une tentative
répondses.e c re popr le

Le gardien Craig est appelé à la suggestion du Dr., etc. émeinegépris pýar M.X sw~d ~ '

Beaumont, pour répondre à quelques questions. M.
Cronyn présetia un papier, marqué No. 1, par la pré- RequOe.-Je demande quMat puisse tre exa-

sMent, comme sa réponse. La-dessus le bureau décida
que les témoins qui n'avaient pas encoro été examinés cpez lui.
fussent appelés et examinés sur ce qui avait rapport n
à 'ivresse s.eulement.

A M d

Madem oi le hi r t ai bint, (rc he s av usLe r. eT e le p or nter cnfronté ecr li ui G

Sarah eLare, avte.)-M.ng ronyn fuété appelé, et lia dquisti veau M.

r AnShhcus~ièo. uuchEaosequrft pruss e qiticemlen cor edite pa MM.dc
pou"ur.n

M. Cronyprae uoreqte, pa c rit pemn-
daria, iqurir (les M penses inuti au de l't deenta

mu'ara à l'époque où s'ouvre le comte in et

Les commissaires ajournent rpdaxlchounet, demaine.
vendre.et. Tagtoode secondé par M. atora,

quil soit p nommé Iun comité comp .e des messieurs
su lvans saoir :

Le Vice-Cuelir le Rétm. M. pGrastt, ptRlev r.
Saradredî, mars, 1848.M téioignagsseet pour

mee Wethrall ponffarrmière.e lo
Anne' Smith, cuisinière.ri t dt e

Assemblée-spéàciale: -fier letu e aport qu'ils, pourronttruerr

Prysel O' v J slnf,r (à l chire,) l. Dr.
BeaHungoeit rd, MM. C atîrie, n.stwood, Ewart, O'Beirne.

Me J. Cronyna été appelé et entendu deux Assembléespécialemercedi:, 8-ittrs, i84S-
papiers, qui le cocraet pr senéspar le',surinteli-
ant sont R'v. J Rort, p(ur' considérerr la,) Le Rv. prix oApi (àla chairelaD,

march equ'l va suivre. .p entre et roqnunee<leslqu
expltcaaionsu sujtjdteeeqsonumari ; eisvntsreçu.s

plDr. Be ont. Xi Ewr.T.

demndas'l pésetat cmmede acusaios 'es eM. AEwar propose ue Dr. Beaumont, a M.jpe

Le surintendant méi6dictil*a été appelé, eton lui E od Gwynneproposf lfaraite 'arg t u'r.

quécon ransmispui. les'gardiens '(lui taientices dvo aioir ssesnt, co
Il ré-pondit que onui. - et ,27 févriier, pou svir s'ils peuvent- dire, qulu

m'ncrs à ode oqe trouvait M Crony c r ces is -

aux accust;i long fiteis ýconirl ." Cronyr'e spirit u. u
bîlletrdlnivitatiolneulv"'6 pà'l dôtour comc.K

oin'faite tiar mm. à ~thretùsvôd--
iSmiport e una'nimemelnt.'"'

M. Eaatstod, o r M ar, fait motion
qu'mrisstirem nommtuncomtéiompsr es esseur

r rcnyr; cri ce,-qui-, ri- rnppott 'Cosiassaires v
tLe cCRév. J.a , eà' l . "haireslet et ô J. '

fair sur letout te rapor quispurottotr

nésa-e- une Ent mportunanimere

eumont, MM.'CawthraOEstwood, Ewart,0'Beirne

paiersqui se cocer nit présntrspar, l intess aun-c
carhe quce'lv qui' t'redM tConnget 'cone lu avoir sl comparadias pfocliimnr

par l'aDr.dB .le Coni

L e Q le SUuinrtndtendan md éi ta 1 ppie' e n,

d que.parer on rappo e u

. rny emrasetdn d ox des réponse
aux auatyion fate contSigre ui"MJCony dnn l

bile diniatienvoy, pa edoturàMCmak

Eniporiée un iet
M.Eswo, eod anM'atr, atmto

donée pa M J C rony; crqu d rapp'ot-'t' aux'

Jccuatins ait' pa leDr. élfr, t'qu M.Job

Mw CormackJZ, d
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Appendice
(G.G.G.) Jeudi, 16 mars, 1848.

Les commissaires se sont assemblés

Prêsens,--Le R6v. M. Rouf, (à liachaire,) le Dr.
Beaumont, MM. Eaistwood, Ewart et O'Beirne.

Les autres faires, finies.

Deux docuinens du Dr. Telfer sont lus, l'un expli-
quant les trniisactions au sujet du poêle et (les patates;
l'autre alléguant que quelques-uns les commissaires,
sous le nom d'autres personnes, ont trait6 avec l'inten-
dant, à des charges exorbitantes, pour les approvision-
nemens <le l'institution.

Le Dr. Telifer, M. Cronyn et John Cronyn, sont
interrogés par le bureau. rTlNmioignage pris par le Dr.
Beaumont.-Rsolu, qu'une asseI bée spéciale soit
conivaquée samedi proc bain, à dix heures, pour rece-
voir le rapport dles procêdés du comité sur les désordres,
les dissentiois, etc., et pour adopter telles rèsolutions qui
pourront parattre convenables pou r régler toute Palliire.

(Signé,) J. R.

Suivent d'autres affaires.

Samedi, 18 mars, 1818.
Assemblée spéciale :-

Présens,-Le Rév. J. Roaf, (à la chaire,) le Rév.
H. 3. Grasett, le Dr. Beauimont, le Dr. Gwynne, MM.
Cawthra, Eastwood et O'Birne.

Le comité nommé pior faire rapport sur les témoi-
gnages pris au sujet des désorles, des dissentionts, etc.,
n'ayant point pré tpa ré do rapport à raison deI la maladie
du présilent, le Rév. 11. J. Grasett et M\I. Roaf expli-
quèrent ce que le comiié avait fait, et présentèrent un
extrait des ténioignaiges.

Une lettre adressée par M. Eastwood au Rév. 11.
J. Grasett, fut praseîtêe lar M. Grasett, et lue par le
président.

Résol,-Que le surintendait médical ayant mis de-
vant le bureau un exposé qui disait que Plintendant avait
6é6 dans l'liabiltul d' eter les provisions île Palisilo
(le quelques-uns des commissaires-eeux-' irésentit
leurs compics sous tuii aulre mon, et recevait l'argent
-- les articles étaieit chargés à im taux exorbitant; le
bureau, après invstigtion, trouva que les allégués
c<ontre ces commissaires ne soit pas lippuiyés sur un
folidement sulisant. Et le bureau désire exprimer
sou regret que les acc iiutions dnil i nuature ii aussi grai vo
aient pu être portées sur îles f'ondeimens en apparence
l(gers.

Rso1,-Qu'une lettre adressée M pr M. East wool
à M. G'iset, cêontenant îles impitations graves conitre
le caractère deL M. Ewart, un <les commissaires do
l'institutioi, ayant 616 ise devant le bureau, un
comité comp isé du Rév. M. Roaf, clu Rév. M. Gra
sett, et lu Dr. Beacumotuîu, soit nomm6 pour examiner
le sujet, et faire r (pport du résultat de cet examen à
une assemblée prochainc clu buireai.

(Signé,)
Ajourné.

J. R.

JEUm, 23 muras, 1848.

Les commissaires se sont assemblés:c

Présens :-Le Rèv. Jolin Roaf (à la chaire), le Rév.
H. J. Grasett, le Dr. Beaumont, Mif. Cawthra, East-
wood ë O'Beirne,

A nd ce:
Les autres affaires finies. G.

Le comité nommé pour examiner le sujet dont traia'~~~ ~ Mar 8 nas,188
tait la lettre de M. Eastwood, du 18 mars, 1848
adressée au R*v H J. Grasett, fait son rapport qui
est unanimement adopt6.

RAPPORT.

Au bureau des commissaires de l'asile temporaire des
lunatiques, à Toronto.

Le comité nommé pour examiner les imputatioùs
graves contre le caractère du M. Ewart, contenues
dans une lettre datée du 18 mars, et adrossée par M.
Eastwood au Rév. 11. J. Grasett, demanide à faire
rapport qu'ils ont employé une grande partie (le deux
jours à faire des recherches sur le sujet qui leur a été
alors soumis, enteidilant toutes les parties, et examinant
tous les documens y ayant rapport, autant qu'il semblait
pratiruable, et ils ont clos leurs devoirs en passant les
résolutions suivantes :

1° Qu'ayant, autant que possible, -xamin les mna-
tières auxquelles il est flait all usion lans s deux lettres
dIe M. Eastwood, récement adressées au Résv. M.
Grasett, nous ne trouvnis aucune certitude suffisante
pour montrer que M. Ewart est coupable les choses
mentionnées dans ces lettres.

2 Que nous considérons nécessaire, autant pour la
justice que pour la paix de l'institution, que Bridget
Devine soit renvoyée aussitôt que possible de l'asile.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) JOHN ROAF.
B. J. G MET
W. R. 13E \UMUNT.

Ordonné, Que Bridget Devine soit renvoyée .de
suite, et que ses gages lui soient payées pour le temps
qu'elle peut légalement les réclamer.

Ordonné, Que les papiers ayant rapport à l'inves-
tigation ci-haut soient coniservés.

1 Rholu,.-Que le comité: nommé pour, faire rap-
port sur les témoignages pris par ce bureau, au sujet
des désordres et <les dissentions dans l'institution,
n'ayant pu compléter son ouvrage à raison dLe la ma-
ladie (le son président, il soit dissous, et ue ses
membres maintenant ·prèseris soient invités à ,nous
informer dle leurs procédés.

2.-Qu'ayant entendu toutes les personnes ayant des
rapports ou des plaintes à faire contre d'auttes indivi-
dlus (le l'iistitution, et qu'ayant aussi entendu les ex-
plications de tous ceux contre qui des rapports oi ce
plaintes avaient :êt6 faits, nous so'nimes d'opinion qui i
existe parmi lès officiers et les serviteurs de l'insitu-
tion une somme de sent imens d'inimitié les uns envers
les autres, qui rendent plus qu'improbablô leur coopé-
ration efficace dans les alfaires de linstituion, et qui
imposent fréquemment à ce bureau le devoir pénible
d'assister à les altercations indignes ; que nous pan-
sons aussi que l'intendant, la matroneiet le aurinten-
dant médical pourraient régler toutes ces 'choses dans
leur commencementsi ces officiers possédaientl'influ-
ence personnelle et tmorle ue requiert lebr position,
et s'ils avaient vraiment ii cœeur d'entreteniir des sen
timens de bienveillance parmi eeux qui sontusleur
autorité.
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7 Mars.,

7 2Ordon
tif~ cu ouri
Tioronto, soit
ces irivesdgat

Présens,-
Roaf (à la c
Beèaumonit et

Lue une let
avoir par ê,c
derièie inve
port à i,'ó
La let re est d

Re8aoiu Q
<lu bureau, et
avoir, sohni ad
nmandc dei 'a
convoqíée,

, 'estavec beacoupide chg ue ce
bureau a vu tat de témoignages portant que le surin
tendant mIédical s'est qulqiucfins ui vr-6 dans 'institu.-
tion, et qu'il a confiné un patient'àgé t incapable d1
faire dc nial, uniquemen prce qu'il lui aviti dit 'il
s'était . mis :dans cet ta Nous no pouvons aussi
qu'expritner notre surphsdevir' que' cet' oicier s'est
habiruellement servi des romèdçs le t'institution 'pouir

sa pratique privée, qu'il a souvent imené dés amis
pour, aire aivec lui les soins de la maison, et qu'il a

constimment iendant 1 usieurs mois envoyé cherchier
dos:légumes au, jardin et lau magasin ; ,le teiles pra-

tujues semblent, à ce bureau popres à détruire envers
lui tout' respect de la partldes autres officiers et (les

.'nutres servidurs de linstitution et toute confiance de
notre part.

4.--Que nous regrettons,'anvoir à conclure que l'in.,
tondant, qui aré é dans l'institution depuis son établisse-
ment, et qui, sous plu'sirsapports/l'a conduite d'une
maniòre satisisante, s'est nqulis parmi plusieurs des
serviteurs la réplttion de faire un tropi grand usage <le
liquelirs enivrantes, qui-n'allait~pas, nous 'lspérons,
usqu'à l'ivresse ; mais nous regar'dors cette liabitudòé
de;boire comme ue disqueiilcation pour une charge
qui retquierttune vigilane constante, lentier contrôle

dle ,si-mme, et le maintien le la discipline ; c'est
aussi -à regret que nous exprmons notre convietion,
que la mattrone nema in is ,la dignité requise, pour'
lui donner. linfluec e nécessaire sur les serviteurs et
les patiens.,

5.-Qu'en conformité avecla résolutio précédente,
nous iavons ordonné que M. et Mme. ronyn soient
informés des vues que le-bureau entrelient au sujet de
leur conduite, et qu'ils soient avertis qu'ils seront ren-
voyés sous peu, à'nmoins que le bureau ne soit convaincu
qu'ils ont dé,cilément changé de conduite.

.- Que, comme ce bureau n'a aucune autorité sur
le surintendant medical, le président (pro tempn.) soit,
priée'', vyer à' s -xl lence la gòiurnri ur.gêÀéal

u 'extrait des tmoigîiéges ayant' r.a r U c idnsint
conjoin teient avec las r'slutidn pré sitehint dcol-

cées, et tdut autre doy'ninen q e triidrdan hédi-e
cal croira devoir envoyer.

é,.:ýQie'tout rnarmbe du conse il xécu- M9.,.Cronynµ i(ntida,ààduven ten térd e n dot l'cieuré ira avoir, occasion dle venir s
Ü à r tmognaes d t parler sansrespot des commIssaures"l désigrat par

l'et s institution. <les noms de méjris, disant " qu'il ne s laisseraitcontrôler par l6 buieau, qu'il donneraitson apui
(Signé. McCormack ntre eu ' et unte fois' ' lit

J. Cronvjn dt, qu'il a Vu lu IslülS fois 'le
deéteur clris unétat dl'iviessë, atix Ééceptidns'd's ve:
dredis soir, "taîs Adtlmtnth'terl<nd, 'Jcnieé' Rii~ s

LND, 27 mr, 1848 Bridgt D)evingi area.t Dèvili et 'MnCo c
disent, d'ilÏs n ôònt à h étmarqü6 celi

A une aissemnblée spéeiale le Révr John
haiire),' le Rév H-;J Grasèt~ le' Dr. HIungerford, ardin dans lsi,(lit N~'Îl èst s' r r

que le'suriten antnédical est 'niuà *'ôsitndans
uIn état cd'ivrsseret rpdte < terté ùe fo d

tre du surintendant médical lemand ht à à re' uné cloisin o n a pas orfÔ'
rit tous, les t&mioignngesf Pris dorant li demandant "gui demeure là? " c'étai dans li grande
stigation, du dl moims' tout ce'qui ap- s à'uàge d'espatiens niës ataprè$ptitÑes

t la'dédrion à 'la ell oi'en est'venu e l'd ijamais vu siýperdu'quet(cefois '

atée <lu S~7 niiiu' rhrs 1848 " ' lè, mais qu'illa sivbbt ù dändsùñ'état,'ot"il (Hun
gerfordr) auriit vôuÏu perñtte 'aucundocthd il'e

ne l'ntendant se nrde chezle président donner e-"oiI àad ' -atiillé niyaWti b é.ntiå
lui dxpse que îIousr désirons" beaucoup Icoéltcè: e'peelston die stupidité q poviiW

e à unerasseblée prochair ,ý dt bh &de" rer
e l t å be e tase 6 r<'e son inflùetaco sor les servitcuréparl étfui vañt

l montionnér. b t

r. ià r ,n'arihy' ayu
- r' '" csion','rentioiine,,par,, Hunger r, et- il peag'e rq 1

r r r ( ~'î

JEt, 30 fo 1848.,

Les commissaires se sont assemblés-

Prêsens -Le Rê6v. Jdn h Roaf (à la chaiire)' e
Rêv; H. G rast't, le 'D. B'amontM Emtwood

M, O'Boirne.

Réâs Q le bu'eau, durant ses r.cnteà inve
tigations, ayant informé e rtendant mdical deS
témoignages qui le cndòrnaient, tlui ayant aussi
dônné communtion dd Idtrs tsoldiips sur les sujet
qui ont fait la matière dle l'enquêeet lui ayant expri-

mé 'ilS taient protd à envoyer eni nêe tems au
gouvernement toute explicaton qu'il pourrit désirer
envoyer, se refuse à accéder a la demande qul a

Aitè dan sa lettre du 27 du couruant.

ExnA£ T d'une partie 'ls témoigiaes pris pl'r le u-
r cds (lé rissii-Os e 'lile tempiioire des 'lu
natiques, à Toronto, au sujet d cprtins désord.res,
de certaines dissentions dans cette institution.

M. 'Jo1n Ciaonln,' <êtêi ntendalt' a' la: sucecuIrsailà,
pense que biaucolup dles dissentions vienrint dusupport
que le suri nendant médical donne à g elquesuns des

t en po n autres offldiers; ' Que le'
docteur ïjwéte.iloille atix raàpports,et quil enIcouirae,
les aqIuet,ý ise fjgurant que les qnerelles lanrmi les
serviteurs sont un moyen de prévenir entre eux toute
entente et toute collusion ;-M. Cronyn fai rCmention dl

uelq ties cas, où 'l-' dnéteur a encouragéoireCtenienit
violer les arrangemens de nt ion, et o il- a

permis souvent l'a mission, à la succursale (e l'asile, de
McCornack qui en avaité renvoyé. il n' n'tionne
aussia la qirc'nifae, 1 q' 9ccnsion <lu drnirbal
dahns Ilinstiitution, l dlctur 'in a un billi2,le dit
McCorn'aci ouiqud ls cmInssa:es y fusent dux-.

. i Le billét 'n't e criture dU
ddteur, est èntre les mi des comnissa res, et porte

9o egraÇtèreq qui lui est ains( attribué,'quoique le doc
teu ait nié dlavoir, envoy uie telle nvittion et qu il
allegue, n!avoir accordé un billet ' .à Cormack,
gu'apus qjue'celui ei eût demandé un.
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était ivre, Il n aussi été d'auitres fois sous P'iipres-
Sion que le docteur était ivre.

Mark Craig. gardien, a vu lplus d'une fois le doc-
tour enivré, ci il a entendu faire la même remarque
par d'autres gardiens, et par quelques-uns des puticns.

Jackson., gardien, dit qu'il n'a pas vu le docteur
iv,re, mais il n'a pas ou si souvent occasion do faire la
visi te avec Io docteur que les a utrc's gardiens ; il a
entendu dans le temps les nutres gardieis diru que lo
docteur avait essayé de passer à truvers une cloison,

Mark Craig croit que Jackson lui n dit que le
docteur était ivre.

M. Cronyn, intendant, a vu très souvent le docteur
ivr,-une fois il l'a vu chanceler en sortant dle l'iusti-
tution dans la rue, et il lui a aidé à descendre les mar-
ches. Byrne, le portier, s'écria en cette occasion en
irlandais, " Il va tomber."' Des personnes n'ayant
aucun rapport avec l'asile, lui ont souvent demandé si
le docteur avait l'habitude d'aller ivre à l'institution.

Mad. Cronyn, matrone, n vu le docteur ivre, et a
aussi entendu remarquer li chose par les serviteurs.

Edaiwîd Byjrnc, portivr, se raî>îicllo le deux fis
que le docteur était ivre on laissant liti maison, et il
croit que c'est là qu'il s'était univré. Il suit que le
docteur a pris plusieurs fois (les liqueurs avec M. R.
Cronyn doaus l'asile.

John Grieve, gardien avant résigné, et lenry
Wright, l'homme de cour, n'ont jamais vu le docteur
ivre.

Markc Craig et Nf. Cronîgn disent qu'uno fois, un
patient du nom de Doyle, ayant dit au docteur <que le
soir précédent il était ivre, il fut mis dans une cellule
et y demeura confiné pendant plusieurs lieures, jusqu'à
ce que l'intendant le relachM, de peur que celle réclu-
sion ne lui fût injurieuse; on ne se sert les cellules que
pour les patiens réfractaires, et jamais on ne conftio
personne à raison de ses expressions. Dans le temps,
Doyle était tranquille, et il est $tgé d cinquanto ans.

M. J. Cr.onyn a donn6 un état des vins et des spi-
ritueux, etc., apportés à l'institution depuis décembre,
1846, et do0 la quantité qui a servi à l'usage dles pa-
tiens, par lequel il apport que le 201 gallons de vin, il
n'y a que 5g gallons qui aient été employ6s comme re-
mèdes, le reste a été dépensé par le docteur et ses amis,
dont quelques-uns l'accompagnaient généralement à la
succursale de l'asile, et prenaient le vin au milieu du
jour. Le docteur dit en réponse, qu'une partie du vin a été
employée <le la manière établie, mais pas autant que
le porte l'état donné. M. Cronyn rapporte que, durant
le temps qu'il a assisté le docteur dans son.bureau,
c'était chez lui 'lune pratique habituelle <le donner et
d'envoyer les remèdes dle l'institution à ses patiens pri-
vés," disant cependant qu'il ne chargeait pas ces
remèdes à ses patiens ce n'était pas des pauvres.

Edmund Byrne, portier, sait que :le docteur s'est
servi des remèdes le l'institution dans sa pratique
privée. M. R. Cronyn dit, "quo telle a été la
pratique constante <lu docteur depuis son arrivée dans
l'institution." La réponse du docteur à cela est qu'il
l'a fait quelques fois, et que son but principial était de
se fourpir l'occasion " de visiter l'institution à des
périodes irrégulières."

M. . Cronyn, dit, qu'un patient, ou le domes-
tique du docteur, ont pris, deux ou trois fôis par

semaine, dIurait tout le temps <le lour croissance, (les
pois, des paliates, des choux, ou autres léguimes, dans
Io jiardin, pour les porter chez lo docteur.'

Adam Sutherland sait qu'il en a été ailsi envoyé.

John Grieve et McCormack ont cueilli et, envoy6
des légumes lu jardin pour le doctonur, sous la direction
de M. J. Cronyn. Le docteur dit, " que son donmes-
tique a 6té deux fois au jardin dte lui-mme, mais qu'il
lui n défonilu dole faire, sitôt qu'il on a été informé.''

M. R. Cronyn dit, que depuis septembre, 1846,
jusqu'en avril, 1847, te docteur a envoyé chicher les

atates environ trois fois par semaine, et qu'il ne les a
jamais remises. Ceci a été confirmé par la cuisinière,
Anne Smith, qui dit, "qu'à chaque fois il ena a été pris
environ un demi-minot." M. Cronyn dlit, que le
docteur, propnsa d'abord lui-mme <lemprunter ainsi
dle linstitution." Mais le docteur <lit, lui, Il quo Mad.
Tolfer a envoyé chercher los patates sous l'impression
quc M. Cronyn en avait acheté pour sa famille."

L'extrait ci-iaut les témoignages pris par lo bureau
les commissaires le Pasile tempornire des lunatiques à

Toronto, a été fit Ipar moi, d'après on ordre dii bu-
reau, et approuvé par plusieurs do ses membres à qui
Il a été soumis.

(Signé,) JOHN ROAF.

Toronto, 30 novembre, 188.

ToiRONTO, 29février, 1848.

.Aux comnissaires de l'aile temporaire de luina-
tiques.

Les exposês ci-joints, venant de plusieurs des gar-
diens et des infirmières, dont 1e caractère, a toujours
été irréprochable, vous fora voir la baisse malignit
des rapports qui vous ont été faits contre moi, samedi.
dernier.

La 6e, la 8e et la 9e accusation demandent quelques
explications. Pour ce qui de li 6, M. McCormack
s'adressa àu moi pour avoir un billet pour assister au
bal, et j'ai pensé que je n'aurais pas été justifiable le
le refuser, vu que par là il aurait pu être induit à
croire queje l'en pensais indigne, ce qui est contraire
au fait, car je pense que c'est un jeune homme très.
honorable.

Au sujet de la 8e accusation, j'écris généralement
les prescriptions pour mes patieus dans ma pratique

privée, et j'ai un bureau danus mI propre maison, où je
préparo mes remèdos. J'ai quelques fois pris des
remèdes au bureau le l'établissement. Mon but prin-
cipal en agissant ainsi, était de pouvoilr me trouver à
l'institution à des temps convenables, pour connaître ce
qui s'y passait.

Pour la 9e. Aussitôt que j'ai ou appris que mon
domestique avait été chercher des légumes àlasile,
je lui ordonnai de ne plus le faire. Je lui ai demaindé
combien <le fois il y avait 6t6: il m'a dit deux fois; il
ny est pas retourné après que je le lui eus défendu : il
demeure encore chez moi. Après m'être enquis do
nouveau, j'ai découvert qlue John Cronyn en avat
envoyé huit ou dix fois de lui-méme, par un les sers
viteurs.

Pour ce qui est des accusations faites depuis, j n'ai
aucun doute que, d'après le caractèrO des persônnes

Appendice
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avec moi .croire qu'elles ne méritent pas de réponse.
Msce

Je suis, etc., ýetc.

(Signé,) WALTER TELFER.

CHiEFs d'accusations faite9 par Jobin Cronyn, député-
intendant,' clans l'asile temporairo des lunatiques, à
Toronto, contre lé Dr. Telfer, mrintendant médlical.

le AccUsATIoN.--Qo e -Dr. Tolfer s'amUsait aux
caquets des gardiens et des infirmières, et les, encoura-
gait à fiire des contes.

20 AccusÂTioN.--Qu'il intervenait dans les devoirs
du surintendant.

Se AccUsATIoN.--QuL n'essayait jamais d'appaiser
les dispiutes entro les personnes de l'institution.

4e AccUSATIoN.-Qu'il a affiibli l'autorité de l'in-
tendant dans le cas do Nicholson, un des gardiens.

5e Accus&To.-Qu'il a empêché la fille le cham-
bro do paraître devant les commissaires.

Ce AccusTrON.-Quil a invit McCormak, gar-
dien démis, à assister au bal à l'asile,

7o AccUsATIoN.-Qu'il a paru enivré aux danses
du soir.

8e AccusATON*-Qu'il s'est servi des remèdes de'
l'institution dans sa pratique privée.

9e AccUsATION.--Qu'il a fourni sa table de légu-
mes à même le jardin de l'asile.

RÉîPoNsEsn d'Edmund Byrne, gardien à l'asile tempo-
raire des lunatiques, aux accusations contre le Dr.
Telfer.

10 AcCUSATioN.-Il n'a jamais été encouragé par
le Dr. Telfer à faire les contes, il n'a jamais fait le
caquets, il n'a jamais entendu dire à aucun autre.gar.
dien que le docteur les oû encouragés à en faire.

2e AccUsATioi-----Il n'a jamais vu le docteur se
mêler des devoirs de l'intendant; il sait, pour avoir lu
les règlemens, quels sont les devoirs le Pintendant;
il n'a jamais vu le docteur faire ces devoirs.

Se AccusATio.-Il ne contaiît pas un seul exemple
oü le docteur ait été obligé d'intervenir.

4e AccusATION.-Il n en sait, rien.

5e AccusAT'oN.-Il n'en sait rien.

6e AccusAriO&-Il ne connaît rien le cela.

'lé AcbUsAToN-11 n'a téq'une fois aux danses
du soir, et le <lecteur n'était pas eniv ré.

80 AccUsATIoN--dmise

9e AccUsA'roN.-ll sait que quand T aylàr est venu'
chercher dles légumes à cette maison, il On a eu quel-
ques fois pour le dOlcteur.

(Signé,) EDWARD BYRNE.

Råoïsis èl, Hnry Wrig n gadien l'sile des
lunatiqueà T'oronto, aux accusations ontré le'
docteour Tle. ', O A

le AcovUTw ö -Non, alas

20 AccUsATIoN.-Non, pas à ma connaissance.

8o AccusATIo.-Il n'en sait rien,

4e AccUsjTION.--Il n'en sait rien,
5u AccUSÀTIoN.-Il n'en sait rien,

Go Accus &TioNv.-Il n'en sait rieni

7e AccusATrîo.-Jamai, à ma connaissance,-j'ai
manqu6 aux danses à peu près trois fois cet hiver,-
je n 'ai jamais en aucun temps vu aucune marque
d'ivresse.

Be AccUsATION -Admise.

9e AccusATioN.-Il n'en connaît rien.

(Signé,)

Appendice
(G.G.Q.)

H ENRY WRIGHT.

RIPONsEs de John Ramsay, gardien à l'asile des
lunatiques, à Toronto, aux accusations contre le
docteur Telfer

le AccusATIo.--Il ne l'a jamais fat vec moi ni
avec aucun autre à ma connaissance.

2e AccUsATIoN.-Il n'a jamais vu le docteur se
mêler des devoirs <le l'intendanr, et autant qu'il peut
le connaîtro, il se renfermait dans les devoirs de sa
charge.

3e AccusATION.-Il ne connaît rien des disputes.

4e AccusATIoN.-Avant mon temps.

5e AcCUsATIO.-Il n'en sait rien.

Go AccUsATION.-Il sait qu'il y était, mais il n'en
connaît pas davantage.

7e AccUsAT'oN.-Il ne l'a jamais remarqué, et il
n'a jamais non plus entendu aucune remarque fàite par
les autres les soirs de danses, non plus qu'en aucun
autre temps.

8e AccUsAT'ON.-Admise-

9e AccusATIor-.-Avant mon temps.

(Signé,) JOHN RAMSAY.

RýPoNsEs. d'Adam Sutherland, gardien à l'asile des
lunatiques, à 'Toronto, aux accusations contre le
docteur Telfer.

le AccUsATIoN.-Non, jamais i ma connaissance;
il a été loin de me donner des encouragemens de le
faire.

2e AccusAT1oN.-Il na jamais connu que le doc-
teur ait jamais rempli dautres devoirs ilue celui du
département médical.

Se AocUsAtioN.-1i ne connaît ridn des querelles,
non plus que du refus du docteur d'intorvemn

4e AccusATroN.-L'affaire de Nichlson est arri-
vée avant mon temps.

5e AccusÀrioN-II n'on connaît ren.

6o AcCuserIOt 1 sait qu'Il étai u b e
n en connatt pas daviaatago.

7e A cCS oN.Il ne a janais ent d et
ne l ja näis rOatrqé ; il a assisté à toutes7les danses.

8e Vm' VoN.dms

9o .AuAo š N.Avant noùim.

(Signéi) ADÂM SUTHERLANI.
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des lunatiques, à Toronto.
7 ar. 10 AcCusÂTIoN.-Non, il ne oi l'a jamais fait à

moi, et je noe l'ai pas entendu dire par aucun autre.

2o AccUsATIoN.-Ello n'en a jamais ou connais-
sanco.

30 AcCUsA'ioN.--Elle n'a jamais cu connaissance
qu o vous ayioz été appelé à intervenir dans aucune
disputo ; elle no croirait pas quo vous exciteriez los
disputes, elle vous a toujours vu prêt à les régler.

4o AceusTro.-Ello n'a jamais vu Nicholson
agir autremont que comme gardion; ello n'a ja-
mais ou connaissance qu'il ait césobéi aux ordres du
M. John Cronyn.

50 Accustrio.-Ello n'cn connaît rien.

6e Accus'rîon.-Ello sait qu'il y êtait,-lla sait
qu'il désirait venir au bal,-il a dlit q e s'il pensait
quo le docteur lui donnerait un billet, il lui an deinan-
derait un, la première fois qu'il la verrait.

7o AccusÂAro.-Elle n'a jamais vu lo docteur ivre
aux danses du soir, ni cin aucun autre temps ; ello n'a
jamais entendu faire aucune remarque do cette nature
à aucune autre personne.

8o AcUsMrîoN.-AdmsQ.

9e Accusaro.--Ell n'en connaît rien.

(Signé,) MARGAR ÉT 1EMNE.

RfPoNsEs de John Grieves, ci-devant gardien à
l'asile des lunatiques, à Toronto.

10 AcOusAroN.-Il a été gardien depuis le ler d'a-
vril jusqu'au 26 août, 1847 ; il dit que le docteur ne
lui a jamais fait une question qui n'eût 'apport à son
devoir, et de plus qu'aucun des gardions n'a jamais
mentionné que le docteur eût parlé à aucun d'eux;
et ils n'ont Jamais dit que le docteur les eût encoura-
gés à faire des contes ; il le pense pas qu'il y ait rien
de vrai dans l'accusation.

2e AcCUsATroN.-1l n'a jamais vu le docteur rem-
plir d'autres fonctions que celles de sa charge.

Se AccusATioN.-Dit qu'il n'a coniaissance d'au.
cuno dispute qui ait été référée au docteur, et où il
ait refusé d'intervenir.

4e AccusAÀro.-Je no puis rien dire au sujet do
cette accusation; il est parti avant quo je suis entré.

50 AccusArio.-NO sait rien de cela.

Go AccusATIoN.-No sait rien de cala.
7e AccusAivroN.-l a assisté à une des danses du

soir ; mais le docteur n'y était pas ; Je n'ai jamais
vu le docteur onivré du tout, pendant lo temps que
j'ai été gardien.

Se AccusATioN-Admise.
9 AccusaTrioN.-Pcndant que jétais -à la succur-

sale, j'ai cueilli des patates pour la table L do John
Cronyn, poir la vieille maison, et quelques fois j'ai cu
ordre de John Cronyn d'en cueillir un peu pour le
docteur. John Cronyn a un état par écrit fait par
moi,de la manièro dont les patates ont été employes;
il n'a jamais reçu ordre lu docteur d'envoyer ou de
porter des patates chez lui.

(Signé,) JOIIN GRIEVES.

R oNsEs <le Bridget Devine, infirmireio Pasile
les lunatiques, à Toronto, aux accusations contre le

Dr. Tolfor.

Apulice
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7 Mars,
le AccusAroN.Ell 1 n'a jamais été encouragéo

à faire les contes on des caquots ; elle a trouvé que
la docteur ne fosait pas sou devoir quand ello s'est
plainte de la conduite do John Cronyn ; il n'y fosait
pas d'attention, et se montrait trop patient.

20 AccusAro.-Jo n'ai Jamais vu le docteur se
mlor les devoirs do l'intendant ; à ma connaissance
il s'an est toujours tenu à ses devoirs do miédecin.

3e AcsÂ'ro.-J'ai <lit à John Cromyn, à l'occa-
sion d'une querelle entre lui et McCormack, où tons les
doux ils avaient fait leurs rapports au doctour, qu'ils
devraient laisser la chose outre ses mains, et no pas
l'amener devant lo bureau, vu quo ç'¼ait l'air scan-
daleux. "l Non," dit-il, 'j n'en ferai i.idii, et quand
co serait le docteur lui-mêmo, je l'amènerais dlevant
la bureau."

4o AccusATioN.-Elle n'a jamais ciu connaissance
que Nicholson ait refusé d'obéir aux ordres <le John
Cronlyn.

e AccusAros.-Quo le docteur m'a dit qtie ni
moi ni la fille de charibro n'avions besoin d'allor au
bas chez les commissaires ; qu'il aiineo'ait lo sujet
devant l bureau, et que s'ils l jugeaient à propos,
ils (las conunissaires) nous feraient domander.

Go Accr.%TroN.-Elle sait qu'il y était, et q'il
avait l'intention de demander au docteur la perinssion
d'y assister.

7e AcCUsATo.-Non, elle ne l'a jamais vu, <t ne
l'a jamais entendu dire à personuo.

8e AccusArioN.-Admuisl.
9e AccusA'rîoN.-Ello ni'a rien pu cn savoir.

(Signée,) BIiIDGE'.l.' 1)lVVfNE,

IlY'lONsEs do McCornack, ci-devant gardion à lasilo
des lunatiques, à Toronto.

1e Accusmrîos.--Jamais à ma lonnaissanoo
mais on m'a rapporté que M. O'Birne avait dit
qu'il m'ôterait ma situation parcee que je le m'ac'coi-
dais pas avec les Cronyns, et parce que je fcsais des
rapports au docteur, ce que je n'ai jamais fait.

2e Accusnmos-I n'a jamnis vt le docteur so
mêlor lu dovoir dc l'intendant, et il n'a jamais
entendu dire qu'il l'ait fait.

30 Accusl'î'o.-Je sais qu'une tois le docteur
essaya d'appaiser une dispute outro John Crono et
moi, mais Cronyi refusa son intervention. Il no con-
nat aucun autro cas.

4e Ac'asAT10N.-1h ignoro que la choso soit arri-
vée ; il a relmpli le devoir do NichNolson, d1iaiit ti'ois
mois, pendant qu'il était malade.

50 AccusA'roN.-Il n'on cohiatt riai.

Go AccusÂ'roN.-Il a demandé la permission d'ai-
ler au bal, et an conséquence a regu uno invitation.

7o AccusAPioN.-J'ai servi à la succursale pendantý
dix mois, j'ai assisté à toutes los danses du soir pen-
dant ce temps ;-j'ai assisté à plusieurs ,dosdausas
quand j''tais à:la vieille maison ; je n'ai jaiais atu
conisaissanl que le docteur se fût Cnîivré à aucune do
cas danses, et je ne l'ai jamais vu sous flinfluence dos
liqueurs.

,.1.&I,



i5~2 Victorioe. Appendice (G. G. G.) A. 1849.

Appendice
(G.G.G.) 8e AcoUsATIoN.-Admise.
r 9o AccUsATioN.--Il a envoyé'des légumes au doc-

7 Mars. tour par l'ordro de ýJohn Cronyn-quolques semaines
une fois, et jamais plus do doux, autant qu'il so rappelle,
et cela pendant quelques somainos seulement ;-John
Cronyn a un mémoire du nombro de fois qu'il a'été
envoyé des légumes pondant qu'il était chargé du
jardin.

Exposi obtenu de ceux et do colles qui sont ou qui
ont été gardiens et infirmières de l'asile temporaire
des lunatiques, depuis mon retour do Montréal,
dont la principale partie apport dans les témoi-
gnages donnés devant les commissaires à leur der-

ière investigation

JOHN GLvEs.

lero QUEsTIoN,-Quel est votre nom ? John
Grieves.

Combien do temps avez-vous été gardien dans l'a-
silo ? Près de cinq mois.

Quelle cause' vous a fait laisser ? Ma santé so
dérangeait.

Avez-vous jamais vu M. Cronyn ivre ? Oui, une
fois un dimanche au soir, me trouvant do garde pour
la nuit; il vint à la porto do la salle dos mansardes,
vers les 10 heures, ivre.

Pensez-vous que M. Cronyn est partial pour quel-
ques-uns des gardiens ? J'ai toute raison do lo croire,
car il m'a retenu mes gages pour lo temps que j'ai été
absent de l'asile à cause le la maladie do ma femme.
Je me suis plaint de cela -aux autres gardiens, mes
camarades ; Craig dit que c'était une s.... honte ; qu'il
avait été souvent absent sans permission, et qu'on ne
lui avait jamais rien retenu. Martin me dit que M.
Cronyn avait lo droit de me payer ;-qu'il avait été
on fdte près de quinze jours, qu'il était revenu ivre,
-- M. Cronyn l'avait mis dans une cellule pour qu'il
ne fét pas vu par le doctour, jusqu'à ce qu'il fût rede-
venu sobre; et que rien de ses gages ne lui' avait été
retenu.

Avez-vous entendu Madame Cronyn chantor des
chansons ? Partie d'une chanson un dimanche. Jo lui
demandai deux verres de bière, un pour Jackson et
l'autre pour moi; elle dit qu'une femme accommode-
rait mieux Jackson que? de la bière, et elle entra dans
lo magasin on chantant: " Paddy, willyou take me
in the humour, that is jWt now."

Quelle espèce d'homme est Martin? Un bon gar-

Est-il véridique, honnête ; boit-il ? Il est honnêtd,
et je le Crois véridique ; pour ce qui est ado boire, il
est comme tous los autres, il n prend quand il peut
on avoir; il est meilleur garçon que Craig dans tous
les temps.

Byrne est-il honnéto ? Oui.

Craig est-il honnte? Oui.

Jackson est-il honnto? Oui.

Avez-vous jamais envoyé dos patates au docteur
pondant que vous étiez à la succursale,? Oui, quel-
quefois d'après l'ordredo Joluv'Cronyn ;.,jolui ai-
nonné un.6tat par écrit de la quantité envoyée.

Avez-vous jamnais vu le docteu ivre ? Noig il n
m'a:ménme jamais paru avoir bù.

Avez-vous jamais entendu dire quo M. Cronyn
n'était pas marié ? Oui, très souvent.

A qui l'avez-vous entendu dire? C'est le propos do
la ville.

M. Cronyn a-t-il visité souvent les salles pendant
que vous avez été gardien ? Jo ne l'ai jamais vu ni le
matin ni la nuit, jusqu'à son retour d'un congé d'ab-
sence; alors il le fit pendant quelque temps, mais finit
par no venir que quand le docteur venait, Jo puis
aussi mentionner que McCormack m'a dit que M.
O'Donohuo avait vendu du thé fourni à trois deniers
la livre à M. O'Beirno, et que ce thé a été eavoyé à
l'asile. D'après les conversations do Craig, au sujet do
la manière dont lO traita M. Cronyn quand il était

hargé de M. Hlamilton, un dos pations do l'asile,
j'ai dit que M. Cronyn était sûreinent ivre. La
réponse de Craig fut, quand est-il sobre ? dis-lo moi.
En parlant à Alexander Smith, ci-devant gardion de
l'asile, sur ce que M, Cronyn n'était pas mar'ié,
Smith me dit, Marié ? j'ai entendu Cronyn le dire
lui.mêmo quand il était en boisson. J'ai dit à Smith
quo quelquos-uns dcs gardiens avaient dit qi'ils n'a-
vamont jamais vu M. Cronyn ivro. Smith mo dit qu'il
fallait qu'ils se fussent mis bien souvent les doigts
dans los yeux., Craig s'est vanté devant moi qu'il a
ou do l'intendant do l'asile is, 6d. pour ses choux do
plus que le Dr. Gwynne.

(Signé,) JOHN GRIEVES.

Exposé de Bridge Devine.

La femme du frère de M. Cronyn était à la suceur-
sale, quand Made. Nicholson, ci-dovantinfirmièro, laissa
l'institution: elle me demanda la raison; Je lui dis
qu'elle" était renvoyée, parco gu'olle n'était pas la
femme do Nicholson, los commissaires ayant appris
qu'il avait laissé sa femme et sa famille on Irlande,
et qu'il était venu avec cetto femme. Elle dit qIe
si c'était là la cause, que la matrono aussi devrait être
renvoyée, que M. Cronyn avait laissé sa femme en Ir-
lando, et qlu'il était venu avec sa femme actuelle; elle
dit que son nom n'était pas Margaret, qu'elle avait
changé son nom,-elle a denandé à M Cronyn si sa
femme on Irlando était morte ? Il répondit qu'il a-
vait entendu dire qu'elle P'était'-elle dit que si c'était
le cas, cd devait être depuis un an et demi; elle a aussi
rapporté que quoique la matrone so donnat pour ap-
partenir à léglise épiscopalienne, il n'en était rien,
qu'ello était cath1olique, et que tous ses parons étaient
aussi catholiques. J'ai mentionné à M. Cronyn que
Mado. Cronyn me demandait souvent, quand je de-
vait me marier à M. O'Boirno? Il me dit: la pre-
mière fois qu'ello vous on parlera, dites-lui que ce
n'est pas la coutume de se marier, et elle ne vous fera
plus de questions. Quand elle m'on parla. de nou-
veau, -j le fis ; elle dofint rouge, et elle s'en alla sants
mot (lire. Depuis co temps, elle n'a jamais fait allu-
sion à ce sujot. Je l'ai vue maltraiter les patientes, les
battre violemment, tellement qu'une fois je fAs obligée
de lui ôter une patiente, et de la mettre dans une cham-
bio. Made. Cronyn força la porte, la battit do nouveau
d'une manière cruelle, la maudissant on même temps
de la manière la plus vulgaire. Le nom do la patiento
était Made. Duffy ; elle lui avait laissé des marques
sur le corps. 'Je portai ,plàinte à M. John CrOnyn,
qui était alors gous-intendant,: niais je n'enai plus
entendu parler. Elle se servait souvent d'un langage
indécont devant les patientes. elle maltraitai et mau,-
dissait son Mr Jo lai:vue se mettre à genoux et
appeler sur lui la na16diction. Dôpuis qu ls Croyns
ont eu information que je savais qu'ils nvoyaient à

.AppendJcve
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(Signé,) MARGARET DEVINE.

Témoignage de Madame Byrne donné devant les
commissaires à leur dernière enqute.

Quel est votre nom r Bridget Byrne.

Combien de temps avez-vous été à l'institution ?
Cinq ans et demi.

Pourquoi en êtes-vous partie ? Pour cause de
maladie.

Avez-vous jamais entendu Mad. Cronyn se servir
d'expressions inconvenantes? Oui, je l'ai entendue
appeler Mary, la fille de chambre, "bête pourrie,"
"morceau sale," et souvent vieille prostituée; elle
nous ,maltraitait souvent toutes ; elles nous appelait
(les servantes) une masse de corruption.

Avez-vous jamais vu Mad. Crotiyn envoyer des
provisions au dehors?, Oui, je lui ai vu envoyer des
pommes par Craig, et des patates à Madame Lyncli-
j'entends que Madame Lynch était dans 'habitude
d'envoyer chercher des patates à l'institution.

leurs parens, à la campagne, des choses appartenant à
l'institution, ils m'ont persécutée. McCormack a vu
plusieurs fois la matrone, quand il était à li maison
d'en bas, envoyer des pleins vaisseaux de thé et de
sucre par le garçon au lait.

(Signé,) BIIIDGETf DEVINE,

Exposé de Mademoiselle Margaret Devine.

Avez-vous jamais été envoyée en commission par
Madame Cronyn, la vieille ? Oui, elle m'a envoyée
avec un panier au magasin de MM. Thorne et Parson,
pour sa fille à Thorne Hill. Pendant que je le portais,
l'anse se dérangea dans le panier, et en l'arrangeant,
j'eus la curiosité (le regarder dans le panier,-je vis
qu'il contenait lu thé et du sucre, j'ai peusé que ces
effets appartenaient à l'institution, mais je n'en savais
rien positivement. J'étais alors cuisinière à la succur-
sale de l'asile ; sitôt que je fus de retour, je racontai à
ma sour ce qui était arrivé ; celle-ci était infirmière.
Ma sSur descendit et en parla à Mail. Cronyn, se
plaignant qu'elle m'eût donné un semblable message ;
elle (lit que je pouvais être honnéte et passer par là-
dessus. Peu do temps après, une place d'infirmière
étant devenue vacante, on me donna la situation.
Depuis ce temps les quatre Cronyns ont tâché <le rendre
ma situation aussi insuppurtable que possible; ma smeur
et moi, nous avons été persécutées depuis ce temps.
J'ai souvent vu le domestique du Dr. Gwynnîe apporter

les quarts de pommes à la succursale de l'asile ; ils
venaient toujours à la nuit, M. O'Beirne m'a
demandé dans une conversation privée, si jamais j'avais
vu le docteur ivre ? je lui ai répondu que non. Con-
naissez-vous si le docteur fait cause commune avec
aucun parti opposé aux Cronyns? Je n'en connais
rien. Le docteur a-t-il été partial à un parti en pré-
férence à l'autre? Non. Il dit alors qu'il pensait que
le docteur n'était pas aussi méchant que le préten-
<laient les Cronyns; il me lit aussi que si ma sour
fosait quelques remarques contre les Cronyns, il la
ferait renvoyer,-qu'elle ne devait pas cn agir ainsi,
vu que c'était lui et les Cronyns qui lui avaient pro-
curé sa situation. Il dit aussi très souvent, qu'aussitôt
que ses amis entreraient en parlement, il donnerait la
chasse à l'écossais. Il me conseilla aussi de ne rien
dire contre les Cronyns ; que le moindre chose les
ferait chasser ; il <lit que quand son parti serait au
pouvoir, ils seraient forts.

(Signé,) BRIDGET BYRNE.

Exposé de M. Byrne.

Que j'ai vu M. Cronyn ivre trois nuits de suite,-
qu'on m'a fait lever à une heure avancée de la nuit,
pour panser une blessure qu'il s'était faite à la tête, en
tombant sur les marches le l'escalier étant ivre, en
revenant lu second étage ; qu'il. a visité les salles à
peu près la moitié lu temps les nuits que j'ai été de
garde; que le 28 février il m'a injdrié depuis 4 heures
de l'après-midi jusqu'à se'pt heures, parce que j'avais
répondu à quelques questions que m'avait faites le
Dr. Telfer ; et qu'il m'a envoyé a la station de police
pour cherch'r un connétable, pour mettre mon enfint
hors le la maison, après m'avoir permis <le ly sevrer
et pensant que je me compromettrais, il m'amena
devant les commissaires, et appela un des gardiens pour
enlever le lit le ma chambre; ce lit uappartient à
l'asile et il m'a servi pour coucher pendant les douze
derniers mois,-qu'on n'avait pas et besoini dlu lit
avant que j'eusse répoiduî aux questionsdf Dr. Telfer;
et que ce ne fut qu'Iors qui'on n'orddnna de sortir
mon enfant. Il m' appelé misérable en présence du
gardien Craig: que souvent jai redué'r la fîlle d M
Cronyn, 1'ordre dle dire que M. Cronyn 'y tait pas,

L'avez-vous jamais entendue chanter des chansons le
dimanche ? Oui, je l'ai entendue chanter " Dandy
Jim," et d'autres chansons inconvenantes.

Avez-vous jamais entendu <lire que Mal, Cronyu
n'était pas mariée? Oui ; Norey Rehieny, une des
servantes le l'institution, qui venait dte la même place
que M. Cronyn, et qui a connu sa famille en Irlande,
a dit à Mad. Cronyn en ma présence, que sa femme
légale allait venir, et qu'elle allait le lui enlever,-elle
s'en alla sans répondre. En septembre dernier, j'ai
été rendre visite à la smur de M. Cronyn à Thornhill.
Le père Prince, le prêtre qui réside dans le voisinage,
m'a dlit dans une conversation alu sujet des Cronyns,
qu'il n'était pas marié avec la femme qui vivait avec
lui, et que c'était une bien mauvaise fimme de rester
ainsi avec lui sans être mariée. J'ai réjondu au
prêtre qu'elle m'avait dit qu'elle avait été mariée et
baptisée le même jour. Il me répondit, non, elle n'a

jamais été mariée à M. Cronyn, ne la croyez pas.
M. et Mad. Cronyn se querellaient presque tontes les
nuits ; nous avions souvent peur qu'ils en vinssent à
se tuer l'un ou lautre ; il était tans l'habitude de la
battre,-elle avait une très mauvaise langue.

M. Cronyn.

Avez-vous jamais vu M. Croîvn ivre ? Je l'Ili
souvent vu dlrangó 'je lai viu tirer un pistolet de son
sein pour se tuer : l'agent les émigrés, McElderry, le
saisit. Fanny Hopkins lui arrachal le pistolet, et
l'agent (les émigrés le transporta à sa chiimbre,-il
devait avoir bu cette fois; toutes les nuits qu'il venait
à notre chambre, il pouvait à peine descendre les esa-
liers, et cela arrivait souvent, Remarque-Parce que
le docteur m'a deimanidé quelques questions pendant les
investigations, il m'a ordonné de sortir immédiatement
de la maison mon enfant malade; et le même soir il
tonna l'ordre -à mon mari d'aller chercher un conné-

table pour emmener l'enfant,-enfant est mort depuis.

Appendice
(G.G.G.)

7 Mar,
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Appendice
(G.G.G.) nux personnes qui le demandaient ù la porte, parce qu'il

n'était pas en état de se monîrer. Que le Dr.Telfer m'a
' ,. dit une fois ou deux, que si M. Cronyn ne donnait pas

plus d'atteit ion à son devoir, il 'porteräit plainto contre
lui. Que le premier ou vers le premier de janvier, le
docteur donna les petits livres aux gardiens et aux infir-
mières, pour prendre des notes. M. Cronyn dit que
le docteur voulait influencer les gardiens, iais qu'ils
étaient trop bien appris. Que M. Cronyn a chordh6
à m'exciter contre le (locteur, en disant qu'il voulait
mettre tous les serviteurs catioliques hors de la maison
J'étais le seul gardien catholique à linstitution dans
le temps. ý Il disait aussi que le lecteur adoptait le
plan anglais, de mettre les irlandais les uns contre les
autres. Que j'ai vu un homme au service, de M.
O'Beirne, apporter des hordes à l'asile, la nuit, plusieurs
fois. , Que j'ai été souvent dans la nécessité de rester
debout à une heure vancée de la nuit à cause des
personnes qui venaient voir M. Cronyneet durant
l'hiver de 1847, il m'est souvent arrivé d'être insulté
par quelques-unes de ces personnes. Je n'ai presque
jamais pu aller'à l'église, parce que M. C-onyn était
incapable de se lever. Que depuis le 20 de février

jusq uau 23 d'avril, on ne ; m'a pas permis d'aller à
l'église, parco que j'avais dit devant le bureau, que
j'avais vu des personnes au service <lu Dr. Gvynne,
apporter tdes quarts <le pomes et des. légumes à
l'institution à diverses reprises. L'état le l'esprit le
M. Cronyn était tel, sans doute à cause du son intem-
pérance, que jo, l'ai. vu -mettre s'a mère et son frère
hors <le la maison la nuit, 'et appeler le garden <le
nuit, pour l'envoyer chercher un connétable pour les,
emmener. Que j'ai vu M. Cronyn mettre deux des
servantes dehors de la même manière. Que M.
Cronyn a battu un dus pations d'ne mianière grave.
Le Dr. Telfer a. régulièrement visité l'asile tous les
soirs,ý et je ne l 'ai jamais vu sous linfluence <les
liqueurs. Deux fois, après avoir fait la visite dles
patiens, nous entrames dans la chambra <le Cronyn, où
se trouvait un des commissaires, et il sortit tout-à.fait
enivré, J'ai sbuvent .eu ocesion d'aller chez lé Dr.
Telfer à une hettre avancée de la nuit, pour les affaires
de l'institution, et je ne l'ai jamais vu sous Plinfluence
des liqueurs. Que je ne savais pas qu'il avait donné des
remèdes <le l'institution; que j'ai vu un patient, quand
il apportait des légumes à l'asile, en porter de temps en
temps chez le docteur. Que j'ai vu le domestique du
docteur emporter des légumes delasile tels que'choux,
patates, etc., dans un panier qui pouvait contenir un
d<emi-minot. J'ai ou connaissance que M; Crîtiyn a
écrit à Mad. Telfer' d'envoyer chercher des patats,
qu'il en avait rie hens, Qie je n'i jamais entendu
le Dr. Tlfer parler sans respect dauctin des commis-
saires. J'ai entendu dire que I. et:Mad. Cronyn
n'étaient pas légalement mariés; que sa belle-soeur l'a
dit à la succursale (le 'asile. Que je l'a entendue
chanter dès chanisons le dimanche. Que Md. Cronyn
m'a injurié pour avoir fait les remerctmens lu Dr.
King pour une canne,,à M. Cronyn (qui était dans
son lit;) elle ie donna divers noms, visage blêmeý
tate blanche, chose dégoutanto ;, et dit qgue j'avais em-
mené M. Cronyn à lia chambre dans le dessein <le
lempoisonner, et me demanda pourquoi j'avilis ésé
demander -à Jackson, ce qu'il avait dans un panier,
quand elle envoya des pommes au dehors. Que j'ai
dit à M. Cronyn que si Mad. Cronyn ne cessait pas
<le m'injurier, je porterais plaiite contre elle. Que je
l'ai mise à labri des violences de 'M. Crlnyn' en la
rendrmai- dinsma chambrn. ÀApès celadîlé sé it à
genouk et nie imidit, et dit qle a dit aimé autant
vöir le diribld initérvenir entre tix. Je li vue pôvo;
quer unþa isme dfufdürb chzn patieéiteé',è
ensuite lr f- f'ii reièn rme d ians nb céiJlò de Péta

gardiîdn Ghiig validait es choux'do liiitit't it 'ja
Pi" souvent vu-i da bobre' dÀns l« "hìali'e
servant le nigin; jel'ai vu utie foi,t de" x un peu

ivre, mais pas assez pour l'empêcher de remplir son
dlevoir ; il est lë premier à partir pouir es repas, et le
ternier à revenir ; il prend deu 'fiewres pour ses

repasi. J'ai dit à M. Cronyn 5ue Iungerford était
<Ians les ansardes ivre, le 25 dccembr'e; i était telle-
ment enivré que M. Cronyn fut obligé legdela
clef <le la porte, pendant que je donnais le thé aux
patièns de la salle des mansardes; et Craig fut obligê
d'intervei'ir, sans quoi Hlungerford ne m'eûlt pas permis
dl'y faire le service. Je pense :que Wright est un
honnête homme; je l'ai vu une fois ivre. Je n'ai
jamais vu Jackson ivre ; je pense qu'il est honnéte.

Martin a les 'habitudvs d'intempérance ; souvent il
reste dchez lui à boire, cependant je pense qu'il est le
meillenr de tous les gardiens de la maison.

(Signé,) -EDMUND BYRNE.

Expo8é du Dr., Primrose.

Je n'ai jamais vu Mt. Cronyn ivre, mais je l'ai vu
<le temps on temps dans une espèce <'état de stupidité,
que j'ai attribuée 'au trop grand usage qu'il fosait des
liqueursenivrntes. Pendant labsence du Dr. Telfer,
la dernière fois qu'il est allé visiter les asiles des Etats-
Unis, Made. Croin' s'est plainto 'à moi de mauvais
traitemens que lui avait faits son mari, qui avait es du
violence sur sa personne; .étanut sous l'influence <les
liqueurs, tellement qu'elleme demanda do la saigner ;

je refýisr.i, ne considérant pas li saignée nécessaire.
Cependant elle consulta un autre médecin qui la
saigna, et elle en fut soulagée. D'après les occasions
que j'ai'eues de m'en assurer, ayant souvent reïnplacer
le Dr. Telfer dans 'asile,je pense que .M. Cronnn
n'est pas du tout:la personne <lui convient pour roem-
blir la situation d'intendant' dans cette institution, et
j'ai exprimé cette opinion dans mon examen devant le
bureau des commissaires <le Pasile des lunatiques. J'ai
été intimement lié avec-le Dr. Tàlfer depuis près de
sept ans, et pendant ce teips, je me suis souvent ren-
contré avec lui en consultation, souvent à l'asile et
aussi dans la pratique privée ; et durant cë tmps'je lai
toujours trouvé sobre dans ses habitudes, et jamais, on
aucune circonstance, je ne lai vu ivre. J'espère qu'on
me pardonnera de dire que je considère le Dr. Telfer
comme le plus convenable pour remplir la charge de
surintendant médical <le Pasile :,car il a dévoué une
grande partie de son temps, depuis plusieurs années, à
acqiuérir la cdnnaissanedu tr itement des~ insensés, et
je considère que ce serait' pour l'institution une v'raie
perte que 'être privée de ses services.

(Signé,) FRANCIS I RIM'RSE,
M. R C. S.

3 mai, 1848.

oÑsETR,-gous ladminitation de Sir Gà6r à
Arthur, ayant fait applicntion uur être noinmé à la
chaire d'anatomie de: King's College, jedeiando eés-
pectumeusement la përmission de r'euouveler:mon uipl.
cation à soir excellence S'itCharles Bagot'; np rènant'

que université va bientOt entrer en opératin,'

II' l è s'iàý"d éqpotiô 'lk'0lire iue"jè i -
bedu c'lég roal de chirurgië is 'd'Edihb6urg-

ue j'ai eeesé mit örofdin pn: ce' jå d i Z
huit áns

A'ppendiee
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(Signé,) WALTER TELFER.

A l'Hon. S. B. Harrison,
etc., etc., etc.,

Kingsto,.

QUEENsToN i EIGHTs,
25février, 1842.

MON CHER MONsIEUR,-C'est avec bien du plaisir
que je saisis l'occasion <le vous témoigner la haute
estime, que m'inspirent, et que m'ont toujours inspirée
depuis quinze ans, vos connaissances professionnelles.

Je vous ai toujours regardé comme le meilleur ana-
tomiste de ma connaissance un ce pays, et comme un
praticien de grand jugement.

Si vous avez aussi le talent de communiquer vos
connaissances aux autres, je ne connais personne de
mieux qualifié que vous pour remplir une chaire le
professeur.

Sincèrement le vôtre,

(Signé,) JOS. HAMILTON.

A Walter Telfer, écr.,
etc., etc., etc.,

Toronto.

NIAGARA, 28février, 1842.

Ayant été informé que M. Walter Telfer, chirurgien,
à Toronto, a l'intention de s'offrir comme candidat pour
la chaire d'anatomie de King's College, c'est avec bien
<lu plaisir que j'exprime au conseil de cette institution,
l'opinion favorable que j'ai du caractère et de la quali-
tication de ce monsieur.

Pendant sa longue résidence en cette ville, son habi-
leté pour reconnattre et traiter les maladies, ses dispo-
sitions pleines d'humanité, son attention continue pour
le bien-être des patiens, lui ont attiré une pratique
étendue, et lui ont mérité la pîds haute mesure de con-
fiance et d'estime dans toutes les classes.

Dans les cas de chirurgie, et il en a rencontré de
très difficiles, il a toujours passé pour habile et lieu-
reux.

Il m'a toujours paru que le Dr. Telfer possédait à un
haut degré la faculté de reconnaître les maladies, et
une rare habileté dans le mode de les traiter,

En référant à ma première application, je ne ferai
que diriger l'attention sur les recommandations en nia
faveur, du Dr. iamilton, de Queenston, clu Rv. U.
McGill, du 116v. T. Creen, du R6v. E. Gordon,
du Rév. J. Stinson, du Rév. E. Ryerson, du Rév. W.
T. Leach, lu R16v. W. P. McDongh, dii Rév. J.
Jenning, lu Rv. J. George, de son honneur le juge
McLean, de D. Thornburni, écr., M. P. P., de E. C.
Campbell, 6cr., M. P. P. et de D. Thompso'n, Gcr.,
M. P. P.

Je demande de plus qu'on veuille bien référer à
l'Hon. John Macaulay, à '1-Ion. John Hamilton, et au
Col. Bullock, adjudant-général des milices.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS CREEN;
Recteur de Niagara.

NIAGARA, S mar8, ,.142,

C'est avec bien du plaisir que je rends témoignage
aux connaissances professionnelles (lu Dr. Telfer, telles
qu'attestées par les respectables membres,du clergé ci-
haut nommés.

(Signé,) EDWARD GORDON,
Prêtre catholique <le Niaglra.

KINGsTON, 2àféVrier, 1842.

MoNsIEUa,-L'autre jour,j'ai pris la liberté de vous
mentionner le Dr. Tolfer, comme une personne capa-
ble de remplir la chaire d'anatomie de King's College,
et de vous demander de vous intéresser en sa faveur.

En addition à ce que je vous ai dit de lui en cette
occasion, permettez-moi encore de vous rappeler que
le Dr. Telfer est membre du collége des chirurgiens
d'Edinbourg, qu'il a résidé au-delà <le dix-huit ans en
cette colonie, qu'il a toujours.joui du caractère profes-
sionnel le plus respectable, et que je le pense un homme
vraiment recommandable et bien qjualifié pour la
situation en question.

J'ai l'honneur d'être
Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) JOSEPH STINSON.

Thomas C. Murdoch, 6cr.,
Secrétaire en chef.

ToRoN'ro, 10 nars, 1842.

Ayant appris que le Dr. Telfer, <le cette ville, désire
obtenir le professorat de l'atintomie ou de la médecine
à l'université de King's Coflege, et ayant été prié de
donner mon témoignage sur sa qualificatiot et son ca-
ractère, j'éprouve bien du plaisir 'à exprimer la haute
opin on quefai de son habiloté et do son 'caractère, de
ses attentions bienveillantes et assiduedso rbbile
professionnelle et de son sccès i a été lernédeoin Ai

Son éducation, ses habitudes particulières et sa (GpG.)
longue expérience comme médecin et' comme cihirur-
gien, ne me laissent aucun doute qu'il ferait un excel-
lent professeur dans los départemens de l'înatomic et de
li chirurgie.

(Signé,) ROSERT McGILL.

A l'Honorable
Conseil de King's College.

NIAGARA, 28fevrier, 1842.

Je concours par le présent dans la recommandation
précélente, et je puis attester-pleinement la haute es-
ione que le caractère, les talens et les services du Dr.

Telfer lui avaient méritée de la part de la population
de cette ville, après une résidence et une pratique de
plusieurs années.



12~~ Vitoie. Cpp 7l A. 1849

p )de ma famille et de celles de plusieurs de mes athifis; et
j exprime nos sentimens unonimes; quand je disgtue,

7 M. comme homme de profession, comme gaitilhommt et
comme ami, il possède notre estime cordiale et notre
conflance la plus eatiè-e.

Pensant, d'après la qualificationle zèle et la po.
litesse du )r., Telfer, que sa nromination à' u prófes.
sorat médicàia à université, sera avaentageuse aux
autres, en mrnme'temps qu'elle idra honorable pour lui;,
je désire bien ardémment qu'il puisse réussir dans sa
demande.

(Signé,) EGERTON RYERSON.

TOnONTo, mars, 1842.

MON CHEn' MoNsÎUny-.Ayant appris que vous'
etes candidat Pour la chaire d'anatomie de 'Xing's
College, j'éIrouve bien du plaisir à ,rendre témoignage
à votre caractère comme gentilhomme, et à vos qua-
lifications professionnelles.

Une intimité personnelle de plusieurs années' me
met en état de parler avec confiance de la convenance
continue de votre conduite, de.votre bon caractère et,
de vos heureuses dispositions, de la culture générale
de votre esprit, en tout' ce qui peut donner dle leffica-
cité et de' la respectabilité d ans l'accomplissement des
devoirs de la charge à laquelle vous aspirez.

De meilleurs juges que je ne puisl'étre, me disent
que dans le département anatomique de votreprofes.
sion, vous possédez les talens·d'un ordre supérieur, et
je puis dire que je vous ai vu les déployer d'une tia-
nire heureuse en diverses occasions. j ai tout lieu

le croire que vous seriez un professeur éminemment
utile etlaborieux' dans aucune branché de votre pro-
fession que vous voudriez entreprendre de professer.

e suis,:chler monsieur,
Bien sincerement le vôtre

Dr. Telfer.
WIL1,AM T. LEACH.

Tonoio, 9 mre, 1842.'

MoNsEU,-yanit été infurmé que ing's dollege
allait entreren opérationimmédiatement, et qu'en
conséêqence on aurait besoin de professeurs pour rem-
pli l'es difilrentes 'chaires des sciences, je prends la
liberté de vous r-ecommander le Dr. Trelfer,;comme
une pesonne capable de remplir la chaire die l'nato-
rnié. Les manières douces 'et pleines d'urbanite qui
ontcaractérisé la conduite du Dr.,Telfer, ici et .à Nia-
gara, dans son heureuse carrière þrofessionnelle; lui,
ont gagn6 laconfiance le tous ceux qui ont eu l'avan-
tage de l'enployer... Ces considérations, jointes à son,
attentioniponctuelle etisci-upulousepour ses ?patiens, et
à un savoir compéent, me ëfont 'droire qu'il serait une
grande acquisition pour l'université,et qu'il e ferait'
chérir par les étudians, confiés à ses soins dans le
département médical.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
Vot-e très hunblé et obéissant se·viteur,

L'Hon. S. B. Harrison.

PATK. McDeeGH

TRONTo,9 nma 184

d nà

(Sné,) JOHN JE NNÑGS
nistre de l'église écossaise)

Unied seces sion churdth
Cité de Toronto.

A l'Honorablé
S. B.ý arrison.

ScÂanonOUGe, 17fEurier, 1842.

Je connais le Dri Telfer, M. D., depuis plusieurs
années, et j'épouve beaucoup de plaisir à dlire que
j'ai toujors eu' pour lui la plus hatte conddération.

Pour ce qui est des connaissances professionnelles
du Dr. Telfer,je ne prétenda pas lés 'juger comme
pourrait le faire un homme de laprofesion ; maisj ai
entendu dire à d'autfres capables déti-e juges en cette
matière, que ses;connaissances dans sa profession sont

Plun ordre supérieur.

Sa pratiue dans là ville de N ara était étendue
et, je le crois, luutiV et je sas q'ilyjouissait d une

aute es i e a e bilà
se faire Une o il desac'ap-acité xOT1iTIC praticién4-.

JesùsàsUr' q~ue son, dépaÏt 'dé ce&place ù à6
un sujeït -,cieregrêt U sincère Pour laçlýàet ln le aée

et laÍpùsi'ast'r t'd~ la npu1Un,
rut7

'r s vtec t6

eàè -,se rDans~ 1~nobs' tV~Clà r. ~6if tr~j'dxététrè
R

t'

a -'

t. ýà.

Apen ce
tdmie' de King ' Côllege, ýpeî!metteÀ-oi de ous
adrd5sser quelques twots à' ce'snjet.

'7

Dans s c a're prilvé,l'r. Telfâr est géné'
ralement estimné de tous ceule qui le connaissent.
Comme'piaticin il occupe un:rang élevé,dans l'estime
publique, et la connaissance de sa capacité médicale,'
et l'expéri~nereue jenai acquise par ma propre f
mille et par mor-mêmeme donnent la plus grande
confiance dans soni habileté. Les caractères qu e
distinguent surtout, sont son diagevastique habile dans
lesmaladies et' dansleûîfs diverses périodes,sôn calme
dan~s l'actinet g'i f bineilc de' Bertimèreit.

En nfe considéra quems"vuespersonneles. et
mon désir de vôir.des sonnes vraiment qualiée&

pour professeers' dans-le.college, rien, je pense, ne: me
donnerait pluis ide satisftion que' dapprendre' que le,
Dr. Telfer a été 'nommé à ce poste. Par:ce que jf
connais dussujet, par ce que je connais de léducation
du Dr. ,lf'er, qui, sous plusieurs rapporst' a:été toute

pratique 4 ' Edinbiourg, ,t par' la connaissance intime

que j'ai de son savoir,ýet quand je le:mets en comparai-
son avec des hommes d'une haute réputation, sous les-

quels j'ai étudié à Edinbourg,je n'ai aucune hésitation
å dire que le Dr. Telfe r remplirait les chaires d'ana-
tomie ou de cirurgie, avec honneur pour lui-mme,
et au grand avantage de la profession.

D'autres plus en état den jugerque moi,,, vantent
beaucoup ses connaissanicoe, et- parmi les médecis
a la réputation d'ee un anatomiste précis et un ch
rurgien et un opérateur habile.

Je vous sUis' étrngaiî, et arconééut ttoe i
peut vous venir denoi en'particulierLri säeia ;oir
un grand poids aôprès de vous': iais pif lPntage

deléducation dans ce dépar.tern'rt de lasôience et' de
Peart médical,'japeleriümium ömitt et' forteme1t'

votre attention et votre intérét sur la dernde'di 'd .

Telfer
Je suis, Monsieur,

Votre très dévoué,
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Àppendice
(G. .G..) des connaissances à la démonstration des autres. Il

me semble posséder à un degré éminent lu pouyoir dle
7, ars. généraliser des vérités ayant des rapports intimes, et

de trouver 10 moyen do faire intervenir celles qui ont
la moins de rapports, dans ce qui fait le topique immé-'
diat de la discussion, Enfin, je l considère comme
un homme (a connaissances variées et solides, ses ia-
nières gentilles et sa modestie naturelle donnont un
lustro particulier à ses hautes.connaissances intellec-
tuelles.

J'ai aussi tout lieu do penser que 'M.'le Dr. 'elfer
est profondément imbu de ces hauts principes de mora-
li6 qui, tout on étant la base do la valeur individuelle,
ne laissent pas do contribuer à un haut degré à quali-
fier un homme pour un instituteur fidèle et efficace
des autres, clans aucun département le la science ou
de la littérature, où il puisse être appelé à la fonction
d'enseigner.

(Signé,) JAMES GE ORGE,
Modérateur du synode (lu Canada,
'en connexion avec l'église d'IEcOsse.

Todoro, 8 rnaP3s, 1842.

MoNsiEun,--C'est avec bien lu plaisir que j'ai ap-
pris que l'université de King's College va bientôt ûtre
organisée, et mise en opération en cette place, et je
n'ai aucun doute que grand nombre d'applications
auront lieu pour les différents professorats (es diverses
branches de sciences qui doivent y être enseignées.
Comme beaucoup le succès de cette institution dû-
pendra du choix convenible dle personnes efficaces
pour remplir les différentes chaires, je n'ai aucun
doute qu'on apportera tout le soin et toute la précau-
tion possible dans les choix qu'on fera.

En m'adressant à vous en faveur du porteur, le
Dr. Telfer, qui est candidat pour la chaire d'anatomie,
je le fais dans la pleine confiance qu'il est qualifié par
ses connaissances et par son caractère, pour li situation
à laquelle il aspire.

Je ne prétenls pas juger par moi-mêmo le son
savoir. Sur ce point, je dois m'en rapporter à d'autres
qutîi sont beaucoup mieux qualifiés que je ne le suis.
Mais je puis attester son intelligence générale, et l'es-
time dont il jouit comme praticien médical et comme
membre de la société. J'apprendiai avec beaucoup de
plaisir qu'il a réussi dans son application.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

UDHon. S. B.

(Signé,)

Harrison,
Secrétaire.

A. McLEAN.

UE'ENsToN, DisTn10rT bE NrAGAnA,
24 fédvrer, 1842.

MNoslEU,-Le Dr. Telfer, de la cité de Toronto,
m'informe qu'il est candidat pour in professorat dans
une des chairès médicales de l'université de King's
College, et désire que je lui donne un certificat de' la
connaissance que j'ai dle son caractère et de son apti-
tude à la charge à laquello il aspire je me rends avec
plaisir à sa demande.

A
A son arrivée d'Ecosse en 1824, il se fixa sur cette (C

frontière, et y demeura avec une pratique heureuse,,
et entouré do respect, jusqu'à liautomne (ju pense)
de 1835, qu'il laissa .pour la cité de Toronto, où il a
résidé depuis.

Dans; ce district, suivant lopinion du 'peuple, il
avait le premier rang dans.sa profession, et il.jouissait
de ,l'estime générale pour ses vertus publiques et:pri-
vées, indépendamment do sa réputation professionnelle,
et ctst bien contre le gré desfamilles du cedistrict
lent il était le médecin qu'il l'a laissé ; ma famille

était de ce nombre.

Il pensait que la pratique dle la ville conviendrait
mieux à ses sentimens.

Sa carrière professionnelle a été heureuse, et elle
continue à occuper un rang qui ne le cède en rien à celle
d'aucun praticien de cette cité. ' La connaissance que
j'ai du dodteur me fait croire qu'il ne rechereherait
pas une charge dont il nè se sentirait pas capable de
remplir les devoirs, etjesuis convaincu que, s'il lait
à son excellence le gouverneur 'général accéder sa
domando, il fera honneur à la situation.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Vdtre très obéissant serviteur,

(Signé;) DAVID THORBURN,
M. P. South Riding, comté le Lincoln.

L'Hon, S. B. Harrison,
etc., etc,, etc.,

-Kirgston.

NIAaoin, l9févrer, 184e.

MoNSitun ,-Au sujet de l'application, que vous
avez faite, et que vous devez bientôt renouveler, pour
être nommé à une des chaires médicales dle King's
Colluge, je (lois vous dlire quee'est avec bien clu plaisir
et dela satisfaction quo je vous verrais ,élevé à,une
situation aussi honorable, ayant la conviction que les
devoirs qui en ressortent seraient remplis par vous
d'une manière eolicace. La connaissance de votre
savoir profe-ssidnnel, que j'ai- été à portée d'acquérir
pendant otre' résidence à Niagara tle plusieursannées,
m'est un garant que je puis parler ainsi, aussi bien
que ýla haute estime qu'avaieit pour vous les mêledins
de 'armée, qui, de temps en'temps, ont été cantonnés
ici en garnison, et toute hi populatiori en général; je
puis ajouter que votre caractère et votre position'
comme membre do a'sociétè vous ont mérité le plus
gr'and resp)ect et la plus hiante considération des habi-
tans de cette place-et du voisinage.

Si vousl;pensez que ceci puisse vous -étre de quel-
qu utilitú, vous pouvez en faire usage in aucune
manière que vous.croirez qu'il pourra etre avantageux
à vos projets.

Je-suis
Votre très obéissant servitèur,

(Signé). E. CLARKE CAMPBELL.

Walter Telfer, écr.,
ehirurgien,. etc.,

Toi•onto.

IND1ANA, rnc¢o 18 2.

MON nt en er paisird
vo recntrer',à Toron"âtgià m(rtùrd àrees

7pendice
~G. G.

7 .Tka..
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Ap cvous mefitespeentionque vous étiez dandiat pour un Cette nou

(los om fessorats (le King's Colle, et comme I parait ont été 'faità

7 imnintenant que linstitutol va entrer en opération, je qu'avait le
désire vous faire tenir mon humble témoignage on soupçonner
votre faveur, on cas qu'il puisse vous être utile à les circonst

'quelque ehose. sancee ou de
ne, devaient

Votre réputation pofessionnelle dans le ilist ict de qu'ils ontfa
Niagara, pendant que vous résidiez dans cette partie devoir p énil
de la pr'uvince,a toujours étéci nature à vous faireo lencoe t ét
honneur, et jo puis .dire que votre popularité bien semblables i
acquise ne se restreignait pas aux nombreuses familles ont concour

qui mettaient à profit votre habileté professionnelle, cec examen
mais qu'elloétait partagée. par les membres dé la pro- surveiller la
féssion, pratiqunt dansce district. et Peicacit

publique,
Votre départ pour une slière plus étendue le tout soupo

pratique a ét6 un sujo t d regrêt pour beaucoup de 'exercice d
familles, aussi bien que pour moi.; et la confianrc que seraient ,do

Lnous avions -n vous' n'a en rien diminué depuis Ce basées sur
temps, et'vous l'iindoutez pas, puisque souvent l'on représentati
-vous onvoyé chercher à Toronto, de Niagara et sement pla
d'autres parties éloignées du district, pour avoir 'votre
iavis dans les cas de maladies dangereuses. près P

Je ne ferai qu'ajouter que, si son excellence juge à excellence
prpos de vous nommer à la charge que vous avez onviction
demandée, je le verra! avec la plus vive satisfaction. résolutins'

coanscr, ini

je suis, mon cher monsieur,
Votre très ob6issant serviteur,

'(Signé,)

K Telfer, cr.,
'roronto.

D. TIOMPSON, M. P. P.

BunEMU'n SECnÉTAI,
Montréal, 27 Ma, 88.

MONsEun,- 'ai ordre du gouverneur-général (le
vous informer qu'en conséquence: du désir que, vous
luiavez exprimé 'da'n'otre'entrevue avec lui, de voir"
son excellence prendre de nouveau en considération le
"rapport' des commisaires de lasile temporaire des
lunatiques, ainsi quo la décision le son excellence sur
'son contenu' par rapport à la charge desurintendant
médical, dont vous. avez ou communication, par une'
;lettre du 27' avril dernier, son excellence a lu d
noùveau les résolutions des commissaires,' et les 't'moi-

.gnages qui avaient rapport à ous,'extrait dês autres,
témoignages pris pr eux et son excellence a aussi'
examiné de nouveau les 'copies des procédés dlu
bureau ,que vous avez sou'mises â' Montréal? et les
rotes de témoignages, ans que les autres papiers que
vous avez transmis pour Pinformatiòn de son excel-

U enc .

voile considération et ce nouvel examen
dans la vue de s'assurer si les documens

gouvernement, pouvaient donner ieu de
es commissaires d'avoir mal représenté

ances qui étaient venues à leur connais-
s'êtrelaissés guider par. des motifsqu'ils
tpas écouter, dans les représentations

itesà son excellence, danslexercice d'un
ble :-J'ai:ordre de dire, que soin excel-
é surpris de trouver' aucun efondement à de
mputations,;faites contre les personnes qui
u dans les résolutions qui ont résulté, de

.Ces personnes' ont; été: choisies pour
conduite et pour; promouvoir' les intérêts'

6 l'urie institution. d'une grande iportance
parce qu'on lès avait 'crues au-dessus de'
n, et.il eût été difficile ,do croire que,'dans
e cette confiance-placée en elleselles se
tinées la main pour passer cles 'résolutions
,le mensonge,' et pour fairede 'malgnes
ons contre aucun des officiers de 'Péta bls-
é sous leur-surveillance,

examen des, papiers mentionnés ci-haut, son
m'enjoint de dire qu'il demeure sous 'la
que les commissaires en fesant rapport des
qui' vous, ont. fait- destituer, ont rempli

usement 'ce teu'ils considéraient comme un

devoir public. Si ces conclusions tirées des téi-
gnages devant eux, avec leurs moyens de juger du

degré do foi qu'il fallait donner à ces témoignages, et
'avectbutes les occasions qu'ils; avaient d'observer
personnellement, vous eussent' été a'àssi favorables

u'elles vous ont ,été, contralires son excellence,
'cQa'res leur opinion favorable, se sërait cru dispensé
de toute enquête nouvelle. Au point oA on sont les
choses, son excellence ne se croirait pas justifiable ýde
jeter ou deparaître jeter du discrédit sur les représen-
tations qu'ils ont crues devoir faire. Leur rapport n'a
en rien l'apparence d'une enqute préliminaire, ni
d'une sollicitation à son excellence, pour quil ordonne
une enquête :aucontrair, ils disent avoir entendu
vos explications; . nonobstant ils transmettent leurs

fésolutions,. et soti eScellence pense 'quece no serait
pas agir avec justice envers lés commissaires, 's'il
ordonnait une commission d'enquête en vertu du statut,
procédé qui, dans'la circonstance actuelle, impliquerai t
un soupçon sur 1lci discrétion et sur les mot des
commissaires, qui, dans le fait eiste pas.

iai, etc.,

(Signé,)

Wa lter Telfer, écr., 'M D,
Toronto.

G G

R. B1. SULLIVAN.

i' ' VI
i '''
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Appefdd'd

mira.'ù îb X-O RpffIlM4 ES',
avec les minutes de conseil nyant rapport au lot No. 8, dans la 1i concession de HâldbWl4

dans l'affaire de Steplien Bowerman, telle que dematidées pftr lfôsolution, de l'assemblée

législativ0ef e ael 26 février 1849. ,':" ,r rL .'

ecer Mitland G. C. B., lechanger ou v'alider le droit que le .pititionaire
uson cn sorverer ng - ince du Haut. ut réclamer on vertu de l'arpentage orngiairo et

liatnan, ge neu et' proelois dola province.; e
, e et.Sec. . ß'il a erreu ce us ne paraît pa certaet)a-

étEtionio H osel le rap ort de i arefn'ti'r énral,
La . tehe'Bowemffl ài ure sBou e à "'Y poDrer riemède-; et:c*Omme'11

dans le éoité de Srinceer, d le distri oaire ne s'apuie Ps sur le uvel apntie qui

Midland cultiva eur, a été fait, une cour de justice doit décider où gne
Midanécutiater'oit 4tre îtensée passer.. Le goiuvernk'emente'4opLtif

Expogeh uhléierd, nessauraitLeIfire.

Que le lot No. dix-huit dansla première concedli,

cotéS S es,de Wes Lake,dans le dit townshîp de Hal-.'' '

1ow byant C igfnireIt par William Vor e pttie suéquente Idé Ste hen Boetmate

Moore, a été par lui transporté à tn nolxt John n s8
Dorland, duquel votre 'pétitionnairel'aàac L ,a

plus de dix-huit ans ; qu'il' a toujours résd epuis
sur le ditI ot avec a, famille,et qu'il y a fait des amé- . tp w

lioratonh i a econs bles. aO ýtéphon

par le Idit l'.ot a dési sgné comme
con t'èàt utï oÜ'(O ntaI acTI" io rd

Jôbii~~~~hâorlaud etpar ',"" ' ' ' '

Oeluieci à votre pétitio airce '-' é' ah i est hhr t

-L'~ z ' .~,...,- unk (omme~ on peut e kéch~tIf.

r': ' ares d ' '. son dit lot, lesque
été évalués et valent réellement quatre louis 1sé e,
comme uii peut luOyir parlOe otiicat ci-annexé e
habitans les plus respectables 'des envlrons.

Q oede ce terrein causei à votre pétitiopn
a1t dp sérirux Iår- ýquiVl est predenair'ce un .ddromma9e,1 ri uxi; t

to tiècorsV tt cause dofabéedcedeóprésentansde
Mooro'qui come vdte ~étitièfnnel on edst ïformé 6

rmet le ioitj est mfott, etdclêde ýJohn ,Doïlandý. de

qu or iinnaire,ý aco q

e st pvo rqubi Pét d . so'pétUU-

a~ffair entr conàidéaióiéè d lrb$odd i péder " son

pensation,' sot on lui donnait une étencue ouen
te do terres iicultes, soit en l'indempisant de toute

ut'reI thnlt q\b 16p i·a votr ooiln k i e
si votre pétitionnaire ne peut obtin justicéd' ~ oi
veriOment 'd' s maje'té en otto province, sous I
circont'ances a'uélles, il luieilalla 5rdrè r
té sans sp d'èh jamais'recvó,ir uneçomnpen aio

et vbte pét i b h e ea de pneOrs

~L
(Si h,) TPHYÑ K'OWER A~

York, 8 juin 1828~ r'

jill

_UinO kn4 u~ octobr 1 29.

tes ~ il'4Plus ouol u gouVetn&ment~ excu"

Par ordre,

Leslot@' i -hn'tièdahyletrtaiisèt aLTbdi

les' concessions du.côté ouest'de West Lake, dans' l6
tbwnship de Hallowell ont été dési nés depuis plu-
.idaamtéesad ioinjrdû lieut&nfint ilhitore,

ir. taprèsfl'pla l"deQuébec'et le plan dû 'idèlá'nt
député arpenteur Aitkin'sdépose dans ce bureau.

D'dprfs'f pknii ei loint du dŠputé arpeiteur Elhno-

re, représentant par arpentageý ieigns i
duterenilparaît,avoir, anns*ile lot N& 15 del'la

remière concession, un déficit d'environ soixante et
dix-neuf acres, ce qui réduit1 e dit lot à ne contenir que
cent vingt-et-un acres et neuf perches.

AGen.

i'dditfnsé'procue'Glu

h *,T
T''

r ~

r (i 4~ .'~r

828h ~

e la lig'ne de son ldt,
0Ehñor9,' rappiitera à

lequel' ils auront fait
tire en'état'de'faire un

( St é,) J. B.
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Appendice 2 juillet 1829.

Il ne parait pas, d'après lo rapport de l'arpenteur
uénéral du 22 'uiI dernier, que le pétitionnuire ait

m tabli que son a Iairo nécessitc l'intervention du gou-
vernement.

(Signé,) J. B.

A son excellcnce Sia FRANcIS BouD I1u,%n, lieutenant
gouverneur de la province du .Haut-Cnnada, etc.,
etc., etc.

EN CONSEIL.

La pétition de Stephen 3owerman, de Iallowoll,
cultivateur,

Représente humblement,

Qu'il y aenviron trente ans que votre-pétitioiiai-
re a acheté le lot No. 18,dans la première concession
côté nord ouest, de lVestLake, danstlallowcll susdit,
de John .orland, l'ayant cause do William Moore, le
concessionaire primitif de la couronne ; lequel dit
lot estdésigné dans hi patente (et a été Iahotépr lo
pétitionnaire) comme contenant deux cents acres.

La dito concession, comme votre p6titionnaire en
est informé, fut tracée on 1785 pai' A oxander Aitkin,
dé put arpenteur, qi daine l'ainéé stiivae, 1790 (?)
trnça la premièro concession., do la réserve militaire
dans le dit township, la limite ouest duquel, en consé-
quence de raisons locale's n'êdnt ôint tiréo parallèle
avec la grande ligne de la première. concession au
nord ouest; de West Lake, comme l'on' avait intention
dle fàir, a retranchldu lot de votre p6titionnaire,
soixahte-huit acrcosde terro qui devaient l'ui appartenir
en vertu des patentes de lla couronne.

Que d'après un. arpentage fait récemment en vertu
du statut provincial, votre pétitionnaire trouve qu'il
rWa que cent trente.deuu acres ou à peu prs, au lieu
de leux cents comme on peut le voir piarle plan ci-
joint.

C'est pourquoivotro p6titionnnire prie votre: excel-
leuce de vouloir bien lui accorder une compensation
à méme les terres incultes de la couronne,. pour la
perte des dits soixante-et-huit acres do terre et, ne ces-
sera do prier.

(Signé,) STEPHEN BWERMAN.

-Iallôwell, 5 février 1836..

Nous les soussignés, croyons que les faits détailles
dans la pétition ci-annexée, sont corrects, et recoin-
mandons respectueusement le pétitionnaire Stephen
Bowerman ,comme ayant droit à la justice qu'il
réclame.

(Signé,> SIMON WASHBURN, J. P.
S CH-S.BOCKUS, J. P.

JAMES DOUGALL, J. P.
WM. ROtRIE.
BENJM. IIUBBS, J. P.
ID. B. STEVENSON, J., P.
WILSON CONGER, D.P .S.
DAVID STINSON, J. P.
JOHN STINSON, J. P.

Hallowell, février 1836.

Endossd,-Pétition,-Stephen Bowernian, Axpo.A d
sant qu'un lot de terre acheté par lui, comme conte-
nant deux cents acresde terre,i'en contient que cent
trente-dux et demande une compensàtion pour cèet n'7
porte on d'autres terres.

MAIsoN DU GOUvERNEMET,
22 févrieri856

Renvoyé à l'arpenteùr général pour l'information
de l'honorable conseil cxécutif.

Far ordre,

(Signé,) J.JOSEPHL

165-Bureau de l'A. G.
3 février 1880.

Je demande respectueusement référence aux rap_
ports de ce bureau du 3 juin 1828 et du 21 septembre
1820.

Bt au d 1 IA. G.

En conseil,,4. mai 1836.

Le conseil'suggfe'espectueusement que 1q11ësa

tion de lignes contestées s n les dodua

mens ci-inclus est du ressort des tribunau'x; le conseil'

te peut prétendre décider si le Ipétifionnaire ou.-les

propi-iétalires dès lois'qu'ilá veprésérn cöriom'nôc~-

piétant sur'loi trres no seront point lès personnes qui'

finiiîontpar sotiffrr del'erreufr cômmiÉe dans l'irpen,

tage ; c'èst pourquoi le:d6nseielet, ôpinioón que l'ad

fair ine damando.nullemt-ent Uintervention du gouver-

nernent. -. "'

(Signé,)' R B. SULLI VAN,

Commun i ué a liagènt du -6titibnnaire, M." Jme~s.

Henderson, 6.mnai 1836.-Vâîr la pétition subsòquen-

te lue on conseil le 18 noût 1880.

A son excellence, sir FhtancIS B ND HADl, chevaliér;

commandeur dl l'ordre. royal diu Hanovre de

Guelphe, et de , ordro militaire du mérite de.

Prusser lieutenant gouverneur du Hatit-Canada,.

etc., etc., etc..

La pétition de Stepien BloiAyerninn' du towîiship de'

Hallowell, cultivateur,

Expose respectueusemnent,

Que dans le mois de févrifr dernier 'Yotre pêtiti6né

naire demanda à votre excellence un doniseil' u'une

rémunérationlui fut accordée pour le, terrain qu'il

perd dans le lot No. i8, dans la ire concession

d'Hlallowell, par suite d'un arpentage- récènñiien't fiit.

Que le 4 mai suivant, la minute suivante fut passée

en conseil au sujet de sa pétition

" Le conseil suggère respectueusement que la ques-

tien de lines contestées apparaissant dans les do-

" cumens ci-i.nclus, est du ressort des tribunaux ; Io

" conseil ne pitu piétendrà. .dé'idesi aptition-

" nairé 6u'les'proluiêtali's lots uqüihl repré eri-'1

" tent comme empiétant sur ses terres ne seront point

,..

2 m s
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Apendice qui finiront parqµf'rir de iar- omeiise dlne Par-

(HL.) >pn fage; o'est pourquoiJ .pnsi est d'pinionque
-i....A..afldre to deniande nul enpat 'teryentiotydu;go u
'7 mars, verncmont

*Conformém pt la suggestionci-dessus mqntionnée
ti votre excellenc eri conseil, votre pétitionitire ern-

ploya un avocat qui obtint l'opinion do M. Drapor
sur son affaireë,lãquélle dpiiib est,rnsmige ci-jointe
avec les ie-arqires'quel'a†iseur légal do votre péti-
tionnaire a fuit à etgard

Votre étlitiônnäire demandio. renvoyer à sap
tition anté ricu're qil est dtiditennt: dans le bureau du
onfseil, lÇuelle fivoir'ltetsnduep olua1a p de li

torr.e ;dont~î iest .pvk6,e o humblement.votre e ook
1 nço do considerd ry u.son asiare afin il

x Po o orc avoir rçois- une ipops ite ,is-
pendieuso& rtblir ses "droôIls ;ýmris,quon uc-
corde pour la perto qu'il a 'soufferteî aompensaion
qui parattrâ co -nablòàiCyàtreexcellenceY

Et votre p6titionnairé ne cessera de.prier..'

(Signé,) pour STEPH EN BOWERMAN
JAS. -NI SO

Cité die oônto,'4 âot I8O, 6

E - t Bwerman

MAisoN Du ao1oVin s4E T 6 août 183.

Ionvpyé o ù ' I 'honorable consè e 6outif avec ré6,-
.o a, une p titii précódent d tpétitio air

(Signé,) 3JOSEPHI

-t

1août 180

e conseil ne voit aucure a son pour le présent de
ahanger le rapport; déj fi sur la pétition do MÝ.
Bowierman

E. BH H.

Communiqué aàn 'gent du p titionnairo, 20 août
1830.'

Ason ,exe one Sa G ooi AruuGCB
etc..etc. tcLiertenat gobverneu .dû aut

Cîtidg ot'nidjornêé ~coin andañt Ied~r-
ces de sa mtntesté~ ,,

oLa i ~ô1 dà Steher foâ er iia townslie
H e i eur

i'o Cetrfi do4 ýùe o

raisn q fikation de Ulinite dudlt est d!eS-
sort.dos tribunäux, e 1 6 il ödtept ~si votrí· pti..
tionhaire'ou les 'oprtares desots qui emie aient

su~~id'fi'i&if hiraiednt t"sar titceuc q éûf"
frirdieri idbl'erreuik'comma dans l'àifperta~.

Votre pétitionnaire s'est en conséquenco adresse
aux commissairds de ligneslfrontiêrès da dii rictide

Prinde-Edouard pour ôtallir d'une rnaière fixe leâ
limites 'dtiditriot;etra oxamiintv leûiN.dêision, telle
qu'on la voit dans les plans d'arpentage ci-jqint Qn
verra quil manque pluslethe-deunes.

C'est pourquoi votre pétitionnaire piellumbleiment
otro exellencedu vouloiîbie'n lui 'accorder on com-

pensationd, déàicit- des terrs incultes de lcou-
ronnedpris l'é'tendcue de terres réseruês pour faire fa-
ce a m de Sophiasburgh, dans le town-
slp de St. incent,,comme cela a ou lieu dans aCl
faire de William Gunnigham, la dleur de là, teíro
que votre pétitionnaire a perdued«antfétre fixée par
un député arpenteur ou e.wtelle autre manière que vo-.
trc excellence pourra trouver conyeuablo. et votre
pétitionnaire no es a

EE BpWE MN;

Cité de Toronto aju II8

Endosse -p6tition :B.322-No1~ ~Stephen B-.
werman, domande compensation pour un déficit de.
trénte-deux./acresa de"terre;;dcanstle~ lot No.~ "1 8p lr.
concession d'H allowell

,ISON DU aOx1EflNEMENT
4juin 18290

Rcnvoyé à l'arpenteur général pour son rd rI.
pour linforimation dé l'honorable conseil exépcutif

'-t. Pârordree',

On éfére>respectuouomenttauýdemnnds anté-ntiresad pétitiontaire et auxòrpris 'de'cebureau
du "3"juin'z1828~ 21 septembre '1829.etî 2. niárs~

(Sîgné) .R.B S LWAN,

urew de 'apenteur gdrk

LJ 1. f

seis

vo W - 16j ean 889

'Le piu roddit #6ts Weffifitatidu corniissairese
des liniteWn'ést ps ùtdoodinient sür le'ciititude dug

qi4e 'oheil puisse avikef votrd excellencode coni-
ter' 6 uköni iieti 6lissdntsla ligne firntiére
èei l& ii iéjèÑfid palf'li dodnneriiW ne déci

siófn%ï'ê'g"obligatdxo orit'ète~'spatet lteur
ud'iiut votre 4xo1lèn66' enr pssession dese

t"' tele;' tf"'tiò



12 Victorioe. Appendice (HRH.) A. 1S4~).

A ondic e Communi üu au pétitionnaire le 23juillet 1889, p[Lo
é) entréise de . i ndorson.

Il mar. -

Monsieur,
rioQN, , uembre 14u

J'ai l'honneur de transmettre ci inclus un plan et la
décision des commissaires de la ligne frontière du dis-
trict de Prince-Edouard pour être d6posé dans votre
bureau, corformément à l'cte.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

l'honorable.
R. B, SULLWAr,

Arpenteur général.

BLNJ. .UBBS,
Com. L. F. D.1P. E

HAr-CA1qm,.

District de Prince-Edouard savoir:
Commission des limites

Entre Stewhen Bowerman, réclamant,
et

Josiah Bowerman, intiié.

A tous ceux que ces présentes concernent:

Nous, Benjamin Hubbs et Alexander Campbell, écu-
yers, commissaires pour le dit district, (John Pepper
Downes, écuyer, l'autre commissaire, étant ab-
sent.)

Salut:

Attendu que demande nous a été faite, à nous dits
commissaires des lignes, par Stephen Bowerman, ré-
clamant, nous demandant de fixer et terminer les li-
mites du lbt No. 18 dans la ire concession, côté
nord' de West Lake, dans le townsiip de Hallowell,
dans le dlit district ; maintenant sachez que nouâ dits
commissaires des lignes, conformént à un acte de
la législature de la province du iaut-danada, passé
dons la première année du régne de sa majesté, inti-
tulé : ",Acte pour établir un bureau doý commissaires

,des lignes dans les divers district de la dite pro-
ince," et pnr l'autorité susdite, ayant fait compa-

raîtro l'imtimé susdit devant nous, coiformément au
dit acte,et ayant oui et mûrement pesé la prcuve pro-
duite par les parties respootives touchant la matière
en litige ; nous ordonnons et décrétons en consé-
quence que le dit lot No. 18 sera borné comme suit,
savoir: commençant à1 l'endroit où se trouve mainte-
nant un poteau à la limite entre les No. 17 et 18; au-
près du pont de la dite concession; courant <lelà dans
une direction parallèle à la lignuofrontière ouest du lot
No. 1, de la première concession susdite, de là à l'est
suivant le dit chemin jusqu'à une borne qui est posée
entre la dite concession et la r6serve militaire ; de là
suivant les différentes directions de la ligne telle que
tracée aujourd'hui entre la dite première concession et
la réserve militaire jusqu'au ruisseau du moulin ; delà
à l'ouest suivant le dit ruisseau jusqu'à ce qu'il ren-
contre la ligne entre les lots No; 17 et 18, tirée du
poteau mentionné en preiier lieu jusqu'au ruisseau ;
et que M. ýGilbert S. C lapp, député arpenteur, fàsse
cet arpentage suivant les désignations susdites; qu'il
soit p >anté des bornes sur les bords du marais qui se
trouve sur le front et aussi sur la profondeur de la con-
cession sur la ligne entre les lots No. 17 et 18, et
aussi que la direction de la dite ligne soit tracée sur

ses plans astronomiquément cmugntiquement, etA en'di
que rclumant et 'intiïbé payent pas parts égales les (' .EJ)
ais encouras da " a (staire'.

71nétie
Témoin nos seings à 3loomfioldi, ce dixième jour

de-mai- dans l'nnée de Notre Soigneur mil huit cent
trente neuf.

(Sinié,) B3ENiJ HUBBS,
ALEX. CAMPBELL,

Commissaires des lignes
District de Prince-Edouard

Un plan de la ligne entre les lotsNo. 1'7 et 1l dans
la première concession au nord do WestNLake dans le
ownship de Halloehl, indiq¡uant aussi la ligne du c6.
t6 est adjoint 4 la 'réserve militnir et le contenud
lît arpenté le 10 mai 189.

(Signé,) GILBERT S. CLAPP b,
D. A. P.

19 mai- 1849.

Je ce-tilie que j'ai mesure le lot No. 18, dans la
première concession nord de West Lake,dans le.town-
ship de Hallowell, et qu'il contient, d'après lemesu-
rage,cent soixante-et-sept acres, deux chaînes (roods)
et vingt quatre perches.

(Signé,) GILBERT S. CLAPIP,
D. A

19 mai 1839.

L'arpentage muedit a été fait par floti' ordre et ious
avons fl,é les lignes duNo. 18, première côncesgion,
au nord do West Lake conformément à ce plan, et
planté des bornes aux angles sud et ouest du dit lot.

(Signé,) BENJ. HUBBS,
ALEX. CAMPBELL,

Commissaires des lignes.
District de Prince'Edouard.

Au très honorable Sm CUALne B3 or, ' GAi,
gouverneur général du Canada etc., etc., etc.

La pétition de Steplhen Éowerman, du township de
H-allòoll, cui iteur,

Expose humblement,

Que dans le nois d'août 1836, votre petitionnâi?è
demanda au gouvernement un compensation pour là
torrein qu'il perdait par suite de l'arpentage de la ré-
serve militaire dans Hollowell, qui empiétait dans
l'arpentage des terres qui avait déjà été. fait dans le
township, et qui oblev'tt pr l. undtondue coaSidé.
rable du lot No.4 18, dans la premire ssion,'ap
partenant à or p>tiUônnÇiro. Q'uo l'kh'àhråble
conseil exécutif adopta une meinùte<aiùjet d : l' dite
demande * l'effet qu'il navait aucune ràison dé chan-
ger le rapport qu'il 'avait déjà fait-i la deriùtlide'faite
le 4 nai 1836. E n 1839, vot're étitioinairo s'a'
dressa aux, commissaires des lignes,aflde faire déci-
dei' cette question do limites en litige, tel qu, i stg
gérait \a minute en conseil du 4 mai 1830 ; et,ladý-
cision des dits comnmissaires de ligne esd-pbséedh's
là bureâù 'de l'i6gnt ri en6éà å 'èel 11-
rätIliitque le kit No 1'&daù' la prdmxúe aoiodidili
dé RalloWell ti contiônt qti 167 "ates 2liecbes, aE
lièd de 200 acred q'il' étilùt cêi6 o irte. lof
fut òriginairèihds onéd d
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Apendice C'est pourquoi votre pétitionnaire prie humblement
(l1 . votre excellence de prendre son affaire en considéra-

- - on, et d'ordonner qu'il lui soit accordé une compen-
7 nars. sation en terres incultes de la couronnepour l dit

déficit d'une manière équivalenteà la valeur du ter-
rein perdu, et aussi pour les dépenses qu'il a été obli-
gé d'encourir pour faire arpenter la dite terre et
obtenir la décision des commissaires de lignes, fron-
tiéres.

Votre pétitionnaire renvoye respectueusement au
cas de William Cunningham, Thomas Cooper et
autres, qui ont déjà reçu des compensations pour des
terres qu'ils ont perdues dans le. voisinage immédiat,
en conséquence d'erreurs ou'd'ompiétations dans l'ar-
pentage susdit ; et demande ue la'valeur actuelle de
la terre soit constatée par s habitans respectables
du township que votre excellence pourra nommer à
cette fin.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

(Signé,) STEPIEN BOWERMAN.

Kingston, 20 septembre 1842.

Endossé,-Pétition 13 1, No..97. Steplien Bower-
man, demandant compensation pour terres perdues
dans le lot No. 18, premièreconcession d'Hallowell.

Reçu, '27 septembre 1842.

L'arpenten' généri voudra bien faire rapport sur
le contenu.

T. B.
B. C. T. C. 27 septembre 1842

On renvoye au Jugement ci-joint des commissaires
.de lignes du district de Prince- douard réprésentant
le lot No. 18, dans la première concession d'Hallo-
well,comme contenant 167 acres au lieu de 200,quan-
tité fixée 'dans 'les patentes. Je demande aussi 'à
,renvoyer à la XXVIII clause du dernier acte des
.terres.

(Signé,) THOMAS PARKE
Arpenteur Géhaéral.

Bureau de l'Arpenteur Général,
.31 octobre 1842.

Eu courré,
Il novembre 1842.

Le comité du conseil renvoye à l'acte 4 et 5 Victo-
ria, chap. 100, s. 28, lequel ne permet pas de rece-
voir la réclamation du pétitionnaire.

(Signé,) R B. SULLIVAN..

Approuvé en conseil, 25 novembre,1842.

Communiqué à l'agent du pétitionnaire James H -
dersor, écr., 26 novembre 1842.

A son excellence sir CHAnLIs TarmlouLUs MErCAL-
FEn G. C. B., go'uverneur généi-al de l'Aiérique
britannique du Nordï,etc., ete

Est cousnrL.

La 'pétition de Stephe Bowmian, 'du township
do Hollowell; distr-ict de Piie-Edouard, cultivateur,

Expose humblement,

Qu'il y a pr é de cinquante ansi, que votre pétition-

naire a acheté le lot No. 18, dans la Ire concession A endice
au nord-ouest de West-Laae dans le dit township (H.H.H.)
qu'il a toujours résidé:et qu'il a fiit des améliorations --
sur ce lot de terre qui, d'après les patentes originaire- '7 mars.
ment accordées à William Moore, contenait 200 acres
de terre.

Que, d'après un arpentage fait il y a quelques an-
nées, il a été constaté que le lot ne contient que cent
soixante-et-se t acres et demi, lequel arpentage a été
ratifié par la Sécision des commissaires de lignes il y a
environ quatre ans; votre pétitionnaire perdant par là
trente.;deux acres et demi de la partie la plus précieu-
se de sa terre, ainsi que dix acres de terre de la même
description pour les uels il n'a reçu ue dix acres dans
un marais incultiva le.

Que votre pétitionnaire a plusieurs fois depuis les
dix dernières années présenté des pétitions au conseil.

Votre pétitionnaire demande humblement une com.
pensation pour la perte de terre et les dommg os qu'il a
soufferts en conséquence, comme cela a été accordé
tans des cas où les parties ont souffert des pertes sous
des circonstances analogues.

Et votre pétitionnaire ne cessera d prier.

(Signé,) STEPHEN BOWERMAN.

Hallowell, mars 1844.

256.
Endossé,-Pétition de Stephen Bowerman, deman-

dant compensation pour perte de terre dans le lot no.
18 dans la première concession de Hallowell.

Réponse, le 7 mai 1844, Voir la lettre à" M. J.
Henderson.

Renvoyé à l'arpenteur général.

Bureau du C. des T. do la C. 26 mars 1844.

Bureau de l'Arp. G., 27 mars 1844.

No. 425, B.

Reçue, 20 mars 1844.

Le lot no. 16, au côté Quest de West Lake,dans le
township de Hallowella 'été désigné dans les patentes
accordées en 1196. au lieutenant William Moore,
comme contenant On†iron quatre cents acres avec le
mim6ro dans la seconde concession.

L'acte des terres ne permet pas de recevoir la de-
mande, actuelle, vu que la période de temps qui s'est
écoulé depuis que la concession a été ite excède
cinq années, et que le' défidit ne se rnonte pas à un
cinquième de la quantité censée avoir été accordée

* Sné)~ 'THOPAS PARICE

àaA DArpenter 
génétal.

BuRÉ&vn om'A.'
il avri 1844.

MoN'ab '3 juin 1845.

Coinnie agetdô M. Stephen Bbweëmanet relati-
véinent la eine'de TBou'tillier,écr., dàtéele '7 mai
1844 au aujet desti it deinrdânt cn"aio
pour perté- deterre dani leo 1 , dans la épremi r
concesionU ld ll jdemxande rpecu'anie
à fairu eemarùue né lp tion encu íti tatit q u&
pourreðuveler denaîide faite plùsiliirsdtiti ca
avant la patiaon de' l'acte des frres metiñ é Ua

W. B.
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Appendico M. Boutillier, (le déficit dans lo lot ayant été consta-
(H.H1..) té par les commissaires d lignes frontières, ainsi qu'il

est d6signé dans la minute àu conseil du 16 juillet
'l mars. 183t, et que sa réclanation ne peut pas en justice

étre annulée par l'acte en question surtout quand tou-
tes los autrbs parties qui ont été ls6é6s par le moni
arpentage ont déjà été indemnisés par le gouverne-
ment. En conséquence, j'ai maintenant à vous prier
respoctueusement do vouloir bien transmettre à son
excellence le gouverneur général en conseil, la péti-
tion do M. Boweruan.

J'ai l'honneur d'êtro, etc.,
(Signé,) JAMES HENDERSON..

A l'honorable D. B. PAPMrAU,
C. T. C., Montréal.

Endossé,-Stephen Bowerman, par James lIender-
son, 3 juin 1845, demandant que sa pétition soit trans-
mise au conseil.

Pétition 256, 1844.

Département des terres de la couronne.
11 juin 1845.

Renvoyé à un comité di l'honorable conseil exé-
cutif.

Par ordre,

(Signé,) T. BOUTILLIER.

En comité, 18juin 1845.

La 28e clause de l'acte des terres est contraire au
pétitionnaire,vu qu'il n'a pas fait à temps sa premièro
demande. d'indemnité. La législature peut seule lui
venir en aide.

Approuvé on conseil le même jour.

Communiqué à l'agent lu pétitionnaire, James
H{enderson, écr., 20 juin 1845.

B3uiJAu »m t'ARPErTSUW GfNaAL.
21 septembre 1820,

MoNsilcuc,

J'ai l'honneur de vous exposer,pour l'information de
son excellence le lieutenant gouverneur,

Que Stephen Bowerman qui a-pétitionn6 son excel-
lence pour une compensation pour un déficit de qua.
tre-vingts acres de terres sur leoot no. 18, dans la
première concession, côté nord de West Lake, dans
le township de Hallowell, le 3 juin 1828, et qui ayant
obtenu copie du rapport que j'en ai fait à son excel-
lance le 22juindernier, afin, comme il y est dit, que
les arpenteurs que le pétitioinaire a employés dans
les premiers relevés de la ligne est du dit lot se con-
forment dans leurs opérations .à la quatrième clause
de l'acte, chaW quatorze, passé le 27l novembxi.1818 ;
et les dits arpenteurs, MN. Conger et Van Elmore
ayant agi comme ili le disent dans lour- rapport et
plan déposé dans, ça bureau, le 22 du mois, dernie
(ci-inclus) de mardère que le rsultat d leurs opé a 
tiens setrouve le rnemo. que celui qui était rapporté
dans le plan. de M. Van Elrnore, le 17 janvier 182,
ainsi qaue dans celui do MM. Conger et Van- lgmore,

du 1 juin dernier; et qu'il apport par ces plans qu'ilAppendiie
y a dans lo contenu du dit lot no. 18 un déficit d on-(..
viron soixante-et-dix acres ; ce qui provient de
l'attraction partielle, do 8,38, qui porto la ligne est
du dit lot à l'ouest et la rejette an dehors de sa. vraie
position.

C'est pourquoi si la ligno du pétitionnaire Stephen
Bowermnn, suivant les dts plans et rapport de la ligne
est du dit lot, bien qu'oblique est reconnue corin la
ligne ouest de la réserve militaire, ello sera ainsi, sa-
voir:

Le lot no. un dans la première concession de la
réserve militaire, a ppartenant à Henry Young, retran-
chera du lot no. dix-huit appartenant à Stepien Bo-
werman, environ cinquante-cinq acres, et le lot numé-
ro un dans la seconde concession de la dite réserve;
appartenant à Richard Fergusson, retranchera du dit
lot no. dix-huit, environ quinze acres die terre, faisant
en tout environ soixante-et4rix acres de terre que. le
pétitionnaire perdra dans lo dit lot.

Mais si l'on prend l'anglo du parallélisme depuis la
ligne ouest du lot no. un, et si on le transporte à la
ligne est du lot no. dix-huit comme le comporte lapa-
tente accordée originairemont à William Moore, et
comme le prescrit l'acte, le lot no. dix-huit dans la
première concession côté nord de Fest Lake appar-
tenant à Stephon Bowerman, retranchera du lot nu-
méro un dans premièrc concession de la réserve mili-
taire appartenant à Henry Youngienviron cinquante-
cinq, acres et le dit lot ne. 18 retranchera aussi (lu lot
numéro un dans la seconda concessiordo la dite ré-
serve appartenant à Richard Fergusson environ quin-
ze acres, faisant environ soixante-et-dix acres, ce que
l'on trouvera la m6me chose dans les deux cas.

J'ai tracé sur le plan une ligne en points rouges de.
puis le numér.o un, jusqu'au numéro dix-huit, faisant
voir comme les lignes latérales, de, dits lots seront
proportionnellement affectées par l'attraction partielle
de l'aiguille, si elles ne sont point parallèles à la ligno
ouest du lot numéro un, comme le prescrit l'acte,

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) W. CHEWIT T,
Arp. Gén, en chargc.

A ZAcîuanu.s Monas, 6cr.,
Secrétairo de son excellenco

le lieutenant gouverneur,
etc, etc., etc.

En obéissanco-à-un ordre an conseil du 3 juillet-
1828, dans lequel on recommande au pétitionnaire,
Stephen Bowerman," de se procurer un autre arpen-
" feur juré. pour tirer la. ligno avec-M. Elmore qui

fêra rapport à l'arpenteur général du plan sur lequel
" ils auront fait cet arpentage".etc., lequel plan a été
renvoyé par MM. W. Conger et Publius'V. Elmor..'
Voir no. 2, en encre tougo, annexé à la pétition.

Il est respeotueusemont soumis qu'aprè avoir exa-
miné les divers plans du. townshipde Hallowell, dêpo-
sês dans ce bureau, savoir : le plan de Québec ; celui
de M. Alexander Aitkins, l'arpenteur du district de
Midiand ; etcelui de M. John Ridor qui a été employ6
à terminer le township en 1810, il paitt quo.str tous
ces plans la ligne do division entre le lot no. ,1, ans'
la première concession près de West 1takeaappartei
nant au pétitionnqire, et le lot no. 1 dans la première
céocessioa de la réserve niilitairé, appartenan'à
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A endice Hlenry Young, a été tracée comme ligno droite et tres nous prouvo que la ligna a été tirée avec l'inten-App ndiee

( HH,) perpendiculaire nu front du dit lac,et non pas comme tien de fixer le bout do la dite concession.
M. Van E.lmor l'a d'abord rapportée surýson plan,-

mûre, voir No. 1, en encre rougc.-ni comme MM.C il est ncessaire dans
et Van Elmor l'ont ensuito rapport6 dans leur plans d'autres preuves que celles qui ressortant dos assertions
-voitr No. 2,_en1 encre rouge,, ni commo ils ont voulu ci-dessus mentionnées, jpintes au fait que le chemin
l'établir en cherchant à pruver que la ligna sur la- est mamniaitent ouvert sur la ligne, et qu'il l'a toujours
quelle ils ont opéré est une ligna qui a été tirée Mar été depuisý que le pays est ouvert, et toutes les autres
M. Aitkins, ou autre arpenteur juré ; et d'ailleurs, 'a- circonstances qlue l'on produit ordinairement pour

rès leurs plans il nc paraît pas qu'ils ont commencé rouver les lignes originales ; nous ne pouvons le aire.
leurs opérations sur la ligne ouest <le la première coni Dns notre premier rapport, nous ne croyions point
ecssion d'o -partentles numéros des torres, ou auprès ces preuvos étaient nécessaires.
(le la décharge de West Lake dans le lac Ontario', Nous demandons mentionner encore que nous
et, (comme e prescrit la quatrième clause do l'acte avons déterminé par un vrai méridien la direction de
clîap, XIV, passé le 27 novembre 18 18,) ils auraint aosdtriùpru rimrde adrcind
chapreni une p a li7noeméridienne cr suivrat la ligne ouest ou de la ligne entre la dite concession

direction re la dite ligne et la transporter par e au- t le township le HIilliei, et avons par un autre méri-

tre ligne m aridieton u côté est d t lot No. ar un lien porté cette direction à la ligne est de la dite con-
lra prli mrenon uessione t alors silot Nt18, dans cession et le résultat a été comme nous Pavons rap-la premniðro concession, et alors s'ils mussent déclarti porté jusq'icipanopas.Cstufatqis
que les directions clos dites lignes coincidaient, cela >rté juipar no s lans. C'est un fait quisea

mhnière vidente quo la preii- pieuve de luiimême que les lignes est et ouest de la
aurait fait voit' d'une dite première concoîsion ne s'accordent pas mais ln-
re opération de M. Van Elmor et la seconde opéra- clinent l'une vers l'autre à mesure que nous avançons
tion de MM. Congcir et Van Elmore étaient correctes de front vers la profondeur, La seul raison que nous
ainsi que la ligne tracpepar M. Aitlins qui n'en a ce- puissions donner pour cette inclinaison est l'attraction

partielle; et. cette attraction on suppose et l'on croit

Il est cependant respectueusement soumis que le
p6titionnaire Steplcn lowerman, ne perra pas tun

seul acre de terre, de quelque manière que cette dif-
ficulté puisse se terminer plus tard (bien qu'il.dise
qu'ilen perdra environ 80 acres) car quelque soit le
nombre.d'acres de terre qui semblent devoir étre. re-
tranchéswdu côté est, il les acquerra du côté ouest vu
que les lignes latérales dans la deseription dosla paten-
ta accordée au 'concessionnaire oringiiaire, lo lieute-
ant William Moore, sont parallèles un à l'autre.

(Signé,) WM. CHEWETT,
Arpenteur Général en Clargei

3urean de l'Arpenteur Général,.
22 juin 1820.

U owa , 22 août 1820.

Monsieur,

Ayant été employé par M.. Stephonl Bowerman,
'propriétaire du lot No, 18, première concession au
nord ouest de West Lake, cans Iiallowvell, en deux
diîférentos _occasioins, et trouvant un accord, parfait
entre les deux opérations, nous sommes chargés par
le dit Bowermann de fournir un exposé dle nos opéra-
tions afdi que l'arpenteur, général puisso (tre convain-
au qu'il a souff'rt une perte do terres dàns le lot On
quiestionI.

Nous avons vu une copie de votre rapport sur-notre
premier plani et peut-êtro que nous- no pourrons
mieux expliÉîûer le sujet qu'on répondantà déux ou
trois assertons qui y sont , fait. Vous remarquez,
monsieur, que. nousèýn1avons produit rien pour prouver
gue la ligne sur laquelle- nous avons opéré est une
1 ige qui a été tracée par M.-Aitkin ! ou uiautre art-

enteur juré." En r&ponse, noue prenons l'a lißîerte de
dire que nous ne"pouvons, apportor de meilléure pru..-

ve pour constater que la ligno frontiére est de dite
première concession a été tirée dans l'arpentage primi-
tif, que celle qui vient du faitaque dette. ligne est connue
comme ligne originale depuis l'établissement du pays,
et.ïiajànais été'iontestée comme telle, et d'ailleirs
lasëeèond 'doncession le i.éservc miitaire comin-
ce oà la ligne on question finit, ce qui nous fait voir
que la dite ligne est a été tirée lorsque le township n
été tracé ou même avant ; outre cela, l'aiguile cor-
respondant avec la direction rnentionnée dans. les 'ti-

qu'elle existe dlans quelquo substance inconnue dépo-
sée dans la terre sur lo lot No. 0, ou 'dans les envi-
rons dans la profondeur de la seconde concession..

Nous ne savons rien sur la vérité do:cette supposi-
tion, mnais il est certain que l'aiguille est bien dgitêo
et incertaine lorsqu'on l'introduit clans ces environs..
et d'après dles observations réitérées et les directions
des lignes tirées avec 'aiguille, nous soimes prêts .
dire quà l'ouest du dit lot No. t', l'aiguille est attirée
vers l'est, et à l'est du lot, elle est attirée vers l'ouest.

Nous sommes, monsieur,

(Signé,)- W. CONGERl, D. A. P.
P. V. ELMORE, D. A. .P

A W .ILLIM CnL' "''Ti, écr.,
Arpenteur Général, H1.C.

P. S -A la rèquisition de MV. Bowerman nous en-,
voyons ici un plan sur une échelle différente, dans
lequel nous n'avons pas été aussi particulier, consid6-
rant (lue l'on peut consulter' l'autre qui indique la
<luantité de terre-contenue dana le lot.

Un plan du4lot No. 18 dans-la première concessioi
nord'ouest de West Lake dans Hallowell.-Echel-
le 40 chaines au pouce.

(Signé,) W. CONGER, D. A. P.
P. V. ELMORE , D. A. P..

Hollowell, 22 août 1829,

Endossé.-C.. et E., 22 août 1820 -De W. Con-.
geD. A'., et. .; Elmoro, D. A. Rapport d'une
oration faite par Stplien Bowerman, sur l' lot No,

1, dans la ire concoésioi ouest 'de West LWher'
darnlo towinshipde Hallowell.

Entré, dans li,Üvre de lettre delarpentouNo., 1',
page 2611.

Relativement à la pétitioh de Stopheon2Bowermaný::
MAisoN od GouvaRmNTw, 26s'pt. 1829;

Renvoyé à l, considération de l'honorable conseil,
exécutif.

Par ordt-e,
(Signé,) T. MUDGE.

vy .,1ýgn.eJ)

Ap P endice (ILH.H 1.)
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A~nic REPONSE (L.L

8 mars. A UNE ADRESSE DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE A SoN EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENE- 8ars

RAL, en date du 13 du mois dernier, priant son excellence de vouloir bien faire mettre de-
ant elle, " copie de l'ordonnance du conseil de King's College, nommant des commissaires

pour s'enquérir des affaires du dit collége, et des instructions données aux dits commissai-
res, ainsi que de tous les autres documens y ayant rapport."

Par ordre,
J. LESLIE,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRETAIRE PROVINCIAL,

Montréal, 8 mars 1849.

Monsieur,

BUnEAu DU KIrNO's COLLEGE,
TooroNTo, 3 mars 1849.

J'ai l'honneur d'accuser la réception do votre lettre du 16 lu
mois dernier, demandant " copie do l'ordonnance du conseil do

King's Collego nommant des commissaires pour s'enquérir
des affaires du dit collège, et dos instructions données aux

" dits commissaires, ainsi que de tous les autres documens y
ayant rapport,-et on réponse j'ai Instruction de vous envoyer

sous ce pli eopie du statut auquel il est fait allusion, et aussi de
vous dire, pour l'information du chancelier, qu'il n'y a pas en
d'autres instructions de données aux commissaires, et qu'il n'y
a pas, d'autres documens y ayant rapport, à moins que les minci-
tes des'procédés du conseil à ce sujet ne soient regardés com-
me tels.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) H. BOYS,
Boursier, K. C.

Major Campbell,
Secrétaire Privé,

etc., etc., etc.

Copie du statut de Kinig's College, nommant des commissaires
pour s'enquérir des affaires du dit collège.

ELGIN ET KnOcARDMiE.

Vu qu'il est très probable que cette université attirera de
nouveau l'attention du parlement provincial, comme la chose a
déjà ou lieu pendant plusieurs des sessions passées, et qu'elle
pourra devenir le sujet do quelques stipulations législatives,
pour la mettre sur un pied difirent de celui où elle se trouve
maintenant ; et vu que le bill introduit dans IN0 chambre basse
du parlement pour cet objet, dans l'année de Notre Seigneur,
1843, contenait une clause pour la nonination d'une commis-
sion, avec certains pouvoirs spécifiés dlans le dit bill, pour exa
miner tous les comptes et les autres affaires fiscales de la dite
université, ainsi que ceux du Upper Canada College qui en est
une dépendance, et toutes les matières qui peuvent avoir quel-
ques rapports avec ces sujets, et d'on faire rapport, et avec pou-
voir de proposer tii nouveau système pour la tenure des dits
comptes, clans lo cas où les commissaires, ou la majorité d'en-
tr'eux désapprouveraient le système par lequel ces comptes ont
été tenus ; et vu qu'il est désirable de faciliter autant que pos-
sible le règlement prompt et final de cette question, et qu'il est
expédient que cette enquête ait lieu de suite, afin le mettre la
législature en état d'en venir plus promptement à une détermi-
nation finale à ce sujet ; et vu que la croyance à un état peu
satisfaisant des affaiires financières de l'institution a gagné dui
terrain dans le public, croyance qu'il est a espérer que 1 enquê-
te fera disparaître, et que c'est vers ce but de la plus haute im-
portance qu'elle doit se diriger sous l'autorité expresse de l'uni-
l'université,et avec tout l'aide que pourront apporter les membres
et les officiers d'icelle, et aussi qu'elle doit être conduit par des
personnes qui auparavant n'ont eté liées en rien 'avec la direc-
tion de ces aIyaires ; et vu que John Wetenhall, do Nelson,

dlans lo comté de Halton, écuyer, Joseph Workman, do la cité
de Toronto, écuyer, et Robert Easton Eurns, de )a même place,
écuyer, sont dos personnes considérées comme bien qualifiées
pour remplir ce dovoir:

Qu'il soit en conséquence statué et ordonné, 1er, que les dits
John Wetenhall, Joseph Workman et John Easton Burns, ou
deux >entr'oux seront,et Ils sont par le présent autorisés,et pour-
voir leur est donné d'examiner les affaires financières de cette
université et d'en faire rapport, aussi bien que de l'état de sa
diction, et d'examiner aussi les affitires financières du Upper
Canada College, qui en est une dépendance, ainsi que l'état de
s. dotation, et toutes choses ayant rapport à leurs finances ou à
leurs dotations, ou aux finances ou à la dotation de l'une de ces
institutions, aussi pleinement et affectivement et avec tous les
mômes pouvoirs, que la chose aurait pu être faite par aucune
commission qui aurait pu être nommée, on vertu de l'autorité
contenue dans le dit bill, s'il était devenu loi.

20. Que ces commissaires, ou la majorité d'entr'eux seront
et ils sont par le présent revêtus du plein pouvoir et de l'autori-
té de faire venir et d'examiner tels des officiers et des membres
de cette université, et du Upper Canada College, qui en est une
dépendance, ainsi que tels commis ou serviteurs de.ces institu-
tions ou d'aucune d'elles, et en général toutes telles
personnes, ansorvice ou% l'emploi de toutes les deux, ou de
l'une d'elle, suivant que ces commissaires ou la m ajorité d'en-
tr'eux lo trouveront expédient ou nécessaire pour l'objet de cette
enquête ; et tous ces officiers, ces membres, ces commis, ces
serviteurs et ces personnes ainsi employés seront et ils sont par
le présent requis de communiquer à ces commissaires ou,à la
majorité d'entr'eux, toute information en leur pouvoir touchant
ou concernant en aucune manière le sujet de cette enquête, et
de plus de produire et de montrer aux dits commissaires ou à la
majorité d'entr'eux sur leur réquisition, tous livres, papiers, et
archives oa autres choses, suivant que les dits commissaires ou
la majorité d'entr'eux pourront de temps en temps le juger néces-
saire ou utile en vue de l'investigation qui leur est par le présent
confiée, de la même mianière et à la même étendue, et sujets
aux même pénalités pour désobéissance, que ai ces ordres leur
venaient du conseil du collège lui-même.

So. Que le rapport de ces commissaires sera fait double, une
copie pour l'usage du conseil du collège, et une- autre pour etre
transmise à son excellence et le chancelier.

4o. Que ces commissaires,en faisant leur rapport final, auront
droit à une allouance à même les fonds de l'université, qui n'ex-
cédera pas celle qui est généralement accordée aux commissal-
reas nommés par la couronne pour de semblables objets, suivant
que son excellence le chancelier pour le temps d'alors trouvera à
propos fixer, par warrant sous son seing et sceau, tant pour
teur perte de temps que pour le trouble que leur occasionnera
l'accomplissement des devoirs qui leur sont imposés par le pré.
sent, aussi bien que pour leurs dépenses incidentes de commis,
de papiers et autres choses de cette nature, laquelle leur sera
payée par le boursier de la dite université, en conformité du dit
warrant.

Vraie Copie,

H. BOYS,
Régistrateur K. C.
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11, décembre 184..
27 do do.
31.janvior 1848
7 avril 'do ..

23 fôvrier do,

20 mars do

'7 avril do

10. do d

'23 de'mbre 1847?

30 do do
2 mars 1848..

,A TISCÂN, MIOULIN DE ST. STANISLAS.,

Reçu de Noël Marchaud, mounier, par grains vendus.......
do udo o..........
do do do .......do, do' do:do 'd dé ..... n..

MOULIN DES FORGES.

Reçu d'Augustin Mathon, meunier.... ...........

MOULIN DE IIATISCAN.

Reçu de Zdphre Marchand, meunier. ........

MOULIN DE LA RIVIÈRE A VEILLET.

Reçu de Louis Marchand, meunier ..................

FERME DE BATISCAN.

Reçu de Serle ................

CAP DE LA MAGDELEINE LODS ET VE NTES.

Reçu de Hubert Désilets sur son ac4uisition de Françoi Martin,
devant D. G. LBarre rotito.........

COTE~AU ST. LOÙISATR .RIVIÉRES, LODS ET
VE NTES.

Reçu de Moses Hart, écuyer, sur jugement du 2 octobre 1846.
Reçu de Pierre Méthot, balance sur unjugnement du 10 septembre

1829....... .........................

J, - - .. - - -

3.

S(DUrLIcaA.) Buisrm.

£

4
8
5.
16

A 14

A UNE ADREsSE DE L'AssEMBLEE LEGISLATIVE A Sox PAcEt1NcE , aGoUVuEEUE i E-

NERAi, datée le 22 février 149, ant on excell'Bncede voulQir bîoi fire niettre-devan
elle, copie de tous les comptes, reçus et dépenses Ihitspat rendüs par oi Etonore Dubord
écuyer, pendant qu'il était agent;préposé à l'administration des biens des Jésuites, dans le
district des Trois-Rivières.

Par ordre,

A. LESLIE,
Secrétaire.

BUEAU,»U SDCRUTAlltB ROVINCIAL

Montréal, 8 mars 1849.

CÉDULE ou ÉTAT des sommes reçues par le soussign6 agent des BIENS Ds JÊSUITES, pour le

DISTRICT desTROIS-RIVIÈRES dpus le' 17 déconbre 1847, jusq'au 7avril 1848, inclusivement'
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P CÉDULE des DÉBOURSÉS ucourus et payés par Io soussign6, agent clos BIENS dos JÉSUITES d'ans, j1j
(J.J.J.) lo DISTRICT dos TROIS-RIVIÈRES, depuis le 10 novembre 1847, au 10 avril 1848,
8 mars. 8 mat

15 novombro 1847
27 do do
do do do
do do0 (10.
3 décombro do

do do dii
do do do
do do do
6 do do

do do do
17 do0 (1

27 do

28 do
do do
do do
23 mars
do do
do do
G avril

do (o
7 do

do do
10 do
do do

Payé a A. J. Martineau, N. P ................... ................... 0
Uno journéo pour aller chez M. Guillet pour livres, etc.............. .......... 0
Fýrais do voyage.'.................................................... 0
Payé à Norbort Gingras......... ....... .................................... u

do J. A. M.artineau, N. P., pour protôt contro M. Guillet..................... . i
Pour voiture pour J. A. Málrtineau............................................ 0
Payb A William Duiord et P. Marchand, témoins au protêt.... ... ............... 0
Frius do voyage...................................... ..................... . 0
Uno journée pour visiter les moulins......................... 1............. 0
Frais do voyage.................................................... 0
Uno journéo pour visiter les molins..................................... .... 0
Pay à Clémenit Moreau, pour voituro.......................................... 0

do Josoph St. Ciroa ................. ................................... 0
do Norbert Gingras................................ ..................... O
do Louis M archand........................ ........ ..................... 0

Une journée pour aller chez M. Guillot, pour livros, etc......................... 0
Frais do voyago................. ......... ..... ..................... 0
Uno journéo pour aller au bureau d'enregistrement et aux moulins................. 0
Vrais do voyago... ................................................ o
Payé à François Filtau, régistratour......................... ............. 0
Port de lettres.............. .............................................. 0
Vrais de voyago pour aller à Montréal.......................................... 3
Pour 7 jours, à 15s..... ........ ,......................................... 5
Voyago au bureau d'onregistremont........................................... 0
Pour ne jou n ................ ............ ........................... 0
Voyago au n moulins.................... ........................ ,.......... 0
Unojourneo.............................................................. 0
Voyago an bureau d'enrogistroment et à la formo.... ......................... 0
io .ourne ..................... .................................... 0

Divorb ouvrages faits à la maison pour faire un bureau............................ 10

£~1

COMPTE GÉNÉR AL des ARGENS reçus et dêbourses par le soussigné, agent des BIENS des JE,.
SU]TES, pour la DISTRICT des TROIS-RIJVIERES, depuis ie 17 décembre 1847, au 7 avri[
1848.

£ s. d. £ d. d.

Total des déboursés............................................................ 81 14 9
Balanco duo.......................... ............................... 80 11 7

112 6 4

Pour autint rçu de Batiscan................................................ 71 10 O
do do Cap de la Magdeloine...................................... 3 15 O
do do COteau St. Louis.............. • .............................. 87 1 4

. -- 112 6 43

(Signé,) L. E. DUBORD,

Agent. B. J..
ChiAMpLAi , 8 février 1849.

Affirmé par serment devant moi,
Trois-Rivières, 8 février 1849.

(Signé,) J. B. Poriirun,

Vraie copio,

(Signé,) T. BOUTHILLIEI,
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A cotte partie d'une Adresse de l'Asselnblée Législative, datée le 29 janvier 1849, priant son
excellence le gouverneur, général, de uloi' bin'faire mettre devant ello, ún état doe outes

los sommes d'argent payées on 1848, pour lo serVice dà 1847, aux rinistres dlév ngile qui
ànt visité les émigrés malades à. la Grqsse-Isle,à ,Québec, 'à Moitréal et ailleurs avec le
nom et compte de chaque personne qui les ont reçues,

Par ordro

LrtiESLIE,
Secrétairo~

BUREAU DU SEORETAIItE PIIROVINCIA,
Montréal, 8 mars 1849.

NoTE.-La 'éponsc ci-desüus a été détruite pär le feu dî 25 avri 1849.

RÉPONSE ~ SUMNÄ
A cotte partie d'une Adresse de 'Assemblée Légisn:ive,déo le 29 janvier 1849, priant son

7 manrs. excellence le gouverneur général, de vouloir bien fairo niettro devant 6lle, un état do toutes ,
los sommes dargent payées on 1848, pour lq service de 1847, aux ministres de l'évangil.
qui ont visité ls émigrés malados à la Grosse Isle, à Québec, à 'ontréal et ailleurs avec
les nom et compte de chaque personne qui les out reçues.

Par ordre,

BUREAU DU SEeniutrÀniE PaovJNCIAL,
MWontréa.l, 27 mars 1849.

J. LESLIE,
Secrétaire.

ETAT de toutes les sommes payées en 1848, pour le service de 1847, aux ministres de l'évangile qui ont
visité les émigrés malades à la Grosse4sle, à Québec, à Montréal et ailleurs, demandé par ane
adresse de l'honorable assemble législative, du 29 janvier 1840.

E v I CE; MONTANT

Au rôvérend C. F. Cazoau, secrétaire do l'évque Catholique romain do Québoec pour balance de dépenses en
coùrnes -pour administror los secours de la religion &u.x émigrés inalades A-la Grosse4sloet à Québec,
et pour soin médical, pension, etc. auc nuissionnalros imai adei, pour ,frais do voyages suivnt le
compte détaillé dont copia est annexéë-No. 1.... .......... ... , . 881 6

Au très révérend.G. J. Mountain, évêtuo dc Montréalpour les dépônses de cinq ministres, résidant a èont
réal (les noms no sont pus donns) pour louages;de vôitnrcs poir'iiiter les émigrés protestants dans
les hôpitaux temporaires à la Pointe St, Charles, durant la IaiBon de 1847..,........... . 87 10 O

Au très révérond G. J. Mountainevêque de- Montréal, pour les dences du"clergé do.l?é lise d'Angleterre,
dans le diocèse de Québe pour frais de voyago, soin médical, dtrant leur malai ooutractée a la
station de la quarântaine, et;c: dans l'été et I'autotnen de 1847, sidvant copie du compte détaillé ci-

Au révérend C. Cazoau, poiur rembourser à l'archevéciue do Québec, pareille somihe p.yee ut Dr Landry,pour soins donnés à certains membres du clrd1g qui vieont ontneté leaflßvres on 1847, .. 160 0 0Au très révéend évêque catholique reomain die Montréal, pour dépenses enconu·ues par son clergé peur adinis-
trer les émigrés malades à la Point-eSt. Charles, duraittl'ét et automne de 1847, y comris les soins
médicaux accordés aux prêtres qui ont conti-actô la ièvre on éxoríant leur ministère, suivanticpie
du compto détaillé ci-jint-No. a.......... .. 1014 6

Tetal pour l'anntea1847..... ..... 1772 1

BunaoAu Dr INsRCTeîlt-GIéÉRAL
MóIntréal 27 mar's 1840;

Déput In.'p. Géni.



142 ictorio. Appendice <[.K.K.) A, 1849

No. 1.
ETAT de DEPENSES faites pour procuror les secours de la religion aux EMIGRES MALADES à 1

? GROSSE-ISLE, à L'HOPITAL rna MARINE et autres dissémin6s dans QUEBEC.

s d.
31 mai 1847 .... Livré au r6v. M. M'Gauran, pour les menues dépenses do la rwalson aes protres à la

Grosse.sle.......................... ....................... 10 o 0
7 juillet do .... Payé le compte de M. A. Blondeau ........................... 17 1 10

Livré au réy. Payment, pour ses frais do voyage do Ste. Marguerite à-la Grosse-Ise.
et vice vers4.................................................. ..... 1 5 0

12 do do .... Livré au rév; M. Forland, pour ses frais de voyage de Nicolet à la Grosse-Isle, et vice
vers ............. ...................... ........................... 1 0

14 do do .... Livré au rév. M, M'Donell, pour ses honorairos............................... 4 1 O
16 do do .... do rév, M; Harper, pour ses frais de voyage............................... 1 0 0
20 do do ... do rév. M. M'Gauran, pour ses frais do pension dans une maison particulière pon-

dant sa maladie................................................. 15 0 0
Livré à la votive Baker pour le lavage du linge des prêtres malades àl'Hotol-Dieu.... 8 6 7

87 do de .... Payé le compte d'Ed. Drolet, charretier........................................ 6 il 10
28 do do .... Livré au rév. M. Dorion, pour ses frais do voyage de Drummondville à la Grosse-Isle

et vice vers4.. .......... . ............................... 8 0 0
ler août do ... Livré au rév. M. O'Rolly, missionnaire de Sherbrooke, peur ses fris de voyage de

Cette place à l11 Grosse-laie, et ViCC VOrSà................ 0 O
5 do cIe .... Livré à Jean Aubé, domestique des prêtres la Grosse-lieo.................. Il l

12 do do .... Livré au rêv. A Lebel, vicaire de Rimouskl, pour ses frais de voyage de cette paroisse
à la Grosse lsie, et vice versé ....................... 1

ILivré ait rév, M. Dupuis, missionnaire: de Hûtlifax, .pou .r, Bo.s fra l.i deo voyage de . cet on- 0

droit li la Grosse-Isle, et vf.ce vrstl.,....................... ....... i1 10 O
13 do do Comptedu Dr. Wells ................................................. B 10
14 do do do de Pierre Alain, charretier ........................................ '7 6
16 do do .... Livré on acompte au Dr. Landry........................................ 85 0 0
17 du do .... Livré au rév. M. Duy, pour ses honoraires et frais <le voyage.............. 1 O
19 do do .... do rêv.Thos, aron, directeur du séinaire de Nicolet, pour Bes frais de voyage

à li Groose 1l...................................... ...... 1 O0
do do do .... Livré à Cha, Villeneuve, principal domestique dos prêtres de la Grosso-le, pour les dé.

penses Jjturnalières de leuir maison .................... 2"1
do do do .... LiVré au rév. M. Rousseau, vicaire do St. Houri, pour ses frais de voyage f la Grosse-

lio......................... ...... ...... 1
20 do do ... iTivré au rév. N. Dunu, missionnaire de Frampton, pour ses fLaisde voyage à la

Grosse-laI ............................................. 2
do do 'do .... Cointe le vetve Baker, laveuse des prêtres malades à 'liétel-Di. . . 1 15 41
23 do do .... Livri à M. MGatirnu, pour ses frais de convalescence à la ses

frais o voyag............................................... 15 12 6
2-1 do do .... Lvré ait rév. N. àlDevit, prêtre, di Nouveau Brunswick, pour i. . . . 15 12 6

do0 do dIo L -éatmmjsuàl
do pour ses honordires pendant son séjour à laGrosse-l, et jqd

do icfin le sa couvalescence ........ ................... .. ...... il 10 I_
de(lIo .... Livré aut rév. M. GaUpcuré do Sainte Claire, pour ses frais de voyage Ù. la. Grosse l 'Ilie .......... ....... .......... ........ ....................... 2 I

25 do do .... Payé, le compte Pelletier et Fréchette; pour effets fournis pour la maison
pretres k la ("rosse-'fie..................... ................. i ~ '

do do do . Compte l Dr. 1itzp:arick, médecin de M. M'Gauran.. ......... 15 O '
d7 do do ..0 do d'Ed. Drolot, charretier............................................ 8 19
26 do do .... Livré au r«v. M. 1alle, vicaire de St. AsIré, pour ses frais do voyage à la Grosse

ls!o . .. ... . .. .. ... ... ... ....... ....... . ... . ........ . .... ... 3 '
27 do do Payé à la veuve Baker, pour lavage du linge dos prêtres malades, à l'Hôtel-Dieu 5, 4
29. do <le .. coin p te (lu M. A. fBndoII1au ............................................... 15, 8 8k
3o do do Livré an rv, Max. Tardif, vicaire tic Lothiièro, pour ses frois <e voyage à la Grosse

Ise..... ............................................. O0 1&. 0
(le do <l( .. Compte des I)rq. Natiît et Parant, pour soins médicaux donnés et hit pirêtres iia-lades. . 88 15ý O
si <le (ie . .. l do jem éangltter, pour poëlile et tuyau puour lat maison des liôtres à, lat (3rosse luule 2 11 I .

4 septembre do ... v, imh)ay. prêtre du collège de Ste. Aune, pour à i frais <lu voyage
àt lat Grosse Ilie....................................... ...... 3 18 o

6 do do .... Livré au rév. M. Bailey, vicaire dus Trels-Rivières, pour ses frais do voyage à In
.ro.se ...le ............ ........... 2 15 o

do do do .... Livré au rév. M. M atran, retourné à la Grosse le, pour la dépense jourualiérede la
maizon ............... ...................................... 10 0 0

7 do de .... Payé au ré' M. Fenaud, préfet des études an séminaire de Nicolot, pour les frais do

9 do doon second voyage à la Grosse le............................
9 do do Payé au rév. M. Forginos, curé le Sto. Marie de la Beauco, pour ses frais dl voyage à

lit Grosse Ilie ............................. .... .. . .... .. .. .. .. . . 2 10 a
16 de <l10 .. Payé aut rév. M., Preveniclier, vicaire <le Ste. Marie de la B3eauce, peur ses frais do

voyage àt lat Grosse ........................ .......... 14 14ý
20 do l .. Payé peur lus gges d'laire Giroux, domestique des prêtres à la ross 4 0 0
21 île <l(.1 Cumite un i)r DUihord, médecin du rêv, 1). Morn .........-...... 4 10ý 0
<le <le (k) .. Payé ant rhv. M. MiLle, curé des Trois-Pistoles, pour ses frais de voyage à la Ciros8ellIsIe
do do do Payé au rév. M. Prouix, curé de la Rivière du Loup, (on bas) peur ses fris do voyage 1 a

~la' Grosse-lai.......................................'7 '
do do do ... Payé un rév, M. Campeau, curé do St. George, pour ses frais Grosse

LaIr, ........ ..................................... 8'B 10 O
23 do do .... Payé ai rév. M. Korrigan, peur frais de voitures pour'aller secourir les malades émi-

grés pondantila saison dle l'été....................................... 18 o
do do do Payé tu même ses honoraires. . . ............................. 16 12 O
25 do , o Payé à Jos. Pageot, domestique îles prôtres à la Grosse Tsie... . . . .. .4 O o

27de mi0 . . i Drs. Roussoau et Brassard, pour soins dlonnés au rêv. M. Trahan .............. 2 ô
28 <le (Io ... <le' rêv. M. -loran, pour ses frais de voyage à la Grosse le....-.... .......... 12
(Io dle de .... do rév. M. léon Roy, pour frais de voyage pendant ont convalescence_............. 12" 41
20 do <l0 ... . <le Mrattîuicu Sbire, <1leetiqim.......... ....................... 2 10 O

or octobre do ... do Vincet Arrnand, do ............................................ 4 17 4
do rêv. M. Cazoau, pour frais de voitures pour l'hspita e d marine et les émigrés

mAlades on ville. e e................................. 10

.. v na u r nry... ....... ...................... 74 4

... irea rv .D ,por e hoorarire 77t 2ri d4vyg.....f. ..
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23
do
26

No. 1.--(ontinuation)

octobre,
do

do
do

do.
do

do
do
do
do
do
do'
do

1847 ..
do

do
do .

d ..
do

do
do
do
do
do ...
do
do .

27 do d

29 do do
do do <la
do do <la
80 do do
4 novembre, do
6 do do

8 do do
9 do do

do do do

10 do do
it do do
12 do do
do <lo do

29 do de
80 do <l

1 décembre, do
4 do

o do do

11 do do
30 do do

do do do
do do do
do do do
do do do

do do do

do do do
do dû do

RappòaWlde 'autre pari ..... .......................
Pav au rév. M. Rotssou pour avoir remplacé le râv. M. Morin pendant sa mnladie.

du aui rùv.6. Max, Tardif pour avoir remplacé le rév, M Chs. Tardif pendant sa
malidio ..........................

Livré au rév. M. Ferlantil, pour les moruosdépeinses do la.Grosse-Isle..........
Payé au rév. M. M'Guirk pour frais de voitures pour l'hôpital de marIne et, pour les

émgrés malades enylilo. ....... .. ...... ,,......s....
do à W. et J. M'Kay pour le peinturag:e de la chapollo catholique dola iGrosse-Isle.1
do au rév. M. Morin, cui de St. Joseph de la fBeauce, pour sos frais do voyage à

la Grosse-Isle, et pendantïa convaleseonce.............
do aui rêv. M. Say, pour ses frais po convalescence.. ...................
do au rév. M. O'Grady, pour avoir renmplacé le r Mv, M. Paisley'à Ste. Catherino.

Compte de sieur Ls. illodeau, pour articles fournii pour li sépulture du rév. M ,Robson.
do de la veuve Baker, pour lé lavage dos prêties malades à l'hétel-diou.., ... I..

Payé à Phil. Boutetto, charretier, pour .voituros.... .. ... '. ............. ......
do' ait ràv. M HIallé pour avoir remplaiê le rév, M. Roy, pendant sa naladio..
do le compte du sileur Joan Belanger pour un secondple et pour la maison des

1prôtros à la Grossosle............... ......... ....
do au rv. M. Jean, vicaire do la Pointe Lèvi, pour ses honorairos pondant sama-

ladio.,... ........ ...... .. ;.......................
do , au rév. M. Matte, pour avoir'remplàcà comme vicaire, le yv. M', Beaubien pen-

dante naladiO....... .........................
do au riv. M. M'Donald, pour hunorairès do deux mois passés ù la Grosse:Islo et

ses frais voyagè................................
do au rhv. M. Btlangor, vicaire de Ste; Croix, pour horioraires pendant deux mois

et demi -de servico à la Giross-IslIe et dle nialadle; et pour frais
de voyage;...................................

do au rév. M.'Htbert, vicaire, pòur avoir remplace'i;Proulx, curé de la Rivière du
Lou p. pondaint son absence poùr le soin de la Grosse-Isle.

Frais le voiture dos rôv. MM, Paisloy et Beaubieu pour l'hopital de marine.......
Compte de M. Gauvin..:............................. .........
Au rév. M. Bonubien pour frais do convalescence....,......................
Pagy au sicur Abraham Talbot, pour une voiture piour les prêtres de la Grosse-Isle.

do à Co. Villoenuve, cuisinier des prêtres de la Grosse-Isle, pour son salaire...
do au rév. M. Moylan, ses frais do voitures pour l'hôpital de marine, et le service

les tmigrisde la ville.. .................. ,....
do au rév. M. M'Guirk, pour ses ionoraires-depuis le commencement do sa maladie.
do le dompto do M. Anlut pour provisions fuournies aux prêtres de la Grosse-le..
do au rêv. M. Tralian pour ses honoraires pendant son service à la Grosse-Isle, sa

maladie et ses frais de voyage.......... ............
do au râv. M. [Iuot, curh de Ste. Foye, pour ses; frais de voyage à la Grosse-ll.
do au ràvérend W. M'Gauran, pour ses honoraires depuis lo conienceieit de sa

maladi'.......................................
do au même pour voyage àMontral..........
<do le compto de sieur A. ,BIondeau ...... ..........................
dlo au rév. M. Chs. Tardif, de la Bale du Febvrn............. ..........
do I J. to: Fortir; donostiqtlue dés prêtres de la Grosse-lie, son salaire.
do au rév. M. Desjardins- pour ses honoraires comimeyant remplacé M. Murin à

StLVallier pendact sa malade.......................
Frais de maladie de fou M. Montrnlhy, dkcéci à St. Gervais ............... .
Frais de convalesconco du rêv.M.Auclaii...... ................
Payi pour Io voyage du 'rv. Miloran en stoanboat à a Grosse-Isle dans le mois de juin.

osouroshoorairos du rév. M, Rousseau, pour avoir remplaé le rév. M.'Auclair à Ste.
Mile poridant-sept somahies.. ...................

Payé au capitaine du Neptune, pouir avoir donn dîner à trais prêtres descendant à la
i Grosse-1sle...................................

Compto d Dr, Wells contre M. Morin ............... ................
Compto du rêv, M. M'Mahlîon pour frais pour le service dos émigrès malades on ylle et

pour l'hôpital do marine.................
Compte de M. Roy, fournisseur do provisions A la Grosse-Islo.
Cormîpto du Dr. Landry...... ....................................

do dès Dra. Nault-et Parant.. ..................................
îlo dit Dr. Chifa..er..n........
ddo e la f.lbquòà de Queuébec pour la servico des riv. M. Robson et Bardy.

Frais d'inhumation <le féu le rv. M. Robson. ........................
Frais faits à l'hêtel-Dicui pour la levéo du corps di rév. M. Blirdy ............
A M. llnmol, pour cierges pour la sépulture de M. Bardy.....
Concuto du Dr. Sincltair,,contro le rév. M. Auclair.. ..........
Payé à la succession defon la rév. M. Bardy, pour les frais de voyage do celui-ci de

Cacduna à la Grosse I.... ....... ... ..........
Compto des dames de l'hotel.Dieu, pour la peion dos prêtres maladen..

do do de l'hôpital général; pour la; pension des protres malades.
do du Dr. Frémont, appolé en cotsultatimi avec le D. Landry..............

Frais de correspondance puur le service religieux de la Grosse-Islo.

Reçu en à compte du gouvernement on juillet dernier, No. 1303, de juillet
1847. ............................... C250 0 0

do dans le cours du présent moisNo. 2802, et 11 décembre. 1847. 300 0 0
Allocation faite pour le soutien d'un prêtre à la station par la suciété le

la propagation de la foi ..... ............... 5 0 0
Remis par le rv. M. M.Gairani sur les argents avancés pour les dé-penses

journalières:. ...... .. ....... 15 0

B.lanco dito..........

flalanco payéo l première ....... ..... £331 8
do sconde . .. . 160 0 (

&erlifé,

décembre 1847;
JOS, CARY,

Deputé Inspcteur GénuaL
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pour 1snso d squio d les soins de leur min Itère auxnalades des abris. i.

Aux docteurs Char 9bou wford Prtinau, Taverleg r t Dame et aux autres docteur, des :meBs
eleurs Coigan e an, pouràso e m lancadn u 'prtte'ades jui óntcontract 'e typh s
aux abris.... ... .. ,.............. .......................

402 heures au cocher Laurence pour transporter les prte xabris, 0> le. 8d.. .. .. ....

806 heures à diffirens çoehers po transporter l pretres aux abri, 1 .8..... ..........

Pour frais de voyages dge prêtres qui sont venus donner les secours de la religion aux malades des abris att
quésdutyphs.......,........................... .....................

161 pains. a10d. pour nourrir les malades.....,........ ......... .............

Argent donné aux sours pour nourrir les malades....-

S'hôtel .dieu, pour soins donnôs aux prêtres malades ...

A I'hospice St.,Joseph, pour do do. .............. .....

Dépenses faites,pour les soeurs de l'H ôpital.Gènéral et des soeurs de Charité atteintes du typhus au service
du i mgrs pd . .... , .. ... .*... .e. . d. . . ..

Pour interet pendant trois mois de .£200 a~ 6 par cent pour pouvoir r ntrer une partie des dépenses ci-des,

Certi~~i 't'

't I
t,

208

852

25

2'?

128

6

6

19

~2Q

a
£~1ol4

~, d.,.
1~7 G

15 0

2 6

9 4

16 11~

14 2

o 0
5 0

.0
0 0

JOS. CARY,

Deput inspeceeur Génral,

't ,

OMPTE presente au gouvèrnement par l'4veque de Montr6a demandant a étre indemnisé pour les dé
urs€s qdil i fdlludfire 'occasion'esMIGRÉSL LNM MALADES la POINTE

.TS ,C ARLES pendant 'éte $7

çà, 0 ri '
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Appendice
(LL.L.)

8 mars.

-OÉDUJLE.
(A.)-Etat de toutes les allocations spéciales accor-

dées aux écoles et colléges à part l'allocation
fuluLielle des £50,000 pour les écoles élernen-
taires, depuis l'année 1845, jusqu'à 1848, in-
clusivernent.

No. 1.-Collége de Ste. Anno La Pocatière.

2.-Collége de St. Hyacinthe.

3,-Collge de Chambly.

4.-Collégo de L'Assomption.

5.-Collége de Nicolet.

6.-Collége Joliette.

7.-A cadémie de Berthier.

8.-Collége de Ste. Thérèse,

D.-Lycóe à Québec.

1.-Lycée à Montréal.

1.-ÉEcola des petits enfans à Québec.

12.-Ecolo de l'institution royale àT'ois-Rivières.

13.--Société d'éducation du district de Québec.

No, 14.--Lycée au village do Dunham, Missisquoi.
15--Ecola nationale à Montréal.

16.--Ecole nationale à Québcr..
17.-Ecola do St. André à Québec.
18-Ecole britannique et canadienne à Mont.

i.-Ecole britannique et canadienne à Québec.
20.-Ecole St. Jacques à Montréal.
21.-Ecole gratuite des presbytériens américains

à Montréal,

22.-Académie de Charleston.

23.- Séminaire de Stanstead.

24.-A cadémio de Sheffurd.
25.-Académie de Sherbrooke,
20.-Ecole de grammaire à Waterloo.

27.-Ecola de l' mérique Britannique du Nord à
Slierbrooke.

28.--Bishop's Collego f Lennoxville.

20.-Académie de Clarenceville.

(DUPLICATA,)

REPONSE
A cette partie d'une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 29 janvier 1849 priant son
excellence (o vouloir bien faire mettro devant elle, un état des allocations spéciales accor-
dées aux écoles et colléges (à part Pallocation annuelle do £50,000, pour le fHuut et le Bas-

Canada,) avec les détails de la dépense dans chaque cas, les notns des instituteurs ou profes-

seurs qui y sont employés, la nombre des élèves qui en profitent,ot le cours d'instruciion qi y
est suivi; et aussi le corps religieux auquel l'institution est attachée, si elle l'est

Par ordre,

J. LESLIE,

S ecrétaRire.

BuRrAu DU SEOcnETAIRE PRovzNcaL,
Montréal, 8 mars 1849.

No.rr.-Cette réponse ne s'applique qu'à cette partie de la province ci-devant le Bas Canada;
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Appendice Appendice

4 LETTRE A.
ÉTAT de toutes les ALLOCATIONS, accordées aux ÉCOLES et COLLÉGES, à part l'allocation annuelle

do £50,000 pour les Écoles Élémentaires, pour las aniées 1845 jusqu'à 1848, inclusivement, demandé
par une Adresse de l'honorable Assemblée LégIslative du 20 janvier 1849.

ECOLES ET COLLÉGES, sro.
1845 1846. 1847. 1848.

Salaire et allocation pour loyer do maison au maître do £ s. d. d £ d ..B d
l'école do gramma ro à Montréal.....................282 4 6 282 4 6

Aide en faveur du soution de l'Lcole nationale à Québoc... 111 2 3 il 82 8 Ili 2 8 Ili 2 a
do do do Montréal. . 111 2 8 I 2 'B

Aide on faveur de la société d'éducation à Québec........,i 280 o o 280 o o I280 0 0 280 0 O
do do 1 Trois-Rivières pour 1842 et 1848......... 800 0 0

Aide en faveur de l'école BrItannique et Canadienne à 125 o o 125 o o 12t o o
Québec.................................... 200 0 0200 0 O 200 0 0 2000 0

Aide on faveur do l'école Britannique et Canadienne à
Montréat............ ....................... 200 02000 02000 0 2000 o

Aide en faveur de l'école St. André à Québc..cc .... ... 100 0 o 100 O O 100 0 0 100 0 o
do St. Jacquos à Montréal................ .... 200 0 0 250 0 0 2o0 O 250 0 0
do de l'école gratuite des presbytériens amùricains

àMoutréal.................................., 100 0 100 O O 100 0 O
do Collège <le Ste. Anne Lapocatiùro............... 200 0 300 O 0 800 0' 800 o
do de St. Ilyacintlio.............................. 200 0 0 800 o o 800 o o 800 o o
do deChambly................................... 200 0 0 800 O 0 300 0 O 300 O 0
do de l'Ass<nmption............................ 100 0 0 175 O O 800 O O 800 O 0
do do.l'Acadômie do Berthior................... 100 100 100 0 0
do de Charleston.............................100 o . 100 O 0 0oo - o 100 o
do du séminaire de Stanstead, .................... 100 o o 100 o o 100 0 0 100 0 0
do do l'académie de Shefford..................... 100 O o 100 0 o 100 o o 100 o o
do doSherbrooke................... ........... 111 2 2 Ili 2 2 Ili 2 2 111 2 2
do du Rév. A. Balfour à Waterlo et Sheflord........ 100 o o 100 o 0 100 o o 100 0 o
do de l'école de l'institution Royale à Trois-Rivières.. 45 0 0 45 0 0 45 0 0 45 O 0
do de la société d'école de l'Amérique Britannique du 50 0 0 50 0 0 50 o o 0 0O
do nord à Sherbrooko............................1111 2 2 1111 2 2 lui 2 2 1111 2 2
do du collège du Hiaut-Canada................... 500 0 0 600 O 0 500 o 0 500 0
do Victoria...................................... 100 O 0 100 O O 100 o 0 100 0o
do du Lycée au village de Dunhani, Missisquoi. . il 1 55 il 1 i 5 i t
do de l'école dos petits enfans à Québec............. 50 o o 0 O O 00 o o ba o0
do d'une ecole de filles au village de Lorette......... .... 00 00 o o o
do do Queen's College................. . . ....
do do l'école des sauvages a Caughnawaga......,...I .. .... 0 . .
do do St. Régis........... .0 . o 50 o o o
do do St. François.......... ... .... .... o 800 o o 00 o
do de l'école Sto. Thérèse................... . .o .o
do onr labatisse do ................. .......

do u Collêgo à Ste. Anne Lapocatière pour la non- .....

yelle bàtisse ....... ................... .... .... ....
do du collège deRg ios à igstons........ ...................... 500
do du Lycée à Montréal ............................
do do Québec (moins la pension du R6v, 2

M. Burrag ...................... L11i 2 2) .... .... ................ 111 2 4 111 2 4
do lu college à Nicolet.......................... .... .... .... o 2001 o o
do de Bih ops College à Lennoxville.......... .. 0 ... .... .... ....
do de Charles Lassiseray pour arrèrages de salaire

comme instituteur à Trois-Rivières.............. ..... .... .... ....
do du Collége Joliette.................... .......... .100 o O 0 o
do do Ilacadmie de Clareneevlle .............................. 50 Oý o l 0 o

JOSE PH CARY,
Député Inspecteur Général,

BUREAU DE L'INSPECrITOUR G9NgI1AL,
Montréal, 28 février 1849.8
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Appodiao No 2.'-NOMS des DIRECTEURS er PROFESSEURS depuis 1845, avea le' AL A RE de chaquie.

8. mars. NOM'S. 1845.

£ .
Messrs, C. Gauvroau, V. G...... ........ 25'& 0'

F. Pilote, Prêtre)................... 80 o
E. Montnmny do 8.mois....,..,... . '7
T, B.DPeller4o.....................25 0'
F.Richard, db .. ...... 20 0>
J. C. Cloutier....................... 12 101
G. Trenblay....,................. 12 10
A. Pelltjer...................... 12, 10
A. Blaincet........................ 12, 1p'
N. Pélletter............................115'
J: OFarrell; (LaTque)......... ....... 50; 0,
Il Potvin.................... . 2 10
H. Jei........<........... 12 10
J.13Gagnon...................... 12 10,
N .1:.'e lbre........................... 1W 2
B.i M'Gauran......................... 6 5
F. M'Donnell.......................10 0
F. lein....................... ..........
Il. M. uirk............................ ....
L. Doisverd ................................
C .1Roy ................ ............. ...... ....
E. Lapointe.................
L. Desjardlns.....................f... ...... ....
J. N. C aibell..... .....
J. Micihu2 ................-- . .........
P. 1I. lBoucliy...........
J. Lauslor................
L. Otise..................................
J; 1B, Bliancliet................. .......

Montant pouirichaqué annéee,...... £270 19

jj 18460 |jJ 1847. 1848. 8 s

d. .£ s.
0 25 0
0. 80 0O
6 ..... . .
O 25ô 0-
Q 20 0.
0 20 o0

0 12. 10
0 12 10
0' 12 10,
0' 50 O)
0 12 ,10
0, 12 10,
0O 12 10.

'I8

0
0

..

.. b

.... ...... ....

d. £
0 25
0 80

0> ' 25.
0 20'
0 20

2'0

.0 121
0 12-
0 12

o d
0 12'

0.

0 12

0.
0'

d.. 10
... 20
... 12

Nl13-Le montant payé aux Directeurs et Irofesseursîpendant'cesequatre ahiiées eàtdè £1 8
4s. Od.,; ce qui laisos pour chacun d'eux une moyenne die 10 lpar"année.

No. 3. Le cours d:éiudes est, le' huit- à neuf ans,
suivant les talents de l'élève.; Ise divise' en deux
cours distincts. L'un appelé cours, secondaire dans
la langue ungiuse pour les arts' mécaniques et lu
comrînuco ; l'autre appel6 cours classiqueu pour le
professions libéralesz Le premier ý sort nécessai'e-
ment d'inti oduction h l'autre. Uléve qui l'a suivi peut
passer, aicours classique si ses talents etscs 'loyens
le lui permettent ; comme aussi il peut se ratirer suf-
fisammcent qîuualifrl pour entrer dans lu commerce et
se livrer à quelque genre d!industrie que ce soit. Ce
cours qui dure trois ou quatre ans comprend.

L'étude et la pr.atique de'anglais et du français,
des notions de geographic et d'histoire, le dessin linié-
nire et lta géométic pratique, .le-calctul dans toutes ses
parties, la tenue <les livres, l'horticulture, la Inusique
vocale et instrumentale.

Le cours classiqge est ordinairement déecinq à six
ans. Il comprend : L'étude du''Gree et d.i Latin, l
versilication Latine.et Française, les Belles-Lettres
et la hliétorique, la Phillosoplali intellectuelle et mor-
liser, la Physiqe et la Chimie, la Minéinlogie et lu
Géologie, la Zoologie, les Mathêmhtiquès: et l'Astro.
nom ie.

Les ùtudes fitcultativesouvettùsdttés ù les classes
sont la musique vocal3ctinstüunenid lé dessin des
paysages.

Le collég'e ii*sède une bibliothtèul din choisie
d'nu moins .1,000 volumes, avec les instiumens ei
upparoils ttécéésaii-ds% uurcours combpietde rph'ysli ci
et de chimie, lesquels ont été payés £500 pru W
Painchaud, au moyen d'un emprunt qui n'a encore pu
êtro remboursé,

Nô. 4. Le nombre des-éhives a été comme suit.-
1845,)120;.14 14;1847,,1741;, 1848, 184.-

L'année scolóire 'est'de: 10.1 mois, commençalit" le
ou tvers. le 15 septembropot'finissant au ley août soi'
vant. Comme tousle&comptesad; collége soit né'e
cesstirement clos:à cette époqua iln'eut' pas été os
sible de les doner' avec- exactitude aux époquest
demandées (31 décembre.)

No. 5.-Le collège do Ste. Anno.u'est point atta-.
chê' à aucun corps'rei î i' pour enseigrienient,
ni pour la- directon. Les lréti.es et 6tudiaiü on'
holoio quiy' sont emnly% sont nommés' par -si

QandurWösei neur l'A'rhevéque dé Q4Ôbec, ett'
révonables à~ vou té. Le-c'ollege est incorporé par'
au acte! delhùlégi Inture provinciale.
Rt5copitulatiòn de l dépense etde la recette pendant

ecsquatro annes:
Dépenses ... 1............£3050 3 7¾-1
Recettus.................11,810 1u 5,

Différence ou déficit.. . .. £ , 7 ¾

'Onu peut> attT ibui ce défit' ap tuarontaiu d'eux
items.dto'depo#vse suiva'se

1.ruc0 achft7.5.. £811' 0 0"

£1,509 10 7.

1rocurturJ
Pour Vr iieivopmeJ , , -

F. PILOTE, Ptve.
À ~1> ocupm>ne

h "' ''~'WO~hciût1S4tY~

25,
S251

25,

15.

12.
12

12

12'

10

12>

12

12,

12 
8837

s. ed..

0 y0'

00

0 0
10! O',
10 0
10 0
1o 0

10 0

10 
0

fjo:&"0

100
10 0>10 0>O
10' 0

10 0
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A endic N0. 2

8 mara. Co DLn S-r. V ivAcuiraII,
4 février 1840.'

MosEu I,

Je me fais un devoir de donner iîmédiatement les
informations que vous mn'avez demandées de la part
du gouverneur général dans la lettre que vous m'avez
fait l'houneur (le m'adresser.

En 1845, le collége de St. Hyacinthe a reçu de la
législature £250 et depuis 1846, £300 par an-
née. De plus on 1840f, une somme de £1,000
a été votée pour aider à bâtir un nouveau col-
lége. Nous n'étions -pos prêts a commencer la
construction de cet édifice dont le coût doit s'élever à
un prix très-haut. D'après le conseil donné par quel-
ques uns des membres duministère d'alors,cette somme
de £1,000 fut mise à intérêt afin de profiter pour l'é-
difice en projet. Cet intérêt joint à des (ons venus
d'autre palt, nous sertdepuis deux ans à préparer les
matériaux. Une partie du bois a été acheté ; la
pierre a été extraite des carrières, et actuellement on
s'occupe à transporter cette pierre nu lieu (lestinóé a
asseoir la nouvelle construction.

Quant aux autres sommes spécifiées ci-dessus, elles
ont été données pour venir en aide aux besoins cou-
ras (le l'institution sur la considération présentée de
notre part que le prix réduit do nos pensions, joint
aux améliorations progressives de notre enseignement,
rendait cette allocation nécessaire.

Ces sommes sont donc entrées dans le trésor com.
mun, et ont aidé à pourvoir aux frais ordinaires. Il
serait ditlicile d'assigner précisément à quelle dépense
spéciale ces argens ont été affectés. Comme ils n'a-
vaient point été donnés pour aucun but particulier,
nous n'avons pas cru étre obligés de consigner leur
emploi d'une manière distincte.Mais nous pouvons dé-
clarer et attester qu'ils ont été employés uniquement
pour le soutien de l'institution et l'amélioration des
études

La somme votée l'anné dernière a été reçue en deux
paiemens. Le, dernier en débentures que nous avons
touché ces jours derniers n'a pas été encore employé.
Les autres £150 ont été mis à intérêt pour un temps
limité. D'un jour à l'autre ils peuvent être employés
à acquitter quelque dette contractée dans l'intérêt
de l'éducation, par exemple ; à payer chez un libraire
une somme considérable due depuis plusieurs années,
somme qu'on peut nous demander tous les jours.

Le collége de St. Hyacinthe n'est lié d'aucune
manière à aucun corps religieux.

Les prêtres qui s'y vouent à l'éducation forment
une association, se gouvernant par elle-même, ap-
prouvée par l'évêque diocésain ; mais ils ne font au-
cune espèce de vSeu; ils peuvent sortir à volonté de
l'établissement, comme ils y sont entrés librement,

Le collège est régi par une corporation civile
établie par un acte du parlement provincial passé en
cri 1833, sanctionné par sa majesté le 15 août 1834,
et proclamé le 7 janvier 1835.

Le tableau ci-joint présente les noms des professeurs
et le nombre des élèves pour les quatre dernières an-

"nes et pour Vannée courante. Mais il est inpossi- Appondics
ble de le donner d'après l'année civile: à cause des (.l .)
changemons qui ont lieu après la vacanco. Il faut -
donc le donner d'après I'année scolaire qui commen- 8 mars
ce vers le 10 septempbre et finit vers le 20 juillet.
Cela répondra sans nul doute à l'intention do la do-
mande qui nous est adrease.

La maison actuelle ne peut contenir que 160 6lò-
vos pensionnaires, et encore ce n'est qu'avec extrême
gêne et beaucoup d'inconvénions.

Si dans lo tableau qui suit on trouve ce nombre sur-
passé,cela s'explique par cc fait. Il sort dans le cours
de l'année un certain nombre d'élèves. Ceux-ci sont
remplacés par d'autres qui attendent que des places
se fassent et pour la plupart suivent, en attendant lo
cours d'études comme externes. Le chiffre indique le
nombre totale des élèves entres dans le cours de l'an-
née.

Paonmsuas.

Année 1844, 1845, du 15 septembre au 20 juillet.

MM. los. LaRocque, supérieur et professeur de
Théologie.

Jos. S. Raymond, Préfet des études et profes.
seur d'histoire.

Isaac Lesieur Desaulniers,professeur de Philo.
sophie morale do Physique et de Chimie.

François Tétreau, Rhétorique.
Prosper Lévesque, Belles lettres.
Norbert Lavalléo, Mathématiques.
Pierre Mênard, Troisième.
Zéphirin Resther; Quatrième.
Edmond Leblond, Cinquième.
Hercule Beaudry, Sixiame.
Isidore Desnoyers, Classe élémentaire.
Joël Prince, Langue
Alexandre 'rudeau, anglaise.
Pierre Dufresne, Maître de discipline.
Godfroy Marchessault, Procureur.

Nombre des élèves:-Pensionnaires,168. Externes,
22 ; total 100.

Années 1845. 1840.

PROFESSEts.

Messieurs Jos. LaRocque)
Raymond.
Desaulniers.
Tétreau, Comme l'an, précédente.Lévesque.
Lavallée.
Dufresne.
Marchessault.
P. Olivier'Allaire, Troisième.
Resther, Quatrième.
Leblond, Cinquième.
Piette, Sixième.
Trudeau, Langue anglaise.
Beaudry,

Nombre des élèves, internes, 155; Externes, 30;
tutal 185.
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MM.

Nombro des élèves :-internes 130 ; externes 33
total 103.

Année 1847-8.

P[torussE;uas.

MM. Rnymond, supérieur et préfet des études.
Desauluiers, professeur de théologie, philoso.

phiie.
Tétreau, '
Levesque,
A llaire, Comme les années précéden.
Lavallée, tes.
Dufresnie,
Marchessault,
Lewis, quatrième.
Th. Durocher, cinquième.
Latour, sixième. Ire. Division.
J. Brissette, do. 2. Division.
P. 1edo
H. Mie, Langue anglaise.
U. Dupras. Maîtres d'étude.G. Chevrefils

Nombre des élèves :-internes, 181 ; externes, 43.
total 224.

Année scolaire courante, commencée en septem
bre 1848.

MM. Raymond, supérieur et préfet des études.
Desaulniers, théologiephilosophie, chimie.
Lavallée, mathématiques, physique,
Tétreau, rhétorique.
Levesqùe, belles-lettres,
Marchessoult, procureur.
Dtlfresne, assistant-directeur.
Allaire, préfet de discipline.
Paul Leblanc, troisième.
T. Durocher, quatriène.
L. Latour, cinquième,
Brissette, sixième.
Che refils, Maîtres d'étude.
Prince,
Millief',
Berthelet, Langue anglaise.
<niekerboker.

Nombre des élèves entrés jpiuu'à ce jo 17
internes; 45 externes; total, 224.

6 l

Année 1840-7.

PRoE ussEuRs.

LaRocque,
Raymond,
Desaulniers,
Têtreau,
Levosque, Comme les années précédentes.
Layallée,
Dufresno,
Marchessault,
Allaire,
Leblond, quatrième.
Samuel Levis, cingt.iip)e.
Léon Latour, sixième.
M. Piette, maître d'étude.

t. eo, Langue anglaise.

!Coupe p'Eirupas. Appendic)

Le cours d'études classique se fait en huit années.
Les matières sp patçgent çomme suit 8 D

Ire ann6e,-Grammaire F rançaise, Histoire Snintp
Préliminaires de la Géographie, Gr-ograplhie d'né.
rique, A 4dthmétique,

2e année.-Seconde partie de la Grammaire Fren-
çaise, première partie de la Grammaire Latine, tra-
duction de l'Epitone Iistorie Sacre, Histoire An-
cienne, Géographie d'Eurolie, Arithmétique Contié
nuée, Themes et Versions.

30. année.-Seconde partie de la Grammaire Lati,
ne, traduction du De viris illustribus urbis Rom,
de Cor'nelius Nepos, Histoire Rom aine, Géographie
d'Asic, Arithmétique terninée, Thérmes et Yorpai9.s.

4e. année.-Versification latine, Grammaire .rec-
que, traduction du Quinte-Cured, Salluste, Virgile,
des fables d'Esope et des extraits de Se ptante Géo-

ralphie t'Afriquo et d'Océanie, Histoire , doys
ge, Thmes Versions et Compositions.

5e. année*-Préep.tes de Littérature, Cours Gritib
que du Littérature dans lequel on donne une notioi¡i
biographique, une critique do l'analyse do quelque
ouvrage ren.rquablo, et quelques extraits des prin-
cipaux écrivams Grecs, Romains, Italiens, Français,
Anglais, Allemands, Espognols, traduction de: Vir-
gile, Ciceron, X6nophon, Homère ou Sophocle, et
des parties des livres saints'les plus remarquables sous
le rapport (les beautés Poétiques, Histoire de France.

0C. année.--Préceptes de Rhétoriqup, Cofrs ÇX-
tique d'Eloqutence sur le rpemO planque celui de 4t-
térature, traduction de Ciceron, Tite Livce, T t
Horace, Démosthène, St. Jean Chryso .tôme ei dex-
traits des Pères Latins remarquables par leur élo-
quence, Histoire d'Angleterre, Thénwes, Vpysjops et
coinpositions.

7e. année.-Algèbre, Géométrie, Trigonométrie
rectiligne et sphérique, Sections Coniques, calcul àlt.
férentiel et intégral, Architecture, Logique, Métapha-
sique, Notions d'Economie Politique.

Se. année.--Physique, Astronomie Chimie, Chimie
Agricole, Morale, Principes Généraux du dioit Civil
et Traité des Conventions Usuelles.

Les élèves des six premió res classes consacrent tous
les jours deux heures à l'étude de l'anglais. is sont
partagés en cinq classes comme suit

1er. class.-Lecture épellatioi, conversations An'
glaises et Françaises.

2de. classe.-Grammaire de Siret, Conversations
anglaises et françaises, Thèmes et Versions, tradue-
tions d'auteurs Aiglais en Français.

Se. classe.--Grammaire de Siret. 2de partie, t'a-
dptiop f'autseurs Ai>ginis en ,Français, Thepies et

e'çsipps, Traité de diYerses connaissances;pratiqe-

4e. classe.-PetitäGrammaire de Muhray, tradue.c
tiens d'auteurs Anglais on Françaiset d'auteurs Fran.
çais en Anglais, '1hees e. Vernions, Book-KCeeping.

5e. classe.- GrandeG raim akXedë Mr r>ay arduc-
tien d'aisteurs frrÏçais en Anglais, CoI>papitio~~ ~nsk
glaises.



12 Victoriae. Appendice (L.L.L.) A. 1849.

A ppendice Les élèves sont obligés de parier anglais tous les
L.LL.) jours pendant une récréation 1 une heurç.

8 ans. Il y a quatre professeurs pour la langue anglaise
on enseigne la musique instrumentale et vocale,piano,
instrumens d'orchestre et de musique militaire.

En 1845, on a introdnit dans l'enseignement le cours
critique d'éloquenc.e et d. littérature et d'économie
politigue.

En 1847, les notions de jurisprudence..

En 1848, le calcul difl¡erentiel et intégral, la tenue
des livres et l'histoire naturelle.

]Dans l'année présente, l'a chimie agricolé, un plus
grand développement à l'étude de l'anglais, et dans le
cours classique la traduction d'extraits des pères de
l'église les plus éloquens.

Je crois devoir faire observer, et cela résulte en.
grande partie des documens ci-dessus :-

1e. Que l'enseignement supérieur de la maison est
depuis lontemps donné pardes anciens professeurs dont
quelques uns enseignent depuis quinze à vingt ans ;
que ces professeurs formant entre eux une association
qui les. attache à l'institution, uoique librement, l'en-
seignement doit se ressentir d'une manière avanta-
geuse de l'expérience acquise et des traditions et mé-
thodés qui se forment et se conservent dans une so-
ciété organisée.,

2de. Que des améliorations importantes etdes dé.ve-
Toppemens nouveaux sont introduits progressivement
dans le cours d'études de manière à tenir l'instruction
à la hauteur que demande la société et à la rendro
conforme aux besoins du pays..

Comme il est porté dans la requête adressée aupr-.
sent parlement, un cours d'éducation commerciale,
industrielle et agricole sera établi dans la nouvelle
maison.

J'ai l'honneur d'étre.
Monsieur,

Avec le plusprofond respect,
Votre très humble et très obéissant serviteur;

(Signé,) J. S. RAYMOND, Ptre.,
Sup. C. St. Dy.

No. 3.

COLLéGE DE CIAMBLY.

Etat montrant le détail de l'emploi des sommes
votées par la législature provinciale, en faveur du col-
lége de Chambly, ainsi que le nom d'es professeurs, les
différentes branches qu'on y enseigne, et le nombre
d'élèves qui ont fréquenté le dit collège depuis le
mois de janvier 1845, jusqu'au 21 décembre 1848.

ANNL'E.1845.

Réverend Jos. Lasnier, directeur et professeur de
mathématiques.

M. O'Mara, professeur de langue anglaise, d'arithmé. Appendice
tique et tenue des livres. (L.L.L.)

M. Duvert, professeur de belles-lettres, d'histoire et 8
de géographie.

MM. Lavigne et Lussier, professeurs de langue
française, d'histoire, de géographie et d'écriture.

Le nombre d'élèves a varié depuis 80 à 100.

Allocation de la législature. ...... £300 0 0

Sur cette somme, il a été payé aux pro-
fesseurs ci-dessus................... 64 10 Il

Et MM. Boyer, Masson, Fréchette et
Garand, marchands................ 231 14 11

Menues réparations................... 3' 5 2'

£300 0 O

AN.rdE 1840;

Révérend V. Pilon,. directeur.

M. Duvert, professeur de belles-lettres,dessin linéaire,
et tenue des livres.

M. Lavigne, professeur du 1er ordre français, d'à-
rithmétique,. d'histoire,. de géographie et' d'écri-
ture.

MM. Parenteau et Cheffe, professeurs, du 2e et 3e
français et d'écriture.

M. Bede, professeur de langue anglaise et d'écri-
turc.

Le nombre d'élèves. a varié depuis 100 à 120.

Allocation, de la, province....... . .. - .... £300 0 0

Cette somme a, été employée comme suit:-

Remboursé à M. Morin, curé de Lache-
naie, pour argent prêté.........

A Mad. P.. D. Morin, do......... .
A M . Fabre, libraire.................
Au boulanger......................
Au Dr. Grosbois................
A diverses, pour bois... ....

150 0%
100 0
20 0
10 3

8 10
11 0.

£300. 0 0

A NNgE 1847..

Révérand V. Pilon, directeur.

M. Duvert, professeur de belles-lettres et, tenue des
livres..

M. Lavigne,,profésseur du 1er ordre français,. d'his.
toire, géographie et d'écriture.

M. Parenteau, professeur du 2a ordre dito et d'A.
rithmétique eted'écriture..

M. Cheffe, professeur du 3e dito et dessin linéaire.

MM. Bede et Henry, dito de langue anglaise, d'A-
rithemétique et d'écriture.

Le nombre d'élèves a varié del:us 115 à 130.
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Appendice Allocation de la province........ .... £300 0 0
(L.L.L.)

mars~ Emploi de cette sonme:-

Payé à M. Am. Gauthier, pour répa-
rations faites au collége.....4.......... 1 840 1. 0

A M. Fabre, libraire..... ... ..... . 28,18 0
A la succession.de M. Hudon........... 25 0 0
Payé à MM. Bede ot Henry, professeurs

anglais.. . . o . o. . .,.. ... .. . .. ....... 10 5 0

A M. Lamarche et Dyon............. 8 Q 0
Aux boulanger, boucher, et engagéi... 40 0 0
Pour bois et autres provisions.......... 37 19 0

£300 0 0

ANNéE 1848.

Révérend: M. Cénas, directeur ot.profèsseur de théo-
logie.

M. Dupras,professeur du 1er ordrefrançaip.

M. Morice do. 20 do.,

M. Pinonplet, do. 31 do.

M, Staford, do. de langue anglaise..

Les professeurs ci-dessus ont aussi enseigné l'histoire, Appendice.
la géographie, l'arithmétique et la tenue des livres. (L.L.L.)

Le nombre d'élèves a varié depuis 130 à 140.

La musique a aussi été enseignée, par M.. Jean Bte.
Labelle, organiste de la paroisse.

Le collège n'est en. connection avec aucun corps
religieux.

Allopatiqnr de la province.,..,. ...... £300 0 0,

Sur cette somme, il a. été payé aux pro-
fesseurs .................... ...... 01 15 0.

A M. Perrault, pour réparations....... 58 7 6'
Pour bois de boutique, peinture, vitres

mastio,ferrures. .,..,. .................... 50 2 0
Aux boucher, boulanger, engagés.... .. 3& 5 e.
BQis de chp.uffage et autres provisions..:. 28 8 9o

.203. 18 9i
Déposé entre les mains du procureur...,. "36 1 2.

£300 0 0

P.. M. MIGNAULT; Ptre.
Président,.

Chambly, 25 septembre 1848à

No. 4.
COLLéoE z L'AssOMPTION, le 31 aoét 1849.

Voici la copio do la lettre que j'eus l'honneur dladresser à l'honorabltLeslieý le 5 février dernier..

1o. Voici les COMPTES par ANNÉE depuis le premier de janvier 1845..

BECETTES,-1845. s. d. DÉPENSES.-1845. s. d..
Reçu des écoliers..................... 488 14 l1 Salaires des professeurs............ 182 10 o

do de la législature,...................... 200 0 0 do des domestiques............... 1 0 0
Nourriture, chauffage, éclairage, etc....... .17 9
En à compte sur la bâtisse du collège....... 250 0 0

Totai..................... .688 14 1 ................. £756

Cet excédant de dépense de £6b 4s. 5 d. a.étè couvert par. un reste de l'année pricédetle; 1844,

RECETTES.-1840..

neç des écoliers.................
do de la législature..... ..........

Total... ........... £647 S

DÉPENSES.-1846.

Salaires des rofesseurs...........
de des doinstiques..............

Parfait paienent de la batisse du collège....
Pour nourriture, chauflbge; etc ....

Tot ...................

1.64,
26
47

819,

558:

d.

6'
0,
loi,8

104

il. -h eE-S.l4..

RECETTES.-1847. £ s. d 'DPNE.147.£ . d

Reçu des écoliers...................... 458 8 2J Salaires des. po
do de la égislatre... ..... .................do, ~ ~ ~ ~ ~ ~ 0 de la0gtltr,...... .. do ,des dom10tiqe.. ... .

Nourriture, chauffigo, étc............... 40 4
Pour construction d'une dépendance.. .. . 44 9
Pour l'acquisition du terrain (à compte] .... 25 0

Total....................'758 S 2i Total.................. 6
1 -
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482
150

£682

No. 4.-Conlinuation.

RÉCAPITULATION,

RECETTES. £ s. d DEPENSES. £ s. d.

Recettes et dépenses totales de 1845 ...... 688 14 1I1 Dépenses totales de 1845 ................ 756 19 5
do do 16. . 647 3 7 do do 1846................ JU8 10
do do 184'7....... '758 8 2 do do 184'7 ............... 012 i 0 5
do do 1848...... 632 8 1 do do 1848 ................ 779 10 0

Total...................... £w720 14 10 £2707 7 81

Il restait au collége, à la (in de 1848, un avoir de der, de Murray, ainsi que l'étude de la grammaire du
£19 7s. Gad. (lui avec l'excédant do 1841, lirme un iiêime auteur,
total de £87 Ils. 6)d. mais cet avoir était nr. dében.
turCs, il reste aussi au collège chez ses founisseurs
quelques dettes à peu près équivalentes, qu'i n'a pli
payer.

1""'. Comme le nombre des élèves qui ont reçu l '6'
ducation dans le collége a toujours été progressif de.

puis 1845, je ne puis que fixerý lo miinnum au maxi-
murn de chaque annce.

En 1845, il a varié de 150 à 160.
En 1840, do 170 à 180.
En 1847, do 180 à 190.
En 1848, do 190 à 200.
En 1849, il est actuellement de 214.

3'. Le cours classique est de sept années scolaires.
Avant l'auin6e derniòre, le nombre des régens n'était
(lue do onze ; aujourd'hui comme l'an dernier, il est
de treize, classé comme suit :-

Di recteur, votre serviteur soussigné, J. B. Dupuy,
Ptre., ; en philosophie. Mr. Fóréol Dorval, prtre, pro
fesseur. vingt-trois élèves. Le cours de philosophie
est (le deux ans. Outre une heure do classe consacrée
chaque jour à la traduction des auteurs anglais c. une
demi heure à l'étude de la langue grecque,le cours de

philosophie renferme les cours(de logique, méthaphy-
sique et morale, les principes de l'architecture, le cours
de mathématique (le Sauri, comprenant I'Algèbre, la
géométi, et la trigonométrie, jusqu'aux sections co-
niques, le cours (le physique, comprenant la physique
mathématique, l'idrolique, la dioptrique, la catoptrique'
l'acoustique, l'astronomie et la physique expérimen-
tales. Mais cette dernière partie ne peut se voir
qu'en théorie, n'ayant que peu ou pour mieux dire,
point dinstrumens de physique.

En Rhétorique, M. Norbert Barret, prêtre, profes.
seur, 22 élèves. Les matières qu'on enseigne dans
cette classe sont le cours de rhétorique à l'usage du
collége de Montréal, l'histoire d'Angleterro, l'exercice
de la composition, la traduction des auteurs latins,
Horace et Ciceronet la traduction de l'Erglish Rea-

En belles-lettres, Louis Brunelle, acolyte,professeur,
22 élèves. Les matières qu'on voit dans cette classe
sont le cours de belles-lettres à l'usage du collège de
Montréal, l'histoire de France, l'exercice (le la com-
position, la traduction des auteurs latins, Virgile et
Saluste, la traduction du Calholic school Book, l'étu-
de de la grammnire onglaise dn Dr. Meilleur, de la
géographie d'Afrique et <le l'Océanie.

En méthode et versification qui se voient en une
seule année, M. Damien Laporte, acolyte, professeur,
Il) élèves. Les matières qu'on voit dans ces classes
sont la Méthode et la Prosodie latiîîe de li grammaire
à l'usage du collége de Montréal, un petit cours de
Mythologie, un abrégé de l'histoire des empereurs, la
géographie d'Asie, outre les thèmes, la traduction (les
auteurs lutins, Ovide et Quinte-Curce et la traduction
du Cathohie schonl Book, avec l'étude de la gram-
maire du Dr. Meilleur.

Le grand nombre d'élèves nous force d'avoir deux
classes d'élémens et deux classes de syntaxo. Nous
avons donc pour les élémnens et pour la syntaxe, No.

c et No. 2

En syntaxe, No. 1, M. Urgel Desmarais, ecclésias-
tique tonsuré,professeur, 29 élèves. Les matières de
cette classe sont la syntaxe latine de la grammaire à
l'usnge du collège de Montréal, l'histoire ancienne, la
géographie d'Europe, les themes, la traduction du De
Vliris, du Selecto, et de Phédre, et la lecture anglaise.

En syntaxe, No.2, M. Joseph Guilbault, acolyte, pro-
fesseur, 20 élèves. Les matières de classe sont les
mêmes que dans la syntaxe No. 1.

Elémens latins, No. 1, M. Florent Bourgeau, ecclé-
siastique tonsuré, professeur,28 élèves. Les matières
de cette classe sont les élémens français et latins de la

rnrmmaire de Montréal, les themes, la traduction de
ElEpitome, les préliminairos de la géograpie en géné-

RECETTES.--1848,

Reçu dos écoliers..................
do de la législature (dêbenturesi........

Total................

A. 1849.

Appendic~
(L.L.L.~

-

DÉPENSES..-1848. A s.

Salaires los professeurs.............. 201 2
do des timestiques................ 28 10

Nourriture, chautige, etc................ 849 17
Pour bois de construction, façon (le chas8sI

et dItMrons autres articles pour agrandis.
semilett projeté................. 189 O

Pour parfait. paloment du te'rrin.......... 25 0
Pour envoyer un ecclésiastique apprendre In

lanigue anglaise................. 86 0

Total..... .......... .779 10



12 Victorioe. Appendice (L.L.L.) A. 1849.

Appendice ral, la géographie d'Amérique, l'histoire sainte et la
(L.LL.) lecture anglaise.

W"' Elémens No. 2 M. Solomon Théberge, écolésiasti-
que, tonsur6, professeur de seize élèves. Les matiè-
res sont les mêmes de la classe No. 1.

Nous avons aussi une école française et anglaise où
l'on enseigne la lecture, l'écriture, l'Arithmétique, la

éograhie, l'Histoire du Canada, un abrégé d'Histoire
Naturele, quelques notions ou principes de la cons-
titution et d'agriculture. Le cours de cette classe
n'est point déterminé; et dépend du nombre d'années
que chacun peut y demeurev, Il y a une heure d'an'.
glais chaque jour dans cette classe pour ceux qui veu-
lent l'apprendre. Le régent'de la classe française est
M. Félix Vézina, ecclésmastiqune tnsuré,'et celui de la
classe anglaise, M. Léandre Provost, sous-diacre. Le
nombre des élèves dans ces deux classes est de trente-
six.

Les maîtres de salles sont MM, Olivier Desorcy,
acolyte, et Félix Rochette, ecclésiastique tonsuré.

4o.-Aucun des prêtres et des ecclésiastiques du
collége de l'Assomption n'est allié ou affilié à un or-
dro religieux, ils sont tous ecclésiastiques séculiers.

J'ai l'hoineur d'être,
Monsieur,

Votre très humble serviteur,

J. B. DUPUY, Prêtre.

No. 5.

NICOLT, février 1849.

Monsieur,

Je me suis empressé de recueillir les détails de-
mandés: dans votre lettre du a1 janvier, et j'ai au-
jourd'hui l'honneur de vous les adresser.

Une école fondée en 1800,:par M. Louis Marie
Brassard, ancien curé de Nicolet, fut en 1805, érigée
en collége par feu Monséigneur J. O. Plessis, évque
catholique de Québec. En 1820, cette institution
obtint de sa très gracieuse majesté, George 111, une
charte incorporant le séminaire de Nicolet, et le met-
tant sous la direction d'une corporation composée:
de l'évêque catholique de Québec, du coadjuteur du
diocèse de Québec, du grand vicaire du district des
Trois-Rivières, du plus ancien curé du même dis-
trict, et du curé de Nicolet.

En 1827, fut commencé un édifice devant rempla-
cer l'ancienne maison, devenue trop petite par suité
de l'accroissement du nombre des élèves., Cet im.
mense bâtiment a déjà coûté £26,000, et n'est pas
encore terminé. Lci évêques catholiques et leur

7

clergé ont fourni cette somme et ont do plus long.APPendice
temps soutenu cette institution, sans qu'elle fût à (L.L.L.)
charge à la province. Mais en 1847, le malheur des,--
temps obligea la corporation du séminaire de Nicolet 8 mars.
dedemander une aide pécuniaire aux chambres légis-
latives. Pareilles demandes ont été renouvelées en
1848 et 1849. Par suite de ces demandes le sémi-
naire do Nicolet a reçu du trésor provincial:-

En 1847. ... ...... .... .... .... £200
En 1848...... .... ............ .... 200

sur 'cette somme, £215 8s. 11d., ont été employés à
payer des travaux de menuiserie ; le reste à servi à
payer les émolumens des professeurs.

Comme l'institution ne possède que £120 à £140 de
rentes, et que les prix des pensions n'est que dei £17
10s., par année, l'excédant des dépenses sur les ré-
cettes a été tol pendant les deux dernières années que
ce don de la province n'a pu faire disparaître le dé-
cOuvert.

Noms des professeurs et nombre des élèves, pour l'an-
née commencant le 15 septembre 1847, et finis-
sant le 1er août 1848:-

MM. J. B. A. Ferland, gréfet des études, et profes-
seur -de théologie more.

Charles Harper, yrocùreuir.
Thomas Câron, directeui dos 'édôllo-s dt ptofés.

seur de théologie-dogmätique.
Olivier Caron, professeur 'deiétôrique.
Frs. Désaiiniers, profeàjdur de philosophie mo-

rale et'de phýsique.
Narcisse Bellemare, professeur, de belles-lettres.
Julds 'Paradls, Tégdbt de't'oisième.
N. ýGingras, 'égènt de irnéïhode.
A. Noyseux, régent de syntaxe.
O.' Bellecour, régent'des élémens.
J. O. Prince et chargés de l'école
A. Lassiseraye, anglaise.
J. M. Bernier, économe et catéchiste.
L. G. Houle, maître de salle.

Elôves:

Etudes Pensionnaires et demi-pensionnaires. 105
classiques. jExternes ......... .. ...... .0. 20
Dans l'école primaire, nombre moyen.......... 50

Année commençant le 19 septembre 1848, devant
finir vers la fin de juillet 1849

DincTSuas, PROrESsCUaS ]E RiNoNs.

MM J. B. A. Ferland, ,préfet des études et profes.
seur de théologie.

C. Dion, directeur des écoliers.
C. Harper, procureur.
O. Caron, professeur de rhétorique.
Thomas Caron, directeur des ecclésiastiques.
Frs. Désauniers, professeur de philosophie.
N. Bellernare, professeur de belles-léttres.
J. M. Bernier, régent de troisième.
A. Noyseux, régent de méthode.
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Appendice J. Money, régent (le syntaxe.
(L.L.L.) T. Toupin, régent des élérnens.

J. O. P rince, matres de salle.8 mars. O. Bellecour, t
P. Roy, économe.
T. Trevor, maître d'anglais.

Nombro d'élèves.

Pensionnaires et demi-pensionnaires......... 108
E xternes ................................ 20
A l'école primaire....................de 50 i 00

Le cours classique se divise en huit classes, dont
chacune occupe les élèves pendant une année. Les
matières enseignées sont

Ire année ou élémens:-Grammaire Française,
Ecriture, Arithmétique, Grammaire Latine et Grec-
que, lecture anglaise, traduction de l'anglais et du
latin en français.

2de année ou syntaxe :-Granmmaire Française,
latine et Grecque et anglaise, traduction du latin
et de l'anglais on français, Aritlhnétique, Géographie
de l'Europe, de l'Amérique et de l'Océanie.

3e année, ou méthode :-Grammaire latine, grec-
que et anglaise, Aritliimétique, auteurs latins, Phèdre,
César, Virgile. Auteurs Grecques, Esope ou Lucien,
traduction de l'anglais en français, Géographie le
l'Asie et de l'Afrique, Histoires Sainte, de France et
du Canada, Prosodie Latine.

'le année, ou iro d'humanités :-Grammaire Fran-
çaise in-crlenso ; Grammaire Grecque, Grammaire
Anglaise, Arithmétique, tenue des livres de comptes;
Histoire Ancienne et Moderne, Mythologie. Auteurs
Grecs, Nouveau Testament. Auteurs Latins, Cic.
ron et Virgile, traduction de l'anglais en français,
exercices latins, grecs, anglais et français.

5o année, ou 2de d'humanit :-Belles-Lettres,
Arithmétique, Toisé et fractions duo-décimales, Bo-

tanique suivie d'une Faune du Bas-Canada et de ne- Appendige
tiens sur l'agriculture, compositions françaises et lati- (L.L.L,)
nos, traduction du grec, (lu latin et do l'anglais cn
francais. Auteurs latins, Cicéron, Virgilo et 1orace. 8 mara,
Auteur grec, Xénophon,

lhétorique :-Préceptes de Rhétorique ; notions
d'économie politique et de théologie, Ülocution, coin-
positions françaises et latines. Autours latins, Cicéron
et Horace. Autours grecs, Xènophon et -lomòre.

Ire année, do philosophie :-Logique, Métaphysi-
que, Morale, Algébro, Minéralogic, Architecture.

2de année, de Philosophiec:-Algèbre, Géométrie,
Trigonométrie, Physique et Chimie.

Etudes facultatives :--Musique, Dessin, Phonogra-
phie.

Pendant l'hiver une partie (les récréations <lu soir
est conssacrée à l'étude de la Géographie et de l'his-
toire de nos temps.

A part du cours classique, le séminaire de Nicolet
renferme une école commerciale dans laquelle on en-
seigne, l'écriture, la Grammairc Anglaise, la Grain.
maire Française, la Géographie, l'Arithmétique, la
tenue des livres <le comptes, les mathématiques, etc.

Je suis bien respectueusement,
Monsieur,

Votre très humble et
très obéissant serviteur,

J. B. A. FERLAND,
Prétre,

Honorable J. LSLtn,
Secrétaire Provincial%

Montréal.
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Appendice N o 7jours tI payés directement à M. John MCoville qui
(L.L.L.) Nr• en était alors l'instituteur et directeur ; et que même

sur les 100 louis votés en 1840, il en aurait reçu une
8 r tat des comptes do l'Académie de Berihier, depuis sommle £30 Os. Gd. on r6munération do ses servi

'mars le mois d'avril 1846, époqae ou ello serait pass6p us ces d'instituteur un icelle ncadémie, depuis lerjanvier
l'administration de la corporation des commissires 1340, jusquo dans le mois d'avril suivant, où il on se-
d'école de la muniipalitô de Berthier, jusq'au a1 rait parti, et la balance en aurait Cté payé aux admi-
janvier 1841). nistrateurs d'icelle académie.

Il serait peut tro bon d'observer ici u'avant 1840,
les argents qui ont été votés par la législaiure de cotte Ces comptcs se composeront par chaque année d'un
province, on faveur de cette académie auraiont tou- chapitre de recetto et d'un chapitre de dépense.

PuREMdnE ANNLtn, 1840.

8ppendice

8 mars,

RECETTES.

Regu du gouvernement do cette province
par argent, .. . ............ ......

Montant des rétributions mensuelles des élé.
vos qui ont freqîuenté l'Académie do.
puis Mai 1846 jusqu'au 1er Janvier
1 84'7........................

h

s.

GO 2

28 9

£~2l

DEPENSES.

Argents payés à M. Gardiner, instituteur
pour ses servicos comme instituteur, de.
puis le 2 avril 1846, jusqu'au 1er jan-
vier 1847........................

Argents payés à M. Morelle, pour ses servi-
ces ceome instituteur depuis le ler juil-
let 1846, jusqu'au ]or janvier 1847.. ...

Argents payés à M. Mivillo Dchesne, pour
ses services comme instituteur, depuis
le 10 novembre 1846, jusqu'au 1er jan-
vier 1847..........................

Soustraction faite de chapitre de dépenses de
celui de recette, il serait restés entre les
mains de MM. les administrateurs à la
fin do l'année 1840..................

SEcoNDE ANNtE, 1847.

RECETTES.

Per argent de l'année dernière resté entre
les mains des administrateurs, etc.

Par argent reçu du gouvernement de cette
province.................. ..

Montant des rétributions mensuelles.......

£

106

100
43

£159 5 10

DÉPENSES.

Argents payés à M. Glardiner, pour ses ser-
vices comme Instituteur, depuis le 1er
janvier 1847, jusqu'au 1er janvier 1848.

Argents payés,à M. Morelle, pour ses services
comme instituteur, depuis le 1er janvier
1847, jusqu'au 20 mars suivant........

Argents payés à M. Joseph Mivillo Dchesne,
pour se& services comme instituteur, de-
puis le 1er janvier 1847, jusqu'au mois
d'août suivant...................

Argents payées à M. Frs. Dusseault, pour
services comme instituteur, depuis le 1eri
juillet 1847, jusqu'au let janvier 1848..

Soustraction faite du chapitre de dépenses de
celui de recettes, il serait resté entre
les mains de MM. les administrateurs à
la fin do l'année 1847..............

£ s.

47 17

17 15

86' 18

30

£132

£28
_______________________________ il.

Tîtoîsx±~~u AN~s, 1848
__________ __________ -_

RECETTES.

Par argent de l'amée dernière resté entre
les mains des Mq. les administratours
de l'acadénie...... . . .. ..........

Argent reçus du gouvernement de cette pro-
vince ...........................

Montant des rétributions mensuelles depuis
le 1er Janvier 1848, jusqu'au 1er jan-
vier 1849 .........................

Porté en l'autre part ....... ...... £172 1 19 I 6

DÉPENSES.

Argents payées M. Gardiner, pour 'se ser-
vices comme Instituteur, 'depuis le ler
janvier 1848, jusqetau 1er janvier 1849.

Argents payés à M. DUseault, pour set ser-
vices conme tétituteur, depmi le 1er
janvier 1848, jusque dans le mois de
juillet suivant.... ....... ..-

Argente payés à e1 H Fagard, directeur
de l'acadéi'e, L. G. Langlais et L. a-
deboncinur, deut autres professeurs d'i.
elle, tous trois " clercs du St. Vieteur.

Argents payés pour les réparàtions fates à
la 'maison de éette acadéinie, tant or
menuiserie, planches, madriers, ýpntu-
r.O, gue pour le paiemnent:des ouvriea;
ainsi que pour le coût des meubles -ie
ménage appartenant4l'académie, rmi'
l'usage des professeurs d'icelle, le ýtòUt
suivant compte détaillé et dépos au'bu-
'reau de M .'les admnistrateurs....a.

Porté en rat9repart ...............

j 81

'28

81

£î98

£ s. d.

80 0 0

86

£78 6'v---...
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1ECETTES.

Rapporté de Pautre part...............

£172 119 a

Appendice
(L.L, 

£217

172
IEi soustrayant le chapitre de recettes do celui

de dépenses MM., les administrateurs se
trouvent on-dette d'uno somme de...,,. £33

Il reste à ajouter a cotte dernière somme de
£33 13a. 7d1., colle de £29 dent MM. les
adminitrateurs sont encore redevables au
dit Messire Lalbaie, pretre, comme balance
qu'il lui serait encore due sur sa dite
somme de £46........................ 29

£62

_____________________________________________________________________________________ =

A laquelle somme de £62 13s. 7d., il resteroit en-
core à y additionner, quelques petits comptes payés
par la corporation des commissaires d'école do cette
m uncipalité, dont on n'a pas encore le montant au
juste.

Les messieurs professeurs à cette académie, sont
actuellement au nombre de cinq, dont quatre sont des
religieux connus sous la nom "clercs de St. Via-
teur," et un professeur anglais,

On enseigne à cette institution les matières sui-
vantes :--

La doctrine chrétienne, la lecture française et la
lecture anglaise, l'Arithmétique, les élémens et la
syntaxe des deux langues, l'Histoire Sainte et Plhis-
toire profane, (celle-ci renferme l'histoire du Canada,)
l'histoire de France, l'histoire d'Angleterre, etc., etc.,
la Géographie avec l'usage des Globes et des cartes
Géographiques, la Géomérrie, la Trigonométrie, VAI-
gèbro, le dessin linéaire, la tenue des livres, etc., le
tout dans les deux langues. L'exiquit6 du local ne
permet pas, pour cetto année, d'enseigner plus de
branches d'instruction, mais l'an procamn l'établisse-
ment sera sur le même pied quo les collèges de cette
province, si la législature lui accorde les argens de-
mandés. Le nombre des élèves qui fréquentent ac-
tuellement cette.institution est de 130, dont environ
40 y sont admis gratuitement comme pauvres

Berthier, 17 février 1849.

0.8.
CotL.Laa na Snu. Tnuass

collége do Ste. Thérèse, et de vous transmettre les
autres détails exigés par son excellence le gouverneur
général.

La première allocation au dit ooiége a été faite en
1840, et a été continuée jusqu'à l'nnée 1848, comme
suit

Pour 1840, comme pension ......£200
1 8k4'T do 1..' '''''..... 200
1848, do ........... 200

£600

Pour 1846, comme aide pour bàtir.. . £150
1847, do. ............ 100
1848, do ........... 100

£350

Ces deux sommes réunies, formant un montant de
£050, ont été employées tout entières à la construc-
(ion du nouveau collége, dont les fondemens furent
jetés dans l'automne do J 845.

Pendant cette période de trois années, les profes-
seurs ont été:-

Pour 1840, MM. Louis Dagenais, prétre, Gédéon
Uberdeau, Toussnint St, Aubin, Jobeph Graton, Oc-
tave Monet, Nazaire Hardy, Célestin Dubé, John
Tingham.

Pour 1847, MM. L. Dagenais, prètrei T. St,
Aubin, N. Hardy, Joseph Séguin, T. Graton, Ama.
ble Thibnult, Julien Watier, Napoléon Mignault, Pe.
ter MAlliern.

10 février 1849. Pour 1848, MM. L. Dagenais pêtre, J. Séguin,
Ephrem Terrien T. Giaton, habriel Lemay, J.Monsieur, fWatifer, Télesphore Arbiour, Mchaél Donnelly, Ls,

J'ai l'otiheur de faire à votre letire du 8 anvie Fourmer
dernier, la réponse que vous me demandez, relative- Le nombre moyen des élèves qui ont reçu leur
ment à l'emploi de-'argent voté par la législaturé au éditation a dit collge, est:-1Sé oU-et

DÉPENSES.

Rapporté de l'autre part...........

Argent payé à Messité Lahale, do PIndustrie,
on déduction d'une somnme de £46 que mies.
sieurs les gérans et administrateurs de la
dite institution se ser)int obligés,P'té ddr.
nier, de lui payer pour le romboursor des
frais et dépenses de la traversée do Franco
en Canada, du dit S. A. Fayard.......

Argent payà à M. P. J. Guitté, imprimeur
de l'Echodes Campagnes, pour dictlrentes
annonces sur son journal concernant l'aca-
démie .... ......... . .........

TROJ5]tMZ~ ANNf~s~, 1848,-(Continuat~on.> Appendice
==(L.LL.)

d. a mare

o

o

1

6

- -S13 l 7
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A ppendic
(L.L.L.)

8 mar,

e Pour 18 6 ... .... ...... , ....... ... 140
1847 ................. I.... .. 155
18418 ,.... .. ................. 145

Le cours cl'6tudes dans cette maison est de huit an.
nées, commo suit.-

Pendant les six premières années, les élèves étu-
dient les trois langues anglaise, française et latine ;
l'Arithmétique, la Géographie, l'Histoire, tant anu-
cienne que moderne, li Littérature et lu Rhétorique.
Los deux dernières années sont employées pour la
philosophie, comprenant la Logique, lia Méthuphysi-
que, la Morale, les Mathématiques, l'Astronomie, lhi
Physique et la Chimie.

Les membres do la corporation du collêge do Ste.
Thêrêso ne sont liés à aucun corps religieux ; ce sont :
l'évêque dioc6sain, ut trois prêtres séculiers cana-
dions.

J'ai l'honneur d'être, etc,

L'honorable
J. LuEmA E,

etc., etc., etc.

Monsieur,

La lettre qui précède est une copie fidèle do celle
que j'ai adressée à l'honorable secrétaire provincial,
le 10 février dernier, je suis heureux de pouvoir vous
la transmettre telle qu'elle a été conservée dans les
archives de l'établissement.

J'ai l'honneur d'être,
M~onsieur,

Avec une haute considératidn,.
Votre très humble et très

Obéissant serviteur,

(Signé,), JOS. DUQUET, Ptre.

E. Panat'r, écuyer,
Assistant Secrétaire.

No. 9.
Lvcée, Quî'ïne,

4 février 1849.

Mosreîva,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre commu-
nication du 31 du mois dernier, dans laquelle vous
me priez de vous fournir certaines informntions qui
seront soumises à l'assemble législative, relativement
à la manière dont a été dépensée la somme que le
gouvernement a accordée au lycée de Québec, le
nombre des élèves do fondation admis gratuitement,
etc., etc.

En réponse je prends la liberté de vous donner les
détails que vous demandez sous les chapitres sui-
vants

I. État sur la manière dont a été dépensé l'argent
accordé par le gouvernement.

Cette somme n'a été réservée pour nuzune fin par-
ticulière, mais ajoutée aux autres fonds et employée
ù défrayer les dépenses générales de l'école,

Ci-joint est un état de revenu et des dépenses de
l'école, depuis le jour où l'on a commencé à accorder
une allocation jusqu'au 31 décembre dernier.,

1847.Appendice

Revenu brut.... .... £1i33 4 3 8 Mr
Allocation du gouvernement 171 2 2

Salaire du rectour. .... £300 0 O>
" du 2d. maître..... 800 0 0
4 du 8e maître... 225 0 O.

Alloué au ae maîtro pour
collacter............. 25 0

Sallaire du 4c maître.. 225 0 0
I du maître de français 120 0 0

Dépenses générales, loyer,
salaire du portier, bois
de chaullbge, prix, etc. 175 0 0

£Appendice

Revenu brut................. £1046 2 5'
Allocation du gouvernement. . 171 4 7'

£1217 4 7

Les ii(mms que ci-dessus, déduisant le
salaire du maître français.......£1260 O5

Les directeurs ïsollicitent l'attention au fait que no-
nobstant tous les efforts qu'ils ont pui l'ire pour porter
les déessnu chiffire le plus bias, sans nuire aux in-
térêts (le l'institution le revenu dans -chacune des,
'années susdites s'est trouvé insuflisanit pour renco:-
trotr les dépenses courantes.,

]Il Les noms decs professeurs ou instituteurs qui
sont ou, qui ont été employés,

Les professeurs employ6s cil 1847, étaient :

1. W. Wickes, A.M.,du collége de la Trinité Catm-
bridge, recteur.

2. W. S. Smith, 2d. maÎtre classique.

3. D. Wilkie, mattre de langue anglaise, d'arithiméti-
que et d'écriture,

4.. L. Siceper, maître de langue' anglaise.

5. 1-lenryD. T.1liieleke, maître do langue française.,

En 1848, les mêmes que ci-dessus, à l'exception du
maître doe langue française que l'es directeurs ont été
foircés de renvoyer, pour raisons de finaneces: un des
autres mnaitres seétant chargéi d'en remplir les devoirs.

111. Le nombre des élèves qui ont'profité de l'allo-
cation du gouvernement.

il sont au nombre de vingt aujourd'hui ;, la Ilite des
nom% est ci-incluse.

Les directeurs feront respectueusement remar-
quer que le montaînt de, l'nllocstion pour l'éducation
gratuite des 20 élèves susEdits (éducation qui corn-
prend toutes (es branches, là meilleure que l'é-
(,ole puissefa'ournîrt,)est beaucoup moins grand q~ue 'ce-e
lui quO l'école rÇýcvVit »si ces élèves payaient; t8ndis
<uo llailocation n'est que d I722;les honoraires
àe 2o élèves se moenteraient evrn£20
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Ap>endice C'est avoo beaucoup do plaisir que les directeurs
(L.LL.) ont à dire que les élvoes qui ont reçu leur édtucation
.- gratuitement se sont distigués et ont r.emporté les
8 mars. prix à la distribution annuelle de chaque année. Les

noms dos ces élé vos sont pour

1847.

E. Scot.t.
J. Pentland.
J. Barnard.
T. Lcggo,

1848.
E. Scott.
J. Biarnard.
Hl. Patterson.
F', Scott.

IV. Le cours d'étude suivi.

Le cours général d'instruction comprend (outre
lit routino ordinaire des écoles,) les hautes bran-
ches. duno éducation lib,êrale, savoir: l'étude des
langues greque et latine, la composition anglaise et
française et les élémens des mathématiques; ut quand
les écoles ont, des instrimens convenables, on 1tiit ré-
gulièrement dgs lectures sur l'histoire naturelle.

Les auteurs dle la 50 classe ou de la classe lR plus
haute, sont en latin, Cicoro, Vigile, Horace, Tite Live,
Torence ;.et en grec, le 'T'estament, Xenaphon, lo-
mère et les Tragiques Grecs.

Dans les mathématiques, la classe étudie mainte-
nant, les lle livre d'Euclido, avec l'Alglbre,outre.les
Equations dles. Qundratures

Los élèves auquels les porens ne veulent pas don-.A pendiee
ner, une éducation, classique peuvent abandonner le ( .L.L.)
latin et le grec, ,.....,.

V. Lq corps religieux (s'il y en a) auquol l'institu-.
tion est attaclip.

L'institution n'est attachée à aucun corps religieux
mais elle a un, caracère religieux on autant que les
exercices de la journée commencent par la lecture.
d'un passage do la Bible et par une priéroet que l'en-
soi gnement des Ecritures forme une partie des études.
do 'école,

Les clirecteurspeuvent ajouter que depuis que l'école,
est ouverte, il y a été admis plusieurs enfans catholi-
q ios romains; mais il n'ont jarnais appi.isqu'il aît été
ait quoiqu'objection au Système d'éducation roligieux

quotin y suit.,

J'ai l'honneur d'êtro,.
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

J.OHN COOK, D. D.,
Président des directeurs du lycén,

A l'honorable JAMEs LEsLnE,
Secrétaire provincial.

etc., etc.,.etc,-.

L.YCE1,, DE QUE BE C.
Lis-rr dos ELEvEs de fondation qui reçoivent gratuitement leur ducaOn, jusqu'au aldêcembre 184

NOMS. F N TR É S SORTIS.

Ienry Patterson . '3janvier1847 .
Edwin Barrage. .. do do . 4ina 4
Thomas Wiinn . 26 do do
Lexilngtoi Kerr. 9 février do. s
Patrick Miurrison . Il do do . .
John1ri.. . .11 do do.r.on..
Jamos 5mars do . , ..
Edwin Fraser .. 1 do do . .. mai 1848 .
Colborn Prazr .. 19 do do
William M'eshlh 8 do do ..
James Barnard .. ioùt do .
Thomas Leggo. . 18 do do
John ates'... do d.
Edward Scott............... 13octobre do
Stewart Scott...................... do.do
Tremont Scott.......... ............ 15 do do
Robert Scott .......................... 10 àoùt'J848. ................. ............
Clarenco Edie................. ...... jdedo.do
Edward Byrno............. ...... 10 do do
John Mu y . d do hy..
James Kelly se do
James O'.Leary.......................... 28 do
Win.Conolly.2..........................29 dco do ......................

Le nombre& total. des;élèves le 81 d*cembro 1847,,était de 11 8, et- le 8.décembre 1848, 103.

W.- WICK A.M

9 firrcierrd.
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,No. 10
LycÉ14, MoNTRaéL,

8 février 1840.

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
du 31 du mois dernior, et je suis charg6 par les direc-
teurs du lycée de vous transmettre les informations
que vous demandez pour être soumises à l'assemblée
législative, et que l'on trouvera satisfaisantes, j'espère.

J'ai l'honneur d'6tre,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

HUGII RAMSAY,
Secrétaire.

A l'hon. JAmns LusLma,
Secrétaire provincial,

etc., etc., etc.

ErÂ'r fourni par les directeurs du lycée de Mont-
réal, conformément à la requisition de M. le scrétaire
Leslie, datée le 31 janvier 1849, afin de les soumettre
à l'assemblée législative.

Feu M. Sknkol, maître de l'école do grammaire de
Montréal, a reçu jusqu'au moment do sa mort arrivée
en 1840, un salaire à même les fonds de la province,
et certaines allocations pour loyer, bois de chaufluge,
etc., en considération desquelles il dirigeait l'éduca-
tion d'un certain nombre d enfans que le gouverneur
général choisissait. Après la mort (le M. Skakol, lo
gouvernement d'alors croyant que l'un des principaux
objets pour lesquels l'école de grammaire avait été
établie, pourrait être atteint d'une manière difflrente,
mais plus économiquo et plus avantageuse, accorda
au lycée de Montréal la somme de £281 par année,
et y porta vingt élèves qui y rcçurent leur éducation.
Depuis cette époque jusqu'à .Ce jour, ce nombre a
toujours été maintenu, si ce n'est quelquefois pendant
quelques jours qui s'écoulaient entre le renvoi ou la
sortie d'un élève et la signification du plaisir de son
excellence sur le choix de l'élève qui doit lo rem-
placer.

Le nombre des enfans qui assistent maintenant au
l1 cée,et pour lesquels les parens ou tuteurs payent.est
de cent quarante; mais ce nombre est do beaucoup
moindre que d'ordinaire. Jamais Ia disciplina a été
mieux maintenue, et la capacité des instituteurs plus
grande qu'aujourd'hui et la diminution dans le numbre
dos élèves n'est due qu'aux malheurs des temps.

Les actionnaires (lu lycéo appartiennent à toutes
les dénominations religieuses dans la cité ; les institu-
teurs ne sont choisis que par rapport à leur habileté,
leur humeur et leur bon caractère, sans considé-
rer à quelle église ils appartiennent ; et les élèves, y
compris ceux qui reçoivent l'aide du gouvernement,
sont ou peuvent être en rapport à aucun corps re-li
gieux dans la province.

Le cours d'étude qui y est suivi est de nature à
mettre l'élève capable d'entrer dans les devoirs de la
vie active immédiatement en laissant l'école ou de
terminer son éducation libérale dans l'un des colléges
de la province.

Le tableau ci-annexé fera voir, jo l'espère, d'un Appendice
seul coup d'Sil tout ce que le parlement peut désirer (L.L.L.)
pour sou information. ..-.

8 mare.
HUGH RAMSAY,

SecrC-taire honoraire du Lycée.

Montréal, 3 février 1849.

TAIIurLu indiquant le nombre des élèves qui fréquen-
tent le lycéo, le nom des instituteurs, le cours d'é.
ludes, etc,, etc., etc.

Somme reçue du gouvernement depuis octobre 1840,
lorsque l'école do grammaire fut discontinuée et
que vingt élèves furent nommés pour recevoir leur
éducution dans le lycée) jusqu'au 31 décembre
1818........,............... £602 12 0

Le nombre dès tlèves nommés par le gou.
verneur général et dont l'éducation est
payée au frais du pèblic est do..... 20

Le nombre des élves dont les parens ou.
tuteurs paient est à présent de...... 140 -

Formant en tout....... 160

N. B.-Le nombre des élèves qui paient est ordi-
nairement au-dessous do 200 ; mais à cause du mal-
heur des temps, il est réduit à 140.

Ci-suit uno liste des instituteurs qui sont actuelle-
ment employés:-

M. H. Aspinnll Howe, recteur;
M. Thotnas Gibson,
M. Rodger,
M. McMahon,
M. Anderson,
M. Montier.

Ci-suit une liste des instituteurs qui ont été employés
en différents temps:-

Le rêv. M. Simpson, recteur, sorti à la fin de son
engage ment.

M.' lotel, do do;
M. Bradshaw, sorti pour cause de santé
M. B.owman, do do;
M. Gordon,
M. Beldon,
M. Philips,
M. Wilson.

Le lycée n'a de rapport avec aucun corps religieux
en particulier ; tout au contraire, les actionnaires,
instituteurs et élèves appartiennent à toutes les déno-
minations religieuses dans la province.

Les sujets d'enseignement sont :-
La lecture, la grammaire et la composition anglaise;
L'histoire sainte ;
L'histoire ancienne et moderne;
La géographie ancienne et moderne;
L'histoire naturelle;
La géométrie;
L'algèbre ;
L'Arithmétique;
La tenue des livres;
L'écriture ;
Les langues Grecque, Latine et Française.

Appendice
(L.LL.)

8 mars
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TABLEAU STA'BTIcIQUE concernt EGbOLEdea tN A'È il QUÊBEO.

Années. Dépense de l'allocation annuolle., tr co. desotu- Nombre c ut auone
trce ouedisruton OI'él atche

En aide ux dévenses générales de
l'institiit d , quil sont :

idr-Salàrd di ma1tie. ..£45
2d-Loyer do la maison i. 40
80-Bois' (lo haI4flge.... 10
4o-Clhoso nécessaires aux

écoles, et'dépenses ic-
dentes, onviron........ ðl

£110

D2. Dicko

do
do

do do

Stricternenéeónferine'a Iys-
tenie d'écold dA peilts
enfansi-Epeon lirae,'éri-
re, l'arithmét'tpieladea-
ture, l'h istoire 'lés" ê14=-
rhorra de l'histolW sÊ'iiséo
et de lhistoire' ràt lle
etc etc.

0a rte Ét61 tes le do-.
nointitonl religleu--
sos 'et admiïistrée par
Uiomilté domposé de
d1ffrenos personnes.

EMILIE MACKIE,
Secrétaire de lcoed6s'petit ie fahtf, ué?ec

Cuia; Tnors-Rxv tnms.
10 février 1849.

Monsieut,

Votre lettre du 81' du mois dernier,' adres8ée áù
syndics de l'école. de l'iratiuftion royalo qui exigta"it
autrefoisi dans cotte ville, m'ayant été remise, quoi-
qu'il ne soit pas-en mon pouvoir de vous donner tou-i
tes les informations que vous y 'demandez, je vais
vous,transmettre toutes celles que j'ai'pu recueillirl
Avant tout, cependant, je pense qu'il est à propos de
dire que je ne suiS pas, que je sache, syndio de cette
école, vu que je n'ai jamais reçu ni vu aucun docu-
ment ou instrument qui me conférait cetto charge.

J'ai 'cdpefdant toujours- porté beaicoup d'intéÉét à
l'é,ole, et j'ai généralement été prié deux fois par
année 'd>cxaminer l'écolo et de signer un rapport

LInstitueur, .Selby. Burn, est mort ei avril dor-
nier; les syndios qui dans mon temp pétaient l'hônora-
ble T- Cofflin, Rné Kimber'et-Badeaux, écuyers,
sontlaussi déoédés.

L'écoleï poidant plusieurs années aprè que je l'ai
connue,'étaît frquentée par tientè ou' quiàirtè '-
fans, garçons'et fillési catholiquesý romaiùùo t pÏotéà-
tante, parlaif anglais, et canadiens-franiså, envin
quinze ou seize étaient instruits gr"tuitainent. ÈÏS
de l'établissement des fares de la doctriné chrétietn'ej

presque tous les enfans canadiens-français en sorti-
rent ; qudques-uns y sont rentrés depuis.

Le salaire de l'institùteur fut réduit ilfy a plusieurs
années de £ 0 £45 il poi ait ,eniëign'ër qüêlques
unes dès branches; tèlle que le mesurage et1 l'arpen-
tage, qu'on exigeait jamais ou rartnènt dô son temps.
Son salaire ne passait' jamb i. ,t le~esmiùs des syn-
dies, Pi je suis' bien' iiförmé'il'alltit lûi hjiñ au siége
du goWVerneieit et 'le retiE'eh lpersônne.

Je pense avoiriaintenant donné toutes esforma-
tions que e puis donnersurl'éole.de l'institutidn royale
à Troisiières; et on terminant je prendraila liberté
de diie-qu e cette endeoit soufrè daii' rdiè li
dgploiäbl pài l'absence d'iiilE éle d semblable na-
ture, vu que la classe paure' d'- la populatioi protôs.
taite et parlant 'l'anglais est prhié&den' 'yens de
donner à ses' onfansnW 'édiiàdtib»néùne émer
taire.

Diverses persornies 'qui' sntindapabidòüfi?
aux moyens d'instruire leurs enfans sec soWt souvétf
adressées à moi pour savoir s'il était probablo queIl%
rétablirait cette' école;,

J'a 'honneur'd'etre~
eOhsieuri

otrétrôs obéissant seviteur

SAM. G. WOOD.
A 1honbrable JÂiás'LEs L

Sedrétaire Piovinial.

8 msirI

1845....

1846....

184'7....

1848.,...

Par ordre,
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No. 18.
> mari.

ETAT montrant les détails des sommes d'argont d6pon6es par la SOCIÉTÉ d'ÉDUCATION pour le
DISTRICT do QUEBEC, y compris l'cmploi des sommes d'argent à elles votéos par la législature, lo
nombro dos instituteurs, le nombre dos élèves qui ont reçtt l'instruction et le cours dos études, depuis la
1er janvier 1845, au 31 décembre 1848.

£ s. di.

1845.... Payé A à7 fréres los écoles chrétionnes.................. ............................... 250 O O
do à un maitro d'école anglaiso..................... ...................... 60 0 0
do pour asasurance dos propriétés................................................ 9 5 o
do pour bois do chauflß go........................ ................................ 21 13 8k
do pour ramonage A la corporation................................................. O 18 0
do pour rentes foncières, aux rov. dames do 'loâtel-Dieu. ........................... 7 8 0,
do à J.-Ilto. Fréechetto pour livres et papoterie.................... ...... . ..... ... .... 1 8 0
do pour réparations locatives dos propriétés................................. ... 25 10 21
do pour autres dépenses.......................................................... 8 6 il
do ' pour réparations dans le haut do la maison d'école ................................. 41 15 8

j £449 5 10

1816, ... Payé pour 8 frZères..... . .................................................. 280 0 0
o0 liour mnaltre d'il e gase ....................................... .. . ... . . . G o o

clu pour asurmn(o .............................. ............................ o o o
do à C. 1Iotiglnm, é'cyer, pour 1 on d'initértQ 6~ IV 100 sur £600 ...................... 30 O 0
dlo pour livres et papeterie ....................... .............................. 7 ô il
do0 pour bois de0 CI îILII.lhgo .................... ......................... ....... 16 Il 6
do0 pour rentes foncières............................... .................... 7 8 o
do pour répccratiouîs locatives........................ .................. ........ 28 1 17

4 18 0.

184'?.... Pay pour 8 fi-ros............................................................. 280 0 O
doi àc un maitre d'école nnglaise ........ ,....................................... 40 0 0
do pour assurance. ...... ..................... ........... ............ ... ..... O O O -
do ùc G. Dotiglnq, écer,, pour 12 mois d'intérôt sur £500 O.............................. 3 g o0 o
do pour rainlonsg go ........................................ ................. O 18 O0
do piou7r rentes foncières .7 8 0
do pour réparations d h d m'........................... ........................... 16 1 8
do autres dépenses............................... ................. ......... 381 6 loi

£411 1' loi

1848... Payé pour 8 frre9........ .................................................. 280 0 O
do pour u .ur ............................................................ O O O
doc au Dr. G. Douglas pour un andinrt sur £500.... . ....................... ..... 380 O 0
(Io pour rentes foncières............................... ... .................... '7I 8 O
do0 pocur ramconage ............................................................ O 0 8 Os
ci4 pouîr réparations, etc .................. .................................... 41 8 Ili

£305 14, Ili

1845.. Dépenses ........... l.................................................. ........ 442 6 1
1846: c.... ...................................................................... 436 13 0~
1841.... (Io............................................... ............................ 411 1'? 10~
18418.... do.................................................................. ....... 805 14 il1

INSTITuTEUS-1845-Sept fières des écoles chrt-tiennes.
1846--luit doo do d
1847- o (o do do
1848- do do do do

COURnS ÏES ETrîwes.- Lecture, Ecrituro, Arithmétique, Grammaire, Géographie,'Histoire Ancienne
et Moderne, H-istoire Sainte, Dessin linéaire, Géométrie.

Nombre des élèves chaque nnnée en 1845, 1846, 1847 et 1848,) six cents.
C. DELAGFRa V z,

Secréiaire S. B. D. Q.

A8pendic

8 mm~r.
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No. 14.
1UNI1AMI 18 août 1840.

Monsieur,

En réponse à votre lettre du 9 août dernier, mo
demandant un double, en conséquence de ce que 18
premier a été détruit par l'incendie du 2,5 avril dor-
nier, nous prenons la liberté de:diro que durant les
années 1845'ot 1846, le lycée au village de Dunham,
a été conduit par M. Samuol Dorman, moyennant
£100 par année, et que P'onseignemcnt a été, donné
on moyenne à 27, élÔves.dans le cours do l'année.,
La moyenne a été d'environ 30 élôves. En 1847 et
1848, l'6cole a 6té conduito par H'Iiram Stevens, aux
mômes conditions. D)epuis le commencement do fé-
vrier, dernier, l'école est conduite par M. 'S. E. Co.
burn, moyennant £100 par année, et l'enseignement
est donné on moyenne à 20 élèves. A présent, il. y
a 80 élves. Le cous d'étude que l'on y suit com-
prend le latin, le grec, le français, los mathématiques
et les hautes branches de l'éducation anglaise, savoir.,
la géo raphie la chimie, la philosophie, l'astronomie,
etc. conson rapport avec aucun corps roli-
gieux, mais tout le moide y est admis sans distinction
de croyance. Les onfnsqui le peuvent,,paient 8s.
par trimestre, mais aucunn'est refusé faute de moyen.
Dans l'nutomne de 1845, nous avons fait venir lo
Boston dles instrumens de g6ographie, ;d'astronomie,
de phydique et de chimie qui ont coûté plus. do £100,
et nous avons on outre de cola diverses autres dépen-
ses incidentes à payeril tel que le bois, réparations à
la maison, etc. Cette ocolo est non seulomsnt pour
l'avantag des habitais do Dunhan qui ont' bâti. la
maison, mais encore pour ceux des townsluips voisins,
aux mêmes conditions. Nous avons maintenant en
main £65 que nous avons placés à intérêt. Nous
avons donné à.l'entreprise la construction d'une cha(
ponte et nous nous proposons d'acheter une cloche
dans lo cours ie la saison.

Nous avons l'honneur d'étro
Monsieur,

Vos très obéibsans sorviteurs,

WM'. BAKER,
L EVI STE VEN S, Syndics.
CHANCY CLÉMENT.

Àl'hön. J reas LxmsnrE
Secrétaire Provinci4d

No. 15.
MonTaAr, 0 février 1849,

Monsiour,

Je demande respectueusent à soumettre ce qui suit
en réponse aux diverses questions contenues dans
votre communication du 31' du mois dernier.

La inoynnedu nombr d'os enfans qui ont assisté
à l'écule nationale de Montréal durant les années on
question, est comme suit

1845.
Garçons,' 130
Filles, 90

Total,' 220

1846.
110
90

215

1847,.
117
83

200

1848.
134

80

214

Le cours d'instruction comprend la lecture, Vécri-
ture, l'arithmétique et la grammaire n glaise.

Les filles apprennent aussi à coudré.

Appendice
(.L.L.)

Lon dépensos durant les années susdites ont,
commîe., Suit :

1845.

Salaire du maître.'... ........... £75 0
do de la maîtresse............ .. 45 0

Bois de chauffligo, (y compris les arrérages. 35 17
Compte des acquoducs, (do).. 12 4
Papeterie.. - ...... ... ........ 4 7

Assurance .. . e............. . 2 8
Compte du ferblantier.............. 2 18
Divers................. 2 0
Réparations à la maison d'école.... 55 0

£235 2 5

1846.
Salaire du maître.. ....... ........ £75 0' 0

do do la maîtresse.... ...... 45 0 0.
Bois dolchau ffago(y compris les arré rages) 3 7 3
Compte desacqueducs........ '. . 7 4 2
PaloteriO.... ................... 15 5 a
Assurances..................... .. 3 15 0
Compte du ferblantier............ . 0 15 3
Divers.. .......... 2 12 6ï
Annonces.............. 4 3 2

£181 o il

1847.
Salaire (lu maître................... £75 0 0

do de la maîtresse.............. 45 0 0
1. de chauffiage (y compris les'arrérages) 22 11 0i
Compto des acqueducs............ .. 4 13 0
Papote ie:..-. . . ............ 10 15 7
Assurances..................... 5 0
Compte du ferblantier............... 1 7 0
Divers.... ... .. . ... .. . . 2 1,9 10

£173 il 11½*

1848.
Salaire du maitre....-.... . £75 O o,

do de la maîtress.............45 0 0
B:de cliauriTge (y compris les arrérages). 20 15 4j
Compte des acqueducs.............. 3 18 0
Papeterie.. ......... ..... 2 13110
Assurances...... ............... 3 15 0
Compte du forblantier............ ... 0 12 0
Divers................... 2 16 11

154 12 1

Ladministration de l'école est confiée à un comité
de membres du clergé ot,de personnes appartenant à
l'église d'Angleterre. Les messieurs suivans sont les
oficiers pourl'année actuelle

Présidnt-ie Rév. Dr. ethun,
1'/V~ice-pi.esiddn, l'hon. Geo. Moffut,
2d Vice-président M. Le juge ,M'Cord,
Trsaorier, C. H Casti, éuyer,
Seërêtai e le re W. T. Leach,

INsTITtrIuas.
Département des garçons-R, 'I. Radford,

do des filles, rnadame Radford.

J'ai l'honneur d'étre Monsieur,
Votre très obéissent servitetur,

JOHN' BETHUNE
Président S. E. N. ortr.

A 'hon. JAMas LsrLIn,
Secrétaire Provincial,

ét6Appendiceé

8 aarq.

0

0
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0
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No. 160e
ETAT relatif aux ECOLES NATIONALES AqUEBEC, tel que demandé par la lettre du secrétaire

provincial, du 81 janvier 1849.

Dépense de l'allocation,

. aunuelle.
Noms des

Instituteurs.

Nombre dos

élèyes,

-- I. I I - I

Gar .% Filles.
164 l 111

147' 104,

140 108

Cours d'études.

A pe~dià

corps religieux au-
quel l'institution
- estattachee

.. L'allocation annuelle de £1112s,2d.,
est partagée entre les instituteurs
des deux écoles, et n'est pas suffi.
sante. Les autres dépenses qu'en-

. tra1ne la direction des écoles, sont
payées par des souscriptions
volontaires,par le denier liebdoma-
daire que payent quelques élèves
et par la collecte qui se fait tous
les ans à un sermon préché dans
la cathédrale'

. J. 1H. Andreiv,
maitre dans l'é.
cole des garçons.

Mme. Purcell, mal-
tresse de l'école
des filles.

Par ordre du comité de direction..

Qufenc, 8 février 1840.

Le, mode d'enseigne-
mentest celui qui est
.connu sous le nom-dè
" système de Ma-
dras, et le cours
comprend la lecture,
l'écriture, les chiffes
et dansl'école desmfil-
les, on enseigne en-
core à coudre et tri-
coter,

Les écoles sont sous
la' surintendance
du comité "de la
société de l: propa-
gation des connais.
sanceschrétiennes
pourle diocèse de
Québec."Mais elles
sont ouvertes' et
fréquentées par des
enfans appartenant
à toutes les dénomi-
nation' religieuses.

C. N. MONTIZAMBERT,
Secrétaire.

No.
Monsieur,

17.
QUÉieoc, 28 août, 1840.

J'ai l'honneurn d'accuser réception. de votre lettre,
demandant un double d'un état que j'ai déjà transmis
relativement à l'école S't. André. Mon absence de
Québec expliquera je l'espère, d'une manière satisfai.
sans le délai que j'ai mis à répondre à votre commu-
nication.

L'école St. André est sous l'administration des
syndics et doyens de l'église St. André, en connexion
avec l'église d'Ecosse,rnais elle est ouverte aux enfans
appartenant à toutes les sectes et est actuellement fré-
quentée par des épiscopaliens, des méthodistes et
quelques fois par des catholiques romains,ainsi que par
des presbytériens. Il y a un maître et une maîtresse.
Le maître a.reçu jusqu'à £50 et la maîtresse £40 à
môme l'allocatiori do £100 accordée par le gouver-
nement ; et les £10 restant sont employés au paiement
des taxes, des assurances et des réparations,etc,; ceci
a rapport aux trois dernières années. Les maîtres
sont à présent M. Peter Cran ei madame Drysdale.
Ordinairement il y a environ 100élèves qui fréquen-
tent cette institution ; il y a 20 elèves qui recoivent
gratuitement leur éducation, ils sont choisis par la ses.
sion de l'église St. André. Les matières d'enseignement
sont la lecture,l'ecriture, l'Arithmétique,la géographie,
la grammairo anglaise, les élémens des mathémati
ques quand on le demaide.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

JOHNý COOK, D.U.
Ministre de l'église St. André

E. PARENT, écuyer,
Assistant secrétaire,

etc., etc.

No. 18
Môntréal 8 févrior 1849.

Monsieur.

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du
31 du mois dernier, adressée à la société d'école bri-
tannique et canadienne de Montréal, demandant, par
['ordre du gouverneur général, pour le transmettre à
la chambre d'assemblée ,un état des dépenses de la
somme accordée par la législature à la société d'école
britannique et canadienne de Montréal, le nom des
instituteurs qui y sont employés, le nombre des élèves
qui en'profitent et le cours d'étude qu'on y suit, et si
1 institution, est attachée à aùcun'r corps religieux.
Cet état comprendra toute la période écoulée depuis
le 1er janvier 1845 jusqu'au 81 décembre dernier, fai-
sant une distinction entre chaque année.

J'ai l'honneur, en conséquence, de vous transmettre
ci-iclus quatre comptes courant du trésorier, pour
les périodes specifiéeset ui état indiquant le nombre
des enfans qui fréquentent les écoles sous les soins de
leurs instituteurs respectifs et le cours d'études qu'iluy
suivent. Et je prends la liberté,de vous dire que l'ins.
titution n'est attachéeý à aucun corps religieuk, n'a au,
cun, caractère sectaiýe-qu'on n'enseignepoint le ca-
théchisme dans les éôoleset que-parmi les élèves il y
a autant do.catholiques que de protestants.

J'ai l'honneur d'être, Ménsieur,

Votre tiès humblè et obéissant serviteur.

WM. LUNN'

Secrétairoiet trésorier

L'hon. JaisEs L~HSLIE,

SecrêtaireProvincial.

Appendice
(LL.L.)

'8'mars.

Année.
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LA SOCIÉTÉ D'ECOLE B'RITANNIQUE et CANADIENNE, en compte ayec le Ttssoniua, pour
l'année 1845.

Balance ie 1844.................
Le compte de Campbell Bryson ..

do' aJ. Minshall, pour salairo...
do à M., Bondall do
do à A. Larocque ýrente foncière

pour uno année et demie jus-
qu'au 29 mars.............

do pour ramonage jusqu'au 1 du
courant............. .

do à John Minshall pour salaire.
do do do
do à James Leatherhead, pour

tuyaux de poëlo, etc.......
Balance de ce compte...........

1845.

A.vrfl.. ,

Avo

Reçu de la législature une kiloc'tiÔon
pour deux- années..

£

WM. LUNN,
Trésorier.

LA SOCIÉTÉ D'ÉCOLE DRITANNIQUE et CANADIENNE, en compte avec le Tatsonima, pour
l'année 1846.

DT. .

A A. Larocque, rente foncière jus-
qu'au 29 septembre dernier..

Pour sciage de bois de corde.... ... I
A Frothingham et Workman, assu-

rance et prine à eux payâspour
l'assurance mutuelle ......

A John Minshall, pour salaire... ..
A M. Bendall, pour salaire.........
A A. Macdonald pour ouvrage de

menuiserie......... .....
A Lewis Russell pour huit cordes de

bois........... ....
A William Kennedy, ouvrage de me-

nuiserie.............
A N B. Doucet; copie d'un acte....
A John Minshall, pour salaire.. ....
A Lewis Russell, pour huit cordes de

bois..... ................
A John Minshall, pour salaire... ...
A M. Bendall, poutr salaire. ý .....
A J. Ilutchinson, pour avoir blanchi

leschambres..... .....

1846.

1. janvier...

Ca.

Balance du dernier compte ....
Souscriptions de 1846..... .....
Balance de cecompte............

WM. LUNN,
Trésorier.

8ppenac,

1848.

Janvier......
Février......

Avril........

Mai... ...
Juin........

4001 o 10

1846,

Janvier...

Mars.

Mal..
Juillet.......

Août........

Octobre . .

___________ T,..... I - L .~. - d -____________ I.
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Lpec . LA bOCIÉTÉ d'ÉCOLE BRITANNIQUE et CANADIENNE en compto avec le TnaÉoniER, pour
l'année 1847.

DT.

Balance du dernier compte..........
A Mme Bendall, pour salaire.... ....

do do do .........
A John Minshall, do.
A A. Larocque, 2 années de rentes fon.

cièros jusqu'au 29 du courant......
A Papineau et Lamothe, Notaires'...
A Ro b et Douglas, ouvrage de menui-

serio.....................
Pour 4 cordes do bois de chauflago..,
A J, Minshall, pour salaire..........
A Mmil Bendall...................

Balance de ce compte........

60 0
0 10

5 0
3 12

36 0
30 0
34 3

1847.

Avril....

do.......

Août........
Novembre....

Cu.

Souscription de Son Excellence le Gou-
verneur Gàenral.................

Souscription de l'Honorable P. M'Gill,

Allocation de la Léglistature........
Reçu de La Chantelle, étant la balance

avec l'intérêt du prix d'un lot de
terre àA lui vendu dans la rue Craig.

WM. LUNN,
Trésorier.

LA SOCIÉTÉ d'ÉCOLE BRITANNIQUE et CANADIENNE, .n nnmptn nven le TRAMoRIER POUr
l'année 1848.

DT.

Pour 12 cordes de bois..........
Argent à M. Bendall, pour salaire....

A M .Minshall,pour do........

A Mine Bendall, pour do........
A Jolhni Minshalil, do........
A Mme Bendall, do........
A J. Barret, pour bois do chaufflage en

1847.l ... .....................
Cotisations pour 8 années...........
J. Gillespie, pour tuyaux de poêle, otc..
A C. oss, ouvrage de menuiserie....

1 848.

1 Janvier....
Juin. .. .

Balance du dernier compte.......... 34
Allocation reçue de la Législature, par-

tio le £200, la balance reçue en
Janvier 1849................. 100

Balanco de ce compte.............. 6

£ 141

WM. LtUNN,
Tr sorier.

ÉTAT indiquant le nombro des enfans fréquentunt les ÉCOLES BRITANNIQUES
NES, et le Cour d'Etudes'qu'on y suit:-

et CANADIEN-

WM. LUNN,

MON'RaAL, 8 février 1849,

bo h.,

8 mars. - -~~-1

1847.

ler Janvier.
Avril......
Août......
Sestembre .

o ......

Novembre .
do......

do......
do......
do......

8 mars,

1848.

Mars.
Juin.......

Juillet.....
do.......
do .......

do......,
Août.....
Septembre

1

Trésorier.
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Monsieur,

No. 20.
Morr'a EL, (G février 184

En réponse à votre lettre du 31janvier dernier, que
j'ai reçue le 3 de ce mois, j'ai l'honneur de transmettre,
pour l'information de son excellence le gouverneur
général, le compte des recettes et dépernses depuis
1845 jusqu'à 1848, inclusivement, et les autres ifor-
mations que l'on me demande en ma qualité cde pré-
sident (le l'école St. Jacques à Montréal.

Le compte général des quatre années ci-dessus
mentionnées fera voir que depuis 1845 jusqu'à 1848,
cette institution a reçu du gouvernement la somme
de £1025, sur laquelle elle a dépensé £095-1-10,
comme il appert par vingt documens (reçus) qne je
transmets avec les comptes généraux et sur celui du
31 décembre dernier, il reste entre mes mains une
balance de £29 18s. 2d. courant.

L'école St. Jacques est ouverte aux enfans pau-
vres des deux sexes, et on les instruit gratuitement

Le nombre ordinaire des garçons est de 200; celui
des filles, 150 ;-350 clèves.

De puis le premier janvier 1845, les garçons ont eu

4' ppendicc
(' 1d2LA

Prósi

Honorable JMass LEsLma,
Secrétaire provincial,

Montréal.

J. VIGER,
dent de 'école St. Jacques.

Le PRÉSIDENT de l'ÉCOLE ST. JACQUES à MONTRÉAL, en compte courant avec la PRO-
VINCE du CANADA.

Dr.

Le warrant reçu ce jour à compte do
l'allocation accordée pour 1844....

Le warrant reçu ce jour pour £350, et
formant les deux sommes suivantes
savoir £150, étant la balance de l'al-
location due pour 1844, et £200 pa-
yés d'avance sur l'allocation de 1845
jusqu'au 31 décombro de cette an-
liée........................

Le warrant reçu ce jour, étant Pallo-
cation en faveur de l'école St. Jac-
î ues pour l'année 1846 jusqu'au 31
decembre prochain..............

Le warrant reçu ce jour pour l'alloca-
tion comme susdit pour l'année cou-
ranto ..........................

Le warrant reçu ce jour pour six mois
d'allocation due ie 30 juin dernier,
pour l'année courante, l'allocation
pour les autres six mois de l'année
1818 ne devenant duo que le 31 dé-
cembre prochain,) cent-vingt-cin
livres courant ..............

5ol 0i 0

350 0 0

250 0 0

1845

tojanvier..

14 avril., . .
3 juin....

16 juillet...
2 octobre.

1846
6 janvier..
1er avril..
2 juillet.. .

17août....
1er octobre

1847
'7 jaavler...
<3avril....
5 juillet...
3 sept....

1848
5 janvier..
3 avril....
6 juillet., .

15 aoûit....
1er octobre

31 décemb.
31 do....

Cna.

PLyÔ à Monseigneur 1. Boeurget,à sui-
vaut cotmpte No 1i........

do do do 2........
do dl <l 3........
do do dl 4........
do do doS.......

do dl <le 6.......
do do <'0
do <le dl 8.......

o <le l 1 (No. 9).
do <le do 2, (do 10.).

<le do do 3, (do 11).
do do do 4, (dl 12).,
do <l <le 5, (do 13)..
de do do 1. (do 1.)..

do do do 2.do.. ...
de do do 8.do11.
<l do do 4..do ..
do do do 5... 18..
do do do 6, (do 10...
do do do 17, (do 20..
oalance entre les mains du président c

jour ......................
do d do4, o if .

Balancé à Montréal, ce 5 février 1849.

Assermenté devant moi, à Montréal,
ce 5 février 1849.

(Signé,) War. ERMATINGERJ. P.

J. VIGER,
Président de l'Ecole St. Jacques.

pour maîtres deux ou trois frères des ócoles chrApPeoftdiÇ
ennes, qui on leur donnant' l'instruction religieuse, (LL.L.)

leur apprennent à lire, à écrire, leur enseigne lagrm-
maire avec l'ortographe, l'arithmétique, la Ographie 8 marg.
l'histoiro profane et sacrée, et Io dessein linéaire.

Les institutrices pour los filles ont été depuis 18d5
jsqu'à 1847 les Delles Hypolito Fournier, Clotido
Fournier, Luco Fournier et Zoé Bourguignon, et de-

puis le le octobre 1847, trois Sceurs de la providence.
COes institutrices, outre l'instruction religieuse ou chré-
tienne, enseignent la lecture, l'écriture, la granimnire
avec l'ortographe, l'arithmétique, la géographie, l'his-
toire sacrée, 'histoire du Canada, à coudro et à broder.

Puis-jo vous prier de vouloir bien accuser reception
au moins de mon compte et des vingt documens sur
lesquels il est basé, et me croire,

Monsieur,
Votre trôs humble serviteur,

8 mars.

1845

11 janvier..

16février

18-40
13 août..

1847
Il août.

1848
4 juillet...

12 victoria..
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8 mars,

*'.Unj t e". ét'onze se êiosVt 14~ nombre rdetennes chaqe aîne, quatre. ,',

jv v

r mdtdépendre du dombre ds' écoliers qui
sont nomnbreux dana eo,terme, dautoneetaugmen0fteronlt par conséiuent sa. r unération,

tqx an,

Cegrset~ .9r 'Athmti ne,.AIg èbt, Geometi, Atrobiiè" l'Arpeþtae, G'eo-

raphie, GrIarpar , Phtosopþ 1, Cje ipPhya tIge, Rhptouque,,Géologié .le Desme Lutm,, oc et~

t nçais ; .. pås if toftsu rpor,4quaerep,un' 6 d, entrer danse aucun ooilege Auéricar

Cette Institution a~s ~t hà~ a aI ò èõ~ç reliålew. ' x.'r' '

r ,"' '~ 10 HABOli SMITfHy
'ILDERPIRCE, 

Y , r .~"'' g"' r ' ALBINE~TNIGHTV r Syndies%
MoA 7LETON

rFRANCISJ D

iýstiiùtiéà,West ~~~ ~' àt*r'' ''dncrp eigex

pp0nciic9
:f~.L.L.)
8 mars~ r

\rrY~
''''-'r'

1-11îr
J' d

'? ~ rr

10 No, 38
ÉTAT des RECETTES" et DÉPENSES du SEMINAIRE deSTANSTEAD depuis la 1i1 janyier

1845, jusqu'au 31 décembre 1848.

RECETTES.-1846. £ . . DÉ~PENSE S.-1845.1sd

1eor jan., balance'entre les mains du trésorier. 69 '19 il1 Salaire du Précepteur..........4 I a
* Allocation législative petir 1844,et 1845; 200 0, 0- Salaire doila Précàpitiice pour six mois.. w 0' 0ý

Regu,pourl'eniseigiienient........52 14 il, Réparttions'iawc bâtiases j 81 10 i
Contingents. . i..l

811 décmbr, balance entre les mains du
Trésorier.depui. j i

82ü 14 10 £822 14 10

1er janvier 1846, balance ............ 19 1184.-Salaire du Précepteur.......100 à
Reçu du trésàrieerpouriàtàrôt.......4,. 10 'W''Slxied a réept,pour 1> moi 58 16" 0
Allocation législative pour 1846.. 1845, 00 O 0 Rparation aux e. 1 '7 Di>
Reçu pour l'enseignement ........... 67 12 8. Contingents119 6 j,

'r~ - - 31décembre,, balance entre les mains 11 '1
'd'a, Trésori...........à

1er janer 184 alco.. . 16 1 1847.-Salaire du Précepteur.............11
llocation l vgislative 100 0 d1e anvier 184air badec '0

Reçu pour 'eniägnement............' Saaire de là.Prêceptrice peursix is 29 16
Ç'nntingonts........... 131 il 0
81 décembre 1847,ý Balance......181, ,ý3

290o 9f 26 .'h

1er anvie 1848, balanco. ....... 2 124
Allocation législative.....100 o O. r a'Préceptricg pour six mois 2
Reçu pour l' nseignement9 Réparittis 'i la maison d'école - 10 9

Cotige~~........ ~ 10 Il 9
payés 14 8

t1 mu '0re 'balance,..........16 i

800 0 2

1e.r janvier 1849, balance...............120

Daoue',' de I'i' Tottc Taux, dut Salaire Moyonne dtî
néeNom de Instituteur. mpyé. par Année. nohictdéit

E*hploy4Q. hômbrcriiers ,

18É4 5 . Lws Stepliena............................. 3' 181
do . ,.Geo. . Id.' ...... .................... i 0,O O 2

do'....Dile.1rElfir« S. firucô.;.......... . . . ." U o O

.14. Geo., G. _Ide.. ..................... 8, 10.' 0
do.....io dÔlmir . u.......................... .. 12"JbO- -,0-;,

C181 2

11 tlo.do.. .Talr.;.....' 1enJreeràl ...... '........... 2 58 in "0f

68 19 9,. Io

800 0
_erjanie 1849, balan'co. 

____

'"r Cotingents .......,'..r. '.......
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8 mars.

No, 24.
Vu.îaos Flos-r, SîisFFoia 1

6 février 1849.,

Mowsîntur
Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre

lettre du 31 derilier, dans laquelle, par ordre <le son
excellence le gouverneur général, etc.; oto.. vous de-
mandez des détails itur la manière dont ont été dépen.
sés les deniers accordés par la législature à l'académie
de: Shefrod, les noins des instituteurs, le nombre des
élèves qui en profitent, lo cours d'étude et le corps re-
ligieux auquel l'institution est attachée, afin de les
soumettre i la chambre d'assemblée.

Nous prenons la liberté de dire qu'il a été transmis,
durant la présente session du parlement, un raipport
pour l'année 1848, accompagné d'une pétition. Le
monsieur qui a été précepteur durant les trois dernié-
res années a été sommé de comparnître à la barre, et
nous regrettons de dire qu'il n'a pas pris la piécaution
de conserver les journaux de l'cole,'on sorte que la
seulo alternative qui nous reste, c'est de consulter les
journaux de la chambre pour les rapports qui ont été
faits d'année en année.
. L'alloca.tion de la législature a été touti payée à
l'instituteur, et forme la plus grande partie de son sa.
laire.

Durant les années 1845-40-47, racadémie fut sous
les soins de Marcus Dogherty, écuyer, Irlandais d'ori-
gine, et catholique romain de religion,élevé en partie

ans l'université de Bnrlington et en partie au collége
de St. lyneinthe, et durant l'année derniere, clin a
été dirigée iaîr le Rév. M. Balfour. ministre do.l'égli-
se d'Angleterre,et subséquemment par John G. Arm-
strong, écr., du collége de la Trinité, Dublin, etc., etc.
dle l'église d'Angleterre. Quant aux élèves, ils appar.
tiennent à toutes les églises, et la religion. ne forme
pas partie du cours d'étude suivi dans l'école. L'a.
vantage qui résulte d'une allocation publique ji'est
pas réparti à quelques individus comme dans quelques
écoles de grammaire, mais à tout le monde en rédui-
sant le prix de l'éducation, vu que l'instituteur est
payé en grande partie par l'allocation du gouverne-

L'académie de Shefford n'est liée à aucun corps
religieux en particulier, n'est dirigée d'après aucun
principe sectaire comme on peut le voir par le fMit
que durant trois des quatre années en question, le pré.
cepteur a été un catholique romain pendant qu elle
a été conduite l'année dernière par un monsieur ap-
partenant à la religion protestante. Il est vrai que les
appartemens occupés par l'académie (lesquels 'sont
grands, aérés et spacieux) forment le second étage
d'une bAtisse consacrée au culte public et employée
par l'église d'Angleterre et les wésleyens méthodistes,
mais ce sont là les seuls rapports que l'aoadémié a
avec l'église; et dans l'acte de transport, les apparteé
mens sont tout-à-fait sépiarés de la cídpelle qui est
au-dessous.

te cours d'étude comprend le latin, le français et
l'anglais, ayec les sciences dans toutes leurs branches

Nous iiales chuagrids de nié potv.ol doninel une
réponse plus détillée pour les raisons que nous ve-
nons de dire; mais l'état de l'année dernière peut en
donner une idée,

Nous voris l'honne d'étre,
Monsieur,

Vos très humbles et obéiásans servitéurs,

S. S. POSTE R présidèet.,
DAVII) WOO, Vide pFésident.
DAVID FROST, Serétairë et tréïoridi.

ALONZO WOOD.
GEORGE FIRENCH
JOHN WILLIAMS," Directeurs.
ASA. B. FOSTER,
LYMAN WIIITCOMB,)

A l'hon. JAmEIs Lr.sLî
Secrétaire provintal

etc., etc., etc.

TaBLEAu de la dépense de la somme de cent louis
sterling reçue du gouvernement par l'académie de
Slierbrooke, comprenant la période depuis le 1erjan-
vier 1845 jusqu'au 31 décembre 1848, donnant pour
chaque année le nom dos instituteurs employôs,le nom-
bre des élèves quion ont profité et le cours d'études
ru'on y a -uivi et le corps religieux auquel l'institu-
tIon est attachée.

M. John S. Sanborn a enseigné pendant les trois
années qui sont expirées le 13 août 1845, moyennant
£125 par année; les 2d., et e. années, £187 10.
par ainnée,-môyenne du nombre des élèves, 60

Mademoiselle Hath a dirigé le département dos
filles, depuis le mois do septembre 1845, moyennant
£50 par année, et sa pension étant de 11s. 8d. par
semaine.

Le reste de 1845 jusqu'au mois de mai 1846, pé-
riode de neuf mois, l. Parsons a été employé sur le
pied (lo £125 par année. Le reste de l'année, le
rê. Thomas J. Russell a eu la direction moyennant
£125 par.année. Mademoiselle Hatch a continué à
conduire" le département des filles jusqu'à la fin de
1840. Le nombre des élàves, garçons ei filles, peut
avoir été de 20 en moyenne, durait l'aniée. Madce-
moiselle Stimson a enseigné le dessin, la peinture, et
le français, cinq api ès-midi par semaine sur le pied de
£4 10 par trimestre, et £0 de pension par trimestre.

Sanmtel Brooks, fils, a enseigné pendant un trimes-
tre expiré le-23 février 1847, sur ie pied de £125 par
année ; et jusqu'à la fin de l'année 1847. Sainuel
W. Dorman a ou la direction moyennant £112 10w.
par année.

Madamoiselle Hatch a continué à conduire le dé.
pairtement des filles moyennant £50 par année et sa
pension, assistée par mademoiselle Stimion,à raison.
de £4 10s. par trimestre avec !estþen La nloydti-
ne du nombre des élèves pendant l'année, aété de dé5.

M. Dorman a nseig n jusqu'au rm'iä de maäi 184ê,
et mademoiselle Mary Robertsona pri4 le dépat ment
dès filles, à raison du salaire réduit defÝ lea.rpar
année, avée sa pension assitéee pa' maderoiselle
Stimion. Le nòmbre des lèvés a été; en moyenné,
de 65.

Cett eihée O commecntent de épiemhbr M
A, rW. Prdhänt à prisl diirtiod dudépartement dti
garçonsfrmynrnait£1ié40s. par iné. Lé n-
bre moyen des élèves 60

M. ridhara ngè aujour'hi

1' -I
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Appendice Couns n'ÉTUD

Dans l'école supérieure, on exige les classiques
et latins, le français et les Ma tlématiques avec

S "Histoire et la Géograpfieo, et générialement toutes les
choses nécessaires à une'éducation classique. Dans
l'école d'en bas on' donne une bonne éducation- an-
glaise, avec la connaissance do la langue frnnçaiseo

Coars nLtlaoaUX.

Ouverte à toutes les dénominations religieuses sans
distinction de religion, et sous le contrôle d'aucun
corps religieux.

Etat correct.

WM. RITCHIE,
Syndic et secrétaire en charge.

No. 26.
SHPFOIID, C. E.

0 février 1849.
Monsieur,

J'ai'l'honneur d'accuser réception de votre lettre du
a1 du mois dernier, demandant par ordre. de son ex-
cellence certains états de dépense de l'école de Gram-
maire à Waterloo pour être soumis à la chambre
d'assemblée.

En réponse, je prends la liberté de dire que l'école
de Grammaire de Waterloo, Shefford, C. E., n'existe
plus, et a cessé d'exister depuis plus de deux ans.

En conséquence d'une mesure introduite par le ci- Ape
devant ministère pour prtger ('allocation que le
gouvernement aocorlidait à l'école do Grammaire de
Waterloo entre cette ùeolo et l'aoailémie de Bedford
ce qui Inisiit l'ocolo sans ressources suffisantes, je n
ferinai l'école en question àa lýi fin de l'nnée scolaire
de 1847, et depuis cette époque il n'y a eu à Waterldo,
ni école de grammaire, :i émie, ni lycée ; et.il
n'a été reçu par moi ni r d'autres pour moi aucun
argent pour le soutien de cette institution.

Je ne puis plus maintenant vous transmettre aucun
étatrelatif à la dite école pour les années qui ont pr.
cédé sa fin, tel que vous le demandez dans votre let-
tre, j'ai régulièrement fait des rapports annuels, etc.,
do cette école à la chambre d'assemblée pendant que
cette école a duré, et que la législature lirovincial la
supportait, mais je n'en ai gardé ni copies ni duplida-
ta.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur

ANDREW BALFOUR,

Ministre 'piscopalien protestanit,
ci.devant instituteur de l'écofé

de Grammaire à Waterloo.

I5LIEsE, écuyer,
Secrétaire provincial.

No. 2.
RAPPORT.-LA SOCIÉTÉ d'ÉCOLE de l'AMÉRIQUE BRITANNIQUE du NORD à SHER-

BROOKE, 1er janvier 1845é jusqu'au 31 décembre 1848.

NoMDIuR DEs ELEVES.

D A r a . NoM DE 'IN4sTtUTEf, Un ntutIaueatS Couns n'ETUDEs. Coxu's RELxeIux xDAI E ox m LISTIIUTIM.Maintenant'sur
Instruit. les livres

1845....... William Walker...........88 67 Epeler, Lire, Ecrire, Egise d'Angleterre
1846.......do do ........... 408 102 Arithmétiquerammal-
1847.......do do .. ......... 515 80 reaglalse, Géographio,
148....... do do .. ..... ,...535 0 latinetc.

WM BOND'
Surintendant

12
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No. .
Quuaoe, 13 noût 1849.

Monsiour,

J'ai l'honneur, par l'ordre du lord évêque doa Mont-
réal, do vous transmettre ci-joint, conformément nu
désir dlo son excellence le gouverneur générail, expri-
mé dans votre lettre à sa seigneurie du 9 du courant,
un doubla de l'état déjà rendu à M. la secrètaireo
Leslie, le 10 février dernier, on réponse à la lettre
de ce monsieur du 31 janvier.

Il vous est aussi transmis dos doubles dos docuriMons
imprimés A. et B., auxquelles on renvoyait dans la
lettre originale.

Sa Seigneurip désire que j'!ajouta qu'une chaire de
chimie, y compris la chimie ngricola, a été étabire
depuis la date de l'état mentionné plus haut, et est
maintenant occupée par S. C. Sewell, M. D., qui a
générusement entrepris la donner dles leotures grat i-
tes, jusqu'a ce que las fonds du collège soient sufli-
sans pour permettre qu'il lui soit réparti un salaire.

Sa Seigneurie désire aussi que j)jjoute que le pro-
fesseur Miles a été déchargé de ses engagemens aveci
l'école, afin qu'il puisse donner tous ses soins au col-
lége (l'école ayant passé antre les mains du révérend
J. Butler,) arrangernqt qui a entrain6 pour l'établisse-
ment do nouvelles dépenses, outre que le nom-
bre dles élèves a augmenté depuis ladate des commu-
nications an question.

J'ai l'honneur d'être, etc.,.

ARMINE W. MOUNTAIN,
Chapelain.

E. lAnENT, écuyer,
Assistant secrétair'e.

(Copie.)

BCuor's CoLLEo<, LENNOxVmLLE1,
9 février 1849.

Monsieur,

J'ai P'honneur. d'accuser réception do votre lettre
du8l dlu mois dernier, qui m'a été envoyée de Qué.

bec et que j'ai reçue ici hier, me demandauit, par ordre
de son excellence le gouverneur général, un état sur
certain sujet relatif nu collége qui est établi ici, le-
quel état je vais maintenant vous soumettre:-

L Les allocations de £250 couranti chaque, faites
ar la lcgislaturc on 1847 et 1848 ont été employées
payer les salaires des professeurs.

I. Les professeurs sont .-

1. Le réverend Jasper-lume Nicoll, M. A., de
l'université d'Oxford, (principal du collège,) Harrold,
professeur de Théologie.

2. lenry Miles, écuyer, M. A., de l'université
d'Aberdeen, professeur <e nnthémtri<es et de phy-
sique, (maître an chef de l'école de Grammaire, en
connexion avec le collège.)

3. Edward Chnpman, écr., B. A., de l'université
de Camrbridge, professeur de littérature classique.

4. Le révérend Isanea Hellmuth; (appartenant ci-
devant à la croyance Juive) professeur d'Hébreux et
de littérature Rabbinique.

A ndice
( .L.L )

8 mare.

(Signé,) G. J. MONTRÉAL.
A l'ion. J. Ls sLia,

Secrétaire <la I province..

3rsno's CoLLAas, LLeNnoxvItLP-

Le conseil de Bishop's CollUgo prend la liberté d'in-
former les arrtis de l'institution et le public ar général
que l'on est sur la point d'ouvrir les nouvelles bâtisses
du collêge,-qui n'étaient pas assez avancées jusqu'ici
pour pouvoir étro employées comme rêsidence,-nu
commencement du terme <le la St. Michel prochain,
le premier jour du mois d'detobre.

Le but de l'institution, comme le publié on a déjà
été informé, " est (e donner un cours général d'édu-
cation collégiale, basó sur les principes d la vraie re-,
ligion,"- ainsi que de préparcr. des condIats au mi-
istère sacré.

En censé uence, l'on suivrn.un cours d'étude dans.
les diverses >ranches de la littérature classique, his-
toire, mathématiques (simple et composée) philoso-
phie morale, logique, rhétorique et composition, ainsi
que th601 , nous la suilitethd-nï: dû t6v. J. N.
Nicolls, M. .,.principal et professeur de théologie, H1.
Miles, écuyer M.A., professeur de mathématiques et de.
physique ; du rév. J. Hellmuth, professeur d'hébreux
et de littérature rabbinique; et du professeur
de littérature classique.

Après le ternie actuel, les termes du collége com-
menceront tous les ans la ou vers le 1er soptembro,,
le 20 janvier et le lundi de la semaine dé paques.

111. Le nombre des élèves du collègo est mainte.Appendice
nnnt de quinze. Le nombro total do ceux qui ont (L.L.L
étudié au collég, depuis que la promière allocation ,
été fuite, est do vingt-quatre. 8 mars...

Le nombre des jeunes gens à. l'école, est comme
suit :-

Depuis jnnvier 1847, jusqu'à janvier 1848, il' a été
admis 50 élèves.

Depuis janvier 1848, jusqu'a janvier 1840, il a été
admis 01 élèvcs..

Le nombre moyen de ceux qui y ont assisté A la
lis durant les diux anmné.,s qui ont précidé janvier

1849) a été de 42.

Le plus grand nombre qui ait assisté durant nucunw
os huit termes lui ont procédé lo mois de janvier

18419, a été dlu 40.

IV. Le cours d'étude suivi respectueusement dans
le collégo et dans l'école est indiqué dans les papiers
A. et ., ci-inclus.

V. Le collêge et l'école sont Incés sous le con,
trôle et les nusprices direcis de l'alise d'Anglaterre,
mais dans los deux institutions, losiivninges de l'édu-
cation sont répurtis aux membres des dif'rentes Cro-
yances religieuses, sans intervenir dans leur principes
pInrticuliers ; et en conséquence oit trouve parmi.les
élèves de ces deux institutions des membre de toutes
les dénominations religieuses.

Il faut remarquer que cette institution ne fait que
de nuitro, et jusqu'ici srs (ruits donnent les plus belles
espérances <le succès et d'rtilitô dans la province, si.
on lui donne les movcns de pourvoir, d'une manière
plus ellicace, aux divers départemens do l'éducationw
académique.

Jai l'honneur d'être, otc,

W
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A pndic Les personnes qui voudront être admises seront in-i E.i'aAs.-On enseigne le françnis ce)me extra Appendice
,LL,) terrogées sur los langues procq ues et latines dans les lot lon 8o propose, aussitôt que les circonstances l' Ier.

livres qu'ils auront pu avoir à liro en dernier heu, et"mettront, de donner des etleçons cas les 1Iliues Mo-
i nre. devront pouvoir traduire ces languas couramment ;'et dernes clans edessin, là chant et la 8 'ma

traduire l'anelais en latin,: vuqu'on exige lutôt une
saine C.ducation et une connaissano approfondie dns
rglos fondamentales et des principes des langues (Pnyiibles à la fin de chaque trimestre)
que des lectures considérables. On s'attond aussi
qu'elles pourront subit un examen sur les premieors Il' our ls éves de plus (e 12-ans, £S 0 O par an..
vres d'Euclide et qu'ils seront obligés de Moins et
montrer une connaissance suflistnte de la bible, pour
pouvoir traduire le nouveau testament dans la langpo Ceux qui ont souscrit au fonds, lès bâtisses lu col-
originale et répondre aux questions qui seront faites lége ont droit à l'enseignement tlsunersonne à £0
sur Ihancion et le nouveau testamont. 54. p a cuit de leur droit.

En entrant, l'étudiant, par ses parens ou tuteurs, doit Paiement extrO pour le français.. £1 5 O par Qn.
donner caution pour le paiement de ses déponses- dans lve' résits-lrais 'O Pension Lt
leE de résidence nse. n le .r. . . ... .c m .e.x.22 10 nd c

Lntus. ...nne dn........e2 0e O

Les dl penses seront aussi.modérées qu'il pourra être
compatib e avec l'administration d'un institution de
cette nature. L'ensei nement, lo loyerde li chambre
et l'usage <le la bibliothècque coûteront£12 lOs. paran-
nèe,lesquels seront payés aucommencomentde chaque
terme dlans la proportion.nécessaire p 6urle teime pré-
cédont. Toutes les dÔponses,.dnpr s ce nouvel ar-
rangement qui vient d'êtro adopté ne pourront pas
coûter, dans les cos ordinaires, plus do £40 par année.

Les chambres sont moublées d'une manière con-
venable aux étudians.

On pourra avoir d'autres informa'tions en s'adressant
au réverend principal Nicols, Lennoxville ; que l'on
est prié d'avertir de bonne heur:e ai l'on désire résidor-
dans lo collège.

25 juillet 18 10.

(13.)
Ecozn a GnAAîMAxaE EN coNNEx&oN -Av E0,Lst.lI5suoI"5

Cottcs.

La corporation de Bishop's Collage sentant le -prix
d'une bonne éducation préparatoire, et désirtnt pro-
mouvoir les intérêti de la religion, de la vertu et des,
sciences, a pris des mesures pour.fonder et doter une
école an connexion, avec cette imatitution.

En conséquence, " l'école db grammaire en con-
" nexion avec, lo Bimhop's College" est maintenant ou-.
verte punir la rêe'ption cles élèves à Lannoxville sous
la surintendonce de H. Miles, A.M.,, l'un des profes-
seurs du collége.

Dans ce séminaire, on adöptera. les pr'hcipCs gé.
néraux e't les méthodes améliorées de l'enseignement
et de-la disciplino suivie dans les meilleurs écoles an-
glaises. Comme dans les écolès de grammaire du
vieux monde on-donnera les moyens d'acquérir une
connaissance exete Ôt-étenhe, des langnes et-do la
littérnture de la Grèce et ce Rome; mais les:élèves en

6néral et ceux en partia alliés qui n'étudient pas les
angues mortes fotun- cors systématique d'anse-

gnerment dans la longue an laise, dans là science Ô1é-
mertaire, et dans les-autres ranches des connaiîsances
utiles,

Le soin a-luips attentif'sera porté aux prifcipes re-
ligieux et à la conduite morale de tous les élèves; les
pensionnaires aront- des chambres spaoleuîse et bien
a6rées, et tous les soinspossibles rseront aceordé6r,
tous autres égards, à leur santé et à teur comfort.

C.ôuas nD'E's.-Le cour i égulibr d Ofudes com-
prend l'anglis, lu latin et le grooiles'élèïûns des
mathèmantiqpes:et des-ssaiences naturelles ; l'hisîoire
sacrée, l'histoire ancienne et niodeine; la géographie
dains toutes seÏ divisions, l'arihméiiquie commerciale

Les pensionnaires; sont obligés de fournirleurs lits'
et linges de lits, leurs serviettes, cuillers et fourchette.

Taixs'aas n'éco.--Los datas ros >ctives pour$
le commencement des trimestres. d'écoles sontie 26é
janvier, le 10 avril, le 20juillet et là 10 octolire.

VÂCANcEs,-Les vacances commencent le 20 dé-
cembre et lo 25 juin,-il y aura un congé de quelques
jours à paques.

Lennoxvillo, 4 octobre 1845.

No. 29..
kcADEiE Du CiAâEcEvînLrt.

Montent de l'allocation.accordoe par la législature
dans sa session terminée en 1847.... ... £50 0 0.

Cette, somme an.tó employéo aui salaire de l'ins.
tituteus.

Noni de Pinstituteur, (depuis le 10 juillet 1847;.jús-,
qu'a 1juillet 1848,) Paraclcte.Sheldon.,

Nombre dds élèves qui ont. profité de,l'allocation
durant l'ùnndo, 55.

jLe cours d'étude comprend 1cs branclhes ordinaires
d'une éducation angltise, avec la! géographie et l'as-
tronomie, les globes, l'histoire naturel, chimie, la
tenue des livres, le latin et le grec et lesautres bran-
ches. dl mnthénatiques..

L'institution n'est attachée à aucun coips religieu,.,
mais elle est ouverte aux élèves de toutes les dênomi-
nations religieuses-sans qualifications religieuses. pour.
le maître ou l'élève.

La législatur-e n'a point fiit' d allôcatiôn à l'aca-
démie ol 1848,' quoique le' bdreau l'iît demandé ol
montaht en est encore dû à l'instituteur.

Le liom de l'.instituteur (depuis le 28 naot jusqu'au
ai décembre 1848,et jusqlu'ù aujourd'hui,) est Geor-
ge Lee Lyman.

Le nombre des élèves qui ont assistê pendant l'an.
née dernièe, suivant le texte ci-jointeest de 62.

Le cours d'tudes,-le mième qu'on 1847 et 184,
est, dttailié plus aut long dans la dito liste.

Clarenceville, 8 février 184M.

MICAJHà l: TOWNSEND,à
Président du bureau des directeurs d

X'académrrie de Clareggveyille.
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CATALOGUS ns î?Acanznmaî no CIAnziEvuîH,
C A N A AEs-r, 184i9.

I' irecteur:-Rv. M. Townsond, présidcnt

Dr. J. P. Barber, secrétaire.
Dr. Urinli Laflin.
Albert Chapman'
Oliver Flagg.
Pater Ilawlcy.
Amos H. Vaughan.
Isaac Hugle.
James MGillivray.

Principal :-George Leo Lyman.

Noms.

Charles Jonathan Alger, Xiioesbuîgh, VI
Charles Nelson Beerwort, Clarcîiceville,
Oscar Fitzalhin Billings, clîirenceville.
Harlin Nash Bridges, St. Albans, Vt.
John Henry Broughan, Cliîronceville,
Albert Tuttle Cha pman, clirencevile.
George Nelson Clarke, Claroncoville,
Hiram Edward Clarke, Clarenceville,
Theodore Platt Clarke, Clarenceville,
Myron Babcock Curtis, Georgin, VI.
Asahel Hawley Derick, Clareujoville.
Thomas Harvard Derick, Clarenceville.
Lyman Holt Derick, rfioniaq,

Henry Dikeman, Lucolle,
Jackson Dunlop, Phillipsburg.
Geo. Melvin Emerick, Si.Thomus
Walter Faruhaim,
Philo Jtudson Fnrnsworth, Clarenceville,
Henry Stoughton Farnsworth, C lroncvillo,
Oliver Flagg, jun., Clarencevîllc.
Osman Henry Goss, Wesifo'd, Vt
George Robert Cunn, ienryville.
William Iiggiis Harrington, Cliericeville.
Ruggles Wright Johnsoi, Clarc'eceville.
Ephraim Smitlh Leach, Enoshurgl, Vt.
Thomas Little, Carenceville,

Nyron Miirtin, 
rcvle

William Cornelius Mastin, Odclltown.
Phineas Plulps, Stanbridge.
William Wilder lav, linesburghî. Vi.
Sylve iter Rowe, Clareneeville,
Jed Clesson Shattuck, Slclion, Vt:
Scymour Smith, P hilliisbiilî.
William Hubert Smith,
Seth Sowles, Ahburgl, Vt,
Austin Stewart, Cln
Donald Stewart, Clu ce'illa,
Heber Townsei, Chlrceville.
Hoblairt Townisendhi
Joinison Smitli Walker, Cinreticeville.
.Aubrecy John Levis Woolls, Isle îiux Noix.

DEROsSELLESn
Sarii BakeHr, Si uldon, VI.
Georgiami unliza ]3 rber, Cil irenceville

aa flhi(lil 131 Itlg.i JCrokville.
Fances C 1. liCam, B roce ville.
urduil Buniker,- Clarenceville.

Er CIîcî (lîitick, EDoNburah.
Saai A vis (.'licilliîn, Clarenceville.
Clarisya il ' ltiri , Cliretceville.
10arfha Aî'iîn(rosett, Eiîosbur-gli,
JI K~a E iyî Gurtis. Clarencnville.

1•':i ri:i Cîuîig, 1GSt. Joins.
Luvy-ý, Il îî 1.) iik, Clarenceville.
Sarli Elizila ,Clarenceville.
Ci-telu iraii l ot Sheldon, Vt.
Chr11.;41ilt :ýi 1l :Nîî,J son, Clarenceville.

Nm.

\ln r'lia Ei Sawyor,
[nelinil Eioi Shattuck,
1Ai~ y M irm Sit h.
40iiin Neini t.

Asdene. pedic

Stanbridge.
Clarencevilloe. 8 maril
Slieldon, Vt.

Clarenceville.
Claîreeville.
Clrenceville.

Analyse du cours d'études et des livres en usage:-

)iverses lactures cn anglais, l'épellation, lo Dic-
inaire, (le Worcoetor, la composition et la déclama-

tionî sont prà iuées ( les époques fixes durant tous le
cours. L'écriture dans les classes est aussi néces-

Güngra~iphie--Morse.
A struoomie-S mi th.
EHistoire-diverses.

G rilimaire aniglaise-WTells.
Lo~îgiq ue'-Hedgo.
Rhétorique-Blair et Campbell.
Philosophio intellectuelle-divers auteurs.
Science Morl-Whewell.
Econoniie Politique--Sy, Aclam Smith.
Principes de Gouvernement-Kent.
Wntts, sur l'esprit.
Tenue des livres.

hliilosophu' Naturelle-Draper.
Ciiiiec-Draper.
Anitomiîe et Plysique-Cutter et Rushenberger.
Ilistoire Naturel--Rusehenberger.
Géolgie-Ruschenberger et Lyell.
A rihmétique-diverses.
Livres atvec- planclies do démonstration.
Al gebre- Da vies.
Géométrie-Legendre.
Tri gonomÔtrie-Davies.
Ar1îentnge-Davies.
Sections Coniques-Davies,
Flux ions-Davniies.
Veget. ihys. et Botaniqe-Wood et Ruschenberger.

On emploie aussi d'autres livres ; mais ceux qu'on
vient de citer sont préférés.

Erg sNTS-Cous CLAssrUE.

Latin :-Pour les plus jeunes élèves, les leçons la-.
tiies de Weld ou Andrews, pour les plus avancées,
les premier et second livres latins d'Arnold.

Les éditions d'Antlon-Virgile, Salluste, Cicero,
le dictionnaire d'Ainsworth.

Le grec. La grammaire et le lcteur de Bullion,
lIlllinde, Xenophon.

On recommande toujours l'étude la plus suivie des
classiques anciens comme une partic essentielle de l'é-
ducation.

INsTnmuss.-L'académie à do bons instrumens
d'astronomie, d'histoire naturelle et de chimie.

DernsNsE,-Enseignement.-Quinzo chelins par
terme de onze semaines et demie.

On peut aisément obtenir la pension pour six che-
lins et demie par semaine.

L'année académique prochaine commencera la 27
toût 1849.

V'AcAÑsz.-Deux Semaines our les fdtesde Noêl.

A penice
(VU-)
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LE gouverD r-général transmet, pour l'information de l'assemblée gislative, de opies de.
communications du secrétaire d'état et du département des ingénieurs royaux, au sujet de
l'érection d'un observatoire au port de Québec.

MAISON DU GOUVERNEMENT
MONT1UAL 9 mars, 1849.

CEDULE.

No. PERSONNES. DATE. SUJET.

1 Du comte Grey au comte d'Elgln.a....... Déclare que la constrction d'unobserva-
toire, à Québec, pour' communiqu~er
l'heure précise aux 'vaisseaux, a 6têre-
commandée; -,Il est d'avis que ýlesdèpen-
ses né'eRssaires devraient être à la charge,
de la province.,

2 Lettre du colonel Holloway, Ing. Roy.
au major Campbell,..... ...... 8 novembre,. Transmettant desplanset devis,

1848.
a Lettre du mîOne au même .... ..... or Demandant à étre Informé dela-décision'du

gouvernement provin 'cial.

4 Dépêche du comte Grey au comte
d'Elgin,....... ................. ý8 aot .Les instrumens do l'observatolre'projet6 se-

2nt fournis parle gouvernement de sa

8 novembre

Doyi<a STREET,
26 mars, 1847.

MIton,-On a formé depuis quelque temps le
projet de construire un observatoire à Québc,,dans
e but exprès de déterminer l'heure avec précision et

la communiquer aur« vaisseaux.,
Cette mesure a été instamment recommandée par

le capitaine Boxer, maître du havre de Qu4bec, par le
conseil du bureau' de commerce de Québec, par le
cl-devant commandant des forces Inî Canada, Sir
Richard Jackson, et par le professeur Alry, astronome
royal.'

Day s un rapport adressé'par, le professeur Airy à
Lord Staieo en jllt, 184 dit ue les raisons
données ipar: capitain Boxer potr l'tablissement
d'un observatoire parals8ent lei plus puissantes.
Dans tous les.öfrts qui ont un:commerce aussi con-
sidérable que Q ibàe, on devrait pourvoir aux moyens
de s'assurer de l'heure préélse avec la' certitude ql
ne peut, tre donnée que par là sànction de l'autorité
ofc elle M cela est strt out désirer Idans,, unj
port où les circonstanöör physues sont telles qu
est extrmement diMkile'pour les niarins de condir e
aVc succès les'é cératlils >atronomie nautique né-
cessaires ponurcnattrele temips,.

Pour desräionS qu'il'est asncssr d'exposer
à votre seigneurie, l 7a s tfiti ssiblo- Pl'in-

érit6or royalcôianant com'lérloá tal qil
ui. a été cohnl, d préparer un pla e devis de l'édi-

die, ttais 7o e mnteit e transmett au
.de ancìîölg uëi

donné au maître-généeral et au bilreau de lordonnance
linstruction du prescrire à l'ingénieur royal comman-
dant de soumettre le devis, lorsq 'il sera complété, à
votre seigneurie.

J'ai, etc.
($igné,) GREY,

Au gouverneur .
Le Très ieonorable

Comte d'Elgin,
etc. etc., etc.

BUnEA DU QUÂirTIER-GÉNioAL'
DES INGËNIEUS ROTAx,,

à rnT1IÀ,8 iovembe 1847.
MonsIEUR ,-'ai lphonneur de Vous 'annoncerpn

lPinformatlon de sottexcellence le godverneurnér
que le. secrétaire d!état pþour les:colonles ademandé
des plans et devis our la consitiucti,é t lénfro-
tien d'mid observatoire A Québec p ù lusa'ge ée
vaisseaux dans, c rt pour.d'anrs s m
timeS. En':ëoùsé( e d'utie'repirsèïîtáti faite pâr
le iaître du 'havre, le cpitainei Boxr, M R, une
c&rreé 'òiidàxice A ce aujotts'eàt étalblie aec les auto-
r-ités rd oi'dnnacien ngetré epr'ler in-
téi'inedàäro ave le goveûiemn de a jeste~

Il est rsnt des difrne cô niaics, qu'a-
prèsi avoir été coñfér'avec le c itau Boxer u
ndroit stué Ws s dan

et leoàl pti e l b dm a 1da -,
citadell 1P Côme o ' làeiM le plsý
conna6 or catZédifie

i.'

Appendice
(M. M. M.)

9 MarQ
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J'ai, etc.,
ýSîgnê,) W. C. E. IIOLLOWAY,

Col. Comdt. les lng. Roy.
Major Campbell,

etc.. etc., etc.
(Vous «tes respectueusement prié de renvoyer le

devis ci-inclus, lorsque son excellence Cin aura fini.)

P. S.-Outre l'officier naval faisant les fonctions
d'observateur, il faudra sans doute ln homme de peine

ôni- tenir l'édifice propre et pour huiler les macliies ;
colai occasionnera une dépense d'environ £46 sterling
par année, non compris les rations ordinaires.

On peut évahier à environ £20 sterling par année
les dépenses d'entretien, pour l'achat <le l'huile, la
réparation des machines, etc.

(Signé,) W. C. E. Il.

QUÉBEC.

RAPrORT' et ÉVALUATIONm de ce que coettera proba-
blement la construction d'un observatoire dans la
citadelle, avec un signal pour indiquer l'heure
précise aux vaisseaux dans le havre.

S'élevant à £526 15s. 5d. sterling.

Ce nouveau devis se rapportanît à un observatoire
qui serait construit dans la citadelle de manière A
être en vue dès vaisseauk, est basé sui l'ordre du
mattre-gên6ral, en date du 12 avril, 1847, e, et les
observations do l'astronome royal sur la construction
dé l'édifice projeté, à l'arrangement général duquel Il
no fait pas objeotioù.

seigneurie dtonne ses directions, et pour avoir l'avis de
l'astronome royal, aussi bien que les fonds (autres que
de l'ordonnance) au compte desquels seront portées
1ca dépenses de l'difice projet, lorsque la construction
in sera finaleient décidéc. Sa seigneurie, on mie
transinettant, un rapport db professeur Airy sur la
construction de l'édifice projeté, et les instrurens qui
en dépendent (dans lequel sont consignées quelques
suggestions principalement à l'égard du mécanisme),
a demandé qu'aussitôt que j'aurais examiné les sug-
gestions di professeur, le plan et devis de l'édifice
projeté et des dépenses nécessaires pour son entretien,
avec toutes les autres choses nécessaires, fussent sou-
mis au gouverneur-général du Canada,

L'on observera que l'évaluation des dépenses né-
cessaires pour construire l'observatoire et y établir
le mécanisme nécessaire pour donner le signal du
temps, sans y comprendre d'instrumens d'aucune
sorte, se monte à £520 l5s. bd. sterling et la dé-
pense probable du traitement extraordinaire d't
lieutenant de la imarine royale, sans compter le loge-
ment, le combustible et la lunière, et les rations pour
lui et son domestique auxqguels il aurait droit, suivant
le capitaine Boxer, sera d environ £100 sterling par
innée.

Quant au mécanisme nécessaire pour l'observatoire
je propose de suggérer qu'un arrangement soit effectuó
par l'astronome royale en communication avec un
officier les ingénieurs choisi ei Angleterre, afin de
permettre à ce dernier de recevoir les détails des re-
commandations du professeur, en surveiller la cons-
truction afin qu'elle soit adaptée à l'eniplacement et
aux édiflecs projetés ; 'et en outre, de soumettre que
cet officier, après avoir surveillé la construction du-
tout en Angleterre, et l'avoir soigneusement empa-
queté et embarqué pour Quêbec, fût tenu de dresser un
rapport précis sur chacune de ses parties et leur
usage, pour servir de guide aux officiers exécutifs qlui
les monteront dans ce pays et pour empêcher les
erreurs.

Je dirai, ri terminant que le plan ci-inclus a été
soumis au commandant des forces, et a été approuvé
par lui, ainsi que le dit la copie ci-incluse de la lettre
du secrétaire militaire, en date du 22 duL courant.

Les machines devront être préparées on Angleterre
sous la direction d'un officier du génie, vu qu'elles ne
peuvent être exécutéca dans ce pays.

L'emplacement choisi par le muattre du havre est le
rafipart du Baêtion de Mannî dans la ditadelle, qui
est considéré comtne le plus cohvenable et le plus
économique de tous les points de la citadolIe, relative-
ment aux bAtlhicts an mouilla e.

L'arrangement général de I'êdi ficee sti Indiqué sur le
plan cl-annexé, et lon propose de faire construire
toutes les machines en Angleterre et les faire trans-
porjAr A QnAhhe.

L'emplacement de cet édilCe devra être creusé
ainsi que le plan l'indique, et le roc au-dessous du
niveau de la cour miné pour y placer les fondations>
les égouts et les fosses d'aisance ; les déblais seraient
transportés à la distance do six Cents verges au plus.
Les murs doivent être construits on pierro du Cap
lRouge bruto, et les fondations jusqu'an niveau du
0sol, on lits de 9" A 12" pouces de haut. La maçonne

du mur de rctenidet des contreforts sera la même que
celle des fondations de l'édifle. Les fondations de
ce mur auront 3' 0" d'épaisseur et seront placées à
8 pieds au-dessous du niveau do la cour; lPaisseur
moyenne au-dessus du niveau du sol sera e 2' 6"Y
les murs ayant 7 contreforts 2' 0"X2' 0", espacés de
7 pieds entre les centres. Les deux pentes de
chaque côté seront ggrnies de 'pièces <le B" de l' 61,
de longueur sur 12" de largeur, et fixées avec des
chevilles de cèdres ; la maçonne des murs de 'òbser-
vatoire au-dessus du sol sera sebblable à celles des
foidations, mais aura des joints verticaux et couëhes
horizontales, et seront construits on lits variant de
12ï à 14" de hauteur- les croisées et les portes
auront les linteaux jusqu'à la moitié de l'é-
paisseur du mur on dedans, et seront ter•minées on
dehors en arches faites avec des pierres (le lAnge-
Gardien "en lits de 8" A 5" d'épaisseur et 15" de
hauteur. Le piller qui devra porter l'instrument de
transit sera do pierre de la Pointe-aux-Trembles, en
maçonne régière, de lne boucharde, disposée par
rangs de 12" en moyenne, et sera entalllé sur les
côts, et fnement houchardé sur le dessus et mis de
niveau pour porter les instrimenls. Toute la uha-
çonno ci-dessus mentionnée sera faite tu mortier;
les faces extérieures les mnurs et de la cheminéee de
l'édifice seront dressées au marteau; les fenétres et
la porte auront des allèges de pierre du Cay louge
de 0 d'épaisseur à l'extérieur, le bord convenab e-
ment renfoncé, avec écoulement Ot entaillure et ië-
ment bouchardé ; l'allêge de la porte s'étenîdra à
travers le mur, et sera mortaisé pour recevoir le cadre
de la porte ; les jainbages seront entaillés pour les
cadres de la porte et des fenôtres qui seront enehas-
sées dans du mortier à poil'et pointées de même sub-
stance. Une console (brczckt), en pierre de taille
de la Pointe-auxiTremles, pour l'horloge, taillée
suivant le dessin, finement bouchardée et fixée à un
pied de profondeur dans la muraille; un égout on
briques de-" de profondeur X 5" de laiàcur, fait au
mortier; avec des briques canadiennes, avec des côtés
en demi-briques et le dessus plat ci briques pour
conduire l'eau les toits jusqu'au p)uiàard pour le
conducteur électrique; le surplus des eaux sera con-
duit par un semblable canal jusqu' l'gout prin-
cipal, qui devra être construit on briques cana,
diennes suivant le plan, avec côtés de 9" et la brique
cantée ; le fond sera cimenté; une coùhe de ciment
romain eni dedans, et -eouvert d'une p lore <lu Ca
Rouge de 6" d'êpaisseurï pIquée. Uneg ilerre ,
tuyau double et ule sitIplei seront.' travallées et
fixées dans le mur. Les' murs lit6riburs et enibra
sureS des fenêtres, eicepté la tour d la boule,
seront iîtièerment enduits'dô'deux couch'de creIs
et polis, tles plafonds et la chmbre dÙ' rez-de4
chaussée et le' passage; serônt lattés e étt icevreni
deux couches deerêpikdt seront' bien liiispât M

î k~

M.
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M totalité des lafonds des murs, y compris cuo de
S-la tour do la boule, séront blanchis de deux couches

Ô blari. de thaux, mur et sablière sous les exkémités dbi
soliveaux et chevrons tel qu'nllqiué sur ,les plans,'
et devant être de pin de 6" x 4" bruts, tous les soli-

vnüÏ seront do' 8" ' 8" bruts; les deux soli-
veaux, sur.chacun dos piliers, dans les planchers et le
lien' do> chaque côté, et le solIvean intermédiaire,
rattachée par des liens ahx deux autres ci-devant
mentionnés sont tbus, 6quarris do; 8" X 8". Les
soliveaux fôrmant Ila plaeformo ce la tour de' la
boului au-doei du l'adllug bnt de G" < 3" bi útd,
entaillés et ixés, tes ext'émités étant enîfoncés de'
9" dans le mur; les autres soliveaux sont de 8"
× 8', bruts, fixés seuleinti ; les deuix placés dans

les retraites des fonetres pour recdvoir les planclhes,
étant seulement dé 6" >< 8". Les ,soliveaux sont
placés cn moyenne de 1'4" de distance l'un de l'autre;
les chevrons sont de Pin rudetilent entaillés et fxés
de 4" ×< 2j" dans la b tlsso -et B" X 2"!' àu-dessus
de la tour de là botld et diu passage, et sont placés
én moylnne à ditanee de deux pieds. Les ch.-

Wons, liin do dhaque côté de chaque porte, dansl
toit pour Il'instéùmdnt du transit, seroÎnt semblables
aux ,autres ; thals ils ,uront 4" < 4", et sefont
eiient> pour deverser l'eau. Les faites seront de
pin de 9" X 2" bruts, entaill6s et fixôs; les toits
seront couverts de plànches de pin brutes cie 1k", à
joints blauhlis et einbouvetés, et recouvertes dCe fer,

lanc I. C. de la inilleure qualité, projetant de
et les bords recouvèrts, par-dessobs,,engagés dans la
cheminée et le mur de la tour de la boul, et poiités
avec du ciment.

Le toit de la tour <le la boule aura une filière de
chaque coté de pin (le 8" , 8"jbrute, embranchée et

d1t6e, pour recevoit les revêtemènts des abattants;
les chevrons dans li bttisse et le passage sont recou-
verts cn-diessoïs de planches de pin d'un pouce,
blanchies et eibouvbtéoes. Chaque ouverture dans
le toit de l'édiflce, liur la vue de l'instrument de
transit? a deux pot'tes d1e pin d'un pôdo et deoii,
blanchi embouveté avec rebord; cltiqo poite est
suspendue par une paire Me gonds (Qwety cros a tar-

itet or t nges) et vis, fiés au moyen de crochets
en fer battu; et est soulevée et tenuc ouverte par,
des tigei pour la péusser du dedans&

La porte pour recevòii efrenvoyer la boule estp ré-
éisement semblable à celles-là mais simple, au-Çieu
d'avoir deux battatits. Leés reébtrds auront une geut-
tièe de 5" do fer blahé (uni tube de fer blatic semblable
sera plaé6 pour le conlucteur sur là: longueur CIe 12'
8''-et désdalleauf de 8" aux ceux angles de la
bâtissé, le tdéit flié at moyen do taasaux et tenous,)
pour Ioduire I'eau des toits dans les égouts sdùtei--
Mains.

Il y aura un paratonhorte du éonldûte électrique
lui sera fixé au mut du moyen de matières non con-
t detriceset ira se perdre lans Je' puisard siftu au-
dessous et eteusé pdur cet objet.

Les cadre4des dclissis seront de'pin 4" × 2"I ä e
dés allégas de'chênds ebtaillées et chnelées, et dis-

põées cd6 nanière àredevoirdatís un enfoncement
do ', le chiassis làëé em-deirà,et. fixé avec des i

teons, ayant d"s bàri'ios dd, fèéfi's de 2", arrondies
éta creuSéesp doyersoîrs évidéâ, assemblés ave du
blanc de plomb, sus,.dusar des döUpIOtA de fouite,
vitres dé'e , Ce Edii de argettes bou-
ton de ivffedé lO et2 délée ur, flxé9s ifvec
dés vis et d'unec.ef ete , líåttu ön les iw ri

Mtour de hiu fetfté cdanañ l1 i ilaéé'
une petite, moulure O. G ourre r dtE 1 il (ét
tous läeüèdýes diiéh esrånt'flniiidéöl :em

oiânèî-) ntoitd it if Udbe

du chassia dg c(aq. oaecé; e ~ t às
,drisM p ,il &,y a Ô bagê &1

ufòWmnt nx an o L c dr s

des portes indiqués dans, le porche seront de pin
6" et 4", blanchis, mortaisée, cannelés et aboùtéq;
les deux câdres de Portes intérieuràûrot'deateul
de chêne 6". et 4" bruts, qui y seront placés 'à mor-
taise. - Le cadre die prte extérieur sera enfoncé'dans
la tmarche de pléie. Les cadres de pôrtosintéreirr
seront de pine 2½" d'épaisseur sur la largeur déa'
murs, blanchis, mortaisés et cannells, cloués à tros
pièces de bois de pin: engagées dans le mur de
4- x 4", brutes. La porte extérieure du liorche
serd de pin de 2", à six panneaux; les deux battants
suspendus par une jahe de golds deo foâie du 4" et
des viàs et garnis i une serruré de '8" (ia rim dead
d14oc lock) et de deux verroux de 10" (barrelols);
les attres portes s6nt de pin de 2" à , a I a Veaux

nioñls et e'î• s- celle t bas do l'escal ersra a
battants -telle ,qü indiquée; le tout suspybndu au
moyen de quatre gonds de fonte avec vIs, et gaWi 'de
sept serrures avec boutons on cuivre la I)Orto au
bas de l'escalier estvitrée comme le feétres.' Les

pl)anchers seront de madriers,de pin de 1 blanchis,
cannelés et avec filet, "t les bords ârrôndii là o;e il y
aura des'iaiches, ain(siu atoîr de.l'esliao otre
le plancher o l' pilier supportant i'histrunionti de
transit, leqél pespae;est borde de paticlirâ d'un
pouce, blanchi d'un côté, e cannelé, ,insi que la

narche' qui donduit dà plancher supérIeur la tour
de la boul, et le plancher adjacent à la tour d la
boule.

Les escaliers auront des limons de pin de _, nblan-
chis d'un côté ec ntaillés pour les marchese -'les
iointants, mortaisés, dans deà noyax -de 8 pouces,

blanchis et entaillés; les marches et le§ montants
seront de pin de 1j" bladichis d'un côté,'bôrds.ar-
rondis, et posés avec es appuls dé pihb brut. Les
marches conduisant à:la atoforie . serokl comme
uiu t 'dett limfons de pin d " <e lar eu, 2" d'é ais-
seur, blanchis dos dtux cotés et aux brdS, uiortdisês
et rei pIls avec d1 pin de 1h", bl 1 I- des dex côtés
et aux bods pour niarhes, morisés6i dans les limons
les marches aulot un (rampe de 2½"!x " d'uX
côtéz et contournée au sommet tel, quindqiiui, de
chêne blancli et arrondi, avec des-bireaux de ciéne
de l' x 1", pris dans lal-ratpe et les linfóns' u
pôteau de chêne de 12" x 12" blanchi- équarri et
chatnfrciné, qui sera enifncé de trois pieds :n térre
pour l'allée, et la teir sera bien foulée tout autour.
Les murs anu'ont uñó bordure de pin tid' uc,' de
6" de largeonr, entaillé à la parttö Aiptde áte-
imante au plancher et fixée: avec déïclidvlle etc,
te haut iu ntr de Il chambré suptil'à" serd bbrdé
avec nn plache d pin 'dun poûco,â bliâie.tmI

.côt6 et arrotidle au b6rd ,et fixés ti' ildesdé bois
de 4" < 4", piosées dâal mur de dxi ds0 en deux
pieds. 'Tdte là boiserie e't:;ouvrages on fer 'iin-
térieur qùl sont ordinaIrement eints, recevrdtnt trois
cotiches de pièture blanche, y ,comris les •tàes
fenêtres, cadresbordures et plafotdsiquaînd ils seront
en boiserio, y conpris les a áttiiùfstui devrènêti-ë

jinciiti dans la:bâtisse, céiex do l'ihtroùit de deix
cOtés, et Olui d'e l''xrlórl dui cÔé, Sét 18 ,oVds
ayeo tout6silöti'cès eni for y atchéés. Lit jtaidhue
sous' e plafond de l'étage sußéicr iser'a éloihdit
peinte; Il sera placédätg 11êdifce un, pelo 'avec
tuyaux, d'essâus do p68, fou rgèbht c l òtesO 'aîih
qu'ùe échelle d'cn bas ainsi q les o liès sitalh
toitet' pôuié l ch hinéî ave .cîe'sl ' loii tni en épi-
nette, avec' des baireaux ön cl ê'nè' t üßòIiôv et ti'

fIáOâ i eEtné 'àtitî chaique d lòf"elùdfàm' rcc'à'
verëfagts bi Phd; -.i, 'mih.

O Mars.

Áþpe li ý0 " (M, Ni½
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Construreun Observatoiro dans la citadelle, aveo m signal indi ,uant %moeure et les mnacbines ncessairea pour
le placer.

QUÉBEC", Montant.

s d. £ s. d

211 y Yerges cubes d'excavation dans un terrein pierreux dif icile, et trans- 1 18 18 7*
porter les pierres à une distance moindre qlue 600 verges.- .

7
77d Verges cubes d'excavation dans le roc, et trnnsporter les pierres ci 6 5 1l 22 16 8

provenant à une distance moindre que 600 verges...... .....

25# Verges super de terrassement p1lat en gazon........ ............... 1 1 0 1 5
2636+& Pieds cubes de maçonfie brute, cl pierrè du Cap Rouge en lits de 9" à

12' de hauteu............................ .. ..... ;....... 13 0 7J 82 s q
2409.I? Pieds cubes id. id., tous les lits horizontaux et les joints vos-

ticaux............................................... 14 O 81 85 6
81,3« Pieds cubes id. id., en pierre d la Pointe.aux-Trebles 16 8 13 4 0
44, Pieds cubés de mnçonne brutes on lits de vute deI'" à 5" d'épaisseur... 17 0 10 1 il

l434 Pieds carró de face dres'6e aù marteau'su ii monnu brute........... 2 2
44 Pieds liiéaires dècaisse d'égout en brile cÔtés de'demî-briques, etc., 48
1a Cadresdce ftenetres et portes enchassées et pointées cin mortier à poil. 75 O (> 13
4l Pieds carrés de fluie boucharde sur pierre (u Cap Itobge......, ,........ 76 1 3 2 î 9 3

76
441J Pieds carrés de grosse id. id. id. ........... 1 - i 2 7 9

1013 Pieds carrés de fine boucharde sur pierre dle la Pointe-nux.Trembles... 77 1 2 fi Ili
20 Pieds carrés de pavage piqué gros de pierres de 6" d'épaisseur, 1 taillées

carrément, jointoyés et posés .............. ......... .... 82 1 W 17 1
13 8,g Pieds linéaires d'entailles pour portes et fenetres en pierre du Clp

Rouge..........................................4...... ................ 88 13 6 6
3 MortaiAes taillées dans la pierre............ ............... ......... 92 1 8 0 8 9
1 Trou de tuyau en pierre taill6e sur une face............................... 98 4 0 0 4 0
1 Id. id. taillé sur les deux faces.......................... ....... . 99 7

84 Verges carrées de ùortier, 2 couches bien finies............................. 125 1 1 4 i1
12 Verges carrées de lattogo-et mortier, 2 couches bien finies............. .. 131 1 5 0 17

1i N daars du bunciissvoa li chaùx, deuk couches.................... 140 I 0 0 I d
1 Pierre (le la Pointe.aux-Trembles, console de pendule....à.,.............. X 40 0 2 O 0
35q Pieds cubes d'oùvrage en briqueg, de briques canadienne avec ciment

romain,.........................:......................... .X 1 9 3 1 8
Verges carrées id. id. id, sur le cant id. X 5 0 0 4 6
Verges carrées de mortier, une couche avec ciment... .......... 4... X 2 6 0 12

1 Pieds cubes de piéées de chène 6"x4" embranché et fixé........... .. 187 2 10 0
10 Pieds cubes id. Id. 12"X 12" brut, fixé.... ............. 190 9
22 Pieds cubes de pièces de pin 6"X 4" id. ' ...... .............. 191 0 il 1 O 2

1 Pieds cubes id. id. 6"x3" id. ...................... 191 1 0 1i
28pe Pieds cubés id. id. 8"X3" id. .................... 191 1 l 6 8j

511g Pieds cubes ici. id. 4"x4" id. ......................... .191 I O 0 5 1
31 Pieds cubes id. id. 9"X2" id. ............. W...... 191 0 l 0 a 2à

11 -, Pieds cubes id. id. 8"X3" embranché, fixé.....,,............. 198 1 6 0 17 7
2 Pieds cubes id. id. 6"X3" id. ...................... 193 1 6 0 4 1

13 'Pieds cubes id. id. 2id. ...................... 193 I 8 1 1 11
Pieds cubes id. id. 3" X 3" id. .. ,.................. 193 i 91 0

4 Pieds cubes id. id. 4»×2 " id................193
-?, Pieds cubes id. ici. 3"X3' blanchi, embranché et fixé....... 194 2 3 0 1 84

1i Pieds cubes id. id. 6x2" id. id. id. ..... 194 2 1 0 2 5
7 yq Pieds cubes id. id. 4"x4" blanchi, embranché, cimenté

comme bidelé et fixé........................ ...... ......................... 195 2 4 O 16 6J
8-i Pieds cubes id. id. 6" X 4" blanchi, façonné, biselé, cannelé

et fixé ........................................... . 196 2 4 0 19 8
1 0-, Pieds cubes id. id. 15" x 2" id. id, id. ......... 196 2 O I 0 10
8 Pieds cubes id. id. 24"X2 ." id. id. id. ......... 196 1 i 0 15 ni

527 Pieds carrés de pin de 1½ ", brut, blanchi aux joints, enbouveté et fixé. 198} 3 6 I 9
36?g id. id. du 1", blanchi d'un côté et aux joints et fixé......... 199 0 2 0 6

268 id. id, id. id, id, id, embouvetô 1 199
tfixé........ ........................... ..... ........... 5 21 2 12 0ô

16f% id. id, id. id. id. id. et fixé......... 199 0 2 O 2 8t
3 Morceaux carrés de pin de 1", blanchi, bisulê avec fillet................. 215 26 9 4 0

98 Pieds carrée, abattements de pin de lb" blanchis et embouvet6s....... 220 6j 2 10J
8 1. Pieds carrés de pin de 2", portes avec 6 panneaux carrés et moulés d'un

côté ......................... ............................... 224 1 5 5 15
166 Pieds carrés de pin de 2", porte embranchée à panneaux sans moulures

des deux côtés................................. .............................. 227 1 6J 1 6 04
99 Pieds carrés, chassis de fenêtres de pin 4" X 2" avec alléges de chêne

renfoncés et entaillés, êtc.............................. 233 0 41 I 7. I*

Porté en l'autre part... .......... . ................. 822 il
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Ev.ALTIO,-Construction d'un Observatoire etc..Continuaton.

UIEC.

Rapporté e autre part..... ......

75 Pied carrés, chassis ovles avec faces conexe et coiiftves et .
54o « Pieds carrés de bordure carrée dd madier, 1" d'épaisseur; cannelé au

ha t . . . . . .. .......... ............ . . ........ .. d .t. ...
70 Pieds carrés, marches de pin et montants, i d'épaisseur.........
26 Pieds carrés, filière de pin de 2" d'épaisseur, blanchi d'un côté......

9, Pieds linéaires de rampe de chêne, de 2ý x2", blanchi et arrond
.20 Pieds linéaires de barreaux de chènu, ' X1" pis dans la rampe.

196j Pieds linéaires (le moulures, moins de 8" de tour...................
89T¶ Pieds linéaires de pôteau d'angle 4 baguette tecannelure..........
42 e ousings..... ,...,. . .. .... . .. .. . . .. ..... ..... .. t 4

57 eds linéaires de rebords arrondis...............................
Cheval de bois de chbne, les montants de 3 pieds du longueur, etc.....

29q Pieds linéaires d'échelles, avec montants de pin uet d'épinette, etc
23 Tuyaux de potle de forte tôle......... ....... . ....

1 Coude de tuyauxi ..................... .......
C clef de tuyaùx.................... ....... ..........

5 Feuilles du meilleur furblanù L C. pour couvrir les toits, 'avec larmier
de 6", placées.................... .............

54 Pieds courants en sus pour gouttibrés..........
28 Pieds linéaires de forblano, tuyaux verticaux de 8" de diamètre
56 Lbs. de fer, façonné on fermetures. etc.............

231 Lbs. de fer., façonné en boàducteurs électriques et égl à des barreàux
de fn.tre .... .............................

156 Lbs. aticles de fonte de fer dux gris. .. ,..
2 Verroux de 10'" de longueur avec vis et les poser.... ........... ...... .
7 Paires de targettes,'à boutons de cuivre pour chassis, 10l'et 20" de

longueur, avec vis et les poser............. . ........
5 Paires de' gonds de 4'/, forts, dc forite avec 2" vis..........
6 Paires de' onds T 20'" avec vis de ½"... .....
4 Serrures rn rim 7 ) avec monture en cuivre, etc., êtles poser
1 Serrure (iron rien, dead shoi 8") aveu 4 verroux, etc,, et les poser
7 Poignées du fer battu.......................

l01u. Pieds linéair ei de larnierset gouttiéres on ferblnne..........
1 Construction d'un signal"de l'heure, avec le mécanisme nécessaire pour

l'élever et l'abaisser, y conipris lesrs, tiges, etc.........
Pod4l.e en fonte de 2 ......... .............................

85a Verges carrées de peinture blanche, 8 couches.................
253 Pieds de peinture, pour planches de borduè ot 3 coiclieà........

14 Pour peintùrur les cadres des chassi, 8 coùches ie blanc.
16 Pour peinturer les-carrés des chassie, 3 couches de blanc.

+9 Peinturer une douzaine de barreanx, 8 uche........62j Pieds carrés de vitres de Neycastle, C, daiis les nouveaux chass

A jouter 15 pour cent...... .. ... ..

A ajouter pour accessoires........... ......

Monnaie courante-é..

'ionnaaie sterling.....

-i . .. -___

s. d1

o 10,

0- 8¾t

0 4
ô 'id
0 2
0 8
0 2*
0 1
0 1

60 W

1 6
1 0

66 8
0 4
138

0 4
0-8
I 10.

8 4
Q 10
8' 9,

6
6 4«

,,i20
60à 1
09
0ý 1

1 8

0
2 0,
0 7

Mod'tant.

.nn e

2
0'

2 17
-0 o S
0 7-
2 8
0 9
0 18
0 8
0 4
1 5
o 16

, 19

1 6
19

is 1
lo 1
19,

88

0 9
'0

8

6 8
2
1 12
o 2
0 o

6
120'

2 02

0 1

; 1 4

'16
508

4

58684ý!'_

'642'
18

6 1
'I

d.
6

11¾

6
4

2
'6.
o
o
10
2
8

0
8

4

6
0
4

.6
'8
8

7

2*

àa à cinq cent vingt-six louis, quinze clielins et cinq deniers, iterlilg.

W. BORD,
Li ut. col. com. les ings. roy

Canada EstQuébec, 71 séptomrb-e, 8.* C. E. Holloway,
Col. comi les ingra. royaux,

C, E. 20 octobre, 1847.

Mppd

9 Mars.

.'~., d~'5'
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(M M. M4
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BUREAU DIV QUARTIER G ÉNŠIAL ,
INGÉNIEURs RoYAUX,

MONTRI AL, 1er jun, 1848.
MonSTEUR,-Eu égard à ma lettre du 8 novembre

dernier contenant, pour la considération du gouver-
neur-grnóral, un plan et devis pour la construction
d'un observatoire dans la citadelle de Quêbec, j'ai
Phonneur de déclarer que j'ai 616 dernièrement
pressé pour ce rapport ; si done ce plau à été ap-
prouvé par son excellence, puis-je vois demander
de me le faire savoir, afin que je puisse remplir les
instruetions qui m'ont été donees sur ce sujet.'

J'ai,
(Signé,)

Mvjor Campbell,
Secrétaire.

etc.,
W. C. E. HOLLOWAY,

Colonel Comdt. Ing. loy.

DOWNINO STHmIkET,
3 aoP1, 1848.

MiLon,-J'ai à accuser la réception de la dé-
pêche de votre seigneurie, No. 76, un date <lu 13
juin, et de vous Informer que le bureau (le l'amirauté
sera disposé à vous accorder l'usage des instruments
désignés dans les lettres ci-incluses, pour l'observa-
toire projeté à Québec, à la condition que si cet
observatoire est abandonné par la suite, les instru-
ments seront rendus à l'observatoire de Greenwich
où ils sont maintenant.

La législature provinciale n'aura pas d'autres dé-
penses à faire pour des instruments que celle
qu'exigera l'achat de deux bonnes pendules à £63
chaque.

Je vous transmets, pour votre information, des
copies de deux lettres du Dr. Airy, (17 juillet, 1848
et 29 Idem., idem.,) astronome roy , gi ce sujet, et
je dois vous prier de me faire savoir si tous les is-
trumentà désignés par lui peuvent être employ s
avec avantage à1 Québec, et égalenent si l'observa-
toire est prêt à les recevoir, afin qu'ils puissent etre
enyoyés.

J'ai, etc.,
(Signé,)

Le très honorable,
le comte d'Elgiu,

etc., etc., etc.

G R E Y.

OBSERYAToIRE ROYAL, GRlt NW1 %vrI,
17juillet, 1848.

MoWBTEuR,-pEn réponse A votre lettre du 12 du
courant, et en référant à la correspondance relative
à I$ameulilement del l'observatoire, de Quéèbec, j'ai
l'honneur de vous dire pour ltinfrmation du,comte
Grey que, depuie la; date de ma correspondance avec
le bureau·colonial en 1847, je me suis assuré qu'il
existe entre les mains des lords commissaires <le
l'amirauté quelques Instruments disponibles& de. la
même classe que ceux qui sont nécessaires pour
Québec, et que j'ai raison de penser que leurs sei-
gneuries neo- teièraient pas de les acorder à l'ob-
servatoire d Qw ébe. En prefttnt la chose sur ce

9 Mm.

J'ai, etc.
igné'),

SHawes, écr., M. P.,
etc.,.etc., etc.

G. B. AIRY.

OBsERVAToinEs ROYAL, G'REENMOHI
20 juillt, 1848.

MNsm mui-J?ài reçu avis du sedtétalfe d'ami-
raut6 que les lords commissaires de 'amirauté
avaient donné leur assentiment -à Páppr'priation de
certains instruments pour l'observatlorö projeté à
Québec, liour lesquels une demande leur avait été
adressée pa le bureau colonial sous la date du26
<lu courant, mais il n'est pas donné de liste d'instru-
monts. En conséquence, je comprends que le désir de
leurs seigneuries est de se conformer, autant que
possible, aux voeux du bureau colonial.

Nie reportant ila lettre que je vomr a adie'ée Ie
17 du courant, je prends la liberté do vous demander
si c'est le désir du comte Grey, qu'outre l'instrument
de transit et télescope de, 42pôuces, le cercle mutral
et lappareil magnétique soient aussi envoyés. J'ai
besoin de le savoir, parce que je me propose do faire
exaniiher les in5trÙnte avant de les expédier.

Il serait également utile que je contiusse approxi-
mativethient le temps où il est probable que les ins-
truments seront expédiés.

Les bottes sont maintenant déposées au dépôt des,
vivres de Deptford.

-suisr ete.,
(Signé,)

Hawes, cr.

etc., etc., etc.

G. B. ARY.

MONTnuAL:-Imprimê par LOVELL et GinsoNt, rue Saint-Nicolag;

point de vue, d'ValuatiQn le la 4 pnse des instrit-
ments venant d'Angleterre se bornerait au prix de
l'achat des pendules.

Une bonne penlule est nécessaire; elle coûterait
£63.

Il conviendrait d'avoir ine seconde bonne pen-
dule qui forait un surcroît de dépense do £68.

On peut se procurer dans les dIplte do Pamirauté
un bon instrument de transit et un télescope de 42
poices (tous deux prêts à monter.)

Ce sollt là tous les instruments strlctement n4ées-
saire pour i'observatoire projeté, Mais je soumettrai
à la coisidéraotion du comte Grey .s'li.conylendrait
de saisir la memne occasion pour se prociter d'autres
insirumnents dont on peut avoir besoin pour compléter
lobservatoiru par la suite. On pourrait obtenir du
dépôt de l'amiraut6 un cercle mural de 4 pieds et des
appareils magnàtiques dont on n'aura probablement
pas besoin on Angleterre et qui puvent otre consi-
dérôi connue représentant la classe d'instruments
ultérieurement nécessaire pour garnir complètement
l'observatoire de Québec

Quelque soit la décision du comite Grey, il me sera
très agréable d'aider à l'accomplissement des dessins.
<le sa seigneurie, soit en Indiquant plus précisément
au comte Grey ou au bureau de l'amirauté les ins-
truments convenables ou en surveiiant leur prépa-
ration pour un voyage.
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Appendice

(N.N.N.)
13 Mars.

REPONSE
A UNE ADRESSi dCe l'Assemblée Législative à Son Excellence leGouverneur Généi.al,

datée le 52e jour du mois dernier, priant Son ExcelIende de vouloir$ en mrettrè
devant cette Chambre "copies de toute correspondance relative à l'augmenta-

tion de vingt-cinq pour cent que le Gouvernenent a imposée sur la valeur des
"IRéserves du Clergé, dans cette partie de la Province ci-devant le Haut-

PMr ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire,:,

BUREAU D)U SECRÉTrAIRE~ PROVINCIAL,
Montréal, 18 Mars,ý 1849.

CÊDUL E.

R QUI.

Dépoche de M. Gladstone au
Comte Catlcart...........

lpport du Conseil Exécutif,
daté .................

Riapport du Conseil Exécutif,
daté . ...... ................

Rapport du Conseil Exécutif,
daté.............. .

DATE.

28 Fév., 1846..

6 Avril '

24

Dépêche de Lord Cathcart à
M. Gladstone 4............ 14'

6... D éche de Lord Cathcart à
M . Gladstone .. .............

7... Dépêche de M. Gladstone1 à
Lord Cathcart ......

8... Dép de M..Gladston'à
ord Cathcart .....

9... Dépêche de" M. Gladstono à
àpr Carthicart ......

o Mai,

18

2 Jun,

'I

c'

c'

'c

c'

SUJErT.

Désire que l'on examine et fasse rapport sur tout le
systèmo d'administration des réserves du clkrgé.

Sur la dépoche susdite, donnant instructiotn au c.n-
missaire des terres de la couironne d0 su sèndre
la vente des réserves du clergé dans le I

Ordonnant que l'ordre susdit soit, étendu àu Bas-
Canadam

Ordonnant au conmiissaire des terres de la couronne
d'augmenter l'évaluation des terres du clergé de 26
à 126 pour cent, dans tous les cas où les dites éva-
luations ont été faites trop-basses.

Faisant rapport sur le systènie dd nistratoni des
réserves, et transmettant des états de linspecteur
général et du comnissaire des terres do la ouronne.

Transmettant un autre état du conùis aie e tôries
de la couronne.

Accusant, réception de la dàpéche dé Lord Cathart
du 14 avril, 1846.

Accusant réceptionde l'état du commissaire dei aerres
do la couronne.

Relativement hiune balance entre le>s mains dure
veur gé la l éta t avantl- p*s

0-de é -t o l

No.

'Yý10

.4..
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Appenidice
(N.N.N) DÉPCHIE.

~ (Copi.)
1 Mari. 2DOWNING S'rIMET,

28féurier, 1846.
MILoI,-Je désire porter aà votre romptle et sû-

rieuse attention divers Sujets iintenant sous considé.
ration et qui doivent être dêcidés, relativement à la
vente des terres des réserves du clergé ei Canada ; et
je vous écris à ce sujet à une 6poque ei vous êtes
probablement ccupó aux at'aires dû la session, pluitôt
qude die'rer, afin que vous puissiez immCdiatement
faire préparer les iiformations que vous croirez néces-
saires pour vous mettre en état de foinier votre opiniion,
et afin quo vous puissiez me transinetre votre rapport
aussi procliaiiemîîent que possible.

Une des siggestions qui ont été faites, n6eessitera,
si on l'adopte, un aîmendemîent à l'acte 3 et 4 Vict'
chap. 78 ; et comme je crois qu'il faudra problableiieit
que le gouvernnt de su majesté s'alresse au parle-
ment durant la présente session pour aieiler l'acte
d'union dains une ot plusieurs de ses dispositions, je
désire beaucoup que, si l'n doit Ç.i.re uluei LemInde
à Cet égard, ainsi que relativemeit à Placte 3 et 4 Viet,,
chap. 78, ou Placte des réserves (lu clerg on le fasse
simultanément.

Prei~reinen,--Lc 28 juinvier, 1814, lord M't-
calfe, par suite des mauvais effets qui r'esuiltu'nt d i
modo actuellement suivi pour dispo user d s r ves du
clergé, enets que j'expérience a d('monti ès, recoin-
mandia que cliaque dénomination religieuse dans la
colonie reçut sa part dans ces terres pour en jouir à sa
discrétion et à son avilntage. En11 même iemps il cx-
primait le doute si ce arrangement serait uicerselle-
ment populairo dans la province. J'îi aussi devant
moi, siins commentaire cependant, de la part de lord
Metealfe, le rapport clu comité de la chinbre d'ussem-
blée dans la session de 1844, lequel rccomndiieil que
les réserves dont le produit appartiendrait à l'église
anglicane, devraient être mis -à la disposition des so-
ciétés d'église incorporées, et qlue Poln devrait faire
un semblable arrangement pour toutes les autres com-
munions qui pourraient le desirer. Pour cette partie
<lu sujet, j'ai à vous prier de me faire rapport, 1 o. si
vous êtes d'opinion que, sous les circonstances où se
trouvo le CinaIa, on devrait intioduire quelque chi- i
gement dans cette section (le l'acto impériiîl qui ex ige
que toutes les réserve. dla clergé soient vendues et que
le produit en soit mis li disposition des coigrégaitions
religieuses respectivement.

Si à cet égard vous étes d'opinion cont rai re à la
suggestion de lord Meicalfe, j'ai à vous prier de vou-
loir biei ie communiquer les raisons sur lesquelles
vous vous îippuyez.

2. Si, dlans le cas où vous cnmidèreriez qu'un chan-
gement est à désirer, ce changement devrait, dans votre
opinion, aller jusqu'à permettre ou exiger que lobl iga-
tion de vendre soit ontièremetit abolie, ou aîbu'lie s'ule-
ment pour une certaine panrie des réserves.

8. Si vous croyez que ce changement rencontrera
l'arpprobation générale des personnes intéressées ins
la province.

4. Si ce chaitngr'ment est adopté, quel plan vous pro.
ploseriez, (1.) Pour obvier aux difficu ts qui ont rap-
port au conflit <le réclarraions que diverses corgréga-
tions religieuses pourriment prétendre avoir pour les
mêmes étendues <le terre, et pour en détorminer le prix.

(2.) Pour établir un système d'économie clans ladi-
ministration des terres confiée à des personnes agissant
au nom d'une congrégation religieuseo et pour empêcher
que les iitérét privés ne se glissent dans la dite ad-
mnhsfrdtonl.

Secondenient.-Je passe maintenant aux change-
mens que l'on propose d'introduire et que le gouver
nement exécutif peut adopter, et qui sont recommandés

A pendce
par un rapport du comité du conseil exécutif, daté 17 ( N N.)
septembre, 1845.

Quant a ces recommandations, je tie suis pas pn tlat I
de nie pronncer d'une untînièei 1lnale, car je n'ai pu
comnpléter les diverses communi ieitions dans le pays,
qui m'étaient nécessaires à cette (li. Mais on même
tenips je d sire soumettre les questions suivantes:

1. Pensez-vouîcs que les termes du neuvième règle-
nut proposé, tels qu'ils sont, indiquent d'une maeilère

claire et positive le. moyen qu'ils veulent étuiblir pour
fixe, li valeur de ces terres, dle munièro à justifier la
diserédon illimitée qu'ils paraissent reposer dans l'agent
prpoC î la perception les rentes?

2. Ne faudrait-il pas que les cas particuliers dans
lesquels cet airangement est soumis e lhi révision du
gouverneur en conseil soient définis d'une maniòre
aussi précise que possible?

3. Votre seigno rie est-elle certaie que, si le dixième
règlennt proposê,est adopt, lia perception des paie-
mnis a mesur te quils devindroîît dls se ferait avec
i'troté, et tic serait point accompagnée de dêpenses
conîsidlérables ?

.4. Ni, serait-il pas juste d'exiger que 'iPacquéreur
qui voudraik ani uli i cune uî arî d ( e ses plemens
il'iiunicen donnerait un avis pendtint un temips fixe et

5. Quait au maix imum ldes 100,000 acres vOtîndus
anmiellement, et li proposition qui est faille de l'aug-
mnet, qlle srtait, ldans l'opinion de votre seign ure ,
h i nanière la phus sûre d'accorder cette faculté d'aug-
miemat ion ?

Il est évident, que conie il y a des raisons le faire
tie augmtentation lorsque les deiiiaiies dle toi-r'es sont

onusidérables, il est aussi raisonnable dle réduire les
ventes lorsqu1 e les demandes diiiiiiieni, de manière à
1ni' pis eno<îImtbrer le marché. Pour régler la quautité
de terres qui, de tempîs ii temps, doivent être vondues,
le geouvereur-gînirni et les personnes qu'il peut
autoriser sous liii sont tippelés, comme ccli <lit être le
cils aujourd'hui, à exercer' une discrétion importante
clns l'exercice <le cette discrétion, telle qu'elle est
autijourd'hui ou qu'elle pourraiît être ci-a près modifiée,
VuIls serez guid6 exclusivement par la règle que cette
discrétion doit être exerc6e pour l'avantage dle cette
proprièél importante que le parlement confie aux soins
uttentifs de la couronne.

De>nièrnent,-J'ai à vous prier de me transmettre,
nussitt qtie possible, un compte aussi complet et aussi
clair que vous pourrez fournir sur l'état financier lu
fends (es riserves lu clergé, des venltes qui ont ou
lieu et des placemens qui ont été faits depuis la plissa.
tion du statut imnlrial, et des dépenses déduites sur le
(lit fonds, sous quelque chapitre que ce soit, établissant
li ilitï'rencee ,, re les recettes brutes et les recettes
nettes et disponibles.

A légard lde cet état, je prie votre exclOence de
vouloir bien, en le dansmeni, donner votre opinion
sur li manière dont u fonctionné le système es ventes,
à mîoiiis que dans le fait vous trouviez qu'il coi'nt
mieux d'ex primer cette opinion dans la réponse que
VOus donier'z Iau premières quostions que je soumets
dalis cette dép ,e mais. dans tous les cis, je désire
recevoir le vous ii état détnilê sur la dernière partie
du compte, les frais I'ainiiistratioln. Les états que
j'ai vus, bien qu'ils soient imparfaits, donnent un
aperçu qui évidemment exige des explications, et je
désirerais savoir si, pour le passé comme pour le pré-
sent, votre seigneurie, après examen, est certîrine que
les fonds ont été administrés avec intégrité et discré-
tion par les personnes qui y ont été employ6es géné-
railement ; et pareillement si, pour l'avenir, on ne
pourrait point pratiquer l'Cconomie clans l'administra-
ijon de ces fonds, de manière à en retirer toutes les
ressources possibles.

Je ne doute point que, pour plusieurs des questions
que j'ai touchées dans cette communication, votre soi-
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P N.) gneurie retirera le grands avantages de Passistance
que son conseil exécutif peut lui prêter.

La Mrs J'i, etc.,

(Signé,) W. E. GLAI)STONEifl.

Au Lieutenant-G6néral
Le Comte Cthtlicart, K. C. B.

(Certifié,) J. JosrEZI,
G. C. E.

ExTnRAI d'un rapport de comité du conseil exécutif
sur les ilfrhires d'état, daté le 6 avril, 1846,
approuv par son excellence le gouvernîeur.griné-
raI ci conseil, lo jour suivant.

Sur la d6lpécle du très honorable W. E. Gladstone,
secrétaire d'état pour les colonies, datée le 28 février
dernier, au sujet des réserves du clergé.

Le comité nyntr dûment considéié la dite dépéche,
et quoique, pour le moment, il ne soit point prêt à
aviser son excellence sur les divers sujets mentionnés
dans ce document, il croit do la plus grande importance
de dire que lo prix tixé à ces terres a été <le diverses
manières porté à son attention, et que le comité a été
obligé d'en venir aux conclusions que, dans plusieurs
districts de la province, les réserves du elerg6 ont été
évaluées bien au-dessous (le leur valeur iunirmnsèque et
des prix qufie, iapportent les terres que vendent des
individus dans les mêmes localités.

Dans lo but d'rréter' lo sacrifice d'une propriété
destinée à l'avantage spirituel <lu poupule, le comité
avise humblement votre excellence de donner instruc-
tion au co(missaire les terres dle le couronno de sds-
pendre, pour le moment, toutes les ventes <les réserves
du clergé dans cette partie <le la province ci-devant le
Haut-Canada.

EXTRAIT d'un rapport de comilé du conseil exécutif
sur les affaires d'état, daté le 13 avril, 1846,
approuvé par son excellence le gouverneur-gêné-
raI en conseil, le jour suivant.

Prenant de nouveau en considération la dépêthe du
très honorable W. E. Glbdstone, secrétaire d'état pour
les colonies,' datée 108 février dernier, au sujet <les
réserves <lu clergé, et la minute du conseil passée sur
icelle, datée le 7 avril courant, recommandant qlue
toutes les ventes <les réserves <lu clergé dans le Haut-
Canada soient suspendues :

Le comité maintenant recommande en outre que
la minute ci-dessus mentionnée 'téten(le aux rserves
du clergé dans cette partie <le la province, ci-devant le
Bas-Canada, excepté cependant, pour les deux sections
de la province, -à ces terres pour lesquelles il a été
déposé des demandes auprès du gouvernement avant
le 1er avril courant.

(Certifié,) , J. JOSEPH,
G. c E.

EXTRAIT d'un rapport de comité du conseil exécutif
sur les affaires d'état, daté le.24 avril, 1840,
approuvé par son excellence le gouverneur-géné-
ral en conseil, le même jour.

Prenant do nouveau en considération la dépoche du
trèéshonorable W. E. Gladstonée secrétaire d'6tat pour
les coldnies, datée le 28février dernier, au sujet (les
réserves du clergé:

Le domité ayant pris en consid6ration les ordres en
conseil du 7 et du 14 courant, relativrnEnt à la sus-
pension des ventes des eéerves du clergé décrétée

dans les dits ordres, recommande que le commissaire
des terres de la couronne prenne les moyens de cons-
tuter dlans quels districts le prix do ces terres I été
estimé trop bas, et ait instruction d'augmenter de 25 à
12ri pour cent, suivant le cas et les circonstances, le
prix auquel ccs terres seront offertes un vente, dans le
but de créer un fonds sullisanit aux besoins spirituels
dos parties qui y sont intéressées ; et qu'ilalt instrue-
tion le reprendro la vente des terres comme ci.devant
dans toutes les parties de la province.

(Certifié,) J. JOSEPH,
G. C.'.

(Copie.)
No. 33.

HÔTEL DU GOUVERNEMENTý.
MONTRÉAL, 14 avii 846.

MoNsmEUn,--Conformément aux instructions qui
me sont transmises dans votre dêpêchet No. 29, du
28 février dernier, j'ai donné mon attention la plus sé-
rieuse aux diverses questions qui sont maintenant sous
considération relativement à la vente des terres des
réserves du clergé dlans cette province, et jn'i mainte-
nîant lhonneur de faire rapport que, dans mon jugement,
l'objet le plus important sous considération est celui
qui a rapport à la répartition de ces réserves entre les
divers corps religieux qui ont droit (le participer dans
les fonds qui proviennent dé la vente (les terres et de
les mettre sous leur contrôle et à leur disposition.

Dans la session actuello le la législture comme
durant la dernière, il a été présenté un grind nombre
le pétsitions pour et contre cette répartition ;la plus

grande part ie,si non toutes celles qui ont été présentées
en faveur de cette répartition, l'ont été par les ministres
et les membres d'église unie d'Angleterre, et celles qlui
étaient contre l'ont ét6 par ceux des atres cotlu-
nions religieuses. Ces pétitions ont, été renvoyées à
un comité <le l'assemblée l6gislative, dont le rapport
sera prochainement soumis à la chambre. Les opimions
que l'on entretient sur cette question sont sidifférentes
qu'avant de former la mienne,je désire être on posses-
sion <lu résultat de l'enquête parlementaire maintenant
en progrès ; et pendant laquelle mon conseil exécutif
n'est point prêt à m'aviser.

Ni lo rappoit <lu comité <le la clamibre d'assemblée
qui recommande que les réserves dont les produits soit
applicables à l'église d'Angleterre, devraient être miss
à la disposition des sociétés d'église incorporées, ni le
rapport présenté dans la même session et dont je vous
transmets copie, recommandant que l'abandon di con,
trôle des réserves par le gouvernement ne Soit pa saine-
tionné, et suggérant la nécessité dadopter tui ystème
d'administration différent et moins dispendieux que ce-
lui qui existe aujourdhui,n'ont été adoptés par la chman-
bre, et ne sauraient être on conséquence considérés
comme l'expression des vues de cette brache de Ila
législatire ou <les haitfans <le lui province.

J'ai raison d'espérer que cotte question sera soumise
à la considération dtu cotseil législatif et (le l'asseimblée
législative avant la fin de la session ; et aussitôi que je
conniîtrai leurs vues et celles de mon conseil exécutif
à cet égarl je vous écrirai de nouveau. Mais en même
temps, jeferai remarquer qu'il semble ekister-dans le
pays un sentiment bien fort contre ce parage, qu'ilsoit
en faveur de l'église d'Angleterre ou d'aucune autre
congrégation religieuse.

Avant de répondre aux questions qui me 6n t sou-
mises relativement au rapport dit comité du conseil
exécutif du 17 septembre dernier, je soumettrai cop
d'une minute du 17 novenibre suivant, par lord Meêtcalfb;
recommandant qud; pòur les raisonsqus à rned ,
lo- ommissaire des terres de la couronne soit ratôrisé
à faiîre dles ventesniu bonditiidns 'còmidhdes -d'îs
le vsapitdu omit6 en quiesttlò, ujéties àštré tifleu

î
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Appendico
(N. N. N.) par la reino en conseil. Le conseil adopta in sugges-

tion do lord MetenII!' et lo commissaire donna ds ins-
tructions en conséquence; iais, comme j'ai ordonné du
suspendre toutes ventes ultéricuties des réserves du
clergé, pour les raisons que jo donnerai, ces instruc-
lions se trouvent vir'tuelement annulées.

En réponse à lI question No. 1, que je copio pour
plus d facilité :-

1. Pensez-vous que les termes du neuvième règle-
ment proposé, tels qu'ils sonti, indiquent d'une manière
claire et positivlmoyenqu'ils veulent tublirporli Mer
la valeur do ces terres, do manière à justier la dis-
crédton illimitée qu'ils paraissent reposer dns Pîgent
préposé à la Ierception des rentes?-J pense que
lu neuvième règlement propos n'aleto en rien
le moyen qu'il y a de fixer la valeur ; et il n'étnit des-
tiné qu'à mettre lagent résident préposé à la per-
ception des entes en buat do constaler le montant, des
arrérages dus sur icr lis, pour lesquels les occupants
respectifs pouvaont étre c"nss justement responsables,
sujet à êtro révisé ou madiilié n certains cas par lo gou-
verneur-gênêral ci cncnseil.

2. No faudrait-il pis (li les cas particuliers dans
lesquels cet nrrangemeint est soumis à la révision du
gouverneur un conseil soient détinis <lune manière
aussi préciso que possible >-Je pense que cette dis-
position est sudlisame ni n t pré vue, vu que lagent est
restreint à la route orlinaire des lots donnés à bail et
ne peut pas exiger moins sans la sanction particulière
du gouvernien.ent dans des (ns qlui pourraient mériter
une considération partic:ulière sur renvoi de la itpartie
qui se plaint.

3. Volre seigneurie est-elle certaine que si le dlix ime
règlement propuos est dtopt, li perception des paie-
mens à mesure qu'ils deviendront ths se termit avec
séroté et ne serait pOint accompign'e de déponses
considérables ?-J'ignre si, avec le dixième règlotemnt
proposé, la percepion d's pienmes à mesure qu'ils
deviendront dlis se ferait avec moins d sireté ou serait
plus dispendieuse que sous le sy.tèmu actuel.

4. Ne sernit-il pas juste d'exigar que laquérour
qui voudrait fpire aucune liai e ses piiienens d'avance
en donne avis pendant un temps Cixe et mmléré
-Je ne pense s qu'il soit nécessnire que cet avis
soit donné, et j'irnre s'il rsuillera quelqu'inconvénient
de ce qu'il n'aura pas iS6 dluné.

5. Quant au maximuni des 100,000 acres vendus
annueleimn, et la propsition qui est lite <e litig-
myeltor, qui'lle serilit, jas 'opinion de votre seigneurie,
la tmanirl li plus smre d'accorder cetlle facult d'aug-
mentation ?-.Je i e v' ilt, dans les circonstances sius
lesquelles los terio stwn olfertes ui public, qu'il y ait
raison de craindre sur h. tmr un eiinmbremnnt tel
que les intérêts du 1logi puissent en être îtllibités;
parce que les lots sonit malnonnt on seront Plus tard
estimés A un prix 'i, i labri des nieluins, et si
dans aucune année, les demandes dimininiieitl, Pl'ctttedra
uno réduction dans la qil i et no1 pas dans la prix
des terres vendues, de manière qIlue les initrès bu
porîInls qui sv tinîuvnt comncernis dans 'auministra-
tionnc seront puoint saiilés,que tes demnuiesannuelles
soient coinhicbs ii lon.

. 'espere que les tableaux ci-inclus, préparés dans
les bureix dle Pinspecteur nérn des comptes publics
t dt c missaire dos dtries do la cournn, (inspcc-

tur-génmral, 28 avril: conmissaire des terres de la
couronne, 1 1 avril,) fo(urnironit les informations re-

uinses reitivement à l'tat financier du fonds des ré-
serves du clergé.

En vertu d'un arrangement autorisé un 1841, (M.
Davidson, C. '. C., 5 août, 1841,-31. le le secré-
taire Murdock, au conmissaire des terres de la cou-
ronne, 10 août, 1811,) par fieu lord Sydenham, et ex-
pliqui dans les documens ci-annexés, les frais d'admi-
nistration portés contre le fonds des réserves du clergé,
à part les frais de commission payés aux agens résidant

préposés à la, vent et à la perception des rentes ont
été portés à '10 pour cent: sur lo norntanît total des
dépenses du dépairteient des terres de li couronne,
fuisant environ 20 pour cent, sur la valeur îles réserves
vendues. On doit avouer que ce n'est pas une répar-
titinti équitable des dépenses du d6parteinent des terres
de la couronne. Mon prédécesseur, lord Metcalfe, était
tellement convaincu d cela qu'il i a, - Plusieurs reprises,
ptié le stijt à la considériion dii conseili exécutif,
et je suis disposé à croire que les frais encourus, sous
Iarrangement ci-dessus mentionné pour l'administration
des teires du la couronne, sont exor'bians et j'ai l'in-
tontion de proposer prochainement une réduaction in-
Parlante.

Vous riemarquerez que, par lo méme arrangement,
les terres des sauvages avaient à paiyer 10 pour cent
faisant 15) pour cent, en mnyenne, sur la valeur des
terres vendues, ce qui parut à lord Metcalfo si injuste
envers les sauvages que le 1er juillet, 18d5, il trans-
ptta ladministration( de leurs terres au département
des sauvages, ce lui a fait une éprgre de 10 pour
cet dns les frais.

Il a été reçu des propositions de lit compagnie (lu
Canada pour entreprtndro de vendre et admnistrer
toutes les terres <les réserves du clergé à des conditions
plus favormbles que le gouvernement ne puivait le faire,
et un individu lui odre d'amples garanties Iour xé-
cution le son contrat, veut s'engager à en vendre une
partio à G pour cent de frais sur le Produit des ventes
et dit avec conlìnnce qu'il pourrait disposer dlo cette
propriété pour le prix le 20s. par nero cn moyenne.
Je mentionne ces offres, non point pour en recommander
l'ucceptation parce que je vis des objmctions sérieuses
(trip évidentes pour qu'il suit nécessaire de les exposer)
à épargner ces soins au gouvernement pour los confier
à dls iîdividus ou à une corporation, nais simplement
pmor 'informutin du gouverrnemet de sa ijest .

Vous suvez qu'en 183 et plas tard il a ét6 nomm6
dans chaque district les Iersonnes chargées d'examiner
et évaluer les terres d la couronne ; travail qui a pris
beaucoup de emps et entraîné beaucoup le dtpenss.
Des remionirances qui paraissient bien timudies furent
faites dans le Uanut-Canada par diverses personnes
intéressées dans la piropiètê dit clergê, alléguant que
celte mesure ne pouvait point raipporter <les avantages
loportionnès aux dépenses qu'elle occasionnait; et le
27 septembre, 1844, lird Meteif cii onnseil ordonna
aux inpecteiurs de discontinuer leurs procédés. Dans
lb cours de 'année dernière, il a été fait des ventes
considérables et plusieuts des lots qui ont été vendus,
l'ont été à <les prix que l'on peut rrr comme rai-
sonnables ; mais il semble v avoir trop <le raison <lo
croire, d'après ls infrmations obtenues récemment,
que dhas plusieurs districts il a été établi un prix bien
un-dessous lde la valeur intrisèquo des terres et encore
bien plus au-dessous du prix que rapportent les pro-
priétés vendues par des individus dans ces localités.
Ne voulant point qu'aucune partie les réserves du
clergé soit saciiie, j'ai, de l'avis de mon conseil
ex('citif, ordonné qu'il soit imnstitué une enquéte pour
constator les prix fixés par les inspecteurs et pour
meUtre le gouvernement un état de trcuver quelque
moyen plus satisfaisant d fixer le prix auquel les
tories seront vendues à 'avenir. Je no manquerai
pas de v'ous transmettre, aussitôt que possible, un rapport
aussi complet et entier que je pourrai le faire sur les
questions renfermées dats le dernier paragraphe de
votire lettre, lorsque je serai on état <le le faire, avec
l'avis de mon conseil exécutif et les autres informations
que j'attends de lui.

J'ai, etc.,
(Sign(,,) CATHCART.

Le Très Honorable
W. E. Gladstone,

etc. etc., etc.

Appendice
(N.N.N.)
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Appendice
(N.N.N.)

13 ms

(Copie.)
DMARTEMENT DESIl 1ERnEs DE LA COUR0NNE,

Monlréal, 14 avril, 1846.

MONsiEUR,-10n réponse - votre communication du
28 <lu mois dernier, transmettant un extrait d'une
dépêche <lu secrétaire d'état relativement aux réserves
du clergé, je prends li liberté <le faire remarquer que
le Co11mmlssaire des terres <le la couronne n'est chargé
que de l vente les terres du clergé ; les produits sont
versés tous les t rois mois entro les mains <lu receveur-
général qui les place et cn dispose.

Les frais demandés annuellement par ce bureau pour
régir les v'entes sont fixés par· les instructions que lord
Sylenlam, alors gouverneur-général, adressa à M.
Davidson, le commissaire <les terres <le la couronne,
dans la lettre <le M. le secréitire Murdock, datée le 10
août, 1841, qui ordonne que 40 pour cent les dépenses
du département seront à l'avenir portés au compte du
fonds du clergé.

Depuis cette époque, les dépenses annuelles lu dé-
partement ont varié le sept à huit mille louis, et on
consquence le montant porté contre le fonds du clergé
pour les quatre dernières années excède £3,200 par
année, montant que l'un considère avec raison comme
trop considrable, en proportion de l'ouvrage ou <les
dépenses encourues dans le bureau pour le compte <les
terres <lu clergé.

Lorsque j'ai fait rapport à ce sujet en août 1844, je
suggérai une réduction <lu 50 pour cent sur ce montant,
mais je ne sache pas que l'on n'itit rien fait à cet
égard.

En sus de cette somme d'environ £3,200 par année
pour déêpenses <le bureau, les deniers provenant <les
réserves du clergé sotut sujet à un droit de conmis
sien <le 5 pour cent payé aux agens <le district.

Les ventes des réserves <lu clergé furent suspendues
en 1841, et n'ont été recommencée, que depuis quelques
mois.

Dans l'été de 1843, conformément aux instructions
les autorités impériales, l'exécutif de cette province

ordonna une inspection générale <les réserves du clergé.
Il fut en conséquence nommé deux inspecteurs pour cha-
que district, à un salaire de 15s. Par jour, lorsqu'ils se-
raient employés, et ils devaient agir conjointement ; lins-
pection futcommencée en vertu l'instructionstémanées <le
ce bureau, et fut continuée jusqu'au 1er octobre, 1844,
lorsqu'ella fut finalement suspendue par suite des gran-
<les dépenses qu'elle entrainait.

Près les deux tiers les réserves furent alors inspec-
t6s et évaluées à une somme totale <le £6067 Is. 9d.
faisatt en moyenne 1Os. par lot ou partie <le lots ins-
pectés.

Pour rencontrer cette dépense, les acquéreurs en sus
du prix <le la terre paient entre 15s. et 30s. par lot',
suivant.leur étendue et situation, et l'on , a déjà reçu
£500 pour ce compte ; mais il s'écoulera plusieurs
années avant que le tout soit recouvré.

Les ventes dles réserves, du clergé furent reprises
d'abord dans le district de London, en mars, 1845, et
alors successivement dans les autres districts de la
province à mesure <lue l'on pouvait préparer les ins-
tructions nécessaires aux agens locaux; les dernières
ont été terrminées tout récemment.

Les lots déjàinspectés sont vendus par les agens <le
district, aux prix fixés dans les retours d'inspection
qui ont, déjà été tous payés auparavant, et approuvés
par.sn excellee on conseil.

Les parties qui demandent des lots non compris dans
ces rapports, fuiriissent ù leurs propres frais les certi
ficis d'inspection et d'évaluaition faits pardes arpen- i îasri.
tourL.jurés aux agens de district, qui les transmetIent
à ce bureau, avec leur ripport sur l'valuation fi0e;
et le tout est alors soumis àla considération dugou-
verneur en consoil.

Les ventes entrées dons les livres du bureau, jus-
qu'au 31 janvier dernier, se montent à 65937 acres
qui ont produit £52,410 Is. 1d., à part les arrérages
d'intérêts; se montant à £2,418 2s. 9d., sur laquelle
somm'e il a déjà été prélevé une somme le £20,745
16,. 8d., savoir, £2,418 2s. Dd. pour arrérages <l'in-
térêt, et £ 18,327 13s. 1 Id. pour le premier paiement
d'un tiers du prix d'achat, (les parties ayant dans
quelques cas payé plus que le premier versement.)

Les ventes, depuis le 1er février jusqu'à la promul-
gation de l'avis récemment publié suspendant lepvon-
tes des terres d clergé, se monteront probablement à
25,000 acres de plus.

Je devrais dire peut-être que le changement suivant
a été fait dns les conditions dela vente prescrit dans
l'ordre de sa majesté en conseil.

La rente au lieu <le l'intérêt sera chargée sur les lots
occupés sans autorisation ; et le prix d'achat doit étre
payé en dix paiements annuels, au lieu de deux
sixièmes comptant et le reste en quatre paiemens d'un
sixième chaque.

Les instructions à cet eflet ne furent cependant
transmises aux agens que le 14 <le mars, et comme
toutes les ventes ont été <le nouveau suspendues le 8
du courant, il n'a été fait qjue peu de ventes, je présu-
mes, aux conditions récemment adoptées.

J'i, etc.,
(Signé,) T. BOUTILLIER,

J. M. Uigginson, écr.,
etc., etc., etc.

(Copie.)
.BUREAU DE L'INsPEcTEUR GENRAr,

28 avril, 1846,

MONsIEUR,-Conformément aux ordres de son ex-
cellence le gouverneur-général, transmis dans votre
lettre du 28 lu mois odernier, j'ai eu l'honneur de
transmettre une cédule et sept états, indiquant l'état
finaicier du fonds des réserves du clergé pour chaque
section <le la province ; ainsi que le fonds;provenant
des premières ventes, faites en vertu de l'autorité de
l'acte impérial 8 Geo. IV, et <le celles faites récem-
ment en vertu de Pautorité de l'acte 3 et 4 Victoria,
chap. 78, des placemens et du fonds des revenus, en
autant qu'on peut le constater d'après les arelhives de
ce bureau et celles du receveur-général

Il peut être à propos d'observer qu'il n'a été fait au-
cune vente en vertu du dernier acte qu'après le com-
mencement <le l'année dernière.

J'ai, etc.,
(Signé,)

J. M. Higginson, écr.,
etc., etc., etc.

JOS. CARY,
Dép. Insp. (:n.

2,;
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Appendice Apni'
No. 6. (

ÉTAT du fonds du revenu du clergé, Canada Ouest, étant pour l'intérêt sur les ventes des terres des réserves -
13 Marâ6 du clergC, en vertu de l'acte impérial 3 et 4 Vict. chap. 78, nouvelles ventes. 13 Mar

RECETTES. Courant.

1846. £ s. d.
13 Janvier... Commissaire des terres de la couronne.................................................. 1000 0 0
2 M ars...... Do do ............................. ................. 524 14 7

27 , ...... Do do .............................................. .. 1000 0 0

Total courant .................. £ 2524 14 7

(Signé,)
BuREAu DE L'INSPECTEUR-GÉNÊRAL, Montréal, 27 avril, 184c.

No. 7.

JOS. CARY, .Déput-liwp.-Génl.

ÉTAT détaillé des paiements faits par le Receveur-Général du Canada, il compte des appointements (lu
clergé, etc., dans le Canada Ouest, tel que porté dans l'état No. 4.

DATnr A QUI PAYÉ. Courant.

Paiements en sus des fonds jusqu'à cette date..................
Très Révd. J.Strachan, D. D. lord évêque de Toronto, six mois

de salaire comme irchidiacre de York, j usqu'au 31 déc. 1840.
Rév. G. O'Kill Stuart, do comme archidiacre de Kingston,

jusqu'au do............................. . ...
Do six inois de salaire comme ministre de l'Eglise d'An-

gleterre, -laut-Canada, jusqu'au do......................
Thos. Baines, do comme secrétaire de la corporation du

clergér, jusqu'au do...................................

Vénérabie G. O'Kill Stuart, do six mois de salaire comme
archidiacre de Kingston, jusqu'au 30 Juin, 1841 ............

Do domme ministre de l'église d'Angleterre, jusqu'au do.
Très Révérend J. Strachan, lôrd 6vêque de Toronto, comme

archidiacre. d'York, jusqu'au do ....... ...........
Pour les salaires des missionnaires et les pensions des veuves

de missionnaires de l'église d'Angleterre dans le Haut-
Canada, pour six mois de salaire jusqu'au do ........

Pour l'allocation aux ministres du Synode presbytérien dans
do pour do jusqu'ati do ....... i...................

Révd. W. Bell, six mois:de salaire comme ministre presby-
térien à l'établissement de Pertli, jusqu'au do ........

Révd. James George, modérateur du Synode presbytérien du
Canada, pour les allocations aux ministres de ce Synode,
pour six mois jusqu'au do ........... ...........

Thos. Baines, six mois de salaire comme secrétaire de la
corporation du clergé, jusqu'au do.......................

Thos. Baines, montant des dépenses contingentes de son
bureau, pour les six mois expirés le 31 décembre, 1840

Très REévd. Rémi Ganulii, évêque catholique romain, six mois
de salaire, jusqu'au 30juin, 1841....................... .

Do pour l'allocation aux prêtres catholiques romains,
pour six mois, jusqu'au do........... ......................

Pour les allocations aux ministres du Synode presbytérien
dans le Haut-Canada, pour six mois, jusqu'au 31 déc..1841,

Total payé jusqu'au 31 décembre, 1841.£

IRévd. W. '3flu, six mols de salaire comme ministre presbyté-
rien à l'établissernenit d Perth, jusqu'au 81 déc., 1841..

ýTrès Révd. J. Stràchan, D. D., lord évOque de Toionto'..
Do comimie archidiaére d'York, pour do jusqu'au do.l...

Révd. G. O'ill Stuart, do comme archidiacre deI<ingston,
pour do jusqu'.u d. ........................

.Do comme l'ùn des ministres de l'église d'Anj., jusqu'auý do.
Très Révd. Rémi Gaulin, évêque catholilue rpmaib, pour l'al-

location aux prêtres catholiques roms., pour la mme période'
Do pour son salaire pour la même périodo... .........

Thos. Baines, salaire comme secrétaire de la corporatiotdu
clergé, pour la iùême période.... ......... î . ......

Porté en l'autre part........... £

166 13 4

166 13 4

55 Il 1*

150 0 0

Sterling.
150 0 0
50 0 0

150 0 Ó

3510

349

50

770

135

22

250

.500

349
6287

1840.
31 Déc......
31 Janv. au
30 Juin ...

1841.
1 Juill. au

31 Déc....

1842.
1t Janv. au

80 Juin.

£ sa. d.
1197 10 4j,

638 17 9k

6986 12 9

8723 ~0

50 0

*150 0

150 0
50 0

600 O
.250 0

185 O
1285 0 O
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Etat détailló des paiements faits à compte des appointements du clergé, etc.-(Onsinuation.)

DATE. À QUI PAYÉ. Sterling. Courant.

Ap
(N

1842 £ . d.
-Rapporté de l'autre part.................. ..... 1285 0 0 872 0 il

Ir Janv. au Pour les salaires des missionnaires et les pensions dos veuves
80 Juin. de missionnaires do l'église d'Angleterre pour la même

période........ ........ . .... .... 8548 19 2
Révd. James George, modérateur u, Synode presbytérien,

pour les'allocations aux ministres de cd Synode, pour la
môme période....... . ................... ........ 770 O 0

1842 , £5598 19 2 6221 1 4
ler Juil. au Pour le salaires des missionnaires'et'les pensions des veuves

81 Déc, de missionnaires de l'église d'Angleterre, pourles six mois
expirés le 80juin, 1842........................ 8448 19 2

Pour les allocations des ministres du Synode presbytérien dans
le Haut-Canada pour la môme période ...... ..... 318 8 9

Très Révd. J. Strachau, D. D. lord évêque de Toronto,isa-
laire comme archidiacre d'York, pour la même période..... 1 0 0 0

Le Vénérable 9eorge O'KCill Stu'art, salaire 'comme' archi-
diacre de Kingston, pour la méme période,............. 150 ' 0

Do salaire comme l'un des ministres de l'église d'Angleterre,
pour lalmeme période .............................. 80 0

Révd. James George, modérateur du Syno'de presbytérien,
du Canada,'pour les allocations aux ministres de ce Synode,
pouranme période........... ................. 770 0 0

Très R6vd. Rémi Gauliný évêque C. R., pour les.allocations
aux prêtres catholiques romains, pour la même periode 500 0 0

Do étant son'salaire, pour la même période,........,... 250 0 0
Revd. W. Bell, salaire comme ministre à.l'établisement de

Perth pour la même priode............... ..... 50 0. 0
Pour les' salaires des missionnaires et les pensions des veuves

de ministres de l'église d'Angleterre, pour les six mois
expirés le 81 décembre, 1842 ....................... 3226 7 6

Pour les allocations aux ministres du Synode presbytérien du
Haut-Canada, pour la même période......... . . 818 8 6

1848 £9226 18 l 10251 77. 8
ler Janv. au Très Revd. J. Strachan, D. D., lord évêque "de Toronto, sa-

31 Juil. laire c"omme archidiacre d'York, pour six mois, jusqu'au
81 décembre, 1842..... . .. .......... 150 0

Vénérable G. .O'Kil Stuart,, salaire icomme ar'clidiacre de '
Iing'ton, pour la même période .. 150 0 0

Do salaire comme l'undes ministres de l'6glise d'Angleterre

Très R6vd. R Gaulin, évaque catholique romain, salaire pour
laxmepéride. .............................. 250 0

Pour lesýallocatipna au clergé du Synode presbytérien du Ca-
nada,pourla.m.mepriode............ 669,: lO

Révd. W.13el1, salaire comme ministre presbytérien à l'éta.-
blissement de Perth, pour la méme priode........... 60 0 O

Très Réyd. R. Gaulin, évêque catholique romain, pour les
allocàions aux prêtres catholiques romains dans le Haut.

* Canadag'pour la même période..a............-n ... n...o 500 0 o
Pour les'allocations au, ministres de l'église presbytérienne,

dans jdo pour1les six mois échusle380jdin,842..o.. 818, 8 6
Révd. M. Bell, salaire,comme , ministre presbytêrien à Perth,

pour la même période. . . .... ........ 50 0 0
Révd. G. O'Kill Stuartï salaire comme Ilun des ministres de

l'église d'Angleterre, pour.la même période.. ' 50 0 0
Do salaire comme archidiacre de Kington, pour la même
période ....... 150. 0

Pour lessalaires des missionnaires et les pensions.des veuves
de midistres de-l'église d'Angléterre, pour la meme période 3210 12 6

Très Ré1vd. J Strachan, D. D lord' Ôvque delToronto, n. ,
laire Ôomme archidiacre d'ork, pour six Mos jusqu'au80
juin, 1848 .......... .. .. 0. .. ... *~ 150 0 0

' Très RéLd. R. Gaulin, évêque C. R., , pour, l'allocation aux
prêtres catholiquèg romaines pour IAmme période.. ~. 600 0 o

Do son salaire pôur la même période.~.. ns..'... 250 o o 0
'Pour losnêlocations auxmidnisti-es dlu Syno~de presbytérien du

Canad'a, pour la tnme ë' .- .. s96 -10 0

'1848 7097 1 P 8
1er Août au Rvé. à.' ain allocation comme minisite du Synode ~

81 Déc. Uni de l'église presbytérienne, 'oir'llne 7ie jûsqu'ái
1844 80julh, 1848........ .. h."u...' w.,.# .~~ "ii'. O 4 '

ler'Janv. au Révd. W ll fiairdomminire presbytdrien l'iéta-
80 Juin. blissemient deiZdt,,sik moi jusqu'du 81'déehoibre,18438 "''0 o Ô

Très Révd. J. Striubhan, D. 13. lord'evéqetêTofntdjsa- ' '' '

laire cmmé archidiacre d'gò kk; pônrîa me.péîibe&~ C16 ô 0

8£ s. d.
TrÎ4~~~~72 0J,1Èiàiî; 11

.òr.. . .d.. . .tò.r. . ... .,.. £ 0 83162
4uý"

Apendice
(N.N. N)

pendie
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Etat détaillé des paiements faits à compte des appointements du clergé, etc.-(Contiuatio.)

DATE. À QUI PAYÉ. Sterling. Courant.

1844 £d.
Rapporté de l'autre part.................... 200 0 0 33152 6 e

1er Janv au. Vénérable G, O'Kill Stuart, salaire comme archidiacre de
30 Juin Kingston, pour la même période............................... 150 O 0

Do comme l'un des ministres de l'église d'Angleterre, pour
la môme période..,............................Ï...... 60 O O

Pour les salaires des missionnaires et les pensions des veuves
de missionnaires de l'église d'Angleterre, puur la même
période .................... ...................................... 3210 12 6

Pour les allocations aux ministres du ci-devant Synode Uni
de l'église presbytérienne dans le Haut-Canada, pour les
six mois expirés le 31 décembre, 1845........................ 318 3 6

Pour les allocations des ministres. du Synode, du. Canada
Ouest, en rapport avec l'église d'Ecosse, pour la même
période ....................................... 584 5 0

Très Révd. Patk. Phelan, évêque catholique romain, salaire
pour la même période.............................. 250 0

Do pour les allocations aux prêtres catholiques romains,
pour la même période.,.......................................... 500 0 0

Révd. J. M'Laurin, son allocation comme ministre du Synode
du Canada, en rapport avec l'église d'Ecosse dans le Haut-
Canaidt, pour la même période... .............. ... ... 28 10 0

5291 Il V 5879 10
ler Juil, Au Révd. W. Bell, salaire comme miiàtre presbytérien de l'éta-

3 Sept. blissement de Perth, pour six mois, jusqu'au 30juin ..... 50 O 0
Très Révd. Patk. IPhelan, piu lui donner les moyens ýde

payer le salaire du Très Révd. IL. Gaulin, ýévêque catho-
lique romain, pour la mê*me période........................ 250 0 0

Do pour les allocations cles prêtres C. R, pour la même pde. 500 0 0
Très Ilêvd. J. Strachan, 1). D, lord 6éque de Toronto, sa- 11 1

laire, comme archidiacre'd'York,ý pour l'a méme période.'. 150ý O
Vénérable G. O'Kill 'Stuart, do comme archidiacre de

Kingston, pour la mêmeý période .......................... 150 0 0
Do comme l'un dei ministresde l'église d'Angleterre,' pour ,1

lu même périodeý............I............................. 60 0
A compte des allocations des Ministres du Synode e 'n rapport

avec l'église d'Ecosee, pour la même période............ 5684 5 0,
A compte de do (les, ministres du Synode Uni de l'église

presbytérienne dans le Haut- Canada,ý pour la même période 286 6 9
A eoinptoes salaires des missionnaires et des pensions des veu- 11 '

ves de missionnaires de l'église d'Angleterre, pour, do. 8 031 9 0-
7 1520 9 567 7

4 Sept. au A compte des allocations des ministres du Synode de'l'église Cuat
31 Déc. d'Ecosse, pour la mêmre période......... ................ 31, 13 4-

A compte des salaires' des missionnaires dea l'église d'Angle-
terre, pour la même période ............................ 150 O O0

A co 'mpte du Synode Uni de ltéglise presbytérienne du ýHaut- ; 1
Canada, pour la même période,....... .................... 18 0 0 2

18429-0 -20 0 6
1er Janv. au Révd. W. Bell, salaire comme ministre presbyt6rien à l'éta-

30 Juin. blissement de Perth, pour 6 mois, jusqu'au 301 déc,, 184..4 55 Il 0
TrpsRévd P. Plielan, pour le salaire du TrèsRévdvd R Gau-

lin, comme évêque C. R., pour la'même période...........277 15' 6
Do pour les allocations des prêtres C. R., pour do m p. 55 Il

Très Révd. J. Strachan, salaire comme arcidiacreT dT o rk,
porlamcme aride d p période.................... . 166 13

Vénérable G. O'Kill Stuart, do comme archidiacre de Kibg4
Kston, pour la même période .......... ................ 166 13

Do comme l'un des ministres de l'église d'Angleterre, pour 4
la même période. ............................. '6 0 0

Rvd. e. Denroc , appointement comme ministre de l' église
d'Angleterre, à Broekville, pour la même période. ..... '.. 58 ' 1

Pou led salares es missionnaires et les pensions ds veu.vs
de missionnaires de l'église d'Angleterre, pour' iêo.
période..;;.................. ....... 072 18

A compte des allocations an clesreg du Synode de l'église
presbytérienne, Canada Ouest, en rapport avec l'église
d'Ecosse, pour la même période,............. ............... 31 13 4

A compte des allocations au clergé lu ci-dmsaevnt Synode Uni
de l'gl oeUs presbytérirn elu Canada Ouest, apur la
m ême période... ............................ 282 16' 2

Pour auant sur ce fond pour mettre ple resbytérienéaen
état de placer l'allocation qui serat payée. Rouclr d dm51
todistb Wesleyns' depuis 184 , l'ao tion étant alors de
£700sr lar pée... ..................... 1 0 1

Parté nm lautre pa...... ....... ... . 5 11 - W

Révd. ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 179' E.45 Derce pontmn om iisr eléls

Appendice

13 Mars
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ÉTAT détaillé des paiemets faits à compte des appointements du clergé, etc.--(fontnuation
Appéie

DATE. A QUI PAYÉ. C'ourant.

1845.

1er Janv. au
30 Juin.

J or Juil. au
81 Déc.

1846.
1er Janv, à

'Avril.

Rapporté de l'autre part.... ........
La somme-ci-dessus a été placée en débentures du gouver-

nement provincial du Haut-Canada, l'intérêt lors du pla-
cement était de.................... ............

A compte des penions des veuves de ministres dé l'église
d'Angleterre, jusqu'au 30juin, 1844....... .....

Rév. W. Bell,.:salaire comme ci-devant, pour six mois
expirés le 30 juin, 1845 ...................

Très Révd. J. Strachan, do pour la môme période......
Vénérable G. O. Stuart, do pour do ..... .....

Do - do pour. do .............
Très Révd P. Phelan, pourle salaire du Tr.s Révd. R. Gau-

lin cormme"évêque catholique romain, pour-la mme période
Do pour les' allocations aux'prêties catholiquesi'romains,
pour la 'mêie période ...,

Pour les allocations corme ministres du Synode"Uni de
l'église presbytérienne du 'Haut-Canada, pour la marme
période ........ ........ ............... . . .....

Pour les allocations aúx ministres du Synode de l'église pres-
bytérieùn, en rapport avec l'église d'Ecosse, þour la
mme période..: ...........................

Rév. T. C. Wilson, allocation' cmme l'un des ecclésiastiques
dui Synode de do,'dpislele janv.,jusq. l mars, 1845.

Révds. 1. G. Bartlett, W. Hobson, M. Kerr, R. J. 0. Taylor
ét W. Ritchie, àppointemeas comne ecclésiastiques de l'é-
glise d'Angleterre, -pour six mois, jusqu'au80juin, 1845...

Aux mêmes personnes pour leurs appointements pour les
18 mois, expirés le 81:décembre 1844... ......... 

A compte des allocations aux ministres de l'église presbyté.
rienne dans le H. 0., erapport avec l'église d'Ecosse pour
les six niois expirésile 81 décemLre,1844..........

A compte deà'allocatiôns de retrite auxi ministres'de l'église
d'Angleterre, pendant les six mois expirés le 80 juin, 1844

Pour les' salairesi,)allocations de retraite et pensions aux
veuves de missiontiaires de l'église d'Anglete.re, pendant
les six' mois 'eirés le 80 juin, 1845 .. ..........

Wm. Edmondstone, tiésorier du .bureau des cominissaires
nommés par le Syiode du Canada, en rappot seec lglise
d'Ecosse pour leHIaut-Canads, â conpte de leur propor.
tion des 'revenus du fonds,1u clergé 'pour l'année' 1845...

Très. Révd, J. Strachan,' D D., salaire conime cl-devant
"pour six mois juiqn'au'81 décembre, 1845... ...

Vénérable G 0. Stuurt, do do ....
Ddo 'do ...

Révd. . 13ell, '" do '''do ...
Très Révd. t'. Phelan do' ,do .......
Do pour allocations aux prêtres catholiques romains dou

Salaires et, pensions desmissionnaires et des ïoveuves de
''l'église d'Angleterre, pour litme période. ..

Pour les allcations des.ministres du Synde de l'église pres-
bytér.ienne eërapport avec l'église d'Ecosae, pour la même

Pour'les allocations des"n inistres du SynodeUi de l'église
presbytérienne du HaCanada poura môme'période '

BURA D YE LINsPu0nuR G0.rNË. Montréàl, 2
ng,)

£
9284

13 8

55 Il
166 18
166 18

277 15

555 11

318 ],

882

12

277

888

48

25

3428,

5880

166
166
'55"
55,

277
555

1 j

882

818

9[ 8

£
44845,

9864

11885

,58
71889
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7 aril 1846.
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DOWNINo STREET,
18 Mai, 1846.

MILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de
votre dépêche, No. 33, du 14 avril, relativement aux
réserves du clergé.

J'ai à exprimer le plaisir que j'ai de voir qu'au mi-
lieu des nombreux devoirs qui vous accablent. votre
seigneurie a déjà pu donner votre attention sérieuse
aux réserves du clergé, et je no suis point surpris si
vous n'êtes pas encore en état de transmettre lo ré-
sultat final de vos recherches et de vos réflexions.

J'attendrai ce résultat avec confiance, et j'espère
que l'on évitera les délais inutiles, et que durant l'in-
tOrvalle qui s'écoulera, votre seigneurie et votre con-
seil exécutif emploieront tous leurs efforts pour empê-
cher le gaspillage de ce fonds important.

Le gouvernement do sa majesté voit avec plaisir,
par le rapport du comité spécial, transmis dans votre
dépêche, que ce comité voit parfaitement la nécessité
do porter une attention vigilante et toute particulière
à ce sujet.

Si l'on considère ce qui est déjà fait, on ne peut
pas dire que les transactions qui ont eu lieu depuis
que l'acto de 1840 a été passé, sont, à tout prendre,
bien satisfaisantes dans leur caractère et leur résul-
tat, ou que l'on ait à tous égards rendu justice à
ce fonds, bien que l'on eût pu désirer que lorsque les
jalousies sur l'emploi qui avait été d'abord fait de
ces fonds, auraient été éteintes par l'abandon que
l'église d'Angleterre a fait en 1840, de son doit exclu-
sif, et par la nouvelle distribution qui a été faite sub-
séquenment à cet abandon, il y eût eu do tous cotés
disposition unanime à s'unir pour employer ces fonds à
leurs fins proprement dites, généralisées, comme elles
etaient, au suprême degré.

J'ai, etc.,
(Signé,) W. E. GLADSTONE.

Le Lieut. Gén.
Le Conte de Cathcart, G. C. B.,

etc., etc., etc.

(Copie.)
No. 76.

DOwNING STREET,
2 Juin, 1846.

MILORD,-J'ai l'honneur d'accuser récoption de
votre dépêche, No. 48, datée le 9 mai dernier, trans-
mettant un autre état détaillé des recettes et de-
boursés au compte des réserves du clergé, et à pré-
sent je n'ai qu'à référer votre seigneurie à ma dé-
pêche, No. 67, du 18 du mois dernier.

J'ai, etc.,

(Signé,) W. E. GLADSTONE.

Au Gouverneur
Lieut. Gén.

Le Comte do Cathcart, G. C. B.,
etc., etc., etc.

(Copie.)
No. 82.

A~ 1849.

DOWNING STRItET,
3 Juin, 1846.

Appendice
(N.N.N.)

is Murs,

MlronD,--J à accuser réception de votre clé-
pêche, No. 33, du 14 avril, en réponse à ma dépêcho
du 28 janvier, (No. 29), au sujet de Padministration,
et du modo de disposer des réserves du clergé en Ca-
nada.

Comme je suis porté à attendre d'autres rapports
de vous à cet éard, je dois différer de prendre en
considération ls divers points auxquels la dépêche
maintenant devant moi fait allusion; mais je serai
prft à accorder immédiatement toute mon attention à
la question lorisiqu'elle m'aura été soumise au complet.

Je désire, cependant, faire remarquer dans cette
occasion, que dans la lettre à moi adressée le 23 avril,
Pévêque de Toronto exprime la croyance qu'il a que
le receveur-général =du Canada se trouve ài avoir
entre ses mains la somme de £9,266 23., 'qùi s'est ac-
cumulée avant la passation de l'acto 3 et 4 Vit:
chap. 78, et qu'il considère à la disposition du gou-
vernement do sa majesté.

Je remarque, cependant, que la cinquième section
do ce statut établit que la partie des réserves du
clergé appropriée à l'église d'Anglotere, sera.emplo-
yéo à soutenir et maintenir lo culte publie et à pro-
pager les connaissances religieuses, "sous l'autorité
de la société pour la propagation de l'évangile dans
les pays étrangers;" delà je suis disposé à inférer
qu'à cotte société et à elle seule appartient l'appro-
priation de ce fonds, et que le gouvernement de sa
majesté n'a aucune voix i prononcer dans la manière
d'en disposer. Dans le cas même où cette interpré-
tation de la clause serait plausible ou nullement im-
probable, je ne voudrais point soulever à cet égard une
discission avec cette société qui, pour des raisoins évi-
dentes, est mieui'qualifiée que lo gouvernement de sa
majesté ne peut Pêtre, pour déterminer de quelle ma-
nière le fonds sera le mieux approprié aux intérets
généraux de l'église anglicane en Canadai Copen-
dant, je serais heureux (1'apprende si, dans lopinion
des officiers en loi de votre seigneurie, toute la ba-
lance qui appartient à l'église d'Angletorre est ou
n'est pas placée, par le statut on question, à la dispo-
sition do la société pour la propagation de lévangile.

Je ne puis concilier (bien que je ne doute point
qu'ilexisté des explications parfaitement satisfaisantes)
l'état transmis par l'évêque, rolativeiMera à la ba-
lance de £9,266 ci-dessus mentionnée, avec Pétat
contenu dans lo rapport No. 1, addormpagnant la dé-
pêche de votre seigneurie, No. 33, puisque la balance

ie celui-ci donne se monte à une somme beaucoup plus
orte que celle qui est donnée dans l'état transmis

par lévêque. En conséquence, j'ai à prier votro,sei-.
gneurie de vouloir bien m'informer, aussitôt que vous
le pourrez convenablement, si la balance que Pé.
vêque prétend exister est correcte, et, si elle ne l'est
pas, de vouloir lui faire connattrel'erreur.

J'ai, etc.,

(Signé,) W. E. GLADSTONE.

An Gouverneur-Gériéral
Le Lieut. Général

Comte Cathcart, G. C. B,
etc., etc., etc.

Montréal:-Imprimée par LofxL LET GIBSON, Rue St. Nicolas.
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A une adresse de ,l'assemblée législative

en date du 22 février, 1849, priant son

devant la chambre copies de toutes le

reluêtes, de la part de W. K. McCord, éc

de Québec, relativement à la manière do

tenu depuis que le dit W. K. McCord est

toutes les plaintes ou représentations qui

sujet de, l'assidité ou défaut d'assiduité

hebdomadaires des dits'nagistrats; et co

été échangées à cet, égard entre le dit W«
et les greffiers de la paix ou les juges de

qui a été faite, l'anûnéedernièré,.par Tlordr

ces plaintes; et copies de tous les docum

Par pr

By#REAU DU SECRITAIRE,

1Montréal, 15 mars, 1849.,

Qunc19jun
QUBE 9 1846.

MONsIEUR-Je Fegrette d avoir à. e poser, pour
'informatioi de' son excellene r
qu1hierIe greffier dela' pâix lb . Ilerï , ,cr.

''r'

à son eellence le' gg pnu-é(
egcellence de vouloir bien faire mett'e

s nrepr l tgons,, paintes, pympirp9 t

nt le bureau de la police , Québec à'été

surintendant de 'p.lice; aPoi, cop es de
nét faites par le it . W . K 9 AP

des juges de paix à assister aux séances

pies detoutes l onmnications qui Qnt
. M. M rd etp ¶~gou er1enent

paix respectiven et t copie de l'enq ête
du .gouvernement' exécutif au sujet de

ens seratchant ýî ces obe

di:ei

J. :rESLIE,
c 5~erétzre.

B3UEAU DE L'hNsPECTEUR1 ET
.SURINTENÀDÂT D POLIcEl

QU 26juin, 1846.

MONsnEuRai 'l'honneur de ;o r tanshettre,
~en vous priant" de la ,spettre 'à son exc'ellen ee

ouverneur-gén6rai,co e' ci-joiñte d'n.ellettre que

Sai adress6e à l'Hon. Viliam Walke président de
Sla chambre de commerce, à' Québc l 2gdernier, "

iayant appris qe;ahatbgt1aiit$on 'de s'a-
idresser,au gouverneur ien .conseil relativement à'la
matière qui'en faif,'iobjet. $Et f'ose espér que den

excellence voudra bien 'accueillir fvorablement.

''r
'a"rhonneur et e tSr.dple.'

Monsieur
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Appendiée
(0.0.0.) soutiennent la police du fleuve; mais je pense que

l'on pourrait remédier à cet inconvénient de la ma-
16 Mars. nière qui suit:-

Le greffier de la paix reçoit aujourd'hui £125
sterling pour remplir, ou plutôt faire remplir les
fonctions de clerc de inspecteur' et surintendant de
police. Or, on a trouvé que cette somme n'était pas
une rémunération suffisante pour un officier, bien
qualifié, (comme nous on avons aujourd'hui dans la
personne de M. John Parker,) et pour y remédier, le
gréffier de la paix prend les £125 pour lui-même, et
donne'le quart des revenus du bureau ýau clerc, quii
au moyen de cet arrangeient, perçoit £200. Si
donc, M. Parker était nommé par le gouvernement
greffier, de la police, avec un salaire égal à cette
dernière somme, 'les maîtres de vaisseaux n'auraient
point d'honoraires à payer au bureau de police pour
warrants ou autres procédures, et débourseraient
simplement les quinze sous par jour qu'ils sont obli-
gés par la loi de donner sous forme de provision
alimentaire aux pe·sonnes de leur équipage qu'ils
ont fait arrêter et confiner dans la prison..

Les autres devoirs publics du bureau seraient rein-
plis de la même manière, sans que le gouvernement
eùt Là payer une somme additionnelle. . De plus,
comme en vertu de la 2e Vict., c. 2, lé gouvernement
a la disposition de toutes les amendes qlui sont pré-
levées en vertu de l'ordonnance, pour les employer à
défrayer les dépenses de la police, et comme jusqu'à
présent, depuis le mois d'octobre dernier, ces amendes
se sont élevées à £150 et plus, le gouvernement se
trouverait ainsi n'avoir rien à débourser.

Si ce plan rencontre votre approbation, pourrai-je
vous prier de vouloir bien, comme président de la
chambre de commerce, voir le gouverneur-général et
son conseil A ce sujet, et user de votre influence au-
près d'eux pour qu'ils veuillent bien y donner leur
assentiment.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
(Signé,) WM. K. McCORD,

lnsp. et Sur. de police.
L'H'on. W. Walker,

Président, Chambre de Commerce,
Quêbec.

Vraie copie,
(Certifié,) WM. K. McCORD .

Inspecteur et Surint. de police.

BUREAU DU CONSEIL DE LA CHAMBRE DE COMMERCE,
QuiEo, 26 piin, 1846.

MONSIEU -Conformment aux' désii's du conseil
de la chambre do commerce je prends la liberté
d'appeler votre attention sur la lettre que je vous ni
adressée le 18 juin, 1845, au sujet des honoraires
que le greffier de la paix perçoit illégalement p6ur les'
warrants émanês contre les matelots, et demandant
qu'il lui fût enjoint de discottinuer 'ce genre d'extor-
sions, comme aussi sur la lettre que vous avez âdres-
s6e au conseil, le 1er juillet, (en réponse à la mienne
du 19juin,) dans laquelle vous l'inlformiez que "quant
aux honoraires du greffier dela paix, son excellence
avait denandé Lt c'et 'officier des renseignements à ce
sujet."

Depuis ce temps, le grefmier de la paix n'a pas cessé
d'exiger les mêmes honoraires, et l'on se plaint tous
les jours des étorsionisque cet officier continue die
commettre, on dépit des ordres qü'il a reçus de
l'exécutif, on mai et juin, 1841, dé no plus. exigr ou
recevoir d'honoraires.

Le conseil m'a donn6 instruction de vous rier de'
vouloir bien souméttie denôuvecu cette affaire à' la,

Appendice
considération de son excellence le gouverneur-général, ý(0.0.0.)
aussitôt que possible, afin qu'il soit pris des mesures

our affranchir la marine marchande d'une taxe aussi 16 Mars.
lourde.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
W. STEVENSON,

Sec. IIon.
L'1Lon. D, Daly,

SLerétaire Provincial,
etc., etc., etc.

BUREAU DE L'INSPrCTEUR ET

SURINTENDANT DE POLICE,

QUÉBEC, 25 juillet, 1846.

MONSIEUR,-J'ai I 'honneur dé vous transmettre la
lettre ci-incluse, et de vous faire part des faits qui y
ontdonné lieu, pour l'information do son e celence
lé gouverneur-général.

Lors de l'affaire à laquelle cette lettre se rattache
M. Lelièvre, interprète de la cour des sessions de
quartier qui siégeait alors, agissant pour Nt. Perrault,
pria le greffier de la cour de vouloir bien donner des
plumes, dle l'encre et du papier aux grands jurés.
M. 'Perrault alors présent, s'adressa ,pour cet
objet à M. Parker' qui, dans ce noment, était engagé
auprès de moi, je me tournai alors vers M. Lelièvre,
et, lui montrant M. Perrault, je lui dis, " Voici le
grrefileri de la cour. des sessions de quartier," ajoutant
que je ne pouvais me passer de M. Parker ; et c'est
sur cela qu'eut lieu la conversation à laquelle la lettre
de M. Parker fait allusion.

M. Parker m'ayant informé de la menace que lui
avait faite M. Perrault, je dis ce drermonsieur,
qu'il paraissait y avoir un rual-entendu sur la ques-
tion de savoir qui était mon clerc;.queje le considé-
rais, lui,comie tel, attendu qu'il recevait pour cela
du gouvernement £125 sterling; mais, que M. Parker
ayant fait pou'lui'totit l'ouvrage de fnon brea ;je
ne pouvais me passer d'oses services dansctê moment,
d'autant phus que M. Parker ne pouvait, pas étre
gremer de lacour des sessions ,do quartier. M.
Perrault merppnditl "Votre 'elere pour £,1251 Je
prendrais les £12, e £125 autres eùcore, et les
jetterais dans le fleuve St. Larnt, pltt qup d'être
votre'ere expo dons respectueusement ' son
excèllence qu'il n'est plts possible de continuer le
service pu e cette lonn, eietente quiet abso-
hiuent nécessaire. M. Perraul' est'arivê % un age
où il nûe saurait ienplir les devoirs de sa cláe et
son caractère irscibli qui le" p'orte à me ci'éer sans
cessé ess 'olistacleôs, nipehJo que les affaires du bu-
re.au, ne soent oxpédiées avec l'harmonie et la bonne
entente qjùi devraienit exister.

Dans ces circonstances, j'ose représenter qu'il
serait à désirer que le plan proposé par la chambre
de commerce, et auquel je doine tot'ron concours,
fût adopté,-la questioni de savoirqui est, clerc
de.l'inspecteur et surintendant, serait décidée par ce
moyen, -t M. Periaült n'aurait à remplir que les
devoirs de sa chargé d, greffier d6 la paix et des ses-
siens de la paix, conforiément à'la teneur de sa
commissidn.

Je prends la libert6 d'ajut'eýi e temininant, que
j'aurais désiré- donner, copiè do cette lettre'àM.
Perrault mais la c'rainte oh j'étais qu'il ne renvoyAt

-'''J
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kpend e
(0.0.6.) immédiatement M. Parker, et n'entravAt par ce

moyen l'expédition des affaires de môn départementY
16Mr. m'en a empêché.

J'ai.l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre, trs humble et obéissant serviteuri
WM. K. MoCORD,
Insp, et Sur. de police.

11Hond D.- Dl o
Sérétá e

etc., etc., etc., Montréal.

QU 2B Z juillet, '
-MONSIUR,-Relativement ,,la conversation que

nous avons eue enisemble ces jours derniers, au sujet
des remarques deM. Perrault à'mon, égard, je mets
présentement par écrit, conformément -tre désir,
les observations que ce monsieuig faites dans 'cette
occasion. M. Perraul~t m'adressant parole sur le
ton.de lacolère, nmedit qu'il:voulait savoirie me
considéraisonùiiele clerc de M. McCord, ajoutant,

si 'Vous 'ous considérez cbm intel, je dis me
pourvoir d'une'ut'e persomi" Je ,rpondis de
suite à M. Perràuli de as'adresser h ouspour une
réponse à sa question, etil'affaire, n alla pas plus loin.

Je suis, monsieur a
très rospectueulsem'ent, "

NVotre obéissanit serviteur
JNO. 'ARKER.

Wm K. McCord, écr.,
* Insp. et Sui' de ple

Québec.,

Bu1EuD 'INSPECTEUR T
SuRIENDANT Db PòICF

QÙinùEC, 29 juillet,1846.
MONSIFURneu Övous' ransiettrel a

letre ci-joiité de. M arlor è ette' lôttiel aurdi' dû
accompagnercelie que j.vusai écrite le 25 du cou-
rant, et c'est par erreur qu'elie n'a Pas été envoyée

Jai l'honneur d'être,
Monsieur e
ote très humble etobéissant serviteur,

W .K. McDORD,
Insp. etSur de pol ce.

LHon. D. Daly,
Secrta ire)

etcV etÉ etc ontréa

ni' cnauonwn'E oû érvxt'~idC Pdtte cicoistace, ~ Ignore _ e do 'di'
ma!èttre st d un caraetêrê lryé oid älti 'eHétr

' T

A' '''''A'
A' 'AT T'',

*très exact et particulier, dans, lequel le magistrat de
police puisse reposeriune confiance implicite attendu
qu'il est moraienont' inpossible pour cet ' ofiicier'
d'oxa.m-iner chaque docunient das toutes 'ses parties'
avant' 'le signer;' l: fä aitnfxit que tous cees
officiers -se portassent lee senoimients mutuelýd'ê6tiime
'e de respect 'ce qu mlheurseinent n'xiste -pas

anjourd'hui' CM.'Perraultqu est d'un âage avancé
et une fble saiténe vn que rarement aut bu-
reau;'t qiand ,il' qint e est jama à our
s'occuper d'affaires; l fait t'íqus j' ai, sou n ermiis
à l'un dès'iomms de póli"ou'mn' controle (M.
Wn'i. Filconbrid"e 'qi 'est trèh qualifié;)de'réîmplir.
lesföfontions2 'de re, déf 1d'autre aideaale
bureau. La"-nmilîi"cmeav&"du'eùi
monsieur, qui est l seul 'greier ans rle bure a
été publiée dansa gette'il est i aiscdet îe
Il aucure exp éiencö 'et'n'pas 'ft'Ùe'étide
p'ait!cul,ére duï dit crinëlil'ne eut tr qalifié
à rempirune,,siatilon'aus iPoctante; cpenddnti

s'il'était ädjoititàW . Doi'eéèt unéeisfnn" al've et
'cômifétente, i's"ätairèôs purrit'eexp édiées
avec avantage pöîur le publiè" et deque 'stisfa'étioù

Coursl JUistrat de polic,, i dnsÊ l'iiöds
'cof des justice 'et du bh e esusabléde la'

î·égt larit6de 'tts' leÀ piocé s' u 'ouMli on 'at,
cé u'e Li. ''' ' '

Il y bufi beaucoup faire dans là bureau le pre.
nuier dû moi t hain, v uitï l veut'le nouveau stattt
rèlätif à'l'eng geniéïïit dlésmâtelbts, t'l'ùcte de 1 iní

~rùin qui de nt augneniter les" devoirs då
'magistxittalppiolicé.'Je" désiierris en conséquenç'e
que l'on adoptât quekque mesure;pour:rer'e 'bu-
reaûde qù'il'd.vrait ôtreM J'e4rendilái lallber dô

Voûs rnvo r 'toüus a lifi HlTs o ux
niä eill tBmais lu' úpartieulirmént o'Ho

AyIin oliciteuï général;lo ." Ä W.' Co'hrà'
C;~e olin Duval~ e C. . avocat de l eor-

prat on dedet

Honorab e
L. IL LaFontaine '

Procureur-généra," '

etcle tc.,etc

' BUREAU DU SEORI TAIRE,
M0NU1AL e~r a41848

rai' dée ous nfoVme qu!on s'est paint'à son excel-
lôuce do l'état insuffisant de vôti' büreau; t dë '%"us
prier de vouloiribien mïe transnmettr&à cèsujet, pour
l'informnation de si'.exelè ïels remiarques ou
observations q ue3 "ôij'rez n6cessairos.

*Cc lilntelsont~n~ šuif~ne,' que votre burfeaa
est icompétenrh, on as itin W raison 'do e qu?iI'

n' pas un nm)rc suf ert d jcfis; a is 'enc6ö'e
pare què nivous 'n ofs écivins, ne' posséde les

onâisåces lie uécÀssires. 41n'y l prsonne

'I

le fiters c's a pei'

roiWerhiike òit l"i
'uùêiùeeereéta rea" b

,nmm ém que '
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1s Maes.

(Signé,) PERRAULT ET DOUCET,
Greffiers de la paix.

L'Hon. R. 13. Sullivan,
Secrétaire,

Montréal.

BUREAU DE L'INsPEcTEUR ET
SURINTENDANT DE POùoE,

Q UiÉBEC, 4 mai, 1848.
Môl smUun,-Depuis 'mon entrevue avec vous à

&Mo6ti-el, 'j'aidséI1eusement refléchi sur'le plan que
ïjs d'av& proposé, et dans lequel je concourus

iâlors, Ade doiner 'un clerc' au'magiBtrat d'Ilâ olice,
6tiae n'lnposer unxgréifiers de la paigmie'les evöirs
que remplissent les mêmes offiiersi n Anglèterr';

je e'ois 'ajoutd'hui que le grand- oiríbrè de diftf.
iits lue. présenterit; ce ilan le rendraient impra-

'tiedile. Je 'prenids la libeërté dê 'yds isoimettre
l'exposé suivant des devoirs que, remplit maintenant
l'ins pecteur èt isuritendant de policeisous lequel les
greffiers de la paix agissent comime greffiers, confor-
mément, ainsi qiye je le suppose, 'àlat2 section de
la 4e Geo. IV, chap. 19.

Devoirs que remplit' maintenant l'inspecteur et
surintendant de police :

BUREAU DE LA PAIX,
QuÉnEc, 3 mma, 1848.

MONSIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser la
réception de votre lettre du 1er de ce mois, par la-
quelle vous nous informez qu'on s'est plaint i son
excellencé le gouverneur-général de l'état insufflisant
de notre bureau, et vous exprimez le désir que nous
vous transmettions là ce'sujet, pour l'information de
son excellence, les remarques ou observations que
nous jugerons nécessaires.

En réponse, nous prenons la liberté de représenter
respectueusement à son excellence, que nous ignorions
l'existence de ces plaintes, ou que même il existit
aucun sujet de plainte contre nous; et nous ne savons
vraàment pas de quelle source viennent ces plaintes,
d'autant plus que pas un des magistrats qui ont l'ha-
bitude de fréquenter le bureau de la paix, n'a exprimé
en aucun temps, à 'notre connaissance, ou donné
à entendre qu'il entretenait le plus léger mécontente-
ment au sujet de la inanière dont les affaires de notre
bureau sont conduites, ou qu'il eût ' se plaindre de
ce que nous n'avions pas les qualiflations néces'saires
pour en bien remplir les devoirs. ý Au contraire, nous
avons tout lieu de croire qu'il nous serait facile de
prouver,, àla satisfaction de son excellence, que la
grande majorité les magistrats est prête A certifier
que les devoirs de notre bureau ont été bien et 'dû-
ment remplis.. Nous prenons, enoutre, la liberté de
vous faire observer respectueusement, que les plaintes
formulées contre nous étant d'un caractère général,
nous ne pouvons y répondre que par une dénégation
générale.

Si, néanmoins, il plaisait à son excellence nous
faire la faveur de soumettre cette affaire aux juges
de circuit,-qui sont les personnes sous lesquelles nous
remplissons les devoirs les plus importants de notre
charge, ou aux magistrats de cette cité en. gn ral, (les
plaignants, quels qu'ils soient, exceptés,) ou à une
commission spéciale, avec instruction de prendre on
considération les plaintes portées contre nous, et faire
rapport à son excellence . ce sujet, nous avons l'en-
tière conviction qu'il nous serait facile de faire voir
que l'état de notre bureau, et les prétendues disqua-
lifications qu'on nous reproche, ne sont pas telles
qu'on les a représentées at son excellence; mais qu'au
contraire, nous avons rempli les devoirs de notre
charge convenablement et avec diligence.

Nous avons, etc.,

J'ai l'honneur, etc.
(Signé,) '*M.

L'lon. R. B. Sullivan,
Secrétaire,

etc., etc., etc.

8866

K. ,McCORD.

BUREAU DU SEORtTAIRE,
MONTItuAL à mat, 1848.

MESSiEuRs,-Relativement . la lettre' qe je vous
ai adressée le 1er du courant, et à celle que vous
m'avez écrite en réponse, au sujet des laintes contre
l'état insuffisant de votre bureáu, j' l'honneur de
vous informer, par l!ordre du governeur-généril,
qu'il.a plu à son excellence renvoyer -tte affaire aux
magistrats qui résident daùs la cité etlä banlieue dp
Québec, po'ur par eux procéder à,une enquée:et fair
rapport, pourl'information. deson, excellence.

Vous conyoquerez régulièremente d'apfrs les ins-
tructions du surintendant de police, ine. assemblée
des magistrats dont 'jviens deparlerect vous 'eur
soumettrez ma lettre du 1er du.courant, et une "opie
de votre réponse, afin de les mettre au' fait de
l'affaire soumnise à leur considération.

(Signé;) R. B. SULLW
eSecrétaie.

Les Grelfers de la ilaix,

'.uébèc.

Appenffiie
Entendre et juger les causes, sous l'ordonnance de (0.0.Q)

la police.
Do. pour assauts et batteries 4'et 5 Vict. ch. 27.
Do. pour dommages causés à la propriété, to. c. 26.
Les actions intentées contre ,les matelots pour

désertion, absence sans permission, ou refus de rem-
l)lir leurs devoirs sous la 47e Geo. III, chap. 9, et
es 7 et 8 Vict., e ap 112.

Do, pour pénalités sous les 7 et 8 Viet. ch. 112.
Régler les procédures préliminaires dans les causes

qui doivent être entendues devant les sessions trimes-
trielles et le banc de la reine,, savoir; les délits et
félonies, les cautionnements pour, garder la paix, et
enfin siéger comme un des magistrats dans les ses-
sions hebdomadaires.

Je conçois humblement que l'inspecteur et surin-
tendant' de police est tenu de remplir ce ý devoir
attendu qu'il est presque impossible d'obtenir la
irésence d'aucun des magistrats,

ll'paraîtrait donc qu'un seul grellier ne pourrait pas
remplir tous'ces devoirs; et en même temps s'élève-
rait la-question importante de savoir, quelle partie
de l'ouvrage écherrait au clerc de l'inspecteur ' et
surintendant, et quelle autre'partie: aux greffiers de
la paix?-t quels honoraires (siaucun il y avait)
seraientipayés au bureau de l'inspecteur etsurinten-
dant pour le profit du gouvernement; attendu qute
le clerc recevrait un salaire. Je crains que la partie
des affaires qui écherrait aux greffiers de la paix ne
pourrait pas être remplie à raison, du manque d'un
magistrat. J'ai, c'u,devoir vous soumettre ces obser-
vations, attendu que j'approuvai vos vues, lorsque
j'eus le plaisir de -converser avec vous sur cette
matière.

Pour vous donner une idée des offenses dont le
surintendant de police a pris connaissance Vannée
dernière, je vous transmets l'extrait suivant des
statistiques des crimes poursce district:

RÉCAPITULATION.
Offenses sous la loi commune et les statuts..... 1008

Do. <lo l'ordonnance de la police.....1985
Do. do. 'acte relatif aux matelots de la

mnirine marchande......... 878

= = ý== ý=ý= e==- ý
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beciýj ~ - '4fý ciTu1 Il mai,' 1848.éý'o S

gouveorne ur-géliéral, queýsonà ex cell once ia'-bi IlvouIu
l'enoye ~ ax mgistatl'çfi'réifd 6itdas la

enquérir'~~~ >tfietalot' po'ur l'nfo'mtii d o

trutction cieo suivre, vos'ýorc rés pu ovqe Tg
'li ,r" m ent ce ssem bl éèe '<les' miJagi stra'ts 'ci-de'ûù

let're u.' uxqelsil esét pré'ceso'umettreý nma
1eto1' W ler' d'u"ý«é'rant, Con tenll il -a e uhlstan' cet deà
vosIlaiîte,8 ýet ý,cope Pie6 6erpne clans1 leqels

W K.McCord, r,

LIUIREÀU 'DI8 LA PAX,

àv Qii~ho 1 848."ëi

Ccption 'de v0t'el1tr:d5d éora ý 'n, 'ceusé

suritenantcl~polceM. eCocide laquelle, nous
v'ous' transm ettonlsci' avIC et. o ie de la lttè '0'
vous- niouis: aivz êcite; leqele lui onit été remises,

entre ùdd ~t une eur "ce jou..

loisquell'un(de nos MDo it)li a moutîê, Votre

Nous; lioslièe

(Sgn,)PlitilAULT1E Tl DOUC -T,.

~'oyeraux 'nagistats' d la' i m t b bi' l l- de' Q t'
bec; ld' paiùt~' ue"'ai jj'rtés ie.tiamet aur-~-'4

piauvais ' état da ýu'ý 1 îqne îëo tCiu'l le"faeu,<u eIi~

j~fir ~.api ore~isit iQd6~,"ls ''

peur~en'ese~idu'urr~ n'ar opî~'
gé'Jl~ic1 r~eto entldbct~eô'ntr

qu'il s~ pré~eife 'de' obj&dldn 'I üi t'6iiu~<dt

LÉesèr A magistr ja' î'êsC t dàè hcl6'''~nIeî c'

n'es' pQ"lO rftfd. î'dmbe qu qunhntaur

cétt~î~ét'~ :s1rtout 'dasèet -saison, ý '- îîii

ce' tiibùalý une dcson' so nt eéjul~i pt Sà là-
'ferait ee pùb1ic.r'-'~"~ w

shIug (ia,îésqulifIê, KII 'Vel'ds lsuit''~<t

doiven venu e pit îontau "si on t4  m Ioc so d

'4 , ' ,S~né,~ V~.K., KAlRQD

"t etcô, C(tc

t''''a

votre ,lettie' duî, 6 a ,oîaý,îausauel ouî

port.,~o~ einrm811iile
MoNsiEbUi,--, Nous àvons 1'hontilur le 'vous sou- er6îa1,de'tt.an

la paix' aup'rés, de, son exvece l o~rergn-
ra'; e e ôé~~ii~" 'cette ltre; flous N'u,.prmIolsf sjî

voué~~~ Il~ ji're'ovable t àiltjî al l C u 1S9U lWîl dQ , Sgure~~
sion'Iléf~î~u6î~d~es4deSOne,~eluée At:gicus-~

~~~~"'d IhÀVTT.,UC i fi4r r'a",fflùâ t ë Qp iÔ~ l)~

W .Medord, 6', ' '

Iu~~p. et~ Sut. :,: palt~. dý'é aâpIo' ~~'u

MoùIuý-'a lonnotur: c c~ reît quý
votmd'lttr dVhér, pa la4i~Id '~u~uiî'nfom'e quiîP'n&xÔsw

a, j1U son0XC1l~fCO'lO ~uv'rae-ên~î~aleii'mip-,
~~~er

Qq

raie ,ee3Aa;cJte ur.~,uuzineue
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V) ous ditns que e agsrssont apu nmbe dle

cIlqat-ute et qn'un hien pètuit nombre d'eux
vh'itIieIont au hltureau; et Vpuar eux qu y viennent,
il cin est bien peu qui soient ceiptlens à juger dec la
capacit on de Iineapaité du grellier de la paix.

Vous dites ensuite que parmi ces magistrats, il en
est à peine lin, qui voudrait assister Aâ OcettO egnUeteo
das cette saison de ainnée, et quil srniit pros-
gutimpossible d'obtenir une décision juste et équitable.

Vous suggérez nun eqtiute en verin des disposi-
tions dlu statut 9 Vict., c. 88.

Je ferai remarquer que lon ne s'attendait pas à ce
que le corps :es nmgistiats en entier assisterait -à
I 'assemblée que l'oi proposait; le gouvernement au-
i-ait été satisait, si en qui transigent ordinairement
lus affaires pnubliques, et qui sont tous pli ou moins
intéressés à ce que les devoirs dii bm'eau soient oien
r'emplis eissent suivi cette euIquéte. Caurait té lu
réîultat pratique que lon pouvilit raisonnablement
attendre de a cmnveatien d'ne piareille lssemblée,
et etait ce que j'attendais.

Il Iml'était impossible d'anticiper, et dans le fait il
est dilicile de supposer qu'il se trouvera à peine un
seul juge d0 paix dle sa iuajsta qui veuille assister à
cette assemblée ; et, avec toute la dlférence possible
pour votre opinion, il me semble que le gouvernement
ne polt adieltre ou imueme songer à admnettre Iilii-
possibilité Nqu'il y aura d'obtenir une décision jnste et
équitable de ce tribunal.

Ce qe Ib 'n reproche aux fonctionnaires ne conipre-
nauit rien de plus qu'une aeusaîtion géinale d'incapa-
cité provenant du manque de eonuissances légales, la
ptreuive ne peut pas foiurnir de questions bien &,licates
oi le faits assez douteux pu exiger t'attention bien
sérieuse des personnes chargées d'en faire rapport au

uvernemeiit. La justice veut que, Comne ces
fonctionnaires ont été nomminiés A cause de leur ca pa-
éité, le gouvernement doit être en possession de
quelque chose qti l'on ne finisse disputer pour pou-
voir les priver d'une partie de leurs émolumens, et
S'ot a supposé que vous pourriez facilemnt prouver
ecla devant un tribunal composé de messieurs r'evtus
le la commission de juges de paix de sa mnajesté, dats
la cité de Québee, Les choses dont il faut s'enquérir
net sont pas d'une nature assez sérieuse et les faits
ne sont pas assez di liciles à constater pour qu'il failloi
noinmer une connuission d'enquLte. Si les juges de
paix qui prsident ordinairement aux sessiuns trimes-
trielles sont contents des fonctionnaires, il est guère
possible de dire (tue le gonvernement ltire intervenir.
Si, au contraire, les magistrats s'acolrdent à deman-
der-in canigement, oi ie peut pas raisonnablement
s'y refuser, et 'affaire n'aira pas l'apparence toujours
odieuse d'une enqute faite on vro t u d'une commission.

Coinme, cependant, il peut y dvoir des inconvé-
imns à convoquer nue assenblée le magistrats dans

cette saison de l'année, et cotme les juges de circuit
sonlt parfaitemeit compétents à donner une opinion
sur le sujet, et comme vous pourt leur fire.les re-
présentations que vous voudrez tint aussi bien qu'aux
imlagistrats en général, je recommanderai à son ex-
vellence le gouverneur-gênuéral de leur renvoyer
l'affaire ; convaineu que son excellence ie peut errer
en acceptânt l'opinion de ces me'ssieurs sur la coin-
pétenée et la capacité d'un oMeier connne le greer
<le la paix pour le district avec lequel ils ont tant
l'affaires ofricielles A transiger.

J'ai, etc.,
(Signé,) I. 13 V

Serrét ire.
W. K. McCord, tcr.

Insp. et Sur, de police,
Qnébec. r ,

A 1849.

Appenlice
Un nuA11 SEîu A 0, (.O O.)

MOwN1tîAIL, 8 mai, 1848.
ssi unus- 'i l'lonneur de vous inflomer, par

ordre <le sun exellenicele gotuieneur-génpéral, que
Williamn King MeCord, écuyer, inspecteur et surin-
teïnlaîit sde poilice dans. la cité dle Québec6 aporté
coitrede greer de la paix dans cette cité une accu-
sationid'incapacité provenant dur nianque de conuais-
sances légales, t qu'il a pîu à son excellence sou-
mettre l'aIfaire à votre iècision J'ai, en conséquence,
A vous prier de vonloir bien votts enquérir de cette
accusation ý et en faire rapport pour l'information de

'so excellence. -
Les plaiItes sOt en substaice que le bureau de là

paix est dans un mauvais état, et A caise du iinombre
insumsant des clercs et à cause du défiut de coinais-
suces légales chez les fonetioiniaires et leu assis-
tants, et que dans le bureau, il n'y a pas une .seule
personne en état de dresser un iocument qui puisse
soutenir une discussion l6gale, tel qu'une inlforiuatioii
ii warrait spécial d'lrrestation i une sentence;
et que c'est lavee ditliculté que l'on peut obtenir ue
déjpnsillon1 conmvenablemeont dressée. -

Les parties intéressées ont reçu instruction de se
mettre en comnication avec vous.

J'ai, etc.,
(Signé,), J. B. SULLIVAN,

Secrétaire.
Aux Juges de Circuit,

etc., etc., etc.,
Quêbee.

Buuu nau SEciîd'rAinîu,
MhoNTÉAL,8 mai, 1848.

M îssumins,-J 'ai l'honneur, par ordre du gouver-
neur-générîal, d'accuser rception de votre lettre du G(
du courant, et do vous inftormer qu'il, a pu* à oil
excellene cnvoyer aulx juges <le circuit à Québec les
plaintes qui ont été faites au sujet le 'votre bureau,
afn qu s s'en enqðtreîi t et fassent rappnt, a lieu et
inacq des mnagistrts résidant dansIi cité et banlieue.

in consqtuence, 'ouis ne perdreZ auc<un timps pour
vouts mettre cin communicat ion avec les jiges de
circui t ) ce sujet.

'J'ai, etc.,
(Signé,) R.D. SULLIVAN

Secrétaîre.
MlM. lPerratîlt et Doneet,

Greffier de la paix,

BuitAu bl, LA PAIX,
QunîEc 8 mai, 18

i lozss isun m,-Nous avons lonneur de vous trns-
iettre ci-joint copie (le la réponse que M. MeCord a
faite par écrit à notre lettre dt i du courant, laquelle
uils a été enise ce jour.

Nous avons, etc. 
(Sigîîé,) PleRiRAUIu'f ET DOUCEl

SlGredier de la paix.
H'Von. TB. B. Suli va

Secrétaire;
etc., etc., etc.

4..
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*' Sunîwr»Àr bEi Porgong,
u Q Uia8 mai, 1848.

MsinIu s,-Jo r-eçoise en-ce moment yotre lettre
de' ce -jour, ine trasmettant copie 'd'up'e .lettre'du
eecrétaire p)rovlIlikh k vous adr essje, exposant qu'il
r"pIn ,t son excellence le gonverneur-g nêrtl renL
woyer aurinagistrk résidant lann'la oitéet' banlieue
do 'Qébeertaines. plainèsg ui oit été faites au'
-sjet de w0tre braiu, le clirgeant de sî, enn<urir
et faire rapport7jpour Iinf>oiiatioiî'do-sou excellence,
et cn obéissancela;dite lettre, vous Ie priez d'agir
en conséqience aussit0t cei je le pourrai' convona-
bletient.

Je suis maintenãat en communication à ce sujet
avec le goIvernnent, et serai pirét à procéder oitre,
ausitót que j'aurai reçu d'autres instructions.

Je suis<etc.,
(Signé,) W. K. MaCOìD,

* Tnsp. et Sur. de police.
MM. Pernmilt et lDoucet,

Gree de paix,
Québer..

13 , MA iuiÀ'DE I.'NSPEVC'rleUit PET
SU Il NTflN')AN'L POLICEI,

u~nnd, 10 mai, 1848.
Mosuu îlu-J'ti Ion net d'iéc' ser rééèétion de

votre lettre du 8 diu courant, cn réponse à la mienne
du 6, et (le vous dire que je suis d'opinion que l'on
obtiendra facilement l'objet que l'on a en vue n
adoptant la miarche que vous suggérez en dernier:lieu,
sapoir, dcu soumettre nüx juges de circuit lesplaintes
relatives auI bureau;du greflier de la paix pour ce
district, les chargeant le sen enquérir et faire rap-
porty. pour liinloruintiion e son excellence lcgouver-
neu én-gtél.

Dans les remarques que vous avez faites sirquel-
quîes-unes des raisons que j'ai' pour objecter à ce que
les points en liige soient laiss à la décision d'une
nssemblée de nagistgats, vous dites " qu'ilvoussetait
impossible d'anticiper, et9dans -e fait il est difflcile de
<le stpposer qu'il se troîtverait ,At. peine un seul juge
de paix d' sa majesté qui voult 'assiter à cette
assemblée."

L'expérience que.j'ai du eu de zèle que montrent
les magistrats à assister aunh ureau m 'a confirmé dans
la croyanice que j'avais qu'il y avait bien peu d'app a-
rence qu'ils pussent s'enquérir d'une manière comlplete
et satisfaisatnte sur l'aglaire en question . . •

En demnant unie' enqut par, commission, je
n'avais pas d'autres motifs que celm d'obtenir et le
donner en m-me temps -une occasion de: s'enquérir
ustement des plaintes ;' etquand j'ii dit qu'il était

presqu' Impo ie d'obtenir une décision' juste ctblen
J'ondée des magstrats r je voulais dire quil
était presqu'impossiblo d'obtenir une dêdision juste'et
bien fondée& cause de l'impossibilité-qu'il y'avait de
réunir .les .iagistrats en nombre sufsaut, quelque
petit qu'il fût, oôur 'faire lesi investigations' néces-
saîresr;' et cela, jen sùi certain*, je ne e suppose, pas.

Les sessions îiebdoîadeîre de la paliqui'nexigent
qu'un seul magistraitavec moi sur le bnce ont souvenît
Inanqu faute de magistrat,'bli qu!ils fussent tous
notifiés par circulaire..' .. '

Je pusvous astàer, floserqueje n'ai jaisl
désir6 donner, ,atce n'est pasí mon.habitude de dlonnet
A mes procédés une apparence- dRjalousie.' > .

Je serais prét, à procéder iuésitÔ'ttq'les juges., d.
circuit'm'en sauronti'notifiWoe1 se i iotif' quej'ai
en répondant au' long ià votr e lettre'geostade vous -as-'

-surer que- 'ait etd .remplir 'unr devoir: publie on:sôu-
rùettant'lesujetà son excellence le gouverne'î-géné-
ral3 cdt quens-agissit aigspt j'ai désiré que l'enqueé

fft conduite d'uie manière francheet ouyert v
que je désapprpuve t désappouverai toujours J

lre les procéés secrets ent és de jalou
tjsúisete. j -

Insp.t Sur. depolie.
L'IIon. 1t B. Sullivan,

etat Pvincial,
Se i oftc etc., etc.,

Mofitréal.

.Appeu~1ieo
(~. •j:~
~

Mmi. 2:

j'

QU 13 aî 1848

mbsuma,- J a'l ne ur,' de la pIr et comme
l'un des jàges de circuit.à Qüébec, dlaccuser i'éeption
(de 'votre lettre du'8 du;courant,, relativemeut, aux
p)laintes portées par W. K. McCord, écuyerinispec-
teur et sur•intendant de police ft Quéliec,. contre le

greffler de, la paix de cette cité, laell e lettre ne
m'a été remise que ce jour viimdii -abeviede la
ville pour le circuit de:Leeds.

Nous ne manqueroiùs pas de faire une enquête
attentive de ces plaintes et d'en transmettre le résul-
tat et notre opinion our l'information de son excel-
lence.

Jietc.,

(Signé,)

L'Hon~ R. B. Sullivan,
Secrétaire,
etc., etc., etc.,

Montréal.

W. POWl
uge de Cireuit.

Bu EAU DEL INsIPECTEUR ET

QUL BEC 18 pni, 1848.

boNsxEUR,-Dans 'ànquêtò ui se poursut miain-
tenant devant les juged de circuit,'M. P Nlt'déélare
qu'il ne reçoit pas la' somme de £125 sterling comme
rêîmunêration pour remplirou faire'remplir les devoirs
de greflier du magisrat de police nim feriez-vous le
plaisir de ie dire' cómineit 'celase fait ? car dans

,é'êtat des dejiiers reçils par le greffier de la paix, à
mo' transmis par Joseph Cary, écuyer, déput&ins-
pecteur-général, je vois la somme'de £138 17e. 8d.
(qui fait exacteinent £126sterling) comme étant le
nintant reçu par cet oiffcier. Je voudrais.expllquïer
clairement ce point aux juges'de circuit.

'Hon.1'R.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signlé,)' W. K. MJcCORD,

Insp, et'Snîr. de îOliceV
B. Sullivan,'

Secrétaire, *'a'" '

,etc.,- etc., etc.

t '' -éA
"j "' '' lii 184

.' MlONSIEÙgR'-E réponse» Awotreletre du~ 18'mai
codrantydemndintdes simfrmnatibns tiu'dujet d'àñe
assertionsdo M. eiâultdédrittej'gee dicirt '

qui .seqe'n maiintenirtdes4 plamIteskqu'e¼ôIs
vetirt's au tetedu 'bureéau dirigemeln-de'la
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(QO. O. O) paix, savoir, qu'il (M. Perruit) ne reçoit pas la

. somme (le £125 sterling comme rémunération pour
i Mar,. remplir ou faire remplir les devoirs de greflier du

magistrat (le police, j'ai lUhonneur de vous transmettre
la copie suivante d'un mémoire du député-inspecteur-
général relativement à cette somme.
" MEM,

" Les greffiers de la paix A Montréal reçoivent
£125 sterling, connue ' allocation pour un clerc tut

" ' lieu d'honoraires.'
" Les greffiers de Ia paix à Québec reçoivent la

''inme somme, comnme ' allocation au lieu d'bono-
" ' raires.'

" Le greffier aux Trois-livières reçoit l'allocation
de £62 10s. courant par année, comme ' salaire

' au lieu des honoraires pour services rendus pour
'les magistrats hors .es sessions., "

J'ai l'honneur d'tre, etc.,
(Signé,) Rl. B. SULLIVAN,

Secrétaire.
W. K. McCórd, écr.,

Insp. et Sur. de police,
Québee.

BUREAU DU COINSIaM,
CHAMBRE DE CoMrMERCE DE QUÈnEC,

QuxnEc, 4juillet, 1848.

MoNsun,-Conformément aux désirs du conseil
le la chambre (le commerce de Québec, je sollicite
respectueusement votre attention cri faveur d'une
communication adressée au secrétaire provincial par
le conseil de la chambre de commerce (le Québec, au
sujet des honoraires exigés par le greffier de la paix,
et l'avantage qu'il y aurait à avoir un bureaut de
police dans la basse ville de Québec. Copie (le cette
communication vous est transmise ci-jointe. Le con-
seil de la chambre de commerce de Québec a de nou-
veau porté le sujet à l'attention (lu gouvernement le
27 juin, 1846, mais les mêmes sujets de plaintes
existent encore.

Le conseil espère cependant que vous voudrez bien
porter le sujet à la considlration favorable de son
excellence le gouverneur-général,

J'ai lhonneur d'étre,
Monsieur,

Votre très obéis. serviteur,
A., GILLESPIE Jun.r.,

Se. on.
UIon. R. B. Sullivan,

Secrétaire Provincial,
etc., etc., etc.,

Montréal.

EXITRIT d'une lettre du secrétaire de li chambre de
commerce de Québec, le 19 juin, 1845.
Cý.Je suie chargé de vous mentionner le fait que

dans les moiL de mai et juin, 1841, un ordre fut 6ma-
né en conseil, enjoignant aux grefliers de la paix le
ne point exiger d'honoraires, ce qu'ils tirent pendant
un temps considérable; mais depuis ces deux der-
nîrCs né ils ont repris l'ancien système, sans y
tre autorisés, comme le conseil le croit, et la somme

le 5s. a été et est encore exigée pour chaque warrant
<Farrestation émané contre un. matelot, outre les
autres honoraires énormes pour P'mprisonnement,
etc.3 Le conseil nÔ doute pas qu'il suffira do porter
l'affaire à l'attention de sot excellende là gouverneur-
général pour que le grefier de la pâix s'abstienne
d'exiger lds >honoraires en question, s'il n'a pasl.droit

Appendiko
de les demander; mais si son excellence le gouver- (O. O. O.
neur--gnêral est d'opinion qu'il &st sulsaiment au- -
torisé à demnaneggs honoraires, le-conseil demande 16 .
res)ectueusemnont qu'il soit établi un bureau de police
dans la basse ville, ce qui non seulement épargnera
beaucoup de temps aux apitaies de-vai'seanx et à
la police, maisAfera cesser ces processions pénibles
et souvent disgracieuses do matolots, depuis la station
de la police à la basse ville jusqu'au buretau de police
dans le palais de justice, ce qui no peut avoir d'autres
effets que d'endurcir les matelots, et'en faire des dé-
so3spérês."

Vraie copie.

A. GILLESPIE, Juw.,
Sec. Hlon.

A son excellence le très honorable JAunis, comte
d'ELOIN et KINCAhlDINE, chevalier du très an-
cien et très noble ordre d Chardon, gouverneur-
général de l'Amêriuq Britannique du Nord, et
capitaine général et gouverneur en chef dans et
sur les provinces du Canada, de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-3runswick et (le l'Ie du
Prince-Edouard, vice-amiral d'icelles, etc., etc.,
etc.

QU 1, PLAISLE À VOTRE EXOELLENc

Nous les soussignés, juges de circuit pour le district
de Qubec, chargés le nous enquérir de certaines
plaintes portées par l'inspecteur et surintendant <le
police . (uébec, contre MM Perrault et Doucet,
grefilers conjoints de litpam pour ce district, avons
l'honneur <le faire rapport à votre excellence:

Que conformément aux ordres de votre excelleficc
t nous transmis par le scrétaire provincial, datés le
huitième jour de mai dernier, nous avons.Iix6ti jou
aussi rapproch que nous le pe.mettaient nos autres
devoirs, pour conduire l'enquête sub les affaires quit
nlous étaient soumises,. et avonren conséquence donn6
avis -à toutes les parties hitéressées que le seizième
jour de mai dernier, nous commencerions l'engùÔtô et
recevrions les témoignages et les déclarations qu'elles
voudraient faire et produire. Que conformément à
cette notitication, nous avons procédé àl'enquéte, dont
nous: soumettons îmainténant it votre lexcellence le
résultat avec L'opinion que ious en avons formée.

Les plaintes portées contre les greffiers conjoints
(10 la paix, telles que contenues dans la lettre d'ins-
truction du secrétaire provincial, sont que le bureau
de la paix est défectueux, et sous lerapport du nombre
des clercs et sous le rapport des connaissances légales
nécessaires chiez les fonctionnaires et leurs assistants ;
que dans le bureau, il n'y a pas une seule personne
eni 6tat (le dresser un document uit exige de:la pré.
cisión légale, tel qu'une déclaration, i ,warrant
d'emprisonnement spécial ou une séntence, et' que
c'est avec peine que l'on peut faire dresser convéna-
biement une déposition. Les grfliei's; Cónjoints (ile
la paix orit nié la vérité de ces plaintesJstuf l'admisé
sion faite par M.' Perranit que, pour ce qui le regardes
il a été incapable de remplitr ses devoirs oticiôls, i
cause (le sa mauvaise sant6 et d!iifirmités corporelles.
Notre enquête a donc été limitée à la conip tnitcèôdÔ
l'autre greffier conjoint et des: autres personnes: sous
lui,, ainsi q'Adl'6tat i du bu.reau de police en génètral,
pour, l'exéution convenablde Is devoirs de:grefor'du
magistrat de police.

Le:résultat deda preuve, etlittreprbþieobserva
tion nous a convaincueélimpôrtaneedela charge
de magistrat de'p'ùlice ; Québee:t' des nonibreux
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(O. O. O.) devoirs quil a à remplir, surtout pondant, la saison:

de la, navigation. oCs devoirs sont, durant cette,
Ir, Mit.' dernière pérlodq, . .

P'renièreinnt. Dans toutes les all-aresqu r1sui.
tent de l'émigration, cd la' navigation et d u-
lation d'un grand dstrict. qui sont du ressort d lois

~econdeinent. A s'enfluérir de toutes'les offenses
criminelles et dresser 'totes lesdépositions a des
témoins et l auties documents qui yont'rapport.

r oislè,nent. A juger toutes los offenses que
l'on peut aceuser les matelots de commettra envers
leurs matüs, telles que la:désertion, le refus' ou la
négligence do remplir leurs devoirs, où la désobéis-
sance aux ordres, etc.

Quatrlèmiiment. A juger toutes les causes inten-
tées pour recouvrement dettes de matelots les-
quelles sont gtèralementtrès nombreuses.'

iquièmement. A juger dune manière sömmaire
les affiires'en vertu des actes proviniaux,.

Sixièmenient. A décider les inoriations pour les
fortes pénalités ei ý'vertu: dos statuts impériaux, tels,
que l'acte des passagers, etc., et,

Dernièreiment. ALes-sessions hebdomadaires de la
paix. '

Tous lesels devoirs d ient' éte remplis en' tous'
temps; exce)té ceux qui ont rap ort aux matelots et
auix pénalité frc'ouvrables eni vertu 'des statut'ini-
périaux lesquels sonit nécèssaireïmnt limités àl
saison -Ie la: navi ation.' Que cs deoirs si nin-
breuxet0 sicomppiqués dnmant'l'asaistance de
personnes capables et' sùff@samrinat nombreuses dans
le bureau pour dresser les ppies, ainsi que pour
enregistrer et entr6r les proc ures daisa les registr'es,
c'est te' question quil, dans notre opinion, ne soum-e
aucun doute.

Ceci ius, conduit' ncesairenient à clisidérer la
question 'de I 6tt du bureau de police tel qu'il est
aujourd'i; sous le ppOrt de' a compétence et du.
nombre suffsant <le personnes ui y sont employêes.

Nous regrettîöps d'âir d ira 4u0 l'pininu e
l'enquête nous a permis de former est, p:ce bureau,
tel qu'il est áiaintenant conpsé n' paî à laha
teur des.exi ences. du service pblbIic. ' s,Noùsne dési-
rons cependant pöint diras quùcun des greiffers
conjoints, dla, paix p n ssède les" ohiaissinjes
é r les ncessaires. M. prrt our des raisons
d éj intinnéesa adinisqu'il e inpbà blé de renf-
plir les devoirs le sa clîarge et floucet dails
notropinion, n'est pas icapable de reMupir Ces

.devoirs, et pour en, convainrevotre excel ence, nous
pýono11s la lberté deî le reùNýo3er aux .t6moggs

el îluseurs messieurs du barreau qui out ter
rogés 'drla p~ar de fonëtionnaies.

l ne se trouvç joint daútres perseines. n
bu reau juô M\, Doucet et un jüne ionstéur dii nIoñ
de' fle iderci, quetiu qual 6u'il buse être àï
repnlir culne ,assistant I devoirs q'iñpos'nt les
affiiirs de, ruti nasý n'es t Pas suffisamment Iöt(és
dans la,, cótôiissanca des affaires criinolles Pouir
dr'essr les documiets ü exi 0eit u p ic töd
fêürle. cnsorte 4uo les dvoirs les lus .imdôrtaät

Appen e
ce que corroborent encore plusieurs témoins qu ont (O. O. O.)
été entondus dans' le cours de cette eniiuête. .

Ayant exprii notre opinion sut l!état dù bùrea' IoM
de la poleie à Québec, nous demandous respectneuse
ment fh suggérer à votre' excellence, en terminant,
que l'on' peut rentdler aux défectuosités de ce
bureau d'une manière qui satisférait tout le nmondast
M. Doucet se prévalait de l'asistnce d'une per-
sonne qui aurait'habitude des affaires et i serait
bien versée dans,la jurisprudence crimine et tles
règles et la pratique d'une cour de' police. e0' sera,
1 votre excellence i décider dans sa sagesse si: cette

ersontie devrait être associée 'greMe co'njoint avec
. Doue t ou employée dans le bureau par les 'fon

tionnaires actuels; mais si:le service ublie exgait
qu'une ersonne compétente'fût nommée en la 'lince
e M. errault, nous somnes convaincus que votre

excellence ne perdra pas de vue les !réclamations de
ce monsieur auprès du gouvernement provincial; de
sa majesté pour- une, compensation que son grand
Age et ses longs services dans ce bureau lui mêrltentý
Si Justement

Nous avons annexéa ce rapport, pour l!inforniation
de son excellence, toute la preuve produite,, dans
l'enquête. Il nous, a été montré dive's, documents et
registres d'office dans le bht'd'en signaler leserreurs,
et aussi la manière dont ils sont tenuset'dressés;
mai nous trouvons que ces ,erreurs sont en petit
nombre, comparativement 'étenduedes affaires:qui
se transigent dans le bureau de police, lý lupart sans
importance, et c'a été ournous un sujet e surprise
que, considi'ant la fould qui se presse dans'le bureau
et. les interruptions .fréquentes nu les officiers
éprouvent il ne s oit point glissé d'erreurs plus
grandes e' plus nombreuses

Le tout bumbloment:soumis A. votre'excellence,
Pär les. très humbles et très ebêissaints servitdirs

De votr excelliénc,
W. POWER J. C.
J. C. BRUNEAU
J. 'A. TASCHER AU.

M iUTES DES TMOIONGE5s produits devant les
Juges de circuit pour le dlstr de Québee sur
plainte de

K. 'M6Con»,Eer.,
r

LS GREFFIERS DE LA PAIx.
16 ma, 1848

a g Co, écr. in spectr et s rin
tendant de police, dit:

Par suite de l'absence do Frangçis Xavier Pe
ralt, écr., geffier, enjoint eo la. pai~ il 'eV auven¾
'tédirmciIe, 4an'ë l bureat de la polico e transýgef
t 'tes les affaires, et dans le "ai j'étéorcé de
hêrmettre ,àM. Williani" Falcoû ridg0 lun es

omnes Police pa sos mon coñtre, de rde
plir les deoirs dà grélfier dans ce bura;, et 1osque
M. Perrault y vient, il»ne prend janais prt à',
des déirsaou ' pauaucun. nt conv
se fit',plus vliñmn eiir 'durant lée à~so
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(O. O. .) afidavit dernièrement fait, et les procédures qIui s'en
,-----, sont suivies, dans lesquelles une partie est accusée
ii Mai. d'assaut et batterie, et une autre dans la même

plainte accusant l'une des parties d'avoir aidé, incité
et encourag6 dans le dit assaut et batterie, ofTenîse
absolument inconnue dans nos lois. ' Je produirai
cependant tous les documents nécessaires dans le
cours de l'enquête pour prouver ces accusations.

A l'appui de 'acccusation d'incapacité des clercs
du bureau, je dirai que mon livre des contumaces ou
la " Liste Noire" n'a jamais été faite comme elle
aurait dû étre. Et que le registre des causes des
matelots a été laissé et n'a pas été complété pour un-
grand espace de temps, aussi bien que celui des pro-
cès sommaires.

Que j'ai depuis longtems dem'Indê une liste de,
ceux qui ont été condamnés à payer:des amendes et
qui ne les ont pas payées. J'ai demandé aussi une
liste des personnes qui ont interjeté appel de mes
décisions et qui ne l'ont point continué, aucune de
ces listes ne m'a été transmise ; et pour empêcher
q ue les af'aires ne soient négligées, j'ai demandé que
1'on tint dans le bureau une liste des personnes ren-
voyées pour un interrogatoire ultérieur, et cette liste
n'a pas encore été faite.,

Les officiers en loi de la couronne se sont souvent
plaints- à moi de l'insuflisance et de l'absence des
détails nécessaires dans les aflidavits pris dans les,
poursuites devant le banc de la reine.

Quant au fait que les greffiers de la paix nient,
savoir, qu'aucun nagi5trat ne s'est jamais plaint du
mauvais état du bureau, je prouverai que M. AyhNvin
et moi-même avons souvent fait des plaintes, et les
avons souvent obligés à amender leurs dépositions,
avant de fire préter serinent aux déposants. Néan-
moins, que si une personne capable et bien qualifiée
était associée A M. )oucet, les affaires du bureau se
transigeraient avec beaucoup plus do facilités.

L'honorable Thonas Cushing Aylwin, l'un des
juges de la cour du banc de la reie de sa majesté
pour le district de Québec, dit:-

Question. N'avez-vous. pas, comme magistrat et
comme conseil de la reine, eu occasion de transiger
des affaires au bureau do police on cette ville avec
les greffiers de la paix; comment remplissaient-ils
leurs devoirs, et que pensez-vous de leurs qualifica-
tions et de l'état dans lequel, se trouve le bureau?

Comme conseil de la reine, je no me suis pas
trouvé en rapport avec les greffiers actuels de la
paix, mais comime magistrat actif, j'ai eu beaucoup à
faire dans leur bureau pendant ces trois dernières
années, et je suis parfaitement au fait de la manière
dont les affaires y sont conduites. Les 'gremfiers de
la paix sont réguliers à assister .A leur bureau. M.
Perrault, pour ces quelques dernières années, quoi-
qu'il soit venu au bureau, s'est plutôt abstenu de
remplir ses devoirs comme greffier, bie qu'il ait
toujours assisté aux sessions jusqu'à la nomination'
de M. Doucet, et c'est M. Perrault qui tient les
registres.

M. Perrault, à cause de sa santé et des soins qu'il
a donnés aux registres, n'a pu prendre part dans la
routine journalière des devoirs du bureau, et j'osé-
rais dire que c'est depuis ces trois ou quatre der-
nières années.

M. Doucet a été très ponctuel, et, autant que j'ai,
pu l'observer, a montrô beaucoup de dispositions à
remplir ses devoirs. Lorsque sa nomination fut
coniue, les magistrats discutèrent.entre eux ses qua-
lifications -à cette charge, et avec, beaucoup d'autres
magistrats, je fus d'opinion que ses antêcêdents ne
l'avaient point qualifié renmplir d'ube manière cdn-
venable, un emploi qui exige une connaissance par-
faite de la loi criminelle et une certaine capacité à
dresser des documents que la loi actuelle exige. Je

Appendicesuis encore d'opinion que M. Doucet n'était pas,la (O. O. 0;
personne qu'il fallait choisir, bien que maon opinion ..
lui soit devenue plus favorabl par rapport à la ma- 6
nière dont il conduit les affaires de cette cour.

Je suis loin de croire que le bureau, de police soit
actuellement dans un bon êtat mais Il peut étre
douteux si ce mauvais état provient des grefiers de
la paix car les greffiers de la paix nient qu'ils 'soient
tenus ý 'agir comme greffiers, d'aui seul magistrat ;
c'est aussi mon impression - et cette impression vient
de ce que m'a dit le clerc <leM. Perrault et M. :Per-
rault lui-même, bien que je n'ai jamais entendu M.
Doucet avancer la miIme prétention depuis sa nomi-
nation. Ceci.a eu.lieu avant la nomination dO M.
Doucet (on 1844).

Le mauvais étatdu bureau vient de ce qu'il n!y a
aucune personne qualifiée à assister le magistrat
dans la poursuite des affaires criminelles, à préparer
les waüfants d'emprisonnement, à écrire convenAble-
ment les dépositions, et à exposer les affaires crimi-
nelles de manière à permettre aux officiers de la
couronne à remplir correctement leurs devoirs lors-
que les procès ont lieu.

Je ne pense pas que ni M. Doucet, ni M. Bender,
avec toutes les dispositions qu'ils peuvent avoir2 à
faciliter la transaction des affaires2 soient sumisam-
ment au fait de la loi et de la pratique pour mettre
le magistrat de police on état de remplir son devoir.

Si l'on compare l'état actuel du bureau avec ce
qu'il était sous MM. Greenî et Perrault, ou Perrault
et. Scott, les défectuosités deviendront frappantes
pour tous ceux qui y sont au fait. J'ai souvent en-
tendu M..McCord se plaindre du manque d'assistance
dans le bureau; pour moi, quad; Yai agi comme
magistrat, j'ai toujours trouvé tant de bonne volonté
de la part de M. Bender et de M. Doucet, qu'avec
un p u plus <le trouble, j'ai pu terminer toit ce que
j'avais à faire.

En terminant, je dirai que je suis d'opinion qu'il
faut !faire ýdans le bureau quelqjue changemient qui
mette le magistrat de police en état de poursuivre
les offenses criminelles devant les cours, et de dresser
les actes d'accusation pou les sessions toutes les fois
que M. Perrlault sera incapable de le faire.

Je pense que si quolqu'u, bien versé dans'les deux
langues, au fait de la loi criminelle et capable de
lréparer les docuiients légaux, était associé' 1 M.
Doucet dans le bureau, les affaires se feraient à la
satisfaction de tout le inonde.

George VanFtaon, de la cité de Québdec 'écuyer,
avocat, dit:

Ma pratique dans la cour de police et aux sessions
trimestrielles est si peu importante que je n'ai eu que
pou d'occnsions'de remarquer comment' les affaires ont
été conduites' depuis quelque temps dans 'le bureau
des grefliers do la paix pour ce district. J'ai cepen
dant ou occasion, dans l'été <le 1S4G, d'assistrdes
capitaines de vaisseaux poursuivis par leurs matelots.
Dans ces occasions, les devoirs du greffier des magls-
trats étai.ent remplis par feu'M. Parker, qui'êtait alors
un assistant très capable dans ce bureau et je n ai
aucune raison <le croir qu'aloîrs les gretle's pouvaient,
on aucune manière, être aèeusés de nêgligendo à ron'
plir leurs devoirs. Depuis 'que ledfiidtidnnaires'
actuels, MM. Perrault et Doucet, ont été fihoin , j'ai
eu occasion!d'agir dins deux'ou trois causôs inttntées
pour gages de matélots. M. Doucet,n lmdes greffiïrs
de la paiactuels, agissait comme geflier du ntagis-
trat président, et j n reiÏrquifdani s 'o'dcasion's
aucune m'arque d'incapàcit'

Je connais,' depui plusicuîfs añnnées M ult
l'officierd l pI tus'. n ans la idion , nthe
l'un des gie r öcîioîtds-dâ ila I. ceo

qellues aiws derni'eslo nauvai tM '' sa
santé l'a eîiþêch i d'assister rédliðiüit sonb

-5
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16 Ma,

.)eau td'en enplir les divers devoirs níais pe dant
au moins vingt années auparavant; Ia été un oflicier
très capable et.très attenIf, et compétett suivant
moi, J:àimplir tous les devoirs àttacliés à sa liarge,
et donnant rautnt que j'ai' pu levoir satisfaction à'
tous les magistrats et aupublieon général. Je crois
que' M. Perraultbremplit la chiarge de greffiernde la
paix dOpuis plus de,,vingt-cinq ans.

Quant à tlautreifonctionnairèl'M. Doncet,'je le
connais pour un jeune homi e de caractère bien ins-
truit et capable. de.rmplir sa eharge s'il est associé
avec quelqu'un, qui soit au fait dela loi, riminille
et desdlverses formûlor qu'il fâut employer dans le
bureau des greffiers 'de la pai' et comme greffier de'
l'inspecteur et surintendant' de police.' D'ap.rðs le,
peu, de connaissance que 'j'ai du1 bureau de la police,
je dois dire, sans être cependant enêétat de spéélfier
aucun cas particulier, qu'on se plaint généralenment
que les personnes employéàs dans le bureau ne-sont'
pas-tout--h-fait 'capables de remplir les devoirs 'qu'on
exige d'elles. le n'ai aucune connaissance personnelle'
doces faits, etje ne tiens mes informations que de
la rumeur générale.

John Duval, écuyer, de la cité'de Québec, conseil
de la reine, (lit :-

17 mai: Comine conseil de la corporation de Qué-
beo, j'i été sdans l'habitude, dassister à la cour de
police de cettecit 6plusieurs fois 'toits les semainsi,
et souvent plusieurs fois dans 'le cours de la mêm.
journée, depuis:plusieurs de années ,dernièr'es. Sui-'
vant.moi,, lcs-devoirs du grefilerdo la paixnt6

remp unmaòïr ien posatisfaisante.' Pour
le exdernières années au moins, M. Perrault, l!'r

des greffiers de la paix, n'a pas assisté régullièirement'
au bureau ; Il s'est absenté plusieus jours et souvent.

. plus d'ii semaine'A:l fois.Quand.il étai aufbu-
reau, je n lui a vu remplir auctut des devoirs de
routine de bureau. Son âg et les infirmités corpo-
relles'd int il se plaint sans cesse, le endent, comme
il l'admet Èlinome, inèapable de 'remplIr les devoirs.
de sa charge.

Je lui ai entendu dire qu'il avait inform6 le gou-'
vèrnement exécutif, il y a envirdn ui an qu'il lui
fallait unsistant. 'A m le u i deor nia Mhindiñre
c'était av'nn nominationlde M Doucet. Qùanîù
M. 'Doucet, jme e le connais pas assán bien pouirl pu
voir prononcer une opinion sur. se q ificatio
maisce gud je viens' de dire par rapport.la mmnire'
dont lesidevoirs de la lharg 1 sontremplis sappliqu e
à 1'époque pendant'luelle eIl a été 'dans 'le bureanu
cormme 'afant.:Quant anapaþiers 'que deïù&fide la
corporation,j'trouv qu'il est nicessaire'de les pré-
parer dat 'moi propre bureau.

Il:fautuný changeienttdans burea, parceqno
comme iIly alajourd'ui uniagistrat aiariil ëst
évidènt que lus gra'ndo iatief etje' pourrais'diè'
presque 'touites les affaires de'polide. serdlit portêées
devnnt liet on eonséquenceil est im'dispensabl'emet"t
nécessaire ~ ~ ~ l quAacire"e rflr ' pai', 'soi t
rle a es a voasbiu eessdai esll
criminelles du pàys et dans ls réglerenhts de police
de lacié el 6 ~ "s À

(Enréonse 'à èi Ïtioi dé M. oñDmit
Qua'nt'à M4. D'oùeet, comm~e je l'ai déjàt dît, je ne

suis >pa assez au fait de s capacits p'ur pouvoir
dire s'il est copten' ou non A rerplir la chaîge
qu'il ocu e ' ' 1 ' ' t '

William Falcodb ?dà, 'dela cité 'dé Québec, con
nétabh ' de póie i:

Jesuis tou s édas l lra eeolicee ;
est ,à A máa clina saanõee ilislïomniessde.poiceont
so'uvents été îetenus le mttiiúprce~ qu'il 'n'y avait'
piersonnepourd>rendre leurs dêpôsitionset 'prépr jdè

7du'temps, par suin ou peu u auen ou qu pU nI
à leurs affaires. '" 'h"i'''

plaindr- es erércnmssdnslsdjstos
autres þaîpids' èt les i . nflos (dr ôrgr

Les" ret'ards ~ cidésus Jmentio'nné's ùnaffectoilt pa~s.
ti o eul, maisî iobligeatint retenjir de s'ept à43 fiñidéd goliceé,tlu.?yvnien~ affir ailleuirs,

~depuiFntunf hîeureès du matin jus u Aà onz lieu es t"

Seirèst' dlû.m an aéet deécleres suffisanté dansa le~
buya t cen O aux afia res equu

Î I'ms,,ré ir e'su,,imn lon snt ceon Ia":

les autres papiers nécèssaires Poir y suppléer,j'ai (
agi comme grefflier durant l plus grande partie de' .

l'été, et 'jai été employé ddresser:les aépositions I Mt.
pour la police, t dansles affaires domat'élts et pour'
los assauts et batterie.

J'ai souven t'entd to M. Russeli, le clhef d police,
se plaindre gl~ reftards' qu'il lui fallait 'stibir, et M.
MöCord, dupetit: nombre de personnes employées
dans lebureau.M 'e .,

Quandj'ai rempli les devoirs de greflier, c'a été
avec la permission d M. McCórde . '.

IJ'ai souve nt.ohtendriM. MCord se plaind:e dô la:
maniêï·e. dânt:les clioses se fais'aient 'dans le bùreau
et il à souventrenvoyé au greffier des papiers'pour les
faire corriger; dans le fait, tous lès jours il y avait
des fautes à corriger dans les papiers qu étaient
dressés.

(En reponse u' e questio en ÈaveturA ëIlDouet )
C;est 'dais' le dj 6ositions que se N trouvàien les

fantes don je parle.. Je poitais proddiirjed'dépo-
sitii,"naisje e puis mtioniner les cas. Je me
rappelleun cas ans lequel un'warrant at6 préparé
sans tre jstifépar la:déposition. Je ne' puis dire
le cas. est in desicaslont . Moi'a s'est plir

daes l temps. Je pourai direlus taud Maîs uiel
ca. C'est desil èositions qie ressait M. Bender
qu n se plaignait"généralement.
' 8 es' lle ,por:les eleIcs di bureau de dresser

exacteme nt les iocuments parisuite 'tant des' inter-
ruptions' contintelles auxuelles ils sont expöïésj île la
nature de l'ppartenent et dei-divers 'objets añxcuels
ilest ai qüop rian qd par le ' e rnition'
des différentes ,ranóhs a affaires.auidifférentsioler's,

vU ue 'peidant qils sont occujéstino'ffaifê ils
sont constamiet eupesèsA àaoir às'odîpr d'ue
affaire toute autre et toute différene 0

Les retards daiées Aliàpolice les matitis en' qtes-
tien prôvenaient ilon pas de la négligenic des greffiers
mais de ce'qu'ils étaient oeupés' à d'autres affaires
dans lebureau.'

Le' 22 niai,14. J prodis aneinui
dnépositI dans, l'affaire deou, M0d tnu d

cm araîre: pour lcin devant les sess ons tri mes-
triel lès' de la p'aix ; dans cette déposition M. Meord
t u a des errurs: t ls t cop t a

apier dans 'aceai e de Cthoine L.icord'
t~he an- lesqûcîls,,pgr', ùte des' erreturs comisies.
M Bender en dressaùt' là- doition'J iafalli

"à re ne'no6velle dépoit u ue s les m t's
aiaet rèjet6i é eii'r. ' ',"' '

Ro'ee IIen ~ Rusdil, de la cité 'ie Q télec, cé
nétable en òiet de police dite

'8 maiß Ms devèrd ónef6ent dêretuls
Jô9is au bureau Je police pour: isposer des dlt
quatnts.qîiU on t artsdurah ,t les dernierds vdigt-

'quatetr~' Jai, souvent,,rencont'r ,e à~ase
ds retards dan iklatansactîn des ffai es
1d è li arc u'il V-piias d y-s

î, 22,_
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(O. O. O.) leur rapportent du profit, Cn préférence aux affaires

de police qui devraient avoir la préséance.
6 Le magistrat de police est souvent obligé d'attendre

parce que les papiers et documents ne sont point pré-
parés et donnés A temps.

Jai souivent vu ,l, Falconbridge,connétablo- de
police, d'après les ordres de M. McCord agir généra-
lement comeni greffier dans le bureau, afin de facili-
ter l'exl)édition des affaires et tâcher de s'en débar-
rasser. ,,

M. Perrault ne remplit jamais aucun devoir, et il
assiste bien irrégulièremnent au bureau.

S'il n'y a qu'un seul des. grefliers de la paix qui
assiste, quelque compétent qu'il puisse tre, il lui est
impossible de faire tout ce qu'il y a à faire dans le
bureau.

Les affaires du bureau ont considéibleilent auge
menté depuis ces dernières années, .par suite des
affaires qui olnt lieu en vertu du 27e chap. le li 4 et
5 Viet., et (le l'acte 7 et 8 Viet., chap. 112, pour la
décision des cas d'assaut, et de salaires des matelots.

(Ern réponse à une question en faveur du M.Doucet:)
M. Doucet est très attentif au biumeau, et ', parait

désirer vouloir transiger' toutes les affires que j'ai
avec lui ; mais 'un seul greflier nu sallt point pour
toutes les affaires du bureau, Je pense que siU.
Doucet avait un assistant actif, comme gremier con-
joint, 'ui' entendrait les affaires de ce bureau, les
affaires seraient conduites d'une manière satisfaisante.

Les affaires des capitaines de vaisseaux contre leurs
matelots sont des'affaires qui rapportent des hono.-
raires pour le bureau

M. Bender, le clerc, et M. Doucet sont toujours
occupés dans le bureau ; et si les demandes que je
leur fais d'expédier les affiires de police nerencon-
trent point leur attention, c'est.qu'ils sont occupés à,
d'autres affaires. Ils lie refusent jamais quand ils'
ne sont pas occupés autrement.

Les seules personnes qui s'occupent les affairesL
du bureau sont M. Doucet et M. Bender, le clere; et
durant les sessions trimestrielles, il n'y a qù'une seule'
personne, M. Bender, qui s'en occupe.

Mictael iages, de la cité de Quèbee, conntable du
police, dit

Dans le cours de lautomne dernier,' le chef de po-
lice fut malade pendant, environ six semamies, pen-
dantlesquelles je conduisis les affaires au bureau de
police. Je rencontrai des retards et des, difficultés àt
expédier les affaires dans le bureau de police, et je
fus obligé d'attendre avec un certain nombre d'lhon-
ies, faute do clercs pour faire ce qu'il fallait ' faire,

Quand, ils me prêtaient leur aide, j'expédiais ordi-
nairenent toutes les affaires daàs une heure ou à peu
près'; mais j'ai souvent été, retardé pendant lus
d'une heure et même jusqu'à ouze heures, on censé-
quence de ce que le greflier était occupé_ d'autres
affaires dans le bureau.

M. McCord a souvent employé M. Falconbridge
pour il aider dans le bureau A transiger les affaires.

Souvent, dans le bureau, le: gredmer commençait
les affares de police eleses abandonnait sans les terni
ner, pour faire d'autres affaires et r6pondre à d'autres'
personnes qui venaient dans le bureau.

J'ai souvent entendu l'inspecteur et surinttindant
de police se plaindre des err:eurs qui se troUvaient
dtans les documents qu'avaient préparés les greffiers,
et je les lui ai vu renvoyer pour les faire corriger.

John Maguirô, dela cité de Québcý, écuyer, avocat,
dit:

19 niai : Ma pratique professionne.lle'ù'a souvent,
depuis quelques années dernières; appelé, au bureaui
de police, pour y suivre des'affaires pendantes devant

Ap
la cour de police. Depuils la mort de' M. Parker, les (0,
devoirs du greliler de la paix n'ont pas été remplis
avec la ime régularité'qu'auparavant i

Pendant que fou M. Scott~ reniplissnit la charge, il
n'y avait pas plus d'employés dans le bureau, excepté'
que,' pendant un:court espace de temps M. Bénder
f'ut employd comme clerc surnuméraire dans le, bu~
reau. Les devoirs s'en remplissaient alors d'ne
manière très régulière et tròs satisfaisante.

Quant à M. Perrault, il' est bien connu que son'Atge
et ses infirmités le rendent -arfaitementihutile compte
greffier de la paix, On s'apércevait cependantibeau-
coup moins desson absence du bireau du teinps' de
M. Parker qu'aujourd'hui, par rapport à lamanière
habile dont M.Parkerremplissait les devoirs,

Je >ense que depuis ce temps les affaires ont con.
sidératlement augmenté, par rapport à la décision
sommaire des causes pour assaut et pour gages des
matelots.'

Je suis un de ceux qui, lors de la nomination dg
M. Doucet, crurent qu'il était- très peu propre, par
rapport à son peu d'exliérience et, son manque d'ha-
bitude, à remplir la charge de greffier de la paix. Je
n'ai point eu de raison de changer d'opinion.

(u réponse A une qnestion du"conse de
Doucet:),

Je ne paile de 1I.Doucet que d'après ce que j'a
vu dans lu bureau. Je n'ai jamais.tenu note des cas
particuliers d'incapacité, mals en observant généra-
lement tout'ce qui se passait danis.le bureau 'et Il
inconvénients que les personnes endfraen; j'ai'for-
mé l'opinion ci-dessss énncée. Ces incnints
sont les retards qtue là s gens avaielit i ruVY dans
l'uxpêditiii desa iaires.

J'attribue, ces retards plutôt à Il incapacité des
emplbyês du bu'eau qu'à la þresse des àffaires et a
petit nombre des employés.,

Je ne puis point nie rappeler aûcun cas particulier'
d'incapacité;' mais je parle d'après ce icoj'i re
marqué on généraiet c s st passé dans m
pratique. Sur le moinent je ne pis n èiter'auèun
cas dans ma pratique 

'

Jeb abo,6euye M. P P de de Qué-
bzeCI dit :

Conumne avocat pratiquant, jai ou occasion de con-
duire des afl aires. dans le bureau de policeide cette
cité, princip)aleuient depuis ces deux dernières années.
Je ne pense pas que:ies affaIres y soient conduites
avec la diligeice et Pexaelitide'désirables,

J'atilibue ceci à différentes causes 'd'alord à
l'augmentation des àItaires, et à ce qu'il n'y a pas
dans le burtïm un noibre suflat de persones pour
les conduire., Je considère aussi ue dansle cas ,il
il y aurait' un nomibre sufflsant de clercs, les appar-
tements dans lesquels se fontiles affaires sont tels et
tellemelt arrangéstd'il s st mpossible de transiger
convenablenment les affaires. 'A'ppartethent est tou-
jours encombré, et les clemes laôés au niieu de.la
foule, sont coustamment trouIl ' , '.

Quant.aux grefliers dela paix; M. Perault' cause'
e son âge et de ses infirmités, est à peù près 'inutile

commne grellier. Pour M. Doct l poagu
un jeune 'hohke dôtiéch jeöri s at i 'sii'
n'avait pas, lorsqu'il a 'été nî, es ca ans
pratiques ,qui le'rèn Rient propï, ' la 1iitgô j'cnài
tem'ds lit corináisèàïee'dos l'ôis diïmhtílleh ti atá Y,

énal.' l m'a sein;blêI 'auX sessions ilédiduiíalt
les poursuites aussi bien 'u'éllés Påavaieîitété ap-

'ravant. Je stii d'opinión ç gefUè' d'lp

les sessionis trimes-r,'Ale
plus 'cajiabl'e' plus'pratigue qi Lû tiIIê

'ma eonilaf'sne qu des
tioen et' dûlâtrt i é
sont joul nLf tà 'fa ti p j A

ipendice
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Apper'dice

p ndi *!es affaires' dans lesquelles se trouvent les erreurs,
vu que je n'en ai point gard« note.
a M. Beder, clerc dans le bureau, n'ented 7- pas, la

loi criminelle ou la pratique, et n'est pas cale de
dresser. convenablement une dépositon' n mm
tout ,autre document nécessaire, tel qu'un warrant
d'emprisonnement, etc. ,

Plusieurs, des papis, que j'ai sous ma main
cmDme défectueux et incorrectsisont d I'ériture dle
M. B'nder. 'lise trouve avec le gremfler de la paix,

au milieu de la foule, est tellement troublsparies
passants et par le brul des ffaifres iui se passent,'
tels que les plaidoyers -des avocats; l'Oxamen des
témoins, etc., dans le même algartement; qu'il doit
nécessairement commettre des erreurs, et sous de
pareilles circonstances, les personnes les mieux qua-
lifiées'e pourraient point conduire les affaire sans
commettre quelques erreurs.

L'lhon. 'dndlrew Wilia»m Cochran, de 'la eité de
Québec, conseil de la reine, dit:

22 mi
La connaissance que j'ai des qualiIleations des

grcflers,de la paix actuels pour la charge qtu'ils rem-
plissent neent nt que de co que j'ai observó dans la
cour'criminlle du banc de 'l reine dans ce, district,
et quelques fois dans dea poursuites intentées devant
les juges d paix, dans les sessions spéciales pour le
recouvrement de panalités. '

Le seul devoir ,up le gremer de la paix ait A rom-
piir, dans le terme 'supérieur criminel, est de mettre
par écrit les dépositions des priicipaux témoins dans'
les dIfférents cas. Mai1 je pense qu'il devrait assister
l magistrat le police ou autre juge de paix, aissant

dans des cas particuliers, ' conduire l'enquête. Qutnd
le ,uge de paix interroge et (comme cêla est'souvent
nécessaire) transquestionne avec beatoup d' atten-

tio le' tmoin qui' s prseite devant' lui, le greer
dé la paix devrait être en 'tat de suivre avec autant
d'attention toutò 'l'eniquéte, <le désigner 'et insétr

dans la'déposition les principanx faits produits,' en
sorte qu'ils puissent être soumis à l'officier d la cou-
ronne d'une manière assez' claire et as'sez complète

' pour qu'il' puisse' cônimtre 'la. nature réello de l'of-

fenseet, ait tontes les informati'ns néressaires pour
préparer l'acte d'iccusation.

'Acet égard, le's, dépositionsprépalées dans 'le bu-
reau du greffier de la pàix, depis il, mort de feu M.
Parker, ont souvent été extréméîmentj défectueux;
ênonçùit quel'quefois'd'une nmanière 'erronée non seu-
lemnent les divers points indlispens~ables à l'exactitude'

technijue d'un acte d'accusation, (tel que le vrai'
nom de l'accuséou del'accusateur, la dte on le lieu'

où P'offense a é-commise, etc.,) mais encore les
fîAits' capabls d'o donner à l'offense 0son "Véritable
citractère ont été tout-à-fait, omis ou pi'dutis d'une
mianière impar'faite.' S'ur le toutgje pbuîse'que cette
patie' des affaires du, gi'effier de la paix' qui sont
venues A ha connaisance"n'a' pas été faite dernière-

mènt d'une manôie exacte ou satisfaisante.

MÎNUTES dos témoignages produi par MM. Per-
raul et Doucet.

Daniel McOallum,, de la cité de Québec, er.,J.
P., dit-

- ' '23-mai.-
J'ai uelquéfois, pondant que M. M'Cor'd, insVee-

tour'de plice, 'était 'ibsâent de Qdébec, danis I u
toinnd'e de t846.~ et ,durntlhie dè8f'tasg
lés afieij ù getd'U ? hreiu' de

12 Victor~oe.

J'ai ebioceasion de remarqueriamnee'in e
affaires du bureau, 'tient éo'idl pii L à DlouI t

et M. Bendér ;' j'ai 'jamais 'ed'ien& léui repfd
chet 'Jpétesed'pèecque, '?i a vi qu'ils,si.

ti-è bapable's dei mpirla scha V de gr:le de l

par i Iierîòlè31û 25 fril,' 18401 ôtl1 sto de e tf hwai catdoluIibltpoesbnle
paix. Jo ne"uis'n5 avedt,èf jene saurai parler

-de leu6habild'O Profess1 inlle.

le;j fe' Ç'

K'1'
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police," Qnbec, presque tous' le jours, j'ai ausi .Ai e
souvent agi avec lui durnt les sessions hldomd-
daires. , ' -*

SM. M'Cord,' dtirant cette p'eriode, était quelquefois
absent pour' affires qui ,?appelatertn au.slége dp
gouvernemeènt tou^ pouri d'autr es affaîires do 'son kbu-
reau,1pendantuni mois la fofii vant la nomina-
tien' 'deM. ,Doucet les' affaires du bureau 'étalet
conduites par'M. 'Bender; depuis' sa'nomination,'M.'

Doucet lesconduit avec M. Bouder.
Jo' nai..point'eu' raison de. m&plaindro do' la' ma-

nière d'ont lesaffaires ouit été condultes. ~
Je sais 'qu'en ,conséqueine de 'la mnnladie' do' M.

Perranilt, il y a besoin do plus d'assistance dans le
bureau.'

Quant à ce q ui'regard M. Doucet ou M. Be der,
je considère qu ils' sont qualifiés A"remplir les devoirs
dela charge, d'aipròs' ce' qui est venu à ia connais-
sance.'-

Depuis 1846, à l'excéption de l'été dernier, j'i
'souvent été dans le bureau de police, beaucoup plus
qu'aucun autre magistrat. ' '

J'ai enten desm'rnagistrats approuver la manière
dont M, Doucet et M. Bender conduisatient les affairés.
L'appartemenîôt occupé par le grefier doin paix est
tout-à-fait insufisant pouir les affaires qui s'y font,
Il y' manque les facilités convenables pour t'ransior
les affaires. Le bureau est mal divisé et tout-A-fait
insuffisant.

(En réponse aux questions soumises par M.

C'est d'après la manière dont les'dev'o's de'la
charge ont été remplis, sauf les sessionis trimiestrielles
qui ne sont point venues à m contiaissance, d'après
les' documnents' qu'ils 'ont préparés, et l'exaétituide
avec laquelle ils ont tenu leurs registres que j'ai
formé mon opinion sur la capacitéde M.Doucet et

le M. tender.
Ayant, vu une déposition dans l'aff'aire de Louiàe'
'et Olive Roeon, et le cauitànnent pour' m'aintenir

la' paix, et aussi Lue dpositioti' dans cl'aire de
Mary Lipsett,' dans lesquolles sont les erreus men-
tionnées par, M. M'Cord, je n puis parlr 'quo des
papiers. dressés devant moi.

Je'pense'que c'est lorsque M.>'M'Cor'd a 'été 'aux
Etats-Unis, 'qu'il 'a été absent pendant'un mois envi-
ron ; je pense que c'est dans Pautomne d-1846.'

(En réponse & une question' soumhise piar MM.
Perrault et Douéet.)'' ' '"'' '

'Quant à l'atppartenment occupé par;les greffiers'dl
la paix, les grelliers' sont exposes à' des linterrèptions
continuelles, vu qu'ils se trouvent' souvent au milieu
de la foule et souvent troublMs par le grand nombre
de personnes'qui y sont,,~et sujets a mnilleiinconvé-
nient résultanlt dola nature do.l'appatrtementet de,
la situation de. leurs, bureaux. Il' n'est pas'uutrpre-
nant si, ous cescirconstances, 'il 'se rentontre quel-
quefois d.s erreurs et des'omissions.

Je ne pense 'pas qu'avec la' distribution actuelleldu
bureau, il' s'erait possible d'empjloyer un autreo clére.'

Grg Back,' dela cit6 do Q'ubec, cuyer,..P.
ýdit

J'ai, tous les joursi come 'i'mgsrat, assisté au
bureau de police durant la plus gande parie d( '

l'été dernier, etx quielquef'ois dans ~le c'outrde l'hiver~~
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p 0O\d Jamnes Georqe Baird de la cité de Québec, écuyer,
avocat, dit:

16 M .J'ai souvent, dans le cours de mia pratique, assisté
aux sessions trimestrielles et à la cour de la police,
et j'ai en des causes pouyrdes maîtres de vaisseaux,
à plaider devant cette :cour. .J'ai toujours trouvé
que les greniers le la paix remplissaient blent leurs,
devoirs. J'ai aussi vu les pápiers qui étaient prépR?-
rés dans le bureau, et, ceux que j'ai vus, je les ai
toujours trouvés corrects et bien l'aits. Les papiers,
dont je iarle sont les mandats, d'arrestation colitre
les matelots, et les dépositions pour appréhèndcr les,
matelots qui désertent, et dans les cas d'assaut et
batterie.

Toutes les fois que je suis allé dans le bureau,
j'ai renarqié que M. Doucet et, M. Bender étaient
très attentifs et très réguliers ; je considère que M.
)oucet est très qualifié à remilir la charge de greffier

de la paix. N\. Doucet a étudié la loi dans mon
bureau pendant la dernière partie de sa cléricature
je le considère parfaitement qualilié.

'J'ai souvent été au bureau de police pendait que
M. Scoit était greflier de la paix, etlque M. Parker
était clerc dans le bureau. : Le bureau est mainte-
niant aussi bien conduit, ainsi que la cour des sessions
trimestrielles.

M. B3ender est toujours ponctuel et régulier à
assister au bureau. Les avocats rencontrent toujours
l'attention qui leur est nécessaire pour conduire leurs
affaires.

1'appartement qu'occiupent les grefiers le la paix
est extrmment mal cuinînode, trop petit et mual
distribué, et tout-à-fait insumiisant pour les affaires
qui s'y transigent. Il n'y a point de place poir- un
nouveau clere, dans le cas où l'on voudrait on placer
tit.

En conséquence: du bruit que fait la foule (lui,
pénètre dans le bureau des grcefirs,il i'est pas sur-
prenant si les greniers commettent quelquefois des'
erreurs. Ce n'est pas un appartement où l'on peut.
travailler tranquillinent: et avoir toute Ilattention
nécessaire en dressant les divers documents néces-,
saires dans le bureau.
(En réponse aux questions soumises par M. M<Cord:)

Je n'ai jamais examiné les livres ni les registres
lue tiennent les grefriers de la paix.

La seule déposition que j'ai- vue clans les affaires
rbiIinelles, c'est l'alfaire d'un nommé Hilamel, dans
laquelle ils furent examinnós au sujet d'uin writ (Pha-
beas corpus ; je n'ai pas eu de raison de me plaindre,
des dépositions dans cette afiire.

Joseph Robitaille, de la cité <le Québec, J. 1'., dit:
Pendant les deux dernières années et plus, j'ai

souvent assisté ai bureau cles grefmiers de la paix, cn
nia qualité de magistrat.

Je ne me crois pas en état do juger la manière
iont les affaires du bureau sont conduites. M.
Perrault, à raisin de son Age et de ses infirnités,
est incapable d'agir dans le bureau mais pour MI.
Doucet, j'oserais dire qu'il est capabe de remplir les
devoirs de greier de la paix. M. Bcnder est aussi,
d'après ce que j'apprends, très capable le rempli'
les devoirs de erc dans' le bureau.

En réponse à une question de ho. NICord--e ne
suis p)oint ati fait de l'étendue ldes affaires transigécs,
dans le burenu' On conséquence, je ne Inis <lire que
M. Doucet et M. Bonder puissent suffire les tran-
Isiger.

Je n'ai janais examiné les archives ou les registres,
et je ne puis dire comment ils sonit tenus.

Robert Chnbýors de la cité de Québec, cuyed
avocat, dit: 0.

Depuis 18M4 j'aidals le cours de ia pratiqum,16 M
été dans l'habitude d'assister frêquenment au bureau
de police pour desaffiires j'y.suis allé prsque tous
les jours, soit par affiires soit pai' curiosité, surtout
pendant ces deux dernières années, durant lesquelles
jai ei plus d'aaires somni'ires et de (iniuss de
iatelotsgi'auparavnt. -Depiis la mort de fewNM.

Scott jusqu'à l nomination do M. Doucet comme
l'un des grjersj'ai trouv, 'qte les, alaires du
bureau n'étaient pas coddites d'une arnière aussi
satisfaisante qu'elles airaient'p t dl' treln 'con-
séquience dlu mangque de clercs, vu, qu'au' meilleur de
mia connaissance' l n'y enavait alors hiun'seuli ui
fût capable dais le buireau Depuisla iomiailtio i
de M. Doucet, le huredu a été conduit'd'une m«nière
satisfaisante, autant que j'ai pu le reIm quer ;dan
le fait je ne pense pas qu'il y ait de bureau dans
le palais de justice, qui neésoitsonduit d'une maniîeo
plus régulière et plus satisfaisante que le bureau du
greer' de la-paix depuis la nomi ntion'<le M Dou-
cet. Dianîs le comencemenit. il n'était pas aussi
capable qu'aujourd'hui ; miais on ne saurait aujour-
d'hui désirer de Meilleurs officiers que' M. Doucet et
M. Benter. Pour S. Dender, je considèiequ !il est
le meilleur clerc que l'on puisse trouver à Qtubec,
pour le service du bureau <le police, sous le rapport
de l'exactitude et de la promptitude remililr les
divers devoirs.

J'ai souvent ou occasion de faire faire différents
documents d'offico, tels que ds lnfo mations, les
jugements, et elques actes d'accusation, ainsi que
cles d[positions, et j'ai toujours été satisfait de
l'exactitude avec laquelle ils' ont été faits.

Depuis la nomination do M. oucet, j'ai u occa-
sion efaire pparer deux records d'aijp, je les ai
trouvs corcts, autant q'ue j'ai pi m'en apjeevoir.
Mes adversairesälans l cause n'ont soulevé aucune
objection à li forme, et je crois que s'il y avait eu
lieu à ces objections, ils'n'auraient pas manqu <le
les faire. Quant - ce que jai dit par rapport au
bureau, depuis la mort de M. Scott, j e eoirige
en disant que mes remarques, s' pli uiît' â' cette
période qui a comm:enc.' le jour que I.S coU a laissé
le bureau pour la place de grefller de l cour d'appel.

J'ai assist assez régulièreni6nt à la coUîr dès
sessions trimestrielles, conme'avocat pratiquant. 'Ji
ne sauais parler d'une manière bien 'positive, 'mais
il m'a semblé que les affaires étaient conduites dire
manière aussi régulière que 'du temps 'I. Scott
et beaucoup lieux' qu'elles ne 6'taient sous M. Pr-
ralt lii-ime. Jg ne prétends pas dire cepînda t,
que. M. Doiocet a toutes les coinaissandos' de' .
ScOtit vu qu'il est'beaucoup plus jeune membre dans
la profession. Il est cependant bien quaifi pour
la charge qui'l remplit.

L'appartement occupó pa; le grIfler de la atx
nI'st pas capable le recevoir, un grand nombre de
cleres; et d'après les sarrangenmens, la nature'des
afaires à transigr et les interruptons que subisseît
les clercs de (apart des parties, des plaideurs et des
avocats, il serait, surprenant qu'ilno ft pas dommis
dl'erreurs quelq~uefois. Je ne comnais point 'de bntreau
où il se tranîsige beaucoup d'aflaires l6gale, dans
lequel il ne se glissepas quelquefois des erreurs,
malgré toute Pattention et los précalitions prises pour
les .viter. C'est ce que peut prouver tout 'pratieien
au barreau. ' Depuis 1834, j'ai rêgulirement pra-
qué dans les différentes cours A Québec.
(En réponse aux questions posés par J M'Cord:)

Je n'ai jamais examité les r'egistres et les reord's
que tiennent les gremeirs'.de lå paiik 'ece L6'dans
les cas où j'étais moi. e liiteessé. 'Jé te' t done
irien dire dce l'exactitude* d'aelm'ati þ fple qlue
ceux dans lesquels j'étais concerdi.

't ' s situ'

t.. " ' ' M

<Q
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O ) Génralent riatles doculnt qu I fau dan
burcaî d- grcmer dc la paix sont extro ínt

1 mars. ýsiniples, et. satif es ca pa'tictlers é i e
dans là fnrme.

se 8àpl Pa c hd'c e 6ct de Québec,'cuyer,
doe ur e ei juge e paix, di,

bur de p>cesuiyänft mn t du d tous
le Li ~, ulqueifois, dts (lesà affai res,- sp6ci ales

ce service 1rt s ain
dne. t&onsilère pas bonjuge l6t t du

jurcau, mais jepis dir roued'lrsque ja aussli té,
je ni jamais en raison de me plaindre, j'a rencon-

.trés toute l'tttentio' possibkle'e la'pgirt ds greffiers.
Je en'ai trouvé rien demal, et n'ai jamais entend

lnes Ilgistrats se pai dje (les grefëlrs dela paix
uàn agd6 s j e n'en pu '

Quand j&;conisîd~ 'elätnàtur eés'aratements
occup és par es greplife le la et' les itrrup-
tions'continuellcs aixquelles.its sont exposés je' ne
suis pint irišsil se' repeontre queiqs'daesî

îrrers dlans les afvlres qui sy transient.
E oqnse aux questions soumises (le lap de '.

Jr aisjemaisexmiei.l e istre oules deords
uetietiiat les greffórs. le la paix ppu constter

'ils sont: tenus'aveobien Ie lrêgülaritê
:e n'i pisi cofnais$aanléo que "les'dépitions:

prises devant' ni ; otclles ,6 aiett dressées'i mua

e nie mn dlère as on état de dônner une
opiilon sur les, olnai sunods dIwgttlo dC éeffierd
la paix je sais quM .Doéeet posside uié bon 0
educatiôri et' d. èlaý ei 4éaitp je J3?- moi-n me
recómxnaidé aupròs. 'digouvernmen t".o Àirr lawsituaù
tion qui 'rbniht'iijourihjui ; 'eenidéräis alors
et je-lor noîihdîoe:re tard a p6tent~ ~eîii 1

.i git:
Deuis 1845jai mon tour, assistcoin ie
i t böeau de po) Îlet que uefos dan

d1 autrsbeccasions, oje n'aþi afhîs sidsrtmmi t
"mntourinditoujours été"Cntit de cegui ée

passcdt'dan eduru. Je nIa janîas etetä de
plaiites de la parît des nichAnds oùi autres per-
sonnes avec lesquelles je suis en cont'gunication fié
q1uents.

Les' appairtemensts, du greflier de la paix sonit
excésiv~ement' indtoniodes pour' ,ha transatctionm des
affaires'et je.noesïùitpjoint dut tout strissi '
commet quelquefois <les nrn 0ai sv n d

des pilaintes ' i(r l'es rands-i îoléiòò óinn1sqursi-
tailent,dii lgean:ue eolgi'emerdoccupe.,.

Je sais" 'que"f M.Du est' uni hom eloü
édlucition et p'o'sðdaît dés óapacités';* j6 i ai recom-

naiid6ô :tor laca e gidl' oecòupe aujourd'hîi i
cryn*ul ótcoptn à la rmplirî et? h"n a'

ed auenne raisqti de clu îigoi d 'ôpihion Y
(Eri .réponse aux lies iodi nie ia paît de M

S'MCoi-d :)
Je n'aî jamnais óxiîind les livres oui egistes que

i nnn le rßr :dò lepþi*, et.je no puis dfre
s'Iliiot îéguliòêrufejt teinus'

'Leseuls pf pierá ou dCîîositioits ucj iui~ r-emarqués
Bonteciuil jù m'ont f6tésotimis 2pendant~ qtiej'agis
ksaiidoïninmO màgisti-åL.Je'gn puèspårleèr dÔeánu

n tiïotïÌ ia di ou asMt)ïh dtisfdtioi
a j"''j gér

'f.

'eadjZéph 'Naule, d la cité de Qnébee, écuyr (O
djeteur en médecine et juge de paix, dit

'ai 'qulefois assisté, à mon our, au bureau 'de
police',pour y transiger les affaires en ma qualité e
magistrat.'. c '

m toujrs sembléq ue; l' bureau était, tenu en
bo odre, et certáinmntà ia satiùfactiod' 'i

"jami eiddte'd plits cet ard ; les papers
aétaient pr p mo en

L appaitem ntOèpii l es. efiersdela
es i ùlai,ùo et o ip , ltèp

'tio"0'Il des'càffîîres;ý iii ilé~onelis ýsnt'--, exilpos- âËà
des interruptions côntiñüellesjfene suis o clu
toutisurpris., s'il 's" cniiet q telgúéfois dei érurs

J coninais M.'.oucet depni&son enfance, et sauf ses"
Coliaissances ,égales j not pui jüger, j
sidò qu'il e sous tos les rapport três .propr
emplir la charge t i19cqtille . y

'(Èàmi rponse itàune q ti åsomse d a pat'de
»''M'Cord:)

p avoirjamis nu né lesire as
esreg iresque' tiennente gr a p

e- je ne pui dire 's'ilás snt tenus avee réuat ou
non.

Les setls'docun ts qui soient venus macn
naissanceget qqeles reffleis deÎ lgpai 'aient pré-

qá'éssnt'eux i u ont té xécutés dd aïnt moi
comme:inagistrat ; ces docuentns ont' tou ouriinété
faits ànassätisfactiöi. Je n'aiFjamiai elitendu-des
plaintes4contre l Doneet dlans son bureau.

ëPwwt dpe t e Q -Iyer, a

J'ai priqué m a'a esions timee-
rieles aux sesion8l a ns a e' ôù

"f
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Appe dice (En réponse à une question soumise par M. MWCord )
Je n'ai ias examiné le registre ni les livres du

16 M a. grellier de la paix, de manière à pouvoir dire s'ils
sont corrects. Cependant, j'ai examiné les entrées
dans lesquelles j'étais intéressé, et je les ai trouvées
correctes.

En parlant de l'exactitude des documents préparés
au -bureau je nepuis parler que de ceux qui ont 6té
préparés dans ma pratique, je n'en ai pas examiné
d'autres.

Je n'ai pas examiné les registres dernièrement.

Arc7ibald Campbell, fils, de la cité de Québc,
écuyer, avocat, dit:

Je suis admis au barreau depuis un an, et depuis
ce temps j'ai quelquefois pratiqué, cemIe avocat aux
sessions trimestrielles et dans Il cour de police. En
été, je vais au bureau de police presque tous les
jours;

Dans toutes mes affaires, j'ai toujours été content
de la manière dont les clercs ont rempli leurs devoirs;
j'ai cru aussi qu'ils, conduisent les affaires i la
satisfaction du public. J'ai 60 content des papiers
qu'ils ont préparés pour moi.

Dans les sessions trimestrielles, ainsi (lue dans la
cour de police, M. Doucet m'a paru très attentif,à
remplir ses devoirs, et j'ai été très contenit de la
manière dont il a conduit les affaires. J'ai connu M.
Doucet depuis les quatre ou cinq dernières années,
et je le crois capable sous tous les rapports de rem-
plir les devoirs de gremier de la paixi parce que je ne
crois pas que les devoirs sont bien dilliciles ou blen
ardus, si ce n'est qu'ils sont niombreux.

En 6té, il y a beaucoup à faire, la foule encombre
toujours le bureau, et d après la manière dont les
clercs sont placés, et les interruptions auxquelles ils
sont exposés je ie trouve pas surprenant qu'il se
glisse quelquefois des erreurs.

Autant que je puis en juger, d'après les affaires
que j'ai conduites, M. Bender remplit ses devoirs
d'une manière satisfaisante.

M. Doucet et M. Bonder m'ont semblé aussi atten-
tifs et aussi assiïdus qu'aucun autre clere des autres
bureaux, ou autant qu'on peut l'étre.
(En réponse à une question soumise par M. M'Cord:)

Je pense qu'il faut , bien connaître la loi criminelle
pour. remplir convenablement les devoirs de greiller
de la paix dans les sessions et à la cour de police;
mais tout avocat est cens6 les connaître. Autant
que je puis en juger, M. Doucet possède ces con-
naissances.

Ulric Joseph Tessor de la cité de Quêbec, écuyer,
dit:

J'ai pratiqué aux sessions trimestrielles, aux ses-
sions hebdomadaires et à la cour de police, pendant
les deux ou trois dernières années.

J'ai aussi fait préparer des papiers dans le bureau,
et j'en ai examiné d'autres ; ceux que j'ai vus et exa-
minés, m'ont paru avoir été préparés d'une manière
satisfaisante, et aussi bien faits qu'aucun autre docu-
ment dans aucun des autres bureaux qui sont liés à
l'administration de la justice. Depuis la mort de
M. Scott, les affaires du bureau m'ont paru, aussi
bien conduites qu'elles l'étaient avant cet événe-
ment.

Depuis sa nomination, M. Doucet m'a paru parti-
culièrement attentif et assidu à reiplir ses devoirs.

D'après ce que je coiiais de M. Douçet, et d'après
ce lue j'ai remarqué, je le crois très qualiflé à rem-
plir la charge de greffier de la paix Je pense qu'il
a assez d!intelligence pour devenir de plus en plus ni

fait, des alrfh;es du bureau et plus capable d'en rem-
plir les devoirs.

L'appartement dans lequel les greallers sont placés
est trop petit et tout-à-fait insufilsant pour les affalires
qui s'y transigent. D'après la nature de ces appar-
tements et le nombre do personnes gui y viennent
constamment, il n'est pas étonnant qu'il se glisse
quelquefois des erreurs. Généralemnent il se <ommet
issez d'erreurs dans les bureaux, et par suite dés
inconvénients de leur bureau, il doit nécessairement
s'en coQnimettre. l secommettra souvent des'erreurs
que les personnes les plus habiles ie pourront point
éviter, en conséquence de la ditlultó qu!il y a à
dresser les documents de manière à satisfai t aux lois
récentes qui n'ont pas encore 6té interprétées dans
les cours.

Je pratique dans les différentes cours depuis envi-
ron neuf ans.
(En réponse à une question souhiise par M. MiCord:)

Je pense que le greffler de la paix devrait con-
naître la loi criminelle et la pratique i je ne puis dire
que j'ai vu M. Doncet pratiquer: (as les cours cri-
ininelies, niais je sais qu'il a suivi la pratique des
cours criminelles, et d'après l'6tude générale (le la
loi criminelle qu'il a faite, je pensà qu'il a acquis
une colinaissance sulisante de la loi criminelle et de
la pratique suivie dans les cours; et surtout: de
cette partie quia rapport aux juges de'paix et aux
sessions trinestrielles.

Ni. ýDoucet a été, pendant enviroi trois années,
greffier des cours de requêtes et des cours de districts
dans.l campagne. Il a près de dix années <e pro-
fession.

Je pense que dans l'66, lor4u'il y a beaucoup
d'affaires, M Doucet et M. Bnder ne suilieunt pas à
remplir les devoirs du bureau, et aussi durant les ses-
sions trimestrielles, lorsque M. Doucet est teni d!y
assister ; cu égard à leur nombre, ils ont toujours
paru bien reinplir les devoirs de leur charge.

Biciard lrae cyn de la, cité de Québe, 6cr.
commandant M 11i. et juge de pax pourle district
de Québec, dit:

J'ai 6té dans l'habitude d'assister quelquefois, et
aussi souvent;que la plupart des magistrts à la
cour de police et à la courdes sessions trimestriclles
pour remplir mes devoirs de magistrt, et cela pen
dant environ les trois dernières années.

'Je n'ai jamais éprouvé de délni ni d nterruptions
dans les affaires au bui'eau de police ou aux sesîionè,
J'ai entendu des plaintes sur l'absence de M. Per-
raul t.

M. Doncet ma parat, autant que je puis on juger,
remplir les devoirs de sa charge avec beaucoup de
zèle et de déférence.

N'étant point avocat, je ne puis juger de la ia-
nière dont les affaires de détail sont conduites M.
Doucet me parat, bien remplir ses devoirs, et je là
crois très propre à la charge qu'il occupe. J'a n'ai
jamais entendu le plaintes à son sujet, soit dans, le
bureau soit parmi les marchands, depuis .quolàssiste
au bureau de police. J'ai aùssi connu M. 3ender,
le clerc. Autant que je puis en juger, il me parat
être toujours à son poste et- remplir les devoirs qu'il
a à remplir,

Les groffiers de la paix ont besoin d'appartements
plus grands et plus commodes ; avec cela, ils pour-
raient mieux remplir leurs devoIrsrvu qu'avec les
arrangements actuels ils sont exposés à être conti-
nuellement interrompus par la foule qui encomnbre leur
bureau. Aùtant que je puis on juger, M. Ducet
conduit les afiires <les sessions d'tmoermanière cor-
recte et convenable,
(En réponse à une queston soumisepa M. MCore)'

Je n'entends pas parler des connaissànces 1égale.
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(O. O. 04- J'ai. quelquefois assisté au bureau de police comme
r-.-, magistrat.

sMe s, J'ai toujours trouvé M. Doucet A son poste; Il
n'est jamais venu à mua connaissance qu'il se soit
glissé des crreurs dans les doeuments dressés par lui.
ý Je faisais aussi partie de là commission de la paix

lorsque M. Scott était greffier de la paix.
. Le bureau,. autant que Ij'on puis jiîger, me araît
aissi bien conduit aujourd'hui qu'il l'étaitalors,

Jé n'ai jamais entendu faire aucune plainte quel-
colque contre le bureau par des Maagistrats .ou
d'autres personnes.

Autant que'en puis jer f. Doucet a les qua-
lités nécessaires pour. reul irla charge de greffier de
la paix. .'IIremplit ses devoirs avec beaucoup d'assi-
diité et de politesse. je crois égaleient que M.
Bonder est capable d'être commis dans ce bureau et
qu'il remplit bien ses devoirs.

Je pense qu'il est très dilleIcle pour les grembr de
là paix de remplir leurs fonictioña dans l'appartement
o ils sont, étant continuellement interrompuslpar
les sances de la cour, les plaidoiries et interroga-
toires des témoins et par la foule, Ils n'oit pas de
ýclambre qu'ils puissent, à,proproment parle, appeler
la leur, où ls puissent travailler avec tiijuillit6 et
delibération ; néanmoins,,je considere.qit'ils remiplis--
gent leurs devoirs aussi bien qu'il est 'possible de le
faiî;e.
(in réponse à une question soumise par M.' MeCard:)

Je n'ai pas, la prétention de î1onner, une opinl'0n
tôuhîant les connaissances légales. de M..,Doucet ou
M. l3enler daný la science' ou la pratique de la l6
cerinielle.

Je n'ai jamais examiné particulièrement les docu-
mèntà derssés diahs le.bureau 'de, înanière à pouvoir
rus' prononcer sirtle'ur exactitude. Namioîng, je
ûài jarîaas ou raison de trouver à redie à ceux qui
ott veits à nia coinaissanç 1

G 4ege 'ITenderson, de la cité de Qulbe éUedyer,
J,. P., dépose et dit4

J'assistequelquefois au bureau de police comme
nMagistratependant la semaine, et aussien d'autres
tem s.,

J'ai quelquefois signé des dépositions et des war-
rants qui mont été présentés. par M. Doucet et M.
Bender, mais je ne puis parler d'aucune pièce dressée
apfeilement i na propre conlaissancei ou t ima
demande comme magistrat.

Je n'ai examiné aucuns documeuntsassez attenti-
vement pour me prononcer maintenant sur leur
mérite; iais je n'ai jamais: entendu dire qu'on ait
ensuite trouv6 i redire à despapiers signés par moi;

fai également signé des actes, de cautiomeni it,, et
généralement tous les papiers qùi: servent dans les
a«taires de routine du bureau.

J'ai aussi siégé dans les sessions trimestrie les et
JIéaprocùs siîmairésy et'jmmais hWmi connaissance
les défendeurs n'ont objecté aux pièces qni ont alors'
'gidþioduits p'dur Vie di faid ï

Ai.ñ.uaft qùie j'en pi jtiget Ie. ò~ictioîsil ti a'
êfiw on't lien ?em iie's;'j'ai totïùÏs 't i ouvé lès
greffliers à leur poste, diligents et prôts à reéporde A
tout eñm:donde, faisi d6t'di devoirifde odi'tdisie.

Jod e d L uc~i . 6 .t l. i.
Jen'ai jþmas i'touva il d~eaRuî6 4'il 'iinqàt

quelque chose à l'actilindkint de 6 dövdif
chez U. Doucet, soit dans les -es'sibus trimestriellet
ou dans les anfaies do routIe. ,Je le crois habile &
remplir les fonctions do, greflier de la Éùiý,

J'ai äiste au ioide t 1819 s
18 tcflt et iil'était Ôebb 'ltt 1 % M'M;'dàé-n"l t à'eft-
rault et Pçrraúlt et Scott ; je cr'ois juè Waai åy

sont aussi bien traltéc maintenant qu'à toute autre (O, Q, )
époque antérieure. ...
(En réponse à des questions soumises par M. MCord:) iSM

Je n'ai pas l'intention dýexpriimnei une opinion à
l'égard dès connaissances légales de M. Doucet ou
de M. Bender; je ne prétends pas' non plus donner
un avis sur l'exactitude dos docments préparés dans
le bureau, sous le point de vue de leur égalité.

John Younq, de la cité de Québec, écuyer, ivocit,
dépose et dit:

'J'ai assisté au bureau" de police jottrnellefntit
depuis mou adinission au barreau, Il y a un an. Je
pratique beaucoup à la cour de police et devant les
magistrats, et méme 'dans toutes' Is branches, aux
sessions trimestriêlles et hebdomadaires, et devànt
les magistrats isolémen

Je n'ai jamais eu occasion de trouver à reditr aux
Piersdrdssés dans lé bureau, ou à l maniôre doht
es tfaires étaient condità lpar' M. Doucet et M.

feiider. Tes papiers étaient bien dressés et biet
copiés. Il n'a jamais été fait d'objections Aux apiors
dans nes causes, dressés-par M. Doubet et M Ben-
der, et je n'ai jtmniis trouvé A objecter à ces .papiors
iluand je plaidlais .A la dfense.

'lCaque fois quïe je me suis présenté au bureant du
police, j'ai toujours trouvé M. Doucet et M. Bonder
à leurs postesIet"'prêts a' réponidre' t Adux qui
'ntraient. Je'suis d'avis guiô:les fonctiöns do gi'eflièr
de la paix ne sauraient être mieux r emplies. quelles
l'ont été dòþuis que jO ratiqe devaït cette cour. l
ést' impossio de les 'mie' remiplI.

Q 'ïïlè je n'ai pas ietnirq ilPd tira de'cepWise
dans es pa'pe 'dot tj'ai e' connaissane, 3 e "lue
serais ias' surprie quil s'en glissât dns les- liopiir
prépar s -par eux, vu l'incommoditde uappartemêt
et parce que la ,our d'e p'lieecèlles des prcès' s
maire 'et les séànces hebdondai'rs s'y tienitieoàt
et qiu'en mme 'temps le buretm est remnpli do mondô,
prosque Juqu'A la povte, 'et tque le bu·etu de M.
3ender en est' entou. ils vôtlaieit ehtpôlye'r
d'autres commis il n'y auait 'pas 'daiît'e Place 'ptir
les mnettre, M. X Ducet aurait vôulit c en plydr
d'autres, mais il on a été ompoch par cette eiter
tance.

Les devoirs des gr1ffier sont bien ñplià ed je
con idtre M 'Docet"cômme pafaitene, t ùate û
remplir l'ofllce de greflertic 'l paix.

Ils konîtpas d'atre' clhmbe aotir dress r' lèttra
paliers et vålqíer à leusafiris qn laèliuiafibr de
a couir os ed titit a d ur eohe

Je érols De' M ouéet '16 poi'ait p s 4r v'r
une Personne plus cafrbie que M tifnder 'po 'r t'r
son commis, et dresser et copier los' iò. o
i.n pissais:atrefois lI fonétios de hl'hi's du ma-
gisÇrat dé police, que M. Dotïèt irenipl it!épjoiîdtil.

Je n u éalsep 4tiu èduik oa n afriä ft
couldire làs affaites générales u bu i lbiiyux que
ne le fait M. Doet ; J'ai été pélset q diiftdfled,6fi
duisait ,les, aflnairs ,des sessioris téiniáfr lek. I
paîiè sè Ifadîîtdîes deîi léntIè t eit&rrf L6s
témoins dans l'une ou l'aut ~ J"'ai Ijôù t1We
Sa onduit'd e éà"d o io h ê èt ld M. -hdr en ors
moi et les autr.s pdie et a'bô, 'êt jn td jifrs
entendi s'en 1ilin(re; au àonraire; ji nii-dniIdu
liautemdnt louée Par les. niarchanda, et d'aut
personnes.'

(Ein rCéponSe dos qùfeslnn èoutmies parM.'M'Ôrd:)'



(A pp nl veë1 ( '
no se tient dans l bureanu e po i cequ'une cour

àl spetil est,'dLl devoir du groler de la paik
iiMi d y. assate. 'La fôno uleii'eîîediro lé bureau' de

police se 'compose des constablides la' police,'des
témoins et des spectateurs. Le plusrandl nïmbïr
est ilgos 1n. )4nnn L~ afire.

des magIstrats, derrlère.buróau de poié." Il n'as-
sistW que rdiremet. M MlCoïino 9eifnev piit 'on

edtrè dans la chambie desinglstints avec les7d ép.d-
sitions ou pour des warants.M M )Dct inas de
bureau ailleurs clue dans la cour de police ;,il pourrait,
s'il le voulait, écrire sur la taile qui se trouve dans
la chatly des magistrts mis i n pourrait y
traller lOs a Lires or 1 iaires le son bureau

o opk.aurt do ci6 do Qube écu N.
P., juge d i du d 'o"t' Q M6b , . P p
l bs ofdip. *' " :r

J'assiste quelquefois au bureau de police comme
magistrat. A toutes les assemblées des miagistrats,
aux sessions tritestrielles, aux sessions spéciales, et
potir les ailhires du bureau'de policd, j'aI trouil que
les fonctions.de grefc i ,le la paIx rtale blen
p,lies, et it la satisfact.ion d public.

'Dàns-le eoûïtido îhes, ad'aáués,;je vois. souvent lGs
marchand de la yille Y't d'autr,. persmoines2, et je
n'ai jamis (ntcduifpro lrer des plaffts pr eux ou
par les magistrats.

Jeoconnais beaucoup M. Doucet, et je crois qu'il
est bien capable de remplir ilofdico 'de gremfier de la
paix., Je connais aussi M. Render ;.ilrest laborieux,
et je crois qu'ilremnplit bien son devoir, et qu'il a lat
capacit' nécessaire poir s'acqutter d<es fonction
dont il est chargé.

• Je fasals partie de la 'omislode, de u i ja ii. qù'and
M. Scott était gremer. Je ne vôis aun -diffreén'et

dans 'la' manière"dout les 'affaifres' 'dit ôonjduites

M. Dictgest atentif e ,ffable dans eeròlco:
dg ses'onctioôns; ainsi 'que Md. Blendr. r

ta 'W

Josiah Hunt, do la cité de Québec, écuyer, N. P.
et juge' 'de paix pour le district de Quéêbec dépose et
dit : -a

J'ai assistó quelquef'oisiiu bureau<do 'police dans
l'exercice de mes'fonctions commemagistrat
11FIu ti''inblé Vu Doned rOt M. Bendoì 6tient
aêUt' ris à -l<iï's dbvóirs dansj l bur~eáti' 'F .

'énai 'jiiñïàls ú'n ocasion déo liahae, de-ïx
r1dtlemüntà la nahnièrò.dornt ls dIII ssaenles pa -

lurit ij' nai pasla prétention d'en jger. g'
En ma qualité de 'notair, j'ai souvent 'occasio do

negliur. ai jamiaissentetnlu Vfaire de' plalûtes stir la
anir douít ils rdirigeiencut rless affaiesdrùrea~ude

a b.c die.e*6 Doucet et M. Behdei a toujo da
ét6 aff&dil e' tattontive~ ' .r''

Jo n'a pas de doute que les gredilers. peuvent 6tre'

h

A. 1849.

AppndI e
session'tr Iestrilles tkl6 dlu t e l

Je trouve qu le hiieat d6 olice nt:I 'eis uc.
naintenant'il lajan alS ét s'il ne les t 1s
glil'a té lepuis q elques 'anns vÔir iep

aelar!tk'titrpns:oînode ; thialstout lesiufnédruients

qJe conhldlr e il& r dt ain îit fl: 6
pable de remplir la Fl'dou é gréffier dlanitx
saitbien la lapgue agi e jorgre Comme
une connai lace lnispens Il p; e 'que,, posuddn'à
bien' pètît' n trilrg d &vobiit' 46ie W r

Jailåõùvent\vii 104 dliffirh idéb.lè di'è~
eésdb.i eliuéan de ¶olièe par i. D$dcet o l.

Bender.. Je n'aijmais'cu o"casion d'y'trôiV î
Péif r -Iexa fitd id tirf'íaon

ßpecdlieè' o coniiÝctlôñsa jöc'eoïfsidareg'ldst di
voir de la partie quilI les'd'einídidesirdIf l l ur
téddctiôni düque colget'duomiddîni.n d ,i'glåträ.t

de.poli s 'C'est l'm éthode qerjó is ddons tätoes
les;dour.'"r ' 't M' r

JeocïnId&re' ès' öÎces der. El3í6dör úcmi sì
'rande a guisitiólï •gr rdi'stijlig å ü

tatifpid &locav6F otb. du talént et'uilb
été ðomiñi idtns'lebu'rau dds' ftdtlie d¶

iliè'urÀ nn d's gualifés udél 'o diituótfe ,aI.emntt
cbdilos otfflniB 'dihiesù en'tles dernldes.

li oifrmilies.r r' '

Je regafdeconme la brauche la plus îniportâttiF
dos fonctions de M. Doucet, celle qui se ralprte A
la conduite (es affaires' ( ds 'sessions trimestrielles,
contre laquelle je n'ai jamais entendi une ,seul
plaifite,' ôt donXt il s'estracquitt6raec h'ablet~aé, sui ant
mia propre observation.

Je' 'crois que quelquefois,,lorsqu'il y a beaucoup.
d'afTaires,,on pourrait .emloyer utilement un'c o imis

urnuîméraire; mais d.ans les tenips ordinaiores, jle
nombre. d'empoyés esChien sufMsant.r

Les. chdngents, 'écemient faits dansl'arrange-
mnrt' du bureau, quoiqu'îls.soient bien utiles pour te-
ni lapcur dep polîrice4snt dedature. A, gó>nerAsun'

tdegré 'açcomplisement dès fongignsjds.rgref-
rflies 1 n'est ipas appreneant qu!Çl so glis'se quelque-

fois des enreurs dans eus papiers, v e inîtrrp-
tions auxquelles ils sont.contmuliement Oxposésa

Dans~ l'exerbice de mesfonictions commeni avocal,,et
comme offcier de, la cour 'dVe la vice-amiirautó ji
de éommurnictiônsfóuntsrve ls marchuandè,

mTagistrats et- autres .per'sonnes qu[ont affaire nu bu-
rreau ide police .4 Al'exception~ de ML' McCord, je n'ai
jamais enteiduptersonne se plaindró 'd la, ryamère
dont les affaires du breau de plce étaient ,on-
duites ; A l'cetion- aussi de quelques avocats, qui
nratiItat olà' rdésèhTrgd, d teur proprfroi rsoï-
bilitéssur: wesmers, ou qmi pouvaient, tre, muàslpaPr
dors seitimnts rd ' dàsappoilteen t oui de reseni-

mnit personnel.'
(En réponse à unô qluestion de M. MCord:)

Je tousai eéntendu direque.les greirs déI.la:paix

vditV d lddé t'6ô c-ôiióô ,dla
ólJ!c'ië al rot. eílei nbdM cfif

Jd'Mföatb'tuitfß àqfl'fiepoí

0 . CI:~

antrJi-cit % ~ î r p "

.AJ
F'1 'ñibiGê, 't' ' F

hiiß ifaffê¼ I?ðâå ð. é i'O 1
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(Odo o.)sont les causes que j'ai examinées; je n'ai rien
trouvé à celles qule j'ai examinées ; je suis prêt à
donner mon opinion sur le registre, ou toute partie
du registre, si l'on ie le produit.

Je ne saurais dire si les registres du bureau ont
6 arriérés durant l'hiver dernier; mais je ne troiu-

verais pas que cela est bien important, attendu que
les registres de presque tous les bureaux du même
genre sont généralement dressés après la saison dles
ntiires, et quand le titulaire et son commis peuvent
s'eu occuper sans être dérangés.

(Ein réponse à unlle question de la part de M. Doucet:)
C'est la pratique de toutes les cours, relativement

aux jugements spéciaux, que les juges voient à ce
qu'ils soient réguliers avant qu'ils soient rédigés for-
mellemen t.

Les devoirs du bureau le police sont en général,
suivant mon humble opinion, aussi bien remplis que
les devoirs de toute autre charge.

Je ne trouve pas surprenant que, dans le registre,
il y ait les causes qui paraissent n'être pas termi-
nées. Dans les causes pendantes, les entrées n'ont
pu être faites que jusqu'aux dernières procédures.

Dans plusieurs procédures sommaires où des avo-
cats sont employé3, ceux-ci demandent fréquemment
qu'une cause particulière soit suspendue jusqu'à ce
lui leur convienne de l'appeler. Il arrive pur-là

qu'il n'est plus entendu parlé le certaines causes, et
nucun bUtlne ne doit pour cela retomber su'r le gref-
lier.

John . . .Pentland, de la cité de Québec, cuyer,
avocat, dépose et dit:

Depuis la nomination de M. Doucet et antérieure-
nient, j'ai pratiqué comme avocat aux sessions tri-
inestrielles, aux sessions hebdomadaires et -àla cour
<le police ; mais dans ces cours nia pratique n'a pas
été étendue. J'ai aussi eu l'occasion mais seulement
dans les causes où j'ai été concernê, de voir les diffé-
rents papiers préparés dans le bureau dé police.

Je n'ai jamais eu raison dle me plaindre soit <le la
manière dont les affaires étaient conduites ou de la
manière dont ls papiers étaient dressés.,

J'ai souvent visité le bureau de police ;'je n'ai
jamais entendu faire de plaintes contre le bureau de
police.

Je considère M. Doucet colnme apte à remplir les
fonctions dte greffier de la paix, autant que j'ai eu
l'occasion <'en juger Il assiste régulièremîent à son
bureau, et est assidn et affable dans l'exercice de ses
fonctions.
(En réponse à une question le la part de M. M'CUrd:)

Je n'ai jamais examiné le registre tenu par les
greffiers de la paix.

Joseph Morrin de la cité de Quêbec, M. D. et
juge de paix du <fistrict de Quêbec, dépose et dit:

J'ai fait partie de la commission de la paix depuis
plus (le vingt ans, et j'ai souvent été au bureau de.
police dans l'exercice de mes fonctions comme médecin
de la prison; j'ai également agi comme magistrat.

Chaque fois que j'ai en affaire à M. Doucet, je l'ai,
toujours trouvé poli attentif, assidu et toujours à son
poste. J'ai signé des.dépositions (lui m'ont été pré-
sentées par lui, ainsi que des varrants et des écrous.
Je n'ai jamais entendu dire que ces documents aient
ensuite été trouvés inexacts.

Je ne connais rien personnellement qi rende M.
Doucet inhabile à remplir les eftion de greffler
1 la paix d'une manière exatte et ,fiace.. e n'ai

Qu'après avoir entendu la lecture de la déposition
liu Dr. Morrin, il. y iacquiesce; qu'étant dî contiu-
nication journalière avec les marchands et autres
habitants de la ville, il n'a jamais entendu roférer
de plaintes contre le bureau, et qu'il n'en a pas lui-
même à faire.

(En' réponse à u ne question faite par 1 M 'Cord :
Je n'ai jamais examiné les registes ou archives

des greffiers le la paix, et je ne me Crois pas capable
<le prononcer sur les connaissances l6gales de M.
Donicet ; je n'ai pas raison .de penser qu'il soit infé-
rieur aux autres jeûnes avocats à cet égard.

Louis Gonzague .Baillargd, écuyer, deAla cité <le
Québec, avocat, dépose et <lit:

Il y a environ dix ans que je pratique comme avo-
cat., et j'ai eu l'occasion d'observer la nianièreidont
les affaires sont condtiltes dansles sessiuis trimes-
trielles, les sessions hebdomadaires et à la cónrde
police. eJ sais associé de l'ho . M Caron.

flèpuis la nominafon de M. Doucet, j'ai trouvé
que les affal's qui me concernaient et s papiers

remarqué dans la conduite des atires' au bureau, (
depuis la nomination de M. Doucetaucune différence
avec ce qu'elle était auparavant ; et quant il mes
relations avec le bureau, je ne pourrais, désirer un
homme plus efficace.

(En réponse à une question de li Part de M.
M'Cord:)

Je I'ai pas l'intention de donner mon avis sur les
connaissances légales de M. Doucet, je n'en sais pas
autre chose que ce que j'ai dit.

Rné G. Belleau, de la cité dle Québec, écuyer, N.
P. et juge de paix du district de Québec, après avoir
entendu la déposition faite par le Dr. Morrin, déclare
qu'il corrobore ses avancés,

J'ai assisté au bureau des grefliers de la paix
comme magistrat, en plustieurs occasions.

M. Bonder me paraît bien qualifié à la situatiou
qu'il occupe dans le bureau.

Robert Jellard, de la cité de Québec, écuyer, juge
de paix, dépose et dit:

Qu'il confirme les déclarations faites par le Dr.
Morrii et qui viennent de lui étre lues.

Il n'a jamais examiné les registres ni les archives
des gremers.

James McKende de la cité de Quêbec, écuyer,
juge de paix du district de Québec, dépose et dit:

Qu'après avoir entendu la lecture de la dIposition
de M. Morrin qui vient de lui étre faite, il y acquiesce
dans tous se's pioints. Il fait partie de la commnissioni
de la paix depuis plus de vingt-cinq ans.

Quand j'ai' examiné les registres et les archives
des greliers de la paix, je les ai toujours trouvés
corrects; je n'ai jamliais entend de plaintes contre
eux.

Je n'entends pas exprimer une opinion sur les
connaissances légales de M. Doucet.

Ebenezer Baird, de la cité le Québec, cuyer,
juge de de paix, dépose et dit:

o. o. o.)
,-.-ur-
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dressés dans les causes où j'ai occupé pour l'une et
l'autre partie .étaleut tout aussi bien faits que pondant
le temps où M. Scott occupait la place.

Je connais M. àoucet; à mon avis il a les talents
et les connaissances nécessaires pour Lion remplir lei,
devoirs dle sa charge. Dans tous ses rap>orts avec
moi, il s'est toujours condlit de la manière la plus
polie.

Je connais égaleniut M. Bonder; je l'ai toujours
trouv6 un commis très actif çt laborieux, et je crois
qu'il possède toutes les qualités qu'exige la place,
qu'il occupe dans le Bureau.

(En réponse à des questions soumises par M.
M'Cord :)

Je n'ai jamais examiné les registres ou les records
que pour mes causes. Dins ces causes les entrées
m'ont paru biein faites.

2 juin, 1848.
Atugutoq oulard, le la cité (le Québec, écuyer,

avocat, dépose et dit:

Depuis quatre ou cinq ans, je pratique comme avo-
iût à la cour de sessions trimîestrilies, atx sessions
hebdomadaires et, à la cour de police.

Depuis la nomination de M. Doucet, j'al été à son
bureau régulièrement une fois la semaine, et chaque'
jour pendiant l'été dernie'. J'ai ,u des causes tous'
les termes de sessions trimestrielles depuis sa nomi-
nation. Je n'ai jamais vu les affaires des différents
départements aussi bien conduites qu'à présent. M.
Doucet assiste régulièrement u bureau, -et est tou-
jours occupé quand Il est là. Le commis M. Bender,
a beaucoup d'expérience, ayant été empoyê pendant
plus de dix ans dlans les diflérents bureaux des tribu-
naux ; Il a toutes les qualités nécessaires pour remplir
ses. fonctions actuelles, et il possêde les deux
langtes anglaise et française.

Autant que J'ai eu l'occasion (l'en juger, les gref-
fiers du bureau (le police ont bien rempli leurs fonc-
tions dans toutes les atiffaires qui miont concerné. Ils
s'en sont acquittés de la manière la plus obligeante et
la plus polie.

Je connais beaucoup NI. Doucet; il est, -à non avis,
qualifié sous tous les rapports pour la charge de gref-
fier de la' paix. Il a été mon associé comme avocat
pendant un an.

Il serait certainement très aqtageux u'il y eût
deux grefiiers de la paix actifs, attendu qu'aujourd'hui
que M. Doucet fait les fonctions des deux, il est sur-
chargLo d'ouvrage. Nonobstant, le bureau est bien con-
dhiat, et M. Doucet est très bien qudlifié pour remplir
sa charge.

J'ai suivi les sessions crimielles de la cour du
banc de la reine comme avocat, depuis plusieurs
amniées iet je suis d'avis que les affaires des sessions
trimestrielles ont été, on général, mieux conduites quo
celles de la cour du banedo la reine par les conseils
de la reine.

(En réponse à une question faite pg M. M'Cord:)

Je n'ai jamats examiné les registres' tenus par les,
greffiers de la paix; J'ai vu des dépositions, des
écrous, et des lndictements, ainsi que des informations
dans les causes où j'étais avocat. Je ne puis rien dire
les autres causes ; ils m'ont paru bien dirossés.

7 *u n 1848.
James McLan de la cité d Québec; geolier de

la prion commune du district de Québec dépose et
-dit

Laîmrence A.'

26 juin, 1848.

Canno», écuyer, avocat, dépose et it

Depuis dix ans, j assiste liabituellement au bureau
de lice et à la cour des sessioris tinicatrielles pour
mes affaires comme avocat pratiquant.

La charge do grefier' de la paix est au'ssi bien
remplie par. M. Doucet qu'elle était paiM. Scott,
lorsqu'il viva, on cequi concerne les~devoirs des
griers 'de la paix. A' riiso'n de la disposition dù
local, il n'est pas' aussi facile d'avoir accès auirès
des grefflers'de la. paix, qu'avant que l'aþpartément
fût ainsi distribué.

M. Doucet t'a toitjours paru très empressé et z6lé
dans loxercicede ses devoirs, et parfaitement capable
de s'en acquitter.

J'ai examitié les rogisteés et lés iMres comfiris à la
garde 'des grefiers de la 'paixet cela à la deñiaiide
spéciale deM. Doucèt. Ils'rie passent tnus avec
beaucoup de~ soin et å ordte 'cömrne ils d'oivent Pétfre.

bëfwarrants 'et ttes~ ocúments du bure:au, que
ai vus ane is dei pt e ont t'ujours

été bien dressés.,'
Je n'ai jaüiis.eutendu de plai0ts bntre lebüreau

soit' de 'la" part dès mâagist'i·ts o dei hïMMè Sdg äf-
faires. 'S'il avait été fait 'd'espliitês cdntî·é le bn-
rea je a is j'e nai r ticd

'Je s~is'4u' M.Dàtxè~ ~ j~rtlq én eudnt- pl-

J'assiste habituellement au bureau de police dans (O. O. O)
L'exercice de mues fonetiçns.

Les affaires que j'ai vues avec le bureau ont tou-
jours été traitées convenablement et à ma satsfe-
tion. Les affaires du bureau étaient conduites avec
courtoisie. Les écrous pour le district me sont adres-
sés. Autant que j'en puis juger, ces papiers étaient
bien dressés.

Depuis 1840, cinq prisonniers ont été libérés pour
des vices de forme.dans les écrous ; l'un es Thîonas
Spencer, qui a été lib4ró parce qu'il était ordonné de
payer l'amendet sa majesté, au lieu d'une autreper-
sonne qui avait droit à la recevoir.

Un autre cas est celui de George Carn, libéré par-
ce que Pécrou n'indiquait pas le nombre d'heures qu'il
avait été absent de son bftiment sans permission.
Cet écrou était suivant la forme imprimée usitée dans
le bureau depuis cinq oiu six ans.

Un autre cas est celui de Thomas Reece, incarcéré
par M. Symes pour pafjute, mais qui fut libéré par-
'ce qu'il n'y:avait aucun affldavit contre.le prisonnier.

Un autre Cas est celui de M. Elliot, pour avoir re-
fusé do rendre témoignage, envoyé en prison par M.
M'Cord. Il futt ,mis on liberté parce que dans les
écrous il était appelé juge de paix pour 'la cité de
Québec, an lieu du district de Qiébec.

Un autre cas est celui de M. I3rown, emprisonné en
vertu d'une -sentence de la cour des sessions trimes-
trielles. Je ne conn'ais pas la cause de sa mise on
Jiberté; Je crois que c'est parce que les peines pronon-
cées étaient l'amende et l'emprisonnement, taudis que
l'a loi n'ordonnait qu'une seule <le ces peines.

Il ne me semble pas que, depuis la nomination de
M. Doucet, plus de convictions aient été mises de
côté que dans uîn même espace de temps auparavant;
les écrous sont examinés avec plus'de sin aujourd'hui
qu'ils ne Pétaient antérieurement.
ý Au meilleur 'do mon jugement, je considère le bu-

reau de police comme bien conduit et que l'on ne
saurait désirer rien de mieux.

Les nombrés des ordres d'incarcération émanés du
bureau de police depuis le 1er décembre, 1846, jus-
qu'aiu 1er mai, 1848, est de 1789, dont 971 sont
signés de M. M'Cord et 818 de différents magistrats.
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16 Marii

idturs années comme avocat, et qu'il a été grefflier de
la cour de district le Dorchester.

(Ent réponso à une question soumise par Mi: M'Cord :)
Je suis d'avis qu'il faut uie personne qui possède

quèlques connaissances légales vour remplir la charge
de greffier de la paix, mais qui avec du travail, sans
même de grandes connaissances1lgales,ces fonctions
peuvent être bien remplies, ainsi que le prouve l'ex-
emple do M. Parknr qui n'était pas avocat. et contre
lequel il n'y a pas eu de plaintes à ia connaissance. Je
considère que M. Doucet ppssède <le bonnes connais-
sauces légales.

Jacques Bleau, le la cité de Québec, ci-devant
sergent dans le corps de police, dépose et dit:

J'ai fait partie (le la police depuis la nomination
de M. Doucet jusqu'au sept avril dernier. Pendant
ce temps, j'ai été presque tons les jours au -hureau de
police pour l'exercice de mes fonctions ; j'ai toujours
trouv6 M. Doucet et M. Bonder préts et diligents dans
l'exécution de leurs fonctions relatives à la police. M.
Doucet s'est toujours informé, aussitÔt mon arrivée,
des causes qui devaient être présentées afin de les
expédier. A l'exception de deux ou trois fois, il n'est
pas à nia connaissance que la police ait été forcée
d'attendre faute d'attention ait bureau ; dans ces
deux ou trois occasions les retards étaient dus à l'in-
disposition de M. Beni3der. M. Doucet était an bureau,
et les affaires furent expédiées, mais il fallut prendre
plus de temps parce qu'il n'y avait qu'un seul écrivain.

Je n'ai jamais entendu faire de plaiites contre le
bureau ou la manière dont M. Doucet ciremplissait
les fonctions, sauf ou deux ou trois occasions par M.
M'Cord, qui s'est plaint de certains papiCs qui n'é-
tient pas dress¢s à son goût.

ianby Oairns, écuyer, avocat, dépose et dit:

J'ai assisté habituellenient au bureau de police et
à la cour des sessions trimestrielles depuis treize
ans, dans la pratique de ma profession, et plus parti:
culièrement durant les sept dernières années.

Pendant ce laps le temps, j'ai ou l'occasion de voir
et d'exaitner des différents documetnts préparés dans
le bureau de police, aussi bien que les registres, et de
voir comment los affaires étaient conduites.

Je pense que les affaires du bureau sont aussi bien
conduites maintenant et depuis la nominations de M.
toucet qu'elles l'étaient du tems deM. Scott. Les
livres et les registres sont aussi bien tenus maintenanut
qu'ils l'étaient alors.

fDans toutes les causes ou j'ai eù affaire au bureau
de police, j'ai été parfaitement satisfait <le la tanière
dont les greffiers remplissaient leurs devoirs, et je
n'ai ou aucune raison quelconque de m'en plaindre.

Je connais M. Doucet depuis douze ans, et en
1887 et 1838 il était mon associé. D'après ce que
je: sais personnellement des connaissances et de l'édu-
cation de M. Doucet, je pense qu'il est bien capable
do remplir toutes les fonctions le greffier de la paix.
Je connais M. Bender depuis plus de quatorze ans.
Pendant plusieurs aunées avant d'entrer dans le
bureau de police, il a conduit les affaires du ternie
inférieur <lu bane de la reine, dans le bureau lu pro-
tonotaire,' à la satisfaction générale du publie
depuis qu'il est entré dans le bureau de police, j'ai
remarqué qu'il était très attentif et assidu à remplir
ses, devoirs, et qu'il possédait les connaissances
légales nécessaires pour sa place ; aucun commis n'a
donné plus de satisfaction.

M. Doucet et M. Bonder assistent très régulière-
ment à leur bureau; ils y sont présents tous les jours

MONTRAnL, 7.juille, 1848.

MONSIEUR -Ayant compris que les juges de cir-
cuit avaient ?ait leur rapport sur l'efficacité du bureau
du gremor de la:paix, permettez-moi d'attirer l'at-
tention et la considération do son excellence le gou-
verteur-général et du conseil, sur le fait que le

1tcoi,

Appendide
à inlus de inaladie; Il s'y en trouve toujours un des (O. O. O.)
deux. --. )

Je n'ai jamais entendu faire de plaintes contre M. o mara,
Doucet ou M. Ucender, soit par les avocats ou par le
public qui a affaire au bureau ; dans mes: propres
causes, je n'ai jamais ou i m'en plaindre, n'ayant
jamais trouvé une seule erreur ; et je crois que si
lon compare le nombre des affaires expédiées au
bureau de police, et le nombre de celles qui se font
dans les autres bureaux des cours. il se commet
moins d'erreurs au bureau de police que dans tout
autre bureau. Il serait très surprenant qu'il ne ée
glissat pas de temps on temps des crreurs, vu la
presse des allaires et la foule qui encombre toujours
le local.

27juin, 1848.
John Young, écuyer, avocat, dépose et dit :
Que pendant qu'il était gretiler du magistrat de

police, alors qu il faisait les fonctions dont s'acquit-
tent maintenant les grelcliers le la paix, à l'exception
de celles qui se l'apportent aux sessions trimestrielles,
il était d'usage de compléter le journal de li police
et les registres pendant l'hiver, quaud la saison des
affaires était passée.

Cyrile Delagrave, écuyer, avocat, dépose et dit:
Qu'il a pratiqué comme avocat depuis dix ans,,

qu'il a examiné les registres du bureau de police, et
a ou l'occasion de voir comment les affaires y sont
conduites.

Après avoir entendu la lecture de la déposition de
M. cairns, il la confirme en tout point.

.Frank .. G. Austin, Uer., avocat, dépose et dit
Sur la demande de M. Doucet, j'ai examiné

quatre des registres écrits de la main de M. Per-
rault, M. Doucet et M. Bender, et je les trouve
semblables à ceux que tenaient M. Scott et M.
Parker. J'ai aussi examiné le registre (le la police
écrit de la main de M. Bonde', et je n'ai rien vu "qui
pût engager à s'en plaindre.

28 juin.
Les greffiers de la paix demandent qu'il soit per-

mis d'interroger M. Bender; M. McCord s'oppose à
cette demande.

Sur ce les greffiers de la paix se désistent.
M. M'Cord demande qu'il soit permis d'interroger

d'autres témoins, pour contredire les preuves de la
défentse; les greffiers s'y opposent.

Les juges rejettent la demande de M. M'Cord
pour le motif qu'il n'a pàs été prouvé de iouveaux .
faits dans la défense, qui aient besoin d'explication.

JOHN B. PARKIN,
Secrétaire des juges.
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(O. . O.) terme d juillet des sessIons triiestrielles va com-

. mencer le 10 du courant, et que le bureau 'va être
16 maru. priv6 des services d'un des titulaires actuels et qu'il

ne restera qu'un gretiler pour les autres alaires du
bureau-, en cons quence, il serait à désirer qu'une
personne capable fût nommer pour aider à M. Doucet.

Les greffimers de la paix actuels ont toujours pré-
tendu quils n'étaient pas le commis (le l'inspecteur
et surintendant . de police, bien.qu'ils aient reçu
l'allocation accord6e pour cet objet depuis plusieurs
années. Je sens maintenant la nécessité absolue
d'avoir quelqu'un pour me servir de commis, sur qui
j'aurais quelque contrôle et' des actes do qui je nie
tiendrais responsable. En conséquence, je suggère
respectueusement un arrangement semblable A celui
'qui avait été adopté on 1841, quand T. A. Young,
écuyer, remplissait la charge que j'ai maintenant-
c'est-à-dire, <le donner K iinspecteur et surintendant
de police l'alloration pour un commis et de lui per-
mettre <le nommer son commis ; par ce moyen, :on
éviterait les frais des warants let arrestations qui
sont payés par les patrons des bâtiments aux greffliers
de la paix, et au sujet desquels il y a de fortes
plaintes; les patrons de bAtiments allèguent que,
puisqu'ils supportent cinq équipages de cludoupe, la
dépense ci-dessus devrait leur être ,pargnée. Le
plan que je propose donnerait une satisfaction gé-.
raie au bureau de commerce et aux commerçants.

J'ai l'honneur d'tre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) W M. K. M'CORD,

Insp. et surint. de police.
A l'H1on. Rl. B. Sullivan,

Secrétaire,
M on tréal.

BuREAu DU SECRdTAIRiE,
MQNrRAL, 19juillet, 1848.

MEssiEuRts-J'ai lhonneur de' vous informer par
l'ordre du gouverneur-général que son excellenceaá
délibéré en conseil sur le rapport les jugcs cle circuit
sur les plaintes portées contre yous par l'inspecteur
et surintendant de police de Québec, ainsi que sur,
une reprsentation de cet onicier, expostint qu'il a
besoin des services d'un clerc.qui serait entièrement
à sa disposition,.

Son excellence me commande de vous' odoundr de
fournir à l'inspecteur do police de Quei un clerc
capable, bien au' fait de là loi crimmelle et de la
routine des affaires; ce clord levant être entière-
ment à sa disposition. úDti le as, copendanut, où
vous préèreriez faire Pàabudon de la somme de'
£125 par anne, pour un commis, 'somme qn l 1on
prétend que Vous avez reçue pour7faire les fonctions,
de clere du magistrat de poliee:dcpis 1841, son ex-
cellence sera prête à approprier cette somme au
paiement d'un clûre (e d I inspecteur, indépendajnt du
bureau dut g'relllbr cde la Iair.

Je'saisis cette occsion pour vous informem aussi
qùe l'attention dô son excellenee été appelée, su
un mnéioire du burbädà de coihnierce de Québec,
relatif à des honoaires exigés pour l'expédition des
affaires devant les magistrats enc dehs dès sessions,
et qu'on rep)réseite comme pesant lourdemet' sur
les patrons des bltieints et les iiatelots, lorsque
sont ju'&eses s 'in0reuses plaltes qui sont de la'
jurisdictlon dos magistrats Lýdôssus j'ai rcçu
l'ordre de vous. demanider de préparer, et de me
tr uismett as proumptemont, que po'ssibl,' un
tàblhWd butn d' C li'onörres pour *os tris
'dFintirs s 'aVô un i ôos6 'd l' utoité on
vUrtu'o laqelle Ils sont ïe ues, afin quo cettb

Appemlien
matière puisse êtro l'objet de la considération"ult- (O. O.)
rieure de son excellence. -

J'ai l'honneur d'être, etc. l eNO
(Signé,) R. B. 9ULLIVAN?.

MM. Perrault et Doucet,
Geleier de li paix,

etc., etc., etc.,
Québec.

BuluuU DU ScRd'Aram,
MONTRÉdAL, 19juillot, 1848.

MONsiEUR,-J'ai l'honneur de vous informer par
l'ordre du gouverneur-général que son excellence a
délibéré en conseil, sur le rapport des juges dei circuit
sur les plaintes portées par vous contre les gremers
de la paix de Québec, ainsi que sur votro représen-
tation, exposant que vous avez besoin des services
d'un clerc qui serait entièrenient à votre dlsposition.

Vi les circonstances exposées par vous, son ex-
cellence a bien voulu ordonner aq greffier do la paix
de vous fournir un clerc capable et bien au fait de la
loi criminelle et de la' outine dles affaires; ce clerc
devant être entièrement à votre disposition. Dans
le cas, cependant, où legrelier de la paix prfèrerait
faire l'abandon cles £125 par année pour un clerr,
son excellence sera prêtelà approprier cette somme
au paiement d'un clerc de l'inspecteur indèpendant
du bureau du greffier de la paix,

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) A. B. SULLIVAN,

Secrétaire.
W'm. K. M'Cord, ècr.,

1np. et surint. de police,
etc., etc., etc.,

BUREAU DE LA PaIX
QuxnEc, 29juillet 1848.

MONsmEU,-Bn obéissance aux ordres de son ex
cellence que vous nous avez signifiés dans votre
lettre du 19 du courant, ét qui nous prescri'ent de'
fournir à l'inspecteur et surintendant de police un
clore capable, qâ devra être,, entièrement à sa dispo-
silion, ou bien de faire l'abandon des £125 qui nous
sont "louCs annuellement pour certaines Tohetons
que nous accomplissons comme'greffier de la paix,
nous prenons la libetó de vous soumettre notre
choix die cette derniière suggestions et on conséquence
dç faire:l'âbandon de cette allocattori.

L'inspecteur et suilntenidamit de police s'étit
plaint iqu nous n'étions pas aptes à remplir ceA
fonctions, fi ns osos'hèano'ns.cioffe hînibleenmt
que son excellence le gouverneur-général aura trou
i réfutation de ces plaintes dans 'le' appot des

juges de.ircuit à qui elles ont ét6 renvoyées)non
préférou laisser au ouverneiment ou à lui-mêe, 'ai
c'st le bon plaisir de son excellence le soinl4
niomnimrsôn clére.

Qu'il nous soit néanmoins permis de vous faire
remarquer'que l'ariangement proposé' ar M 'Cord
en veri duquel il áuiit un cmniis emitèlrinetà
ses ordres ouien l'allocation er question, se fera
tou entier àh nós dépens,atndu qlue les fonios
pour 'lesquelles cette, llocation a 3té acordê aux
grefflers de la paix ne serontpas fransfees son
clerc, iais conutiniueront õuis apLâránit cniMte
cl-devant, et nous'derioni.pivês de tott'rénuiiùï
ration ovôr les 'remplir (circonstance qi, prisons

olius n a endo étélexpliquêe à sonoeelln)
à Ma'ins queso :excelneno g îetilë n 'noubi a

ïicdôr4éi j~oii cèlii un ariiid m'euit au lieu ad ce

bý
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(0, O. O.) que nous abandonnons par son ordre, et que nous,
e--- sollicitons en nous reposant sur sa justice.

6 Iir, En méme teis que nous obéissons fidlement aux
ordres de son excellence, nous prenons respoctueuse-
MiWét la llerté de déclarer que nous sommes très
jaloux de conduire les affaires de notre charge do
manière à obtenir l'approbation de sol excellence, et
que, dans nulle circonstance, nous n'avons omis de
faire tout en notre pouvoir pour y parvenir.

Que nous avons toujours été disposés à nous ae-
quitter des différentes fonctions prescrites par les
statuts et qui viennent s'ajouter à notre fonction
principale qu'en notre qualité d'offieiers des sessions
de la paix, nous croyons être de dresser les pièces
(le procédures, et d'enregistrer les actes de cette
cour.

Comme expliction, nous référons au statut du
Blas-Can'ala, Geo. IV., ch. 19, sec, 1 et 2, qui pres-
crit à chaque juge dle paix (le tenir un registre de
ses actes-que partout où deux ou plusieurs juiges
de paix agissent ensemble, le plus ancien doit tenir
le registre qui doit tre signé par le plus jeune juge
de paix présent, avec le proviso ; que dans les cités
de Qunébec et Moqtréal et dans la ville (les Trois-
Rivières, tous les records exigés par l'acte doivent
étre tenus par les grefliers de la paix de'chacune de
ces localités respectivement. Nous rétérons égale-
ment à l'opinion du procureur-général, du 24 mai,
1836, donn-sur une requête Lie MM. Freer, Phillips
et Gowan demandant l'établissement d'un bureau de
police dans la basse-ville ; cette opinion est que dans
l'état de la loi, telle qu'elle existait alors et existe
encore aujourd'hin, aucune at'aire ne peut être ex-
pùdiée par un jeugre de paix dans la cité de Quêbec,
excepté au palais <le justice et par l'intermédiaire du
greffier de la paix.

L!ordre de son excellence le gouverneur.. nêral
en conseil du 80 déceibre, 1820, accorde également
certains honoraires pour l'ouvrage fait par les gref-
ices de' li pa ix d toutos les causca avante
procès, reconnaissant aisi leur droit, qui a été Lin
outre confirmé par la législature du Bas-Canada, qui
a voté annuellement les sommes nécessaires pour
payer le montant de ces honoraires.

bans ces circonstances, nons exposons respectueu-
senlent que tous les devoirs à remplir avant le pro-
cès, dans tous les cas, soit de félonie ou contraven-
tion, et dans toutes les poursuites devant les sessions
ou un seul juge de paix, doivent l'étre, suivait la toi,
par le greflier de la paix.

Que nous ne sommes le clerc d'aucun juge.de paix
individuellement, ili soumis à son contrôle, sauf en
ce que la loi nous oblige' A remplir certaines fonctions
à sa demande; nous ne devons pas non plus compte de
notre conduite officielle A aucun jng le paix indivi-
duellement; mais qu'étant le grefimer des sessions,
nous devons être indêpendant :dans notr'o bureau et
libre de tout contrôle officiel, sauf celui 'que la loi
%lous impose.

Nous exposons aussi respectueusement que la
charge d'inspecteur et surintendant de police ne
confère au titulaire qu'une autorité judiciaire limi-
tée, puisqu'il lui est défendu de siéger dans les ses-
sions trimestrielles; et aussi que ses pouvoirs coime
juge de paix sont renfermés dans les limites de la
cité de Quêbee; en conséquence, qu'il ne saurait
prétendre à aucune autorité sur nous, ni exiger de
nous aucun service, sauf en autant que ses pouvoirs
bornés lui en donnent le droit; et quoique le titulaire
actuel de cette charge; William King lCord, eCr.,
cin vertu de sa commission comme conseil de la
reine, agisse comme un juge le paix pour le district
de Qu(ébec, cependant cela ne lui confére pas plus de
droit d'avoir un clerc à ses ordres qtu'ài tout autre
juge de paix ; et il' sen suit que, si le greffier de la
paix lui fournit un clere spécial, tott autrè mtagistrat.
qui assiste à la cour de polic' pouriffaire las m |me

demande et insister là-dessus avec une égale justice
ajoutez à cela que ce clere ne pourrait pas, suivat

la loi, remplir d'autres fonctions que cellesde copiste.
Nous n'ignorons pas que les ordres du gouverneur

il conseil de juin et d'octobrec .1841, ont rescindé
celui de décembre, 1820, cil antant qu'Il avait trait
aux ionoraires alloués pour les atTaires du gouver-
nement expédiées hors des sessions, et que le ma-
gistrat de police fit requis le remplir ces devoirs,
avec l'aide d'un écrivain, avec un alaire de £125 -
mais la charge (e magistrat <le police fut abolie pur
la révocation e, Pl'ordonnance 4 Viet. ch. 47. qui
l'établissait, et les, pouvoirs extraordinaires coiiférés
à cet oflicier cessèrent. Le greffier de là paix fut
alors rétabli dans les fonctions <le sa place telles
qu'établies pai la loi, et lallocation de £125 lui fut
accordée à la place <les honoraires qui lui étaient
alloués auparavant.

Le tout nêauinos respectueusement soumis.
Nous vous annonçons que nous sommes occupés à

dresser et que nous vous transmettrons, lundi pro-
clain le tableau (les lionoraires reçus par nous sui-
vant l'acte des matelots do navires marchands depuis
les trois deriières anées, et une copie du tarif qui
nous nuîtorise à recevoir les dits honoraires avec tous
les autres documents y relatifs.

Ntms avons l'honneur, etc.,
(Signé,) PERRAU IT 'tr 1OUCET

Greffier de la paix.
L'honlorable

. Sulliva
Secré6taire,

etc., etc., etc.

BuîrAU DL' LA PAIX,
SQuÊisîr, 7 aoftl 1848.

NIoNSmun,-En obéissance aux ordres de sont ex-
cellence à nous transmis par votre lettre du 19
juillet, nous avons maintenant l'honneur de vous
transmettre le tableau des hîonbraires reçus par nous
pendant les années 1845, 1846, 1847, dans les
causes des matelots, avec une copie du tarif en vertu
duquel nous les peicevons, ainsi que le rapport du
comité spécial des magistrats à ce sujet.

Nous avoiis l'honneur,etc
(Signé,) PERRAULT ErT DOUCET,

Grefier de la paix
U(honorable

Secrétairo,
etc., etc., etc.

TAl<auAu <les honorairs reçus pendant les amnées
18465 1846 et 1847, par le grefflier d, la paix du
district <le Québec, dans les procès de' matëlots,
pour désertion, absence sans congéi etc., sous le
statut im p(rial 1 et 8 Victoiia, ch. .112, et l'acte
provincial 47 George III, eh. O,.tels qu'alloês
cet officier par le tarif des hono'rares faità la cour
de sessions générales trimestrielles de la paix du
district de Quîêbec nu ans 'le mois d'avril
1840, savoir :

1845.
Reçu £848 128. 6d. courantl purprodêduros, etc.

contre 1888 matelots ce qui donte en m9yenne,
pour chaque matelot, ds

1846.
Reçu £210 8 , 9d. .u ntpour' rôci1d'e , ît

contre 798 matelts; ce qui donne en moèennour
chaque matelot, 58. 2d.

Appendic
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nôoin!t t; des recettes ............ £32
1846.

Id. id. .........

1847.
6é

76

ù 0

7 6
Bureau <le la paix

'a Québee 't août, 1848.

PnoViwot iu' BA8.CA*ADX,
D!ilTticT ÉQnå .
A une cour des sessions générales

la paix pour le dit ridt de' Qiébec
tenue au palisd jstice, dniÈ la

dans l' i;t'ditrict , adi l'21
l'année df Notré Seketfrmil lit ci

PIu~SEN'rS
Ilam, Oôwdo, prési'do'nt'~
Jeréîniah ;Leàycraft;'
Horatie N. Pattûn, êcuy~s,î

Jugés' d'o'îi'aIx
La cour ayant vî1 e u

d'éibErations dé deu diffêir
d lia' pix, 'telînei resl ti
jourde taars dernier et le i
atf a jetdes honori, etc
principl sceêtéiia' "dson' e
gChéi dela le e dés pa.t

1847..
Reçu £289 7s. d ct.-pour procédufespetc., contre

1075 matelots ; ce qui fait en moyenné, pour chaque
Matelot, 4à. 5'jd.

On'* Ioit par là que les frdis fdite pour chaque
telot sont de inols de 5s, on nyónne-

TABiËiAU des honoraires reçu4 durtint le même dspace
de tédpsn par là,nième ofliclet dans le èauses de
fiatolots pour'gges; etc., sous+le statut'imp'érial 7et
8 Vit, cltap.lî. 12, et l'acte pròii6ciGil. I,
28i tels qu'ils lers, sotai loués. par le: magistrat
siégeant pour. leur présence lors dé, l'auditioh de
'a' cause et entrer le:jugementet tons lès autres
actes de la procédur-e dans chaque causé.

1845.

Pour drosser l u '
nir un ordl 'arrestation, sur accusgion

Si la dito d'ponii o cÔeîtri p uf än,
de "dsertion"' "absence sa &bigÔ é"

ou "refus de iaire son devoi, .........
personne, alorà,,pour chaque autre per-
sonne y nonim ,... ..........

Pour lordre d'ai'tf'ti-âl si d6 é
sion,.............. ...

N.B.-Bien eliiëèddù,'ibr lhéle
que itous l'ds ùidae1ôthèfévåit ~isb' là
même Iecigagement, " U d
môme contraveiftlo, doftinlsée àriéi
temps (s'il' àeil a' 'uâ)'setc'dd
pris dans la mê'nii bstWon aî@i
et procédtu;I

Pour assistadie ü Océs et ta
les minutes suri rap 'd
savoir: ,pòu 0o'i e"0 e a ié'sÔn n
qui subit lè,ibe .
P ur assermhentetott t

Pourr P'ehtiuet 1 l!eiîre f< ta
condamnatiddeVdtiUit n~iet y
pour toute et, cj' ue p a îAi

f ou r .drosser bi~od~ ~r r t r
la dito condathriátion'drl~.l,~

,Et si le dit CIO.- ûil'%
plus d'un,,de
personneé †ùtèt ibn de,. ' '.

Pdur ulin Ord.re n'
libertém u Eln h
sur la réqisotn u ron ou q
le båtimentMlt smuet û àlåV eh,

t si le ditordre emise e lierté

tifVîit'6 't!ge

016

0 1 0

' 6

o

Ô f6

d~ î' o

0 2 6

~ f r~'

2

e Y4~spr chquV'
néntionu e < 0

i son

s'

Le dit tarif, tel qu'adopt6 est comme sui, s voiF: a Va (f
i est ordonnéiqueles:différents hoioraires ci-devant
demandés et reçus pîar/l'e ,greffier de l&'paix.et l.es
autres oflierseeetteecut-.et des mágiffrdts seront
totalement dieontiini'és .dépitîis. et àprs l preniIe
jour de mai-de.la présehte:année1840' etu'4a lileu
d'iceux les suivants serot et, sont par les préseites
substitués; et le Adit grelier de la pai etilebeaùtreg.
officiers sont individelleinert et respettit'ementure-
quis de s'y conforme, t"depuis et/açirés leidit pre
mier jour (le mai, 1840, de demander. et* receVoir
pour les différents services, ci-apr éétnumérs fe
honoraires sitnt' e t non d'aÙitres respectivement,
savoir:

A LES CAUSES DES' MTELUTS SOUS L
MAT LOTrpi c

Acte provinc ch ac

ald
.l i i
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partie ou des parties y mentionnées,
savoir: pour tonte et chaque personne
y mentionnée, et -à tre, payée at mo-
ment où l'ordre est livré aux officiers,...

Si l'arrestation a lieu en dehors des limites
de la cité, pour chaque mille extra (en
allant seulement)....................

Pour. la translation de tout et chaque pri-
sonnier du bureau de la paix à la pri-
son. et de la nrison au bureau de la
paix,.........................................

Pour la translation de tout et chaque pri-
sonnier ou matelot de la prison à bord
de son bAtiment, sous un ordre de mise
en liberté)...................................

Et à tel constable ou officier de paix, une
allouance additionnelle on cas de trou-
ble extra, à la discrétion du magistrat
siégeant, ainsi qu'il y est spécialement
pourvu par l'acte 47 Geo. III, chap. 9,
section- 10. Les honoraires ci-dessus
ne comprennent pas le louage les cha-
loupes (s'il est nécessaire d'en louer),
lesquelles, dans tous les cas, doivent
étre fournies et payées par le patron ou
la partie plaignante.

Aux Avocats et Procureurs.
Dans toutes les causes où la pénalité ou

amende infligée n'excèdera pas deux
chelins et six deniers courant, aucun
honoraire ne sera accordé - l'avocat ni
prélevé sur le défendeur.

Dans toutes les causes sous un statut pé-
nal qui alloue des frais, lorsque la pé-
nalité intligêe sera de plus de deux
chelins et six deniers, et n'excòdera
pas un louis courant, au procureur du
plaignant ou poursuivant,.................

Dans toutes les causes où l'amende infli-
g-i sera (e pl'îs d'un !onis, et n'ex-
cédera pas cinq louis courant, - l'avocat
du plaignant ou poursuivant,.............

Dans toutes les causes où la pénalité infli-
gée excèdera cinq louis courant, ou
bien où l'emprisonnement est ordonné
au lieu de l'amende, à l'avocat du plai-
gnant ou poursuivant,.....................

Et dans chaque cause pour le projet de Pin-
formation ou sommation, lorsqu'elle
aura été dressée et préparée par lui, en
sus de l'honoraire ci-dessus,..............

A l'avocat du défendeur, lorsque la pour-
suite est déboutée avec dépens, les
mêmes honoraires que ci-dessus res-
pectivement.

0 12 6

0 2 6

Et il est également ordonné, que des copies impri-
mées (le ce tarif seront affichées dans des lieux appa-
rents dans le bureau du greffier de la paix, pourt que
le public en prenne connaissance, et que le dit bureau
sera ouvert au publie, et qu'il s'y tiendra une per-
sonne convenable pour l'expédition des affaires publi-
ques, depuis neuf heures jusqu'à cinq heures en été
(savoir, depuis le premier jour de mai jusqu'au pre-
mier jour d'octobre), et depuis neuf heures jusqu'à
quatre en hiver (savoir, depuis le premier jourý d'oc-
tobre jusqu'au premier jour de niai.)

Certifié conforme,
(Signé,) PERRAULT ET DOUCET,

Gregler de la paix.
Bureau de la paix,

Québec, ler août, 1848.

Le comité spécial auquel a été renvoyée par une
session spéciale de la paix, tenue le 21 mars dernier,
une communication du secrétaire principal de son ex-

0 2 6

0 1 0

0 1 0

0 2 6

0 5 0

Appendice
cellence le gouverneuir-général, en date de la maison (0. O. O.)
du gouverneneit Montréal, 16 novembre, .1839, trais- -

mettant, pour être l'objet de l'examen et d'un rap- 16 Mar,
port des magistrats, une loLtre de A. D. Sellus, pa-
tron du vaisseau "Général Hewitt " et William
Wheatley, patron de la barque " Eleutioria," se plai-
gnant des honoraires reçus par le greffier de la paix
dans les causes des matelots, honoraires qu'ils préten-
dent être exorbitants, et recommandant l'établisse-
ment d'un bureau dans la basse ville pour les affaires
des matelots; cette lettre ayant été renvoyée par
son excellence aux magistrats, pour.faire une enquête
sur ce sujet, et lui faire rapport si des changements
sont nécessdires dans le tarif actuel, et quels seraient
ces changements, avec une instruction de la dite ses-
sion spéciale " de prendre en considération non seule-
ccment les honoraires en question, niais tout le tarif
" des honoraires des différents olliciers de la cour et

des magistrats, et de faire un rapport exposant leur
4 opinion sur l'urgence de reviser et de remodeler en-

ûtirement le tarif actuel;" a maintenant l'honneurde
faire le RAPPORT suivant

Le comité a examiné attentivement la plainte con-
tenue dans la lettre de MM. Sellus et Wheatley,
ainsi que le quantum des honoraires accordés par le
dit tarif dans les causes des matelots, et il est posi-
tivement d'avis que cette plainte n'a aucun fonde-
ment. Que les honoraires du greffiler de la paix, non
seulement dans les procès des matelots, mais suivant
le tarif tout entier, ne sont pas trop élevés loin d'être
exhorbitants, et sont à peine une rémunération con-
venable pour les services que ces officiers sont appelés
à remplir.

En conséquence, votre comité ne saurait.conseiller
ni recommander aucune réduction dans ces honoraires.
Suivant ses instructions, votre comité a examiné, non
seulement les honoraires dans les causes des matelots,
mais tout le tarif des honoraires qu'ils ont soigneuse-
ment passé en revue item par item. Votre comité
déclare, et il est décidément d'avis, que le dit tarif est
à tous égard et sans une seule exception séivant l'é-
chelle la moins élevée. -Néanmoins, les charges affé-
rentes aux causes des matelots, quoique très modérées
par elles-mêmes, paraissent s'appliquer inégalement
en proportion du nombre les hommes poursuivis, et à
cet égard, il est nécessaire qu'elles soient autrement
disposées.

Le tarif entier, dans sa forme et sa disp'sition
actuelle, est Incomplet et d'une complication inutile, et
sans l'augmenter aucunement dans son montant
total, votre comité a trouvé expédient et nécessaire
de la remodeler, et soumet aujourd'hui, avec ce rap-
port un projet de la forme qu'il croit devoir être re-
commandée par le corps des magistrats à l'adoption
de la cour des sessions trimestrielles ; votre comité est
d'avis que par cette forme, dans les causes (les ma-
telots en particulier, il obvie à la seule'objection qùe
l'on pourrait raisonnablement faire aux charges im-
posées dans ces causes, qui, à tout prendre, sont di-
minuées dans leur mintant total, sont plus également
réparties et sont mieux proportionnées aupombre des
hommes qui sont poursuivis.

La loi n'exige pas que le tarif adopté par lacour des
sessions trimestrielles ou le corps des magistrats pour
ses officiers soit revisé par la cour du banc de la reine,
et cela n'a jamais eu lieu jusqu'ici ; le seul cas où
une semblable revision ou confirmation des actes des
magistrats siégeant en sessions trimestrielles est pres-
crite, se rapporte aux règlements de police, dressds en
vertu de l'acte provincial 57 Geo. Ill, chap. 16, qui
doivent être homologgés' aant d'êtie obligatoires.
Votre comité a ou sous les yeux des copies certifiées
du tarif des district de Montréal et dès TroilR-1I-
vières ; et apré iivoir soigneusement examnhé6 les
différents iteinsde ces deux tarifs, votre domité triuve
qu'ils sont presque touijoùirssinon toujom s, d0 moitié
plus élevés que celui de Québec
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(O. Q. 0.), Votre comité a mème été d'avis que plusieurs des
(. items du tarif de Québec étaient trop peu olevés, et

10 Mars. les soussignés, Ci justice pour les greffiers de la paix,
ne peuvent s empêcher de déclarer que leur ayant
proposé de recommander une augmentation sur cer-
tains items, ces, messieurs ont refusé cette offre, cin
disant que, quoique non proportionnés aux services
rendus ils préféraient que ces items restassent au
taux o ils sont maintenant.

La lettre de MM. Sollus et Wheatley mentionne
que dus services sumbiables à ceux qui sont exiges
des grefliers le la paix dans ce pays, se font ail-
leurs tout-à-fait gratuitement ; une conduite aussi
libérale et désintéressée <le la part de toute personne,
ou de tout officier public, est certainement très lou-
able et méritoire, mais votre comité ne petit pas s'at-
tendre At trouver ici des personnes qui pourraient ou
voudraient consacrer leur temps ou leurs services à
une tftcie aussi onéreuse aux mômes conditions.

Votre:comité a raison de présumer que, dans plu-
sieurs cas, l'allouance alimentaire de la prison accor-
dée aux matelots condamnés par l'acte provincial 47
Geo. Il, chap, et section 5, a été confondue avec les
honoraires exigés par le tarif. Cette allouance est
est de 1à par jour, et quand il s'agit de cinq ou six
matelots, incarcérés.pendant vingt on trente jours
suivant le cas, elle forme un item très considérable
dans le mémoire des dépenses du patron ; l'acte im-
périal:5 et 6 Guil. IV, chap. 19, n'accorde pas d'al-
louance de ce genire, mais jusque récemment cet acte,
ne pouvait être mis. cn vigueur, faute d'une maison
de correction, où les matelots condannès en vertu
le cet acte pouvaient seulement être renfermés. Et

aujourd'hui :méme, dans tous les cas de I refus <le
faire son devoir," (contravention pour laquelle l'acte
impérial n'inflige pas l'emprisonnement,) il faut avoir
recours -à l'acte provincial, et dans ce cas, cette allou-
ance de prison doit toujours tre payée.' Suivant'
l'acte impérial, la seule peine infligée par le le refus
de faire son devoir" est la confiscation d'une certaine.
portion des gages; et comme dans la plupart des cas
(lui su prèsentont dans ce payrs (parce qutil est toti-
jours fait des avances aux matelots avant d partir
du port de la métropole), il, n'est pas da de gages, il
n'est possible de punir qu'en vertu de Pacteprovincial.

Votre comité est d'avis qtue cettd allouance ali-
nientaire est plus forte qu'il n'est nécessaire, et a
sous tous les rapports une influence pernicieuse, eh
autant que la seule incommodité dont souffre le ma-
telot quand il est en prisôn, est d'étre privé de la li-,
berté. L 'allouanceen question suffit pour leur pro-
curer bien des choses qui sonttout-A-fait incompatibles
avec l'idée du chatimeut pour lequel ils sont empri-
sonnés ; et votre comité, pour cette raison, recom-,
mande frtemen'ft au corps des magistrats de demander
l'abolition de cette allouance paiune modification de,
la loi à cet égard. ýDe ce changenient. résulteraient,
deux bonls effetýs PI'emprisonnement aprèst condam-
nation se ferait sentir; aux màtelotè réfractaires qui
refusent de fairé lour devoi comme :une punition,
et ils ne s'y exposeralini pas aussi facilement; et 2°-il
diminuerait sensiblemñent le môhtánt:de'àdépenses à,
déduiredesgaàes des matelots à lafi de leùrsvoyages.

Votre comité est d'avisoqùil serait béancoup plus
commode et plus satisfaisant potr toutes ;les parties,
si tous les honoraires du greffier, de la paix, prove-
nant des causes des matelots; étaient enti,òrement:
commués pour une somme garantie:au rloyen d'un
fonds provenant, soit d'une contributién volontaire ou
d'unetaxé imiosée parla.loi, et prélevéesui-les bati-
monts pour le supportk d'une police riyerainie, etSi,
les services de ces officiers étaienta'coomiplis sans
honoraires dans; tous les cas delioursuites intentées
par les patrois de bâtiments contre leurs équipages.

n pourrait déterniiner la moyenne de l'annéd der-
nière, ou des deux ou trois-dernières années; et si
cette mesure pouvait être t agé66e et arrangée à la

satisfaction des personnes ý intéressées, votre comité (
est d'avis que la dêsertion, etc., des bâtiments dimi-
inuerait:seisiblenient, à raison de la conviction qu'au-

raient bientôt tous les matelots que chaque contra-
vention serait rigoureusement poursuivie, :ce qui
serait infailliblement le cas si un pareil systòme était
adopté.

Quant aux frais 'dans les poursuites intentées par
les matelots contre leurs patrons, les grefiMers de la
paix n'ont rien à faire avec la procédure dans ces
causes ; les pièces ei sont dressées, et elle est'con-
duite par des avocats du barreau devant des magis-
trats isolés, sans l'intervention ni l'assistance du
greffer de la paix. L'acte du pnrlement' qài-règle
ces poursuites laisse la taxe des frais à lacdiscrétion
du magistrat siégeant. Un tarif d'honoraires etjrais
a été établi et adopté par les magistrats de cette
ville, unanimement, il y, a environ deux ans, afin
de maintenir l'uniformité. dans la taxe de ces frais
dans les causes portées devant eux, et votre comité
sait que ce tarif a été suivi jusqu'ici. Votre comité
est d'avis que le taux des honoraires fixé par ce tarif
est bien adapté à une procédure sommaire, et est
modêiré et raisonnable.

Eu égard à la partie (le la lettre de MM. Sellus-et
Wleatley, où ils recommandent l'établissement d'uni
bureau dans la basse ville de Québee pour y expé-
dier les affaires les matelots, votre comité, après
avoir donné A ce sujet l'attention la Plus srieuse,
no pet, au moins pour le présent, donner son cou-
cours à cette reconimandation. Ce n'est pas la pre-
mière fois qu'il a été question pour le corps des
magistrats de demander des changements ou nodifi-
cations A la loi actuelle relative aux poursnites devant
les jnges de paix (4 Geo. WV, chap. 19) lui autori-
saient 'établissement dans la basse ville, durant l'été,
d'une branche du bureau du greffier de la paix, sous
le contrôle et la direction de ces officiers pour ces
sortes d'affaires. Votre , comité est positivement
d'avis que l'établissement d'un semblable hureau, à
moins d'y joindre i ponton, une maison d'arrêt, on
quelque autre lieu de détention régulier, serait de peil
d'utilité pour le public, ou serait peu commode pour
les intérèts de la navigation.

L'établissement l'entretien et l'administration eM-
cace d'une seconde prison dans cette ville serait
certainement ùine affaire triès dispendieuse, et quelque
désirable que soit la mesuîre proposée, à raison de la
pétitesse de la prison 'actuelle,' où les natelots sont
renfermés avec les felons, les' débiteurs, etc., votre
comité' ne pense pas que la qtiestionl des dépenses
soit de son domaine, mais qu'elle .doit être néces-
sairement laissée à l'appréòiiion du gouvernement.

Dans ces circonstances, et suiiant cette ianière
d'apprécier le sujet dont il s'océulsi vote cotiité ne
peut (au moinns polir le présent) faire un rapport diffé-
rent'de celui qu'il irésentemaintcnant

Dans leeas où le goiverieneent décideraitde fa
ce changement, votre comité a toute raison de com pteib
sur le concours et l'acquiescenic'it complet du greffier
de la paix, persontellement,à cette mesure.où à toute
autre qui tendirait A favoriser les-intérêts ou la-coin-
inodité de la navigation ou du'commere, pourvu que
cette Mesure ou ce changement soit conforie A la
loi.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé) WM. PIIILLIPS, J. P.

J. JONES J P
il. GOWIYlN, i P
LOUIS 1. DUFRESNE, J P.
H. N. PATTON, J. P.

Chambre ïlesmagistrats, Québö, 1*r avril, 1840.
Certifié conforne.

Pt"ankuui,r DoùnT -réfflre a pax
Bureau dela Tx, dl

Québe , to août 1848

A ppBndcr.
0. 0.0

16 Mg1rj;
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(C. O. .) BuIt~uu m)E 'fNarSoviTEun

L..r SutINTENnANr DE P01,ouc,
, Mm. Qutdm.:o, 25 ao0t, 1848.

MoNS Iu,-Je regretterais d'être considéré comie
importun, nais couime on n'en est encore venu à au-
eune ldécision définitive relativement à l'enquête
faite par les juges de circuit, sur leflicacité du greflier
de la paix, et comme je suis continuellement en rap-
port avec cet officier, et que je n'ai auenn contrôle
sur lui, je désire instamment qu'on on vienne A une
conclusion.

J'ai souvent demandé qu'une liste des personnes
incarcérées en attendant un nouvel interrogatoire,
fût aflichée dans le bureau pour être consultée par le
magistrat qui ordonne l'arrestation. On m'écoute,
mais on ne s'occupe pas davantage de mes instruc-
tions ; il m'est donc impossible d m'acquitter de
ines fonctions à ma propre satisfaction et d'une ma-
nière avantageuse pour le public.

On ne s'est pas encore conformé - l'ordre contenu
dans votre lettre du 19 juillet dernier.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) W. K. M'CORD'

1. et S. P.
A l'honorable

Secrétaire,
Montréal.

BUREAU DU S-Cnil'rAmr' ,
MoNnItA L, 2 sept., 1848.

MEssEumns,-J'ai ou l'honneur de mettre sous les
yeux du gouverneur-gênéral votre lettre du 29 juillet
dernier, en réponse Ù. une lettre de ce bureau qui
vous' transmettait l'ordre de son excellence, soit de
fournir à l'inspecteur et surintendant de police un
clerc capable, soit de faire l'abandon le la somme le
S.125, qui vous est accordée annuellement pour cer-

i services relatifs aux affaires de la couronne.
'Vous annoncez que vous êtes disposés -à faire

l'abandon de cette allouance, mais néanmoins vous
dites que les fonctions pour lesquelles cette allouance
a été faite, devront toujours être accomplies par vous,
sans rémunération, après que vous aurez abandonné
l'allouance.

Vous référez au statut provincial du Bas-Canada ,
4 Geo. IV, chap. 19, section- 1 et 2.

La première section de cet acte prescrit aux juges
dc paix de tenir un re istre des condamnations, et
la deuxième section ordonne que, dans les villes le
Qu6bec, Montréal et Trois-Rivières, ce registre sera
tenu par le greffier de la paix. r

Voila en quoi paraissent consister tous les rapports
nécessaires entre les greffiers de la paix et les jiges'
de paix, relativement- aux affaires extra-sessionnelles,

Durant les sessions trimestrielles de la paix, les
grefliers de la paix' sont les greffiers réguliera de cette
cour.

Il est très probable que le statut on question aussi:
bien que l'ordre en conseil de 1820r étaient basés
sur un usage existant dansle Bas-Canai-, suivant
lequel les greffiers le la- paix faisaient les fonctions
de greffiers des juges le paix agissant isolément;,
nais je ne vois pas que le statut les oblige de ILe
faire, excepté pour la tenue <les registres.

Les dépenses considérables inhérentes aux pour-
suites principalement relatives -à le petits délits et à
des contraventions dans les villes de Québec et
Montréal, ont, engagé le -ouvernement, en 1841, à
accorderune somme; fixe au lin des honoraires pour
enregistrement i et dansia- supposition que-la phrpart'
ou la presque totalité des poursuites deyaot; les irni-
gistrats, en dehors des session dans-les yilles, avaient
lieu dbvant le magistrat de police, une somme fAtt
allouée à ce magistrat poursuniclere, etAles lotortikres
exigés de la couronne pour., les affaires expéalées

Ap«lioêe
devant les magistrats en dehors des sessions furent (o. 01 O.)
abolis.

Le mode roposé pour tenir le registre, savoir: i tri
au moyen d un rapport des convictions sommaires
présenté par le magistrat de police à la fin de chaque
mois, nurait été suMsant pour tous les objetsprati-
ques, d'après ce que j'ai pu apprendrô de la forme et
du mode suivant lesquels le registre est tenu aujour-
d'hui,

lsIl paraît qu'au lieu de mettre à effet cte inesure,
les grefiers <le la paix ont continué à faire les fone-
tions de greffier du magistrat de police recevant
l'allouance pour l'enregistrement et Pour na, clerc ai
lieu d'honoraires.

Il n'y avait rien à dire contre ce système tant,
qu'il n'était pas fait de plaintes sur lefficacité de
l'aide; accordée au magistrat <le police, et if avait
l'avantage d'être plus conforme à la lettre du statut
que l'arrangement pro posé par le gouvernement.,

Votre lettre, par laquelle vous offrez de- fai're
l'abandon de l'allouance de £125 par année, mais
réclamez en même temps des honoraires pour des
fonctions que vous dites devoir être encore oliligés
d'accomplir; fait nattre de nouvelles difficultés qui
generaient-les fonctions le l'inspect'our de police, 'cet
officier étant le magistrat devant lequel sont oxpé-
diées la plupart des affaires du ressort d'un juge de
paix en dehors des sessions ; s'il reste encore des
affai.es qui dbivent être expédiées pár d'autres juges'
de paix, et si vous étes obligés de remplir lbfliee de
grefllier de ces juges de paix, i ne- seraiW peut-être
pas juste de vous enlever toute l'allouance, et il peut
être convenable, tant que le statut est, on vigueur,
que vous continuiez à remplir vis-à-vi- <le l'inspec- .
tour de police les mêmes fonctions, que vous conti-
nuerez à remplir vis-à-vis des autres juges de paix.

Mais, dans ce cas, il est évident que vous êter
obligés de lui fournir une aide suffisante, et qué vous
ne sauriez restreindro vos fonctions suivant votre
discrétion sans consulterson jugement. Comnmh"l
loi ne définit pas directement vos-fonctions en ce qui
regarde le magistrat, il doit plus ou moins diriger la
manière dont elles seront rempliest

Son excellence m'ordonne de vous' prescrire de
fournir à Ml M"CCrd :l'assistance' coll'etldble pour
expédier ses affairoe en retenant l'àliouance ait-
nuelle de £125; et Palîonance pour enî'egistremeuit.

Il se plaint, dans'une lettre quejai soumise au
gouvernucr-gén6ral, qu'il n'a aucu côntrôle'sity vouis
ni sur vos subordonnés, qn'il' a souvent demandé
qu'une liste des personnes incarcérées ent'ttendant
un nouvel interrogatoire soit' affichée-'alebtrean
pour être consultée par' le magistrat qui'a ordonné
l'arrestation. Il dit'qu'on écoute sa dèmatide, mnis
que l'on n'eu tidnt pas comptoidavantglig eti quèel
manque d'obéissance ià ses ordres fditqu'il lui: est'
impossible d'expcdiér les affairee1à s'iöljire satls-
faction et d'une idanière, avntageus . otr le publio.

Le gouverneourgéiiérl n'est pd dis à ordonier
une nouvelle en q>uetepni à'dehande· d'autres renseil
gnements sur undi niatière qui hid'jùhtrap 'ocupée sôn
attention; ;;naiil im'órdonnd de'declater, pour votre'
gouverne, qu'il:coisidèrôípfevons devez on tont temps
opportuintro Aldipstitduaisrtsiehper-
sonne- soit dprésent spal- un ,aomis cjable, et 'qu
dans l'exèetionde- vos dôvoirs vous devzlavoli libtiri'
objet d'expédier les atfairesiptîblignés àA'¾'atisfiuetiofi
du magistiat; sansibns informer trop tparticulièrèWrehtý
si laý loi vous 'obleig' 'd!àgir- en laWmaniôr> que la! diew
crétiòn qu 'lui, est accordée par' le- gunverheh t
exécutif 'eigagera:àl-vousl prèserire';

J'ai l'hotinarFd'tè, ete7,
(Signé;) RdB' SUL'JWVWNn

MM. Perrauf etDoucet,
Greflierrde afp

Qzbeek
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Appendice D
(O. O O.)BUREA U DU SEORÉ-<TAIRE

MONTRÉAL, 2 8dpt, 1848.
MoNSIEutR,-J'ai phonneui de vous adresser ci-

incluse la copie d'une lettre que. j'ai adressée par
l'ordre de son, excellence le gouverneur-général au
greffier de la paix de Québec, et qui, je l'espère, ex-
pliquera suffisamment les vues du gouvernement tou-
chant votre position à l'égard de cet officier, et em-
pêchera, je m'en flatte, la nécessité de renouveler une
correspondance sur un sjet qui a donné beaucoup
d'embarras. et a exigé plus d'attention qu'il n'est
convenable' d'en distraire des autres affaires publiques.

J'ai l'honneur, etc.,
'(Signîé,) .,a R. B. SULLIVAN,

Secrétaire'.
Wm. King M'Córd, écr.,

Sur. de police
Quéec.

Québec, 1l aowdt, 1848.
MONsiEu,-Je prends la liberté d'attirer l'atten-

tien de son excellence le gouverneur-général, sur un
sujet d'une très grande inportancepour cette ville, afin
qu'il soit porté remède suivant les circonstances.; je
fais allusion au recouvrement des cotisations de la
cité. La jurisdiction à.laquelle le conseil de ville est
obligé d'avoir recours dans cette matière, pour les
cotisations qui s'élèvent I plus de £6 5à. est celle des
séances hebdomadaires des magistrats, et par suite
de l'assistance irrégulière et je pouraisdire presque
nulle de ses messieurs, sauf toutefois M. M'Cord, les
jeudis de chaque semaine, le conseil de ville ne peut
parvenir à faire rentrer ce q luiest dé.

Cette négligence de la part des magistrats n'est pas
de date récente ;' elle existe, à ma connaissance per-
sonnelle dans ma pratiqueg puis quinze ou vingt'ans,
L'incommodité àtle pertes pécunaires'causées parcette
négligence de leurs devoirs de la part des magistrats
se font sentir si fortement que le conseil de ville ne
saurait tarder plus longtems à soumettre la matière
à son excellence le gouverneu-général, pour qu'il
y apporte tel remède que, dans sa sagesse, il jugera
à propos.

Afin que son excellence soit mieux en état de ju-
ger de l'état des choses, je prends la liberté de lui trans-
mettre une lettre qui m'a été adressée sur ce sujet
par le trésorier de la cité.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signée) G. O'KILL
Ma

STUART,.
ire de Québee.

A l'honorable
R. B. Sullivan

Secrtai re,
etc., etc., etc.

BUREAU DU TRÉSORIER DE LA CiT9.
QucnEe, 2 ao0t, 1848

MONSIEUn -- En obéissance A votrë ordré, j'ai
maintenant l',honneur 'd vous ëxposer loraisèns pour
lesquelles J'ai i rtetrmnt que je devais faire rap.
port au conseil de:'villWque la corporation de Québeb
éprouvait-dO gratds inonvênients et peut-étrn aûssi
des pertes,'A_à Idsit&'de'l'irrégularité des sêanèeà
hebdomadaires delaIt îoúr 'des thagistrats.

La loi ordonne 'que cette cour% serarésidée par

Appendiôse
chacun des magistrats à son tour, mais malgré qu'avis (.'0' . y
leur soit régulièrement donné:par loficier qu il ap-
partient, la plupart de :ses .messieurs ne veulent pas to Mus.
s'acquitter de la fonction qui leur est ainsi;attribuéo ;
et comme la corporation est obligée d'intöntiennuelle-
ment plusieurs centaines do poursuites qui devront
étre portées devant cette cour, il est certain que la
ville éprouvera do grandes pertes si l'on ne porto pas
remèdo à la désorganisation dont on se ýplaintv Pe-
dant les trois ou quatre derniers mois; j'ai été obligé,
en'ma qualité de trésorir dela, cité, de faire plus de
cc.nL pour-suites lour les arréi'agesdos cotisations; et
presque tous les jours de cour, après avoir en le trouble
et fait la dépense de faire venir les témoins nécessaires
pour établir les droits de la corporation, j'ai trouvé
que les magistrats qui devaient présider étaient ab-
sentsi et j'ai été obligé d'aller chercher quelque ma-
'gistrat qui-voulût bien assister quoique hors de tour
et organiser:la, cour conjointement avec M. M'Córd,
le magistrat de police, qui est toujours .présent.

Fréquemment, il est arrivé. que les messieurs
qui ont consenti à se charger de -cette besogne de
surcroît, nont pas ou le temps de rester où cour, et que
les causes fixées·pour ce jour-là ont dû être seulement
appelées et ajournées à la session hebdomadaire sui-
vante.. Lorsque j'ai exposé ces difficultés au conseil,
le registre de la cour contenait plus de quarante
proces de la corporation qui avaient été ainsi remis
trois ou quatre fois de inite, et il y à aujourd'hui pen-
dantes environ vingt causes qui ont été continuées
successivement à, raison' de l'absence des magistrats
qui auraient dù siéger.

J'ai l'honneur, etd.,
(Sign6,) W. BENNETT,

Trésorier de la cité.
G. O*Kill Stuart, écr.,

Maire de Québec,
etc., etc., etc.

BuRAU'bE L'INspECTEUr
ET SURINTENDANT DE POLICE,

*Qu1ibEc, 24juin, 1848.

MoNsiEu, Je regrette dfttre obligé, Ù. raison
de la multiplicité des affaires qui doivent étre expé-
diées dans le bureau de la paix, de représenter à soi
excellence le gouvernenr-général et conseil. la non-
assistance des magistrats de Québee.

En rêtéran it à la dernière partie de la 84e section
de l'acte 84 Geo. IU, chap. , on verra que deux des
juges de paix doivent siéger chaque semaine à leur
tour dans la cité de Québec et Montréal, -pour mieux
régler la police et d'autres matièrès et chosës dépeu-
dantes dç -leur office; et que les noms des juges de
paix qui doivent siéger chaque semaine doivent etre
affichées sur la porte du lieu de la, session par le gref-
fier de la paix.

Ces formalités ont été remilies et les magistrats ont
régulièrément reçu avis, là saniedi précédant le lundi
où leurs fonctions doivent commencer ; et cependant,
on plusieurs occasions, les sessions hebdomadaires ont
manqué faute de l'assistance des iniagistrats dont c'é-
tait le tour et qui avaient été régulièrement notifiés.
Outre cela, il y, a des caisds'qui'doivent être jugées
par. detix magistrats comnYle' les assauts en pleine
mer,. la résistance àAla police ou pourtdes gages duos
auxnialtsà bor des.btiments coloiauxet pou
adiméttre à citt iidels persôxrneensse..efélonie,

Je mei rendà poïït elleient aubureauA 9"heures
À. iu.,f j''e ío rg herasr.gi., e nalgrscelapjo
ne pus pas topj iuèsée46dier les affiasdu jour/ vM
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Si les personnes veulent être magistrats, elles ne
devraient pas négliger le remplir leurs devoirs cn as-
sistant une semaine sur cinquante-deux.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) WM. K. M'CORD,

Insp. et Sur. de police.
U'honorable

R. B. Sullivan,
Secrétaire,

Montréal.

3uREAu DI SîEIR1TAIRE,
MONTRdAL, 23 aodt, 1848.

MONSIEIU,-j'ai l'honneur par l'ordre du gouver-
neur-général d'accuser la réception de votre com-
imunication du 11 août courant, relativement à la
non-assistance (les magistrats aux sessions hehdoma-
daires dans la cité de Québec; et on réponse, je dois
vous informer que son excellence a bien voulu ordon-
ner que communication de votre lettre et de son in-
cluse, ainsi qu'une représentation sur le méme sujet
qui a été reçue de l'inspecteur et surintendant de po-
lice de Québec, fût donn.e au greffiler de la paix, pour
l'information des magistrats, on exprimant on ménme
temps la confiance de son excellence qu'il sera porté
remède à ces plaintes aussitôt qu'elles leur seront
counnues.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) I. B. SULLIVAN,

Secrétaire.
G. O'Kill Stuart, éer.,

Maire de Québec.

BUREAU DU SECiRdTAiRr,
MONTRdAL, 23 août, 1848.

MESSIEURs,-J'ai eu l'honneur de recevoir du gou-
verneur-général l'ordre de vous transmettre la copie
ci-incluse d'une lettre et annexe, reçue (le son honneur
le maire de Québec, relativement i la non-assistance
des magistrats aux séances hebdomadaires, et égale-
ment une copie de la lettre de l'inspecteur et surin-
tendant de police sur le même sujet, et je dois vous
informer qu'il a plu à son excellence ordonner que
ces documents vous fussent communiqués pour l'infor-
mation des magistrats, on exprimant eni même temps
la confiance de son excellence qu'il sera porté remède
A ces plaintes.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) R. B.

MM. Perrault et Doucet.
Greffier le la paix,

Québec.

SULLVAN,
Secrétaire.

BUREAU DE LA PAIX,
QULiBE, 2L 8ept,,re, 1848.

MONBiEUr,--Nous prenonla,liþertó db vous trans-
mettre, pour- linformation da soli excellence le gou-
verneu-ggnéraljune copie des dlibératlions de dtux
as8embl i générales des-magistiats tenues,dSns cette
villee cinq et de, dix-huitl septemtre co.urant,. rela-
tivement. A certaines plahines altes A son excellence

Appendiceo
(Q. O. O.)

aq Mr..

A une assemblcgémrale (les magistrats, régulière-
nient convoquée par avis, et tenue ce dix-huit sep-
tembre, 1848, à dix heures de l'vant-midi, dans la
chambre des magistrats dans le palais de justices afin
de recevoir le rapport du comité auquel ont: été ren-
voyées certaines plaintes faites à: son excellence le
gouverneur-général, sur la non-assistance des magis-
trats aux séances hebdoinadaires, furent présents:
Joseph Morrin, Wm. H. Anderson,
George Black, Michel Tessier,
Robert Jellard, William Phillips,
Joseph Robitaîlle, Jeaup G.. Tourangeau,
Willam O.'Brien,, Jolin G. Claphani,
Thomas C. Lee, Olivier Fiset,
Ed; Glackmeyer, 17. X. Paradi
Richard JeAlltyn,. AbrahamuJoseph,
Edward;DugaL, Q,:s. Sch*rdaanei,
Josiah Hn, 1?o4LeI
BobertkSy.maPh agoqi ë dess4oatu..
Jehu;M'WLeadl,, rnie.

Wllliamv Philli, écuyer, feib appale'm2tf¥teul

Appe1ndiàe
sur la non-assistance des magistrats aux séances (O Q. O.)
hehdomadaires.

Nous avons Phonneur, ete, "a b4a'
(Signé,) PERRAULT ET DOUCET,

Greffier de la paix.
L'honorable

James Leslie,
Secrétaire,

Montréal.

A une assembléegénérale des magistrats, convoquée
régulièrement par avis et tenue le cinq septembre,
1848, à dix heures A. M., pour prendre on considéra-
tion les requùtes demandant des licences d'auberges,
à eux renvoyêes par son excellence le gouverneur-gé-
néral, pour laire apport sur icelles; et à laquelle as-
semblée le greflier de la paix a soumis certaines
pllaintes faites à son excellence sur leur non-assistance
aux sessions hebdomadaires-furent présents :
William Phillips, Osborne L. Richardson,
Ant. Arch. Parent, Joseph Painchand,
Frs. Jos. Parent, Olivier Fiset,
Joseph Robitaille, Ed. Glackmeyer,
Wm. King M'Cord, Robert Symes,
Wm. il. Anderson, Rieb. J. Alleyn,
Abraham Joseph, Joseph Morrim,
Thomas C. Lee, François Bateau,
Geo. Ienderson Daniel M'Callum,
William H. A. havis, Ant Anb. Parent,

Ecuyers, juges de paix.
William Phillips, écuyer, fut appel6 au fauteuil.

Résolu, sur motion d'Edouard Glackmeyer, écuyer,
secondé par Joseph Morrin, écuyer, que Ces plaites
soient renvoyées à un comité de cinq membres, dont
trois formeront un guorum, et que ce comité soit main.
tenant nommé aux voix ; et les nessieurssuivanta fu-
renit nommés pour former le dit comité:
Joseph Morrin, William Phillips;
Ed. Glackneyer, Daniel M'Callum,

Et 1. 1. Anderson, écuyers, J. P.
Certifiê conforme.

(Signé,) PImAUL'r et DOUCET,
Grefller de la, paix.
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(O .0 O.) Le comité soumet son rapport qui est lu, et est
. ci-annexé.

t6 brv. Résolu unanimement, sur motion de Thomas Conrad
Lee, écuyer, secondé par François Xavier Paradis,
écuyer, que cette assemblée approuve ce rapport, et
u'une copie certifdée cn soit transmise par la grefler
e la paix Al'honorable secrétaire de la province, pour

l'information (le s0n excelence le gouverneur-général.
Certifié conforme%

Bureau de la paix,
(Signé,) PERRAULT ET DOUCET,

Greffier de la, paix.
Québec, 21 septembre, 1848.

RIAPPORT du comitô des magistrata nommés à une
assembl6e. générale des juges de paix, dans et-
pour le district <le Québec, convoquée pour prendre
en considération une lettre, de l'honorable R. B.
Sullivan, secrétaire de la province, avec certains
documents y annexés, tonue à la chambre des
magistrats dans le palais de justice de cette ville,le cin uimiioe jour du présent mois de septembre;
auquel les dits douiente Qui été reyoyés avec
instruction de faire un rapport sur iceux.
Votre comité a examiné attentivement les docu-

ments. à lui renvoyés; savoir:
10. Une lettre de l'honorable R. B. Sullivan, se-

crétaire de l'a province, datée de Montréal le 23 août
dernier,, transmettant une certaine lettre et son
incluse, de son honneur le maire de Québec, relative-
ment à, la non-assistance des: magistrats aux séances
hebdomadaires, et: aussi une copie d'une lettre dö
l'inspecteur et surintendant <le police de Québe sur,
le: même sujet, et intimant qu'il a plu .à son excel-
lence le gouverneur-général ordonne que con muniî-
cation du ees doenments soit donnée aux magistrats
pour leur iiformation ' on exprimant sa confiance
qu'il sera port;6 remède'ant plaints, qui y sont con-
tenues aussitôe qM'dles vletddroht'z letir connais'ance.

20. La lettre do son' 1onneur G O'. Stuart, ctiyer,
maire de Québec, A l'honorable M. le secrétaire
Sullivan, datée d'e Québee,le 11 aoât dernier.,

3° Le pli contenu dans cette dernière lettre,
savoir, une lettre de Wm. Bennett, êcuyer,.trésorier
de la cité, à' son honneurlo maire, en date du 2 août
dernier.

Et 40. La lettre de Win. K. McC'ord, êcuybr, ins-
pecteur et surihtendant d« police de Québec, à
lhonorable- M. le secrétaire Sullivan, datée de Qtl6
bec, le 24 juin drhier.

,Ces documents, sont annexés' Ace>rap;port.
En, y référant, on voit 'qu'une plainte estportée

par son, honneur le maire de' Q aébec, touchant
Passistance, irrégulière et. presque nulle des nigis-
trata aux séances hebdomadaires, en violation des'
devoir& qui? leur sontk imilpsé's pau' la Ibi, qui fàif
éprouver à' l.e corporation de l'incommordité et'des
pertes' pé'aniires- et que l'inspecteur et sufnten-
dante de' poli ial%"a ième plainte, en yajôîtant
de plus Pdcùéatibrule l'absence générale des' magis-
trats au bureau de la paix,

Votreý,comlé; afin de s'assurer dn- fonddment.
qu'avait' 1eensatiÔ'n de'n 'tehr rguliêldnent
la courhoßd6milire, a> rdonnéa'ux gre fHs dé
la pai' dédNader d'aprð&leb rééès, recordis des
sessiòiW liebdomaddires des magistrats,, un tableau
indiquant lés ours- où la coure a siégéyet etx .où

elle a manq raison'db labseña dus I or."litf
durant les trois derniè,e aññées , et; WWli'As kè do-
cument qui est annex6 iti jréeent stplidt;' ow t if
que durant tout ce lapse de temps, Il n'y a pas un
seu jour où la icour n'ait pas ét régulièrement,
tenue. L'accusation "d'assistance irrégulière et p.eiri
que nulle"' des, magistrats aux sessions helidoma-
daires, on qué la cour a manqué faute pat eu d'étre
présents parátt done n'avoir'aucun fondéhient

Outre les sessibns hebdomadaires, des sessions
spéciales qui dxigent la présence de deux.maglstrats,
mais dont la née sité ne' s présente pas biert sou-
vent ont été ted lies au moins dix fois chaqVe Ap
deptis"ánl, 1846, ainsi que l'indique un epe
égaleeine t ciranéxé. Les magistrats ont tenu la
cour des sessions trimestrielles qui occupent quarante
jours chaque année. Ils tiennent des sessions, spé-
cialôs pour les aubergistes, qui prennent trois ou
quatre jours chaque année,'outre qu'ils sont obligésy
presque toutes les semaines pendant les six premiers
mois de' l'duiune, 'd'examiner des requêtes tendint au
même but qui leur sont renvoyées par soti excélleneé'
le oùvernbur2général,et ils doivent on outre assister
à lu'sieuré dsseunilées d's magistrats potie des
affaires d'ne nature générale.

On voit par ce qui précède que les fonctions redrn.
plies iPar les magistrats, prennent une partie eonsir
dérable de lour temps, suffisante suivant li's dé
votre comité, pour éloigner d'eux l'accusation de non!;
assistance au bureau de la paix, ou la censure mal
fondée contenue dans les lettres ci-dessus, me>r
tionnées.

Votre comité'Pense que 'avancéi antenu dansn9lst
lettre dui trgsorîe de la' cité qui dit qu.e läcour
hebdomadàirà nh pas toujours été organisée 'onc-
tuellement à l'heure fixlée nr'est paS toutfV-à4lt salê
fondement;' cela, néanmoins, est arrivé tr's rarmie6ti
Votre comité ie' trouve d'epuii le mois de mai détê?
nier que deux occasions où la cour se soit ajbùrnée
sans pröc'der au± difaires; et comme les témoies de.
la corporatÏon sont invariablement ses propÉaa '-
cier, c corps ie peut pas avoir souffert de grands
inconvénients, et certainement nulle perte pécuniaire.
Les autorités munieipalea devraient d'autant moins
s'en plaindre que les magistrats se sont uniformément
montrés très accommodants pourles partiesintéressed.
dans les procès intentés devant eux,%ét plus particu-
lièroment dans celles de la corporation, où pi isieurs
fois ils ontconsent"à ajotith'ér hi coe et à reWtettre
des causes quelqudfois sans raison bien 'ùrgeitl ;* et
de cetta& Manière, les magistrats ont éM' exposés à
beaucotip dëtiloúb'é'et de perte de temps qui,aiutre-

'ment, aurait pu être évité; et votre comité aV raléêW
de croire qpe sur lé'grand nombre de causes r'htises
par le trésorier do' la cité, la plupart lont étéà la
demamleW des paries elles-mimes.

te tout néanmoins humblement souniis.
(Si ) W: hIx LLp P

ED- ýýCACI YÈ e et
DANL. MCALLUM, J P.
JOS. MORRIN J. P.

Québee,14 septembre4848,
'Certidlô@ihl1e copie conformfe.

ignér Ë'IRtAULT ET DOUCET,.
QrefHler de la paix.

a dl w94 embree, 148
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Ap0e4cq
(O.. ,SESSONs EDOMADAIlm3 tenues depuis ,janvier,

1845, jusqu'au 31 août, 1848, avec les noms des
16 Marm. magistrats qui y ont siégé:

1845.
Janv. 4. MM, J. A. Tachereau et Josiah Hunt.
F6v. 8. " " et J. Robitaille,

15. " " et Jos. Légard.
22. " " et F. X, Labarre.

Mars 1. " et 0. Ho'aian.
g. " " et

15, " " et Il. Gowan,
et

29. " " et John M'Leod.
Mûme jour. " "é et Jos. Paitnehaud.
Avril 5, " " et L. F. Dufresno.

12, " ' et 1-. Anderson et
J. Bs. Bigaouette.

19. "l " et W. Il. Anderson.
26. "i et "-

Mai 3. " " et "
10. " " et Eid'. Dugal.
17. " " et Josiah Hunt.

Juin 7. " " et Ed. Dugal.
1'4. " ". et H. Gowen.
21. "g " et H-. LeMesurier.
28. " " et J. Robitaille.

Juil. 19. ' " et A. Anderson.
26. " " et Thos. C. Lee.

Août 2. " " et L. Z. Nauilt.
9. "t et G. H. Parke.

16. < Wm. Power et John M'Leod.
23. " " et John Raoey.

Màme jour. " Wm. K. M'Cord et "
Août 30. " Wm. Power , et Fred. Petry.
Sept. 6. " Wn. K. M'Cord et W. H. Anderson.

13. " M'Cord, H. Anderson, et Jos Laurin.
20. " Wm. Power et Josiali Hunt.

MBme jour. " Wm. . M'Cord et "c
Sept. 27. " " et "é
Oct. 4. " " et Edouard Dugal.

il. ' " et T. 0. Lee.
25. " tg et A. Anderson.

Nov. 8. " c et "i
15. t< " et W. Il. Anderson.
22. " " et A. Anderson.
29. " " et "i

Dée. 13. ' " et "
1846.

Janv. 3. " et W. H. Anderson.,
10. " H. LeMesurier et "c
17. " et "i
24. " Wm. K. M'Cord et il

Fév. 14. " et "c
21. " et Jos. Robitaille.
28. " et A. Anderson.

Mars 7. " " et "
14. " et tg
21. " " et "d

Avril 4. "e et 11. LeMeaurier.
10. " " et Ebenezer Baird.
18. " " et W. H. Anderson.
25.

Mai. 2.
9. "t

Robert Jollar
W. H. Ander
Wm, K. M'C

16.. "d <

d et Jas. Clearihue.
son et Alex. J. Wolfe.
oid et La. T. Dufresne.

, "et l'lion. T. C. Ayl.
win.

&ssions hebdomadaira transportées du samediau jeudi.
Mai 23. MM. Wm. 1

28.
Juin. 4.

25.
Juil. 2.

6.
16.
23.
30,

Août 3.
27.

Sept. 3.
17.

T. 0. J
Wm. Kl

. M'Cord et Jos. Robitaille.
-"t et John Racey.
" et Josh. H1unt.
id et Edward Dugal.
d - et Thomas C. Leo.
"i et Geo. Henderson.

et t R. J. Alleyn.
" ' et Josiah Hunt.
et et R. J. Alleyn.
ylwin et W. H. Anderson.
. M'Cord et et
"i et Rtobert Joellard.
"d et R. J. Alleyn.

Sept. 24.
Oct. 1.

8.
15.
22.
29.

N~ov. '5.
12.
19.
26.

Déc. 10.
17.
24.
31.

1847.
Janv. 7.

14.
21.

Fév. 18.
25.

Mars 4.
11.
18.
24.

27,
31,

Avril 1.
8.

15.
22.
29.

Mai 6.

8.
20.
27.

.Juin 10.
17.
24,

Juil. 1.
S.

15.
22.
29.

Août 5.
12.
19.
26.

Sept. 2.
MG4me jour.

9.
16.
23.
30.

Oct. 7.
14.
21.
28.

Nov. 4.
11,

25.
Déc. 2.

9.
16.
23,
30.

1848.
Janv.13.

20.
27.

Fév. 8.
10.
17.
24.

Mars 2.
9.

16.
23.
30.

MM

ci
"t

f

c

g

'g

dé

44

e'

di

i'

"(

go

"l

"i

4

i'

49

"

"i

"l

c"

ci

'9

'g

g

$4

'g

g

't

di

do

cc

41

44

id

"

g

ci

i'

cc

Id

Id

c

'g

g'

'g

c

"g

"

"'

"g

"g

'g

"g

"g

"g

"'

g'

"g

"g

"g

"'

"

'g

f

4'

CC

'g

di

Id

4'.

"'

"c
'c
"'

"

Win. K. M'Cord et Thos. 0. Lee.
T. C. Aylwin et W. I. Anderson,
George Black et John M'Leod.
Wm. K. M'Cord. et G. Henderson.

et A. Anderson.
et c

A. Anderson et D. M'Callum.
Wmn. K. M'Cord et Robt. Symes.

" f et A. Anderson.
Daniel McCallum et W. H-. Anderson,

"l et
et A. Anderson.
et t
et W. . Anderson.

H. Gowen et A. Anderson.
Wn. K. M'Cord et Robt. Symes.

" et D. M'Callun.
W. H. Anderson et E. Baird.
D. M'Callum - et E.Dnugal
Wn. K. M'Cord et A. Anderson.
D. M'Callun et R. J. Alleyn.

et "
et R. J. Alleyn

ajournée au
"I et R. J. Alleyn.

et "
"9 et f
"e et t
"9 et L. F. Dufresue.
"t et R. J. Alleyn.

et W. H. Davies ;
ajournée au

et G. Henderson.
et

R. J. Alleyn et' Robt Symes.
J. A. Taschereau et R. J. Alleyn.

Wn. M'Cord et J. A. Taschereau.
et
et R. J. Alleyn.

J. A. Taschereau et W. H. Anderson.
Wrn. I. M'Cord et A. Joseph.
J. A. Taschereau et E. Baird.
Wni. K. M'Cord et H. N. Patton.

"g et G. Uenderson.
J. A. Taschereau et Geo. Black.
Wm. K. M'Cord et

et T. C. Aylwin.
J. A. Taschereau et
George Blnok et Jos Painchaud.
J. A. Taschereau et Geo. Black.
Wm. K. M'Cord et J. M'Kenzie.

et Geo. Black.
et 4
et T. C. Aylwin.
et R. Symes.

J. A. Taschereau et E. Glackmeyer.
Wrm. K. M'Cord et L. F. Dufresne,
Ed. Glackmeyer et R. J. Alle1 n,
D. M'Callun et J. M. Muele.

et 11. LeMesurier.
Wm. K. M'Cord et D. M'Callun.

" -et A. Joseph.
et G. Henderson.
et Joseph Légaré.
et A. Joseph.

D. M'Callum
Wm . M'Cord
D. M'Callum

Wm. K. M'Cord
D. M'Callum
R. Symes
Geo. Bl1a'k
Di. M'Callum

Appendie
(O. O, O,)

10 Mari,

et F. X.-Paradis.
et H. LeMesurier,
et D. M'Callun.
et Joseph Lgar4.
et F. X. Paradis.
et
et Jos. Morrin.
et Jean Z. Nault.
et W. H. Atiderson.
et Jos. Iobifaille.
et Geo. Black.
et .«
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Appendice
(o . 0.) Avril 6.

18.
1a Mars. 20.

27.
Mai 4.

I1I.
18,
25.

Juin 8.
15.
21.
28.

Juil. 6.
13.
20.
27.

Août 8.
10.
17.
24.

•31.

Certifié c
(Si

'

orrect.
'gn(,)

Wmi. K, McCord et

PERRAULT ET DOUCET,'
Greffier de la paix.

Greffe de la paix,
, Québec, 21 septembre, 1848.

BUREAU DE L'INSPECTEUR
ET SURINTENDANT DE POLICE,

QUÉnuEC, 25 sept., 1848.

MONSiUR,-Ayant pris communication d'un do-
cument dressé par un comité de cinq magistrats (sié-
geant sur leur propre cause), e, réponse à la plainte
portée par moi et ia coiporation do la cité, savoir:-
que les magistrats no remplissient pas leurs devoirs,
et que, plusieurs sessions bobdomadaires n'avaient
pas ou lieu en conséquence, je prends la liberté de
faire les quelques remarques suivantes :

Il paraîtrait d'après le dit document ou rapport,
fondé, comme il y est dit, surle certificat du greffier
de la paix, " que les sessions hebdomadaires pour les
trois dernières années, ont été régulièrement tenues,"
et que mna plainte, ainsi que l'accusation portée par
la corporation, sont mal fondées.

En justice au maire, à la corporation et-A moi-
mêmee, je dois démontrer que le certificat du greffiler
de la paix est absolument contraire à la vérité.

Voici les faits :-Il et arivé, les jours fixés pour

Janvier 4.

Mars

MM. Wm. K. M'Cord et R. Symes.
4 D. M'Callum . et Geo. Black.
SWim. K. M'Cord et D. M'Callum.

et B. J. Alleyn.
S et G. Black.

et F. X. Paradis.
et Geo. Blaelc,
et Robt. Symes.
et M. Tessier.

* et Olivier Fiset.
et A. Joseph.

* et A. Larue.
19 T hos. C. Oliva et Olivier Fiset.

WM. K. M<Cord et R. J. Alleyn.
et %
et A. Joseph.
et Thos. 0. Oliva.
et " *

i D. M'Callum et Thos. C. Lee.
c «9 , et "

Appendiàe
(0. 040.)

-- ' ,ai

Magistrats qui ont préside aux sessions Magistrats qui aùtaient dû présider, à tour
hebdomadaires. de roe, aur sessions hebdomadaires.

J. A. Taschereau.
Josiah"Hunt.
J. A..Tàihereau.
Jos. Robitàilie.
J. A. Tsàèhreau.
Jos. Iégar4.
J. A. Ta"scheresu.
H. Labarre.
J. A. Taschereau.
Christiân Höfman.
J. A. Tasehereau.
C. Hoffman.
J. A. Taschereau.
Rimond Gowen.

J. A. Taschereau.
H. Gowen.
J. A.' Taséhereau.
Johm M'Leod

)..Tourangeau.

V 'W

JG. C.pha.
Wm. Patton.
Jôlh MLeod
Joseph Robitailo
Johin Raeey.

- 1 -

tenir les sessions hebdomadaires, que les officiers de
la corporation, les avocats et le public, ont été obligés

'attendre plusieurs heures de suite, et que n'ayant
aucun espoir d'obtenir un'autié magistrat, j'ai en-
voyé un messager du bureau pour requérir la pré-
sonce du premier magistrat venu. Il est résulté que
nous n'avons souvent pu obtenir de màgistrat qu'à
la condition qu'il'"ne restôiait cjue le temps néces-
saire pour former. l' onr' adn d'ajourner les causes,
et empcher par là qu'elles ne fussent périmées, et
n'entraînassent des frais considlérables pour les par-
ties ; et c'est là ce que le greflier de la paix appelle
tenir une cour.

,Je vous transmets maintenant des certificats du
même officier, d'après lesquels il appert qu'en 1847,
il y a ei huit cours, et sépt n 1848e 'dans lesquelles
on n'a pu entendre les causfesý faute d' second
magistrat.

Ur, comment le greffier dela paix a-t-il pu donner
deux certificats si différent sur les mêmes faits;
c'est ce que je lài laisse à tarranger avec sa cons-
cience.

Vous trouverez aussi Une liste des magistrats qu
ont tenu les cours, et de ceux4,qui auraient dû les
tenir; cette liste.indique clairement ceux d'entre eux
qui ont, et ceux qui n'ont pas rempli leur devoir.

Je ne désire nullement continuer cette controverse,
attendu que les magistrats prômettent de mieux faire
à l'avenir; mais je n'ai pas- cru devoir garder le
silence, après avoir été acdusé d'avoir porté une
plainte mal fondée

De fait, le peu d'attention dela plupart dés magis-
trats ià remplirleurs devoirs hebdomadaires, est devenu
un sujet de plainte public et notoire ; et à lapp i de
cette assertion, je. tramèts lei lettres de Dunbar
Ross, écuyer, avocat, de, Thoma C. Oliva, écuyer,
J. P., qui a assisté constamment au bureau pendant
quelque temps, de William Bennett, écuyer, trésorier
de la corporation,.et aussi copie-de partie d'une lettre
de J. Duval, écuyer, avocat dé la corporation.

Je pourrais, s'il était nécessaire, vous en envoyer
cinquante autres semblables.

J'ai l'honneur d' tre, etc.,

(Signé,) WM., KING M(CORD,
Insp. et Sur. de Police.

L'honorable
James'Leslie,

Sec., etc., etc., étc.,
Montréal.
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Acca des nd gistrats,-ConCinuion.

Magistrats qui ont présidé Agx sessions Magistrats qui auraient dû présider, à tour
ehbdoladafre, de rôle, aux sessions hebdomadaires.

5.
12.

19.

26.

49.

17.

Juin 7.

141.

21.

28.

Jil1et, 19.

Ao(9. 2.

9.

16.

Môme jour.

80.

Sept. 6.

14.

20.

Même jour.

27.

Octobre 4.

11.

25.

Nov. 8,.

15.

22.

29.

D6c. 13.

J. A. Taschernag,
.jos,. Pain chaud.
J. A. Taselereau.
L. F. D ufresne.
J. A. Taschereau.
H. Anderson et J. B. Bigaouette
J. A. Taschereau.
W. H. Anderson.
J. A. Tascherapu.
W! 1l. Aoderson.
J. 4. Tascherepj.
W. H. Anderson.
J. A. Tase ereau,

W«4. 44FescPî.
Ji. A. Tae ç4re .
Josiah Hunt.
J. A. Tascliereau.
Ed. Dugi'
J. A. Taschereau.
Ham. Gowen.
J. A. Taschereau.
H. LeM eaurie.
J. A. Taschereau.
Jos. nobitaille.
J. A. 'lascherçay,
Anthony Andersq.
J. A. Tasceirea4.
TP. C. Len.

J. Z. Nault.
J. A. 'Taschereau.
G. H. Parke,
Wm. Powei.
John M'Leod.
Wm. K. M'Cord.
John Racey.
Wm. Powdr.
Fred. Petry.
Wm. K. M'Cord.
Wm. H. Andersàn.
Wm. K. M'Cord.
W. H. Anderson et Jos. Laurin.
Wm. Power.
Josiai Hunt.
Wm. K. M'Cord.
Josiah Hunt.
Wm. K. M'Cord,
Josiah Hunt.
Wm. K. M.Cord.
Ed. Dugal.
Wm. K. M'Cord.
T. C. Lee.
Win. K. M'Cord.
A. Anderson.
Wm. K. M'Cofl,
A. Anderson.
Wm. K. M'Cord.
W. H. Anderpn.
Wm.'K.1 Cd.
A. 4nderson.
W m. E~. M<Cqrd.
A. Anderson.
Wm. K M. 4'Cord.

Certifié.

1~s ~Lq~

.

Québec, 21 septembre, 1848,

'ppeJ'uI~oe
(O. f~. ~.)

Il ILau.

(Sign,,)

Joseph Robitaille.
John Racey.
Frederick Petry.
Edouard Rousseau.
Wm. Burke.
W: 1. Anderson.
Thomas W. Lloyd.
Joseph Laurin.
Wm. O'Brien.
Josiah Hunt.
James Clearihue.
John Wilson.
Edouard Dugal.
G. L. Richardson.
T. C. Lee.
Robert Jellard.
John Lambly.
Joseph Morrin.
C. Smith.
A. Anderson,.
Hf. LMesurier.
J. G. Clapham.
Hammond Gowen.
Eb. Baird.
F. X. 14éthot.
F. X. Paradis,
J. G. 'ourangeau.
C. ilofman.
Wm. Ware.
J. Z. Nouât.
Joseph Paincha44.
G. H. Parþe.
Joseph Rol itaile,
John Racey.

Frederick Petry.
Edouard Rousseau.
Wm. Burke.
Wm. H. Anderson.
Thomas Lloyd.
Joseph Laurin,
Wm;. O'Briep.
Josia H4nt,

James Cleatibue.
John Wilson.
Edouard Dugal.
O. L. Richardson.
T. C. Lee.
Robert Jellard.
Wm. Phillips.
James MoKenzie.
Charles Smith.
A. Anderson.
H. LeMesurier.
Joh1 Q. Claphanm.
H. Guwp.m
e. Baird.
Q, B1aok,
EdWAad Glapkmpeyer.'

F..Méthpt.
E. ..'ar4is,

1FTE DOUCET,
G. P.
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Séances des magistrats,--Continuation.

1846.

Magistrats qui ont présidé aux sessions
hebdomadaires.

Janvier 3.

10.

17.

24,

Février 14,

21.

28.

Mars 7.

14.

21.

Avril 4.

10.

18.

25.

Mai 2.

9.

16.

28.

Juin 4.

25.

Juillet 2.

6.

16.

23.

80.

Août 13.

27.

Sept. 8.

17.

24.

Octobre 1.

8.

16.

22.

29.

Nov. 5.

W. K. M'Cord.
W. H. Anderson,
Henry LeMesurier.
W. H. Anderson.
Henry LeMesurier.
W. H. Anderson.
W. K. MfOord.
W. H. Anderson.
W. K. M'Cord.
W. H. Anderson.
W. K. M'Cord,
Jos. Robitaille.
W. K. M'Cord.
A. Anderson,
W. K. M'Cord.
A. Anderson.
W. K. M'Cord.
A. Anderson.
W. K. M'Cord.
A. Anderson.
W. K. M'Cord.
H. LeMesurier.
W. X. M'Cor*.
Ebenezer Baird.
W. K. M'Cord.
W. H. Anderson.
Robort Jellard
James Clearibve.
W. 1-1. Anderson.
Alexander JI Wolfe.
W. ., M'Cord.
L, F. Durreane.
W. K. M'Qord.
L'Hon. T. C. Aylwin.
W. K. MCord.
Joseph Robitaiue.
W. K. M'Coreq
John Racey.
W. K. M'Cor.
Josiah Hunt.
W. K. M'GCord.
Edouard Dugal.
W. K. Mdord.4
T. C. Lee,
W. K. M'Cord,
George Henderson.
W. K.MCod.
Richard Jý Alleyn.
W. K. M'Cord,
Josiah Iunt4,
W. K M'Cord&
Richard J. Alleyn.
T. C. Aylwin.,
W. H. Anderson.
W. K. M'Cord.
W., H. A ndeison.
W. K.AfGox4
Robert htlard,
W. K. M'Cord,
Richard Jý Aileyn.
Wm. K., M'Cord.
TP. C. Lee.,
T, C. Aylwimï,
Wm4ý H. Andorson.
George Bluok,
John M'Leod.
Wm. K., M!Cord.
Georgot Henderaon.
Wm.ýK M', Cord.
A. Anderson,.
Wm. K. M'Grd.
A. Anderson.
A. A nderson.
Daniel M'Caflum.

"'

4

g'

t'

"'

"

'g

"'

«'

'g

'c

'c

'g

Magistrats qui auraient dû présider, à tour
do rôle, aux sessions hebdomadaires.

Noah Freer.
Wm. Phillips.
James M'Kensie.
John Lambly.
H. LeMesurier.
Uammond. Gowen.
Ebeneser Baird.
George Black.,
Edward Glackmeyer.
joseph- LégaréL
F., X. Paradis.
Robert Syxes.
J. G. Tourngeau.
c. Hofflarr.
Wm. Ware,
Zephirin Nault.
Jos. Poinchaud.
George H. Parke.
Joseple M'Lood.
Joseph Rohitaille.
John Racey.
Frederick- Petry.
EdouardERousseau.
Wm, Burke.
James-Clarihue.
Edouard D]gal.
OsborniS. Richardson.
T. O. Lee.
Robertý Jkllard.'
W. A. . Davies.
Wm. ]?etry ,
RiOhRd'Jý Alleyn.
PaulLepper..
John MIs. Maoke.
Daniel;MCalum.
F.. Buteau.
JuliepCbouioard.
Miohel. Tesiern
Fre.,Jos. Parent.
J. Bé, Teudello,
NoahFîýerè
Wma Philtipa.
James&MKRenale.
Jobn Lombly.
Joseph>Morrini
A»thony Andeson.
H..LMeeurler
HamniOnd .Gowen.,
Ebeneoet% BMird.
·Georgeiackt
Edwarl&Ghackineyer.
Joseph)L6gtr&

RobertmSymnesA
J. Touángesuà •

C. Hoffman.
Wm. Ware.
J. Z. Nault.

4~ppondico
(Q. o. o,) ~pund~e

le 1i.té.

't

g'
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S6ancos des magistrats.-Continuation.

Magistrats qui ont prósidù aux sessions
hebdomadaires.

Wm. K. M'Cord.
Robert Symes.
W. K. M-Cord.
A. Anderson.
Daniel M'Onllum.
W. H. Anderson.
Daniel M'Callum.
W. H. Anderson.
Daniel M'Callum.
A. Anderson.
Daniel M'Callumu.
A. Anderson.
Daniel M'Callum.
Anthony Anderson.

Certifié,
(Sign6,)

Québec, 21 septembre, 1848.

lIngistrats qui auraient (û présider, à tour
de rôle, aux sessions hebdomadaires.

Joseph Painchaud.
G. H. Parke,
John M'Leod.
Joseph, Robitaille.
John Racey.
Frederick Potry.
W. H. Anderson.
Joseph Laurin.
W. O'Brien.
Josiah Hunt.
James ClCarihne.
Edouard Dugal.
Osborne L. Richardson.
T. C. Lee.

PERRAULT Er DOUCET,
G. P.

1847.
Hammond Gowen.
A. Anderson.
W. K. M'Cord.
Robert Symes.
W. K. M'Cord.
D. M'Callum.
W. 1-. Anderson.
Ebenezur Baird.
D. M'Callum.
Ed. Dugal.
W. K. M'Cord.
Anthony Anderson.
D. M'Callum.
R. J. Alleyn.
D. M'Callum.
R. J. Alleyn.
D. M'Callun.
R. J. Alleyn.
D. M'Callum.
R. J. Alleyn.
D. M'Callum.
R. J. Alleyn.
D. M'Callum.
R. J. Alleyn.
D. M'Callum.
R. J. Alleyn.
D. M'Cnllum.
R. J. Alleyn.
D. M'Callum.
R. J. Alleyn.
D. M'Callum.
R. J. Alleyn.
D. M'Callum.
W. H. A. Davies.
D. M'Callum.
Geo. Henderson.
D. M'Callum.
G. Henderson.
R. J. Alleyn.
Robert Symes.
J. A. Taschereau.
R. J. Alleyn.
J. A. Taschersau.
R. J. Alleyn.
W. K. M'Cord.
J. A. Taschereau.
W. K. M'Cord.
J. A.-Taschereau.
W. K. M'Cord.
R. J. Alleyri.

Noah Freer.
Wm, Phillips.
Jas. Ml'Kenzie.
Joseph Morrin.
A. Anderson.
Il. LeMesurier.
F. X. Paradis.
Robert Symes.
J. G. Tourangeau.
Charles Hoffman.
William Ware.
J. Z. Nanult.
Joseph Painchaud.
G. Hl. Parke.
John M'Leod.
Joseph Robitaille.
John Racey.
Frederick Petry.
John Racey.
Frederiek Petry.
Edouard Rousseau.
W. H. Anderson.
Edouard Rousseau.
W. H. Anderson.
Joseph Laurin.
Wm. O'Brien.
Jo8iah Hunt.
James Clearihue.
Eclouard Dugal.
Osborne L. Richardson.
T. C. Lee.
Robert Jollard.
W. H. A. Davies.
Wm. Petry.
R. J. Alleyn.
Paul. epper.
D. M'Callum.
John M. Mucklè.
Fr@. Buteau.
Che. M. Defoy.
John Doran.
R. G. Belleau.
Fes. J. Parent.
J. Bte. Trudelle.
J. Bte. Hardy.
George Hondërson.
John Bonner et A. A. Parent.
Abralian Joseph.
Noah Fëeer.
»William Phillips.

Appendice
(o. 0. 0.)

16 Mars,

Nov. 12.

19.

20,

Déc. 10.

17.

24.

31 .

Appendice(o. 0. o.)
16 Mars.

Janvier 7.

14.

21.

Février 18.

25.

Mars 4.

8 1.

Sl.

18.

24.

27.

81.

Avril 1.

8.

15.

22.

29.

Mai 6.

8.

20.

27.

Juin 10.

17.

24.

Juillet 1.



i 4,f ~S4».

Magistrats quri 'ont, jirès16'iAux osAiôrfa ' Mtigltrnts" qui'-, rdnt ûp'sie,à
hobdnu~d~res Ttour de rôle, aux scas19fls hébdomQdaires.

juill. 15.

22.

29.

Août 5.

12.

19,

26.

Sept. 2.

- C~t'Uflé.

ce

(S1k116,)

QUfiec, 21 Spebe,18

ààmes rvxIKOnzWI,
2JoseplI I rr
K- A ý

PE RRXTUTfl ËW»OUCET>ý-,
G. P.

Ap~e4o

(O1 .'6 .

J. A. 7l 1nshereau,

'. A,. T Iio roon.

Ebo'
Wi-. N. r ai d

G. lind

W. K. MibeÉrd,

G.Bltk

. ýD1nci.
Jas G)àincu.

J.A lTlahc'iâglb

9.

le,

23.

14.

21.

28.

Nov. 4.

l .

18.

A' pndi O )
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Séances des. magistrats,- ondtnuaion.

1848.

Magistrats qui ont présidé aux sessions Magistrats qui auraient dû présider, à
hebdomadaires, tour de rôle, aux sessions hebdomadaires.

Janv. 13.

20.

27.

Fév. 3.

10.

17.

24.

Mars 2.

9.

16.

23.

30.

Avril 6.

13.

20.

27.

Mai 4.

i1.

18.

25.

Juin R.

15.

21.

28.

Juill. 6.

13.

20.

27.

Août 3.

10.

17.

24.

31.

(Signé,)

ppMeice,
(0. O.ý G.)

W. K, WCord.
F. X. Paradis.
D. M'Mullen.
H. LeMesurier.
W. K. M'Cord.
D. MCallum.
D). MICallum.
Jos. Légaré.
D. M'Callum,
F. X. Paradis.
D. M'Callum.
F. X. Paradis.
1). MICallum.
J. Z. Nault.
W. K. M'Cord.
Joseph Morrin.
Robt. Symes.
W. H.Aderson.
G. Blcak.
Jos. Robitaille.
D. M'Caum.

G. Black.
W. K; M'Cord.
Roht. Symes.
Robt. Sy mes,
G. Iack.
W. K. M'Cord.
D. M'Callum,
W. K. M'Cord.
R. J. Alleyn.
W. K. M'Cord.
Geo. Black.
W. K. M»Cord.
F. X. Paradis.
W. K. MCord.
Geo. Black.
W. K. M'Cord.
Robt. Symes.
W. K. MP'Cord.
M. Tessieç.
W. K. M'Cord.
0). Fiset.
W. K. MCord.
A. Joseph.
W. K. hLCerd.
A. Laurin.
Thos. C. Oliva.
01. Fient.
W. K. M'Cord.
R. J. Alleyn.
W. K. meCArd.
R. J. Alleyn.
W. K. M'Cord.
A. Joseph,
W. K. M'Cord.
T. C. Oliva.
W. K. M'Cord.
T. c. Oliva.
D. M'Callum.
T. C. Lee.
D. M'Callum.
T. C. Lee.
W. K. M'Cord.
T. C. Lee.

Certifié.

Québec, 21 Septembre, 1848.

le Mars.

James M'Kenzie.
Hammond Gowon.
-1. LeMesuriesr.
H. Gowen,
E. Baird,
G. Black.
E. Glackineyer.
Joseph Légaré.
A, A. Parent,
F. X. Paradi6,
Robert Symes.
J. G. Tourangeau.
C. Hoffman.
Wm. Ware.
J, Z. Nault.
Joseph Fainchaud.
G- H. Parke.
J. M'Leod.
Joseph Robitaille.
Fredorick Poiry.
Edouard Rousseau.
W. . Anderson.
Joseph Lauria.
W. O'Brien.
Josiah Hunt,
Edouard Dugal.
0. L. Richardson.
T. C. Lee.
Robert Jellard.
W. I. A. Davies.
W. Petry.
R. J. Alleyn.
Paul Lopper.
J. M. Mukle.
D. M'Callum.
Fre. Buteau.
C. M. Defoy.
Julien Clhouinard.
Michel Tessier.
John Doran.
J. Ute. Trudelle.
J. Bte. Harly.
Goç. Henderson,
John Bonpen.

Abraham Joseph.
Noa14 Fr»er.
W. Phillipa.

Joe, Morrin.
H. LeMèsurier.
H. Gowen.
K Baird.
G. Black.
Edward Glackmeyer.
Joseph Légar4.
Ant. A. Parent.
F. X. Paradis.
R. Symses.
J. G. Tourangeau.
C. Hoffman.
W. Ware.
J. Z. Nault.
Joseph Painchaud.
G. H. Parke.
John M'Leod,

PERRAULT ET DOUCET,
G. P.
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( O . Noms des ma uitrats qui ont 8îg da», les seances
hebdomrn<ieres dans leaquele les causes ont té

l are contMnures,.

1846.
Avril 25. Robert Jellard et James Clearihue.

AvrUS. Daniel MiCallupi et Richard J. Alleyn.
92. DPanielMicallüm et' Richard 4., Alleïn,

Juin24. W. M' MCord et J. A. Taschereau,
Jail. 8 W. K. M'Cord et RI J. Alley'n.

5. J. A Taschereau et W. Henderson.
Août26. W. K. M'Cord et G. Black.

,Novm 4. W. K. M'Cord- et L. . iiyesne,
DecW 9. W, J, MOord et 4brahan Joseph.

1848.,
Mars à. Robert Symes, et~W. H. Andeeton.

i1 . W. K. M'Cord et P. X. Paradis.
Juin21. W. K. M'Cord et Abraham Josepi.

28. W. K. M'Cord et A. Larue.
Juil. 6. T, C. Oliva et o. Fiset.
Août 8. W. K. Mi'Cord et 'I. C. Oliva.

10. W. K. M'Cord et T. C. Oliva, écuyers.
Certifié.

(Signé,) PERRAULT rT DOUCET,
G. P

QuDÉnEc, 25 eptentbre, 1848.
MON 6HER MoNsipu,-En réponse -à votre note

de, ce jour, par laquelle vous me priez de dire com-'
bien de fois, au 'meilleur de ma mémoire comme
avocat pratiquant dans les sessions hebdomadaires,
cette cour n'a pas été tenue durant les deux derni-
ères années, par la' négligence des magistrats qui
devaient la tenir, ou se faire remplacer par d'autres,
je dois dire:-

Qe j'lai pratiqué comme avocat dans cette cour
deVuis un grand nombre d'années, plus peut-être
qu aucun autre membre <lu barreau, et qe depui4
les deux dernières années qi environ, et principale-
ment depuis le décès de ?. Scqt, greffler de la paix,
l'absence des magistrats, les jours des séances, était
si fréquente et d'une tolle notoriété, que j' ai peine à
comprendre comment on pout la, révoquer en doute.
De fait, la négligence des magistrats était devenue
une nuisancç positiye et forimait souvent un sujet
de conversation parmi es idmbres du barreau, au'
point que j'aj dit,, et' que d'autres ont dit comme
moi, je crois, ýquo, la çoadwitp 4s magLtrak gtait
tellement. contnacp, qils uy a ent, tas, A pe
d'exeptions prè, elaw rayés dp l liste 4e l4 e.m
mi.sion p la pair.

J'ai l'lhpln.eur d'ef re,

4ag<>irit de poljp

connues.

Il est arrivé à malconnaissance, plusieurs fli, que (W
des' causes ont- été remisés, faute, dàn deuklène --

magistrat pour les eijtendre, et' cela' après avoii i a
envoyé un homme de police par tout h ville pour
on trouver un.

Il est arrivé à ma connaissance personnele danB
deux ou trois cas, qu'après avoir ei vyé chercer u
deuxième, magistrat, mais saris effet comme-je l'ai
dit plus liant, les saances hebdommad4ireg gijoný pR,
avoir lieu, bien que les clercs, Cq ig crpça ior 4 u
sieurs avocats et un grand concours de personnes
fussent là à attendre: j'ai consenti, après de vives
sollicitations, à siéger comme deuxième magistrat,
afin d'ajourner les causes &W une autre semaine; et
cela, dans l'intérét puWlc.

Je suis, pinisjeqe, etc.,
(Signe,) 'P. C. OLIVA, J. P.

W. K., >IQU oFç, 6ci;.,

etc.,' etç. tp.

CER oNrUEAUD n OREp. à,ye te e
CHRMONSIEURt-eEn rosp yotre noe, je

puis prêt dfclarer qqe j'Ai imo eaiinaissnce per-
494llee; ge les agistMts, eCxpptó depuis queleqietemp, X ont h sm irse que' irrégulièrement aux

Comme treer d» la cit', jPe Ae suis trouvé dans
W nécessite d'ssister, à la cour des m4gistrata Pres-
que toute& les semaine depuiste moisde mars der
nlier, et telle a été j'ifrégl arité dÏ IAssistanFe qes
m4gstr'ats que ,es4pcu vgir représenter la chose
Au _gonseil de vUie, t,04 que orportion; était
contiugeUe e~i f4 o ~ ~ e nelonv4µjents et des
pertqs ge4vps pf l'ahie nce W, P 0Deuiïu>9e magistrat
pour organiser 4 cour. e R4 açguer que, dans

h;si~eglrs opcM 9stla pr a tiopue poqr faire
1g t qégi p eve vous,

mais quelque'ptrq iagajgg qu y9us on Mioiou
avion envoyé âer:cl)f p.,, ipqeagere et prié de
p ir ce Qyo ir pçqant ,n klipge ou qeux dans

Je suis,' etc.,
(Sigrj,) . UKNNETT2

Tforier de la cité
W. K. McCordý tr

e t

QUtBiio 25, oept*, 1848.
MONSIEUR,-Eu égard à la plaihte' portée par la

corporation de cette cité contre les magistrats pour
leur négligence à assister- aux sessions hebdoma-
daires, je puis dlire positiv ment qu l'audition de
causes a été remise de somUinè en'smainet'rdu
la présence de deux magistAts'poubr ébilFmir l,
Wel qgs prsgip lwMçi

Comile J'apågg4s que P'o A dit ,qu'il paraissait
d'après le registre tenu> par le greffier e
que la còur avait été régulièrement tenve 'àq,semaine, je crois devoir iguer comne 4 sous
quelles circonstances cs en"t'i'ées ont été , faites. Ne
voulant pas détenir les 'ofiliers de la corpo'atioi et
autres personniw quig4ialet ç1s»ija c ambre des
ma ,sjogqqe je voyais l'impossibilité d'obtenir
unî cour, j ai souvent prié un des greffiers de la
paix de profiter de la, piésence accidentelle d'un
deuxième magistO.ffpourvappeleWiig causes, et
obtenir un ordre pour remour1ls"euses à la pro-
chahfiM'nee
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Appendice
(O. O. O.)

1t3 Mar8.

-MONSUtn,-Je regrette beaucoup la nécessité ol1
je suis, d'appeler l'attention de sont excellence le
gouverneur-général en conseil, sur le dérauît d'assis-
tance nécessaire (le la part du grellier le la paix,
pour mettre les magistrats qui ont siégé avec moi
dans les sessions, hebdonadaires, en état e préparer
et transmettre à la cour du bane de la reine, les
documents nécessaires, conformément à l'ordre de ce
tribunal. Voici les faits.-

Le 4 septembre dernier, tn writ de certior-ari fût
signifié à Robert Symes, écr., et à moi, ita avions
présidé comme magistrats aux sessions lieblota-
<aires dans ite cnuse du mairo et des conseilers
contre 1Edward'Glackmeyer pour cotisations ; par le
dit writ, il' était ordonné au greflier de la paix (qui'
est aussi nommé greffier <les dites sessions par la loi)
de préparer et dresser la sentence db cond'anation ;
mais vu la négligence cie cet officier, et' la niètire
inexacte avec laquelle la sentence de condamnation
a été dressée, il s'est écoulé ti lapse de quatre mois,
et- la conséquence a 6t que M. Symes et moi, nous
avons eu le désagrément d'être obligés de montrer
catise pourquoi il ne serait pas émané un mandat
d'amener contre nous pour n'avoir pas fait notre
rapport conformément au 7orit de certiorari, j'ai
l'honneur di vous transmettre le dit vrit.

Il'est accordé un honotaire au greffier de la paix
pour chaque telle procédure, et il est manifeste, selon
moi, qu'il n'est pas du devoir des magistrats ou
juges d'une cotir de préparer tels documents.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) WM. K. MCORD,

Insp. et surint. de police.
L'hon. J. Leslie,

Secrétaire,
etc., etc., etc.

1?xlovzwcEi>u CANADA,
DISTicr D QudBEc. j'
B)anc de la reine, ce vingt-troisième jbur dejanvier,

mil huit cent guarante-ne'f
No. 4,63.
de 1849.

REi INA,

ED'WAnIn GLACKMYR
Pour certiorari;

et

WILlnAM' Ku'in N McCoat,
oBET SYESe pai.

Il est arrivé aussi- assez fréquemment qu'un. ma-
gistrat, n'a siégé sur le banc que dans l'unique but
de, continuer les causes ià la krochaine séance| e la
cour, refusant d'entendre aucune des causes, sous le
prétexte qu'il n'était pas teni d'assister cette se-
iiiiinc-lii.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) J. DUVAL.

W. K<. McCord, écr.,
Insp. et surint. de police, J. P.,

etc., etc., etc.

B3uinAti ENsPEC'TEUn ET
SUItINTNnDANT DL roLice,

Quintwc, 24 ,janvier, 1849.

1ltiEN'S,

L'honorable M. le juge BoWEN,,
M. le juge AYLwiN.

Après avoir entendu EdwardIGlackncyer par son
procureur, et William King McCord, écuyer, en.pQr-
sonne, sur; Potdre 6mané, qufaveur du dit Edwrd
Glackmeyer,, sur sa motion du: vingt-quatrièm jour
d'octobre dernier, la cour déclare par le présepb
qu'il soit enjoint: aux dits William Kîng MeCord t
Robert Sy'mes mentionnés dans la dite motion, de
rapporter en cette cour d'ltui A' six jours aprèshc
date de ce jugement, le vrit de certiorari à eux
adressé par cette' cour, leur enjoignalt de tranàW.
mettre toutes et chacune les plaintes, ordres et con-
damnations qui olit ctt lieu contreý le dit Edward,
Glackmeyer; et la cour ordonne ý de plus, que le
résidu de la dite régle soit et il est pýar.le pI'ésehti
dC'chargê.

BURROUGHS ieMFSEL
P. Be R.

ßunEAu Du SECaÉTAIRE,
MONTaUAL, 27 janvier, 1849.

MEssilmus,-J'ai l'honneuir de vous transmettre,
par ordre di gouverneur-général, la copie ci-jointe
('une lettre on date du 24 courant, que son extbl-
lence a reçue de l'inspecteur et surintendant le policii
à Qnbec, avec injonction d'olTrir ielles.explication;
â' cet! égard1qu'il sera de voti' potvoit' de: donner.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur

Votre tròs obtissant serviteui,
.J LIM1S1-1ll

. . Secrétaire:
MM Perrault et Doncet,

Groiller de là paix,
etc., etc., Qete

Bu.nPAu D Là PAIX,
QuáeaC, 3éferier, 1849.

MoNStun'-Nous avons l'honneur d'accuser la'
réception de votre lettre du 27 janvier par laquelle
il nous est enjoint d'offrir telles explications qu'il
sera en notre pouvoir de donner, au sujet d'une
lettre que sot excellence aurait reçue de l'inspecteur
et surintendant de police à Qnébec, en date du 24
janvir dernier, et dans laquelle ce dernier regrette•
la nécessité où il est d'appeler lattention'de son ex-
cellence le gouverneur-généralý en conseil, sur le
défaut d'assistance nécessaire de la part du greffier
de la paix, pour mettre les magistrats qui ont siégé
avec lui dans les sessions hebdomadaires, cin état de
préparer et transmettre à la cour du banc de la reine
les doeiméints requis, conformément à l'ordre de ce
tribunal.

En réponse, npus avons l'honneur de dire, pour,
l'information, de son excellence, que les.magiStrat,
qui ont présidé aux sessions hebdlomadaires de I.
paix, ont ou toute 'assistane nécessaire de.lapar
du greffier de la paix, pour préparer los documeuts.
qui devaient. être transmis à la'cour du banidila
reine, conform6ment: aux ordres:de ce trlbuiiJ. M'i
nons souniettons respectueuisement; que meger
toute la bonne volonté dumonde, encore fatuitlque
le juge qui préside, aux sessjons,:tnùusfourisqsqdps
notes correctes, pour.pouyolp rapporter, les timoin
gnages en détail.

Appendice
(O. O. O.)

16 Mars.
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Appendice
o. o. o.) iQuant au cas cité par M. M'Cord, au sujet duquel

il accuse le grefilor de la paix do nèglig'nce, et
16 Mars. d'avoir dressé la sentence de condaniation avec

inexactitude, nous répondrons respectueusement que
le vrit de certiorart' a été émané le 29 septembre,
ainsi qu'il ap prt par le certificat ci-annexé de M M.
Burroughs et I5iset, protonotaire do la cour du banc
do la reine pour le district do Qnébec ; et qu'on rei
rant i l'ordre du 4 septembre, Pinspecteur et surin-
tendant de police s'est trompé et a pris la notice qui
ui A 6w hMîigni0 youi tu wlU £ibuillu.

Les faits sont comme suit :-En recevant le writ
(et c'est alors le temps de préparer le record, et non
pas lorsque les magistrats reçoivent la notice prêli-
miinaire) nous fîmes dresser la dite sentence suivant
la formule prescrite par le statut 4 Go. 1V, chap.
19, sec. 0, comme il a toujours été d'usage de le fairo
depuis que le dlit statut est cn fore.

En consultant les notes des témoignages pris par
le juge de paix président, (ot nuis ne sommes, ni ne
pouvons être responsables de leurexactitude), il se pré-
senta quelque dillicultà au sujet le celui du trésorier
de la cité; et pour éviter toute erreur, nous deman--t
dAines N M. M'Cord, par l'entremise de notre clerc,
M. Bender, une explication de ses notes. Il ne put
ious etn donner acue, mais nous référa ait témoin
lui-même, L. Bennctt, pour nous déclarer ce qu'il
avait vraiment dit lors dlu procès.

Après quelque délai, M. Bennett eut la complai-
sance de nous fournir un mémoire de son téoi.-
gnage ; et ce mémoire, nous l'avons antiexé aui livre
de iotes (les juges de paix qui forme partie des
archives de notre bureau, pour servir d'explication
aux iotes prises par M. M'Cord sut sonî.t6nmoigntage.
LA-dessus, le document fut dressé, le restant des
tnmoignages étant pris d('après les inotes le M.
M'Cord ; et le tout fuit soumis à John Duval, écuyer
avocat de a corporatiot <le Quîébco, qui avait cLcnmids
qu'on suivit cette marche dans toutes les causes où
le conseil de ville serait concerné.

M. Duval objecta, qu'à la vérité la date des règle-
mets était donnée duas le twmoignge de M. Gar-
neanu, greilier de la cité, iais que les titres et les
clauses particulières des règlements, Cn vertu des-
quels la plainte avait été portée, n'étaient pas cités.
C'est ce que nous savions bien ; mais comine il pou-
vait y avoi' plusieurs lois de la même date, et comme
les notes de M. M'Cord n'indiquaient aucuti-des
rôglements cités, 1nous -ne pouvions faire autrement
que le copier le mémoire dlt magistrat..

M. Duval objecta aussi, que les notices données
par le trésorier <le la cité dans les journaux, n'étaient
pas insérées au long, et qu'aucuite note n'avait été
prise dans le témoignage, de Willianis, crietr de la
cité, de la date précise des jours où il avait pulii et
crié les dites notices. Nous -prenous la liberté de
rêpêter ici que nous ie sommes nullement respon-
sables de l'exactitude des notes prises par le juge do
paix qui préside aux séances bebdomadaires, et qîu'ten
dressant le record, nous ne pouvons changer aucune
partie de ses notes ; lorsqu'il s'agit de donner plus
de développements aux témoignages, il nous faut des
références claires et non équivoques. Dans le cas
actuel, les références aux notices .données par le tré-
sorier de la cité dans les notes de M. M'Cord,
n'êtaiot pas sufnisantes pour nous mettre on état
d'insérer ces notices au long attendu que nous aurions
pu nous tromper et donner les fausses notices. Nous
soumettons aussi que M. M'Cord avant omis d'indi-
quer la date du jour où le crieur de la ctê avait-
donné avis public oit la maniè'e usitée, nous n'avons
pu, de notre propre chef, remièier A cette défectuosité..
Cepentant, pour obvier à cette difficulté, nous nous
sommes adoresss aux diverses parties pour obtenir des,
explications; et après un délai considérable,- nous
avons put compléter le record, tel que requis par M.
Duval.

Appendice,
Nous en fîMes ensuite faire tue Copi lisible que (0, n.iO.

nous iransmîmes à M. MCord; il y objecta(bien qu'ap-
prouve iar M. Duval) parce que la cnclusion <le de Mra

information n'était pas insér'e au long, chose qui
n'a jamais été faite, et qlui n'est pas requise par le
statut. Cependant, nous fîmes cet ajouté, et lui ren-
voyAntes le record pour le signer. Après un nou-
veau dólai, savoir, jusque vers le 8 janvier, 1849,
il nous transmit le, record, disant que M. Stuart,
l'avocat i défendeur, avait fait une objection spé-
cl;<c gli A£tzib lnA t it ce.l t<-A remarque
qu'il n'y avait aucune note de cela, M. M'Cord dit
que son livre le noté contenait uno entrée de l'ob-
jection de M. Stiart, et qu'il voulait que toutes ses
notes fussent entrées sur le record ; ce que nous
fîmes cin conséquence, et elles snt comme suit:

"l Pour ce qui est de 1847, le règlement ct nul,
" parce qu'il est contraire à la loi. La loi vent que
'<la cotisation soit faite entre le quinzième jour do
o mai, et le quinziðme jour de juin et comme la
« entisation a été faite après cette époque, elle est
" inîval ice.'

" 3 et 4 Vict., clap. 45, 430 clause."
" La 410 clause veut que les règlents, soient
confoI'nes à la loi ; la 420 section répugne à la loi,

"'4 Viet., chap. 31, section 35, sous qielle lui 392
" Geo. IY chap. 9, section 19, la dite cotisation
" sera-t-elle faite clu 10 mai au 10 juin de chaque
<i année.'

La 480 section, 3 et 4 Viet., chap. 35, abroge
" certaine clause."

" 90 cause intacte.
" unt règlement est bont ou mauvais on totalité,

" 0° Viet., chap. 22, section 2 acte de la corporation
i les règlenients supplémentaires ne remèdient pas à

< l'inconvénient.''
" Le procureur pour la poursuite répond que les 390

4 et 360 ont été passés dtr teips dos magistrats; mais
q qu'en 1840, on a établi un antre système, savoir-,

"une corporatioin pour lavatage le la cité, ou une,
'<législature domestique. Angel et Aines, J). 9-10,
"l loriy, section 41, 2 eurp., set. 14 ; aussi, 18n
" clause, plein pouvoir de faire les règlements qu'ils
" jugeront sonvenables (c'est-à-dire) contormies N li
i loi. La 390 clause n'est qu'une simple formule.
i Le temps prescrit ne lie que les cotisours et non
' pas les dêlendeurs, voir la 200 clause du règlement

(<le mai, 1846,'les cotiseurs sont élus, la inanière
'<do le faire doit être laissée A ,la discrétion dle la
" corporation.'

"l Le procureur du défendeur répliqua qu'une légis-
m ture domestique est restrictivo-aucun cotiseur du

<<10 jin ne peu t faire tel règlenient qui paraîtra con-
Sveinable on la manière qu'elle le jugera convenable.

Tout cela fut transmis N M. M'Cord par M. Fal-
conbridge, son homme de confiance, et par lui ap-
prouvé et dêclar exact ; et coiforméiment i son
désir, on fit uie autre copie lisible du record qu'on
lui soumit pour signer, mais il s'y refusa de nouveau,
disant que l'objectlon n'avait pas été entrée dans le
lien convenable, et la dernière partie de ses notes
n'était pas requise; que l'objection séule du procu-
reur aurait dû paraître immédiatement après la com-
parution <le M. Stuart ; bien que, d'après les notes
<le M. M<Cord l'objection dont il parlé paraît avoir
été faite lors de la discussion après Penquête

Pour rencontrer, autant que possible, les vues de
M. M'Cord; on dressa ce qu'il appelle une objection
spéciale, et oni laui envoya par F'dconbridge, qui
rapporta le projet corrigé par M. Stuart, d'après
lequel il paraîtrait que ce dernier avait fait un plai-
doyer dans les termes suivants, (mais comme il n'a
pas été filé par écrit, et que M. M'Cord a omis de
l'insérer dans ses notes, nous n'avions aucun moyen
le le constater) savoir: " que le règleieînt cin vertu

d duquel la cotisation de 1847 a été faite, est nul et
contraire à la loi, la loi prescrivant que la cotisation
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.. fait, la cutisationi a été faite après cette époque, et
W uM '' est par coutsquent tille, et que M. Stuart, a plaidé

'' l'issue générale."
Le record l'ut (lotie dressé lo nouveau, et soumiis à

M, M'Cord ; et après avoir ét6 signé par lui et par
l'autre muagistrat, M. Symltes, il fut transmis à la cour
du banle de la reine trois jours après Pordre étmané
p cette coui', et par conséqIent dans les six jours

- alloués par la cour dît balle do la reine poutr filer ce
record,

Nous devons ajotiter que M. M'Cord a déclaró,
dans une conversation avec M. Perrault, l'unî des
greflier de la paix, et en la présence de M. Bender,
qu'il n'avait pas d'o1bjection, qu'il nous priait muúmne
de retarder de répondre aux écrits de certorarï jus-
qu'à ce que l'onr pût faire une motion contre lui, ain
d'avoir ue occasion de faire décider si nlous aurions
droit de nous faire payer d'avance Plhonoraire qui
nous est alloué par le tarif, dont copie est ci-jointe,
lequel tarif est maintenant en force et est le seul qui
règle nos honoraires ; ci vouii nli extrait:.

< Pour dresser et préparer le record de conviction,
< et faire un retour au %vrit le certiorarî, la partie î1
"la demande de laquelle le writ aura été 6man6, et
4 avant qu'il soit rapporté oit flil, sera tenue le
"' payer £2.''

Sommé de produire le record, M. M'Cord, au lien
de soulever cette objectionu, essaya de jeter tout le
blaIme sur nous; mais, cointme oi devait s'y attendre,
la cour di1 banc de la emite npassa outre sans faire
attention à son accusation.

Nous transmettons aussi l'aidavit de M. Béhdnr
pour faire voir que cet honoraire n'a pas été pays'
dans le cas actuel.

Si M. M'Cord eût désir6 transmettre la sentence de
conviction plus (t, il aurait pu la dresser suivant ses
propres vues, et nous la donner à copier ; et nous
concevons que c'est là ce que tout autre magistrat,
étant avocat, aurait fait dam les mn'mes circonstances,
et surtout lorsqu'on voulait y insérer des matières
qu'on ne trouvera, nous en sommes bien persuadés,
dans aucun document sembiable.

Le délai occasionnê ne doit nullement étre attribué-
à un manque de coopération de notre part; nous
avons fait tout en notre pouvoir, et même plus qu'on
te devait attendre de nous dans ce cas particulier, pour
rencontrer les vues de M1. M'Cord ; et bien loin d'avoir

,raison de se plaindre île nous, nous pourrions avec
plus de justice nous plaindre (le lui dans cette cir-
constance comme dans bien d'autres ; mais nous pré-
fêront remplir nos devoirs officiels, même en subis-
sant des dêsagréietts plutt que de trouuler le
gouvernement de sa majesté par nos plaintes, quel-
que bien tondées qu'elles soient ; et nous sommes
bien convaincus qu'on tic verra dans la plainte
actuelle qu'une nouvelle tentative de la part de M.
M'Cord de nous présenter sous des couleurs défavo-
rables auprès de soit excellence le gouverneur-géné-
ral.

Nous avons 1'lonuneuîr d'étre,
Mon sieur,

Vos très humbles et obéissants serviteurs,

PERRAULT ErT DOIJCET,
Grefrier de 1l, paix.

L'Hon. Jas. Leslie,
Secrétaire,

etc., etc., etc.,
Montréal.

Quhtmuc, 5 février, 18I.
NosîßUu,--Nus avons l'honneur de vous tra.ts-

i et tre certains papieirs auxquels il a été fait allusion
dans notre lettre dle samedi dernier, et que flous
avions alors omis île vous eivoyer.

Nous avons l'honneur d'étre,
Monsieur,

Vos très huunbles et obéissants serviteurs,
PERRAULT FrT DOUCET,

Greffier île la paix.
L'IIon. Jas. Leslie,

Secrétaire,
etc., e., et c.,

Mont ré'a.

PnIovINCE nu CANAnA,
lisritrc' ntu Qunitmc.f

Cour génirale des sessions trimestrielles de la paix.

.Jetd, 30 avril, 1840.

i<iiNTS:

llAMiMONi) GownN, président.
WILLIA '.i iILLIIS
Joiiy JONIu.Sl
OsL'n PAuLNT,

JAMES \ICKuEiuN ,
.1. rue. Tulos. BuoAouiT,
Fas. X. PLnt.s1rîî5
CuRIsTIAN ITOFFitAN,
1101Zrro N. PA'ProN,

Ecuyers, Juges de paix.

Après avoir lu et exainitu les délibérations des
deux sessions spéciales convoquées et tenues le
vingt-et-unième jour (le mars dernier, et le sixième
jour d'avril courant, au sujet de la lettre des patrons
des vaisseaux marchands, se plaignant <le certains
honoraires perçus par le greffier cie la paix, et deman-
dant l'établissement d'un bureau dans la basse ville
de Québec, pour y transiger les affaires qui concer-
nent les matelots, etc., laquelle lettre nous a été
référée lipar le secrétaire le son excellence le gouver-
neur-général; et sur le tout mûrement délibéré, la
cour adopte par le présent, approuve et-sanctionne les
dites délibérations, ainsi que l'opinion alors exprimée
par le corps des magistrats.

Et après avoir, Ci outre, lu et examiné les projets
ou formules du tarif qui a été recommnandé à la cour
dans les dites sessions spéciales, la cotir approuve
aussi te dit tarif tel qu'atendlê et remodelé, et,
ordonne qu'il entre en opération et ait son plein effet
le premier jour île mai prochain, et soit de suite
iiprimê et affiché dans le bureau de la paix pour
l'information du public ; lt con- ordonne en outre au
greffler de la paix de ti;ansmnettre des copies des en-
trées ci-dessus au iprincipal secrétaire do soli excel-
lance le gouvernetur-gnèrn, pour qu'elles soient
soumises à son examen.

Le tarif ainsi adopté est conmne suit, savoir: Il:
est ordonné, que les divers honoraires ci-devant exi-
gés et perçus par le greffier de la paix et autres
ofkiciers de cette cour et des magistrats, soient, dis-
continués -à compter du premier jour de mai dela
présente année 1840, et que les suivants soientj et
ils sont par le présent substitués: etIl est enjoint au
greffier de la paix et autres officiers respectivement
de s'y conformer, et do nî'exiger, recevoir et-percovoir,
à compter du dit premier jour de mai, 1840, pour les
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et émoluments suivants, et nuls autres, savoir :
1 g . Entre ai entrêcs, on trouve la suivante: Au

grefliar (0e hit paix. 1
"'Pour dresser et préparer le record de conviction

"et pour le retour à un writ de cartiorari la partie
à la demande de laquelle le dit writ aura ité émané,

Ietavant qu'il soit rapporté ou filé, sera de tenu payer
die 200.

Certifié extrait conforme,
Bureau de la paix

Québec, 6 fevrier, 1849.
PERRAULT ET DOUCET,

Greffier de la paix.

PROVINCE DU CANADA,
DIsTRICT DE QUÉnEC. J

Prosper Bondar, écuyer, de la cité de Québec,
avocat après serment dùiment prté sur les Saints
EvangîlOs, déposé et (lit comme suit, savoir:

Je suis clore dans le bureau du greflier de la paix
du district de Québec, et je suis la personne entre les
mains de laquelle tous les deniers dus et payés comme
honoraires at greffier de la paix, sont versés. Dans la
cause du niaire et des conseillers de la cité de Qué-
bec, contre Edouard Glackmeyer, écuyer, bien que le
record de conviction ait été dressé et que le retour au
writ do certiorari émané par la cour du banc de la
reine, ait été transmis Aà la dite cour, aucun honoraire
sur iceux n'a encore été payé au dit greller de la paix.

Et le déposant ne dit rien de plus, et a'signé.

P. BENDER.

Assermenté devant moi, en la
cité de Québec, ce cinquième
jour (le janvier, 1849.

WM W.AnE, J. P.

PnoviNcE DU CANADA, B
DISTLICT DE QUÉBE. Band do 4a r6in6.

No. 463,f
de 1849 »

vn.
EDOUAID GLACxMEYRR

Pour certiorari;

WM. KING M'CoRD,
ROE RT SYMES,

Juges de paix.
Nous, Edward Burroughqs et Loueq Fùst, écuyers,

proton'otairo conjoint de la cour du banc de la reine
dèsa majesté, pour le distribi de Québec,.certifions
par le présent à tous ceux quil appartient, que le
writ de cerierariónmané en cette' cause porte lai'date'du
vingt neuvième jour de septembre, mil.hait cent qua-
rante-huit.

Québec, 30 janvier, 1849.

BURROUGIS Er FISET,
P. B. R.

BUREAU DU SECRIfTAIRE,
MONTRUÉAL, 9 février, 1849.

MONSEUr-J'ai l'honneur de vouîs transmettre,
pa' ordre die son excellence le gouverneur-général,
copie ci-jointe de l'explication donnée par le grofiler
de la paix de Québec au sujet de la plainte que vous
avez Portée contre lui dans votre lettro du 24 janvier
deri er.

Je dois en même temps vous exprimer l'espoir de
son excellence que la dite explication sera considérée
par vous comme satisfaisante.

J'ai l'honneur d'6tre,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
JAS. LESLIE,

Secrétaire.
Win. King M'Cord, écuyer,

Inspecteur et Surintendant de police,
etc etc., etc.

ýuùboc.

BuREbAu DE L'INSPECTEUR
ET SURINTENDANT DE POLICE

QUÉBEc, 5 mar, 1849.
MoNsiEUR,-Mon absence de' Québec, en'obéis-

sance à l'ordre de l'assemblée législative, m'a em-
pêché derépondre plus tôt à la réponse'dugrffier' de
la paix du 8 février dernier, à la plainte que j'ai
portée contre lui le 24 janvier dernier.

J'ai maintenant l'honneur d'en accuser la réception;
et je dois dire que cette réponse contient plusieurs
erreurs, et dénote une grande ignorance, et, une cor-
taine dose d'impertinence.

La seule' erreur que j'ai commise roule sur la date
du certitorari, qui a été émané le 29 septembrei au
lien du 4 septembre, ainsi que je l'avais avancé.

Le greffier de la paix dit " que les magiÉtrats qui
"ont présidé' aux sessions hebdomadaires de la;paix,
"ont eu.toâte lassistance nêcessairedela part du gref-
"e fier de la paix pour préparer les documents qui, de-
" valent être transmis à la cour du banc de la reine,"conformément Aà l'ordre de ce tribunal ; mais nous

soumettons respectutisement, que même avec toute
Slabonne volonté du monde, encore faut-il que le
juges qi préside aux sessions nous fournisse, des
"notes correctes, pour, pouvoir rapporter les témoi-

"gnages en détail."
Cela n'est pas le cas, car dans l'affaire dhnt il s'a

git ce, n'est qu'Af la onzième heure, et après qu'un
ternie se, fût écoulé, que le greffier de là paix com-
mença à; préparer la; pièce' en questibn; et sur les
remontrances que j'en fls àï M. Bonder (ele,'dans
le bureau), celui-eirpondlt qu'il ne pouvaitsuppléer
à tout,.qu'il avait tout à faire, et qu'il étautome
obligé db travailler le soir chez l ài; la circulaire im-
primhée cijointe servira A'expliqlerý ls occupatibors
privées auxquelles on emploid un clore dàns le burdât
au détriment des'aKaires publiqueschose quine1de.
v.alt pas, tre'tolét€e' selon mbi; et'quoje ne perniet-
traiS pas, sU j'avaiSlb contrôle.

Ce n'est que dans le mois de janvierýqùeF 1i-r'a
inontréóle premiër projet dii record dd conviction, et
je découvris- wu preniier coup doeil! que la chose l
plIs essenit.iellè 8voir, l'a transcrIptinl eritiêre db
l'informatibn ' manquait;' J'enf-ls 7Iremt qiht' AU
Bendcrt ôt ilimn' pïidtq acl ñ'éthit paginé'cst
saitô ;e lciidatui alilst Ili rare9o ujët et ed
ne fût q'u'aîrd-'plusiur' jours de: dólai,'qúN î1 i-
rnédi'a àî'cetit èdf6êth'osité

Mais à qülle éloqio le greffler e la paiXtróir a
t-il quel mes notest smt insifls ixtesaihsii qtil' le
prétènd*2LGem'êst cg'apyja l4dmoisde nUr, ttr
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mliois apl's ' lmanation de certiorari (le 29 sept embre),
conme il le déclare lui-uûme.

On donne encore comme excuse d'un autre délai,
la nécessité où 1Von a été de faire examiner le record
par M. Duval, procureu de la corporation. Or, rien
de cela ne seratt nécessaire, si le greflier de la paix
était au fait de sa besogne; et les procureurs ne
feraient jamais une telle demande, s'ils avaient con-
fiance dans la capacité du gredier de la paix.

MAis. do fiif. 'avseù du rreflier de la paix n'est
pas fondé; et l'inpertinence avec laquelle il cite
cette partie de mes notes qui ne sont destinées qu'à
mon propre usage et à former non jugement, peut
aller de pair avec la teneur entière de sa réponse, et
doit servir à expliquer les sentiments de cet oflicier
à mon égard.

On peut voir mes notes en tout temps, et je puis
les expliquer, chaque fois que j'en serai requis ; si
lon m'eût prié de le faire, alors je m'y serais prêté
volontiers.

L'ingéinuité du greflier sera peut-6tre mise û
l'épreuve dais l'atfaire (le la corporation ?s'. la
bainu de PAmrique Bitannuiqe du Nord (alaire
qui a été décidée dans les mûmes sessions lebmuonia-
daires que celle de Glackmeyer) et dans laquelle il
n'a 6té rei aucun témoigunge, mais où tes deux
parties ont f16 une simile aminission de faits par
écrit; et cependant dans cetle mome cause, le writ
de :crtûorari a été émnié le 29 septembre dernier, et
le retour n'est pas encore fait. Je transmets ci-joint
un certificat (u fait.

Je nie formillement cet autre avancé, savoir, que
je n'avais pas d'objection à ce qu(e le retour du
certiorari fût retardj, alin d'obtenir une décision de
la cour du banc de la reine, quaut u droit du gret-
lier de se faire payer avalit de dresser la pi6ce dle
conviction ; cor je savais très bien qu'un tel plhai-
doyer devanit <un tribiual supérieur ne seioit d'au-
cune utilité, et ne pouvait être présenté légalement:
-mais si le greflier de la paix dsirait faire décider
la question des honoraires, pourquoi n'a-t-il nas em-
ployû un avocat pour discuter ce point devant la
cour? i. a. son droit de garier le record de convie-
tion on sa possession jusqu'à (e que l'hoioraire fût
payé.

La remarque du greller de la paix quant à ce qui
a, ou n'a pas été admis pir la cour du bane de la
rei ne, lorsque j'ai montré cause contre la règle, est
une assertion gratuite du même genre que le reste ;
et je pis dire en toute sûreté 'qu'elle n'est pas du
cr de M. Perrault ou de M. Doucet, mais d'un olli-
ciel (ili a été, et qtui est encore un grand partisan de
la nomination le M. Douret.

Et quant à llionoraire, le greffier <lit qu'il a
droit à un honoraire de £2, puis il renurque avec
beau.mp de sang-froid que tout magistrat qui aurait
entendu la loi, aîurait lui-i(me dress6 la p ièce de
conviction ; et cela (anls l'inutérêt et pour le profit diu
dit grellier.

La cause évidente et claire (le toutes ces difli-
cités, vient de ce que M M. 'ervault et Doucet n'int
qu'un seul clere. M. Perrault est parfaitement inica-
pable <le vaquer à aucune affaire quelconque, et il ne
veut pas dépenser un sol pour payer un nonlbre
sîumsat de clercs, ni mnue un seul, pour suppdéer à
ses infirmités.

Quant à la remiarque de ces messieurs qu'ils pour-
raient avec plus le justice se plaindre de uoi, je
dois vous assurer que je serai toujours prét à reui-
contrer toute acesation qu'ils pourront porter e-'ntre
moi ; mais, dans l'intervalle, les adfaires puibliques
souffrent par le manque d'une assistance sulflisanu te
dans le buieau, et par la disposition île M. Perrault
de tirouver à redire -à tous les actes du magistrat de

poice.
Je dois nanmoins déclarer tiès respectuenscment

que, dès ce moment, je cesse de me plaindre ; mais

WilIAM KINO McCono,
I(Rus'r Svnns,

Juges de paix.
Nous, le protnotaire conjoint de la couir du banc

de la reine de sa uamjesté puir le district île Québec,
certifions par le présent qu'après avoir soigneuse-
m ent examiné le record et les procédures dans la
dite cause, qu'il appert, que la dite coiur a émané, le
vingt-neuviême jour de septembire dcrnlier, à la
demande de la dite banque <le l'Amérique Britanni-
que diu Nord, unt writ de oertior-ari adressé au dit
Willian Kig IcCord et Robert Synes, que le dit
writ. était retournable sans dlAi, et nons certiflous
dle plus quîe jusqu'à ce présent jour, le <lit writ ni'a
Pas été r'apport à la dite couir.

BUR R1IOUGILS Er FURET,
P. 13. R.

Q uîinu, 5 mars, 1849.
Ciiua MoNsIEUn,-En i'épnse à votre demande,

je dois dire que, duran vot'e absence j'ai eu une
enquéte de quelque impoutaice à coulire ; et qu'en
IPabsence de NI. Doucet, j'ai été obligé d'employer
un de vos honnues de police (Falc«nbridge,) pour
transcrire les témoignages, etc., etc., M. Bender
étant le seul écrivain laissé dans le bureau de police.

Je suis,
Cher Monsieur,

Le vétre, etc.,
R. SYMES, J. P.

Win. K. McCord, êcG., J. P.,
Quéèbec.

MoN1rasAL:-Imprimóé par LOVELL et GIBSON, rue Saint-Nicolas.

je me pernietrai en moue temps de remarquer, que
je ni'ai pas été peu surpris de voir que son excellence
le gouverneur-général, uprês avoir reçu l'exlplication
du. grelier de la paix (qui implique que ce (Ie j'ai
dit n'est pas vrai, et que c'est moi qui suis à blliner),
ait expri niespoir que la dite explication serait
considérée par moi comme satisfaisante.

Je transmets la lettre ci-jointe dle M. Syies qui
fait voir l'inisulisance du nombre de clercs employês
dans le bureau.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre tres obéissant serviteur,
WMI. K. NIcCORD,

Inspecteur et surintendant <le police.

M. Bender informe les aubergistes et autres qui
désirent obtenir les licences pou tenuir auberge dans
la cité et baunlieue (le Qu6bec, pour 'an pro-
chaine, qu'il est, maintenant prêt à dresser les docu-
mients nécessaires pour cet objet, en ayant fait im-
primer un certain nombre sous une nouvelle forme.

Afin d'éviter tout malentendu, M. Bcnder les
informe de plus, qu'il n'a autorisé aucune autre
personne à dresser les dlits documents.

Québec, 21 décembre, 1848.

Pnovs u InlC ANAnA,
IlsTuIT DM QUEuuc, f

.Baciii de la reine, le 5 mars, 1849.
No. 301.

Ib:atNA.

LA nANQUE DE L'A ME rIQUi 1RITANNIQUE DU NORD,
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REPONSE
A UNE~ AD~EEssE DE L'ASEMBLEE LEGISLATIVE A SoNo EXCELLENCELE GOOUVERNEUR GENE •

RAL, datée le 8 du courant, priant son excellence de VOUloir bien faire mettre devant ell {erapport des comnissaircs nomméspour examiner et ndmettre,ou rejeter les réclamations des
habita ns de la ci-devant province du aut-Ca bi t ivasion de cette provonce.

Par ordre,

BUREA.U DU SECRET IiE i O, 1 ciAL
Montréal, 19 nnra 1849

J. LESLIE,

eCr'étairo.

DISTRIT DE L'EST.
Nous les soussignéii d ix des personnes nonmdes n excellence l'administrateur du ouvrnement de

bitansdu district de . d st d e a iner d t e ou rejoter les reclamations o em ndesdes ha-.
de dela provincee du naa, provenant des derniðresrebellion et invasiond Duda , p ne dyuit diéé rictl'tel de Bro'fEles dis le fownship de Wiflitnsburg, dans le comtédt Dtic nd, danns le dit distrilt de lst, les 10e, le et 2e jours d- jui couranet au palais ejus..%tiér dans l jille de Coinwll Ansle comté detr'mont, dans le dit district de l'Est, les 15e, 16e,mentonée, jou urs tdeéjin s ourntet ayanti teroguvt c soin et diligence les personnes ci-dessoussenitnadettonu leurs témaet lap utve Produite u de leurs diverses réclamationsommesiondiî aovdm-tton-vis rlemtoà que nous n avons point tout-à-fait rejetées 'dans les diverses

dsîis ripposesvis'à-vià les noi s des parties respectives dans la troisième n oolonn de la cédule c

No' NOMS DES SOELA\ANTS
f flE0LA.M1Es.

I h obU n s.... ....... ,..... d•2 on W..owen.... ............
3 lvin . Roberton et Santc1 Robertson. 8...

4 Ilen -1..............4 7 O
5 bram Gardner... 206 Alexandr MÔDonald,( llan. . .8 0

7Marthii Caasselmuan.......................I 0
8 Cephreants L. Caselan..9 1JlnI. Mimnroe... .......20........ 0 0O10 John Hume........

11 ler........ . . . . ..

12 bhillp~tanton.. ., 1 57 013 mu~iiel Serviss . 8 2 614 Heny,$aitors....... ~ 1!2 6
16, róbn A. M'Dohanld, dans la polic ni 0mt~........... 12 6OAkrxanderi McDonidt Grceenfilîd..............3 0 0

18 Willain .... ,.r. .,.......9. . 7 5
19rUDanie1" y rme rÓ 1 5 , 4
20 Cornelîiug $Nevins; 18 14. 4'.. .r .
21 Jdhir Wi Lotcks.' 

. . .
22 Johp'Ml]er . . . ., . . . .~1I 2 6•••r . . .. . . . ....... ,..''''"10Pot 0Vàir

Por 'e ta.'r
~rr ~rn ~ r

~8 8 8 £îa~kYn(I . r~ q11  .,,rfr .jr. .; Il ~ ~rl rj~l
r r r I'j'I 'j

r r rr r r ., , r

rrrr~ rr~.r
1 r r

9
r r r r'~r 'j rrrf~

r , . . , .,, . rr . . r 'r,-r , . r . . , r r

r r r . r

ACCoEDiÉEs.

£ a., d:
8 6 8
7 10 ci
1 l'7 ~

16 & "0
*2' ,10' 0
.2 j0 0
1 5 6-

11I 1725 ,ô' ,0 o
0 15~ 0

O' 12 O
0' 12 6
BE 17 '6
1 '17 6~

18,14 4~

,r£ s. d.

* 15~
O' 10 0

.0 0 0

1io

~ 2.3 9

A ppond
(PP.P

19 mv.

..

m

rrr

r r.

N
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DISTRICT DE L'EST.-(Contiuaion.)

N OM S D ES R E C L A M AN T S.

Rapporté de Vaitre par .................
Rowland IL. Pierco..................................
Ph illip Trants... ..................................

lichard Wlitnoy...................................
George Taylor.. .............................
Jolin A. Pierco.. .............................
JoIn R. Castleian .. ..............

J. N. et Reynolds Carponer*.
AlexantderIl'Donell, No. 33, Go concession, Ianicaster.........
Donald M'Gillis, 4o régiment, milic lgarry............
Gay Carleton Wood ...............................
Allan 1'Doiell, capt. 4e milice de (ilenugarry...............
William M'Lood...................................
Alexandro M'Donald, frnnt Charlouenburg.................
Voter Caneron. ....................................
John Stewart.. ...............................
Diunn 1'Donald, 2e rgincnt, nilice de Gleongarry..........
John )iiinni.......................................
Donald M'flregor ..................................
John Camlleron.....................................
Jolti Groves.......... ...........................
George line....................................
Adlai tuport... .............................
Austin Slcarer....................................
Thomas Alursluill..................................
Joli Carter.. ....................................

Jo plai lieid .... ....................... .... .......
Plillip P. Elînmey................... ..............
Tllolnnis Sott. .....................................
Ktinoih M. 1 Lanîgli n ...............................
George Atidersonî...... ............................
Anîgns ßB. àll)-onell, 23e, Oc conlcessitun, Clarlottueiburg........
Donaîld 1M'Uonell, 24o, do do
John M'Donîell, listwn...... ....................
Donald NI'Donaitld, Angus.............................
Donald M'Donald, mijor dle ville....................
Rlionald M'Dl)onîald, au bergiste, W illlIstown................
Jacob J. Ruîmbaugli, OJsnaIibruck......................
George Shtsinger. .................................
J. K. MLauchln, Charlottenbourg......................
Jolin Ross..... ..................................
Sunuel L. Thock, Anderson..........................
Robert Kniglit Bullock................................
Duncan »Donll, Martintown.........................

Appeidico,
p

19 mar,.

No.

Appendice
(P.P.)

10.maro.
SoMMES

s.d.
326 l1 li

U 2 lu
1 ri 0
1 10 0
7 00

4 11 0
2 0 0

436 0 0
20 0 0
20 u u

5 0 0
11 12 7
I 8 8
2 11 8

5 14 1
i 1'7 0
8 17 2
2 3 4

1 8 0
1 t0 0

17 10 t)

* Les rêclamans J. N. et toynnd Crrpenter, ont dans ce cas établi de justes réclamations pour dommagos à eux caiss,
mais ne r4ilLint point dans la province, les soussigns su sont vus forcés dle les rojetor, comme nu tombant point dans leur jiuris-
diction ou l'intention du statut, mais de rapporter les crennstancos du cas. En 1838, les rLclamnans qui résidaient dans les Etats-
Unis d'Amérique, et quil y résident encore, vinrent dans cette province ot achotrent 186 tètes de bétall, et allaient traverser le
fleuve St, Laurent, vis-à.vis Charlottenburg, lorsque 10 conmandant dii district, croyant quo ces animaux étaient destinès aux
sympathiseurs, les emîpèclèrent de traverser, et lo3 retinrent pan luit 3 1 jours, durant lesquels il on coûta aux réclainans une dé-
ponse £5 54. par jour pour gardur les animaux, outre une déprichtlon do £1 53. sur chaquite têto, (tel que prouvé) et une déponso
personnollo de £25 polir eux et punur les hommos. Lus sussigiés denviudeiont on conséquence à soumettro ce cas à la considèra.
tion'du gouvernement de sa majesté, comme étant un cas d'une nature toute particulière.

En conséquence par cet écrit rovêtu de notre seing, nous admettons les diverses sommes mentionnées

ci-dessus comme étant dues et payables aux diverses parties ou personnes, vis-à-vis les nons desquels les
dites sommes sont respectivem entrées,.comme étant des sommes accordéos'dans la troisième colonne de

la cédule.

En foi de quoi, notre seing, ce vingt-troisièmc jour do juin; mil huit cent quartnte-six

(Signé,) R. CLINE,
JOHN M'DONALD. Commurret

SM ET, CIN m,
.- .1 CuINF.'

3 

'

SomMis

- ccoRD1'EIs.

£ s.
158 8

2 -2
1 5
1 10

2 10
2 0

15 0
15 0

ô 0

. .. ... .... ..
1 8
2 il

1 17
4 7
2 3
1 8
1 17
0 12

15 0
1 0

14 6
15 0
t) 10
7 10

4 10

12 10
4 15
1 5
2 0
3 2

8l 3
1 10
0 12

12 10
4 14

~835 4

Tourr-at AIr

S'És. d.
168 2 7

7 0 0
2 1 0

436 0 0
5 0<
5 0 Ç>

il .12 7

11 5 0
5 14 1l

4 10 0

0 7 <
0 7 6
2 10 0
0 5 O0
1 6 5
ô 0 o
3 10 0
5 0 0

0 5 0
2 10 0
0 50
0 5 02 17 6

2 2 6
450 0 0

2 56

0 2 6
1 0 6
6 0 0

500 0 0

1649 15 7si
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A ppPndic Appondice
(P.P.P.) P.P.)

19 mrs. 19 mars.
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Appondico Appondico
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Alipendice

..Nous,
19 murs.

- .-

DISTRICT DE MIDL AND. A endco
les soussignós, nommés par son excellence lo gouverneur pour examiner et admettra ou rejeter lo.s Ai:P.P.

rocliamations ou demandes des habittans du district do Ml dinnd dans catta pr'ovinco provenant des'cI-dovant rêbolion et invasion do cette province, n ynt siôgô dans le burenu (e l'aoent descn)igrós dans la nitu do Kinigstoini dans lu district. et à imtil d Shibley, dans le villago e Bith,dlans le comté de Lennox et Addington, dans le dit district, dep.uis le troizièmo jour de mai derniel.jusqu'à cottodato, avec certaines uitorriuptiols ut lyait interrogé avec soin et diligence los porsonnosci-Iessous mentionnéo ou leurs témois, et In prenve produite à l'appui de leurs diversos réchama-
lions comme susdit, admettmna los récia utions que nous n'avons pas rejet6cs tout-\-fait dans losdiverses sommes inscrites vis-à-vis 'les noms des paLrties ryspectives dans8 la troisièmoe clono du

comnpte ci-dessous écrit, c'est à savoiri-

ou(as SomisEs jTo
nI:cLAMJss ia Accu.Ien s. n ESs.

No. NOMS DES RÉCLAMANTS.

1 Joim Assestio.......................................
2 Poler P. Ay.w.rth . ...................................
3 S ame111101 ......................................
4 W illiam likr..or ....................................... ,
5 (teorgelink r. ......................................
t Rath ailey.................... ... ....... ......... ..

' lo ert Harcl......... ..................................
8 Conrat la c. . ...... ................. ,..............
0 David 1), loico........................................

10 Jol 3 woan.,. ........................................
11 Jou(pi 11lrown......... ..... .,.................. ...
12 Natlmtni Clark... ..................................
13 Ahr hanm Co ard..........................................
14 .101111 CountOr ...... ..................................
15 Jolmn S. Cimaamings............................ ..........
10 Irlonry .Da.....................,.....................
17 lotcrt)uvi.............................................
18 AnSon M . Day. .... ...............................
19 Absalom Day.. ...... .............................
20 George )avy ........... ...............................
2j1ms Williamsonet William Ferguson.................
22 Wallac S. C irman.....................................
23 JacabG.Fr lick.... ......................................
24 llonry Gildersloove. ...... .............................
25 honas Giv n................................ ........

20 George .Grdon....................................... . .27 John GrCe ler...............................
28 Chris on r Greniz r......................... .....
29 N xon oIlnsrr is ........ ..............................
80 Richard tlinton..................................,.......
31 John C. JfH.. ....................................
32 James Jolnston................................... ,
33 Jatme Johnston . . ... ... .........................

34 M ichnl K¢Do0fy...............................,...........
3 John Marinr .........................................
30 Jome Mhlealr...... ..................................
37 W illiam Me gat ... .... .................................
38 Ronald M' Donad............ ...................
30 Annl\ltineh.........................................
40 Jam es Pearson...........................................
41 Isaa Prestorin....................................
42 James Preston.................... . .
43 Alexander Pringl ................. ......................
44 iDlan ing .Sot....................................
45 avid Rob o n................... ....... ..............
40 isaac Carscullum................... ......................
47 Jamsa pson.... ................................... ...
48 Wj lliam J. Scot.... .....................................
49 Jamos Scott........ ....................................
50 Rohert Stowart..........................................
151 U)uhols Sole...........................................
62 James Swift.....................................,
53 David Tuaylor.......................................
154 Ricmard Tookor.....................................
55 Charlos W ard........................... ........
50 Jo.lt Wallis................................
57 W u . J. Fairlield.... . .. ...........................

£1 3

12
3

21
4

41

10
15
8
2

20
6

500
4111

20

135
40
15
99
25
15

4 ,
2

20
25
2

20

5
4

715
200

25
100
80
38

248
70
10

105
19
23
44

100
25

100
o

20
22

128
50
10
75
12

17151

s.,
0

o
10

0 0

10 
0

0

0 0

5
0 t
0 0
0 0

0 0

1

3
0 0
0 0

10 0
0 0
0 0

19 11l
0 0
0 0

17 0
j0 0
17 4
0 0

0 o
10 '
o0 e

5 0

o 0a
e e
0 0o
e 0a
0 0e

10 4
8 '7
0 0a
o 0

10 0O

02 t
o o
o o
0 0e
0e0
o 0o

I 4

o o
o o
0 33

3 1i

j.

Et par le présent revêtu do nôtre seing, nous admettons los diverses sommes ci-dessus mentionnées,
comme étant dues et payables aux diverses parties ou personnes, vis-à-vis les noms desquelles los dites
sommes sont respectivement entrées comme sommes admises dans la troisiôme colonne de la cduile.

En foi de quoi notre seing, ce quatrième jour de juillet, dans l'année de notre saigneur, mil huit cent
quarante-six.

Cils. A. SAnia st, '
JoaN RADobRP ÇpO

(Signé.) HEINRY SADLXER,
A. -B.4 A WKE.
A. CAMERON.

i • .h ..

d. s. I - .
0 12 0 0

0. ...... .... .... 4 0 o0
0 ...... ... .... 41 0 0

10 o 00 ..... -- .... 5 0 00 :: 0: ..... .... 8 5
0 2 0 0

.. .... .... 20 0 0
i .... .. . .. . . ... 6 0 0500 0 0
..,... .... .... 41 6 4

66 ...... .... ... 20 0 0
.. .. ..... . ..

80 t] 4
... ,.. .... .... 25 0 0

.. .. .n..... 5 0 .0

90 17 04 10 0

3 17 0 ...... .... 2.0
2 10 . 0

............ .......
... .. . .. 2 O....... . .* .. .2 5 : 0

... 0... .... .... 0 0

170 5 0. . .. . . . . . . 18 8

700 0
10 0 0

30 e0o

10 0 0
00 10 0

...
10 10 0-
4. . 2 .... ... . ...

100 O o .. ..

.. .... .... 20 0 0
50 ~ 2 '0 ôe .à

...... ..., .... 22 0 0

71 G
... .. ... .... 50 0 02 00 0

.. . .. ......- . 1 ..

1823 10 10 2352 9 3
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arp s .

9 nari N. u,

htiCi..\~i h. US,
No, O SD SRÉ 1A AN S

1 T h u m G re .... ... ............................. ...
2 F r iw i 31 (:¤ .. ... .......... .......... .... . .. ........ .

i t .o ' e Vi \\ iÍii li lC i t................................
a leury. K o h ... .................... ..... ..........

1, hon s .vo s. ... .. ... .. .............. .. .. .... ....
i G rrett H ger............................................

W W luu Curneil ....... ............ .....................
s A yn ih rT oi g e .......... ............................

S Sineoi 0 lrom ................................. ............
D a v)a id P rCl y . .... ......................................
I C olili 'h ht .......... ...........................

12 Johlig .Ce. N i irs. , .......... .. ..... .......

. . . I. .h. ......... ..................................
C -l a n1 .r .-r.. . . . . .. ... .. ... ., . .. . . .. .... .. ..

1 5 J.b u . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . .

17 t ho. b SCII't.tu.i................................................18 Johni C i i ii .. . . ..................... ..... .. ..................
1 ! hlbtitî Jowm .................................................

"0 John Cli n...............................................

31CDCnahl .\4I'..................................................

22 Piuriek....h............................................23 J.. .h ...u i.. . . ..... . . . . . . . .. ... 
Johi 11 t.C, l s .I. .r. C.. .............. ....................

0,1 Aoi len T. ... .t.i.................................... .... .....

i8 ltry r . ...............................................

1 .hune (P ht SIlC .............................. ..............
:. .lu r .a i u .. . . . . . . . .. . . . . . . .. . ... ... . . . . . . . . .

30 o m ih n w n -r .. . .. . . . ... .......... .. ... .. .. . .
:: ItCCbeCrt Wati............................ ............

3i .hunlCs NoC-wrii.hy ....................................... ..

30 ilnteC i½ rCICiC'.......................................... .

:mC JurC Ch \V. .yî,r...........................................
t .TtbiC s ii W . y .............. ,...... . ........ ..... ........m i ( \V.rge i\\r. . .-. ...... . . ... .. . . .. . .. .. .. .. . .. . . . .. .

40 eih g o M )ri v. . . .. .. .. ... .. ... . .. .. . .. .. .. .. . .... . . .

4.1 J s iflbrt..... .... .............. .................

.î:2 \hv\Vdhu-dtiti...............................................

.îî Z.înas tîLfie.......,.........................................
(5 tzri \V I [liln.............................................

.s .r i . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

l'hli h . i .rs ..................... ............. ........ ......

W ' lthanl J iin s f .. .. .. .. . .. .... . .. . .. . . . . . . .. .. .. .. . .. 

4 CICCdward tr C)..r ...........................................
Zo lilh.CI ' .. .¤ i...........................................

S.i \Cd 1i¥i)........................ ..................
2 llCi G ,ibSCn...,............................................

13.'3 .I. . C.s .C..J.C ... .....................................

1i4 GabI'Cei I'CC.ker................ ............................

ýlitJ lah c \V nii erde, ..... .... . .. .. . ... .. .. . .. . . .. . .. .. .. .... ..

.17 \.hen~ ilTmnar.........................................
67 ,\subelCC I"tCleveri t..............................................

58 hundw ar m an . . .. ... ... .. .. .. . .. .. . .. .. .. .. «.. .. .. ..... .

N60g P lp ). lik .. .. ... . .. .. . . . . .. . .. .. .. .. .. .. .. . .. .... 

tI Ih tilt . \V. ... rrisn ....................................

1 J .ose. N. Lockwood .....................................

Port en ..a..re part...

:1

.10

iu
3
Ct
4 f

a

1.1

130

t;0

37

.)

2t5

2.5

3

t0
2

20

3

23

32

Il

Appendie
D) t S T' Rl i C T 1) E V I C 'T O R 1 A. < .PP

soussigî&s, nomnmis por Sol exellle le gvIrnI ur pour ea\nîiîoer et dnlmettre ou rojuler los réchr

milions ou lemnîîdes des habîlitans du ComItu dlu Il tings, duiis le di;ýtrict de Victoria dILe CeLa

province, prvelait des iloniéres rbellin et ii ita I in de Cette proviIei, ayatit s;Vgé O l'hôCtel le

Daniel Young, dans la villa de IlBllevill iluis lu dt eiînoté, les 22e, 23c et 24e joui, Ile lécembre

dernier, et à 'atuler dl'ic ( .it, dans le t dowip dl Tlow, dans le (lit coulOt, lus i'1e, 30

et .1 joutlî le diceleu bre d oiIi ., (t ny:lit ifltcirog avec soin et ieiligeni o ls pers inleS i-lto t s

menitionnées ou leurs t ol>:na, ut la preu-ve produlIite ù l'nîppui le leurs réchinu:ti.ns conime sus<lit,

admettuns les récihilîitihs itlu nous i'nt< pas tout. i Cait rejet dans los iliversts soinmes iiscrites

vi.u-v is lus noms des ivti's respectives dlans la tiOisièmie Coluilii ile lit Cidulu ci-dessous 6critr,
c'est à savoir:-

Atn oit iC s. i i:.is i: s,

1 15 0
25 0 1 17 4

2 f t 0 3 t

45 0

il 1  ft it 1) 1 67

2 i il 0 3 t)

( 0

:il0 0
35 3 0 0

ho 0 f; 13 

15 i0 0 C3 0 0

ul o î iL
J. <1 r,......

27 15 0 0 0

3 0 jo o o

S10 0 0

t [3 9 15 0

S 0 0
S t0 (t 1 10 0

t 0 0 0 0

I n 0 1 0 O

i 0 i 18 0

3 0 0 10 0

0 0 l 2 0 O
10 0 11 9 3

(i [ t0

00 0

13 îi 0 13 5 10

7 8 7 2 10 0

t 5 t) O 3 C

30 . .. .0.. .
300

8 .. .. 7.. 4..

3 2 1t

72 10 t) 71 t 30
000 O0

17 17 8 8 3 O

8 15 (1
03 5 0 1 3 0

.......... ~ .. . 100 09 0

A" ppendice (P.P.P.)
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Appendice, DISTRICT DE VICTORIA.-(Continuation.) Appendice,
(P?.P.P.> ..

19 mars. 19 maruSoMMlES SOMMES ToUT-A.FAIT
No. NOMS DES RECLAMANS.

EEclAMåns5 Acco1u2sys. 283rrBS.

£ 1 , d £ s tE £ s )

Rapporté de l'autre part................... 8241 (3 '824 , l 2416.. 19 1
9 IRouben Whlto.................................... 65 19 2 2 10 0 (3 9 2

63 Hilram Bnrrigar.......... ........................... 22 A .......... .22 0
64 Robrt Bold..............................5 ., o............. 75 O o
65 Jacob'Lott............... ............... 2 .0. 62 o
60 BillaFlinth J n........... ......................... b2 i 0 52 o
67 'Chauncey Wolcott.................................... 8 5 0 8 ô .

8 lAddi N. stlclo .......................... ......... 0.o....... 2......2 0 le
Gu Cornelius Parlis............................5................62 10 0
'70 Jos.li Ctimil:............... ....................... 62l 0 '0 .. 1, à s o
71 Ilug1 Fuirm ......... . ............................. 52 ô O.................52 0 0
72Poter Lt................................ ...... 8............. .0 0 0
'73 fl ker W. koyors. ...... .................................. 0
74 JosephstcoPa ..................................... 10 0 O................10 O
75 Benjamin Postr ................................... .. 68 6 1 6 .. s 61
70 Hobor R. Fa rry....................................... 4 ô 0 4 5 0.............
17 Charles M. .u.t... ................................. I ô 0 0 .....
78 Nilcola O'Corb..................................80 80 0
'79 John CKnpnn.................. ........
80 Danil C oaptor...................................... 0 0
71 'rhortns 'Croady... ............................ . 10 0 10
82 William Morton........................................ . 8 o 0 0 O o.........
77 Charles W. Warren................................... O 0' 0 o 0

84iIanry W. 'Itigcr.......................l............... ]0 0 0 4. O 0 g0 o 0,
5Jacob G. core........................... .... 20 0 O 15 0 0 O

86 Joseph P. Camnby.................. 1....... I............. 600 o O........ .... ... . 600 0o :0
87 Philo Smith....................................... ... 41 15 0O .... ....... 41- ID O
$8 Atan 11. Stetrna .I..................................... 26 O) o....... .... ..... 1206 o 0'
Si) Stelpholl loU.................... ..... ............ -500 0 O......... 0 o oý
90 Edward llakey .................... ............... 50 0 o.......... .. 5,0 _ 60
91 Nicha OCamb.............. ................. 50 0 0 D070'Jo lin clm ...................................... 1 0 '0
93 D i l h . an........... .............................. o 8 5 o 2 12 a
94 Petor Davidson ...................................... 4 oQ...... 0 Q ...... .... 45, 0 oý
9 ToRnry Alca d.rack..................................... 12 . . . . 12 0 o-
go Edwatd Led........................... ô O 0 î 5 0,
9 . lam o t . ............ ....... 1 0 O o 3' 0 1 2
98 Joseph Koetcheson...................................... 5 2 6 2 5 0 2 If' 0'

99 GoorgSmith.. ..................................... 2 2 O ....

99 GoorgoSs, d. £ s. d .. £ ... .

100 Sainuel R. Sinith ........................................ 1 10 0 0 15 'S 0
toi DaardSmith 0.......................................... 0 ..... .... .... 0 0

SGilbertFinckle........................ 0 0 0 .... .... ...
103 William Gorcloir.................. 0 .. .7 6 62 10 0
104 Thamas etch3soti................................... 4 0 O ý4 0
106 Inry Gordonior.... .......................... ...... 28 10 0 0 7 6 . 2 6

SJohn Lorry........................................... 2 10 '0 , . .. 62 , 0
101 James Mi Mot........... ............................ o . . .10 .... ... . .

8 Clriatolher O'Bien.................................. 100 ,0 0 .20 0 80 , 0 0
avid oX0 .... 0 .,.......... .................., . :......0

110 Samuel Si r.. . . . . .0 0 .. . . ..... .....
................ ..... .0 0

12 il$ . . . ............... ô 19 6 5..... .... 68....

11 ~~ad1Sfl'ires........................ .......... 10 O O I 1> O 8 1
114 rSiiFi.................. ................ .1 ' 0

0.q.8r0s.. ... 0 0...............

115~~1 0i S,, 40 00

Anclrei I Suilder ....... 0............................. 13 0 12 a 0
3 A losph.Lanrarn..................................... o 0

j18' Robert LII. R 1 ..................... '78 O , o *. .o.... .. ....

0,~ r (

1W0Emorand Ruti s o o s o.o.........
12ô simeon, AlOly .................... ......... 0 O ....... .... .... 5 o

Etpar le présent revêitu-de notre, sei'ng,.nous admettons ls diveèrses Somnmes ci-dessus mentionnées,ý
comme étant duos et payables 'aui diverses -pàntie's ou -personnes, -Vis-àt-vis -les no>fs -de"quellé les s ditelé
smmoes sont repcivmn ntéscmmel soiffmes üdImisos dans, l'a troôisièmne dÔoonile de la cédule.

Eni foi quo "nos seings, ce vhangt.septi'me jfur de j.'unvier, mil huiit cent. quýar'nte-sa"

(Signé,) PIIH M
B. fl IOUGALL.,
Wl LLIAM C'ommiEaire:

W.FIrzcnnno', j ý,on.

3L ï
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DISTRICT DE PRINCE-EDOUAIRD.

Nous, soussignés, nommés par son excellènco le gouverneur pour examiner et admettre ou rejeter les
réclamations ou demandes des habitans du COMT DE PRIINOS-'EDOUARD, (luis le DrsTIo' DE
PRINce--Euou.an dans cette PaoVNCE, provenant des derniòres rébellion et invasion de cette
province, ayant siégé à l'hôtel de Thiomas Garratt, dans la township do 1illicr, dans le dit
comté, les 20o et 21e jour d'août ; et à l'hôtel de George Noah, dans le township de Sophiasburg,
dans le dit comté, les 22o et 24e jour d'août courant, et ayant examiné avec soin et diligence les
personnes ci-dessous mentionnées ou leurs témoins, et la lireuve produite à l'appui do leurs diverses
rêolamnations comme susdit, adinettons toutes les dites réclamations qui n'ont pas été rejetées tout-
à-fait dans los diverses sommes portées vis-à-vis los noms des parties respectives dans la troisième
colonne do la cédule ci-dessous écritc, c'est-à-savoi:-

No. NOMS DES RÈCLAMANS.
IeC AMúES. ALLOuÇts S. ai.re t9s.

£ s d £ e.d.» d.

I Jamos Jr. Lano, 6yo.................................... .......
a Josepl . l ...................................... 10
3 Allen11rmwii............... ......................... 20 O
4 Catries Ballard....................................... 200 O O 150 c 0 100 
SValentino 0gden......................... ............. 3 0 .......... .... 3 O

.. JIa :p. S-hler........................................ 3 O O a O
7 snac Sctt ............. ..................................... a O . . . 3 0 O
8 GeorgoChipp.... ............................... . .. 3 . o
9 1leury ' :rishin . . o . .. . . .. ... . *. ... . *. .. . 3 a

10 Jamec0 \Vtoks ........................................ .............. 3 0 ô
1 'Thonas Garratt..........................................1 17 6 . ... .

12 Levinlin Po4t.........................................- C 12 1 7 i O 55 il 
13 I.ouisa A lici......................... ................... ô 0 5 0 0
14 Robert M iller.................................................. .... .... i
15 Ioier J. Deill........................................ 2 22 10 .. 2 10
10 W iîliam Vianco .......................................... 2 5 O 1 O 0 7 6
17 Captaiin Aaron D. DougaliL... ...................... ........ 8 6 6 8 6
18 Stcco4iion do Godoon Bowinai.... ....... .. . ...... ....... .13 il 6 6 ô 0 12 6
10 John Jones.............. ............................. 90 10 O 7 0 6 13 9 01
20 Captain David L. 'T'horp.................................... 20 O O 5 0' 0 16 0 O
21 David 1. Stevo nson, icuyer................................. 16 O 0 10 0 0 5 0 0
22 Williaim P. 1etchmn..................................... 20 lO O '7 10 O l3 b o
93 John Vance.............................................. 10 O 0 O O o 4 0 O
241 Christopher M. Piliiigill....................... ... ........ o o 4 O 0 o o ô
,2 Friincis G. Owens .. 1......................................10 O O 4 O 0 6 o o

Montant ttlI rerlanè, admis et rejeté...............£610 17 ' 270 14 20 13
Réclamation de Charles 0lard, déduite par 0. C., C sept. 1840... 10 .O 1.0 .0I0£150 14 6 100 18 1

E t par le présent revetui de notre seing, nous admettons les diverses* sommes ci-dessusrmenionnées
comme étant (tues et payables aux diverses parties ou p3rsonnes, vis-à-vis les noms desquelles leqLdi(toJ
sommes sont respectivemient entrées, comme sommes admis.es dans la troisiùmea colonne do la céci Uic.'

En foi do quoi nos seings, ce vingt-sixième jour d'aoat, mil huit cent quarante-six.

P. IL. LOW,
DAVID) L. FAIRFIELD, wris:a

Cics. T. PÀrTsnSON ,
L3 i0r.r..... .... ....T3 0 . 0

Apendice

19 mars. 19 mari.

12 Victoria'.
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A tondie Ap ad ie&
DISTRICT DE NEWCASTLE.

Nous, soussignés nommés par son excellence le gouverneur pour exaninor et admettre ou rejeter les rééla-
mations ou denandes des habitanis dus Coni'mýse de NotriuiNIIAILaND et Dunitui, dans le district de
NrmvUAsr., dans la -PovEIsc du CANADA, provenant dos dernières rébllion et invasion de la
province, nyant siégé à l'hôtel Russell ù Trent Post, dans le township-do Murray dans le dit
comte de NorthîumberIand, les 18, 19 et 20 joiurs de lèdécembro 1845, eidans le bureau d'enregis-
trement dans la ville de Cobourg, dans le to«ilsuip de Hliamilton, dans le dit corn(6 de Northum.
berland, les 22, 23 et 24me jours de déacomrol 18 15, et ir Noa/ Ainerican Hotel, dians la dito
ville do Cobourg les 8èeno et Oème jours de janvier 1840, et dans la dite ville de Cobourg lo 12ène
jour de février, 1846 ; et ayant examiné avec soin et diligence les personnes ci-dessous riention-
n6cs ou leurs téiioins et la preuve produite à l'appui do leu.s diverses r6clamntions nonime nus-
dit admettons toutes les réclamations que nous n'avons point rejetées tout à fait dans les diver8es
sommes portées vis-à-vis les noms dus pt.ties respectives dans la teoisiÛmo colonne de la cédule
ci-annexée c'est-ù.savoir:

SonMes - ToUTr-A-FAIT
No. NOMS DES RECLAM AN S. o. Avoc iîtL-

rets depuis le 1er
anvler, 1846.

s. £ s. d, £ .
1 Aifroit Jltiios Wrighît- ........... ................. ........ 2 10 o 8 1 o.......... 2Dlvid WavLilh 1dco......................................... 5 0 O...... .... ........ o

8(cro1oIlc.............. ....................... 7 15 o 2 0 9 6 ô o'
4 Shetid(un IILwiOy .......................... 1. . .. .. .... . .1743 6 2 258.1 o e 169 6 2
5 Michael Il. Kelly..................................... 37 10 O....... .... .... 8 10 o
6 Jacob Foerd ý....................................0 ........ 0 5 0 ...... .... ... 10 ô o
'7 C yrus Wenvor........ ....................... ......... u o0 o ....... .. . .. . 50 o o
8 Alexiander M1Aulay. . ............................. ..... s bo o 0...... .... .... u o) o0
9 Jolîîî 1lhiîtrt....................................... 1 OO.......... 0 ... .... m 0 0,

10 Joiîî V. Sturphhly......................................nu o10 o 4 '7 8 603- 12 A
il 'Willitin lu.bortîsoI.................................. 1 8 ............. 18 8 I
12 -'c rsi........................... ..... so ................ so o o 0''0 0
13 Johl, F Pia att... .................................... 2 10 O 2,4 4 0 6 8
14 Jamels Masoni .................... ..................... 150) O ........ .... .... IS o5 0
15 Willitim -P. v'ox................... .................. 1 10 ...... 3-... ...... 14 10 a'
16 Jano M,'Iirnïii........................................o o0 o ..... .... ..... 30 O o
17 Deani-î 'Caffloy......................... ....... . . .. 50 15 O........ .... .... S 5w là O
18 ..- Wigmnore.......................................... 27 12 3. .... ...... 27 12 3
19 Roblaon Mùoro................................... .. . .......11 r 0....41........ 11 o
20 Capitainie Ben1jainl willItias ............................... a1 15 %~ 15 14 Il 19 0 7
2I1 lenry Crowni............................ Io '10 0 14 18 1 ........
22 Patrick Suah( 0 (1...1.................... ( O ,,, ... G o o
23 Johni Akîn....................25 O 0 14 10 0' Io, -t o
24 Robert Veoko................................ 7 ................. 7 6.,
2â5 Amasq àooru..................................1 ................. 1 
46 Williall POU$ ........... ........ ....................... 8 '7 6..........3 7, 6
27 Alihon9gn llids .... ............................ 7 10 ................... .27 0'27AO0o
1e 8 o WèlIs. .................................. 4 16 '0 7 2 0O
28 IL 1"arbitrn.. .'.. . ......... .... .. ... .. '. . ........ 6- o v- 8 17, .7
30 Albert Yerrington..................8 '0 O À 6 2lUJose,1h H1oter.................................... 11 O ........ 130 o o
32ý Thoma . Sadrord,.ý. .ý ............. é.............I 26 12- 6 9, 17 2ý 16 15 4
.33 Hlarris Il. Kueclitzu ..... . . . . . .. . .... ... 37 8 0 2 2, Il 35 ô . s
34 'Siiînuol rmu............................. À 81 là fi 46 18 '7
-35'John Sçot..................... ...... 5 0 0" 8, 14, 0- 1 6
36 Elrishi 1tisti......................... ........... :. .
87, lleiijaîlmýii Iàyter .............. ......................... ' 13 9 7, il 10 41
38 Johna liaton... ... .. :............................ 16 12 6..........à 12 6
80 Deainis Riordon.................................... 14, 1 4 ...... ........ 14, 1 4
40 l1onty IL Norton.. ...................................... 25 0 ýO 12 t) 0 12 10 0
41 Josepli Keolor.................... ... ....... 65 1 ......... 8 e ...... ....ý ... 6* 1 6
42 Thomnas Cume ............................... 0 1_5 0 1 2 2 ....

43 C...........................................27 1 a e1 3, 8
44' NMaithlOw' S. Oissan...........................Âuuimntn..........................Acnmo at
45 ' Williami Cotitlgam.................... ...... 8"n 4 10 19 10 10
40 Wiitiîl lendersoil......................~ o6 0 o........... ... 0
47 F ranisi flonedôrsea ............................. .......... I 15 6 9 1 1 2ý _13
48 Simon Kelilogg. ........... .................. 866 .,. . . a 7
49 ArnoldI Eans..,........................... 1t)0 -Oý l...... 0- o
50 Joise Wolls ...... .................... ........ l 1 O 4......... ....... 19 0O 4~1 Mtoomoi ........................... 31O....... .... ...... ... ...

5A.iF. Brboe..... .......................... i 10 o.......110 'o
63 Jarn'osM'Il ............ ....................... O 1 ..........10.6.0
54 WilitimiEngliu.-.. .. ............................. 83 2 0
45 rVhoims Trto.......................... 1 9 .............. 1 19 I io
67 A.BD. Downr,.......................9 il 7 9,

)?urtéehnVautrepart......... 6155 I 29 20à 12 211 3 7o'
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19 ilariB. No. N OMS DE S Il ÈCLAMANS.

Porld de Vautre part....................
58 John Lano................................................
59 Truonan Lovelandd........................ ..............
60 Matthiw Yonn Vg......................... .................
61 Thoias Cha lb rsr........................,........... ....
62 W illiain R. Collins ........................................
63 Sanul D ixon..............................................
64 E. Clarklk........................,........................
65 Thonas Joh1iiton.... ......... . ........ .......
66 David Arinstrong et Francls 1lei derson.... .... ........
67 Norman Strong .........................................
68 Francis Bost .........................................

C A S T L E.-(Cotinuation,)

UCLAM .s,

5155
4 '76

400
4 0 0

10 lu 3
5 16 0

19)

44 0 o
115

531 2 q3 6 O
11 9

SoMMEs Accori-
Ui"'s. Avec "até-
ML depuis 1o 1er

janvier, 18-10.

£ S. d.
2803 12 6

4 16 2

5 1l 2

12 11 '1

2826 11 5

---- (P.P):
_____-t"'A

TOVT-ÀFÂIT i mirs.,
RIEJETÉ~ES.

2370

4

Ile1
44

115
3,

25783

7 9b

17 03
0 0

12 3
15 0
15 1l
9 8
0 0
1 3
5 0

18 6½

Et par. le présent revêtu <le notre scing, nous ndmettons les diverses sommes susdites nomme étant
dues et payâbles aux diverses parties ou personnes vis--vis les noms desquelles les dites sommes sont res-

pectivement entrées comme sommes admises duns la troisième colonne de la cédule.

En foi de quoi nos snings ce vingt-septième jour de janvier mil huit cent quarante-six.

En présence de-
J. CAMFurno,.

RorT. DnNNrs.r'oVs.

(Signé,) HENRY S. REID,
"4 DONALD CAMPBELl,
" G. S. BOULTON.

DISTRICT DE COLBORNE.

Nous, soussignés, nommés par son excellence le gouverneur pour examiner, et admettre ou rejeter les ré.
clamut:ons ou demandes des habitans du CoMTá de P>ETERioitoUGii dans le Dis'ruci' de CoL--
nOUN i de cette ProvrNeî, provenant des dernières rébellion et invasion de cette province, ayant
siégé au palais de justice dans la ville de Peterborough dans le dit comté, les 25ème et 26ème
jour de mni 1840 ; et à l'hôtel Blackwell, dans lo village de Williamstown, dans le towruhip d'E-
mily, dans le dit comté, et les ler et 2ème jours de juin 1840 ; et nynnt examiné avec soin et dili.
gence les personnes ci-dessous mentionnées de leurs témoins, et In preuve produite à l'appui de
leurs réûlamntions comme susdit, admettons toutes les réclamations que nous n'avons point tout-
ù-fait rejetées dans les diverses sommes portes vis-à-vis les noms (les parties respectives, dans
la troisième colonne de la cédule ci-dessous écrite, c'est-a-savoir

NOMS DES RÉCLAMANS. SoMMs SOMMES TOUT-À-FAIT
N0_ DE RrCf.AMúES. 

ACCORDis. REJETÉES.

1 Patrick R1'' an.... ..........................
f Patrick ahy.................
8 William Morgan......................................
4 Betsy Greri.. ..............................
5 Robert Slairp. ....................................
6i James Bird.... .................................
7 Thons EatInd....................................
8 Thoa Bell.......................................

David Taylor. .................................
o Denas Cartiey................ ................

Pot John trown.................................

P>orte en l'autre pari......................

5
83
*1
9
5
2
5
2
o

1
2

£55

A. d.
5 5 0
6 0 0
1 10 0
8 14 0
2 10 0
2 0 0

7 0 0
2 8 8

38 8 8

£

2

0
2
0
5

4

17
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ADISTRICT DE COLBORNE.-(Conination-)
.P. P.)P

90 márs.9mt
No.N 0 M S D-E S ýR E C'L' A b N S.

Rappor(i de .atre part ............ 55 16 il' 388 _8S 1.7 8 8
A2 W illiam M'Burney... ..... .......... .... ... 15 '0 0. .2.. .0 15 0
la HIenry, Cowen... .. .. .. .... ..... .. ..... 8 à
14. ioh'nYges . . . . . . .. . . . ; ..... 1 o ' ... . .. . . e 5-05 --5 0;
15 James W a)lls... . ............. ... ................ 10, 14 83 10 1

16~~~ ~ He r d io .. . . ....... ...... ,...... ..... 194 ,si.. .. . 1

718 lames' W allis'........... .................................. 35, .o 0o.. ... , 0 0
,19, JamneiýForgusson .......................................... 7 10 '0' 7 10' -0
2o Robert P. Madge ........................,................ 1 13 o 1 13 o
21 Asa B. Downeir.. ........... .. ... ................. , 5 , o 0, à 5 0
22 Johin English. .. . ............. . . . . , . . .. .. 3 18 0 3 18 0 .
23 Jam es Breal . .. . .. . .. . . .................... ...... o 17 .. . .. .. . ..I6. 0 17 6 . -
24 Thomas Ray .,..........,1................................. 1 0 0 1 0 0o
26 Thomas Trotter ............ .... .. , ...................... 0 16 0 0 15 0 .. .
26 W illim Eniglishi...................................... .. 4 12 6 3 151 o o, l 7
27 W illiam Crowloy.............. .,........................... 0 '10, 0 0 10 o
28 JamesMN 'Bride. ý............ ... .. . , . ............ 1 5 o 1 ô 0
29 ChristophoerKn(owltson ...................................... 12 10 ' 0 Io 'o 2 1 0
30 1Charles Ilartioy ............ , . ......... ,.............. ... ô 9 6 8 12 6, 1, 17 u6
31 W illiam , cottihil am ....................................... 26 0 0 18 -10 0 7 10 a
32, HenryEniglishl ............................... ,............ 2 16 0 1- Io 0 1ý 6 0
33 W illiam Ml'Caill............................................¡ 4 10 0 2ý à 0 2 5, 0
1t4 Jacob Errot. . . . . . .. .. . .. . . .. . . . . . . . 1 6 8 1 6 '8 . . . ...86 a iA m to g .. .. .. .. . . .. .. . .. .. .. 31 0 0 12 10 0 .18 10 0
80 Edward Ilannit.........,. ................................ 0 0 ô '0 0,
37 Thornas Crawvfordl. ....... .........~..... ................ 3 5 4 3 5 4-
88 Jamest n pylsli.........,................................ | 1 2 6 1 2 6,
39 Anidrev lih . . . . . . . , . ........................i 4 3 0' 1 17 6 2 5 6ý40 Georgle M ' omrb........................................... 2 0 0 1 51 0' 0 51 0
:41 W illiarn Amos.. .......................................... o 7 6 0 7 6
'42 Peter Robinsoni..;.....;................. ............... ,.. 0, 7 0 0 7 6
ý43 Thomnas H-arrington............ ........................... o' -7 6 0 7 d6 . .. ...
44 Matth1ewv Warofham.,......... ............................ o 7 6 0 6
A45 W illiam Noville.. ............................... ........... 0 7 6 0 7 6

46 Ed ward ïW are ...... ...................................... -o 7 6 o 7 6
47 .o þh A tt .. ...... .................. .............. 0 7 6' 0 7 6
48' Johr Rodgörs. . . . ... . .. . . . . . . ........... -4 2- 6 4 2 6
49 James Carniey.,.......................................... 2 4 0 2, 4 0
,80 Alexander Madill..,.. ... . .. .................... 2 4 0 2, 4 0
51 Jobn Galvhai ............ .... ...., ........................ 2' 4 0 2 4 0
62 Atwood Brooks.. . . ... . ...... ,............. 2' 4 0 2 4 0'63 Thomas Mtilburn.... ... ...... . ... .. .... 2 6 5 1
54 John 'W ilgori... .. . .. .. .. .. .. .. .. ... 5 12 6 5 12 6
65 RoberC t iri. ............................................ 5 12 61 5 2
ôG6 Daniel C el . . . . ......... .......... . , . . ô 0' 0 0
57, .W illiam B ltr . . . . ......... ........... ....... 0 0 6 8'
58 J hin Laughilin. . ... . .. ; ...................... 5 : 0 0 059 iJohn ontihati...s;.o . . ... ........................ 0 5 0 0 5 0
6.0 M ichaolBrennan... ...... e . ............ . 0' 6 0 0 5 0

Si FManels Youig., .............. .. .. . .. . . .. . o 0 0 5 092 T renè ,Êrien .. .... n...... ........ . .. . . 5 0 0 5 0ca6 W iljTo n Edp.... ... . .0.......... .. ..... . Olâ 5 :0ý
68- W illin Pyo.I .. : .. . . .......... ................... 0 5 0 0 0
04 JohnCapeh. I ..o . ... .. .. . . ... .. . .. . .. . 5 0 2 0 5 '0'en- illi Tc ly ... .. .. , .. y. i. ....... 0 0 '2 10 06' á. e ,D yds n ............. ... ........ ...... ........ 2 0.0.0.9
6- J6hi tibah i.... ............. . . . ................. 2 1 0 0 1 0 ... .
69 JàhnôiW alton ............... . ... ... r.. ..... i.... Y 01 0 1 0 0
70 Fr:ef e ........ . . . . . . ... .............. .... 2'o, 2

71' Peter o ' o.......... .:.. . . . . ........... o> 10 0 0 10 0,o
72 ob rt .dg .. . .. .. .. ..... .. ............ 2 ý8 "0 2 'o0

t pr l pése , Ov a o ot.e, semgý, nous. admettonis les diverses sonimis susditëeormre, e ont
dues ét payables aux diverseiiparties ou pe-rsonnes i. ieq e nsksie o ssn è
péct veet, I nti.ées comm somsamssdn a trýoisièmó conne de la cédule.

E 1fo dequi, maseings, ceýsiiième jour ýde juin, milhuit cnt quarante-siri-

ý(Signé,) CHAS.- RUBIDGF4
THOS 8 .STE-WA9T n

F. FERGUSSON L
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DISTRICT DE HOME.
les soussignés, nomns par son excellence le gouverneur pour examiner et admettre ou rejeter les

réclamations ou demandes des habitans du Cowr' de Yoin<, dans le D (s10ncr do 1Io1s, do cotto

Paovîici:, piovenant des dernières rebellion et invasion do cette province, ayant sigó dans le bu-
reau de M. Robert Beckman, rue Nelson, dans la cité do Toronto, dans le township de York, dans
le dit comté, depuis le ouzo jusqu'au 25a jour d'octobre ; et à l'hôtel Dalby, dans le township do

Markham, dans le dit comté, depuis le 28c jour d'octobro jusqu'au 15o jour do novembre ; et ayant
examinù avec soin et diligonco les personnes ci-dessous mentionnées ou leurs témoins, et la preuve
produite à l'appui de lours diverses réclamations comme susdit, admettons les réclamations que
nous n'avons pas tout-à-fait rejetées dans les diverses sommes inscrites vis-à-vis les noins des parties
respectivcs dans la troisième colonne do la códule ci-dessous écrite, savoir :-

Appeic

u mars.

NOMS DES RÉCLA3ANS.

1 Ja es ark ................................. .............
2 Jo>sephl Abal n .. ., .. .. . .. .. .. .. .. .. . . . ..
3 F innilo .III)onai d.... .. .. ... ........... ...............
4 T homnas et Nibl. Daivies ....................... ...........
à W illiani M l(au l.ud . .... . ........ ,..................
6 Hdw ard llillock.......................................
7 John lem inig ,......... ............ .......................

8 Ja es 01|¡ ... ... ............. ................... . . .
0 Johni l ilynles.. .......................................... 

10 John Irvin ............................... ,.............
S Jer niah Ire a ......................... ............

12 W illiam ir le ...........................................
13 C harles W . lieath.................... ...................
141 George Atkinson î .. ..
15 Madàain Nightinga.. .
16 tabort M an ............... ......... ...................
17 A brahai l u iigill .......... . . ... . .................
18 A im Rtes.............
1) Jam es 'itzpat.rick .... .. .. . .......... ........ ......
20 iAlexander et tobert S tew art..........
21 John Doel, jonr ...........................................
22 T''honas ott. ........ o........... ......................
23 JosepIl Nigh itanale..................... .,..................
24 Eldwa rd M l d rry.........................................
25 G eorge M u ileter..........................................
26 Uhoiiit fogc , nr..................... ..................
27 Sa nîtel Coe li....... . ... .............. ...........
28 G eorge ßlack......................................... ...
20 Alexander U llen . ........... ...........................
30 Itim cs iyrno ..............................................
31 Johnt 1.>Jannilgton...........................................
32 W illit n Steiinett..... .................. ................
33 Sttccessionî do feu James lI0gg .............................
31 A igus IL O. . . . . .......................... .....
3 5 Patrick Pe nny........ ....................................
30 R i hard I.aurio...........................................
37 Jam es M itchell............................................
38 Job Baker................................................
39 J. M . M arsh .............................. .. ............
40 Robert Gateas...................
41 E lijah I exter... ..... ....................................
42 Robert 'T'edford........................................
43 Benjam in Halll............................................
.14 A rthur W oods ... ........................................
45 ThomasReed........................................
46 T . B . l'hillips........ .....................................
47 Jethro S. Sm ith...........................................
18 Adai Bnird.................. .......................

40 William Ilinkson.......................
50 Ienry Cowan.. ......................................
51 T homas R uss .ll................................. .........
52 William M1voy......................................
b3 George Munro........................................
64 Ilenry Major........... ......... .......................
55 John Norris..............................................
56 William Robertson.. ..................................
57 John Linfoot..........................................
58 Douglas Fraser............... ........................
50 James Lnwrenco...... .................................

P orti en l'atrep ri.... . ................

Sias ý)Mts

'20 0
2 12

33 0
00 0
7 15
à 10

10 0
35 11l
23 7

37 06 14

13 6
20 0
2 16
8 0
2 0O
7 10
1 16

o 12
12 10
5 0
2 13

24 15
7223 15
2 5

18 0

25 0
26

37 0
6 14

121 o
213 6

0 10
21 11

3 10
6 10

341 13
6 0O

41 13
1l 0

485 10
57 10
1 56

18 0O

19 1

4 5
O6 5
7 17

4 0
6 13
1 0

1141 5
13 16
10 10
13 0O

367 0
29 12,
3 15

£1f730 18

ACCOMD(E.1

. d,
20 0 0
2 0 0

15 0 0
13 2 (

20 0 0

150 0

0 0 0
4 0 c

10 0 0

2 15 0
4 12 6O

2 0 0
17 ô 0

1 16 10

.. .. .. 1.... 1....

12 10 0

2 0 0
17 5 0O

I 10 O
26 0 0

112 10 0
130 10 4

10 0 0
20 7 0

3 0 0
3 10 0

30 1 0
3 15 0

...,. . . . , . ....
10 10 0

.. .... .....
1505 0
1 6 0

...... .... ....

...... .... ....1316 O
3 10 0

9 0 0
13 16 6
8 10 0
3 0 0

293 10 6
25 .0 0O

1021 il

'l'UTr-A-FAIT

RtEJE4TIEs.

8.

o .0) 12 0
23 9 0
2 17 6
7 15 e
i l0 0
3 17 5

15 1l 4
38 7 6
2 0 o
2 0 0
3 0 0

20 0 0

3 6

2 10 0

0 12 0

5 0 0
0 10 0
4 10 0

223 15 4
0 16 0

22 0 0
25 0 0
12 0 0

0 10 3

8 163
82 7 1

6 10 0
1 4 11
3 10 0
3 0 0
a 18 9
2 6 0

41 13 a
0 10 0

485 10 0
41 5 0

18 0 0

4 6 0
6 5 0
47 6
0 50
4 00
1 0 0
1 0 9

24 0 0

2 0 0

73 9 10
4 12 4
3 15 0

712 17 8
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DISTRICT DE iOME.-(Continuation.)

No. NOMS DNS I RÉCLAMAN S.

s. i.
Rappor1î de Vautre pari.................... 739 18 7

6o James Waton........................................ 2 10 O
CiJ W. B Jarvis.................. ...................... 5 ô V

ou Robert Tirînbuill...................................... 2 î O
()3 J. ). IlUtchoson. ..................................... 70 à l

64 Stunnîol latrrington .................................... 10 0
6w William LaVson ..................................... 16 3 6

c6 Iailey, Kerns, et Powll. ..................... 150 0
67 Succoutuion de .tEnea» holl..............................19 10 0

68 William Capo ........................................ 3 O
60 William Lallirty ...................................... 1 7
70 phralim S. Whouler..................................15 O 0
71 e(orgo Auhurn..... ............................. 8 0 O
72 James Wallis....................................... o o
73 John Slimipsoin..................................... 2 O O
74 Thornas Whitlaw ..................................... 7 10 O
75 Robert fiel ......................................... 30
76 Succession do [on Lieutenant-Uulono Caincron................20 O 0
77 Vouve diu Colotel Moodic................................8 10 O
78 Potr Suu.o ..................................

d i t .........................................
8t Joaîtmeth Mirr.l y votvo do fiu Robert MiInt-liari.................3 10 3
82 Jitnos A.u.to ... ....................................... o
83 Saxon et . .Kni... t
8 1 Isaitta LowiS... ............................. I O 0

85 Aliles Bacun................................... 1 15 O
86 îllnry Seîddi.ng ..................................... 25 o 0
87 John Mooro Modelanid....................... ...... 3 2 O
88 Villititu W .olir .. . . M O 0

89 Johti Gjilmoreo..... ..............................
9(0 Jiohn JEarnet.~ s

91 Seca Palmer................... .......
92 George Lyn.........................................25 0 O
93 Thomais Waltonr......................................3 l o
94 James Longlead............ ...................... 3 il f
95 John Limny ............. 10

9 P trick N itchell... .. .96 Paîi Iitt hli.............. ............ ........i 14 -0
97 Charles Mitchell.....................................170 O
98 1ajor Dlawson .. ..................................... 80 O 0
99 Georgo- Waltou.....................................S 0 0

100 Madam Margar t \Vshburn...........................150 0 O
loi &. Fiold-4 et Il. CI Bernard............................... 89 4ý il

102 Ca1thorinc Jackus.............................. 2j il Il
103 Rlobert Loughlicil. ........... ............ Aa O O
104 samnuel Oliver......... ..................... 1î
105 jaills I.,okliat ...................... I.. --.. ............. 13
1013 'I'oina.q Colliins........................ ......... «*' * 19. b 8
107 Johln Nlehu1ol ...... l................................ 1Ibo0 O
10,9 blichael Nt'esoin I. .l..... . . i............................ o o [o0
100 Bllair et clegliorul....................................... 200 -O, 0

110 John IPurkioI ................. ........................ o 6,15 0
Ili %. oulton........................... .42 10 0
112 chîtri 4bbott ...... ... .............................. . 6 0'O

113 Eý,dtarqi Forgu tson ......... ..... ........................ 2 A o5
Ili~ Tos M sorn ............................ ............. 6 20 0

115~~~3 Joep 0rc .

110, Evans...........................12 -10 0
117 Johnî M>. Nt[urcili8oli..................................... 83 15 0
I1 1 î',lnnkil.. .......................... ........... 10 6 0

119 Robort Taylor.................... . .. 16 o
120 onshir...... ......... 8 10 0
121 Thomas ........... 10 18 6
122 John Love .. ....................................... 1 'à 0, o
123 Willitimn Grahaunt........................ . -l l Iof 10
124 Abrahamn Ita y. .I. ......... ........ ............... '3 0 0
125 càloh Crttfut(d............... .... ................. 177 W6
120 D~u canl Lornut............. ......... . .. a 65 .0

.12,7 DanielIGrifli.........................16 13 .
198' John French..................... Io 0
020 Williamti <oan ............................... 6
13 ichel Sigon5.....00.................................... 1 o
lai John Vookler. .......T........................... o, 0 o

132 Joineà Ilighes;............... .... 2 O.
133a Richrdi Tedferd................ ............ I 9,1 9

134 Robt...................... 2 10 0
185, Tioinia Whl te - i I .. 8 M 0'
137 1 0.......

IortE- en 1autn. part..... ............. 4211ýJ '16 7

Soniarlis.

ACCoolDIEEs.

102 10 01
1"5 10 0
35 5 .0
2 10 0O

50 13 0O7 10 0
10 3 6

137 10 0
48 10 0,

2 0 0

15 0 0
5 0 0

12 10 0
2 0 0

27 10 0
20 0 o
29 0 01
25 0 0

5 10 0

3 10
...... .... .....

...... .... ....

40 0

17 10 0

25 0 0
3 2 0

530 O 0

2 10 10
10 15 0

1 10 0

A 10 A

.40 V0 0

67 12 6,

107 13 4
15 10 0

127 10 0O
20 0 O
200 0
« 16 0O

.33 10 0O

2 6 OIf...
5 27 6

7 176 O

31 0 0O

.3 O O
47 10 O
.2 6 0O

1 10 '0

2 0. O
8 18 0O
.2 0 0O
8 15 O0
.6 6

f 23 16 0 1
~2879)lV ~

ToUT-A-FAIT

£ s. Id.
1712 17 8

0 10 0

10 12 t

2 10 I0

300

12 10, 0

7 10 0
3 0 0'

12 10 0
7 0 0

7 10. 0
0 0

4 6 0
0 9 0

25 0 0
30 0 0

24 10 0
0 10 '0

26 0 o
3, 10 0

j 2 2 6
6 10 0
4 4 0

1703 0 0
30 '0

j10 0 0
150 0 o

21 12 5
22 13 4

2 '0 0
33 11 6
30 .10 2

a 15 8
22 10 0,

3 0 0

0, 0 0oK..... ..

20 00

12 10 O

7 6
2 0
6'18 6

130 6 0O
' .0 0
4 12 0

51 8 3

9.0 17 9

188 10

A ppendica
(PIl.P.)

pediýcé

1 , , -v



12 Vicbor'iae. A )p)enfdice (P.P.P.) A. I849.

DISTRICT DE iOME.-(Continuation.)A p rendice

19mars.

No. NOMS DES RECLAMANS.

Rapporte da l'autre partt....................
189 George et John 8mpsonp...................................
140 W illlamn M unshaw ........................................
141 John C lark ...............................................
142 Abraltm Codore ...... ,........ .........................
148 F.D alby .......................... ......... .............
144 G eorge M iller............................................
145 Benjam in W illis...........................................
146 Thomas K. Lusty.........................................
147 Thoinas Scott............. .. .......................
148 Alexander M ustard........................................
149 John G oister.. .... .....................................
160 W illian Pollock..........................................
151 John 1 1nin................................. ...........
152 Johi Carmic.mel................ ........................
168 Ena ntuel l ker............................. .............
154 John Fliulkner..................................... ...
155 James Va rnoy. . ...................... ................
156 David ....uou .................................. ....
157 Mialh.ln Ei achern........................................
158 Jon tlan Donn... .................. ...................
1539 W illIamt Simpson.........................................
1 ( Joh 1 rquharson...... .................................
161 Fra3c L .ys.........................................
162 .il m es Rtoso.... . .......... ...........................
163 N ati nîiel W ilder..........................................
164 Joseph Bill ...............................................
165 Asa F. Reed ...... ....................................
166 John M air..... .......................................
167 David Bridgford.........................................
168 Il ugh Stew art ... .......................................
169 \V illiam H. Crew .........................................
170 George W tllaet ........ .................................
171 Georgo Pîi iol ................ .............. ..........
172 Baltnqtio du 1utt -Catnada........................ .......
173 .1. B. Caldwell...................................
174 .l hn NK y. ........... ................. ...............
175 Jose ih \ i ik r............................................
176 Jumes Doyle............................................
177 Rolbert llantstock...................................
178 Wiillitn Vard...................................
179 Janmes Lloyd ....................................
180 W eltonP tluy or.................................. .......
181 Cornellus Vu11nNostrand....... ......................
182 W. C. Rocherord.....................................
183 James Millant.. ....................................
18.1 Daniel M 'Lood..... ....................... ...........
1815 W illam Cook.................................... .....
186 R. MNchell.....................................
187 Peter Emory...................................
188 lEdward StolOks........ .............
189 Nicholns ]trrow a.............. ...... ..................
190 Blenjaniti N oodrov..................... ............. ....
191 John Proctor.......................................
192 Richard Shoppant...... ............ .............. ........
198 Johnt Nicol...... . . ........................ .......
194 Jacob Birkholder....................... .................
195 Peter Btîsh......................... ....................
196 Jesse W alton.............................................
197 James Lawson ......................................
198 Erial Chatmterlain.....................................
199 (,harles 3oulton......... ........... ........ ,..... ....
200 Aaron limltaw........................................
201 Samtitel B. Sterno.... .......................... ........
202 John M'Ilroy ......... ..........................
203 John Colly......... ............................ ........
204 W ait W right............................................
205 Sulton Frtuell........................................ ...
206 Thom s Shaw ............................................
207 Peter Lawronco..........................................
208 Thomas Shoppard.... .............................
209 Succossion dg nfet John Mutinn..............................
210 George Stognan...... .................................
211 James U ntoer...........................................
212 John Frank....... ................. .............
213 iititis Nightingale....................... ...... .......
214 W illiam Il. Suimmerflield...................................
215 W illiam Clarko................................ .. .......
216 .acob Parsons........ ...................................
21'7 Benjadnti Hawko........... ..............................

Porté en lautre part............. - ...... .£

SOMMES

EEOLAM ~ j

4
2

18

2
2
2
6

12
10
17

18

13
21
22

ô709

SoMME8

'AccofinÉES,

2379
7
a
4
2

7
2

20

10

106

4

1

121

10

8

14

3
2

81
2

14
10

102
4

121
10
8

4
3

2

13
7
7

2

2
10

8
2
5
2
2
2
6'
5

17

12

5
2
8

12
10
5
'7

8

21
22

8074

, 1 .
1 10 1832

.0 0 .
0 0 ....

0 1
10 0 .
1 8 0
10 0 2
10 0

I

1 7 (3 . . .

oo .

00 -

o.
17 6.
15 0.
5 0 1

15 o.

10 0 .. ..

.. 13
. 30

5 0 9

10 0 .

0 0 .

o.. . ... .20

15 0 1
10 O .
17 6 . .

0 0.

10 0 9

10 0 ..
10 0 O

0 0 0
-0 0

12 1I

0 0'.

0 3.
0

20

10 0 0
50 .

10 0.

10 0.
15 0 .
12 6 17

10 0 .
13

OO

SO .'0 O .

0 O 1

0 0.
10 0 .

5 6 0O

0 o 2
0 0 8

10 0 8
'77

5 0~ 1
10 0j...

16 [0 .

o 0.
12 0 1
10 0 17

2 8.
10 0J

10 0.
17f o% 2085

A ppendioe
(P.P,P,)
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uEJwrii ES.

N.
14

0
14
10

0
0

13

13

5

0

2
18
16

0
8

16
0
8

18

10

10
15
10
2

18
6

13
15
*15

5,

o

- 1 1 -
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DISTRiCT DE IIOME.-(Contintatign.)
Appondic0

(P L'.P.)

l9 mar

En consquence, par cet écrit revôtu de notre seing, nous ad mettons les diverses sommes mentionné s
ci-dessus comme étant duos et paynbles aux diverses parties ou personnes, vis-à-vis les noms desquels les
dites sommes sont respeutivement entrées, comme étant des sommes accordées dans la troisième colonne de
la cédule.

En foi de quoi, notre seing, ce quinziôme jour de décembre, mil huit cent quarante-cing

(Signé,) G. RYKERT,
"4 J. G. CHPIkWETT,
" E. W. TJHOMSON,

Oomrnissaira:.

RonT BeLCMAN ,
EOwArD K. MARts, . Toonis.

DISTRICT DE SIMCOE.

Nous, les soùssignés, i nommés pai son excellmice le gouverneur général, pour examinier et admettre ou rd'-
jeter .les réelamations ou.demnndes des hltbitans du comté do Simcoe, dane le disirirt de bimcdd,d cette province, provenant de la dernière rebellion et invasion de cett provine, ayant siégé à
l'hôtel de Jolth Bingham, dansà la ville de Barrie et township de vèspru, dans le dit comté, dëptes
le 12e jusqu'au 25e joui de novembre, inc!usivement, faisant quatorze jours ;et a l'hotel deJohn Ba
thing, Bond-le-nd, düns le township de Willinmsburgh Ouest, dis le triême comte, depti là 27eou
dI novembre jusqu'ti 15e jour de déocembre, 1&45, inclusivement; faisnnttuima jours, taaai
terrogé ec soin et diligerice les përsonnes ci-desso' inëntionn es, u l'eurs témoins, efl' p.eu
produite à l'appui de leurs diverses'réclamations comme susdit, admettons les réclamationsque nuil
n'avons point tout .fnit rejetées dans les dive.ses sommes apposées vis-à-vis les noim dès a rtieè
respectives dans la tîhoisiime colonne de la cédule ci-dessous écrite, c'est à savoir :

1_ -ot - , r"

No, NOMS DES R-ECLAMANS.
RYCLAMgEs. ACCO Dits. ILEJE

Eudward Ryll.. ..........................
exnder ile............

Dm~vd Baunnietér..................
Jolin Ros .......
M$Iee Donoeri .,. . . .. . . .

rflomnu larhér, t

G,Âbiel Piöc t. . . . . . .i.

.Por pPtr¢ pa tt. . . .

t- 4
rii6mâ

9.

0
0
00
0

*0

£18

o
1

'0
0

10

-'o
.?

"''t

t'.

0 d

......................

No. NOMS DES RECLAMANS. soMMEs TouT-A-FAn,
RÉLAM~EEs. ALLOUÉES. UEJET.ES.

£ e. d. £ , d. £ . d.
Rappor del'autre part ............. .79 7 8 3074 l7. ü0 2035 ; 1

............. l 0 . 0 10 0 0 I ..
219 RobertlKing ............... O. ......... .............. 0 0 5 0 0
!420 I'ttor W ise ......... ..... ......................... o r
221 Goorgo vIs .................... .... .......... 2 7 0
222 CJharles Arklnd ......................... .. ... 70 7 G 28 1 8 47 3 >
223 Jolin Mari ....... ............... l.... . .............. k1 0.
224 Matliaew 8holson ......................................... 2 0 0 2 0 0
2M Samluel Crâwford.......................................... là5 0 0 ...... . .... 15 0 'I
226 George Tas ......... ............ ,...,......... .. 8 10 0 10 0 .
227 Samuel Siddons............,..................., . 2 0 0 2 ..........
228 RichardIs hJnmodd1,... . .................... 2 l0 0 2 10 0......
229 Alexander Midotoni ................................ 12 3 2.1 ô 0 0 7 8 2U
230 John nrson.... ...... ............... ............... 20 1 8 ... .. ... 20 1 -8
231 RobertGridy ............. ........ ........ ........ . 7 7 0
232 Josepl Iflackburn......................................... 9 10 0 9 10 0 1

7 8140 ô 10 2737 3

Ap uendie

19 mari'

.4,

Agndse(PP,.
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19 ,mr,

No. NOMS DESRE SOCEAANS TOr"-/-YA[T
REOLAMgES. ACCoIIEEs. n in{TExs.

1 îJamo~ ~ Rapporté d lautre part
9) James Bowdon ... . . . . . .. . . . .. . . . ..
10 JaInes8 Boydtonl... . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .
Il Georgo ligrai, piro.. .

12 Gorgo Iingrain, 1ls.
13 1Jameis Groonilawv.. ...... ý. .. . . . . . . . . . . . . .
14 orgo MLean......................................
15 James Purney

10 Williin GadrLIoy
17 Joh licid.
18 Jolln ltlowat.. ... . . . . . . . . . . . . . . 1 . . ... .
210 lngh 'u .................

22 Iiuauli Ur...
23 J uan> Jam ii.tison

25 1Luu'uri li.ivloy .
2<3 .Iolmu SîrLLun. .
27 Tutuil.ni J.itzibîio.
28 T IUhom t kyltnkey

gu ..u. ...d .a .. . ... .

32 ýw 1i i Je.10-y .. . ... .. . . ..•. . . . .
33 J.iUMMi, . .. ui. .ut

%V ~<lUlit .. . .. . .. . .11 . .. . 1. ro ... . .L3r .. r A ltr .....................................
37 de fot Il. I îLan. r. ............. .... ...

343 ~srLI ulV.......................... . .. . .... .......w2 tj.-â r liu........................................
4) ilagil 'ilaty............

41 urge rl. ..............................
42 Wi .N .. .\... ........................

S ogh Pr . .....................................
45 Juurt 1...........................................

48 ïourgo ihrr ................................
47 *o Il tt! i 1 lti9i y..............-.......................

48 it('u il ll)j i t il u................ ......... .. ............4901 r liry............ ................................

60 Johî> i .~ u. .. . . ..-.... .............................
b1 ilo-ifl ICJi. vý---.. .. . .... .. . . .......... ...........

ba7 i Julik4i ' kitnk...... .. . ........... .......... . ....
ý l4OI .i Gloi......................... ..................

69 Jmi Citýi4 y...........................................
101tg àS.VI ............................ .............

62 Win tro rit......... 1............................

03C u It: [.ejk ~.................................
5 .1 Jil. ' K e. .. .. .. . ... . . ........................

br Vo DAit n arln..................................
SJolin .un ...................................

66 gl JOh i.~tih ..................... ............. ...

C; Cl tries K ir..................................

C, iiorgui Ille;udtu................ ........... .........

61 .ohni iKeitey ......... .............................

'71 b, n> Cvff.igu . .. .................................

66 Frani Ii ne.........................................
6 John lln . .u.. .............................
SJams Crafrd .....................................

'1 iii >îi)4r Q.iiu.................. ....................
'10 %ttiia il~itirî4 .. r...................................

I7 JaniIs CIi.t4girVvo... ...........................

728 Jin0l t1I<Ory4 ......... ..........................

72 ohnuthig r Nll-dà.................................
74 Jntiry Lo. .....................................

75 Wllim 4ligiley
1 Mdun o 1ath Cr ...........................
87 Willitiun \½ier....................................

18 Iiuios IoIKy..........................................
0 'nothy Rtdger .. s.....................................

80 (we Un y ...... -- ... ... . - . .. . .. .. . .. ..
81 (leosond Stiiphen 1 lowvard...,. . ..... . . . . ..

82 l.hultas Fletcher..........................................
83 hunosm K iold -. ,. ... . . . . . .. . . . . . . . . . . . .

84 donry 11utiunmi.... .................... ..........
87 hunos Ellison.................. ............ ......

Porté en l'autre part...................

2 0
3 15
1 10
1 10

3 0
I 0
I 17
O <4
3 0O

£1021 0

l£
15
0
0
0

0

1
0

2
2

3

8

19

7
li
2
u1

7 0 14i 1
0 5 2
1 10 0

3...... .... ....

0 2 10 0
0 2 0 0
o 1 10 0

0 0 0l 0
0 .. , . . . ,, .

0 . o. . 0

0

I . .. " . . .

0 O 18 0
0 4 18 4

10 0 10 610
................................... ......... .... ....

0 .. . .. ... 0
0 1 ,0 00, 1 Io o

10 2 15 0
3 1 0 3
0 12 0 0
9 7 10 0
0 1 10 0

0 1 17 0
0 2 0 0
0 1 0 0

10 1 0 10
0 6 11 0

0 3 15 O

0 1110 0
o 2 10 0O
0 3~ 0 0
0 8t 0 0

6 1 17 0

21 847f 913&l

. . . . .. .

0 0 0

0 15 2

0 0

27 3 0
3 0 ()
3 lu 0
3 10 0

0 18 G,
2 12 o

U 1760

4 8

8 16 8

3 19 01

63 1 8 6
6 0 0

4 4 4

1 19 0

1 10 018 9 0
4 7 8
1 10 0
1 0 0.

o 15 2
0 0 0

13 9 8
3 1 5

18 2 0J
0 5 0

15 0 10

0 103 ...

1 4 0, 0

i I

8 15 0

.................................................. 1.....

O 14 0

680, 10 10o

Apendice

l9 mars.
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J)ISRIUI' E SICOE-(Cntinunlion.)

So0INiES SonmES ToilT-A-FAIT
No. NOMS DES RECLAMANS.

NoCLAMES ACCORDgESJET

88
89
00
01
o2
93
0.-4
96
96
97
98
99

100
101.
102
103
104
105
106
107
108
101)
110
1 i 1 ·
112
lia1l3
114
115
ill
117
118
119
120
121
122.
12à
121
125
126
127
128
120
130
131,
132
133
134
135
136
137
138
139
140
141
142
143
144
145
140
147
148
149
150
2161'
152
153
154
155
156
157
158
159
160
161
162
163,
104
266
16
167/

PortE Mirüé pan.......

Rapporté dé lautre part.................
Jon Sander...................................
William Whit.......................

John lacksoc .......... .................... ....

John Mulchn...,,, ........... ......

Joh ' ........... . ..... ,.... . ................

enjamin uh and... ..................... .

John iudon..... ........ ...........

a ilos W b . ........................ ..................

W illin M ulloy ................ * ..... ........ .......

Succosalon do Richard Barno............

Williain'Agnew.............................

Asi WVollor ..................

W illiani Richardson... ...................................

J. , oru.......................

Jon lny....... ..................

Saiiuet cutter.i......... ............. ..................

'homIuas Crisp......... ...... ...

ThIon!is Bit.turs.... .................

iPotor hi ........... ..............

UeUrgO POrry...................

Jolui 'u
1  

. .............. .....

W ill unl i-aw ........... , :: : :: :::.................. . . . . .' . .
i urd i ttor .............................. .

dwd l iridge............................... . ..

lumod M atniig..................................... .

L'oi Liurnt ........ .................... . . . .

ill C nit( orel............... ............. . . . .

Pho u i; t rk r.., ...................... . ..............

alw-i' Il. liugle ............. ....... ...... .......

1,h 1 I)11l................ .... ................... .... ,. .

IihO iluo ... ....... ...... . ..........

huillns Pinklrtio......... 
...... ....

#VIllant1 . fii hoad ............. ....... .....

h m b. k n . ................ ,...... ....... ........

h o s. Ilili . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .

dleà u m 1i> ................. ........................ ....

eO ..ry..... ..........................

tiliyrim mi .>i..................... . . .

Vetiv de RobertG ilroy ............... .. .................

Ooinild su tho rhuId...... .... . . . ........

t'redorick A nchor...... ................ ..................

WVillh n Cunterel ...................... ..................

Je remiah iM. D 01801n. ................. ......... 

%Villitmn V rrie.... ..... ... ....... . ....

t'hinits ilu rst. . . ............. .. .... .............

atibel err nn . .... . ..... .............

1ohn rnti .n. .. . ... .......... .. ...........

Al ihi Arunstrong ... ............ .. ......... . ....

W iiliam Robson.. . .... .......... .... .. ..

Thoinas.Woot. ....................

ldviird Ji ......... ..... ................ . .....

Thons liy . .. ... .. . ........... . .. . .. .

Conrad A tsinn..................... . ...................

IL. C. StowarLt ....... .. ...... .... . ............ .

Tho1 .aÀ Chirk............. ....... ..........

Janiea TIibdle ........... .......

Arclibaild Swart.. ...... ..... ...... .. .....

''ior sPark ............... ... ............. ....

Jobli itit .hio......... .... . ...

John Janes Wlcer.......... ...... ...

11ugh Stoddard > ......................... .................

Alecander M.Càu8liand ..............

Italph VIIonghby...... .........

Annî Nlillh .... . .. .. . ... . ..... .. .

Ri hard Rose. ... , .......................... .........

John R',oe... . . . . ... .- ..................

James Milk ... . ....................

John Southern................

i-ingh Morrow.... .....................

iatridk Keough.... ........... . .. . ....... .

JacobPool-........,...... ...........

John Arthstrong ............. .........

Wiliâm llidgay....... .. ..........

imothy Kârna........... ... ;....

Joh tCoKee. ..... . ............. .....

Riclhard CoIllría.......... . ..... .

Jorenih Lundy......... . .......

RichardGray......... ... ...

OliverPorter.. .a................. îa

3A7

4

2
0

8

2

1
70
i

14

2

'16
3

1
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.. .

1

I

4
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2
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1

1I 7 4

680

4
0
0
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0
~0
0
6
0

1
o

7

1
0
c>
0

24
0o
0

.0

2

82
32
1

2

g
1

8
0

'8

87

5 0
10 O
10 0

10 0
10 4

10

0 0
16 8

25 0
10 (
.0 0
10 0

4 6
0 o
17 6

80
o <W

13 2
43 10.
0J 0
0 0

10h 0~

1> 6
15 0

4 ~
29 0~
4 e.
0 0.

10 0
10 0

.2 , e

15 O
Il10

10 o
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2
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1

2
S
2
2
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.%. c.4t.tztt.X .. ~4. ~ .... .,. Z -

Rapporté de utirepat ..... .
108 Gewift L.... .

170 Uhu:rles (ityy.
171 ..i...... I.........i

1-73 ....nry.. .. tor.174 Wîiduw Am\îîi ....n. .
5 J. v. Tur r... . . .

i '78 l Irg ..ii C. t .u. .
77 riwa d G ill .. . . . . . .. . . . . . . . . . .

78 W lla arter ...., . .... . . . .. ... ............
70 l'Iunas A . ... bb.
gu Johnî nouthern.
81 Alexanuder ,Nl 4)11lun

S2 liii huthri . i.
183 Iliglh Wortnin .. gton.

185 Jo111n Millig el...

188 Johnt IIiuunwy.
J i1 151 i.iertnuit

90i ~ urge G. liumsey
j J Itin iuIi d. .S .......

92 George Cultuni

18 l3Jnit iîlm riipl ..........

uhliinseT . . . . . . . . . . .... 1. . . .o i uioS, 1'-illilar .............

9 0 JV (... 1bis... .
197 'P- 11L v. T. .. . .. As .r
198 ..d.w..rd -r ..r .
199 .uhii pl .... . . .

201 J Cinne Aninniiiig .-
202 Jatines Armstruî

SV u de Jo rd .......................J am.i tli il tri ...... i r. . . . . . . . . . . . ... .

205 AIdrwW Gldeni~i
(06 JoiniiII .a... .

0'l ..e .. A rtr.ng.21 î iliîî C uiîiîl . . .. . . .. . . .. . . .. . . .. . . .

2081 Jondian b aîunil.
20 . b iuîy Ii'uiy .

210 . . . . ..i.l. i.uh... . . .. . . . .. . . . ..n..y.....

217 Rlobert (2riiî..
) ohn .\ iPin . ..

.Bi g ihunos . u îiignc i

221 ilihn *Alurnty.

224 LjunesîIi Volli. iJjusi 110Utig .

26hnsliubns

28 lbrt1)uîwney.
229 'O i ... .

C3 oi îes iuii

234 .aro btoe....
23b Gerald Alley ....

~0M~1l~

2

0

4
.1

1'
o

4

:3

2

0

2

0
(D

1!

81h11 AI I~Ll

ACVtflh1>1~Eîg.

3

a
3
0

4

10

10

10 4 3
1 '7 O i

12 10 0 9l
2 0 ) i

1 ,l 3 3
23 14 t) 4
3 0 0 :3
52 0 0 5
0 10 0 -
1 I 0 I

24 17 Ó 23

... ....

A pipendtica

Tour-À-FAn 1 ma

WEJE1T iA Sr

7 Is r

19

4
:3

12

0

2

5

0

4

10

1,

O

3

0

18

4

1~~ I
[8 [a
1119

£19231 0 1 882 ô 1040 0 8

Et pair le présnit revêii du nlotre sciîng, nous uad notons lsi diverges sommes ci-dlossus Yertionnées
comnme étiIt if dios et pa'yal>ls itix divers4es pie ou personnes, vis4.vls las noms dtîsquelkis lés dites
sommes sOnit respcctivonillf ntrò tilu.is coinnu sommes adîtdlses danis li troisième culonne de la cdale.

En foi dj quoi nos seings, c' uînzWîme jour de décembre, mil huit cent quarntte-cinq.
(Sigmî,) GEORGE IRYK.EÈi,

HEýNRY FRY,J A M Ih A . s e b ll' . T -Ï . F R Y,, S D Ao m n isa i r es
GîAt ALLhY, Témins.JAMES DALLAS,

A ppondieo
(1?. P.P.)

N O M 1 M8 It È 0 L, A M A N S.
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( P. 1.)

D S)DISTRICT DE GORE. ,

Nous, les soussignés, onimés par son excellence Io gouverneur pour examinor et admettro ou rejeter les
réclamations ou domandes dos habitans du Coriis de ILr'oN et WEN7WORint, dans le Disrniuor
d Goa8, de cotto PtovirNcs, provenant des derniôros robellion et invasion do cette provinqe, ayant
si6gû au Commercial Hotel, i Hamiltoi, dans lo dit comté de Wentworth, depuis le oe jusqu'au
10e jour de janvier 1840 ; et à.l'auborgo Clément, dans la ville et township de Brantford, dans le dit
coni, depuis Io 23o jour de janvier jusqu'au 3e jour do février 1846 ; et ayant examiné avec soin
et diligenco les personnes ci-dessous mentionnées ou leurs témoins, et la prouve produite à l'appui
do leurs diverses réclamations commo susdit, adlmettons les réclamations que nous n'avons pas tout-
à.fiait rejetéos dans les diverses sonnos inscritos vis-à-vis les noms des parties respectives dans la
troisième colonne do la códule ci-dessous écrite, savoir

No. N O M S DE S R É l A M A N S.

ACC.ORDÉS. d £ sCÉ. d

3~~~~~~~~~~~~~~ 1iuoaiS leeo................2 P 2 PI 6
2D. X, ùrves ...... ....... ............................ 26 o o 2b o '0 ....
3 JeseIphettit. .......... .............................. 20 O O le O o îo e

4 Jacoblless............................10 O 0 ô o ýo 0ô John ftae.............. .. : :. ............. : ... 4 1 4 2 15 o0 1 6'
6 ThumareChoute......................................... 4 7 6a o a . ......1 I Ptrick Crawford .................................-.... 22 Io 0....... .... .... 22 1
8 John M'Dotiold............ ................................ 8 4.........8, Ô 4-
9 Wostly Elston.........................................u o0 e 0 '0 a 15 <

10 Joint lMnlliollaitd'. .. .ý... . ... .... . ... . . .i.... . ...... .... a G 3 812 o I 38
11 Daniel Barber ..... ..... ...... ......... ....... .... 2 O ......... 25 O 0
lu W. 11,'Greeaets........................... U1) Ô 0........20, O
13 W. hitclainara................................... 20 0' '0.........20 O O
14 Alexander Duralnd ............................... 18 15 e 18* 1 0
15 Emiafitol Va1ton......................4 o o ... .1.... .... 4 0 '
16 Chiarlots Soveroigli ..................................... 12 O O 12 O 0 .... ..... ....
17 William Diffey ...................................... .. 26 o o 20 0 0 6, o0 ,
18 William 1l'b'MurrIy...................... .. ........ .. 291 o 0 20 .10 O O 0 Io
19 WVilliatin A. DaVIîà........................ .............. 37 16 o....... 87 15 oj
g0, 1)enis Manloio ............. ................ ........ ) Io10 6 15 î 0 2 16 ýo
21 Rangent Clime....................... .................. 28 12 o 12 16 r) 16, 17, 0
22 John P. IiowolI ........................... 20 1 o........20, 0
23 John TViors.....*...................................... 21 Ô Io a 10 O 0 15 Ô
24 Jacobi TwIasr .............................. 8 17 4J Il 3, 8 il 13 84
25. Johin Kennedy..................................0 12~...............6 0 12, ù

20Jspl oiso..................... ......... ... P -32 o............0
2 7 ....a igln e i................................ 12 8 a 12 8 3
28 TlioiriasG. Chapman. ....................................... 7 Il3 6 81 16 6 -l
29 UryuY................... .29 o o il 1 -8 il 18 910 Vatrrntog .... .................. 28 10 0' I 13 i a 17 8 9
,31 eog ltkno.................. ... 49 15 0 9ý Il 3 40 8 932JmsMillion............................ ......... 2 4 4.............51
s3 Thoodore Dfly ................................. 16 O 0 10o 6 4 à o
34 James Ongo...............i-----ý.......... .............. t 10 0 1 10 o ...
85 RoertR. C.ialioim................................ 12 2 6 12 2, ....
30 James IPantan, héritier Ilgal cie S. W. Panton ......... 3r6 15 0 12 Il 8 24 .
37ý deorge Merthtnôr............................40, 16 ri 29: Il ý il 8
39 .James Plaaton, héritier lêg&l de Samnuel lsillon ....... ........ . 1 18 8 2' 8 ý8 10, ô
39 3ljhWlliam$..... .............................. 27- 10 0' 20 O o 7 10 o
40 Henry Wl 1oa801 .................... ............ 84' O 0 9 il 3 24 8 g

41William' Blair................................. 27 r6 10, 2 6 17 w 6
Wi~Vlflam i il 27 ô idlry ....................................... 2 1 q î 8 1 18 9

43 William blotratt. ................................. 25 O 0 12 10 o 19 10 O,
44 Dîvid Ditant ............. ............... ............. 20) O 0 20 ý ... .

45John Lvy................. i................. 15 o 16 o5
46 Jolm-D.-CIlao.ý......................................... 4 10 O ... .... ... 4 0 o
47 IL G. King;..................................... ... .. 1 0 0 7 100 Pl,100
48 Jacob Flatter......................2 o o 1 1o o o: Io 0;.
49 Robert Henry.....................................0 8 O........... 8 o
650 Ahdroïv Millor....-............................ -... 6410 0 0 20 0 O ag 58 0o
51 Johni lalIl..-ý............. ... . ...... ... . .... .... ....- 26 12 63 9 i1 3 I6ý I 8
52 Wl Ilisi T R- lmun........................ ......... 42 O 0 9 l1, 9 32 8
53 David Thoinpeon..... .. 4 14 ». 0,2 1018 0-,
1$4 Lëe ox&4tour-s ou rcipréooentantelau efuW *Crok.. '8 o la o-, IoI o56, Siino aies................... ..... 3 . ei22 0 0, 881 O

10

66 I.,LWle.............. .... 2 0 8 15 O' 14. :,7 6
67 ohThrar...............................10 l 1 42" 10,6 69 O 7

474

51ýIep r' . .. .. . £ 2 9 1 i 1 1
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IIEOLÂiáES.

-..- I -....- -.-. I......

A pendice

Soomr.s.

AcooTIDÉES.
NOMS DES RÉCLAMANS.

Rapporté( de l'autre part................

John Gordon...... ............................
John Aordn............ .......................
Bonjanun . .arri... ............................
li hard Wonhai............ .....................
Gorg WHayrden...................................

Richard S .an....................................
Edmnid Nie.....................................
Riohrt DuSnil ...........................................
George Diekinson .................................
John Murtough. ...................................
N1orris Fitzpatrick .................................
lichard Foeney, pour Wn. Fooy .....................

Johi Dunmoro ....................................
Tichaomras Jordan................................
D). C. Gin.. ..............................
G. M. Ryhman .................................
Dargret oyd. ..................................
|A. Myckman.............. ......................
Potor Grant.. ...............................
Georgo l'ettit ....................................
loiery .larwood ..................................
ames Il.ward. ...................................

Edward Du .y....................................
J ob Lodor......................................
Peter ..amby.r .................................
Jo Fitzpatrik. ..................................
Ihuimilton 11. O'Re y ..............................
Jaies Bellamy.. .............................
John Fulkorson..................................
Josepli .ob.nson..... .............................
Allan S. .'Donll .................................
rsaac Loknan.....................
David Potier........................... .........
John 'T1. Lawe,...................................
Dnjamin Stwart .................................
lenry MED 1o wel..................................

lernard M'Sherry .................................
Malcolm Frasor....................... ...........
Robert Eliot... .................................
John WhFto... ................................
William Te ..rryb.rry ...............................
William Carter ...................................
Michael Aikniîu................ ..................
Thomas Gillesi y
John . Bastedo..... ............................
James Pettit..... ..............................
Alexander Proudfoot...............................

a suicession de fen Timothy Steelo....................
.lacobl Ingelhart. ..................................
D1onald lGair.................................................
John Ross..... ............................
Andrew Stuart................................
John. E. Ebbs ......
Alexander Borland ................................
James V. Allan .............................
Jonathan Pettit................... ................
C"harles Rlain............
Joseopi Freoland, exêcuteur de feu W. iiardy.........
James Wilson . ....................................
'William Gage............... .....................
Robert Jons-.. ............................
Succession do feu Donnis Stooeo......................
R Nort M' ..e....................................
Elisa larris .....................................
Johnli .ntyre . ....................................
Sir A. N. laeNab.................................
Stephen Oliver.......... .........................
William Evans. ...................................
William Tos................... .................
Jeremial lloridg .................................
Joãoph lannon. ...................................
Jacob 1laglo ......................................
Innes Gl.over.. ..............................
William P>Ottrtif. ..................................
Zachnriah Jacobs.. ...............................
lo.oph Fitzpatrick ............... ..............

Porté en rautre part ..................... £

£ 8. di.
7219 19 4

230 1 07
381 10 0

9 13 9
39 5 0

-2 10 0O

18 0 0
24 15 0
12 10 0
27 12 6
40 15 0
26 15 0
27 10 0
27 1.1 0
2 ô 0

50 0 0
109 15 0

30 7 6
10 15 0
2E) 0 0
21 121 6
22' 0 0O
30 0 0
24 15 0
31 10 0

102 10 0
20 0 0
20 17 6
12 10 0
2 12 0
9 0 0

10 10 0
10 0 0

8 0' ()
5 10 0

10 10 0
212 T >

7 Io 0
37 0 0

200 0 0
47 8 0
45 0 0

2 17 6
14 14 0'

173 '7 6
30 15 3

640 7 14
5 1 0

55 0 0
10 10 0
3 0 0

23 12 6
287 10 7

24 2 8
0 2 10

16 12 6
5 5 0'

0 0'
6 0 0'

30 0 0
7 0 0

15 5 0
10 10 0
10 10 0
28 0 0
8 0 0

27 0 0
164 13 6
23 '0 0

299 5 0
21 10 0'
2 0 0
2 O 0
2 15 0
2 16 3
8 76
6 6 8a
7 10 o

11830 13 71

Tour-À-Arr

REJETtE.

£0
771

f75

9
18
2
19
9
9
9

9il
104

9
9
9

102

10

100

19

9

go

10

17

99

20

12
10

10

2

10
19

.. . .

9

17

10

9
82
9

19

19 mars,

6448 6
154 3

330 0 O

20 10
.....

11 8
8 8

15 3
2 18

.10 3
17 18
18 2

2 5

0 Il

20

31 10
502 10

1 16
3. 0

10 8,
2 5
3 17,

204 1
7 10.

47 O
200 0.

9 18"
45 0

0 17
5 2

140 5
19 0,

451 S'
l 1 

45 0
o 18
0 15,

141 1
187 10

4 15
I 19

'7 O
1 6

'7 0o

10 10
~10 10

,87 0 '

66 ,8
18 0

'230 15
*11 112s 0

0

616

5 11l
'7 10

9662 6

d.
41
8
0
0

6
9

9

9
9
9
0
0
0
0

G

6
9
3
0
0

-0
0

3

0
0
0
0
0

6
'0
0
0
9
0
6
9
0
0
21
0
0

.7
0
10
'3

0
0'
0
'0
9

'0
0
'8

8
O

81

... .. .

eondi
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sOMIMEs soMM1IEs TouT-A-FArl
No, NOMS D ES RECLAMANS. S SON , NE TgE5,

ÉotANNESe AooR R93ETÉCEs.

Rappora de l'autre p ar.. 11830 M 7 8 4 9662 6
16 S.tH. Sarp. 16 13
187 Willian Richardson. . . 4 10 ô . 4 19 5
138 Robert Sproule l I I . 1 g ý u 9
180 John et James, W1 lkes . . ................ 2021 ... ,,...; 2621 1 I
1.10 Samuel Propor , iS . .0 15 .

141 John Ellis, 3unior 6 18~
14 2 JoJohn Ellis.o 5 0

148 oiry lowes........... ... ......................... lu l.
144 Tolias N.won ..................................... 0 l 0 o 1
146, Ilotryt orwyn.......................... ......... .
146 Willam Robertson........................ ......... 10 O. . .. .. 1 O
147 l loraceSh. ............. . 2 0 ........ 1 o
148 anuol Walaco...................... 0 0 0'14T JiaeflSharp ................................. i 0 o îî .......... '6 0
148 Saicillaea.......... 1............................. 8 Ô 0,,, TO1149 James Bi ,orant . .. ý.l. .l. . . . . .. .. . . . . . 0 0 1 1 . . . . . .. .
150 Samualkerol............................

152 James X. Bluchannani ........... .................... 82 10 0 20 0 l 12 0O
1a Willitm Abbott....................................... 0 O O 0 > 0

151 JsopIh Chatfloid,..................................... 1) 6 8 l' Ù 41 12 '0
155 Abraham Truax................ ................ 1 0 0 O 15 0 O

1.56 Jonathail Coomibs ' 0 , ý15 JnaliitComb. ................................... ~ O 0 o0 '0 o s
1ô7 Jolti T'utord,........................................98 0 0 , 28 o o
158 Dayii Williatmson .................................... 10 0 110 O 0

15o Edvrd Yar.idgton ...... ........................ 9 0 0 G O O 8 a
160 Ti omas Hulitor...................................... Ô8 O 0 *. I8 Q .
16l Abrahain Grooney................. .................. 162 10 0 1 ' G 148 2

02, Russolllardy................ O O 16
168 Arthur Smih .......................... ...... 10 '0
144 1Ioenry Çornel........................................ O 15 ' 0 ' o
165 Peter Westbrook..... ............................. O 0 16 ' 0 -5 A
SThoma Avrhl ................................. 'il 0

167 Ai>bri.am Bradley.....................................S 15 8
168 %iilliain Cutlibert-...................................6 14 7.6 14 7
160 liram Peet ............ ............................. i o o ' Ô, 0 ô o
170 So ben SallyI . .................................... O O 0 . 2 ù
171 WI lin OllotI.......................2 ô 0
172 GorgHill... ................................. 4 4 2 8 0- 13: 4
173 Jamos Stothors.................................... 9 6 9' 1 '
174 Williaih Richardson................... ......... 40 ô 10 18 7 0 2 18 4
175 Luke V. Spoor .................. ... bi 2 8 0 10 2 8
176 Jointialhan Bch .i....................................ch2 0' 14 16 8 7 8 4
177 James L. Biggar .............................. ' 0 O O 10 O 6 10 "178 Asa.Sei.d..
170 Andrew Cook.................................. ...... ...
180 ftichard Yeoward..................... 0 8 15 O
181 Diança aM'lIarmid.....................4 15 0 0 G 6 4 8
182 Thomas Ferrin.. . .......................... 16 16 0 0 16 .0

183 ArchibÜld MEwol.................................. s ô 0 o
184 Thomas Yeovard ..................................... 4 15 0 3 0
185 Thomas Graiahnm .................................... 1 6
186 James r............... . o o o 0 o 0
187 Calvillotî don..... ............................. l 15 0 1 10 0 4 6
188 William No .es....................................... 15 l 0 .0 ' 10 .
180 Samuel M.LabIil1in...................................o 15 O 0 16 O
190 $uçcossion,de fun F. Yooward......... , 16 0- 0 15 O 0
191 falyîi t4itiul. . . .......................... 10 0 9b - 1
199 Alden W t ....................
103 Alexander 11IL .......... .0 0 ..... 62, 0
194 A. Mtiiy............. ................ 0 16 o 18 8
196 FInnnalh Peck................... ..................... 15 0 o....... ... 15 '0 0
106 1. D. Day .; .. . ........ ......... 506 0 0
197 SIceossion do feu 'Wi ruMi ght.......................18 O . . . - o
198 Danliel MWwillia.......................... ................. 4 0 o

100 Samuel Leatmington . 0 C) 0 15 0
900 S. M.'Ilorrltt.................

200 St10o6 4 10r0 .ó....Jo.W..msgOî.So~eain o'fu ohnNVllma....................... 6, 18 1i ... .......5 1
202 Samuel Stilons.......... .................................... 16 '3..... .......... 0 1
203 Abrnharm hnson............................... O O......... ....6'0

204 David SaO ......................................... 1 W o 0' l 0 1 1 o.
205 Sla row...............................23
906 David Woodnfb................. ..................
207 Thomas Pickojun or16 4
208 H f1drvoyHawley........ ........................... 0 ,0 o 15 1
209 Rb rt L.Gil1màn.. ................................. 6 ô 0 5 ' 0

210 Peter Master'I- .,- I 16 021 t o ................ ............. 1211 0 .....
..... ............. , 4- '0 0 4 0 O .. .

212 Ed w10 M g11 m0e
213 Hnyae......................... ý 0 O 1 10, .0J28 H.nry Gatesr

porté éën rautr4 part

Aponclico
(>P. P.) e-



12 Victoric. Appendice (P.PZ.)

DISTRICT DE G ORE.-(otiution.)

K. 1~49.
AppendIs.~

(V.P.P.)

19 ~
Aippondice

IP IunN.

Et pul piésont, revêtu do notro soing.r nous admettons los diverses sommes ci-dessus mentionnées

comme étant duos et payables aux diverses parties ou personnes, vis-à-vis les noms desquelles [Cà ditod

.ommrnes sont respectivoment entrées comme sommes admises dans la troisième colonne de la cédule.

En foi de quoi notre suings, ce quatrième jour de février, mil huit cent quarante-six.

(Signé,) GEORGE RYKERT,
44 JOHN 0. HATT, commissaires.

'I EDMUND RITCHIE.

W. A. IAIRVEY, ,émoins.
1. CoRNWALL,

So3MtEs SoMMEîs TOUT.-A--FAIT

. d . . . d .1d .. 
A M A N .4

17301 o 7 2607 10 O 14754 1% I

R pIr d e r. . . . . . . .....• • . ' 7 1 7 0 - . ·. . . . . 7. 7 i l

Abah m os •• •' 10 !3 8 7 G - 2 0
15 A lth:ia il so . . -- - • •• • -' ' ' '' ' ' '' ' " .15 2 0 35 15 0 0 9

tj .iww ~ ...... ............43 
2 3

'2t . .•• • .... 20 0 0

2 5 0 0 50
218 llector 1)îcki I.- • • •• ' ' " '' ' ' ' '' ' ' ' '' ' ''..... - 0 1-7 l

A lislia~ ltoii .. . .. . .. .. .. . .. . .. .. .. . .. ..0 A h .'5 1 6 20 1-7 34 4 0
220 Willitamn WI ..bI...r' >b 16 0 53 15

:2fl Jaines RU eoy.- - - - -- b.''' ' ' ' '' ' ' ' '' ' ' o O 1 i0o12 15 41 .......

2!22 Mlrk Tu.rr.b'•••.•••. • '''"" ..0 2 10 0 2 .5 .

~223 I''link la h . "• • • • ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' O
21 llnry y..' 2 ..... , •.. •. .5

2,15 Thom las I 0k ........... ·.. '. ' '' '' '' '' '. ..... 20 0 II r 5 0 0

:221 $well, F w .......................................... ~ 0 o » o 4> 4st N th n llwel. . -- -- • •• •• •' ' '' '' '' ' '' '' " 7 o 7 3 0 0 4 0 1
7.'1 5 0 10 0 0 1 5

228 Abrihanm sowors ... ·· ·· ·•••••• ••. ''''''' ''' '...'. 41 l 0 1 0 o 20 0 0
-29 William K. Korbv.......................................•• ' ' ' ' a 0 10 0 1 2

30 Richard Brooks.. '.....'."'' '' '' ' '' "' '' ' 100 J Io •• • • . , • 20

%I Ulr îok........................................ . .1 l b...... .... 0
231 ¡Siinîlvollhdson. • • •• • ' '' ' ' '' ' ' "' ' ' '' ' ' 5 0 d)

)3:12 . 1 lC. ( rilling ...... • • ' - ' ' ' ' ' " ' ' ' ' ' 4 .5 3 31 15 0 2

233 Robert Moîco .
r1....•'' ' 0 031 2 0 ' 0

I23 I l. vt M. 6Dougall, hérities du fen G. M )ouga .......... 1 0 0 0 0 . 7
:35JI: IVj o 1215 o 0 150 0 0 75 O 0

3 John Lovejoy ....... - ' ' '" 14 . - . .. 1 14
(23 Gir a 0 0 à 1 i 0 % 5.0 8 15
Joan ' diul...... .................... 4................ 0 0 . 4 0 0

238 ilJa es Rloid! -...... '.................''l''' "'' ". . 3 0 0
S lintvShoollard."•' "1 0 0 0 .15 0 0 .5 II

pj A i hlis.. . . - - - - ' ' ' ' ' ' ' ' '' ' ' ' ' " ' 2 0> 0 115 0 0 10 0 a
:2lH Suçccesilon de lu ThmL .... .-î -•m - • •• •• '''' 11 15 4> •• • •• • '.• 1 115 0

Aiiu LITidy................. ......................... 10 o 0 7 10 0 2 10 0

succ W silliauoyn eBaûtîtersly .................. .......... "- ' ' 28 3 4 17 0 0 1 8 4

244 JosephGardnr.. "---.'--.............................-'' 1 0 1 10 

215 Edward Bîlacker.. ......................... 1 0 0 3 I 50 O

24 GEorgo lacock. .....................- • " o 0 7.3 15 0 40 2
Niuuun................................... 14 1 i

247 Robert Nageo......................... ... ........... 2 17 6 O 26 2 a

218 E BiidNickerson........... 2 .......... - .................. . .. . , . 2 .2

-1050 Chistopha r Bfatty.............. • 0............• 2 0 A
32511 JohnMilntyro, jIur........... . .......................... ... 89 7 5 5 0 0 104 7 -5

25 12 CI I i s II IIL I . .............. 1..................... . . ... .. 14 o 0 .. .. ... .. . B8

%ia,53 c\Varnvr eI ittl......................................... . . 89 q Oi 25 0 O4 15 b

I 2 CaM r n , '........ ...................- - ......... 9 2 3 14 0 0 1 2
25 are N los.'.-+-- "• " '' "1 0 0 0 15 0 0 5 0

51 Robert Jo i ........................................... 
43 0 .... .... ... 48 0

.55 JamesM.Browno................................ 5
I50 Bentin Jones ...................................... 3 0 0 0 15 0 O

257 W illiam Fone . . .' •••'--'' .. ...'' ..-. ..'' 0 1 0 8 5

.5r8 W illiamiiDoylo .......••.'... '''' '"".3.100... ...........1.10.
:2ý1i0 JoIelOiJ b1>oct......................................13 0........ ... ... là Io5 o

510 J h n shl..... -.. •••••...••• .....''' ' 1 0 0 0 15 0 0 5-

S Ale.x-nder Joinori ..................................... 13 0 0 . .... ..... 1 0 0

at Alean dr F oh d n............................... 2 2 1 0 0 0 12 -

18421 10 18 8061 loi 15360 8 O

19 mur%,
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port6cs vis-à-vis les noms dos parties respectives dans
écrit, c'est-ù.s.t voir :-.

la troisiùme colonne, du compte ci-deésious

Somes SOniEs TouT-k-LAT
No, NOMS DES RECLAMANS.

SolMlEs iTT-.A-A1

Villin F W a11coe................................ .....
Robert. Balino. ........... ............. ...........
John Marshadl Yotmg...... ...................
Robert Mi. Lymburner.....................................
Frodor k Siith..................... ...................
Thomas Ml'CIlnan.....................................
Jacob U per ..... .......................................
Arthiirb intosh ..........................................
John Donnia.... ............................ ..........
Josepll Uppor..................................
Jaine Anson....................................
Felix C uit...... ...................... ..................
Janm os Dennis.... .............. .................... ....
iJenjatin Corwino....... ...............................
Jarnesi Mowb riin.... .. ........ .................... ...
George lliutchins.. ................... ........... ..
Suiccession de Thumas Orchard..............................
Anidrov Oliphant ...... ....... .....................
John Davis.. ..................................
Peter Aniderson................................ .
Job E art .Mys...................................
Matthew Ioingue..... ......................
Peter R. Clement........ ......................
Wiliniii Pew........... .......................
John. VanGorry..... ...........................
lienry C. Groon ........ ......................
Jôohn Sbick. .................................

........... .
cession da Malcolm Lng..........................

Alonnder Gordon, fils ....................................
David W illiams............................ ..........
Ul. John Gruch ....................................
1Saaec Tho n is. ...................................... .
SuuccoslIon dl H. Skinnr. ........................
Teeopol rmdage...... ... .....................

lhomas Huinbries...............................
Suiccesion do.inrnes .okt.h........................
Wihlli Old.l.d...................................
Jolih Doory...................................
Joh'rio.i................. ...................
William. v ....................................
l r a lor ....... ................ ...................
VViIm b ý .........................................

Robert i r .................
Johnr Dhay............................................

ftobert S pencer..........................
George Kelror...................................

aimia Pol p en... .... ..... ...................
Aestin Morne....................................
HnryMler...sk.s ..... ...........................
John Sliter...................................
BariiabaA Johiison ................................ ..
Sniet Swnsgge...............................
Androw, Vntîderburgh..-----ý .. #1.........................
Pet&n Morse. ................................
John Mbbie .............................. ....
Jarnos ...............

Porté en l'atre i.... . ........

30
7
3

105
3
7

259
8
13

80
20
~20
r1

209
10
4

23
125

13
20'
0
9
8
'2

'218
300

4030
40

187
4

1000
1

34
8
0

11
28

805
706

99

'2'22
'2

44
8

24

2
'29
3
4

94

£4507 1 1 ô

.C 8. d.
83 19 7

7 1 8
'2 50

78 2 3a
3 13 9
a 0 9

115 0 0
8 0 0

'72 7 O

30
23 ô 11

126 10 9
10 12 6

-10 0
2 18 0

0 5 0

o7 143 o
9 '10 0
8 2 0
'27 6

17 14 '2

16 1 a
I 1 0 0
87 18 9
4 00

2 2 7 G
80 10 0

13 1to 8
196 12 0O

1322 2 G
87 12 6
29 0

8 9 4

3 113 0
'22 10 0O

2 10 0
29 2 G

4 0 O

17409 19

£

10
28

30la

1.4

k 7
j29

20

'2
10
20

218
800

3
69
30
14
'28

1000

13
<J

108
'244

22
k 1

8

15
.35.

8.............................................

8
0

8
0
1
0

o

0.

a

10
8
5
1.

8

0
0'
0
O

3

4
0
0'
0*

3

DISTRIC" DE NIAGARA.

Nous, les sousignós, nominés par son excellence le gouverneur, pour examiner et admettre ou rejeter les
réelanmations ou demandes des habitans des Comtôs do Wueland et Lincoln, dans le district- de
Ningnra do cette province, ayant siégé à l'hôtel du Pavillon, dans le township de Stamford, dans

le dit conté do ýWelland, depuis le 10e jour de janvier jusqu'nu 3 jour 'le mars inclusivement et a,
l'hiotel Ste. Catherine, dans le townslhip dle Granilthm, dans le dit comtéde, Lincoln, dtpuis le 9e
jusqu'au 24o jour (le murs inclusivement ; et ayant examinié avec soin et diligence les personnes ci-
lessous montionnées ou leuis témoins, et la preuve produite à l'appui do leurs réclamations susdites,

admettons les dites réclamations que nous n'avons point tout-à-fait rejetées dansrles diverses sommes

ppen4l~e

19 mArs,

a

1l 2751 16 le 1
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D)IST1RICTi DE NIAGAR1A.-(Cont1inuation.)

TLîUT-A-PA1Ti .SoNMES u-Àv
No. NOMS D1.ES RECWLAMANS. AOR1 S EIT~STO 

- A...FAIT

itEJETúss. . A 8s. IEEES

Rapporté de V autre parit..........
60 Williami llopburn.................

01 Suiccosiont do Janes lac klem ..........................
62 Olver T. iliacklein....................................
63 Joseph Moerri ......................................

W4 orgo W. Ruissel....................................
15 llobert Ab in......................................

w6 WilIIiunî Grner.. ......................................
67 jlmko Cavers........ ...................................

88 bur. Iltico ...........................................
9 Fratîci Lainzan.......................................

70 n de Abrîdiain Overbolt.........................
'l Iiac liroois................................

'72 Gilhort M 1 llielciig.....................................
P73 Aàlarii Overbolt ....................................

?75I *8. tti tId.......... ...................
75 S b iIdtin et l vidi .......................
77 'ptIII Conklin.......................
77 .l1i 8mih..

78 eorg Netille....................................
7 Joi Shettr .....................................

311'it<îtiii iii N',iiitii. ý....... ......... l.... ,........... ............

81 .Hnci dIc la inlnison d'écoe e Driuioiinoiidvll...............
8,2 miIn Thoiirn ... ............................
83 hni ht............................
8 i Suiecessin dle Samuel2 Street

81 ltto Wutui i rrn................................8.5 A tN ie o ~~.............................. .. ... . ..... .
81; 1 ý1 mut l i \ir î........................... .-.. ...... .. . I87 (ccession tle fen opntin liartso.. ...................

88 Al ndrogla............... ......................
89 Wihhuniii Clirphtéy..

LIU Succo.,sioni de Siulflik
91(y) lc (19 la, chapelle Mlahad tep do Ch . ppaw ....

(13 (3 i l Creighitol ........................................
93 litchadrl W dr i .... . . . . . . ..l . . . . .
C i Thoilia tirt, ugent ponr la com pagie (les Cltitos.......

OS i n Mati, Joinesi...................................

100 ýrile( 'jg<li' fLt tu Diîi' 2iiîpni ........... ........... l........
o7 Dr. Jo- h (' iti unlilitonl -I. .. .I l.. . . . 1 - . . .

> Jm r. Auelana c............. uy....................uy
;:9 l.. îry it uinon ..................................

100 i ' de la Triit Cipw......................
0 i Dr tobert Abi..rden....................

reerc org Nas............. .........
100( Georgo Ilhîtihy.

î<î7 .hîsî'jît I)iiuor..ii............................. 1-*11

107 -. In oph Danner.. . . . . . ... . . . . . . . ..I
108 . 10hn hemn....................................

SI) Joiin Upher ...
110 Jili Kirîtiric -.....................................

A. et . r......................
112 Att ........................................
113 ýuItîma I .rw...........................................
111 0.e. Siyih.........................................J

J1 laines O.switld........................................
i o i t((ît (uIuII3Ilhlui...................... .................... il

7 \Villiait Forsyth ........... •I.................................

( I. J i l, 1 ... ............ . . .

ic. 1 d) t <inùî I,,ý i iiiy................................8 iecNion dc .aotor Uppeo .. r.............................
uce . dr I n...ral . iu-ray.............................

dcc n de lotr oisior..............................
litîry Bondt..........................................

e e d William Fory .........................

Sitiard YIkaii.......................................

128 Jetson Forsyti..................................
>2(7 ficnry \Varroin.... .............................980 itîtî î2(ý4 i, 1-îî irist......... l................................

Samuel M'M at-.......................................:ICI). n.ioll e llt ,NAto.......................................
13 811ne [>ufi............ I,............................12 I lnI.eL iM..........................................
\Villimti Il.o el..........................................
Johnt Blntiler -. .. .. . .. . ..l. . .. . . .. .

o#Crgi Il . W righlt . . . . . . . . . .. . . .
ab.illr.. .............................

Iti1...................... .................
Thotas 1itrick................. ........................

Forté en J'autre pari. ... ,. . .. . ..... . £ l7

£ l . di.
4b07 ii

28 .0 0
21 15 0
144 7 0
0 6 3
4 10 0

20 5 0
124 0 0

23 12 6
30 0 0
a 15 0

240 0 0
8 15 0

2381 2 7
75 0 0
11 101 1
8(; 15 8
13 5 0

2 0 0
23 11 6
17 lu 0
1 10 0
5 12 fi

13 0 0
H 112 0

1018 18 j
124 17 4

'7 't '
72 5 10
24 4 t)
12 35 0O
18 5 0
23 15 0

3.8 7 (J
b5 0 0

1I 8 1
37 13 10
2r; lu 0
17 12 (
13 8 'J

800 0 0
27 ( 0
12 I0 0 0
19> 2 0
l5 o 0

81 11 0
3 5 0

11 11 3
18 8 4

3!)8 0 0
50 1.4 '7

42 3 9
21 0 0
38 ô 1

S1 ce 3
10 | 0 1 0
29 |10 ( 0
38 0i 0
3 5 0

28 6 10u
124 10 0
23 15 5

9  1 4
14 3 1I
22 18 0
15 0 0(
69 2 4
49 13 11
22 0 7
21 0 0

9 10 0108 0 0
00 0
3 0 0

33 15 l | o

757 13 2

£ ln
1749 19

28 (0
10 6
44 '7

5 0
2 0

10 0
51 0

a 15
240 0

3 o
2 9

'75 0o
7 10

57 10
13 5

...... ....
12 18
4 7
1 10

...... ....
9 18
3 12

108 18
97 0

72 5
12 18
12 35

23 15
3t00 0

5 O
1A4 8
13 I15
2<1 10
17 12
33 8

000

7
14
'7

31
11 

10
350

1313
23

30
13

.7

20
'78
22

14)
14
15
1'7
31
32
10
3
2

15

15
32

4976

i.. , ....
2 0
0 0

17 6

11 3

0 0
. 0 70141 7

8 9

15 1I
10
G

10 0'

13 I
0 0

1 4
3 1
I 10

0 0
4 10

13 11
5 7

10 0

ô 0o
0 0

10 0
'IgÒ 0

275

1]

1

24

27

102
130

327

18

28

21

120

2W

4

5

27

12

28

4

18,

20

27

2

3

486

37
18

308

2

20

B15 1

Appendice
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S. d.

7 10 8
1 0
0 0

10 0
1u 10

8 0
0 0

10 0

.12 10

2 (1

10

0 0

12

2J o

27 6

1 30

10
· 0 0

0 0
ô 0

1 0

04 0
100

11 8
0J 0

10 0

15 0

10 4
10 0

15 0
03 0~

11 11

10 0
10 0
0 0'

15 01

13 O

o
15o

1 2

Apliendice

1 -- --- 1
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NO MS DES ItECLAMANS
nWct.An15ES. ACCoJfDÉ~ES. JEJET E8,

S Raporlé do L'autre pari..............
218 Sccesson d0 Walnwright Proctor .....................
219 Rubert J. Sutton.... .............................
220 Richtivdi bioffatt.... ..........................
221 iiniol I . litty s ... ...........................
222 SUtccosslon de borge Adamns.........................
223 . .rry Jas.n ..... -......

2-4 Succoesslon de Itobort Wl te ..........................
225 lleunry Mitloburger..........................
226 ElltitSacord...............................
227 Aundroy ins,...................................
228 Jesso l. Iyatt.............. ....................
22g Succosîion de Framer Murray ......-.................
230 'otor Didher.............
231 S el . Polps ............................ý23I J re a~~t ........................... .......
232 James Cordoln............

23 Thna d.......... ..............
235 ii.h Br Flowe anl..................

236 Johin Corcoranî....................
237 Davi Xtur. ...................................
238 L1wiv Uîlos.............................................
23> Abralin Crow...... .............................
240 Jhilos lv. . Clark ................................
241 Joc'.ph Wynn ut Job Chubbuck ........................
242 JOdPe th Mynn .........
243 A. C adontld............ .... ....................
244 P "otor Ch uo. ....... ...........................
246 Tomilaau T .. rottor....... ............................

24t7 Jofit(i s CIisney......... .........................
2.t8 ['huitin A10Iý .......................................248 Willitun Arderi

249 W. A. Omnpbo 1 et Jo$. Fouto.........................
25'0 John f.aoiy..... ................................
251 I>,tur fluochtrap.or .................................
252 John)) DyinhOrner..................................
253 Lwi L lneu lly....................................
251 iVfllhduî O'Ilarra ..................................
255 M t rin T. AIlen. ...................................
256 ls r.................
257 Jaies Sto'ltart...................................

258 Hnliry Sithilli Sm t )vile).............................
259 Dii MSmitott ................................. ..
260 llenry Campbell..................................
261 Zos Fell ........................................
262 Nihol Pikard........... .....................
263 Aluxtler 111 ....................................

24 Joh Klllin... . ........................
2t;5 flontry filler ..................................

266 Prodorlik Dòckstnder ..............................
207 John Y. iurnor................................
208 John C. D )vis......... .......................
269 Jacob Ilendarahot............ ...................
270 Jmi otugers. ...................................
271 Tmattc I)ott ............. .....................
2'72 Stephen Cnl ........

I 1

il I

5384
22
4
17
17
17
4

15
216
15
23

108
74
22

1

s. .
16 11
8 4
0 O

10 O
7
5 o

19
14 4

10 0
18 8

10 0
10 '
14 4
14 4
14 i

1 3
1 14
4 8
4 3
5 Ô
a 1o

300 0
42 18
25 0
25 0
14 0
41 15

22 10
170 5

60
1 6

10 8

4F7 0

173 10
28 2

2 8
2 5
g. 0
1 10

12 1.5
8 13

5 6
62 )
8, o
80
3 0
3 0

203 4
O 10
2 O
3 15

12 10

17228 7

£ '3. d.
-0271 0 24

4 0 P
12 10 7
12 10 0
17 7 0
4 13 0

12 19. 0
62 10 0
1 0 0'

) 17 0
12 10 0

......................................... .....
18 11 3

1 18 9
0 17 6
0 17 6
0 17 0

0 15 0
......................................... .... ...

2 10 0
8 10 0

250 0 0

14 6 8
4 16 0

SI 18 4

0 0 0

(0 18 9
In 13 i

2 6 026 0

17 6 0

16 0 0

12 21 0

I 1 0.

2 560
2 6 O
2 5 0

2 6
25 0f 0
7 26 0

12 10 0

6888 17 4

Et par~ le pánt rovotu do notro scing, nous afdmotter leo divores sommes ci-dessus mentionnées,
commo étant duos et payables aux divorses parties ou parsonnos, vis-àî-vis les noms desquolles les ditcs
admmies, sont respectivemont entrées, comme, sommes, admises dans la troisième colonne de a cédule.

En foi do quoi. nos seings, ce vingt-sixième jour d'août, mil huit cent quarante-six,

(Sign,) GEORGE lYK iPT, >
THOMA S C. STREBT,
P. DELATRE

Conàrnigair,~',

J* Il. CUMMINGI, Témoiu~
D. C. HAYKUS,

A ppod DISTRICT DE NIAGAR'A.-(Cou-nuadn.)

t. d.
9113 0 0

28 8 4

28 Ir* )
50 0

8 0 6
5 4 4

23 2 6
98 8 8
174 '0 0'
8 18 0
0, il 10-
0 10 10
0 10 10
0 16 10

0 _9 4
4 8 9
4 8 0
2 16 0

50 0
2 18 7-

25 Oý o
25 0 0

22 10 0
122 Il JI-,

0' 8
5 15 8
0 16

178 10 0
13 2 0

2 8 7

2 6 '0

8 1

0 15 0
0 15 0

178 4 i
2 7 6
03 10

10339 9 lq
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Appendj;ee I1TRICTV iE N IGARU A.-(Coninuaion.)
(P.P.. ) 0 M ====.=--. .,A.=- - S.

19 maa Nu. NO.\1S D)ES Rl 'LAMANS.
RP.CLAU ÑE8.

.1d.

Ii<i<rt 19 /'u lied n r . ,......... I b

140 . . b
1 42 LUIIil r ila rîIili .. .. .. .. . .. .. . .. .. . .. .. I1 2

141 ............ ...u.. . . . . . 18l

1 .15 .IIît .. ..,. . 1 ......... .. .. (i 1 il
14ts LCllit ,r .~.le .V j . . I , 7 0 '7
1417 John f1Gw............ ...... ý......... .... *ý.........i 2> ( O
1 .18 J ucoli ......................
i-19) Ricltqrd r ui ma .. . .. . .. . .. .

lb!.'eeoai i ltIi Uitl n................ ......... ..... . 0 0UI (

(t l' eoe 'nndcElgwunhi ............ p l wr 0 01
I A ll .Uî ........ r 'il( 11 v I1 à 63 J.1es ido .. . ..... m t ii

1 ùlS \Iartht 1). I2'A< i o ... .. . . .. .. .. .)I7 Il 1
1 37 I lirmil Il. 0straml.. . . . . . . .. . . .. . . . .. .. 1 .1.3 j .[
b1,; -4allitel NVoud .. .. . . . . . . . . .. . . . . .* 17 0 0

i160 Su c t d e doW illiain .. .. .. .. .. .. .. .. .. ... 10 0
I O I lierrizi n Rurldy.. . ... . . . . . . . . . .. . . .. 8 0 0
1 (Il lu IL (i)urîitnclinî. . . .......................... .........- ).6 O ()
S163 1'hlî m is Cotii 1 <Itii .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . lu 12 0
I (i4 $S îttl 1 Prautur .. . . . . . . . . . .. .*.. . . . . . 1) 14 4
1 W., T'homas (uurl1ney .. . . . . . .. . . . . . . . .. ... 4 ô O
1 (313~ II3 chiIlik'I .. .. . . . . . . . ..,. . . . . . . . 185 ri O
1 fi ficbert Il. W itddlo .. .. . . . . . . . . . . . . . .. . . à O 0
P! Ad<mil Koikt ý . .. ... . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 11
jC (;à Villiiarn A. ... .. ... .. .. ... .. .. ... .. ... 18 15 0
170 Ijl ryý 'I'tInuîp l. .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 30 8 6
171 I (i.urgc- Remi .... . . . .. . . .. . . . .. . . . l 0 o
1'72 .I01111 (hilliliiind .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 0

1 74 Pe'ter 8anun.iio 4 .. . . . . . .. . . .. .. . 0 )
176 .'ioi i it'i mîatuîy.. .. .. .. . .. . . ..ý . .. .. . 3o Io 0
177 ['hoii sl eim *vm .. .. .. . .. .. . ..6 .. . .. .. . 2 O

I"78 mulîisai cir. .. ... .. ... . .... 138 0 0
1,19 P>eter ( chýlritt .. .. ... . .. . .. .. . ... . .. . 17 G
180 (tccs 1<t 1,11111u111q l rrit, juir .. . .. . ... . .. 83 19) 2
18 spotwo'a d lllibItii( d .. .. . .. . . . . .. . . . . . . 2u 0 0
182 iloiijutt V. ..... .... .... ... .. .. .. .. . 2 10 0
183 %Wulter I)Vttricit .. . . . . . . . . . . . . . . . . . b"9184 I Iczecilh DJavis .. . .. . .. .. . ... . ... . .. .6 .O

18(1 I'ita. 'lm................. 1...........................8 10 a
186 11lam TéyW'r............... ......... .................. .3 10 0

188 Rotbejt ri Î1Ill... . ........................................ 1il 10 0
I si> .1allu's Cta t> a r>au.................. ..................... 41 fi
190 1'It.<tat [i...........................................1 16 il
191 Ahighai Muptr.'........................................... .1. 15 O

1471

142 Iacob Gan11dor.......................... .................. a a 4
19(3 t iltîtUIi tlBlitt...................................................... I1 10 O
19)1 IlIt isitru.............................. ...... .......... . 15 ()

I ':5 lî10lî Cratch et %Wiliiami IPre,4t... ........................... ( 12 O
111 ii trî' Alli. . ................... ...... ... .............. )10 O

117int'~h IIn.....................................)1< O

2.1> (~< rn 1<' krt, (i yr..................................9 05

lo,)1J ý'i(.( tiilh wil la ....... ii........................... ........ I à 0
y......r.....................................91~ 15

do( \Varnari Uni, fis..................._...................2 9 1 1
2 lI n CfltidO. .......... i............... .,.............2 12 0

203 (tlioitaDr..ly...........................................I 70 15
2t(w iflt n Illmi.....................6 , O

127 ý-l'uarick t)IGnirt'.e............................ ............ G Il 0
203 t)a iI i % o ............................................. 'Il7 1 1

0091.itiu acRikni Cl.......................................... 7.1 () 4 .
210 Jolhîtbi Gralm ............................................ O is 19 (1
211 Wiflnîn Coolc .................... .... ................... 1 'Ib a

A17 Romert Cole cI................................. ... ......... 7 2 8 4

PorM en l'autre ar......... 15384 15 Il

164

ACCo' D S..

D76 5
8 5

1oo o8 1

o 0
12 10

22 10

17 0
141 10
4J7 I3

80 0
17 0

14 10
2 10)
8 0

(I 0
8 10

75 12

.. . .. . . ..

2 Il

5 0
32 Ct

Il 1i

62

50 J

17 10

8 I10
3 10
567
17 10

20 (S
I l0

10 0

84 l5
5! 8

0i 10
22 19

1 06

22 10

6271j9

'OUT.-A-FAIT

a EJEIT'rES.

2 i. d.
W581 7 7

3 0 O

4 10 7
20 0 0

1) 0 0
11 il O

600 0 0
2 0 0

.13 10ic 0
048 18 7

32 2 G
27 3 1

8 13 3

3 101 0
4 0 0

115 0 0
4 12 a
G 4 4
4 5 0

109 12 G
560 O

18 15 C<
b8 
Ô 00

2b 0 o
29 10 3

18 14 0

138 0 0
1 17 6

33 17 6
8 10 0

32 10 0
2 4 3

157 15 0

2<1 10 0

20 10 0l7 4 fi

1 15 1O

01 15 01

16 12 0

18 15 o
2 0 0

10 0 0
8 1 1

5 i 0

064 0
2 12 fi

2 17 a
25 0 0
18 19 0

150 0 0
7m Il 3
11 4 4;

412 '1 ,4i

'2 12 0i

KB1G,

Appendice
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Appendice
(P.PD.) ISTRIC T D E B R OO K.

19mari. oslgiérnomsp-sneclne
rNous,.ls sÔusigns, nommés par son excellonce Jo gouverneur, pour examiner et admettre ou rejeter'les

réclamations ou demandes des habitans du CoNvrà D'Oxromn, dans le-DisTiïcr än BRooK do cette
province, provenant des dornières robellion et invasion de cetto province, ayant siégé à l'hôtel de
Hurmanidans la ville de Woodstoék, dans ledit comté, los 5c, oe,8e e, ,10e, 11e, 12e et 13e ; et de
nouveau à l'hôtel do Iluffman, dans lo villago de Ingersol, dans. le To hIp d'Oxford Out-,los
22e,20e, 27c, 20o, 80c, et 81o, do décembre 1845; otencoro les lee So, 5eo, 5; '78 t oe j vier

1840; et ayant examiné avec soinet diligence les personnes oidessousmoutionnécsouleurs té nins,
et la preuve produite à l appui do leurs diverses réclamations comme susdit, admettons toutes les dites

réolamations que nous n'avons pas rejetées entièrement dans les diversos sommes, portées vis-iàvis
les noms des parties respectives, dans la troisième colonne dea cédulo ci-dessous écríto,'savo

4Pendiee

19 mars.

No. N O MS D ES RE CL A MA;NS. ff ÙMsiTO-krI
nECLAiufEs. AL'.oUEEs. TÝ

Lewis Charles.........•..... •••••... .................
John W illiamson.•......................... ............. .
James Wood.-•............................•.
John Kelap......................................
Alexander H ill.............................. .... .......
Jonathan 1 migi...........................................
Abraham Sudworth............ ........... .........
John Sonors..................................
Jacob Kerri............. .................................
Thomas Matlows . ...... ......................... ..... :
Gregitor Lockart ...................................
Georgo E mili...................................
Nathan B. 1owler................... ................ ..
Adam Stover M'Cloos...............................
John Jaques........ .............................. 1 .. ....- .... .

Isrtiel Wood'.............................• .......
Itobert Addisoi...................................
James Lewis.....................................
Nathaniel Foster..................................... ...
John Moore....................-.... ..........
John Squires............• ....................
SothWestoh......-..........................,
Abigail Nickoll........................ ..............
Joshua S. Carbin...........................
Samuel Akins................................
Edward Oaklev....................... .... ......
Joseph, N. Sidth.......................................
Robert Bartui............................ ....-
John, Sybill............................... ...
Edward biorsol....................•........
Adner-Hl. Duel........................ ......
Gilbert Dunkin. .................. .......... •••
Willam Grey;................................
John Weir............... •........ ...........
Johti ilmino........... .......... •...•.........
Joseh Smith....................................W a Wil .... . ........ ....................
Josiah Ludington..............................
Walter Jopes..................................

William 11111 et Marg ret Gibson, Exécuteurs testamônt'aircs de feu
Gibson, deced i........................... .

.ath.nie l............................... .....
deorge Wardle...............................
John Kelly...,........ . ....................
Tho..a Smith.......•........ ................
Rö.bert dillain............4 n"" n
ephraimCook...............................•
BenjaminIHolmos..............................
Sarai Thompkins...................•.............
David Woodward........................... .....

liakim alom................ . . ..........
JosephpBeemo.'............. ..................
FranclsGlover...... .........................
Lewis StoinhofF'..................... - -.........
1NoraceFRôster...........................••••••••••••
Alonr.o oster ........... • ...................

*~ ~ ~ ~ M uni i Zaut&e pari........

6

10
28
2
5

2
18
6
50
10
10
10

21'
4
8

17

8

18,

42
8

20
5

27

18

75.
1'7

s,
15
15
10.
10
10
5
0

10
0

12
10

0'O
0

10
14
5

18
0
0
4

16
14
0

o
10
13
I
o

10
5
'11
0
0

15
17?
17

7
15

fa

6
o

16'
8
4

15
o

8
6

18

17
8
8
9,

2
8
8

16

0''

50,

17

ci,

o

o
9
o

1 mmmzgmg== - -
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DISTRICT DE BROCK.-(Continuation.)

----.. = z = -=======.=---------------- **~~****.==4

NOMS DES RÉCLAMANS,

______________________________ - I - - I

Rapporte de lautre part.........
George Malcolm.................................
Calvin Lewis Lyons.. ..........
M.1l Allen ..................................
John Jincklin...................................
S1inford 1enodlet King.............................
Suninel Wilison Jay ..............................
John Malcolm...................................
tamles ialcolm..................................
Petor Malcolm....................................
Charlos Eddy, par son procurour, Conîstaut Eddy...........
Josoh hlomîpson................................
Jacob Ilarvy Carnaby.............................
Preservud T1'omnpson..................... .........
Levi Nelson 1eDutcler...............................
\Villiam Doyle ..................................
Williaml Urearley.................................
Acheal Oitmnsn.......... .......................
Mlizabioth l)ittarson, vouro de fou James Pitterîoni, ex........
Ethammi Clark........ ........................
\Villiamli Barbor Clark ... ..........................
Eloanor \Vrlglht.......... ....................
Ilenry Groves....... .........................
)avid >lhincnn Wilson .............................
SteJhen lIeunry 'T'oopele.............................
Nartin CornwI'all.................................
Abraham Scartwood........... ....................
Jacob Moyer....................................
Josepih Agor....................................
David Sherman ..................................
Androw Soarls ...................................
Samnoel rScarls........... ........................
(eorgo SiLL... .............................
Willam Reynolds ................................
Israndford Gilbert Tisdalo ...........................
'ihomua \Vallaeo........... ......................
James flailey... .............................
Charles Strong Parloy ............................
\Villiam HIoney Sarpell .............................
L.yman Lawronco, par son agent, Enocli Burdie ...........
Moonson CookI...................................
Richard NMlayberry................................
Solomnon Jennings ................................
Johin M .Koo.. ................................
lonry Siple.....................................
Jacob Yoigl . ....................................
Lewis Matt ..... ...........................
William Booknan Long ............................
James Robinson...................................
George Staf'ord Allen..............................
lsaae Jones..... .............................
lcinja;i:ni Savage .................................
\Villiam James Coventry... ....................
David Wlav Cronîk................................
Johni Wàad h......... .......................
Ozias Clock . ....................................
|George Niekoil ..................................
Con ret Sage ...................................
Joseph Jon. ....................................
.foselh Lowls Cook ..............................
Davil Iliadcock........ ..........................
Jesso Smith Woodward.............................
Rtobort Villox .......... .........................
Mliln Doxter Voodward....... .....................
William Choate.............. ....................
Elishia Ilil........................ .............
0cnnis Ilorsm.an ................................
rienmry iail......................
Froc I aerris.....................................
(lenrv Gloves.... ...............................
Calvin Iloskin...................................

lward M.oran....................................
Willimn Bartell..................................
tobert Bover... .................................
lolhn Syb.i l.....................................
Matthiam Simmorman..............................
Incobl Snith.................... .......
AndrwKe ys......................... ........
Fanos Ilenderson.................................
Lhilp (Jillard ....................................

Port en Vauîre part.................

Som mrs

niCLADIMALS.

1 15 0
3 15 0
'7 12 (J

22 10 0
0 0 0
5 0 0
3 15 0

£11561 0

SolmEs.

ACCORDÉES.

£ s. d,
318 9 I
101 3
G i
1 10 )
2 5 )
4 10 10
4 0 0

12 2 0
13 0 0
8 18 1

I10 O

2 10 0
19 ,,t

0 ci(
0 0

2 10 0

15 I0 0
12 10 0
23 7 (1

(5 11 0
2 10 0
3 7 0
() 16 O
10 16 0

2 0 0
3 0 0
0 15 0

(17 G

13 17 0
4 t 0 4
17 4 8
27 0 0

8 Q 0
1 10 0

2 14 4
4 0 0
2 10 0
0 5 0

10 0 0
1 0 0

10 0 0
1 12 G
2 ù 0

3 0 0
27 10 0
4 15 0
9 18 0
2 10 0
3 10 0
2 10 0
2 10 0
2 0 0

2 10 0

26 .1 7
1 0 0
2 5 0
2 0 0

3 0 01 10  0
........ .

3 7 0
Ô 10 0
7 10 0
3 5 0
3 0~ 0
5 51 8
3 10~ O

19 mars.
Touw.4-FAiT

RF T f-ES.

A Pfond~oo

'I

s. d.
142 5 0

I. . . . I ...

. 8.. 16 . O .

. .. .. .. . .

.... .I . . . .
,. . .. .
. 0

10 0 0

1 10 0

70 8 0

. -.. . . .

5. . 10. ...

84.. 10. .. 4



.12 Victor'io. Appendice P.PP.)

DISTRICT DE BROCK.-(Cntinuatio.n.)Appendice

10 matra.
No,

SOMMtS

JIgCLÂ01~ ES,

SOMME~i

AccOnDt~ms.

Il--- I - -

TauT-A.-r~.Ir

JET1~ ES.
NOMS DES RECLAMANS

Rapporlé (d lautre pa rl.......... .........
enry Stroud.......... .......................

Joli urtis....................... ..........

John Lossing, licutour d succession do feu Saloînan Losslng,
dêcIé *... .............................

Davld Curtis.... .............................
lhilo Dniett....
Alexandor Alroy,
Josh. Il. Throginorton ...........................
leury W. Bradloy........... ..................

Thomas J .o.nson.. ............................
Sqiiro letaley ....................................
Stolilon lruncellower......
David Hagùrmnmî............
Adan Stover, Bo do Norwich.........................
Willard oIllon Smith................................

1 or Wilcox . ..... ...........................,)"'or IiIoxb .............. .... ...................ae or .n.oldsby ................................
Jane Elz a Corey .............................
Nichlas Monkl.. ............................
Ilool Iieath. ................................

Slvaur Dagrt.................................
ASexainder J mgarton .............................
Willan Illoiinit.................................
Ilobert Caieron......................................
Nnetiata Shlodon. ..............................
Joliii . . . . .. s..(orw ch)
Jacob Kîdlly o <la

lElnjh lia . .s. ................................
Willard Sage.....................................
Elijll Nal.es.....................................

Et par le présent, revetu de notro soing, nous ndmettons los diverses sommes ci-dessus mentionncs
comme étant duos et payables aux diverses parties ou personnes, vis-à-vis les noms desqCelles les dites
sommes sont respectivement entrées comme sommes admises dans la troisième colonne de la cédulo.

En foi do quoi notre seing, ce vingt-sixiòme jour do janvier, mil huit cent quarante-six.
(Signé,) J011N H 1 A Ul.is,

JAMES IjNGL80LL, C
Roui ma RoLLO H'NrLan, absent, et nl'a pas siégé.

DISTlRICT DE T ALBOT.

Nous, les soussignés, nommés par son excellence le gouverneur pour examiner et admettre ou rejeter les
réclamations ou demandes des iabitans du Co%râ de NonroLI, dans le Dretnic'de AUiordo
cette 1aLovImsi, provenant des darni6res rebellion et invasion de cette province, ayant siég à
Sitncoe, dans le township daWoodhonso dans le dit comté, las ler, 20, 70, 80 COle jour de mai ; et
à Port Dover, dans la township de Woodhouse, dans 1o mêmo comté, les .4e, 5e et Go jour de mai
ci nyaînt examiné avec soin et diliganoa les personnes ci-dessous mnontionnéas ouuloûrs témoins,
et la preuve produite à l'appui de leurs diversot rclaniatiogs comme susdit, admetoïs les i.clama-
tions quo nous n'avons point tout-à-fait rejetées dans les diversos sommes inscrites yis-à-vis las noins
des partics respectives, dans la troisième colonne de la cédulo ci-dessous 4crite, savoir,:-

NOMS DES RECLAMANS.

Rodney Montrous............................. ........
George Edmonds..... ........................
SamuolbBrown...................................
W illiam B.Lloyd........ . .......... ....... ....
Ezèk lo Jowel....... ........... ............ ,
Jacob Wallhttl .... ;.......................... ....
DhniSovercon...................................
Isaac Pettt. ..... .... . ................. ,......
JameCowan.. ......... > ................

Préelàire pari.........

SoMMts

3.
8

17-
20
2!

.1

27

AcconoDtEs.

, s, <I

8 15 0

6 5 0'

1 10 f
15 0 0

~38 4 o

T.T..A.-rArr

£ d

8 16 8

20r 0 o
21 5 0.

12 0,

PjI;

31
'7

3
2

8

2

.1

2

1849

Ap~endmce
(i ~

19 inari~

8 . £ a d. , il
12 11 344 10 '
12 . .

0 0

'7 6
14 0
0 0

à 1j.
10 0

10 0

13 0

50,

8 5j
10 0

0 0
0 0 .

0 1 0 .. . . . . .

15 0
3 0 0

15* 0
o o
0 0 .

.5 6 . . . .. .
2 6.
0 -0

il 1 0
10 8 . .~.
2 63*..

0 .0

11. 1 866 S
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DISTIUCT DE TALBOT.-(Continuation.)

SuMEs SoNiMbMs TouT-A-raiT
No. NO0S DES RICLM1ANS. l

REoLAMoEs. AOcOltDÉEs. ICEJETIEs.

Rappor' deIIautre pirt .. ..... 1 1 I 33 4 62 il 3
10 John Allgoo.,, 4 10 10 .

il .1 ...... .1 . il 4 il 4Laws.n
12 jatinos . . .. ty.. 13 0 b () O 5
13 Josoph Walkor . 10 14 1 0 J 7 5 4 6
14 Lewis E11.10 . a ( ) 1 lu 0 I 10 0
15à Oliver \V, w.. .. . ... . .. . 8 3 4 . 85 a 

10 Williain Cowt n. 3 10 J, 8 11) . .
17 Christopher ...r . . 3 ) 1 S .

i8 M r$. MarLIy Da is .. ... .. ... ... . . .. . . . . . 9 1 4I 13 2 6
19 Rev. GIorgo Sttinuln, . . 113 O 16 0

20 Oliver EthonIs..... .. 18 ) 3 18 ) 80 0
21 Aaron G -lvor, senior . . I . * 0 0 0 ô 0

.i i Ilenjamin Vur>n Mormnn ................. ,,... 10 0 O
23 Potr Price . -) 8 O 1 ) 0 4 8V

21 Geogro Kent , ' S 8 0 *

25 Alfred ihvkwh1 et. Thumus \Waters 1 . . 8 . . j B
2 Jaeb smith .. 3 15 o 3 15

..P Frederick L. Gibb . 8 1 I
u0 Jao M.Kinnlylit) ichMknw. ........... ........... ............. 0 0O 1 0
30 Natthi S. Chou .. j 6 O 0 O là 0 5 5 0
31 Iiolry îlitburn. 4 lu ' * , - ,.. , 4 10

I32 John *A. Axiord. 4 10 4 10 0 3 0 4
m3 toblrt 10unjamin . a 19 0 3 10 .
:. Villiim Wilson.. 7 10 0 7 o0
3 d d Ryerso 20 > 0 10 0 O 10 0 O

30 Mloes Newhirk . 15 0 a 15 0 .
37 John Ar..strng.. . 0 0 1 O O 7

3i8 Ulijah Donne, Mosis Nickerson et liz Nicherson, comme admi.
listratour do la succession do fti Johti Andersont . . 10 0 4 5 O 7 ô n

30 Jaines M'Coy ......... 8 12 6 8 12 6
.10 lohn 10. T'rae .... . O a là O 2 10 O

4Il Daniel Swalne ... 56 0 O 15 0 ) 40 o 0
.t2 Alozander $1'Queen .. . . . . .... 6 o )
43 tep1hen J. Fuller. . . . o o
4.1 Wil lia Mann........ .............................. 3 5 .......... 3 ô o
45 \Irs. Ain J. M'Neilodg. ..................................... .. O O

41 iloxunder Crawford...................................20 O .1 il 21 10 o
47 Artiur Murphy...................................... ................ 200 0 0
48 John Longhoed....... ................ ........25 O O.............25 o 0

.9 Levi Dotglai................ . ........ 1 10 O 1 8 O O 2 0
50 Israel W. Powell.....................................28 0 8 1 7 11, 18 1
51 8ilnatol Cihamberlii ................................... lu 10 O 5 O O Io 0

2 William Finch......................................... 2 1 3 2
53 Joseph Park...........................12 3 O 21 0

54 Ineitiol Ross........................................28 12 0 14 2 6 14 10 0
55 et'Ioinjin MI eal.......................................4 r 0.4 6 0
5o .\looss ML'Swain......................................47 O 0.............. 47 O 0
57 Dionalti M'lutosh.. ................... .......... O.................. O o
r8 Georgee Paissinore...................................... 8 12 0 4 6 0 4 6 o
5) Wilain Shani and Wi Vih iamî Ja .. s.................. 4 18 9 8 10 a 2 0

(10 Daniel II. Iamzen.................................. 1 10 0 1 10 .
fil Thotuns Mulkins...................................... 7 l0 2 10 0 0
(2 John Jackson... ................................ . 7 7 6 8 il 3 3 10
<33 Siamue Axford........................................ O o............. 3 O 0

64 lolnathan Shnons..................................... a 0 2 0 O 1 O 0
O5 Adan Lisner........................................2 6 o ô 0 ..........

w; $atueuîl Sovereen......................................1 0 o 1 o O
7 Adain att ..................................... 1 17 6

o08 Nicilatis M. Red.................................... I1 8 19 > O 40 4 2
60 Itiozer F. Nickerson....................................1 12 10 1 12 10

7o Surlh L.ewis........................................62 I 4 10 8 9 52 2 fi
71 Philip Jiemor.............................................7 15 0 O 16 0 7 O 0
7.2 Rt;orius llookor Leo..................................il 7 0............... il 7 (

73 D u n bl...... ................................ 1 l 1 15 .
71 Andrew Campbell......................................O 15 O O 15 O
75 I'itmcon itoso......................................... 0 4 O O 1 O

76 kX1e0s3 Bell.,......................................... 25 O ,.............. O ô

118 13 01 3 4 ' 0 02 11 3

E t par le présent, revêtu (le notre seing, nous admettons les diverses sommes Ci-dessu~s m iention nées
com-me é,ta 'nt dLus et p:ayato nux diverses porties ou personnes, vis-à-vis les noms desquelles lesdites,
sommes sont respectiverrioi)t enf rés, comme sommes admises tlnnsi la troisiâme colonne de la cédule.

E n foi du quoi nos soings, ce onlzième jour de mai, mil hjuit cent qujarante-six.
(Signé,) DUJNCAN CAMPBE LL,

JAES COVE4NTON
PETER W . RAPELG,,

Commissaires (le 'en qu4e,'sur les perles
causéles p)ar las rébellion dans le- district de Talbot.

IIIpýNU n or Témoing.
WILLIAM M'GILL, $ 1

A ppendice
(P.P.P.)

19mtu-e.

Appon ae

T'0 mPs
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A pendico
aP.P.)s

19 mars.

No. NOMS DES RECLAMANS.

1 Mrs. C. Gouliding, cildovunt C. M'Donald London........
2 Joli Fairehilld, i<nnlon.... ..........................
3 John Ai thr, Atlido..............................
4 Alixirder'r if ...d.. ...........................
5 Jiunes Fu riey, i ,andon. ...............................
G Archibald Vaiko-r........... ...................
1 Peter MmI'e1l, Mosa....................... ...

8 Archw id Ml Lclin, Nlosa..........................
9 Neal Al'L.arly do

10 John Carswoll ...................................
11 John Silaiir................. ...................
12 James Ciwirs. ....................................
13 Luchlin lolicih....... ...........................
14 JOseph Graves, Lobo .........................
15 A nctiloy Grifluth, London ..................... .
16 Jolin Mitoy ..............................
17 Nen hibn thl.... ..............................
l8 Saitmuet rttett...................................
19 ohn cro.................................
20 Robert t'y.gly, Adeltido........ ...............
21 Pstriek Sa: i:, Iondon............................
22 lohn -la kness, er., e ........................
23 Josepih Canothrop, Cura dou............................
24 Ji Wood , eaa. ...................
25 David Johnstone, do ..
26 Manrico Kily...................................
27 Donald M'Donldit, London..........................
28 Thorns Sorris, do
29 Willitin Armatago................................
30 1'Hiannah Mlordon..................................
31 JamfleR Mordon...................................
32 Alexnnder Buier.......... ..... ..............
38 Jamscî Ierrill..................
34 Sanmuel Cli'.....................................
35 yn........................
36 Georgo Stovens..................................
8 JmotElliott..... ...............................

38 Jsulici Elliott...........................

40 John M'Luchtlh. ......

41 E'1 iott Gronnes ..................................
42 \Williain Fuller..................................
43 lim Le............... ....................
44 hgaac Mrtin .....................................
45 John Fr,î er............ .........................
40 Rcbert MMihtil.................................
47 lungli Andesoni, Caradoc,............................
48 Joltîi Hlodgiris........... ... .................
49 John ofton....... .........................
50 Thomis Baty , Westminster-;.........................
1 ,George Moriner, Eckrried. ...... . ......

Porté en l'autre pari..£

ECWINEs,

.7
45

2
2
2
2
2

8 e
8 138
1 10i

20 0
28 ô
'7 10>

22 10
2 1
2 15
3 O
G 10

20 0
2 0
5 0
2 10

20 0
5 01
4 0
1 10
0 15

317
2 0

17 10
2 0

18 15
20 0
5 15

17 10
9 0
3 '7
4 0

£385 j17

SobCOEiIss

*.7

4
20
21

15

3
4
10
2

10
3

1

20
3

17

8

5
15
4
2

2'78

Ap Pndice

19 mari.

TOVT-A~-FMT

flEJETgES.

20

22

10 o

10 0

DISTRICT DE LONDON.

Nous, las soussignés nommés par son excellence la gouverneur pour examiner et admettro ou rejeter les

réclamations ou demandes (los habitans du Cowî'rhT de Mi uassex, dans le DIs.riCT de LoNnoN

de cette P::ovmos, provennnt dos dernièras rébollion et invasion de cotto province, ayant siégé

au palais de jus'tice, dans la ville de London, dans la dit comté, les 28e et 290 jours de septembre;

et do nouveau los (O, 7e, 8o, 9e, 10e, 27o, 28e, 29e et 30e jours d'octobre; et de nouveau les .4 et 5

novembre ; et de nouveau le 23t jour de décembre ; et à l'Hôtel de Samuel Ivon, dans le village
St, Thomas, dans le township do Yarmouth, dans le dit comté, les 22e, 24e, 250, 20e, 27e, 28e,
29e <lo novembre ; et de nouveau les 2c, 3c. 10D et 20o tic décembre 1845; et de nouveau à

London suklit, le 5 et le 14 janvier 1840, et nymit examiné avec soin et diligon-e les porsonnes
ci.dessus mentionnées ou leurs témoins, et la preuve produite à l'appui des diversos réclanitions

comme susdit, admettons toutes les réclunations que nous n'avons point toutù-fanit rejetées dans

les liverses sommes portées vis-à-vis les noms les parties respectives dans la troisième colonne dle

la cédule ci-dessous éorite, c'est--savoir
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NOMS D)E S R.ECLAM ANS.

t,

Rappltori t  de paiutre parit . .

53 Sfiumtl Jrvis ..
î5î Ilotor 3ý1.Nannoi(s .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .

65 Janis ( ust.....
50 Jumtos MHntyre .
67 ,(1111n M c'LIn, E Ifriod
58 Johnîî Ji 'ksan. du

50 (i1rg1 lite .. ...

61 l h Alin i, do
62 R b i rt .t.t. . . . . . . .. u.
63 Aley n r ,ai rcin. l i . ...
64 lenbiiniii KilboIrnve W estmlt140 . r . . . . .. . .. .

75 Polor Gi<nl, IILIIot... .
60 Jofphl T.e d. ... ....I.1.

I7 m or NI-firm ,i do ................ ..................
' l Gral''t i h'utnot. .. k.rid .

71) Iliir Ni Mito . nd.n

80n 1 rete \l îfirlayî, IIekfr ti

il N t tlh r mNiilbun. ()iwv re .......................

Si itirv lîitiit r, 'I ~.tiVîi... .. .. .. .. .. .I. .. .. .. .. .. .. .. ...

Ti t itiîw l ie 'r d)ari

71 v tli. t i iI r . .n. t. .

7 i ch' iiI Ni lhv , ri , iti .. r

77 \ni h. r iaor , l 4 .no.. .... ......................

9 i dehn Il1.i',k. i.. ...............

90 i'lor Il k r ..n i i l t .i.i ..u.i. .. .D. . .iwar.

8t; U i ruî J a -n'tir, \V. .i.ni..n.r. .....................

8. .... .Ni ...r. ............
.8 \ hb Ni ...i, . .i

[IVni .' .v .i .nti N. tc. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ....

8j ( ir ntln illut.r..........d..........

8 ) \rýh blil ý titn, do 1 . .. -... ........... ......
9 f b ti gr Ifr t i t , do .............................

9i toi , y. A -1liido ...

93 I "riti'4 i . lob< .ti .t
913 1 oi 1 t iP, 1 tkfritd

91 i %tio Si irtkt, (Iit r t a n ro d W ..ro

917 \ iu tir NViWr, 1W-t.o.n t ..........................
il) i tn t ii \ lk r, D) irtIc .r.... .................

9j tII iti ..~ ttîr'i......... .. .. .. .. .. .. . ..

(l do i t .iL .i. , ..t.îd .. .....................

Itiry .;r.t.-t.................... .. .. .. ....I.......
12t i. try i miet unint

na5 iîtiit..................................

it i ................. ..........

10r9 t. .îî iigi, tra.......................................

1051l i . 'r r lD i ......... .........
107 nr C i anh. .m .o . ............. ..............

105- Viili mn Pr. .t .k & .d
109 \u.oti \al , L,balt). . . ..................... .......... I.

I i ý M o Â o'Illm , fin ...................................

(Io .V .l 5 .il t .. . ... ..........
(I .o .g .l .. . . . . ... . ... ...... ..... .. .. .. .. ....

117 i.h ir i W i 1o , )l lon ....... . . . . ..1. . .

1i 0l. 1r K,,r W mitiiio ter.. . . _ _ . . . . .. j
12 l oini î .. . .. . ..l.... .... .. . . . .

jd it tr'l Svtipdre. .. . .. . . . . . . . . . . .. . . ..
11 I b 1 . K..r . .. l .nd.n., . . . .. . .
123 ýI.try G rovPý4 ..... .,. . . . . ... .12J -rij1i Barlt t ,...- ....... :I II .. . . . .

125) 4 v Il IM y ........... 1. ............ ..
12 Mio ýi 1 lam.vv, Caf rad( don ... ....... .

1 l7it w N'dh-trd, Ad o
1 l un 0' O'Neil, lIodmil

t2 u iinglid, Caradioc.... . . ..........

P'urlé en Vaulie pari .....,.......... ......C

Appel ce

19 mars'

.C s .d.
385 17 0 278 1

8 I1 0 ( 10
1 41 3
2 i0 0 1 o

1 3 0 1 13
2 8) 0. (J
4 0 0 0
2 10 0
2 i 0

4 i 10
3 ( O

:1 0
i 10t O0 m

3 00

2 Io a 2 0

<i1 Qi t 3 i

mi U 5lii l0 0 0

33 6 11

ji i i j lu

ri 1 1

7 5t (iJi t
76 11 1: 1

10 13 t> i

3 il 03 (j 0i 5 i

0 o t 2 0

o3 o 0
31 6 u i

4:17 0 o 42 o

W0 0 0 1

5 1 01

10 0

20 0 0 2 S

7 15 o ut 1

i 15 U I I
0 (j 5

0 17a 0.I
20 JI

0 1

$ 2 2 7 9
1 Iv 0 .. . . ...

4 0 i0 4 i

215 0

20 0 li0 l

15 o 0 1

7 o 0 a
) 10 0
2 0 01 i 1
0J 10 0 '

7 15 0 1
'7 5> 41 '
3 5 0
3 15 0> 2 1

1 i (.1 - 1

Il u1 10 1 6
2 ut 0' I 1
'7 Il o 6 ~

1ii 10 0

20 0 0 8 I
i 15 0 O 1
5 '7 (i 3

~T~aflf 03

DISTRICT DE LON DON.-(Continuation.) ppond !ce

TJulYT-A--FAiT

d. ,.C s.- d,
5 22 10 0
0
9 ........... ....

.. 25 0 0

o...... .... ....4
0

3
0

.. ....... ...

0.
.

0 J

. .
. .

o

. .
. .

. .

i0
0 .
0 .O

0I
.l

140l
0'

O

.

.
01 i . .

(1

(........
0
Il
0
01

0)

o
0
0l

3

6
o

4

O
3

3

6.,

5j 17 0 0
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DISTRICT DE LONDON.-(Continuation,)

10 murs.

1103
34

,8
23
8
13
8
8
7

13
37
5

No. NOMS DE S RECLAMANS.

Rapportd (le l'autre p<rt.............. .
130 James F1 ..... ............ ................. ....
131 Frnllicis llliott, Caraldoo............. ............. ......
183- Georgo WIian,,..................................
133 I) iiel Davis........................ .....................

134 Josepîh Sifton, London.....,..................... .........
135 Dunoiin Andorson, do ..... ,......,........................
130 Janmes 1,omwick; Caradoc................................. .
137 Georgo Sniti, London.................................. .
338 John iryceo.................... ............. ............
130 Johîn Ttalbot London ........... ................. ... .
140 John WVoods, Adelldo...................................,.

14 Blt Ilull,, do . , . . . . . . . . . . . . , . , . .
142 M ihnol ilorie.fro do ....................................

143 Tyclotos Boots, do .................... .............
144 Ambroso M mosLondon..............................
145 Mary 'I'TIody, (instratrio dos blons do T. Thody, decid .
i vihome Thody, jor.n, Adelaildo ....................
1.17 Will m. N'Gur, d. 
148 ...h.l..r. .r, do

11 Willisun Randal.... ....................... ......
150 8unu'l ltrri..................................

151 Jcb lrn1l1i.1h....................................
15. JIlm .Aer.n, iuîI, n.......................... .
151 Rbev 11. White, Ikfried................. ...........
15 I Joliti il' I lli n, L ondonu
165 linsni Thorp, Adehlibl o............................
1501 Ricahard 'l'eh l .nd, un........................

1 57 Aleg1u n<or Mu 'ni os), Westim ator......................
1 <'ol'ui hlosktt, lnîîdon...............................

1ï) leier Sclnrain. . .. ...... ...................
1(0 iliom 1s Il. Ptnain, I)orchestor.......................

1o0 Wiliamn Smmgo....................................
S o .k un., A .............. .... I .

S hAdaid...........................1 à Oit!1r I e >LI,\rs,î o...................
11; 1il , Woio ...............

107 Wliim do, Ado.ide.............. ...........
10,4 WVidittun W. (froy.

16901 lanry (I'Neii......
17e I)>viL M iorson, Adolnide.
171 Jolin Sdorhilnd, C rado............................

17:2 Mliehi t loiood, i,01I n..............................
183 St. Gorg Itilnck....... ................

174 .l on O'lirion, Lonîidon...................................
175 Mlry àlarry........ ............................
17 Iitarlos J. Still, AIelaido.. .............

177 l'oter .\i'Arthuîr, .k rid ...........................
178 )aVid Wnlidon, Ionîdon..............................
170 Nicl Werok. ..........................
180 I emis M itholl; ......... ......................
181 Moses Sannders ... .............................
182 ames ardinr, Mos.........................
183 St1iîilîel Fhmuing, do.............................
184 1H'înry W. Acros, CaradoC...........................
185 oanmer lixley, Dorchustor..................... .
18 Chrimph'r lon-lorsil ,............ht.t..........
187 Jamen<s 1 jddy, Adlai ide.........................
188 Al <ander Johto.do. ..............................
180 Piatrick (ateley, do.....................

19o CImarlus Docker, London....................... .
101 Samnîuel Mne oîns, Adelaie.............................
192 Nicholas 1i'îtzpintriek, do..............................i
193 Abrahîvnr VnNorman..............................
104 Tim1ot1hy Ryan . ......................
195 Jo.h... i...un, D.orhostr.
108 Aico strong, exùcnteur de 1). Strong dédcè...........
197 iJanos Cooly.... .. .. ... .........................
108 John Carmichaol........... .......................
199 Illînche We\stlako, Adelaido..............
200 iJohmn 8. I roaro, do..... .....................
201 ýAlfredT. Jone, London..............................I
20à Viilhan King Corilsh,do............................
203 John Westley ViuîiNormn........ ...................

20 Richard Watlîar Ll laco Broîîard.........................
205 ilugh Mudoil.................................
200 jliii Jiiniiigs, lndon...............................
207 Nathîaîit W. Osborne. ........................

Porté en l'autre pari .................... £1985111 15

Appedice

-A- IT

ETA1ES

£
030

147
7
1
8
1

13

3
7

18

4
4
2
2
8

13

4
4
2

20
6
"

18
0

i.

3
13

4

5
13

4
1

00

8
2~2

7
2

4
0

8

0otas u1s

li.mw.

1108 15

d. £
51 174

0..,
o
0
0

10
0.
3

2

10
3

0.
10

0
0.
0.

1)
10
0
0.

0.

0.

0

00

5.
0.,.
0.

0.
1

3;
0.

o 1a
0.

7 O

0.

0 0

0.
0.

8 323

tI d.
0 0

0 0

8 0

0 9

4 O
0 0

18 8

13 6
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Appendie DISTRICT Dß LO N I)ON.-(Conlinuation.)

19 lurs. 1t AIs

A.l s. il

Somtns

AccoIsils.

--i

1118

o

Il

20.un
211
21!

212I1

21:
21
21
2112)'

2f9
220

'221

222
2..10

.28
iÀ Il

22
2 8

123('231

232
'231
231

12:(

2ii7

2:38
¶238
2111

"210

'2732

114

247

248
241

2.1

285
240

'251

¶200

262
'213
¶211

270

273
274
27.5
27(1

'278

280
'281
'282

2813
284
285

T A. VAI~

I1EJET1~E~3.
o. N OM S 1) E 8 10 C L A M A N S .

lppori di 'utr pr...... ......... 1985
8 Sa..tu.l Crwf ..... ... , .. ......,... .... ..... 15
« WVinfrodI 1'allen.. . . . . . ... , . . . , .. . , . . . . 7

o htm m tes d id u ........ ............. .................,....... 30
S Pinl'y M )u all, lu n n. . . . . . . . ........

2 'ho K ...... ....................................
3 lo h lo................ .......... 2

4 tîu s BC rnes. S. u th w h *...............................

0 h t itn C ur iu. .... ... .... ... .... ... ... ......... 3
m 'li ht niru s... ............ ...........................7 George Fi4her................ ............ ,.. 4

. ..O .li r M a ... ........ .. .... ., ... ,.. 1bri.toph. -ip o ...- ... ........ .. ............ . .......
h orgo M ller, . h ..s ........ -..,......,...,....... .. 8
S. rt ...........................

loli..... .. .. . .. .... .. .. .......... ...... . 0
o iî et M iel ..ill . .. .............................. 3

....................... .... . a
Chilttts .eyw.od.. ..

sliiun) .alIlub.er, * .
LIz. Ihf .i ..rn, Sout.wok on \W e i n . t * ..
..urge~ Uîlilm nre 1

;tymalh n Iook.......................................
l'hoii et ci o Vi% namint I .u s. , .. on . 9

\ndr..w i. ........

Jllii f.Iilig,~ tO .. ... . . .. . . . .S1- .. .. . ..
Doliald Ciit i h ll,- r ii îI .. .. .. ... . .. . .. .. . .. ...
.Iîllîn flI o i4iI .. . ..u.tî . . .. . . . .1 . . .

Minredtijli ((1111 .. . . ... .. . . . . . . .. .. .. . .

A lt Cook . .. 5........... ..

Johvaid fo)g. y. .
111i1idS Nifit.liîiil . . .. . . . . . . . . . . . .
Niflilliîi w iicox .. . . . ... . .. . 24
L i ,i di l1 1). Di ke .. .. .. . . .. .. .. .. .
Ml axii .i r neero .
IliIi it~ sl %V S I*.. . . . . . . . . . . . . . . . . . 813

Ifeîîry Critbargor ............... ......

I.1tvî.lt Sd¶ y .. .. . .. .

lfciî'î ifigli .. .. . . . . . . . . . . . . . 4

' ilt .. .. . .. . .. . .. . .. . .... .... ....
.t.rilit C. .n ... ... .

.. ... . .. . ....n. .. --.. 1

Willium Wioi .........................................

.lo os .Vir n .. . . . . . . . . . i,. . . .. . . . .

\t lIhanm D.)rke ~
.Wxîuid~orî eer

.4 lii?. ion .Xl ,n .. .. . . .. . .. .. .. .. . .. .

DRuican W nf.fiiîiî . . ..
il dery Abrer. .

If.iinih Dal .d.......liwol.................. ................. 41

lvidh y.........................................

:1ItIIi Motiarrît, .nti........... ........................... 1
%\l............li,........-............... ....... ............2.

Atnnry II j ci g. ....... 1'

1 f!ln lIiiiouc...............-.............................o.
.ioi .Sf'Brl.......... ...... ....................... 2

iliia l in. ... ivod .. . . .

loh ili'tiny .. ,............................. ... .
iu naI Wilo .........................................

Jo iýt iru l A q' llgtn.. ............. ..... ............. . .. . .

1 ny o.u..........................................
e h C u hhil............................. ........

Angus Ilý i oyLý A.dboroug... ........ .. .. ......... .. ...
W eiliam \% ¢kt .......... , ..... .... . .. . ....... ....... 2 1

l liam Dt %v. -n m .. .. . ................... ... . .- 1
J:uous W nll(i.r n............ .... ..1.... 1...... ..............

1joehani Wil a . ........... n... n........ ....o..
'P ri eneio dor paru llwa dW lim ... ................... L 284

W ilint Dr ke. ... ... ... ... ... ... o .. ... ... ... .. 19 .

A) ondhe
,P.P.),

m m4r

2
5

68

<3

'7

.3

1

11

'2
7
:3
4

'24

4

4

21

31
'2

15

'21

8

68
14

10

4

10

~2
2

10<372

12 6
13 10
11 8
10 0

00

I9 5
5 (

I) 8
15 0

s t3

15 3
3 8
0 (0

10 i
3 .9

17 2
0 0

0

10 0
7 0

le o

12 0
10: 0
161 7

10 0

00Io (j
2 0Q

0 o
10 0
10 0
10 o
0 0
7 0

'7 6

5I

o 0
17I i j

1 0

15 Jo
0 0

il 8

5<3

13 0

4 (I
0 0

010 0
Il 8
0 0
0 10

17 1

£ i. Il.
822 13 a

15 <3 0

30 0 0

. 2 3 9

6 54

... ..

... ..

... .... .

2 1u 0

(>3 1 2
5 00

62 3 4

7 0<0

33 15 0

.............

18 15 0
20 0 0
3 8 9

11 4 6

27 10 11

34 6O

0Y74 18 9

1 2 Victo re.
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Amendice DISTRICT DE LON DON.-(Continuation.)

19SoMi5 SoMEs , Tomr-A-srr
NoU. NOM DU ~ . ~~~L .tA .'-'

itcL4M.ns, ACCORtDÉES. nitEEtti~.

£ o . d. £con dEs. d.
RapportI de J'autre pa,, ............... 2964 1 1 o

86 es Liley............................................. 8 5 .
287 William Davl, Yarmouth .................................. 20 0 0 20 0 0
288 T îruman W at ors .............................. 20 2 9 O 4
289 RicliardIluîghos. . . .............................. 8 5 2 19 4
290 Sam el Ma son ............................................ 12 10 O 12 I 0
291 ,ohn Binho... ........................................... 0 8 4 o s 4 .
292 Rtiiiel Stauisfiold ............ ...... .................. 2 14 2 14
298 Williiim Plterson, Westmister.......... .... ......... 1 O 1
294 Airon Grof, Eckfried ...................................... 4 0 0 10 .
295 John Stitton................................ ............. 8 15 0 0 0
296 John Jackson ............................................ 2 1 O 10 .
297 John Simpsun......... ................................... 2 1 10
298 Jo b Lo h ................................... .......... 4 0 0
299 Abr iaham i .... ,, .............. .................... 1 5 0 . .
800 Eli Duncribo ...... ..................... .......... 9 4 2 4 9
801 Vilaii»i K y........ .................................. 10 0 0 10 0
302 Donald NAlP *I 12 6 12 a
803 Richard Nio ........................ .............. .. 4 4..
804 Jicob 'Q Vueen........................................... 1 i a1 3 .
305 ]{ezihl, Naibh, Eckfried..................................... 141. 01w .
806 Daivid Liockw voodl. ,art oc ................................... i 10 0 . 1 o
307 siGorga r. Smieckfriel...... .............. 10 o 6 o o
208 DvdCarryo Nikonon... . - .... ." , ,.,1..1 ,.t,, -, ,,, P 10 0 1 0
800 W liam 10 91............... ............................ 4 O 0 2 0 .
810 James M'Quen..................................... 0 17 6 0 11 .......
811 Richard Emvîns..... ................................ 1 I ........ ..
812 Lynian julnstol. ........................... 0 0.10 0 0
81'J ArciibaldN i'1ntyr.,o lio.................................. .2 10
814 Alexnder M Dougal, Eckfried............................ 4 - 0 0
815 Dagabl Gille., blnst...................................... 4 4 8 8 14 1
810 Donaill 'Plh rson....................................... a 2 O..............
817 David lnichinson,Nalahide................................ 1 o 1 10' 0
818 Thoitms Orr, Westminster..................................10 19
810 Edward D)rmoy.............................. .... ... 5 0 O . .
820 Abrniin Phiilip....,.................................. 2 10 0 1 I0 .
But Caleb Burdeck......................................... a 0 2 2 0'
822 susan R110 ................. . . . .............. . 2 10 0 1 16
823 s1anctPhUi s......................................... 8 15 O....... ..... ....
824 Surranes ''hompson........................................ 5 12 6 5 lo o
825 John, C. M illor........................................... 2 5 0 0 15 0
82e Silvestor Cook ........................................... 12 0 7 ( 0 .
82 7 -Ct1le Cook............................................... 18 12 6 9 ô .
828 'Den'amin Doenn......................................................... O 0
229 Natian L. W ood, Ayln r................................... 8 15 0 2 10 0
830 Fincia llenry Wrig.............................. ...... 5 8 I 5 8 1
831 William M.Eward................... ..... ........... 19 O 0 19 C o.............
882 WiinmLibby....................................... 200 0 0 ...... .... 200 o
838 Frederick Nlarlatt........................ ................ 2 0 0 2 O.
834 W illiam O'Brie .......................................... 32 10 0 7 10 0
835 John I)urwel........................................ 124 8 8 6 ...

8£3610 1l S 1984 19 6

1 
90212

E t par le présent, revôrn de notre seing, nous admettons les diverses sommecs ci.dessus-motitioniiées

comme étant dues et payables aux diverses parties ou personnes, vis-ù.vis les noms deu elles, l'es dites

somnmes sont respectivement entrées comme sommes admises dans la troisièmne colonne de la cédule.

En foi du quoi, notre seing, ce vingt-lîuitiéme jo 1ur de janvier mil huit cent, quarante-six.

(Signé,) JOHN HXARRIS.
JOHN WILSON, ondsar,
LAWRENCBE LAVRASON ,

14

ApPen*did

39 ,r •)*
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Appendie
DISTRICT DE HURON. (P.P.P

9 ars. Nous, las soussizn0s nommés par son oxocliance le gouvernour pour exaininorot a linattro ou rtjater les re. 19 mar
î'hcuni nons ou damanédes des habitans du comim de Hunom, hmsî lo district de Ilumou do cito pro.

vine, provenaint dos derniòres rebulion at invasion do acUtt provinr.e, ayant sié. à l'Hotel Britan.
niq po.dlans le township du Gotorich, dins la di c nnté. d puis la 9 jusqu'au ,3 jtnvior, iiclusivement

ninompris le dimnncho inarvenan t ; et les 13j,1 I , t 7,2 lu eet'a jours de fv rir ;at à l'hliol Black,
Ilorse dans la touwnh p d'U sborna, dlans la cout, les ai at jours de févriir, dans nmé de notre
seigneur miil huit cno quaiunt-six ; et ayant axamnnó avdc soin et dilign t lus porsonnas ci.des-

su mi ncltionnés on leuis Cmncs.t la prouve pro lutO i l'ppui< l s diversoi éelonations sus.

dEis,:nulmatons sontas p1 nW11 1) tint tout-à-ilait njts dms les diverses.
Socmmfles portées vis-à-vis ls nom dus paries respuative3,<lan la troisièmu culuanu du la cdule,

ci-dessous dorite, savoir

No. N O M S D1 ES R E C L A M A N S

02
3
4

us

1) i

83

8

3i

10
t1
12)
43

14

4.15

17
48
t9c
20
21

23

25
20
27
28
29

3
62
63
34
35
30
37
318

40
41
47
431

41:
4-c

401

47
48
50

5 1
55C
50

c\'V iii AIncin4i <cc'cc... .... .. ..................... ....... .jvmw A m ums n . . . .. . . - • . . . . . . . . . . . . . . . ... ..

'WV111liam lc i1kwell
Ilt neirv .l .C.. . .
.siiiiiccI Calcciviccci......... ....................... -. :.. :1

»Amd.. .. ............

iWilliani ('arîer........................................
Join .Crk......................................

\Viiicccc (lili.................. .. ... ... '..........
James Cox, .n.............

I>îiii-li ............................................

ýalathe D one - . .. ... .. .. .Ici.................11......................

'I'Ic1ctc. 'cc.............. ............................
W . P. et .1. It. C. vvliv .. . . .n. . . . . . .

Aitchiirars do lia tnuccessio olne Thoi n rwr......

.a l i 1 Paci r ........................... .................
lh lloin ...........................................

.ti 1011 I Iî>cgiti i'.................................................

,lic Ji ><'c......... 1........... .....................
Iilen lom ........................................

Thomascccc I .. wis
SIIor1ucci .i........................._I.................
JI cin .tir>V'mntI ................... ............................ i

llcc Si K., Miccc.......... ...... I........ ...... .........
\Vi~tt Mîîo~c...................................
<'Ii ccc ' cc'cdc....................ý................

W im hn ... ...t... ....

dcc .1L"<cc'................ ........................
t 1101 cccs .ctcc....... I........................ I.........

.iclaKeqc 1 tlc c......................................
IcJi NècIu crccc..................... .. . ......... .......

tJacc<rt Icoccî.................. I............ -. . ......
.11tccc<c;clc aii .. ... .. . ... ... ....... I...... ...........

I"c'cd len Il............. ........ ...........
Ion iic:ccc Scr'c............... .. ..... .................

c Ltlt'r .'mamIi.................................. ... .... I
.iriicct (IichinI...................... ....
Da1îccc 1 lo ccc'i............................,... ...
iîi.cloick Iy~c ...cc ............ .......................... .

v c .i . . . . ..........

ltu ccciL' 8voi c......... .... ... 1....... . .. . . .. . .: jlcinrc'I'<ycc......................... .............
il i'c'ct' Nillveer................... ...... ..............

h\vIl SIlc lil.......................... 1..............
lol1 Sctccct'c4 t , îccg ............................. .... 1........

Pclcccla Vrîcn................-............... ..........
iii'lcc Iiat Teyc'tt............ ............. I...............

Icci Taikvlir.......... ...... I........................

i)c.iiiî~cî.........................I..............

Jcicn 'cI iî'cc I..................... ....................
icad IlVe.co1-t....... .................................

D. iiiîta'ntt......... ...............................

Iùpr.cocuctdo feuc Jolcu Bolton .......... .................

Porté cil Va'arc pat.,....1....... ..... .-

SN.

'24

18

4
c'

i
13
8
<J

£466

il

ts. d

17 10
18 0

15 0

3 '2

0 0

30

00

710

11 1
o i

11 3

0 o

1 0o0 o
10 0
i i8

8u 2

'1 8
8I 7

13 0
15 2'
'7 (0

'2 Oî

15 0

Sc»i~ilLc

ý41-1 1

l'ccii 1-A-l'AIT

Ici:JETgES.

. ,

4

lv

c. *,

j.:

<21

I..,,,.
I.

4
.

* 26
12 ( ~
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NOMS DES RECLAMANS.
Som Es

nEULAiLI

II- II lI- II.

34i
65
(0
07
68
69
70
71
172
'73
'74
715
170
'77
'78
'9u
80
81
82
83
84
85
80

88
89
90
91
02
93
91

90

98
99

100
101
102
!03
104
105
100*
107
108
109
110

1.13
114
1.17
lic
117
11(8
110
120
21

122
123
121
125

127
128
1209
130

136

137
138
139
1,40
141,
1A2
1.43

Rapporté da l'autre part.................. .....
njaint Wilso........................................

1,brt1 ltPa....... ..................... ,...........

Loa Rv F Cainpb ell......... ...........................
lohni l mcodl . .. . . ...... ,......,.....................

laîos1 U08%.................. 1........................
Ro i ss ro ........................................

Iintim Ariri f ........ ...............................

I oit i (ao l n.c....................... ,................
R11111blt H~u..... . ... .... .... . . ....................

lorm mIlioi.. ...............................

i tr.) V~')t................... ......................
...df ot .......................... ............

1gh cr rotg... .... ..........

%11$, llanlo y.........................................

IiLIIIiû.I MCO11:g................................... ......

lo rn ill u .ilt n. ...................................

!m01m11 iN ' Io..........................................

1 eorgo \W a,,týute .. . . . . . . .I. . . . . . . . . . . . .
mLvid Do(w, .....................................
I1m r i bblig ..... . ..............................
#lm Yonigeî....... .............................

lame tCle ..........................................

hn, .... ......... ..... .
Ilushu (' owy. ........................................

lohn t ...... .........................
Patrn ,lari..........................................
! th n ( , r ........................... ...................
(ilhn llon.... ...... ......... .............

e inîi k L It a to ....................... ..................
. \lo C .... .. ,.............. . ......................
L . R n lu v n .. .............. I ... ...................
l 1i e ion.... ...................... ........ ....

Ju per G o lin ............ ............... ........ ......
Const.Va i mond.... ......................... ..... .....

;hun ane.....................................
o m ti Ifl i . ........ ,.............................
. W .110 1 G rl on ....................... ....................

G org ilrow n ................ .............. ..........
I.m Ic avin ...o ....... ............ ........ ..........

Br........................................
oill Aii î.......... ...............-................
onr Poîn........................................

ime (h n...ld.....................................
Charl \iId..r.......................................
Jo h [i G r îim . . ............ ,.............................
Jolin rir1liott........................ ...........
Willitut Ielid................... ............... .......
W il1. W . CoQ r ............................... .........
flecte r I Lh i . I...,......... ........... ......... .......
Jlosh Wl m ...... ............................
Vi un P111 ni r......,............. ...................

MIaulu ow-ack.........,................,...........
John A nd si o ....................... ........ ...........
Rtobet ehon J .....................................
.Lr.. Currv ......................... . ..............
JoMhein' .j.h;..................................
John Coaco...............................
Dvrid Mlaozln..................................
llenr Tnbbo........................... ......
M h M 'Q uir .. ................... ..........
Riagrt Darlington............................. .

John llenter.o..................... ..............
Willoilm flohmiki..........................,.........W ilvd la W oodham..., ........................... . . . .

Daid ay......................................
Adam Ilac.....................................

.S harp... ......... ..... . ...........................M alltth ow D u.ffy:.............,............ .... . ........ ,..
Daohn i00'..............I................ ...... ...........

Geo.'rge Johnsitone,.............c.......... .................
Tholinn M'KOO. .. . .. . .. . .... .. ......... .....
Llngh Dondterm n . ,...... . . ................. . . . ..
J Ohn l mnter l......................,...........,....,......
R obert Ilinnter .... .... l..... ......- .1.... ........... ........
Goorg o 0 .......................... . . .. ... .... .........
W ilium D uinlop ......... I ... ... .................... .

£
400

79
8
3
ô
4
17
0
3
1
0
3

6
4i

5
3
3
0

49

15

14

13

16

i

25

10
1

4

ô

3
15
8
5
a

14
3
3
7
'a
3
4

13
8
4

I
3

30
5
b
n

7
'7

8

8
4

3
3

8

103
b
B

2
2

4
5

119

L£1130

S.iomibns

Accot uùus.

If

Tour-A-FÂxT

lIEJET998.

d.
5
8
4
0

0 .
a
9

10
0

10

8 .

8
0)

a .
8
0a
0a
0a
0a
0a
0a
a
0
0a

~0
0a
0a.
(i
a,

3
1.

a0
0
0,
3
a
7a
0
4
0

10

2
0a
0
a
0

Âj~jiond~co
(I>,P.P.)

Appendico

1~~

19 atpr..

8
3
3
2

2

3
2
1
3
0
1
3
0

20
a
a
5
1
.a
.0
(i

...
a
a
0
a
3
b
n
2

I1

.

2
a

3
3

11

2

3
3
1
2
4

2

3

8
2

2
0
2
1
i
2

'75

0106

d. .C B,
10 26 12
0
4
0
0
0

....... 

o ...... .

0
0

a,

0

0 0j

10)

0 ......

....... ....

0

0a....
3 17

a

0

0

....... ...

0i

ai.......
a..... .

0 0...

00

8 2

0

101
3 15

0
0a
0

2 0b
0
0o
0o
0
0

10 12 1



Appendice (P.P.P.) A. 1849.
Apon 01ico
<P.P.)

19 mars.

DISTRICT DE I-UIRON.- Cýontinuation.)

No N O M S D E S R E CL A hi A N S. MMES

Rapporié de l'autre part
144 Robert Gibbnî'in.......................................
145 Georg Elliott ........................................
146 Wiiliun Mithows......................................
17 Ilenj:tfnin Mi illar............................
148 Jiunots GosiLI ...............................
149 Itobert Nott ................................
150 John 1 idhu i, soni.................................
151 Eliz. I Indgins..................... ...............
152 itiIatrîd 11ssetH,.......................................
153 ltieihard G, isett.....................................
164 Johin Mob...........................................
16r Juli lIsnut...........................................
166 John Cook.....,.....................
157 'Th1o1Mas1 llodgins................................
168 1'ltrick 'agarty.... . .. l
1t) Castor Willbi..
16o tJam:ns ..1o ..r.o................. ............
1i John Cook .......... ............. ....................
10'2 WN'ilkmh un .oInstonio.....................................
16a i iii>(Iobrd t .i.pbe .....................................

4 John Siachalt ........................................
1 Richard ( tI..................................
1 Georg iIlsci........
7 iv mith ........

171(temg~ ~( toili...............................o A 1han lodgins ................
.aes i. ..................

171 G n .............................

176I'îîrîîc ileir..................................
17,1 ý'ltiit. 1hi..........................................
17.1- Joii lei........... ..............-...............
178 ~Rober Btoî............... ,..............................
117 .oo obw is t..~............ ...............................
178 HWig( I lo ie. ..........................................
1791 ,(tt-r I toriit.......... 1.................... ..........18 Williamli dan.........................................

18q3 11(orgiII Wuhy........... ....... 1................187 John L'oN.l.........................................

Io8o S6.îdrw ,'c......... ....... ........................
18.1 IoiiiiC 'YoUlI .i......................................
187 Cookc Winl..................... ........- 1.........
1868 uie SVliiiiiuaAîiis ............... .......................1870 iobert Atereon............. ........ .....
180 William lrîo................................

119 :\ý î î nIrg I i iîtwI I . ............................... ... .1)2 i.rd Darowe............. ..............

198 OXllet- I)oALlll .....................................
192 'I'loloî s o.................................1........
193 buin D otuil n.............................................
194 Ilnlt hi ýx ni Kît ...i........................................
195 Jolouîits ,i o................... ................... _.....
198l Doanie Koil..i.............................. ............
197 -hma Litlîorli.... .................................183 .l1orges ori.ey........................................

ohn a ............................
28 A1nrw CI'iÊook.......................................

201 Jtîînd 'raseriý$l................. ....................
02 .Ieatiîîu r 'rcuvo.....oi...................................280 taires Ski n........................................

20 u t fiiCr.....................................
i297 ln ry ik ........................................

190 ut ic m ro .... . . . . . . .,. . . . . .

920 Edîward Dathwell......................................

Allottance faite aux coirtnîîst;nîreq et dlé1 CtîgCS, gui%'[Ltt compte ....

13 JonDone

)IECLAM~E5, ALLOUS, ]CEJ ST £:5s.

6
0
7
0

10
0
0o
0o
0
0

(1
0
'J
2
0

0

.1

3

'I
3

2
t)

8
8
9
0
4
3

0;

2
8
4
06
2

2
4
6.

6
8
6

6
0
06
(J
0o
0

2

3

2
0o
0O
2

.. . .

. .. . .

.. .o

.. . .
0

... ..

o
0

.. . .

(1

0i
0o

2
.. .

(j
(t

.. . .

.. ., .

82,
0 ,t

<I10
0i
0

47
0
0

3
O
2
0>

.t..

0
t)

...

10

3

2
8
4
6
2
6
6
2
4
(3

6
8
6
G
6

2
0

I

12

. 4

14

4

169

N.

0

10
10

17
0

0 3
4 10
1 1i
4 0
4 à

1 0 6

0 I

:1 1 8

d.
o

2
0

3

o

6
0
0
3

Et par le présent, revêtu de notre seing, nous admettons les diverses sommes ci-dessus mentionnées
comme étant dues ct pnyabIos aux diverses parties ou personnes, vis-à-vis les noms desquelles les d.tes
sommes sont respectivment enitrées comme sommes admises dans la troisiome colonne do la cédule.

En floi do quoi, nus seings, ce quatriòine jour de mars mil huit cent quarante-six.

(Signé,) 11ENUtY R ANSFORD,
" Jt H N MD( N A LD, C'ommissaires.

JOHN HOLDAN.
DA. TIl.LzDu, )'moins.
Davii H-. LizAILs,

Appondice

12 Victorie.

18 _B - 1 _L_
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DISTRICT DE I-IURON.-(Continuation.)

Les personnes sutivantes faisaient parties de la compagnie du Cnpit. LuAun, dans les années 1838 et 1339.
19 mi~ra,

'G. Fraser........................
Jolm Yotong......................
Richard Young..
James Gledny....................
Jamnes Collhm..........
Jos. Williasons........
Jamnes Davis......................
Edward Liye.rs.....................
'lhomaoi Layt(I.n .........................

.os. Griflii .......................
uattlov Bates........

Gor ro Palter.....................
JohiN ShatLw..........................
James Ilmes.....................
JamOS GOod ........ .............
John IM.GJregor.. ..................
lugh kStu rdy......................
John lIanley......................
John Ford .. ...................
llenry Young........................
licImel Fugunt....................
James Fitugut ......................
J ohnstone G rata ni..................
Jlohn Cox..................
Georgo Cox...........
Johni Dn'-nlly.....................
.lamos Parker ......................
Petor Colo.........................
John Ross ........................
George Warnr...................
Christolhter Lindsay.................
lîaniol Vilkilnson..................
éamuel 'Siinpon..................
Dariel Lizamrs. ....................
Rolbert Elliott.. .................
iSolomnon Tolls.....................
IBon. Merditl......................
Jaies Thtoimpst.oii...................
L. Tiernoy.......................
Patrick Lavin .....................
'Thomaliits 11all......................
John BecktLt.......................
Ilugh Rtose.. ...................
Joht Annandtu.....................
Adtun Annand.....................
tobert Anderson........ ...........

Johnt Whitoly......................
John Sturdy......................
John M' Donald.....................
David Tente......................
James Stewart............. .......
John Ctldwoll......................
James Skimmings..................

£ s. d.
27 10 4
30 0 31

41 . 10 2.

9 14i 3
1 '10 2

Satul el Flher..........................
Alfred Cotting.....,....................
James iloitgoiery..................
Georgo l .rros.....................
Alexan ed r Bell........... ..............
Daniel t Iunly.............
Thomuatas Jollstone.......................
Andrew M1'K.....................
Ale.ider M'Iîttyro..,,,..,....,.........

misttc .1cites.......................
Wililun Green.......................
Jamils loerd........................
Williamn llandloid.........,.......
Peter Viso. . . . ...............
'llhonmtti Cranston................

.iir ( d.....................
J am sorr ,wi. ..........................
James Yurr............... ...........

Thom;1as Kolton.......................
WlIlIhumn Turner........................
James SIciîhp erd..... ...................
Jam.es Sparl.. ..... .......................
W illiam Hanlov.........................
ThomansGr n vrd .......... ....
John Glet ..... ... ... ... .......
Rober t rli gton , ....................
Da.vid Cant.ling. ..... ................ ....
D Pavidl G r n...,,...... ..............
W illituniicurry ................ ,..........
J.on Gallahler......................, .

drd1  l ( Lusk................. .........
JAm.es S.llas............................
Georgo Dobio......................
Johnte Cook....................... ......
W illium 1o llnd. ........................
Micael. Dugga.....................

Divers comptes pour avoir prbparé les
clintblres des casernes, porté les dé.
pOches, etc. etc.:-

Joltn M 'IIonald........................ .
Peter Sonierville...................
Th. .om.. . .sL...yton......... ......... ..
IiaacRutttenlbury ............... ,......,
Colin RosS.......................
Robert Shav.................. .......
E. R. Gooding..................... .,

o

2
a
i
o
o
6
o
2)

a
0
(J

(t

o
0
O

(3
4

o
o
o
o
2

i
0

2

l

£2

Les commissaires font rapport, relativement aux réclamations dus personnes ci-dessus nommées qui
ont servi sous lu capitaine Luard, qu'aprôs examen minutieux, et après avoir pris les témoignages de di.
verses personnes, et d'après les docunm.ns qui leur ont été soumis, ils croient que les sommes portées vis-à-
vis les noms sont encore duos ; que le capitaine Luard a reçu l'argent du gouvernement, mais que pour des
raisons à lui seul connues, il en a jusqu'ici difré le paiement, ce qui demande cn conséquence une stricte
investigation.

trnBEND. IoLDAN, T
DAviO 1L LIZATm .

(Signé,) HENRY RANSFORD,
" JOHN M'DONALD, Commissaires.
" JOHN HOLDAN,

pnco

19 matirs.
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A ppendice-
(P.P.P.)

10 man.DI STR 1 C T D E L'O U E ST .

Nous, les soussignés nommés par son excellence le gouverneur, p exminer et lumîottro ou rojetor losu
demandes ou reclamations des habitons dus Corr:s ilssex et KNsT, dans lu sa ucT nu ,.'Oii.:sr.
de cette Pnovme., ayanit sigL au plis de justiWc, dans la ville (tu Santhvich, dans o comit d'Esser
la 140, 15e, 16L., 170, 18e, 200, 2 1, 220, 23U, 2,lu, 2.50 et 27u jours d'octobre, dons 7'tuino du notre
seigneur, mil huit cent quarante-cinq, et au Royal lexinuno lotel, lans la villo de Chatham, daits
le township dlfIiorwich, dans le dit comté dl Kunt, ls 7, Ma 10, Il, 12n, 1De, 14u, 15a et 17c
jours du novembre, dns l'nn&1 dc notrue-signour mil huit cent quarant-cinq, et nyant examiné
avec soin et diligence les personnes ci-ilessous mentionnées ou lours témoins, et la preuve produilo
il l'appui du leurs diverses récliations comme susdit, admettons les réclamations rpi nous n'avomis
pas tout-î-flii rejets dans les diverses sommes inscritcs vis-vis les noms des parteis respectivs.
dans la troisièmo colonne de la códulu ci-dessous écrite, stvoir o~

NOMNiS DES 1l1Cil1ANS.

Jean Il îptigio G.. i -. .
...s....L.......s, .. ..

W right, Colhin vt .. ... . . ...e. . .
3 'rançois 3lareschli

..l..ry x .,....
001 toi, wrdle .ii

('liarlesi .i8Mpe rac
ChIarlo4 Loeltvud

Mustache liasuan.. . ... . .
[rançois I)miîlard....................... .............

\ Mary Iatii .....
Pi'rre arrlnelle.
Marthta Robiison .
Amios Bldk vin .... . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.\lielaUm -otr....

<>Franîçoio I'nront
8 Mexis I anglo..

îlery lianiwil.
Mmal, ;tiuol Durnet .

\Villiiui Anbridgo
Charlos nillette.
Joiti Klag ea........ ... . ..... .. .. . ..
Joseph Ilialstead
facqutes Parceit
W. T. Cameron et Cie. .
T . L., Ritlr.27
R{obert Co .... . .

19 George Scott .
~ hI nond Smlith.. . . . . ... . . . . . . . . .

31 ; hv r ut r... . . . . . . . . . . . . . . . . .

32 Mxùcuteurs de lon Wlu. MCoriniuk
33 .oli 'loan....

34 Mario L .ouis" Cpper. .
35 Jameg Robinson .

36 IDavîl Rohi8non .

37 Lrançois Chauvin .
38 John Brown.i -

' in ohn VAn Alln..
0 elizabeti Pratton, Aini strateur .

41 lienry Brunr .
42 Christopher WViglo .
43 Jncob C .onkin.

.1 W illi:enî Elliot.
. Jh 1i x.......

46i Juiditl Fx.....
41 John .Cormic ocl .

48 lrançnis Lavalhino .

49 Joseph oNrrn.
50 John Cotter ...

ri1 Plierre Doelislo .. . . . . . . . . . . . . . ..1 . . . ... .

52 Jon Miro .r....
53 Mary Williams..
54 JuliaYong.a .r. .

)ortléenill'autre part ....................

Su>1i:s

nmetAf:cýs.

. 8

4
17

134

65
r2

20
8
>7

10
31

10

1
19196

120

l'I

96

170134

3

109>

7
105
270

102

20
31

1018
59)
95

96

50

2

1
25
6

l£3>750

18

15 (
Il5
9i

10

8 1>
5 (

89
15
0
28

d. 3

Soi.ii Ss T T--A...ru

ACCo n:. ittJr:E .

.Cs.

4 4
4 18 (

15 10 . .. . ...
3 0 O

47 12 2 0 0
5 15
8 1

18l 1. <9i

1 15 15 2
7 11 O

21t 8
1l 5 ( ~ '
GI i 2
13 I

8 10

20 4

10 0

90 0 0
41 2

20 00

0,,r 32 1 5

10
340

1o
32(3

80
109
189
.12
40

239

20
23
84
30
'73
37

3

10

15

6

23066

30

25
402

23
32

109
05
23

18

22

40

31
100

'7
83
28
22
58
12

40

2
10

1381

ib 0

o o
13 6
17 0
12 5
2 G
0 0
1 9

19 6
5 6
2 03

10 0
12 (3
l3 0.
2 6

13 0
o 0

o 0

9 0

a 5..

A,ppondrico
(P.P'.P.)

19 malrs.
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19 mn SoMEs SoE.UT-' 19 mars.

No, NOMS DES RECLAMANS.
I1ECLl1EES. ACCoDEEs. BEJET1SES.

Rapporté da V are partr. .3750 4 H3 u)366 0 Iq 1>1 a ô
55 .lohn Gronlor. 13 15 0 13 t 0 t 15 t

56 Itosewoll 1iohkins . 19 17 ( à t O 1 17 C
57 'otor àiillouix. . 6 12 6 I 10 1U 1 13 4

'a trios M1lloux: :î 1~~~~~3~~~~ '3arto :1loî~ ..... ........................... a 15 ) 3 3 6 I 9 t
t') 9 lix Ilo"isiol' ... .. . . 16 0 10 t) 1 ô t

(J Sophie loy, . . . . . 3 r t 2 It) 0 16 01
fi 1 lhias Law .son 20 0 t 15 O 0 b o
62 Nolaon Brown .. 7 13 t G 2 0 1 11 (j

63 \V llam Ctrr . 7 10 t ..... . 7 tu

og Franici.î i1lter . 1 .. 1 0 O
W5 mVllllun . .. nj. . r) a 0 O 0

G<Jýl ... ... ... ... ... .. .. .. .. .. .. .. . . 8 t) ) 7 t) 0 1 j t) 0
67 nn Drako..............................................14 5 t 10 16 7 3 8 6
6 h 1it .. U Jicott..........................................8 13 10 8 13 t0

69 Pottor M'O aslin.........................................130 18 10 1.5 13
'70 Madamo Racicnt................ .................. 12 t 0 8 t (I 0 0
17( <<mlovi.vti lBourg..........................................3 H 6 2 D 9 1 4 I
72 Vouvo Atinl........................................... (l 17 O 4 il 4 la 5 s

3 Angliqul g uad o...................................... o

71 Antolno . . ro ................................... t O I t) 8 0 la .1
75 'iorroReloau......................................... '7. 6 t 7 ( - . .... ...

,6 Jlames' Ilîlçutt..........................................37 6 lu 34 1 l 20 I 0
77 Johnl1 Che no........... 4 10 I0 20 0 0 Io Io,

78 Itvd. 1. . Elliot ô 0 o
79 11. Laval1....................................... 1 8 9 1 8 .

8 Motthew (rVOyosî..................................... 1 10 0 1 10 . .
I Mtadame Lalfo rt......................................2 10 0 2 10 -

85V !uvo linut...... .................. ........................ 6...

8 Ilotr 11111t,..................15 0 3 ...... ....- 16 ..6
4' V1%rwvv A.t,îdor Clr............................. b0 t 25 O O 6 t

86id .....î 1i<] ........................................ t O 0 9 4 .....
87 Alextnde'r Clark......................................3 6 () 1 3 ô
88 Il. iL 1rùwn, syndic do lenry Snlli h......................250 O 260 t 01 .........
8o ,Willhun Gur.......................................10 1 . . .

90 catherino Malott.....................................10 10 ) 5 7. t ô 2 G
VI John Loo ............................ 3 13 6 1 12 10 2 0 8,
9a Ucharo olo ............ ................... ....4 13 t) 2 1 U 2 12 o
93. t'homas Vilkinsoin................................... O O 3 6 1 3 14 8
91 Peter Green ,................. 181 1 3 181 1 .

5 llenry C. .rnt,.................................. 30 t 0 M t . .
ou John Canubell,........................................ 10l O 1 10

oy Franci llèa.n......................................1 1 à 0 1 O O 0
98 Jean . Gonilac......................................13 12 6 9 là O 3 F7 6

99 John Muiner......................................... 15 0 2 2 0 O 12 6
100 liarrison Marklun.t......... ....................... 90 Ù 4 Ill 9 4 6 0 U
101 Laibrot Peltier.. ...................... 1 10 O 1 10 .

103 Joan libalaino............................1 10 t 1 W O
103 %Mario Louiso Antailla......................... . .....
10 Ionson Bardot. ..................... ........43 15 0 40 0 0 8 15 O

. ) Piorro Charron,.................... . . 3 13 9
l00 I'olitto Charroni.......................................1 O O 1 t O

107 Vouve rurochor.......................... 10 0 2 17 6 t 12 6
108 Antoine Ktna 11).......................................1 O O 1 0 . .
109 willhoni G. 1lu............................ ......... 301 41 .t 21.1 4 0) 90' 0 t)
110 Aloxis brouillard .................................. 0 0 O 1 10 4 10 O

)I La veuve Sutheorland................................h à 0 O 75 0 .
112 Steplhcn Bodin... 5 ô 0 ô 2 0 0 a o
113 Joseph Durocher. 16 O 6 . O 0. 0 15 0

114 Joseph Rone ...................................... 13 a S 9 Il 2 3 4
115 Georgo ililock......................................26 17 t 26 17 t.............
116 .obert Roid ......................................... 31 1 2 81 1 2
117 llotsford et Kemp.....................................46 1 3 1u L 8 3
Il8 James Cousins, .................................... 36 16 10 23 16 0- 12 1 10

110 Sinuel Gardiner....................................187 10 6 161 O 5 26 10 0
120 Willia&n3rookor.....................................66 6 31 10 5 23 19 I
121 facques Goniac.......................................8 16 3 4 13 9 4 2 0
122 Vouve Doharty.......................................6 6 2 0 5 2
123 Josoph Dub.. ..................................... 21 19 B 20 8 1 1 4 2
124 Jaties Hlawkins........................................'7 0 0 4 11 4 2 a 8
125 John Malott.......................................250 0 O ............ 250 Ot
120 Josoph Malott.... ................................... 86 8 ' 22 6 9 13 1 1o.
127 Peter Malott......................................... 7 8 9 7 8 9.............
128 Rideaux Girty, îcr....................................30 13 0 29 2 6 1 10 6
129' GoOrgo JOssop.......................................68 tu 3 40 6 0 18 lu 3
180 John Little........ ............................. 2 16 3 . . 16 '.............
131 Polix A. La'orté.. ... ... .......................... 6 t 0 3 10 O , 1I o
102 Thomun Sutherland!..................................'8 2 4 78 2 4
183 Peter Taylor ...... 10 17 0 5 1

porté en l'autre pr... .. £6127 1 4 400 6 2037 1 1I
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DISTRICT DE L'OUEST.-(Continuation.)

19 muars.

No. NOMS DItS IR CLAMANS.

Rapp rt d u p r................ .............

13 J bnrt un .,( .. . . ................. ............
1 35 Atoineîî \Vi e.le ,....................................130 S t e C ¤ ........... ...... .... ............... ......

137 ýa 1 .brt.'.tc ... .... ..... .... .... . . . .... .. ... ...... .1.39 l>oi vln d W h.. ................... ..................

130 itobert Fo b s i r......... .. .......... ..................L0 n an r. ........ ... ... ..........................
141 G' briel u ...............................
14u Abusis I> b. e.. .t ......... . ... ........ . .:.

1 \i . S t. ...... ... ..... ...... .. ............
147 A n in l el bli .is .. . ............... ............ .......

].ILï 1Joseph Duîr........................................
14 .nu n;iies \ . .t . ................................. . .

3L 1 ev e M ea rs...........................................
1 2 e l 2 . L e uhs. . . . . . . . . . . ., . . .. . .*

5 3. ... ........ ...... ...... . ... .
1, 111Morr i MA rio...................... ....,............. .. .

N1orriS
155 .D e ois C olins ... ... ... ...... ., .....................S A ntoin .L i .........................................

e57 dward i r........... ............. ........
S .\l l ........ ............. ...........

60 W-lliamI C otter ..,.............. .... ... 1.................,]t3 Paiick Ca rs. , .. . .. . . . . .. . .. . . . . ..
6[ Vran ois Droliilard.... .................. ...............

162 -1 n om e )fIlour .......... ,..............................
1 ) Cyrle Ji i is e ...............,............................

S ; e rge ro t r.. .............. ................ .... ...
165 Charles îoiknier........ . .............................
10 ý J iuL OS i h . . . . ... . ... . . . . .. .. . ... .. .. .. .. .. .. . . ... .. . .

j 6 Alexander M ill ix ................................. .
168 Charles Lahlio................. . .. ............... .

I Succession doc'. LujoL ... .................................
170 1.lichm el Pro cher....,............... ..................

1 71 lsat c A ,ken ...........................
1712 Shai aclii( Jeni ngilLy............ .......................... ....

173 .L hn I. LaîgL ü. ............. ,..........................
17L Ionir I lawken ....................................... I

175 Jn AIlan.............................................t
1 7L; Dr. Danitiel G iuichard........................ .............
177 iaecques Parent........................................
178 Nichulhts Langlois.....................................

170 I, ne » Isab lla .Jlinsoi.....................................
1 to W illiain James. ..............................................

8 Su îccesson de daiite llichardon.. ..........................
182 Itnb r \tason. .................. .................... ....
183 Léon Laniglois........................................

181 'dras t>a'ren .. ....................................
385 .<ph Dennisoii......................................

187 Pierr Langlois......................................
188 J, IL Vital....................................184J B.l Vîijiiîiî .... îî........... .............. .........
189 Lenjan Parent...................

1 ti0 Louis :în rie ...........................................

j92 Pierr Il Morii......................................
19 Pet i l. loryeau........................................391 ttitu : ... v..........................................

1 e r.............
1 I t .anniss......................................

97 ilauzil Dronillard .....................................
i7 V vo Dronitud.........................................

,0 FraçoiS Jalisse. .........................................
i Williai Monfeston . . . . ..................................

200 rr St. Lui .......................................
0l Marie Louise Parent....................................

Lambrnt Paurnt e......................................
206 Lout I ) vill: id... ......... ..........................

L06Jeant B. Poie........................................
Lois Dr 1iiîird... ..................................

08 i rI Poire ...........................................
)09 Atou il Rhk ut...........................................

.. ..........i............. . ..... ...L....................................

Belloni Langflois ....~ ~ ....... ... .............
... ... ... ..... ... .. .. ... . . .

21,) N la. Laboclir ......................................

Port3 en wautre p.rt...................

nti i:s.
n ltM L 1('ES.

r 5 0l
6127 fi

7 F)
710 ü

13 9

5 0

7L 10 Lu

25

12

L9 187

0 0

12 19 il
1 11 0J

77 18
87 0 t

17 1
7 10 O
7 t

1) 11 '1

13 9
'22 . 8
2816 8 1
33 9 a

1

14 10 0>

2 2 L

(j O 0

3 7

2 0

13
11 18 10

165 1

23 15

12 Il

109 0

0 10

14 0

7
6 1 0

20 1
37 0

13
6 1 1

23 1

12 1
0 1

.t0

1810 O
7 2 6

05615 t
25

15
23 1 6

136 l 0

B 1 i58

4 là 0

'J 2 4

34

1 50

3 12 7

2 10

£ 7 4j

Summ s

ACCOnDLoS.

4090

20<
72

15
39

115

16

78
3a

17

10

5
7

10
8

10

11

20
4

39
1
5

fi

2
16
3a

'1

1 n5
61
10
5
5

20
3

171

23
25
12

4
49

10;

G

2
159

2

10

5
-

606 -10

ToUT-A-FAIT

RIEJET•:ES.

2037 13 11

4i 3 7

17 12 10
10 0 0

. . . . . . . . . . . . .

2 6 8
2 10 o
6 5 0
7 3 4

10 0
8 o

g. . . .. . . . . . ..85 8
10 0
0 8

6 2 6
0) 1(1 5
2 0 0

7 16 3

0 8 0

0 fJ 3
0 2 6

4 15 5

48 8 7
5 8 2
0t 10 0
2 2 6

0 12 O

410 15 0

4 10 0

o 10 0
2 9 10

66 6 2
510 10 0

8 18 0
22 8 9)

0 7 6

155 10 0
1 16 8
0 7 6
8 0 0
0 8 6

28 0 0

1 0 0

2 7 4
1 2 9
1 15 r>
0 15 7
0 19 6
1 5 0

3122 ,4 9

Appendice
(P.P.,)

Appendice
(1 .P.P.)

19 mrar



12ý Viccoroee. Appendice (P.P.P.) A . 1849e

DISTRICT DE L'OUEST.-(Continuation.)Appendico
(P.P.P.)

10 murs. No. N NOMS D E S RECLAMANS.

Rapporté de l'autre pri ....................
213 1Ii Patrent............................ ...............
214 Illavi LI n it........... .................................
215 Thomas ol ............................................

S Madolaine A\skin,..................................
217 Piti re Lailnglois.......................................
218 Jlni A. Ray.......,........ ....................
210I l.uu Ou1ilette..................... .....................
22< lcury Rufldyert.......................................
221 Rev. A. M unnell.....................................
222 Grgiro Drnild.....................................
223 W . I.. Lan w.,n.............. ..............................

4 rra in , (ois G niac............................ ..............
225 Oliver linrgrion.. ............................ .

l yp:oitoPo isson.........................................
127 Ambroso llencto .... ... . .. ........................
2)28 , u ninti ilt Parent..................................... .... i
#)2" Frîançois .annis.u.................................
20 ['rtançuis Villiir.......................................
23 1 a iie M 'Deial .................................. .......
23 ospI Evoiin.... ..........................................
233 llenjainin M trrenleutI e..........................
23 I cirIlal.. ..................................... .......
235 VItal 1ui ................ ...
236 I.ouiis Arrivi .........................................
237 J. S. lbort. .....................................
238 Jephi Cuanvin..........................................
2390 î iut ah L ngtn.... . ....................................
240> Cha rls L t o ....... ....................................
241 [xicuteurs de ? jt............. ............................
2412 Mcuîtours de J. G. Wason...............................
2(3 Antoin Lapan............. ............................ .
244 Veuve lan ............................ ......... ........
M45 neis Jon .............................. ...... ....
247 Jamn oa e Gnter............. ...........................
2417 Vbraham Halfod.., . .......... ............. .........
248) V tmi nnks.M î ................................. .........
250 Andrew .rd........................................
250 Abarles Prestn.d.......................................

l5q Arguis M'Ddl.I................,,.......................
353 (Antsin anglin..........................................
253À Gutavu Anv..ise........ ..............................

255 McxiA Suovagen..................................g 4 Jacob Fox . ....,..,..........,.. ,....... ,....... ., . . .
255 Alexis Sauivagoau .... >...........1.......... . . . . . . . .
256 George Toua Io...... ............. ....................
25 l7 Donis Dowing.................................... ....
258 Noel R odi sr.... .............. ,.. ........ ,........ :.......
259 Peter Talylor................................... ... ......
260 Francis Cuttor.... .. .................. ,,...............
261 Sueussion du J. Shîullr............................... .
262 Alexis Laniglo........................................
263 C3atherino G e iace..........................................
2064 Joseph Provouehur....................... .............. .
2G5 Veuve A iht.......................................
266 Josepl Donfard........................ ...... ...........
267 Thomas O verton. ........................ ...............
1268 Lewis et Ilorace Davenport..............................
2069 Ciarlers Crawrur ............................. ...........
270 Dom gal M ' .tyre ........................... ...........
271 Wilhairn M'kin.y..................................
272 Louis M ailloux............................................
273 James . Dun.........................................
274 foseph l Mercor.... ............ ............ ...........
275 Narcisso JaInotto...................................
276 W it. 1). laby................ ... ..................
277 Jlamies Mis............................................
278 John Smnit ...............................................
27) Antoine D ifrny.........................,.................
280 François Clatithier...................... .............. ...
281 Samiil- M ar a .... ,.......... .........................
282 John 1[oriry HIuidson............ ....................... ,
283 Alexrnnde.r W aliace... ...... ...........................
284 Fabion Parent............................
285 Fabien Mirent.. ......................................
1286 Veuve 'K o ......................... ............ .....
287 Joai B. Lalibroty.........................................
288 Vouvo D rury................ ........... ,................
289 Claude Renme.........................................
290 Marie.Delisle........ ............. ...................
291 Philis D . Slip..................,...... ........... .

Porté en l'autre part. ... ....

12

G
Il
01
44
28
141
41
0
8
15
3

33
10
3
4

11
21
15
4
5
4

11109

suMMEu

ÂCCWIDI3Eu.

7
4-1
20
.1

212
28
2(5

211
5

50

3
.3

4
(5
G

'76
10
S

11
215

32
8

O

4

410
7

'28

I
1

7
130
10

.3

1

27
o
5

30
o
3

_ _ A endice

ToUT-A&-FAiT 19 mars.
REJET CES.

£ s. I
C0641 19

1 10
1 10

25 0
20 17

3 1 G
202 11l

25 9
25 

113 13
41 15

2 0O
1 16

1.52 15
5 12
6 2

1) o

I]5 0n O
215 5

2013

1 10

8 5
2 18

41 10

1 0

83 3
I 10
15
S12
(5 0

2 2

7 10
100 0O

S5
1 7
1. 10

65 8
4 0

5 0>
28 0

0> 7
2 15

1l 10
3 2

25 17

8 2

01
0

'7 5'
16 0
44 O
25 0O
10 0O

0 10
5 1!)
41 3
2 0O

25 O

3 0

4 0O
Il 7
21 19
15 5
4 0

2 106

7754 14

o
o
o:

00
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9

0
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0
4
o

107

6
3
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3
4
4
o
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o

8

1

3795
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7'| 3122 4

0 5 18
0 19 3
Gj...... ....
3 . 0 10
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0 0 17

o Ô i ri1
6 1 1N
0
0 15
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7 0 3
3 Io

o...... ....

G,.........
0 3
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4 9
0 8'3

.. 7 16
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0 04

0 7 18
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0 36 0
o 3 15
1
0 10

0
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10 0 0
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0
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DISTRICT DE L'OUES r.-(Cotiniuation.)

NOMS 1)E Rl1C L A M A N S.

desl- P lu tre pot ...... ..
292 F m d u k T re bly......,. . , .... ......... .......... . . . , .. . .

1 13 . t ur ........ .......... ......... . ........ .......... .........
S Vl h rle t m.d .,.. ...,.................... ....... ................ .......

NI.C .l .... .......... ............ ................... ...
Jo).) Ilat . u I/ .nnu ..... ........... .. ,..................... ........... ...............

î 7 W illiai ni G . P11 * . .............. .............. , ..... ..................... ..
' S J'w is > hwhel...... .... .. .................. .... .............................
0 99 .101h 1 bbe ly ..... .. .. ,, ... .......... ........... ........... ...... ... ..
.10 , j b (bri........ .. ......................... ,
:3i ! '1 blan 'l I>.. il ..... . .... .,.,....................,
3 021. T holu1 ns 1.'is , t a t s...,.. ..... ...........,........... ..... ................. .....
:103 D avid Q h k ...... ....... ....... ........... .... ....... ,, ... ,.................... ...

l . .......................................................
5t I rm l unport .. ....... ........ ............................... . .

.k h . . ........... ..... .................... .............. ,. . ... ......
107 .Cht les l, h'r. . .. ........ ..... ............................. . .

3:0 John Trs'r0 .. ... ... ............................ ...................... .
:17 'Jtma il ............................... .......................

. . . .) ....... ...... .............. . ....................
.1.1 !P.ter .. . ..r..... .........................................

3 1 i in .............................. .............. .............. ,. ..........
:1 'liAn .ri ..... .................. .................

32:i .: ,ml0 Sie w v :t ....................... .. ..... .................. ..
315 t urm unc li e ...... ............. .. . ................................... . .
316 hr L. Cohins .................................................... I
:176 Thonnis4 titi s ,.... ..................................

,..........:18 tle,.yl>n WIlox .,...............................,.........,............
3 19 'fil ne W i.ox. ........ ......... ................ ................ ...
:12l) D avid W i nm s . ................ .. ............................... .............. .
3 t: t n to in e e u . . ........... .......... .... ....... ....... .. .....
1212 C'bL t l ................. .... ................... ........... ..................
3.......... .................... ..... ........... . .

: .h . .. ................ ............ .... ...................... ...
:î:î. a veîn uî tno . . , . ... .......... ........... ............ ... .........

:3 Jamo [Zlî,lubote,.............................................
3 7 . n \ b ..... . ............ ................... .... ....... ........... .
î3' *>N.>~ î.lkNAI0..... .- .... .............................................

329 T hom a S w . ...... .................. .,.......................
:130 .\nls....,. ..... .......,............... ......................,........ ..... ......
331 .il 3.' I)rnM....... ...................... ..........................
:i2 I .b P. M'A . ..................... ..... ..........
333 han . .. ...... ,....... .. ...... . ...................... ....

... .s:'w >luble....... ....... ........
335 I lcv lachek. -........... - ..... ................................ ,i
336it (icha.l Abbon- .... ....................................................
33 t .lhn Abtt.................... ........... ................

Z r eit . ............... ............ ............... .... ,
9 lenry t. -1nr...... .. -................ ................... 'lM t beohn Iurhan m................................... ............ ...........

t>' I eph T i .......... ......................... . .... ...
15 .lave .1 lissit .................... ...........
1î m b Auberry -.... .. ................ ...............

31> .ahnî' ...ing.... .......................................

:462r ..o ...î.. ............................ ...............................
Mn11:1 mord)*t ..rîr .................... ...................... 1---........

:3. lba oi. I r.. ......... .......

:<î t r .. ........-............ ... -..... ......... .................

..7 .....t :ni.l.............-...
3à ot ...... ...t................... ... ...

:10> joi rit'blb.

.f..... ......... .... .

Dajili lu e iî f it' t r.....................................*........

3 2 ph ai S ndl'ord -. ...... ....... .. ............ .. ...

1111 i Fu o rd - ..r .......... .. . - . ..,. . ... .... . ....- . .. .

361 junllig . baling.- ... ... . . ... .. .. ... . .... ... *. . .. .- - -

3 nitBrown

.lo h ..r..w .* * * * . ..

Portéen lantrea rt. . .......... .. ... . ..

A prendice
(P.P-I.)

19 iunars,
SommlbpsSour.s
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6 30 10U 5,
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0 5 9
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3500
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0 6 0
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il 90 0 6
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1 5 0
0 0 14- 0
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8 23 lu 2

0 33 0 0
.2 12

. 12 15 0
1 3 13 2
0 39 0 0

0 510 0
0 1 lu 0

00

0 0

Q> o
r..IR g

00

0 2 103

0 I 7 o

8 15 O

.5 0 0
.. 0.. .. 6 0 0- i 1 9

0 1- 12 10

0 5 0

0 7 8 0

20 0 0ý

0 7 17 6
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DISTRICT DE L'OUEST.-(C'oniniuation.)

NOMS ilIMS R ECL A MANS.

-J-e

RaM>u é de l'attire part. ................ ..........

373 , nî l ennîq*

37.1 Jnt t ItobeîIrt
37. ......... . . . . . .. ihw r

.............n.... ... .. .. .. ... .. .. . .. . .. . .. .

i i t !n n m t

378 ....................iI ................... ........ .... ..........

30 J.n. d .... .co.r

3q0 Menrgtn P. Kooiy .

3621 Arthr 1,ikhier

3 4 An in Sr y ........ .

3R5: .htîiumr l re

l96 Arcihiibit M'i d . .

390 Margaret Ctu phe5 . ........
3D2 lurteh I oIr . î u i i4

405 A'unn8 h.raIIiggs

3190 1 GF M lington 
6

3971 Rhoan v, V<ii ou .4...7 Iin tvîiI .... ................. ...... 1... ...... ...... ......
-l!)7 0 willam AitIericînjj...................................................... ,37l

398 iewryV ...................................
199 .hu es F her . .......................................................... 7

1400 Dr. A .ule r I . S. ........................................... .6

40.1 VuttIo (Ii l ..... .. ................................................... :

402 Tho na Shr-pe ..............................................
403 Mlaubeiw 110>1011
404 Tho nns a \ n r.......... .............. ................
405 ihm5 n DNt.....n............... .................
40j R&v. Will0 so
407 'illa liow .ard. ................................................
408 Willin An .................... . . . . .
409 Suiecesiont dic Gere 0
410 ewi. I n........ . ......... .. so..............

11 1 Abrihnw Smnith....................... . .............

412 PIlîtttt I . ........... .............................................. ...

413 Joliti l'oe .... ..............................

411 .1011 0,\,Cl... ... -~ rti ... . .................................................. : -
47 1 à ilt CîiIti .......r.... .................................. .............. 1
416 .J. et i lDttîitll.......................................... .... ....... a

417 L.a veio A oti ...................................
41i8 john MD urî,ir, ougll . ........ ............... u..l......

419 W illi:in t ît.dy . . ......................................
4:20 Oils Tngnli... ................................... ...... .
421 Dr. Ailexe Rot s.................................................
4:1l2 Wa. et li, 0irvi. ..............................................
43 Thoimaa . T.y.r,.............................................ul

,l6 1 suicessiln.. d'A..x.nder.M.D................................... 
425 M lcohn 'Donn , do Sombra . . . . . .. ...
426 . P. n roix . ..............................................
427 Gltitl Cartier .. ,................................
428 J. et J. Uit .. n....................................

.29 Ward et Aln. ............................. 2
4 t0 Dunti N'Go vi r, i .euyer.. ......................... ....................
431l Clristpih .. or C. . .x .

4 2 Che arl k Smith .... ....... ....................................
433 |Jalm , lî ilth.................. 6
43 1 ll'ntriký Ph4ua

4< Julî à 1 Vi lit 1ilyr ............................................... ....... f 1

4-16 Alexntder AItno ............ .................................
437 Jtin J. D......on... ... .......... en.
4 38t3 Pti r Catann.. ..k
4319 Thllomasn Crowv.....

4401( K ing Aglippa . - ... ..... .... .... ..... . .... ...

44l2 Wi illiamn D i ...... .......4 13 Samueljv :Vinec.ot..'.'* *'*".. 1
4414 Williami LU le..
445 Scregsion (le llteelrM o
446 MIessrsi . Park oi fi6tes. .. ................ .. ............
4,17 Johnlht ...

4418 Jo Ni 1ny
449 S inne l y o. ....am.e.3..........

450 W tc. Laughton et florace Ketini,............ ...... ..... 5

Porté ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 4 e l'tiepr...................... 15 1

) r.s

<A. n sES.

So>îiîrs

Acconoscs.

0
0 u

6 i 2 l0 0'
0 12 5 
G 2 17 60 7 à

G 15
0 7ý
0 lu2

10

1 1
3

8 15.....
G 2 11

0 .......... . .

0 .......
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10 0
10 0
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8 0
17 10

0 0
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13 10
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0 I 0
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13 10

... .....

72 6

0 0

10 0
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15 0
0 0
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0 0

17 6
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is. dl.
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15 0(0
118 10 2

10 0 0
8 5 
2 I1 4I

3 2 0
3 0 0
7 10 6
1 0

(68 5 .(O

3 0 0
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0 Io 0
13 0 0

G 14 2
2 10 0

32 0 0

. 0 1 0

S 0 0
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10 0

33 15 0
11 G 5
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2 10 0
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12 10 0i
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33 5 0

723 0 0

U74 0 0

47 10 0
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A ppendico
(l'.P.P.)

19 înar~,

DISTRICT DE L'OUEST.-(Coninuaion.)

NN NOM - D 1ES R F.C1.\AM AN S.
RECLAM tEis.

I,' ojrp t i lau/itr parti...., ................... 552 8
451 John W illiamq............................................ 20 t0
412 William Alexander M·ra 1.... ............. ,,......... 38 5
453 Ben.pmin K app.,..................... ...... ........... 0' O
4531 $olomon knii .................... .................... . . o t

455 Suec .ionî L l 'hulde ( v .................. .............. . 3 8 .
5'7 Iavid .nl ........ (

57 Jleutr &Ynu3|.........................................

* . Iury .'mill..................................... .
E h t ( o s. . .. . . ., . . . .....,.... .... .... .... .... . 17.. .. .1 I

S -............... .............................

r r .w . ............. ...................... .......... - 1 •

4 : P .\l xanths x row n ,........................................ 1 10
;5 in l i. ...p........ ............................... 1 o J

-Ii J h m b ,r .......................................... ... 1 i
.1 37 .ngh alum.........................................32

4 1,retman t .oh Gr.. ................... ..... 2 o
.119 Samel du y........................................ .1
i7p) -ol ili M n... . ..................-- -8.............. ........

.17 J n t.b' ... .......................................

17 . ................................. ..
.1 .lnma m . ..i .... . .... .... ...... ... ... . .... 5 

73 hni j îe ..... .... .. ... .... .. .. . .... ......................... 

,778 c bipl N y..li ....................................
47 Kimilhe n4îiiy.......... ......................--....... : 3
47 h ''h i. ....... ................ ............ ...... . . 8 (

i e h .\ lam'ei t.... ............... ............. ..... • . 0
481 John ihern.l........................................ . ()

I' r!. W Uk n ....... ................... ...................- 5
483 oid . lIurk n. . ............................. ... ...-- -1-

., .... .......-......................- . 7

t5 ;'hotn: 111  her........................................... . . 0 0
Pog:1JM 1~,eI .\Ll inal.................................... <

48' W mill A stihry................................. ....... . 5 (
79 . le J iai . . li.. ............... ...... . ... •..... 5 1

4 8) Nil .Don P n bl... .......... .................... ..-..... . . .
191 )ciiionrd, Cs Ill ........... ...-.......-... 1o

t00 i un E Tayl .. ................................... j 10 (.

,193 Ileurv EbarI. ............. .................. ........... 318 5
.91 M o s R uI:î)I..........................................2 5
9 Duncan MWUregor, Ciyor ................................... 12 (

40G WG i Gt e'rdon .... .... ... ..... .... .... ... .. ........ .. . . 3 I <

4017 L îry 8iniith........... .......... ·.... ................ G. 0 '

S1739 ý1 1

1.'nus pec ttu r guin.hral dit.......·.. ...... . .....·...... '·1.1917 t

SOMMES

AILLOUUùS.

J; . .
0812 1Il

5 1 o>

3 0 0

4 15 (

1 18 0
3 0 0
8 5 0SI 18

12 I17 (c

.0

.. . ... . . ..

9

.57

1012:1

i :101.15

Etpa le~ prós6nt, rv îld nutro seing, nous <ainetfons los divcrscs sommes ci-dessus mntionnées

commO ótant dues et paynbles aux diverses parties on parenas, visnà-vis les noums desqulles les dites

soImes ont respetivemnht ciirées cummle sonmnes admises dans la troisièmo colonne de la cédule.

Eu foi do quoi, nos sings, cc diseptile jour dio novembro mil îhuit cent quarante-six.
(Signé,) JLI1 HARRIS,

.JO HN PRINCE, Commissaires.
* ROBERI MERCER,

A. W . ScII'ruîti aii
JA Ts udlÀcowA.i,

Tout deu:c de Sandw<ich.
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A ~ppndico Appendice

(Q.Q.Q.) (Q.Q.Q.)

Le comité permanent " des bills des chemins de fer et des lignes de télégraphes " a l'hon-

neur de faire son SEcOND RAPPoRT, comme Suit:--.

Votre comité a pris en considération les diverses pétitions et entrées dans les journaux
qui lui ont été renvoyées relativement au renouvellement de la charte de la compagnie du
chemin de fer des rivières Niagara et Détroit, et a pris sur le sujet certains témoignages
qu'il rapporte ci-joints, et il prend la liberté de recommander qu'il soit passé un acte pour
incorporer certaines personnes sous les nom et raison de " la compagnie du chemin de fer
des rivières Niagara et Détroit," à condition que le dit acte contienne certaines disposi-
tions qui autorisent la compagnie du grand chemin de fer occidental, ou toute autre compa-
gnie de chemins de fer, à relier aucune branche de chemin de for avec aucun point du che.
min de fer des rivières Ningara et Détroit ; et en outre, que le dit chemin de fer passera
par Brantford ou aussi près que possible de cet endroit, et ira de là à la rivière Détroit, et
que si la compagnie (lu grand chemin de fer occidental no construit point un chemin entro
Hamilton et Détroit, suivant les dispositions qui précèdent, ou ne construit pas une bran-
che de chemin depuis Hamilton jusqu'à quelqu'endroit du chemin de fer' des rivières Nia-
gara et Détroit dans les trois années qui suivront la passation de l'acte d'incorporation ci-
dessus mentionné, la compagnie du chemin de fer des rivières Niagara et Détroit sera
obligée d'en construire une branche dans les deux années qui suivront, depuis quelqu'endroit,
de son chemin de fer jusqu'à Hamilton.

Le tout néanmoins humblement soumis,

ALLAN N, MACNAB,
Président,

MEMBRES DU COMITE.

SIR ALLAN NAPIER MACNAB, (Président.)
M. BOUTILLIER,
M. BROOKS,
M. CAUCION,
M. HALL,
M. MWFARLAND,
M. MÉTHOT,
M. MONGENAIS,
M. PRINCE,
L'HON. M. SHERWOOD,
M. WETENHALL,

Nommés pour s'enquérir do toutes les matières et choses qui leur seront renvoyées, et de
faire rapport de teinps à autre de leurs observations et opinions, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records,

1
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Appendice

(Q.mars.MINUTES DES TEIIOIGNAGES.

CHAMBRE DE CONMIT9,
MAnDI, 30 janvier 1849.

Le comité s'est assemblé

PRîxsENs:

Messicurs BoUTILLiER,

CAuc ioN,
AiFAnLANO,

NfJrîîo'r,
M iNilEN A s,
Pi NcE,
Sun ilivoon.

Sir ALLAN N. MacMA est nommé président,

Le président élu étant absent, le comité n'a point
procédé aux affaires, mais s'est ajourné à mardi pro-
chain à onze heures.

C HIMiIRE DE COMEÉ,

JmI, ler février 1849.

Le comité s'est assemblé:-

Messieurs Boutrm,în,

IN'FAntANn,
MAI yrîor,
MloNuaç,ums,

Sil wooi).

Le président étant absent, M. Cauchon est nommé
président pro tenp.

CuIaMnar DE corr,
M EnCREui, 7 février 1849.

PRESENS.

Sir ALtAN N. MAcUNAn, (président,)
Messieurs Boos,

CA UCUON,

M irrio'r,
MO NGENAIS,
PRINCE.

Ordonn,-Que Jasper Gilîison,.,écuyer, soit as-
signé pour mercredi, le 14 février courant, avec tous
livres, plans, estimations, marchés et contrats, et aussi
tous documens d'aucune description, droit de passa.
ge, etc., ayant rapport à la compagnie du grand che-
min de fer occidental.

Ajourné ù mercredi.

CîHAMuRE DE COMITeC,

MERcREDI, 14 féVrier

Le comité s'est assemblé:-
PRIsE.1Ns .

Sir ALL AN N. MAcNian, (président,)
Messieurs Boîmen,îm,

Bîxooxs,
I ALL,

lMI'FAiltlAND,
M"rrroýr,

MoN oßENAis,
Ilonble. M. Suamnw'ooD, et

M. WETENIALL.

Le comité s'est ajourné à samedi.

1849.

CaAMURI DLE coi'-r,

SAMEuî, 17 février 1849.

Le comité s'est assemblé-
PiRLSENs :

Sir ALLAN N. MACNAB, (président,)
MCssieurs BourILLIER,

l3noos,
CAUCON,
HALL,
M\' L",ARLANo,
M krîo'r,P% ot f, N D E,

PILENUE, et

M. le président soumet au comité une série de ré-
solutions qui sont séparément proposées par les mem-
brcs du comité, comme suit :-

Sur motion <le M. Cauchon, secondé par M. Bou-
tillirir,-Résolu,-Qu'aucun pays ne saurait d1éve-
lopper convenablement ses ressources ou suivre les
progrès (lu siècle, sans le secours des chemins de fer ;
et que pour le Canada en particulier, à cause de sa
position géographique et de son climat particulier
qlui ferme, pendant près (le la moitié de l'année, les
communications par eau, cette voie de communication
intérieure devient absolument nécessaire.

Le Col. Prince, secondé par M. Boutillier, pro-
pose qu'il soit Résol,-Que le spectacle que présen-
tont les pays où l'on a le plus construit de chemins de
fer, démontre la sagesse qu'il y a d'adopter, dès le
commencement, un plan ou un système général, en
traçant les principales lignes avec des embranche-
mens convenables, et d'accorder à ce systèmo l'aide
et la protection (le la législature, jusqu'à ce que toute
la ligne soit complétée :-et que bien que cette pro-
vince soit bien en arrière (le beaucoup de pays dans
la construction de ces voies de communication, ce-
pendant si nous profitons de leur expérience en établis-
sant les bases d'un système qu'ils ont négligé, mais
qu'ils regrettent aujourd'hui, notre pays pourrait bien
finir par n'avoir pas raison de regretter ces retards.

Sur la division, les noms étant demandés, ils ont été
pris comme suit:-

rou. a
MM. Boutillier,

Brooks,
Hall,

Sir A. N. MacNab,
Prince,
Weten hall,-0.

CONTn 2.
MM. Cauchon,

M'Farhmnd,
llongeîais,
Mé thot, -4.

La motion est adoptée par une majorité de deux,
Elt il est résolu en conséquence.

M. Routillier, secondé par M. Wetenhall, propose
ju'il soit Résoli,-Que la surface générale de la pro-
vince, depuis Québec jusqu'à la frontière occidentale,
présente une ligne favorable pour la construction d'une
ligne principale d'embranchement de chemin de fer, vu
que la plus grande partie (lu pays n1'est qu'un plan lé-
gèrement incliné et qui n'ofi'e aucune montagne ou
grande élévation à traverser; et que cette ligne d'em-
branchement peut ôtre tracée de manière à ne point
nuire aux centres actuels d'affaires dans le pays, ni in-
tervenir dans l'opération des canaux dispendieux ou
importans et des outres communications par eau, mais
qu'elle leur sera du plus grand avantage ; et qu'avec
des embranchemens convenables on pourra profiter de
tous les avantages que peuvent rapporter les chemins
de fer dans les Etats-Unis pour le commerce que nous

Appendice
Q.' Q.

21 Mdars.
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Appendice faisons avec ce pays et avec les ports de mer do l'At-
(Q .lantique dans toutes les saisons de l'année.

La question étant mise, les noms sont demandés
et pria comme suit:-

PoUR.

MM. 3Boutillier,
Brooks,
Hl Il,

Sir A. N. MacNab,
Prince,
Wetenlhall,-G.

CONTR E.

MM. Cauchon,
M'Farland,
Mongenais,

Méthot,-4.

La question est emportée par une majorité de deux
voix. Résolu en conséquence.

M. Brooks, secondé par M. Vecnlrall, propose
qu'il soit Résolu,-Que l'on ne pourra point cn toute
probabilité se procurer, avant un grand nombre d'an.
nées, sans l'aide (le la législature, les fonds nécessaires
pour mettre à exécution et réaliser le plun ci-dessus
mentionné, et qu'il mérite cette aide en considération
de l'importance et de la nécessité qu'il est pour les
intérêts les plus chers de la province. Que ce comité
désire que le sujet suit porté à l'attention de la législa-
turc ; et comme en le faisant il convient,.dans 1 opinion
de ce comité, le suggérer quelque moyen qui puisse
dirigor l'action de la législature à l'avantage de la
province, nous sollicitons respectueusement la liberté
de recommander le suivant, savoir:-

Qu'uneli gne principale ou ligne d'embranchement
<le ebumin de fer, avec les branches nécessaires, con-
duisant de Québec à la limite occidentale (le la pro-
vince, soit prise et divisée en parties convenables qui
seront entreprises par des compagnies séparées ;-et
aussitôt que l'une des compagnies qui aura entrepris
une partie de la dite ligne ou l'une des branches aura
payé et déponsé dans la construction projetée un tiers
du montant des dépenses quelle entrainera, cette coin-
pagnie aura droit de réclamer le crédit de la province
pour prélever les deux autres tiers par emprunt; et
que toute cette partie de la ligne sera hypothéquée
envers la province pour le montant du crédit ainsi
avancé ou fourni avec les intérêts sur icelui; et pour
plus ample garantie, les estimations et les dépenses
pourront être établies à la satisfaction d'ingénieurs
compétons nommés par le gouvernement.

La question étant mise, les noms sont demandés
et pris comme suit:-

POUR.
MM. Boutillier,

Brooks,
Hall,

Sir A. N. MacNab,
Prince,
Wetenhall,-.

CONTRE.

MM. Cauchon,
MCFarland,
Mongenais,
Méthiot,-4.

La question est alors emportée par une majorité de
deux voix, et résolu en conséquence.

CUAM!DRE DE COMIT,
MARni, 20 février 1849.

Le comité s'est assemblé

rRésENs:

Sir ALLAN N. MAcNAD, (président,)
MM. BOUTILLIER,

HALL,
M'FARLAND,
MONoENAIS,
MTOT,

PRINCE,
WETENHALL.

Le comité s'ajourne alors à demain, à onze heures.

CHAMnRE DE COMITA,
MEucREDi, 31 février 1849.

Le comité s'est assemblé :-
1PRéSENS:

Sir A LLAN N. MAcNAn, (président,)
MM. BoUTILLIER,

BlaoorKs,
CAUCIION,
HALL,
M'FARLANO,

MoNoENAfs,
PIN1CE et
WE'IENHALL,

A pendce

Le président ajourne alors le comité à demain, à
onze leures, parce que c'est aujourd'hui le mercredi
des cendres.

CuaMAIRE DE COMITý',
JEUDI, 22 février 1849.

Le comité s'est assemblé:-

PRé'sENs

Sir ALLAN N. MAcNAD, (président,)
MM. BoUTILLER,

BinooKs,

CAUCHON,
HALL,
M'FARLAND,
Mý'TIIOT,

MONGENAIS,
PRINcE et
WETENHALL.

Sur la question si un conseil ou agent devait étre
présent lorsque Ics témoins seraient interrogés, il est

Proposé pa' M. Cauchon, secondé par M. Bou-
tillier,

Que le président de ce comité soit requis de deman-
der l'opinion do la chambre sur la question si aucune
personne intéressée dans un chemin de fer a le droit
d'être présente, soit en personne soit par agent ou
conseil, pendant que les témoins seront interrogés, et
de soumettre des questions aux dits témoins.

Les noms étant demandés, ils ont été pris comme
suit:-

POUR. CONTRE.

Messrs. Cauchon, Messrs. Prince,
Mongenais, Hall,
Boutîllier, Wetenhall,
Méthot, Brooks,-4
M 'Farland,-5

La question a été emportée par une majorité d'une
voix, et

Résolu, en conséquence.
Le comité s'est alors ajourné sur la demande du

président.

CHAMBRE DEI cOMIr'.
MERCREDI, 28 février 1849.

Le comité s'est assemblé :-
PRsENs

Sir ALLAN MAONAD, (président,)
Messrs. BOUTILLIER,

BRooKs,
CAUCIION,

FIALL,

M'FARLAND,
MÉTIIOT,
MONGENAIS,
PRINoE et
SHERWOOD.
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A ppendice 1'illiam Walare est appelé et interrog:
(Q.Q.Q.) Par M. MFarlant/.

mim.rs. Quest. D . combien la dIistance dle Détroit à New.
York, par la ligne des chdins de fer des rivières
Ningara et Détroit, et le canail de New-Yo k et Erié'
est-elle plus courte que par la ligne du grand clemnin
de Ier occidlental, des chbutes (le Niaig:ra et tic New-
York et Erié?-Rpons.. De vingt-einq mules.

S Quest. De conbien la distance (e d Dtroit à Ne.v-
York par le chemin dfr o 1 des rivières Niar et
Dtriat, et le cemliin de f(r de New-Yoik et riè est-
elle plus courte que par le grand cheroin de f'r occi-
dental et Albainy ?-Rp. La diffôrencc est de
vingt-cinq milles cin faveur du0 ein de fri Dè-
troit et New-York, en snppos:nt qu'il n'y nurait pas
(le chemin depuis les chutes juqu'à liochester ; mais
si ce dcrnieLr Chemin est construi, alors les deux ch
mains seront à égale distance d'Albany. Mais par Il
chemin de for de New-York et Eia, a dlflr(eC nce de
distance ju qju'à New-York serait dc soixnte mil les
en faveur du chemin de for dos rvières Niamira et
Détroit. Si le chemin depuis les ciutes le Niagarua
jusqu'à Rochester n'était pas coIstl'uit, la distance se-
rait de quatre-vingt-cinq milles en sa faveur.

Qursi. Quel est le plus irt degré d'inclinaison par
mille sur la chemin dle fer dls rivières Niagara et
Détroit ?-Rép. Quinze pieds en moyenne, deux
pieds ou environ.

Qurst. Comiin coûtera le nivellement de toute la
ligne ?--Rép. Cinq cent mille louis.

Quest. Combien voûtera toute la ligne dLu cle-
min ?--Rép. Deux millions cinq cent mille pias-
tres.

Quest. Est-ce que la ligne <lu chemin de for des
rivières Niagara et Déiroit est la seule ligne qui
payera dans tout le Canada-Ouest ?--Réponse. J
suis d'opinion que ce sera la ligne la plus profi-
table.

Quest. Dans le cas où la charte ne serait pas re-
nouvelée, s'ra--l construit un chemin sur la rive sud
du lac Erié ?-Rép. Je suis sous l'impression qu'on
le construira.

Qursi. En combien d'heures le parcourra-t-on ?-
Rép. En sept heur's.

Qur'st. Combien le ceml,,înin payera-t-il ?--éip.
Dix pour cent.

Quest. Combien passe-t-il de personnes sur lo cle-
main de for d'Atuica et Bulla ?-lp. En 1847, il est
passé cent vingt-sept miiille personnes.

Quest. Etes-vouîs le surintendant dIu chemin de fe i
d'Attica et DußdIl o ?-Rép. Je lu suis et l'ai été de-
puis qu'il est construit.

Quest. Avez-vous été envoyé ici dans le but d'un.
loncer que les netionnaires du chemin de 3u]fllo et
Albanîy prendront les actions daus le chemin de for
des rivières Nigngra et Détroit, et étes-vous aussi
nutorisé à dire que les actioinnaires du chemin central
de Michigan en prendront aussi?-1p. Oui.

Qwsi. En combien de temls finiriez-vous ce chle-
cin si la charte tait aucordée ?-Rép. Dans trois
ans ; de puis Cia thîam jusqu'à St. Thomas, il serait fini
en 1850.

George S. Ti/Tany, écr., est appelî et interrogé:-

Ques. Etes-vous l'agent de la compagnie du grandi
chemin dle for occidental ?-Rip. Oui, je le suis.

Quesi. A vez-vous instruction de vous opposer à ce
qu'il soit accordé une charte pour incorporer la coim-
pagnie de Bertic et de la rivière Détroit ?--RJép. Oui.

QusI. Avez-vous quelques questions à soumettre A ppendlico
iA e témoin (M. Wallace)?-Rep. Oui. (Q.Q.Q.)

Le comité s'ijonrne alors à d'main, à onze heures. 2

Cn.n rn co.Nrr ,
J um, 1 mars 1840.

Le comite s'assemble

Sir Ai.AN N. MAcNAn, (président,)

I A Li.,
8îîlliawoon,
SA lllCno,

MONU NAIs.

M. WVillian Walacc est do nouveau appelé et in-
terrogé

Par M Ti/Tany.
Qu'st. En supposant qune l'on construirait un che-

min en ligne droite depuis Rochester jusqu'à Syracuse,
decombien raccourcirait-i! le chemin actuel depuis 3uf-
tilo nu pont suspendu sur la riviére Niagara jus-
qu'à Albany ?-lteiranehez cette distance des soixante
milles que vous donnez en f'aveur du chemin de fer
le -New-York et Erié (le puis Buffalo jusqu'à New-
York, combien restera.t-il ?--Et veu:llez donner les
distances par les deux routes ·vin lo chemin de fer
d'Attica, Ilornellsville et New-York et Erié. et viâ
le chemin de for d'Albany et de l'Hutldsou ?-Rp.
Je ne sais pas; iais je suppose qu'elle serait de vingt
à vingt-deux milles. Si elle est de vingt-deux milles
(dans le cas où l'on construirait un chemin cin ligne
droite de hRochester à Syracuse,) la différence serait
encore dle trente-huit milles en faveur d'Attica et Hor-
nellsville, et New-York et Erié.

La distance de Iuffado à Albany par l che.
m in de ft'r est dc,.,.,................

La distance d'Albany à New-York par la ri-
vière est de.........................

Milles.
La distance de Buflido à A ttica est de 31½
La disiance d'Attica à Iloriellsville

est le......................... 58
La distace d'lornellsville à New.

York est de.... ............... 332

Milles.

327

155

482

422

DiffCerence n faveur de la route de Hornellsville, 60.

Qu:.st. En évaluant la somme des afflires que l'on
peut s'attendre à faire sur le chemin de N ingara et
D)étroit ou sur le grand ch,-min île for occidental, s'il
n'en est construit qui'In îles deux, vous avez pris pour
buse de votre calcullnmrdespersonnesquiont pas.
sé sur le chemin dle Bufdo et Attica en 1818, que vous
dites être d'environ 12000-et vous déduisez un tiers
pour le nombre probable (les personnes qui pourraient
prendre d'autres routes :-Avez vous fait votre esti-
mnation pour tous les sommes que les chemins die fer
du Canîada retireraient de cette somme seulement ?-
Avez-vous tenu compte des sommes suivantes : Pre-
nièrement : les iiffiires de route dans la province, et

pour les voynigeulrs et peur le transport des marchan-
dises et des produits <le la province, et ceux qui peu-
vent pasaer de Niagara à la rivière Détroit--si vous
ne l'avez pas fait, veuillez bien cl faire l'estimation :
-Secondement: no savez-vous pas qu'un grand
nombre de voyageurs passant entre les états del'Lst et
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veuilIé évaluer le nom're de personnes 4ui pour
rpient paisier ou qui iaeeront piobable nent par un
chemin defer dansla province ?-RéP.1 0on1-pî mon
estimationi navait3été basée que sur cette source,j'àu-
rais trouvé le chiiffrede$34 000 environ pour .e-
cettes brutes ; mais pour foire Iidniér à è500,000 les
recettes brutes pour une année, il faut puiser $160,000
à d'autres sources ; je ne suis pas à présent en état
de donner le nombre exact des personnes qui ont
passé sur le chemin d'A ttica dans le cours de l'année
dernière, mais le nombre est d'envirori 127,000, y
compris les passagers de route. Secondement, je op-
nais Ce fait, et tous ceux <lui ont quelques connais-
sances sur ce sujet, savent que lo lac Erié prendra
sur le nombre des voyngeurs qui vont vers l'ouest une
pr 1oportion aussi grande que le carial Erié et le lac
Ontario un prend sur le nombre de voyageurs qui,
venant de l'est, arrivent à Buffalo, en supposant qu'il
fut construit un chemin de fer à travers lo Canada.
Le tiers que j'ai déduit sur le nombre de passagers
qui ont parcou ru toute lai route ou une partie
seulemont, par lo chemin de fer d'Attica et Buf-
falo, dans.le courant de l'année dernière, ne se ren-
drait pas au Détroit par aucune des routes, et je crois,
après' réflexion faite, qu'il ne serait :pas sûr de dal.
culer sur deux tiers 'pour le ohemin du Catiada, par-
ceque je crois sincèrement que: plus d'ui tiers de tout
ce qui, passe sur'le chemin d'Attica arrête à Buffalo
ou cans les ports sud du lac Eriéî Je 'pense qu en
disant les quatre-dixièmes j sernis plusiprès, de là
vérité.

:Quest. Vous' dites quie vous, avez été envoyé ici
poué4informer laý législature qulil ysa des gens dans
les Etats-Unis qui prendraient les actions de la con
pagnie du chermii ude f<r:,de Nîagcra, et étroit, s hla
coQIpagnie obten4it une notye1le charte; veuillez
noner:lesiI dNýdug et lPM oQmpagnies qui vous tOnt

aiai envoy, et vOuillez dire si vQuSavez ,quéelqu'au-
torité-par écit.pour tfirq la promesse que ivous'fitese?
- i oui, veuille 'la. prodire, opi vpus avz 't
tromap, dites enmmnnt~ otquande et communjguez-
en la :teneur au meleur, de y'trç ,wémoire, indiquant
le:montnnt que:clmque igdiyJdu ou qqmpagme se'i-o
pose de prendre ?-Rêp. Pour ;dänner ý'la 6 lgisida
turo'l'assuralco qe la companie du chemin de fer
des riv érs PNo t Pér i l pr d l'ai
les e i o st 6hî t e "chl e if ;' O île ýhe d a s
.iduventi à -p e 1.s'àh~1at'ei lcff11 Il', thili 'c_-

uis Chàthnmn' jàqqà un- ont di sî à lest' qué S .
Thoas is 'pas 'tIriné et' en opC tion à le
cuurs de cette atin'ée

Quest. Veuiflz, aussittque vQur.pourrez, faire los
csiimatio»si 6tailléef dont vous ayés døjà parlé sur
les profits ou les affaires du chemin de Niagara et
1)étroit ,?LepM questions a'uxquellçsfandépond1u
donnent ces estimations.

Questi Vous dites què vous j fait le relevé
de la moitié do la hgne du chemi projeté deßiagara
et Détroit, t la npaéni dir.md.chliïide f-re
occidAntal ne Qs.t'tle pas qe ) 6l toU .vos
dépenses pour ce service, on vertu tl'ui arrngemcht
conélu ente cette c it ui ntn
ragéqu'êelei ehèmin oi d anttiesro ne q tsi
e cascombieniavï re dî ett dp , Ë î

lettre oi-jinted M. Meitt r e A
gri'a j'di'teleordièfdé
tî:ésjkroqi C .cij~' le: rî0l

eté rembbuIs n iAé' ~ele ~'îv
oet été M 7>

'n r" 1 ' u àr .PMIë2re ''P à '13ýa '

le moritant '9inoi payé aPx actionnaires, parce que
c'étaiît une dès conditions de la souscription et du
paiement que, M. Merritt 'obtiendrait une nouvelle 
charte. Si M. Merritt a reçu de la compagnjo du - ma!.

rand chemin de fer occidedtia les moyens rem-
ourser les versemens des actionnaires, il a été très

heureux. La compagmed du ciemin dû fer des rivières
Niagara et D6troit -n' eu.rien à faire darins cela,
s! ce n'est de retirer M. Merritt d'embarras, vu qu'il
devait avoir quelques bonnes raisons d'agir ainsi;
elle lui remboursera le muntlant qu'il a payé aux ac-
tionnaires si la charte est renouvellée. Les actioný
naires m'autorisèrent el me dornnèrent instruction de
recevoir pour eux l'argent de M. Mcrritt, ce que je fis
et pour lequel j'ai leur reçuchez moi. M. Merritt fit
lui-même le compte a sa manière et je l'acquittai; peu
m'importe, aisi qu'aux actionnaires, de savoir où
M. perritt pt l'argenti

Quest.' En prenant le port Sarnia camme l'une des
extrémités du grand chemin de fer occidental, quel
avantage aurait le voyageur.qui partirait de Chicago
et des autres ports surle lac Michigan, et'erendrIt par
oes lacs à New-York, sur celui qui iraituà Buffalo
par le chemin dé fer de Niagara et Détroit, et de là
par le chemin de fer de New-York' et Erié, soâs le
rapport de la. distanàe et, du temps?Rep. Cotte
questionne décide rien , car il est tout aussi proba;
blé que l'6n construir jusqu'à. port Sariin ýtine briah
che du chemin de fer des rivières Niigaîr'et Dé-
froit) qu'on en construii, uneý depúisle grapd chemin
de fer occidental.

Quesi. Pourquoidésirez-vous avoir tros ans pour'
compléter lo chemin des rivières de. Nia gara et Dé-
trdIt si' tout le c'iètl"ddit''tr& pis'Rdp. Parce
que nous croyons qu'il est idi deàVrfb. deePis.

Qest.' Vous' dites qu le chemin des rivières
Niiagar: et Détroit peut-être construit"por 2,500,0O0
piastres,' et -que la nivelle'ment coûtesi. $e00jôdot,.-
avez.-vous des ca'rtesiesgriissesou estimátioris dclarrott
te qui, vous permettehyIV&n;juger' ansi,-si vous cn
avez, produisei-les, t sious n'en avei pàs e éntrez'
dans les détails et-,iteSeoir commentvousIvous n-
cordez:aveo eut danÀ'les cdnolusions; veuillfen donner
le coût de la maçonnerie&,'.degipontd, du1 iivelledihit,
des clôtures.sdes canaux souterrains, du déb yngo,
c& la~ édplrèjdótuéide' ïdi fé dés

edes' ttaíveises db'chemnsde of dégo in e~
ó ä i 8 fi.

stâition neb uta lues a, cilinis.aL nôc u-chidrW 'poùr leseffitcot et jossag'rÉ1" 'fiombie de
ipilles d'embranchement et des -voies d'eiUtanche

nent, eter, etc. ? Ro .'estiMatirý ci-jomte, (mar-
quée A.)*, laquelle a été soumise r.u président et au
~bureaudesdit'dotèurs à 'Lbhfós, ld'-12 fev.rier"'1846,
ét1l.'cotatd(mufqué' B,) f r>òndl"i~mt' ½ s dèr-'
nières questions et iñstrudtiondl-Lh difféêånida-nest
lô prix du feridvjourdhi avecq ceìq'il"'vlit 'en
1846, se monterait mbb'ndoup hd'200,000; mais
pour, diminuor' l'estinaten gnérale. i a ,ti fai e
-avant, qe on pût .sppose qu, l ompagnie dp

rag~dpbn 4e re oçcicenQ ~pvaîittr agent
Mobit;4alpop ~opp oser~ au .rnpvéllejgent de la

qhâ Oî l du chenin df' or des rireshi troit et Nia
di 2 q réduit capta à

Quat, vo us un doit dé paago R>
uti dUavns uîîdbit ck pass~e' dépûi l rtiièe
ibguru jsqt u'chomûia pblôlié ientrb . 'hohm

et ondétn'
Le comité sajourne alors à demain à onze ies

oi-

r.
'3 ''3'.' '3'
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ence CHAn DL ConT,

VRNDRSDt, 2 mars 1849.
4,0 comité s'est assemblé:-

PRssNS:

Sir A. N. MAcNAm, (président.)
MM. Bou-rrIta,

CAeUCoN,

M'FARLAND,

PitiNcé,

Josepi Clement, écuyer, de Brantford, est appelé
et interrogé:-

Par M. McFarland.

Quest. Est-ce qu'une branche ou ligne de chemin APPendcicc
depuis Buffalo jusqu'à Brantford ou auprès, et coupant (Q.9QQ.
alors la ligne du grand chemin de for occidental se- --
rait aussi navntageuse au pays que le chemin de 2 inmars.
Niiigara et Détroit, et un embranhr.lonent de cette
route à Hianilton ?-Rýp. -Oui, si les chemins <le fer
sont construits et se croisent, ils seront également
avantageux au pays.

Quest. Savez-vous s'il a été pris des actions dans
le chemin de fer de Niogara et Détroit ?-Rdp. Je ne
le sais pas.

Quest. Savez-vous combien d'actions sont prises
dans la compagnie du grand chemin de fer occiden-
tal?-Rp. Je ne ole sais pas. J'ai piis pour £500w
d'actions il y a plusieurs années.

Le Colonel Prince, (l'un des membres du comitô)
est interrogé:-

Quest. Connaissez-vous le pays situé entre hi ri-| Par M. Tiffany.
viðro Détroit et Bortie ou la rivière Niagara ?-Rep
Oui, je le connais. Quest. N'avez-vous pas, au nom de la compagnio(Lu chemin dle for des rivières Niagram et Détroit,Quest. Présente-t-il un site avantageux pour un conclu un arrangement avec la compagnie du grand
chemin de fer; et si le chemin est construit, formera- chemin le fer occidental; si oui, quand et quel était
t-il un lien naturel entre Now-York et le chemin con- cet arrangement ?-Veuillez regairder ce document
tral du Nliciîgan?-Rp. Il forne un lien naturel et (marqué A)* et dites s'il renferma les stipulations ex-
très avantageux. primces dans l'arrangement ?--Rép. J'ai conclu un

Quersi. Est-ce le chemin le plus court et le, meilleur
que l'on puisse trouver ?--Rép. C'est la route la plus
coul te et la meilleure de Détroit à BuffIlo,

Quest. Sera-t-il plus avantageux qu'aucun le ceux
qui ont été suggérés ?-Rép. Oui.

Quest Si l'acte d'incorporation est accordé, et s'il
est convenablement situé, sera-t-il pris beaucoup d'au-
tions ?-Rép. Je pense que les actions seraient prises
beaucoup plus tôt que celles d'aucune des rcutes main-
tenant proposées: dans le fait, je sais que des cana-
diens très influons et très riches, d'après ce qu'ils
mn' on ont <lit eux-mmes, et d'tprès les avantnges de
la modicité du prix sur cette route, y portent un vif
intérêt et en prendront des actions.

Quest. Avez-vous raison de croire qu'il sera pris
des acions dans les Etats-Unis?-Rép. ye crois que
cette route étant la moins dispendieuse et promettant
d'ê tre la plus profitable, les actions seront prompte-
ment inises.

Par Sir Allan N. MacNab.

Quesi, Voulez-vous nommer quelques-uns-des mes-
sieurs canadiens qui prendraient des actions?-Rép.
MM. Thompson et M'Farland.

Par M. McFarland.

Quest; Veuillez dire Du comité d'une manière gé.
nérale tous les avantages que, dans votre opinion, la
construction et l'ouver-ture dle ce chemin rapporterait
au pays ?-Rp. Mon opinion est que la ligne facili-
trra un plus grand nombre de porsonnes que celle (lui
descendra (le la montagne à Hamilton, et de là en sui-
vant les rives du ,lac jnsqu'à la rivière Niagara,
avec l'entente que-le grand chemin de fer occidental
relicra la dite ligne aun point le plus proche d'Hamil-
ton. Je dirai encore que si l'acto d'iic rporation du
chemin de Bertie est accordé, nous aurons un chemin
de fer qui traversera la province bien. plus tct que s'il
P est pas accordé.

Transquestionné par M. Tffany;

(Agent de la compagnie d'u grand, chemin de fýr
occidental.)

Quest. Etes-vous ingénieur civil ?--Rp: Nuo

m quo't.01 nme o emainde dans cette quslion ; et le document marqué A, auquel mes injîjales
sont apposces, est uno copie de cet nrranîgement, et.
M. Merîitt, le président actuel du conseil, y était in--
tóressé, et approuva complètement cet arrongeient ;.
dans cotte affihire fagis en quoique façon sous sa
direction, bien que son nom n'y fût pas exprcssùment.
mentionn6.

Quest. Cet arrangement réciproque n'a-t-il pas été-
communiqué à la chambre et n'a-t-il pas reçu son as-
probation ?--Rép. En retirant le bill à sa secon o

ctjure, 3expliquai très clairement a la chambre les
raisons qui -m'avaient porté à agir ainsi, et à mon
siége, je lus cet arrangement, et comme l'an ne s'oi-
posait point au retrait (u bill,jo suppose que la claîm-
lire approuva tacitement la démarche que je pranais.
Toujours est-il qu'aucun membre ne fit objection et
qu'on laissa tomber la mecure.

Quest. La compagnie du grand, chemin do för oc-
cidental a-t-ello rempli sa part de l'engagement - si
iOu1,jusqu'à quel point 'a-t-el le remplio?-Iitp. Autant
que je puis on juger. et autant que je le sais, la comi-
pagnie du grand chemin.de fer, occidental a rempli sa
part le l'engagement, sauf le paiement en entier lu
montant les deniers pourvu par la seconde clause.
Mais elle on a payé une trèw grande partir, ei je ni
pense pas qu'il en soit encore dû plus de £150.

David Phompson, écr.,M. P. P,, est appelé, et in-
terrogé

Par M. M'farland.'

Quest. Connaissez-vous le pays situé entre BertieA
et le district de Niagara et la rivière Détroit ?-Rép.
Oui.

Quest. Olfre-t-il une ligne fvorablo'unul em-
le fer ?.--Rdp. Décidément oui, je le pense..,

Quest. D' apes co ue vous connaissez"' 'db
iusdit, formne-t-il. un helanon nat¥atl 'etré New-Y
et le chemin de- for ceñtiral (ui Îràvrs le M'dlcîa ?
Rep. raèi dêcidémènt op

.Q âst. Ést-ce li. rnto aps Icoio lte uir
diirecto que l1on puisse prendrr et af r' â~ un~ pat(

*~~ Voè- A
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A n e on l'construire pour une somme moins dànsidérablo, Qist. Comme le chemin des rivièros Nia nA'PÇPdi5eñ

et sera+elle'plus profitable(''aucune au tre qui prti. ot Détroit est tracé sur la carte, suit-il la vallée l% (:Q.)
rait des mêmes points: si elleo doit coûtèr moins, cI Grande Rivière''-Il devait travelser la riviâre, -
combien ?-Rp. C'est la'ligno la pluscourteoftd'aâpè Dunville; le là s'étendreen montant la riviéredun 21 mm.
le nivellement favorablé, dllW pout être idonstruite à mille à six milles à l'ouest. Il a été tracé ue tiutre
hion meillur marché qu'un chemin depuis, les htes ligno par Simcoe, les boupant tous deux à St. Thd-
près de Ste, COtherine et Hamiltonet accaparerit in- mas; l difFlrenc dans les' dépenses n'était qu'une.
dubitablemert plus de transport améridain, et par con-' bagateld' cn fLaveïi du piemer, parc3 qu'il ava it
séquent donnerait un beaucoup plus grand bénèfiee. mouins de ravijns à traverser ; on pourrait aniéliorer

1la ligne indiquée dans la dei-nière réponse aux ques-
Qu.est. Etos-vous d'opinion que les actions seraiet tions do M. McFarland, sans augnmentor les dépenses

promptenwnt prises et le chemin construit sous bien en traveltsrnt la rivière à Cuyuga, de là en montant
peu de temps, et connaissez-vous des personnes qi1e cours d'eau.
pirend raient des actions ?-Rp. Je suis certain que t
les netions -seraient promptement prises et que le M. Cauchon transmet une lettre (marquùe F.) du
chemin serait fait avec une grande promptitude. S'il secrétaire et prôsident d'une assemblée tenue à Ka-
,.tait connnIablement sitj '.renraismo.memo, monwuraska le 25r février 1849l relativemnrt'~ lu che-

(,tnt.....dumntnsu *0redri miilei iunst e 1 févrlier et 4( Q.êbc iecn"nîqcdes actions, et plusiours autres personnes dans le min de fer d'Halifax et Québec.*
comté d'H-aldimiditc en feraient nutant.

Lo comité s'ajournealors, surla demande du pré-
Quest. Vouillez donner généralement nu comitéi sident.

toutes les infolrmntions qui sont propres àwle guider .
dans ses d(libérations ?-Rép. La construction d'une
ligne depuis loschutes oià milton, doit être beau.
coup plus disondicuse, parco qu'il faudra montor et Cunas a Cour,
dosèendre ds montagnes, que la force motrice devrai SAMEDI, 3mars 1849.
être beaucoup plus considérnble, ce que l'on éviternit1
en faisant une ligne d'cmbianchement depuis le grand Le comité s'est assemblée
chemin do for ocidonital jusqu'à' la frontière, en le
laissant dans lc voisinnge de Brantford ou Burfbrd, et PasENs
desetdetd la vallée do la Grande Rivière, dont h S ALLAN N. MAcNAn, (président)
nriture a étabi elle-m me le niveau; dirigernt'ainsi'le M'».' BoÛ'Lh n
transport du produit do ces pouvoirs d'eau stis i-u
vaux déjà exploités sur uie grandoéchelle'et qui s',
tendront prodhninement dans d'autres parties diI Ca-1  M'1ñra
noda pourTexploitution générale des -innufacures PRINCE.
dd là, en' espéhdat la rivière Welland jusqu'aux '

chutes, ntroment dépuis le prinier endroit'jusqu'à M. TiffarîY, (a g ent de lii O Ipagnie du mnîl e..
Waterloo,que l'on croit le meilleurt; jo denundo que miii du feîoccidental,) coinparaît et tranimet une
i'oompr~enn bien 'qu ije parle 'd'apis la odnis série do questions par lui soiises a J B Mills éör.,
sane personnello J'ne i ja cu pays dans' toutes s2s ingéniýr civil, lesqu'elle sont:omme suit: (teçues
rdmnidtitiöne, et.coimme un honmme public doit là faire, Par le comité.)'
sans grd nurinterêts privós, et dans le seul but de
désabtÌsc, les a'dtidnnaii-es qui n'Ont aucune connais- Qucat A vezvous quelques raisons do croire,
~ance peonnelle dIe ces fbits. ' ' ciu'une· partie du capital dans le grand cheminade ferI

oidentalt sr an hi ia l; i i ui %t, -
n & ; -s ,o juqu'à quel aninount?-Rép, Duprès loe'lationsé-

contesietincinnàqu on 1 toujOurs conserv es avecv
les Etats4Unis pah apport ,à ce chemin, 'surtot' néec
l'état de" 'Nuw-ork, je ne doute pas tqu'ne grande
partie, peut-être ménle là nioitié dUt capitals t
prise dans le Màdsachusett, :New orket à; Détroît

Quest. Sous quel ipointt de vue considère-t-on ce,
chemnindans les Etats-Unis, ou plutôt dansul'état de~
Ne wYork et les- états de, Est ?-Rep Très faos
rable ment, comme ma ré.ponse à la premiére uest~in
le fait voir.t'

Qest.:-Quelle est dans votre opinion, la lign qu
formerait l. fotite la üplus cotirte etlä plus droité
entr.law ligne duchemin allantde.Bsto'àli

ire d N a ty tu chmin òentral dd Miliçi?,

Trdjúetinnpar,. iay.

Quest. Etes-vous ingénur civil ?-Rep. Non.
Mais mot opinion est fondée sur lofoit que l'on a fixé
le nivelletnetnt d'après la ligne des cannux sur, la
Gennde'Riviiee; que, pendant l'espade de vingt-neuf
: ills s'étendant jusqu'a deux, millesi et demie
Brantford, l'iiclinaison :n'excèdera pas vingt pieds
dans toute la distance, t sur 'cette' élévation on i-é-
duiràit dix pieds par les pintes qui sont assez élevées
adssus d la rivi ro, ou 'mme n réviteî'ait' touft t à.
fait en pòrttint'la ligne sur' les hautes'toeres ce qui
ruccourcirait la distance' dd ?lusi uli tailles.

Quese. Est-e u'un'embranchetnent qui condùi-
raitde Bertie vis-à-vis Bffalo MSrantford'ou atpre
<quîcouperait alorsle 'grand chemm:de fer ocoidentdi,
ne seyait 1,0 aussi évintageuit t ysgte 1eàohemir
de-Niagarci et Déttoit:?feúép J&pÙseqa'il :simit
aussi avaritageux inve cette 'differ ence 'que laànligd
durchémin de' fer od'èdenta d'apès le 'apport dès
ingpleur pn 'deoi'ei töà . 'ri'de
som"ne'et t bè-, Uad pu0

't 't t ut.-. ~q~.av a t v,

t t 't
t ' ' t t t t t ' tt t t t ' t t ' t tt' t t t t' tt t ~'t 't tt

t -t t t ttt t' t L t t
t. t t.- t t t
't ''' t t t 't t t
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t t t t t
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A pCemlicO d'entrer d:ns les dtails m-ils dis que la ligne dîoe iomen c5?merceo par la voie qmricaine et en quel. APP9ndiçO
grapd cminii le fer ocidetal " est quoidmet que sorte par la voie provincialeje n pens pas que Q>-la ligne provinciale. 'c'est voul,r que l'une ou l'utre se que d'accor- re.

Quri.l der une nouvIilu charte à la compagnie cle Niigarn t 24 ' aîra.
Qupst. Que (de ces deuxlignes sera la plus pro, D-troit ; mnais, nuecntruire, ce seriornit en toute probfitable aux acionntaires ?-R<p. Sans aucun doute li bilité empêcher la construction de l'une et de l'outre,ligne du grand chemin de fer occidental, pur la raison vu îuini personne ne peut nier que l'uao ou l'autre deque y crois qu'elle aecaparerait la plus d'afflaires. ces deux lignes de chemins sera profitable, 'il est cop..

(Signé,) J. . MILLS. struit, et iu'il ny a pas assez du commerce popir lesJdeux lignes à la fois; outre cola, la concurrence que
George S. Tillnty, écr., les lignes rivales et parnilâlus crécruit inévitablement

etc., etc., etc. causeraicut la ruino des actionimires.

j Quest. Si le chemin de fer du Niagîara et Détroit
M. Tiff*anly a alors rp)ondl ommc suit [lux queétmit const tuit, quel n serait l'efet sur la provincu ?

tions Soumises par le clomit ita-Rép. Je crois que li constructon du uthemin de
Ningara et )é(roit nuirait aux intórêts de la iaviga-

Quest.Qols rapports avez-vous avec lin compgni 'tion dulac Ontir'io et du St. Lnurent, et por contre-
<lit grand chemin do fer occidental --Rép. Je coup flux revenus de nos canaux. Il retarderait en-
président du bureau les directeurs, core pour plusieurs annécs la construction d'une ligne

du chmin d for provincial sur la rive nord (u lac
Quest. Eu quelle capacité comparaissez-vous de- Ontaio en descendant. Je partage compltetment

vant co comiitó' ?-Jp. Je coipa rais devant ce co-ý les remarques contenues duanîs un papier dlu BuLid<>o
mité conue témoin assign por le coité, et aussi sir les effets de ce chemin do fert, en autunt que les
cenîninu ;igent de la compagîie du grand chluin de intérêts de la province y sont concernés, lesquelles
for occital, sont ai-si conçues

Quest. Ees-vous id'opiîi'n que le grand chimii
dle occidental sera conlsitit si 1I:1 '<ompvgni' du N n1 Flnoa D R viaoS nE NI A AcaA ET nt'noir.
chemin des riviùres Ningara et Détroit n'obtient u le
pus une nouvelle charte ; et si vous le piensez, donne. " Nous pelons l'attention decnos lecteurs, à l'in-
vos raisons7-Rép. Je suis d'giniin que Il grand teiteure et à l'extérieur, sur la prospectus des
cicini lu for occidental sera construit dans deux ' directeur de cette compagni dle chemin dé fer
;ns, si le chemin des rivières Ningara et Détroit " (u nous publiotis dans ce journal de co josir.
n'obtient Pas l une nouvelle charte. Voici les raisons " .chenin proposest un chemin nécessaire pour
que j'ai les ainsi;- relier les cheians de la Nouvelle-Angleterre et foî

Sc!.t état à celui qui traverse la péninsule du Michi,
Il est devenu nécessaire pour le commerce île Newv- " gan, bien qu'on Caînadp, il SeraU uni ouvrage essen-

Yor* et olstoIn, aiisi que pour toutes les lignes de " tiellement américain, et il faiut nécessairement le
chemins de fer qui vont depuis ces cités jusq1u'à lR- " construire, à moins que nous ne voulions cusentir
chester vers la rivière Niagara, et aumsi pour la 4à la construcinti d'un ouvrage qui sera purement
ligne Lpuis Rochester jusqu'à Ia rivière, leque dor- " canzadien et qui détour'ne'a de notre cité et dos voies
nier chemin est maintenant en voie d1 constructioni, de cet étàt, le comtmerce et le ransport dont 17oUs
et aussi Pour tous les autres chemins îlefor amériains 'n issoîs aujourd'hÉi. Si chemin est construit, il
qui vientnoeit aboutir nu lac Ontario ou au fleuve iSt. n'est pus probable que d'ici à plusieurs ann6es ou
Laurent, qu'il soit fait par le Cîiîunda une ligne qui ;" piit-èti jliilis, il en Fera construit à travers la pé-
relic les ligues .de chemins anièricains de l'est et de " ninsule lu Cangda.; niais s'il est' construit, avant
l'ouest de la Lrîovinec, pour permettre aux intéressés "trois aus on verra une ligne de chemin de fer on-

le pr'étendr'c aux ofIaires les Etats-Unis. Quelques- " tourer los rives nord des lacs Ontario et Eriù. Les
ins îles priiciliux actioninires dans ces chemins de " honmes qui réfléchissent n'entretiennent aucun
ter, vivant à Boston et à New-York, ont déjà proinis " doute sur les démarcles à prendre en conséquence."
c10 Prenude ties actions aits le capital de la c, opa-
guie du granîd cliemin (le fr occidental, qu'ils pîé-
fèrent à Celui (u Ningra et Détroit par rapport à sa
position, et ils sont dussi d'opinion quo bien que ce
chemin coitera plus iei ce dernier, cependant les
bénéfices surou t plus considérables pdr rîn pport à la
suprioI'ité de s'n site ; ilA considèrent aussi que ce
chemin est tu chemin iprovincial, et qu'on ne saurait
nvec raison l'appeler américain quoique situé en Ca.
nada, et ils ot l'espoir en conséquence qu'il ne sera

pas sujet ci-après à une législation injuste, comme, ils
te craigneuit bien, cela p:uirrait êtro lo cas pour l'au-
t re. 1 a miaiteant été souscrit £625,000,sur les.
quels on peut compter pour faire prendre le reste qui
le ser'a das les 1Eats-Uis dans lo cours de quelques
inos. Je ne pense pas qu'il soit n6cessaire d'entrer
dkin des dóimls pouir prouver ha valeur des actions
dans li ligne du grand chemin de fer occidental ou
lus avamntuges particuliers de la ligne qu'il suit, vu
que ce sujet a été pleiteinent discuté par d'autros tù.
moins <laits la déolarationt desquels je concours plei-
nement.

Quest. Si la compagnie de Ningnra et Détroit ob-
tient une nouvelle ehîrte, quel (les deux cherhins serti
construit, ou le seront-ils tous deux ?-Rép Considé-
rant que cds deux lignes sont destinéca4 lutte pur

Question soumises à Jaspar T. Gilkinson, écr.,

l'ar JL Tiffany.

Quest. Quçl emploi occupez-vous dans la compa-
gn.io du grand chemin de fer occidental ?-Rp. Je
'suis secrdtire du la compagnie.

Quest. Avez-vous ici en votre possession quelques
plans, cartes ou autres documnens relatifs a la comn-
pagnie ,du grand chemin de fer occidenta, si vous en
avez. prouez-les 1-Rép. J'ai avec moi divers
plans et cartes, avec les minutes et leslivres lettres
le la compagie, et un grand nombre de lettres et

documens qui y ouit rapport, ils sont maintenant'tous
dIons cette chambre du comité.

Quest. Est-ce queIdes citoyens des Etats-Unis ont
promis de prendre des aetions dansîa dite conpagmie,
-si c'est lo cas, veuillez dir qui, etjusqu'àquelmon:
tant, et .yeuiliez soumettre les lettres ou documeni que
vous pouvez, avoir ?-,Rép. La compîagnie duckelmîin
de;fey derit'aldu-Michiîgan mainformé; p 'entre-
mise:de.son secrétaire, . eorge B.. arune
Ilettre: dt,20 octobre 847, qu'une listao scruption
dirculait pat'r miles actionnairesde cettoåopagnie:qu.
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Ar.pendldo désiraient prendrl des paris dans là compagnie du
graildlchemi àde fer ocoidental, qu'àussitôt que la liste

2 ewar.i itsignée phir un nombre isonriable dolpersonnes;'
il me la transmettrait, mais qu'à la date de tsa lettre il
avait été souscrit pour environ $80,000' piastres et
qu'on eni attendait beaucoup plus. Cependant, on, con-
séquence do la dépression et de la rareté do l'argent,
la souscription avàit été suspenduo, bais je crois fer-
mement que si la ligne rivale do la compngnie du
chemin de for de, Niagara et Détroit n'obtient point
une nouvelle charte, les actions seront promptemont
prises, non seulement p ar les actionnaires de la dite
compagnie du chemin de fer central, mais encore par
ceux des lignes qui vont à NeW-York et Boston, et
par d'autres capitalistes dans les Etats-Unis., J'ai
transmis à l'un las directeurs de àette compagnie,
cette lettre cde M. Upton, avec d'autres papiers, :mais
elle a èté perdue ; la réponse que j'ai faite à ce mon-
sieur soetrouve dans mon livre do lettres,à la datodu
30 décenibre 1847. La plus grande partie des, entre-
preneurs du grand chemin de fer occidental sont des
citoyens dos Etats-Unis, et ils ont souscrit pour en-
viron 7000 actions ou £175,000 courant.

Quest. Jusqu'où la dito compagnie a-t-elle fait son
chemin ?-la compagnie s'est-el le procuré des droits de
passage, dos stations et des torreins pour dépôts, et
combion d'argoût a-t-ello déponsé ?-Rep. La compa-
gnie a fait explorer tout le pays qui se trouve depuis la
rivière Ningara jusqu'aux rivières "Détroit' et Sto.
Clair, et 1500 millos environ ont été arpontés avec les
instrumons,'afmn do choisir la meilleure ligne possible.
La route que l'on s'est décidé à prendre, a été tracée
d'une manière permanente, et déjà divisée pour les
entrepreneurs. Divers entreneurs respectables,résidant
on Cunada ou aux. Etats-Uriisi ont déjà pris des con-
trats pourle nivellement, la superstructure et la cons-
truction de tous, les ponts sur la ligne,; et les.travaux
sont commencés à London,, lamilton, Ste. Catherine
et à la rivière Ningara, auxquels endroits il peut-avoir
été dépensé £8600 pouir lo', nivellement, etc

Lu comhpagnie s'est procur6 desdépts spaciou±c à
la rivi're'Niagara à Sé. Ctherine, à Hamiln à
, aîi, à Woodstock à Londriet à lariviéâmDtroit,
et est certaine d pouvoir se pronurer te toii'né-
cessaire pour les.dépóts ou stations, partout où il en
faudra, pondant que les deüx tiers environ des droits
df passago snt.acquis, avec la certitude 'qu'nsstt
que tgu rrvaux'seront on tmu6 , le resto 'sera livré .
BM.*P, pin apupart des' lai è ,.,

La: compagniena dépéns6 Iddns ses opérations la
sommo de £18,844 8s. 9d.

Quest. Sur quel nontant du capital déjà souscrit
peut u dompter si lé resto est sousorit pa des porson-
des goNydles' uëlle espéi'ance laco rn' peit.
elle avôird'obtémr ces u Tout le
capital ddla9compognie est eomposé. de 60,00 actions,

dont' la vu est de£5 chacund ;'surce.nom r
d'u.ôibn 8L2 ont dé,à soïuscrites paár þÎusdeå00
individs' r n dnan le oy'amo-Uni dais le C
nada at dda l tats.Unis ; el si lé rst@ tålt ris'
de~otiA sp l jalesu aús ninio. q âneOa
cptronnes n redennes par ' -ônar

actueé lo13ursatyùig aticã.e Co'mrie jo~ ~' dje ne d toi .pôia que tout le pii c gnflot ,den ipnèle chan ü

estr nn or ir la eé r u d i
ura i hen»ne.i ne.

vees réclamatiçicontelacompagnie duchemi d Pp
fer des rivières 'Niagard et Détroit,' cjui' corilPe-
riaient celle dés ingémiurs, dos actionnairés, des soll
citeurs et les frais de voyage, les gens etc.L i
Prince a demandé 'n outre £100"ý à£150,mais'l'o
ne m'u1 envoyé auon état ou liste des réclamations
pour lesquelles l'agent est denandé, tel'n'obligé
par lo còntfat ; cependant la compagnie n'a priefusé
de payer lo montant 'requis.

Ordonné,-Que les ersonnes suivantes 'soient as-
signées, savoir, O. . Lzots1ci, écuyer, ingénieur ci-
vil, R. T. Bayley,. écuyer, ingénieur civill Josep'h
Olément, écuyer, et amuel Keefer, écuyer, ingé-
nieur du bureau des travaux publics.

Le comité s'ajourne alors, sur la-domando du pré-
sident.

CuAMaE IE CoMIr,

'Ms:acnEnI, 7 mars 1849.
Le comité s'est assemblé

raêÉssr
Sir ALLAN N. MacNAa, (président,)

MM. Bou'rLLnR,
CAucIroN,

HA L r.,
M'FALAND

'NOENAIo,
PaiNCE,
SaIroD
WETE5NI(ALL&

Le col. Prince r épond à certaines
soumises par

questions à lui

M'Frland

Quest t ous dites que, conmn président 'delo n
pgnio du. chemin dé for des riviéros', Niagara et
étroôit vous tes entre Wo"cômpromis', ave la com-

pagnie du rand chinnde for.oàcidental -ép.
J'ai fait un compromis, comin mentionné dusda
question, etj'étais général£ment appelé «prsident
nias dans le fait je neétait pas puisque lcie dein-
corporation de l 'ompagi était expiré,
"Q tsest Est-c arranêmenttque vbudavez

conclu liait, v is la e nai
compagnie du ch6min de 'fer'dIes ére' r
etltroitRép"oís le(oint'dee

lI.'~L
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pendice est que les capitalistes de ces parties des Etats-Unis
(QQ*Q' ý sont prêts à construire le chemin, si la charte est re-

nonvoll o ; et je crois aussi, diiprès des calculs qui
m'ont été fournis, que ce scrait li celmmin qui payerait
le plus on Amérique.

M. Gilinson présente une s6rie d questions sou-
mises au«noni de la cdmpagnie du eaund chemin du
fer occidental, par son agent, G. S. 'j/Jany, on oppo-
sition à l'octroi de la nouvelle charte & la compagnio
lu chemin de fer des rivières Détroit et Niagara, aux

messieurs suivans, savoir ; J. G. Benedict, G. S.
(1zowski, Samuel Keefer, et R. T. Baitey, écuyers.

Liste des questions.

1. Etos vous ingénieur civil ?

2. Depuis quand exercez-vous cette profession ?-

3. Avez-vous acquis beaucoup d'expérience pra-
tique; et si vous en avez acquis, dites dans quel pays
et sur quels travaux ?

4. Etes-vous ou avez-vous été au service do la com-
pagnie du grand chemin de fer occidental dans cette
province?-Si oui, comment et depuis combien de
temps ?

5. Counaissez-vousla position géographiquede cette
partie du Canada Ouest que les deux lignes de che-
min de fer en contemplation sont destinées à pmrcou-
rir ?-Si oui, ayez la bonté de r9pondre au comitù des
chemins de fer sur ls questions suivantes:-

Premièrement. Quelle de ces deux lignes considé-
raz-vous la meilleure et la plus droite pour servir de
lien entre la ligne de chemin de fer allant de Boston à
ha rivièrb Niagara, e:t le chemin de fer central qui
traverse l'état du Michigan, et aussi formant une ligne
de communication dans toute la province, facilitant le
transport des voyageurs et deseffets des chemins do
fer de Syracuse, Oswégo et Ogdensburg, et de
tout autre chemin ou canal américain qui vient abou:
tir au lac Ontario ou au fleuve St. Laurent, et aussi
comme formnant une partie du geand chemin de fer
canadien conduisant à Montréal, Québec et Halifax,
depuis l'extrémité ouest de la province ?

Secondement. Quelle des deux lignes facilitera le
plus grand nombre de personnes dans cetto partie du
Canaida qu'il doit parcourir ?-sur quelle ligne se
trouve la populationla plus nombreuse'?-quelle des
deux commandera le plus geand comrnmrce ?-et
quelle des deu lignes coûtera le plus à construire ;,
et veuillez donner, aussi exactement quo possible, le
montant du chacuno?

6. En se servant du nivellement et do la ligne
choisie par M. Stuart pour le grandý chemin de fer
occidenul, et tracée dans le rapport qu'il a dresiU
comme ingénieur en chef; combien de temps à, peu
près mettra-t-on à parcburir la distande depuis Dé-
tcuit jusqu'au pont suspëndu sur là rivière Niagara

7. Avez-vous examiné le rapport de M. Stuart
mentionné plus haut, et quelle est votre opinion sur la
ligne du chemin do fur tracée par lui et sr les cal-
culs qu'il fait des profits qui'elle rapportera ?

8. Quel ifet hùrontlacost tdtidtl dÑ la lignejus-
ql'u port Sarala, l'uie des extrémités, ldiveaades
eaux dulac Omtario à Hamailton: et la construction I
du pont-suspendu sur la rivière Niagatamez fort E
pogPpermettrerà des trais pe si aini ' e l,
proximité desahutes de Nigra d1i , p-ur att
rer Je tansport deï effti et su' a
min, préféráblerenticolui n4out i
ke chemitn dlo.isátdraet Dérit7

9. Quel effet le grand chemin de. fer, occidental 4peId
aura-t-il sur les intérêts de la navigation du lac On-
tario et du St. Laurent, et les affaires qui se ferot'
sur la ligne du cliini de fer provinciale mentionnée ' •

plis haut, comparé à celui quo la construction du
chemin de Niagara et Détroit puurra avoir i

10. Toutes choses considérées, quel chemin, pen-
sez-vous, donnera plus grands bénéfices aux action-
naires.

11. Quelle ligno sera la plus utile à li province 9
12. Regardez los documnens marqués A et B, et

donnés comme des estimations faites par M. Walacc,
et l'yffro do certaines personnes comme entrepre-
neurs sur le chemin de Niagarn et Détroit, et veuil-
lez dire ce que vous en pensez i-Considérez-vous
que les estimations sont des estimations coirectos
pour la construction d'un chemin do fer solide, et du-,
rable ;---si ciles sont dlectueuses, dites en quoi?

R: G. Benedict est comparu et a répondu comme
suit à la liste des questions du la compagnie du'grand
chemin (le fer occidental:

Rép. à la Qucst. 1. Je le suis.
Rép. à la Quest. 2. Seizo.ans.

Rdp. à la Quest. 3. J'ai acquis de I'expérience
pratique dans les états do New-York et Ohio, et.dans
la province du Canada-Ouest, sur les chemins de fer
suivans, dans l'état de New-York, savoir :-Le che.
mainm de fer de Saratoga et Washington, la chemin du
fer de Schenectady et Sarato a m, le chemin de fer
d'Albany et Sclienectady, le o emin.de fer d'Utica et
Schenectady, le chemin de fer d'Auburn et Roclïes.
ter, la chemin de fer de Tanawanda,.le chemin de fer
d'Attica et Bulido ; et dans Le relevé do -lusieurs
chemins qui nesont pas encore fihis. Dans l'étut de
('Ohio, sur le chemin do fer de l'Ohio;depuis Toledo,
Jusqu'à la ligne de l'état de Tolido; sur es ýrivés du
lac, et sur le chemin do, fer de Welsvillo et Fairport,
depuis lo lac Erié jusqu'à la rivière de l'Ohio; et dans
l .ainda-Ouest, sur le relevé d'un chemim-de fer de-
pis '.oronto jusqu'à la baià de Nottawasaga et sur
f grand chemin de f'eroccidentnl.

Rép. à la Quesi. 4.-Commo je l'ti' déjà dit, j'ai
été au service de la compageiù du' rand chemniù do
fer occidental, Comme premier assti ant-ngénieur
ayant la direction des arpentagès depuis la rivièêr db

i.agara jusqu'à London et cela pendantenvuta
quize mois.

Rép. e la Quest. 5 -Oui, jo le ohnali Ie Càbs .
dère que la ligne du grand chemin de fer occîdental
cet lat meilleure higiié pouHoles vo yaüis qui vont elo
l'est'à l'ouest, et pour les raiàons suivantes "L: di
taie depuis~ Ronste jsqù' Détroit',, par les lignes
deRodhestet etdèi h de Naara e mnd
chemin de fer óccidenîta1, n'est am plsg~ q de-
trohestejtu'b sDoiari dotnthl' en

W~cha~ter 'Béfl'alo t és iiôe 'lmg, tIê

'I

'2VictoriS.
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ndie et Breton dés EtatsUanis, et au gvoyageurs e t ux d
(Q..Q..Q.) effets du Canada qui montent le lao atario et le St. t

-- Laurent. F
21 mriri P

je considère (ue c aot lq soutO ligne qui puissE fLon- d
mer ;artie du grand chenin de fer canadien depuis

JIali fax 'Qubec et Montréal, jusqu'à l'extrémité oc-
cidentaie de la province, vu qu'elle est tracée pros- s

u'en ligne droite. .

Le grand chemin de for occidental sera avantageux .
à un plus grand 'nombro de pebrsones dans le Canada
vu que la population est plus grundo dans la partie du l
pays qu'il paredurt, et 'qie, traversant la partie du
Canada-Ouest la plus fbrtile, il doit nécessairemont

coriiiianider'le plus grand commerce. La construction
dkl bagrnide ligno oucidentale coMtërn plus.; et si nes

doux clhemiàs étaient construits en la mémo maniôre
et aveQ les mMes élémens de (à durabilité, jo pense

qu'lllqnurailune différencio de £250,OO0 ou $l1,0000
ii favddr dè hediinde for do Nigara et Détroit"

à la QUest. o.-Les charsIdà passager pou.
vent dans egntid emin occidental, parcourir en
sept bedres la distance qui se trouve entre le pont
suspendu et Détroit, vu qu'il n'y a pohit d'autres hi-

ha ue celles que l'on rencontre su la plu-

et dans l'eat do New-York'

ap.4dblQuest.--J'ai examiné lo rapport de M.
Stuart, et je nhésite pas à'dira'qu'il n'y « pas enAmé-

r ique deligne-dehein de'fereontmuO la m e
étendue qui offre les mêmes avantages, emet'
au-warrangemens des lignes et g " diLn
son;. etje'.considèsre que lin siinm dés soure do
revenu'sotatelles qu'elles se rédiseront mp -
inentplorsque b6 hemin sera en opéiration.

Ré>. dl« eti 8.-ta li;gne ,iisq uu port Sarnia
diepuis, le point 'de diver ence, dix milles à l'ouest de

Lodla»,n gprpt-ncu'tnilles en1oigueur :Les pas-
sägers Neiantde ige.s upérieur., en *pretishot cet

O arverontà Iliiltot eti squatrc heuioîet;'de-
me et arriveront pont suspendu, distance:de 168

milles, C ,six heuras pendant que par 'suite des bat-
turesldans la tiuère Claire et dansglea I la ra-
pidit de la course des &ateaux de première classe

lieurés . pour e. indre à Dré ro t ,i ei'me le
e l i dessu~de bnttres4 est'l ,sbatëa~

d rdr6ii ted 'rile lief oi. point
pe'idMit$h tteedïiit.~CI' h be,3l jetten t'an-

e're' edV c Il' fiésed) jour, sils n'ontpÙüfairolo
tesjè 'tbnnhM il Dáa#ds oca k ngueur dola.
na o W dei de nÙ tep q i'faut poursreb-

ddp id i à Détit . 6 d;i 'Ce'a't f, 40
en griyddii dwr s çéa't ieiles, n voeut ot
en chemin I r se rônd-e à mii-cialudnili , t s-
pnd'u A à 'i âgo, s'il va'foutî enu,
à l MÇii'då toemi ntOtLma ''prde »da ~l
tcótP Oè b ~,dans le tps meine qu'il 'arrivérai à

Iéjà~ dit sé trouv pendant 1'hiver très souvent obs ê-~ 1de
ruée par les glaces, dermbanière que l'on ne peut, a
passer pendant usuite, outrq que,
pendadt les temps les plus beaux, on peOrd beaucoup
e temps à la traverser dans les bateaux.

La proximité où setrouva l poniîdes chutes, ser
ans aucun douto un motif trs puissant pour engage
es voyageurs à prendre cecU ioute puisqu'ils pour-
aient, sans perte (ltemps Mn ' igent, contemple r
ant-de miervoilles réunigs à la fois qui n'ont point' dá
rivales dalns le monde, savôir :·les:c htes de N iagnr
es rapides quisont au-dessus,.lo poqt suspendu, et les
rnpides au-dessus du goulie que l'on voit du pont.

Arrivé à la hauteur des eaux à Hanilton, lu voya;
gegr pourra aussi, aussitôt que là ehemim sera cons..
truit, aller 11 Montal et Québeoog Halifax, et pren-
dre la ligne ou Partie de ligne qui hù.i conviendra le
mieux. Ceci sera éminemment autiUel tous les ha bi-
tans do, la province c bas do Harmlum.

IRp. à la Qa est.-L'cfet queie gotnd chemin de
fer occidental aura sur los intéslis de lá navigation
du lac Ontari> et du fleuvo St. Lnuren et indiu
dans les réponses aux questions, prêçédàn tes.

Rep. à la Quest. O--Pour les raisons déjà'données
en plein, 3o pense que le grand chein-d de fer ocei-
dental donnera bW plus.graud _éîléfoo aug action'
n iresa

'Rp 'aQuest. i1.I Íny oit de:onte que l
grad chemînin odidentali riait e ndt

.' passe comm liidéj t d legid 3f-
tricts les plus fertiles de la province offraniine ligno
droite à un rand chemin ie fer -anadi i et touchaznt
les enüîx du ue Ona t'*adiuon' où'il relierait la
navigation du lu'et du fleuv urènt

mar u et je suis 'a opmion'qu'il.estabsolument
tr,ôs ba ,t qce lchemin nu:aurni tr yeonstrui.
en vertu uontrat marqu. pour p legnomis que
pour le p~x d e st l atipn, per an suiai
tes

ar. suite dolYe ie e profils t ¿ il' est i.
pos bl:do donnerfea i des chîifiés haxonids

que on a fait eslnidlinaisone'et ld e Ynd D'lots
comrió correcte celle qui est donnée dans estinati9n.

La div.ision @st pésentb unaaretêrboirein ranIUMM6
dêzsa35L59 vergesde ni vellemient¼àdixaeientsiarr-
ge dtubique. Les pri ixes aubóntrnt fait avecVimni

êt a "te, par- la.ompagnie dteherid de fedes-
vidrea de D6troit setRîagara, soktionirE uit -atlMc
toute cxcavvtioniordiaire daps lai b sigeldoniers
courünt par lyrge cubiquepburnoutterkas'dcnt
ördinaire lorsque le champagse Mids aents

pie's, six deniersco rn'dr? i i@e.fi sò
rait'asurle de dire:Ib.3Ê emille d& ~hediit fr

t strande Ri ièreg 'eàtr d ïde td 'de
' erre qu'ilfa d a peî àò p - d

dañs cedwefl'Šthhut~ ~ h Ï~ l1 d d-
iioniäls'd añ chr åig, et l~ èf~~ù~c~iùc

fiaW 10
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.A zndice bois de construetion et petits bois pour les cannux
souterrainsct les fondations des pionts, corps-dormans

1 et liens pour la superstructure, si le bois se trouve
dans le voisinnge dos irnvaux, sur lo taux de doux
louis dix clins par mille pieds, mesure (le planche
mais si lo'n ne peut obtenir du bois convenable, dans
l'opinion du lit ing,*niour, nIlors; l'ingénieur estimerna
le prix du bois d'une niumière juste ut équii it ale. A
moins que la distneo comprise ulans les mots "d ns
lC voisinng' ne doit spéciiée, il est douteux (i fle e
loiis puis.w étrc remis à 10 .pinstres pnr ri llo pieds,
encii.oirn bien mIna:s posô su n11 Voio enI état de .ec-
voir le rail. fin la division du milicît, il se t rou;ve
U30,000 votg. d'exuîeyt lion 'l 1o centsi-1,032,000 ver'.
ges dc te î-ra.temens ài dix cents, se niiniintit à 111,000
piasiros ; los terres .provenant e cette excavation
d.ivenit étro déposées fi une distanue. ila 500 pieds,
pour le prix fixé dans le conitrat. J'ai péinie à croire
que le profil, s'il est produit, indiquernt dans le paysi
des t its aussi remnrquabIles, et l'on peut sans crainte
juIter ~5) pour cent pour cinrroyago ailditionnel nu

Prix dI aloué pour l'excavation.-Quant nu pont,
imCntionnâ dans cette division, comme il n'a nas été
présenté de plan à cet égard, il est impossible do
saavoir si l'estimation est correcte ou non. La dilfóre..
cu qui existe dans la division Est peut s'npp'quer aux
prix du bois dans la superstructure pour les divisions
dII milieu et de l'ouest.

Dans la division ouest, il y a 880,210 verges de
ivellement à 10 cents par verge,-ceci serait un ter-

rasseinent do moins do 2J pieds ei moyenne ; il pour-
rait cin ôtro ainsi pour toute la distance ; je n'ai pas
les moyens le le savoir, vu qu'il n'a pas été produit
do profil ou de tableau d'inclinaison. Sur tonto la
igne dd la route, il n'a pas été estimé une seule verge

dle maçonnerie d'aucune espèce, mais à la place il y a
des canax souterrains en. bois, 187 petits et io
grands, faisant en moyenne li canal souterrain par
mille depuis Buffalo jusqu'à la rive ouest <le Kettle
Creck, depuis lequel point on alloue en bloo 2,800
piastres pour canaux et ponts sur 101 milles de chemin
de fer, faisant environ 28 piastres par mille, laquelle
somme ne suflirait pas pour préparer les fondations
dl'un canal ou d'un pont.

Le coût (lu chemin avec le rail T, 00 tonneaux par
mille, déduction faite de $200,000 pour la différence
clans le prix du fer, est évalué à 82,500,000.

D isons............... ..............
Ajoutez 25 pour cent, pour niveler la

division Est.......... ...........
Do. do. pour le pont Lévi..........
Do. 50 par cent, pour excavation, divi-

sion du milieu..............
Do. pour poser le bois pour recevoir les

rails, les longrines et les liens, 2241
milles, à $850 par mille..........

Di. pour 10 milles trenonts et les voies
d'embranchement comme suit
Pour chevilles de fer et chaînes,00800
Pour bois et ch!villes, suivant

l'estimation............. 1,200
Pour poser le bois pour les rails 850

850

82,500,000

13;838
10,000

19,000

78,575

8,350

Ajoutez les estimations pour ciépôts, dé.
pôts des machines, botitiquei stn-
tî -i pour lieau, pourlà bpiÎ>î pian'
tourdant, évaluées à Š85,000.

.Ajodferpodr hmr et locomoteur il
D. 'pout h -tn tùol tur', d taver

sur ls iiv a -x pa frijid 2O
'P aque .. .......

o. 'la maçonneies por les »t ru,-n
tloi porman'resté 2.Ma~naux, pr

mille, 25 verges chnque, 188J par
verge..... .......... .... ...

Do. pour culées en pierre pour six ponts,
évnlués à 300 piastres fier pont... .

Do. pour quais à Détroit et Bullalo....
Do. pour charger le chemin, 2 pieds de

gravois en épaisteur, 12 pieds on
largeur, 4,090 verges par mille à 25
cents par verge.................

Do. prti poser lo flor, non évalué, 234J
milles à $.150 par mille...........

Do. pour dépenses contingunios, travaux
d'ingénieur et agences, dix pour
cent ....................... ...

80,287

1,600 as.
È0,000

117,250

85f175

805 0F88

Tol.................$3,355,9'8

Cette estimation ost bien au-dessous de Ce qudjo
considère comme sufhisant pour construire et mettre
cn opération un chemin cio for semblable à ceux du
Michigan et de New-York, dont celui on question no
serait qu'un chanion. Le coût des chemins de fer
d'Albany à Bofialo, tel que le donnent les états an-
nuels des dilfirentes compagnies transmis à' 1ingp-
nieur do l'état est, en moyenne, do 37,802 piastres pur

,illo ; et même à ce prix, ils ne sont point construits
d' une manière aussi solido que le sera le grand ëho-
min de for occidental que l'on veut construire. Dans
l'estimation du coût le cet ouvrage, tous les chemins
et traverses de, formes ont été pris 'au-dessus ou au-
dessous du chemin de fer à uno très forte augmenta-
tion, pour éviter les accidens, lorsquo les chars par-
courent lo chemin à une grande vitesse, et le for est
beaucoup plus pesant quo celuiý que l'on se propose
d'employer sur le chemin la for des rivières Nia-
gara et D Utroit; la mnçonnerie est aussi:d'une nature
plus solide et plus durable ; le chemin, lorsqu'il sera
fini, ne sera pas surpassé, s'il est minme égalé en Aré-
rique.

S. Gzowski, écuyer, ingénieur civil,'paraît et' ré-
pond à:la liste de questions soumises au nom de la
compagnio du grand chemin do for occidental par G.
S. Ti9any, comme suit:-

Rép. à la Qucst. 1.-Je le suis.

Rép. à la Quest. 2.'--J- n'ai point cossé do prati-
quer depuis treize ans.

Rép. à la Quest. 3.-E Euro ai été emloy
aux fortiflcations; dans !s Etats-Unms, sur les canaux
et chemins de for; en Canada, à construire dos phe-
mins, des ponts, dos havros, dos phares, et à faà're plu-
sieurs relevés, entre autres, un pour un canal et un
autre pour un chemin de fer. Je suis maintonenat
chargé do foire le chemin de fer du St. Laurent et de
l'Atlantique.

R#p. ella Quest. 4.-Je n'ai jamais été employé ia
grand chmefin de fer occidehtl.

Rép..a la Qauest. 5.-Je connaid.très bien l top
graphie du paya que doivent traverser le grtnd chemin

.of'erpcdental, , et la chemîii dei for ,des- riiès
NXigaái et Détroit., Qantela
croire qu'il puisse y avoir un bon choilnI plus Ièrt
entre les ?ivièér'd&èinàra ét'Dtft'ot~e iMt
luo stiit le c éhèeiti ce ef'ei6 ide;le e le

suivah't6 leîapþ,ort co'i Mtitil
plus court qunoido" dérjeniódîî tiIéS

Miii~i
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Acndice -are qu'il forme une ligne 'directe de communication entre

es états de l'est et cepx:di louesti vu.qu?à on termintis au
pont iusendu, il s'uit à une ligne de hemri de erd qui

e cnduità Ne-Yorl et Bosion, en suiv'i i
lac Ontario, par Ioohestér et Oswego; et au terminus

occidenltal il se joint au' chemin central 'qui fraverse le
Michigan, Secondomerit, iý parcourt un pays très Qvant.a

geix sons le rapport des 'facilitas qu'il ore à la constriuc-
tion, et pendant plus de 185 milles,il passe par là centre eos
districts agricoles, les plus riches et les plus fertiles du

IIaut'-Canada.

La position qu'il 'occupe doit lui assurer non-seulement
tout le comuinerce qui se fait eutre lest et louest, qui lui

sera tranniis par le chejiln dec fer de -Boston à,New-Yo'rk,
et jrsqu'au polit suspendu, mais encore tout le commerce
qui se fuit entre le fleuve St. Laurent jusquà la tête du Iae

tario,-la direction qu'il suit, le faisant passer, pour là

Plus grande distance, dans le cour du pays, il doit neces-

Piroment avoir tout:le commerce de route qui si lon en

jluge paria population qui -ie:trouve sur, la ligne du chemin
de fer, doit former' une partie considérable dci rrevenu du
chemin. Le rnd chemin de fer occidental forme encore

partie du grand chemin- de fer qui doit traversor les provin-
ces depuis Halifax jusqu'à Québec, et de là jusqu'à la

frontière 'ocóidontale de Ia province, rencontrant 1k

grand chemin (le fer occilental à Hamilton, à la tète de la

navigàtion du lac Ontario.' Le grand 'chemin dé fer ceci
dental coûtera sans doute unpetplue ,que le chemin. de
rivières Niagara et Détroit, mais sans avoir tous le
détais qui se rapportent aè dtails de ohacun 'd'eu,, il es

impossible del répondre avec exactitdde à là question qui
rapport à la somne qu'i co0tern. Je suid d'opinion, cepen
dapnt, .e le grand chemin de fer c'cidental sera' construi

onr le prig eipM6 par M. Stuart, savoir, £1i238, 52o
d ' autre côté, je considère qu'il Serait nécessaire d'opjoit

toi au moins un tiers de pluB' à l'estimation de M. Wllauc

pour le chemin de Niagara ét Dtroit, ce qui en fotait m'on

ter le col à e83,333 5s.

Rdp. à la Quest. 6.-11 sera facile, :avece grand ch(
min ,de fer occidental, de se rendro du pont suspendu
Windsole huit hieures, ycomprisa tous] los 'temps; d'arrê

Rép. d la Quest. 1...J'ai etiminé le rapport de b
Stuart ; la ligne que l'on a' choisie est assurément laimel
leure que t'onlpouvait, tracer, dans cette partie de la provil
de; et comme.leé reldites de pte que tbes es principat
chemins de fer dans les états voisinîîi ont surpass "tout

les usèc~e5qi 'n avait.conçues,etcnîeeêai
esqes up le z r n nd d cet e a o

auss g!èRands que C'eux'dýes' liànes' am'éricaines q'ue,'loun cil

je h'ai auCun dôute que les culec e que M. 'tuart a fa
sur les recettes de réaliseront parfaitemient.

Rep. a la Quesi. 8.-Je ne suis point prêt i répondre, à
cette question d'une manière entière et satisfaisahte, sans
faire des recherches plus, particulières sur le Sujet, et le
temps limité à ma disposition ne me pertetra pas d le
faireâ

Up. à la Qst 9 ir n a pint de ddute qte. t
construction du grand chèmnin de, locdnal augrîènterd
considbrab.maenr conî;nerca t ap gasjpt ufev

tino, CÇertsne..orme 'd'4rergen,dott Iln'y aura quluneýbienApPefldie
ne prtie semma dépné d o ce p et y er

o'rqul "sra ~1l lit modiqîle so'mm que les 'vy-,--,

gr'pourront y, lisser pour es provisions qu'ils y consom rmars

mgront et le produit di''bois nécessaire à lentretien des
lomo eurs.'

R àp. la Quc8s. 10. -Legrand herin de fer oc de n-
ta.

'R4p. d a Quest. 11-. -Le grand chemti de fer occidén'
tal.

Rép. à la Quest. 12.., J'ai exanWiné le document Ai et

je n'hésite pas à dire que les estimations pour le chemin de
rivières de Niagara et Détroit sont de beaucoup trop: bas,

dans les items sulvans en pattidulier, savoir: les excava-

tions, les chevilles, la force motrice, les chars, les stations,
etc. Le prix le plus bas auquel les excavations peuvent
être faites, est de £15 par acre ; et, comptant huit acres

dans un raille, les£fraisserontrde £120 ; dans l'estimation il

n'y n que £87 Os. par mille .- L'excavatior est portée au
plus bas prixauquel la:terre peutâtre tireeet transportée à

une courte distaice, disons 300 pieds. On ne fait aucunae

allonance pour une plus longue distance qui,,je crois, ne

sera pat moindre que 800 pieds en royenne, et'que l'on
r ie peut pas évaluer à moins d'un demi-denier par 100

pieds. Ceci élèverait le:prix de l'excavation à huit deniers
et demi par verge,; la inrme chose pourles.terra soemens

t les chevilles sont estimées à la mqitié de ce qu'elle valent.

On n'a pas dit ce qu'il en coûtera pour poser le 'fer, ce qui

ne peut pas être moins de £37 19s, par ille, S'il est dépo-
t sé, suivant le contrat; à chaque quart de mile; cet item en

' conséquence doit être ajoté eaux estimations. L'estimation
faite pour les stations, dépôtâ, chars et locomoteurs, est trop

basse dau moins £'25,000.

. 1. Bailr écuyer, ingéieur. civil Comparat e.

répcnd à la série de'questions soumises par G 9. Tiffay

écuyer, de'la compagnie du grand 'hemin de fo 6ô'cidental,

à comme suit
t. '' 

< '

Rdp. d la' Quest1. 4e le îuIs

Rep. e la Quest. 2.-Je suis engagé dans cette profesa
sion depuis treize ans.

acquis beaucoup d'expérience
'pratique dans ta construction des chemins 'de 'fer et des
,canatuxi, surtout disewtasm'ioet de r4Nevw.Yorkjùt

p n dntces trois dernières années sur le: chemin de rrer du
St.-,Laturontf et de l'Atlantique on Caniade.

Rp. à la Quest~ 4.-Je n'ai jeiai ~é e o órice de la

compagnie du grand chemin dle fer occidental.

p e a' Queste 5'Je Confifl ositîon geraphide
de cettepartie dl'5ttfa' iOtxt dans la4(lle' ddvenit jas

( l a ii a ' t e t ol " ( s " ro v e d n s la t s I± t r ts -U b l .- p~ ' i p g a n U t no m D O e U 'yp e' o n e g ' o m " , r

t mil fsrei.r ei 4em h d p t m d e r ,

pi-'t j'bbr le' Ud@fö þ j$&è re d& a ~ tenduà ~e Pår ni Q1au & r3~ de

Iphisa1 B Oul e at¶öF l'ibh to'r cli'n'G ua le f i e el'#

oi utr drq l úéeu" 'eti''
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A pendice Rep. aux quest. 6, 7, 8, 9 et 10 inclusivement.--Je
. -) n'ai pas assez d'information pour pouvoir donner une

"-~-réponse satisfaisante.
21i mars.

R!p. d la quest. 11.-Je pense que le grand chemin de
fer occidental iera le plus avantageux à la province.

Rdp. d la Quest. 12.-Je considère que les estimations
de M. Wallace sont parfaitement illusoires. Presque tous
les items qu'il évalue, le sont à un prix plus bas .qu'ils ne
devraient l'tre. Le coût d'un chemin de fer dépend
beaucoup des circonstances ; mais je ne puis point conce-
voir qu'un chemin de for de 224& milles de longueur cons-
truit comme on veut le faire, et prôt à entrer en opération,
puisse être construit pour la somme portée aux estimations.
J'oserais dire que l'estimation esBtde 33 pour cent trop
basse.

Le comité s'ajourne alors à demain, à onze heures.

CHAMME DE CoMITÉ,

JEUDI, 8 mars 184-9.

Le comité s'est assemblé

PRSENs:

Sir A. N. MAcNAa, (président.)
MM. BoUTILLIER,

HALL,
MONoENAtS,
M'FALAND,
MÉTnOT,

Hon. Sar.nwoon et
WETENHALL.

M. Af;Earland', de la part du chemin de fer de Bertio et
Détroit, termine ses interrogatoiresi se réservant le droit
de produire d'autres preuves pour réfuter aucun avancé
touchant le sujet en question.

L'Honorable Tilliam& Hamilton Oferriit, M. P. P.,
comparaît et répond comme suit aux questions qui lui sont
soumises

Par Af. Gilkinson.

Quesf. 1.--Savez-vous qu'il a été conclu un arrange-
ment entre Sir Allan N. MaeNab, président, et P. Carroll,
l'un dos directeurs, au nom de la .compagnie du granl
chemin de fer occidental, et John Prince, au nom de la
compagnie de Niagara et.Détroit, et avez-vous approuvé
cet arrangement i

Quest. 2.-Cet arrangement a-t-il été communiqué à la
chambre d'assemblée par le Col. Prince, dans la vue de
retirer le , bill de.Bertie," et s'est-on opposé à ce qu'il fut
retiré 1 Et

Quest. 3.-Svez-vous que la compagnie du chemin de
fer a payé, conformément à cet arrangement, une afgrte
somme d'argent : et êtes-vous d'opinion que la législature
devrait obliger la compagnie du chemin- do fer de Niagara
et Détroit à remplir ses engagemens ?i

Réponses aux Questions 1, 2 et 3 ci-dessus.--Je sais
qu'il'a été conclu un arrangement comme on le dit, qu'il a
été fait par écrit. et :u'il parle par Iii-môme, je n'étois
point, partie à cet arrangement, et j'ai refusé de l'étre ; mais
en môme temps je l'approuvais tellement, que bien que
j'aie refusé de seconder la motion, pour retirer le bill, je ne
m'ysuis pas opposé, et-en conséquence on peut considérer
que j'ai hautement approuvé cet arrangement, et j'ai agi en
cela d'après les considérations suivantes:

'1. Parce que je ne voulais pas me charger de la respon
sabilité d'obtenir le capital du chemin de fer des riviéres

Niagara et Détroit, que je ne croyais pas facile d'obte-
nir.

2. Parce que l'on mnrit noenré d'empêcher In compa- 21 mars.
gnie du grand chemin de fer occidental de se procurer des
fonds, et de faire manquer aidi les deux chemins.

Et 3. Parce que ceux qui n'y étaient pas intéressés, ont
contracté des dettes considérables, et que je ne voulais pas
en arrter le paiement. La compagnie du grand chemin
de fer occidental a payé, à ma connaissance, £300 à M.
Wallace, pour argent avancé par des individus dans les

Après la session, j'écrivis à M. Douglas que, mi les inté-
ressés voulaient payer ce compte, j'encouragerais encore
leur chemin ; si non, car l'argent fut payé par la compa-
enio du grand chemin de fer occidental, je serais contre
jusqu'à 1850, dpoquo spécifiée dans l'arrangement du colo-
nel Prince.

En conséquence, je ne me Grols pas libre de voter pour
leur charte dans cette session ; les pétitionnaires n'ont
jamais ratifié Ilengngenent du colonel Prince, et je 'ne crois
pas que cet engagement soit obligatoire pour le législuteur.

Transquestionné par M. M'Frland.

Quest. Etiez-vous partie au dit arrangement ?-Rép. J'ai
déjà répondu à cette question.

Quest. Les actionnaires vous avaient-ils donné quel-
qu'instruction 1-Rép. Ils ne m'en ont point donné.

Quest. La charte n'avait-eile pas expiré avant l'arrange-
ment ?-Rip. Oui.

Quest. Les actionnaires ont-ils expriné leur désappro-
bation sur cet arrangement -- Rép. Oui; et en même
temps ils n'ont point pourvu au paiement de la dette qu'ils
avaient contractée dans les Etats-Unis, comme je l'ai déjà
dit.

Quest. Avez-vous adressé à des actionnaires quelques
lettres dans lesquelles vous exprimiez vos vues générales
sur ce chemin de fer--Oui i comme je l'ai dit dans -mes
réponses précédentes

Quest. Toutes les dettes ont-elles été pay ées ?-Rep. Je
l'ignore.

Par Sir .A. N. macNab.

Quest. Comme agent de la compagnie, aviez-vous le
pouvoir de la lier par quelqu'arràngement ?-Rép. J'ai
présenté la pétition d'um certain .nombre d'actionnaires,
nais je n'ai point cru comme leur agent avoir le pouvoir de
la lier par aucunes conventions.

Lo comité s'ajourne alors à demain, à 11 heures.

CHiAbnn DE COMITÊ,

VENRnEa, 9 mars 1S4ý9.

Le comité s'as'scmnble

PR sE8s

Sir ALLAN MAONAin (président.)
'MM. BOUTiLLIÊR

MonoGEmAte
Hon. Sì , -pno

W,_Ê

M.' Gzotski et appelé énterroginus aux
questions suivantest souj i pa laaoûtpt p e dgragd
chedhin dl fertoedental:

'~i



r Appesi4ioe~ (QQ.q.)

Appedice F- Par M. Wetenhall.

~u mrsQgest. Quel -seral effet de la cnfqction duL chpmmn de
'fer ide Bertiesur losep mercedu -anda idetpurgerat-l
le commerce du lac Ontario?-Rp., La confection du
chemin de frede Niagara et Détroit n'augmentera pas le
commerue du Canada ni eluil du lac Ontario; mais, dan
Plabsence:d'aucune autre ligne, telle que- celle du gran,!
chemin occidental, il détournera-le commerce du lac Onta-
rio et le concentrera à Buflido ettDétroiti

Par . AIPa;land.

Quest. Y-a-t-9 quelque chemin de fer qui relie Boston
au grand chemin occidental, et n'y en a-t-il, pas un à
Buffalol-Rép. Non, mais il y.u déjà un chemin de fer de
Boston à Rocliester. Il n'y on a pas de Rocheýter ,à
Lockport; mais il y en a un de Loccport au pont suspendu,
et il n'y a pas de doute.que cette chaine sera complétée
aafsit't que lo grand chemin de fer ocidetital aura atteint
le "prit suspendu; tou" lei, arpenta'geå et akrangemens
nécessaires, ibur commencer, c hemin sont.comi étésje
Crbis. Il y a un chemin: de Rdhester à Buflalo.

Quesi. Avez-vous jamais fait le relevé du grand chemin
dc fer occidenîtal ?-Rép. Non, jamais.

Questa Pouvez-vous dire avec exactitude si l'estimation
du dit coeniin est correcte?-Rpi D'après le caractère du
principal ingé.nieur:du grand chemin do fer, occidental, je
n'hésite nullenînt à admettré que ces estimations sont
correctes. Je sais que les prix portée auxk diverd items sont
Àullisns et .orects;les pri. .portéu 'Ces iimrpar M.
Wallace ne le sont pas.

Quesi. Est-ce que 'le grand chemin de fer oc'ientál est
relié àaquelquecommunication par eau au pont siþéndu
-Rp.: L'e terminuÉdu grand 'chemin de ' ocidntlau
pont su8pendten'estrelié aucune communication par eau,
mais 'l'autre terminus à Hamliton est à la tête du 'lac'
Qntari~o et va jusqµ au havre appelé Baie ßiiîrlington.

Quési. Ne ditië -vous pas- que le chemin de Ni ara et
Détroit détournera les voydgeurs et les affaires de la grande

ne d'embrancheatent-REp- Oui.

Quest. Est-ce que si le grand chemin de fer encidental
traversait le pont stuspendu, il, n'aurait pas cet elfet ?-Rép.
'Non, il ne l'aurait pas;' car ayant déjà un terminus impor-
tantà}Hamtiltoni sur le -lac Ontario, il y laisserait l'es passa?
gersetle fret'qui coàntinueraient'par le lac et le St. Laurent
et art'iveraient à'Pautreterninu5, au ponlt suspendu, d'où ils
'seraient transportês à New-York et'lBoston.

Ques. S'il y avait un embrahich ment à fBrantford ou
aupros, n'aurait-il pas le m!meP'effet?-Rép. Oui.

John 'Weienhall, écuyer, M. P. P., membre du comité,

à1eJl Gilkison, au nom de la compagnie du grand
chemin de fer occidental. ,

Qudst.' Connaissez-vous le-pays qui traverse les7Whemins
'de fer projetés--Rép. '3e-onais la pîus graide partie diu
pàys où dit pasiseri e grand :heii'n de fercidental Je
pe connai pas aussi blen leligne projetédde Bartle

- '--' -' - - . - T
- t t '-'Î t

res de a, provie, parce qu'ell.etrpve ls -sditricts les Appen
phus fertiles, qui supportant déjà une population très non )
breuse et qui :voient .s'élever partout des ivilles et des
vllages,,à trpver lsquels lallgne du-gri'lelç in de fer 2r
.o.Cidenrta1l se Sráie it e un' Chemin, avoiie H ion
lreitfiord, Woods Bea-hyilie, higeorl o et
aptres lieux. .a roui du graï'd Chemin-dé fér c9ei 'ntala
encore l'avantage d'êtrd coîipée comm M.'Gzowsp? le
fit 'remarqluer, par dos eeinius iacdanid16és; 'Pl 'dóhéls,
et chemins à bariòreß, ui ont été emntratis aux frai de la
province, eiserqat utant d'artères pour le chemin princi-
pal.

Quest. Etei-vous d'opinion que la construction du
chemin de fer de Nia ra et Détroit aurait un effet déesa -
vantageux pdur les int irete de la province ?- ép e stis
d'a inlon que là constr ction du chemin dé fer de Niagara'
Qet,ý étroi t:aora lunet désavantageux pourlesi intZerats de
la province, on antantq'lle.empecheinit la onstruction
d'aucune autre:hi ne pa nlhle,et interviedrudit atinsi dans'la
principale ligne d'embranchement de la province, et qu'elle
mettrait les américainsen état, au moyen d'one ligne qui
traverserait.la' province, de:relier leùru clrmins de fer de
Ilest a ce qui donnerait,àu Co dd bien
pou d'avantage en sus de Celui qui iéulteïot do l'arent
enIployé à su construction. Je suis enore d'opinion Ique
la coristruction du chemin de fer deNiagâra et Détrot 'nura
l'effet de détourner presqu'entièrement du lac Ontario le
commerce de l'ouest, et tournera nuprfin de la cité do
Bflblao, aux dépens des villes et des cités du lac Ontarlo,
favorisant' ainsi les étrangère au détrinent du -peuple du
Canada.

Quest. Quel serait, dans. votre opinion, leffet de la
conitrictin 'du grand chemin de fer 'occidental sur
cormerce d'ei lacs et du Sc. Llaurentet de la province en
général -Rdép. 'La cons trntitondu grand'bchemin de fér
attirerait san doute une grande partie du produit ds: états
do loueït dan's les eaux du lac' Ontaro et -du fleuve St.
Laurent, tandis qu là' chemin de fer du Détrôit et Niagàra
araiusei 'strement l'efet do conëntrer le commerce dans
luflho. - ' "

Quest. Etes-younctionnaê dans la compngnie ad grand
chemin de fer beóidental ?-R6p; .Ie ne suis p~ a dettn.-
naie- dans la comtegnie dupgra chemin'd èe 'oéidenin
m'aie actions au mtiritant ''de 00 à £600,
ppartennt à unmonier rsidnt en ,rigleterre."

Quest. Avez-vous des propriétés à 1 Hamilton ?-l?'p.
Non.

Le coinie''ajourne alórs à lundi, 'à onzq heures.

.0AeDY, co irsi

SLuiîmi 12lfmars 1 4

Le comité s'est aisemþlé :-'

' Rt$ N ' -

q î

Sir ALLAN N. MAoNÂn, (président,)"'''-
MtyT. BRooIu '"

L'[Hon.,Sur.nwoon "- ' f

-Sarel Reefeit douyor, sihgénieuf clvil, iatmpara1t et
répond à là séd'dihteWtgatoires a lui sodirtis dle la puart de
Idt 'ê6mpgniedfn'dteet n ,dè fea4 pat

G"e rge> <S)lN bagù cúLer eWt*ònis t r- e s~

t t r

1849.
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'Appendico Rep. à la quest. 2.-Vingt-deux ans.

21 mars. Rép. à la quest. 3.-.J'ai constamment été employé sur
divers travaux publics on Cainada durant cotte période,-sur
le canal Welland et le< canaux lu St. Laurent sur le poit
suspendu de Bytowrn, et divers havres, glissoires, chaussées,

L'etimation fuite pour la ligne sud du chemin, n'est pas A pendice
assez élevée, dans mon opinion. Je ne pense pas qu'il (
soit possible de la construire ou de l'équiper d'une ma--
nire convenable pour moins de £1,000,000,et y com- .i mars.
prenont le coût du pont sur la rivière de Niagara au fort
Erié.

petits, Vtc., etc. Rep. d la Quesf. 6.-On pourra par le grand chemin de
fer Occidental se rendre en sept ou huit heures, du Détroit ait

Rdp. à la ges!. 4.-Je n'ii janmis été ntu service de la t cdu, d'après la-ligne et le nivellement tracés par

comp;iguie du grand chenîin de ler occidental.

Rép. d la Quest 7.-J'ai examiné le rapport de M. Stuort,
R/p. à la queas. devoirs m'ont souveni nppelé et j'ai vu quelquio partie de la ligne qu'il qdotto. Considê-

à voynger dans lu puys que doivent trave les deux riunt 'ojot que lon a en vue, je pense qu'il a choisi cette
ligues do chemin de 1e'r en conitemploitimn, et jn con ligne ave ligem t ut habileté. J'ai foi pleine et entière
bien la géographie et les traits géiéraux du p ty l miai je que ce th in' eera proftable.
ne lai jamais exploré pour des lignes de eti n iidiîe fer.

Rp. il la Ques. S.-Tout chemin de fer qui se reliera à
Qiiant h la longueur entre les rivières Ningnia et un polit sur la rivière Niiagara aura la supétiorité sur celui

Détroit, je suis d'opinion que l'un trouvera qu'il y a bien :qui n'aura pas cet avantage. Mais quelque soit celui qu.
peu dle difrlérenco entre les deux lignes, lorsque la dêtermiI. iPOn construise, Il faut qu'il soit fait un pont. .Le voisinago
nation finale aura perminî de les comparer. Celle du sudl des cites era toujours avantageux au grand chemin d-c
pourrait bien se trouver do deux nu trois milles p!us fer occidenttcl, comme il le serti aussi de toucher à Hlamil-
c ourtt sur le lac Ontario. Mais d'un nutrà côté, les relations

directos avec une cité qui se développe comme Buffalo, est
un objet très important.

Comme simple chaînon destiné à relier les lignes de
rhemin de fer conduisant de Ecsten à la rivière Niagara,
et au chemin de fer central à travers l'état du Michigan, la
ligne du sud, dans mon opinion, a pour les caîpitalistes

-amnricains, dont l'objet est de venir en Canuda avec les
plus grandes facilités possibles, un avantage très important;
el n'aura qu'une seule élévation à surmonter, s'levant
suivant les calculs île M. Johiison à 220 pieds au-dessus
du lac Erié, par une légère iiclinaison, tandis que la ligne
noIrd doit d'abord descendre dit plateau élevé de Staiforl
au ni% eou du lac Ontario et enslitt s'élever à 700 pieds
au-dessus. En sorte que les dépenses dans le premier
seront toujours moindres que dans le dernier, et avec In
niéne force motrice, il pourra traîner des fardeaux plus
Pesuins. Et malgré coin, la ligne sud ne sera pas aussi
avaitageuse pour le Canadn, que le sera celle du grand
clincîii de fer occidental. Tout son profit, elle le tirera du
commerce de route, et pour une grande partie de la roule,
elle ne donnerait et ne recevrait de proits et d'avantages
que d'un seul côté.

D'un antre côté, le grand chemin de fer occidental
passant par le cour li pnys, et trnversant les principales
villes et villages, accoaitera C dans sa sphère d'action tout le
commerce, et étendra ses avaintages sur les deux côtés de
la ligne. En passant à Hantiiiltun sur le lac Ontarin, il sera
r pi, ar le moyen de bateaux à vapeur, aux chemins do
fer du Bostor et Ogdensburgh, de Syracuse et Oségo, et à
tous les autres chemins ou canaux qui comniu&qtuent sur
le lac Ontar o ou le St. Lauireat, ou qui y aboutissett ; et
en formant partie dît grand chemin de fer canndien que l'on
veut constriire entre Montrés), Québec et Hcdifarx, depuis
l'extrôuité occidentale de la province, il poalsède un degré
de sîupêrori:é que la ligne sud ne saurait réclamr. Le
grand chemin de fer occidental facilitera sans doutu un bien
pluis grand nombre d'habitans de la péninsule, parce qu'il
traverse la partie la plus densément peuplée ;-et ponir le
commerce local, fera encore plus en propoi tion au chitre
de la population, viu que l'on a constaté, d'après des
statistiques fournies par les compagnies de chemins de fer
de In Nouvelle-AngletWrre; que l'on lieut évoluer comme.
profits net< à 12. Gl. courant t'ar tête, le revenu qu i leo
chemins de fer peuvent percevoir dans aucun pnys donné.

Quand un coût de enistructione W ligne du sud sera mninr,
disperrdiesse. Le principal embrarohemenit du grani
chemin de fer occidental peut être conetruit poir le prix
fixé par M. Stuart, £ 1,238,520, si on veut le faire avec
économie.

Rep. d la qiest. 9.-Répondu au No. 5.

Rép. à la quest. 10.-L'un ou l'autre des deux chemhil
seront profita hles, pourvu que l'on en construise un ; mais
je ne suis point prêt à dire que s'ils sont construits tous les
deux, ils rappouteront un bénéfice suffisant. J'ai grande
confiance dans les ressources de l'ouest, et le temps n'e;t
pas bien éloigné où le centre de la population se trouvera
dans la partie supérieure de la gratde vallée du Mississîpi.

Le grand chemin de fer occidental, par suite du "grand
centre d'alTaires qu'il traversera, sera le plus profitable.

Rép. à la quest. 11.--Le grand chemin de fer oceiden-
tal.

Rtip. à la Quedi. 12.-J'ai examiné les documens nier-
qués A et Bi et je suis d'opinion qu'il est impossible de
construire et équiper d'une manière convenable le chemin
de fer du sud pour £625,000, le montant porté dans lesjestiations de I. Wallace. On a omis beaucoup de
idépenses inévitables. Je ne connais point de chemin de
cele nature en Amérique qui ait été construit pour.un aussi
faible montant par mille. L'excavaition est uniformément
évaluée au plus bas prix auquel puissent se faire les exca~
votions, puisqu'on n'accorde rien pour le charroyage des
terres au-delà de 500 pieds, et, dans mon opinion, il est
impossible de faire ce chemin avec ces restrilot.s. 'Les
ponts et les canaux souterrains coûteront prés du double de
l'estination, le sîdaite tices ingénieurs et des ogens sont éva-
lués à deux petit cent, au lieu <le dix ou quinze pour cent, et
les madriers et les chers coûteront cinquante pour cent de
plus qu'il est porté aux estimations. En consêquence, je
pense que .le cheain, y compris le pent sur la rivière
Ningara, qui est néeessaire au succès de Pentreprise, coùterm
en chiffres ronds, un million de.louis courant.

,Le contrat niarqué B, est' uri locunurit extraordi-
raire, et comme llestimathin diiimerionnéw,:il rio
eiprend qu'une paitie dés travaux à NW rix donnée,
pendant qu'une paritie considèbje e'ît ltiée -àesti-
muion 'qu'en, fera l'irigéniër. Il n'en point t de
prix pour le charoyage 'dditi el' pn l-in on'ine-
rie et la sûperstriteture dles flts, Ot poulé itwañort
lô fer depuis les porte dü loe; c't mi Lkin peut tr.eu-
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A pendico droit sur le chemin do fer de Niagara et Détroit dans
trois ann6es à compter depuis la passation de l'acte
dicorporation ci-dessus mentionné, la compagnie du

mar M. chemin de for des rivières Niagara et Détroit sera
et elle est par le présent requise, dans les deux années
qui suivront les dites trois années, d'en construire une
branche à Ffamilton depuis un certain endroit sur le
dit chemin de fer des riviêres Niagara et Détroit

Et lo comité s'ajourne alors à onze heures A. M.,
demain.

ChîsmunE Do Com'T,

MancarDi, 21 mars 1840.

Le comité s'est assemblé:-

PRÉsENs :

Sir A. N. MAcNAn, (président.)
MM. BoUTrILînu,

CA 1cliON,
H A .,
M'F AaLAND,
Mérmrr,
MoNsanN<A s,

Hon, SusaUwooD,
WETENIIALL,
TAos.

Un inpport conforme li la résolution de M. Canu-
chon est soumis comme suit :-~

Votre comit6 a pris on considération les diverses
pétitions et entrées dans les journaux concernant le
renouvellement de la charte de la compagnie (u che-
min de fer de Niagara et Détroit, qui lui ont été ren-
voyées et a recueilli sur ce sujet cortains témoignages
qu'il rapporte ci-joints, et prend la liberté de recomi-
mander qu'il soit passé un acte pour incorporer car-
taines personnes sous les nom et raison de ' La com-
pagnie du chemin de fer des rivières Niagara et Dé-
troit,"à dondition que le dit acte rontienne certaines dis-1
positions autorisant toute compagnie de chemin de forl

et la compagnie du grand chemin de fer occidental do Apyendice
joindre une branche do chemin de for à l'endroit ( QQ)
qn'elle choisira sur le chemin de fer des rivières -
Niagara.et Détroit ;, pourvu toujours que le dit che- 21 niars
min de fer passera par Brantford ou aussi prés do cet
endroit que possible, et d là à la rivièro Détroit, à
Sandwich ou au Port Sarnia, ou à l'un et l'autre en-
droit, par la route qui conviendra le plus à la ligne
d'embranchement de Montréal à la riviére Détroit;
pourvu aussi, que si la compagnie du grand chemin
le fer occidental ne construit pas le dit chemin entr'ée

Hamilton et Détroit, ou n'en construise pas une bran-
che depuis Hamilton jusqu'à un certain endroit sur
lo chemin de for Niagara et Détroit dans trois an-
nées à compter depuis la passation de l'acte d'incor-
poration ci-dessus mentionné, la compagnie du chemin
de for des rivières Niagara et Détroit .sera et elle
est par lo présent requise, dans les deux années qui
suivront les dites trois années, d'on construire une
branche à Hamilton depuis un certain endroit sur le
dit chemin do fer des rivières Niagart et Détroit.

La question pour faire adopter ce rapport étant mise
le comité se divise, et les noms étant demandés, sont
pris comme suit:-

Pour,
MM. Cauchon,

Hall,
M'Farland,
M6thot,
Mongenais,
Tach.-6.
Contre,-5.

Majorité,.. 1.

Contre,
MM. Boutillier,

Brooks,
Sir A. N. MncNab.

Sherwood,
Wetenhall,-5

Ainsi il est adopté ; et le rapport est alors signé par
le président, et ordre est donné (le le présenter à la
chambre à sa prochaine séance.

Le Comité s'ajourne à onze heures, A. M., demain,
T HADDEUS PATRICK,

Greffier de comité,
sur. C. de F. et Lig. ae T. E,
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Pour défrit bage et ne t t oyage
7o milles à E350....... $13.125.00

1200~ verges d'excavaion
dans lc r'i. à 75 cents.. vo)00,0

5 93,55 vcrges de Ilivelie-
in-eîn<t à 10 clts......... 5 3 ,5. )

:îponts tourînauî'îs sur le canal
a linuculi'lire ............. 0 f 0 10)

1% n la Gr (anle Rivire, 1 N'8li! 0.0 l)
15 'uts canaux souterrains

en ljis................ . O 0.00

11500 pieds dil linis pomli.
longrinlrs et tr'v'rsts par
mille <le clemdiîs, y cmi-
pris le posage de la chir-
pente à .10........ ...

Chevilles ei fer.........

voir- les rails . $1200 conhui

ll.-DivisloN )U J MILXEV

Pour défrichage et nettoyage
<le 8r inilles à $350...... $30,100.00

380,000 verges d'excavation
n 10 cen tS .............. 30,000.00

1,032,000 verges de terrassa-
ment à 10 cents.... . .. 103,000.00

Poa sur le gros ruissenu. . . 7,000.00
1). le rui'sseau i la Loutre 0,500.00
Do do Meeting ilouse

Cruek ............... 2,400.00
Polit sur le ruissenu (lear

Creek................ 0,500.00
1)o dIo Rivière ouest

de i tt le Creek........ 1,200.00
50 grands canaux souiti'erraiiis

un bois............... 1, 00.0
fr tU o (10 . .. 1,800.00

86 milles de spersirue ture
pUrl à ieccvoir les rails., 103,200.00

[APPENDICE A.]
S'TE. CA'Vu EIUN1, 20 déc. 1815.

W.LIA AlLAe, écr.,
Ingénieur civil,

AI[ONsîrmî!ît,--Yous allez proeúder imédiateînent
PUrpentage que vOUS êtes sur le point d'enlhtreprendre
>our la compagnli du chemin de fCr des rivières
Niagara et Détroit nu puint de spimat ion où les enux

se pnatagent et 'oulent dans la lm Eri et lhi Tamlise,
tui se trouve dats le voisinage du iwnship le Nor-
ivieli ou Burford ; et tracez la ligne dii cheliiii de fer
aussi près que posi bie de l'ptnge or iginal de Nl.

ohnson, courant depuis lendroit où il n'est point pro-
bable que vous re'nontrerez ds dfli<ultes, n louest,
jusqu'à la Uranude Rivire, ui6 'Simleice, et la route
traccn. -|

Je me ltte que vous éprouvereYz iones ls f'acilités
sui l pgine de la part des iabihmns qui y ri'sidenlit on
qui résident dais les ouvirous ;-vus serez pave sur
lsde que ddipoerot les ac o'iimres qi sous-
criront ci-iprès et sur le premer versement que paye-
iont Veux qui ont déjà souscrit.

'Vuns nie erez rapport inéditement après que
vuus uliez erminó la ligne centrale, puisque là se
truvent tous les olsitacles et les seuls ibstacles qLui
existent entre liuflklo et l)troit. .l'ainerni mieux
dnere pas obligé de visiter la ligne, vu que je suis
eonsunment foccupe, uis je le ferai si vous 'sigez
eni aucunii temps.

Voi re aic:ssant surviteur,
W. II A M\ I LTON M FI RITT,

Agent la Cie. dui Cliem. de . de N. et ).

[APPTENDICE IL]
(Marqueé A.),. ...

Ast8imaitioni cin trois dmvsions'.

La divisi Est s'étend depuis l rivière Niaigara
jusqu'à la rive ouest de la (rne RivirM ; la division
duimilieuî, depuis la rive ouest lelaGrde Rlivir'e jus-
qu'à la braiehe (uest de Kette treek ; et la divisieu
oueSt <eluis la branche ouet d 1l1e C'Oek jus
quuà Sandwlich-.

I .- ivisioN rsTi.

A ppendice
(1.M.s.)

21 mara.

$2,500,000.00

[APPENIDICE C.]
$1,1 50.00 (i qé1.

50.00

1,200.00 Acte de coîn vention fait et passé le vingt-sixièrne
r'te à 'ce- >ur d' d e mhre, dais lnée de Notre beigneumîJ
ne susdit.. . 811000.00 mil huit e .ut quarante-cinq, utre John Vernam, de la

ville di, Mount Morris, comté de Livingston, état de
$13U,280.00 New-York ; Ilirum P. Mils, John Ven Nortwick

Aiedie

21 mars,

APPENDICE.

301,200.0<i

1) l 1.- i 1ivisioN OUElST.

Pour défilngo et creusage
de 101 milles à $350. . .. $35,350.00

Nivellement à 10 ceots sui-
vait lstimation de M.
JMoson.............. 43,02.00

Ponts et canaux souterrains. 2,800.00
101 iîilles le superstructure

prte à icevoir' le rail... 121,200.00
242,3741 00

Coût du chemin avec le r'ailpesilt 7.

I.-Sur la diimsion Est
prête à recevoir le rail..

U.-Sur la division diu mi-
lieu du do........ 301,600.00

111,-Sunr la division ouest do
do do . ........ 212,374.00

$079,854.00
T. lail, 00 ton. par mille pouw 221

muil îles y compris les chemins et che-
vdles de fer à 0,800........... $1,520,000.00

1)rils depassage t lôtur le $500 pal'
mille ......................... 112,250.00

Dépôts, amisons des machines, bouti-
q< '.î stationus pour l'eau, le boi., emii-
bralnilîcemens et plateaux t'u'nans 85,000.00

Ioen'tieurs, nachies et chars..... 250,000.00
I raValx des ingéni'irs, saliires et

lgs .....................•...••• 40,20.00

2,700,0)00.00
180l.-'duire la difflerece dans le

pix du fler aujurd'hi et Cin 1840. 200,000.00
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Appendice ver dans le voisinage le bois nécessaire aux canaux
(Q.Q.Q.) souterrains.et à la superstructure du chemin de for il
.. faudra le payer plus cher. Avec ce contrat mêmo, le
ui mars. chemin finira par coûter le prix auquel je l'ai estimé.

Transquestionné par M. MFar'land.

Quest. Est-il possiblu de construire un pont sur la
rivière de Niagara, à la traverse (Io Wateiloo, et s'il
est possible de le faire, cst-cequ'un pont de fer ne serait
pas meilleur et plus sûr pour les chars pesamment
chargés du chemin de fer, qu'un pont suspendu?-Rep.
Je crois qu'il est possible de construire un pont de bois
ou de for sur la rivière de Niagara à la traverse de
Wnterloo, et qu'un pont de fer sera infiniment meilleur
qu'un pont suspendu peu' les chars pesamnent ciargés.

M. Gilkinson est appelé de nouveau et interrogé
par M. M'Farland-

Quest. Est-ce que les terrains du dépôt appartion.
neuit à des individus ou à la compngnie ?-Rep. Les
terrains du depôt appartiennent à la compagnie en
Vertu d'un transport ou d'un marché.

Quest. Voulez-vous donner les noms des entrepre-
ne'urs ?-Rp. Oui ; ils sont au nombre de cinquante
individus nommés dans le document marqué 1), (voyez
appendice F.) Vous y verrez le montant et le nom-
bre des actions pour lequel ils ont souscrit,

Quest. Si le chemin de fer tic Ningara et bétroit
est fint, détour'ner'a-til les aflhires de la grande ligne
d'embranchement et a-t-il été pris quelques contrats
sur le chemin dle fer depuis Hamilton dnns la direction
(le Toronto pour jvinmdre'o cette ligne d'embranchement ?
-Rép. Si le chemin de for do Ningara et -)étroit est
construit, il aura certainement l'ellet (e détourner le
commerce et le tr'afic du lac Ontario et du St. Laurent,
ainsi que <le la ligne du chemin dce l'e provincial, et dle
promouvoir les intérêts dei'3ufliîlo au détriment ie
ceux de la province ; il a été accordé trois chartes
pour la construction d la ligne continue dn chemin
de fer depuis IHamilton jusqu'à Montréal, mais comme
il n'a pas enrcore étc formè de compngnie, il n'a été
fit aucun contrat.

Série <le questions soumises à l'honorable Wrillian
]i. llerrit, par AM. M'arland, et ses réponses'
comme suit:

Qust. 1. Saivez-vois qu'il est encore di au nom de
la conipagnie du chemin dIe forei' es rivières Niagar'a
et Détroit un montant qui, d'après les arrangemecnns
conclus par le colonel Prince, devrait étre payé par
la compagnie du grand chemin de fer occidental'?-
Rép. Jignore s'il y a des detes ducs a d'autres qu'àl
M. Bell et à moi, mnis je tic l'ai jamais demandé.

Quest. M. Laugllin Bell ne vous a-t-il paspirêsentý
un compte très Iort, et ce compte n'a-t-il pas été
pavó7-.devrait-il être payé par la compagnie du
graind chemin dJe fer occidenmtal, et reste-t-il encore à
solder des comptes qui ne l'ont pas été A-Rép. M.
Bell avait un compte ; le colonel Prince consentit à
lui payer £100 qu'il lui offrit, niais que celui-ci refusa;

j'ignore s'il a été payé depuis ; et je ne connais point
d'autres personiies. .

Le comité s'est alors ajor-né, avec instructions ie
notiier' sépar'ment les membres de s'assembler mere.
di, à onze heures (14 mars) pour aflaires importantes.

CHAMRuE nE cOMIT£1,

MEr.cREnu, 14 mars 1849.

Le·éomitó West àssemblé'-
5

l>R~52N5Appendie

SIr ALLAN N. MAcNAa, (président.) *
MM. BaooKs,

DoUTi.LIER • s mars.
CAUCuoN,
B ALL,
M'F'anLA N,

MONoENAIS,
lonble. SiiuWooD,

TAcllg et
WErENIIALL.

Lus les témoignages pris devant le comité relative.
ment à la compagnie du chemin de fer de Bertie et
Détroit, qui demande un autre acte d'incorporation.

M. Cauchon propose, secondé par M. Mongenais,
qu'il soit résolu, que, ce jour, ce comité fasse rapport
à la chambre on recommandant l'introduction d'un
acte pour incorporer cortuines personnes sous les nom
et raison de " La compagnie du cheinin de f'r des
rivières Niagara et Détroit," à condition que le
dit acto contienne certaines dispositions autorisant
toute compagnie de chemin dé for et la compagnie
du grand chemin do fer occidental de joindre une
branche de chemin de fer à l'endroit qu'elle choisira
sur le chemin de fer des rivières Niagara et Dé-
troit. Pourvu toujours que le dit chemin die fer pas-
sera par Brantflort, ou aussi près de cet endroit que
possible, et de là à lia rivière Détroit, à Sandwich ou à
Port Sarnia, ou à l'un et l'autre endroit, par la route
qui conviendra le plus à la grando ligne d'ombran-
chement do Montréal à la rivière Détroit ; pourvu
ausil, que si lu compagnie du grand chemin do fer
occidental ne construit pas le dit chemin entre I-la-
milton et Détroit ou n'en construit pas une branche
depuis Uamilton jusqu'à un certain endroit sur le che-
min de for de Nitigara et Détroit dans trois années à
compter depuis la passation de l'acte d'incorporation
ci-dessus mentionné, la compagnie du :hemin de fer
dies rivières Niagara et Détroit sera, et elle est par le
présent requis dans les deux années qui suivront les
dites trois annècs, d'en construire une branche à Ha-
milton depuis un cortain endroit sur !o dit chemin dle
fer des rivières Niagara et Détroit,

M. Shertood propose ch nmendement, secondé
par M. Brooks, que tous les mots après " résolu"
dans la résolution originale soient oftiicés et les sui-
vans Substitués 'lQue ce comité ayant décidé qu'une

grande ligueii d'embrancliement do chemin de foi-
depuis Qcébea en traversant la province jusqu'à la

" frontière occidentale d'icello est vraiment à désirer,
et qu'une entreprise de cette nature mérite l'oncou-
ragement et l!assistanco de la législature,.si l'état

" les finances du pays le permet, il no considère pas
qu'il soit prudent pour le moment et sous les cir-
constances actuelles de recommander l'octroi d'une
nouvelle charte pou autoriser la construction d'au-

' cn autre chemi dIe fer, étacnt an sud et parrallèle
à cette partie du dit grand chmin de fer projeté,
situé entre le lac Oîuturio et la. dite Emite sud du

' cette province."

Lequel est remis pour considération ultérieui-c.
Sir Allan N. Maclab proposo en amendement,

secondé par M. Wete'nlwll, que tous les mots après
" propose," dans la motion originale soient eflacès, et
les suivans substitués:-

" Résolu, lo.-Quo la compagnie du grand cie-
min de fer occidental a c'onpIété les relevés, tracé et
jalonné toute la ligne du chemin ; qu'elle s'est pro-
curé la plus grande partie des droits Cie passnge et des
terreins de dépôts, que tous les travaux sont entrepris
et commencés, qu'une somme considérable est dépen •

sUe pour le nivellement,-que le montant de ses dès
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Appendicpenses est do £ 4 s. 0)l. et que la moitié des
actions est sousm'ite."

1 ma3rs. ' RI o/, ',-Qn'il a ('1, dl' hoini' foi eontrneté uii
engagement entr sir Allat 'N. MaeNab et P. Carroll,

r our et au noim d ln compagnie du grand che-
min d fo.ýr occidental, et J. Prince, écr., pour et au
nom des pétitionnaires du chemin de fer des rivières
Niagara et Détroi t, a oc le concours de l'llon. W.
Il. Merriu ; lequel dit engageaient paraît avoir été
dûment honoré par la compagnie du grand chemin
de for occidental, laquelle a payé :£U50 pour l'usage
du chemin de fer dc N iagara et Dûtroit."

Résolu, to.-Que, dans l'opinion de ce comité, la
compagnie du grand chemin de fer occidental est des-
tinée surtout à développer la partie occidentale de la
province, tout cn contribuant au commerce et au tra-
lic du lac Ontario et du St. Laurent, et formenra aussi
partie de la grando ligne du chemin de fer provincial."

SRésolu, 1.-Quc le grand chemin dc fer occi-
dental forme partie de la ligne provinciale on d'tm-
lranchement, et comme elle doit contribuer d'une
manière très cflicace aux intérêts du pays, elle de-
vrait 6tre encouragée."

l Résolu. 5.-Que pour les raisons susdites le co-
iiité considère qu'il ne serait pas justo envers la co m-
pagaie dt grand chemin (le for occidental et expé-
dient d'accorder, durait cette session de la législa-
turc provinciale, une charte pour le chemin de fur
projeté ds rivières Niagara et Détroit."

"lRésolu, o.-Qu'un rapport soit bas6 sur les ré-
solutions précédentes."

Le comité en donnant instruction au greffier do
copier au net la motion susdite et les amendemens et
de les mettre suri la table pour l'usage (les membres
du comite, s'ajourno à mardi, le 20 mars.

CHAMMuE DO Co)nr•î,

M.uun, 20 mars 1849.

Le comité s'est assemblé

Sir ALnaN MA1\.cNNm, (président,)
M essrs. BfUrii.Lia,

Bnaoo1ýs,
CA UcllON,

M'PAlRLAND,

MONGENA1s,
Hlonble. Sfincawooo,

Taicilî et
WETENifA LL.

La motion de M. Cauchon étant luI

L'amendement de M. Sherwood étant soumis, le
comité se divise et les noms étant appelés sont pris
comme suit :-

Pour, Contre,
MM. Bî'oroks, MM. Boutillier,

Hall, Cauchon,
Sherwood, M'Farland,
Vetenhîall, Méthot,

Sir A. N. MacNab,-5. Mongenais,
Tachî,-6.

Pour-5.

Majorité, I

Et la question est décidée par une najoritê d'un. Appendice

L'amendement de sir Allan N. MacNal.b étant
alors soumis, lu comi é se divise et les noms étant 2ta.
demandés ils sont piis comme suit

Pour, Contre,
MM. Brooks, MM. Boutillier,

Watenhall, Cauchon,
Sir Allan N. MacNab,-3. Hall,

Ainsi la question est
cinq.

M'Farilandit,
Méthot,
Mongenais,

Honble. Shmiervood,
Taché ,-S.

lour 3.

Majorité 5.

décidée par une majorité de.

M. Boutillier propose, secondé par M. Shcrwoor,.
qu'il soit résolu, Que ce comité conformément aux
résolutions qu'il a adoptées le 17 février dernier, éta-
blit la grande ligne d'embranchement <lu grand cho.
min de fer depuis Québec jusqu'à la frontière occi-
dentale de la province.

Sur laquelle motion le comité se divise, et les noms
étant demandés, sont pris comme suit :-

Jow',
MM. Boutillier,

Brooks,
Sir A. N. MacNab,

lion. Sherwood,
Wotenhtall,-5.

Contrc,
M M. Cauchon,

Hall,
Méthot,
M'Farland,
Mongenais,
Taché,--.
Pour... 5.

Majorité, 1.

Et la question est décidée par la majorité d'une voix.
La motion originale étant alors soumise, le comité

se divise, et les noms étant demandés, sont pris.
comme suit

Pou ir,
MM. Cauchon,
Hall,
M'Farland,
Miéthot
Mongen ais,
Tachî.-tG.

Contre,
MM. Boutillier,

Brooks,
Sir A. N. MacNab,
Hon. Sherwood,

Wetenhîall.-5.
Pour,............ 0.

M ajorité,.......... 1.
Et il est

Résolu, Que ce comité fasse rapport à la chambre,
en recommandant l'introduction d'un acte pour incor-.
porer certaines personnes sous les nom et raison de
" La compagnie du chemin dle fer des rivières Nia-.
gara et Détroit," à condition que le dit acte con-
tienne certaines dispositions autorisant toute compa-
gnie de chemin le for et la compagnie du grand che..
min de fer occidenil (le joindre une branlie de cie.
min (le fer à l'endroit qu'elle choisira sur le chemin
de fer des rivières Niagara et Détroit ; pourvu tdu-
jours, que le it chemin do fer passera par Brantford ou
aussi prés.de cet endroit que possible et delà à la rivière
Détroit, à Sandwich ou au Port Sarnia, ouà l'unet l'au.
tre endroit, par la route qui conviendra, le plus à la
grande ligne d'embranchement de Montiral. à la
rivière Détroit, pourvu aussi, que si la compagnie du
grand chemin de fer occidental ne construit pas le dit
chemin entre Hamilton et Détroit, ou n'en, construise
pas une branche depuis Hamiltonjusqu'àun çertaip ep
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A
Apedie

(APPENDICE D.)

21 mar

Pourvu toujours, et il est expressêment compris et AppeTdibe
entendu qu'aucune des parties concernées dans ces
présentes ne sera en nucune maniér q uelcouique per-
sonnellement responsable de lînccomplissenente d'au- » m"'.
cuno des disposition contenues dans le pirésent.

(Signé,) A L LEN N. M XCNA B,
PETER CARROLL.
,TOU1N PINACE .

B' Méroîunil. (j. r.)

Il est convenu par et entre les soussignési l'honora-
ble Sir Allan Napier MacNab, chevallPoir'Pter Carroll,
écr., directeurs, pour et au nom de la compagnie du
grand chemin de fer occidental, et John Prince, prési-
dent, pour et au nom de la compagnie du chemin fer
des rivières Niagara et Détroit, comme suit: ce clou-
zièmejour dejuillet, .D. 1847, en la cité de Montréal.

1.-Que le terminus est du grand chemin do fer oc-
cidental sera sur la rivière Ningara, et que le chemin
passera par la ville do Ste. Catherine et la cité d'Hn-
,Milton, et aussi par la ville de Chatham et de là par le
township de Sandwich ; et que le terminus ouest sera
à Windsor ou à quelqu'autre endroit ou endroits ndja.
cens, dans le township de Sandwich, dans le district
de l'ouest.

2.-Que le prâsident et les directours de la compa-
gnie lu grand chemin de for occidental paieront dans
quatre mois, ù compter dtic jour,-romcttront nu pré-
sident et tu trésorier ou secrétaire do la compaguie du
chemin de fer dos rivières Niagara et Detroil, pour
eux et les actionnaires (le la dite compagnie mention-
née en dernier lieu, tous les derniers payés et débour-
sés par eux comme versemrns sur le capital ou les
actions souscrites et pour frais dle voynge et autres dé-
penses encourues pour les afliuires et au nom de la
compngnie, laquelle dite somme n'xcèdera pas mille
louis courant ; et chaque personne ayant des réclama-
tions vérifiera sous serment lo montant le sa demande
(si elle en estrequise,,) devant on juge de paix, ou prou-
veraqu'il est correct en la manière voulu lar Sir Allan
Napier MacNab et Peter (Jaroll, ou l'un d'eux.

3.-Que les actionnaires nculs de la compagnie
du chemin do fer des rivières Niagara et Détroits se-
rontlibres de prendra le même montant d'actions dans
la compagnie du grand chemin de fer occidental, ou
aucun autre montant plus ou moins grand, pourvu
qu'il signifient pnîr écrit aux dits Sir Allan Napier
MacNab ou Peter Carrl, ou John Prince dans trois
mois à compter de cetto dat, leur désir et intention de
le foire, et qu'ils se con fîa)rnjt à tous les régles et règ-
lemens de la compagniu mentionnée en dernier lieu.

4.-Quo si tout le montant drs actions dans la com-
pagnie du chmcnin de fer occidental n'est pas pris et
souscrit bodifide, et si la constrution du dit chemin
de fer n'est commencée bondfide et ne doit pas être
continuée foniafde le ou avant le plremier jour de jan-
vier mil huit cent cinquan te, lu présidont, les directeurs
et la compagnie mentionnée en dernier ne s'oppo-
seront point en parlement ou ailleurs à aucune deman-
de qui pourrait être faite par le président et les di-
recteurs ou aucun d'eux pour le renouvellement (le la
charte de la compagnie du chemin de fer des rivières
Niagnra et Détroit,ou pour une nouvelle charte ouacte
du parlement en faveur du dit chemin de fer.

Et en considération des prémisses le dit John Prin-
,ce en son nom et au nom susdit, promet nt convient par
le pr&:ent de favoriser, autant q'il le peut, la cons.
:truction et le succès du lit grand chemin de for occi-
dental et de la compagnie, et d'abandonner le bill qui
est maintenant devant hi législature provimoiale,"pour
4 étendre les disposition de l'acte dtfr Haut Cannda,

incorporant la compagnie du chemin de fer des rivié-
res Niagara et Détroit;" qui a été lu pour laseconde

fois et qui est renvoyé lu comité ce jour, et de ret.re.r
gout-às-fait le dit bill.

[L. S. (Signé,) I. ROUTIE R, Ptre
P résid 'nt

A. T. MICHAUD,
ßeerétaire;,

(Vraie copie,)
A. Tuos.

Secrétaire.

Témoin,
(Signé,) Geo. W. Foo'r,

Shérif district de l'Ouest,

Jo certifie que la copie ci-dessus est une copip
vraie et correcte.

(Signé,) J. T. CILKISON,
Secretair;o

De la cormp. du gr. ch. de fer occid.

(APPENDICE E.)
A une assemblée des habitans de la paroisse de St.

Louis Karnouraska, tenue en ia salle publique à l'issue
de l'ofrlce divin du matin, lu 25 fér'rier 1849, et con?
voquéc le 18, aux fins do considérer le projet du chdy
min do fer d'Halifax et Québec,

Le révérend Messire Routier, curé de la dito pa
roise, ayant été prié d'agir comme président,

P. Dunas, écr., N. P., vice-président

Le Dr. Michaud, secrétaire.

Il a été résolu, sur motion du majur A. Roy, seconr
dée par M. B. Petit :-

1. Que cette asstmbléc considère la projet de con
truire un chemin à lisses depuis Hlalifix jusqu'à Qué?
bec conym une mesure des plus avantageuses pour ce
district, concourt dansles résolutions, et appuie cordia?
lomont la pétition adoptée lo troisième jour de février
ultimo, par les habitans de la ville do Qdu6boc.

Proposé par le major C. Label, secondé par M. P.
Dessaint

2. Que pour favoriser l'obtention de cette mesure
du parlement naseüIblé, les propriétaires de St. Loüis
de Kamouraska se déclarent prôts à donner gratuitee
ment la largeur de teracig requise sur leur gropriété,
pour la confection du chemin à lisses.

Passé à l'unanimité, moins une voix, de siaur J Bte.
Roy.

3. Résolu unanimement, sur motion de P. Gaston.
guay, écr., secondé par M. Lebel, que copie des pr,.
sentes résolutions soit transmise à P. C. Marguis écr;,
représentant du comté du Kamouraska, pour les faire
valoir en temps et lieu.
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A ppendico Appendice
(Q.Q.Q.) (Q.Q.Q.)

..... [APPENDICE F.]r- -
Mi mr 21 mars.

LISTE des noms des personnes qui ont pris et souscrit dcs contrats pour la construction du Grand Chemin
de Fer Occidental dans le Canada-Onest.

NOS. RÉSIDENCE. Piastres, No, de MoNOMS. prt.

Daniel Carnicheol............................
J. S. T. Stranaham .........................
Sarnuel F0arw ll .............................
Sanol Confleld...........................
William Wood .... .......................
Fa1i1u f. Pili ps.......... .... .... ........
Lym ain l I.L' hilips.............................
Jam es 0.wald ................................
Sinuel Zi merinnn n...........................
(iideon liard.................................
A lbert ilunta .................................
Joihn M\. Ferrell ...........................
Itodney D .rke ... ,...........................
l'oter 1. Fonda .............................
John 11. Nichols.................... ........
Gidoon liard................................
irnakih Ilarker et Cin........................

James Oswfald....................... ......
Sanmuel Zimnmernman.......................
Elii L. Plips.............................
Lymal 11. P ilipm ............................
Calvin T, Chamberlain........................
join Vernamn................................
H-. Pl. 11s4........................ .........
Survanuu 1rid n............ ....... ........
Clark inrihm ...........................
O rville Clarke...............................
James S. (Tge et Cie........................
William Biol et J. B, Robertson.............
Ilarry F. M artin..............................
Charles H. Frenel........ ..................
Williani O. 13uchma nn.......................
John1 B. Robertson.......... ........ .. ....
Johnli TlIhmpson............ ........ ........
Malcolm Cameron,...........................
Join S. l uch nan............ ...............
Benjamin F. W ilson...........................
lIamilton N. Sherwood........ ............
A . P. M 'Donald...............................
Villiam I al .... ...........................

C. C . Barker.................................
Asa W . Cady................................
Bonjmamin F. Cady............................
James Kitchins et Cie.... ....................
Hlenry S. W olls..............................
WOlis et Gage...........................

Robert J, Hamilton.................. ..........
Edwrd Mathews...... ..................
D aniel C ...............................
John Brown..................................
- 1enson et Cie..................... ...

Brooklynn, N. Y............... ...
Do do ............... ,...

Boston, Mas......... ........
Orange, N. Y......................

D o do .............. ......
Syracuse, N. Y .......... .........
Comtéò d'Orltnms, N. Y.............
Stamnford, C. 0 ....................
Maison Clifton, N. Y ... . ,.......
Aibion, N . Y ......................
Phelps, Comté d'Ont, N. Y..........

Do do do ..........
t'etites Chutes, N. Y...........
Ponidat, N. Y ................ .....
Albany, N. Y .. ............... ..
A lbion, N . Y .....................
Norhmmborland, N. Y .............
Stamford, C. 0................
Maison Clifton, C. 0..............
Syracuso, N. Y ............. ....
Comté d'OrlC'uns, N. Y .............
Cuba, Comté d'Alleghany, N. Y..,.
Mont Morris, N. Y.. ...........

D o do .;............ ..
Nunda, N. Y......................
Shorburno, N. Y............ ......
Comté de Washington, N. Y........
W aterloo, N. Y...................
Rochester, N. Y ...................
Seacehville, C. O ...................
Allanbugh, C. 0..................
Stamuford, C. 0....................
Rocihester, N. Y ......... .........
Moulins do Thompson, Inda.........
Port Sarnia, C. 0,................
London, C. 0.......... ..........
. ..... .... .... .... .. .............

... ... ... .....................
Stamnford, C. O....................
.... .... ........ .... .... ..... ....
. .. .... ......... ............. ... ,
.... .... ............. .... .... ....
.... .... ............. ........ ....
Lowiston, N. Y................ ....
Ahens, Pa.......................

Hlamilton, C. O.
London, do
lamilton, do

Sto Catherine do
Do do

32000
32000
32000
32000
3200)
32000
32000
32000
32000
32000
22500
22500
11300
11300
11300
11300
40000
40000
40000
40000
40000
10000
16000
10000
10000
160000

22000
40700
8200
8200
8200
8200
8200
5500
5500
6500
5500
550)
5500
2000
2000
2000
3000

19900
11,700

20
20
30

1 99
117

8847
Ces personnes

sont associées pr.
£21176 dos en-
trepreneurs ci-
Llessus nommés.

8000
8000
8000
8000
8000
8000
8000
8000
8000
8000
56025
5025
2825
2825
282r
2825

10000
10000
10000
10000
10000

4000
4000
4000
4000
4000
4000
5650

10175
2050
2500
2050
2050
2050
1375
1375
1375
i375
1375
1375

500
500
500
900

4975
2025

J. J. GILKINSON,
Secrétaire de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental

. .. ....... ... . .



12 Victoriù . Appendice (R.R.R.) A. 1849.

A ppen dice A ppendice

22 mars. 22 mars.

A UNE ADREssE E .'AssEMnLEE LEGIsLATIvE A SON EXCELLENcE LE GoUVERNEUR GENE-
nAL, datée le 7 (lu courant, demandant à son excellence de vouloir bien faire mettre devant
elle un état des noms de tous les agens locaux préposés à la vente et à l'administration des
terres de la couronne pour la coupe des bois dans le Bas-Canada ; la date des nominations
respectives, et le montant payé à chacun d'eux, ou le montant reçu par chacun d'eux depuis
1844; et le maontant prélevé et payé au receveur général par chacun d'eux durant la même pé-
riode ; avec limontant des cautionnemens fiurnis par les dits agensetle nom des cautions.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREý,v 1u SECRETAIRE PROVINCIAL,
Montréal, 22 mars 1849,

ETAT indiquant le nombre des AGENs préposés à li vente des torres publiques dans le Canada-Est ;--o

montant prélevé par eux pour les terres et le bois de construction, leurs droits de comnission, los

dépenses contingentes de leurs bureaux d'agences, et le montant payé au commissaire des terros

de la couronne ; avec la date d leurs nominations et le montant et les noms des cautions pour

chacun d'eux, transmis conformément à la résolution de l'honorable assemblée législative du 7

mars, 1840.

ÉTAT des RECETTES, COMMISSIONS, etc., pour l'année 1848.

MOTmT TOTAL PRÉLEVA-
Droits de Dépenses Uontant payé ai

AGENS. Conun Issairo
Comniission. Contingentes. des Terres de laPour les terres. Pour les bois.Couronne,

£ s, d. £ s d s. sd.
E, Martel.................... 189 6 8 6 la 4 9 16 o o 125 19 o
W . Radford,.................. 2865 1 8 .............. 122 6 8.............. 2743 la O
G. L. 1arler................ 90 0 0 629 14 1 35 199 ý 3018 9 62157
W, Itargravo.................. 155 0 0 ............. 7 .0 14 o
John Felton.................. 475 1 4 ,,-..........35 13 3 2 4 6 437 8 1
W.Bowron................... 126 2 6 ........ .... 6 6 C...... .. 119 16 4
E. Peel..................... 710 à 5 ..... .... .... 49 Il ......... ,. 660 13 8
Andrew'Ross................. 86 3 0 61 11 0 7 12 2 16 O 139 ' 10
Owen Quii .................. 16 12 6 4 0 0 2 10 Il 2 0 46 1 Il
A.Bochot..................... 40 0 0 ....... ........ 2 o 0.................as o
W'illiarn lorrison............. ......... ..... 359 9 11 1 19 6 18 2 9 828 17 8
J. Burrows................... 101 5 o............ 6 8 9...............94 16 3
L. Bigelow.................... -30 0 0 ............... . 10 .............. 28 10 0
J. Griffith..................... 4 0 0 .............. 0 4 0............... 3 16 0
Succession de G. Black.......... 12 10 0 ......... .... 0 12 0 ................ Il 17 6
D. l'Lean.................... 25 0 o ...... .... ..... . ......... 23 1 0
WVilliamHa.................. 7 10 0 ...... ........ 0 '7 6............ '7 2 6
T. Barron...................... 18 15 0 .. .. .... .... 0 18 9............. l6 a
John Kane....... .......
C. Fournier..... -...---..... -
George D ubeTrger ........... d
A. Il Lavallée.............. 1rien n'a été ôeàcteané.J: Sam son ............ Cou ronn.

J.~ B. d.rin ..... d.

.oi................... 48 l 7~~&r -

98 Pu'pit is 1 s 1 o8 la .e .

Polir l'explicatio30n1 9e 625rtmrusvirl oeàl i e 'ttpu 'né 18487
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ÉTAT DES RECETTES, COMMISSIONS, etc., pur l'arinée 1848. Apendico
(UR.R.)

MoNTrANT ToTAL IPRtgLEvf¢ 2mai
N_____ CLS 7 MTN'ADroit de Dépenses Montant payè au

N8. Commissaire
Commission. Contingentes. des Terres de la

Pour les torres. Pour les bois. Couronne.

E. Martel..................
W . Radford...................
t;. L. Marier.... ...........
W . llar rave........ .......
John Foi ton................
Williamn Blowron............

. P ul ... .... ........ .... ...
Andrew Ross............... 
Otven Q u.n....................
A . lochet................ .....
Williamun Morrison............
J1. Biorirowso ......... ...........
W ililim 1 | ...., ..,...... . .
Thomas Barron.................
Jolin K ane.....................
C. P Fournier . ..............
Geor ge Duberger................
P. Bourdages..................

A0. .1 ...iA B. La vaiLbo .. ..............
J. Simpson.... .................
P. GJauvrean.......... .......
3. B. M artin....................
A . D aly........................
Samuel W ood........... ......
L Richard...... . ...........
ML. Stewart.............
William Pozor ............
A. baFontaine.............
t. M'Lean................

7639
8079
1102

551
836
180
378
46
ôs

320
186
103
156
19

25
424

71
380
440

6
436

20

1>71

123

83

670 1

3382

rienn'aI té pirôle ivè cett l an ne. .....

16456 10 I 7 8503

10 0
0 0'
4 4

16 9
0 0

£ s.
67 16

...... ....

1 6

0 8'
...... ....

26 2

...... ....

. ... .. 1....

6>7

.. . . . .O

£
7498
2950
1164

521
781
171
352
b2
50

308
788
98

148
17

3197
1288
1472

599
402

68
899
898
61

407
19

1846.

E. Martel.................
W. Radford................
G. L. Marier ...............
W. lar rave...............
John Feiton.............
Wm, Bowron...............
Andrew Ross..............
Owen Quinn...............
A. Bochet.................
W, Norrison................
J. Burrows .................
Edmund Peel ...............
WVmn Wilson......
Wm. Hall.................
c. F. Fournier..............
(eorge Duborger............
R. Bourdages...............
A. B. Luavl<a...............
J. Simpson.................
P. Ganvreau..
. B. Martin.........

Alexander Daly............
Samuel Wood. . .
L. Richard.................
A. LaFontaine..............
Wm, Pozer................
C. Blanchet..............
J. Hi[igheis..........
ikenry Hoyle...
11, Lanctot.................
Francis Rice...............
Snecession de G. klaek ........
1), M'Lean...............
'i'homas Barron.............
John Kane........
'. X. Bastion. .

£

178 1>7 6 2603 4 96 126 6

178 11 0
1851 6 4
888 19 6

1098 10 il1
2111 13 4

185 10 0
663 8 0
60 10 0
25 7 4

100 0 0
63 5 9
27 15 8

525 il 0
258 15 0
42 .2 1

. . . .. ...
177 10 0
402 0 0
130 0 0
229 8 02
211 13 4
60 18 0

8209 3 5
301 10 0

1202 8 0
626 0 10
962 1 0
246 0 10

19 3 3
134 6 0
... ... ..

7 10 il

rien n'a été p réle

21663 4

184 14
49 E

146 1

212 4
309 E

394 4
1322 13

338 16

1020 14

52 0

70 6

01 7663 il

2

6 9

46

6. 3

6

n née.

- I I - I-I -~I1.-I ..- l.- Il

A ppendice

(R.L1L. R.)

-1
18887161

56
59

140
9

36
20

125' ô
. .. . .. . . ..
. ... .. . ...
...... ....

0 13

.... .. ... ,.

...... ....

.... . . ....

...... ....

.... .. ....

67 12
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É TAT des RECETTES, COMMISSIONS, etc., pour I'année 1817.

22 mar,

A G E N S.

H.. M artol,.....................
W . Radiord ..................
G. L. Marlor ...................
W . Illargrav ...................
Jouhi F Iton...........
W . lIowron .....................
Succesion de E. Pool ............
Aindrev Ross... .
Owen Q uin ...................
A . ]îoctic ......................
W illiamin 31 rrison...............
D . M L a .....................
W illiam liall...................
T. Iarron....................

Iohnî K<ano...................

C. F. Fournier..................
R. louîrdagî's...................
A . .Lavalléo ..... ............

.1. B. Maitin..................
A.D lalv ....................
Samunel Wod..................
L . ltiî'hai rd .....................
A. LaFontaino..................
C . Billicliet ....................
William Wilsoiî... .............
Il. l uiii t .....................
F. N. Bastien .................
Grg t)ubeorge.r............

Jimpslon...,...............
F". Ilic1......................

£1

l'our les torres,

.£ . .
3857 1
574 >
.1 0j1 1 2 :3
802 13 1l

GO13( 141 fi
255 18 f

17 10 O
'70 1 I1

...... . . . ..11) 0 (
-10

50 1

91 7 9
S(I ( 3 i

4 0 '

199 8

8 0

0:19 fi (
802 12 0

10 0
( 0 0 4

1230 128 8

tinî' 5t'prl

.... 14

Pour les los.

..... .....

117 I 7
177 11 1

174é ei 1
1 15 i l

11000 8 (3
352 '7 .1

2812 10> 0

.183 l7 3

132 Il 1

'7037 (3

v& cN.tY. anIne.,

71110 15 1il

Droit d

Comnission.

1) 17 1
22 19 8
30 5 1
43 9 4
12 1( ()
0 17 f;
12 5 1

25 7 7
:18 0 .
17 17 .1
2 11 0

.1 1 .1. 15 .
17*

82lb

4) 10 III25 4 5

93 0 8
1 2 10

7010 0132 ll 4)

0 15 o
Il 159 (12 f i l .5

90 >0 o
-13 5 3

.. .

Aor TTA.L 1n .

Ap>ewico

Dèjponqos

C'otigenos.

..........
10 18 8

...........

...... .... ....

I SI S.

I. Martel...................... .
WValter R[ad frd..................:>
Georgo L. Marler...............
W alter l1rgrave....................
John lelton...................7:3.

illiam lluwronî................
de.sso El'1. Picol. . ... . .

Andrew, î îo ..................
wen Quin....................

A . Oul. t........ ..............
\W. M i ...................
Nueceijn d . li!aek ........
1). M'Lean .....................
W illitin 1ll ................ ...

Johln Kaîn.....................

Georgo Duîborger.............
il. Dourdages...............
A. 11 I,avall&c..................
P, Gauvreanî...................2

B. l ;artini ...................
A . D aIv....................... . 9
Nuccess'ion de S. Wood............ 3
L. R ielard..................... . 3f)
A. Lal"ntuine .................. 95
C. Blauichet..................
Williin Wilson.................
Il. 1,anetot ...... ............
M .L. Stewart...................
L. N. (avrean .................. (;
O. J. K namp............. .... .... 8
A. A . Sim s............. .......
V. X . lI tw ien................... 130
ThomIS lruron .... . ... ... ..
Henry Lor..................
J. S. Lnw<.................f

£370!

17 I

14 3

0
1.>

lieI

' 3
1 .

1. 1 I

7 I

té p, rie

13 6

I8 1( 3
220 I l 8 >818 3 (

I7 14 2lu
35 0 4 32
... .... ....... ..........

03 3 1255 85 6

199* 0 0

17 7 Li1
if; 1(

>.> ~ O 1 (4l 10 0 01

68-J 4 35 5 1

7 10 3 1 17 0
0 3 7

23' 9 01 7
1 0

) 13 1 8

4 0
SCUo nio 10 1 0,

7 3

3(3:1211010

.

2
9

.1

.

9

12 6
9 4 1

2 19 5
35 7 9

202 8 4

Gal 10 9

2 3 15 o(3o2 1
871 18 11
331 9 2

3 8 9
253 17 0

87 1l1 1
088~ 0 103
152 7.7

.. 20 3 9
39 I1 '7
(07 12 1

0 49 4 3
.23 10 0

Monîtant Imjyv nilu

des Torri'es de lit
Couronne.

785 19 5
5î17 18 2
.13 fi 12 7

1181 3 5
213 2 (3

1(f 12 6
231 1(3 9
.189 )S O

1002 8 I
339 10 0

18 7 1
(19 1 11

2(l1 10 0

91 3 1
533 l 10
Il 9 O

3128 5 .2
21 14 2

315 7 3
2091 2 8

'770 1 (3
278 0 8

1.1 0 o
310 12 7
173 1 5

1187 G 9
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ÉTAT Dus RECET TES, COMMISSIONS, etc.-(Continuation.)

N O TE.

£ s. c.

Wn.er rgrav ... Nommi ngcnt nynni lui dos provinces, pou r surveiller I cheinin de Li îiibton
En 1 84 i il n roçu pour ses servlce,-, com.ni ci-desus ,.............. ............ ,......... 167 0 o

Conuni-ic ion sur In purception du d iCiii!ri ................... ... ... . .... ........... 7 15 0
.Iui:i Kanv, 18115, . ....,... ... . N.. le 3h'u J i 1 13 ; mais il n'a flit nue1('une v'niitelî' i' it ny Sn 15. l'ondiant c i

lin Oé'. l.ac . inm+:î eir sa I re tin nil 1 l iiii dI'aoi s'i-S
mu on ide à .. ...... . ......................................... .....~........ ...... . 1341 1i 1

'tir titi 0.0. dii 31 aci al, il liii i été ailloué tit salaire de .f> 0 par X..a , y loroipri
b eimifîiision sur la [.erceptiii uniellet ; stililio coli:iielçanilt Ici lui

o cit* oi o w a ................... .... , .............. , ........... , ....... .. ............ . 0 0
(lo 1 q>16 . .... .. ýiilîî rr piiilie à soli crét.6 liet lI I0 .... .. .... ... ... .... .. . ... .... .....

dco t t ui iliu îiuiiiiai pli iîipji ttci ce uuti ou avat i8-170 s'est 1lt't7

Il''rancis Ric0e l t

du Ii Il ...... .. Comiteion pom in plrptin de 1816-7_. . 2 Ili a
qlla ire pour 1fiir £2 J pari' tn . ... 117 3

doi 1~ iq.............. \. Kalne a fit iiL des percel i Ilt a in',luniIs £21 souileimient ont été portis sur b
e0iniopt, ei cOILn. il wlic de divers diIliiiltes

aonni oniit lt'e L auit i ' tl c .. tanné....... ........................... 1 
lall.ire. do.. do.. d........... ............. .......i...

F'rancîiis Rl'iVý ) . ..... ........ ,uiin le 14 l 'vri ar, 1 110, "innyo nnttli l n lii saltt ire u e ' £111) ilr ilîiinéie, i coumi 111lsi onî
- sur mil er.piltioii ; le sal ire aveocnt a nVtl nye l ........ '...a.nn e.. .,, 100 t

ission sur sîrtiei<iuu uir.tis îue.cc.tions.... ...................................... 14 l
i(i Il1,. 7........ ....... ;Iliaire-piris Ie ilrcutionlis............................................1(0 ( 0
duv 181 ......... ........... Da. doi...i......................................... ............... j 100 (i 0

RAPPORT î* AO' IbNTS DANS LE1: CANAD)A EST,-DATE Doî NOMINATIONS, CAUTIONS,
deET8td

No m: i.' AUn .S r.

Etîtno.\la3.ri............

Date

tde la nomination,.

22juillt

Da1t ci

dernier catiit

1843 ... IDjin ti

Walter Ridiord ... A: .....

Gorge .L.LMarier. ........ do

WaVnter linr grave ......... Io d .....

.luthn Feltonl...... ............30 jui1% 1343 ....

Wivilliaim Boron............ lAncii'iie nominatin.

A idrow 1i is ....... ....... j îi i 43 ......

Gweil Qui3nit................. Aneiunne nion1iat1on.,.

Ai mablo Boichet ............. 30 juin 18 13 1.....

Wiilliamil Morrison.......... do

i b mars

10 septembre

.9 janvier

l.5 mail

27 jnnvier

29 octobre

125 noiti
. 3 mai

du ..... 12 juillet

Donald M'Lenn ........ ..... 125 noût

W illiam l l t.. ,............ tIo

'Th1om1as Barron...... ..... Io

Jlin Kaio..... ... ... 3 juin

Gcorge Duberger. ... ....do

R. Bourdages..............

A.B. Lavall4c ......... .....

Pierre Gnuvreati............

Jean Il. Martin ............

A. Daly... ....................

h.ý Richard ....... ..... ....;

20 novembre

12 août

20 novembre

10 juin

I2janvir.

4 noOt

d1o ...... 1 0 1ibro

Liu

do .....1811 .....

do .....

184...-

18.13 ...

1841 ....

.)7 nout

10 fdcrier

15 d

22 janvier

9 juin

27 Janvier

1843 ...... 25 mai

1814 ...... I du

18 15 ...... 18 eptembre

ilSon propre

cautionnement

pour-

184G3 ..... j
1845 ...... l

181 ...... 500 (i

18145 ...... ,ü o 018148 ...... 110

do ...
18 1 ..... 0

do ...... o

'3o1 0 (i

18.15 ...... o

do ... . C O i
do. ......

do0 ...... 0

do .. 00

5001 0 0~do ...... .300 0

(do ...... 51

do.......'11 )0

do ... 30 0

1845 ......

CAUioNs.

Nomts.

J1. Le Dcuthlie icr...,,. .....
Wiliam~iî Cilbbert....
Robert Cutibert......,......

.iI gnn.... ............
Il. l'h illipls...... .............
S. W. Voodwaîrd.........
b. M . Cressó................

Zachri us 00'...,,.....
J. R. Lmy'r......... ....
.lw n............

. W. C. Feonbeo. ..
Schuyler .............

S. 1. ................
R. Mlearrison.............
. Iienderson..........

Georgo ßrown.......
lR. B. Johnson ..............

0. Villorc .....................
G . Lorte......... ........

.G. Morrison.............
chi rles i ond ..............

J. M'Leian....,...........
A .î M ' n...............,,

lammii iondiwa......
F. Austin.... .. ....... ,.....

IL. Bradshnwti..............
john Meiklt..,.........

Andrói SinonI...............
F, A . Bouchar d..........

E'. Tl. Boudreanlt............
,Aloxisï Perron ..............
Prudent Têti .........

R. Mariniau...............
C.. e Montigny......

Lî.'> Dimoih...............' Pe r a ...................
A Leage...................

A . icrn Ler............... ..
R.ufi M iau...................

Luke Daly ...................
Picrre Ieliird....

iliire iihard.......
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Momtant.

£ .
1500 0 Il21)0 ( i250 il 0
250 0 0
250 0 0
250 0 0
260 o 0
250 0 0
150 0 o

150 0
250 0 o
250 0 t
200 0 0
I50 t)
250 0 0
150 0 o
250 il 0

150 0 0

050 0 o
150 0 0)
1501 0 0
450 0

150 0 0250 ) il
250 0

100 0 0)250 0 t)
250 o lu

x) 0250 0 O

SSi I oI
250 0250 t) t)

250 01 Q150 0 0
150 0'0

150 0u0
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No r>:i< A; :Sr.

Amieol Vnoîuîinne .,, 4 noCt

Cyp> ien Itlanchel .2 'évrier

William Wilson . t janve'r

l iypoble laenclot . t 4 . n. l

Priincis tic.. . .4 dé,erni,

M.1,tnn Stualrî .. ,.. 4 iOfit

L. N Gatuvient J.... ...... -

0 . .e..... 6 Ï-vrier

Anîîtîony Il. I; . 4ùt

Ileury Lor..... ........ férier

J. S. Lewii ..... 1 otiobre

ppol01IT i:s AGENS m ,s u CANADA EST, etc.-(Continuation )

Date lu

dernier cautiuinemient.

I M45 .. t noûta

do . 2 javi ii

d ,5 .. ,... amiO er

tSic .. .. v r e

1845

Son propri

pour-

lli . 500 0

dJ . 400 0

d1 .O 40o0

500

1 6 500 0 o

:W 0

N 0 11, E

Dilns les tableaux qui précèileub lis ngens sont reprósentés comme ayant payé au commissaire des

terres de la cotronle, liaque anne, la 'alanco qu'ls devaient sur leurs perceptions dc chaque

inée, quoique les livres de ce bureîau ne oi t reraient pas probablement le même résultat, car dans b:e n

des cils, le crédit auquel les agcn ont droit a la lin d'une année, lorsque les livres sont clos et le bilan fait,

n'est porté qu'au commeneent de Panuée suivante. Les remises dues en décembre p euvent aussi quel-

Jues lois arriVC au bIuraui quc dans le mîuis de janvier.
(i-dessous se trouve une liste de tous les agens du Bas-Canada, contre lesquels il y avait ille

balance le 31 décembre 1848, sur le montant total des pcrccpti ons depuis 1828, alors qu'ils mit été employés

pouI la première fois ; mais l'on ne pourra savoir si cette bmlance est actuellemeint du que lorsque les

comaples pour l'année qui vient d'xpirer auront été faits et transmis.
La balance contre M. Martel, par exemple, la première sur la liste, au liou £57 Is. 9d. devait érue

réduite à I ls. d. le 31 décembre, par suite d'un crédit de £50 5s. auquel il avait alors droit, mais qui n'a

pu être porté dans los livres que daits le mois de jaivier.

K.i Mrtl.....-......... ...... .. 57 t li téduite ài t64 9d. ltir un Crédtli (10 £561, en 1849, qui aurnit (Ili Ôire îuvrîd but le
i Marte e 148

W, Rdidtrd........ ......... '2M Il li

Jthi Felto .....................
Succession de I. t'e............. 75 t i Réduite à .10 18a. tlt. par un Crédt (te £55 colitiiiiit, 1 .19

... It .................. .... (; 7 ilt
W. Morrion........................ .1 '2 12
G11111. tti............. ..... a i t : ; t> A fceio

si.eptuite (le Hii'k .......... 5 e $ Aiioieliîe,
1). M'Lran....................
t eorg te>ut .............. ...... tr i 

.. -nyn.. ........ f
'mo.ii.1 WOod .................

1,:î - 'd. ........ ........ tt 2 (
t%. Itii it..................... .t'2 t' r) 9

AW. Wilson ...................... 18 Il
IL. l«ancto. ...............
A .Si . .......... 14

.............................. t t Ancienne.

(Signóé,) T. 130UTHILLIER,
BnvIErltSn IT l,\ CoURONNE,

Montréal, 21 mars 1849.

Vrate copie.
T. BOUTHILLIER.

13. T., Montréal, I) juin 1849.

A plie ill ice
IL, l. R.)

121.) mars.

A ppendice(.R .)

e Conri,

Nom. .Montant.

J. M'Donald.............. 250 t. o
IL . Symnîies ......,. '250 ( 0

t. Roulu............. .250 ) t )
i. Ilnhvtet......... ,..... 25) 0 0
.ai "* s W il on ............. nd5 0 I

G. L igelow ............ 25 t. t
G .IL Poi it lneo ..... ..... St:2 t )l0 mils Iis .......-. ....... 125 tl I

nmilest Tibbete ..,..... ... 500 0 ()
t.hoinis Jonies....... . ..... 500 i 0
ouis ris nrJ.... .... .. '200 Il

.i P. l'ou pard....... .2500 t0 0

I. Btertrand ............. . 5 0 1
( tcilertnd....... .... 25(0 0 0
I Williiii Baker ........... 250 0 o

0 .a d unker..._ . . 25l Il Il
Peler N able .......... 250 1 1)
5' tiiiua TIilly.............. t V5t) ( 1
huies I)icksont 5........ 150 I D

.olhn M .oug .. 150 0

de Ila nlonunnmilun

1 2 Victorio4.
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RAPPORT.

Le comité spécial chargé dc s'enquérir s'il est expédient d'établir une école de navigation pro-
vinciale à Québec, aussi de ce que coûterait un professeur par an èe, avec imstrumens
nautiques, livres, cartes, etc., etc., ainsi que du coût d'un vaisseau lui servirait à la dé-
nionstration pratique de cette science, prend la liberté de faire le rapport suivant:

votre comité, après avoir eu(end u et reçu les
téi ignîges (ci-annexés) de marins expérimults et
de personnes en outre bien au fait dles initérèts iner.
ciaitiles et maritimes l cette provinve ; après avoir
atterli ument pris eni considérationit ces têimoiginu;es
unaimens sur la n cessitt Purgence de créer une
telle instittioni, recommande bien ràseetueumem à
volru honorable chambre, de vouloir biei s'en o ccup >er
durant la prêsente session dut parlement ou au plus
tard ins la session a près celle-ci.

Viire cmit, en faisiant cette recommandation,
réfère pari tculiimnt aux téniggges des pîeisonune.s
suivantes : du capitaine Boxer, Ie la mucrine royale,
matie du havre et capilain du port cle Q .ébec, tlu
capitaine Johli Mcl)ugall, président de lit coumpaignie
de trasport à Québec', di capitaine J. David Arims-
trong, des capitaines Pliniichaud et G. Il. Morii, dl
Frs. GiOhrdeatu, pdiote, et d'A. Lomîcine, écuyer,
grelier do lic Maison dle li Trinité à Qiébec; ainsi
qu'aucX téincignages de Plhonmcable Wmn. Wolker,
mem bre dlu col seil I,égisliait le cette province, d'Ileunry
LeMtesurier, écuyer, préesident lu bureau <le li Trinité
de Québec, et du Wn. Price, écuyer, marchand (le
Québec, qui no0 dilrnctit des premiers témoins que
dans les voies ct les Inoyens pour établir une telle imîs-
titutium, mais tout en en reconnaissant l'importacueu et
Plurgente nécessité.

Votre comité, tout cn recommlandiant l'établisse-
ment <'une telle école, croit devoir déclarer comme
son opinion, que ce serait le moyen d'avoir prompte-
met, ion seulemnent des pilotes quali fies sous le
rappert des connaissances nauüques (tels que sliutué
par la '10e clause dlu bill, introduit le 9 de ce mois,
conceriant lit Maison de la Trinité (le Québec, si ce
projet devient loi,) mais aussi un grand nombre de

jeunmes marius qui, du caboteurs qu'ils sont aujourd I'hui,
deviendraient, étant instruits, <les sujets précieux à
P'état, pourraient commrnnder les vaisseaux qui se
construisent dans nos chantiers, entreprendre dos vo-
yages de longs cours, et exphuiter les ressources inépui-
sables de notre golfe, où pas moins <le mille à douze
cents petits vaisseaux amêricinicîs se chargent tous les
ans de notre poisson au détrinent d cette province.

Comme votre honorable chambre a pris en sa se-
rieuse considération et s'occupe <le l'importance de
la liberté <lu commerce, et voudrait conséquemment
la libeit da la na.vigation sur le fleuve St. Laurent
que tôt ou tard l'Angleterre devra- accorder à cette
province, ce serait mettre cette classe d'hommes, en
lui donnant les moyens préparatoires d'acquérir cette
éducation spéciale, sur un pied d'égalité avec tous les
navigateurs étrangers qui eKploiteut, à l'exclusion des
hiabitans (le cette province, ces ditrlérentes branches
d'industrie ; ce serait, en im mot, le moyen etfectif
d'encouragei la formation (l'une marine provinciale.

Votre comité expose bien humblement que ceci
West qu'un aperçu bien faible de tout le bien qui
découlerait d'une bonne école <le navigation. Le
commerce immense, la prospéritó le l'Angleterre,
fondée sur si navigation scientifique, est la preuve la
plus concluante en faveur d'une telle institution,

Une école de navigation à Qu(be, <hs instrumens
nauliques, livres, te1C5, un proflesseur, l'quipement
d'on vaisseau, soit 'c vipieur c autremnt, te ûe
raient qu'une btigatelle en mp so < pertes
qu'éprouve le commerce tous les auccs par des niufrrl'ages
sur cnos rives faut'el d'avir des pilds, des iarins
sulisamt instruits, dans l'airt de li ia avig ticion.

Le plroîfusseur d'unile telle éccilu mie Itc'lîrlil à la
proivile ue de £200 à £300 par année. Les instru-
inents nautiques, livres, caries, etc., ne cuttleraient une
lois pour out que de £100 ù £20.

Quant à Li n viss lau pour ce .vice, vOire comité
a plu conistaiter que sous I'administrt ion de Lord lal-
hiousi, cn 18 15, il y cvait alirs une goclette, ( The
King Fishe ) armée dle iix pièces dle canon, d'a-
b ircI sous le commandement du Calpt. Ruol, entnadien,
et ensuite sous celui lu ci-devant maitro de port à
Quéêbec, .lohn Lambly, et que cette goelette était em-
ployée comme gardle-cÔte pour protéger les pécleries
dlacn et sur les rives du fleuve et clu golire bt. Lauc-
rent.

Votre comité est d'opinion qu'un vaisseau à peu
près semblable ni, coûterait tout au plus, tant pour sa
const-uction, son équipemnent et soin armernenit que de
£2000 à £2500. Qu'en renouvelant un service qui
paraît être redevenu indispenscble pour protéger ceux
qui font la pêche dlais ces' parages arrêter les abus,
les violences et les crimes dle toutes espèces que com-
mettent <les maraudeurs ét rangers contre les .sujEts <e
cette province et des provinces limitrophes: qu'un tel
vaisseau mis à la disposition du professeur l PéCole
en question, serait ce qu'il y aurait <le plus propie à for-
mer, instruire china Part de la mancouvre les apprentis
pilotes et ceux qui se destineraient à l'étude de cette
science ; les premiers surtout, bien plus vite qu'en les
contraignant par une loi à faire la mancuvrependant
troisý ou quatre ans à bord des vaisseaux marchands,
n'ayant à bord de ces vaisseaux pour instituteurh lue
les compagnons grossiers, immoraux et sans aucune
instruction,

Votre comité n'a point pu s'assurer du coût approxi-
matif d'un vaisseau à vapeur moins prupre à la dé-
monstration pratique de cette science que serait un
vaisseau à voiles ; néanmoins un vaisseau à vapeur
indispiensablement nécessaire à la maison de la Tri-
nité pour le service des phares, les dépôts de provi-
sions, le placement <les bouées, pourrait a défaut d'un
vaisseau à voiles servir semblablement d'école de na-
vigation pratique. Les élèves <le l'école en question
ecn feraient la maneuvre à tour le rôle gratuitement,
étant nourris-et fournis d'accoutrements propres à les
distinguer, pendant ce service seulement, aux frais de
la maison le lia Trinité.

Votre comité est d'opinion que la maison de la Tri-
nité, au moyen d'un tel arrangement, ne serait point
obligé 'le payer de £1800 à £2000 qu'elle donne tous
les ans pour le placement des bouées, le service des
phares, etc. Cç vaisseau, en appartenant à la maison
le la Trinité, deviendrait une source d'épargne et

même de profit, étant employé dans l'intervale de es
services à touer des vaisseaux en détresse, etc.

Appendice
(S. S. S.)

Appendioe
(S.S.R.)

22 MNrs.
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Appendice
(S. S. S.) Voire comité recomuimlaîîulrait (une ixe addil<litielli

le doluix sols puir tonneau sur tuis les vaisseaux venalnt
Mar. d'outre-mer jsiî'au port (le Québc, ce qui flrmernil,

d ês les calculs et témoignages des capitaines
Boxer, Arimstrolng, Morin et Pdiniclauud, qui ont
paîril dervinut volre comit ut recomemadl ue ta.\e,
lu sollnlldo .CI0l)0 par anînéc', tant pour laire lhîce
ai'x diwpuIss le l'ilcha ou de l constrution <lun iI
viaissaui que pour mnulirer la iavigatioi du fleuve
St. Lîurent, en érigent de nouveaux phares et et) y
plau mIt dles b 'uées additiolnnelles.

V'urr comité, ent cnctlmuant le plrésent rapport, ob-
serve Iion reslecltuumn que si, néamiuoins, l'on
dnaiat la prêlérence à tu Viiaisseau à voles comme
gaurde-u, b.quel un mêmile tens servirait d'école de
nii ationi uprtlique, la dépense le ce vaisseau niiayée
à iètme les fonds consolidés de li province, serait en
gtrailtu partie rem botiursée par des sauvetages, saisies
<t conlisie'tions qu'il pourrait fiire dles choses illici-
temni prises dans lu golle et sur les rives du St.
Laurent.

C< vaisseau pourrait servir au professeur, en hiver,
de thAi 'ru ded.m stration pour la théorie.

Le touuit nf'unniu<îîs respeueumunt suis.
M. P. DE SALES LATERRIERE,

Président.

Question.s soumises aux fémoins examinés par le
comi'é :

. D'après vos rapports avec les pilotes et cette classe
de mnarilis qui fant le catioinge et la petile navigation
sut' le llou've Si.Lurent, que recomnianderiez-vous a
ce coinitm pour vn faire dles mai ins piropres à mue navi-
gation plus S(cientilique ?

2. N'a-t-on pas des institutions, soit en Angleterre,
en Irance ou alux itat-Unis d'Amérique, où les petr-
s'unies qui se destinent à l'étude <le la marine reçbi-
vent leur éducation ?

S. Une école de marine à Q<iébec, serait-elle sutli-
sante pour parvenir A ce résultat ?

4. D'après ce qIe vous cuilti ssez dLu caractère
aventureux (les c;uit( liens, ne les croyez-vous pas aptes
A faire <le bons marins?

5. Combien, année commune, entre-t-il l de vais-
seaux dans le port de Québec

6. Coiinaissez-vuis si ces vaiissiiux sont comman-
dés par des canadie ns.françris, ou non ?

7. A quelle cause attribuez-vous leur exclusion de
ce service ?

8. Ne se cunstruit-il ns, ainée commune, <lu 50 à
60 vaisseaux dans nos cluntiers canadiens ; et n'est-o
pas obligé le faire venir et enga:ger des étrangers, des
européens pour en prendre le commandement.

9. Que faudrait-il faire pour foriner et avoir p-omp-
tement <le bons pilotes et des marins propres à coin-
mander des vaisseaux sur Pocéai et sur toutes les
mers ?

10. Quel serait le coût approximatif d'un professeur
bien qualifie pour enseigner la théorie et la pratique
de cette science

11. Ne serait-il pas necessaire pour la démonstra-
tion pratique, d'avoir un vaisseau aux ordres du pro-
fesseur (soit à vapeur ou autrement) avec cartes, li-
vres, instruments, il un mot, te qlui serait nécessaire
à la démonstration pratique et théorique de cette
science, et dites approximativenetit ce que tout cela
pourrait coûter?

12. Connaissez-vous quels sont les revenus le la
Maison le la Trinité dle Québec?

13. Les dépenses <'une école le marine ne pour-
raient-elles pas être pay 'ées à même ces fonds?

14. Li Mdisonî de la Trinité à Québec ne loue-t-elle
pas tous les ans uit vaisseau pour le service des phares,
des dls de provisions et le plac<:ement les bouées ?

15. Combien lui coûte ce vaisseau ?

Appendice16. En supposant que ce vaisseau serait man vr(s. S. S.)
par les apprenis î<il<<ies, ainsi que plai les autres élèves
dle 'cole le a ,itgion, A tout lde rôle, nourris et four-
mls <P'accouuti'eients peidllnt ce service pair la Maison
le la 'T'riit - à combien, croyez-vous, monterait

celle détense ?
17. Outlre ce service, ce vaisseau lie pourrait-il pas

t e employé A toler ds visseaux en détresse conmm
ganlue-côtes, pour la proteei<n des pêcheries, pourI ll
service dlu Iziiret à la Grssu-lsle, en un mot, pour.
toutes dces de servi<e pilic ?

18. Savez-vouis ce .quo le gouvernement paye pour
le hat-A-vapeur qui fait lu service <le la G rosse-
Is\e ?

19. Cotte institution et ce bùtimuent provincial ne
seraiet-ils pas uille source le profit plutôt qu'un sur-
croît le dépenses ?

20. Ne pourirait-on pas prélever sur les vaissetux
<uie tlxe pdoitiounellur faire face aux dépenses le
'organidationu 'itistiutioni en question ?

21, Diles combien par tonneau, et comment cela
pourrait s'elletuel ?

22. I)ilts, s'il voUs jIlit, tout ce qui pourrait, selon
vots, rendre cetle iiititutionî le la plus grande utilité
à la province ?

23. Ne sa vez-vous pls qule les primes d'assitrances
sont plus élevs, danls toues les saisons <le l'année,
pour les vaisseallîx veaini<t en Caîndu, qIue pour les
vaiisseitx qui se dirigeit sur toute autre partie de l'A-
mnrique ?

24.1 Cela n'est-il pas iti aux dangers qu'offre le
coiirniit <lui golfe ?

25. Une insitution telle que celle dont il est parlé
!lus haut, et la surveillance continuelle d'un bâitiment
à vapeutr, oi d'un autre vaisseau commandé par des
imarins seivetmifiques et pîtatiques, lie tendraient-elles pas
A diinuiitiier' les dangers et par conséquent les primes
d'assurance de cette navigation i

26. Cunnaissez-vous one mesure qui soit plus propres
à amaenter les produits dle l'ouest par lu St. Laurent, <le
préfér'enc'e A tolute iitre route ?

27. N'est-il pas notoire que les matelots ont plus le
répugnance,et derr.andent touij lurs desgages plus élevés
pour faire uit voyage à Qébec que pour aller A toulte
!utitre port, par la raison qIue, comparativement parlant,
il n'existe aucune protection pour eux, dans le cas <le
niauufrages ou niutres ? et une semblatble orga.
nisation n tenlrîitselle pas A f'aire disparaître cette ré-
puîgnanc et A les engager à demander des gages moins
élevés ?

27 février, 1849.
Le capitaine Painchaud, de lia cit( de Montréal,

district île Montréal, est comparu devant ce comité,
et i répoidu comme suit à la série de questions ci-
dessus:-

1. Je recommande un vaiisseanu qui pourrait servir
d<'école, en) hiver comme on été, où un professeur
résiderait à bord cn hiver comme en été. Là, le profes-
satir enseignerait la pratique et la théorie en été, et
ei hiver, lai théorie seulement ; et je crois qlue ce se-
rait uitn moyen d'économiser, et en même teis le meil-
leur moyen <'enseigner.

2. Oui; partout7exceptê en Canada.
3. Ma première réponse répond A la troisième

question.
4. Jo crois qu'ils le sont sous toits les rapport, et il

ne leur manque que l'éducation ins ce genre, et l'en-
couragemient.

5. Voyez les rapports de lia Trinité.
G. Généralement, ils sont commandés par des eu-

ropéens, j'y vois très peu de canadiens en état de pou-
voir commander les vaisseaux ; il y en a au plus cinq
ou six.

7. A leur ignorance de cette science, ce qui les
exclut conséquemment de ce qui devrait être leur pu-
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Appendice
(s. s. s.) trimoine, et l'on emploie à leur exclusion des étran-

gels.
22 hiars. 8.O.

9. Un vaisseau de marine, tel que recommandé par
ma première réponse, où les apprentis feraient un ap-
prentissage suteitmilique et pratique.

10. Je crois que le coûtt aîpproximatif serait de £250
pour un irolesseur bien qualifié.

11. Oui: il serait nécessaire que le professeur eût
un itis asiiu à ,on service, avec cartes, livres, instru-
menms, cf tout( ce qui serait nécesaire pour la démons.
tration pratique et tléCoriquie pour l'enseignement le
la arine, et IL vaisseau nentiontné dans mua première
réponse pourrait servir à cet usage ; je ne puis dire
quel serait le coût d'un tel vmtseau.

12. Je ne le sais pas.
13. Oui : je pense que les dépenses de ce vaisseau

pourraient étre payées a mme leb revenus de la Mai-
son de la Trinité à Québec.

14. Oui.
15. Je n'en sais rien.
16. Il mi. fialrait un toms plus long que celui qui

m'est donn >Ù pour povoir iifihre ce calcul.
17. Oui: ce va issu'îti pourrait assurêment servir

pour ces fins, excepté pour le service du lazaret à lit
Grosse'-lsle

18. Je l'ignore.
19. Je pense qu'il payerait ses propres déIpemties

et qu'il donnerait môme quelques profits. Je dis de
plus qu'un tel vaisseau serait <'une grande utilitô pour
le secours des vaisseaux en détresse.

20, Oui, pourvu que cette taxe soit prise sur des
vaisseiiux d'outre-mer.

21. Je crois que l'on pourrait prendre deux sous par
tonneau et Is. 6d. par claque pied d'eau de plus que la
taxe ordinaire quo les pilotes chargent, que lia Trinité
pourrit prplever pour payer les dépenses du vaisseau
pour lenseignement.

22. Elle contribuerait grandement à l'avancement
les jeueits gens qui se de.stint'raieut à lit science théo-

rique et pa'iitiqtie de lit navigation.
23, Oui.
24. Oui, en partie.
2'i Oui, sans aucun doute.
20. Je n'en 'itis rien.
27. Oui, car il faudrait qu'un matelot naufrage sur

nos côtes eût ttn refuge jusqu'à ce qu'il trotuvat de
l'emploi.

John M'Dougall, président de la compagnie le trans-
port de Québec, a répondu comme suit aux questions
cidesstus, quilui ont été expédiées -

Morsiîlun,-J'ati l'honneur d'accuier réception de
votre atssignut ion pour coiparaître, lundi prochain, de-
vant tin comité de l'assemblée législative, nommé ópour
s'enquérir des matières relatives à Pacte de l'école <le
navigation provinciale. Je regrette beaucoup <le ne
pouivoir comparaître devant le comité, par suite d'une
indisposition grave qui m'a forcé d'avoir recours aux
soins tt docteur Dotglnse, et qui m'a retenu au lit pen-
dant dix jours à Montréal, sous les soins du docteur
Hall. Je tic stuis arrivé à Québec que mardi dernier
soir. Cependant, je vais essayer de répondre à ces
questions par écrit.

En réponse à la première question, je prendrai la li-
berté de dire que le défaut d'instruction chez plusieurs
personnes <le cette classe, les empéchera toujours <le
devenir les hommes 'scientifiques ; mais je crois qu'a-
vec de l'instruction, ils pourraient devenir de bons ma-
rins pratiques,

En réponse à la seconde question, je prendrai la li-
berté de dire qu'il y a des institutions publiques pour
enseigner la navigation <'n Angleterre, en France, en
Espagne, en Portiugal et dans la plupart (des pays de
lEuirope ; et l'on nomme des examinateurs pour faire
subir un examen aux officiers, relativement à leurs

connaissances nauîtiques et à leur capacité comme ma-
rins, avantt de leur permet tre de commantder des vais-
seaux marchands, et d'agir comme olliciers.

3. Une seule école, je suppose, suilirait en commen-
çant.

4. En réponse à cette question, je n'hésite pas à
lire, qtu'vec ut peu d'instruction, ils deviendraient de

bons marins. J'ai toujours trouvé les apprentis pilotes
et nuires canadieis, qlue j'ai commndt t cls sur maer, très
obéissatîs et tenant une t rés boine conduite ; mais un
ou <ldeux voyages ne sullisent pas pour en faire de bons
marins.

5. Je ne connais pas le nombre moyen des vaisseaux
qui irrivent annuellement à Québec.

6. Je rie sache pas qu'ucun de ces vaisseaux soit
commandé par un ca nadien-frtn çais.

7. A leur marque de capacité comme marins et na-
vigatetirs.

d. On construit annuellement, je crois, de 50 à 60
vaisseaux dans nos chaiitiers canadiens; et les proprié-
taires le ces vaiisseitux sont souvent obligés de taire
venir <les maîtres pour lds conduire iusqu'en Angle-
terre, parce qu'il y a peu le catnadliets capables <le
remplir cette tache. Cependant, il est à remar<uer
qlue les sujets britatnniques seulement sont autorisés à
agir en cetle qualité.

9. Je ne dotite pas que le plan proposé par le doc-
lteur laTerrière, et que j'ai lu dans les journaux pu-
blics, tirait cette effet.

10. Je îî'aîi aucune idée du salaire que demande-
rait un professeur ou maître d'école capable d'onsei-
grn'r la théorie et lit pratique de la navigation.

11. Je ne crois pas qu'il conviendrait rde placer un
vaisseau sous le commandernent dlu professeur; ses
devoirs devraient se borner à instruire les élèves sur
terre. Je recommanderais cependant <le phicer un
petit brit k sous la direction et le coiramindement du
surintendant les pilotes, des phares et des bouées, qui
devrait étre en état <'agir comme professeur ou maître
le naviguttion, et d'enseigner l'hydrographie, et la
manière <le diriger un vaiseau dans toutes les circons-
tances. Tots les apprentis pilotes devraient appren-
(Ire leur métier à bord de ce vaisseau, et la responsa-
bilité l'en faire <les pilotes pratiques et dû bons nmivi-
gateurs devrait retomber sur le surintendant des
pilotes. Plusieurs <le ces pilotes aimeraient sans
doute à comitimander tin vaisseau ou à on devenir offi-
ciers, lorsqu'ils so sentiraient capables de rdînplir ces.
charges. Ce qui me lait conseiller l'emploi <lun brick,
c'est qu'on prturrait y enseigner les ditTrentes manoeu-
vres qui s'exécutent dans les vaisseaux à voiles quar-
rés, car la plus grande partie <les vaisseaux ;qui font
le commerce ie Québec appmrtiennent à cette classe.
Ce Vaisseau devrait être pourvu de toutes les cartes et
instruments nécessaires pour lusage dtes apprentis et
autres. Je n'ai pas calculé les dépenses, -mais je
pense qu'une partie serait remboursée par le service
des phares. On devrait aussi accorder une commis-
sion à ce vaisseau, comme croiseur, pour la protec-
tion diu revenu.

12. Je ne connais pas les revenus de la Maison de
la Trinité <le Québec.

13. Je ne sais pas si les dépenses d'une école de
navigation pourraient être payées à même les fonds de
la Maison de la Trinité,

14. La Maison de la Trinité de Québec loue tous
les arts un vaisseau pour le service des phares, et des
dépôts de provision, et pour placer <les bouées.

15. Je ne connais pas combien coûterait ce vais-
senti.,

16. Je n'ai nullemetnt calculé les dépenses qu'en-
traînerait un vaisseau dont l'équipage se coniposerait
d'apprentis pilotes et autres étudiants; mais je suppose
qu'une grande partie de ces dépenses seraient rem-
boursées par le service du vaisseau, pour approvi-
sionner les phares, etc.

Appen4ice
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( S.pendie . Un vnit eilble ne pourrit guère servir
(8 S. S') a remorquer des vaisseaux ci détresse, mis il pourrmit

mrendre de grands services aux viisseicix ehués,
protéger les pêcheries et être 'illecs d'uie griande
utilité publique.

18. J'ii entendIl dire <lie le gouvernement payait un
batei--vapeuIr pouir liure le service entre li Grosse.
Isle et Québiec, mais je ne cocnmis pas le cmoitanit ainsi
payé.

19. Je ne dîctte pas quîce dans le cours dcli temps,
cette institulion et l'institn que icovrrcnt les cjup-
prilis pilotes et utitres, à bord du vaiseau provincial
prijet, serinit d'un immense tiaige . lr province,
et l'cor ie doit pas oublier que les proprietants n'en.
veriont leurs vaisseaux en Canacola qucie lorqu'ils sirnic
certiniis de réaliser icu prolit égai, à celui qu'ils réali-
seraient en lis envoyant dans toute tire partio dlui
monde ; ct le fret soil en allanit, soit en reveiiiant di
Cinadtati, sera toujours réglé par le toînnatge fIiriii et
demmac cclé.

20. Je it crois pas qu'on devrait imposer ille tax
sur lcs vaisseaux ulii font le coimiierce du Cli c la
pour iélrtyer les dé penses le cette (istitution, car
celii diminuerait leirs profits et par conire-ccoup fi-riiit
augmenier les imix duli fret.

2 1. Piur lus rtisoiis que je viens dît doinnecr, je cin
crois pas qu'on devrait itnuioser ine taxe sur les vtiis-
seauix.

22. Je pense qu 'une illstitution dl, la nauire eû
celle qui est projelée, offrirait île grands avciitagos à
lin province, et pourrait servir ài (réer fine marine
matrihitnili qui ne serait iiférieire à iuuccunce marine
duli imionde, lîttectdu que les vaiseuicx peuvent éire
conistriils ; grmd ichi ein Cundm. J'tri docte Itout
lieu ut croire que le aniala retiierait immiese
profil en imîiployant ses propres vtiisseuîix ct ses propres
marins à irwtspoliler ses prtduiils sur les mlbe
cocmme le fotti la Norwge, le Dianetark, la Sîide et
li Prusýse. La situiicti cst li mme gilce ctelle <li
Camaila ; leurs ports sont égtilenctît feuntués par les
glaces en hiver, pendit lequel les jeules narins tmp-
prennrenîî Id ntvigation aux éc»nles publiques, et sont
ensuite ixaminîsîar des personnes caîpables, avant de
pouvoir aitîr comme maîtres oi contre-îftres des
vaissiutix imarfliainidts. Le plan proposé, ie semble en
contséquelnce, être titi pas fait dans la boninle voii.
C'est pourquoi on devrait fliie tous lesell'rts possilIes
pour enseigner aux olppreitis pilotes et nitres, l'art de
laî navirgation et les sciiices aumtiques. Les examiii-
turs des piloles, à li Mîiisoni dle lu Trinité, devraient
alors publier toutes les questions sumiises aux appren-
lis pilotes quand ils sort examinés, avec les réporses
exactes à ces questions, car lieu leur importe lit mu-
nièr( dont ils acquièrent leurs cnnaissances, pourvi
qu'ils puissent prouver leur capacité quand on les met
à l'épreuve. La route et les distances d'un point à
l'autre dii fletive, les battures et les endroits dangereux ;
les sondages dans les basses eaux, les marées Ili prini-
temps, li rapidité et lic durée dce li miarée, la diffécc
sur le rivage entrie la marée haute et le reflux de lt
marée ; la positioni, suivant li laittitude et la longitude
des phares, leur hauteur, leur description, et la dlistatuce
dont in pieut les %oir, suivant lt hiauîteur oi la vue se
trouve placée lorsqu'elle plonge (ats l'hoizo visible;
la nanière de constater l'attraction locale du compas,
et le se bien diriger dans un courait oui cdanits les titoi-
vements de la marée, devaient égiilemnmt être pu-
bliés. Plusieurs dle ces cho,es sont très simples lors-
qu'elles sont expliquées; et cependant, je dois l'avouer
candidement, j'ai trouivé pendant qtue j'agissais
comme extinatecur des officiers de la comtagnie des
paquebots à vaipecur le la malle roytle des Indes Oc-
cidceniale, sur lui navigation et les connaissances nui-
tiques, tuttiacou p dlr, gens qui pouvaient être considérés
comme de bons niivigartteurs, sous les auttres rapports,
mais qui, sous celui-là, natnqait iect de connaissances

Je prends la liberté de vous envoyer ci-incluse une

A. 1849.

Appendicecopie (mné B) de l'un les papiers que j'avais
arrangés iimi.têcci,, et dont je mue sevitcls î pour faire
subir l ces odieiers leur 1xanie sur l'rt h lh nvi. 22
g,ition. Je cie p is mctuellem ent m tre lia m ini sur,
les papiers que j'avais Iréprés pour les exiimineir sur
les connîissanhces (liquelu le piloage pratiIuces,
car sns vela, je vous les murais envoyés avec ceite
leri ie. O1 cie doit pas oubli r touteilois qui bien que
la trigonométrie rectligne t iiI lrigonométrie sphlri-
(lue ni soieni pas mrndonnés, elldnt, la pluparl de
ces questions doivenli être résolues iPaprès b s règles
de lne ou de Poutre de ces sciences. Je regrelte

leaucup de n! pouvoir me rendlre cmuprès eli collitô
à Montréil, ei d'aroir auissi peu le teiips pour répon-
Ire itix queslionsit qlui im'onit étu soumiilises, et j'espòro

qIue lus hinornb's mmiries lu coilité voudrnt bien
me pirdionner les iipierfeeiioris qu'ils pouirto louver
dans ies réponses ; et lotit ce que ji' pui. dire, c'est
Jue je seNri lirs heirux dle hur;ijnir toutes les miores
nlurmnonus qe Pon pourra Ime demander.

23. ivs primes dPassurce sorli génîér.iIemnîit très
élevs cldas l'u1tomnîe. Elles lesicnit moiis titi in..
teimips et dbns Pit. Si l'on emîployait les riim niicuirs
i v'peur etire l Bic et Québec, ils coniibto-
fiient, je n'en douto nullement, À recuir le beai-
coup Il voyage d'un ' grand iomibitre de vaisseaux, et les
imetirielti eni élut <h. faire leur sevoimî voyv* age îtst z à
bonne (tîeure pour leur épargner les isstinne.s levées
de Pliutomnie.

24. Par courocnt duli golfe, lis marins enteindent
parler cli cotirati qui vieit du golfe dI Mixique, et
ce couirant a peu d'elli sur les voiseaux veinant de lia
Gradtle-Brtigne en Canadicla. Le oiratit clu sîld, qui
se dirige vers le sdil entre le Cap Rosier et Pisle
d'Anlicosi, Ia cuit Ia ple d leaucoiip l vaisseaux
qui ont faiit miitfragre lirès lii Capr Rosiir.

25. Je ti'ite pas à (dire que les informaiions qu'on
poinait se protcurer et publier tous les ains, aui moyIeI
d'un îalu correct <h.s mouvernenIs de la marée,
cuntributeraient essentiellemen cà dirimier les datgers
et à dimiuinuer tar-là mêmes les primes d'assurnce.

26. Le setil plait <lie j'aie à suggérer, c'est bi ré-
ductioin des tîauix île pécuge des uunnaux ; et je suis porté
& croire qui lis revenus provenant de celle source
augmenteraient par suite de la grninde quiiaitti l de IrO.
duits ou dlf marcliailises qui svraiieit envoyés par
cette voie plloôt ire par celle îles Ei is-Uns.

27. Les ntielois anglais sont une singulière elasse
d'hommes, et lie s'occupent guère des lieux où ils
vont, naussitôt leur argt dlépensé. Ils aiment géité.
raleeinet mlieux les loings voyages que Ies courts. J'en
ici couitti qui lindal'l ient dls gîuges moins forts pour
aller sur les côtes d'Afrique,que pour venir en Canada,
quoiqu'il soit bien connu qu'un vaisseau qui se rend là,
ne ramène rarement plusclu li moitié (le son équipage.
les gages des inateloits s'élèveront et btisseroit touit-

jours en raison du nombre qui demanderont de l'emploi,
et du inombre de vaisseaux qui demanderont îles ma-
telots.

Si l'on adopte le plan proposé, je considère titre les
apprentis Iilotes n'auraient nullement besoin de faire
des voyages en Angleterre, car toutes les cconniaissitn-
ces dont ils ont besoin pourraient leur être enseignées
À bord du brick des pilotes.

Réponses de J. D. Arinstrong, écuyer, de Sorel.

1. Qu'on leur enseigne à lire et à écrire, à se se'rvir
des cartes maritimes et de la pratique de la naviga.
tion.

2. Je ne sache pas qu'il existe aucune institution en
Angleterre ou dans les Etats-Unis pour l'instruction
de. matelots mnarchands, aux frais publics. Je crois
qu'il en existe en France ; tous les capitaines (le la
marine marchande doivent subir leur examen, sur leur
habileté à commander, avant de pouvoir obtenir leurs

A ppendice (S. S. S.)12 Victoria,.
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Appendic
(S S. .) brevets, soit comme capitaines île longs cours, côtiers

ou caboleurs.
2 Mar,. 3. Il vaudrait mitîx on avoir deux ou trois.

4. S'ils étiient instruits pendant leur jeunesse, ils
devieindraient de boiîs marins.

5. D. douze à quatorze ans,
6. Je ne connais pas titi canadîîulien-français qui coin-

mande un vii iwsInu voyageant ut e ce pys et I Eunrope.
7. Le mianilue dduation et le cIîîinaissinlces nuit-

tiques pratiques, amitsi que hi tmanîq ue ormlet d'une
mitrine tmiarcliindo coloniale sont, dis mon opiiiioin,
les cuises le cette excluinm, sNs Oblici li répugunne
Iaturll qu'ils ont de laisser leur pays, laquelle dis-
parmirmt cependat devait oue bonne dcation, vte.

,8Pisquie tous les maîtres pour coiniirniler les
vaissIutixu iteuîfs sont envoyés Io lit Grande-Biitgne ut
d'Irlande.

9. L'éiIficaion, lia connaissant ice le lit langue an--
gbist., la lrtiaim le dle la i navigation.

10, Environ '180( 0(> par Iitée. Je crouis que ce
vaisseau mrrit besoin d'un iniître aussi bien que cld'un
professeur'

I1. Il serit certuinement d'un grand avantage pour
le professur d'avoir uit vaisseau sous ses orres. J e
n 'oserauis lonnter mon opiniioti quant aux dépeîses, sans
connilruîiie li classe et lit grandeur tii vtissuit .

1 I) . e lu re -Z11is 1) 1 is
13, Je ne sais tis si elle a un surplus île revenu.
14. La Maison dL li Trinité loue titi semblable vais-

seaul
15. Je rie sais pas exacteIent, mais de £1800 à

£2000 pîîîr ainnée, je puise.
16. Environ £3500 ; ce calcule a rapport ait ba-

tell i à vaipieur deriièrement employé a c servicr.
17. Un bon ateau à viipeur pourrait être employé

avec avuiatage pour le service public dans tuis les <1é6-
parlements indiqués dris cette question, à l'exception
cle lit sation di l Grosse-Isle : idépartement a
besoi dun viipeur pour faire réguîlièreiniiit deux ou
trois vovages par semauine.

18, Non, je ne le sais pa.
19. En consilnérat ce sujet sous tous ses rapporti,

je crois qu' n semblable bateau à vapeur serait très
avatiagttulix pour l, service public,car on pourra it l'em-
ployer le plusieurs imîanières, et il pourrait être utilisé
par le comeiri ce moyennant une modique réiinéra-
tion.

20, Je crois qu'on pourrait le faîire sans nuire atu
commerce.

21. Un denier par tonneau sur torts les vaisseaux
entrai i dans le port de Québec, et ventnt d'au-delà i
du Bic ; supposant que le nombre venant d'Europe
soit le quatorze cents, et jaigeait chacin, terme
moyen, 500 tonneaux, cela donnerait uni revenu dle

£8062 10 0
Et cent cin< uante vaisseaux venant

les iiles Occi entales, de lit Nouvelle-
Ecosse, le Terre-Neuve, duli Nouveau-
Bruiswick et cles ports d'en bais,jautgeîint,
tet me moyen, chacun 80 tonneaux, don-
nertient.................................. .. £ 50 0 0

£3122 10 0
22. Je recoumanderais l'emploi d'un bateau à va-

pour pouvant aller à la mer, de la force d'environ 250
chevaux, et dont 'êqIipIIge sera formé (autant qtue
possible) d'apprentis pilotes, à tir de rôle; ceux dont
ltpprentissage serait le plus près d'achever seraient
nommés ler et 2d. pilotes, et ter et 2d. contre.miî-
Ires (lu bateatu-cà-vatpeur. Ce vaisseau serait placé
sous lia direction du bureau le la Maison de lia Trinité
de Québec pour toutes les fins ordinaires de cette ins-
titution ; tots les services que ferait ce vaisseau, en
dehors de la jurisdiction de cette maison, seraient faits
par ordre duri gouvernement exécutif. Je recomman-
dorais aussi que l'exécutif nommat le mattre et le pre-

i ier inlgtiieuî cir d b1leau Ci vapeur, ou titi moitis qu'il
ippruivàt le cIoix (ui serait fait pin la Maison dl I
T intit.i

23. Jo sais que tel est le cas.
24. ant des dlangers le li navigation du golfo que

ceux de lai navigation du fleuve.
25. Elles tendraieni g.l omnt vers ce résultat,

ut, suivant iloi, empeberaent le nanfrage de beau
coup de vaisseaux, et le pillage de beaucoup d'efrels et
(le marchandises.

26. L'iinélio1ration générale det la navigation, tant
i u-dessus quî'au-dessois de Qiutbec, le bas prix du fret
et des priites< dati-siu e peu vées sont les meilleurs
ilîoyens de s'assurer le coiinrco d l'ouest.

27. Je nev sachie pas qu'oni donine des;gages luts 610.
v s aux matelots qui viennent à Quiébec quî'î'i ceux
qui, vont dans d'au1ttres ports ; u ne plus grande protec-,
tien aurait ans doute tu effet favorable, miiis je ne sau-
rais dire jusqu'à quel point.

Réponses du Capt. P. Il. Moiin, de la cité de
Montréal.

1. Je recominiianderais la formation d'uo école pro.
viiciaile ir iiime où les jeunes ctiandiens, isposés à
eibrasser celte prfiessiolu, seraient instruits dilns les
deux latgues et dans lit thorie et lit pratique de Part.

2. Jl- Ile crois.
3, b'tinc pourrait âtre mieux qu'à Qé.

bec, et sous l i irection et le patronage du Lburtau do

4. Je crois pouvoir en juger tròs favorablement.
5. 12 à 1300
6, Je ie vois pas un seul canadien qui conirande

ces vaissux venant d'Europe, et un très petit
nombre sitleminnt est engtitzé dans le cabotage,

7. Lii première est Pabsence des imoyens 1 cuntrtitai-
tes de sepurvoir d'un vaisseau de grandeur cnvena ble;
la serontle, est lu mnique d'ériergie corciairrile et mia-
rtine qui in'est pas encore développée en ce pays.

8. Le Ca nadla oliru d'abondants aIvintiages pour la
construclion des vaiisseainx ; et un l'absence dls cana-
diuns qualiCés àles commaider, il est juste d'avoir re.
cours -à I'étranger.

9. D'inviter notre législaturo ài prendre les moyens
recoîmmandîtiCés dans rta lremière réponse.

10. Je tie pourrais le dire ; miis dans tous les cas
il devr tr be tt honte d réputation, et camble le
remplir les devoirs attendus le lui.

11. Oui ; il serait nécessaire qlue ce vaisseau fût
aux ordres dii professeur, et sous la direction et patro-
tige de lit maison le lit Trinité.

12. Je lignore.
13. Il est très possible, si l'on évite de payer de

,orts tonnages aux steamers étrangers.
14. Je le crois.
15. Je nîo saurais le dlire.
16. C'est un calcul que je ne puis donner dans ce

17. Il me semble qu'il serait d'une rande et impor
tantn utilité pour éviter, dans bien les cas, lis naui-
frages ou autres désastres, et soulager les natfrtigés.

18. Je l'ignore.
19. Je le crois sincèrement, si toutefois on évite <le

-le mettre sous la conduite d'un étranger.
20. Très possible : dans le cas où les revenus <le la

Trinité seraient insuffismtns.
21. Un denier additionnel par tonneau, produirait

au-delà ile £3,000 et devrait être collecté par le
Naval officer-.

22. Le moyen serait le choisir des instituteurs d'uno
respectabilité et capacité nautique convenables, et leur
accorder un traitement libéral ; par ce moyen, on s'as.
surerait le leur dévouement entier à l'instruction de
la jeunesse mise sous leurs soins.

23. Je le crois.

$2 NMg
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24, Oui, et li ganle tld.tiuee ldo navigation dans le
bas île hti rixién".

25. Ou0i, j<' e crois.
6 ' J te r .. ycnnî.

A ppende
(S. S. S.)

'2n Mars.
re,. .. ,C n ate

27. Oui hien , ertinemi't que toutes ces atliotr -
tiors à la min-igaliui Ido St. Laurent, aur<ttoni tune lm-

damceîà f;re tA sparère toite la répngance qui existe
aujourd'hui •

Réponses de i)ançois Gourdea pilue, de Québec.

. Le mtytn dIte faire des matins iepérimentVs et
· i Ite espèce de ltavigation îi, sirait l'étude de et

cet dan s ituie 'e' dolée à cet fft. ni

2 Sa ais qu'en Aigh.terte, ni Franie et aux Etats- q

S · ts, I prend iute espèce île mesures propires

à fît <ir i hon utarhé aux jtîunes gens qui se diso-

sui t l mtît me, tos les n ens Le, s'instruire dans dIl

cea rt r. ti
J. hi ,n e i le 'une écoîl de o mr<in e' à Q u be c s îi- l

rail po r îlî'ancîttir'' les bestins.C

1 'ai eut r'i n étalt p dlte, le voir des mtris C

de <hletsnations ; et je n'ihést pas à dire, que
ls tî.tuta<les stmit aussi prit: ris qu ijtt iiii tutr.e b

peàplt I imua me hs imaritîs intlb et i trépides.
5. Il lîtrtre, attt' mune, entre 1200 à 1.300

va seiaux atpr dle Quué"bed.e
6. jle n<i.e înî.us aucun capitaine dle long cours, cu-

n at i i l r i î î ; a 5 . e e o l i n d n a i n G o

de ce erv'i, à ce Ti'an< ' jamais trandil' t louriri

auK j'Pines Wîl) eitIliusý àa nt ninîtegi enC ce avs, les

novil, de s' rend, habiles <his cet art f
8. 11 se cotilruit de 50 à (30 grros vaisseaux, anntîée

î '%u Qîî'l -; et ce snt du, eripréens qt'ît 1
fait venid qui v'n prenitiniît le emiinmimaitdle-

n.ePt. ur faromr de biatns pilotes et d huns mnarilus
il fudlrait tule écol' dl iaviga oil.

1u. Je roiis qu 'in l îavit >'e tuu rt n prufes-

stîi de Ilavigailon'i pour un salaire mu dnit t ' peu prs

11. Il serait inldispenszable qu 1e ceiae école fi fm.r-

i. di cartes, livreset itrlients. Je croits qT'il fai-
drat t srv it vaisstu de i Maison <1<' lit

C01tmm1110 objeut lie lémnstration et d'enseig1neet 'il:

titît intr la rivière St. Laurent. Quant cetux qîm

se deusrtit'rent i la îîivigtion de lonîîg ouirs, il leur
faitrait de ilus d's études pratiques qtu'on apourrait

lisser à ex-mmes d'ctue'ur.
12. J e n sitis ri du cel.

13, le crois que les dépuenses de l'école de iaviga-

tion levrmîielt être payées par h provine.
H. i I Maisoni de li 'fTrmlité 1(lue d'ordinlaire lun va-

lar pior le servie ds >hares bulbes et autres aestins.

Je nu vis pas comment on purriit faire une seule et

a i' hse dil ce servijn et cl 'e'ole de navigtiin.

15. Le v'tpeli 'poy par li 'initm cte au peu

prs £2 ,0 pu U ntté'.
16. Je lie suis pas prit à répLol re à cela.
Il. Je ne suis pas atut fait de ees choses.

18. Te n'e'n sais rien'
19. J e n'en stms rien.
20. Je nu sauis pus comment cette idée serait reçue

de lat part îles narhands.
21. Je ne puis dire.
22. Je crois avoir rpondu ee que je pense.

23. Les primes d'passurance sonît plus élev&'s pour

le Sa.it-laurent que pilur les uut-es pays dc l'Ané-

24. Ceci est dû aux dLangers dIe la navigation <lu
SamhOt -Lauîtren)t'

25. Je pense qu te séjour d'on tel vaisseau ,ldans

les eaux tiui Saint-Laurent, pieut souvent ôtre ;qutte

grande utilité pour lus iaviras, et cointribueru a o I-

mitur ls dangers de la navigati'n.
26. ,1e ne connais ren de nueux pour obtenir un

pareil résultat,

AppendWie
27. Je ne crois pas que les gages des matelots soient (S. S. S.)
s élevées pour le samt-Laurent que partout aileurs.,

21s Mur.
$ mair3, 1849,

apilaMne Boxer, imaitre du la'rte et copitaine du
port de Québec, interrogé.

Questio.-N'ées-vouts pas le maître dlu havre do
iébec, el lepuis qiuml reMpWSSez.vs Cette charge?
Oui, j'ai été ttinomé c'onimie tel il 1841.
Question --Avez-vous servi dans la marine royale,
eIn qiielle qualité ?-Commie capitaine ; et j'ai con.
Iniié plusieurs vaisseaux dans lia station de lAmér

ue du Nord.
Réponse aux questions de la sne:

1. l.tiablisz mvz medit Cent des5 e'ms pour leur

uner une éducation naritime. Dans aucune partie

mouille oit j'ai servi, l'educiitiin de cette classe
'hionmies méritoire no m'a paru aussi négligée qu'en

anMla ; sur 275 piloes, pas plus de deux ou trois

oinaissenit lit navigation.
2. Oui; en Angleterre il y a deux institutions It-

liqes poilu. t'Pdlication des jeunes marins, sami.

lue Coal SchIooI et 'hôpital dte Greenwicli, outre
Iusieirs autres institutions pnivées éllilies d<ans le

mme but; je n'en connais aucune dans les Etats-
ilm s., . . ,

3. Une éeo'le suihrait, je crois, pour commencer.
4. Ils feéraient, je crois, (le blons marins ci de bons

naigateuirs s'ils étaitet istruit, et uvoyés sur ier

laits leur jt' unes'e, et n'abandonmaent pas leur pro-
Ussion ; car il faut aibsoluneîtt qu'ils soient envoyés

eu s sur mner-, pour en lure dh buis niatelots,
t" et 6. 'rie myen, pour les tris dernières an-

tes, 1094 vau'seaux , jitgtint 500,000 tonneaux, vu-

nani 'u deli les limites de la province ; sont coiprises
hms ce chilTre environ dix ou douze letites gMWhtes

lue( des cnadliens posslèdt et naviguent, et qui font

îueane deux ou trois voyoges aux provimeis voisimies;
il y a aussi dles gnletts Iossédées et naviguées par
dlis canladielis, et etgaige's dans leommerce des pé-
celtries de la province, qui (ourtusent un petit tonna-

ge Je ii'Ln coeliuillis pas exactement le mniantt, mais
il est, peu éleve, et les vaisseaux sont genérlemnent
•inf'riens t;nt s le rapport de li construiction que
sous eli de l'é<uipement ; tous les vaisseaux mur.

<lnitds I'Eirope t' sont con s par les marns bri-
tait <it es

7n )us vaisseaux appartenant -à des personnes du
royaum e-ntiiii sonit éicessailement c n d s par <les
marins de ce royaume.

S. Le nombre des vaisseaux, terme moyen, cnnsiruits
ici est île vingt à trente ; et comme ils sont cunstroits
avec les capitaux înghs, on oiVe des maîtres de
vaisseaux anglais pour les cuimnander. Par sute du

fanqupe d'docati on et d'ex p>rience, aucun canadien
'est capable d'eti prendre le commandement.
9. Il est touit-afait impossible de les rendre capa-

hlo de commiiader des vaisseaux, dans un court es-
uce île temps ; mais il y a des caniadiens qlui ont comin-

mrtulé dles vgaisseaux côtiers, et qui, si oun les instrui-
sait, ptourraient devenir cn peu ie temps très capables
(le co<nin(lCr.

10. Envirît £200 par année, je pense; pour les
cartes maritimes, les livres, etc., £100 pour com-
mnucer.

11m Il ne me paîraît pas nécessaire que le professeur
itun etit vaissa sous ses ordres, pour isns e ss

l s i<ans la partie pratique de la niga tion .; indé-

jendammrrent le ce que ce projet a de dispenldieuxr, on

In'itteindrait pas pair-là, suivant moi, le but que l'on se
.rpuse ; tout ce qu'il ft aux élèves c'est (comme

p Angleterre) do recevoir une bonne éducaùtion dans
ie école (le navigation, et lorsqu'ils seront envoyés

un mer, ils apprendront naturellement la partie prati-
que de I navigation, tout en devenant do bons ma-

telffts.



A ppendice (S. S. S.) A. 1849.

p 12. Le revenu de la Maison( de li Trinit a été
£,000 un 1848.

13. Il nu conviendrait pis, je pense, de charger le
commerce dles dépetises d'une école (lu liat igation ; ce
serait le fait une inj:tice, car il est (léjà surcharg'
d'imp1îôls. Dans toits les paiys, les jeunes gens qui se
destinent à la mur sont instruits suit à leurs propres
frais, soit iints des institutions puliqeus. Je ne Vois pas
pourquoi il n'en serait pas de mêmo en Canada, et
qu'une proportion( de lallocation dles écoles dans le
13a-Caislit, ne seraiit pas destinée à cutte tin.

1.1. Oui.
15. Le nolisseinuit d'un bateau à vapieur, pour les

troik dernières ariévs, aîmW,-en 1846, £1975 ; en
1847, £1657 ; et en 1848, £1942 10s,

16, 17, 18, 19, 20, 21, 22. En réponse i cus ques-
ti'ilns, je prendrai la libterté ude dire, pour l'inlformation
du comité, quo vu Pa,îcroissem lnt des devoirs dl lit
MuisoI du la Trinitû par suite de l'éliblisserrient de
quatre nouveaux phires deis quttra ilinées, savoir:
un sur le Pillirsitd, tn sur l'isle ßIequét, un sur ['isle
Rouge, et l'aitre sur lie bout est de lisle d'Anticosti
avec qu ize otuvelles bouées qui ont été pltaées Pa1-
née derti<re, et does faimix qui ont été plicés comme
aminrqiues sur le's rives dut golfe'ý, et par stite des boubes
qui.sant emporlés a lu derivo et qu'il faut replacer, et
d'airis mhortion projetées, il est absolunent né-
cessaire, pour visiter et surveiller conime il lIt fatît
ses nomLbreux (blissemen, que la Maiston de la Tri-
nîit ait un batittaii à vapeur sous son propie, contrôle,
dont Il comtitu ce veul et tiésire défryer lMs dépenses.
Un btatiu à vaiteur pour le bureau, serait entreoenu à
moins le frais qu'il n'en fout pour en noliser un, et
Puîv rge sernit mieux fait. Il potîrrkiip par fois por-
ter secours aux vaisseaux eil détresse dans le bas diu
fleuve, le printinps et l'aolowutn ; et comme je l'ai
prop<o1'it dans tut autir t occasion,qqiptge io ce ba-
tetit à vapeur pouirait être compo'ê tlipprentis pliotes;
Pon pourrait itissi une otu leux fois par été trarsporter
toits lees ditisce visseauripotir aller ins-
poîter les endroit,si iangiereiix du fleuve, t ilans ce cas
le professeur pourrait lus iitcomipagner ; ces lours d'ins-
pectiiitn rempliraient le but que Von veut atteindre en
donnant lu i,seau au professeur, et cela sans dé-
pense piouir la prm'ince. Je recomaintn deri is en coisé-
queice que ce système soit tilopté immédiatement.
TOUs les tiis à 10uverture d la nvigition, tun vais-
seau de guerre est placé dans le golle et un autre sur
les (lts de 'Ter re-Neuve.

23, 24. Les assuraîtces sur les vaisseaux venant dans
le fleuve St Laiurent sont beaucoup plus élevées que
sur les vaisseaux allant dais toule autre partie dit
monde, ce qui doit etie entièrement attribué aux dan.
gors qu'offre lit iaivigaîtion du golfe, au nombre insufli-
sant de pluires et le bouées plitcés dans le fleuve, et
au manqtiue de pilotes expérimentés.

25. Certiainement ; tout ce qu'il faut, c'est de bons
piloies, de bo ns phares, dles houtées, et des tinaarquteis
pour désigner les enlrîoits dîanrereux du golfe et tiu
flou ve, ce qui aurait tl'olt <le faire diminuer les taux
d'îssurance, qui sont actuellement ruineux pour le
commerce.

26. Celles que je viens de suggérer et pas d'autres,
et je suis convaiici que, si elles étaient adoptées,
avec la libre navigation du Si, Latrent, ellus attire-
raient par la voie dIu fleuve tous les irouilttî s le l'ouest
aussi bien que ceux <le li province supérieure, caril me
parait clair, que jamais les canaux et les chemins de
fer Américains ne pourront entrer en compétition avec
le St. Latirent.

27. On n'éprouve aucune difficttlt6, à se procurer
des matelots pour un voyage à Québec, et les gages
sont aussi bas que dans aucun autre port dlu nonde,
6tant, terme moyen, de £2 10:. par mois; leur but
est dle déserter en arrivant à Québec, et de faire
augmenter les gages jusqu'à £12 par m'os,-système

tròs nuisible au commerce, et auquel il devrait être .
ruinêti par les dispositions légisralives. Il existe u n
fonds à Québe pour les matelots naufragés, et ils sont # M
envoyés aux Etats-Unis pour se procurer y9 passage
en Angleterre, ou l'on pourvoit à leur existence.

Je prends lia liberté d'appeler Pattention lu cornité
sur le bilI de la Trinité, introduit par le gouvqrnoment
on 1848, particulièrement sur les clauses 12 et 19, La
première limite l'apprentissage des apprentis pilotes A
quatre années, et la dernière les oblige à servir trois
ans sur mer, avait do pouvoir être rççus pilotes ; j'ai
moi.mômo ajouté ces clauses, en considlértint qu'1l faut
nécessairement, avant d'être bon pilote', avoir été nîi
telot. Les clauses 46, 47 et 48 sont également im-
portantes, car elles ajouteraient à la respectabilité du
luilolo, et fourniraient les moyens d'instruire les appren-
tis pilotes, on leur faisant faire la maînouvre dans les
vaisseuitx pilotés ; et si ces vaisseaux avaient de bons
maîtres, les apprentis pourraient apprendre la partie
pratique de lia navigation. Comme ces clauses sont
importantes, je stgg6re humblement dle les insérer dans
le nouveaw bill. Je recommande aussi lintroduction
d'une clause déclarattt que tous les vaisseaux dle
moins de 200 tonneaux, commandés par descanadiens
natifs diu district de Quîébec, soient exemptés de
prenidro un pilote ; cette inestire aurait l'effet dle stimu-
er les jeunes matelots à se rendre capables <le les com-

mander, et leur assurerait de l'emploi lorsqu'ils se
seraient rendus capables.

8 mars, 1849.
L'lonorable Wm. Walker, membre <lu conseil

I égisltiif, a comparu devant le comité, et a répondu
comme suit à lit série <le questions :

1. Suivant moi, les pilotes n'ont besoin que d'une
édlucation élêmentaire ; ce qu'ils doivent le mieux
connaître, ce sont les rochers, les baitures, et les cou-
rants dans les limites oit ils exercent leur métier <le
pilte ; et ils doivent connîiître parfaitement la ma-
tmuvre d'un vaisseau. Le meilleur moyen de leur
donner ces connissances, c'est de les employer dans le
commerce côtier et dans les puétleries.

2. En Angleterre, il n'y a aucune (cole qui soit
maintenue aux frais publics, . pour l'instruction les
piloies oti îles matelots. Je tie puis parler le la France,
ni des Etts-Uiis.

8. Je tie sais pas.
4. Les canadiens, après avoir fait l'apprentissage

ordinaire en mer, feraiett, je n'en doute pas, de bons
marins.

5. 1)e 1200 à 1300.
6. Rarement par nos canaidiens.
7. Parce qu'ils appartiennent presque tous à des

anglais, et qu'ils sont équippes et fournis d'équipagea
en Angleterre.

8. Je pouirrais dire que 40 ou 50 anglais sont enga-
gés pour commander ces vaisseaux, parce qu'on ne
pteut trouver de canadiens ayant tissez d'expérjence
potur en prendre le commandement.

10. Tout ce qu'il faudrait, c'est u.n bon maitrq
d'école, auquel on donnerait do £100 à £150 par
année.

11. Je ne vois pas la 4écessité de toute cette com-
binaison pour instruiro les pilotes, et la dépense serait
énorme.

12. £6,500.
18. Non.
14, Oui.
1.5. £ 1,800 par.année pour le service ordinaire, et

environ £40 ptr jour pour les voyages imprévus.
1ß. £3,000 à £4,000 par année.
17. Il pourra être ainsi employé, lorsqu'il aurup

équipage expérimenté.
18. Pe £350 à £00 par annpée; le govvernqnfent

a employé un bateau à vapeur, l'été diernier, penidany
quatre mois, çe qui .1i a coûté £l,324.

19. J'en doutç.

12, Victori.,
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Appendice
(S. S. S.) 20 Je ne cris pus que dis aucui ayS un pr'lève

une taxe sur les vaisseaux pouir un seinbable objet.
22 Mars, Notre marine marlanie nu peut supporter iauîcuine

nouvelle taxe, surmout à lrésent.
21. Coninu je viens de le dire.
22.
23. Oui.
24. Cela vient principalement des dillicultés et des

dangirs île lu navigation du golfe et dlu fleuve Si.
Latureml.

25. Elles auraient cerfainînent cet eíilt.
2. L'améliration de notre navigtiuon Pt linstruc.

tiont de nos pilotes aurait certin. oent llbt de faire
aigienter notre commerce.

27. les matelots n'ont aucune reputgnunce À venir
à Québer, et ne demandent pas de gligos plus 'levu s
dais lu cs de naufrage, il exisle uiti ts pour les
secourr,

28. Je suis d'iiinn qu'une partie de ltllocatin
aîînuellî' pour l'ducatin devrait otre spécialemui nt
dllstiée à Pinstrîîtion ds personnes qui veilent de
venir pilules ou marins.

Réponse de I. Lenesirier, écr., march<md, de la
cité de Qiébec, à la série de questions.

I. Les marins qui sont employés dinns lu coiumerce
côtier, ont plutôt besoin d'iine 'ducaition prttique que
scientifique ; et (Ilppreti'ssge que les pilotes auront à
fuMe en vertu d larte qui est sur le point l'être in-
truduit dans li chiunireîîru d'assemblée, les rendra par-
faitement caplibles de remplir leurs devoirs. Je ne
puis suggérer aucun boit moyen d'en faire des nærins
scetntifiqultes.

2. Il n'y a de semblables institutions ii en A igle.
terre ni aux Etats-Unis, et je ne sache pas qu'il y un
ait en France.
3. Je me crois pas qu'une semblable écule suit né-

cessatre Ici.
4. Les canadiens fraient sais aucun doute de lwins

malius, s'ils suivaient le inmum Cours d'instruction
que les apprentis suivent en Angleterre.

5. Environ 1,200.
6. Ils ne sont pas commnandés par îles canadiens.

fraç as.
o. Parce que le Canada ne fournit que rarement de

bons marins.
8. Terme moyen, entre trente à quarante, et ils

sont, à l'exception d'un ou deux, toits commandés
par des anglais.

9. Les qtaîlifictions requises des aplrntis, un vertu
des lois de la Maison de la Trinité, en feront de bons
îiltes ; mais si PMi désire faire d'eux et d'atres en-
nadiens îles marins capables île commander îles vais.

seaux, ils devront alors servir un apprentissage sur
mer, et passer par les mêmes é prus os que les aîppreiit is
anglais.

10. Je ne sais pais
11. Cela ne serait pas nécessaire, car la théorie île

la science peut être enseignée ir un prufesseir qui
n'aira jamais vu la mer.

12. Le terme moyen du revenu dle li Maison de la
'rinité, pendant les trois dernières années, i été d'eu-
viron £6500.

13. Non ; ils ie sufisent pas aux dlpenses ordi-
naires

14. Oui.
15. Le contrat a été passé, pendani les trois der-

inières antuées, moyennant £1300 par année, mais
comme il îî été placé titi cettain nombre de nouvelles
bouées, on ajoutern probablement, cette année, £400 à
£500 à cette smme.

16. Je ne puis dire.
17. Le vaisseau pourrait être employé au service de

la station de quarntilaine, et pourrait aussi dans 'orctî-
sion porter secours tux vaisseaux en détresse ; mais
s'il était envoyé pour prtéger les pêcheries, la distimce

Appendice
étit si grande, il ne pourrait pas remplir on miéne (ES..S.)
tem ps les devoirs dle li MaIiso île lit 'l'rinité,

18. De £3â0 ù £500 par année. 2 Mars.
1). Non.
20. Il serait injuste le taxer les vaisseaux au profit

d'une semblable institution.
21. Je ne sis Ins.
.22. Je (ris qu'elle ne serait d'aucune utilité à la

province.
23. Les primes sont plus élevées dans le printemps

Iue dts l'automne, îir suite des dangers provenant
île fl ine et des gîaces, mlais penîlait lit saison d'été
les piimes ne sont pas plus élevées, eu égurd à la dis-
tainie, qute pour aucui autre port de l'Atlantique.

2.1. Non ; le courant <i golfe ne se trouve pas sur
la rouile des vaisseaux venant à Qîébe.

2.5. Je pteuse que si un ibateau à vapeur, eiployé
lur la Matistoi de lt Trinité pour iller poser les buées
au pintemps et les enlever en netuilonie, restit clhia-
ctuneu de ces saisons, pendant quelque temps à Pancre
pès du lBic pour îtroe prêt -à porter seciours aux vais-
seaux voguant vers l'intérieur ou l'xtérieuîtr, dlanis
les cas de clétresse, celi pourrait flite baisser les taux
il'itssuranceîu.

26. Je ti cunnais rien de mieux calculé pour atti-
rer les pduits de P'test pir li vie du St. Lureint,
qig le purachèveint îles canaux, et li diminution des
dépe l que les vaisseaiux st obligés de fire.

27. Ls imaelots ne demandntil't pas Ie gages plus
élevés pour lui voyige à Qutébe. Dans les nas île
détresse tu de naufrage, les conriissaires du gotiver-
nemeit sont iutorisés à les secourir à même un fonds
placé a leur disposition.

Rpîoîes le liiamn Pice, cr., marchand de Qué-
be, à la série île questions.

L. Ces mrins dlevraiient être régul fièrenmnt fourinés a
la mer, cn servmt un apprentrissage à bord de vaisseaux
à voiles quantés.

2. Il y il beaucoup d'écoles prives, i Aigh.terre,
pour enseigner lai navigation aux jeunies gens, el je crois
qis! y aussi in éte pubuliq1ue du mème gnre à
l'hôpital île Greenwich.
3. Je crois qu'une école à Québec suffirait.
4. Je crois qIe les canadiens feraient de bons, de

très bons marins.
5. Le nombre varie île 1000 à 1,200.
6. Grand nombre de goëlettes qui font le commerce

avvec les ptrts d'in his utnt commnnées pai des cana-
lbens, mais j" tnt crois pas qu'auuiii visseau venant
ou alnt ien Eiurope ou voyageant u loit, suit con-
mand par titi ennadien.

7. Parce q'ils n'ont pus été fl'ris à la mer, en fai-
sant dans leui jeursse tit apprentissage régulier.

8. Le nmr dles vaisseau, trme moyen, construits
à Qutébtec nuîtlleme'nt est d'environ trente.cing; ils
sont conmutdés per des mainis ouropéens; Pusage
d fhire venir des maritus i ét abnminné, pMr suito
îles perltes, liti trouble et des inconvénients qui en ré-
silhieni, car ces marins " désetient," en arrivant à
Québee.

9. Des marins et dies pilotes puour remplir un som-
lale devîir, ne peuvenut pas étre formés dans un court

espace de temps ; pour devenir inatelots, il fiuit qu'ils
pussent Iar les culliers et fAisent leur rhiemin jusqu'à
l'Arrin ; ils ne pournit jnmis y purvunir en entrant
par ls cirreux de la calbine pour preIre le comma-
dement ; cela ne peut se f.ire, selon moi, qu'en se con-
formant aux recommandations contenues dans ma ré-

ponse à la 1ère questioit,
10. Past moins de £300 par anine, je pense.
11. UN vaissenu, aivec des cartes maritimes, des li.

vri's, des inlstrumiients, et toutes les autres choses tiéces-
saires, serait sans doute très utile aux personnes
qu'il faut instruire, si elles peuvent défrayer ces dé-
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(S. S, S.) penses. Je no puis faire ie qstiiiition correcte do lu

.dépense, mais elle serait considt láble,
22 MM. 12. Je ne suIs pas, mais j'a entendu dire qu'ils

ne sîllisaient pas pour faire toutes les iamó)élioriatiois et
donner toutes les facilités désirables à la niivigation du
St. Laurnt.

13. Je ne crois pas qu'elles pourraient, et je ne
pense pas qu'elles d lvraient P'tre ; les clarges impo.
séîs sur les vaisseaux qui viennent à Québec pèsent
déjà Irop lourdement su r les propriétaitr s pour lu fret
qu'ils peuvent gagner.

14. Oui.
15. Je ne sais plis.
16. Je ne puis le dire. Si c'est un bateau à vapeur,

il pourria parfoîis remlorquer un vaisseau oin dlrusse,
s'il en rencontre un, ou s'il est envoyé expressément
pour celu, mais il no pourra faire tous les travaux mei-
tion nés dans la question, tels que remorquer des vais-
seauix, porter secours aux visseau'x enr détresse, gar-
der les côtes pbuî r proteger les pèelries, faire le ser-
vice de lit station le quarantaine à lia Grss-Isle, et
remplir les devoirs le li MaOon de li Trinité ; uin
service pourra nuire ài un autre ; lorsqu'il remplira un
devoir on pourrit en avoir besoin pour on aîiitre ; lors-
q u'il serti dans un lieu éloigné on pourra le demriander
<anis nit) lieu plus raîpproclé.

18. Non,
19. Je crois qu'on ne retirerait aucun profil d'une

sembliîble institlution. Ce bateau à vapeur coteriit
cher, et il faudrait établir plusieurs dépôts le coin-
biist ible.

20. Je répondrai-non, décidément ; le fret est ac-
tuellemont si bas, la dépression des intérêts de la mit-
rine si forte, que cette marine ne pourrait supportir au-
cune iiouvelle charge ou taxe ; et comme les vaisseaIx
paient uni taux élevé de pilotage, il ne serait pas
juste de les taxer pour le maintien do l'institution on
question.

21. Rien, (n ne devrait pas y penser.
22. Comin je 'Pi lit en réponse à la lère ques.

tion, un apprenîtissage régulier est nécessaire pour fia ire
de bons marins pratiques et de bons pilotes; si l'on
exige quelque chose de plus de ceux qui peuvent en)
faire les frais, <qte ce soit -à leurs dépens, et non dans
une institution qui sera supportée par le commerce
et la marine.

23. Oui.
24. Cela est dû à une longue navigation inièrieure,

à un temps fréquemment brumeux dans le golfe et dans
le las ui fleuve, à de forts courants dans le printemps
et dans l'automne, à le forts coups <le vent et de grands
abats le neige dans Pautomne.

25. Je ne vois pas qu'elles auraient cette effet, je
crois que les dangers de la navigat ion seront plulot
diminués par les pliiiros, et des calnons qui sernient
tirés par intervle dans les-temps brumeux et pendant
les tempêtes le neige, lorsqu'on suppose les bâtiments
près,-et par des bouées,

26. Je ne sais pas ce qu'on pourrait faire le plus
que ce que je viens île <lire ; je me repose plus sur un
bon apprentissage pendant la jeunesse pour former des
marins et91es pilotes hardis et pratiques, que sur tout
autre système ; et les longs hivers de ce pays offrent
assîz de temps pour l'étude de la théorie.

27. Je crois que les inarins préfèrent voyager dans
d'autres pays qu'en Canada, et demanderont des gages
moins élevés pour ces voyages que' pour venir en
Canada : cela est sans doute causé par île plus grandes
fatigues, le plus grands travaux et de plus grands
dangers auxquels ils sont exposés. Si un vaisseiau fait
naufrage sur la rive lu St. Liiurent, au-dessous <le
Métis, dans uni coup <lo vent, il y a langer que tout le
monlu périsse. S'il fait naufrage lu côté uînord, on
aura plus de chance de gagner terre ; mais tout le long
le la côte sur la rive nord, il ne se trouve tîtin hi bi-

tant à l'exception de quelques indiens errants d'un lieu

à l'autre ; il serait très utiln d'encourager l'établisse-
ment îles blancs le long <le cette côte dangereuse pour
la sûreté le lia vie et de la propriété dians les cis de
niiufi agcs, et pour secourir, en tout temps de Pannée,
les mrii lis soulfranit du froid ou le toute autre cause,
car les niaiufraiges dans le bas idu fleuvo et dans le golfe
sNon toujours accompagnés d'une extréme misère. Je
crois que do semiyîbbles établissements le long de la
côte rendraient de plus grands services qu'un biîteau à
vapî miur, <ar una' bateau i vapeur ne peuit plis être pair-
tout, et il ni pourrir tenir la mer pendant les temps
des plus grands daiigers. car alors il sera mis ou près
dl'être mis en hivernage. Je ne crois- paîs qu'unie sein-
blible organisation aura lefet de diminuer la répu.
giince îles marins ou <le fuire diminuer le prix les
giges qu'ils demanderont, ou qu'ils y loineront tu
seul moment d'attention

Réponses d'Ant. Le Moine, ècr., greffier de la Maison
le la Trinité, Québec, à la série de questions.

1 et 9. Le seul moyen d'obtenir ce but est d'établir
une école ouù l'on enseigierait la navigation aux jeunes
g01ils q lui e idestinienit A la marine. ,

2. Eni Aîngleterre, il y a plusieurs instilutions publi-
qiuos upour l'éduction îles jeuînes gens diiils l'art lu lia
înavigation. J'ignîore s'il existe les institutions le cette
nature ei France et aux Etats-Unis.

3. Une seule école seriit si flisanile dans le principe.
4. Si Pon fournissait aux cmadiens les moyens

d'ipirendre la navigaition, on serait certain d'ci faire
d'excellents marins ; malhtîeureusement dans tous les
effllris que, lon a l'iiits pour promouvoir Il'ducition de
la jeunesse, cette branche iiporinte à été négligée
jusqu'à ce moment.

5. Le nombre île liàu irnnts qui fréquetlent le port
de Québec, venant d'oiiutre-iuer et des provinces iifi..
rieures, est d'environ [,400 par année.

6. Atituni îles bâtiments venant le laî mer rie sont
c'oimindin il('s par les canadiens, mais le plus grand
nombre le ceux qui viennent des provinces inférieures
sont commandés par eux.

7. Les canadiens n'ayant aucuns moyens(Pappren-
Ire la navigation, manquent des qualifications requises

pour commander îles bâtiments d'outre-mer ; mais
qu'on leur donne les moyens d'apprendre cet art, vous
cri verrez bientôt un bon nombre on charge de ces ba-
timunts.

8. La moyenne îles bâtiments construils dans le Bus-
Caniadiu, est d'environ 40 par îînnée. Les c'pitaines
claîrgés île letmr commandement sort les anglais ergn-
gus ici nu envoyés d'Angleterre.

10. Entre £250 à £300 par ainée, non compris le
coût d'achat des cartes, mappes, livres et auires objes
nécessai'es; et à cela se bornerait à peu prés toutes
les dépenses île l'établissement, car il sera facile au
surintendiant le l'école de se procurer gral uitemnent, li
gouvernement, une salle d'instruction dans querqu'édi-
fice public, ainsi que l'ont obtenu nombre de sociétés
dont les succès n'intéressent pas aussi vivement le pays.
Si plus tard la Maison de la Trinité bâtissait un (lifice
pour sut propre accommodation, elle pourrait facilement
réserver quelques appartements pour cet objet.

11. Le canadien est très expert dans la navigation
de cabotage ; cette navigation ne requérant pas le
grandes connaissances théoriques, il lui suflit <le bien
connatre les côtes pmour commander les goélettes et
autres petits bâtiments qui servent à faire le trafic sur
notre fleuve et avec les provinces inférieures; mais
lorsqu'il s'agit de s'élancer en pleine mer et île fidre
t voyage le long cours, le canadien se trouvé, pour
ainsi lire, hors de son élément, et sa longue pratique
lui devient inutile. Il )ui faut flaire un nouvel appren-
tissage et apprendre Pnisage de la boussole et de la
sphère. Pour cette raisin, je suis d'opinion que lu
service, surtout d'un vapeur, serait dle bien peu d'uti.

Appenditr
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(S. S. S.) lité aux aspirants puisqu'un n capitne do bâtiment, dut

moment qu'il entre dims le letve, est oblîigé de se des.
a Mai, saisir ( OlonI commandement et de l'abandonner aiu

pilote. Les élèves n'ont done besoin d'un instituteur
que pour la théorie.

12. Le revenu le la Trinité (déduction fuite des
frais de collection,) est d'environ £6,000 couralit, par
année, et la déprnse pur l'année 1849, suivant Pesti.
tm16 de cette corporation est de £10,186 is. Odl. cou-
ranit, présentant ainsi titi excédant de dépense de
£4,187 7s. COUnit, td mOntrant 'importance l'aug-
meuler les droits imposés sur les btiments qui frêquen-
tent le port le Qu bec, de manière à donner à li
Triiit' i non seulement les nyenus nécessaires pour
rniconîîtltre'r ses dlpeies actuelles, inis encore puitr
aiie face à celles qu'occasionelit les nouveaux pha-

res et autres amèliorations que le commerce demnide'
avec tii d'instance. Le cormnerce ne pourra se phoin-
dre le cette augmet iion, vt que lui seul eun prlirtra.

j'accompgne les prsentesdl'une coîpi, cotée 1), des
estimfs de la Miîsoin le la Trinité pour la dtépnse de
l'unnée icuraute. Pour lPIinformtion de votre mitné,
j'ai cru devoir y faire quelques remarques d('mntrtiiit
les cbtiîres perinaientes, celles qui ie sont que d'une
naltre t.mporaire, et celles qui deviendront nócessai-
res pour le souiii'n des phares, lnuières floiîutîes, et
autres tm(.lioraîtion1s proje4ée 1 dans le flîuve.

13, 20 et 21. Il serait injuste diî charger le coum-
müerc des dépenlsvs il'e cette école. Pourquoi ne la
n.tiunit-t-on pm< sur la iième pied que les nulirm
instiutioins d'éduetio>n ? La législature accorde bien
chiaue iiinée des allications i1 totis lis colléges de la
province. Le initistère a soumis à li législituire un
p)riijet de loi tenihmit à cré.er en faveur de P'ducation,
un tuits dont le reveni alînnil so nuîteî ait à ll sOmieitu
dé £100,0O0 ; lN.cula de la navigation pourrait très
len avoir une légère allocation à minmes ces deniers.
DIiis 'iirte qui constituerait celte éeob, on pourrait
ul.n.rinter la somme lui serait allouée sans li laisser
dépemdre cuaque arin'e d'on vote législatif.

14. La MIaison lde li Triniité de Québec, depuis

A. 1849.
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ltannée 1846, loie un vitîur pour aller visiter les ( eS.e,)
lhinières, et pIîver les bouées sous son cottrôle.
Au iparaviant, elle fit isait ce se rvice avec ui bâtiment i pscimrit
voile qu'elle ptossédit pour cet objet.

15. Les frAis de louage d'un vapeur par la Trinité
ont ét- en 184., £1,075; en 187, £1 ,657 ; et en 1848,
£1,912 10s.

16, 17 et 19. Vît le grand nombre le phares, dé-
poits de provisions, et bîouées p ules sus le con-
trôlu de la frinlit-, et que de toule nécessité elle doit
faire visiter très souvent) surtout les bouées qui se
dóringlnt piresque continuellemlet, je ne peie pas
qu'il lui serait possible 'employer son vîpeur au service
lu li Grossî IsIe. Les fiuis île naviguer un vîipeur
i'exeèderait certainement pas ce que lia Trinilé paio
annuielleiment pour louage d'un t'l bftîiment, et le ser-
vice de cette corporation sei ait bien mieux fait.

18. Je ti sais pas ce que paie lt gouveriement
pour louage du vapeurqui fMt le service de la Grosse
j sle,

23, 24 et 25. Il est générlemtt reconnu que les
assurnes elfectuées sur les bâtimnits qui viennent
dans le.port le Québec et sur leurs cargaisons, sont
pluts élevées que dans ieune attre partie diti monde.
Les dangers de la iivigation lu fleuve en sont la causi>e
évidente ; l'unique moyen d'y apporter remède est de
diminuer ces daigeis par l'établissem'nt <lun plus
grantd nombre de phares et lumières flottaities, et en
fa isant de meilleure iilotes Ir les moyens qu'un uir-
imit leur donner d'acqurir une connaissante plus
étndue de la nivigation.

26. Qu'un dimiiiiie les dangers de la naltvigation du
fleuve, et qu'on ouvre le St. Laurent aux vaissetaux
étrangers en réioquanit les lois de la navigation, on est
cerlain que tots les produits le l'ouest ne prendioit
d'autre routle que celle du St. Laurent. Jamis les
canaux le nos voisin ne pourront entrer en coim-
pétition ave les nôtes et avec notre beau fleuve qui
offre <le si grands aivantaiges.

27. Je n'ai point les donnés nécessaires pour ulfrir
aucune observation1I Pn répunse à cette question.

(B.)

E X E M P L E S.
On demande la direct'on, la distance, la différence de latitude, départ, latitude et longitude,

pur estime, suivant la table de loc suivante :
Latitude, point de départ, 50° 40' 28" N., logitude point de départ, 1° 34' 56" O.

l.

4
5
6
7
8
9

10
1l
12

1'

4
5
6
7
8
9

10
il
12

...
8
8
8
8
8

8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8

13. du
Coinpa..

0. par S.

Variation
Complète.

280 0.

Vraio
Directioni

S. 500 45'

Marée ou courant.

Direetion, Rapidité,

S. par E.

N. 450 0.

S.par E

1
1
1
I
1

B. E.

24

liauteur du

liar. 'lier,

4...

Remarques, 18

P. M.

Par le traver des
Nutules.

1h 30n marée hauto,
Minuit.

A.M.

Midi.

12 Victor;ý.
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(S.SS) 2.
.On demande la direction et la distance depuis la lat. 17° 52' 00" N., longitude 770 9' 001, O., jusqu'à la lati- -

S.tude 19° 29' 34" N., longitude 80° 41' 00' O. 22ars
3.

On demande la distance et la direction depuis la latitude 43° 29' 5" N., longitude 1° 28' 5" O., jusqu'à la latitude
43° 33' 00" N., et longitude 70° 10' 00' O.

4.

Un bâtiment fait voile S, par E. J E. et file 8 nSuds à l'heure, dans un courant portant à l'ouest & raison
de 1J mille à l'heure, on demande la route et la distance effectivement parcourues dans dix heures.

5.
Le 10 juillet, 18415, latitude d'après observation 220 29' 0". N., et longitude d'après le chronomètre 860 19' 0";

le 11 juillet, latitude d'après observation 21° 56'0" N., et longitude d'après le chronomètre 90° 41' 30" O., mani par
estime la latitude est 21° 36' 12" N., et longitude 90° 0' 0" O., suivant la route suivie et la distance donnée par la
livre de loe, dont l'erreur a été auparavant constatée on demande
la direction et la rapidité du courant.

6.
Le 20 août, 1845, 10h. Gin. A. M. direction sur l'est, vitesse de 8 nouds à l'heure, Portland Bill restant au.

nord, et St; Iltalban's Hend, restant E. par N., i. midi Portland Bill, restant N. O. et St. Alban's Head, restant N.
O. J N., on demande la direction et la vitesse de la marée.

7.
Le 18 août, 1845, à 10h. Gm. P. M., découvre le plire de l'Ile Vierge, direction 0. S. O. distance cinq

lieues, le flux de la marée se dirigeant S. E. 1 E. 2 milles à l'heure, le vaisseau filant neuf nouds,
quelle direction dois.je prendre et quelle distance dois-je parcourir pour arriver à dix milles Nord Ouest de
Ushant ?

8.
Le 3 août,. 1845, à Sh. 6m. A. M., direction O. par S. d'aprés le compas, vitesse de 8 nouds, le point de dé-

part observé, restant N. O., et à 9h. 30m1. A. M. il restait N. N. O.,. on demande la distance depuis le point du
départ dans les deux positions, et la latitude eta longitude du vaisseau.

Quelles étoiles brillantes passeront au méridien entre 8h. 6m. P. M. et 12h. Om. P. M. le 16 janvier, 1845,
- et l'heure de leur passage au méridien, aussi, la hauteur apparente et la hauteur vraie des ces étoiles dans la latitude

490 30'N.?
10).

Le 17 janvier, 1845, da longitudo 7° 30' 0" O., la hauteur méridienne observée du limbe inférieur du soleil
était 190 26' 15", la hauteur l'0il au-dessus du niveau de la mer était de vingt.deux pieds, on demande la
latitude.

1l.

Le 18 janvier, 1845, dans la longitude 4° 0' 0" O., la hauteur méridienne observée du limbe inférieur de la
lune (tu sud de l'observateur) était 1§° 6' 00", la hauteur de l'oeil au.dessus du niveau de la mer était de vingt-deux
pieds, on demande la latitude.

12.
Le 19 janvier, 1845, à 10h. 36m. P. M., la hauteur méridienne observée de Sirius au sud de l'observa r était

560 14' 30", la hauteur de l'oil au-dessus de la mer était de vingt.deux pieds, on demande la latitude.

18.
Le 20 janvier, 1845, à loh. 52m. Os. A. M., dans la longitude 2° 20' 0" O., la hauteur de l'étoile polaire était

50° 30' 0", la hauteur de l'oeil au dessus du niveau de la mer était de vingt-deux pieds, on demande la latitude,

14.

Le 21 janvier, 1845, à 1lh. 30m. A. M., dans la latitude, par estime, 500 48' 0" N., et longitude, 1° 24' 0' 0.
la vraio hauteur du limbe inférieur du soleil était, 18° 501 0", on demande la latitude.

1 5.

Le 18 , dans la latitude nord, la moyenne des diverses hauteurs observées de l'étoile Procyon,
réduite à sa vraie hauteur, était 370 30' 54", et au même temps celle de l'épi de la Vierge, était 2 69 2à' 44", on de-
mande la latitude.

16.
Le 10 avril, 1845, dans la latitude, par estime, 50° 0' 0" N., et longitude 8° 85'0" O., les observations suivantes

ont été faites pour constater latitude (à un intervale de 18m. 14s. entre les observations.)
La plus grande hauteur, 26' 48' 0"; la moindre hauteur, 249 48' 0".

17.
Le 10 septembre, 1845, dans la latitude, par estime, 400 l' 0" N., et longitude, 30O' '00' O., à 7h. 29m. 44à,

la hauteur observée du limbe inférieur du soleil, était 18° 48' 0", et à 10h. 23m'. 10s elle était 460 48 O", la direction
d'après le compas S. E. E., la route du vaisseau pendant le temps écoulé, étant S. E. par E. J E., avec un vent

marctant au taux de dix noeuds à l'heure, la hauteur de l'acilétait de vingt-deux pieds aú-desus'
du niveau de la mer. On demande quelle était la latitude lorsque la plus grande hauteur a été prise.

18.

I. 26-août, 1846, à 51. 52m. Os. A. M., dans la latitude, par estime, 49° 68' 40" N., et.longitude 380 22 156
O., la distance observée de la O 4 était 720 I' 40", on demande la hauteur du soleil et de là lune pour trouver la
vraie distance.
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e--^--i Le 18 , dans lia latitude, par estime,

22 MIar, l'observation lunaire suivante, a été faite :-
Temps par- le chronomètre haut. obs.

hI. m. s. ° '
Hauteur de l'Sil au-dessus de la nier pieds.
tion lunaire ; également, la vraie latitude.

° ' " et longitude par estime,

haut. lune obs,
o '

dis. L. P. obs.
° ' "e

Appendice

(S.S.S.)

22 Mars.

On demande la longitude d'après le chronomètre et l'observa-

20.
Le 18 , \ I. M. s. dans lia latitude

longitude, par estime, ° le chronomètre indiquant 1
de Oreeimvichi) la hauteur observée du limbe inférieur <lu soleil était °
au-dessus le lia mer était du pieds. On demande longitude.

m. a. (temps moyen
et hauteur de 1 'il

21.
Le 18 , h. ni. s. la hauteur du limbe inférieur uli soleil, et le temps par

le chronomètre qui se trouvent ci dessus, ont été pris pour colis:ter li longitude, aucune observittion n'a été après
obtenue pour constater la latitude, ni pendant les dernier, jours, ce qui a rendu la latitude douteuse
lorsque l'observation a élé pris, on den dil e li plus grindle erreur qu'on peut commettre dans la longitude par le
chronomètre, en supposant que l'erreur (le latitudo n'exende pas minutes temps moyen par le chrono-
mètre h, m. s. hauteur du limbe inférieur di soleil ° " iuteur
de l'oeil au-dessus de la mer pieds (latitude, par estime, ° ' "

22.
Le 18 temps civil à le chronomètre indiquant

hI. mu. 8. la doublo hauteur duI limbe infé1 rieur du soleil, par mu horizon artiflciel
était ° ' " et le 18 temps civil, le chronomètre indiquant- l.
mn. s. lia double hauteur du limbe inférieur du soleil était ° ' " on demande la hauteur chaque jour.

Le 18 , à h. ni. s. li
t ' " la hauteur du limbe inférieuîr dui soleil était Q '

soleil au dessus de la mer pied. Oni demande lia variation.
24.

L.e 18 , h. mn. s.
longitude ° " lia hauteur du soleil-était

titude
"o

° ' " longitude
direction hauteur du

dans la latitude ° '
ou demande la variation.

"

Le 4 août, 1845, à 4h. Gm. A. M. dans la latitude 48° 30' 0" N., longitude 5° 15' 0' O. l'étoile polaire ob-
servée d'après le compas, du N. 31° 0' E, oi demande l'attraction loeale du con (la proue du vaisseau au S.
O. par 0.)

26.
Le 3juillet, 1845, à 10h. 30m. A. M. le phare M6rarnt observ6, s'élevait à l'horizon soixante pieds au-dessus de

la ner. On demande la distance du phare.
27.

Le 4 juillet, 1845, l'angle d'élévation au.dessus d la mer du sommet du phare de St. Ingo de Cuba, observé
à 0° 34' 0". On demande la distance.

p* 28.
On demande le temps de la marée haute au cap Antonio A. M. et P. M. le 6 octobre, 1845, et la direction et la

vitesse du flux et du reflux.
29.

On demande la longueur d'on noud sur la ligne de oc correspondant avec un sablier de vingt..sixsceondes.

30.
On demande la distance sur l'are d'un grand cercle entre l'Isle Sambrero et la Pointe hizard ; également les

routes et les distances pour chaque cinq degrés de difTèrence de longitude sur l'are, avec les diflérenteslatitudes aux-
quelles on arrivera nécessairement, et la différence entre cette méthode et celle du'Mercator Sailing.

31.
On demande la position et la description,,d'a:rès les meilleures autoritès, de tous les phares de deux bords de la

Manche et des Indes Occidentales ; également la latitude et la longitude de tous les lieux près desquels le vaisseau
passera, et les dangers des deux côtés de sa route, avec les routes et les distances, et la direction et la rapidité des
courants.

32.
On demande la direction et la distance d'un point à l'autre, dans la Manche, de Seilly à Dewns, avec les son-

dages et la direction, la vitesse et la durée de la mer, suivant les meilleures autorités.

83.

On demande les règles de route dans des vaisseaux à vapeur et dans des vaisseaux à voiles, et comment l'on
doit agir en rencontrant soudainement un vaisseau cni un autre danger ; aussi, comment l'on doit s'y prendre pour diriger
un vaisseau à vapeur dans un coup de vent, et ce que l'on doit flaire lorsqu'il se pratique une voie d'eau, ou que le
charbon prend feu spontanément ; et la méthode à suivre pour déterminer la correction ou la difference entre le
compas d'habitacle et le compas azimutal ; ainsi que les diverses manières d'ajouter le quart de cercle et le sentant.

J. McDOUGALL

* NOT.-Je m'aperçois que je n'ai pas complété cette série., Ce qui est imprimé, cependant, montrera la nature
de ces questions.
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(D)
ETIMATION do la dépense probable tde la Maison de la'Trinitê de Québec pour l'ann6e 1849.

Remarques du Soussigné.
Estimation de la Maison de la Trinité.

Charges temporaires Chargos permanentes

Phare sur 'ble Verte.

800 gallons d'huile, à 8e. Bd ..............
Salaire du gardien,................................

rages d'un assistant, ................................
Allouance pour bois de chauflage,.... ...
Charbon, peinture, brosses, savon, etc,...........
Dépense probable pour faire une place de

dCtbarqueeinnt pour chidoupes, etc.........,
Réparations à la maison ............................
Lods et ventes dus sur l'achat du terrain sur

lequel est erigê ce phare, réclamsa par M.
Seaton,...................,...........................

Phare sur la Pointe des monts.

500 gallons d'huile, à 8s. Bd., ......... ...
Salaire du gardien et allouanco pour un aisist.
Allouance pour bois de chaufflge et cau,.....
Charbon, peinture, savon, brosses, etc.,......
Dépense probable pour faire une place de dé-

barqueinent pour chaloupes, etc,,... ..........
Do. pour réparer le phare, .........................

Phare sur la Pointe Sud Ouest sur l'sle
<'A nticosti.

90 gallons d'huile, à 8. Bd..............
Salaire du gardien,.............................
Gages de deux hommes du 30 septembre, 1848,

au 30 sept., 1849,........... .......
Do 1 do du 30 juin, 1849, au 80 sept., do......
Allouance pour provisions du 80 sept,, 1848,

au 80 sept., 1849, à 3 hommes,...............
Do do du 30 juin au 30 septembre, 1849, é 2

hiom mi es,.,.. ......... ..........4 ......................
Peinture, brosses, savon, etc.,....................
Dépense probable pour faire un pliure de d6-

barquement pour chaloupes, etc.,..............
Do pour finir la fondation de la tour,............

Phare sur Biquet. ,

500 gallons d'huile, à 8s. d.,.. ..........
Salaire du gardien et allouance pour un assist.,
Allouance pour bois de chauffage et cau,..,.,..
Gaes d'un canonnier, .....................
Allouance pour su pension,.................
Peinture, savon, brosses, flanelle pour car-

touches, etc.,........ .......... ......
Dépense probable pour faire une place de dé.

barquement pour chaloupcs, etc.,.............

Phare sur les Pilliers.

300 gallons d'huile, à 8s. Bd.,.................
Salaire du gardien et allouanceo pour un assist,
Allouance pour bois de chaullge

et eau,................................ £40 0 0
Do pour phare,........................ 2 10 0

Peinture, savon, brogses, etc.,.................
Dépense probable pour faire une place de d6.

barquement pour chaloupes, etc.,............

Phare sur rlle Rouge.

700 gallons d'huile, à Os. Bd.,.............
Salare du gardien et allouance pour un assist.
Allouance pour bois de chaufihge et cau.......
Peinture, brosses, savon, etc.,....................

Phare à Ste. Croix.

60 gallons d'huile, à se. Bd., ........... ..
Salaire du gardien,...... ...............
Divers,...........................................

Phq.e sur Heath Point, le d'Anticosti.

690 gallons d'huile, à es. Bd., ............
Salaire du ga'dien,.........................

Portà fn l'autre part,...........£

£

130
100
25
15
20

50
25

12

216
100
20
20

60
170

255
100

87
6

37

8
20

50
400

255
100
40
80
25

20

eo

130

180
100

42
17

50

80M
100
40
20

26
14
5

£

..........
.......... .

............

........ .. .

............

.. ,,.... ..

576 18

915 5 0

520118 4

0 ....... .... .-4 40 0~

...........

...........
1- ........
............

460

18 15 0

12

50
400

....

60 0

............

............

............

60

............
...........

........ à..;.

Q.... ..... ,

88

20

255
100
40
80
20

20

130

100

42

17

468

46

255
100

2628 4 r 888 15 0 2706 î6

Appendice
(S. S. S.)
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Esrim'î'ws du la ipense probable de la Maison de la Trinité de Qtéb0c pour Plainc0 1849.

Remarques du soussigné.

Rapporté de l'autre part,,........

Allouance pour un assistant,...... ..... ,..........
Po pour provisions,.................................
Peinture, savon, brosses, etc., ... ,..........,......
Une nouvelle chaloupe pour reinpIlaer celle

qui a été perdue l'autoinne dernier,....... ...
Allouance au ci-devant gardien du pla re con.

tinuée par l'ordre du bureau en date du ler
ilm i, 1840, ..... ....................,.................

Phares à Portneuif.

13<0 gallons d'huile, à 88. 8M ., .....................
salaire du1 gardien, ................. 1.........,........
Bois de elhaufhage, chalidelles, etc., pour l'us.gi

des phares,..........................................
Dépense probable ou r aebever le phare d'ci

bas et les dépendances,................
Lods et veites dus au seigneur sur le prix d'a-

chat (lu terrain sur loquet est bâti ce phare,

Luiière flottante.

Polir la naviguer et approvisionner,...............
R ti etc., ........................ . ........
Voile pour gros vent, tetire, etc., ..................
Pour hiveriement sur un sli,...,.......,.,.......
250 gallons d'huile, à 8s. 8 d.,.................

Bouées.

Sept bouées neuves (pour le ..........
Cliai ne3, poids, anneaux, et c , pour les anarrer
Fris probables pour peinture et réparer les

bouéSes,..............................
Do pour ranasser et remplacer les bouées pen-

dant la saison,.................................

Signaux aux lâtinent.s.
Frais probables pour érection de signaux sur

1'isle d'A nticosti, ..............................
Do do dans la rivière et mur le . tide rock,.....

Baiiient pour lever les auirrot.
Pour naviguer et approvisionner ce vaisaCu,...

c'll de Sue.
Côtisation pour 1849,......... ...........
Pour enlever la neige de lia rue,...............
Pour répnrations aux elôtures et garder In

grève libre de roches,... ... ................

Contingents.
Loyer de la Maison de la Trinit,................
Côtisation sur le loyer,................
Papeterie pour le dêpartement du greflier du

surintendant des pilotes et pour le& gardiens
des phares,................ . .......................

Impressions et avertissement$,....................,
Port de lettres, bois de chauffitage, gazette,

ramonage des cheiniiées, enlèvemnent de la
neige, honoraires d'avocat, et autres dépeuses
contingentes,......................................

Allotuice annuelle du greffier peur fiire copier
et pour continuer l'index tii journal de la
corporation,....................................

Inlérét.
Une année d'intérêt sur les soininesemprunitées
4 do ducs à Geo. Taylor ..................
2) do à la succession de R. Burke,............

Départidment du Maitre du Havre.
Pour deux chaloupes, 10 hoinlues,2 à£6 chauo,

par mois, et 8 à £5 chaque, par mois, pen-
lant 7, inois, (leshomes de l'unie descha.
loupes naviguent le bAtinent pour lever les
antres et font les rtores services extra de la
Maison de la Trinité, et les autres abordent
les bâtiients avec l'oflcier de Quarantaine,)

Porté en l'autre part,.............. £

Estination de lit Mai on de lit Trinité.

50 3

56
3<3

s

105

10

325
60
27
12

108

17.5
105

50

100

28
15

3

155
o

170
153
2.1

390

390

£
3238

212

532

...........

.........,1.,

..........,.

..........,.
430

422

........ ,...
............

347

6040 1 I

........... . . ........ I...

0 .............. ,...........

Charges temnporairesiCharges pernianentes

............
G

50

............

............
105

10

s. d.

27ï 0 0

153 2 4'
24 0 0

1684

£
2705

25
33
20

60
36

à

325
60

12
108

50
30

50

100

100

46

422 16

9 10143561 I 10

Appendice
(S.S.S.)

Appendico
(S.S.S.)

22 Ma~rs.

............ ...... ......

...... I.....
00
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Appendic pedie
s. s. s. ESTIMATION d0 la dépense probable d la Maison (o la Trinité de Québc0 pour l'année 1849. )

a Mars.Remarques du soussigné. 92 Mars."

Estimation de la Maison de la Trinité.

Charges temporairc Charges permanentes,

£ 0. d. £ .d. £ s.d. £ s.d.
Rapporté do l'autre part,..,........ 390 0 0 6040 10 0 1684 9 0 4356 I O

Papeterie et impressions, .... ,............ .. , 5 0 0
Pour réparer et peinturer les chaloupes, ........ 10 0 0
Salaire du clere du maître du havro,............ 50 0 0
Allouance à l'huissier pour assistance dans le

bureau du maitre du havre, et pour surveil-
lance sur les places de débarquement en été
et sur les rues conduisant à la grève et sur
les quais en hivr,.....,.................... 45 0 0 00

Salaires,
Du maltre,.......... .................. 20 0 0
Du greffier.......... .................. 150 0 0
Du maître du havre ...................... 177 15 6
De l'assistant do , ...... .................. 111 2 2
Du surintendant des pilotes,....................... 166 13 4
D e l'huissier, ......................................... 25 0 0
Du messager,.................... ....... 42 0 0

ensioni. 922 il 0 .............. 922 Il 0

A l'HIon. J. Stewart, cl-devant maître,....,.,.. 250 0 0
A John Lambly, ci-devant naltre du havre,... 275 0 0 ............ ..... . 526 0 0

-- 525 0 0

Ouvrages de tonne.lier, y compris 30 quarts neuf ........ ........... 60 0 0 10 0 0 60 0 0
Dépenses pour visiter les lumières,............... ............ ...... ...... 80 0 0 ...................... 80 0 0
Dépense probable pour louage d'un vaeur

p our la saison,.................... ............. ... .... ...... .................. . ... . 2000 0 0
Saaira du capitaine Bunker, du 31 déc., 1848,

au 30juin, 1849,............ .. .............. ...... . . . . .. 60 0 0 60 0 0 100 0 0

Courant,.............£. ... ...... 1 0 2279 0 8008 12 0

IEMARQUES.

La Maison de la Trinité n'ayant point pourvu dans l'estimation qui précède à la commission ou salaire du
trésorier, il convient donc, pour donner un état correct des dépenses de cette corporation, de mettre
cet itmn ci ligne de compte sous le chapitre des charges permanentes, savoir,...................... 250 

Ayant porté comme dépenses temporaires les divers items estimés pour réparations aux différents phares,
dans le cours de cette saison, il convient aushi de mettre, comme charge permanente, une somme
approximative à la dépense que la Trinité lait annuellement pour cet objet, savoir: réparations de huit
phares et de leurs dépendances, à £25 chaque,........................ ........................ 200 

Il n'a été fait aucune charge pour dépenses imprévues; dans mon opinion elles ne peuvent être, par année,
moins de ................... .... .. ... .. ..................................... 250 o

Depuis longtemps le commerce se plaint des honoraires perçus par le mattre du havre pour les painllets
contenant les règlements du port qu'il délivre aux capitaines de bàtiments, et pour lesquels la loi lui
accorde 7s. 6d. par pamphlet. Des requêtes ont ménie été faites à votre honorable chambre, récla.
mant contre cette injustice. -Le maltre du havre a souvent exprimé son désir d'abandonner ces hono-
raires ai on lui souscrit un salaire proportionnel, ce qui, dans mon opinion, devrait être fait pour
décharger le commerce d'une taxe aussi injuste. Admettant qu'on accorderait au mattre du havre un
salaire de £500 par aimée, ce qui ne serait certainement pas trop, considérant qu'il reçoit plus que
cette somme en sus de son salaire permanent, (£177 158. 6d.,) ce serait en conséquence une nouvelle
charge sur les fonds de la Trinité de ............ ..................................................... 322 4 6

Dépenses permanentes,......................£ 9030 16 6

A cette somîme il convient d'ajouter une autre charge qui, bien que temporaire, continuera néanmoins encore
plusieurs années, savoir: les pensions des ci-devant maître de la Trinité et matre du havre, portés
plus haut,................ ..................................................... 525 ô

Dépense probable pour entretien des plares et autres améliorations projetées danîs le £ s. d.
fleuve.

Phare sur les Pellerins ou la Grosse Isle de Kanouraska,... ... ............ . ....... 300 o o
Iumière flottante sur la batture de Manicouagan,.................................... .500 0 0
Phare sur la Pointe Ouest de l'isle d'Anticosti qu sur le cap Rosier, ................. 400 0 0
iiouées additionnelles requises sur le chenal sud et nord de la rivière ............... 150 o0 0 1350 o

Total de la dépense annuelle,..................... ............ £ 10905 16 6

250 _

A. LEMOINE,
Secré~taire M. T. Q.

Montréal, 16 Mars, 1849.
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Appendice
(T.T.T.)Me zn-ru.

COLLÉGOEs ELECTORAUX,

BEAUHARNOIS.

BELLECHASSE.

BERTHIER.

BONAVENTURE:

SEIGNEURtIEs, TowtfSIIIPs. PAROISSES, ETC.

-1-- I. i -

Beauiarnols. Dundee.
Godianchester.
Hinchinbrooke.
Ilemmingford.

I _________________ -. - ------ -

-- ,-

Berthlor.
St. Vallier.
St. Michel.
Beaumont et Augmentation.
La Durantaye et Augmenta-

tion.
La Martinièro,
Vincennes.
St. Gervais.
Livaudière.

I -

Berthier et Augmentation.
Du Sablé on York.
Maskinonge, (partie.)
Fief Chicot
Lanoraie.
Dantray et Augmentation.
D'Aillobout.
De Ramzay.
Lanaudière, (partie.)

Shoolbred.

Buckland.
Armagh, S. 0. Pt.
Standon et Augmentation.
Ware.

Brandon.
Kildare et Augmentation.
Cathcart.

Port Daniel.
Hope.
Cor.
Hamilton.
New Richmond.
Maria.
Carleton.
Nouvelle.
Matin.
Ristigoticlie.
Matapédia.

St. Anicet.
St Jean Chrysostôme do

Russelltown.
Ste. Malachie d'Ormstown,
St. Thlmothé.
St. Clément.
Ste. Martine.
St. Rugis.
St. Urbain Premier,

St. Etienne de Beaumont,
St Micliel.
St. Charles Borrombe
St. Gervais et Protais.
St. Lazare.
L'Assomption cde Belleciassr,

ou Bertlior en bas.
St. François do la Rivière du

Sud.
St. Vallier.
St. Joseph de la Pointe Lèvi.

(partie.)

La Visitation dm l'Isle du
Pads.

St. Blarthélemi de Dn Sablé,
Ste. Geneviève de Berthier.
St. Cuth1bert.
St. Joseph de Lanoraie.
Ste. Elizabeth.
St. Félix de Valois.
Ste. Mêlanie.
St. Thomas de, Jersey Nord.
St. Antoiiio de Lavaltrie.
St. Paul do.
St. Charles Borronèe du vil-

lage d'Indnstrie.
St. Ainbroise do Kildare.

Ste. Annn de Sloolbrod.

-RE P ONSE
A UN ORDRE DE L'AssEMBLEE LEGIsLATIVE du 1G mars 1849, demandant une liste des diffé-

rentes paroisses, seigneuries, townships ou autres divisions, formant les différents colléges

électoraux de cette province, telles que maintenant constitués.

(Double.)

LISTE des diff6rentes PAROISSES, SEIGNEURIES, TOWNSHIPS ou inttos divisions, formant les dif-
férents COLLÉGES ELECTORAUX de la PROVINCE (lu 3AS-CANADA, telles quemainte-
nant constitués.
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LISTE' des PAR~OISSES ete., du lIt PROVINCE du BAS-CANADA, n'c-ChuaU on,)Appidi~(T.Y.T1-

* Coi,L£-ur.s ELUORAM nia~. onmr.f AO8~,zc

CIIMBL. IouuioriUo - - oligiNoitil (St. Antoine.)
Mlitarville. Stu. Mrguorito du It0arlIn-

I.uu~ioil.lie (partie.)
l't'treinday.St. 1.1m.

Chfll1lb1iy'uuust, chu nhly.
flaruio' du Longtiotif. St. Juant I'Lvanigùlste do Dot-

010o4ter.
St. (teim <l ontarvllc.

CRAMPILAIN. Ste, Atino et AugniontationI R1aillor. Sto. Ano (Io la Piùradu.
i t.Mirie. 1-Sit. FranÎçois Xavior.

fl,~ ~ i. te. Gunuviôvo du Batiscati.
Clia>m. 3t. Stiliill.l ti la ltiviù,re dos

ca<p du lit E illoîw 1vie m
La Vi.4ij<ttioi doc ChamnIÇfin.
Stuc. Ma:rio du Cap oû la

PORCLILSTER, i.uo.raipo.t.NicIiulas.
J olietie. Cmmlri u . Juani Chryaostètiu.
St. Mliinc. Ju'S' S. 1 [Oriri du0 LaUZOrI.
Sio, Ma o ar'<. St. Jf<ldoo,

'-.J.t 1h ii.p St. Aî<tiolilta.
Vitudreuil. Ste. Chitu duc jollutt

Afflmt Calita.Ste. Marguerite doe.
Aubert du St.lu Ioi<ldliug.

Dîtt'IILIIÔ,Sto. Miiriu de la Beatuce.
St. E.lz<ntr do.
St. Jose pil do.
St. François do.
St. C'orgo dI'Atibrt Grtioti.
St. Jo8opli do la l'ointe Lèvi,

1) ItVM MOND. Aïton et Augmeontation. St. Norbert dAtî.aia
Duirude et Auigrnlltation.

1I in et AutgmotJitttioIl.

llrx< Voudover et Atig.

>rniin, Uptzii et Augtnon-

Actain.

UASPJ~. Fief Stvi, Aime. CpClt.St. Norbert du Cap Chat.
Molit lli.Sdnai. tStu. Amne domi M1onts.
La Mlagd(eleine. Wa ole.S. Mchul do lit Grande Ri-
(irarilo Vallée des mietu Balo do up, Nord. viéme
1,'Aticudu Granid Etang. du Sud. St. Miclicl do Plbos.
1m, UirLndo Rivière. yorIc. 'te. Magdeloino des lbien do 1
P>aboti. 1101gla. ( 5agdceinu.

blaii. I
Percé.I

26mas
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LISTE dos PAROISSES, etc., do la PROVINCE du BAS-CANADA, e.-(Continuation.)

COLLfES ELUToonIAUX.

HUNTINGDON,

KAMOURASKA.

SEIGNEUnuEs.

Lapralrlo do la Magdoloinio.
Sault St. Louis.
La Salo.
Chnteaiguay,
Du Lùry.

Torrebois.
G ramnvillo et Lachenale,

H1'slet du Portago.
Kanouraska.
St. Denis.

Rivièro Otielle.
Sto. Aine.

,TOWNBJIII'8. A'RoIMsEs.

Shrrington. ISt. Joachim de Chatoucgnay.
Ste. Philomieène.
st. Isidore.

P1arko-
Bnîgay.

Wood iriige.
Ixworth.

A~ppendice,
(T.T.T.)

18b rnacm

iSt, Reimi do La iallie.
St. François Xavier lu Sault

St. Louis.
St. Constant.

St. Philippe.
St. Edouard.
St. Bornard do Lacollo.
St. Valontin.
St. Cyprion.
St, Jaiquîes lo Minonr.
haprairie do lit Magdeleiic.

Ste. Margnerito do ßlairiin.
die, (partie.)

So. Anne (Io la Pocautiero.
Notre Dame de Liese Io la

Rivièro Ouollo.
St. Donis do la lotteilleorlo,
St. Louis cd Kamnouraslk,

St. Paîschal do.
St. Anîdr6 de I'Talot du lor.

tage.
St. latrico do lia Riviéro lut

Loup on bas, (partie,)

LELNSTER. t. Sulpico. Rawdon. t Sulpico.
l'Assoinption. tilkonny. St Pierre du Portage do
Laclonaye. Woxford. L'A.sonption.

Chiortscy. I St. Jacques de-L'Achigan.
Ropoinígny.
St. och do l'Achigan.
St. En ,qrit.
St. Clharlos d'o Lnale.
St. pIonri Mtascoliche.
St. Lin do Lachonaie.

LISLET. St. Roc'h dos Aulnet, Asliford. St. Tloinas (o la Pointe àl
Rhluo.Aburton. C .
St. Jean Port Joli. Arîîcagh, Pi. N. B. St. Pierre do la Rivière clu
UL'slt, Lossart. Lessard. sud.
Bonisecours, St. Autoine de l'Isle aux
Vincolot et Augmontation. ries.
Cap St. Ignace. St. Ignace du cap.
Gagniur. Notre Darne de fonsecoura
Ste. Claire, do L'Jsloi.
Rivière d u 8ud. St: Cyrille de Lossard.
L'Epunay. St jean lOrt Joli.
St. Joseph. St. loch dos Minets.

LO'}3IIÈE. rlfl~,Augmentation de Somersot. Si. Joan dsclicaillones.
Cam V.Ste. Louise de Lotblière,

St. ý1An11a. Ste. Croix
llonsococir. St. Fluvien (le Ste. Croix,

Ste. croix. St. Atoia de TiIeA.
Lotbi'iiÔr, ~St. Gilles de Blaurivage.
Sc. Jean d'fschalilons. St. sylyestro.

Dens Piaires.s

Appendice
(T.T.T.)

S13 mars.,
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LISTE des VAItOISSE S, etc. dle la PROVINCE dui BAS-CANADA, ETC.- (Continuatio n.)

m6I~ars.

MÉIGANTIC,

bMISSISQUOI.

1MON TMOR EN Cï.

MONTRÉAL

NICOLET

OU TAQUAIS,

SEiGtiEVuieS.

St, Armnand.

Côte (le
ouet.)

Eeauprù (partic

St. Pi''rre loet Becquets,
Gentily.
(;at nwyer.

(; odc'froi.
110c( uliIILade.
Nieulet et îAugmentaition.

LaI Petite Nation.

Noi8oit.
1l11i1l'x.

%Vui fston.

TheIitford.
lirougliton.
Coirutmie.

I)urset.
Ga;itturtt.
Lamnblon.

Ayliiier.

Adstock.

stuitoi

26 a,

w

S't. Artunnd (tuf.

., - Aitte.
(Jifteaîi Iclier,

/.igo G ard uni.

M t: 1t jurt, M.IL C,
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LISTE dos PAROISSES, etc., do lta PROVINCE du BAS-CANADA, B'ro.--(ontinuation.)

COLLEGES ErLCTOnAUX.

PORTNEUF.

QUÉEEC.

SEIGNEVURIUs.

Ganda(Ilrvillo.
Fossamtault.
Desmta uros on St. Augustin,

uiiilaumo Bonhomme.
Neuvillo ou la l'ointe aux

Trombles.
l'ourg.Louls.
Bohir et Augmentation.
])'Auteuil.
Jacques Cartior et Augmon-

tation.
Bfaronie do PortneuÇ.
Port huis.

Lachrevrottôro.
La Tesscrie.
Fraucheville.
GronditiNes est et ouest, et

Augmentation.

Beoauport.
Notre Darn des Anges.
Dorsainville,
L'Epin1ay,
Fief St. Ignaco.
Fief llubert.
Sillery.
St. Gabriel.

Towiisnrs.

Alton.
Gosford.

Stonoham.
Towkosbury.

Appendice
(".T.T.)ý

PARoIssEs.

Ste. Foi, (partie.)
L'Ancienne Lorette, (partie.)
St. Ambroise <le la Joune Le-

ro te, (partie.)
St. Augustin de Desmaures,
Ste. Catherine de Fossam.

bault.
St. François Io Salles do

Neuville.
St, Biaslle.
St. Raymond.
St. Jeani Baptiste des Ecu-

reuils.
Ste. Famille du Cap Santé.
St. Joseph do Deschambault.
St. Charles dos Grondineos.
St. Casimr..

St. Charles de Charlesbourg.
St. Dunstan dIo Lac Beauport,
St. Gabriel do Valcartier.
St. Roch de Québec.
Notre Dame de Québec.
Ste. Foi.
L'Ancienne Lorette, (partie.)
St. Atmbroise de la Jeune Lo..

rotro, (partio.)

RICHELIEU. St. Ours et Augmentation. Ste. Trinité ce ContrecSur
St. Denis. (partie.)
St. Charles. St. Pierre (le Sore.
Sorel et Augmentation. Ste. Victoire.
Bourchemin. St. Aimé, St. Ours.
]Iourgnarie. William Ilettry.
flonsecours. St. Jud de St. Ours.

St. PBarnabé.
St. Denits.
St. Charles.

RIMOUSKI. Matalne. St. Denis et Augmentation. St. Patrice de la Rivière du
Lac Maaéi.batane. Loup, en bas, (partis,)onta . Naenider. St. George de Kakoura.

Pachot. withworth. St. Jan Baptiste de IsI
Ttberge. Viger. Verte.
.ipa go. Notre Dales Neigea des
I Miti. TosIitla

Lossard. St. Siméon de la Baie Ha-Ha.
Rimouski. St. Fabien de la Baie Ra-Ha.
Bic. St. Germain de Rimouski.
Nicolas Rioux. Ste, Luce de Les8ard.
Trois Pistoles. Ste. Flavie do tepage.
Ile Verte. St. Eloi.
Kakouna. St. Arsène,
Rivière du Loup. Ste. Cécile

St. Jérôme de Matane.

ROUVILLE. Rouville. St. Hilaire.
Chamb eSt. Jean Baptiste.
Monnoîr et'Augmontation. St. Mathitas.
lleury. Ste. Marie de Monnor.
Sabrevols. St. Grégoire le Grand.
Noyan. Ste. Brigitte.
Foucault. St. Athanase.

St. George de Noyaui.
St. Thomas de Foucat.
Notre Dame des Ange. de

Stanbridge.

Appendico

t30 mars.
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AÙPendiC ISTE~ closmTSES ctc. de la PROVINCE (lu I3AS.CANA1)A, r.(otnaio)

26 mars,

SAGUENAY. Ceto (le ]kalpré (partie.) Soitritigtnîil.

lUîol~i~fl5 I atcrrière.
liii u ~<tîîrrn. ~ 'imîard.

lingot.

1 IatrvY.

S 1t. Jetin,

('îLruîî,

SIIEFFORD.

Iil toit.
( raliby.
I"arilhini.

Appendice

(T.T.Tr)

PA TTiflss a.

St. Metlnne do lit Matliao.
st.Irénée do do

Sto. Agnès< do lit Blaie NI 1-:iry.
l4*A.ititioti <lo Notru Damen

Si. !&il.s dei Pîn-lo auix Con-
d reg.

St. lIluir(3 et St. Pîltl
81. Urbain.
Sti. iiç l Nuviol r(do lit Peo

tite Rlivière.
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LISTE los PAROISSES, otc. do la PROVINCE du BAS-CANADA, me.-(ontinuallon.)

COLLi:UE5 ELECTOAUX. SrtNF.UaIEs.

- -------

ST. MAURICE. So. Marguorite.
Pointo du Lac.,

Grosboils.
Dum ontier.
R ivière dut Loup.
Giracnd Pré.
Fief St. Joan.

Iblittflii l gé,.
Carufl.
Lanaudière, (partio.)

TowNsiirs.

Caxton et Augmentation.
Shawneoganc.
St. Etiene.
St. Maucrico.
Iluntorstown.

rxitoissEs, ETC.

Appendice
(T.T.T.)

26 mare.

Trois.Rivières, ville des
Pointo du Lac.
St. lernabé,
Ste. Anno do Yarmachiche.
St. Léon lu Crand.
St. Aitoinco do lu Rivièro du

Loup.
Ste. Ursulo.
St. Joscphl de Maskinong,
Ste. Paulino.

TERREBMONNE. IslO Jésus. Ahercromblo. St. François do Sales.
Te'orrehoinue, Morin. Sto. Ainn des Pltines.
Ilclainville, St. Vincant du Paul.
Augmontation do Mille Islos St. Martin.

Sto. 'Ilrcù'so do Blainville.
Ste. Roso do Lima.
St. J-romo, Rivièro du

Nord.
St. Louis du Torrebonno.
St. Janvior.

DEUX-MONTAGNES. Mille TIas, (partio,) Rivière Chatham. St. Eustache.
du Chêne. Grenville et Augmentation. St. Bonoit.

Lac dos Deux-Montagnes, et Ventworth. Ste. Scholastique.
Augmentation, Ilarrington. Lac (los Doux Montagnos.

Argeonteuil. Aruinde. (Mission.)
Iuoward. Islo Bizarre.
Gare. St. Augustin.

St. Columban.
St. Ilormns.
Argentouil ou St. André.
St. Placide.

VAUDREUIL. Vaudreuil. Newton, rt Augmentation de IsbO Porrot.
Rigaud. Nem ton. Vaudrouil.
Soulangos. Ste. Martho.
Nouvelle Longuouil. Rigaud.

St. Polycarpe.
Côteau i Lac.
St. Joseph dle Soulanges.
St. Zotique.

VERCIIERES. Contrecour. Vercicères,
Bellevue. ContrecSur.
Verchères. Varcnnos.
St. Blain. St. Marc.
Guillioldière. St. Antoine de la Rivière
La,. Trinité. Chambly.
Varonnes. St. Mathieu de fleloil.
BelSil et augmentation.
CournoyCr.

YAMASKA. LA Blaie du Febvre. St. Micel d'Yftinaska.
ceurval. St. Frnçois du Lac.
Lussandière. St. David-
Pierrovihle, St. Antoine de Li Bai du
St. François et Adugnen FebvrL.

tation. St. Zêpicirin de Courval.
Deguire.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,

Montréal, 22 mars 1840.

A pndice
(T.T.T.)

26i mars.
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AOTldAD1(TNc

LILNOX.

CARLETON,

LISTE des diff*éronis

Appendice (T.T.T.) A.- 1849.

TOWNSHIIPS formant les COLLÈGE S ÉLE CTORAUX du 11AUT-CANA-
DA tels que maintentint, constitués,

Ile Amhîerst.

hum cicr.

A ngleca~î.

Fruluickdîîrgî,Additionnel.
'rc'dc cksbiirgl*

Fitizroy.
(iîlboîîrn.

(<Cower Norud.
(Ùi ouccmýtcr.

I îiiily.

Mlblorough.

Oscgoode.

DUNDAS, niitnn
inchesteri.

DURIIAM.

ESSEX.

CJlarke.
Cîavacn.
Cart wrighut.
Il)i i gtoîi.

muvers.

îîîtcrdori.
Cohlcester,

Costiect.
Ma itoîîo.

Mperou.
NMRIlecn.
Rociiesier.
Sanndvichl.
TIilbury ouest.

FRONTENAC. Bedfocrd.
Baicrrie,
Cccarendon.
Iiiijinlbrooko.
Kinigstonî.
Kennobee.
Loutghborougli.
Omo.
<fldrn.
Portlanîd.
l>ittsbîr Il
Ile (l olme.
P>îdmcr8town.
Storriîîgtnîc.
Ile de WVoolfe.

GLENGARY.

GREN VILLE-

Che nlottenburgli.
Kenyoîî.

I .ancatster,
Reucervo deà Sauva OR joi.

g nitlestow;nsiips do Char-
otenburg et Konyoni.

A ugulsta.
I'dwardiîbtîrgh.
Ciower, Sud.
O>xford.
Woltord.

I IALDIMAND.

26 mars.

C'lii borotugli.
Cîy uga.

I)uin.
scŽîîcca.
(11ia i.

Molltori,
fienrliruoloo

liiinhnlîîi.
Waîlpole.

IIALTON. Ileverly.

Flcimihorough, Est.
L~luîhorugiOuest.

Nasmuiîgîmeyft.
Neiccul.
'.'rali r.

IIASTINGS.

[MUON.

KENT.

]l'lzev jr.
G riistliorpe.

I i cîngou-furd.
ll nntiîîgdoîî.
1,11 ke.

Madoo.
R~it wulon.
Sydtîcy.
Tu'cdor.

Tryolltifiga.

Anran.
A s tith d.
Blanchuard.
Iliddii!ph,
Birant.
Bruce.
Carrick.
Colborno.
C ti russ.
Downie.
Eldersio.
'liice.

Biima.
Etimthope, Sud.

En,'atlope, Nord.
Fîiilcerton.
Gloderiech.
Groy.
Greenock.
'lily.
B ibbert.
1I oick,

1111110t.
Miron.

Kiccardino.
Kiîio'ss.

mf1< iniiiop%.
Morris.

Stoplion.
Ttickeramith,
Tunnborry.
Usbore.
Wallace.
Wawvanoilh.

*1 -

flosanquet.
lIrooke.
Caindeii.
Chatham
Dawn.
Dovor Est.

26mr,
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LISTE des TOWNSHlIPS, etc. HIAUT-CANAIJA, etc Continuation.)

26 Imare. I OE

S'rOIMONT.

%VATERLO<-).

Orjio.
COiia Ngord.

i 1nilidl.,

Medarnto

Vspry.
Urilifa NSud.

Cornwall.
Fineli.
Otinabrîtek.
tLoxborotugil.

Derby.
1-T'rnmnoBa.
I'.grenmont.
(iloeig

',%IaryL>oroitgli

N ori:ntilby,
Nichdl.
Peel.
Protont.

WVATERLOO -( Cottlinua.
i lonf,

pulinchi.
Sydeffhaii.
suilivanl.
\Vutorloo.

w1unot.
Voolwjdi.

Wellesley,
Dumlrries.

WVENTWVORTII.]iriiod

On1ondagil.

Tsalitot.

YORK,-Iivisto.N Nunu,. llrock.
(iwîiýliiînsbtry Nord.
(INvilliinsbury Est.
(leorgina.
Tholirn.
Roivlh.
Ilania.
S cott.
'rh orai.
Uxdbridge.
WVhltcliureli.

XOILK.-Div4io Sui). Eýtoblcoke.
King.

v îtngliiuî. l

R-tùvu~w,~ Esr.

YORK.-DxvI~iuN O~ji~sr. t

________________ f

Albion.
Cindonl.
Cflii uaonsy.

TVoronto ciore.
TJoronto.

UDeMtIrEMENTr DEtS rýittflS ItB LA COURtONNE,
Montréal, 22 mars 1849.

Append ico
(T.T.T.)

Apondie

q,6 niuro.
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MO À dl
Alpnde

UoMli,

REPONSE
A UNE ADRESSE DE L'AsSEMBLEE LEILATIVE A SoN EXcELLENCE LE GoUvERNEUR GENE-
RAL, datéO le 1er du courant, priant son excellence de vouloir bien faire mettre devant elle copie
de toute la correspondance échangée entre le gouvernement de sa majesté et l'association de la
colonisation des townships de l'Est ; avec un état détaillé de tous les arpentages et chemins
faits pour la dite association ou y ayant rapport, et aussi, les noms et salaires ou rémunération
des arpenteurs, agens ou autres serviteurs publics y employés, et toutes les dépenses encou-
rues par le gouvernement, relativement à la dite association.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUnEÂDAuI SECRETAIRE1 PROVINCIAL,

Montréal, 26 mars 1849.

A son excellence le très honorablo Jacques, comte
d'Elgin et Kincardine, gouverneur général, etc.,
etc., etc.

L'humblo requête les soussignés, président et offi-
ciers du comité central, siégeant à Montréal, de l'as-
sociation des" Etiblissemens canadiens des townsniips,"
expose respectueuscmrent à votre excellence,

Que jusqu'à une époque récente, la grande quantité
de terres inoccupées qui restaient à concéder duns les
seigneuries du Bas-Canaca, et lo taux modéré des ren-
tes dont elles étaient chargées, avaient offert l'avan-
tage aux cultivateurs, pères le famille, d'établir faci-
lement leurs enfans sur les terres en bois do bout qui
su trouvaient dans leur voisinage.

Que l'on avait ainsi joui des avantages que donne
dansles pays nouveaux, pour leur prosp6rité matérielle,
le défrichement des terres nouvelles, enrichies qu'elles'
sont par la décomposition des produits vegétaux conti-
nuée pendant dos siècles ; elles offrent une accumula-
tion d engrais naturels qui, dès quo le sol est préparé
par une industrie ficile et peu coûteuse, E recevoir les
semences alimentaires que le jeune colon lui confie,
lui rend des moisons abondantes à un coût très infé-
rieur à celui où sur des terres anciennes il devient
nécessaire d'employer de forts capitaux qui, dans ce
pays, n'existent pas assez abondants pour une culture
savante, compliquée,' nécessitant I usage d'engrais
amassés avec frais et soins, et toutes les ressources usi-
tées dans ce premier des' arts utiles.

Qu'en meme temps les établissèmens ne s'étant éten-
dus que de proche en proche, la poVitlation ainsi rete-
nue compacte n'avait perdu presqu aucun des avanta-
ges plus précieuxencore que ceux de la prospérité má-
térielle, qui'résultent pour l'homme do. son attachement
A se$ convictions religiéuses, aux douces affections de
la farille, aux pripcipes d'und, forte noralité, ni des
avantages qui résultaient pour les concéesionnaires peu

éloign6s de la protection des lois, de l'esprit de socia-
bilité, de la nécessité de conserver le respect de la
paroisse où l'on avait été élevé, dont on s'éloignait
peu, où l'on revenait souvent.

Que dans ces circonstances favorables la jeunesse
canadienne avait peu émigré; avait été aidée par les
parens dont elle n'était que peu distante à pousser
avec énergio et succès, le défrichement des terres
qu'elle prcrait en concession; avait contracté des ma-
riages précoces ; avait élevé de nombreuses familles,
et ( ans les limites des seigneuries, avait rapidement
grossi cette classe si importante, formant plus des
neuf-dixièmes de la société franco-canadienne, celle
de cultivateurs, propriétaires vertueux et aisés.

Que depuis plusieurs années ces avantages sont di-
minués.

Que par leur conversion en franc-sooae, effectuée
onvertu d'un acte du parlement impérial, plusieurs
seigneuries qui avaient été concédées en vue qu'elles
demeurassent aisément nécessibles à tous et principa-
lement aux classes peu fortunées qui y pouvaient pren-
dre des terres à des taux modérés de rentes consuelles,
leur ont été fermées.

Qu'il ne reste que peu de terres à concéder dans la
plupart des autres seigneuries.

Qu'on y wgénéralement élevé le taux de rentes,
et das. quelques unes à un degré qui1 pour le rnoment,
en interdit aussi l'accès auxiconcessionnaires quin'au-
rdient pointde capital à y porter, mais soulement une
santé robuste,-l'amour du travail et de.l'écônbmie, na-

luères capital.suffisant pourt procurer à leurs pères ce
adité établissement -des terres 'qui le@uissura une
honnête et, médiocre aisance, une heureuse et grande
lndépendance.

Oda'ilne reste un étendùe'àúsîd6ahIe de bonnes
terïesseig curiálèsnccupéesetdontiges aux anciens
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Appendice blissomens que celles qui appartenaient au ci-devant
(U.U.U.) ordre de jsuites.-Les soussignés parce qu'ils sont
.------. dévoués au bonheur do leur pays, et parce qu'ils sont
QG mar, ersuadés lue votre excellence est dévou6e au bon.

our dos pays dont l'administration est confiée à ses
soins éclairés, se permettent, en passant, et quoique
l'objet puisse paraître étran gr d'une maniòre directe
au but de leur association, do suggérer respectueuse-
ment qu'il est facile au gouvernement de faire un bien
infini par la concession prochaine de ces terres à des
taux fiics de rentes modérées, et en les afli·anchissant
par une disposition législative los droits de lods et ven-
tes dlans les cas dc mutation.

Que ces dimcultês pour les Canadiens à obtenir des
terres nouvelles à proximité (lo maniérc à pouvoir s'y
grouper en nombre suffisant pour ne pas rester plu-
sieurs années privés des avantages et des consolations
le l'instruction religieuse et de l'exercice facile du

culte auquel ils sont attachés ; privés de la protection
des lois civiles (le leur pays toujours connues cles mas-
ses à un certain degré qui facilite leurs transactions
journalières de vente, dle louage et d'échange, qui
leur laisse conliaître les droits lui découlent, pour les
époux et les enflans, los engagemelis plus sérieux dlu
mariage, et les règles du partage cles successions ;
priv6s du rapprochement cles fanmillos et (lu voisinage,
produisent pour le pays d'aflligeans résultats qui dimi-
nuent sa moralité, sa prospérité, et l'augmentation
aussi rapide qu'elle pourrait être de sa population,

Plutôt que d'envoyer leurs enfans dans les town-
ships où ils perdraient une partie de ces avantage set
où ils n'auraient retrouvé les autres que trop tardive-
ment, les cultivateurs aisés, dans les anciennes pari-
se, ont divis et subdivisé leurs terres à un da ré qui,
si ce mal durait, multiplierait trop une classe ce petits
prop riétaires dont les enfans moins abondamment
nourris, mourraient on plus forte proportion ; dont les
survivans, élevés trop pauvrement, n'auraient pas les
habitudes de ce travail prévoyant qui, exercé sur ln
grande variété clos opérations usitées dans une exploi-
tation agricole plus étendue, renforce les facultés in-
tellectuelles, l'habitude du travail et l'amour de l'or.
dre et de l'économie, gages des succès futurs d'un
jeune cultivateur.

La classe des pnuvres commence à se trop multi-
plier ; celle clu prolétariat va suivre : et les maux e
les vices qui ci résultent pour les vieilles sociétés nou
atteignent déjà, quand il est temps encore de les éloi
gner indéfiniient.

Les fils des cultivateurs pauvres sont forcés de ve
nir dans les villes pour commencer la vie de domesti
cité, avec peu d'esp6rance d'en sortir ; leurs économie
ne pourront jamais leur acheter un pdtit morceau d
terre dans les vieilles paroisses où la propriété ne peu
s'acquérir qu'à un prix élevé ; ils n'ont plus de fort
motifs à l'économie et ils sont assiégés de fortes ten
tations qui les poussent à la dissipation. Le travai
et les mariages précocos à la campagne sont morali
sateurs, le celibat prolongé et l'oisiveté dans les ville
sont corrupteurs, un trop grand nombre succombe a
malheur de leur position. Si tel est le cas pour ceu
qui dans nos villes sont pendant longtemps retenu

par les freins moraux qui résultent de la charité et di
a sollicitude du clergé à les instruire, à les bien plI

cer, à les encourager et à les retenir dans les sentier
dle la religion et de l'honnêteté ; qui résultent de rap
ports fréquens avec leurs parens honnêtes et leurshon
nètes voisins, venant à la ville et les sollicitant de n

rien faire qui pût diminuer l'estime de la paroisse et.Appendico
de la famille pour le nom qu'ils portent ; combien le (U.U.U.)
malheur de ls voir tomber dans l'inconduite et le dé-
sordre n'est il pas plus fréquent pour plusieurs milliers 26
d'entre eux qui, annuellement sont forcés d'aller cher-
cher la domesticité dans les villes à l'étranger, un très
petit nombre reviennent riches des économies qu'ils
ont faites et des observations qu'ils ont recueillies au
milieu d'une industrie agricole et manufacturire plus
avancée que ne l'est celle de ce pays ; beaucoup re-
viennent moins bons qu'ils n'étaient à leur départ, <u
temps de leur jeunesse imexprimentée, manquant des
frens moraux à l'époque o ils étaient le p us indis-
pensables, et entraînés a la fréquentation d'associés qui
les ont plus ou moins profondément dépravés ; le plus
grand nombre ne revient pas du tout ; les uns parce
que leur bonne conduite les a fait réussir l se former
de bons établissemens ; les autres, hélas I parce qu'ils
font mieux dle ne pas revenir aux lieux où ils sont
connus; et où leur inconduite n'a pporterait que le deuil
et la honte à leurs parons et à leurs compatriotes.

Le mal existe à un degré déplorable et croissant
il est facile de l'arrêter, et les soussignés se sont asso-
ciés principalement cri vue de solliciter l'attention et
l'action du gouvernement pour lo fuire cesser.

Les règlemens de l'association sont publiés ; elle -
est formée dans un but du prévoyante bienveillance
(lui sollicite la jeunesse du pays à s'y fixer et à s'yîplacer
dans les circonstances les plus propres à lui faire aimer
et à lui procurer l'aisance acquise par l'amour du bon
ordre et par un travail assidu mais fructueux. Selon
que les fonds seront plus ou moins considérables, admi-
nistrés qu'ils seront pour l'avantage exclusif <les riou-
veaux colons, les moyens de faire plus d bien à un
plus grand'nombro d'eux seront proportionnés au mon-
tant du dépôt qui, pour cette fin sera confié à Pihon.
neur des comités de paroisses et du comité central,
sous conditions d'entière publicité et de stricte comp-
tabilité.

Dans l'opinion maintenant entretenue par les sios-
signés, ce n'est qlue bien rarement qu'ils se croiraient
justifiés à rien dépenser le ce dépôt en secours indi-
viduels pour les colons ; en secouis pour leur bite-
6tre matérict, par l'ouverture de routes et la construc-
tion de moulins, qunnd il sera possible de les leur pro-

. curer mieux et plutôt par l'action éclairée et prop:ce
t lu gouvernement, et par la libre compétition ent re par-

ticuliers qui pourront sur les cours d'eau établir les
moulins, les scieries, les manufiletures qu'ils voudront,
aussitôt qu'ils y verront dos chances du profit.

La principale, pour ne pas dire rexclusive destina-
tination des fonds confiés aux associés, leur paraît de-
voir être tout ce qui peut préter force et appui -à l'él6-
vation des colons dans l'ordre religieux, moral et in-
tellectuel. Les cultivateurs canadiens croient et ai-

t ment fortement les doctrines qu'ils professent, le culte
s assidu qu'el!es enjoignent, les consolations et les espé-

rances qu'elles leur donneut durant leur vie et ù la
l mort.

Les petits propriétaires dans les campagnes, villes
x et villages ne se détorminent jamais a se porter en
s grand nombre et en fimille dans les townships, à ven-
e dreleùrs trop petits morceaux de terre à leurs voismis
- prêts à payer un fort prix pour s'agrandir ; à réaliser
s ainsi leur modiquecapital pour l'investir où il s'uceritra
- le plus rapidement s'ils ne doivent pas y trouver pour
. eux-mômes et pour leurs enfans l'enseignement et les
e secours de la religion.
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A pendico Les propriétaires ais6,s qui n'auront pu établir qu'une
(J.U.U.) partie de leur famille pros d'eux sur dos terres de

N grande valeur, aideront leurs autres enfans, par des se-
26 um-r. cours en argent.ou en nature, on travail, anniaux, on-

tils aratoires, semences et provisions, s'ils voient la
perspective qu'une bonne instruction réligieuse et ci-
vile sera mise ù la portée (le ceux qui sont forcés, avec
des regrets mutuels, de s'éloigner du toit paternel.
L'influence du clergé paroissial qui, nous l'espcrons,
s'nssociera à nos efbrits, ainsi que les nomités de di-
rection élus dans les paroisses parmi les citoyens les
plus influens et les plus récoîmmnnclablos, exerceront
une salutaire influence pour décider cos petits proprié-
taires et ces fils (les cultivateurs aises à aller coloni-
ser les townships. Au début d'une enterprise dle ce
genre co ne sont pas les plus pauvres qui doivent s'ex-
poser à aller loin , teuter l'ouverture des terres. Leurs
faibles avances épuisées ils n'y trouveraient pas à tra-
v'ailler à gages. Ils ne peuvent venir au loin cher-
cher des profits et des économies sans los dévorer
dans ces mouvemens rép6tés (le va-ot vient. Co sont
les classes ci-lhuîît décrites qui seules peuvent suppor-
1er les pertes et mécomptes de premier déplacemunt.
Bientôt après eux et par suite de leur succès, un bon
nom est acquis à la nouvelle pjaroisse. Les pauvres
y vont alors avec avantigo, ils prennent les terres voi-
sines, travaillent la moitié de l'aiîiueo pour eux-mêmes
et 'i autre moitié citez les colous placés depuis une cou-
pie d'années et qui commencent à avoir besoin de tra-
vailleurs et les peuvent payer. Lsia hommes do tné-
tiers, le mdecinJe notaire, l'arpeiur, le marchand,
taus quatre j'ugs du paix accourent à ln filk se caser
autour de la chapelle, le curé et le maître d 'école es
auront précédés. Dès que cinquante lots auront été1
occupés ces deux premiers instituteurs de la vie ci-
vile auront du s'installer au centre de ce qui, dix-ans
après leur arrivée, sera une morale, floissante et gaie
paroisse, à ran s multipliées dle concessions, chacune
avec son école. Les constructions des chapelles,
presbytères et maisons d'écolo, les secours aux mis-
sionnaires et aux instituteurs, à la naisshnco des éta.
blissemons nouveaux et soulcmoent jusqu'à ce qu'ils se
suflisent, paraissent au comité central l'emploi le plus
judiioux qu'il puisse hluire de la plus grand partie de
fonds qui lui seront confiés,

Il sollicite avec confiance la coopération du gou.
vernement ; le gouvernement peut, seul il peut, pro.
chainement et eliicacement donner la force, la vitalité,
la permanence à l'ouvre, quand l'association ne peut
donner que des conseils, des exhortations, la surveil-
lance et une bonne direction.

Le gouvernement doit aider avec efficacité et legis-
lativement à produire le plus grand bien que nous
avons en vue en coordonnant aussi approximative-
nient que possible, les lois civiles pour les townships,
avec ce qu'elles sont dans les parties du pays d où
partira l'émigration.

Il y doit aider administrativement, soit en donnant
les terres à titre gratuit, soit en lis vendant à bas
prix, et sans aucune vue d'en faire une source (le re-
venu. . Dans les divers systèmes suivis jusqu'à céjour
sous le gouvernement anglais quant à la concession
des terres, les vues honnétes et justes de ce gouver-
noment ppur empêchor l'accaparement de grandes
étendues de terrein par ceux qui n'avaient ni les mo-
yens suffisans ni la volonté de les établir dans un
temps voisin 'de leur acquisition, ont toutos et toujours
été éludées.

C'E>si la première et la plus forte objection qui sera
faite à la demmnnde que nous formons d'avoir les ter-
res à titre gratuit. Elle peut valoir contre toute as-

sociation do capitalistes qui auraient pour but l'acqui A ppendice
sition du sol en vue d'on tirer des profits de la revente (U.U.U.)
après des avances plus ou mois judiciousement faites e
sur la partie de la concession acquise. Mais liass,- 26 mars.
otin l actuelle n'ost pas une corporation ; elle n'a p is
un sol dont elle doive et puisse disposer pour eIll-rn.
me ; elle ne peut ni prendre ni donner de titres trans-
llifs de propriété, elle ne peut pas étre avide ni spé.
culatrice, ello travaille pour autrui.

Elle souhaite employer l'influence de la pnrsuation
qu'elle pourra obtenir a s'assurer que l'on n'enverra
prendre possession de lots do terre que do§ conces.
sionnaires sérieux, porteurs do recommendations at-
testant leur moralité, leur nptitude au travail, et qu'ils
ont par eux-mêmes, ou par autres personnes dispo,
séos à leur venir on aide, quelques resources; cir-
constances qui, se trohvant réunies, donnent dos motifs
suffisans de croire qu'ils veulent s'étublir, et que s'ils
le font ils ont des chances presque cortaines de
succès.

Au lieu de donner d'abord uti titre absolu à l pro-
priété, il faudrait ne donner à chaque locataire renut
sur les lieux pour un demi lot de cent acres au plus,.
qu'on billot pour quatre années de bail transférable
par simple endossement et portant la condition qu'en
quelque partie du temps du bail que ce fût, le porteur
du billet pourrait obtenir un titre do pleine propriété,
en prouvant qu'il y a six arpens de terre do défrichés
et une maison d'habitation sur tel demi lot. Un tel
billet de location avec six mois de résidence immé-
diatement antérieure à une élection de représentans
d'otliciers de municipalité ou autres, devrait donner lu
droit de sufirage, quand le lt de terre a la valeur vou-
lue par les lois pour la qualification électorale. A
l'expiration du temps du bail si le locataire ne s'étnit
pas mis en état d'o tenir un titre à la propriété pour
ne s'être pas conformé à la condition exprimée dans
son billet de défricher six arpens de terre et de bâtir.
une maison d'habitation, le demi lot redeviendrait de
suite partie du domaine, et le gouvernement on dispo-
serait aux mêmes conditions, en faveur de quelque au-
tre locataire ; il n'y aurait aucune indemnité d'allouée
au premier occupant pour ce qu'il y aurait fait, ni de
la part du gouvernement ni de la part du nouvel
occupant.

Dans les townships où la colonisation se fera sous
la surveillance et la direction de l'association, le gou-
vernement devrait lui laisser le choix de l'agent des
terres auquel les billets de location seront remis, et -
plus tard les titres de propriété aux locataires ayant
droit de devenir propriétaires; lequel agent serait te.
nu de faire ses rapports regulièrement, à des époques
fixées, tant au département du bureau de terres qu'au
comité central de l'association.

Que les terres soient données ou vendues à,bas
prix, les frais d'ouvrir un principal chemin roulable,
pour parvenir aux terres à coloniser et continué dans
une longueur d'une à deux lieues dans le township pour
recevoir les premiers colons qui s'y rendraient, de-
vraient être supportés par le gouvernement, ainsi que
celui de l'arpentage desterres. Dans les vues de l'as-
sociation, ces dépenses ne seront que modiques, car
elle ne demandent que de courtes étendues de chemin
pour parvenir aux terres vacantes dans les localitéâ
les plus rapprochées possibles des anciens établisse.'
mens. Elle demande l'ouverture d'un chemin à l'inté,
rieur d'un township quand elle est en mesure d'envoyer
des occupans prêts a prendre la plus grandiepartie des
lots qui le borderaient et chargés de l'entretien du
chemin. Elle ne demandera sa prolongütion où un
chemin parallèle de peu de longueur que dans le temps
où elle sera prête à envoyer de nouveaux occupais.
Des spéculateurs, coinpagnies ou individus ont de
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A ppenlice maîndlé et continueront toujours à demander avec une tien à la seconder dans ses efforts pour y diriger et Appendice
(.U.U.) existence qui suit se couvrir sous dospécieuses appa- pousser une classe recommandable de concessionnai- (U.U.U.)

renecs de bien publie, des chemins de longue étendue, rcs.
2c tar.sans IcIne it ontion de les border d étbrssemensm.

contingeniais au contraire ci vue d'y placr ça et D'après les informations encore incomplètes que
la des colon isolés, espérant que le calpital dépensé 'association a reçues le bassin du Saguenay, les com-
lpir ces ilividl us isolés, miogmentera la valeur des tés de Sherbrooke et Mégaîntic ; ceux dle Drumnond
lots interméliaires ct leur (In procurera un prix très et Sheflrd et celui dle l'Ottawa, sont ces quatres cen-
ê!ové. Cette convoitise s'est souvent trompée elle- tres du doinaine public où la couronne conserve de
même- plus grandes étendues de terres vacantes contigu s où

des établisseinens prospères peuvent être commencés
UMetion successive (10 prix a détourné les co- clans le plan, et d'après les vues présontement expo-
s ; le chemin onvert fi graids frais, s'afliiisant par -ées à votre excellence. L'association ne demande

le es,éhmeit du sol par évaporition et par la pres. pas lo monopole pour ele et ses nationaux, elle ne
s oni dit roluîge pendant ine couple d'années devient demande l'exclusion contro personne, contre aucune
l'éroût fpn reçoit les caux du terrein voisin ; une forte nationalité britainnique ni étrangère. Elle pense que

Slation s'y développe, netivée par la lumière qui y la conlbrmité de religion, (le langue de lois, d'amitié,
pî.!tc et par l'air qui y circule mieux que dans la cde parenté, do manières et de coutumes entre voisins
Iret et le chemin en doivent en peu d'années la por- sont des êlóimiens si puissans de succès lour, surmon-
tion la plus impraticable. Les acheteurs isolés n'ont ter les dégoûts, les découragemens, et les diflîcultés
pu suffire al son entretien. Ils sont ruinés, ils sont infinies (lui accompagnent les tentatives do premier
volé,, comme a été le tré:or, par l'avidité des spècu. etablissement qu'ell s'est formée pour, au milieu de
laieurs. très vastes territoires vacants, demander une petito

étendue dle terre où les colons qu'elle dirigera seront
L'association demande des avances modiques et cf. plés d's les conditions les plus favorables de toutes

fre (les garanties qpu'elles seront fructueuses et bicn russite, pair la réunion des avantages ci-haut
vite resttuées oui centuple ù l'autorité qui les aura enumres ; par l'adoption d'un système qui leur est

faite, C'est dans l'augmentation rapido le la popula. connau parce qu il est practiqué avec succès, depuis la
tion de l'aisnce et de consmnmatiions (les produits Preimer étabissement, de proche cn proche des sei-

qne le trésor recouvre, avec de grands et prochains gueunes,
prolos, tout ce qu'il aura judicieusement dépensú de
cue'w manière. La système maintenant proposé a plus que les

avantages et n'a nul des inconvêniens du système an-
La société (les terre, et les particuliers, grands cl!n. Les lois et les usages auxquels les Canadiens

pr riéta ires, oflirnut de vendre ài l'association, t ont habitués, en ce qui concerne l'ouverture et l'en-
cmpurenant les avantages qui résulteront pour eux tretien des routes, les clôtures et fossés mitoyens, le
i'cun bon cloix d'acqu '<érours s.ieux et placés dans les découvert, la restitution de défriché fiit par erreur

c nid itionis les Plus favorables att succès, lui propose. chez lo voisin, avant que les lignes do prolongation
ront des ternies plus faciles qu'ils ne les ferount à d's aien t étÙê tirées ; la durée du temps pendant lequel il
particuliers. Néanmoins ils auront en vue des profits cultiveia co défriché pour compensation die son tra-
à prenldre sur la progression successive (lu prix des 'ail qi sera tibitîdmnné aut voisin ; le travail en com-
terres. Celui ,qu'ils auraient fixé pour une période mii<n, aiux côtes et aux ponts et dans les fossés et
seia augmentéój i' par ille période 'cuilvante, et augmenté cours d'au x à travers cles terres d'un longue suite de
'n )plirtion de eu que l'assuciation y aurait déponsé propriétuires, sont toutes des dlispositions sagos, basées

plus de capital, et envoyé un plus grand nonliro <le sur l'expérience du ce que la nature du soi et du cli-
colins. L'intémt d'un gouverniemenît éclair sera mt exigent pour l'ouver'ture dces terres. L'Européen

tout l'inverse. Un plus grand canital déies, in <'est libitué, ii i une législation, ni à cles usages -de
plus grand nonbro de colons rendus dans une loeulie, cette nat ur. Elles sont thniliéres aux Caiadiens qui
attirent vers le même point d'autres colons et c'autrVs e cinnaisent l'étedue et l'utilité. Ils acquiescent
capitaux, avec dles chances de succès cie Ilus en plus iloic le plus souvent à s'en rapporter à l'umiable à
rapides, d'étiblisseinens industriels de plus on plus quelques voisins égés et expérimentés en ces matières
nombreux. Ce surcroit d'activité et de progrès, aug- dont la décision est acceptée dle confiance et avec
mentant l'aisance et les consommations qui enrichis- raison, parce que l'on sait qu'elle serait ratifiée dans
sent le trésor, lui donne la facilité de diminuer le prix les cours après d'inutiles.contestaitions, ruineuses pour
des terres. Il n'y aura nul danger qu'il soit augmen- les plaileurs, ruineuses pour la rangée de concession
t t, iuiid au début, le gouver'neicent au rn lit à l'asso- eni t , dont le dlessòclenent et la fortilit seraient
ci:1t:ion, vous pourrez avoir des terres dans tels et tels i rettrd 6s par l'opposition ou même par le délai. Trop
towwhip, à telles et telles conditions qui pourrotiî s-uveilt nu contraire ceux qui ont été élevés dans un
êre rendues plus légércs, mais ne pourront être ren- autre arrangemnent territorial que le nôtre regarde-
dues plus lourdes, jusqu'à ce que ces tonvislips soient raient ces arbitrages et procédés sommaires comme
remplis. ("tranges, français et injustes.

Dans le cas où le résidu tic ces townslips se trou- D's quatre localités ci-devant mentionnées, celle du
vernit être de qualité trop infriiieurc pour être aan.- Sngucnav devra être dirigée et d'après les vumes et les
tageusement établi tant qu'il y aurait des terres deriandis de l'association formée à Québec dans le
mneilleures lans le voisimnage, l'association, quand elle même but que la nôtre.
sera demeurée trois aniées sans envoy'er de nouveaux
colons clanis un townshipn'aurait plus dle droit do Celles des comtés <le Mégantic et Shci'broke rece-
surveillance de résidu (lui retomberait dans le do<mai- vront en grand nombre des colons, non seulement de
ne à la disposition et sous la direction exclusive di tous les comis du district de Québec situés au-dessus
gouvernement. de la ville, de ceux <lo Bellechasse et de Dorchester,

mais aussi de toits les comtés du district de Trois-Ri-
Quatre principaux centres d'opérations favorablo' vières et d'une grand partie des comtés du district de

aux vues de l'association, sont ceux sur lesquels elle Montréal. Descendr' par les bateaux à vapeur jus-
sollicite la bienveillante co-opération de l'administra- qu'à l'endroit où les rives du fleuve, le trajet à faire
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Appendice jusqu'aux terres à prendre setait le plus court, devient
(U.U.U.) jusques là peu coûteux pour le transport (los colons et

Sde leurs eflets ; ce qui portera leur affuence dans
26 mllars. cette direction.

Le gouvernement y possède un Bloc de terres, ro-
présentées comme giéralement fertiles, de six cent
mille acres autour des Lac St. François, Aylner et
lieux circonvoisins. L'association porte son attention
sur l'établissement prochain du township do Stratrbrd
et sollicite son bornage et mesurage immédiats, et
ouverture do trois lieues do route aussi droite que ps.
sible pour servir de baso à une côte double, à travers
ce township et se ralliant au chemin publie dans Sher-

'association demando au gouvernement des ren-
seiguemens et son appui. Elle lui demande quels
soint un, deux autres totnships de ce voisinage me
surés et bornés ou à mesurer et borner immédiate-
ment,qui d'après les rapports qui sont consignés dans
les bureaux du déprtement <le terres, seraient consi.
derécs comme les plus accossibles par les routes fai-
tes ou à faire présentement et où les chances (le suc-
còs <l défichement sont le mieux assurés par la
bonté du sol et des enux ; par la proximité des 6tu-
blissement voisins, par l'importancO (les cours d'tu
et de leurs pouvoirs hydrauliquos pour i construction
de moulins et d'usnes, et par d'antres principaux -
mens de proserité matérielle. Do concert ou sépa,
rêment avec la societé de Québec elle oncouragerait
l'émigration vers ces townships.-

L'associantion a conflance que le gouvernement qui
a mieux qu'elle, mieux qu'aucun individu, les rensei-
Lnemers qui lui permettent de faire le choix le plus
judicieux, voudra le faire pour elle et lui indiquer
dans quels townships il aidmcttra on. participation
avec lui, à pronouvoil niVtsi qu'elle le contemple, un
très grand intéret sochîl. La gouvernement donnerait
à ces nouveaux établissomens la protection l6gislative,
administrative et judiciaire, commune à la section
orientale de la provinco du Canada, les encourage-
mens du route d'arpentago et autres propres i les ren-
dre accessibles de suite,; les titres (le location et, de
propriété dans les formes les plus simples, avec le
momis de d6lis et d'honoraiees qu'il sera: n soni ou
voir dà le faire, et lnssoclntion se croit prête à et-,
voyer- à très bre. débais et on grand nombr~e, des con-
cessionnaires d'une classe- aussi recommandable que
celle qu'elle a indiquée, d'didor puissamment à leur
donner dos rmssionnares <les instituteurs et tet odifi-
ces nécessaires à l'exercice de leurs fonctions, de paix
et do moralisation, de bons coisuls pour l'accomphls-
sement de leurs devoirs de chrétiens et citoyens. Les
contributions volontaires viennent ainsi en aide dux
fonds publics four rondre plus facife'à l'àdministrdtion
lo succès dans une- partie aussi intéressante do ses doe
voire comme l'est l'étulfissoment prochaiti des terres
de la couronno.

Si contratirement à la pro des soussignés la gou-
vernemont exécutif soit d'après dos instructions qui
doivent le guider, soit d'nprès des considérations ti.
mi'es de la natui'c du sujet, et à apròs.sa maniòre de
voir sur le pnn qu'il jugerait le plus propipe a I con.
cession' des ttrres dans des vues larges d'avenir, rdfu.
sait dlo les donner gratuiteXnent dans le.s limites réser-.
véèà dont parle I'asgsociation - elle prie respectueuse.
ment son'excellence de lui faho' connaître quel sera
rb plus pas prit auquel seraient vendues les terres dane
les otwnships où'Ùsor OceOllene 'oudra bien facilfer
sèd efForts pour leur colonisation.

Ce0obserhfionsappýiùudnt égaleni' ux d x 
ctutres lôcalités ou sinmitarnémerit cóiIini dins loF6

2-

cédente, l'association désire commnncer ses opé-Appendico
rations (U.U.U.)

Dans les townships de Roxton et d'Oxford, la con.
pagnie britannique americaine pour la vente des ter-
res, est en négociation pour nous offrir partie de ce
qu'elle en possède dans ces townships, L'avantage
d'y trouver des'Block contigûs de vingt à quarante
mille acres, dont l'accès est facilité par un chemin exis-
tant, et, par des moulins à soie et à lhrine qui sont en
construction, incline fortement V'association à pousser
des colons dans cette direction. Le trop plein des
comtés do Nicolet, Richelieu et St. 1-yacmithe s'y
'portera ; le gouvernement y possède une des terres
adjacentes ainsi que dans le township ·d'Acton ; l'as-
sociation demande respectueusement que quinze à
vingt mille aces de ces terres de la couronne soient
réservés, pendant les quatres années prochaines, pour
les colons qu'elle commencera à envoyer sous peu (le
temps, et que ces terres soient données aux conces-
sionnaires quelle recomnrendern, a titre gratuit, ou au
plus pas prix, sous les mrpmes conditions et avantages
ci-devant énumérés.

Enfin quand au bassin de l'Ottawn, lo nombra cles
Colons qui s'y est porté depuis peu d'années a été très
considérable. Le haut de l'Islo do Montréaf, rntic
du compté de Terrobonne, ceux du Lac-des-Deux-
Montagnes et Vaudreuil, fournissent principalement
à cette grande émigration; la première rangée de ces
townships est presque seule partiellement établie.
S'il reste des terres vacantes en quantité considérable
dans la première rangée des townships qui bordent
cette rivière si importante par le commerce des bois
et ses vastes ressources a gi oieos et industrielles, leur
accès plus facile engage l'association à en demander,
pour les colons qui iraient les prendre avec sa recom-
mandation, vingt-cinq à trente mille acres, sil en res-
te autant de vacantes et de bonne qul!ité réunies on
une couple dte townships voisins. Si elles ne sont
pas ainsi réunies, Id seconde ranUée des townships,
principalement sur les rivières an Liùvre et Gatineau,
oit bien dans les Isles des Allumettes ou du Calumet,
offrent des situations éminemment propices à une co-
lonisation régulière et compacte qui peit rapidement
se d6voloper par l'action bienfaisante, concertée et
conjointo du gouvernement etde l'association ; celle-
ci demande que trente mille ncres dans celle de ces
diverses localités, que votre excellence, d'après les
ronseignenetins que peut fournir le département dies
terres de la couronno,,jugera oflrir le plus de chances
<le.suCMds, soient résorvés et préparés pour recevoir
l'émigration qui sera dirigée vers ce point.

Notre association est forme dans un but spécial de
bienveillance pour no4*compatriotes cjui se rillie à un
but.d'utiliti général pour. toute la société. Nos vues
sont non seulement légitimes, mais elles sont louables
et méritent la faveur et le concours du gouvernement.
'Elles ne doivent excito nul sentiment dle froideur con-
tre nous, nul sentiment de jalousie contre ceux à qui
mious ferons do bien. Nous deniandons pour toute Ln-
tre association qui se fomomra pour faciliter l'établis-
sement des terres de la couronne, soit par des groupes
des nationaux de toute origine britannique ou étran.
'gère, soit par le mélango de cohtessioinaires de tou-
tes origines indistinctement, selon que dans le senti.
ment associéd bienftiisarís, l'un ou l'autre système
leur paraîtra offrir les plus grands avantiges et pour
leurs protégés et pour la Èôdiéf entiòèr, la mne
protection judicieuse et bienveillante de la part du gou-
vernemnont que nous croyons on droit 'd'obtmnir pour
nôu, et pour la, bOnne oSuvre que nous avons on
(vüe.
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A ppndico Plusieurs dos employés qui depuis des ann6es sont
(U.U.U.) attachés au bureau dos terras de lIa couronno ont uno
. . connuissonce entière do tout ce qui a été fait dle plus
2Gus1. heureux ou de plus malheurux da Tns les divers plans

successiveinent adoptés pour les fidiro 6tablir. Leur
expérience ncquise, leurs méditations, leurs fréquen-
tes discussions, tur divers rapports sur un supet si
intéressant, qu'ils ont approfondi, où nous ne fiusons
que de débuter, nous rendra précieuses et utiles à
notro objet, toutes communications que votre excelcil-
eu daignera nous fairo ou nous filire taire, aidressées à

)'évêque dI Montréal. i'llcs nous trouveront prédis-
posés à croire et à espérer, qu'elles pourront plus ef-
ficacenient nous aider à remplir notre mission que ce
que nous pourrions recevoir de lions conseils et d'on-
couragemnent de toute autre part; et dès lors enclins à
la plus grande déférence pour toute suggestion qui
nous viendra d'une source aussi respectée.

Et autant par inclination quo par devoir, les soussi-
gnés prieront pour le bonheur do votre excellence et
pour l'entier succès do votre administration.

(Signé,) FBGW. EývlaUsI nuE MNrrSÉtf,

Président.

L. J. PAPINEAl,
Vice-Président.

311. ROY,
Vice-Président.

C. S. CIIEIIRIER,
Vice-Prêsident.

JEAN DRUNEAU,
Vice-Président.

J. WILFRID A. R. NASSON,
Auditeur des comptes.

PIERRE JODOIN,
Auditeur des comptes.

R. TRUDEAU,
Auditeur des comptes.

E. R. FABRE,
Trésorier.

LS. LABRECHE-VIGER,
Secrétaire-Archiviste.

V. P. W. DORION,
Assistant Secrétairc-Archiviste.

L. DELORME,
Assistant Secrétaire-Archivistc.

J. PAPIN,
Secrétaire Correspondant.

JOS. DOUTRE,
Assistant Secrétaire Correspnndant.

R. LAFLAMME,
Assistant Secrétaire Correspondant.

MONT.IAL, 10 avril 1848.

B3uaiAU DU SEacaTAIIn1 j. .Appendico

10 juin 1840.(ULU)

Monsoigncuri,

J'ai l'honneur, par ordre du gouverneur général,
de vous adresser la réponse do son excellence tu mé-
moira du président et les officiers de l'association des
établîsseniens canadiens des townships.

Son excellence se flatte que la vaste importance du
sujet, la variété des inflormations que sa considérotion
demandait, la nécessité de bien poser les principes
énoncés dans le mémoire, la longue discussion do ses
plans dans laquelle le comité est entré, jointes au dé-
sir do son excellence que la réponse au mémoire fût
claire, précise et satisfaisante, expliqueront suflisaîm-
ment le délai qui a été apporté à la communication
des intentions <le son excellence nu sujet de la pièce
importante qui lui a été soumise de la part de l'asso-
ciation.

Son excellence est d'avis que la prospérité et la
grandeur futures du Canada dépendront beaucoup du
parti que l'on tirera des terres maintenant vacantes et
improductives et son excellence pense que le meilleur
usage que l'on cn puisse faire est dle les couvrir d'une
population de colons industrieux, moraux et con-
tons.

Cette opinion bien forte chez elle ne peut que faire
vivement regretter à son excellence de voir que, non
seulement l'ancienne tonure soigueurinle qui, telle
qu'introduito ù l'origine le ltablissement <lu pays,
avec des dispositions destin6es à assurer aux censitai-
res une part juste et libéralo du protection en mmo
temps que leurs droits et leurs propriétés paraissaient si
propres à rendre l'acquisition du sol facile à la popula-
tion agricole, a éprouvéo de tels changeniens dans
son opération pratique qu'elle ne produit plus ces lieu-
reux elfets, et est devenue de fait une source abondan-
te de plaintes, mais en outre, que la commutation
do cette tenuro en autant qu'elle a ou lieu do même
qtue lo système do concessions des terres ci-devant
établies par le gouvernement impérial, ont tous deux
tendu à amener l'accaparement de vastes étondues
de terres tdans los mains d'hommes qui nie les oueupent
nii ne les cultivent, de sorte que cette province présen-
te le spectacle extraordinaire et anomal d'une popula-
tion rurale, surabondante et émigranto, dans un paya
possédant des terres incultes et fertiles à la fois, sulli-
santes aux besoins des anciens iabitans et des iinmi
grés pour un grand nombre d'années à venir.

Les concessions primitives des terres en fiefs ou
seinneuries en Canada, faites par les nms de France,
le furont évidemment dans la vue de faciliter l'acqui.
sition des terres à la population ngricole; mais les
seigneurs, là même où l'on conse6ve la tenure seigneu-
riae, trouvent moyen de rendre vaine la protection
établie on faveur des censitaires; les seigneurs qui ont
commué deviennent en apparence maîtres absolus du.

nsol dns lequel les censitaires- avaient peut-dtre plus
d'intérêt qu'eux mômes ; et les concessionnaires ou
acheteurs de terres du gouvernement dans les town-
ships, quoiqu'à on juger par les règlemons consignés.
aux archives les concessionsct ventes aient toujours
été faites dans la vue <le favoriser les établissemens,
ont réussi de mnme à frustrer cette intention, Tous.
ces gens sont intéressés à élever le prix de la terre et
à faire tourner le travail de chaque colon et cultiva-
teur au profit des propriétaires des terrains incultes,
le prix des terres hauussant à mesure que les défriche.
ments s'étendent. C'est ainsi que l'objet de, la plus,
hnuta importance publique, savoir, l'expansion facil.

20 mars,
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Appendice et rapide do la population sur la surfaco du pays, se
(U.U.U.) trouve sncrifié aux intérôts do ceux qui spéculent sur

les besoins .do la population. Les moyens (le cotte
2 mars, population d'acheter des terres no répondant pas à

'attente ds grands propriétnires, il on est résulté un
trop-plein d'habitants dans les parties concédées et
cultivées, et comme conséqcuenco ultérieure, il parait
que la jeunesse s'est mise à émigrer.

La gouvornemont ne posséde, comparativement,
qu'une pcetito portion do territoire près des établisse-
ions, mais il lui on reste cependant encore assez ontre
les mains pour suffire à un mouvement important,
dlans lequel les habitans do cette section de la pro-
vinco sont vivement intéressés. Son excellenco timo
charge Io vous due- que sa majesté la Rine a vive-
ment à cour le bien (tr ds suots canadions d'o-
rigine frnncaise, et rien no serait plus agréablo à son
excellenco que de pouvoir infrmer notre souvo-
raino-que son gouvernement a pu introduire (los ine-
sures qui auront tondu à leur donner la facilité do <le-
venir piopriétaires dans leur pays natal. Car on iné-
nie temps que lu Canada ofpro une nouvelle patrie il
l'émigré du Roynumo Uni, et qu'il est évidomment
de l'intérêt de ce pays que sa population s'accroisse
et s'ètendc par tous los moyons possibles sir toute
l'étendue de son territoire, aucune classe, à l'avis dia
son excellence, n'a plus <le droits aux avantages de
cette extension que les descendans dos premiers co-
lons dont les patiens et persévérans travaux On
temps <le paix, et la bravoure on temps <le guerre ont
tant fait pour l'avancement et la défense (le cette
partie dos domaines de sa majesté.

Les maux auxquels j'ai fuit allusion plus haut com-
me découlant d'une disposition mal avisée (les terres
coloniales paraissent à son excellence avoir ou pour
cause principale la dólégation de pouvoirs, qu'on jus-
tice pour le peuple le gouvernement aurait dû couser-
ver dans ses propres mains. En effet, de cett ma -
nière, <les particuliers ou des compatriies ont ét6 il-
terposécs entre le gouvernement et les colons, l'objet
avouù dle cette interposition étant bien l'avancomént
des établissenions, mais le mobile des interposées
étant de faire servir l'établissonàt du pays à des fins
di lucro nu moyen de la position que le gouvernoment
était induit à leur faire.

Dans la partie occidentale de la province, lo mal
(les grandes concessions de terres incultes a aussi exis.
té, quoiqu'à un moindre degré que dans cette section;
mais il disparaît rapidement, en partie pnr suite du
prix dos terres qui est devenu assez élevé-pour induire
los propriétaires il vendre, et on partie par suite de la
taxation municipale? qui tout on faisant contribuer les
terres incultes aussi bien que les terres cultivées aux
améliorations publiques, rend réeclement onéreuse au
propri6taire la longue possossion do grandes étendues
de terres incultes.

Jusqu'où, dans cette partie do la pýovinco il peut
être d'accord avec le sentiment publie, ou jusqu'où
il peut .être désirable de faire contribuer les
propriétaires des terres incultes, ainsi que les soi-
gneurs, aux dépensos ou améliorutions locales, dle ma-
nière qu'il devienne de leur iiterét de se dessaisir de
la propriété et de la placer das les mains qui là peu-.
pleront et la rendront productive, c'est un point sur
lequel Son excellîue 'est pas appeléeo à Iruonór
une opinion dans la présente communication. je dois
Md' renfermer dans le sujet de la disposition le ter-
ro qui reste encore entre les mniins du gouverneinoi
dans la régie des quelles son excellence conçoit qu1i1
est de.son devoir de redoubler de vigilance, en vuel
des intérêts do la classe des cultivateurs qui: voudront
les occuper, et on ne se déchargeant, par auoune
délégatioi d'autorité, des devoirs et de la responsabi-
lité qui aphr'tlennent au gouvernenent

Dans lo mémoire auquel, par ordre dlo son oxcel.A pendicn
lencc, j'ai l'honnaui' de ropondre, on suggère que lc (U.U;U.)
gouvernement concède promptement les terres non,-- ^--.
concédéos appartenant tut ci-devant ordre desj6suitcs, 2G nira,
et cela à des taux de rentes modorôce, ffrnnchissant
ces terros, au moyen de dispositions législatives, du
droit do lods et ventes en cas do mutation.

Son excellence me charge d'observer, sur ce sujet,
ni'ello regarde les terres a pparteîanît au ci-devant or
dre des jésuites comme dévouées à une fin spciale
dans lu Bas-Cannda. Rucominimider au parioment
l'abolition du droit de lods et ventou serait on pratiqua
rcommandler la suppression du4 funds que ces terres
étaient diestiiîus à produire l'affranc issmnt dies
terres qui restent à conc(Io de l'imposition dies lods
et ventes ne pourrait guèr'e 6'acromnplir sans créer
une réclamation irrésistible à unio paroillo faveur
chez les censitaires clos terres dâjà concédées, et son
excellenco à peine à croire que i'ssocintion que pré.
sidu votre grandour ait eu Un vuu d'à bandonrîi', uu point
que la hlangag dit mémoire semblerait l'indiquer, un
fonds aiinei destiné à une fin particulière. Ma's, si
son excellence doit comprendre que l'on recommando
la prompte concession des torres dans les seigneuries
appartennt nu ci-devant orde des j6suitos à clds
rentes fixées d'après les anciennes lois du Bas-Caneda,
savoir à des rentes qui ne doivent pas étro nugmni
tées par suito des travaux <les consitaires actuels sur
les torres établies, eux qui, pour le placerment de
leurs familles, sont les plus interessés dans les nouvel.
les concessions ; si par rentes modérées son excellon-
ce doit entendre des rentes fixées aux taux le plus bas
possible, compatiblement avec la conservationidu fbids
spéciai, pour le prélévement duquel les torres sont en-
tic lei mains du gouvernement comme un dpôt sacré,
et si on parlannt de 'la chargo de
lods et ventes il est permis à son excellence de com-
prendre qu'on demande seulement que la commuta-
tion les droits de la couronne s'obtienne aux termes
los plus faciles et les moins onéreux, compatibles en-
core avec l existence ,l.u. fonds spécial ; s'il on ùst
ainsi, j1ai reçu ordre de vous dire que les vues de
'iassociation rencontrent le plein et cordial concours

rle son excellence. Les ordres nécessaires ont déjà
été donnés pour l'arpentage des terres non concédées
datns les seigneurios appartenant, nu ci-devant ordre
dos jésuites, situées dans le comté do Champlain et
les nigets du gouvernement ont reçu injonction de
concéder aussi prom ptement que possible. )ans ces
conicofsfon on entent astroindre rigidemont les.con-
cessionnaires, à tenir feu et lieu de'manièro à prévenir
tout necaparement qui permettrait'iX des particuliers
rie faire un profit on s'emparant de grandes étendues
de terre. Ei j'ai ordre d'assurer votre grandeur de
la disposition entière du gouveinement a introduire
dans le système, toute amélioration qui paraîtra dési-
rable dans son opération. Ainsi, en autant que lé
dàvoir de l'exécutif à l'endroit du fonds des biens dcs
jUsuitcs, pourra le lui permettre, les seigneuries entro
ICs mains du gouvernement seront subordonnées au
bien public, -et l'on y évirera les maux dont le inbénoi-
rode l'association présente une si vive poiituro

Uno seconde proposition du mémoire, c'est que la
colonisation ait lieu dans la partie de la provinco com-
munnien aiple les tovnships. La pl us'gî'rlnde
partie des terros vacantes .dans cette section
du pays, son excellence regretto de la dire, est
sortie des mains du gouvernement, mais c'est depuis
longtnmþ1s lo désir de son excllence que aO qu on
reste à la couronne soit livr nux fiis d'une native co-
lonisation. Ce fut sans doute dans cette vue que lo
gouvernement, il y n quelques années, obtint de la
Ôomliagnie des terros, du l'mérique britatnique; la
remise de six cent nille acres de terre dans les com-
tés de Sherbrooke et lMgiti; cit dans c voisinage
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A ppvendIce le gouvernament a maintenant à sa disposition au-de
k U ,.U.) là d'un nillion d'acres do terres. C'est pour son ex.
.. cellence un sujet de satisfaction bien grande de voir

26 ulmre.( que les vues du l'association s'accordent presque en.
tièrenent avec les plans d'étrablissement quo son ex-
cellence a été vtiiso d'adopter pour ce voisinnge ; et
elle mle commando de vous exposer les détails de ces
ilans, et d'informer votre grandeur qu'on travaille ô
eur exécution avec toute la diligence possible.

On commuiquo à cette étendue précieuse de ter-
ro.v i Mont yen l. thi St. Laurent vis-à-vis les Trois-
Rivières et do Québec par des chemins en étut de
preSque titier achevement, jusqu'aux limites des ter-
rii in qI(stou, qui ainsi d tous ces points su trou.
vent necessibh-s aux cioIlons à peu de frais. Le statut
qui règle la concession dlos terres publiques met nu
ouvoir du gouvenu gé(rail ci conseil d'accorder

aux déf'richuirs sur les grands chemin publies ou dans
luîrs environs tIns lots n'excédut pas en quantité
cinquante acres cbacu n.

CIe pouir a mis le gouvernement, dlans la Canada
Occidental, r'n état dco commoneîcer et dlo poursuivre
dainis i pti o titi territoire inîtabli de la couronne,
unî système dite coloni salionr qui, jusqu'à présent, a pro.
duit les plus heureux cösults, et on a désiré étendre
l nême plan, qui s'accorde presque à tous égards
avec ce'lui qlue pirîpose Vlassoc;iatifon, au territoire dont
il t:11 I plus haut, où mniemo l'on en a fait une fois

ai s avec un suteCès très limité, faute <le la
cviop'nritimn do personnages mnarqunns et influens

intmme voro Ir:tnuemr et ls tnduteurs de l'associa.
noInii q1e vos10ie oui pur d'autres causes dont il
i'bt p'a.s ei de S ellqutrir maintenut.

LI première opéinition a lairo Fous ce plan sera l'n.
cIh ivement des voirs ro mmmunittion avec Ies lignes
ext'rinrs ut torritoire ; la seconde I'ouve'rtute de
quelques che'rnmn principaux à travers ces terrains.

Le cemlin Lînbton qui ouvre la communiention
deLpii ls ls limites orientales du territoiro à l'extrémité
dii lac S l. 'rançois jusqu'aux lignes de chemin sur les
1 ives do . Cha lu"re conduisant à Québoe, doit être

uviert d. façon aire communiquer entre Pextr, mi
té di lac St. Framnçois et le chemin (VOtter Brooke,
isteeil<' de dIx ieuft milles. L'intention du gouver.-
Icnclit arcc lus i: nnc:es mcoye ns a sa disposition, n est
pas rd'y fie un bon cîeicin, mais soulement de venir
Sl'ailde dos colros en le rendant seulement praticable,
ce qui se peuit f:aire ci abattant les arbres àL la largeur
d'*iiho claiînu r ixante-six pieds anglais, en faisant
hili'r l is m tbr t aitius et Ci déldayatit le terrain
de'stinm au chlîiniîr. C'est une opération A laqnelle
lu< colins pourront Nre eniloy's, travail cependiml
sur' lequrl iun petit nbre seIuleelt pourra compter
et pour iti court e.sp 1e de temps. En oulîvrant ainsi
un .chemin, n jtatint sur les cours d'eau des ponts
d'une construction pctn dispendieuse et en faisant des
eb1auss'es dans lus endroits marécageux, on peut a

eu ile frais ouvrir une voie de communication, sur
lnqrjur'lle on placra( des colons. Ou nrpentera <le cha.
que <ôtl dt clbctiin uno double ligne de lots de ci.
quante acre Ou soixanto arpents, qu'on livrera immé.
diutemnucît au défrichement.

On se propose de ne faire nucune distinctioni entre
ceux qui sont capables de payer pour la terre et ceuxi

qui ne la sont pas, on autant qu'il s'agira dos octrois Appendice
do cinquante ocres ; chnque habitant mâle ag6 de 21 (U.U.U.)
ans qui sera admis à s'établir sur le territoire, aura
droit à cette quantité do terra. . 2 mars.

Mais, comme il n'est nullement à désirer quo les
colons soient tous, ou en très grnnde partie e l'os-
pòce tIc ceux qui ne peuvent payer pour leurs terres,
on se propose de luisser aux colons qui voudront en
prolilter, la liberté ou l'occasion d'acheter au comptant
les lots vacans voisins jusqu'à la concurrence de cent
cinqunnte acres. Le prix pour lus déficheurs sera
fixé à quatro chelins l'acre, payable en argent ou cri
scrip (lu terre.

Comme il y aurait évidemment de l'impîruîdnce à
s'établir sur Ces terres sans avoir les moyens do se
procurer les choses nécessnires à la vie jusqu'à ce que
le sol puisse fournir la subsistanco, l'ugent recevra
instruction du s'enquérir des moyens do chaque indi-
vidu qui se présentern pour avoir des torres. Comme
retseignemenm sur ce point, les certificats de la
société et do ses odeiciers auront une grande valeur,
uttendu qu les membres du la société connaîtront
probclblerent les clhunces te succès avec lesquelles
les colons comiencoront leurs opérations, et seront
ii état do lir expliquer le danger d'entreprendro tu
'tablissement sur les terres incultes sans avoir quel-

quils moyens à sa dîisposition.

L'agent recevra instruction do réserver îles sites
pour lisos, écules, villages et moulins. Les pre-
muirs seront octir'oy's, et les villages et moulins se-
ront étiblis et disposés de façon à assurer qu'ils sor-
wiront à 'iusnge auquel ils seront destinés, et qu'ils ne
tomberont pas en monopole.

On va ouvrir aussi immédintement avec une doublo
rangée do lots de cinquante acres, une <le chnque
côté, un autro chemlin à travers le centra dii territoi-
ro, et formaontu communicîti on avec le lac M'gantio et
le cheimin Gosford, distance de quarante-deux mil-
les.

Ou traicern des lignets ou chemins pour communiquer
entr l's lots de lua profondeur et le principal chemin,
mais l'ouverture et confection on devrontetre laissées
au travajl et à l'énergie des colons eux-mômes.

Les colons ayant dos familles où re troiivoront plu-
siiclurs garçons au-dessus de l tége dc vingt-et-un tins,
poniîrront, tils lu désirent, avoir leurs lots conitigûs les
milis auux att'.

Ungent recevra instruction de placer oque colon
sur' somn lot, et d'entrer son nomi dans un registre
dîont il tirera ses rapports au bureaii des terres d la
couronne. Le eolo recevra uin billet (le location oui
I'iiutorisern cioccup er le lot q ui lui curn 616 assigri,
mais à la condit ion irrinissib le dl tenir feu et lieu,
et avec la coritude que s'il abandonne lo lot en autun
tieps avant l'époque où il aura droit à sa patente, la
terre sitra tout de suite conudée ou vendue à un-au-
tro coloni.

Chaquo colon nura droit à sa patente en produisant
un certificat de l'agent <lu gouîvurnement, établissant
qu'il a défriché et rendu propres à la culturo seize
acres do terre.

On accordera au colon pour f.ire cê défrichement
quatre annécs, à compter de sai première occupa-
tion.

Ceux qui achèteront des terres seront tenus d0ian
lus quatre anncs à defriclie et rendre propre à la
culture, un dixième de toute la quàntité nchetée, et no
recevront do patente que quand cela nuraétéfait.
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Appendice Si los familles comprenant plusieurs colons ayantl
(U.U.U.) droit à dos terres aiment mieux résider sur un seul lot,

cola sera considéré commo tenant feu et lieu sur les
2o mre. divers lots, mais il faudra que les défrichomons vou-

lus se fassent sur chaque lot oztroyé.

Le gouvernemont ayant ainsi préparé los voles aux
commencorons d'établissement du territoiro et étant
préparé à étendre l'opération du plan aussi rapidement
que possible, acceptera,otil sollicite lui mêmo acoopé-
ration dle l'association. Il n'est pas au pouvoir du
gouvernement pas plus qu'il ne lui siérait d'établir
aucune distinction, soit en faveur des colons recoin-
mandés par l'association, soit en faveur d'aucune clas-
se des sujets do sa majesté ; mais les avantages supé-
rieurs que possédera la classe dlhabitans que la socié-
-té se propose de favoriser, et qui sont sujets de sa ma-
jesté d'origine française, le mettront on état de rendre
a colonisation on tout ce qu'elle peut désirer de mieux;

et on eût-il lo pouvoir, il ne serait nullement nåcessai-
ro que le gouvernement intervînt dns les arrange-
mons de l'association pour le bien los colons

Il est do la plus haute importance qu'il soit pourvu
à l'instruction religieuse et morale les colons ; mais
lo gouvernement n'a aucun moyen à sa disposition
pour cette fin, hors ceux établis par la loi. Les avis,
les oncouragemens, les efforts le votre grandeur et de
vos excellons associés feront, pour avancer lo bonheur
et la condition morale de la population future de l'éta-
blissement, plus qu'on ne saurait attendre d'aucune
intervention gouvernementale, et je suis chargé d'ex-
.primer la vive satisfaction qu'a éprouvée son excel-
lence des sentimens nobles et désintessés que con-
tient votre mémoire sur- ce sujet.

Ce serait ci vain que le gouvernement offrirait dos
occasions d'établissement sur los terres incultes, si lo
peuple on grand nombre ne voulait en profiter. De
fait il n'y a rien d'important à accomplir à cet égard
sans union et concentration d'efforts.

En comparant la marche proposée du gouverne-
ment à l'égard des terres seigneuriales apppartenant
nu, ci-devant ordre de jésuites, et celle qu'il est dispo-
sé à suivre à l'égard des terres do la couronne non
encore appropriées, votre grandeur comprendra que
dans le cas où lo gouvernement se trouve dépositaire
de fonds spéciaux, il n'est pas préparé à sacrifier ces
fonds à la politique générale du pays, ce qui serait
l'équivalent d'une confiscation indirecte'; le mme
principe s'appliquera aux terres appropriées aux ré-
sorvos du clergé, de même qu'à celles faites pour les
sauvages, les écoles et autres appropriations spéciales.

Mais dans ces cas le gouvernement n'est pas prêt à
admettre qu'il y aurait justice ou saine politique à
prendre avantages de grandes possessions territoriales
appropriées à une fin particulière, pour les adminis-
trer en vue d'une hausse considérable dans les prix.
Il est prêt à admettre et en autant qu'il'est en lui de
suivre en pratique le principe que ce serait outrer
le devoir 'administrateur d'un fonds spécial, U nro-
cédé d'une utilité douteuse dans le cas d'une adminis-
tration particulière et tout-à-fait impolitique et injuste,
lorsque le gouvernement est administrateur, que' de
faire du travail et de l'industrie des premiers nequé-
reurs et cultivateurs un moyen d'augmenter notable-
ment le prix des terres qui restent, offrant ainsi aux
premiers atcquereufs et colons la perspective découra-
geante de diflcultés croissantes à se'procurer un voi-
sinage, et les vouat par là à un isolement prolongé
et à tous les avaniges qui en résultent.

3

Administrées d'après aucun autre principe, les p- Appending
propriations spéciales de grandes étendues de terre (U.U.U)
deviennent un vrai grief pour leur voisinage ; naise- i - --
quand dans la disposition do ces terres on a égard au- se mars.
tant qu'il convient aux intérêts de la société entière,
on peut conserver Io fonds spécial sans donner lieu à
aucun mal important ou à do justes sujets de plainto.

Quant aux terîes de la couronna, lo gouvernement
est disposé à no pas les regarder comme une source
bien considérable de recette pour les fins ordinaires
du revenu. L'expansion de la population dans des
conditions de bien-être et d'indépendance, l'accroisse-
mont en nombre du peuple de la province et l'augmon.
talion qui en résulte dans la force et les ressources
publiques, sont dos objets d'une plus haute considéra-
tion que tout ce qu'on peut retirer du prix do ventq
des terres de la couronne. On dis posora donc de ces
terres principalement en vuo'de l'établissemenrtdu pays,
et le prix que l'on se propose d'exiger est plutôt des-
tinb à servir comme un des moyens d'atteindre ce but,
et de décourager los infractions frauduleuses des ré-
glemens passés pour assurer l'établissement et l'occu-
pation des terres. La vaste quantité d droits à des
terres émanés en faveur <Lo personnes sans intention
de s'établir, mais avec lesquelles il fallait conserver la
foi du gouvernement, lesquels droits-ont été convertis
en scrips de terre, a empêché jusqu'à présent la vente
des terres d'étro pécuniairement productive. Mais
lorsque ce scrip aura été absorbé an paiomns do tor-
res de la couronne, celles-ci produiront 'Iprobablement
un revenu qui, dans les mains do la législatura, pourra
otre employé à qider l'établisoment du pays, l'éduca-
tion, et à d'autres fins intéressantes et importantes.

Lorsqu'on voudra commencer des établissemens
sur de grandes étendues de terres du gouvcrnement,
los premiers occupans auront à lutter contre de grands
désavantages ; il leur faudra tirer leurs approvisionne-
mens de loin et ouvrir des communications. Le gou-
vernement se propose do se charger du premier tra-
vail consistant à tracer et ouvrirles grands chemins do
manière à les préparer à l'action de la nature et aux
améliorations graduelles qu'y feront les liabitans. La
première population d'un territoire sera dirigée sur ces
lignes do chemin. Exiger un prix pour les terres
qu'occuperont les premiers colons serait ajouter à leurs

aifficultés et leur ôter des deniers (lent on ne saurait
fairo un meilleur usage qu'eux-mêmes. Mais lorsque,
les terres sont données, on peut s'attendre à ce que
tous les moyens seront employés pour éluder l'obliga-
tion de tenir feu et lieu. Il y aura trop de motifs à
simuler l'intention d'occuper les terres pour se fier à
de simples e*pressions *d'intention. C'est pour-
quoi il faudra qu'il y ait des agens résidons revê-
tus du pouvoir de disposer immédiatement des torres
abandonnées par les gens faisant profession de vouloir
s'y établir,

Les terres au voisinage des ands chemins une
fois occupées, l'occupation de celles situées aux envi-
rons devient comparativement facile; c'est pourquoi
il ne serait pas convenable de dépenser les modiques
ressources annuelles dont on peut disposer pour l'éta.
blissement du pays à ouvrir des chemins. Les colons
eux-mêmes ayant les grandes voix de communication
ouvertes, l'établissement uie feiw en progrès peut ac-
complir cet objet. Lorsqu'il aura pris assez de dve-
loppement pour être représenté en parlement, et
pour contribuer au trésor public par la taxation ordi-
naire, il aura droit alors de partager la considération
du gouvernement et de la législature avec la partie
peuplée du pays.

Après le premier établissement sur les grandes
lignes de cornmunication, la terre aura acquis une

i
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A ppendice certaine valeur dans les environs ; il paraîtrait donc
(t.U.U.) juste d'exigîor un prix fixe afin qu'on définitive les
-.-. finances du pays ne souffrent pas de l'administration
20 1ins. dcs terres incultes.

La modicité du prix ne manquera guère d'exciter
ha spéculation et l'accuparemont, qui ont fait jusqu'à
présent avorter toutes les tentations do colonisation
rapid . Il n'y a >as besoin du chercher un préventif
à ce mal lorsjue le prix demandé est l'équivalent de
la terre. Mls lorsque la terre esten valeur croissan-
te au moyen des défrichemens etque les prix du gou-
verneient ne suivent pas cette valour progressive, los
acheteurs par spéculation à moins d'uno grando vigi-
lance surgissent et réussissent à s'interposer presque
irrénédiniblement entre le gouvernement et le vrai
défricheur. Ce mal ne fait que s'nggrnver outre me-,
sure sous le régime des ventes à crédit. C'est pour-
quoi on pense qu'il est à propos le tenir le prix fixe
et si bas qu'il ne soit on réalité aucunement. onéreux,
et d'iister, dans tous les cas vec vigilance, sur la
rsidence et l'occupation actuelles dais les nouveaux
établisscien S.

Lorsque lo travail nura été appliqué à la terre
et qu'une portion considérable en aura été mise en
état de culture, et lorsque les colons auront reçu leurs
titres, nlors arrivera le temps pour la classe la plus
aisée d'aggrandir ses possessions. Alors la terre ne-
q ucrra des colons pai vente, à dcx prix qui l'empé-
cheront d'être possédée dans un état improductif, et
avec les prix ainsi obtenus les premiers colons feront
<le nouveaux et <le plus grands achats de terres incul-
tes. C'est un progrès qui a été observé dans le
Canada Occidental où les propriétaires heuroux (le
lots originairement petits, ou lieu (le subdiviser ou
amoindrir leurs possessions, ont pu les augmenter
par des achats de leurs voisins, qui nu moyen de li
hausse <les prix ont pu, à leur tour, devenir acheteurs
et occupants le lots plus considérables dans les par-
tics du pays qui, lors de leur premier établissement,
étaient presque inaccessibles.

Son excellence désire quo je prie votre grandeur
de faire contraster ce plan avec celui jusqu'ici trop
suivi en Canada, savoir : do commencer par faire de
grandes concessions et ventes cn vue d'une subdivi-
sion future. Dans le dernier cls la terre est invaria-
blement tombée entre les mains des spéculateurs, non
cultivateurs, et n'a été que subséquemment distribuée
avec lenteur, et nuon sons grande difficulté, à dles
prix élevés, aux occupans qui seuls los méritaient
réellement. Celte opération a été beaucoup accélé-
rée dans le Canada Occidental, au mbvcn de la taxa-
tion municipale ; mais dans cette section de la pro-
vince, les terres dont on a ainsi disposé restent dans
l'état rde nature, improductives par elles-mêmes, bar-
rière funeste à la transfusion dle la vie et de l'activité
dans le territoire vacant situé au-delà.

On aurait peine à croire dans les autres pays, que
dans cette province si peu peuplée encore en
proportion le l'étendue de son territoire fertile et
dans une partie où l'on supposerait que les prédi-
lections religieuses et sociales des habitons les atta-
chernient à leur sol natal, un système d'émigration
nit commencé parmi la jeunesse ayant pris son
cours vers une contrée ou ne règne aucune des insti-
tutions auxquelles les émigrés sont particulièrement
attachés ; il faut en effet qu il existe quelques grands
obstacles à leur établissement sur leur sol natal. S'ils
provenaient des cnsces naturelles, le gouverneur gé-
nêral, de concert avec les autres amis du pays, ne
pourraient qu'en déplorer l'existence, mais puisque les
empêchemens à l'établissement des natifs du pays chez
'eux paraissent découler de causes artificielles, son cx-

cellonce avec le concours des avisours de la couronne A pendice
en cette province, est disposée à user de tous les of- (U.U.U.)
forts possibles pour faire disparaître un rnal si grand.,----
C'est un les premiers devoirs 'du gouvernement et do 26 mars.
la législature, de faire on sorte que la prospérité et le
bonheur du peuplo du pays dépendent le moins possi-
ble d'événenens qui lui sont étrangers ; et l'occupation
et l'amélioration du territoire inculte, qu'il soit encore
entre les mains lu gouvernement, ou qu'il ait été con-
cédé d'après do fausses notions de police publique, tel
est évidemment le mode le plus clair et le plus simple
par lequel ce grand objet puisse s'accomplir ; et vers
lequell'attention <les autorités administrative et légis-
latives du pays ne saurait trop sérieusement se
diriger.

Son excellence se flatte que l'apperçu qui précède
des intentions <lu gouvernement au sujet de la partie
la plus importanto et la plus accessible du territoire
public, qui reste entro les mains du gouvernement, ex-
pliqîuera suffisamment les principes d'o prés lesquels se-
ront conduits les établissement dans les autres parties
du pays. Les fiais .dqu'entrnane la formation de cha'-
que foyer d'établissement empêcheront le gouverne-
ment do diriger ses efforts sur un grand nombre de
points à la fois ; et la fertilité? de même que l'accès fa-
cite des terres ci-dessus décrites, fait qu'il est désira-
ble que la colonisation qui va avoir lieu dans cetto
section de la province suit principalement dirigée vers
ce quartier.

Son excellenco voit <lue le mémoire de la société.
de colonisation propose que les agents résidant char-
gês de poursuivre le système (e la concession des
terres de lu couronne, soient à la nomination do ce
corps,

C'est une proposition à laquelle son excellence ne
Ipcut accéder. Comme on l'a déjà observé, tous les
maux que le mémoiro à décrits un termes si énergi-
ques, sont venus de la délégation des pouvoirs et de la
responsabilité du gouvernement, et lo succès <le l'ob-
jet en contemplation dépendra à un si haut degré de
l'impartialité, de l'activité et du zèle avoc lesquels se-
ront remplis les devoirs d'a gnce, que le gouverne-
ment ne peut, sans reculer devant son propre devoir,
se décharger cn rien de la responsabilité attachée à
l'initiative et à la mise en opération des mesures qlui
se rattachent à un si haut intérêt publie ; le gouver-
nement émet des vues si conformes à celles do l'asso-
ciation et cela sans qu'ils lui nient été inspirées par
les représentations de ce corps, puisqu'il les entrete-
iait dès-avant l'existence <lo celui-ci, qu'il a droit de
réclamer la plus entière confiance dans la sinîcèrité
de ses déclarations. D'un autre côté, la société, avec
le mod désigné par elle-même, aura toutes los occa-
sions de prôter la main nu projet proposé pour amélio-
rer la condition des habitans. Peut être, sans les cf-
forts de corps ou de particuliers influens, répartis sur
le pays, les efforts du gouvernîement seraient-ils vains;
mais avec le gouvernement et l'association, opérant
chacun dans sa propre sphère d'activité, on ne peut
raisonnablement douter que le résultat ne soit satisfai-
sant et heureux.

L'association, dansle mômoire qu'elle a préserité
à enn Peellence, reprósonte qu'il serait à propns de
continuer dans les nouveaux éCtablissemens dans cette
partie le la province, les lois et ilistitutions auxquel-
les les habitan:, ont été accoutumées, et qu'ils afl'ec-
tionnent. Sur ce point j'ai reçu-ordre de vous dire
que son axcellence est irduite à croire qu'on retrouve-
ra nucune différence importante entre les lois de 'ro-
priétés qui régient dains les tovnships et' celles qui
existent dans les anciens établissemens du Bas-Cant-
da ; et si telle différence se rencontrait, son excellen-
de n'a aucun doute que la ltgislature s'ediprcesera de
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Appon dice protor l'oreille à toute représentation faite dans la vue
(U.U.U.) do rendre plus désirablo et plus ag réablo la position

des habitans d'origino furauçaiso dans los nouveaux
so mars, établissemens.

Après avoir ainsi expliqué les vues do son oxeollon-
ce touchant l'établissement du pays en général, et en
particulier à l'égard do la direction principale qu'on
propose de lui doni'or, il me reste maintenant à vous
fournir, par ordre de son excellence, clos informations
semblables sur le bassin du Saguenay et les territoires
que baigne la rivière dos Outaouais.

Quant à la promiòre do nes localités, j'ai ordre de
vous dire que son excellence prend un vif intérôt aux
progrès dos établissemons dans cette section, Déjà
copeàdant la colonisation y a considérablement avan-
cé SOUS l'empire du système le vendre les terres à un
taux bien bas qui sera fixe et permanent, et d'insister
sur la condition de tenir feu et lieu, dans le portions
out la propriété du sol sans occupation actuelle serait
nuisible, lu gouvernement est prêt à suivre los princi.
pes tiue j'ai tâché d'oxposer à votre grandeur. Son
excellence manque aujourd'hui dle ronsoignemens pour
pouvoir dire jusqu'à quel point l'ouvertyro de chemins
avec concession gratuite d lots de terre de chaque
côté, pourrait contrIbuer-é la prospétité de cet établis-
soment; mais si la chose est encore praticable, et si,
après investignationi, elle promet des résultats utiles cil
pratique, on étondra le plan entidr à cette localité.
La position isoléo do l'établissemont, qui fait qu'il no
conduit à rien au-delà de ses limites et ses commun-
cations par eau, sembleraient y rendre le système
inapplicable à quelques égards, on même temps que
ces circonstances font décidément ressortir la conve-
nnnce do ne pas charger les habitans d'aucun prix qui
leur paraîtrait oppressif dans l'acquisition dos terres,
Les ofliciers à qui il appartient vont recevoir instruc-
tion du faire rapport sur le sujet, et j'ai ordre de vous
assurer que toute su ggestion tendant au soulagoment
et à l'avancement de cet intéressant établissement,
sera de la part du gouvernement l'objet de la plus
prompte atteution.

Les bords *'ord'est de lOutdlouais présentent à la
colonisation des avantages dont un nombre de colons
ont déjà su profiter, là mémo où les terres n'ont pas
été arpçntées. Les torres cultivables paraissent s'y
rencontrer dans des vallées qui interrompent la chaîne
rocheuses qui dirige le cours do cotte grande rivière.
Dans presque tous los cas ces valldes, comme le bas-
sin du Sa4uenay, ne conduisent à rien d'important
au-dolà; c est pourq uoi, bien propres à une colonisa-
tion sur ne petite chollo, et ofrant aux colons des
moyens faciles d'acquérir les terres, elles n r'sen.
tant pas les motifs do dépose qée font nattro es ter-
ritoiros plus importans. Tout ce quo ces localités
semblent demander,, ou tout ce qu'il serait juste d'y
faire, c'est d'y arpenter les terres cultivables à mesu-
re qu'elles sont on demande, et de les of'rir aux co
lons à des prix 'bas et fixes, d'y empêcher l'accepare
ment et d'y faire exécuter les réglemens ,d'6tablisse.

Le gouverneur géneral me charge do vous infor-
merqu'il y a:tout lieu de supposer que plusieurs par-
tics de la vaste région qui s'étend entre la rivière
Outaouais et les eaux du Lac Huron, possèdent tous
les avantages que la fertilité du sol et la siubrité du

-climat- puissent offrir à,Ia colonisatibn. Coe.grandttei.
'ritoir'easitué en:ariièro des terrea onecupées du '-auî

Canada, et également accessible aux deux sections A ppendçe
cle la province, est une localité dans laquelle toutos(U.aT,)
cieux ont un égal intérêt, Ce paraît 6tre uh objet .......
d'importance immédiate, que de faire un commence- go nars.
ment d'tablissement.dans cette région, qui, nombre
<'années après que le flot de la colonisation s'y sera
porté de toutes parts, offrira encore des moyens crois-
sans de multiplier les restources du pays, et cela,.
avec la continuation du système ci-devant adopté dans
la partie nord-ouest do la péninsule Haut-Canadienne,
semble, avec los plans que j'ai expliqués plus haut,
mériter la plus prompte attention du gouvernemeñit.
La vue de ces vastes ressources, encore dormantes
cependant, mais qui assurait à cette colonie un ave-
nir de grandeur, est pour son oxyellence un specta-
cle des plus encourageans, qui ne laisse qu'un regret,
c'est que lo chiffre limité de la population, et la peti-
tosse les moyens comparée aux objets en vue, empé-
chent lo pays de progresser on proportion do ses ri-
chesses territoriales. L'association que présido votre
grandeur ne pouvait rien faire qui fût plus agréable à
son excellence que la proposition d'induire et d'encou-
rager la population native de cette partie du pays à
prendre une part active dans l'entreprise do la coloni-
sation. En cela, comme dans tous les efforts pour
promouvoir le bien publie, son excellence, me recom-
mande de vous dire qu'elle est le serviteur dévoué de
notre souveraine, et que par devoir autant que par
inclination, ailo vous aidera par tous les moyens on
son pouvoir..

Son excellence m'ordonne de vous dire, en
conclusion, qu'elle est très heureuse de pouvoir
vous informer ue, sur représentation do ce gou-
vornemont de leurs vues au sujet do la co-
lonisation et de l'établissement du pays, le gouverne-
ment do sa, majesté-on Angleterre, animé du désir d'a-
vancor les objets proposés.on ce pays, a pris sur Jui
le pouvoir aux dépenses oxtraordinaires de l'émigra-
tion de la saison dernière. Il.y avait du doute quant
à la somme cle vingt mille livres que le"gouvernemont
provincial crut devoir offrir .pour sa part de coitri-
bution dâins ces dépenses,, mois le gouvernement do sa
majesté, en considération du projet formé on ce pays
d'employer cette sommon, si le gouvernement impérial
y renonçait, à promouvoir le grand objet do l'établis.,
sementet de la colonisation cl, territoire vacant, a
consenti,à supporter la totalité des dépenses extraor-
dinaires de l'émigration, laissant cette somme àJa dis.
position du gouvornemant- de cette 'province. La de-
pèche commnuimquant cette décision de sa majesté
était on réponse à des coinmunications envyées de
ce pays avant que l(adesse do la société ne flt par-
venue à son excellece ; mais sans linformation impor-
tante qu'elle contenait, son excellence n'aurait puî ré-
pondre à Padresse de la maniere qu'elle le-désirait'; et
ç'a été, entre -autrbs, uno-des raisons du délai'surveom
dans laréponse qui,. son excellence aime à lepenseI.
ne désappointera pas votre grandeur, non plus que la
bienveilanto et patriotique société que vous présidez

La loi, telle qu'Mllo est aujourd'hul; offle toutes les
facilités désirables, pour commencer un système de
colonisation d'après les plans ci-dessus proposés.
Pour donner ún9 pleine e(éc'ution à ces plans, il fau,
dra faire quulqitieJ6gers dhangemens àat4 dispositions
législatives, réglant la concession des terres publiques;,
mais-son -excellencoa, tout lieu gde croire qu'elle ren,
contrera l'ntière coop6ration du parlement dans le
fonctionnement pratique d'un système destiné à em-
ployer pleiiemimnt et profitallemnt l'ativité de la
classe agricole de la société, àLaugniengterdile com.mert
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Appendice ce, et à mettre un exploitation les ressourcos dorman-
(U.U.U.) tes de cette grando province.

J'ai l'honneur d'être,
Monseigneur,

Votre très humble et très obéissant sorviteur,

(Signé,) R. B. SULLIVAN,
Secrétaire.

A sa grandeur,
.Evéque de de Montréal,

etc., etc., etc,

Mo.Trné L, 14 juin 1848.

MILOnD,

J'ai ou l'honneur de la réponse que votre excellen-
co a bien voulu faire faire, le t courant, au mémoire
du comité central do l'association des établissenens
canadiens des townships, par 'hon. M. Sullivan, so-
crétaire provincial,

Je suis heureux de pouvoir informer votre excel-
lonce que le comité a pris communication de ce docu.
,mont vraiment important, avc( le plus grand intérêt,
et qu'il est pénétré de la plus vive gratitude pour les
vues bienveillantes <lu gouvernemîent à l'égard des
sujets de sa majesté en cette province.

Je me suis chargé bien volontiers de témoigner à
votre excellence la reconnaissance que lui doit le co.
mité pour la faveur qu'elle a daigné lui accorder en
accueillant avec tant de bonté sa démarche auprès du
gouvernement pour l'avantage des habitans de ce pays
qui sont d'origine française.

Je dois néanmoins représenter respectueusement à
votre excellence que le comité est d'opinion que l'o-
bligation lui serait imposée à chaque cultivateur de
dériclier en quatre ans seize acres de terre, qui lui se-
raient donnés pour avoir droit à un titre de propriété,
serait probablement au dessus des forces du grand
nombre, et que le défrichement do dix acres, dans ce
court espace de temps, lui paraîtrait suffisant pour
remplir les intentions du gouvernement ; mais serait
plus encourageant pour les donataires. Votre excel-
lonce mettrait donc le comble à ces bienveillantes in-
tentions pour les futurs colons des townships, si elle
daignait accéder à cette humble représentation.

Il serait aussi beaucoup à désirer que le prix des
terres de la couronne qui sont situées sur le bassin du
Sagucnay et de la rivière des Outaouais, fut fixé pro-
chaiement, parce que l'on espère qu'une population
considérable so dirigera bientôt vers ces localités.

J'ai l'honneur d'ôtre,
Milord,

Avec un profond respect,
De votre excellence,

Le très humble et très obéissant serviteur,

(Signé,) >1 IG. EVIqUE nE MONTRAL.

A SON ExcELLENB,
Lon» ELIN.

B3unEAu DU si3cTAIIIuR A pendice
(U .. U.)

Montréal, 20 juin 1848.

26 mars.

J'ai ordre do son excellence le gouverneur génêral,
d'accuser réception de la dépêche do votre seigneurie
à son excellence au sujet de la colonisation, on date
<le 14 juin courant.

C'est avec benucoup le plaisir que son excellence
voit que vous approuvez les plans détaillés dans ma
lettre à voire seigneurie, et que votre seigneurie et
l'association de la colonisation des townships, appré-
cient les motifs et les efforts lu gouvernement dans les
mesures adoptées pour l'établisscmout des terres de la
couronne.

Son excellence a pesé avec soin le doute exprimé
par votre seigneurie si l'obligation où seront les colons
qlui obtiendront chacun 50 acres de terres gratuite-
ment d'cn défricher seize acres dans les quatre pre-
mières années n'est pas au-dessus do ce qu'ils pouvent
raisonnablemeont faire.

Votre seigneurie peut être convaincue que le gou
vernement n'a ni désir ni intérêt à exiger des colons
plus qu'il no peuvent faire avec une industrie ordi.
nare. Dans le Haut-Canada l'on n'a pas trouvé que
16 acres fut une étendue trop grande à défricher pen-
dant quatre années, et c'est pour cela <u'on l'a éxigéo
dans les étabissemens de cette partie (lo la province.
Mais néanmoins en considération du climat que l'on
peut considérer comme bonucoup moins favorable ici
que dans Ie Canada-Ouest pour es travaux continus
du dehors, et d'ailleurs son excellence désirant se con-
former autant que possible aux vues do votro seigne-
rie, son excellence m'a chargé de vous dire que la
quantité qui devra otro défrichée dans les quatre an-
iées pour donner droit au colon d'obtenir des paten-
tes, sera le douze acres au lieu de seize comme il
était d'abord proposé.

Son excellence me chargo en autre d'annoncer a
votre seigneurie que l'on travaille majntenant a éta-
tablir un prix général pour les terres e la couronne
dans le bassin du Saguenay et sur la rivière des Outa-
ouais, et que l'on fera connaitre sans délai le prix qui
aura été fixé.

J'ai l'honneur d'être,
A vec le plus profond respect,

De votre seigneurie le très obéissant serviteur,

(Signé,) R. B. SULLIVAN,
Secrétaire.

A Sa seigneurie
L'évêque catholique de Montréal,

etc., etc., etc.

(Copie.)

DiPARTBUENT DE TERRES DE LA COURONNEe

Montréal 10 mars 1849.

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser reception de votre commu-
nication du 3 du courant, transmettant une adresse de
la chambre, demandant copies de toute la correspon-

A. 1849
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dànee échangée entre ldgouvernemnent de-a jesté
et lasoiation dé la, colbiiisatioà çles townships de
l'Est, etc., etc.

Je prends la liberté do dire que ce départenont n'i
point au de -crrespondance avec cette association;
mais en juillet defnier, un ordre eti conseil fût trans-
mis à ce bureau, ordonnant que " I'éteridde de terre
situéeu dans Io district de St. Fýrançois, bornée nu nord
par les townships do Hum, WolfstoWn ot Irland, à
l'est par les townships do Shefford, Tring; Shenley,
Dorset et Marlow, au sud par la lin rovincialo et
à l'ouest par 'les townships de At1ILhnd Newport,
BùrJ, Lingwick et Wéedon, soit' serv o our fôr-
mer un établissement de la nature de celui dO Oeon
Sound dans le laut-Canada ; ordonnant en outro

u'il soit ouVeot quatre difibrens choinins dans la
it 6tendie, les détails en sont fournis dlans l'éiat ci-

joint."

En conformité de cet ordre, trois arpenteurs, MM
Leecndre Wells et O'Dwyer ont reçu ordre, dans le '

mois de juillet dernier, de tracer ces chemins et de
subdiviser les terres sur chaque côté.

Co
Un seuI des arpenteurs, M. Logordre, a terminé 8

ses opérations qui se sont étenduos su? uncheint
19 mulles, et ont càûté6A10 16 8.

MM. Wells et O'Dwyer, n'ont point encore fait de r
rapport; ils sont payés sur le môme pied par jour que
M. Legendre, et leurs arpentages, fquand ils seront 0
terminés, coûteront probablement £1,200.

M. Arcand, dans le cours du mois de juin dernier,
a été choisi pour surveiller la construction de ces g
chemins et los établissemens qui s'y feront, moyen- a
nant 1216 par jour ; depuis le 23 ,décombro deinier, o
cette remunération a été portée à 2Cs. par jour.

Jusqu'au 1" janvier, il a été ouvert 18 railles de
chemin -dans Wotton et 12 milles dans Mégantic, sur
lo pied do £36 8 8 par mille. M. Arcand évalue l.
coût de ces chemins, lorsqu'ils seront terminés, à £72
10e. par mille, y compris son propre salaire.

Jùsqu'à ce jour il a été avancé à . Arcand, et
dépensé par lui une somme de £2,845 le. 5d. pour Ç
los travaux en' progrès, y compris son salaire. 0

Je prends la liberté' de vous transmetfrte une copie r.4imprimée d'un avis donné par M. Arcand avec la sant- MW
tion du gouvernement exécutif, le 1" août dernier,
expliquant les intentions du gouvernement ü sujet de
l'établissement de l'étendue de terre on question.

(Signé,) 1X' BOUTHILLIEI.

(Vraie Copie.)
T. BOUTHILLIER.

A l'honorable .ý

Secrétaire Provincial,
Montréal.

..J.u.u.#J

26 mua.



12 Victorio. Appendiee (U.TJ.U.) A,. 1849.
Ap e o Ao Eon roUn L'ÉTAIllIsbMENT DES TOWNSHIPS DE

F. ZT.

26 "mar, TOWNsIiP DE IIAM
1" août, 1848.

Le soussigné, agent préposé par son excellence le
gouverneur général pour diriger les 6tablissemen des
terres de la couronne dans les comtés de Mégantio et
Sherbrooke, donne avis à ceux bui veulent et sont en
moyens do s'y établir, que son bureau est temporaire.
rement fixé en la demeure du sieur Zéphirin Coulom.
bes, au lac Nicolot, dans la township de Ham, main-
tenant au lue Aylmer dans le towhip de Garthley sur
le chemin Gosford, où il recevra les applications des
colons, tous les jours de la semaine, entre huit et on-
zo heures de l'avant midi, à compter lu premier jour
<le septembre prochain, et de là jusqu'à ce qu'avis ul-
térieur ait été publié du changement de son bureau.

Cinquante acres de terres seront donnés à tout còlon
àgé de dix.huit ans, et sujet do sa majesté, qui se pré-
sentera muni d'un certificat de probité, sobriété et de
moyens d'existence jusqu'à ce que le produit (le
sa terre puisse le maintenir, signé de personnes
respectables et connues.

Le porteur do ce certificat dira à l'agent (qui les
enregistrera) son nom, son tge, son état, métier ou
profession, s'il est marié, le nom et l'Aga de sa femme,
combien il a d'onfiins, le nom et l'àge de chacun, d'où
il vient, s'il a encore quelque part des propriétés, et
dans quel township il désire s'établir.

Les conditions du billet de location sont-de pren-
dre possession dans un mi>is de la date du billet-de
mettre on état do culture et rapport au moins douze
arpens de la terre an quatre aniées, de bâtir une maii-
son, et de résider sur le lot jusqu'à ce que les condi.
tions d'établissement aient été accomplies, après quoi
seulement lo colon aura droit d'obtenir un titre de
propriété. Les familes comprenant plusieurs colons
ayant droit à des terres qui prófreront résider sur un
seul lot seront dispensées de l'obligation de bâtisse et
de résidence, pourvu que les défrichemens voulus se
fassent sur chaque lot. Le défaut d'accomplissement
de ces conditions entranera la perto immédiate du lot
do terre assigné qui sera vendu ou donné à un autre.

On permettra à ceux qui auront obtenu un lot gra.
tuit d'en acheter jusqu'à trois autres sur le chemin
(cent cinquante acres) à quatre cholins l'acre, payable
comptant, de manière à pouvoir leur former en tout
deux cents acres.

Pour se rendre au bureau de la gence au lac Nico-
let, les personnes du district de Québec peuvent pren-
dre le chemin Gosford à St. Nicolas, on celui de
Lambton à St. François de la Beauce.

Les habitans du district ds Trois-Rivières ont le
chemin des bois francs à Gentilly, en traversant Se-
meiset, et celui du port St. François, en passant p.ar
Sherbrooke.

Ceux du district de Montréal peuvent prendre les
chemins des townships à St. Matthias sur' la rivière
Chambly, à St. Iyacinthe et à Sorel, pour se rendre
à Slerbrooke, d'où le chemin Gosford les conduira à
l'agence.

n ~

de Shipton, ofri'ra uno communication plus courte A endice
avec la résidence de l' ,ent pour les districts de (U U.)
Montréal et des Trois-Rivi res,

Le sol du territoire à établir est généralement d'une 2 mars.
bonne qualité, couvert d'érable et môrisier sur les
hauteurs, et <le frène, d'orme et <le cèdre dans les en.
droits plus bas. Il s'y trouve du bois do construction,
beaucoup de pouvoirs d'eau et do la pierre à, chaux.

Les principaux chemins seront ouverts aux frais du
gouvernement.

L'associatiof4s townships se propose do batir des
chapelles, des rnaisons d'école et d'entretenir leurs
missionnaires,

Il ne doit pas y avoir d'exclusion d'origine dana
cette colonisation, mais on invite particulièrement l'e
Canadiens qui na peuvent plus obtenir do terres dans
les seigneuries, à profiter d'une occasion aussi favo-
rable o s'en procurer gratuitement, et dans une loca-
lité qui offre les plus grands avantages,

Les chemins maintenant en pirojet de obnstruction,
sont:

ro.--Le chiemin dle Wotton, partant dIo l'angle sud-
est du townshii de Shiitoi, entre les quatrième et cin.
quième rangs de Wotton, allant au sud-est jusqu'à
1lintersection des onzième et douzième rairgs de ce
township, et continuant entre ces rangs vers le nord.
est jusqu'à la ligne sud-ouest ie l'augmontation du
township de Ham, puis, entre les premier et second.
rangs de la dito augmentation jusquýau lot numéro
dix, où il rencontrera le chemin Gosfbrd, qui se pro.
longeo jusqu'à Wolfstown.qusepo

La longueur de ce chemin est à pou-près de dix-neuf
milles.

2o.-Le chemin Mégantice, partant du chemin Gos-
ford à son intersection avec les lignes sud-est de
Wolfstown, et qui traversera dans une direction sud-
est le territoire communément appelé St. François
dans toute sa longueur jusqu'au lac Mégantic, dis-
tance d'environ 37 milles.

3o.-La continuation du chemin Lambton de la
igne sud-duest du township de Lambton (qui forme
l ligne des comtés de Sherbrooke et Mégantic) jus.

la igne nord-est du townshi p do Lingwick, pour
oindre à ce po'int le chemin qui conduit à Gould sur
es établissemens de la compagnie dos terres de
'Amérique britann iue. Le chemin Lambton est déjà
ouvert depuis St. I'rançois de la Beauce, jusqu'à la
igne du comté.

4o.-Le chemin Victoria,, partantdu chemin Laml
on à son intersection de la ligne sud-ouest du town.
hip de ce nom, et suivant la lino du comté vers le
ud-est jusqu'au township de Gairdner, où il prendra
ne direction sud-ouest à travers le dit territoire, pour,
il township de lIiampden, tomber dons le chemin do

tier Brook, f ui conduit au village de Victoria. L'é-
endue de ce chemin sera d'environ 22 millas.

Ces différens chemins seront ouverts sur une lar-
eur de (6 pieds et le terrain de chaque côtû sera di-
isé on lots de 50 acres chaque pour être donnés gra-
uitement.

Outre le chemin principal de chacune.do ces sec-
tions, il y on aura deux autres (un de chaque ctdu

1premier) de tracés sur toute l'étendue du territoire, etLorsque le chemin de Wotton aura été complété, sur lesquels des octrois gratuits dle 50 acres seront
la route par Richmond et Danville, dans le township également faits. Mais comme sur ces chemins addi.
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913 mars.

(Sign,), HOMAS A. BEGLEY,
Séciétaire.

E. Pantwv, écuyer,.
Assistant Secrétaire Provincial,

etc., etc., oto.

tlonnels-i> no sers fait par le gôuvernemnt- d'autres
frais que ceux d'arpeitage, les concessionnaires seront
tonmid'ouvrir le chomm, sur leurs devanturesrespec-
Llves.

J. OLIVIER ARCAND
4genryour Vtablisaern des toniship d l.st

TaÂy4xPrinra,

Montréal, 16 tmars 1849>.

Monsieur..

En réponse à votro-Ittre du 12 courant, J'ai1'Jhon-
neur de vous transmettre les documens ,suivans rela-1
tivement à la demande de ltabalance de la somme ap.,
propriée pour le chemin Gosfordl:-

No. 1i23.-J.O. Arcand, emandant que 1 balan-
ce de l'appropriation soit, dépensée su le che-
min Gsford.

No. [1297.JL'âssoeiatien de Québeo pour la colo.
nisation dos townships, ýdomandant que la PA-'
banco do l'appropriation soit dépenséc pour.
complée r le chemmn Gos!ord.

No. C371-W. H. Baaul, ra port, sur ,lréfd gr&s-
qu'impraticable où' se-trouve le cHemin Gos-
frd...

copie ý'iun rapport 705, par les comimissaires dès tra-
vadxptblios, recommandant que la compagnie
déponse la lbalànco pour la colonisntiuWr des
townships.

No. 747.-Cobpe, ordre en- conseil en autorisant là
déponse.

No. 181.-Lassociation pour la colonisatiàn des
townships deniandant des intormttions relàti-
vement à -un certain chemin jusèlu'au lac
Témiscouata.

No. 7811.-J. O Arcand, d'mandant quela balance
de, nppropriation ne soit point dépensée avant
qp lb chemin soit verbalisé.

No. 709.-Ordi-e on conseil de ne point lé penser là
balance avarit que -lb chemin soit verballsé, et
communiquer cette- informa:tion. aux conseils
municipaux.

20 Octobre 184.-Copio d'une lettre db ce départe-
ment à J. O. Arcand, écuyer, l'informant de
l'ordre on conseil No. 747.

22Janvier 1849.-Copio du rapport du cammissaira
én chef des travaux publics,, transmettnt, en
communicationde J.O. Arcand,'écuyer, No.

9 F&vrir '1840.--Cople d'une lettre & 3. O. Araand,
écuyer,. l'infornant de Pordre en, conseil N o
709, et renfermant des lettres adressées aux
maIres des municipalités, qui traversent le cho-
mm.

J'ai l'honneur etc.,

Agent,
24 juillet 1848.

Quéase 20'août 1848'

Monsieur,

J'ai l'honneur do-vous adresser· ci-incluse une r6.
quote de l'association pour l établissement des town-
shipa du district de QtuIbec, que vous 'voudrez, bien
soumettre'ifmmédiatement à la gracieuse considératiôn
de son excellence.

i 'honneur d'étro, etc.

(Signé,) J. M. HUDONi
Sac. Cor. Ass. T. D. Q

L'honorahiç R. B. SLrÂN
Secrétaire Provincial,,

.t., etc..
nra

A. son excellencele trèk honorable comte d'ELin etÀpendid
KINOARniNz,, gouverneur de la province du (U.U.)
Canada,, etc.,, etc., etc.,

Q.I rrLA<M. A VonaU ExcarLr..nom

La, reprosentation de J. O. Arcand agent pour
ltablissement deu townshîps do l'E~st,

Expose humblement

QU en vertu do l'acte de la,40: et 5° Victoria, chap.
28, il a été approprié une certaine somme d'argent

our ouvrir et parfaire le chemin Goaford déliuis St.
iles jusqu'à Dudswell, et que par. les records dubu-

reau des-travaux publics, il apport qu'il resti uPe
balance d'environ £270 courant; qui n'a pås té en-
ployée.

que ce clèm in" estý actuellement d4ns uni très- mou-
vais état; que les charretiers y chareent un prixexor-
bitant et de plus du double de ce qu il serait s'il était
on bon -état, et qu'étant. presque le se'ul'chemii du
district de Québec qui mèneaux, towaships de, lEst,
il est par son mauvais état de nature à ruiner et dé.
courager ceux qui ont des transports d'efflets à. faire.
pour.aller s'établîz, dans ces townships.

Que P'èp licatiòn de la balance ci.dèssus à"'réparer
et parfaie e dit chemin surtout dans les'endroits où
il n'y, apas docoupans és'torres qui le bordent, ou
bien là oÜ les occu pans sont trop pauvres favoriserait
Beaucoup l'établissement ,des towynships, de 'esti en
facilitant le transdpôre ds effeti et 'des provisions indis-
pensables aux colons qpi se disposent ày émigrer sous
qµelqµies. seninines..

C'bst pourquoi votre humble exposant prie votre
excellence de prendre cette représentation en sa bien-
veillante: considération, et ordonner que ln balance de
l'appropriation du chemin Gosford soit au plutôt em-
' oyée le- réparer et par.-faire, entre St. Giles et

sWelL

Et votre humble exposant' ne cessera dé prier, etc.

(Signé,) J. OLIVIElR ARCAND,
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Appendiée A son excellence lo très honorable JAtdU, comte
d'E(-iU . et KrNCAIIDor<, chevallier du très an-
cien et très noble ordre d chardon, gouverneur

6 Mars. général do l'Amérique britannique fui nord, et
capitaine générnl et gouverneur en chef, dans et
sur les provinces du Canada, do la Nouvelle-
Ecosse, du Nouvenu-Brunswilc et do l'Isle du
Prince-Eclouard, et vico-amiral d'iceolleo, etc.,
etc., etc.

La requéto de l'association pour l'établissement des
townships du district de Québec.

Représente humblement:

Qu'il a été fait un octroi par la législature pour la
confection du chemin Gos ord dans le comté de
Négantic:

Que ce chemin n'est pas entièrement parachevé,
au grand détriment des habitans du comté et des
nouveaux colons :

Que vos pétitionnaires ont été informés qu'il reste
encore quelqu'argent sur l'octroi ci-haut pour lu dit
chemin:

C'est pourquoi vos pétitionnaires supplient humble-
ment votre excellence de vouloir bien prendre leur
présente requéte en sa gracieuse considération, et ac-
corder à vos pétitionnaires ce qu'il reste du dit octroi,
ou ordonner qu'il soit immédjatement employé à par-
faire le dit chemin Gosford.

Et vos pétitionnaires no cessoront do prier.

(Signé,) J4 P. F. TURGEON,
Evéque de Sydime,

Président.

J. B. A. CHIAR.TIER,
Secrétaire.

J. M. -IUDON,
Secrétaire Correspondant.

Québec, 20 avril 1848.

ST. GILEs, 31 juillet 18d0.

Monsieur,

Je me suis rendu jusqu'ici dans la route qui va d'Ar-
thabaska à Québec, et je ne puis m'empécher do rap-
porter, pour l'information des commissaires, le mauvais
état lans lequel se trouve le chemin Gosford et les
huit milles qui ne sont pas encore finis dans le chemin
du Gentilly, les deux grands débouchés du chemin
d'Arthabaska pour les townships de Somerset, Stan-
ford, Arthabaska, etc,, ce dernier surtout étant réel-
lement impraticable. Une couple de barrils do fleur
forme aujourd'hui la charge d'un cheval qui passe sur
le chemin Gosford;on l'a réellement laissé sedéterriorer
à tel point qu'il y a même du dan er pourl'homme et la
bête qui y passent, les roues on plusieurs ondroits s'en-
fonceant jusqu'aux essieux, et il est assez ordinaire de
rencontrer une voiture arrêtée dans les ornières et le,
conducteur affant chercher du secours. .Ladifférence
est tellement grande depuis que j'ai fait mon estimation
il y a creux ans, que je crains bien, si l'on pense à le
réparer, qu'il faudra y ajouter 25 pour cent.

Quant a la branche de Gentilly, je disqu'elle est ab-
solument impraticable, parce quo toute une caravan-
ne de voitures ayant chacun un baril de potasse (elles
ne peuvent jamais se risquer seules) a été obligée de
s'en retourner par Stanfold et revenir par le chemin
Gosford, faisant un détour de près de cinquante mil-

les j cette portion-non finie de la branche de Gentilly Appehdkô
est celle au sujet de laquelle les habitdri ont fait tant (U.
de demandes, et pour laquelle lès dernierà coinmissni- -^-
ros dans leur rapport, demandaient £1,850 (y coin- 20 ma.
prenant la branche) mais à laquelle on peut aujour-
d'hui sans se tromper gjouter 25 pour cent.

Mon objet en parlant maintenant de ces deux che-
mins, les deux grands débouchés qui conduisent à
Québec et à Trois-Riviéres par le chemin d'Arthabas-
ka pour les townshics do Stanfold, Sommerset, .Artha-
baska, lIalifax et Choster, est de faire voir combien
il est inutile de réparer ce chemin si on n'améliore les
outres, tel qu'il a déjà été dit dans des rapports pr6-
cédens à ce sujet ; vu que sur le chemin Arthabaska
un cheval peut charroyer 12 'à 15 qtr. tandis que sur
les autres Il n'en peut prendre ue 4i

La cause du mauvais état dans lequel se trouve I.
chemin Gosford vient de ce que la conseil municipal
dans Mégantic n'a point fait travailler et n'est pas
méme entré en opération-vu qu'on essayé troisifois et
môme plus à avpir des assemblées.

Dans un autre rapport en date du
j'appelaisl'attention des cmrnisaires à la nécessité
d'établir des taux de péages sur les chemins d'Artha-
baska et Gosford, ce que paraissent généralement dé-
sirer les habitants i et sur celui do Gcntilly quand
cette branche sera complète.

Le pays n'est pas assez densément peuplé pour en-
tretenir ces chemins; môme la branche de Gentilly
dlans les endroits marécageux et ailleurs, après deux
saisons, commence à se briser, bien qu'elle ait été
faite suivant les spécifications; cotte branche a été
dernièrement le grand débouché de Somerset, Stan-
fold et Arthabaska pour les Trois-Rivières.

Dans un rapport précédent, j'ai parlé du nombre et
de la position des barrières, mais il faudra les modi-
fier. Il suffira d'en avoir six sur la chemin Arthabas-
ka et deux sur le chemin Gosford, avec un taux de
péages modérés pour avoir revenu considérable.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signe,) N. H. BAIRD,
Ingénieur Civil.

TutoMAs A. BEDGLEY, écuyer,
Secrétaire,

etc , etc., etc.

TavAux PunLics.

21 septembre 1848.

Les commissaires des travaux publics ont l'honneur
de faire rapport, relativement à la communication de
J. O. Arcand, agent, que la balance de l'appropria-
tion faite pour améliorer la chemin Gosford, et qui n'y
a pas été employée, se monte à £230, et ils'sont d'opi-
rion que cette somme pourrait étre employée avee
avantage à continuer le dit chemin, conjointement
avec les fonde qui 'sont maintenant employés à la ce-
lonisation des townships de l'130

Respectueusement soumis;

(Signé,) MALCOLM CAMERON,
Commissaire.

A l'honorable
Secrétaire Provincial,

etc., etc., etc.
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Appendice L'honorable J. LEsLIO,
(U.U.U.) Secrétaire provincial,

-Montréal.
CGa nQra,

Monsieur,

Nous sommes chargés par le comité de la colonisa-
tion des townships le cette province, do vous trans.
mettre,pour l'information de son excellence le gouver-
neur général et do ses honorables ministres, les réso-
lutions suivantes passées dans une assembléegenérale
de la paroisso de l'Isle Verte; et aussi, do vous de-
mander s'il n'a pas été accordé par le gouvernement
une certaine somme pour la conlection d'un chemin
qui devra traverser les townsh)ips situés en arrière
de c2tte paroisse, et se rendro au Lac Térmiscounta '?
et quelle est cette somme ? quand sera-t-elle accordée?
et à quelle condition ? beaucoup lo jeunes cultivateurs
attendent votre réponse pour aller s'établir sur ces
terrosdont une grande partie est déjà occupée; mais
faute de chemins ces terres s'ouvrent lentement.

RésOLUTIONs..

1. Depuis quelques années, les habitans do cette pa-
roisso, qui sentaient lo besoin d'étendre leur popula-
tion sur un terroin plus spacieux se trouventamainto-
nant heureux do rencontrer de la sympathie pratique
dans l'administration du jour, pour les agriculteurs du
pays, qui jusqu'à présent,avaient été supremement ou-
bliés, surtout dans cette partie du Canada.

2. Qu'on conséquence, cette assemblée profite de
cette circonstance pour témoigner à son excollence,
lord Elgin et Kincardine,et à ses honorables ministres,
sa haute appréciation et sa vive satisfaction de lour
sollicitude à promouvoir l'agriculture ; source premié-
re de la richesse et de la prospérité du pays.

8. Que copie de la première et deuxième résolu-
tiens soit transmise au secrétaire provincial pour l'in-
formation de son excellence, par le président et le
secrétaire du comité.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Avec une haute considération,
Vos très humbles serviteurs,'

(Signé,) J. N. DOUCET, Ptre.
Président.

(Signé,) JOS; DESJARDINS,
Secrétaire.

Isle Verte, 10 octobre 1848.

Travaux Publics,
MoNTUAL, 20 octobre 1848.

Monsieur,

Rokaivement à votre m6morial au gouverure g-
néral, daté le 24 juillet dernier, demandant que la
balance de l'appropriation faite pour le chemin Gos-
ford et qui n'est pas encore employée soit dépensée à
améliorer cette partie du chemin qui se trouve entre
St. Giles et Dudswell, je suis chargé de vous infor-
mer nue son excellence a bien voulu autoriser que la
balant, nainténant disponible, de E1'75,soit etnployée
à continuer le dit chemin, conjointement avec les
fonds maintenant dépensés pour la colfnisation des
townships de lE st.

En conséquence, vous aurez la bonté do surveiller Appendice
l'emploi de cette somme et prendre ds requs en dou..(U.U.U.)
blo pour les détails do cotte dépense, et los transmot-r- ^--
tro à ce bureau. Lo montant vous en sera remis on 2o mars
d6bentures quand vous le requerrez.

J'ai, etc.,

(Signé,) THOS. A. BEGLY,
Secrétaire.

J, OLivWiaI Antcwn, écr.,
Agent pour l'établissement

Des townships de l'Eit.

Tow Ni1iiP Da I-IA 1, 8 janvior 1849.

MNonsieur,

J'ai ou l'honneur de recevoir,en novembre dernier,
une lettre de votre part, m'apnonçant que le gouver-
nemont avait accordé la conclusion do ma requête di
juillet dernier, relativement à la balance d'allocation
du chemin Gosford, et que j'aurais l'honneur de diri-
ger l'emploi de cotte somme, se montant à £175.

Je n'ai point répondu à votre estimable lettre parce
qu'auparavant d'accepter, je voulais prendre quelques
informations relatives à ce chemin. Le résultat de
mes recherches a été qu'il n'était point établi en loi,
et que los habitans qui o bordent ne veulent pas qu'il
devienne public,pnrco que, disent-ils, c'est le gouvor-
nement qui l'a fait, il doit donc l'entretenir,

J'ai donc cru qu'employer l'argent du gouverne-
ment pour lo réparor serait les confirmer dans leur ri-
dicule opinion. En conséquence, je déclinerai l'ion-
neur que vous m'orez tant que le chemin ne sera pas
établi en loi afin que les habitans de ces localités l'en.
trotiennent quand il aura 4t6 réparé. Car tant que
le gouvernement s'on mêlera avant qu'il soit étnbli on
loi, ils s'opposeront à ce qu'il devienne public. Je lei
ai déjà prévenu que le gouvernement n'y mettra pas
un sol tant qu'ils ne le feront pas verbaliser ; et dans
un rapport sur l'établissement des townships -de l'Est,
j'en fais une mention spécialo.

J'ai l'honneur d'étre avec respect,
Monsieur,

Votre humble serviteur,

J. OLIVIER ARCAND,

A T. A. BEGLY, écr.,
Secrétaire.

A Soy ExcLLLSm E GouviREuR GýiAtL,
etc., etc., etc.

Votre excellence ayant bien voulu ordonner, par
ordre en conseil du 27 soptembie dernier, sur la de-
mande de J. O. Arcand, écuyer, que la balance res-
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A ndice tant on main sur l'appropriation faito pour le cheniin
( U.JU) Gosford, soit mise ù lu disposition do l'association >OUr

la colonisation clos townships dans lo districtde ué-
20 mars, bec, pour l'amlioration de eO chemi ; l'ordrn a été

communiqué à M. Arcand, qui on réponsa a écrit la
lot ro ci-jointe,reconmandant qu'il nu soit point dépen-
sé d argent avant quoece chemin soit verbalisé afin
d'obliger los habitans de la ligne à lo réparor plus
tard en vortu de la loi qui les y oblige.

Les commissaires des travaux publics partaent an-
tièremont l'opinion do M. Arcancd, recomman ant res-
pectuousemnent qîu'uno communication à l'effet susdit
soit faite au conseil do district ; exposant qu'aussitût
que le chemin sera verbalisé, la balînce on question
sera mise à la disposition de l'association pour la co-
lonisation des townships dans le district do Québec.

(Sign,) E. P TACHÉ,
Coin. on chef des Trav. Publics.

22 janvier 1849.

To avaux unues

MoNTw, 0 févrir 18'I9.

Monsieur,

S mndice

20 mars.

Relativement à votre lettro du 8 du mois edornior,
au sujet do l'emploi le la balance de l'nllocntion par-
lomentaire pour la cliemin Gosford, j'ai l'honneur do
vous informer que son excllence en conseil a bien
voulu en oidconnor l'em loi aussitôt quo le chemin so-
ra verbalisé, afin qu'il evienne grandehúlni de mu-
nicipialité, et que les habitons do 'ondroit seraient par
li suite tenus do le réparcr.

Ci-incluses sont trois lettres adross6es aux maires
des municipalités quo traverso co chemin, los priant
de prendre les mesures nécessairos pour faire verba-
liser le chemin, afin que la balance soit employéd sui-
vant los ordres do son ex ellence et les commissai-
res vous seront obligés si v'ous voulez bien ajouter aux
adresses tout ce'qui liourr'a les faire parvonir plus tôt
à leur destination.

Jo suis, etc.,

(Signé,) T HOS. A. 3BEGLY.
Secrétairo

0. AioAND, écuyer,
Township de Ham,

Townships de l'Est.

1 1. e5 
t 

,1 e

* .'h
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sTaTron lde Certaines dépenses du gouvernenent civil de la province du Canada, pour
1annóc 1849, auxquelles il est nécessaire de pourvoir.

25 bMrs.

SERVICE. ourant. ( .ournt
Etiïi mqjor de la milice.

SalaIre du deux délppt dnx de milice, £500 chacun
Do de quat ru cleres dans le buenu ...
Do d'un messager . .. ...

Déponses contingenltes pour frais de poste, Impression, papeteries, etc...
Salairo d'un aide-de-camp provincial ... ...

DEPENSES DE LA LEGISLAT'ULe.

Cons'eil Lgiltif.

Salaire de rotateur .. .. ... .
Do du grefler
Do d'un assistant 'do . .. .
Do;du greffier ci loI...
Do du traducteur français ...
Do du gentilhomme huissier de la verge noire
Do du sergent d'avines .
DO du ebapelnin et du bibliothécair
Do du portier ... ...
DO du premier messager ...
Do de trois messagors pour la session, i £,5 chacun

Dépenîses contingentes .

Assemblée Législative.

Salaire deTornteur .. .... *. .. .
Do dugruflier ... . ... .. . .. .

Do de l'assistant greffier ... .. ... ... ... ...
Do du traducteur anglais ut greffier n loti . ... ... ,..
Do du traducnte r t'rançais.. . .. . . ,.,. . ..
Do du sergent d'armies ... ... . .. ., . .*.

Do du greffier de la .ouroine <ni chancellerie c. . *..

Dépenses contIngentes, y comprig lyd]"pinh des membres uendant la session...

Pensions des oicers ci seitet s di-decanl corps légistifo du litaut et du Bas- C'aijoda.

Wm. Ginger, comme ci-devant sergent d'armes du conseil législitif du is.Cinada ...
Louis Nureau, comme m..ssagr:duconseil législatif .. ....
Pierre haeroix, comino do du do .. .. ..
1ru. Pinguet, conme greffier des comités de la chambre d'assemblée du Bas-Cauinda
Samil. Waller, commnue do do o di do
David Jardine, comme do du do Haut Canada
William Coates, comme 'do do do do
FrW. Roderigue, comme messager de la chambre d'assemblée du BasCanada .
John Bright, comme messager du conseil législatif du Canada, pour les années 1848 et

- 1840, i £20 ... *.. ... ... .... ..

L. Gagne, comme iessager de la chambre d'assemîblée du 13as-Canada....

ifôpiiaux ettres iistiutions de charité

Aux commissnirs p .ur lu soulagenint les ens ns.trouvs et dca personnes malades et
. indigentes dans le district de Québec ..

Do dans l) district de Montr6al i,, .. .
Do dans le distriet des Troi4-Liviðrce, et pinr arrérages ..
Aide en favet, dela uorporàtion de l'Hôpital-Géoa à Montral
Do do deisadministrateurs d l'asile dIes orphelins protestants de Qubec ...
Do do des dite'cs de la soclétê bienveillante de Montréal, pourles veuves et orphelins.
Do do de l'asle des orphelins catholiques de Québec
Do do , de l'asile dus do protestnt du Montrtal
Do do do lasile des orpholins de Québed.
Do do de l'assouIation chai.itablU de l'asile al dmes catholiques romaines du

, M ontr6al ... ... ... .. * ... ... ..

Do do de l'université de lhospice de la maternité dc Monitréal
Do do (lu l'hospice du lI maternité de Motiréal . ... *, *

Do pour le soutieni du lasile temporair des lunatiquos à Toronto
Do pour du do d 'do' 3auport, près de Québec

A pager a nêmc les fonds des lim uees di n(riag9 pour le buit. Canada.

Aide pour là soutien de lIopital-Gèneral de Toronto ... £ 0 do0 0
Do pour le soution de la naisond'industriu de Toronto.. 50 0
Do poui le souticndes malades indigotii A l'hbpital à l<ingtsQn1 . 500 0 0
Do dditiunnel un Ahveur dCO Vasilo des lunatiques Toronto 749: 0 0

£2600 0 0

Diurses tnsl|tyto publice

Aide on flivebr de lrachut6 médcale duool MG
Do d de l'école do inédecine Mottîal l *,, ...

Do do ,ela oei&té littéraire et hlistoqriuo de 'Liec '.

6 gPo.tl'aitr.e part

£

2101

0020

. 1000

. 635

. 66

. 300
200

-1000
500

20
226
100
100
200
60

100
* 135,

6000

1000
600
400

260
100
160

. 25300

60
20
18
16

100
133
133la

40
18

1000
1000
1250
1000

100
100
100
100
100

00
60

4006

3006

300
50

63786 c

a 1 d.

Oý if.

o

614

13060o



A. 1849.

V )EAr Td certaines dépenses du Gouvernement Civil, etc.-( Continiation.)
2tiMars,

SERVICE.

lRin1porte le l'autre part ............ .. ......

Diverses instihesions publiqîas,- ( Coni iuuwtion.)

Aide ci faveur de la société d'histoire iiiturelle ic Montréal ... ..
Do do de l'institut des artisa ns .Q...be. .. .
Dio do de do do i Mlontréa ... ... ... ...
Do do d d do à K ingstonl ...
Do do de ,le do à Toronto ... . ..
Do do de do do London, C. 0. ...
Do do de l'athéiée àit Toronto, .. ... -.,
Do do de l'association d'vgriculturte provinciale dans le Bas et le laut-Catinada

.Déj.eînses pouîr l'admnistrîtiocn de la justihe,

)épenîses contingentes pour l'administration de liajustice, auxquellea il n'est pas autre-
M ent pourvu , . . . ... , ... ... ... .. .. ... ...

Dépenses du pénitentiaire provincial à Kingston, pour airrrngces... ....C 5000 0 0
Do do do pour lannétie courante ... 11250 0 0

Divers items.

Salinire du traducteur françîais dC lois ... ... ... ...
Do do l'inspeeteur d 's cmines aux Trois.Rivières ... ... ... .

Allocations aux gardiens de dépôts de provisions sur le St. Laurent, en bas de Québec,
peur secourir ls personnes naiufîl'ratgées...... ... ... ,..

Pour 'neih t de proviusions pour les dépIs... ... ... ... .. , ...
Allocation A Pierre llrochu, résidant au clemii de Kýeript pour assister ceux qui

voyagent par ce ch i n... ... ... ... ... ... ,,, .. , ...
Pour l'inpression des lois, et eutres impressions pour le service publie...
Dépense de la distribution des lois... ... ... ... .. , ,..
Pour les réparations ordinaires, changemens, loyer et gardes des édiflees publies
Pour rencontrer les dépenses imprévues Pour les diverses banches du service public.,.
Dépenses contingentes du bureaui liu greffier de la couronne Vin chancellerie ... .,.
Proportion de la dépense pour l'entretien des pluires sur les laies St. Paul et Scaittarie,

dans lu golfe .41 . ..' Il. ... n. -, . , , .
Pension nllou4e A Jacques ]lrien, blessé au service public.. ..
Do à Mlde. Margaret Powellcolone ci-devant garienne des bureaux publics A T1'oronto
Dépenses des commissaires qui pourront être nnoimnés ein vertu de l'acte > Vie. ch. 38,

pour s'enquérir des matières liées au service public, et recevoir des témoiginnges
sous serment ... ... . . .. ,.. . ..

Polr combler le déficit du fonds de l'hépital de marine, afin de faire face aux dépenses
de l'hôpital cii 1847 et 1848 ... .. ... .. ... ,,, ... ...

Pour l'observatoire de Québec ,.. ... ... ... ... .. ... ...
Loyer de la maison du parlement, y conpris la cotisation.. ... ... ... ...
Arrérages de salaire dus A L. E. lincauid, du 17 août au 31 décembre, 1846, comme

conimissnire des banqueroutes aux Trois.Rivières, A raison de £200 par année ...
Salaire de Robert Wright, coinie elere dans le bureau du secrétaire provincial ..
Augmentation du salaire de J. B. Staiitot comme clerc dans le bureau de l'inspecteur

général, du Ir au 31 janvier, 1848, A £25 par année... ...
Do à son successeur, John lDrysdule, du ir février au 31 décembre, 1848, au même

taux, £22 18m. 4ds., et pour l'atinée 18.19, £25 . ... .. ,
Salaire de Wni. W'ebb, connue messager dats le bureau du régistrateur provincial,

pour l'année 1840 ... ... - . .. - .. 4 s.
Salaire additionnel de ciiq mîîessagers:-pcour les bureaux du secrétaire provincial, 2;

du secrétaire lu gouverneur, 1; du receveur général, 1; et de l'inspecteur général,
1 -£I0 chacun, pour l'année 1841) ... Il. ... ... .. , .. .

Salaire du secrétaire du bureau d'enregistrement et de statistiques ... ... ...
Allocation viagère alloué A Made McDonell sur sa réclamation pour douaire sur cer-

taine propriété dont lo gouvernement s'est emparé, par l'entreniise des commnissai-
res du canal le Welland, pour l'année courante ... ... ... ... .

Alloué à Aritoine Ilaimel et son épouse, liour l'usage de leur terrein, sur l'ile d'Anti-
costi, au service de la Maison de lit 'i rinité ,.. ... ... .. , ... ,,

Aide en faveur de Frm. X. Garneau, polr continuer son " Histoire du Canada." .
Salaire d'un clerc additionnel dans le bureau de l'inspect. géiéral-dépt. des douanes
Salaire d'un clerc attaché au département de l'inspecteur général, résidant A Québec,

polir surveiller les intérêts de la couronne, par rapport aux prêts d'argent faits aux
personines de cette ville qui ont éprouvé des pertes durant les grands incendies de
1846, pour percevoir l'intérêt sur les prêts et payer l'intérêt sur les débeutures

Education.
Salaire du secrétairo de l'institution royale pour l'avancement de l'éducation
Allocation cin faveur du mme pouir un tnessager et dépenses contingentes ... ...
Allocation ordinaire accordée au collége du I aut-Canada .... ...
Idem collége Victoria . •.• ... ... ... . .* . ... .
Idem collège de la Reine ... .. . *.. .. . . ...
Idem college de Rêgiopolis A Kingston .. .. ... ...
Allocations faites ci.devant au rnaître de l'école de grammaire à Montréal, et mainte-

nant faites aux directeurs du lycée de cette ville, pour les indemniser de-l'instrue-
tion gratuite qu'ils donnent A vitgt écoliera des classes les plus pauvres . ...

Idem A Québec ... ... ;. . .". ... ... ... £281 4 6
Moins rnontant de la pension payée au Rév. R. R. Lurrage, ci-devant

maître de cette école ... ... ... ,.. ... ,.. 111 2 2

Porté à l'autre part,...... ..... m..,.............£

Courant.

£ s.
160 0

50 0
60 0
50 0
30 0
60 0
60 0
60 0

700 0

25000 0

16260 0 0

350
27

203
150

r0
5000
300

2000
600
100

760

20
85

200

605
1000
1642

76
175

2

47

60

60
76

30

25
260
126

2000 0

100
67

11I
600
00

600

282

171

8232

Courant,

£
63736

1700

41250

14071

110756. l

s. d.
0 0
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A idce Append4ce
EsTIMATrIoN de certaines dépenses du gouvernement civil, etc.-(Continutiión.)

SERViCE. Courant. Courant,

£ . d. £ d.
Montant de l'autre part,................ . .............. 3232 4 7 110766 6 IL

Education.-(Continuation.)

Aide pour le soutien de l'écolo nationale à% Québec ... ... ... ... 111 2 3
'our la môme fin Î Montréal ... ... ... Ili 2 3

Aide cn filvour de la société d'education à Québec ... ... ... ... ... 280 0 O
Do en flvour di la société d'éduIcaton aux Trois.Rivières ... . . ... 126 0 0
Do en fveur dle l'école britannique et canadienne à Québec ... ... ... ... 200 0 0
Do do. do à Montréal ... ... ... .. 200 0 O
Do cri fiiveur de l'école le St. André A Québec .. ... .. ... ... ... 100 0 0
Do en fitveur dm l'école de St. Jacques à Montréal ... ... ... ... ... 250 0 0
Do on liaveur dn l'écolè libre anéricaine presbytérienne à Montréal ... ... ... 100 0 0
Do en faveur du collège de Ste. Anio de la Focitlere ... ... ... .. ... 300 0 0
Do en faveur dlu college de St. Ilyncinthe . . ... ... ... ... ... 300 0 0
Do en fhveur du collége de Chmibly ... ... ... ... ... 300 0 0
Do en fIhveur lu collége do l'A.omption ... ... ... 300 0 0
Do en iaveur (le l'académie de lcrihier ... ... ... ... ... ... Ion 0 0
Do en faveur (le l'académie de Charlestown ... .. ... ... . .. 100 0 0
Do en fiveur thi semitinare de Stansàtenid..... .. . ... ... ... ... 100 0 0
Do ei faveur (l l'aenemlSille (le Sheofbrd... .. ... ,.. ... ... 100 0 0
Do cn fan.eur do l'actùdômle de Sherbrouke ... .. ... ... .a ... 1l1 2 2
Do oit ihveur le l'école du Rôv, Andcrew B3alfour i Waterloo ... .. ... ... 100 0 0
Do e-i faveur de l'école sous llintltutiuon royale auI Trois. Rivières ... ... ... 46 0 0
Do en faveur de lia société de l'école de l'Anérique llritaitqiflue du Nord à Slerbrooke 60 '0 0
Do e'.n fhveur clu lycée du villiige. e Duruihain, Missisquoi ... ... ... .. ; 100 0 0
Do en f'aveur de l'école des petits enfiants à Qu6beu ... ... ... ... ... A6 I 1
Do enr faveur de l'école deg filies au village do Lorette, près de Québec ... ... 50 0 O
Do cn fitveur de l'école pour les accuvages i Caughnawng ... ... ... . ... 60 0 0
Do pour la cimnhe fin à St. Régis... ... ... ... .. ... .. , 50 0 0
Do pour la nime fin à St. Frnçqois ... ... ... ... ... ... 60 0 0
Do pour l'école de Sie. Thérèse ... . ... ... .. ... ... ... 300 0 A

Do pour le collége de Nicolet ., . . ..... ... ... . .,. 200 0 0
Do pour le 

3ishop's Collego à Lenncoxville ... ... ... ... ... .. , 250 0 0
Do ponr le collége Joliette ... ... ... ... ;.. ... ... 100 0 0
Do pour 'iteadmcicl, de Clarec ilie ... ... ... .. s ... ... ... 30 0 0

7871 2 4

Total courant .......... ....... . . ...... ....... 118627 9 3

F. H INCKS, Inspecteur Général
BUREAU DE LIANSPECTEUR oR.- Ontréal, 26 Mars, 1849.

EsTrIMATIoN des dépenses à encourir pour achever divers travaux publics, de bonne heure la
saison prochaine, et auxquelles il est nécessaire de pourvoir.

SERVICE. Montant courant.

£ s.d
Canal de Chambly ... ... .. .. ... .. ... ... . ... . . . 4,300 0

Travaux de l'Outaousis ... ... ... .J ... ... ... . 3,340 0 0

Do. do, bômes de Gatineau... .. .. ... ... ,. .. 2,666 4 9
Ecluse et chaussée de St. Ours ... ... ... .. . ... 1,874 e 0
Canal de lac Baie de Burlingtoi... ... .. ... .. . .. 1,600 o o
1-avre de W hitb ... ... . .... ... . ... . . . 1,000 0 o
Havre et plhare d Dover .. ... .. . .. .. ... ... ... 44 0
Pont de Jacques Cartier .. .... ... ... . ... ... . ... 436 12 6
Relevé du Canal cde Champlain ... ... .*.. .. .. 882 1l
Compilation des statistiques de cheninsde fers... ... ... ... ... 1,0, 0, oc
Une pesée d'éclue ... ... ... ... ... ... ... . .. 3,000 0 0

Ecluse et chaussée de Ste. Anne . .. ... ... ... 600 0 o
ReleV'6 ie la rieIlére l'Assomption -of.. .. 8
Ponts au sud du St. Laurent ... ........ oo o o
Pont dle Rouge Hill .. ý 1ý
Quai de la Grosselble .,. 86 35 0 0
Chemin de Temiscouata .. 9 4

Havre de Port Stabley .. .. . ... ... ... ... ... 1,000 ,
Havre de Owen's Sound .. I 27' 4
Chemin de Markhamn. .. 16 8
Exploration du cheniin de 'e de Halifax 6:22 1 c
Pairement des sentences des arbitres provinciaux 10;000 0 0

Pont de Melbourn ... Ô.. ... ,.. ,0 0

Achat d'une glissoire surla riière des Outàonais, propri6té de Ruggleà t dcuye . doo oW
Achit dela lropriétejoignat la Maison du gouvernement, Montrea 4, 00 0 0

Total coura £ 494 6

'A - Z,

'y i' ý

F. HIN'CKS I ¢pctu Génrl
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ETAT indiquant le montant des sommes requises pour complIter certains contrats faits avant
le Il mars, 1848, pour la confection de travaux publics, en sus du montant ddjh.approprié
par la loi, auquel r lfère le mémoire de l'inspecteur général du 17 mars, 1848, et pour
fiaire faec auxquelles l'acte 11 Vict. ch. 9, a autorisé lu gouverneur un conseil à faire une
émission de débentures, d £ 125,00o.

[Pour les dépomses occasionnées par ces travaux, voir l'état No. 21.]

TRAVAUX.

Canal de Welland .. ...
Canaux du St. Lau'rent
Travaux sur l'Outaouais
Crand chemin nord de Toronto
Chemin d'Arthanbaska ...
Ponts au sud du St. Laurent
Rouge jlill et Pont ...
Qual de la Grosse Isle
Cheirmin de Grimsby
C heii n de Roneii ...
Canal dle Chambly ...
Pont de Jacques'Cartier ...
l'ont de liumber ... ...
Chmrin de T mniscounta ..
Explorations
Arbitrages ...

Total courant

Montant

courent.

x
68165
6545
3777

16880
4284

100
403
nui
017

2
16541

150
1003

474
1085

10247

116001

F. HINCIKS,
inspectur Général.

BuiREAu DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL,
Montréal, 26 Mars, 1849.

ETAT indiquant, certaines charges portées contre le fonds du revenu consolidé, h compte des
services d'années précédentes, non compris dans l'état du fonds du tevenu consolidé, rendti
jusqu'au 31janvier, 1849.

SERVICE. Montant courant.

Charges pour lesquelles il est déjà pourru par la loi.

Montant di au département du commissariat, pour avances pour terres cédées à la couronne par; les
sauvages dans le Canada Ouest, remise de droits sur bestiaux, etc., sterling, £39,131 10 4¾ 47010 Il 4

Arrérages des argents des écoles élémentaires dans le Bas-Canada -. .. .. 1' ... ... 40807 10 1
Balance des appropnations de 1845, 1840, 1847, non encore dépensées ... .. ... .. ... 21724 0
Montant des appropriations pour les services de 1848 (nion compris les travaux publics.) £110,524 0 o
Moins,-Dépensé suivant l'état, No. 20 . . ... ... .. ... 102,628 7 1

Charges polr lesquelles une oppropriaost cal rupdge.
Montant payé à compte des services pour 1847, suivant l'é tat No, 26, dans les comptes publics de cette année Él1 9 9_
Balanco à compte de l'émigration pour 1848 .....
Montant approprié pour les dépenses de l'émigration en I .417, que l'on pourra employer à ouvrir des che-

2172 '4 iltà

mies pour faciliter les établissemnents .. .. . .. .. .. .. .. 2Ó0ÒO Ô o

F. HINCKS,
)hspëotor Gdné rd

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉinAL;
Montréal, 26 Mars, t849.

r.. w'

Montr'éal.-Imprlmé par LOV L Ot 01N rue St. 14iýolas.

RO Mati.

Appendie
(VVV,)
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R E PN S E
A UNE Ai)ILlas$sm dO l'assemblée lMgislatiye - son excellence le gouv.erneur-gCn6ral, datée le 22

février dernier, le priant de vouloir bien mettre devant la chambre un état des honoraires,

énolumens et revenus des grefflers de 1- paix â Québec, pour les années 1844-45-46-47 'et 48;

et aussi du nombre de causes ou poursuites portées devant le surintendant de police et devant

les magistrats du district, et du montant des honoraires des dits greffiers de la paix sur ehatjue

cause ou poursuite ; (lu nombre de poursuites pour assaut batterie, ou infraction de la paix, du

nombre de cautionnemerens donnés et fournis et des honoraires des dits greffiers sur chaque

du nombre d'actes c'accusations portds devant les grands-jurés aux sessions trimesirielles de

la paix, et de la nature des dits actes d'accusations, et des honoraires des dits greffiers sur

iceux ; et du nombre de warrants pour arrestation et emprisonnement et des honoraires des

dits grefliers sur iceux.
Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DV S1IcRuiTEÂE,
Montréal, 27 mars, 1849.

Bun1a , nu atElrxit DE LA l'AiX,

Québec, 24 mars, 1849.
MoNsinu Nenus avons lhonneir d'accuser ré

ception do votro lottreo, datée alontréal le 23 du Mis
dernier, transmottant copie d'unedsso do lssen-
b16e législativo du 22 févrion et nous enjoignant do
fourni', aussit& que nous le pourrons, les informations
demand6os.

Nous transmettons maintenant le rapport demandé,
et nous prenons resl)ectueusenent laI liberté do sou-
mettre les reimarques suivantes pour exlpliquor divers
articlos c1ùi y sont contenus:-

Les juges d paix exigent souvent que les déd a-
tiens des warrants d'arrestation soient dressées sur
plaintes faites poux' assaut et batterio et pour infrae-
tion à la paix par dOs individus qui ont droit d'ôtro

protégés quoiqu'ils n'aient pas les moyens do îayor
os honorares ordmaires ; et par conséquent il n'on

est exigé ncun.
Lorsque les hommes do police font les plaintes il

n'est rien exigé pour los déclarations ni les warrants,
ni les pi,'céduros subséquontes.

Lorsque dos matolots oui approntis matolots (qui
paraissent avoir do bonnes raisons de se plaindre de
a conduite d'autres matelots, dos capitaines ou d'ai-

cun'e autre personne) domndeuit protcction, ils obtion-
nent gratuitement tes papiers néccsaires.

En eonséquence de cela, l montántdes hons iros
rogues pour procédures dans les causes somiairs
infractions do la paix, etc., parait bien faibl au pre-
inier coup d'oeil coumpa'atvemen tiombro d'affaires,

11 est encore accord6 une somme do vingt louis pour
là gardo des offets Volés , nòus lieo1avons pas com-
prise dans ce rappot., vu que nous la payons sans en
rien déduiro la personne spécialomont chargée du
soiri do -ar'der' ces effats.

Nous ti.ansttbhs aussi copie du itarif établi pour
notreogouverne par La càur .dos sessionts trimestriolös
et qui noS sert d gle pour les lhorîoraires que
nous recevens. QuantVî%ce tarif, 'onsorirez consta
ter aisionlît les honoraires auxquels nou s avon droit
dans chaquo cas, 4úoique, commrneo nons i'avoîs d à
menonnérnous romphssions souvent gratuitement ces
devoirs

Lo montant des doniors pay 6s par le gouvernement
dans les affaires do nature publique pour services faits
dans les sossions, est r6glù par un ordre du gouaver-
nour oi conseil, daté ld 15 décembre, 1820.

En terminant, nous dclarons que nous nous soin.
mes efforcésý de nous rondro ;a désir de ias oi
blé4 l6gislative on donnant sur les, divers clapitroeH
d'informations domandées par son adresse, des détails
aussi complots que:noslivres et le peu de tips qui
nous a été accordé pour faire ces 1rappors ont pu
nous permettre do faire, et nous espérons respec-
tueusement que nos efforts réuissirolit à donner sat is-
faction.

Nous avons l'honneur d'tre,
Monsieur,

Vos très humbles et obéissants serviteurs,,
PElRAUlJ lT DoUCET,

Greiers do la Pa x
L'Eon. James Leslie,

Seerétîîire,
etc., oto., etc.

Montréal.

Province du Canada,
District de Québec.

A une cour do sessions génialo trimestrielles de
la paix coómmencée et tenuo on la iaison do ajutieo
dans(la ité do Québec, dans le dit distridt, nardi le
vingt-et.unième jour d'avril dans l'année de Notro
Soigneur, mil huit cent quarante.

En, 30 Jvril,
PréCsens H-L-ammoend ,Gowen, présidei. W'iltian

Phillips, James MKenzio, ,Johm Joncs, Jg B Thonas
Bgaouette, Joseph Parent, Frangois Xavier Paradis,
Pierre Pelletier, Chistian 1o nn boratio. Pat
ton, écuyer, juges do paix-

La cour avant vu'et. lu les procodúres do deux
diverses sessions spéciales, de l pai tenuesrsþeoti-
vameint le vingt-et-unièmo jour de mari dernier et le
sixièm or d'avril ouant, rlativeint äuxlono
~alirs, ote, ur P'ordreède i'envoi par le ;principai

seo(téi'o de son exellonc* lê gouveneiur-généralt
do la l% Oe des capitaines ld dùk vaseaux mr-
hadi se pleiiat des ho is d'offide g rué par

1 grôöIR do la pai i d ns des iffares de iatlots, o

App de

27 Mari.
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A2p Mdo
(X XX. domandant pùtabissEuomit d'un bureau dans la basse-

ville do Qu6C-boc pour lus nffaires (le nntelots, atc.,
ayant dûment pris en considration ls ditos procédu-
res, et miîùu'mot dmlIb'i sur tontes los alliras pount'
lesquelles lo présentcs sessions ont été spéciilumnt
convo<îuées, dans l1 but d'abtenir Popinion du ceorps
dWs inagistrats sui' ieullos ;-

La court' par lo présent adopte, appruvo ct eonu-
eotrt dans lus dits lprocédi.s et dans l'opinin du

corps dos nutigistrals (qui y est poiiotuerit cx pr'îito et
exposée.

Et la cour ayant exaini et pris un considCrnIion
le projet dlo tirif recoinuntudé par los ditos sessions
spéciales à l'aldoption de ceott cou r, l'appr'ivo rusi
tel quo 'omo <dolé et lt'rat tgé, ut filopto Mn t
qt; ezco par' lo pt.ésent, pour avoir 1'orc ea t ollet lu pe'e-
<uier jour Io imai lpoolani, et ordonne quo le dit tarif

soit imnéadii.tiatomeont imprimé et atîelhé dans e bureauI

AU GIEFFIERl ' LA VAIX.

Pour ecique lépositioni, Iy :e )or hi personne qui deu mrder à hi iire......... .......................... . ........
Pour liaquio warrant d'it tion, pany11' pnr li persoine qui .e d..n....ra ............................ .........

Poir lîaque wir tant d'ernp onnw t, p é p r h< pcis nille qui se plaindra......................................... ...
1Pour -haque nntinemen'i recçu rt ttui titi plusicurs niiisatrnts out vin coui', payé llir toutes et iliaque per-

soinne obligées respectivemnent ou xge n le dlit cauilonnemt-iilt.... ..............~..................... .......
'ouir drzsi' une charge de caul t oayi t, pot ar tout( et chaque partic obligc , ou par hi catiothn si elle

le d vlin a ndev . ...........,......................... - .,... . ..... ............................., ...... - ...........................
P>oiir u e a t d....... ....... ........... ,........................... ........ ........ ... ...... .. ....
Povur umIsetr un cour et pour toutes ls prîc'édure'jumpinoic tion ou acquitteient, payè par le poirsulivanit

sur l ret our duIi w lit en con ...... . ......... ........................................ ..... ... ...... ...........
'our clqie wnrrant du bn, pîayé pir la Irtie qui clnum dmn'iîdé un ordonni cu n i veMr de laquel'u il

se'rat (1m111 .. .................... ....................... ............................................ .
Pour 0nregistrer une retnise de îroIu et l c'aiunnement sur iceli, pîyà pr l dtséf eur ' ln rmîise du prcts.
Et s'il y a plus d'un dét'endu r, alors par tous et lique dó'lileurs respectivement scuileiiim........... .......
Pour dresser vhlino inforîmion Qui '/in, ur le.s n s matimis, y coYmpris lAs copies pour signllinti
Pour dresser ebii plaiinte oo uM g ioni vec i Mce opi .o i............ ..........................

Pour chaque slibpienat original, ........... ;............ .......... ........................ .......
Pour chaque copie d'icli .. ..................................

1our nisutane au rt ur de tut wri ant pour pwrc inl'urmations, daigntions on pelics n stesins lebdo-
linidatires ou épèciIes...................... .. ................ . ..... ...................

Pour nZiet mni teri cboque téminh en se in e d in ar sou spéciales .................................... .. . ..
Pour Ie'nitréo de c'hia- 1  e ati ire,, et lt 1îrïgi t remil1ent do la Co vicV tioli, lctq'uit tclilci1t Vt jige t'lL dai is 1c .i

iht...d....d.ir.s on sp...ies... .................. ............. ...........
Pour copi de teiite comnti soiiniie on ju!i Inwit, (ollorsqie requis

Pour certifient (on taxe deýs mlptes4 do raois ................... ........ ........... .......
'ur' ebItie warriti' de salisie poulr prêlever nue aipe'nid', une paiwiIté ou jugenent a've' h raîi et dépeints.......

Pour chpui rte de colr, v tolpn sigi ic ............. . . . . .
Pour choiqu péiion nu on1t doemude d'unei nature privée, y coipîris Ili copie duiî jugelicit oi oiel "' icur !

Pouîîr n tr. droSer, ut trr t, culioni meni d'ucune personne ayant droit de tenir une., iible.. publique CI(
h uy< ris le (IrrdfIcat requis pour obtenir la licenc ,........ ...... ........... ...... ..

Pour chii e rriit spuiil ou em priîoliinimen pour noi.pnie'nent d'aucune pCnaliîîii i ou s uic r rti
retoulr Mønnfider det nongmieme t u ew r out pôtnalités...... 1....... "................

Pourî thapwi lc'î i deî' re'igu îitir, demnde et Oumné fdorinnt aux regl n d pli nusdea
Pour oiiiniieIi veniic' .Iv bouclier (Io do dlu
Pour- ch1:ltul live niv dk. b(Ioged dn dlo.... ....

Puri isit'i ioi d'unl i eh<:îî r, i i r illi inlscriiu i lo i noil i est payable nu grand conn àl1ieu 2un ilitt

pour chwi e de traVers I t i't i ie ' 'ir b nir nelite' ce de'...'..i.'... travers
Pour cihque tlir< o taix de péîges, fourîi lax <'traeriir", telîuint le rg'lmes h. ch u i r ....
Poir d't'4'ie 'r it irJp rl rciier le reîiiid ciiiclio i i fut Itijouîr à titi writ de 1trri , p hice imr L pu ht,

qui dein r le "lit w rit t nvinit <uil sb inp r o il .. .............. . . . . . . . . _
Pour dl l- r <t p 1', rlpa; i le< rt' , ina ppl tinx enioir,' die seî'ssions g ré iles le quartier coml', Iipre lt ouet e

Ies procclurs sur leilui, p:îyable par papphtwa munt quiil soit trimis:nis 01 qu'iueiime priotémIliic oue
ipp l ;-i .... -.......... . .......... ............ . ....... - 1 .. - . .....

Po r< s o e rident die rh qie pr....h.v....... ... ................. ... ......
iciur oute copgie de ppiliiers ou dl prodin s S'ils î' exCe1dni't plis ceiit Chlinîte mot, et t 'dent

c' lnue t. sur le piedI de'cl t de r pour hiioiw tmots di'i on........

Pouru tbue' rc berhrt dh io'iictie, h'ils olît été dépoJsé pour plus d'uin mi dai le burau
Poutr tou ie revlherclhr gént'.an .. ...... .. ......- 1.. ý... ... . ...... - . ý ...... ....

'N. Il. "'il lie W'e'st pias éewl e. oin nice depui pquunit le lit pipir ci :e lili, nuiun hnini re ni
doit être îi igé -1o1 pitii hilormiîe'< quiieliues pèrsonunes désirnv'it tinsltru epwlue rogistr i li .t

cutenalint un iiémirii oi l rctord di't pror do des jucs de paix, en vrti di 1l'auicuniie loi ui.
de clie uroine', tu<l les registres ou livres étillt gratlit ei t uverts t bii qui Ietu ' ( < i

Appendice
du grofior do la pA our 'information( du plibli, t X.X.X

quo copics (les rentrcs ci-dessus Nsient transmisos par
le grouir lo la paix n principal secrilir do son 2Î rg.

excel lnce le got'lieuin'-gênélti peur lii tro sou-
mise. Le ta-il, tel qu'adopt est coniin suit, savoir:
Il est ordonn quo les divers honoraires donandès
jusqu'ici ut, reçus pat' le grollier lo lt paix et autrs
oflielors de cette coun -t i us nsngistnls, s.ont, aprs
le pronnir jou' du mai de la ;'ésento anée 1840,
entmi'eomt îliscontints, et au lieu et place d'icoux,
les suivans sont et se1'ont par lo présent substitués, et
l dit grfluer du la paix ut auhus ofllciers sont sépa-

rment ot respetivemnt req uis de s'y conformer , et
depuis et apis lu dit premier jou' di mnai, 1840, de
dom an loi'et recvolt' pour ls divoms services oi-après

tuentionnés les honouil.rs suivans et aucunt autlo, res-
poeiremenuît, savoit

£ .d.

O 216
0 26
O 2 6

S21 6

0 26
O 10

o
O 10 O

-0 0

O 2 6
C) a 6
O 3 6

(i 1> 0

f ~



12 Vicorioe. Appendice (X. X. X.) A 1849.
am~t.

A~b~AI~
AVIAuws 1>Et~ MAtELOTS, ca vertu dc t'acte des rnatolots,-acte provincial 47 Geo. III, chap. 9, et l'acte

imp6rial 5 et 6 (~uill. IV, choix 19. ~ i

AU ~L1E1~FlEft DE LA PAIX,

Pour drusser une dôclaration pour obtenir un wuîrrtus darrestai ion, sur accusation de " dôsertion, " " absence
5111)5 peîî sslon,' ou " reftîs de cm pib lu dî*voîr

Et si la dite d&laratlon su rîîîporte à plus <l'un seul lionunu, alors îuîur cînîque lerso:uîîe qui y est nouxn6e,,....
Pour le warrant pour arrestatIon sur luche .....................

N. 13.-Il est entendu1 comme r<"glo g~î6ral, que fous les titittelots servant sous le môme '' engngomcnt," Ct
aceusôs de h~ nôîue ollbnsc et emprisuîuîds en môme temps, (s'il y cmi a plus d'umî), doivent ~tro
colupris dans les nîômncs di~claratlun, ~varraut et îmrocôduî'cs.

Pour assister Ct prenîlre les minutes du îwoc~s sur le rctoîir d'un warrant, savoir :-pour toute et chaque
pctsonno sous procès............................................,~.....

Pour a~sermncnter t<nms et ohac 1u o tc~ mmmcd n................................................
Pour l'cntreie et l'tiiiegistrcttiiiiit du la coiîvletinn un de l'acquittenmcuît, savoir :-pour toute et chaque personne

ainsi coiiçi<i~uiiu 011 iil'quit t 6i'....................................................
Pou r d essor un warrîi a t P~ î i etn pilsoflhl eJoco t su r c~muj mu conviction pour le geolie r
Et silo dit war~snt d'cîm:prisonnamrnt coutlent puis <l'un seul nommi, alors pour chsque personne y mentlonnôe
Pour un Wlmrrtwt tici ~"oliur pour libôrer tout prisonnier.ou prisonniers à l~< r~quisitiou du capitaine ou lorsque le

vii Issenu peu t ôm ru îîrô t à liii re voile...............................................
1,t ci lu dit wavrîîtît de dôula<go contient- tîlus d'un seul nom, alors pour chaque pcrsonne y men-

tiouînô...................................................................
Pour Ut) ôtat géiwruil ch nîtifleîît, sous le sceau dc l'ornc~î des îîroc~'dures qu'il flîudra fournir à la r6qui~itIoti

du capitaiqu ou cii son OQUI, ~ coniliris un nidmnoîre des t'rais et dôpenses encourus et pny~e, pour servir
do pièces ,iuetiiieatircs au capitaine ou à la personne qui se plaint lorsque lu vtusseau arrive à un port
d'Aitgluturre, ou lnrsquc la voyago est terinmne.......................................

Et site dit. certilleat a rapport à plus d'une personiie, alors pour disque ~~er~oîme y mnentîomînôe..........

£ w.

Ceî'ti(IC',

BunI~A.u D1'~ LX PAIK,
Quôbee, 24 mars, 1849.

PERRAULT. ET DOUCET
Greffiers de la i~aix.

ETAT indiquant le nombre des actes d'accusations soumis aux grands jor6s dans les sessions gônôrales de;
quartiers de la paix, potu. le district de Quôbee, par le gî'emer de la paix de district, et la nature d~
<lite actes (l'CcetIsLtttons, et le nombre des warrants dii baiie ~man6~ pendant les ann~s 1~44, ÏS45'~
1840, 1847 et 1848.

NATURE DES ACTES D'ACCUSATION.

Aissut et batterie.................................................
Assaut avec intention du tneîîrtV~.......................................
Assftut aveu iflteiitîofl de viol..........................................
Assaut sur un lîmiillir...........................................
Assîmîttsur un connôtable............................................
Assîto t et ftuc eut prisonuemu cnt........................................
Assaut pour bris dc reitôties................................
Assaut et ntîîmitucioti...............................................
Assn~t et tentative du vol............................................
Assaut sur <cii *jo~o de paix...........................................
Assîmmit sur uti ittspcacu' des clôtures,...................................
Maison du ilôsorîtie................................................
I~îîîc'ute et iî~Rntt.................................................
Euuliimuch:îgu do soiîlit t..............................................
Aviit' obtemi îm de l'iir;~e~i t sou s îl< lb i ~ prô i c~tes.................................
A veîir obtenu <tus vllt~ts sous du faux lir~tex~us.............................
l'xtnr~ioi.......................................................
Vol...........................................................
Ijirciii.........................................................

il r i îi;iî st,''< ell'.t ms vols...........................................

Vol il,' eh'~v.d....................................................
Aviir tuit pmsscî' du la tîî~u tnontisic...................................
Vol ~îîr îwrsî.hîîîe..................................................
Atîus du coîdi a ou..................................................
Nîlsîmni'.........................................................r
Avoir déitinli tille tiai suit.........................................................

1nertuhiair~'......................................................IL.'ftts dii cotiipitrîd i ru eo:tmiîîe j iird~ il uviut t lc couner.,..............................]utréu ~îr~éu....................................................
.Avtui t' dôuh:i rgé mine anti r à. fi.îit sur q uclquun ~.....

Warrtcrmtv nu thutie c'itiatiô'm........................r i......

13 UIU~KU D1~ r~ 1'AT;
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lAPPO RT.

Le comité nommé pour s'enquérir et faire rapport des actes qui, depuis 1'Union des ci-

devant provinces du Haut et du Bas-Canada, ont été passés par le parlement de cette province,

pour incorporer des institutions religieuses, d'éducation ou de bienfaisance; indiquant leurs

divers titres, noms et dénominations respectives,-le montant annuel du revenu qu'elles retirent

des biens-fonds qu'elles sont autorisées à acquérir et posséder en vertu de leur acte d'incorpora-

tion respectif,-le montant total ou collectif de ces revenus,-et aussi, quelles sont les institutions

religieuses, d'éducation ou de bienfaisance, déjà existantes dans le Bas-Canada avant l'Union

qui ont depuis cette époque été autorisées par acte du parlement à augmenter leurs revenus'en

mainmorte, et pour quel montant,; avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records;

prend la liberté de faire son rapport comme suit:

Votre comité, conformément à son ordre de renvoi,-a fait dresser un tableau de tous les y
actes passés depuis l'Union des Canadas, pour l'incorporation d'institutions religieuses, d'édu-
cation ou de bienfaisance, et des revenus de chaque institution; également de tous les actes

passés depuis l'Union, pour autoriser des institutions, déjà existantes dans le Haut ou Bas-
Canada, à augmenter le montant des biens possédés par èlles, aussi bien que les bills mainte-
nant en voie de confection par la législature, dont il prend la liberté de faire rapport pour
l'information de votre honorable chambre. 1

Votre comité prend la liberté de recommander que dans' tous les actes qui pourront être r

passés par la législature, pour autoriser toute corporation ecclésiastique, d'éducation ou de
bienfaisance à posséder des biens, il conviendrait d'y insérer une disposition par laquelle les
titres ou transports d'immeubles en faveur de la corporation devront avoir été faits et exécutésl
six mois au moins avant la mort de la personne qui aura transporte ou cédé l'immeuble, et
devront être enregistrés avant 1'expiration de six mois, à dater de son décès.. r

Le tout respectueusement souins.

ROBERT HRISTIE, Président
M. P. DE SALES LATERRIÈRE,
H. J. BOULTON, r

F. LEMIEUX.r

' à 1

A. 1849.

W(Mai
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(Tl3EAu de tous les actes qui, depuis lUnion des ei-levant provinces du laut et du Bas-Canada, ont ètè passés
par le parlement de cette province, ponr 'incorporatiou des institutions religieuses, d'éducation out de
bienfaisance,-~indiqunt leurs divers titres, nomts et dénomoinatpus respectivs,~-le montant atuiel des
revenus qu'elles retirent des biens-fonds qu'elles sont autorisées -à acquérir et posséder on vertu de leur
aete d'incorporation respectif,-le montant total ou colleetif de ceus revenus,--et aussi, indtiquanttous les
-lctes passés depuis 'lJnion pour autoriser des institutions religieuses, d'éducation on de bienfaisance,
existant dans le Bas on le Ilaut-Cania avaut L'union, -t augmenter leurs revenus en mtinmorte, et pour
quel montant.

(NIo-Lrsque le noim de la corporation diffro do elui inséé dans l' th'O do 0 aci, n i rouîver o nonm ta % la collnni des remaIlcrqiîus )

Mouniaint du revu.ègîue ut chapitro. TITRE DE 1:ACTI. un anniiiîo autori- RlMAlIQUES.
só par l'ado.

t et 5 Vict. hap. 37
(15ll)

41 ut S Viet. ebap. 6d
(15M1.)

Act'e pour incorporer Plcadémie du linut-
C-anaîîda, sous le nom el titte du < College
V t " ................... ...............

Aete pour incorporer Il Les dames de l<eile de
MhIontral pour les orJhelins ce oli wtpes
romains." ....... -.-...-- ................

41 et 5 Viet, chap. 66 Acto pour incorporur la société bienveillante
(111.) les damos de Mo ntréal.... ý.. ........

4 et5S Viet,chap. 67 Actepourincorporer"Lasi1edeMonfréalpor
( 1541.) les femmzes dgé'es et ilßre",,. .

4 et 5 Vict. chap. 68 Arte pour incorporer le collége d lAssomip-
(IM1) lion dans le comté de Leinster,........

6 Vict, ohap. 24.j Aeto pour incorporer "La société de bienfai-
( ) snce des dmes de Quec"..............

7 Vic. 4hac 49.--. Acte pour incorporer "lI e shop's 'Colkge"
(1813.) dans io diocèse de Qu3bec." .... ...

7 \iet. ohcap. 50 . Acte pour incorporer "La société d'édtion
(1443.) d. district de u . .................

7 Viet. chap, 51. Acte pour incorporer 'association dito " Le
(l13.) eongregùtiond e Notrle-Dame de Québec."

7 Viet. cha p. ....... Acte pour incorporer 'Les dames de l'asile des
(1 M31-) orphélins pr0testait de lu cité de Montréal"

'7 Vict. chnp. 53.
(1l843.)

7 Viet. 01hap. 54.-...

7 Vict. rhap. 55.......
(1843.)

8 Vict. chap. '79.....
(1844-5.)

Acte pour incorporer "Les dames du comité de
régie de l'hospice de lu natrnité de Mfont-
réffl?" ......... ..................... .. ,.........

Acte pour incorporer "Les d(ls religieuses du
sacré ceur de Jsus," de 'la paroisse de St.
.alssques de lAclhigan, dans le district de
Montréal, pour destrd'éducation.,.

Acta pour autoriserles 8up6rieur etdirecteurs
du séminaire dé Quebec à acquérir et pos-
sCider des propriétés jusqueà une certaine
valeur, outre celles qu'ils possèdent main-
tenant ..........................

Acte pour autoriser lo transport de certains
bionfonmds on faveur du ccolge deRegio-.
polis, et.pour permettre au dit collége d'ac-
quérir et posséder dos biens-fonds jusqu'i
la concurrence d'un certain montant....

£ s. dl.

.l33 6 8

1000 0 .

100 0

1000 0 0

00 0 0

1000 0 0

3000 0 0

1000 0 0

1000 0 '0

1000 0 0

1000 0 0

3000 0 0

1000 0O0

3000 0O

Appendice
(Y. Y.Y.)

28 1sIsr5,

Ce coilgo a 616 incorporé par lorttos-pa-
ttesifL uyas, lu t2octohra, 1837 sous
lu nlo de 1 L'académie du Uaut-Cana-
da." Pur la 4e et a Vict., c. 34, il a
été accordk uno somme de £50> au
collégo Vicoria. Leu rVoynu annul
que le coli6ge os<t autorisA à1 posséder
est de £00017 torling, qui, converti un
muunniu "ounatu, l 'ant urllo la summlicu
portée dans la colonne du reveniu.

InucoipoTre soius le nom el La société bien-
vedllonte des dames de iiont(réal."

Incorporé sens le nom de '<5a corprat on
du collége de Assomplom"

Dans la vorsion fnçî'dû 'cet -Ilcle, lu
nota de la corY rcctipn est ILa soriéi é
charible des dames calhobiques de Q&t-
bee."

Cette institution a été fondéo par lettres
p atentes de sa majesté très chrétienne

ouis XIV en 16 .

Ce college a été incorporé on 1837, par
acte da H. . 1 7 GuiL 4, . 56 ous le
noma de." Cofligè de legipolis~

12 VictoriS.
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TADL14u des actos incorporant dos lnstitlltions religiuses, et.-(Continuation.
I2

Règne et chapitre.

8 Vict. chap. 82,,...
(1844-6.)

8l Viòt. ohnp 99...
(1844-.)

8 Vict. lia . 100..
(1 -5.)

8 Viot, chap. 101...
(184l4-5)

TITRE DE LMCTE.

Acto pour incorporer les évêques cathlliques
romains do Toronito et do Kingston, on.
Canada, dans chaque diocèse. ............

Acte pour autoriser la -communauté los
d's dames religieuses, connues sous lO
nom do <'&rurs de la congrégation de Notre-
)am deMlntréal " à acquérir et posséder
des meublos et biens-foids juisqufi un
certain montant, 0 sus de ceux qu'elle
possède actuellomint......................

Acto ur incorporer "Le pelit séminaire de
Sainte Téirèse de Blaine ," daus le dis-
triçt dû Montréal,.....,. ..............

Acte pour incorporer "'La contmtinaid des
sSurs des saints noms de Jésus et MariC1"
do la paraisse dle St, Antòone de Longueunl
dans le district de Montr a1 'pour les fins
de l ducation ..............................

8 Vict. chap. 102. Acte pour incorporer I La société des mission-
(1844 . naires baptistes du Canada.

8 Vict. l.1 3 .

(1844-5.) 1
Acte pour autoriser les religicusos du eou-

yent des Ursulities aux ris-Rivières A
acquérir et posséder dlos biens-fonds et
immeubles jusqu'à un certain.montaat, en
sus de ceux qu elles possèdent déjà.

8 Vict; oiap. 104.... Actt* pour incorporer -t lycée <gi s4hd)
(184 -5) de tréal"............... ......

8 Viet. cha . ..5. Acte pour iicorporer "Le lycée (:1gh shool)
(18445.) de (attébec."

9 Vit. ethap. 91.-.
(186.)

9 Viot. char. 92.
(1846.)

9 Viet. chap. 96
(1846)

Acte our incorporer <'s dames welig&snse
de Notre Dame de charité du Bonkastewr'
à Moîéal, q' .so -vouent au soin et à
réformïution des filles repenties.......

Acte pour ahtoriser la communauté des sours
de la charité de lhô5pital géneral de Montý
réal (Sours Grises) )à vendri ou aliéner
leur propriété située la Pointe-à -Càlliàres
en la cit de Montréal et à an en 1 r
le prix capitál do vente en acquisition
d'autres tieniifonds et Propriétés imobi-

. .ères.......... .......

Acte pour anender l'acte du Bas-C anada-
nieritionfi, qui accorde certain rivileges
aux personnes professant le u emé.

Montant du rave-
mu annUo itutor.

sé par Pctoe.

£ s. di.I

(VoLr reMarneii) 1

1000 0 0

5000 0 0

4000 0 0O

2000 0 0

1000 0 0

0 0

0 0

500 0 0O

3000 0 0

(Voir romîrqe) {
500 0 0

800 0O

REMA11QUJ~9.

Les 6vêques de Toronto et do Kiniyston
sont, cr vortu do cet acte, rbspeclive-
ment constithés on cOrporatn,.-le pre-
inier' sous le nom de "La corporatiom
épiscopale crtholiue romaine du diocèse

7erono oen Câtad aledernier,
sotie le nom de "'La corpo'latlon ù,pzsco,-
pale catholique romaine du diocèse de
Kingston en Canada." LO montant du
revenu annuel n'est pas limité.

Fondé en 1660.

rnorporé sous le nom de "La corloration
du petit sbminaire de Sainte Thérèse."

Fondé vers l'année 167/.

Fondée en 1765. Elles ot auto és
en vertu de cet acte à acquérir d'autres
biens-fonds jusqú'à conourrehoe de
toute somme qui p roviendra de la
vente de la propriété A la 2oine-.
Cáliere.

Cèt acte ä nde Pacte:. du B anada
9 G 4,ch 5 êt pb a co:a

.Appendice
(Y. Y.Y.)

8 Vict, 0elp. 89...... Acte pour incorporer " L'association charitabe
(184-5.)' du éois de chaqafflge de Qiébec.»

v'vvv'

v.'

9 Vict. chap. 95 Acte pour incor porer " la soeiété de I'école brî-
1 ) tanniqu et canadienne du district de Québee.

ý mi

C,

_1 0

'jý
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TABLEAU des actes incorporant des institutions Crligieuses, etc.-Oontinuation.

Rògno et chapitre.

9 Vict. chap. 99......
(1846.)

TITRE 1)E L'ACTE.

Acte pour inLcporporr ''La comimLauLt des
.filles de la c de la Jar0isse do St.
Slyuin1t, dansla dcistrit dl\Ltréapour
le Soin des personnes infirmes et dus mla-
lados. et pour dautres fils.................

10 et 11 Vict, chap. Acte pour incorporer 4 Les syndics de l'h ôpital
5. (1847.) <le Toriot.".........................

10 et Il Viit. chap.i Acte pour incorporer "L'association bienveil-
101. (18lw. tlnte des pomnpiers de Mont réal."..............

10 et Il Vict. chap.
103 C1847.)

10 et 11. Vict, chap.
104. (1847.)

Acte pour incorporer " Les adinisrateurs du
fonds des veuves et ortphelinc des ministres du
synode d l'églisc presbjtérienne du Canada
Ien rapport avec léglise dEcosse."............ .

Acte pour incorporer «Les syndics du sntinaire
des aniis ou quakers," dans le township de
I iallowell, dans le district d Prince
E dw ard .............................................

Moinat du revo-
lui annuliol autori.

Só par l'acte.

£ s. d.

2000 0

(Voir reariquo)

1000 0 0

REMARQ UES.

Incorporée sous le nom de " La commu-
lalité des filles de la charité de l'Hôtel-
Dieu A St. Iyacintle."

Les syndics sont autorisés en vertu du
cet acte à posséder toutes les terros,
oto., cédées et transportées aux ci-de-
vant syndics, et de prendre et recevoir
toutes terres, biens et efflts, etc., qui
pourront leur être donnés on transpor-
tés pour Pusage du lhôpital. Cet acte
est, cependant, d'une nature entière-
ment publique.

1500 0 0

1000 0 0

RECAPITULATION,

Vingt-sept de ces actes incorporent des institutions religieuses, d'éducation ou de bienfaisance en Canada,

Cinq-autorisent dus institutions de cette nature, existantes avant l'union, à augmenter leur revenu annuel.

Montant du revenu annuel provenant de biens-fonds que les institutions incorporées

depuis l'Union sont autorisées à posséder.........................................£37733 6 8

Montant que les institutions existantes avant l'union ont depuis été autorisées à ajouter

à leurs revenus annuels,..............., ..... ............................ ,......... 10500 0 0

Montant du revenu annuel provenant de biens-fonds que les institutions religieuses,

d'éducation ou de bienfaisance en Canada sont autorisées à posséder en

vertu d'actes passés depuis l'Union.............................................. £48233 6 8

12 Victorioe.

Appendice
(Y. Y. .)

28 Nifas,
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Appendice
(y.Y.Y .) BILLS introduits pendant la présente session (1849) pour

gieuses, d'éducation ou de bienfais
28 Mars.

Montant de
revenus pro

Par qui introduit, venant d
TITRE DU BILL. bions-fond

et numéro du bill. Dt autres
biens dont 1
possession

est autorisé

(No. 35.)
M. Chauveau..............

(No. 56.)
M . Jobin....................

(No. 57.)
M . Jobin....................

(No. 68.)
M. Badgley.............

(No. 69.)
M. Badgley..............

(No. 72.)
M. Holmes..............

(No. 79.)
M . Jobin .....................

(No. Se.)
M. Dumas..............

(No. 90.?
Conseil Législatif.....

(No. 92.)
Conseil Législatif.....

(No. 110.)
M. Notman........

(No. 189.)
M. Bhdgley.......

(N. 14.?
M. MeDouald(Kmgston).

. Acte pour incorporer " La société de St.
George de Québec,".........................

. Acte pour incorporer "'L'académie industri-
elle de St. Laurent," dans le district de
M ont réal,.......................... .....

SActe pour incorporer ' La communauté des
sSurs de Ste. Croix," dans la paroisse de
St. Laurent, dans le district de Montréal,
pour les fins de l'éducation,........

. Acto pour incorporer "l Les membres de l'é-
glise Presbytérenne du Canada, en rapport
avec l'église d'Ecosse " ....... ...........

Acte pour incorporer certaines, personnes
sous le nom de I La Société de discipline
de la prison de Montréal."

Acte pour incorporer "Le ministre et les
syndics de l'église de St. Andrew à Mont-
réal"...........................

Acte pour incorporer " Les soeurs de Misé-
ricorde pour la régie de l¾hospice de la
Maternité de Montreal,"'......................

Acte pour autoriser l communauté des re-
ligieuses " Sors Hospitaltères le St. J-

)sepli de l'II'lôtel'Dieu de àlbntréal,>' à ae-
quérir et posséder des biens meubles et
immeubles jusquà ui, certain montant,
en sus de ceux qu'elle possède déjà tant
pour elle-mme que pour les pauvres du
dit Hétel-Dieu, dont elle. admustro les
biens, et pour d'autres fins y mentionnées,

Acte pour incorpuorer '< Les Clercs Parois-
siaux ou catéchistes de St. Fiateur," dans
le conté de Berthier... ...... ......... .

Acte pour autoriser la communauté des re-
ligieuses de PHopital-Général de Québee,
à acquérir et posséder d'autres biens
meubles et immeubles jusqu'à un certain
montant,... 4 ................

Acte pour incorporer certaines associations
charitables, philánthropiques et de bien-
faisance, et pour'les protéger contre la
fraude ou la dilapidation de leurs deniers.

Acte pour incorporer ceriaines personnes
sous le ùom de 'Corporation des Rechobites
de Montréal,". ...............

Ate our Incorporer "Ls syndics de 'H-

p t ,Kng.

£

1000

4000

2500

(voir rcinarqu

1000

1000

2000

8000

5000

2000

(Voir romarquo

voir remrqu.)

vole renarqui)

A penic
l'incorporation d'institutions reli- (y
ance.

____________________________ 28 Mas

s

SREMARQUES.
a

e.

Passé par l'assemblée légish tiYe -

Nom de la corporation "'La corporu
tion de lacadémie industrielle de St. Lau-
rent."

Ce bill autoriserait la corporation é
acquér rdes terres, un sus des egliýes
et des presbytères (lui sont actuelle-
ment ou qui seront ci-après érigés et
des cimetières y annexés, à un montant
suffisant pour réaliser £500 de rente
annuelle pour chaque congrégation éta
blie on communion avec la di±e église
en cette province.

r

Fondée en 1644. ýCe bill autoriserait
la commnoauté à posséder des propri-
étés à son propre usage, donnant un
revenu annuel <le £3000, en sus ; des
propriétés qu'elle possède actiellement
pour son propre usage, et de posftédéOr'
des propriétés pout et au nom des pau,

es, apportant un evenu nnuel da
£6000en sus des propriétés actueille-
ment possédées pour et au nom des
pauvres, formant ensemble la somm
de £8000 portée dans la colonne du tu-

tvenu.

Passé par le conseil législatif.

Fondée en 1693. Co bill a été passée
par le'conséil législatif.

L'ordre du jour pour la seconde leo-
ture de de'bill a été renvoyé., Il iutor-
serait chaque lodge de "odd Fellows"
à posséder des,biens-f6ndi ne*écédant
pas cinq acres en 4teadue. :'

'Les détails de ce bll no s
,été fournis.

e msitoit e pas é el
aété pässé par assdmb égislat
et le bonhšil législatif .
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.A lîpndiCeAppendiceo(Y. YY.) 3ILS introduits pendant la présento session pour incorporer des instittitions religieuses, etc.-Continuation. (Y.Y.Y.)

tiS Mine.

Par qui introduit et

nnéro du bill.

(No. 151.)
M. ..co.t (llytown)..

(No. 151.)1. Ca.rtir..............

e..ui.n...........

( No. 17.)

(No.]178.)

(No. 193.)
C 'us.îeil léislti......

(No. 193.)
M. C'luiuvr i..........

(Il.)

TITI!R DE L'ACT.

Mîtontanit des
rovienu1 s pro-
venant dle
biens-fonds
et autres

biens dont la
possession -
est autorisée.

28 Mars,

REMARQUES.

1 ..-......... ' i

Acte >our incorporer " Les soeurs de lit chari-
té c BRitoin..........................

Acte mur incorporer" L'Ilssociation S1. Join
BitilILsle de mntréal........ ....

A e t pon i inmTIioe r Les pères Olais de
l'iuiacuié concerplion le ie," pour la
provilnco du Canada.... ...............

A te pinr ileurporer " La comunault des
r' rendes sr urc de la cwrild ie 1H-

, ............... .. ...........................

Acte pour ineurporer " Le roll/ge de By-
p .. .................. ............. .........

Acte pour nitiriser les religieuscs dei; Ur-
sun iles de Quîébec à acquérir et posséder
d'autr s biens moblos et iiimuîeubles,
jîsquî' une nortaine valour..................

Acte pou i rnc eor pnrnr < La sociéé de S. Pa..
i'e de Q îeer,'.......................

Aete pour incorporer Parehlevêqte et les
evêqu e s cathoîIli s,daLs chaque diocése
dIIns le I1 s-Canad a...............

£

1500

2000

2000

200()

2000

200()

(VoIr remarque,)

Los détails de co bil n'ont pas été four-
rns. Un autre bill a cependant étc
introduit par M. Egan, incorporant la
même communauté. (Vide inifrel.)

ide' .prai No. 151, introduit par
M. Sctt (do lytown:)

Fondée on 1630. Co bill a été passé
par le conseil législatif.

Ce bill a été introduit dans le conseil lé-
gislatif, mais il n'a pas été encore on-
voyé à l'assembléo lgislativo. Sus dis-
positions sont semblables à celles du la

seVict. ch. 82, pour incorporer los év'ê-
ques catholiques de Toronito et Kings-
ton-et ne limite pas lo muouitant du ro-
venu annuel. Les noms des corpora-
tions sont " La corporation archipisco-
pale de Québec," " La corporation épis.

. copale caliolique de llontréal," ' La
corporation é'pucopale dle Reyltn." L'ê-
véque eatholique romain de Montréal
a cependant déjà été incorporé par let-
itres patentes le sa majosté, on date dt
17 aOÙt, 183, et Parchevêque do Qué-
bec aussi, par lettres patentes en date
dlu !29 jan vier, 1845. Ces corporations
ne seraient nullement afrocties par lu
bill actuellement devant le oqnseil lé-

. gislatif.
Depluis que veed l été étrit, M. Scott a retirè ce bill.

RECAPITULATION.

Vingt-et-un bills, introduits pondant la présente session pour P'incorpbration d'institutions religieuses, d'éducation ou de
bienfaisance.

Montant des revenus annuels, provenant de biens-fonds autorisés en vertu de ces bills, s'ils passent tels qu'ils ont été
introduits, £38,000.

Préparé par ordre du Comité,

Montréal, 28 Mars, 1849.

Wu. B. LINDSAY, Jn.
Assistant-Greffier en Loi.

s -
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R A P P O R T,

LE rîapport du comité nommé pour s'enquérir et faire rapport des actes qui, depuis l'Union
des ci-devant provinces du Haut et du Bas-Canada, ont été passés par le parlement de cette
province, pour incorporer des institutions religieuses, d'éducation ou de bienfaisance ; indiquant
leurs divers titre , noms et.dénominations respectives,-le montant annuel du revenu qu'elles
retirent des biens-fonds qu'elles sont autorisées à acquérir et posséder en vertu de leur acte
d'incorporation respectif,-le montant total ou' collectif de ces revenus,-et aussi quelles sont
les institutions religieuses, d'éducation ou de bienfaisance, déjà existantes dans le Bas-Canada
avant l'Union, qui ont depuis cette époque été autorisées par, acte du parlement à augmenter
leurs revenus en mainmorte, et pour quel montant, présenté à votre honorable chambre le 28e
jour de mars dernier, ayant de nouveau été renvoyé au dit comité pour suppléer' à certaines
omissions qui paraissent avoir-été faites en particulier relativement aux institutions incorporées
par l'acte 6 Vic. chàip. 82, et 7 Vic. chap. 68; le dit comité a l'honneur de faire rapport qu'il
a fait prgparer son rapport supplémentaire contenant les dits âctes avec tous les bills qui ont
été introdu.its pour cette fin depuis- que le dit rapport a été présenté à votre hono'able chambre.

Règne et chapitre. TITRE DU BILL. REMARQUES.

Cet acte accorde la propriété foncière de toutes les
6 Vict. chap. 82....... Acte pour pourvoir à l'administration du tem- églises dans la communion de l'église d'Angleterre et d'Ir-

(1842.) porel de 6'êlise unie d'Angletcrrc et d'Ir- lande, dans le diocèse de Québec, ainsi que les terreins et
lande, dans Io diocèse de Québec, en cetté j ebiitières attenant aux dites églises, aux curés ou desser-
province, et pour d'autres objets y men- vants et aux marguillers dont cet acte règle la nomination.
tionnés............................. 1l pourvoit encore à ce que tous les transports-de terre .u

dotation particulière faite à un évêque en faveur de son
évêché ou pour lusage de" l'église seront valides nonob-
stant les statuts de mainmorte. Des personnes pourront
bâtir des églisos et les doter d'une manière suffisante a leur
entretien en obtenant à cette fin une permission de l'ê-

L véque.

r Ot acte incòrpore le Lord Evèque dà diocèse de Que.
7 Vict. chap. 68 ...... Acte p ou incorporer les sociétés d'église de bec et le Lord Evêque do Montréal, et certaines autres

(1843.) l'église unie d'Angleterre et d'irlande dans personnes sous le noi de "l La société d'Eglise du diocèse
les diocèses (le Québec et de Torouto,... de Québec," et le Lord Ev'oquo de deToronto, et certaines

'ntres personnes sous le nom de "LaSoci6té d'Eglise du
diocèse de Toronto." ILe montant, des biens.foiids qu'ils
sont autorisés à posséder n'est pas limité.

BILLS inîcorporant des institutions religieuses, d'éducation ou de bienfaisance introduits depuis
que le premier rppport du comité a été présenté.

Par qui TITRE DU BILL. REMARQUES,
introduit.

(No. 243..... Acte pour incorporer -l'associntion apelée Le montain du revenu des, bie onds n'est pas men
M. Laurmn . La Congrégation des Iommes de la pa- tionn dans ce bill.iroisse de St. Roch de Qubec........ ..... t n

(No. 259.).... Acte pour incorporer l'Archevque et les Ce bil est déja mentionné dans le premier état sous
Conseil Législatif. évèques entholiques' dans chaque diocse la lettre R. Depis que le prenier rapport a été fat, il a

ans le Bas-Canada.................... cependant été passé par le conseil égislatif et porté mà
l'assnemblée lêgislative:

R. CHRISTIE,,

Montra4 24 avril, 1849.

rÈ- . ,,r '

J ,

U'
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RAPPORT SUPPLEMENTAIRE.

Lu comité spécial nommé pour s'enquérir et faire rapport des actes qui, depuis l'union des ci-devant provinces
du Iaut et du Bas-Canada, ont été passé par le parlement de cette province pour incorporer des institutions
religieuses, charitables ou d'éducation ; leurs titres, leurs noms ou leurs dénominations,; le montant annuel
du revenu qu'elles retirent des propriétés immobilières qu'elles sont autoîisées à acquérir et posséder en
vertu do leurs actes d'incorporation respectifs'; le montant collectif ou annuel.de ces. propriétés ; et aussi,
si quelque institution religieuse, charitable ou d'éducation, existant dans, le Bas-Canada, avant l'union, a 6te
depuis cette époque autorisée par acte du parlement à augmenter son revenu en main-morto, et jusqu'a
quel montant; et auquel son premier rapport a été renvoyé pour y réparer certaines omissions 'qui
paraissent avoir été faites, et particulièrement des institutions qui existent en vertu des actes 6 Vict. chap.
82, etV7 Vic., chap. 68, a l'ionneur de fairo rapport : Qu'il a fait préparer un rapport supplémentairO
contenant les dits actes, ainsi que les bills qui tombent dans les catégories mentionnées plus haut, et qui
ont été introduits depuis que le dit rapport a'été présenté à votre honorable chambre.

RÈGNE
E TITRE Du BILL. REMARQUES.

CHAPITRE.

6 Vic. chap; 82.
(1842.)

7l Vie. clap. 68....
(1843.)

Acte pour établir des dispositions pour la ré-
gin des biens, de l' lise unie d'Angle-
terre et d'Irlande dans le diocèse de
Québec, on' cette province, et pour d'au.
tres fins y montionnécs..............

Acte our incorporer los sociétés roligieusbs
dol'église unie d'Angleterre et d'Irlande,
dans les diocèses de Québec et de To-
ronte..........................

r Cet acte donne la :possession du sol et de toutes los
églises de la communion de l'église d'Angleterre et -dIr-
lande, dans le diocèse de Quêbec, et des, cimetières qui
leur appartiennent, au ministre ou autre bénéficier,' et au,
teardens de l'église, pour la nomination desquels des dispo-
sitions sont établies dans cet acte. Il~ rond yalide tout
transport do terres ou immeubles fait à un évêque pour la
dotation'de son siège, nonoustant les lois de main-morte.
On pourra ériger des églises et leur faire une dotation
suffistnte pour les maintenir, on obtonant une permission
de l'bvêque à cet effet.

Cet acte incorpore le lord évêque du diocèse de Qué-
bec, et le lord évêque do Montréal, et certaines autres per-
sonnes sous lo nom de " La société religieuse du diocèso
de Quêbec," et le lord évêque de Toronto et certaines au-
tres personnes, sous le nom do " La société religieuse dit
diocèse de Toronto." Le montant des immeubles qu'olles
sont ýrespectivement autorisées à posséder, n'est pas li-
mité.

rnLLspour incorporer des institutions religiouaos, nharitables ou d'éducation, introduits depuis que le pre-
mier rapport du comité a été présenté.

PAR qui
TITRE DE BILL. REMARQUES.

]FNTItODUITS.

(No. 243)...... Acte pour incorpore l'ssociation nommée Le montant du revenu des immeubles n'est pas mention-M. Laurin. "L ogéaindshommes de lai né dans ce bill,
"paroisse do1St. Roch de Québe".... .

(No. 259). Acte pour incorporer l'archevêque et les é- Ce bill est déjà mentionné dans le premier tableau, sous
Conseil Législatif. vêqucb catholiques, dans chaque diccèse la lettre R. Cependant, depuis le premier rapport il a été

duBs-Canada................. passé par le conseil législatif et apporté åt l'ass. législative.

R CHRISTIE.
Président.

24 avril 1849.

A2 pendie

24 avril. .

(l~p nice,

24 avril.
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RAPPO RT
Du comité spécial chaîgé de s'enquérir quelles mesures pourraient être adoptes

pour remédier aux maux qui résultent de l'intempérance.

L, COMIT S'CItL chargé do rechercher s'il est possi-
ble d'adopter dos mesures législatives pour remédier aux
maux qui résultent de l'intempérance et d'inliquer ces
moyens, est convenu de faire le rapport suivant:-

L'intempérance mène nu crime, à la folie, et à la
mendicité. , La moitié des critnes commis chaque année,
les deux tiers des cas dc folie, les trois quarts de la
mendicité sont dus à l'intempérance. Nulle autre formule
n'est assez généràle pour.exprimer la profonde conviction
de votre comité. Après avoir dès l'abord donné son pro-
pre témoignngè, votre comité fera remarquer qu'il lui
aurait été impossible de faire velir des témoins d'une
grande distance sans des dépenses énormes. Il na donc
interrogé que des personnes demeurant ou séjournant
sur les lieux. Votre comité se contentera, pour cette
raison, d'exposer à votre honorable chambre un tableau,
qui n'est certainement pas exagéré-do la condition
de la ville de Montréal sous le rnpport de l'intempé-
rance. Chacun des membres sera 'à mAne dlo comparer
l'état de la contrée qui l'environno avec celui de cette ville,
et pourra tirer ses déductions de cette comparaison. On
peut aussi présumer, que relativement à ce point, les per-
sonnes qui ont présenté les diverses p6titions qui ànt été
renvoyées à votre comité, sont des témoins dignes de
foi sous tous les rapports. Leur nombre s'élève à plu-
sieurs milliers dans toutes les parties de la province unie,
et il est à présumer qu'elles ont été portées à faire appel
à votro lonorable chambre par les maux qui affligent
leurs localités respectives. Egalenient, si, d'une part, les
pétitionnaires peuvent faire une application utile des faits
mis au jour et consignés par votre comité, d'autre part,
votro conité, a le droit de soumettre ceux qui sont con-
tenus dans leurs pétitions comme une espbce de prouve
-comme une preuve au moins do l'étendue réelle des
maux causés par l'intempérance. Ce sujet ne saurait
se rattacher à aucun motif d'intérêt pécuiniaire, et son
examen est complètement à l'abri de l'influence de la
passion, de la crainte, de la faveur on de l'affection.
Quand ,bien même chacun des pétitionnaires aurait com-
paru en personne devant votre comité comme témoin, il
n'aurait pas njouté plus de solemnité à l'afflimation des
faits consignés dans les différentes pétitions, et ces décla-
rations n'en seraient pas plus dignes d'être crues. En
conséquence, votre conité a pensé qu'il convenait do
présenter non seulement un sommaire des dépositions
qu'il a entendues, mais aussi un résumé de ces difrén-
tes pétitions.

Témoignage du capitaine ïVley, chef de police.

A Montréal, le nombre total des délits en 1847, a
été de.,................................ 4039

Cas do délits causés par l'intefnpêrance ...... 2234
Totalen 1848. ........... ................. 3524

Causés par l'intempérance.... ........... 2001

Total pour les deux dernières années............ 7563
Causés par l'intemlpêrance.......... ..... 4236

Plus des quatre septièmes du nombre total.

L'année derniòre, dans le quartier Ste. Anne, il y avait
cinquante-quatre nmaisons où l'on vendait des boissons
sans licence.

M. McGinn, geôlier.

Nombre total des prisonniers détenus, durant
l'année I848 ............................................ 1462

Par suite d'intemp rance ............................... 907

Ce qui thit neuf quatorzièmes du nombre total.
Le témoin ajoute que son calcul est strictement exact

relativement aux deux' sexes.

Benjamin Delis'e, écuyer, grand connétable.

Nomnbre des auberges n>ti liecnciées a Montréal,
environ ........ . ... i.................................. 400

Maisons de prostitution dans lesquelles des bois-
sons sont vendues sans licence................... 100

Auberges licenciées................................... 14
Epiciers qui détaillent des boissons en vertu de

licences. ............................ . .......... 69,

Total........ .............. .883

"Il existe un faible général memie dans le caeur des
magistrats en faveur des personnes necusées de vendre
sans licence; elles échappent généralement à la condam-
nation,-il est presque impossible de les convaincre du
d6lit,-les ténoins sont intimidés systématiquement, oi
corrompus, menacés et retenus à foreo de boisson.

AML. Stewart et Ryan, inspecteurs du revenu.

Pour fournir à ces séminaires de vice et de crime, il
a été distillé: on 1848, dans le district de Montréal,
608,450 gallons d'esprits les plus rectillés.

Il est <igne dle remarque que les inspecteurs n'ont au-
cun moyen de prévenir les fraudes des distillateurs, et il
est impossible d'apprécier la quantité des liqueurs qu'ils
fabriquent en contrebande.

Le piercepteur des dotnes, Mon tréal.

La quantité de liqueurs spiritueuses entrée au port
<le Montréal, pour la consommnuation intérieure en l'année
1848, est comme suit

Eau de vie........66,101 gallons
Genevièvre..............46,602
W liskey. ............... 514
Rum ........................ 24,944
Liqueurs suerées........ 266

Total entr..............138,247 gallons.
Total distillé dans, le district
(comme il est dit plus haut).. .. 008,450

Grand total.......... ...... 746,697

le percepteur des douanes au port de Qué>ec.

La quantité de liqueurs spiritueuses importée et sur
laquelle des droits ont été payés à ceport duant l'année
dernière est de 81,275 gallons.

Appendice
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Les coroners du distrt de mnftîral.

/1 -

es Q'li

se rtine une juste idéO des terribles eflts du l'intem-
prèn ne, il est <dillille de ddùtermier les mesures les
plus propres à rcéprilmur Je mln!Sur 530 nquêtes, '3 dâcrs (un sur dix) ont pu être

retracés et sont dus diretemeint et immdiatement, à l'in.-
temnpcance. iPlusieurs nutres ens, peuse-t-on, ildvent

tre at ti bu i à limime Mause :mais oenmm n il répugne
nux jurs derendru iles verdicts de dlcòs pr intempé:an-
e' le ninbre exat n'en snuit dtre cons tat ni d claré
u ive exati tiude.

Dr. Camidaîbll.

les maladies qui sont directemont causées par l'usage
prbl ngé et excessif des bissons alcooliues sunt: l'ii-

t uton du l'estonnmue et des intes tins, lo vomi ssemî ent, lit
diarruh, le sehirro de l'estomac, la jauisse, lu ilueisso-
muent et l'éhirgi du foie, lus nimuIl s dus reins,
l'hydropisie, lia coingest ioi clébrinle, le dilirinu tremens,
et la folie.

Suivant la Revue Médientu Britianniqe et Etringire,
( liilsih aut Fign Medictl lieiew,) les quatre cii-

u imes du nombre totd des crimes est lit moindre pro-
portion que l'n puisse -iàtribu ceux qui sont commilis
danîs lia Grouule.Bretagnesus Pinfluence directe ou indi-
rMte des liqueurs enivraItes.

Dani une enmmînuiiiention adressée ai gouvernement,
M. le héii Thomlas s'est expimi eonnue suit: "Je
suis fAndé à pour emmiio un lait irrècusable, que, dans
ette portion di globe, lus mimes sUt presqu'nt iè ru
mnt enigedu s par les liubitudes de débaucle : ls qua-
tra cinqiiies, je pourrais peut-être dire avec vérità ls
ieut' uixièes les cus qui appellent l'intervention de
Is tribuuix criniiels, se rattachent directement ou
indirectement îà les habitudes d'ivrognei"

Dr. seull.

Rien n'est plus fax ni Pdus fian que l'opinion qu'on
Ia ceununinent que les liqueurs fortes duntt de la
vigueur : " A i contraire, elles rendent le corps moins

ippre à suppor'ter lit fatigue, et à résister aux excès
' du froid et de lW chaleur ;et C les l'exposent davaitage

ai x attaques des maladies contagicuses. Ceux qui
font usage de boissons spiritueuses sont nmoins capables

' que ceux qui 'en buivent point, d'un exereice de corps
Sprolongô 't violent." Mois on ne se contente pas de

vendre pernicieux aticl e cmmerce, on l'îdultre
avec f .ens ingripns qu sont tous plus ou moins
dMlóières. On emploie quelquefois l'oii pour cet
ubjet ; un se sert uussi de coculus ,idieus, d'huile de
vitriol.

Des hommes dans la vigieur de llige, et en parfaite
salté, ent t6 ainsi frappiés d'une iort ystériuse en
:ippareiee. Aucun excòs ne leur a été reprochdu, seule.
ment ils avaient bu à peine plus que modérÔment, et à
l'instant iême ils sont tombés morts. îNais lit cause
de la pluart de ecs morts subitUs aUriit pu ft ro retracée
et reconnic dans ndutlt rition première des boissois.
Dans iti tonneau phlin le poison dilué ne détruirait
pis la vie sur le champ ; mais concentré au fois d'un
toneliau presque vide, il est presqu'iistantanémeit fatal.

Pour les motifs mal conipris, des licences sont souvent
ncorlées à de dignes citoyens, qui ont éprouvé des revers
et sont iiciapaUbles le se livrer à leurs occupations ordi-
naires \tlalheireusement, les objets de cette sympathie
ci deviennent trop souvent lit victime ; car les nuIIber-
gistes, loin de s'enrichir sont fréquemment souillès par
leIir m tier, et eux-mêmes et leurs familles contractent
les hIbitîid hs d'ivrognerie, et sont ruinés par la pratique
à laquelle ils consacie nt leurs maisons.

La nltiplicité des sujets pressants qui occupent l'at-
tention de votre lonorable chambre, et legrand noinbro
de papiers qfue les membres sont obligés de parcourir
claqie jur iont sentir à votre comité la nécessité de
présnuiter ce suij et sous lut forine la plus abrégée.

Il a pair corinsquent sotinis dans le court expo.é qui
précede les points les plus rèuaqubles que les dùposi-
iens ont constaté ; mais mtlgré qu'il soit assez facile de

Appendieo
(Z. Z.Z.)

Il y a u tun temps on effet, oit la législtiro était im-
puissnte ; enr quelle lti poutit-un fairte, quelles pinus
pouvait-on iliger, mi oppositip t u cori nt irrésistil
d'unei opiinion publiq uunnim Biae. lis le flot ia très
heureusement p is aujourd'hui titi nutire cours, et li
grailn e mrité de tot ce qu'iI y a d'honunes respeeu-
tables et instrits dans le pnys, est iinteinint disposée à
coopé'er à imprimer l'intempéranc. Lit persuasion Imo.
rile, telle qu''xer'éu aujrid'hui par lus sociéts de
temîpéiralnce et l'ordre des Réehlabites, Mossi ben que pur
îles npotîres de tempirnnee-comme M. Chiniquy, M.
1lilloux, deux vnts nadienis-fraçis, et M. Joln
DougaIl, gui pîidt avoir étée premier à p'huler la
tempérance en Cinaîla-est le moyen de iépression le
plus eflicace.

L'intluence exercéu par ces messieurs est en dehors dit
domaine dî la Iégislature ; cependant elle a agi nssez for-
teeinî'îî t sur l'opinion publique, touri filo espérer avec
couliiance qu'une classe très nombreuse et très jinlinto
sera preto il tout temps à supporter fermement et gri-
tuiteieunt votre honorable chambre. En ietttant à
exécution les mnesures législaives, on pourra peut-etra
se dispenser par lit suite d'emnîployer les " déinoieitiurs, "
classe d'lonmies souverainement détestée et par conîsù.ý
rnîent itofective ; et ces conilots formés pour écipper
à lit loi, et' nullifier les efforts dle ceux qui voilent lI
ftire exécuter (uît'efois si commun) seront réprimés
vec l'approbation géirale.-Coutlliant dons cet espoir

votre comitô vous réfère à lit listu de statuts contenue
dans l'appendice. Ils sont tissez nombreux, et ti sont
pas clirs ni intelligibles pour les capacités ordinaires;
ils contiennent qiielquufois îles dipositions contriadic-
toires, et ne sont pas aussi biei adaptés qu'ils pour-
raient l'êtrei maintien iui bon ordre ; ils nu so t plis
non plus nssez sévères. Votre comité est persuaé qu'il
est possible aujourd'hui d'alopter les réglenius beau-
coup plus efliuces ; dans co but, votre comtité, négligeat
les détails, désiru, souitnettirI queiques points qui, à soit
avis, pourraient tre compris dans un acte destitnó à
r-eMhbuin et améliorce les dispositions contradictoires du
livra des statuts.

Comme il y a indtbitalueet bien (les personnes
honorables qui tiennent îles imaisonus.où l'oin ntteitient le
public, votre comité c-oit devoir titblir unue distinction
entre elles et celles qui tiennent ces établissemenîts qui
sont spiulement.désigîis sous lu nion signifieiti et
bienî connu le ciiaiet (Yprogytcrp). Le sujet se trouve
ainsi retréci, parc qu'aucui disposition l lit loi ne
sai rait atte ildre n ri i otr 'ler l's Iabitulus des i niid us
dans l'intérieur de luis donieiles. Si des hommes et
des fuies soit assez, dép'itrv(s, assez stupides pour s'etni-
vrer en lit présence d eurs ua ufiis, noeune pquissanIco
humaine on et venir leurs secours ; mois lut société
il 811is contredit le droit de s'attendre à ce que la légis-
lturo nu fvorise pas le v'ice, encore imioiis à ce qu'il
soit encoungé par lit lui. Cupeiidnit tel est l'effet du
Ssystèe de licences actuel. Il at imiultiplió les oucasioIs
de huire, et a eitouré de tentiatio'ns l'ouvrier et l'artisan.
L'habitude de boire est. renfermde dans l'eincinte du
cbaret. Les pareus ont encore quelque lhonte ; ils fbnt
rarement provision île ,oissons pour l'usage domestique,
rarement ils font des excès devant leurs enliins, et ces
derniers ne pèeient guères sous les yeux de leurs parns.
Aujour'ui les.cabaets sont si nomubreux, si universel
letuient 'épando dans tous les lieux, qu'il nu'y îî pas de
cheiniii pat où l'ouvir puisse rentrer chez lui satns so
trouver en contact aven plusieurs enbarets. Oin petit yachteter tini verre de boisons pour deux sols et un hom'me
peut s'enivrer pour .huit sols, et c'est dans ces repaires
quo l'ouviur accablé de fatigue est chaque jour' entrîné
vers s uine : D pouill dui salaire de son travaii,-
abruti et démoralis-la victime rit nu, nniant,

E prêt à coimiîttre toute sorte du criines. Ses efianus
nécessairemient négligés deviennent unoechatge pour la
société, d'abord coime Iahdions et vagaibonds, et ensuite,
par unIe fleile transition, couie voleurs, incendiaires et
tmeurti icrs. Telle est lit mîîarcihe inévitable; la cause le

A18
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énormes qu'entraîne dadniinistration de la justice crimi-
2 a nlleet de la police.

Abolir ou nu moins diminuer le nombre des Fcaba-
re serait donc une économilo, et contribuerait égil-
nient nu bonheur des anills,-- l'avancement des
classes ouvrièrcestonlrait à les élever dans l'échelle
soci ale,-.t leur permettrait "non seulement d'élever,
nmis aussi d'instruiru leurs enftuns. On épargnerait
ainsi le temps- et l'argent dépensé par les témoins, les
jurés et les connétables, las salaiies payés à cette multi-
tude d'ofhiiers employés dans l'administrution ý'do g la
justice criminelle. Les dépenses de la police seront
réluites de moitié, et si la classa des criminels adultes
n'est pas éteinte, le mendint disparaîtra, et la'pépinière
des jeunes criminels sera fermée.

Ainsi, il est manifeste qu'en se dispensant de l'usage
les boissons fortes, il sen suivrait une grande économie.
On calcule en CllIt que cette économie serait suisante
pour couvrir les dépenses:do l'éducation de l génération
qui s'élève, La temiirance qui est la mère de l'écono-
mie, est donc 7ii niine temps, une source de science.,
Le travail également est la source des richesses,-iil
produit les cnpitaux ; mais la capacité aussi bien que le
got du travail sont anéantis par pusage des boissons
fortes. Les richesses qui sont incontestablcnient la
r.écomnpense du travail, sont incompatibles avec l'intcm-
pérance.

Votre comité veut consigner son opinion délibérée
et unainie, qu'il.scrait à désirer que la distillation, aussi
bien que le commerce des liqueurs spiritueuses, fussent
entièrement pi:oliil'és, et que l'on prit lès mesures les
plus eflicaces pour an empêcher li fabrication ou l'intro.
duction frauduleuse.' Depuis quelque temps, parmi les
classes instruites et supérieures de la société, l'ivrognerie
a été tellement répudiée qu'elle est devenue très rare, et
elle n'est plus maintenant i'n vice de.bonne compagnice.
Votre comité en conchit qu'un jour viendra où il sera
possible de mettre h exécution la mesure pr ojetée, mais
atujourd'lui, imm dans l'état où se trouve l'opinion pu -
bliqueil craint qu'elle serait sans rêsultat. C'est donc
uniquement parce que votre comité est d'avis qu'un,
semblable projet serait en ce moment impraticable qu'il
nî'inîsisto pas it ce qu'il soit adopté.

Mais pour empkclir que l'on comprenne mal ses vues,
votre comité vo soumettre une proposition qui n'a pas
besoin d'être prouve, avec ce qu'il lui semble ùtC ses
conséquences légitimes quoique assez frappantes :- des
désordres et des délits de tous genres sont la suite del'in-
tempérance ; cependant la distijlation, le. commerce des
produits empoisonnés des distilleries, sont sanctionnés,
sont permis par l'autorité législative-•ependant le goût
de ce poison ss'acquiert ; l'habitude s'en contracte dans
les cabarets licenciés par la loi. C'est donc sançtionner
ces effi.'ts que deacéorder des licences pour distiller et ven-
dia des boissuuns fortes, et cela (lu la part de ceux qui ic
peuvent prétendre ignorer cette coisquence inévitable';
un d'autres termes, c'est,tolérer tous les crimes qui sont
causés par l'intempérance. Mais quelle serait la surprise
et l'indignation de chaquehonbrable membre,s'il étai t pr'é-
senté à votre honorable chambie une pétition pour de-
mander qu'une clause de eu genre fùt ajoutée à chaque
licence qui serait, délivrée par la suite. Aujourd'hui
mème, en l'absence d'une semblable clause, l'ivrogne
accusé d'un délit commis sous l'influence' d'une boisson.
distillée suivant la loi, et achetéo à un " cabaret " qui
,dexisterait pas sais le système des licences, peut pres-
que prêteidre à l'impunité. Tenant on main 'la licence;
il peut avec quelque raison alléguér que cCix qii'four-
nisseni les moyens désirent'la fin, et que la législature
qui a sanctionné la cause, c'est-à-dir'O la distillation et'
la vente des boissons, dorit accorder le pardon de tout
crime comis par suite de leur usage.

En mrnie temps, la loi impose au pays des coitributions
poui subivenir aux frais de lt police, aussi bien qutau
salaires des autres ofliies emplogés pour réprinier et
punir le vice et, les ci'imesi Le pays? est nüssi tenu de
foùrnir aux dépenses qu'entraînent le traitement e. là,

garde des aliénés, et les mondians prélèvent leurs propres
contributions. Ainsi la société entière est taxée au bom
flee des distillateurs et des marchands de boissons.fortes';
mais pourquoi ne seraient-ils pas eux-mômes taxées pour
une somme égale à toute la dépense nécessaire pour gué-
rir les maux affreux qui sont causés par leur métir' ?

S'il était possible d'empêcher la vente de l'alcool, le
crime serait presque inconnu dans ce pays nouvenaù et
sain ot le travail est abondant et productif., Mais si des
hommes veulent distiller et vendre deà boissons fortes, ils
devraient être responsable des conséquences. Telleest, là
règle commune, et il n'y a pas do raison pour ne pas lap-
pliquer à ce cas en particulier i les honimes bien dispo-
sés parmi eux aideront à mettre ce principe en pratique
et toute nugmentation du prix des licences diminuera le
nombre des cabarets. Si l'on prend sérieusementý dès
moyens efficaces poUr empôcher la vente illicite dos bois-
sous cn détail, ils verront que le législateur, qui permet
de vcndre; accorde protection au marchand licencié, en
abolisbant. la concurrence non seulement de ceux qui
vendenît sans licence mais encore des aubergiétes de basse
classe qui ont pu jusqu'ici obtelir des licences. Si le
métier ('aubergiste ne peut être aboli, il dévrait être ré-
gularisé, et aucun règlement ne sera honnête ni efficece
s'il ne tend à protéger -le marchan'd avec lequel le
gouvernement a fait marché.

En conséquence, votre comité recommande les amende.
mens qui lui paraissent mériter-le mieux l'attention de
l'administration, à laquelle, dans la fornie actuelle du gou-
vinement, il appartient nccssairehient de décider ën
dernier ressort.

Il suggère donc

1°. Quo le droit d'abolir le trafic des boissons fortcs
en faveur des établissemens connus sous le nom de Mai-
sons de tempérance, devrait, dans chaque district rural,
appartenir à lai unicipalité.

20. Qu'une prime quelconque telle que l'exemption de
scrvir comme cnêtables, miliciens, jurés ou .dans les
autres emplois non rétribuds, soit offerte à ceux qui tien-
dront de bonue foi des établissements de ce genre,

30 Que la distillation soit fortement taxée, sinon pro-
hibée, et que la contrebande soit répiimée.

4° Que l'ivrognerie habituelle soit considérée sur
le mme:pied que la fole, et que livrogne soit déclaré
incapable de contracter et de conduire se propres affaire.
Que la lfinition de ce qui constitue ivrognerie habi
tuolle soit constatée par l'examen des faits et l'avis'dés
médecins.

50 Qué l'aduliération des boissons soit considdrée
cominie un crime du premierordre, et que dès mhesures
soient prises pour permettre aux autorités de découvrir
et punir sommairement chiaque cebipable.

6° Pour diminuer le nombre des mrehands de boi'
sons et faire disparnitre les cabarêts, le prix de la licence
devrait ôtre augmenté-en plusieurs cas quadt'upl, d'auý
tres fois port6 au décuple, suivant *une échelle, qùi seräit
établie.

7° Que dans aucun cas il ne soit permis de tetir' plfs
d'une barre ou place destinée h la vente des lique's dBflë
la mêmé maison etýen vertu dé la mênielience.

8° Que chaque maison publi'que oit touté heure
ouverte à l'inspection dés magàistrats et. de la pole
ainsi qué toute maison oùil ¥ura été allégu pard aie
personne digne defoi ou par afldavif, q Fo ea o vndèes
boissons fortes.

9° Pour lloourageï' les pètits cabaréta ou guinguett'es
Que l'objet ?rincipal et primaire de toutes 'maisons il'eh-
tretien publie soit la rédeption des voyageus ou de loge
des piensionnaires; quecs maisoö dtioilnnent obligâtòi-
rèment trois ohanibres àcher aedeb it ou
datis les catgane,i jet éir ou davantêgé 'dans 'lé

illes ac tdufes ru -cmmôditos ùéceksires ioôf re

I

Appendie

Z8 Z Zr



voyaîgeîirs et leurs ctevaux-tdo do q uoi la lieetice de-
viendrait nulle à l'instant.

10° Qu'un caractòre do respectabilité et une bonne
conduite et tentuu soient induispensabIemt rt uis chez
les miîttres d'auberges et leurs familles.

j1° Que ,toute pliite sait jugée sommairemnt ; que
le chef de famille oui maître du l'autbeîrgo soit punîi aussi
bien que l'individu de l'un ou l'autre sexe, soit parent 01
domestique qui seail trouvé coupable personnellement
d'avoir vendu sans licence, oi d'avoir vendu les liqueurs
adultérécs.

12° Que sur tu afilhlavit constatant le dessein de le-
ver le pied, ou lu manque de moîtyenis, unti mandat soit
décerné pour l'arrestation de l'accusé rqui devra donner
caution ou ètre empri'isonnat pendant le proct's. C sys-
téue aurait l'effet tion seulement d'emîî péelhetr les parties
d'avoir recours à lit chicane pour obtenir du délai, mais
rendrait le métier bien moins populaire qu'il nte l'est main-
teiant.

13° Que pour la récidive dît délit, l'amende soit dou-
blée, et qu'elle ille en proportion croissante pour ciaque
nouvelle commission lu itmne fait.

14° Que la personne condamnée soit emprisonnibjus-
qu'à ce que l'auenîde ait été payóe.

15° Que l'amende actuelle soit augmentée, et que la to-
talit( en appartienne u ti l n ociateur," qui devra se dé-
ehar'ge'r de toute imputation odicuse, en Cuisant do dt
Montant à des institutions de bienfaisance. Souts un pa-
reil système, et pour atteindre co but, il est probable l que
lit société de temltratnce comme corps, ou les plus cntholu-
siastes de ses membries, agiraient personnellement.

16° Que lit clause qui autorise le gouverneur à accor-
der des lieu<nces, sur le refus des tribunaux ordinaires, soit
abrogée.

17' Attendu que la responsabilité est inefilicaoc quand
elle est partagée par un grand nombre le personnes, votre
conuité recommanderait quîîe it l'onction de choisir, parmi
les candidats, ceux à qui il convienît d'accorder des licen-
ces, soit imposée à uni seul fonctionnaire. Cet ollicier
non seulement serait désintéressé dais la vente îles bois-
sons, mais il serait ci oute soumis à int contrle ; il
pourrait en outre étre cliirgé dt mainttici le l'ordre,
comme par exemple, l'inspîecteur de police, et l'on s'atten-
drait de lui, lion seulement qu'il se conformerait à ses
instructions, mnais aussi qu'il ferait les rapports intéres-
sans.

Les vues le votre comité seront sans doute exposées titi
ridicule et considérées cotue des utopies ; elles seront
dénoncées comme impraticables, sinon comme tiratînni-
ques. Ceux qui solit intéressés à perpétuer l'abus quo
votre comité veut faire disparaitre, diront ci premier lieu,
que la suppression en est impossible, et deuxièmîetîiement,
que si elle est possible, les hommes auront recours pour
s'exciter à l'opium ou à quelgn'autre drogue. Cette
crainte vague ne suffit pais.pour ébrauler lat conviction de
votre comité.

Il ne serait certainement pas impossible de découvtir
l'envahissement d'un vice jusqu'ici presque inconnu, et
il ne serait pas aussi diflicile du le combattre avec suîceòs,
qu'il l'est de déitcitier l'habitude si rtpindute et si détes-
table de l'ivrognerie, qui rmalhteureusement est contractée
depuis si longtems. Mais il y a une immense différence
entre la boisson et tous les autres stimulans connus, conne
l'opium par exemple. L'habitude de boire est née les
sentimens hospitaliers et généreutx-elle est devenue tii
usage social-elle 'ait partie de nos mSurs et de nos cou-
tumes jourtlires-elle est un ingrédient important de
toute réunion-c'est une grefie sur l'arbre social qui pro-
duit des fruits empoisonnés. Depuis des siècles, les
hommes ont l'habitude de s'inviter réciproquement à
boire ; on a regardé et l'on regarde encore comme mal
élevé, celui qui nglige l'occasion d'une pareille invita-
tion, et il y a impolitesse à refuser. Mais on n'n, pus en-
core acquis l'usage de l'opium, et si l'on s'y abandonne
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Résuméû.

Dix-huit pélitions prisentées ià la chanibre ont été
renvoyées à ce comité, qui en a fait la récapitulation
succincte qui suit:-

La pétition de John Doeignll et un grand nombre
d'autres personnes, deiiunde l'intervention d lit légis-
laîture pour empêcher de convertir le grain en liqueur,
d'autant que les pétitionnaires pensentque C'est aibuser
den dons de la providence ; et que lt vente des liqueurs
ne soit pas encouragée par <les dispositiois législatives
trop indulgentes, comme celles qui sont maintenant en
vigueur.

jiaais, ce sera un vico solilimre. ý,i l'hommo peut triom-
plier d'une habitude acquise depuis longtems, qui est géné-
rale et qui l'a conplètemueit dotniné, il peut sûremnîct dé-
fier les séIu!tioIs d'une propensité nouvelle, qui n'est pas
ippr Iouvé e par îl'exe n pI e géné rail, ni recoinmmnanîVe par
la gaieté, la vivacité et l'enjouemeit qui engagent les
hommes à boire dans les occasions ou ils veulent se ré-
jouir.

L'usage des boissons a été recommandé ; populaire-
ment, quoique e orrcon tment, l'on suppose qu'elles possèdent
des vertus médecinales, et entre Pusage et l'abus des bois-
sons, ,la limite est étroite, indétnissall, imperceptible
l'nt conduit à l'aitr'. Mais hors les cas (le maladie re-
connue, qui i jamais recommandé l'usage de l'opium ?
Comment les hommes pourraient-ils s'inviter les uns les
autres à prendre do l'opiiîum ? Il n'est done gures à crain-
dre que l'opi emtiiphie les boissontts ; au moins cette
d rogIte ne serajtunnis à la niod contne les boissois l'ent
été, et elle serti toujours plus dispendieuse. Quoiqu'il en
soit, il ne sera pas nécessaire de mettre en jeu la pitîs-
salice eégénératricu inhórete à l'houi po t'tiempehe
la constomnition de l'opium ou le toute autre drogue eni-
vi'ite, avant qu'il ait trinph de so t tnour pour lus
liqueurs fortes ; et ce serait insulter vOs successeurs que
de pr'sumer qu'ils seront indifflérens à votre exemple, ou
dépouillés (des sentiments qui vous aititument.
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Cruîimnt Co.ri:, SOjanir, 1849.

En comitd delibernnt sur les mesures à prendtre ,pour
réptimet les maux qui résultent de l'intemprinnlu.

Colle deThomtn Boyle et rnvIrnn n]eIl'( cent antres pr
son ries. l n t owîîl NI duM len, se liint de l> on es

diu groin en' liqueurs, et dlemande.des dispositions legislatives
pour enerîriiger.la tenpônneo.

Celle s .juges d, paix du district de Home, en session
trimesielle,.den ndo que laégisla tture hse crins cIaon-
gemens dlanus ladi tibuinn udei icnces, et qlu'il moit passé
une loivre von ru In veile dei que tôrs,nssitt que Pi. -

nian putbliqure sera prête poui une siemlabhllu li.
Cel le lesmgistrnis lu istrict d WeIlingtoni assemsbles

en se.sion, trimerielle, expse que lös finisois où il 5e vend
de la bière prodlisent tiatn de mal qie les nuberges, At
demande que la léghdature régle la manière de tenir ces
matisronts. r

Celle de P., Forgues et environ cent'nttres personnes, deo
St.-Miohel, demuande l'aboîlitior des nuîberg's et l'établisse-
ment de mni.ons de teniperanca potr les vuyngeurs.

Celle dtRôvd. M. Maililimraveî lhisitîrd rlenaines i l'au -
tres personnsdu comrté (le Bel leItmsse, deninde qu'il ne
soit pas accordé de li-enes pouribs aubergesi ;p1e dos
certilnî ëueont riéceniies pol ir n vente des ltiqueirs en
ganarle quailllé ; que Pivrognerie soit consi 'érée comnie un
délit, et que ceux, qui sont la ause de l'ivrognerie soient
punis.

Celle dui Révd. M. Asselin et plusieurs centaines di*'otres
persoîînîej,, lit dt e Mont M orlenc>, expose Ala lgish5î-
titre le ioiuivennt qlui exite mtaiinietiienanrt pn riatut en faveur
de li tmn1rutce, et demanle (lue la législature secole cet
effort lini des lo m tti nuraient Ilr.llet d'abolir les tuberges.

Celle de M. Paymiient et environl cent autres persînaies,
diu comté de Quebec, ilemande qu'il. ne soi plIs uccordé
de licences d'iuberg.

Celle du Rùvd. M. Bernani et nlusieurs .entaines d'nu-
tres peronnes, ex pose Wla lég4lnott.e que, comme p1i'<1)nior
publiîtie e lîprononce tle tottes les mnnièï·eser fn ve tide la
tempérânoe il devient urgeht de soconlet ce éié ir unanime
de la îopulatinn par les mestires législatives"qui sont té es-

soi res [i-.arrêter, ouitn moi ns d <iiiier autanIt luu prs
sible, ies terrilbles ellets de l'ivrognerie.

Celie deuJoel BIilow et JoýepIh Bigelowv, polir et nu
nom d'ite nem bIl e dt tm nship le Oro, deninîle des
clingetnIs dans Pl'îctroi dés licences, et spécialement
qutue licenc.e no soit d'i ieunn vsipolir pour tt peit onne
autre que le à qui elle ntent6 anordée, (1ill no soit pa
permis de à i tdo nnrer ni d'en faire' usige pnr li nterîné-

dinire dtttrs personneus qu eiiiimî. aîîî'Ii e.s1 cenles sslisent lue uop soei a;psoient né nires pour\ vendre du la biðre, et que ntile hi- meliten fivur' du défenthdur. Ensuitenil exite da: li
letnce rie soit accordée moins que ce soit sur un certificat basse cinstse un systenie de'tereur' :taes témoinso
rend putblic, toujours effrayés et fiéqireumient bnttus, qutelquefbis mu-

Celle,dit Révdl. M. Benamont et de4 habitans de St. as du mort et plusietrs ont'êté obligtsde laisse le
Jeau Chryso.xtame, eo e l'éit delpiion pulbllue ou pays. Ce sont l qutelques.unes dos pincipl:difl
sujet des nuterges et detande qu'elles soient aboles et cultésque l'en trouv I mettre, li, exécution ; e
reîtnplauéé par îles niOOitde teniperance ou.hôtels licen- il doit être évident poul l conmit que cete li cointmo

clés. toute aiutée, doit rester inémence nussi.JongtéiEs ue

Celle de Ar'hihîl YoiiÝng, nu nom de la socIété du c- l'opinion et l"utorités.publiques lui sérailt oPPOes.
péranie (le Pori Sa nia, detîtonde dtès namendemonsi l tnta. Ced qui tiennent des maisons ptbliques formentý ui

unièle d'ncorder leà liueices, et que le prix en soit aug- corps on rix et influntl sonn eucoup d'niris'dans
toutes lis esses' et, gêiralement ils fonttaeu com

ClIe du onseli comte d oville, dln nle mne Il', est pni conéquent x tt imon liflile

que le prix des lidelés soit cînsidéralement aîg nonté, et <'obtenir la cti les coupabis dans le na les
que Ilon empîôhi, pai une stricte survillance, l blisse plus figtants. , f ' f

ment de iett ouberges qu ont la 'cause do la îii'ée qui L prpriètaiies anuberges ont souventvité
inecehi oiconviction -n substituant dauttes personnes eurinfecte luioLét

Celle deuitoens île Quiélecdemnude que la législatur p e comme, vendeurs pIar exemplu ui'dömes de

veille lbien par ' luis övères pirendre tons lea noonis a vendu des liqueurs non ulemen ' i I hsa: å
pos.iIle4 pour -mpaôhet Pin ortatin'la ' llricion et la du iiiîtrma, is mm par son ordre, et,,,: de

vente des itueuirs .aiedoqùès, dhanger la è 'd éch p Parceu in t, pas vendu luitm e orëSln
trdverlsIiîences. diùc na pi ere co iîné, pnire que linitsgoèet

'Cl lu desnitîvedu d l Midlarid te lîint dla' oiéssn c i appa ïienait pas. Je connn aiî us:iZ '
manière dont lesliiéé s6i t'vcrdês sans choit condbl frau lul Ctfdesn e a

fiâ.dc que'" le, .t4f. 'rýIiiiiiedà W~iôn 1 h" ' :,,4pil
mand que ia legWaur vuitbien regler catte inatA eire que l4.P op an- comp n

innière û diiinuerls mau qui sont la conséq itce I- u deadte sans Peene a pldn u

vitall' du l'it rhnce , f o eutr persote s r
CeleduRéd.M.'Vn&etuk hhînn dm ià~u~s fnin s ,K q s'touvetun,, inelc, des. nion tiv

duSt. Costt, das lediele Montiea e ipôö lt• tics actis i comm ans que comme Il,
n nùte p l'inteértiuVe' re uand è bli so es fuxsrnent i

suite le e tt l in aå des otr ; sudee è a" ' at'n

iteg et l atdic pdes tnesures e qi ipurt cet ut Ls î l enel'Il M e

inei'lteý taut Iuilidéduleàs. lt [Ié,lU5 Itor cu iîe ouflratp, Ii d iat'x~Ùmtsn~ ~ui
f * i cue eti~1ièi e ' â'J',''i IV ut,' i'iI'uýs'à f

t' f''f .tM '

Paiesías
Colonel Cuor,

]N. J)îleWrrT
IEnîooxs,
F.txpr,

TlIIL

Le Col. Guor est appel6 au fauteuil.
Lu l'ordro it renvoi.
Ordonne, Que li Rl déend M. Chinilu,. p t ,

MM. John l)ogall, 3. Delisle et J. Court ,soirnt priés'
(lu comparître devianit ce comité, et de lui. fair part de
tous les f'iits, olservaitions ou suggestions qui, à leue
avis, peuvent avoi trait au sujet roimvoyé à ce comité.

journé denn 1 héures du mat,

-It IacîîîD 1janvier.

Col. 'Gun'i (au fauteuil),
MMN. lei. wtI,ý
" TacnxA

M D grand conàiable, est interrog6 :-
Je sîtis le nrdoul connotable diiuistrict.de Montran Il,

a été' jusquui dans mes attibutions 'rnene duin
usticu ceux qui vendunt illicitenent dus liqueurs. Je me,

suis nequitéde cette I'onction aimoyen de gens de a pus
tsse clitsse qituj'ni emnployÔs comme témoins. Ma pr-

miûre uggestion est qute. le sentiment 'de la cour et
du public est- générnlement, d àvoritble I lit loi., es
avocats retents pir les personnes contre lesqueles pluin-
te estportée, ont invirt.iablement recb( fttouites srtes

d mî<yonts pour défe dle leurs liens ; et ils ne éus.

'f j
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même maison,--jo veux dire trois individus différent,-
lchiacunl desquels vendait pour son compte.
Le mode SUivi aujourd'hui ptuir faire exécuter lia loi

est très vicieux, vu qu'il ne peut nitteinnr li clsse la

plus pauvre et la pire <le ceux qui vendenît sans licence.
Comme je suis obligé de poursuivre a ies propres ris.
ques et dépens, tout homme sensé comprendra que je ne
puis courir le risque de déboursés consilérables, sans
parler du trouble, lorsqu'il n'y a aucune chance de
remboursement.

Suivant ce que je sais de plus exact, il y a dans cette
ville 400 mnisons où l'On vend des boissons illicitenent,
Il est notoil'e que, dans toutes les mnisons de prostitution,
il se vend constamment des liqueurs spiritueuses sans
licence; c'est là une source le très grands désordres; je
connais plusieurs cas oc des personnes ont perdu la vie
en conséquence. Il n'y a pas moins le 100 maisons du

prostitution, et plusieurs contiennent jusqu'à huit ou dix
mauvnises filles. Il arrive souvent que des hommes en
état d'ivresse y sont volés.

Ainsi que je l'ai dit, il est toujours difficile de trouver
(les témoins, et plus difficile encore du convaincre les
coupables; mais ceux quii sont tout-iàl'mîit pauvres ont la
certitude d'échapper, parce qu'ils n'ont rien que l'on puisse
saisir pour prélever l'amende. Je suggèrerais potit- cette
raison que l'emprisonnement fit partie de la peine; mais
comme la significntion d'une sommation équivaut à un
avis de se sauvOi, je rois qu'en pareil cas l'arrestation
des individus devrait étre la première proecdure.

Il est de mon devoir dle signaler nu comité les courses,
qui sont annuellenielt une scène d'ivrognerie, de vice et
de erime. Les cabaretiers de la ville s'y rendent chaique
anée, et y construisent des échoppes où ils vendent des
boissons sans licence, persuadés qu'ils en ont In droit.
C'est là un mai très grave, plus particulièrement dans
une société divisée comme celle-ci, par de violents préju-
gés itionnux, religieux et politiques. Chncun suit quiec
des bandes d'hommes s'y battent tous les ans, et j'attribue
ces rixes au bas prix cie la boisson et à lia facilité avec
laquelle les gens obtiennent les moyens de s'enivrer.

Ce que je viens de dire se rapporte à des personnes
qui demeurent à la ville et ont des licences pour y vcn-
dre; mais il y en a beaucotp qui établissent des échoppes
et vendent sans aucune licence.

Dans plusieurs cabarets, un verre de vliiskey très
rectilié ne coûte que trois sols, et méme, en beaucoup
d'endroits, un sou seulement, et par conséquent un
homme peut s'enivrer pour six ou huit sols.

26 février, 1849.
Le Cnpt. Wily est appelé et interrogé
Je suis chef de police. Depuis que ce comité a été

nommé, j'ai fait des recherches statistiques au sujet de
l'intempérAnce. J'ai cotstaté que l'année dernière, dans
le quartier Ste. Anne, il y avait 54 maisons où l'on
vendait des boissons sans licence. Il y a neuf quartiers
dans la ville; et en mettant de coté l's trois quartiers d'
la cit., où le mal n'existe pas, je crois que (lans l'ensemr-
ble de la ville il ne peut pas y avoir moins de 300 mai-
sons oit l'on vend (les liqueurs sans licence. If s'en
vend également dans toutes les mnisons de prostitution,
et c'est une source de profit pocir la mnitresse ; il en
résulte d'immenses déaorures. Dans l'état actuel do la loi
et de TlopinIion ptiblique, il est impossible de convaincre
ceux qui vendent sans licence. J'en ai fait l'expérience:
le corps entier des intéressés faisant cause commune,
ils ont effriyt mes témoins au point que l'un dl'eti s'est
enfui dit pays pour sauver sa vie, et les coupables ont
continué leurs pratiquei criminelles. Il faut un change.
ment complet danls la loi, et que, l'exécution en soit
commise à una cotir sommaire, présidée par lin homme
d'un carhetèro énergique, que la première procédure
en soit l'arrestation, et que le défendeur ne soit relach.
qp'niprès avoir payê l'amende ài laquelle il o été condamné.
L'arrestation du prévenu ne devrait pas néanmoins ciii-
pclter la vente de ses effets (s'il en n) pour satisfaire nu

jugenent. Mais il est rare que ces soirtes de gens pos.
sùdent quelque chose, la plupart sont de vris mnidians.
Il n'est.pas rare qu'un homme de cette chsse constrise
uncéehoippe dans quelqu'entlioit de la ville, et une fois
condamné, fasse place à un autre qui poursauit la mêéme
carrière. Dans l'état l la loi, une pareille condiaimnation
demande du t;u.Ips et impose au poursuivant beaucoup de

peine et de dépense. Le droit d'appel 4'exerco, aussi
d'une ianière qui, suivant mon expérienc., toujours
été îiivorable à l'accusé. La cour des pasions trimes-
trielles est li cour d'appel. Je noconnais pas les motifs
du ses décisions, mais je sais que j'ai Ilalîli dons claque
appel, et que j'ai été eondainné à dea dépens. C'est dnan
des maisons du ce genre qu'ont lieu le jeu, les rflies et
autres prntiques immîoriles; en un mot, je suis convainclu
que le crime sous toutes ses formes doit tre at tribué 
l'usage des liqueurs spiritueuses. Il Wen suit que les
dépenses de ia police et autres moyens Ci usage pour
réprimer les crimlies, comme les cours d. justice avec tous
leurs oficeiers, les prisons et les geôliers, ninsi que la
perte du temps imposé aux jurés et aux témoins, sont
occasionnées, en manjeure partie, par l'usage (les boissons
fotes. Je pense donc que la société toute entière est
taxée pour lever les fonds nécessaires pour payer les
dépenses tle ces établissements, dépenses qui poui.nient
être réduites des deux tiers si l'usage des boissons fortes
n'était pas si commun. L'ivrognerie impose à la société
de lourdes charges pécuniaires.

TaIarEU indiquant le nombre dcs prisonniers arrôtés
par la police de la ville de Montréal, durant l'îinnée
1847, leur sexe, ige et profession, et les rapports qui
existent entre l'intempérance et les crimes.

PrisonneTs. Nîobro Nombre total Délits prove-
total des nait de l'in-

Sexe Sexe risonniers, des délits. tempérance.
masculin. femminîn.

2982 740 2840 4039 2234

AGE DES PR3ISONNIERS.

7 473 135 691 339 167 78 29

PROFESSIONS DES PRISON NIEUS.

Journaliers..... :..7 5 ri neu s...............9
Vagabonds ..... .. 1 7 A ierits...............8

Ch rrter.... ...... 1 fo loges .......
Mleubliers. et charlien- LIir ........

tiers ...................
Do estiques ............ . .

nteliers et rameurs
de cages ................12 l r gse ....... 5

Matelots.. ............. 1 rgéiers...........9
Tailleurs dle pierre et .....

maçons.......... 177 uergistes........
Cultivateurs ......... . 1. orucgurs.........
Cordonniers............. à olis .......... G
Sol 1dats pensionnés et IICi'Rt'ds,.......

licenciés............ 4 SeJaitris d'éc.......
Soldats .............. ... M ies............
Tailleurs............... 4 oi.......... 5

eos..............52 Ouicie............5
Commis .. .. .......... 5 Médcis..........6
Comierntts........... M onsruers d o
Colporteurs ............ 8 lis.............
Bo iangcrs ............. 6 Celiers............
Mouleurs ............... 8 eurs...........
Imprimeurs............ 1 iners...........
Peintres .................. ..........
Ferblantiers........... 5 M giscenmî........
Genti ntsomme.......3. . irsii ot..
Cordtiers ......... 2 .............
Avocats......... airs....... 2

ouchers ................ 1 S

....... us 7 innier ......... 9

]>entes177 Aubeergt............ 28
Ferblan17t Hrloger...... guts......... 8
Genilsomms..... Felrmieîrs............

Cordie45Tonees...........12trsîue ..... 5

Avocas......... l(picioe...........on.... 26
oulrs.....12Croses.......0
Jnmcl106e.O..ic...r.1....t..........

87 Jn... ..........

J. oIL

Montréal, 31 juillet, 1848.

h.; i
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M. Sieur!, un dles inspectentts du revenu, est ape! et
rait la déposition suivatcne

J'Ii déj tdlit que le prix des licrnces est unirmtîn<o dans
tout le Bas-Can-lva. Une licene d¥p.eier, an ssi bien qu'une

Iire o'e l'i ublergiste, voûte £-1 7q. 6 1., soit à la t ille soit à la
<anm"pagne. Comme nejeje n 'ni pas la qualité le

matîgistient. et je 'ai fi mIIt diripusiîoI nutin moyco dt(e main-
tenir libi ordre. J'ai déjà lit qule ldistriît est pnangé
ci deux divisions. Dans li division No. 1, qui est colitòl. à

m1a su ttrveillance, il u été distillé, dtirant I'nnnéccoiie nça nt
le 5 jan ver, 14S, et terit iné le 5 janvier, 1819, imel uIi -
venment, 180, 73 gilIons ui pétinu, puretude 2 h y tromtres
sur lesquels il il Ûl prélevó- é n troit de - £1.503 19.4. I d.
J'ten soi tmets leI t 'a <tl sign é le ia nait n. La qua ntité
ol:Itu' d'esprits tlistlltls Ii ns c'e disivieî niîe tellent est do

34.7,1030 gallons, et le droit mquitté se monte à £2,892 1 9q.
l. Nuis ti'tivons iucui moyei de contrôler les rapporits

dos distillnieurs ; tout ce qIue oi n iet di re est que chacun
d'eux luit suon rapport sous sertmîenît.

A ppendire
(Z.Z. Z.)

28 Mars.

Tan u intliquant la quantité d'esprits distillés daits le district du Monitrla, et les droits reçus sur iceux, soit du
5 jnngier, 1847, au 5 janvier, 18-18-

Gial.Itnpl

Nois des distiltateurs. Résidence
rapport és

No. Jol htn Morris. ........................ Sic. Thérèse... .................... 30482
i 1). ......C.. .....).m...................... 19100

ti IlS. Cîditinl.................................Murir .1olutttitl............................. 578
%Vi(. Low Cie........ ............. Mîttîti . ...................... 626

Ctlyes et Roberts... ....... . ........ Bedford .........................
S. s.ebie ....................... St. Artitîdse........................ 3218

l) ... .. ..... ...............19 0

........ .. .. .. .. .. .. .. .. .. ., .. .. .. .. 1 2 14

xvn tiînr................JîLtprie ................................. 1214
..et T. Sattget ........................ o. ............................... 14996

Commssion t .ispetr, 3 par u'cent.. £107 s. id. 256929

Frais le voyage do £ 10 pour cluliue licence.

No. 2.
"

't

S et . M n.....................M.o............. o ...... . ......................
i.d d s .. .. ........... ................ l o .............................................

Staevy et ... .C....... ............... i ..tt ............. ..................
Il. S. C ti utti.. ... . ............................ oulntit Johnson.. ............................

C i s 't toberts .......... i ...........,.......... Bedford .............................................
J. S. lI it.................... . .............. St. A riaids .................... .. ..........

307109
306:35

7411
141

4783
8057

35t527

Moiiis la conuission de 5'inspecteur, S par cent. £140 9q 4d.
Monutt................................................................................ 008-456

M oins a cuiiiisiuit le tinspecteuir 5 par CeLit., ... ... ....................... ............... ......

Revenu net ........ ............... .. ........ . ........................

D. S.

Droit à

2d; par Gallon.

£ s. d.
254 0 4
169 3 5

4 16 2
1522 2 8

38 10 11
26 16
10 12 5

124 19 4

2141 1 8

2559 14 2
25à 5 110i3 3 8l

63
1 tI (

39 17 2
67 3 0

2929 7 5

£.070 9 1
20à 10 5

5810 18 8

STULA R'>
inspecteur.

PaISON Dx' MONT1n AL, 24'janviie, 1849.

Mos stirU,-Cfritmint tit à ili ordre dt miL da p11ssemlo l.gîslaive, cn date du 21- iriirs, 1848. me pires-

erivant le siiitiitrte à ve votii, tu tableni dt nombre des prisoiers s is mt g ird, inliuitnt leur ag, cxe e Io-
f>s!in e fcist i tir t coini'xioni enire limemprnnie et le Crime ; itinsi qu'un itleaut telatif nt prisoniers ii sexe,

qui rit voii jiusqu'ià quel point lintt est la enus e el prostitlti( 1, .t tl'iîîliutCr tiut retitlÙe que '< ion'l exié-

rietice pouirrit Ie soguérer, je botimlet.s très respect tietstieit le lbleat et les ui gations stvanits

Ago des primniiers ennsi its d1ui.
r.nt 1848......................

........... ls ..... le i'N 1 Je mt

N'~~~~~ î' ti îiis nniuir'ti4' '5 .19 79 16 11 i9

Proression o métier, ......

1417 litS

in
e
C:

'e

\I F
tt4 74

1-

M F

59 17

M v PM F

46 27 42 25

'n

'io
e>

*0

E-
M F

87ii 680

1

No etign proes nMi mt1i . rlý 4 : |

1 1t8 7-7
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Appendice
(Z, Z. Z.) Sur les 1.162 prisonniers ci-dessus consignés dons le

cours d l'nnnée, environ les ieuf quatorzime do la to-
28iS talité, oui V0., lyaient des labitudes d'I iiteit0mÓnce, et

cette proportion est remnaqblement exate, e ci Ce q i
rugarde les eix sexes. Et les jeties criminels, (pui,
quoique non adonihés à l'initempérnce, pur rapport à
l'usage des boissons, ditns lit imatme proportion ou le ininme
degré, sont nitanmoinîs placés damis lit situation déssp&de
où ils se trouvent par l'iiteilpérnllde leu lrtis plrents,

Mais le tabletu ci-dessts qui t d faire voir que l'in-
temipérane est li ciise prochaine de presque les trois
quarts des criies commis dantits ce district, est propre il
motiver des conelusions tihs erronées, à ('égard dl la
cause dliniti've <lestcrimnes i gênél, et dui crinie d l;a
prostitutiion des feminces il particulier. Un exiiimen mt-
tetif des ctuises Iui ont prei ièreinilt poussé le coupaible
à sortir îles voies île li vertu et d. lit mitralité ite porte
à regarder lintempérane conile lit coniéqeino pIutit
que comme la cautise des cres s ; et tandis qiue les traits
caractéristiques d lit criminalité sont presqu'identiques,
le caraitre individul dos ciminels, ainsi que les motifs
et les incitations des crimes sont iresque issi particuliers
et distiîicts. Mais dîttns tous les degiés et piiticiiiuiit
de li cri iinaii ai i té, l'bsce d'inistrtctioit morde et ruli-
gieuise dans la piemoierC jetinesse est ui trait stililnt, et
su rencontre dans lit proportion îles nicuf dixièiie. Mais
quint à cette proportion, dans le cas aictaIel, li prsti.
tution les feommes formite encore ino exception. Néon-
moitis, quelque soit lit cause îniimédiite des crioes, soi t
dlaits le cits de l'enitint, oit uli criminel le l'ag o mr, le
cabaret de bas tage offiri des sédtuctions qui sont trop
apparentes pou r it'y pls fairme attention Dans ces
mnisoIs, les gens duI mnm caractère se rencontrent, et
le jeu procure aux criminels de prolession le moyen île
passer grblement îles heures qui lletr pèseraient lotir-
demnît sans ces 6tablissenments déinoralisaiteiurs (lui
abondeint danîs la cité et les litibouirgs. Ces circons-
tances ou pluitôt cette combinaison de circonstances entrai
tient promptoment àli l'intempérance. Et lit illilIté ries
boissons distillées duius ces eaba rets de basse condition,
tout cin incitant à boire davantage, doit tendre à un égal
degré à détrire les coistitttions les pluis vigoureuses, et
prodiit soivent la fole.

En ce qui regarde les prostittées, un petit nombre sei.
lemrent de colles ine j'ai pu Observe i, étiiit IdoILiées
à l'ivrognerie avant îlo devenir victimes îe etîx qui oit
déêtruit leur paix et leurî vertu, et un bieaucoup plus petit
nombre encore se sont' prostities par choix, tandis que
plusicturs d'entre elles ont reçu Tinstruction ordinairi.
De beaucoup le pîlus grand ntombre de ces misérbles
créatures (Iui paraissent tout-à-fit perdîtes ot tégradées,
ont été lit victime ou la dupe de lit plus ionteuse tinl-
soi, ou d'uine flattIie vite et móéprisible. Des filles
émigrées arrivant d'Europe, et île jeines pursonnes qui
viennent des cauipagntes pour se mntti oi service sont
engagées par les mauîtresses des mauvaises imaisîons, et
avant que leurs souipçois s'élèvent, ler rine est con-
sonmuée. Outti celles-ci, de jimiies filles deneuranit en
ville sont souvent entraînées dans es repiaires de prosti
titioi par les jeunes gens îu'elies ont été portées à
iegirder conime letirs fuiturs imiatris. litne l'ois entrées
dans lit dutitison, lotir soit est fIxù on leiri muinstie îles
narcotiques puissants, et nimnme o emploie otro elles
sants scrupule la force physiq'u.-La plupart de ces
iiforttnées, dont toutes los espêtances- dans cette vie et
dans l'éternité sont ainsi détruites, se trouvant étratn-
gères et sans amis dans la ville, le savent ni comment ni
à qui s'adresser pour se luire rendre justice et, comme
dernière russouirce, iuissi bien que cone moyen d'otf.
fer' les cris de leur coiscienmco et de supportir le poids
de ctir mnallheur, elles se jettent dantis l'ivriogneiîe

Mais ce ne sont pas là lesmsuls ageis qui travaillent
à grossir les rengs de la prostituttiomi de inouvoltes recues,
qui ótétîent pas i1éjh adonnées à l'intempértimco. Une
proportion considérable des prostittiées qui omit été con-
mises à ma garde, avaient été des servantes dans des
1f tiuiiles respectables, et :ivaient été Corrmopues et sé-
huites' par leurs propre3 matres: ou par des pei•sonnes

vivant dans l'intimité de li fmillte île lenrs maîtres

Les femmes abandonnées par leurs maris et les veuves
fornient le plus grand nombre de, toutes celles qui étaient
Lidoinées à lit boisson, avant dl s'abandonner à là prosti-
tutioni.

A la suite do ces remaiirques sur la' connexion qui
existe entre l'intenmpénîîce et le crime, je suggérerai
conformnément à vs ordres, les mesures qui ne semblent
les plis propres ;Ù firire disparaître ou à diminuer les
moux aiixquels ces remarques se, rapportent ;et soit
qu'on lo regarde comme un tetnmode, une restreinte ou
ui préventif, l'édunction, e'sth-àdi re, l'inculcation de
bions priinciies de morale et de religion, est en premigire
ligno ; tellement qu'à moins 'que son imfluicnco ne gou-
verile et dirige la nijorité des hommes, on trouvora tois
les autres reides et pttlliatifs impuissants, soit à prévenir
soit . eImLîpchler les critues.

Le nombre des maisons oh l'on détaille des liqueut
spiritueuses avec i sans lience est tott-à-iait hors de
prîiortionî avec les bOsois (lu public : les quatre in-
quimtine <le ces nmaisons n'oflfreînt aucun logeneit pout.
les hommes ni poir les chevaux, et no sont guères autre
chose que des salles do club ou affluent les-criminels et
les jnueîurs de tout ordre. tDans ces établissements, l'ia-
bitant sans déflanuce éclintîge son argent contre 'des, h-
queur's atdultérées que l'on peit proprement appeler'des
poisons, et bien souvent il est trompé et volé pir-dessus
it inarelié. Le nomibr les maisons publiques devrait
être de beaucoup diuninueé, etl'on ne devrait en souffrir
aucune qui ne fourniritý pas lu logentt et la sêcurité
au voyngetir. Des peines sévères devraient Ctre égale-
ment portées contre lidultération des liqtieuts par des
drogues délétères.

Comine la piietù du caractr des femmes est de la pluý
haute importa ueo pur lu société, puisqu'elle estle véritable
fondement du systéic moral et sociil, il me semble que
nos lois devraient veiller soigniusement sur un trésor qui, une
rois perdit, n'est ýsusceptible d'auîctune 'cotpeisntion et ne
pleut jamauis se retrouver. Non seulement les maiîtresses des
imaisons le piostitution qui flnt comtimieree de la vertu des
femenies, devinient être plinies beaucoup plus sévèrement
qu'etlles le sont aujourd'hui, mats aussi l'homme qui, par
le mensonge et lit flatterie, obtient lo consentement d'une
innocente crénture, plutôt tic enfant qu'une fonm, et abuse
de sa coinîe pour accumnli piir sa ruine, devrait certaif-
lieient n'être pls puni moins sévèrement que celui qui
obtient dots elbts souisde fouprétextes

Je suggèrm respectnuusement que la punition infligée nu-
jnrbui atx personnes lissoluiesý et aux vagabonds con-
vaiutes devant la cour de police tend plutôt à augmenter
qu'à diiiinuer ou réprimer la prostitution.

Les femmes amenes devant cette cour sont presq'e ex
clusivenent des pro:titiéce, qui, on bien petit nombie, s'ex'-
posent à être arrêtées par la polico nvant qu'elles aient be-
soin des secours le la médecine qu'elles savent par expé-
rience devoir trouver dans la pson commune ou la mason
do correction. Et comme le magisrat ne petit infliger une
punition de plus de deux mois de diirée, quelquô soit le
nombre des récidives, la division des fIemmes de la maison de
correction pet plutôt etre considérée cmtie un, hôpital d
iléêtentionu" que comme un lieu;de punition on de réforme.
Plusieurs de ces niisérables crêatttres retourient en prison
quatre ou eing tois dans l'année. Une femme qui est au-
jotrd'hlti clanis la prison se vante de n'avoir fait qu'y etîtrer
et en sorir depuis trente ans C'est ainsi queo les frais de
la gueison de ces créatures retombent à la charge du goti-
vernement sans qu'elles en retirent elles-mêmes le moindre
avantage, Je crois qu'en prolongeant à chaque récidive
la dure île l'emtiprisonnement, on auIgnentoruîit de beau-
coup' le chances de produiro des 'impressions inoralei.
L'eiprisonnement deviendrait à la longue une punition, et
la prostitution serait au îîoins réprimée.

Enîfin, je suîggàre qu'un bon systènie de discipline de
prison, basé sur une clnssification Convenable, et lit sépara
tion des prisonniers, <his un diflice adapté à cet objet, peut
contrihter, àtn dègr considérable, à réprimer les crmes et
réformer les crimils Mais je suis coniaincu qu'à% mins
de falire de ranies amnliorations dansos prilons et maisons
de cor·rechin,'et de chialige it analQgties d lia 1caisili-
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Zon e t imhen'it ds e a n o pi on' s tiniait(Z. Z. Z àre ce qu'elles st ujurd'hm, îles oles de vic et des

e-~~ ~~' popinièrs de crimes, et tous ks l'is de l'iuinistlratioti de
28 Ma's, la justice criminelle 'otiiî ioeriunt ô étre dlépenss etprc

perte.

Jesimts respeitue1emett, 'tun autre et, quîoe dans
des praisos bien conduites 't coiîvenialement diuintrées,
le móme délinguant reimberait rarement dans le prime, et

Ile la ptunition dls criiniiîels sous la direction d'odilis

jpraltus pût divenlir nue iotirie de ilvenulis, oU u 111 ils

qju'elle srvît à couvrir k s dleises qu'elle ent'aite.

Le tout respectietiseil ut sotitis par
Votre très humble el

Très bisatserviteur,
THOMAS McGINN,

Geolier.

Cuann meCoàlri:,

12 jésir, 1849.

Le Rév. M. C'iniquy est app'l et iierrog:

Qusin.-Avz-vuîs i Pucaesion d'buteir' d's ront-
seigements sur le sujt >oiumis û la contsidérationt dil comit ;
et si vots it avey obtenius, vetiillez avoir ta hu ld de dire
où vousv'ou< les êtes pr'oic'rs, et ire ui: cotinnîtr nu tomité
le résultat de votre propre (spOrienci.et de lui luire pat
de vus vues ? Réponse--A li qui nutorise loetri des I

tetes put Vendre des liqueurs tortes, telle gi 'elle n éK

ei vigueur ci Caillan depi's qne j'ai puêîtuier ses résul-
tats, et ue des lois les plus iinonîles et les plusinhinines
que je puis conecevir ; et la preuîv de ce utt ssertion si
un lettres d sang d'un bout à Cuitre du Cunada.

Il est impnossib d poser' à vot'e comiiit ô les cotis-

nces lit troit de vendre des liqueurs forteiis telI que
permis aujourd'hui ; pour t'elt il serait iécennuiire îe fie
l'iistoir' te ipresique tot les crimes qui ont d'honoi nohei

pays depuis cent t ni.

Io n'y a quo trosou utr om q'un homie st tmiont
sut' éclia[iitd à Quetî. A li siue î'iic iueelle d'au-

berge, il étauit sorti pour étrangler uie 'einue ivre.

Il n'y au quei quelques 'emaies que, dans le ditiet de
Québee, unt.lene li'ommne, dans un étaiti vw', a ploîigé
titi Coutenu dans le cieu' de' îon plie, et l'a lendu mort à

ses pieds.

Tout 'uni vers se rappeller l'hisioire dot reji ine homlme,
dans le district de Mntréil, iii, pris de bissîii, a tué soit
père lui éMait égalemnent ivre.,

Quelques semallis se sont à peine éoiuilées depuis
qu'um pièr' le detiiille', dans le di'nd'ct de Qélbec, csI sorti

ivre d'une auberg', n peru soIt lemit duiit la it, el a
été truivé gelé le eIîleudeaii cianus utnt chamlp.

Vers le même tmi'laps, nue fenoie ivre est tîié gelée
sur le g'nd cheicu à côté de son i qui était tPiuvie

pour la secourir.

Dans la mi me semtain, une femmà oinn à la bk i s-
son a làô assasinée à peu de.d isti eui dc Mrnal paun
hontne ivre qui est maitenant, je croi'S r'nftertié ds la
prison île Montréal.

Dans la mnic paroisse, tu ancien ctthivateuir et pèe
d'îîue unombr'ue tunill arrive h la vil e, s'euivre dans une

auberge, veut s'en 'etourne h'z lui durant Ili nuit toiibe de
sa charrette, et roule dans un 'issé plin de boue, d'où il ni'est
rctiré que pour uxpirer à une petite disttance, étoniié par la
boisson.

Il y a à peine cii mais ie deux hnbilants sot morts du
delirium I nt'remenls, dauts dtuctx paroisses situées à quelies
lieues de Mlontréal.

Il y a quinze jours seulement, la mère d'un nubegiste,
adlon née à la boassonu lis P inq ver's de whiskey titi us
nue aprés-midi, et et tombée morte stibiltement le lendcmáin
mratin, brle a alcohiol,

A. 1849,
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Pernettez-n:oi de vous faire observer que je ne cite qlie (Z. Z. Z.)

des événuinents récents, et (pi ont ou lion ces jours derniers.
J'i constat que, depuis Ft ns,.gistro personnes iu moms 28 Mars.
sont mertes chaque einaiie en Cuniada par Plefft des l-
qlueurs flortes.

Le lait est que vous ouvrez raement me guzete sans y
liro la rintion de queique nmaleur dont la boisson est la
premièiilre et l'tuique Cause.

Ilier co l0troisj ortinliu hdu c Cana ida contenaient chacun
Piistoire d'ui nouvel trcident causé par l'ithus des liqueurs.

Le premier donnait te nini d'un jeun homin , qui étant
ivre, était tomnbi près îl'uin'Itemrlintiée, ses vteniments
a vaeni rlis feu, il ivait éts preq ue co itun is cet état
dèpiloriibe.

Le second il té irouvé gelé à mort Près d'une grange
où il s'etai enidorin dîuis un état d'ivresse.

Le iroisiòm trop ivre pour voir le dlnger, était onlié
dalns un bourhier, où il a perdu la, vie.

Cependant, c'est à peine si le dixièimie des décès et (les
acidents Causés pur pusog dos ioissois irtes est connu du
puifli' ; chaque 1inIille est frappêe, décimée Ir la Ihissoîn,
et elle dait tots ses cllrts pour encher i.hite et ses mul-
heurs.

Encore une fois, pour fiire connître los résiIltit s de
loeturo des lieines pour vendre des liqueu·s furies, il nie

auiiiliînit vous porter les corps sangitits et itilés d'un
nombre incroyable de inîlheuix, udoit quelques-uns

sont toumbés sous les eumps umici e r d'ennei ou mème
d'amis dont l'esprit ti t edlrlng pIr la boisson; d'atres

ont té émbsé sous lis roues dis voltures ou ont été
trouivs iMOs sui les gritds ichemins Su i les grèves.

Ah i s'il mtit tn mon pouvoir du vous ouivvir les mille
t mille demuris dlu is ivrognes, vous comprendriez

hin vite pourquoi j'ose appeler ii morale et ni humaine
lit loi qui permet 1a vente des liqueurs fiotes. Ici vous
verriez une fîniie inilifoillnéoe dont les veents hn aii-
beaux aiissent voir u sein déchiré et imeuîrtri par itin
.Iari à qui ivresse a donlui li frocité d'un loup. Lt
viis trouiveriz dus enfUns tiont les cris lendent le <ciur :
ils tmumlent du pain, et leur mèîe n'a que dis larmes à
leur nniliir, parce que le t ravail luI phre suflit à peine
pour pnyer l'ailbege. Aillus vous entendriez les gémiS-
s'iîeents d'un 11e 1 u iti désespoir : dans I'exeba dle sa
peine, elle madiît le jour où elle est devenue mère !-

eclii qu'elle a mis au mnde, vient de la frapper ins un
mn î it di'i'vsse1 E:t outre la misère dont ces au-

beiges sont lI causo dans ce pays, àciîque pas, qui bien
neous lit.elles ? Les avant iges que procurent les ti.
berges sont puemnt imagires-les lailheurs qu'elles

eiiseint mont réels, ouraiirs et ilVuvrsels.

A 'corder des licences pour la, vente des llucuis fItes,
isuivant li 'ttuue <'inujmu'd'bui, équiviut à se f aire

lyer pout <mouirige tous les ceiitis ; c'est aplanir le
<'bii'nilii à tous h's excs ; c'est iu leurre pour su'prandre
lui mititude i c'est dsirer la honte, ILI dégradution, lia
ruin', l'itisseiwnt de notre Iopulation. Et qu'on ne
dise ps quie j'exagm ritn disant cei,-j'ai ds preu ves
qu' je suiS prût i montrei' à toits ceux qui seraient iner-
dules. Il y a ui lait bien conni nt dont l'uithetiité peut

êre pr'uvée put dix mille témoins si c'est iécessaire.

ails qturat paroissest, dans Iesamiles j'ai plrêih la
temupé'nciee Paniiée dnlièe, Ilii15 familles possédant
£1,:578,074 ont été riiies, et sont presque êteintes par
suite de l'usago des liqueurs spiritieuses. Depuis les
vi ngt dernièros aniées,is enfnims, titi nombre de6220,
sont pout hlit plupart i'rraints et vaîgiabIonls dans nos villes
et vilbges, où sont tillé se perdre dans les Etts-Uis.

Il est pénbl îe d eveler tes plaies aussi iiJTreuses mais
je pr'é'èr xposer les pdl ies de imon pays à c'ux qui oit
lu pouvoir de les guérir, qu e île hs eacht'à 'oil du publie,

cutinvami ICu que je, il titu si l'oi n'y appiilie pas un
remède prompt et elllcaie, li mott sur'iendra bientôt.

isitez, comme je l'ai fuit, nos plus belles et plus 'c'es
campgnes, in tn ez vous pouIrqoi les alibitans qui

avaient mille iimoyeis lion setleieilt d coniserver leors
biens, mais aussi de les augmeiter, Ont été forcés de tout

A ppenîdice (Z. Z. Z.)
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(Z.Z Z) vendre et do s'eun uller do puays. Sept fois sur dix, oi
vOUs dira que la boisson et l'iubergo sont la premièr-0 et
souvent la seule cause do leur ruihrm.

le t si vous etcs tenté do cr'oire que c'est seulement
dans nos campaignes que le fléau dlvlstateur île l'ivro-
gnerie a exercé:ses nrages, Vous verrez que les villes et
es villages ont, 4 cet égard, 6té encore plus niitiltraités
et en efilt c'est une chose rare que de trouver îles lfi-
iities pmrmi nous qui n'ont pals ét victimes de la buisson
mnime depuis vingt ans.

Ces détestbles liqueurs nous ont donc ni à toniq, et
qui avantage rcl an avons. nous retiré, en comaipolistition
des ruines qu'elles ont entassées de toutes parts et des lari'.
nes qu'elles ont fit couler ? Aucun.

On dit qua les licences pour vendre des liqueurs fortes
sont accordées aux aubergistes pour la protection des
voyageurs. JO coniens que les voyageurs ont besoin
dC il protection publiquo et y ont droit ; umais ces nil-
liers de fOraines dent les maris deviennent par la boisson
féroces comme des tigres-n'ont-elles nueun droit it votro
protection ? Mais ces milliers d'enfains-que nos trois
mille aubrges licenci ls et non licenciées privent tous
les jours de leurs vctemlenlts, de lot piii et de leur école-
ce pain dl la seionc--'ont-ils aucun Iroit à votre protec-
tion ? Et ces milliers du fainille dont les ressources sont
épuisées, et dont la p'ospérité fîture est dét'ruite par lia
boisson-n'ont-ellespas Iroit à votre protection ? Et ces
milliers et milliers île Canadiens, vos frr'es, vos.amis,
vos compatriots le toutes classes, de toutes origines, qui
ne narcherontjainais duns les sontiers do l'honneur et de
la vertu, qui seront la disgrâeu et lit honte non seulement
de leurs nlis et de leIurs fiîililles, nais aussi d leur
pays, aussi longtinis qu'ils seront environnés île cabai.
rets potur nourrir et enîtretenir leur nalheuireuse passion
-n'ont-ils prs, eux aussi, droit à votre protection'?

Avec le systèie actuel des licences d'auberge, celui
qui voyage en Caida trouve plus de trois millo tauberges
où il peut boire de mauvnis wliiskey ; il peut à chaque
pas avoir le plaisir de boir un veirre de vin adultéré.
Muis ce faible avantage n'est-il contro-balané6 par le
hideux spiectnle du. misérables ivrognes du toutes parts
(les nuberges delu ville et.de lI campagne, depuis le matin
jusqu'an soir. Oht I si ec voyageur savait seulement coi-
bien dI emrs sont brisés pr cette boisson, combien de
larmes elle fait verser partout, combien nie trouverait-il
pas ces rafraîchissements amers.et détestables !

En outre, combiendo voyageurs respectables courraient
le risque le boire des liqueurs spiritueuses dans les neuf
dixi'mie de nos tuberges dO campagn Pl'as tit seuil.
Et pourquoi ? Parce que c'est uni fait non seulement
soupçonné, tuais, cuni de tous ceux qui veulunt se
donner la peinte de s'en liflorier, que dans les neuf
ilixine'des aberges les liquurns aui sont vendues sous
le nom ia vin, whiskey, ,'brandy, etc., ne sont rien autre
chose qu'ui coirliosé d'abominables mélaniges chiiqu
dans lesquels le vitriol) le jus de trbie, le savon et l'dau
forte jouent un rôle importtnt et fartatl.

Si votre honornble comité veut faire une enquête à ce
sujet, il n'y aiurait rien de plus facile que de constater
que îles ,iultitudes du no digues '' hiabitalnts" ont été
empoisonnés (ear tel est le mot), que (les milliers d'exis-
tences ont été tranchées par les boissons vendues danis la
pluparrt (les auberges de camparrgne, Si votre honorablrle
comité daigne prndre (les renseignements sur ce point, il
verra que, dans une f'ule de cris, la licence accordée pour
vendre des liqueurs fortes n'est pris autre chos. qu'une
licence pour commettre le meurtre et l'assassinat.

Si votre honorable comité désira connaître les motifs
qui me portent à dire que la loi qui' autorise les licences
l'àauberge est une loi irtinaine et irrimriorale, qu'il se

fasse présenter lia statistique des prisonniers depuis cinq
ans seulement en Canfuda, et il verra ique, dan ce court
espace de temps, pas moins do 14000 persontiesont été
jet6es ei prisoi par suite de l'usnge dés liqueurs spiri-
tueusesi Il se convainethtasi que la popúlniion anglaise
irlandaise et écossaise estautnt praralisée par l'usage:des
boissons fortes que la poliultidti canadienne, si non

Appårdice
davantage, dans leur désir de s'avancer dans l'échellu de Z. Z
la cWilisation.

Ecoutez 1 Honorables messieu's, et de tous les points
(le l'horison, de toirs les degrs de l'échelle sociale, vous
entendrez des voix qui dénoncent les auberges comme la
source de prescuo tous les crimes et de presque toutes les
infortunes. Les évêques dti hut de leurs tr,ônés, les
prêtres dan leurs,églises, tonnent contre elles conmme la
cratuse lI plus puisiînte et la plus géîr'le de lui perte de
1i mioraile rpublique et privée. Les juges et les magistrats

dclatr'et que les auberges sont l'école, la source <le
presque tous les crimes qu'ils ont à puir. Des tilliers
dî femmes comme màres et comme épouses, .vous rient
qile si les joies pures, li bienteuruserélicité du foyer
lomestique, se sont changées poui elles en une vie dk

désolition et d'angoisses sans non c'est nux aubetges
(mille fois nuilites pr elles et leurs pauvres enfans)
qu'elles le doivent. Si une imienîse multitude de pères
île finirille voient leurs chevetix bitmes traînés dans la
bou, s'ils se sentout iceablés sons le poids de maux in-
possibles à déciire, s'ils voient le patriinoie de lepu's art-
cûtres, eriehi par lii sueur de leurs propres fronts, passer
on îles mains àtrangures si la honte, le remords et la
misrooet crieuse leu ré tombes avant le temps,-demande',.
un la ernuse, et tous vous répondront que ces' ithllteuirs
proviennent des auberges !

Ecoutez, IIondrables messieurs, écoutez les coroners
entours do cadhavres, les niédéecins combattant toutes
sortes de naladies, ils vous diront que les boissons fortes,
que les auberges:sont une seconde boîte de Pandore, d'où
s'échappent presque tours les maux. Ecoutez, lionorables
nissierurs, écoùtez I et vous enindrdez les chefs de la po-
licer les prisonniers du fonds de leurs cnchots, et les cri-
mincis sur l'écht fud, vous dire que, si ce n'était ponr'
la boisson et les auberges, une police serait à pein1e nî¶-
cessiuire, les cachots sernient vides et l'échnffaud ne
comptrait pas de vietimes.

Si je l'avais voulp, afuin d'obteiir l'abrogatibn de la loi
qui accorde les licendes d'auberge, j'aurais pu vous pr&
senter une p6tition signée par plus de 15,000 Caînatdiens,
qui se sont enrôlés sous la( sainte bannière de lit tempé-
raneo, on un seule année, tdans le district de Moritréal
seulement. C'est un fait clair comme le soleil en plein
midi., Cette grando et merveilleuse r6forimo qui s'est
opérée dans l'esprit et les habitudes do nos habitants est
évidente à tous' les yeux-vous y ipplauIdissez tôus. Pu
sieurs d'entre vous, honorbles messieurs, avez vous-
mêmes pris' le poste d'honneur dans cette guerre à mort
contre le plus grand ennemi de notre cher pays, ci vous
enrôlaut sous le noble etglorieix î5tendard de lasociété
dle tempéranee avec le peuple dont vous êtes les anis,
les enfantîs et les élus. Vous n'av.ez pas peu contribué à
donner de la force et de la vie às cet ouvre si fertile en
béndictions le* toutes sortes ! aYous ne trahirez pas la
confirnree que tout le pays repose on vous 1 Vous ne
souffrirez pris que le Caîîtada soit couvert, j'ôse dire pol-
lué, comme ci-dcvaint, par ces auberges empoisonnóés h
vous rie souifrrirez pas qu'il existe une loi qui a rempli
irotre pys de crimes, qui r réduit à la plus abjecte ni.
sère non moins de Inuit mille huit cent quarante-trois
familles opulentes,. et qui a mis dans lt rue tr'ente.huit
mille neuf cent trente-etiun enfans 1 Uie loi qui '1
dépouillé nos malheureux compatriotes d'au aioins huit
millions de louis de bienns-foiids, depuis vingt ains seule-
ment. Non I vous ne soufl-rirez pas une loi qilest l'exd-
cration de milliers de malheureuses femmes et enfans
une loi qi n'a jamais rendit service à une seule personne,
pas mmrne à l'aubergiste ; car il est notoire qué sur dix
auber'gistes il n'y on a pas moins de sept qui ont été-uén-
trans et ruinés par cette hideuse poste de l'v'ogitîï•ee
soit dans leurs propres personnes, soit danis celles de le(rs
femmes ou de leurs chaiins Vous aboli'en cette loi fûtále
destinée en appgrence à protéger, le Voyageur, mais qui
ne sert On réalité qur'à; li tendrè un filet à elii e pas,
drus lequel tôt on tnrdil tonber er'tainement.

Qu'il me soit pôranis de relé
coité, quelques-ies des parol
rrble rai,4M. .%crcé, moemb
u sujet des liqueurs saitstueusu

25 Mars.

't!

tor ici À votre honoribl
es loquentes de nio-
r'e dtecomîté de Iimnòuski
s et deAs aubgs ls

M.t
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( .' j es trouve da""s .'4"i de li 1?e n rid la
J>airie du u janvier drnier:-" L'inîtempranee est,

sans nul d u1 mal moirai le lus grave Mt le lus un-
raciné au sein dio . notre popuilationi, et de fait cbez toules
les populations. Los ra vags ausés par ce vire nilfreux
sont inculelulables. Les moyens aux mins du lmgisia-
tour sembleraient otro ls siinnts : Fapper d'un lux
énorile l'inmportation et la confl.ction des li<queurs et Pour
(viter ln fraude et la falsifieation que la cherté pourrait
laire naître, établir unc survtillance sr la ven te des spi-
ritueux, surveillance s'exerçant jusque .dAns les can-
pagnes et dont les frais sernieni payés par les dhi tants
.......Comnient î pourrait.on trouver ces imesures Oppres-
sices ? Quand une épidéimie se montre, lu lilr de otre
population se jet tei su rencontre t s'0immelu peur arrter
le flau et secourir ses malhereuses vietimes; et hnur
iirêter l'introduction d'un poison pius dnclreux que
toutes les épidémies, on eraindruit de léser les intMrts de
ceux qui nous vendent ce pois.on ? Quoi 1un d bitit
de liqueurs, dans l'unique but de se pcurer :un guln de
quelques dcniers, aura le droit de faire perdre la raison, de
mettre à nos pieds, notre pî'ro, noire l'rre, lnotro ami, et
iios n'aurous pus la leit de voler l u secours pour u-

iacher de ses mins sa victime livrée sans défense '......
Qui de ceux qu leur position met en cotact avec tous
les rangs de la société n'a ;s été témi n t qui n'a pas
entendu parler dles s'òne.s affrieises qui se passent dlans
qpelques-unes de ces nisons qu'on lppellc des auberges,
et qui ne sont que des bouges de démormlistion, où du
pauvreijeunes geis, de inilheureux plres du famill
râlent sous les êtriltes di vire, tandis qu'à li porte
feruée, une nùre, des ennis plores demandent t gninds
cris qu'on leur rende leur cielf, letur soutien ? Dans
d'autres maisons, là mute plus scripulux, nias plus
cruel, éconduit brutfaleieit celui qu'il vient d'eiivrer,
pour de chez lui l'eivuyr geler stir le chemin, périr dis
li rivire, ou maltraiter sa 'uinille 1 Non ; ces mesures
nécessaires ie seraient pus ttn auttentat à la liberté. La
vraio liber li cen sisto pas à airu impu nment tout le
mllal possible. Le vice qui est la source fle li plupart des
crimes sera-t-il sucré, et croit.on pouvoir arrêter les ellets
sans toteber à la cause ?"

Si dans votre sagesse voui peiisez que l'heure est
venue de prohiiber dans tout le pays le tralie ei gros et en
détail des boissons fortes, j'applaudirai de tout nmo ceur
'à cette mesure ; si non, vous dihinuerez autant (Ue pos-
sible le nombre des licences. Si vous ne11 pensez pas enenre
être prêts à donner le coup de mort à lydr e de l'ivro-
gnerie, vOus y mettrez dle telles entraves qiu'll île
pourra sans impunité, comme par le pasS porter la dé-
solation et la mort de tous les ctes ; 't c'est à cause de
cette derni're supposition que j'i ilnniiir de sumettre
à votre honorable comité le projet de bill suivant.

le. Il ne sera pas loisble un gouvruneur a conuseil
d'accorder des liences d'auîiberge.

2o. Les difTrentes localités seulement devraient savoir
Si elles ont besoin d'auberges, et choisir pouir tenir ces
iaisons des personnes qui mériteraient lai confiance ii
public.

3o. Le curé et les iiiiistres des différents cultes, s'ils
résident sur les lieux, lI irie de la parisse s'il y uni a
un, le premier ofliciei de mii ce, le margniili en carge,
tous les juges et magistrats, et les iédecins fornieroit
une conumission, qui aira seule le droit d'aeoi-der' des
licenîces pour la vente îles liqueurs spiritueuses.

4o. Aucune licenee ne sera accordée à moins que l'au-
bergiste ne prouve par deux témoins sous serment qu'il
a dix lits toujours prêts pour les voyageurs, outre
ceux qui sont nécessîjires pour les personnes de s fa-
mille,-et dix stalles pour les chevaux dans son écure;

50î. L'aubergiste ne vendra ni ie doniera pas de bois-
.qons fortes daus su maison à aucun res lbitants de su
localit6, sa licence lit lui étant accordée qlue p3ouri' les
voyageurs

6. Tout aubergiste dAns la maison duquel il sera
prouvé qu'un voyageur s'est univré, paiera ne amncide
de dix louis et îerdra sa licence.

Appendice
7. Tot leorgistn dans la maison duquel il sera (Z. Z. Z.)

proîUîvî qu'on habitant de la place a lui les liqueurs fortes,
pmuer une udiîe dl x lsms et perdrA sa licence.

So. Les bfs du uveur et de l'aubergiste, la fetumo
du buveur ussi bien quî colle d l'aub'rgiste, les dnes-
tiques et les cmmis le l'aubergiste Ussi bien qu aeux
du iciivi,-en unmot, to.tes les persinnes ssceptibles
d'tre interogés idevalnt n cou de justice,-pourront
Otreo appeles onuo té mo ins pour prouver qu11e l'uîîbei'.
giste oi eux qui îgissent pm"u lui, ut pisiW au
voyageur ou à tote pinsonne de la localité de s'enivrer.

9o. P'ouri rendre témiloigulge contre inî aubergiste, il
n sera pas no essaire d'ivir vu quelqu'un boire oit
payer pour es liuiurs,-îl sunlira de savoir qu'il en
ia <'tél livirê à une personne q iui n'avait pas le droit d'o
avoir; et le buvcir pourra étro lui.mi me témoin.

00. Les îulerges licencies pour la veilte îles liqueurs

spiîitueuses paieront dix louis à la caisse publique

1 o Les nnailn ds îde la campagne ou des viîles ne
pourront psu cenire des liqueurs en quantits moidres
que einq gallo s, et Ilpràs avoir ell'ectuié- lua vente; ils
seront t enus île dél vi.r et fititruo cmporter les Cin gallons
lior de fturs maisons le même jtir par l'acheteur ou son.
agent,

120. Les partins nutorisées eidessis à accorder des
licences pour vendre des liqueurs spiritueuses, auront
seules le droit d'iîcorder, ds lidences pour tenir des
maisons ut des hîtils de tempéince.

13o. Ceux qui tiendront d's maisons cu des hôtels de
tempéru neve d'vroit Iliouve par deux témoins sous sur-
lnnt, qu'ils ont deux lits prîts pour les voygeuris on tre
ceux qui sont inécessaires pu ir les personies di leurs
fa inilles, et deux stadles iidns leurs éccuries pour les
clievaux. Ces maisons devront payer cinq louis Aiu
trésor public.

14. Aucune pursite no pourra ôtre intenitée devant
les tribunaux pour recouvrer le. montant d'iune dette pro-
venant de l'achat de liqueiurs spiritueuses.

15o. Aucune maison appartenant à une personne titi-
torisée pur lb lii à acorder des licences d'ulerge, ne
piluirra servir i ue auberge ayant licence pour vendre
des liqueu's f'ortes.

ilémoire des lois en vigueiur qui règlent les licences
d'o te berge, etc.

Droit d £1 IGs. sterling imposé sur chaque licenîe 1794
pour tenir une iison d'entreticîn public. 14 Geo. lif.

clI. 88, see. 5
Aimeido de :£10 ste'ling pour vendre sans licence.

Le droit ci-dessus, ainsi que plusieurs autres droits
nelitionlit s dans l'aete, été iiposé pour fo'ner un
foids pour dI'iîyer les charges de l'dminist'ati le
la justice, et le support du gouvernement civil, etc.

Droit additionel de 40s. courant imposé sur les peu'- 17i9.
sonnes qui prennent dus licenees pour tenir des misions 35 Geo. IIL
d'entretien publie, etc. cL.8, sem 1.

Obligation d les urenouveler annuellement, etc.

Les personnes tenant des maisons d'entretien publie
dans les villes de Liotréal et Quîébee et le bourg des
Trois-livir'es, doivent Gtro approuvées par deux juges
de puix nu moiinc, cl sessions tritiestrielles ou spéciiles
de la paix.

Seo. 2.

see. 31.
Amïueidié par 2
Vict. CL 14,
t'c.

Dans les paroisses île campagne, il faut pîrodluire Un Amendé par,-
cerifient de t rois habitants respectables tenant ftu et lieu, Vict. cli. 1.1,
dont l'un diêt u î mgpilliei, cbnstuitiant que lI parti e m. .
est ca'pable de tenir une maison publique.

L'uubergiste doit donner caution de tenir une bonuie Se 4
règle dans sa maison.
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Il doit préter le serment d'allégéance en recevant sa
. première licence, et non clisuite,

Section 5,
Section 6 Les licences seront accordées par le gouverneur, etc.

Section 7. Cette section a trait aux regrattiers et petits mar.
chands.

Section 8. Idon idem.
Sectinn 9. Idem, idem.
Section 10. Iden îdem,
Section 11. Ideiii dm,
Sectin 12. . Ideni ide,
Section 13. Cette section a trait aux regrattiers, etc.

Section 14. Toute amende de plus de £10i et., sera recouvré par
ntion de dette dans toutes les cours d record de sa
majesté dans cette province, par poursuite, plainte ou
informition.

Section 15. Les amendes de moins de £10 et., ou de £10 st. si
elles sont imposées par la 14 Geo. III, ch 88, pour-
ront être recouvrées dans 'ln cour du binc do la reine
ou devant deux juges do paix siégeant cin ýessiois liebdo-
madnires,

Section 16. Limitation des poursuites pour amendes sous cet acteI
à douze mois après la coinuission du délit.

Section 17. Appel aux sessions trimestrielles.

Section 18. Amende de £10 et, contre les témoins qui necompa-
raissent point.

Section 19. Argent payable au recoveur..gnéral, etc.

Section 20. Limitation des actions intentées conformément à cet
acte à six mois.

1 Geo. 1V.
12.
Section 1.

Section 2.

Section 3.

ch , Pouvoir accordé à deux jnges dIo paix quelconques,
siégeant en sessions hebdomadaiires, dans les cités de Mont-
-réal et Québie, par lit 15e. section die la 35 Geo. IU1,
ch. 8, de renvoyer les causes ci-dessus à deux juges de
paix résidant dans le comté utl'offense a été commise.

Les j tiges de paix devant qui la coiviction aura lieu
sont tenus de prendre les dépositions par écrit afin que
l'affaire soit mnani festeient instruite en cas d'appel.

AppelI aux sessions trimestrielles.,

2 Vic eh. 14. Ordon'nance qui amendo'un certain act y mentionné,
et fait de ineilleures dispositions pour les auberges et les
aubergistes.

Section i. 35 Geo. III, ch. , amendé en autant qu'il a trait à
l'octroi des licences, etc.,

NonuC.-Cetto Aucune licence ne sera acecordée pour un comté, pa-
disposition est roisse ou townsliip sans un certifient du plus ancien juge
Iute it c ' de paix, du premier officier du milice, et du margillier

vont signer n oharge ; ou dans les endroits où il n'y .aura pas do
tous les trois, juge de paix, par les deux olliciers de milide les ilus dlie-
si l'un d'ux vêi en grade, etie mairguillier ; ou; là ot il n'y a pas d
refuse, la nu- nl' guillier, par le plus ancien juge de paix et le premierior control o c de milice'; et là où il n'y a pas de jluge de, paix

ni de marguillier, pnrles trois officiers de nilice les plus
élevés en grade. Le certificat doit constatir que la partie
est une personne convenable, etc, qu'elle a une nison et
écurie, eté., suivnntaloi, éta donné tii cautionnenient,etc.

Nulle personne faisatit comme.ce de liqueurs spiri-
tueuses de quelque sorte que ce soit ne'pourra reçevoir
ce certificat.

Section 2.

Section 3,

-Ls juges do paix dans les cité'de Montréal, do
Québec et des Trois-Rivières, etc.. autorisés à accorder
des licences conine ci-devant; pourvu queces certificais
soient écordés seileinuilt dans une session spécilile ý ui
doit êtro tenue entre le 20 etle 30 janvier, <ed chaque
année, et dont avis publie doit être donné,par legeliem
de la paix quinze jours avant la dite' sessiónt. Dans les
endroits oi il n'y a personne qui soit atorisé iaccorder.
des certi ficats, le gouverneur îor acoi.er de licenes.'

Aende contre eu qui r n- de recvoir' les
voyageurs, et n'ot .pmis l lltJ, Ica iÜries, l foinet'
l'avoine uéeessiiies pour, les r6cevajr ILîvce 0 1eu?5voiti.

2 Victorio.
Appendice
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stion 19 d 2 Viut eh 14, 'abrogée. Se
Cette ordónnance et la^ 2 iet., chap. 14 .endiesr- se

Nora,-eîte setic a na uitcuwoprtee Canr 1il nestpseutodo déienes d'a d ae gnt asa e p p iè

-

(Z, . Z) A. 189.

L'aubergiste devra faihr u'n nilidavit, on la forma de
la cdule A, constatant qu'i est r 'guliérement qualifié.

Une liste des personnes qui ont reç u les certificats Sec
dans les paroisses et townsips do it ètre transmise au
grefiier de la paix avant les quinze jours de chaque
année.

Le gouverneur peut abolir la licence en certains casect on
et nulle licence ne sera accordée sans 'la sanction du
gouvorneur, etc.

Cette section oblige à un cautionnement Section 7

Honoraire du greIler de la pax. Section 8.

Chaque licence expire entre le ler et le 20 mai de Section 9
chaque année.,

La licence doit être, publiée et aflichée à laporte de Section1i
l'église.

Une enseigne indiquant que la partie est abergiste Sei
licencié scia placée sur la maison en un endroit ap-
parent.

s'ur conviction de tenir une maison déréglée, ou d'avoir secti .n
vendu durant Io service divin les dimanches etjours de e
fête, ou d'avoir permi's à un matelot, unoldat, n np-
prenti, un domiestique, ou un mineur de rester l'boire
plus tard que 7 heures du soir en hiver, et 9 heùre du
soir en été, ou sur conviction d'avoir coninis une félqnie,
l'aubergiste pourra perdre sa licence, et être déclaré in-
capable d'avoir unelicence par la suite.,

L'acte s'étend à tout towniihip, seigneurie, et partie Section is
extraparoiAsiale des townships et seigneuries, etc.

es personnes qui vendent de la bire,' du cidre ou de Secticn 14;
la biére d'épinette ou du gingembre sans licenc sou-
mises à une arntx!de.de £10 ct.,

Les licences pour vendle do la bière, du cidre et des Sectio 15
gateaux peuvent être accordées par le marguillier ou le No- ete
plus ancien j ige de paix ; et toute personne vendant sns setion 
licence peut être assujettie à une amende de £10.

Les sergents cde milice obligés, â peine d'une amende bection
de 40s., à poursuivre ceux qui contreviennent à cet acte.',

Les contraventions peuvent être poursuivies devant Sectio
deux juges de paix, qui peuvent prononcer l'amende et
l'emprisonnernent,,etc.

Aucun brasseur, distillateur ou trafiquant de liqueurs Secton 18,'
fortes n'agira comme juge de paix, nmarguillier ou ofleier
de milice suivant cette ordonnance -et quiconque agit
cin la susdite qualité de juge de paix, officier-de milice
ou niarguillier' contrairement l'ordonnance, assujetti à ,

une amende du £10.

La licence abrogée a la suite de conviction. Section 1

Il devra être ireiidu compte des dépenses 'des dniers Abrogée par
publics suiviiat cet acte, nccompagné de pi4cs à l'p ,t
etc., compte clos le 10 avril et 10 octobre de cling e

et rég lièrement attesté, etc.St

Il doit êtrerendu dompte à sa majesté de lemploi des Setion su2
amendes.

Los plaintes portees en vrtu de .2 Viet, clap 14 e 4
pourront être décidées par deux juges do paix rés nidt 42
dans le comté où le-délit aura été comnis, et lap ptie Set n
poursuivie ne pourra tètre assignée ià Conlparaltr 3en
deliors de la parbisse ou seigneurie où leIdéli'auraju it

Dftise aux épiciers de d d
tueuses en quantité moi ndre que rois cliopides à'peine,
d'une amende., ..

1
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28 Mars.

4 Vio. ch. 28.
Section 1.
Section 2.

Douane, Montréal,
16 mars, 1849.

M.1 HcALL,
collecteur.

Qasstec, 17février, 1849.
MoNsiEui,-Nous avons l'honneur d'accuser la r.-

ception de votre lettre du 13 du courant, par laquelle
vous nous priez le vous dire dans quelle proportion les
cas d'insansité que nous avons pu observer doivent étre
attribués il l'usage des liqueurs spiritueuses.

Nous avons l'honneur de déclarer, pour l'information
du comité, qu'il nous est,inpossible de préciser la pro-
portion des cas qui doivent êlro attribués à l'usage des
liqueurs spiritueuses, à cause de l'établissement récent
de l'asile, et parce que nous no pouvons que rarement
obtenir des détails ou des renscignmenies sur l'origine Ou
la cause de la maladie, ou sur les habitudes anîtérieuires
du patient.

Nous sommes néanmoins convaincus que chez un grand
nombre des hommes aliénés, qui sont maintenant dans
l'asile sous notre direction, la maladie a été produite par
l'usage habituel dles liqueurs enivrantes.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

S. DOUGLAS,
JAS. MORRIN,
C. FREMONT.

W. C. Burrage,
G. C.

BonAu nu ContoEnal,
MoNrt:AÀr, 20février, 1849.

MoNsIun,-Nous avons l'honneur d'accuser la ré-
ception de votre comnunication du 15 du courant. En
réponse, nous déclarons qu'après avoir examiné avec
soin nos enquêtes de coroner, nous soiîmes d'avis que
le nombre des décès qui peuvent être attribués directe-
ment ou immédiatement aux effets de l'intempérance, ne
saurait être calculé à moins de 10 par cent. Durant 20
mois, pour la période terminée le 30 décembre, 1848,
nous avons ci 630 eiquêtes, et nous avons toute raison
do croire que plusieurs autres décès étaient probablement
dus à l'intempérance, mais il répugne beaucoup aux
jurés de rendre un verdict de mort par suite d'intemp&
rance, et dans un grand nombre d'autres cas, les causes
sont trop .éloignées pour nous perniettre d'obtenir les
renseignemens précis sur lesquels seuls nous pourrions
baser notre témoignage.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos obéissants serviteurs,

JONES îr COURSOL,
Coroners.

A W. C. Burrage, écr.,
G. C.

Assemblée législative

Appendice
GîtA&Nbic Rue S'r. JAcqurs, No 45, Morraru, (Z. Z.Z.)

17 ftvrier, 1849. ,.

Le gouverneur petit accorder des licences aux per-
sonnes qui ont manqué d'obtenir les certificats prescrits,
nonobstant toute disposition de la 2e Viet,, h,. 14, à ce
contraire.

Cet aicte inipose les mêmes obligations que la 2
Viet., chap. 14.

TAUtLAU de la quantité dos liqueurs spiritueuses cntrées
nu port de Montréal pour la consoniation intérieure,
durant l'année 18-18.

Irau de vie,............................. 66,001 gallons.
G en iève,................................ 46,502
Wliskey, ......................... 514 «
Ru iin ........ ... 24,941 "
Liqueurs sucrées,.......,........... . 266

28 Mars.MutoNsiei,-En réponse aux questions posées par le
comité di l'assemblée législative nommé pour rechercher
quelles serîtient les mesures législatives propres a em-
pcher l'intempérance, j'ai l'honneur d déchrer que le
niédecin est tous les jours appelé à faire l'expérience des
résultats d l'iintemp6rince comme cause des maladies ;
d'près ma propre expérience et tout ce que j'ai pu lire
sur ce sujet, je crois que la proportion dus décès dans la
plupart ties villes est on raison inverse de lI consonm-
mation des liqueurs fortes ; que les ivrognes non seule-
ment sont plus sujets à être atteints de ialadies graves,
conne les fièvres ou les affections inflainmatoires, que les
autres personnes plus temîpérantes, ruais aussi qu'ils sont
de mauvais sujetspour ces attaques,! et succombent sou-
vent à un degré do maladie, qui serait facilement sur-
monté chez des constitutions plus tempérantes, Les
maladies les plus communes produi;es par l'usage pro-
longé et excessif des boissons alcoolique, sont l!irritation
de l'estomac et des intestinsi le vomissement, la diarrhoe,
la schirre de l'estomac, la jaunisse, l'endureissement. et
l'élargissement du foie, les maladies dies reins, l'hydro-
pisie, la congestion di cerveau, le delirium tremens et la
folie ; à l'égard de cette dernière afftetion, les rapports
des hospices d'aliénés qui ont été publiés, font voir quo

,l'intempérance en est fréquemment la cause.

Le témoignage des juges, des magistrats, des géoliers,
et d'autres témoins qui ont pu se procurni les renseigne-
mens les plus complets et les plus exacts ià ce sujet,
nous r'ouve que le crimo et la misère sont les résultats
constants de l'intempérance.D'après l'examen d'un grand
nombre tde tableaux provenant de ces sources qui ont été
publiés, le rédacteur de la British a1md Forigcn .ledical
Revicw, dans le numéro d'octobre, 1847, cin est arrivé à la
conclusion, en ce qui regarde la Grande-Bretagne et
l'Irlande, que les quatre cinquième de tous les crimes
est la moindre proportion que l'on. pisse assigner à ceux
qui sont commis sous l'influence directe ou indirecte des
liqueurs enuivrantes !

Je ne crois pas que l'on puisse se livrer à des exer-
cices de corps prolongés et fitiguant nvec autant d'avan-
tage quand on preîîd des liquetirs que quand on n'en
prend pas ; je ne nierni pas qu'un certain degré doT'orce
temporaire ni puisse s'obtenir par l'usage d'un stiiulaint
pour faire un grand efloi-t musculaire de pieu do durée
mais pour maintenir la force et Conserver la santé avec
un travail tdu corps régulier et dur, je crois qu'il vaut
mieux suivre le principe dle l'abstinence (tcetotalprini-
ciple).

Comme règle générale, je considère le thé et le cnfé
cl.auds conniie plus utile que les liqueurs fortes pour
mettre un bouie en état do braver les élémecons dans
les temps froids de l'hiver ;i mais il y à les acensions, quand
on est exposé à de grands froids, où. je rie doute pas
qu'un verre de puncl chaud ou, do negus, serait très
utile pour prévenir beaucoup tde mal à la constitution.
Je ne crois pas qu'en pareille circonstance, les liqueurs
froides produisent un ef'et.aussi utile.

Je ne connais pas beaucoup les moyens emrloyés pou'
adultérer les boissons enivrantes, mais on pense gên ra-
lement que leur adultération se pratique sur une grande
échelle, et que plusieurs des: ingrêdiens qu'on emîploio
sont très nuisibles à la santé. Dans le po? ter, on a sou-
vent trouvé de l'opium, et on y mêle du coccedus indicvs,
poison très actif, pour lii donner une force apparente,
et ajouter des propriétés -tupidifliaites à une liqueur
faible.

En terminant, je dirai que, quoique le vin et les sti-
mulants alcooliques soient fréquemment de la plus grande
utilité,dans le traitement de plusieurs maladies, je crois
que leur usage habituel, iîme oen quantités modérées,
n'est pas nécessaire pour jouir de la plus parfaite santé.

J'ai l'honîneuîr d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
GEO. W. CAMPBELL, M. D.

W. C. Burrage, écuyer.
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Appe ide M r1n , 27/ r r 18 9

-^- Mos a,---Mon absence de la ville m'a empôché de
28 Mars. répondre plus primptetent à votre lettre -du 14 du

courant. écrite par;l'ordre lu prÔsident du comité chargé
do faire une enquête sur Pintempérance ; je répondri
aussi succinctement que possible aux difflérotes quosions.

do. La plupart des cas de folle chez les 1 omme sont
causés par l'abus des liqueurs fortes.

20. A mon avis, le nombre des décès parmi les inîdi-
vidus du sexe. masculin, entre les éges dO seize et de
soixantoit ans, surait peut-être diminué de moiti dlans ce

pays s l''lisage des liqueurs förtes éteit totalement âboli.

3o. Le delirium tremens, l'tpilepsiei les maladies du
cerveau.et lu foie, l'apoplexie et l'hydropisie sont des
maladies quisont produites directement par lusage des
boissóns fortes prises modéi'émen t ou iïnmodrénient

4o. Les crimeses plus graves, sont g6né'alement
commis pa P des personnis stin u1 às par des boissons
prises on quiantités nodérées.

o. Indirectement, en diminuant les moyens pci.
niaires des familles, l'usagd des boissons fortes est une
cause féconde de crimes.

Go. Abolissez l'usage des boi sons fortes, et la misère
disparaîtra de ce continent.

7o. L'usage des boissons fortes rend le corps plus sus-

ceptible de'fi tigues, noins capable d résister aux effets
du grand fro d ou des fortes chaleurs,, et plus disposé à
l'invasion des maladies contagieuses, des épidémies et
des umiasmes.

8.e Les liqueurs fortes sont génralement adultérées
avec des esprits réduits, qui cependant ne les rondent
pas plus nuisibles Mais une addition ordinaire et très
nuisible est l'huile 'dc vitril, afir, corme on dii dans là
langue du commerce, " de lui faire porte? une rassade"
etilui doWner du feu <le la force. Les, fraudes prati-
quées pour l'adultération des esprits, des vins et de la
bière sont innoibrables et a plupart très nuisibes à la,
santé.,

J'ose nie flatter que le comité ne permettra de dire
quelques mots sur les moyens que l'on pourrait employer
pour diminuer :ls inaux causés par l'intempêîonce.
Toutes les somptuaires, n'importeoen quel pays et par
qui elles ont été essayées, n'ont jaiais p-oduit l'effet
désiré, et dominmo les lois qui règlent la consoimation
des liîqûers dôîvont tre angées 'sousie non titre,
elles ne produisent' pas le résultat voulu, ou O inen cielles
augmentent le mal.' Si la législature désire rôéllenerite
arrêter les progrès de l'i ntempcrne; elle obtioedli'ait
probablement un jloin succès en faisnt attention aux,
points suivainto:

Io. Le gouvernement ne devrait tirer aucun profit'
(le la vente ou de l'sage desliqueurs, là massé du genre
humain ne pouvant établir la distifition entre un crime.
et un pêché ;l'ivrognerie per se n'est pas un cHnimniais
c'est unï -freuxDéché, et: si le gouvernement reÿoît le
salnire le 'niquité, sous la, forie d'un droit sur les
liqueurs ou sur les licences àcco-déès pour la: vente,.
conînexît les ignorans et ceux qui né résonnent pas
verront-ils du mnal dans'ce qui est' autorisé-par la loi ?

2e. 1ivrogherie devrait êt're.un motif siïflisankp&Ur pri-
ver un homme des Cplois du gouverneent ;l'ivrognerie.
devraitetre entache dinfamié. Si unminîstrerde lù'ou
rOnO, un chanceier, unjuge, un ministrè de la r'ligion,
un ivocati un médedin un officie'de milic iuge de-
paix ou toute autreit péïà pshn 's&dantein èlièrgedu
goiVernetient, se ltomlrait'er púubl dnsvuîîr ft/di-
vireseil' devrait êtrí "renvyp.g ' l iië donvidh pas à
des- piéaidénts;desòi de to tice qint en

rhonieltgmp ahënil è, d0lò e VWJo r

d'autres pet'oféoii' bbre dfî n ïêqÏi pulis, et
de 'riólilb r4 IiNiid 1 la s d
lc'i e 1 I y ' , h

3e Je suis, convaincu que l'habitude' d'allet auxe (e .
bar'ets est la source0 la plus féconde de la prod'eto des
ivrognes halbituels, et si l'usage de boire das les lieux
oùi ls liqueurs se débitent, sauf le cas 'des voyageurs
boâide dans les auborgos, était aboli, l'intempérance
diminuoiait de beaucoup.

4e. Le système de paye. la bien-venuò" (feeting)
cn usage parmi les ,gens de métier, loisqu'un neavel
duvrier ou un apprenti entre dans :no boutique, 'est ex-
trmement pernicieux, set s'il pouvait être sempêchépar
une disposition législative, sans trop gêner hIdliberté du
sujet, la cause de la sobriété y gagnerait benucoup.

Votre lettre m'a montré à- tro brf, etjo vais terminer
mes iremarqties déjà un peu longues.

ie suis
Votre très obéissanxt serviteur,

S. C. SEWELL'

.C. B3urrage, êcr.,
2a

Assemblée ég islativo

rr.XrrtAIT d'une let'tre oficielle de M. 1l sérif Thomas,
(u district (le Gore, datéo de Mntréd le 9 mars
1849.

L'ouvrier obtent facilement dans cO pnys de lemploi
avec uno rdmunration sufilsante pour lu endre compal-
rativeinent riche, et s'il est indolent par habitile, il peut
fbire vivée sa filmille'para sori travitil ,pondant quelques
jours de la semaine. La filité,qu'il trouve à se réunir
avec des gens du mmnié 'caractère à l'aîubei;gé tu village
ou en ville cihez "l'épicier," le tensformebientot én un
ivrogne ; sa conditioh morale se détériore, etles folies
dégénèrent en vices ; il devient à la longue incapable d
travailler et il y répugne, et le vol ou:des voies do fait
le nielttent bientôt en conta t avec, les cours do justice.

La legislatutO a déjà imposé plusieurs restrictions'
utiles à l'octroi 'des licences pour ces niasons, mais entre
les' mhins des magistrats, ces restrictions sont tout.à-fait
inutilOs. Les intérêts locaux, la répugnance à désobligeië
un:voisin ou des raisons moins bonnes encorvje font que
le refus d'une licence, on qulcqites circonstances que cei
soit et maîlgré le' noteacconplissement des prescriptions
de la loi, est un fait presque sais exeinle, et explique
faîcilenmenb le nombre'et 1.e mauvais caractère de' ces misé-
rables cabarets qui ibonadit dans toutIle'pays. Pour re-
médier à ce ma i.est h désirer <lue le pouvoir d'accor-
der des liences d'aubemrge soit enîêv' aux magistiats et
transfré W des personnes qui:ontie position:plus 'es
ponsable et pus-indépendante OC :devrait être, S'Illest
possible, des efonctiontüaires de la couronne, ifin d'être
sûr feboutttention aux devoirs qui leur sont im
posés, et perce'que ces personnes peuvent être facilement
contrôlés, si elles étaietentraînées à agiravec partia-
litéoe'às ilaie corrompre. 'Peut-tre 'que pour cet

objet,'p'sonne ne conviendrait niieux que le shtif, le
juge: de lui cour dé ditrict qui ePt n me'temnps pré-
sident des sessions trimestiiells,,et le magistrat dé polie
stipendié. Lesr fonctiorisqui leurseraient condiéegö'on
'sisternient non seuleinentßàaccorder la licence pôlir;tenu'
l'aubeige, inais égmalement àétabIiifdes ge nins sévèi-es
pour'lainianièredo laecud ure; parices rggrlees,'elui
qui obligrinîit l'aubergiste à refuse de ictwoir l'liabitué
doe cabarmti àérnis iîn'e ri iþi ;'par h: on diminue-
rait les ocensions ol le bniv6r peurinit 'tre ta r l
sociié. de ceux qui, son plus ancés que'lui dans les
sent iOVsýc delim lt

'Mos i 9 i l'honneu Id'ùdiCsé dla méceptiéb de
iaddlettregue leM odiitéehn de eClele ele éoh

nimduN êia ti v le p lû de or ltrac éïn i îlonl@ es
ui*4û12'n1isnié dê 1iru i'anetehaifen vuu'i'ad

'A, 1

1e,1

'Mr
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(Z. Z. Z.) distillces dans la distiet des Trois-Rtivires, la quantité

imnportéeo dle Mont al, et les droits payés.
2 Mar. En rpons, \c. lois vous infloriier qi'il n'y a pas .

ma connaissance, dans ce distrt, une sulu distillerie en
activit(, où il soit distillée des liqueurs fortes. Que
n'ayant nucun moyen du constater la quanitit6 ils li-
quetrs spir 'ituses impotées dans le distritt, il m'est,
impossible du donner des rensignmuns sur ce point ; et
enin, que je n crois pas qu'aucuns droits suient iyés
directement dans co district par des personnes qui y mi-
portent les liqueurs spiritueuses.

,J'ai l'honneur d'ètre,
Monsieur,

Votre obêis.saint serviteur,

L. B. GARC1EAU, I
Inspecteur.

W. C. Burrage, écr.

Bu"u m: i'ISsETeUn nu REVNU

Quin.:c, 2 nars, 1849.

MoNsmu,-.l 'aii l'honneur d'accuser la réepi ion de
votre lettre du 28 du mois dernier, par inquelle vous me
demndtz " un état indientif de l quoantité ds liqueurs
fortes distillées dans le district die Qîiué-bec, la quantité ( il
e 1lles qui sont importées, et lei montant des droits pIyés."
Je dois vous infiormer qu'il n'est pas distill6 d liquet i

spirittuse's dans le distri't de Qébc, et pur onséquent,
qu'il n'st pas pay6 de dirits : quant à la quanit ité i ri.
portée et aux droits qui en réilterient, je n'ai rien à
dire sur ce point : les iinspcteuis dt reven n'ti a nt pas
chargés de li peicelition dis droits impéinux, Mais suut-
lein t dle la récept ion du ruvenu provincial.

J'ai l'honneur d'tre,
Monsieur,

etc., etc., etc.,

J. M. LEMONE,
Inîspî. du Rev.

W. C. Barrage, écr.,
G. C.,

Montréal.

Au président du comité de l'assemblée législative, chargé
de l'enîqhte sur l'intempérance,

MciO nenL, 3 mars, 1849,

Moxsumn,-.Les reimarques qui suivent ont principa-
lament pour oljet de vous loil'r lu témoig nung d'tilliciers
publies et d'hommes île prfssion de Montril, relative.
ment aux inauvais effets îes liqueurs eniv'rates. Si lea
temps me le permttaitje pourrais extrtoai rmasse del
renseignemenssur le mine sujet des rapports des so-
ciètés de tempraner, et des conuunications insérées
dans le Canadu Temperanen Advocate, durant Ies qut-
toirz,, années qu'il ut ét6 publié.

1° Crim.-L j tige Pyke a décliré ei 1840, que parmi
les eriniiels adultî ,juigés par lui, Ieuf sur dix, il pour-
rait dire dix-neuf sur vingt, avaient des habitudes d'in-
teipiériince ; et qu'un graitdi nombre de délits étaient
conunis par de jeunus ersonies qui ne pouvaient pas tru
elles-mêmes appel6es intempérantes, bien qu'elles eusselt
èté élevées dans l'oisiveté et le vice, et fusse'nt, dais
presque cliaque cas, les enf'ans de parens ivrognes

Le colnet Gnêgy, lorsqju'il prsidait comme magistra
de police, a lit devant moi,,qui presqui tus les proai'
jugés pîar lu i étaienît la conséquence (les boissons oni-

M. r)elisle, gr'eflier de lia paix, a déclaré dernière-
ment devant lu grand jury dis sessions tri mstrielles, que
les trois qparts dus prisonnuies qui stubisUent luis p'ro-
ciis étaient intempérants, et M. MrGinn, le géolie', a
rendu le même témoigunge. En 1835, j'ai ôbtenu du
capitai ne. land, alris géolier de la prisan de cette ville,
une liste des personnes qui avaient subi la peine cnpitale,,

Appendlice
de 1824 à 1834. D'après cette liste, il résultait, qie sum (Z.en.i
neuf criminels exéutés, six au moins, ensmlle evee
leurs malheureuses victimes, tvaient 6t' entraines 2 l
mort plr le imoyen des liqtulr enivrnntes. Las'distours
adrss'os aux jurés par le juge Mondolet, et générlement
les remontrances du ces corps, fot allusion nu gridu
nombre des crims produits par cutte soumce féconde les
statistiques fiurnies par lu capitaine Wiley, de la police
de Monital, sullisent, n l'absence de tute utre prouve,
pour établir la connexion qui.existe entre l'inteiprance
et le crime.

2° laladies.-Le témoignage suivant des mn(decins
de Montral est tellement convainquant, qu'il est parfii-
tement inutile d'y rien njouter.

Tâimoignagqe.

Nous, soussignós, sommes d'avis:-

1° Qu'une très majeure partie des misères bumainines, y
compris la pauivretit et les vriuîs, doit utre nu à
l'usango des liqueurs alcooliques ou fhrmuntées conune
breuvage.

20 Qu'une paifnite saiti est compatible avec l'iubsti-
nonce totale de tous ces breuvngs enivrants, soit sos lit
forme de liqueurs fortes, ou du vie, biir, aile, porter,
cidre, etc., etc.

3° Que les personnes qui solt accoutuées à es breu-
vages, peuîveit, avec une parfaite sécurit, en liscon-
tinur entii.ment l'isag, soit tout d'un coup, soit gra-
duellement après quelque teups.

40 Que l'aibstiience totale et entième des liqueurs al-
cooliques, ut de boissons nivrams d tdutute spèce,
cntriiueraitiiunismeint à la sulit(, lt prospérité, à
la moralité et nuîî bonheur de la rare humaine.

(Sigé,) Gito. M. C 1 , NM. D.
A. F. t, ,,as, A. D.
M. McCULLocan, AI, 1).
P. E. PioAu[.r, M .D.
rIANois ItNor l, )D.

A . NiAmoN, M. D.
^'',i, M.DI

Et 36 autres udecins

Lei mniem avis a été exprimé par das milliers de mède.
eins-dans la Grande-Bretagnc et les Etats-Unis.

8 aorts snltee.-En 1836, M. Mondelet,coroner dui
distriîte M t déclaré que lia îîîoitié des morts
su bites ou violentes, sur le. quellee il éttit appelé àaire
des rapports ollciels, étaient:causes par, l'lsage excessif
des bîoissonîs, et que sur dix cas on on pouvait assigner
huit.à l'habitude de boire q iînd même les inlividus ne
sernient pas morts en état d' ivresse. Il s aajoutû que, dans
catte ville, l'intempérice diait plus répaidue chez les
fomius que chz lus hommne, et il pensait qui, sor dix
feenus sur,lesqiulles il faiuit des enquêtes, neuif étaient
mortes des suites de l'intepnirance, et il termiiait par
cette réflexion si mélancolique no ais parfaitement j Lite,
: que le iiombre de veux que le rum envoie .daîns l'îîiîtr-e
monle est inloroyable." En, conversant avec M. Jone's,
son Collègue, il ia à plusieurs reprises reidu le même
téiioiginge, relativement aux cas aonibreux résultant dû
l'ivrognerie, sur lesquels il avait tenu des enquêtes. On
étvaluîe que les morts violentes causues par l'ivrognerie
dans Montnêîl s'élèvent à 100 annuellement.

4° Prostitition.-M. McGinn a déclaré devant lI
grand jiry, dans l'occasion mentionnée ci-dessus, qu'il
avait deimiandé à ulnu île ces misóralides tcréiîtures pour-
I 0n elle était intempérante ; tit réponse fut celle.cit
I Pensez-vaus queîla sensibilité dl'unue femme poîuîrrit sup-
pinter la brutîlité et li dégrndatin de autre condition
et nous ie buviotis pIs " Oin petit pprsei qo l)s-

; que toute les prostituées sont adonnées à l'ivrognerie. Et
Ine pou vonis-nocus lpás à un granîd degré attr'ibuer les stîd oc-
tions des jeunes filles à l'action: des liqueurs enivenblès
qui les emp&'bent égalemen de rentrer dans les utier
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de la vertu, en noyan les sentimens plus élevés qui les
conduiraient au repentir et à la réforme de leursIImoeurs,

28 Maro,

I y a d'autres maux causés par les liqueurs enivrantes
sur lesquels il .serait possible de s'étendre longuement,
mais auxquels je ne puis que faire allusion, savoir

1 L'augmentation de nos dépenses publiques pour la
condamnation et le support des criminels dont les trois
quarts ne le sont que pour avoir bu ; les frais qu'impose
le maintien de la paix publique, qui serait rarement vio-
lée si l'ivrognerie, était abolie.

2° Le surcroIt de dépense causé aux individus et aux
sociétés de charité par la pauvreté que cause l'habitude
de boire.

80 L'augmentation 'de dépense dos particuliers, par
l'enchérissement des taux d'assurance sur la vie, les mai-
sons et les bâtimuns ; les pertes que les mauvaises dettes
font éprouver aux artisans, .aux médecins et autreshommes de profession, lorsque pour couvrir ces pertes
la partie sobre et industrieuse de la société est obligée depayer plus cher qu'elle ne le ferait danla d'autres circons-
tances.

4° Le grand nombre de vies qui se perdent par suite
de l'intempbrance des capitaines de navires, des ingé-
ieurs des bateaux à vapeur ou des chemins de fer, et des
personnes employées aux transports publics. L'augmenta-
tion du.nombre (les décès par le choléra, le typhus, etc.,
qui enlèvent les personnes adonnées à l'intempérance, etle grand nombre de citoyens utiles qui tombent victimesde ces maladies répandues parmi la population.'

5" La violation de la sainteté du dimanche, l'irréli-
gion, l'infidélité, et le vice parmi les classes inférieurcs
en particulier, et le retardement du progrès mo-al etreligieux causé par les habitudes d'intempérance,

6 Mais finalement, quels que déplorables cqie soient
ces résultats, ils deviennent insigniflans quand on réflé.
chit à l'infiuencedes boissons enivrantes relativement aux
inté6rts les plus élevés de l'homme, et à l'extension du
royaume du Rédempteur. Dans l'Ecriture Sainte, le sort
de l'ivrogne est prononcé en ces termes'terribles "Nul
ivrogne n'tntrera dans le royaume de Dieu;" et si les'hommes abandonnaient l'usage des liqueurs enivrantes,
on verrait disparaître, au moins dans les pays chrétiens,'
un immense obstacle à la domination de l'évangile.

Plein de l'espérance que les travaux bienveillans du
comité auront un entier succès, je prends la liberté de p
soumettre les observations qui précèdent.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur

Votre très obéissant serviteur,

JAMES COURT. 1

Temoignage de M. Aohn Dougail. p

Qîuestion. Quelles sont, à votre avis, les principales m
causes de l'intempérance ? p

Reponse. Suivant moi, il y en a troI n
10 Les usages debla société qui imposent presque for-cém'nt à chalcun de s'aiul à 1lusage des- liqueurs eni'- qi

vrantes, et qui le placent directement dans la voie de la te-
tation qui, l'expérience le prouve, fait succombér ungrand nombre de ceux qui s y exposent. ni

ra'
20 Le désir que les gens vicieux éprouvent de s dstraire ý la coinscience, de leur ,culpabilité et dé leur- dé- 'd'à

gradation; c'est ainsi que l'ivrognerie, en même temps sauelle mène au crime, par une terrble rétibuton, con- bliuit- lhabitude suicide d' ivrogureon, c ngnerI e

80 Le trafic des boissons eni vrantes aqui place les oumoyens de se fire drt (trop soùent de se détruire), non traseulemint i lapoirtée de Chaque individU, mas provoque al

réellement à leur ruine, 1chaq ue coin de la route, ceux
qui ont le goût de ces boissons.

Questan. Quelle est l'étendue du mal provenant desCausesm ?

Réponse. Ce mal est beaucoup plus grand que ne le
soupçonne l'observatcur superficiel.

La quantité des liqueurs enivrantes importées et
manufacturées est tellement grande que diaisée entre la
population qu'on peut raisonnablement supposer en faire
usage,'la proportion attribuée'à chaque individu indiqteun incroyable degré d'tempérance.

En outre; le nombre des auberges et des cabarets est
tel que si chacun d'eux vend assez pour payer seulement
ses frais, la quantité bue à Montréal, par exemple, est
immense; et cette conclusion trouve sa confirmation"
quand on passe en revue les hubitans d'une rue dans les
districts de la ville. Dans tous ces examens statistiqueson a trouvé que le nombre des personnes intempérantes
était affreusement grand,

Les rapports confidentiels des médecins qui ont une
clientelle étendue, relativement à l'intempérance ,quiexiste dlans (les familles' sur lesquelles aucun soupçon
n'a jamais existé au dehors, ne sont pas moins alarmans.

Question. Quls remédes suggécz-vois é ce ramal

Réponse. Les remèdes sont sugérés par les causes.
Les usages sociaux qui' obligent e i men
tionnésl comme la première, Je puià dire, la, principale,cause de l'intempérance, ne peuvent être abolis que pardes moyens moraux, dont les principaux sont la persuar
sion et l'exemple. Et à cet effet, je suggérerai respe..tueusement que l'exemple de l'abstinence des liqueurs
enivrantes, dicté par des motifs philanthropiques et
patriotiques, et donné par les personnes qui occupent des
situations influentes, comme les jugge, les législateurs,les ministres de la religion et les magistrats, aurait
l'effet le plus avantageux.

L'intempérance qui vient I la suite des vices et ducrime échappe également à l'empire de la législation
auf n autant que le vice et les crimes peuvent être
réprimés par des lois salutaiues.

La troisième grande cause de l'intempérance, le trafic
qui s'en fait, est donc la seule que l'on puisse atteindre
ar la législation.

Question. Par quel moyen pensez-vous que l'on peutimiter' ou contrôler par 'des lois le traf!c des liqueurs
ortes ?

Réponse. Comme la législation et l'administration desois ont pour objet l'utilité de la 'société et non pas soésavantige, il semble que c'est une contradiction 'deslus éclatantes que d'accorder spécialement' des liceces'our la vente des liqueurs enivrantes. Mais Bi' des'cences sont accordées dans le but d'emfpécher un Co'm-erce effréné, la loi évidemment davrait êtré àuasi-,récise et aussi sévère que possible, afin qu'elle ne soit

ar violée soit par les ministres le la loii soit pr ls'îairchands 'de liqùeurs eniyrantes.,
Question. Quels sont, à votre connaissance, les abu,'il so glissent dans l'administration de la loi actuelle '

Reponse. Elle est en général administrée d'uneère tellement 'négligente, qu'il vaudrait autant, par
pport aux restrictions.qu'elle impose, que ce commercer
t parf'itement libre. Les' magitrats qui sont char 'ceorder, les, licences'd'auberge, nà'ont aucoune areà;pon.''bilité envers le public, et nême lor opinion opm-
que ou lérs épropres convictions. lesiitqelqefois ' '
gagésl diminuer le nombré des licences, ll'dssgebée
nvquée annuellenit pour. 'égleircette mátière deI'itrois magistrats, engagés peut-être eunix-ménsdans ce
ie ou propriitiresde maisons louées pou'y teñir4deberges, ont' ensuite aecordé les déinandes- retes

ýA.ý 1.49.'
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(Z. Z. Z,) C'est encore pis danas li Bas-Canada; des licences refu-

s'es à pîl lusinurs reprisus par des uttmigi st rats, u1près une
inivestiîtion complète, à cause de li mauvaise t (pîitiitionî
du r'chanit, ont été iminîlliateilent accord'ées sur
requete adressée tuit secrétiir provincial pour le temps
d'alors. Or, il doit .ûtre évident que toutes les stilu-
lations relatives aux iicurs dlî requérant, oui à lai dispîo-
sition de sa maison, ou à lit licessitéù d'un seiblnîble
étiblissei ent dants lit luealité, sont toutà.-tai t inutiles
dans une loi, tant qu'on les négligo systemtiquement.
D'iprès ce que j'Ii pul a ppreidre, je suis covi iinecu qune
tout individu, diins le Canad a lEst, sanus égIard à li per-
senniec' i niau Iieu, poutrait obtenir une liince s'il avIiit
lit scoIlnlIII nécessaire pour lit payer, (à tmuiîs que les
choses n'uient cliangé do face récemment.)

Je m'appesantis sur ce point, à enlioe des preuves
infaillibles de l'effet que je viens d'1ndiquer, fournies par
des personnes respectables de Québec, I\lontrniél, H ll
et d'autres parties dle lia province, et 'onunuiquées à
une convention de tempriiiee tnoue l'innée derni'e
dans cette ville, et de renseigiieniens provenamt d'autres
bonnes sources.

Question. Quel plan pouvez-vous suggêrer pour ei-
pécher ces abus ?

i'iéponsc. Je crois que le droit d'accorder les licences,
s'il existe, devrait être placé enutre les mains de per-
ý1îîoIcs i'esreponDiibles envers le public, ct qui, si elles en
tabusaiieii, poiîîlîrurrit être ch-ssées îe leurs emp ît1 lois par
la (jrité des eitoyesii dii district on du li c:ité où ils
exereîraient leurs functions. Les conseils municipaux
actuels sont pourtédiaire né'essaire pour l'exercice île
ce pouvoir, si l'on le jugimîtit plas plus conveuble d'élire
des olliviers exlpr'esdolelIt pour cet objet, et qui n'iu-
raiient pas d'nautres lontions dalis eliique comté ou dis-
trict. Je pense qIe ce lernier plai serait de beau coiuîp
pré f(, raib le, v iu e l'ailni i iiist rt ion dle l loi dies liceices
serait par là rendue indépendante les, considêrations
politiques ou autres.

Si la loi était administrée comme elle l'est naintenant
par lus magistrats, je pense qui' les 1ici's, si en est
accordé, ie devrai'nt l'être qu'une lois fa ii nnée, à une
as<emablée convoquée expresséu it pour cet oibjit, et
que des magistrats réunis cin moins grand noliilre.nu
devraient uIlleient avoir le droit di'iccorder ensuite
une licence qloi aurit été riefsén, et surtout qu'il devrait
être bien ent'u que I'exécutit' ie conitredirait jamnais
la décisioni des dits iimgistuts en iiecrhit des deiaides
qu'ils iitient r'jetés, Il serIit ausi trs important
d'bliger' le requérant à pullier su r'equt p'idant un
certain espace ld temps, avec le oi des magistrats qui
l'ont ipostillée, lans li jourrnl le plus proche ou de quel-
que nîire manière, ifii que lis iii:gistriits ne pUisseut
violer leurs sermiiints d'oflice cin certiliat ce qlie souvent
ils savent n'êtro pas vrai, et aussi afin que les hibituanus
de lit localité aient l'occasioi d'adresser des requxtes ux
lessiois trimestrielles contre la demande de licence, s'ils
le jugent à Propos.

Question. Vous avez suggéré que des licences ne
deviient nullement être accordées pour lit vento des
liqueurit's enivrantes; pensez-vous donc qu'il soit possible
de l'empêcher?

Réponse. Je ne crois pas qu'il soit possible de l'empé-
ober entièrement par des lois c'îui'citives dans l'étiat oi
est actuellement à ce sujet l'opinion publique qui, du
reste, empèeclerait du faire ces lois.

Question. No serait-il pas encore plus nuisible à lut
société de laisser le trafic des boissons enivrantes tout.à-
fait libre, que de conserver le système actuel avec tous
les abus de la loi des licences?

RApone.. Il n'est pas besoin de la laisser libre. La
législation devrait de temps à autre y être appliquée, à
mesure que les progrès de l'opinion publique Io permet-
trait. Tous ceux qui s'occupent de ce cornmierce de-
vraient être susceptibles d'être poursuivis en dommage,
et jugés devant des jurés de leurs environs, pour le nial
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qu'ils ocensionnent nux familles. Et ils devraient être (Z. Z.Z.>
spé'ialement et louirdemet taxés pour le soutien des
pauvrs, ansi que des prisons, asiles et autirs mstitu- 28 Mars.
tions rendues nécessaires principalement à cause <le leur
traite. Les amendes pour tenir la maison ouverte la
nuit, pour vendre le diimnv he, pour fa ire boire les
mineurs ou pour tolo'rer l'ivrognerie ou du tapage sur les
lieux, devraient nussi êtru considérables et prélevées
sommaireinient. En réalité, ce tric de veni i t êt ro c onsi-
dér coile une bute féroce, que nous devons détruire et
reculer det toutes les mnîîières, s'il nous est imipossible de
l'exteminer, mais quIe dans aucuir ics nous ne devon s
tolérer. L'histoire nous enseigne que pIlus il a été fait
de lois contre ce inadit trafie, plus celat a été avantageux
pour la population, et que plus les lois se sont relauhCes,
plus elle a sotillIt.

C'est l'octroi do licences spéciales pour une chose que
je crois mauvaise que ,je repousse absolumeont; si le trafic
n1'éaitîI pas soumis a la licence, on le considrerait bientôt
cOIIInnue une Piruterie socinli, et la personnu qui le litit
serai t considérHe coiine un Ismain til dont la nuin serait
levée contre tous; miais la honte q ui s'y attaceirait s'il
étnit abalîdoiné lu ioIIèwue, à ê,itre jug* pal ses fruits,
est ('i gruillnIe prtit lave f' •lt i SIction et la respec-
tabilit" dont l'clvironîne la licence qui est légalemdnt
accordée.

Question. Vouis avez dit: le nn'eihand de liqueurs
enivranites devrait être siceptible d'pte poursuivi en
doinouige pour tout le tort que son trafic aura pu causer
aux lhaindîles, aluSi qu'à de lo'tes tauxes poutr le soutien
les pauvres ; voulez-vous exposer vos vues sur ces
points ?

Réponse. L'objection ordinaire à lia légisintion contre
la veite des liqueurs enivrantes est que, si elle produit
des aux, eluîeîn se les inflige à soi-même, et ils ne sont
pasi par coilséquent suseptibles de remède pur la loi ou
iaI' des aiendes. \lMais e'est là un point le vue très super.
fiiel. Les iiînaux soufl'eris par la femme et les enfatns de
l'ivrogne ont -ils été iiffligés port ceux qui les éprouvent?
Les charges <lui pièseît sur la société pour le support des
pauvres, iles orphelins, etc, et cauitées par l'intempérance,
sent-elles impos'es volontairement ? Au contiaire, la
petite, partie dk lu société qui vend des boissoîîs enivrantes
contribue l infliger, et cela pour son profit, bien des
nmaux aflîfreux nu public cin général et à la famille de
l'ivrogne en particulier, contre li volonté de ce ;dernier.

Il est déjà pliassé en principe qu'il y a des délits
contre la morale et la sfireté pulique qui sont pas-
silîles do sévèues peines légales, bien que les noteurs
et les victimes au soient les agcns volontaires; or, si quel.
que délit est ainsi traité, certailgient le crime de vendre
des liqîieurs enivranites conime breivnge-quiintraîne
plus d'autres c'imes et de misre que tous les autres
délits-ne devrait pas être excepté.

Finalement, je r("pîte encore les conclusions auxquelles
j'en suis venu, après de grandes recherches et de pro-
foides réflexions sur c:e sujet: Le trnilic des liqueurs
enivrantes, pour servir le breuvage, ne devrait Pas être
lu tout permis.

Ce commerce devrait etre restreint et empêché par la
loi autant et aussi elliciieetment que l'opinion publique
le permettrait, jusqu'à ce que li société suit assez éclairée
pour en autoriser l'cntière suppression.

Si des licences sont accordées, les règlemens dans
l'intervalle devraient être précis et sévÙires, et la loi
exécutée strictein1'rt. Ce n'est pas une grâce que l'on
accorde titi trafiquant que d'aflhiblir la loi en sa faveur.
Le plus grand bieuliiit que l'on .pourrait fui' ont'érer,. à
lui et à Fil famille, serait de le forcer de s'adonner à quel.
que vocation plus respectable et plus morale.

Tout relachement dans.la rigueur de lIa loi est une,
cruauté envers le public.

JOHIN DOUGALL.

Montréal, 5 mars, 1849.
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Le tti'spécia1 'ndrfé'pdt ¢'riqér la io4eadopté poûr da4d stribut ion à e 1a '- i zti
dutn d e sttuts -provinciaux,'a I'hdnixr 'de Nii-Napþo . r

ýýlënqüérî4 'ui iI iir

, üinosnVotre-comité a examirió,sur la, distribution :dos sta.
tuts, Joseph Cary, écr., député inspecteur général
Thomas lortior, écr., membre du parlenient;oseph
Elie Tiibodoau, écr., maître do poste, dans la paroisse
du CQp Santé ; William Patton, écr., jgo de paix, de
la paroisse do St. Tiomas flzéar nuchesna écr.
juge de paix et nmaire _cL 'comt ¯de 'Dorchiest'r
Edward.Hale, écr., de Portneuf, Charles Taschereau,
Gcnr.juge de paix, doDesclianilaujt ; hbisCOliva,
ée. 'juge de paix,' au chémla de'Edndbec; George
Deinrts écr., iinprim"eur de la idine, bojoiteaIt
avôc 'M. 1Derbislhiro, et 'div'rses itïdtres porsonti es,
aux téntoigntîgesidesquéls votrbe bdniité'prend la 'lbeié
de renvoycr votre honoralle chanbre.

Votre -comité est convaincu, d'après tous cos té.
moignages, qu'il existe de graves abus dans làdistri-
bution des statuts provinciaux dans le 'Bas-Caoi'd,
qu'il paraîrait que la distribution das statuts pour
toute la to ine 'eoûterait, teren moyen, £520 par
ahnnée que 'd'ette 'sonni, t400 -sorft ilêýpônds'
pôui laI dlàtiIbùtioh dics âtatUts idns le Bas.Cdaadl;' tquo
nonobstant coltc-rtIibutîon gm rMt ettercousidra
blo;Ia'disti·ibtiôin lcesùtttts'est faite d'utoionièro très
irréguliro et tardive dans toute cetto dornière section
de la province ; 'qùe 'ans 2udiquës 'paties ýdu 3's.
Canada, comme au Kennebec, lés 'stKtuts "ft"ht' été
distribués qu'une 'seule fois depuis 184., tandis que
dans plusieurs autres localités,-ils n'y parviennent quo
6, 8 et même 10 mois après leur impression et leur
distribution dans les villes.

Votre comité ne pense pas qu'il soit nécessaire d'6-
numérer tous: les inconvéniens qui, doivent résulter
pour le 'Bas-Canada d'un' §yàtèmeaussi défectueux
dans la distribution do ses lois, et pense qu'il suffit d'y
appeler l'attention de votre'honorible chanibre.

Quant al 'mögen de remédierý poi- advehir aux
divers inconvéniens et abus qtiont été signalés dans
la distribution des statuts, votre comité, après mûre
délibération, on cdt vén'u à l'a conôlusion gei lson-
viendrait pour là Bas-Canada d'employer iune:poison-
ne pour faire dans toute cette section de la province
la distribution des ètatutsi; d'etigér de- cette personne
que lasdistribution 'se fasse sous deuxmois et -demi
apeiëàèleur inpression, et que -des cautions, soient-exi-
gées' pôr I'exécution de mtte charge.'

Votre chüîtî ' pond la liberté de rnvoyerb6tr%
hohorable ~htrbeau téorniginige de sieur »Tlmothé
Maéottés dè''Dä¢ôhtnbadtiqûippéndant -dixnns,ga
été"òch'aogé de-le ,distribution ades'stath'ts dûnsh è Bdsb
Cariid, ~t"iíú T pþrieihdo'duquel-vtr'e oimit crioit
pouvybi reþdser soa Adilfidnce .

i

'aprés ce tmoignage, il paraîtrait que Pon aurait
lio'd'espérer que pourla somrhe deý2Q, l'on pour-
rait s'assurer do la 'aistibution réguliéi-o et dertaine
des statuts provinciaux, dans ,un , temps 'assez-cottrt,
comparativement à c, quiueugJieu parile passé; an
,tge qui. -encor< seraitaccompagna é dune écononiie
de £2bo.

Et attondu qu'il existe une loi rèÿlant lar maniÎ% re
dont-les statuts-loivent-êtro 'distribu6s, laquelle paraît
étre tout-à-fait. insuffisante etinefficace, votre comité
en roedlbmahdo intdamnieitl'abrogation.

Quitii 'à ilti GWaette dl 'cdnà l, 'iotWo "di té a
examiné un-certain nombre de -témoins et obtenu fdi-
verses informatioris par'écrit; et d'a prés tous-ces ren-
seignemens, il en est venu à la conclusion qu'il existe
bien dés abus ddia diâtribution 'de, ddtte 'gmztte;
maisacomme il-y a'déjà 'un'ið'rnsuto devant Ia dhduii
bre tenddnt:ù r'é nir a beteiniette celIe ~uive pu'-
blie à Québec sous 4e titrol GddteOfidielle -
y iritrodUiWe ,crtains:'dh emeris, vtre conmité 'a
bornera à, attied '1'attontione 'otre hondrdbleqchbm..
bro àY ce sujet qui exige beaucoup de soins et de con-
sidération, dani àa vue de diminîier les'd6pànsesÏle
cot :6tblissertidÔt quilJiaraissenit tre , nves.

Le tout néanmoins très hunbitnoht sôumis.

ANT. J. PUDH (Ñ'Ay.
'Président,

28 mars 1849.

MINUTES ®»tS TÉMOIGNAGES.

ANTI~ . ?UO1&SNY, buyr'au fdtèteûil.
Jo ep li Cali,, écuyer, député inspecteur général,

est' aPoIêet interiogé ô--

'.Prquel .erdrb'en',conseillaGazettedu'CQanada-
âs~1l isîribuée'a 'auxcdivers 'ofhàiers -zpublids ,du ,Bas'

datiadà'?-Par'un' ordi-6 -du 'gouveineir -g6ééralýeni

dans -aý'G-azettéed di0 anada 'duSjtinvier 1846, ùsî
bieiî ,u a 'vs'néédnd ae~ du,27-,fé-
ý iér -4847 r46voqùant cette paritie ,,du 'ýpremier , ovla

le milice.
2.-vez vous une ist I;....pr ,âiax ese, la

1Iaet s nQé -u, tjl rsnemi o

ošt~eh. Caryle -écyr puté d nsnocpec e génér
e&s~ appeénr et ióg

7mýars. '7àra

tótr i0.

l'dl
A.y
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Appendice 3.-Savez-vous si les personnes cumulant plusieurs
(A.A.A.A.) charges ou titres on reçoivent plus d'un exemplaire,

me~Ct si, dans certains cas, le même individu reçoit jus.
28 mars. qu'à quatre exemplaires du imo numéro ?-Je ne

sache pas que plus d'un exemplaire soit envoy au
même individu. Cola ne devrait pas être suivant le
règlement.

4.-Existe-t-il une règle pour empêcher l'envoi de
plus d'un exemplaire au même individu, s'il remplit
plusieurs charges difflérontes?-Lo règlement auquel
il est fait allusion, 6tablit que pas plus d'un exemplaire
sera en voÿó au même individu, lors méme qu'il rem-
plirait plusieurs chargce.

5.-Quel est le prix porté contre le gouvernement
pour chaque exemplaire dle cotte Gazette ?-Douze
chelns et six deniers par année pour chaque exem-
plaire, y compris les frais de port.

(..-Quelle est la somme annuelle, terme moyen,
payée par le gouvernement pour l'abonnement à cette
Gazette ?-La somme annuelle, terme moyen, portée
contre le gouvernement pour l'abonnement et les frais
de port, est do £750.

MERacEi, 7 février 1,49.

ANTOINS J. DUCnEsNAY, écuyer, au fauteuil.

Joseph Cary, écuyer, est appelé de nouveau et in-
terrogó:-

7.-Quelle est la somme annuelle pay6c par le gou-
vernement pour la publication des proclamations et
<les avis officiels dans la Gazette du Canada ?-En
1847, cotte somme s'est.6levée à £ 1,116 Os. 4d. : en
1818, à £708 17s. 7d. La session le 1848 ayant
été très courte, il a fallu moins d'impressions.

8.-Quelle est, pensez-vous, la somme annuelle
portéc au compte du gouvernement pour la publica-
tion de ces proclamations et de ces avis, on sus de l'a-
bonnement i la Gazelle, payée oar le gouvernement ?
-A peu pròs £1,000, je crois.

Louis Guillet, écuyer, membre de la chambre, est
appelé et interrogé

9.-Avez-vous connaissance de quelques abus rela-
tivement à la distribution de la Gazette du Canada
dans votre comté ?-.Jai connaissance que dans la
paroisse de St. François-Xuvier <le Batiscan où je ré.
sid, l'on envoi( cette Gazette à l'adresse de la muni-
cii alitô le la paroisse, la m unicil)alit6 n'existe plus de-
puis quelques années. J'en ai vu aussi à l'adresse des
comnis; aires d'écol2s.

existe de grands abus dans l'envoi do cette Gazette ; Appendice
entr'autires, je dirai, par exemple, que j'on reçois ^A
moi-même deux copies du même numéro, tandis "
qu'une seule suffirait, 58 MarS.

Joseph lCharles Taché, êcuyer,
chambre, est appelé et interrogé:-

membre de la

12.-Savez-vous s'il existe des abus dans la distri-
bution de la Gazette du Canada aux divers ofliciers
et fonctionnaires publics dans. le 3as-Canada ?-Un
grave abus qui va à faire écourir des dépenses énor-
mes à la province, est la distribution I plueiours
numéros ie cette Gazette, voire même jusqu'à quatre
à la même personne occupant plusieurs oflices ou rem-
plissant plusieurs fonctions publiques, Il sembleque
la mme personne ne devrait, dans tous les cas, rece-
voir qu'un seul exemplaire de la Gazetto, suffisant à
son information.

Villian enry Scott, écuyer, membre de la chuain
bro, est appelô et interrog.-é

13.- Savez-vous s'il existo des abus dons la distri-
bution de la Gazele du Canada ?-Oui, il en existel
moi-meo je reçois deux copies du môme numéro do
cette Gazette, et d'après cela j'ai lieu do croire que
certains officiers ou fonctionnaires publics on reçoi-
vent autant de copies qu'ils ont d'offices, ce qui doit
occasionner des dépenses inutilos à là province, puis-
qu'une seule copie sullirait.

Pierre Canac (lit Marquis, écuyer, membre de la
chambre, est appelé et interrogé

14.-Savez-vous s'il existe dos abus dans la distribu-
tien de la Gazette du Canada 2-Toât ce que j'en
sais, c'est que j'en reçois deux copies du nême numé-
ro à la fois, une comme juge dle paIt l'autre comme
membre clu parlement, tandis qu'uno seule suffirait.

15.-En avez-vous jamais reçu trois copies du même
numéro?-Oui, il y a quelques années, j'en ai reçu
jusqu'à trois copies du imême numéro.

JEUnu, 8 février 1849.

Arrow DLcuEsNAY, 6cuyer, au fauteuil.

L'honorable Marc Paschal DeSales La TerriOre,
membre du comité, est interrogé:-

François Lemieux, écuyer, membre de la cham- , 10.-Combien recevez-vous <le copies clu même nu-
bre, est appelù et interrogé méro de la Gazette. du Canada ?-Trois.

10.-Savez-vous s'il existe les abus dans la distri-
bution cIe la Gazelle du Canada dans le Bas-Canada ?
-No la recevant pas pendint longtemps, quoique
j'eusse droit de la recevoir comme membre du parle-
ment, je fis plusieurs démarches pour. me la faire
adresser, et ce n'est qu'après des instances fréquentes
et réitérées, que j'ai pu réussir ; tandis que d'autres
individus en reçoi-ent plusieurs copies du même nu.
méro sans nécessité, ce qui doit o,ccasionner des
dépenses énormcs et inutiles au gouvernement.

Pierre Davignon, écuyer, membre' do la chambre,
est appolé et interrogé -

11.-Avez-vous connaissance qu'il existe des abus
dans la dhitribution dola G;cuettJ du Canadà ?-Il

André Jobin, écuyer membre de la chambie, est
appelé et interrogé

17.-Recevez-vous la Gazette du Canada, et combien
de copies du même numéro?-J'en ni reçu pendant plus
d'un an deux copics, dent une adressée à A.Jobin, J.P.,
et l'autre à A Jobin, M.P.P;-Ayant informé M. Des.
barats lui-même, qu'il n'y avait pas do A. Jobin, J.
P., à Ste. Geneviève, mais que le môme A. Jobin,
M.P.P., devait êtrb le A. Jobn, juge de: paix,s parce
que j'tais aussi juge depaix, et que cedovait otro
une erreur, qu'on n aurait dû m'envoyer qu'une copie
suivant la loi. Malgró cet avertissement, jai, conti-
nuù à recevoir deux copies du. même inumero sous.
les mêmes adresses que ci-dessus Depuis 4qkiuc

h
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Appendice temps, je reçois aussi duux copies, niais sans cnve-
(A.A.A'.A.) loppe, (lui nie sont envoyées chez D. Maçon à

28 mars.

MA um, 13 fovrier, 1849.

A-e'irm J.DucuEsNAv, 'écuyer, au fauteu

Joseph Cary' écuyer est de nouveau appeé etin
terrog6 : '

18.-Est-il payé quelque 'somme d'argent par le
gouveriemîent iour la-distribution. des statuts, et pal
qui est-elle payée ?-Les imprimeurs de la reine font
un compto au gouvernement pour la distribution des
statuts Ie cette province.

19.---Savez-vous par, quelle autorité ou en vertu de
quolordre on conseil ce compte est fait?--L'acte pro-
vincial, 8 Vitoria chapitre 08, section 9e, prescrit
que la distribution clos statuts provinciaux sera faite
par les imprineurs.de la Reino,.et la dépenso est por.
téc dans los estimations.

20.-Quello est la somme annuelle portée pour cet.
e distribution ?--La.dépense annuelle, termi moyen,

faite pour cotta distribution a été pendant ccs trois
dernières années, do £520.

21.-Qùols sont les fonctionnaires et les oficiers pu-,
plies qui ont e droit do recevoir' les statuts'provin-
ciaux ?-Joc.transmets actuellement une liste des fonc-
tionnaires et autres ofliciors publics qui ont d.oit de
recevoir les statuts, marquée C.

22.-Avant les quatro dernièros anneos, comment
se fhisait la 'distribitionles stntuts dans le Bas et dans
Id Hàut-Canadh?-Dans lo Bas-Canada, cette distri.
bution se faisait in vertu des dlispositions cde l'acte
Guil. 4, chnp. 33, Coitinuée 'par 87Vict., chap. 15.
'Dans le HautÇaadla, les statuts, m'informe.t-on,
étaient transmis.pa' les divers dlépattemons publics à
ceux qui avaient droit du les recevoir, par la poste ou
autrement.,

M'cnnoi,' 14 février, 1849..

AIToNaJ. DUCuta5NA, écuyer,,au cihuteuil.

M._ .enry Jarrhy, second commis cans le bureau
du secrétaire provincial, est appelé ,et interrogé

2& -Le compte pour 15 exemplaires du même nu-
méro 'do la Gazelle du Canada, envoyés aux com-
missaires pour l'érection civile des paroisses, dans les
distrist de Montréal, do Québecet dlsTrois-Rivières
faits par l'imprimeur de la reine, est-il porté suivant
les instructions qu'il areçues ?-Uimprimeur de la
Reine a reçu instruction, par uno lettre da M. Daly,
du 7 février 1843; d'envoye la Gazet duù'0mnàdaá
à partir du-prehnier numéro, *ux différens bureaux de
commissaires pour. l'ércotion 'des paroisses dons' l s
dits districts, smos envelppes, à l'adressòde*leurs se
crétaires, savoi· MM1 E G 1y, 'Vlère Guillet t
Louis Fiset. '

ord'hi dc i#l.ip 01- 'd' inn reçu
Ône pls .. inpif-do

pls a;Wetè Y àþ ,, r

l'avis publie, inséré dans la Gazette du Canada, etA ppendiee
en date du 1er janvier 1846, c'est pafaitement le(4A4#-)
cas comme on lo 'voit par le paragrapho suivait:
"'L'on doit comprendr-e ,copendant que null personne :is mars.

renplissant plus d'une dos charges ci-dessus éniu-
".m6réos, ne ,devra.recevoir la Gazette du Canada,
":à raison do"plds' un de ces charges.

riomai Forier, écuyer,. membre do a chambro
est appelé et interrog :-

5.-Savezous s'il: des abus dans la distriz
bution de la 'Gazete du Canala et des statuts' o-
vinciauxgux divers officiers et fonctinnaires publ.es?
Je sais que la Gazelle du Canada a été envoy6i îà
Laurent. Genost,,cuyer,.notaire publi et grffiei do
lcour de circuit, environ dix- liùit. 'mois 'après .sa
mort, bien qu'il y, ut les réilamations de faites à ce
sujet ; ce n'a été que dans le mois do février deL'an-
née dernière que cetto erreur a été corrigo, parco
que je me suis tnirisportô au bureau de la. Ga1zette du
Canada, après on avoi parléà M. Parent; assistant
secrétaire provn1cial, Pour ce qui est des statuts
provinciaux, je puis diro que la'personne qu était ca-
pitaino et magistrat à la 'oi, recevait doub e copie, et
si elle appartenait à une des branches do' la législature,
triple copie. L'on m'ainformé qu'ungrand nombre
de;statutsgprovinciaux avaient été déposés 'éhez M.
Beauchemmn, aubergisto, à iB3cancour, ou so tenaient
les séances du conseil municipal du comté de Nicolet
et q.u'api's une séance di.conseil, le printems 'der-
nior, tous cosstatuts avaient disparus. "Plusiurs ca-
îpitaines ce ioa paroisso se sont plaints, qu'ils n'en
avaient pas reçu.

MERcaRE, 21 février 1840.,

ArrowN J. DucuîasNAy, écuyer, au fautouil.

Le comité a rédigé ce jourd'hui la série do ques
tions'.ci.dessous, qu'i[a décidé d'envoyer à plusieurs
personnes des divers points du Bas.Cnada,savoi-

Au lieutenant colonel Taschercau, -de Doscham-»
bault, los suivantes:

2-.-Avez-voes connaissanc que pimsiurs'ofliers
et fonctionnaires publiés se suoient- plaints de la ma-
nière lont les statuts provinciaux.sont'distribués dans
le Bas-Canada. A)ez la complisanco d'infb'mer ce
comité des irrégul'itée'et des aius dônt vous pou-
vez avoir eu connaissance à ce sujet.

A B.sepk E Thibaudea, maît'e de poste e
chambnult,

'27:-Cni -e maître àb poste au Cap Sanyté vou-
lez-vous bien infoîinér ce comité s'il est transmis à
votre butreau, par l'imprimeurido sa majesté,ý des co-
pi'ïsdo la Gaedé du Gaddiét mere des statuto
provineiaux adi'essosTes offciers publics qui de.
meurent dans des. paroisses hors de la vôtre, et qui ne
sent nullemènt enraptport"avec voti bur au

are leauo

28 ,Av cz oùnaissance, l t dbëi ndtu 'J
doris la distribution des statuts doVinòiaux, aux cli vers

offéirg ùbîèsclns e B'ts-anacta; 'etý'ïcs statut.
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'Appendice-vous sorht-ils envdyés à vous-même régulíðrement
(A;A.A.f)comiu oficier public ? Veuillez'avoir la 'bonté 'U

donner à ce 'comité'tous les re'nseigbdhmetis 'en votrq
28,mars. 'uvoir à ce sujt,

IecCvdz-vous la 6 azette du C'anada, et condien
de copies du même numéro à'la fois"?

Au licutenant-colonel T. C. 'lit'a, St. Gedge,
Beauce.

29.-Avez-vous connaissance qu'il existe des abus
dans la distribution ds statuts provihciaux aux divers
oiiers•'pilies 'dans 'le Bas-Canada ; dt ces statuts
vous sont-ils envoyés à vous-même régulièrement
comme offliier public ? Veuillez avoir la bonté de
donner à ce comité tous les renseigucnciis on votre
pouvoir à ce sujet.

uecovez-vous la Gazette dut Canada, 6t combien de
copies du mémo numéro à la fois ?

Au lieutenant colonel Charles Panot, Québec.

30.-Combien de copies du mme numéro de la
Gazette dt Canada recevez-vous à la fois ; et si vous
en recevez plusieurs copies, on quelle qualité les rece-
vez-vous?

Recevez-vous les statuts provinciaux régulièrement
pour vous-même et les officiers sous votre commande-
ment ; ou avez-vous quelques remarques à oll:ir à cet
égard

Au lieutenant-colonel Lemoine, Château-Richer.

31.-Vouslez-vous bien informer ce comité si los
statuts provinciaux vous sont toujours transiras pour
vous-môme et le bataillon sous votre commandement,
d'une manière exacte et régulière; ou si vous avez
quelque plainte à faire à ce sujet 7

Recevcz-vous la Gazette du Canada, et combien de
copies on recevez-vous du même numéro ?

Au lieutenant-colonel Guerout, St. Denis.

32,.-RcCvez-vous, pour vous-même et les ofliciers
sous votre commandement, les statuts provinciaux
d'une manière exacte, ponctuelle et régulière; ou
avez-vous quelque plainte à faire à ce sujet?

A William Patton, écuyer.

33.-Pendant les trois ou quatre dernières années,
l'imprimeur do la Reine vous a-t-il tranmis régulière-
ment et ponctuellement les statuts provinciaux pour
vous et les ofliciers de votre bataillon ; ou avez-vous
ou diverses causes de vous plaindre de cet offlcier à
cet égard 9

Recevez-vous la Gazette du Canada, et combien
d'exemplaires de chaque numéro.

Au lieutenant-colonel Edward Hale, de Portneuf.

34.-Voulez-vous avoir la bonté d'informer ce ce-
nuté, Si les statuts provinciaux vous sont envoyés ré-
gulièrement et ponctuellement, pour les officier sous
vos ordres et pour vous-même; ou si vous avez eu
cause de vous plaindre à cet égard ?

M. Thibdudeau n'répondu comme suit aux ques-Jpehdicç
tiois ciadcssus qii'lui ont 6téenvöjócs, par sa lettreAA
datée du Cap Santé, le 23 février 1849:-

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre
on date du 20'tlu'couradt, eli votre qualité de prési-
dent (lu comité pour s'enquérir de certains abus, etc.,
etc., etc. 'En rép>onseà 'la question que vous m'y
posez,,je (lois vous informer que des copies de la
Gazette du Canada, et môme des stâtuts Pont eonvo-
yés à ce bureau pour des personnes qui demburent
aux 'Ecureuils, ,Pointe.aux-Itrembles, St. Augustin,
St. Basil, St. Raymond et =Ste. 'Ctherino; et:vu que
ce bureau, n'a aucunirapport avec les -dites paroisses,
il un résulte qu'un grand .nombro (lu ces topies dos
Gazette du Canada et (les statuts , provinciaux, de-
meure souvent très longtemps dans ce bureau, sans
être réclamés; t même une grande partie des copies
de Gazette du -CanUlda ne l'est jaunis. Le bureau ch
est, pour ainsi illi-e, encombré. Quant aux moyens
d'y remédier, le meilleur, suivant moi, serait d'avoi'r
un bureau de poste dans' chaque ýparoisse ; un second
moyen sernit donner avis aux ofliciers'i)ublics demeu-
ranit dans les dites paroisses, que les gazettes et au-
'trOs papiers qu'ils ont'droit de recevoir sdront adres-
sés à ce bureau. Do cette mainnère, s'ils désirent les
réclamer, -ils-saurOntoù les prendre.

Le lieutenant-colonel Giterout, de St. 'Denis, à ré-
pondu comme suit, par lettre datée de 'St. Denis, le
24 février 1840, aux questions qui lui ont été en-
voyées,
MONSIEU 1,

J'étais absent lors de l'arrivéo de votre lettre du
21 courant. En réponse, "ai à vous int'orner; pre-
miérement, q u'il n'y a que e curé et le maire'qui re-
çoivent la &azette du Canada; deuxièmement, je
reçois d'une manière assez ponctuelle les statuts pro-
vinciaux.

Willian Patton, de St. Thomas, du district de
Québec, a répondu comme suit, par lettre datée de
St. Thomas, lo 25 février 1849, aux questions qui lui
ont été envoyées:

Mo NSt EUa,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettro
du 21 courant, relativomernt à la distribution des sta-
tuts, et je vous transmets ci-annexées mes réponses
aux questions contenues dans cette lettre, pour l'in
formation du comité.

Réponse à la ire quedtion:

Je n'ai jamais reçu régulièrernent les exemplaires
des statuts provinciaux:pendant les trois, ou quatre
dernières années ; et lorsque j'en ai reçu, ils sont arri-
vés 8 ou 10 mois après la, clôture de la session ; et
dansplusieurs occasions, lorsque:j'aireu besoin de re-
férer aux statuts, je n'ai pu me les procurer ni de mes
confrères magistrats, ni du curé de la paroisse, qui se
trouvaient dans la môme position que moi. J'ai trou-
vé une fois, apts avoir pris deî'irforniatIons, qu'une
caisse contenant des statuts avait té 'ènvoyôe M.
Casg-aii, à l'Islot' dans une goletteA la fin wtoio
do nóvenibïe, sans étr ìdómpa0é d dutie note
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Appndice ouinstruction indiquant los personnes auxquelles les
(A. .AA.)statuts devaient être envoyés, et ils restèrent là jus-

-- qu!à ce que j'en fus informé.
28 mars.

2,-Je n'ai jamais reçu un exemplaire dle la Gaz et-
tie'du Canada.

Le lieutenant colonel EoZard Duchesnay, de Ste.
MarioBeauco!à r'épondu comme suit, par- lettro datée
'Ste. Marie, 20 février 1849, aux questions qui lui
'ont été envoyées

J'ai lhonneur d'accuser la réception des questions
que vous m'avez adressées, comme président du co-
mité, pour s'enquérir s'il existe des abus dans le mode
adopté pour la distribution de la Gazette du Canada
-ainsi quo des statuts provinciaux ; et *de vous trans-
mettre les réponses suivantes

1.-Je considère qu'il existe deux abus dans li dis-
'tribution des statuts provinciaux aux divers ofliciers
publics dans le Bas-Canada: le premier, celui d'ac-
corder une copie aux frais de l province, aux ofrlcie's
salariés ou qui reçoivent de leurs emplois des liono-
r'ires éq uivalens ; le second le retardemont ordinaire
et inexpl icablo dans la distribution d'iceux aux juges
de pai,.

2.-- Je ne reçois qu'une seule copie de la Gazette
du Canada, qui est adresséo an maire do la mumci.
.palité. L'abus pIremiôrement signalé dans la réponse
précédente peut aussi se rapporter à la présente.

Le lieutenant colonel William H. Lemoine, du
Chiteanu-Richer, a répondu comme suit, par lettre da-
tée du Chòteau-Richer, le 27 février 1849, aux ques.
lion ci-dessus qui lui ont été envoyées :-.

MoNSîEn,

En réponse à la circulaire, dont vous m'avez adies-
Sé c pie on date du 20 février courant, au sujet de la
distri ution de la Gazette du Canada et des statuts
provinciaux, j'ai l'honneur de vous informoi, que.je
reçois régulièrement les statuts provinciaux, savoir;
une copie pour moi-mme et une copie pour chacun
des oaciers de mon bataillon y ayant droit ; je reçois
de plus chaque semaine un seul numéro de la Gazette
du Canada.

Edward Bale, écuyer, de Portneu, a répondu
comme suit, par lettre datée de Portneuf, le 28
février, 1849, aux questiens ci-dessus qui lui ont été
envoyées

MoNsIEuR,

Èn réponse aux questions contenues dans votre
lettre du 21 courant, relativement à la distribution deestatuts provinciaux, je prend'ri la liberté de dire
qu'au meilleur de ma mémoire,;ils mont été,ransris
régulièrement (c'est-à-dire annuellerment,) mis Peut

2

etre pas poncluellment. Je n'ai jainais prisnote du Appendice
temps auquel j'al reçu les autres statuts, mais je me -(AA A.)
'appelle quc ceux du -la dernière session ne me sont r--'----
parvenus qu'à la fin du mois de septembre 1848. s Mars

Lieutenant colonel C. A. Taschereau, de Des-
chambault, a répondu comme suit, par lettre datée
du Deochambault, le 4 mars 1849, aux questions ci-
dessus qui lui ont été envoydos

Monsison,

E réponse à votre circulaire du 21 février der-
niier, j'ai l'honneur:de vous infoimcr que lai plus gran-
de partie des officiers et fonctionnàires publics se plai-
gnent do la manière dont les statuts provinciiux sont
distribués dans le Bas-Canada

.- Le-s stituts provinciaux d'après lesquels les ma-
gistrats et officiers de milice dans les'campngnes doi-
vent agir, ne leur parviennentpar le, mode acltel da
distrintion que six et quelquelois neuf mois- après
leur impression et distribution dans les vilIes ; tel a
été le cas en 1847 pour tout le éomté de Portneuf.

2.'-La Gazette dî Canada no -nous parviefit que
très irrégulièrement, et en été, presque, toujouis en
mauvais ordre. La Gazette du Canada pour le gref-
fior de la cour-de circuit qui se tient, ci (ont le greof-
fier réside au Cap Santé deliols plus de cinq ans, lui
est encore adressée ici à Desclhambault ; il existe d'au-
tres abus sansnombre, mais dont les détails seraient
trop considérables pour y répondre de la-inanière de-
mandée par le comité,

Thomas C. Oliva, écuyer, chemin de Kennebeck,
a répondu comme suit par lettre datée du chemin de
Kennebeck, l&0 mars, 1849, aux questions ci-dessus
qui lui ont été envoyées :--

MON SI,

J'ai l'honneur d'aîccuser la r'éceptio-n de 'votre- let-
tre, datée Il assemblée législative, cham~br~e de comité,
No.-.0," 21 ut"laquelle n le mn'est'parvenue que le 4
courant me soumettant de qudtons relativement au
mode-adpté prour la ýdistribution 'dec la Gazelle dit Ca-
,nadà'rt'cdes sttts prliiovinciaux., J'ai l'honneur do
répondre-comme sisvi:

Réponse à la 1ère questioný,

J'ai, -comme officier pulc 's--iejg epaix,
reçu les statuts p)rovýincia ux asse .z régzulièriernent 'us-
qu'en ý1845, (anno, septim6 et octave 'Vie. RÔg.) De-

pusce tpsi je n'en ai reuqecasle 'mois de se'p-
te -mbre- dernier, paûr ocain u~téélaissés chez
le major Pozer,ý St. Georàé,dip'ès mes instruc tions'
à MU Car'y'de' Québec, ýce monsieur m'ayant 'dit qu'il
nie pouvait pas les envoyer chez 'moi,, vu lagrande-
distance (près de huit lieues pluâ haut élue 'ce premierý
ffionsie'urj et vingt-huit lIieusde 'QÈiébec)- savoir;, les
statuts prov inciaux (annio nono,ý Vie. g.,, et anno
deoimo et duodeeiâio,ý Vic. Reg.), pour, mno'ie't leÔ ba-
tail- que- J'ai l'honneur, de , coimmner,; eti par la-

posi1e,ý lei' statuts (anùào udilkno,ý ýVie e.>1r
èeslot du 3èmeè parlem ent,ý que J'ai reiçÙ aussi en sep-
te
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Il

Appendice Réponse à la seconde question vin
(A.A.A.A.) fier,

den
2ß mars. Je reçois la Gazette Officielle du Canada comme des

juge de paix assez régulièrement ; une copie d cha- cair
que numéro chaque fois, ave

ces
rlvi

VENDREmT, 10 mars 1849.

ANroINE J. DuclusSNAY,. écuyer, au fauteuil.

M. Tinothé Marcotte, de Deschambault, est ap-
pelé et étant interrogé, a répondu :-Autrefois j'ai fait
la distribution (les statuts provinciaux dans le Bas-
Canada, pendant dix ans ; j'en connais tous les dé-
tails et toutes les difficultés. Je suis d'opinion que le
comité trouverait un individu ui se chargerait de
cette distribution pour le Bas-Canada, moyennant
une rémunération de £250 courant, à l'exception
des actes réservés à la sanction royale, et qui ne se-
raient pas livrés c ndmo.temps que ceux. sanction-
nés ici ; mais ceux-là sont ordinairement peu volumi-
neux, et pourraient facilement se transmettre par la
poste. Il est à ma connaissance quo, d'après le
mode actuel, les statuts ne sont distribués que très
longtemps après leur publication, dans quelques cas
nimei pas avant neuf mois après la publication. J'en-
tendrais que la personne qui serait chargée de la dis-
tribution, telle que je viens de le mentionner, pour-
rait la faire sous un délai de trois mois, et je prendrais
moi-même volontiers cet engagement, en donnant
même caution pour la due exécution d'un pareil con-
trat.

George Desbarats, écuyer, imprimeur de la reine,
est appelé et interrogé:-

D'après le mode maintenant adopté pour la trans-
mission des statuts provinciaux, y a-t-il certitude
qu'ils soient transmis régulièrement aux personnes
qui ont droit de les recevoir ?-La division du Haut-
Canada en districts et municipalités, facilite et assure
la distribution des statuts dans cette partie de la pro-

ce. Une liste est adressée annuellement au gref-Appendice-
de la paix de chaque district ; une à chaque war- (A.A.A.A.)
ou gardien (le municipalité de district ou comté,,-
noms à qui les statuts doivent être adressés. Des 28 mare.

sses contenant un nombre de statuts correspondant
c ces listes, leur sont transmises, à peu do frais; et
officiers, sans autres frais à la province, donnent

3 dans leurs districts respectifs de la réception de
statuts ; ils se prévalent de toutes occasions pour
faire parvenir aux personnes qui sont nommées sur
iste, en sorte qu'il est ý rare qu'au bout d'un mois
ès leur réception, il reste un seul statut entre les
ns do ces officiers. Mais, dans le Bas-Canada,,
te de cette organisation complète, ainsi que par lo
nque de personnes responsables dlans les difetrens
rités qui veuillent se charger de leur distribution,
is éprouvons de grandes difficultés. Le manque
bureaux de poste dans les différentes paroisses con-
ue à accroître ces difficultés. Nous nous trouvons
ces detenir des registres de la liviaison à chaque
ividu ; chaque exemplaire est adressé séparément,
presque toujours sous envolae o;.partie est envoyée
la poste, partie par des individus afin déconomi-

, partie est adressée, dans des caisses, pour les
alités éloignées, à quelques individus connus, les.
ant de distribuer ces oxemplaires et de transmettre
rs comptes aux imprimeurs de la reine pour ëtre
és. Cette distribution aux individus, d'un seul
eau, au lieu d'étre faite on masse comme dans le
ut-Canada, entraine do grands frais et cause beau-
p de trouble, et n'est pas aussi sûre, des erreurs
vent se glisser >lus facilement dans la distribution..
était possible d obtenir dans chaque comté unof

er responsable à qui pourrait ôtre confiée la distri-
on pour son comté respectif, ce serait le meilleur
de, le plus expéditif, et le moins dispendieux. En
indant, il, est difficile de suggérer un système qui
rencontrera point d'objection. Le mode actuel
rge les imprimeurs de la reine d'un devoir accom-
né de beaucoup de trouble et qu'ils remplissent

si exactement que possible ; en même temps, il est
de remarquer que jusqu'à présent, ils n'ont fait

une demande quelconque comme rémunération
r leur trouble, pas môme de commissin.sur leurs
oursés.
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28 mars.AP 
N 1APP'ENDICE.s

MONTItAL 1848

Lz GOUVERNEMENT Du CANADA,

A S. DÉRBIS1IRl ET G. !ESBARALS
Inipimeurs de ki Reine

C dpies £ d. .

Six mois de souscription de la " Gazotto du Canada du 1er juillet 1848, au 81 décembre 1848,
adresse anx personnes suivantes, danelo iIautCanada, Ù 12s. d,,par année

Vice chancellor, une copile, soillicitou r'ge-nral, 1 do. . . ... '... m. . . bàbb. b m. 6. . .

Procureur gé nral, une co ie, adjudant général dos.forces, une do..... .......... 2
Député.adjudant, génral e la milice...................................
Maltre en chancelerie, une. copie, Groffier on do, une do............................
Greffier de la couronne, une do, Préfet du pnitentiaire, une do............................ 2
Kings College, une do, quatre juges puisnes, quatre do ................................... 6
Vingt-neuf ré.ti.ateur do comté, une copie chaque................................... 29
Conseils de ustrict, shérifs, jugos, maires, trésoriers, greffliers de cours de district et inspecteurs

de licences pour vingt districts................ .. ................. .... ... 160
Quaranto-quetre collecteurs des douanes............ .............................. ... 44
Agent des terros de la couronne, Kingston ................ .............

250 78 2
Six, mois de souscription à.la " Gazette, du Canada," du lerjuillet 1848, au 81 décembre 1848,

adressée, aux personnes suivantes, dans le Bas-Canada, ' 128. Gd., par année
Gouverneur général, quatre copiesi secrétaire provincialept do. ... . .
Secrétaire du gouverneur général, deux do, bureau des terres de la couronie et des arpen

quatre do ............................... ................... . C
Travaux publies, trois do, inspecteur général, trois do, départernent des sauvages, deux do.... 8
Receveur général, une do, régistrateur, une do, conseil exécutif, 8 do.............. 10
Procureur général,une do, solliciteur général, une do................... ...... .. ....... 2
Deux juges en chef, deux do,:jugede ra còurd'amirantó une do 8
.Six juges puisnés; quatre juges résidens, sept juges de cirouit........................ .. 17
Trois cours do banqueroute, cin shèrifs, quatre inspecteurs de licences....... ... ......... 12
Vingt-quatre refniers de cours de circuit; cinq greffiera dela paix.. .... , .. .. 29
Trente-huit rlistrateurs de comté, ali.prtonotalros ............................. ... 44
Un: surintendant et vino collecteurs ........ 21
Un greflier de la cour ap e, une do, de la cour de chancellerie, un bureau d'éducation.. 8
Dex inspecteurs.de police, deux greffiersde !a cité...... ........................ 4
Six inspecteurs de la couronne, un secrétaire d'institution royale. . ........... ......... 7
Cinq, commissaires pour l'érection des paroisses, district de ontréal..................... .
Cinq do. do do. do Trois-Rivières................
Cinq ' do do do. do, Québec.:. .... .
Un traducteur dés lois, un percepteur.au canal Lachine...................... ..... . 2
Deux corporations, six coroners.... ...... .......... ....... ........ 8..... . 8
Bureau de i'lajudant général de ia milice et député adjudant général...2....
Deux maisons de la frinit, seize collges et biblioth ues.................. ..... . 18
Qute cent dix-huit membres du clergé, bureau colonial,,tros..... ............. 421
Soixante-et-dix municipalités,. deux cent soixante.et-dix magistrat.................. 886
Soorétariat du guvernetient, Frédericton.. ............................ 1
Gouveineeu- de ll5 du Prince-Edouard..... .............................

do de la Nouvelle-Ecosse...............................................1
do du Nouveau-Brunswick.... ............ -.. .................... i
do de Terre.Neuve....................,.......... 1

Plànipotentiaire B., Washington.......... ............... . ....................
LégaÜon doI..........................-L
Consulat New-York......... ...... ......... ..

S l 808 8

48£86 il
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Appondibo A ndce
(A.A.AA,) DISTRIBUTION DES STATUTS .DU CANADA. A .A.)

28 mars. 28 mrs.

Anglais Français.

HIAUT-CANADA.
Solliciteur général ..,.................................... .. . .. . ..... ....,.......» .
Surintendant desécoles ...,................,................ 4...,................ ...,.. ,.... .. . . .
Six jugesdels cour$d10 i..................,... , 1...................... ...... ,,.........,,, 36 . . . . . .

Vingt-six jugesun exemplaire chaque, on fouilles............................................. 126
M cmbroe .dn conseil législatif.............................................................. '70
Membros de Passemblée législative................................................... 410
Grofiers de district................................................... 1, ..... ,.......3
Grolliers do la paix...................... .............. .................. , . ........... 1871
Grellier do la couronne et dos plaids........ ............................................... 2
Déutés-greffiers 1do la couronne......................................................... 19
R gistraturs et mattres on chancellerie............. ....................................... 1
M air do la corporation de Toronto......................................................... 3

do do Kingston........................................................8
do do Hamilton.......................................................3
do d , Cornwall.................................................., 3

Bfurenux de police...................................... ..................... ............ 20
Six bibliothèques et collégas.... ..................................................... 12
Quarante-trois pcrcepturs dle douanes..................................... ................ 86
District de l'Ouest............................................................................ 100

3202 10
BAS-CANADA. - - l-

Conseil exécutif..................................................................12
Secrétaire provincial.................. ... ............................ ....... .
Secrétaire civil......................................................
Receveur général, trois, inspecteur général, trois........................................... 6
Commissaires des terres do la couronne.................................................
Département dos travaux publics.. .................................................... 4
Rêgistruteur provincial.......... ..................................................
. rocureur général du Bas-Canada................................. 1

do do llaut-Canada.................................................... 3
Solliciteur général, Bas-Canada.. .................................. .......... 2
Surintendant des écoles............................................................ .1
Adjudant général do milice.......................................................... 3
Deux députés, do do..................................2
Grelier do la couronne en chancellerie.................................... ............ 1
Département des douanes........... ................................................ 1
Commissaire des biens des jésuites .................................................... 
Traducteur dos lois... ............................................................ 5
Juges dans les.pours le justice....................................................... 7 M
Commissaire des banqueroutes, Trois-Rivières............................................. 3
Greflier de la cour d'appel .......................................................... a
Protonotaires .................................................. 18 18
Groffiers de la couronne............................................ 18 18
Greffiers de la paix.15 16
Greiliors (le le cour dle vice*amirautê... . . .... .»
Groffiers los cours de circuit........ ................................................ 31 81
Shérifs.................................................................................
Coronaires .... .................................................................. 6
Cours sommaires. ............................................................... 17
Juges de paix.....-..................................... 803 699
Membres du clerg............................... .......... 822 33
Siinaire de Montréal.................................................. ........... 4 4
Conseils municipaux.............................................................. 346 346
Bureaux de commissaires .......................................................... 333 383
Régistrateurs dle comté............................................................ 38 38
Collectours et inspecteurs de douanes...... ............................................ 25 25
Inspecteurs de district............................................................... 3 3
Bibliothèques et collèges..................................................................6
Maisons de la Trinité, Montréal et Québec............................................... 2 2
Ofliciors de milice........... .................................................... 17 'il
Geo. R. Young, êcr., H1alifax.. ...................................................... 1

. G. B. Faribault, écr.......... ....................................................
M. A. Iloud.................................................................
Membres du conseil législatif,..................................... ................. 170 160
* do de l'assemblée législative........ ... ............................. .. 430 420
Greffier du conseil législatif... ..................... .............. 60 50

do de l'assemblée législative.............. 50 b0
Secrétaire civil pour les provinces inférieures........ . . . . . . . . . .

Distribution dans leBas-Canada. ................................... 8092 2915
do dans le Haut-Canada....................................8202 101

Distribution totale dans loCanada...;..................................j 6294 8016
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29;atrrs29 mars. (DUPLICATA.)

REP'ON SE
A UNE ADREssE DE L'AssEMBLEE LEGISLATIVE A Sor EkccELENCE OV IEI 0i -

NERAA, datée le 2 mars 1849, le priant de vouloirbien faire mettre devant la chambre$ copie
de toutes les plaintes faitos au gouvernement exécutif au suj'et dela edte de WruIÀi 1.
MCouD, écuyer, juge de paix, consgil de la Reine et suriitendant de la police W Québec et

copio de toute la correspondance échangée à ce sujet; copie d toute le paint anta-
port à l'incompatibilité des dites charges dans la personne du dit W.K MCone, et detoute

la correspondance à ce sujet; avec copie de toute la correspondance échangée entre le gou-
vernement et le dit W. K. M'Cord, relativement à sa nomination omme conseil dq la Reine.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU- DU SECRETAIRE PROVINCIAL,
Montréal, 29 inars 1849.

1, Ilue St. Louis,
QUEDEo, 18 décembre 1847.

MILOBD

En transmettant à votre excellence la piion ci.
jointe de Théodore Wallworth, pour lequel nous agis
sons comme conseils,'nous croyons qu'il est de notre
devoir d'exposer à votre excellence notre ferme con-
viction que si le gouvernement de an majesté n'adopte
pas quelques mesures pour réprimer la conduite inso-
lente et quelque fois scandaleuse de M. M'Cord dans
l'exécution do ses devoirs officiels, il en résultera les
conséquences les plus ruineuses au caractère de l'ad-
ministration de votre excellence comme à. celui de
l'administration de la justice.,

Nous avonsl'honeur d'étre,
Milord, avec le plus profond'respect,

De votre excellence; le très obeissant'serviteur,

(Signé) SMITU ET SECRETAN, Jr.,
vocats.

A SON ExCELLENCE, LE TIEs HoNonABLE
JAMES, COMTZ D'EieGrN ET R iNORDiNS,

Gouverneur Général de l'Amérique britannique
du Nord, etc., etc., etc.

A son excellence le es honorable JAMES, comte
D'ELGiN et KINOARDINE, gouverneur 'énéral de
l'Am6rique, britanique du nord, et ,capitine gé-
nérail et gouverneur on chef dans et sur les pro-
vince du Canada, do la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de Isle du ridne
Edouard et vice amiral d'icelles, etc., etc., etc.

LaI pétition de Théodo're Wallvorth, prisonnier
maintenant injustement illégalement et ranniqte-
nment incarcéré et déefrü dans la prison dnmitri 'du
district de QuCébec,

Expose, humblement:

Que le Pétitionaire'de votre' eellenae est' mainte-
nant depuis plus de deux rmois emprisonné 'c'hi sus.
dit, envertu d'un warrant d'emprisonnement soUs le
àeifig et sceau de William MCôrd, eduyer; Iun dès
tuges de paix de sa majesté pour ledit d1itrict, daté
e 28e jour du mois de septembre dernier.

Que le dit William Kin .M ord à apercevant
q'il n'avait point le pouvoir emprIsonner. voire. pé-
titionnaire en conséquence des dépositions devant lui,
et étant déterminé' à vexer et pprimer;votre péti-
tonnaire,;a, de son plein gré,insér 'sciemnment, na-

lcieusement et tyrannquement ;danse dit warrant
d'emprisonnenent un mensonge ,insigne, et effronté,
savoir, qu'il (le pétitionnaire de votre excellence) était
sous- le serment de William Wilkinson et Edward
Hale, écuyer, preté devant lui, le dit juge, accusê de
loff'ense nentionnée d'an' .l dit warrattndis qu,
cOImeotre« excllence put le voir n prcourdnt es
dites dépositions, dnt doils ceifées"ont 'ci-a-
exes, si' votre CXe o ve en e lire que

les dépositions des dits Williani Wilkirison et Edward
H dle ne font aucune alinsidonau"pétitionna e dé vdtre
excellence.p i

Qu'on conséquence, l'incarcération passée et ac-
tuelle de votre pétitionnaire, est non seulement un
attentat audacieux commis sur la liberté de l'un des
sujets de' sa majesté maise-st uno actionlui mérite la
réprobation et la punition la plus sévère pour le riagis-
trat qui a fait l'arrestation

Que ce jourffe yétitionnàire à été conduit à pied
au bureau de police, et sans les habits nécessaire pour
é protéger contre le froid, par ordre du dit William
King M'Cord, sous le "étexted l'identifier nprès in-
carcération finale et' e recevoir d'autres dépositions
contre lui. Que votre pétitionnaire, après que le di
Willfiïfn I ig MCôd a ouini ero lélé têóih" qi'ilil '1 

,

Appe.ndiçe
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A pondice avait produit contre lui, a voulu, conformément à li
(t.l.B.B.) seconde section du statut provincial pass6 dans le ré-

~- gne de sa présente majesté les quatriême et cinqulimo
20mars, annécs, chapitro vingt-quatriòmo, transquestionncr le

témoin, et il le faisait d une manière décontp et res.
pectuouse, et avait déjà obtenu du témoin uno réponse
de la plus haute importance pour votre pétitionnaire

'il voulait fairo annuler par écrit, co à quoi le dit
William King M'Cord se refuse d'abord, lorsque tout-
à-coup, etsans la moindre provocation, le dit William
King M'Cord, en présence d'un nombreux auditoire,
fit enlover votre p6titionnaire d'une manièrc pôremp-
toiro et arbitraire ; Sur quoi votre pétitionnaire qui
n'avait pas la moindre idée ou intention d'of(ir dl la
résistance fut immédiatemont saisi par un nombre de
misérables aux gages du dit William King M'Cord,
on lui mit les fers aux mains, et dans cet état il fut
traîné par les principales rues de la ville depuis le bu-
reau de la polico jusqu'à la prison, en contravention
directe'et flagrante à l'acte dola législuture mentionnée
on dernier lieu, qui veut qu'avant qu'aucun juge ou
juge do paix I n'emprisonne aucune personne arrêtée

pour crime de féloio ou sur soupçon die félonie, il
ou ils examineront la dite personne et interrogeront
sous sernont, les personnes qui cnnaittront los fidts
ou les circonstances de l'aalhire, et prendrout par

" écrit les témoignages on telle iartie importanto des
témoignnges, ou présence do la partie accusée, si

" elle est emprisonnée, laquelle aura pleine occasion
de trainsquestionner les témoins, sielle le juge à pro.
pos," privilége dont le dit William King M'Cer'd

ne pouvait, sous aucun prétexte quelconque, priver
votre pétitionnaire; et en intervenant dans l'aflairo de
votre pétitionnaire d'une manière insultante, brutiale
et illégale, comme l'a fait William King M'Corl en
cetto occasion, le dit William Ring M'Cord s'est encore
rendu coupable d'un infraction audacieuse do ses de-
voirs comme magistrat et de la loi qu'il a juré le main-
tenir et faire respecter.

Que ce jour-lù, lorsqu'eurent lieu les scènes dis-
gracieuces dont on se plaint A votre excellence, il se
trouvait dans le bureau de police plusieurs messieurs
<le la'plus haute respectabilité et d'autres'peisonnes
qui furent dégoutées do la conduite du dit William
King M'Cord, et qui, si elles étaient interr ogées d'une
manière convenable et légale, corroboreraient la vé-
rité des assertions de votre pétitionnaire.

C'est pourquoivotre jIétitonnii r'e prie 1tunblement
votre excelleice de vouloir bien instituer une enquête
sur la conduite que le dit William King M'Cord a te.
nue vis-à-vis votre pétitionnairo comie vis-à-vis
d'autres sujets de sa mnjosté, que le dit William King
M'Cord est dans l'habitude d'insulter et d'opprimer
sous l'ombre de son autorité comme magistrat et:sur-
intendant de police pour cette cité, et udopter ensuite
telles démarches lui paraîtr.ont convenables à votre
excellence.

Et le pétitior.aire de votre excellence no cessera
do pricr.

(Signé,) TIIEODORE WALLWORTI.

Quánîae, 18.décembre 1847.

Le dit Théodore Wallworth ayant été assermenté
sur les saints évangiles du Dieu Tout-Püissant, dépose
et dit que les faits mentionnés dans la pétition précé.

clente et tous et chacun d'eux sont vrais à tous égards;, ppndica
et ne dit rien de plus et a signé. (..B.B.B.)

T. WALLWORTIH, 0 mars.

Assermenté devant moi, à Québec,
ce 200 jour do décembre 1847.

(Signé,) GEo. Bh0CIC, J. P.

Le varrant d'arrestation on dIsant que Wallworth
a été accusé- devant M, M'Cord par, invard Hale,
écuyer, contient un autre mensonge, parce ue M

Ialc n'a point t'ait sa déposition devant M. M'Cord,
mais devant M. Allsopp, au Cal) Santé.

Tout homme qui est capable de vouloir Cin quel-
qu'occasion que ce soit priver un Inalheureux des pri-
vilêges faibles et rares que lui laisse un codo de lois
déjà trop sévéres ne petit pas être doué de ces senti-
mens et do cette humanité sans losquels il doii être
vicieux. Il n'est pas l'homme qu'il faut poor remplir
une charge qui demande des dispositions justes et im-
partiales.

Qn doit tout naturellement s'attendre que M.
M'Cor.l pourra facilement se procurer des aflidavits
et en granI nombre des myrmnidons qui l'entourent et
qui partcipent en quelqlue sorte a sa tyranne ; et-ce
n'est clon que par une enquête régulière conduite par
et devant les autorités:compétantes que l'on peut di
vulguer et mettre a Jour une oppression et' une bruta-
lité systématique qui ne peut manquor d'e xniter de la
surprise et du dégoùt.

province du Cnada, ~
Dstrict <l C c Ss. Cité do Québoc.

Par William King M'Cord, écuyer,'Iun des juges
de notre souveraine dame la, Reino assignés pour
maintqnir la paix dans le district de Qúéboc.

A tous et chacun2 es hommes de la police dle la cité
de Québec, le grand connêtablb (lu dit district do
Quêbec, les connétables de la cité et baiilieue de
Québec, et ù chacun d'eux ; et au gardien de là prison
commune et de la maison de correction du dit district
le Québec, dans la dite cité de Québec.

Salut:

Los présentes sont pour vous enjoindre, à vous les
dits connêtables et autires, à tous et chacun do vous, au
nom de sa majesté, de transpoiter et livrer immédia-
tement en la garde du dit gardion le la dite prison
commune du dit district de Québec la porsohno do
Théodore Walhvortli, accusé sous le serment do
William Wilkinson et Edward Hale, écuyer, reçu
devant moi le dit juge, d'avoir, le dik-septième jour
d'août dernieron la; paroisse du Cap Santé, dans le
district dle Québec, félonieusement, et faussement fait,
forgé, et contrefait un certaih reçu pour argnisavoir,
pou r la somme de un iouiscourant, reçu du dit Edivard
Hole et censée étre la vraie signaturo et écritéredu
sergent major Hotley du, second bataillonI do réserve
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Ap ndcon de la brigade dos carabiniers de sa majesté'etid'avoir
(B .B B) fait passerle dit reçu come vraii sachant'bian uil

~'"" était falux, forgé et contrefait, dans l'intentionde frau-
29 ma der le dit Edward Halo on lî dite sommo do un louis

'corant, controla paix, etc'

Et vous, le ditreadien étau pr le présent üquis
de recevoir' le dit Théodore Wallworth sous votre
garilo dais là ditw piison comiuno, etido l'y gaIder
sûrement jus.qu't ceq'il réponde a la dite decusation
'u qu'if n sorte suiva t courdo l'a,loi A yz soin
do n'y pas manquer.

Donné sous iion seing et.scalu en la dite cité de
Québâc,,'dans le dit district do Québeo cevingt-hui-
tiéme jour do ,septembre, dans iondée do notre sei-
gneur mil huit cent quora ntsept,' et du règne 4e sa

ajesté' la or zièm'

) (Sgn K.M CORD,
''l

(Sign) K M'.

t . ' Vraio.cop io.
3ortifé

(Signé,) J. MACLAREN
Geolier

Ai servic d c sa nj e t6;'

P S-Si le porteur d'icelle lo sergent major
Hotley, le "la brigade ds carabinierâ a besoin d'assis.
tancca pécunipiraSur ea, route auPialon pour y'ar-
rtor des dléserteurs, tout ger tilhomme anglais auquel

il sndresserî, ,pourrpv lui acer de l'argent II par
lii'dbonant un bilet adressé' aiu comte de Errol, a
Québac.

Par ordre,
tt t

''t' t. t

(Signé, A.I.C. LAWitENCE,
Major, brigade des carabiniers.

10 août 1847.

Reçu de E. Hale, écuyer, de Portueuf, u 1Ôuis
courant.

(Signé,) SE RGT: MJOlt HQTT LEY,
t B.,C.

PonNnáu, 17 août 1847

Vraie copie du mremorandum original ddpos' dans
le bureau de la couronne.

(Signé) JGREE 

ao,26 .o ibre 18471

Provinco du Canada
t'Distiiet de Québecd .1ureau de poo c

Devantñoi leoussig l' désj de nor
douver aine dertio la oaeindp s ösri1aî

dans le' distric[ do i'Qiébec, e' quat'r i jour do'eptem~bre dàhs l'année de' nôtrô (iigir îl~ift

cent quarante-sept, est eorsoniollement comparuid, A end
vant moiWilliarn' Wilkinson,'sergoit (lu drpau dns
lesoecond' bataillon de réserve do la brigade déicr
biniers do sa tétmaintenant on garnson dans la 29 m
cité do Québec lequel étanto ssermontê sur lessaints

évingiles du Dieu tout-puissant, dé.elaro, déposo et dit
comme: suit, savoir :., -

Que (le d6posant connaît parfaitenent l'écriture, et
la signattiro du cl-devant sergent major.Ietley en
son vivant sergont major dutméeno.erps que le dépo-
sant,, l'ayant souven. core et .signer son nom'

Quo, Il pap 'òrnarqué 'Amphten nt m ontré au'.'dé
psant et i'au s duqitcl pprt i reçu censû'etro un

reçu signé iar le ýdit sergoïnta' Hotldy por la
somme do:un louis courant dorn comrimeayant été
reçu et signô a( r lui de'la part de . l'Hale, écuyer,
deT ortaiuf et doté lôdix-septiÔrire jour d'août deï•nier,
n'est pas signé par le ditotley, n'estpas sasign-
ture.

Que le dit sergent maji l-Ítley est déddéd la ne u
vième jour d'août dernier etn'a pu par conséqtient
signer sn'nom le jour porté en le dit prétendU reçu
dti dit Hotleÿ

Que la signaturo " sergent rajor IHlley, B C."
nu bas du dit reçu 'et une, 'ignature contiefaite et a
été félonieusement forgée ptr qielqu Lersonne' ot.
parsonnfes.inçonnucs ou lposuni, et qu I croit réello-

ment <que le crine eI question. aété commis dans le
but d'enlever au <it M. Hale la dite somme d'a-gent,,

ontre lpoix de notre souveraine damoe la Reine.

(Signé,) WM. WILKINSON,
Sergent D..

Assermentó devant moi en la cité de
Québeo'lesjour et an susdits

(Signó,) W. K. IiCoao J.I

copie du memorandund'un originalddpos&
dans le burcaudela cournnd,,

(Sign ,) J GREEN

QUFJEC 20 novembro 1847.

District de Qt éb'ee.

Déposition d'E ward Hale écuyeri d proisse
du Cal Sitt dans le dit district, piî'se'devant tnoi,

Jams Alsopp éduyei'4j o de paix pour le dit di
triet, ce hueititïe Jour de septembr . 1847.,

Lditdéosan éteint 'daMutassdrment6 declare
et, dit u miaIdiK i atin le 1 ëi jour dt Nis d'aot
mamùtenan':psšé .in'j'euño l«nm'e cjii diflè s'hr-
get ma otleyd la, bngadc des'caraièr, sta-

n uas dit d n at. ' Il dit'
audéposa'nt qu'iPêtuii' rlå pbtisíît' i dôux:d'ser.
teurs uppodenant.au mnme' rgIMent, i ivait lai

tient' dh'-ig

làti&on r sr. ai tdif èïii fib îýâ ô
§én té àn

M1849.

Qoasso,



Appendice et donné par lo dit major Lawrence, officier comman-
(B.B..B.) dant la dite brigade do carabiniers dans lequel papier
r-^-- il était dit, entre autres choses, que si le sergent major

29 mars. Hotley avait besoin d'argent, que l'argent qui lui se-
rait avancé serait remboursé sur billet qui serait
adressé au comte d'Errol, (ou des termes à cet effet)
sur quoi le dit jeune homme,se présentant comme sus.
dit, demanda an déposant de lui avancer la somme de
un louis courant, laquelle somme le dit déposant paya
immédiatement au dit jeune homme qui écrivit le nom

sergent major tlotley B. C." à un reçu que le dit
déposant écrivit lui-même pour la dite somme de un
louis, et le dit jeune homme sortit immédiatement de
la maison du déposant. Le déposant ne fit pas atten-
tion à la manière dont il était vêtu, si ce n'est qu'il re-
marqua qu'il était vêtu comme l'on dit ordinairement,
en habits bourgeois.

(Signé,) EDWARD HALE.

Assermenté devant moi, à Portneuf,
Paroisse du Cap Santé,

ce 8 septembre 1347.

(Signé,) JAMEs A.LsopiP, J. P.

Vraie copie du memorandum d'un original déposé
dans le bureau de la couronne.

(Signé,) J. GREEN, G. C.

Québec, 20 novembre 1847.

BUREAU DU SECRÉTAtRE,

Montréal, 23 décembre 1847.

MoNsîEE,

Je suis chargé par le gouverneur général de vous
transmettre pour que vous donniez les explications
que vous croirez devoir donner sur le sujet auquel il
a rapport, le mémorial ci-joint que son excellence a
reçu de M. Théodore Wallworth de Québec.

J'ai, etc.,

(Signé,) ETIENNE PARENT,
Assistant secrétaire.

W. K. M<Con, écuyer,
Insp. et Sur. de police,

Québec.

QaéDEc, 25 décembre 1847.

MoNsÉIEUR,

Je m'empresse d'accuser réception de votre lettre
du 23 du courant et do ses incluses, me communiquant
une accusation portée contre moi en me qualité offi.
cielle de magistrat par MM. Smith et Secretan, pro.
cureur du nommé James Wallworth.,

J'ai pris des moyens pour me procurer certains cer-
tificats de James Allsopp, écuyer, juge de paix rési-
dant au Cap Santé, qui a été transquestionné par le
dit Wallworth ; mais la distance à laquelle ce mon-
sieur réside joint au fait que c'est aujourd'hui un jour
de foto et que demain se trouve être un dimanche me

A. 1849.
nécessairement à diffémer de vous transmettre Appendice

force nécessairement à différeor de vous transmettre Ap end ice
mes explications pour l'information de son excellence (13- B
le gouverneur général.

J'espère pouvoir, pqr la malle de mercredi vous an-
voyer un état des faits qui fera voir que l'accusation
est aussi pou fondée qu'elle est malicieuse.

Je pense cependant qu'il est bon de vous prier d'in-
former sonoxcellence que le nommé James Wallworth
en quection, est un déserteur du. second bataillon do

serve, de la briadc des carabmùiers, (dans le fait ce
déserteur volontairement assermenté devant mo,) et
qu'il est détenu on la prison pour deux accusations
distinctes, pour avoir obtenu de l'argent sous de faux
prétextes de Edward Hale, écuyer, et de James All-
sopp, écu or, sur une lettre forgée, censée écrite par
lo major Lawreoeo, alors commandantle dit bataillon
à Québec. Ses zélés procureurs se sont aussi adressés
plusieurs fois au juge en chef de la province et à un
autre juge de là cour du banc <le la Reine pour faire
élargir Wallworth on vertu d'un writ d'habeas corpus,
ce qui est encore en délibéré.

Le prisonnier est jeune, actif et vigoureux, et il est
évidemment un de ces caractères d'espèce peu ordi-
naire. C'est pourquoi j'ai cru nécessaire on le faisant
conduire à la prison, de lui faire mettre les fors.

En terminant, qu'il me soit permis d'ajouter que
comme MM. Smith et Secretan se sont laissés em-
porter par leur zèle jusqu'à publier contre moi dans
les journaux des annonces diffamatoires, j'ai donné
instruotion à un avocat de les poursuivre au terme
prochain du banc de la Reine, en février prochain.

J'ai l'honneur d'etre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) WM. K. M'CORD.

E. PARENT, écuyer,
Asst. secrétaire civil,

Montréal.

QuaEc, 29 décembre 1841.

MoNsIEU,

J'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'informa-
tion de son excellence le gouverneur général, tous les
documens nécessaires dans l'affaire de Théodore
Wallworth, et qui mettront son excellence en état de
constater le véritable état des choses, parce que la
plus grande partie des aflidavits et des autres docu-
mens essentiels ont été retenus par les zélés pro-
cureurs du prisonnier.

Le quatorze du mois de septembre clernier, un dé-
sorteur <lu second bataillon de réserve de la brigade
des carabiniers do sa majesté, qui se disait Théodore
Wallworth fut conduit devant moi par ordre du major
Lawrence, sous officier commandant, sous accusation
d'avoir obtenu de l'argent avec de faux prétextes, de
M. Chandler de Nicolet ; de M. Allsopp, du Cap

Santé ; et de M. Hale, de Portneuf. Le prisonnier ne
put pas alors être identifié, mais je cru que les dépo-
sitions que j'avais prises suffisaient pour m'autoriser à
le retenir jusqu'à ce qu'on put faire venir M. Allsopp
ou M. hIale, ce qui en conséquence du grand âge de
ces messieurs ne put pas se faire plutôt, dans le fait

20 mars.

12 Victorioe. Appendice (B.B.B.B.)
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App> die j'ai au à émanor un warrant contre M. Halo qui doit
(l.B. .1).) comparattre domain. Pour me justifier davoir détenu
...-.-.. Wallworthe ne puis produire de meilleure défense quo

2a pigrs. le refus du juge on chef et desjugesde la courdu banc
de la Reine de l'élargir ou mùme de l'admettre à cau-
tion, oique demande en afété souvent faite par les
iidiv LAs qui ont présenté la pétition ;et que môme
aujourd'hui je prendrai la liberté de solliciter l'atten-
tion de son excellence aux, copies des a-liidavits an-
pexés à la plainte ou à la pétition qui font voir qu'el-
les ont été nttestées cogime vraios copies de origuiýux
par l'oflicier compé,tent, le grefflier de la corie
tandis qu'on oxaminant 14 lettre de pet oflicier, la-
quelle vous, est. transmise ci-jointe, son excellence

pou rra voir que lu coetifcat n'est pas de l'écriture do
Jamnes Greop, écuyer, le groflier die la courénne, .ni

signé par lui, mais '0st controfait;' toutes cþioses qui
ont dû veiir la connaissance des procureurs du pé-
titiQnnaire.

J'ai pareillement transmis plusieurs' lettres que j'ai
reçues de personnes qui 6tnicnt présentes dans le
bureau de police le dix-huit du courant, en réponse à
ma circulaire dont copie vous est aosýi transrino. Par
ces lettres son' excellence verra que l'accusation est
absolument malicieuse et sans fondement, et n'est que
'le fruit de méchantes dispositions.

Quand à l'enluéte que demandent les procureurs
do Wal%orth,. ils anront certainement une bonne oc.
casion de la faire lorsqu'ils seront poursuivisý comme
ils, vdnt l'être pour libelle et diffamation contre un mua-
gistrat dans le prochain terme criminel de la cour du
banc do la Reine.

.En terminant, je ne puis m'cmpecher de dlire com-
bien je iegretto que son excellence lo gouverneur
général ait été obligé de me demander des, explica-
tions dans une affhire qui n'aurait pas donné l'ombre
d'un sujet de plainte si'l'on avait dit la vérité. D'ail-
leurs le'langage dans lequel la lettre des procureurs et
toutes les plaintes sont couchées est tel quun gentil-
homme ne peutl'entendre sans éprouver du dégoùt.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) WM. K. M'CORD,
Inspecteur et surintendant de police.

E PAatNr, écuyer,
Assistant secrétaire civil,

Montréal.

QUéEC, 2 d 0embre 1847.

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
du 27, me priant do dire ce qui s'est passé danis le
bureau de police le 18 du courant, lorsq iVun prison-
nier du nom,û 'd1eolodore Wallwortli, déseptur du
2 d bataillon du 60 des carabiniers de sa majestè a été
amené le la prison escorté par la police pour -tro
identifié, par JamesAllsopp, écuyer, J. P., sur accu-sation d'avoir obtenu du dit ames Allsopp une
somme d'argent sous de faux prétextes. il à été im-
médiatement identifié par M. Alsopp. Vou uve
a.lors demandé au prisonnier s'il avait quelq ues ques-
tions à soumettre à M.Allsopp ; il a réponcn, je' de-
manderai cet homie ou cetindividu, si je suis la
personne. M. Allsopp a répond, ouie L tôn ns-.

lent du prisonnier vous engagea bien justement à lui A, nde
rapîpeler qu'il s'adressait à un monsieur et à un juge de
paix, et comme soldat il devait savoir se conduire
d'une manièeo plus respectueuse. Le prisonnier s'ex- s'aus
citant davantage, demanda à M. Alisopp dans quel
temps l'affairo avait ou lieu, la réponse fut " en juil-
let dernier :--"o ýprisonnier, " je prouverai que j'étais
alors dans les casernes avec mon régiment." M.
Allsopp demanda à voir un papier qui était sur le
bureau du grollier sur lequel il s'appuyait quand il
rdprit, "c'était le 16 août.' Le prisonnier ne voulut

as que M. Allsopp'examinàt le papier, et comme il
s'umportait hors de lui-même, on ordonna de le faire

sortir. On to sortit de la barre sans qu'il fit la moin-
dre résistance et comme il paraissait être vif et actif,
nous l'avons fait mettre aux fers et reconduire en pri-
son. Je choisis à cette fin deux hommes do police
qui le firent sortir do bureau sans lui toucher ;' il ne
ut pas nécessaire de le faire, il ne fit aucune résis-

tance. J'ai eu l'honneur de servir comme officier
dans les ,Scots Fusilier Guards de sa majesté, et je
n'ai janais vu unsoldat plus grossier. Ry a mainte-
nant plus de dix ans que j'occupe cette 'situation dans
la police, et je n'ai pas durant toute cette période ren-
contrà un prisonnier-qui parût plus que Wlvorth dé-
terminé à se rire dé la loi,

J'ai Plhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) R. H. RUSSELL,
Chef de police.

A WILLIAbI KINo M'CoEn, écuyer,
Inspecteur et surintendant de police.,

Quéaze, 27 décembre 1847

Monsieur,

En réponse à votre note de ce matin me priant de
donner un état exact de, ce que j'ai vu et entendu le
18 du courant lorsque Théodore Wallworth fut amené
pour étre id ntifié par James Allsopp, écuyer;; jeprends la liberté de dire que lorsque l'on prit 1n dé o-
sition de M Allsopp pour identifier 0o' prsnnir,
Theodoro Wallwort fut appelé, et la dépositlon'iii
étant;lue, illui fut domandé s'il avait quelques traris-
questions à faire. à M. Allsopp. Le prisonnier s'adres-
sont A vous, dit : est-ce là Pindividu (en montrant M.
Allsapp) qui jure que je suisla personne ?'à cela, vous
répe ts ; duï, c'ést le monsieur et j'ai à' vous rapt
peler que vous devez lui parler avec respect; comme
'soldat vous devriez savoir mieux, on conséquence so.
yez plus respectueux dans votre langage et vos pro-
eéds, ou des paroles à cet effet. Le prisonnier s'A.
dressant alors à MI Allso dit ure ous positive,
ment que je suis l'individu ce M Alsopp4épon,
dit, oui. Ensuito il demanda, utand n'aveg-vous
donné l'argent? . Allsopp rponditsans hésitor, je
crois que c'est dans le inol illet, .- ps le nier
répi qua, j'étais alôrs dans mon îég iont e si
d'aprs cette circonstance A lmposi ' qÙ'i. yavmt'qu'il fût la personne coppigîce, qurd:,án sp
se rerenant on examinant a fami 'o d ösl en r
pondit que c'était dans le moi'daot pison
ier se fâ chn et du ton lo,pns irit s

que, M.lsopÉ conisult4ti aun d
ftaihit lamoire on dimw clp

dlrcit de le faire, Vous 'düoen qtîe M, ~Als
aatce droit, 'L prisonnier, nalg yvir e1~~t
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Ap'lndice

20 nurs,.

A lipendli
(13.B. 1. B.)

20 iîîm

Peu de temps apr's mon arivéo dans le beu ds
prolice, le matin en question, on lut ait prisonnier cos trois domens 'sont attachés la pétition quo
Wullworth une déposition faite par Jaines Allsopp, llwortl a pr'sentée n son excellence le gouverneur
c'u'er', J. P, du Cup Santé. La substawc de cette général.

déposition tendait â idenitiller Wrallworth ur erJ
l'individu qui, dans une occasion récente, avait ob-. Je suI ec.. tc,
tenu de l'argent de L AlIsolIl sous de atIX pétox es
Waillwo'tlh commonçta par vous deimandi r en dési (Sign,) J. GEN.

gamnt M. Allsopp I si c'était S' l'iniOidu ii olccu-
sait.'' Vous lui dites alors que M. Alsopp était la
personne qui laccusait, reprimanldant ni même temps
Walworthl pior ses muniéres insolentes. La prison-
îîier contiiuant i transqucstionner M. Allsopp, lui Quainc, 28 décembre 1847.
demanda qulnd les faits en question avaient ou lieu;
celui-ci répondit (je crois) on juillet. Le prisonniernur
niîa Ic lu manmière la pilus vulente et la plus grossiùr1, Ein réponso là votre lttre demandant que je vous
allégunt quil était alors dans son régiment. Tci ddonnou un tInt complot et détaill de ce qui a ou lieu
M. Allsopp consulta quelque docunent (sa déposiionlorsque le prisonnier Théodore WîmllworthL a été con-
précleeitc. je rois) et cor'geant sa première asser- I duit un bureu de police pour tre idenîtié par James
tion, déchiro que c'étnit le ou vers le Wu nout. I. AIlsopp, écuver, j'Ili liniiintenint ]'iloîînnurm' do vous
prisonmier s'était conduit avec violoe' ct le ton qu il dire quo lo dix-huit d u curant,le prsonnier W'llworth

prit vis-à'î-v'is M. Allsopp et vous maémoe était-ontra-ayant c16 anien et étant identifié par M. Allso>p. je
gcai -à l'ostrém, et avec benucoup leclul urssi l'afidavit de M. Allsp', coist'tant que I pri-
s'pposa u ce que M. Alîsoppu se raIlrchit iLa meUsonnier îlOrs présent Vtnit lI même pesonne qui avait

noirc ain consultant aucun doument, déclarnt qu'on ýobtenu de lii, M. Allsopp, la somme do cinq chelins
Ie traitait injusteoment ; jilsqu ia ce qu'auilin ses paro- sous do fhux prétextes, M. Allsopp nyant été dûment
lus devenant tellement violentes et se r maneos iris:sserment par vous, vous demandûes îu prisonnier
lentrs que vous e lites rmettre dans la grille ; ce qMi<il naait quelques questions à soumuette au témoin,fut fait aprés quelque resistance, et d'îiprs vos ordres vous sErvmanit des mots suivants ou il peu près sembla-
un lui nlit les Imienottem. bles :" Ce monsieur (désigiant M.. Allstipp) jure (lue

"vus êtes la personne qui a obtenu do l'îî rgent de
Pendant tout le temps, il tint un conduite indé. i sous de faux prétextes dans lo dessein de-lui dé-

comte et ré'ractaire. Il déclra qu'o lu privait du " rober le dit argent," le prisonnier répondit, est-ce
droit qu'il avait de transquestionner M. Allsopp, bIien lI 'individu qui jure que jo suis la personne ? "l vous
que dans le fait il l'ct transquestionné sui' le seul f0iitj repr'its aussitt" C'est un monsieur et ion pas un
contenu dans la déposition de M. Allsopp. id ; e votis p'ie de vous rappeler a qui vous par-

lez, étant soldat vous devez certainement savoirmmeux,
si vous voulez interroger le témoin,soyez plus poli dans

Ce qui prócède contient la substance des fis q uiS s Lxpressions. Le prisonnie' s'odressa alors à M.
so sont passés. Le prisonnier Wallwortli se servit Allsopp et dit " êtes vous, positif i. dire que ja
d'un hiangge injurieux et violent que jo n'ai point suis l'individu." M. Allsopp répondit "U oui." e
répété ici ; mais dans ce qui.a rapport à la déposition prisonier demanda alors à M. Allsopp "'à quel-
de M. Allsopp et aux transquestions soumises par lo époque I " M. Allsopip répondit " on juillet ;

s'obstina là insister sur 11gnlité des procédés, accom Wnllvortlh, j'ai donné, je crois, dios détails toutiftt
pngnanlton même teips ses paroles de gestes violons, currects at justes.
sur quoi nous ordonnâtes qu'il fuit reconduit à lit pri-
son. Après quelques pis il ofirit de la résistuno à Jo rosto, char monsieur,
l'homme du police qui cil était chargé, durs vous ur- Votre, etc., etc.
donnCites qu'il fiût mis aux frs, ce qui û (itit. J. GREEN.

J'ai l'honneur d'utre, P. S.-Les papiers que vous ma montrez il pre-
Mlonsieur, sont et qui sont-prmièrement, un ordro signé "l A.

Votre très o bissant seriteur, G. Lawrenc, major, brigado des cnrabiniors," nuquel
est ajoutó un reçu signé, "sorgannt major Hotley,

cSignù,) WM. FALCONIRIDGE. B. C.," avec un cortifliet constninnt que Le dit ordre
et reçu sont des vraies copies des originaux dóposùs

Wsî. K. M'Con, cyr, Idnms le burau de la cuuronne, nuquel cortifient est

lnspecteur et surintendant de police. attach la si* u " JGm," nGer '' ne par-tice(<lu(dit ordre, reçu ou (certîlieut -(I' 10 p (mILIu
par mon ordro ou pormission, cI. lit signature 4 J.
Gren,' upposo nu dit cortificat n'est pas ma siga.
turc ou mnon écriture. Secondenent, un papier donué
comme étant la déposition faite et signée par William

Quetuw, 27 dcembrne I7. Vilinson, sergent D., et nssrment devant vous
nudqleb Lun emblbl certifieat est annexé et aUquel

(lher mnonsieur, la signature Il J. Green," est aussi apposée. Ir'oisi-
inelment, uns pIpier cOnsé étre une déposition faite et

) osigéno par l ilward Imlie,'' aussi assermentó devant
En r{.ponse v o tre noie dle sou me romdv et n liquelle u semblîble ertifiert est anpndex§

donner, pour 1'll')11noldo de sMn uxmlsnce le gou-portant aussi Ila signature ", .Go, et atntm dles
verneur génral, un letil de ce qui s'ost passé dai tos dóposin ge etat 'est écrit pr mo ns
le bureau de poice, Il 18 du courant, je prends a cntes lùpjo l'i et jàit ae mts lrdes écu par moi ai
lileré de vous transmettre le d(inil de ecs faits, 1eIl rnmisSion e lignates .reen," ae Sig c
que ma mémoire me les repr'senît deux documens n sut ni 1 une ni auoe mes signa-

! tur ou criture'.
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A>pondicele pisonnier <it alors " comment cela pont-il être.
(1.3.3B.B.) en juillet j'étais dans les caserrins ave: mon r6gitmnot,"

.. ou des mots l cet eftr. M.L A1lspp oxaîninct alors sa
20!î nttrq, première déposition, assormontêo devant A. C. Tas-

orcau, écuyer, jugo de paix,et so reprit lui-nmemo cil
disant quo c'6tnit l' soizo août. Lo prisonnier dit alors

que la témoin n'avait point: le droit d'examiner un
document écrit pour su rfi-aichila n,16mloirn," vous
répondîtes Il qu'il avait co droit ; alors la pîrisonniîr
discuta le droit qu'avait lo têmoin d'agir ninsi, et bien
quo vus r pttas gne b témoin avait ce droit, il par-
sisti à dire qu'Il no l'avait pns ; gesticulant n rneo
ten l d'une manièro violento et disant que Votre Con-
duite était illégale et injustifiable. Comma il n'étuit pas
soumis d'aues <questiols au tGmoini, vous fites recon-
duiro le prisonnier à la prison, et un instaîit alrs j'en-
tondis que vous Iui ftisiez nittre los fors aux mains ;
le prisonnier persistant pendant tout la temps îi dire
quîo votre conduita étoit ill6galo et injustifiablo, que si
c'était la loi 'n Canada ce na l'êait pas cin Angletorirce

Je damande à ajouter que par rapport à ce qui est
dit pais le warriiint d'uîrrestattion de Wallworth, c'est-
à-diru que la dit Wallvorth était ainsi accusé sous le
serment d'Edw iar Ha, cuyar, reçu ievar.tvous,at,
l'erreur (s'il y a erreur,) est'la mienne et non la vôtre.

La formula imprinie de warrant d'nrrestation dont
oti se sort toujours dans ce bureau fut aussi amployé
dans cetto cause, et les mots'" accusé sou ls Sos sor-

m onts (lu A, B. devant moi le dit juge," se lappor-
tout à l'aflidavit ne A. l, étant aIors devant le tagis-
trat (sans quoi lo mtagistrat le polut procéder) et naî1
pas qu A. B. a pris et souscrit lo serment devaut la
dit nnmgistrat.

J'ai l'honneur d'étrt,
I\onsieur

Votro très obéissant serviteur,

(Signê,) P. DEND) R

W. K. M'Couîn, écuyer,
etc., etc., etc.

POrUTNiU, 3 décombre 1847.

Nlssîi:uis,

En réponse à votre lettre d'hier je prends la liberit
de vous itmfottner qte suivant votre demande, o vous
tranîsmettrai mond'ad iudivit des fluits qui ont rapport à la
fLraudo pratiquée à monpgréjudice par ui déserteur de
la brigade des caraîbiniers auss4tôt que je pourrai l'en-
con trr un magistrat qui puisse prendre ia déposition,
ce qui l'espère aura lieu dans quelques jours.

J'ai l'honneur dtre,
Messieurs,

Votro très obéissant serviteur

(Signé,) EDWARD UALE

Messiours PIIuA uimgr et Doues;
Groilier do la paix,

Québec.

P. S. Auriez-vous la :bont d'expliquer' au mîajor
Lawrenco de la brigade des caiabinors f ''s
pas par cause de négIigenco si mut réponse n'a pas été
transmise avant cejour ; mais na santé ne n'aepas
permis de m'absenter Plour aller doanit ut magistrat.

Vrriie copie de l'original déposé dans le bureau'de Appendlice
la couronne. (B.B3.B.B.>

(Signé,) J. GREE N G. C. 29O mari.

Québee, 27 décembre 1847.

PoTNEU r, 10 novembre 1841.

Cîmat MoNsiCUit,

L'tat de ma sant6 (itfirmitê locale,) fait qutil m'est
imapossible doa supporter la fatigua des chemins et fatiro
le voyago de Québec pour me rendre, l'assignation
lue j'a reçue ce joui' par les mains du grand conné-
tabla.

J'espère que vous me croirez toujours prêt à répon-
dre aux appels de la justice faits par vous ou par
d'autres autorités, mais lors que je souffre des infir-
tuités corporelles,et surtout à l'âge oâ je suis, vous ne
serez pas étoninési je sollicité de l'indulgence et si j'os-
puro que sous ces circonataices on nie l'accordera. La
moindre chûte de neige qui adoucirait les chemins me
permettrmitci d escendra tranquillemont, et je me pro-
pose de le faire, pour obéir i votre assignation aussi-
tôt quo je le pourrai avec sûreté, et j'espèreque ce
laible délai nc sera pas préjuidiciable aux fins do la
justice dans l'afliire tau spjet do latquclle on demande
mon01 têtmoignage.

J'aurais transmis avec cette lettro uni certificat de
mon nTdcinçiim si j'eu.se du le temps Io l10 demander

qar li postevu qu'il î:ésil ;à sept milles d'ici, mais
v vous en enverrai un si vous le désirez. Tn même

temps je me flatto qua vous croirez qu'il n'y a qu'uno
nécessité extrêe qui pu ss em'cmpûcher de m ren-
dro ùal'asigniation que j'ai reçue d'e ous.

Je suis trs respectueuseeinet,
Cher Monsieur,

Votro très obéissant serviteur,

(Signé,) EDWARD TA L X

WN. KiNo M'COiRD; t'Cutyer,

JP., Quèbec.

Vraie copia de l'origin posé dans le bureau do
la couronne.

(Signt) J. Gaanù G. C..

Québec, 29 dêcembr'e 184t7.

Quénto, 27 décembre 1847,

M'YON CiiEa MV'Con»,

En rêponsa à votri' note au sujet do l'alliire de
Waliworth, toutce queje puisdiro c'bst que lorsque ce
Malheureux a été conduit 'u bureau de la police pour
être identifié par M. llsoppquelqu'un clans Il cham-
bre dos magistrats m'vita à sortir et à examiner le
prisonnier. o le fis, et je n'ai amiais vu une conte-
mnce atssi repoussante que celle qu'offrait alors ce
misérable jeune hommîne. L'impression qu'il fit sur
moi fii forte que je dis imnidiîtoment'à M, Russell:
qu'on devait lui mettro les fers pour le renvoyr à l'a
prison,: parce que j -tis certain qu'il cecherait às'é
valer, Ce que sa fbrco et son agilité lui aurtient faci-
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Appendice lement permis de faire s'il n'était accompagné que par
(B.BBn) la force ordinaire de police, c'est-à-dire deux hommes

--- dont l'un était malade ; alors après avoir dit cela ù M.
29 a Rai. .Russell, mes afltires m'appelant hors le la chambroe

des magistrats, je sortis sas assister à l'interrogatoire
de M. Allsopp. Je crois qu'il est à propos d'ajouter
que je suis chagrin que son excellence le gouverneur
général ait été obligô de recevoir la demande d'un indi-
vidu tel que Wallworth avant qu'il ait subi son procès
devant les tribunaux ordinaires suivant la loi du pays.

Ces tribunaux peuvent le punir s'il est coupable
des crimes dangércux dont il est accusé et vous
reprimander si vous vous oubliez jusqu'à vouloir l'cp-
primer,.

Très sincèrement le vôtre,

(Signé,) T. C. AYLWIN,

Doyen cn charge (les juges (le paix
dans la cité de Québec.

Wk. K. M'CoinD, écuyer, C. R.
Et surintendant de police,

Québec.

QUÉilEc, 27 décembre 1847.

Cuan MoNsiîUa,

En réponse à votre note me demandant de dire,l
pour l'information à son excellence le gouverneur gé-i
neral ce que j'ai vu et entendu lorsque l'on a voului
identifier lo prisonnier Théodore Wallwortli par le
témoignage de James Allsopp, écuyer, et lorsque ce
monsieur a été interrogé par Wallwort. ; j'ai l'hon-
neur de dire que j'attendais dans le bureau du greffier
de la paix avec M. Allsopp que le prisonnier Wall-
worth conpai'ft quelques temps avant votre arrivée ;
le prisonnier l'ut conduit à la barre et immédiatement
identifié par M. Allsopp comme étant l'individu qui
avait obtenu de lui de l'argent sous un faux nom. Pen.
dant que lo greffier prenait la déposition,je remarquai
que le prisonnier fixait son regard sur M. Allsopp
d'une manière très audacieuse et menaçante. Indi-
gn6 de son effi'onterie,je rentrai dans la chambre et je
fis remarquer à un monsieur combien l'apparence du
prisonnier était déterminée et menaçante ; il me ré-
pondit " c'est le regard d'unl maniaque," etje fus sous
la nième impression ; nous conversames ensemble jus-.
qu'à ce qlue nous fûmes nttirée par la conversation
animée qui avait lieu dans le bureau, je regardai et je
vous entendis (lire au prisonnier de n'être point un-
pertinent , à cela colui-ci répliqua, "je ne suis pas1
impertinent, j'ai droit de prni'lcr et de soumettre dus
questions au déposant. Ayant do nouveau reçu ordre
de se taire, il parla de la justice on Canada ou de ce
qui est appelé justice dans le Canada Est ou quelque
chose à cet effet ; alors vous avez ordonné à la police
de mettre Wallworth aux fors et de le conduire à lai
prison.

C'est tout ce que j'ai vu, au meilleur (le ma mé-
moire.

Je suis,
Cher Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) WM. PHILLIPS.

WMf. K. M'Conn, écuyer, J. P.
etc., etc. etc.

Cap SATfe, ler décembre 1847. App

MInsamuns, e-
29

J'ai, ce jour',rcçu un subpæenà me sommant de com-
paiiîtroimiiédiîenient au palais (le justice à Québec
pour doner mon têmoîignge idans une poursuite in-
tentée contro un nommé Tihéodorc Wallworth, accusé
de félonie.

Je prends la liberté de vous dire,en réponse qu'après
avoir passé environ six semaines dans le township de
Farnhaim, je suis arrivé ici il y a environ dix jourq,
malade et très fatigué du voyage, et j'ai gardé la mai-
son depuis le 23 du mois dernier ; je suis enoore très
faible ; et je sens qu'un voyage à Quéîbec,dans l'état où
se trouvent actuellement les chemins, m'épuiserait, etje
suis pour le présent incapable de comparaître dans au-
cune cour de justc.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. ALLSOPP.

MM. PEnnu T et Doucr,
Greffier (le la paix,

Québec.

Vraic copie, de l'original déposé dans le bureau de
la couronne.

(Signé,) J. GREEN, G. C.

Québec, 20 décembre 1847.

Est personnellement comparu devant moi,ýlo soussi-
gné juge le paix, James Allsopp, résidant dans la pa-
roisse du Cap Santé, lequel était dûment assermenté,
dépose et dit (lue lundi, 'le Seizième jour d'avant der-
nier, vers le soir, un jeurie homme, vêtu d'habits de
couleur, entra chez lui et lui dit qu'il était envoyé par
le major Lawrence, commandant le second bataillon
de réserve (le la brigade des carabiniers, à la recher-
cher de deux soldats qui avaient désertê ce régiment,
mais qu'il n'avait pu les rejoindre; il dit aussi qu'il
n'avait plus d'argent, et pria le déposant do lui en
donner pour lui permettre de rejoindre son corps à
Québec, le lendemain matin. Le déposant lui laissa
avoir cinq clielins et prit un reçu auquel il apposa sa
signature comme étant le sergent William Eite. Etant,
questionné par le déposant, Il dit qu'il était sergent
dans la compagnie dIa capitaine, le comte d'trrol, du
bataillon ci-dessus mentionné.

(Signé,) J. ALLSOPP.

Cap Santé, 7 septembre 1847

Assernienté devant moi,

Signé,) A. C. TASCHEREAU; J. P.

Vraie copie de l'original déposé dans le bureau de
la couronne.

(Signé,) J. GREEN, G. C.

endice
.13.13.)
~
inm~ra.

Québec, 29 décembre 1847.
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i3t mars.

' suis, Monsieur,
Votre trâs obéissant servi teur,

(Signé) J.A

. Comn, ècuy'r,
Magistrat de police, .010,

Québec.

pyrsiste, déclarant qu'ell co ce tn
sgard et a à gné

Cl' S 28 décembre 1,847.

Monsieur

Sn' pu pour cause de mîii, reendre er
votre lettre ma demandant un détail complot d& tout
ce qui s'est pass'é 'et monopinion' sur la conduite, de
Th eodoïo oWhilhrth, 18 dti cournnt;'après qùe je
l'ai on identifié omme étaht'a persoenguivit u
une, peite isnnime d'arge nt demoi, le5 août dernier,
sous i p t qù'il étaitr laurdcher:he de déser-
teurs et soò iiorndu sergånt Wm. ite,<du socond
batailön de' la bîtIgdo des et ribiners.

Je. pc;nds la liberté,derdire qu'au meilleur do ma
nédiie, prslctureAma déclaration au prison.

nier, il m'iiiterrogea suj 'éeqqg à laquelle vint
clie moi d.uno naniôre si violentë et si grossi ro que
j'aurais pu demander votre interventôi. Cepcndant,
je répondis'saquestion,; et comptant trop sur mn
mémoie, jé dis le mis derjuillet u lieu du 16 août
commo il appert.par mes atidavits donnés devant A.
C. Tascheîotiu J. P le 7'sptembo" dernier. 'Le
prisonnier continuant alors à me, parler'dud ma
nière grossière, fut ieprimandé par eux - et comme il
ne fasait point do ca de vo's9éprimandes, vous lé fi.
tes mettre on un lieu.de sûreté à l'autre extrémité du
bureau le >olice, et pepcndant qu'il y était,'it continua ii

so servir ci unlngage violent et grossier cnvers vous.
Le prisonnir puraissait étro das un état ts excite

ce.qi vous justifie, j crois, de 'a'dvoir renvoyo,sous
une forto escorte.

29 mt~rur

ja

l ri e r ' ' , r '4 'ý .

ce du anada'
Distrit de rQUebóc s

'l m e oussignJ un Ides Juges de notr
souveraine dame la Reine rposes.. :pôtr7g1'r e

xdan ledistet do Qub ocrce uaiorr
décemire, tdans'l'enie de notre SgcneUl hùt

cent quarante-sept, est peisoýnalehnent comparuMt-
chael Mahor, do la pté d Québc, sergent dans lac-

'r " - 'r ' '- r r '- '

A f,
v' '

î r' I 4

r 4 rÎ,

r r r, ''r H 'r, rnq

ig) T. W1 WÒR

P"ri se dvnt moi, juge, de ,p'Eix susdit,enl dt
ité deQubop, es Jourrt anidoesss m né n

, r 'r ' r 0 1 'S r -J l. r

Vraie éop e e r i de ö dtms bureau de
lc dêuvonne ' '

(Signé,> GREEN

Q.ue 29 décembre 184{ ,

'r r
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Odico Province du Canada, Bureau de police.District de Québe. O

29 mars.
Devant moi, le. soussigné, l'un des juges de notre

souveraino dame In Reino préposés pour maintenir la
paix dans le district do Québec, ce v ngt-neuvjèm
jour de novembre, dans l'année do notre §eigneur mil
huit cent quarante-sept, est personnellement comparu,
William Dovnes, grand connétable do la cité do Qué-
bec, lequel étant dtment assermenté sur les saints
évangiles, déclaro, dépose et dit comme suit

Quo samedi dernier, le vingt-septième jour du pr..
sent mois le, déposant envoya par la poste un original
et une copie de subpoena à Edward Halo, écuyer, de
Portneuf', le sommant de comparairro devant Willianm
Kimg M4Cord, êcuyer, ou aucun autre des juges de
paix pour le dit district de Québec, au palais de jus-
tice dans la dite cité de Québec, immédiatement en
recevant le dit subpæea, pour là et alors donner son
témoignage en faveur de notre souverain dame la
Reine, contre Theodore Wallworth, accusé de félonio,
sous enveloppe adressée à Isidore Frenotte, huissier
résidant au même lieu, avec instructions écrites au dit
Frenette dle signifier immédiatement le dit subpena
à M. Hale, et de dire en outre &'M. Hale de descen-
dre immédiatement à Québec pour identifier le pri-
sonnier Theodoro Wallworth, qu'autrement le dit, pri-
sonnier allait être libéré.

Que le déposent no doute pas et croit véritablement
le dit subpæna a été dûment signifié au dit M.

ale, et que le dit M. Rille sera bientÔt -a Québec
pour donner l'iaflidavit requis.

(Signé,) 'W. DOWNES..

Assermenté devant moi, enla cité 'de Québec, les'
jour et an susdits.

(Signé,) W. .. ,MCOUD, -y. .

aie copie ýde l'original d9posé 44ns le bureau de'
la couronne.

'(Signé,) 1 'GREEN.'C

Qireaso,'2 decembre 184 7

erovincpdu Canada, n de pdflde.
tricmde .Québec. ç,U

Devant moi,' le squss 'l'un des jpges Ag nbtre
souvermiie dale la Rene préposés pour re atemr

paix' dans le district de Qubec, ce dix-huitiémo.jour
tIc detrbre, dansl'anCe e notre Se'goeurll;hit
cent quttahnte-gept, 'est personnelléeich "domparu, Ja.
mes Allsopp, de la, paroisse" du Cap Santé, écuye,
mainteiimt enla dité deQuébec lèquel étant dùment
assermenté sur les saints évangiles, déclare, dépose et
dit domre suit, savdir

Que leprisonnier ici présent qui se dit Theodore
Wallworth, est la personne mentionnée dans la dépo-
sitin.clu déposant reçue par A. C. Taschereau, écu-
yer, juge de paix de la paroisse du Cap Sant e 'sept
tième jour de septembre dernier ; et que le di Theo-
dore Wallworth est la personne qui a obtenu du dé-
posantla somme de cinq chelins courant sourde faux
prétextes, tel que mentionné dans le dit aflidavit du
dit déposant, dans l'intention d'onlever lad,ite s9pnme
au dit déposant, et qui a apposé la signature du ser-

gent William Bite à un reçu 'pour le dit montant, Appendice
alors et là se disant faussement le dit sergcntXWilliam (B. 13,13B.)
Eitc, et le donna au déposant comme véritable, sa-
chant bien. alors et lit que la dite signature était fausse nmars.
et contrelaite.

Et le déposant étant transquestionn6 par Io prison,
nier,. " si le pr1isonnier était la personno mentionnée
" par le déposant ;' répond " oui';" et étant interrogé

à quello époque loffense a, été commînise ?" répond
e juillet ;' mais rectifie son, erreur, et mentionne

l'êpoque.nu juste en examinant sa première déposition,
savoir ; que c'était le seize d'août dernier."

(Siné>) >J. A LLSOPP.

Asseiinenté devant moi, n la cité de Québec, les
jours et an susdits,.

(Signé,) W. K. M'CORD, J. P.

Vraie copie de l'or!ginaI déposé dans le bureau de
la couronne.

(Signé',) J. GREEN, G.C

Province du Canada, Courdu banc de la Roie.
District de Québec. Cd

Affaires criminelles.-Vacanccs après le terme d'oc-
tobre 1847.

La Reine, contre Theodore Wallworth.

Sur la demande du dit Wallworth pour un Writ
d'Habas Corbus.

D'après la preuve,. une chose est certaine, savoir:
que félonie a été commise ; le prisonnier, il est vrai,
n'est pas identifié, ou le crime ne lui est pas imputé ;
dans ce cas, l'on peut accorder le writ d' abens Cor-
bus ; mais sans les circonstances <les .cas jauedie'à
renvoyer le prisonnier, sinon absolument, -du'moins)à
un examen ultérieur devant le magistrat qui l'a fait
emprisonner.

'Vrdroe' ooie dei Tu'rde el'hbn. 'Juge 'Bdaild t
'l'upllltion lie T'hepdo.e Wale fisks
de NIM StiUh et Seiertan, tvô'cfts, ptur un wrLt

Hd'lkes "Ctnrpus, -dtoÈè 'wt'i t ureau de -la
couronne.

(Signé,) . GREEN, G. C.

Ql~anc, 29 décombtro .184.

ýU g tu q "St, Lo p ,
Qufensc,28 déêcembre 854T

ÇCest par, inadvertenue i qUçeAes t copies, earrebto
mair nonpoint crailiWps .par ,l'og1ioiri eqiaa
tienît,~ pnt<été 'trapsmisesnvoc<la.titinulp< há ore
Wa lodh ttqerreuIynous.poons otiefe3cellenco

d tIe18.G anm)1ougu e,, Lob ala ' tweer -d àtrandmet eý
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Appdico tant informés par la ruicur, publiqe q uo votre
(1.B; e3.) oxcellence a bien voulu renvoyer Jr V. I'Cord la

plainto do Wallvorib, et commo dans ce cas cotte af-,
9 ars, tuire 'sera encore soumiso à a considération de- votre,

excellence,,.nous, demandons hi permission do-.portery
lIattention de votre, exollence lesa circonstances Mu.-
vantes qui ont nrapport à cette afUilre ot1que, dans au-
cun cas, M. M'Cord ne peut nier.

Premièremnônt, qu'iln'est pas vrai, comme il-est dit,
'dans le warrant d'arrestation que Théodore Walhvorth
a été accusé;par Edward IHbAle, écuyer:, devaint lui, M.
M'Cord, d'aucune offense v.u que ce n'est point de-
vant M. M4Cord,'mais bien devant M. Allsopp, du Cap
Santé, que M.HAnle a accus6équelqu un,. (s'il a acou
sé quelqiu'un) do l'offense quebn inipute ù -Wallworthb

Secondement, qu'il est également faux, >comme il
est aussi dit' daîns le varrant d'arrestation, que' Thée.
dore WallWorth a été accusà-par Williani Wilkin et
Edward Hale, cuyer, du crime, pour lequel M.
M'Cord a pris sur, lui de faire emprisonner Wallworth.,

Y a-t-il, nous le demandôns respectueusement, un
seul mot, dans Ia déposition de nl'ç ou (le l'autre qui
fasse voir q ue l'un oit l'itre soupçonnait que Wall-
worth étaitI a personne qui a commis l'offense ? etw cn
loi n'est-ce pas sur des dépositions écrites seulement,
réguliérementî faites et assermentées qu'un, magistrat.
ost autorisé et justifié à faire emprisonner jùsqu?à pro.
C'és aucun-sujet de-sa majesté sur.une raccuation 'for
mello parces-dépositions' et nodoit4l pas ,tre dit
'sous serment quella penonne estsoupçonnée être g
'ou'pable, afin qµe' lbmistrat'l'emprisonne jusqb'à 'ce
qulelle subisse eon-procès ? ipour priver 'Wa lworth de
sa liberté, ilin!étaiti'pas suffisanit pour1 M. "MCord qup

lM.+Iale.eut1dit-que Udfunsevdit kté'ommise par un
"-jeune hommel" Si Ml 'Cord3est!justifiable'd'avoir
fhit anreter 1Théodore WllworfI sur une' déposition
sembldbleA c'elledlA, alrsil' pourra'ilavenir envoyer
à la prison- qui ilvoucdra pendantides ýmois,, sans qll
~y' t des aeusations :pourlé justifie.'.

'Tiiismemeùi, en preivattiolèmmeit"Whitworti
'de" l'occasion do Itiahiquetihner"le tmoi'' ¿iIanvaitdépos6 cdntielumitdans le bureau4d.policeIe18'

du courant, tndis qu'lui'Wellwrth.étai' enpison
né, suivant li secondb sectior, du statut provincial, 4.
e54c.elîapi '24pM; 1'Cord -a d¥biT'ee du

partlernent. 'Aeuhu prêtexter tel gno cdldi'cuil ect
-bien, appdlerv marque dl"espedt, tbpou (t laut9iilše
lenfrír se.t~ pYi ete lllia t*4'

îLos deuxrepiers>fáits<sónt êUl' d'iinesm~~

'ttion,; dti les apêoditioe önyhemes; et il est h intf'e
M. fr'Cord de led nior Q.uiint au derner nou
croyons humblement que .M, M'Cord lui game, ne

Nous:restons, nillor'
Avec le plus pro ond e $

De votro dxclleiy edes è s humbles

Àson excellence le rès noiorb, 9 ~ qcnt

''P~~'&u'rqurî du dsine

et KPIN r tel sgouye 8
que britannique du no nfie a c etc.

71l

n SEcaz.na,,
Mram nî,,4 janvier 1848.

Monsieur,.

Relativement au dernier, rdtho 'a výtrëlt&e
du 3.1, du mois dernier,j'aï" hfnWde'N oû trans-
mettre, sui vant votre dem nde, coie crtifi ecl&mé,
mo ial tr'emis patM.Sinith-et-Secretanau.rim
de Théodore Wtllwoît otant desaceusations con-
txe vous. en votr.canacté db juge de paix

'1 V. 'M

s; ilt tür

n a9p4ct~u et Sår, tle q c

0 0~ç, ßkdcembre 1847., 43 ndipe

Monsieur,

Parmi les documens cbncernant l'afflaire WPIlgorth,
,ai omis do transmettre une copie d'une circulaireque
,ai adressée aux iessieurs présens dans le bVreau do
police, le 18 du couran, et que je tnsmets mint-
nant..

Auriez-vous la bonté' de me otransmettre aussitôt
que possible, une copie certifiée de l dite péti-
tion et plainte, vu qu'elló est nécessaire dans la pour-
suiteque J'intente contre MM., Smith et Secretri.

Jai lhonneur d'étre, etc.,

(Sign6, WM. K.I MCORD,
,nspecteur et' sur;ntenla nt de police-

E. PI Nas;r, 6cuyer,
Assistant secrétaire,,

etc., etc. etc.
MontréaL

Circuhtiuo alress aux messieurs qui ont transmis
le 'détail de ce qui s'estpassé dans' l'afluîire Wall-
worthi.e I ,,-

QEW o, 27, décembre 1847.

Comime vo'us étiez.présent dans le bureau-de police
lors<îuo TVhéolor-oWirllworih. a été identifié par ' àÈmès
Allsopp,écr., samedi, le 18 du courant, auriez-vousla
bonté de me, donner undétail complet de tout ice,que
voe avezvu et 'ntendafin que le trenamette pour
l'infoarmetion de son ,excellence3o gouverneur g4tiér4l,
qui me demande des oxplicatiois sur .na 'conduite
dans cette occasion..

J'su is etc.

raie copie.

(§igné,) WM. K. M'CORD.
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Appendice
(B.B.B1.13.)

20 mars.

BUREUm DU SeýCarraiaEi,
Mointrétl, 10 janvier 1848.

Monsieur,

J 'ai l'honneur de vous informer, par ordre du gouver-
neurg néral, qu'aprs avoir considérù attentivement
les circonstances l'aaire de Théodore Wallworth,
comme elles ,parassent par les documens soumis à
son excellence ; il ne paraît pas existemr de raisons
pour accuser Wim. K. M'Cord, écuyer, le mauvaise
conduite ou de sévérité inutile dans laflire q1i lui a
été soumise; et que son excellence ne croit pas on
conséquence qu'il soit nécessaire d'instituer l'enquête
demandée.

Conformément à votre demande. les dépositions qui
accompagnaient votre lettre du 28 lu mois dernier
vous sont renvoyées ci-jointes.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) E. PARENT,
Assistant Secrétai e.

MM. SMITII ET SEcRETrAN,
Procureurs, Québec.

A son excellence le très honorable James, comte
d'E [IN et KliNCAiDiNE, C.C., gouverneur géné-
ral dle l'Amérique britannique du Nord, et capi-
taine général et gouverneur en chef dans et sur
les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick et do l'Isle du Prince.
Edouard, etc., etc., etc.

La pétition de Charles O'3rien expose humblement
que votre pétitionnaire a été arrêté le ou vers le 7
août, et emprisonné par William K. MeCord, écuyer
comme vagabond, désouvré et débauché, quoiqu'il
fût sous emploi.

Que votre pétitionnaire, était prêt
mais que le <lit William King M'Gordi
tendre, d'uppolcr mêmo lu nom de ses

à luopr ver,Appindice
refusa dle l'en. (3B..B..B.)Mont réal, 10 janvier 1848.

Monsieur,

J'ai IholnLeur de vous informer, par ordre du gou-
verneur génêral, que son excellence a pris en consi-
dération os explications que vous avez données relati.
veunent aux acunsations portées contro vous, comme
magistrat, par MM. Smiiti et Secretan, procureurs (lu
uommé Théodore Wallwor'th, et que son excellence
est informé qu'il n'existe nucuine raison q uelcouque
pour l'accusation de mauvaise conduite ou de dureté
dans l'examen do l'aii lire, et qu'on conséquence, il
n'est pas JIcOssaire (instituer l' enquête demandée,

J'ai l'homieur d't'er

(Signé,) E. PARENT,
Assistanit secrétaire.

W>M: KING IM'CoRm, écr.,
lnspecteur et Sur. de police,

Québec.

29 fiiin rs.
Qu'il a été arrêté par erreur, lu dit W. K. M'Cord

s'imnginant qu'il avait été arrêté cn la compagnio
d'individus pris pour une ofIense distinctO.

Qu'il n''y avait point de justes raisons pour l'ompri-
soninoent de votre pétitionnaire.

Tous lesquels allégués il peut, 'si on le lui permet
prouver d'une maniîre complòte et légulc.

C'est pourquoi voire pétitionnaire demande qu'une
cour d'enquête soit instituée pour exiaminer le mérite
do. cette affaire et la conduite di dit, William King
M'Cord.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

Bureau do:l'inspecteur
,et surintendant de polico

Québec, 14 novembro 1846.

Monsieur,

Eu réponse à la pétition du nommé Charles
O'l3rien, qui su plaint d'avoir été arrêté le ou vers le
7 août et emprisonné comme vagabond, désoeuvré et
débauché, bien que sous emploi, et qui dit qu'il était
prêt à Je prouver, mais qu'on lui a refusé de l'enten-
dre, d'appeler meo le.nom de ses témoins, je prends
la liberté de dire que Charles O'Brien, (luii a porté lu
nom de Hlenneoy a été arrêté le 19 août dernier,
comme tant une personne capable de travailler tc de
se maintenir par son travail, maie qui, malicieuse-
nent, refuse et néglige dle ire; etqu'il fût le
dit 10 août, trouvé sur les plaines, cn compagnie do
prostituées publiques, et qu'il n'a pu donner un comin-
te satisfaisant de sa conduite, contre la forme <le l'or-
donnance, et pour laquelle offense il a été condamné
à une amende de cinq livres courant, ou à être empri-
sonné pendant deux mois do calendrier.

Vers cette époque, il a été commis deux vols -de
grands chemins sur les plaines, et je crus à a propos
d'envoyer un parti de police pour arrêter tous les vaga-
bonds qui s'y réfugient, et il était parmi eux ; mais il
n'a jan ais cherché a s'excuser, mais a depuis déclaré
qu'un jeunohomme du nom de John Henry Willan
désirait beaucouv"qu'il sign pt une pétition contre moi,
mais qu'il avait refusé, bien qu'il lui fût offert une
récompense.

Pour faire comprendre les procédés qui sont main-
tenant adoptés, je prends la liberté de vo's transmet-
tre l'affidavit de Michaal Hays.

J'ai l'honneur d'étre,

oeYo tl's obéissant serviteur,

(Signé,)' WM. K. M(CORD,
Inspecteur et surintendant de police

A 1'hon. JAMEs EsLIs
Secrétaire,'

Monritéal.
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A ndice BUR EAu a roLICE.

Province du Canada
29 mars. District de Québec.

Devant moi, le sousstgné, l'un des juges de notre
souveraine dame la lReine préposés pour maintenir
la paix dans le district de Québec, ce quatorzièmel
jour de novembre, dans ',an'née de notre Seigneur
mil huit cent quatlante-huit, est personnellement com-
paru, Michael Hays, de la cité de Québec, connétable
de polce, lequel étant dûment assermenté sur ý les
saints évangiles, déclare, dépose et, dit comme suit"
savoir -- lo vingt-troisième jour d'octobre dernier, j'ai
été assigné comme témoin pour donner mon témoi-
gnage dans la cou généraledes sessions trimestrielles
de lit paix pour le district de Québec, et me tenais
dans le passnge qui conduit à la chambre des grands
jurés, lorsqu'un nommé Charles O'Brien, matelot, vint
Ù moi et me dit en indiquant M. John Henry Wil-
lan, " M. Willan veut que je signe une pétition qu'il

va-présenter contre M. M'Cord au gouverneur, afin
4 de le faire destituer, parce qu'il l'a emprisonné pen-
" dant dix jours pour avoir été pris ivre dans la rue
i St. Jean cherchant à briser une lampe ; et il va
" l'arranger et il le peut; il va aussi faire une autre

pétition pour moi par ceque j'ai été cris sur les plai-
nos et envoyé dans la prison." Ceci m'a été dit

par O'lrien volontairement et do son plein gré et ac-
cord, sans que je l'aie questionné d'aucune manière
quelconque. Le jour suivant, dans le 'même lieu,
O'I3rien vint encore à moi; la même conversation
se renouvela evB'Brien ajouta, " je ne signerai au-

cun papier pour M. Willan ; c'est moi que je dois
remercier si je suis en prison ; je n'y serais pas si

"j'eusso été éloigné des plaines.'

Dans l'après-midi du même jour, je répétai à1M.
M'Cord ce que m'avait dit O'Brien.

(Signé,) MICHAEL HAYS.

-Assermenté devant moi, en la cité de Québec, les
jour et an susdits.

(Signé,) W. POWER, J.P.

A son excellence le très honorable JAMEs, comte
1'ELOGN et IeNt)ARDINU, chevalier du très ancien
et très noble ordre du chardon, gouverneur gé-
néCral de l'Amérique Britannique du Nord et ca-
pitaine général et gouverneur en chef, dans et
sur les provinces du Canada,de la Nouvelle-Ecos-
se, du Nouveau-Brunswick, et de l'Isle du Prince
Edouard et vice admirai en icelles, etc., etc., etc.

Le mémorial'de Johin Henry ilagnlhomme
de la cité de Québec; dans e comté et district de
Québec, expose humblemeni qu'il existe: aujourd'hui,
dans les cours de police dd cdtid cité, une prati ue de
la nature la plus dangereuse et qui serait en Angle-
terre considerée comme illgale, savoir : que l'on asser-
mente des formules impiimes d'àflidavit que l'on Ie
conserve que ýdan, les affais'jg6es d'urie' niniire
sonimair, "ce qui facilite bëaudóêt ' les psrjuke, du
qu'elle of o le moyen le plus efficace de faire dispa-
ráàtre la' preue d ùiux särert d 'l pä t de

l'roruié depélide.

otr-e mépier aliste e 'la~n >qî illi Kim g
M'ord, súrintendant de police et juge de pai dans

.4î

la cité deQuébec, ne prend point note suffisante des p pendce
procédures qui ont lieu devant lui vu qu'il ne conserve (B.B
que le warrant d'arrestation et l'affidavit imprimé,ce
qui empêche votre mémorialiste de poursuivre pour 9 m.
parjure, un nommé Patrick Walsh, sous connotable
dans la cité de Q.uébec.

V re mémorialiste déclare en outre qu'il a prié le
dit & illiam King M'Cord de faire attention au témoi-
gnage du dit Patrick Walsl, afin de, le conserver,
mais qu'il a été néanmoins malicieusement détruit, et
en le supprimant ainsi, le dit William King M'Cord
juge de paix est devenu partie accessoire au parjure
de Patrick Walsh.

Votre mémorialiste se plaint encore de ce que l'on
reçoit le témoignage d'un homme do police sans lui
imposer le sermênt; que dans le cas de votre mémo-
rialiste un homme de police qui n'a pas été" asser-
menté, a été entendu au préjudice de votre mémoria-
liste, et que l'on 'a permis t'.officier en chef subon-
donné de s'adresser au banc sans être assermenté.'
Votre mmorialiste se plaint de ce que lé dit William
King M'Cord l'a informé qu'il était peu important de
savoir si l'homme de police s'était adressé à lui en
termes insultants ou non, permettant ainsi à ces hom-
mes d'employer le langage le plus insultant et le plus.
grossier envers leurs prisonniers., Que les termes em-
ployés sur le banc par le dit William King M'Cord,
relativement aux choses qu'il prétend lui avoir été di-
tes privément, prouvent évidemment que le dit Wil-
liam King M'Cord préjuge les causes et décide sur
d'autres preuves queicelles produites en cour. Que
le dit William King M'Cord, en agissant ainsi, a coin-
promis la dignité de la loi et les libertés dles sujets de
sa majesté, d'autant plus que personne ne doit se croi-
re en sûreté tant que les hommes de police pourront
se parjurer impunément ; la réputation n'est' plus
protégée tant que le magistrat prete l'oreille à des ca-
lomnies privées, et que l'on ne doit s'attendre à ne ren-
contrer chez les hommer de police qu'une brutalité
sauvage et cruelle, tant que le banc leur permettra de
traiter les prisonniers a leur guise.

C'est pourquoi votre mémorialiste demande hum-
blement qu'il soit etabli une oour d'enquête sur les ac-
cusations portées par les présentes contre le dit Wil-
liam RKing M'Cord.

Et votre mémorialiste ne cessera de prier.

BUREATY ]DU SWàTAIC,

MONT eAL, 22 septembre 14S.

Mosieum

Par ordre du gouvérneur enral, Jai onneur de
vous traismèttre laÔpie ci-jointe d ut' mémrial que
M. John. Henry Willàn a pré seité à don ecxellence,
afin que vous faisiez les remarques q ue vous pour.
raz vouloir $aire par' rapport, aux naations qu'il
porte.

Wzta, lio M'ou; édye,
lisieeor et nWintmndant4e poli e',

e >etoSi

elibé.
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A ondico Bureau de l'inspecteur et surintendant de police,

Québcc. 25 septembre 1848.

29 mars. Monsieur,
J'ai l'honneur d'accuser réception (le votre lettre

du 22 du courant, transmettant lu mémoire d'un nom-
me John 1lenry Willan, ne portant ni date i signa-
ture.

Avant d'entrer plus particulièrement dans le sujet,
je soumets respectueusement l'état doe faits sui-
vant:-

l'avait voulu, et qu'e je n'ai jamais supprimó Iaflidavit Appendie
ce Patrick Walsh.

Quant à la permission quo j'ai donnée aux hommes
de police de se servir de termes injurieux, on en trou-
ve explication dans mon état de faits.

L'accusation que l'oicier en chef subordonné n'a pli
s adresser au banc sans étre assermenté, est si évi.
demment le fruit d'un esprit égaré, que je ne crois pas
qu'il soit nécessaire d'y répondrc. Dans le fait, le ton
et la teneur du mémorial vient ou d'un homme qui a

Le vingt.cinquième jour d'août dernier, un jeune pUuc
honmne du nom de John Henry Willau fut conduit de-
vant moi par la police, accusé d'avoir été dans la nuit A l'appui de mes explications,dj'ai honeur do vous,
du vingt-quatri du imême mois, trouvé ivro et se con- transnetro les papiers suivans :-une copie certifié de
duisant mal lans la rue St. Jean de cette cité, ci con. l'afidavit de Patrick Walsl contre Joli IIenry Wil-,
travention à l'ordonningo de police. L'homme de Ian ; copie de la conviction du (lit John ll.enry Wil-
police ayant porté verbulement cette accusation, je an ; un cortificat du greolier de la paix, constatant
demandai au prisonnier ce qu'il avait à répondre à qu'il a remuis, il y a environ quinze jours, nu dit John
cette plainte ; à cela il plaida coupable,, disant qu'il Henry Willan, copie de l'afldavit de Patrick Walsly
avait passé la soirée avec. Un docteur, un ami de pro. et dos pièces de conviction (le grefier n'ayant pas-
flession, et qu'il avait trop bu, et qu'il avait cherché ù gardê note du jour où il a remis ces copics) ; aussi'
casser une lampe ; lais que l'homme (e police l'avait une lettre di grieflir de li paix, mentionnant ce qui.
appel0 un gueux. Je demandai ù lhomme (le police s'est passé dans to bureau le 25 aoêt dermer.
si cela étaii vrai, et conjointement avec Un autre hom-
me de police (lui avait arrété le prisonnier,, il apon- nt ainsi, Cmme je le Conçois et expli-
du que c'était faux. Comme le prisoiier persistait, - y'une mnière satisfaisan te la conduit e, li
je lui remarquai que c'élait peu importanlt dans le m10 tenue envers M. %nilIan , ainsi l ojnstifié les procdu
ment. L'hoîîînoe de police, Patrick Walsli, eut alors 'es ndoptves je pllnds tnès qespetueusient la liber-
ordre de dresser son aflidavi t d'accusation qu'iI fit et ldpt'es, je s trts eseccusamens aonte-
qu'il assermenta. Je <lis a ors au prisonnier que la t(,- d e mm11oi rm r qu ie si toutes les accusations conte-

police était depuis longtemps sur sesvisies, vu qu'il bunsux duns lpays st oi ts à toute conne qisen-
Stait assez connn qu'un de s amusements favoris était ei-oit du pfys un oucit p e etou er ui se

dle casels lampols ; sur Cela le prisonnier, se mnit à croit lésée port un offhcerpuh cet 1uicier- plubb1iC,
ric. Je lis a tu prisonnier q u'il de r savot- comme tout autre individu, devrait avoir l'occasion de
mieux' et que je le condamnais en conséquence une v Ubi' son procès et de se déflendre devant son pays.
meudet d inqu a e c ol is t cnséqu ence d pyer Dans le lait, si la peisonne qui îrn plit la ch-ar'ge difdi-anmîde dt cinquante scmlicmis, et s t deant dle pyr cile, onéreuse et importante que j'ai lhonneur de rein-cette Somne, il serait empisonté ,edant huit jouis, pIir aujourdlui, et qui se trouve nécessairement criComme il le l'ut cil ctot. butte au mauvis vouloir et àl lahine des gueux qui

sont' conduits devant lui, se trouve encore exposée àLe némniorial expose pouri premier sujet dje plaiinte passer par une conr d'enquête suri' la plainte (le qui..
qu'il existe dans la cour île bi poice une pratilue triès conque jugera ià propos de présenter un' mémorial,blimble, cell e coassermenter dos adidavits m- quelques vagues et contradictoires que puissent être
prinms et de ne conserver que es docume'ns, ce qui les accusations, et bien plus, comme dans l'occasionfucilite beaucoup le parjure, et nonubstant cette asser- actuelle, lorsque le mémorial ne paraît pas avoir ététion,le mémonialisteexpose que je nc garde pas de notes signé, je pense que cela sera non seulement une sour-suffisantes sur les procédures, et que les seuls dOcui- Ce de troublo pour le gouverneur général et son con-mncas Conservés sont le wari'r'ant d'arrestation et l'ii- seil, mais encore extrêmement désagréable pour 1ofli-davit unprune. Ceci est si absurde et si contradicioi- cier public.

S(ILI Il il ebt pas ncessaire dy répondre. Il ne reste
donc qIe deux accusations, savoir: la première que
que je lai condana sur un témîoignage non asseimen.
té ; secondement que j'ai suppriinê l'atlidavit de Pa-
trick Walsl à la première accusation, je réponds
qu'elle est dénuée de vérité, et que le mémorialiste de.
vait le savoir quand il t'a profcrée, parco que d'abord
il a plaidé couflable, et slc'afdement, faidavit du
lhomme de police, Wa!sl, établit l'accusaton.

A la seconde, je disquenon seulement elle est fausse,
mais encore qu'elle est une calomnie, parce quo du
moment que l'atidavit a été assermentó et revétu de
mon certificat, je ne l'ai plus vu, et je n'ai donné des
instructions à cet égard (lue quelque temps après que
le prisonnier a été élargi de la prison, et ce fut lors-
que legrefdier de la paix me dit qu'il (le mémoialiste)
avait demandé copie de l'aflidavit et des pièces de
conviction. Je dis I vous devez, conric de raison, lui
en donner copie," et comme le certificat le cet officier
le prouvera, il en obtint une copie. Ainsi, l'on peut
voir que l'on conserve dans le bureau des pièces de
conviction suffisantes, et bien plus, que le prisonnier
aurait toujours pu accuser Walsh comme parjure,, s'il

L'lhon. JAMEs
Secrétaire,

.J.ai l'hionncîur.d'être,
M ons ie ur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) WM. K. MCCORD,
Inspecteur et surintondant de police.

et., e , etc.
1Monitréal.

BUREAU DE Poc. 

Province du Canada, S.
District de Québec. s Cité de Québec..

Devant moi, William King M'Co d, écuyer, l'un,.
des juges de paix notre daie la Reine, prposês pour
maintenir la paix dans lé district do Q.ubcc, ést per-
sonnellement comparu, Patrick Walsh, de la dite cit,
de Qü6beo, sousr conhîtâble ddþólice bquel étahi
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A pondico dûment assermenté sur les saints évangiles, déclare,
(BN.B ) dépose et dit, savoir:

Que le prisonnier maintenant présent qui se dit et
se déclare John Henry Willan, de la cité de Québoe
gentilhomme,a étéótrouvé ivre, par le déposant,le vingt-
quatrième jour d'août courant, dans la rue St. Jean
de cette cité et que, là.et alors il arrètait et incom-
mQdait les passans paisibles,, contre la formede elor-
dQnnanco faite et pourvu du dit cas, savoir :-une or-
donnance faite et passée .dans la seconde aniéedu rè-
gno lo sa présente majesté,,(chap, second,) et intitulé:
" Ordonnance pour établir un système efficaco do po-
lice dans les citôs de Québec et Montréal."

Le dit déposant n'à dit rien do plus et a signé.

(Signé,) PATRICKWALSH.

Assermenté dlevant moi, en la cité de Québec, ce
vint-cinquiòme jour. d'août, 1848.

(Signé,) WM. K. M'CORD, J. P.

INUTE ßE LA CONVICTION.

Et le dit John Honry Willan étant mis sur sa dé-
fense sur l'accusation contenue dans l'adavit précé-
dent, plaida coupable ; et là dessus, dûment convaincu
comme uine personne dtsmîttvr.éL", vagabondec et déré-
lée,ý suivant le vi o'sens'et intention c l'brdonnance

ci-dessus rýécitée, vu que. le ing-utihe orda
flourant,il a été trouvé ivre dans la rue St. Jean de cette
cité et que là et alors arrêtait et incommodait les pai
sibles passans ;et étant ninsi convaincu, il est condam.
n en conséqµence ù ayµrune amend de ciinquante
chelins.ou à être emprisonné Ions la prison commune
d cedistrict de-Québo, poùlr y être gardé aux tra.
vaux< forcés pour et durant le temps et espaco d'une
semaine ù compter de ce jour ; et a été en conséquence
par moi ledit juge, incarcéré sur la dite conviction.

(Signé,) WM, K, M'CORD, J. P.,

Cèortifié, vraie copie de l'original

(Signé,) PERRAULT rT DOUCET,
Grofler de la paix

Bureau de la paix,
Québoc, 23 septembre 1845,

Par le présent nous certifions qu'il y a environ quin-
te jours, copie de la déposition et de la minute de con.
voition dans l'afliire de John Henry Willan, de la cité
de Québec, gentilhomme, pour avoir été trouvé ivre
dans la rue, a été remise à lui personnellement et à sa
requisition.

(Signé,> PERRAULT T DOUCET,
Grefiier de la paix.

Bureau de la paix,
Québec, 25 septembre 1848.

QI3esc, 28 septembre 184é.

Monsieur,.

En réponse à votre demande, je prends- la liberité
do dir.que Me rap elle parfaitement bien que le
25,du mois <cramer,;M . JolmHn~enry. Wilan fut cot-
duit au bureau de la police pour avoir été trouvéire
le soir dlu.jour précédet dans la:rue St. Jean ;.ot.que
lors ie l'accusptioi lui fut répêéte,i adruit lô fait, ayant,
dit-il, pasi la sbirée avecunaimi professionnel, un
docteur. 1 n'ajouta quelque chose cornmed'avoir jotf
une pierre sur uneo.lam p e, mais je no puisme rappeler
ce que c'était. Quând l'amende fut imposée ou immé-

diatement avant, je vous entendis dire au prisonnier
qu'il était déjà connu, mais que c'était la première fois.
qu'on le prenait.,

Jai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) P. L. DOUCET-

Wbl. KiNO M'COID, êcuyer,
etc., etc., etc.

Québec.

A son excellence, le très honorable, James, comte
d'ErOKiN et KI'NoÂAo1 INC,,chevalier du très ancieni
et très noble ordre lu chardon, gouverneur géné-
ral là l'A mérique britannique du Nord, et capitai-
ne génér-ale et gouve rneur en chef dans et sur les
ý wrovinces'du Cnnada, <le lai Nouvelle-l3,cosse,, dt

ouveau-Bruniswi ck ot'de l'Isie du, Pi-ince6-
Edouard, et vice-amiral d'cells, etc. etc, ete

Le mémorial de John, -einry Willan, gentilhomme,
le lacité le., Québec, daas le district do, Québec, ex-

pose humblement, que le 25 août dernier, il a été
thussement emprisonné par' William, King M'Cord,
inspecteur de police. Alors (ins >cteur lit '- bien
que vous n'ayez jamais comparu- evant moi, cepen-
dant j'apprends et je sais que v'ous êtes souvent dans
l'habitude d'agir ainsi, (c.-àd troubler la paix) C'est
pourquoi" prononçant ensuite la sentence par Ig uellé
il a emprisonné votremémorialiste, sansd1enten ro et
sans recevoir dle témoignage.

Que la raison du dit faux emprisonnement a été que
Votre mémorialiste avait engagé M. Elliott, du 9àm 1e

là demander un writ d'abeas Corpus, lorsqu'il, fût
faussement emprisonné pailo dit William King M'Cord
et qu'en qualité d journaliste publie il avait d0sap-
prouvé lautorité en vertu-do laquelle il avait agit, et
qui étant un statut provincial, n été révoqué plus tard
par l'asseimblée <lu Canada pour les raisons exposées
par votre mémorialiste..

Que le (lit William Kinq M'Cord a entravé le cours
de la justice dans les dernières sessions trimestrielles,
à Québec, en plaçant des hommes de police dans la
chambre du jury et pormettant à deux hommes de po-
lice sous accusation, de communiquer avec le grand ju-
ry,contraireinent à la loi - pour toutes lesquelles malver-
sations,le dit John Henry Willan deande qu"il soit
établi une cour d'enquête afin qu'il soit immédiate.
nient destitué s'il est trouvé coupable; et Votre nié-
morîmliste ne cessera de pier.

(Signé,) JOHN. HENY WILLAN,

Ppendi
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pOendIee BiuJAuDU orsEcnbTAIRie,
<(B.B B,) Montréal, 28 mars 1848.

9m Monsieur,

Relativement aux plaintes, portées il y a quelque
temps par vous contre William King M'Cord, écuyer,
inspecteur et surintendant de police à Québec,J e suis
chargé par'le gouverneur général de vous informer
en réponse que son excellence ayant demiandé et re-
çu des explications de la part de M. M'Cord sur le
sujet, en est venu à la conclusion qu'il n'existe aucune
raison quelconque d'instituer la cour d'enquete que
vous demandez.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétairo.

M. CHAULES O'BRIEN,
Québec.

BUREAU DU sER'rDTAIRE,
Montréal, 28 mars 1849.

Monsieur,

Relativement aux plaintes portées il y a quelque
temps par vous contre William King M'Cord, écuyer,
inspecteur et surintendant de police à Québec, je suis
chargé par le gouverneur général de vous informer
en réponse que son excellence ayant demandé et re-
çu des explications de la part de M. M'Cord sur le
sujet, en est venu à la conclusion qu'il n'existe aucune
raison quelconque d'instituer la cour d'enquête quo
vous demandez.

Je suis,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur.

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

M. JOHn H. WILLAN
Québec.

Mons

UEAU DU ojM'réal Appe(aegl
Montréal, 28 mars 1849. <B.B .B.,)

ieur,

Par ordre du gouvernebr énérelj i onneur de
vous imformer que son excel Tence a pris en coméid.
ration les explications que vous aret données relative.
ment aux acusations portées il y a quelque temps
contre vous par J. H. Willan et Charles O'Brien, et
que son excellence en est venu à la conclusion lu'il
n'existe aucune raison d'instituer la cour denquéte
que les parties demandent,

J'ai l'honneur d'tre,
Monsieur,

Votre très obeissant serviteur,

(Signé') J. LESLIE,
Secrétaire,

W. K. M'Cono, écuyer,
Insp. et sur. de police,

etc., etc., etc.,
Québec.

Monsieur,

29 marl.-

BUREAU DU sEcrrAIRE,
Montréal, 16 juin 1847.

Par ordre du gouverneur général, j'ai l'honneur de
vous transmettre ci-incluse une commission vous
nommant conseil de la Reine dans cette partie de la
province ci-devant le Bas-Canada.

Vous aurez la bonté de remettre à ce département
'honoraire ordinaire de £3, 5s, pour la dito com-
mission.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur'

Votre très obéissant serviteur,

Signé,), B., PARNT,
Aes. sec.

'A W. KING M'ConD, écuyer,
etc., etc., etc.,

Québec.
g
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D)ISTlIBUTION des STATUTS du CANADA dans le H AUT-CANADA, en 1848.A npondice

Conseil oxécutif ....... 2
Socrétairo le la provincoo . .
Socrétairo civil ........
Reecevouîr général . 3
Inspectour général. ...
c(oininissiiro des terres dle la courronna . ...
Bureau dlos travaux publics. 4
Rogistrateur do la provincO .. .
Procurear général, lias-Canada.* 2

do do Haut.Canada.................... ....................... 3...........
Solicitour général, lias-Canada........ .......................... ...... ................ 1

i rintendalit dos écolos.............................. . .............. ................ i1
Adjudant général do milce........................... ......................... ..........
Dépariomnent des douanos............................................. ................. I
G reflier de la couronne on chancollorie................ ..... ... ........................... 1
Commissalres dos biens dos jésuitos à Québec.............................................. 1
Inspecteur géri ral du domaine do lit reine..,. ........... .. .................................. 1
Traidacteur des lois . ................ ............. ...................... ........... 4
M ijr M'Llilan........................................................................1
W . Vick8tood............................ .................... ............ ...... ........
Surintendant dos mntelots, Québoc...................... i

u u gos dlos cours dn justice..................................................... ..... 30
Juges lo la cour do vice-iuniraut....................................................... 18
Deux commissaires do lcnqtuoroitos........................ ............ 3
Groflier de la cotir d'appel........................ ...................................... 6
Six protânotaires................ ................. ..................... .......... 8
Six grotiers do la couronne ......... .......... . ............ ............................ 18
Cinq grofliors do la paix ,,............. ........................ ......... 18 18
Cinq grefiliors dos cours lu banqueroutes.... ....................................... 151
Grtlior do la cour de viec-amirauto............................................... ........ 5
Cinq shéris ....................................... . ........................... 3
Six coroners....... .............. . . . ....... ......................... . ..... s
Grelliers dos cours do circuit ................................
Cours des pottos causes...................................................... 81
Magistrats do polico et autres magistrats qualiflàs....'......................... ............. 183 152
Mombres du corg ........................................ 756 582
Rogistrateurs de comté................... ... .... ......... ........... ............ . . 175
Inspeoto (rs los doninos et revenus............... .. .. ............. ... 26 26
11iblothéqlîes et collges...................... ..................................... .. 27 27
Conseils municipaux........................... .................................... 16 16
Membres du conseil législatif............... . .................. ....................... 354 411

do ae d asmsemlblée.. ...................................... 418 17(
Grofier dlo cdo consell..................................................... ........ 420 490

do do cdo assemblée.................................................... ........ 0 5o
Officiors do milice ................................................................ 50 50

651 1152

Distribution dans le 11aut-Canada........ .......................................... 8170 sel
3508 l01

En mains ........ ........ .. ........................ .. ........ ........... 6878 3616
1822 85

8500 4500'
Pir DEIMISFIIRE ETr DÈS8ARATS,

MONT1191At, 1cr mars 1840. A.- W. LAIRD,

I1

No. 1'EXEMMAIRE.

il VicT. 1 n SussIoN, 8îir PARLEMENT.
Anglais. Français.

Sollicitour général. ........................................
Surintendant cos écolos ........................... ............... .................
Six jiges dos cours do justice ...... .................................................. 80
Vingt *uges Io district.............................................................20
Mombres du conseil législatif........................................................200

cl0 de Passomublé lgislativ......... ........ ....... .... 420
Greillors dle la paix................. . ........... ................................
Grofliors cIo district.................... ........................................... 680
Grofliors de la courotie et des plaids....................................... ................
Déité groffler do la couronno. ....................................................... 1
Régistratoi t naltre on chancollerieo.........................................................i
Principal oelicior ie la cour dos vérifications................................................
Rogistrateur CIO do . . .... .,.............................. ........ .. ..
Hogistratours do comté.................................................................
Troi cités incorporées, 8 Oxomplaires chaquo..... ............................ ...............
Douwo villes du 2 d do .................................................
Six bibliothèques et colléges. .................................................. .......... 1.
Quarante-quatrcolloctours los douanes.................................................. 88
District de 11l'Ouet. ................... .......................... ................ .... ...... 10

3508 1

DISRIBUTIlON des- STAlitd CANADA datis le BAS-CANADA, 1848.

80 .=
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A ppdc MowTraAr., 1848. A pendice
(c . ) c GouvERNiEi'T, (compte de distribution,)

e-^---A S. Dnnîutuiî wr G. DcsnAnîArs,-
Imlprmeur de Sa 7'rès xecollcitc Majestá la Reine,

.Pour les Fus et Dmounses suivants faits par eux pour la distribution des STTuus du CANADA, Il Vic-
toria, en anglais et en français.

£ s.is avril boite. po i 13 [otts our la à laut-Crianada, . .... . a 18 
2 etiletias, t1o., ................... ,
2 iaires do pentures.. . ......... .. . . 4 

Papier, lerllo, pour envelo pr et adirossor lus paquets pour do . . 12 6
Cercle, cordo, clous, embld igo, adresse et charroyago..........................4 8
A. I'atrilk, pouir rt et distri tion do dans la lu t-Cana......................3.1 6
8 boltes po Ir l, Ilas-Caunda, à ls....,.,.....................................2 8 0

Crre, corth licoelle, clotis, emballago, nd rowi', etc.............................2 17
lenvoloppier, eniaquotor et adresser 2028 paquets.............................. c 9
5 rames do papier à enveloppe, à 20s..................................... Ô 10 )
i stribleur 18t) pa pjois dins Aontréal et Qube............................22 14 9
Frot, charroyn ge, dist rilition, etc., jusqu'au 11 octobre......................... 6

I 1 octobre 1818. . ,_ 23 boîtes pour l llaeut-C àtal, . .s. ..................................... 8
2 ciadeîiîas, etc...................................................,. .

2 paires de strapes.................................................. 0 4
Pallier, ficolle, envelopper et îîdresor les pariuots contenant les actes réservxs (10 et 11

Victeria, pour le llaut.Camula............ ...................... 7 l' G
Diligeco A Il lu, pour fret et tstribitioi d'icoux dants lo 1 li t-Ca ada.............. 0
8 buitos ,otr le àis-Can:ulI, A Gs......... ........ ...................... 2 8

Corcles, tirelle, cordes, clous, eibalhgo et adresse, etc......................... 17 i J
Niveloppor, cmpagneter et adresser 2028 piaqutots à 38. 4l........................ a 'a

(l tuesde pnpier à onvoloplte........................................... I 0 t
l)istr<ihtIer 1819 parvietic ts Ail Motréal et QuIéb'c.. .......................... 22 l4 9
Pret, cliarroyage, distributtion, Ote., jusqtu'en novOmbre........................8 3 0

111s le port...,.............................................141 18 8
i livre (Io distribution. fi titns de w< pirîr mucditun, rayé, iutiubreuses coînines (rogo)

et têtes itmîprlmtégc, detmio r'lieuro en voau, avec lettres................ 1 2
Emtpaqtet , tudre ss et cunagasinI 1500 paiiuots <e stittuts......................... 18 1 0

b rinns de a tler gris i evl p 20s.............. ....................... 0 t O
pritmer les al resses potr iciux. . ................... .. . ............ ....... 1 1 0

Unit hominte et titi jomtnitaller pour dos tabtiottes pour iceux, 4 seminso............... 10 0 )
lPayé pour plnttcles et bois 'êch:mtilit.......... ... .. ................. 10
Loyer di' lit btisse, 2 ans -à £25 ........... ..... ..................... 6 o 0

28 neeum<bre, 1848. . , . 1 colmnis surnm<rairuo our en surveiller et eirogistrer la distribultion de ptls le !8
mtars jtisqî';Iîtl 18 uti îttr 18,18.10 cli)i furutut 8 mois, à £t0 1 Oï liar tuais. . . . 5 2 0 O

AEPO N

le 22èvri udriiier, prtiant son excellence de0 votuloir bien 11aira nmdl rc ika t tte chatmbra un1 étt lair( A ) ppenli
edétaullît, -Iq luouoîlitc et(u ulutc rçits par~ les prtotinotaires il tict r clu batic du la~ ren pou DI .)
~ ititde (Québe, dans les années 184(l, 18-17 et 1848 ;, inltiitl'uant s('pairénottt 1,'s sointns des dits lion !'vrl

2art.rau-es et émo11lumlens 1teidnt chacunte des dits années, tîve u, titat (lût Îllé clos dépenses e éoré e 2arl
JLeurltutûa penltîlt Chaque année ; indr;unt pour qunel Objet ces dêplXnseSý (nt été C.ontrarcées, le nombre

i'éetivains employés dants le dit buveau et Ilur âge et saIllires wannuels respeoctils ; CIt les proôfits nets revo-
liant Clîc (le annrée aux protoliotaicos, et de plus (Il 'tat (les denier-s restant onl leur ma:in et possession, soit

coum t, a ôsI' 0 mn éôsdn e larsd îtificatîu t a atttulletutett clans leurs mains
et p)o"Sssion. tIlçIuis Il 0iinc Lsivemntt, thýisa1nt voit- ilans quelles causes les J1its deniers ont ('té dépàlos6s,

<jl t:111( il P lont été, et l'époque ù laquelle ils seront dus'.

Par ortîro'.
J. LESLIE,

Secrétaire.

\Ion(réa2 2 1

Noir.-Lc docunicni ci-dessus a élé del'uil par~ l'iicciidic du 25~ avril courant.
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13 E P O NS E
A uno Anntssîi de la CAnn n'Assin.ft doainnlot copies do toutes les soumissions fhlitos on 1848

pour les pénges pr6lcvs sur les Cil EMINS PuJl'ICS danis los CAN'DA-Ousi.

NOM. TRAVAUX, OU SITUÉs. Mumst n1s
SUfIssioNS.

Joli Martin.... .I.. . ..... ....
C. JJ. 1 ewitt.................
Johlt Ilynos.
tobert Emory.

E. W. Th un... .
Robert Alxr u. .
Jamos \Vier..............

JOII uli trti tiJ. S arl tt. ...... .. ... ..... .
Jolmt n..................J a es T .................

C. B. 11ew.... . ..
John11.l nos......
Josephl l...................

E. W. Tlomaon. ..........
J. Scarlo rt..................

J m M tn..s..... ...........

Josephll. .

flemill Cuiol
. , 'I'Jioiînsuîî.

C .. 110%witt ..................

Joint Il 1 ynes

J sViliau 2 . ................
Richard (IcI4or...

Ilh ry Goldsmoit ... ...........

iisthy ACa L..............
ergu Il. hmisn.

W, llutmller.
(IV. Lolsiu .
G( or 1 1. Fi .. .. ...k.
C. ßl. Hoewitt.

C. W. Blor.. . .

G. W. Vhiltuheead
Jout Mit..
Josph Bell.
1'eigiisoli et 1t(l. ti l ......

(C. W. Whoggs.dC. I. Ilowiltt ... . . . .
G. WV. W hIliLted .. .... ......

Jolni Martin.
Joseph Bell. u .

Ferguson et R ekmn
Iluîîry 'Ishorry. .

J ointI Fulil n ... ... ... ..
Peter Schm. . .
C. 1. IVowitt d..........G. \V. Witobdt.--

jiohn Martin .
Joseph Bell. .Robiert M'lachin.

Furguson ut Rycknan .........

r Il s .............
J. W. Fo lnota d.............

Poruso ethram II.... ........

li.e ..i ............
G. W. Whithead.............

Josephle Blo l . . . .. ... ....
Ferguston et ytýehmanl .... .....

.Cae MoIIit.. ...... .... ....
. W .h M artin ... ........ . . ....

cheiton do X'otgo Stroot, y compris la barrit>re No, 6.,... . , , ,..,do do <l du

do (u (lo du

do (lu dI <lu .... ..
(10 du duo "(o ... .... ..
do <lu du du

Dît10 (tetIuot do .. t..........................
du0 do <lu . .. .. . . . . .. . . . .
do do du et lat rive dli lao ...............
du duo 1u duO do . ... ... ..
do du clu do do

Clioîî>ia I l'est do 'uroîtu.............................. ......
(lo <lu doe .. 1........................... ......

du <lo du ........ I.................... I..... 1.
du0 <lu du ......... ................. ........

uQ <lu <Iou................. ;..................
(Io1 Io)1 .. d.................................

chemni dueigso CL Nolpaîte.................................
duo l do LQ . .. . . . . . . . . . . . . .
du <lu dou . . . . . . . . ..,. . . . . . . .
do <lu (1 ..

do do du
du do (Id . . . ... . . .. ... . .I. . .
do do <lu . . .. .I . . . . . .. . . . .

chen (10 do>rt, i topo et Itieu Lako .................... ,........
do (Io) du . . . . . . . .. . . .. .I. .I

chouîili <lu Xidsu. ot S~uu............................
do cie du

Clioiai dus rives d« lue .................. I...................
Cheinuî<îs bonidon ut Port Sttitiduy, bondoil ut Ihitrurd, Biranîtford et Ila-

. Iitun. ... . ... .... . . .................... é.....
chemn LIU Ila<îiitoia ut Ilurt0ouvur........... .................

do du <l.
do do . . ..
dO do du

du dua du1 y compris le ponit Culudun ..........
(Iu <lu du I . ....- ,-.ý. . . . .

Ch0nia et ont lu I uni <ilton et lrantford......................
du <lu (Io <lu. .. ..

du do dL o10

do du do <Ilu. .. ...... ..
<lu fi lu (Io> <lu . . .. . . . . .. . . . .

dIo d I. .. . ..

clîoîîiî <Ilu litr<ordi et 1,uiidol ................................
d o Y o d u .tr.t ,.
du (li) du
<l0 <1î< du .. . . . . .. . . . . .

Ch ado Iodu ut I><tlul.............................do d d

du <lu du .. .
(tu dIo <lu. .............
<lu <lu dtu . . . . . . . . . . . ..
du dIo duI. ...... .......

Tu16 (Io ln.rin d1ruî.. ...........................

dodo (0. . . ..

dlo du du . ....
<lu o du..

'J'uitis les clienn ns ut Ponts d«p is lCiigto jtttilt i't clia tiai......
'l'unOLs los cl< ivlin (IL <l i 'ns... ...... . ...... ...............

8.0
8700
2825
3000
3050
3050
8300
2750
807
2800
2200
2100
21 (5
2700

12720
2726
'27.50
1050
2650
1500

150
2000
1300

197&
1000
1350
1320
1310
14150
460
235

000
1026

60

8700
2000
A000

2050
3000

l1800
3050
3750

4000

41100
4010
3300
2050
2800
2 10

1)20'2940
3110
2400
1760
1900
2175
2210
1876
2260

1050
7000

8800
23000
2132.1

1. G. O. DDM8MEN ofS nou.Ans,
28 murs 1840,

'a,

~aa

Appendico
(E E.E.E.)

;Ap edied
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P1 MIER RAPPORT,

LE Comité auquel ont été reivoyés ls COMTES PIRuCs pour 1817 et les Coun"rns de la
MÀuos de la TawNIrr die QIvEEc, avec polvoir (le itire rapport do temps à autre,

prend la liberté dle presenter son PIamEn RAirî'owr comme suit

Votre comité, en obéissance aux ordrcs de votre annonces publiées dans los jourînux de Québec et de
ionorable chambre lui renvoyant les comptes de la Montréal dans l niols de tevrier et mars de chaque
Maison du In Trinité de Québec, les a exai u'és et a année.
Plhoneur dILe laire rapport pour la con)siduration de
vot r hoiorable chambre, que les dépenses eneourra Les déponses considlrnbis encourrues par le ser-
at la Corporation pour le nolis du bateau-à-vapeur vice d.un bl:teaîu--v:1per dans ce dé patenent ont
lesns %aà l'exctioutn des impotans devoirs qu'oit ont engdg' votre comi ii iecommanderi'Lt li consi-
ra pport à lau ivigation dui St. Lauiren'Cit, pnaraissn' déî'ration de votre honorable chambre la convennalcee
xhrbhitatis i votre comit,-ces dépenses s ion- d'uchtcer ou construire un Ibteu-àvlapetr convena-

tnt pour Plannée dernière (18,18) i la soinm de bIc qui serait à la disposition de la Maison de lia
1,l l 10s. couirant, et pour l'atinéo préédento, à Tùimi de Québec, tel que le recontnande le capi-
lu. t aino l3îer, M. iR, capitaine dII port et maître dI

havre Qu bu ; et à cette fin votre comité prend la
Il parait, dapi ùs les informntions obtenues par vote liberté de rauppelur à votru honorable chambre qu'une

oitl que le retnier engageanirt contractó par lit aPpropriation le £,(000 a déjà été lhito dans un bill
0'ortp<'rati on pour l'emploi d'un bati-àvapour a eu qu'elle a passé dans il session de 184-5, et transmis

lien îdans l mois de mars 840 avc W illiamn Steven- à l'honorabic conseil lugislatifou il a été perdu.
son, cotbrmiment à un avis pulic in sér daus les
journa par lequel la corporation demandiait les Votre comité eroit nussi qu'il est d son dcvoir' de
sotmissions ; et ju'il fût lu seul soumni:ssionnaire pour remarquer le fait hautemnt repihensible, suivant lit
£1 ,300 ; pour laquelle somme son batenu-à-vapurm manièrc dont il considère la question, que l'cutrepro-
lu S. George .devait fiire uit voyage clatis lu prin- Iteur' M. Stevetnsotn avec lequel la Maison do la Tri-

temps en des,'enîdant le Si. Laturtenît pour oe les, ait a pris des airrngcumns pour l'usage du bateau-à-
bu Iles aux ilives stltiOns, et tui autre dants l'tutoiitnel va peut' en1 question, est et a été, deptuis le 15 octobre
pour les cule t'. Ce batontie devait oncorii' taire deux 1846, quelques mois après J'époque où le premier en-
autres vyges.--un dans le mois (le juin, l'aure un gOgmeIt a été contracté, muemabr'e d la corpora.
septebttrlje l 1pomr visiter les divers phares et leur por- tioli-ot que comuncil treIlepi'rueti r., il a reçu depuis
ter kls pr'vuons necessres. Pour tout service qu'il a lait la dite entreprise plus (le cinq mille louis
extra que le bateiu pourrait étre appelé à remplir pour couratde l'arg'it public mis à sa disposition, et on
la (':poratii, l'entrepreneur, M. Steveinsoi, devait conséquetnce il prend la liberté d'appeler l'attention
tre payé en sus, sutr le pied de £50 par joIr. Ce de vote lionoiable chambre sur cette circonstance.

contrat a cti unonole d années ci) annces jusqu' i!
présente année incltsivemnut aux mômes coniditionîs, ROlBERT CIIRISTIE,
Mais vil vrtu d'u nouveau cOitrilt celtanIit . Présidet.
après que des soumissiOns avaient été demundées pmiII j 7 avril, 1819.

No.-Les témoignages et lappendiec attaché au rapport pr&cédent a été dérit par l'incndic
du 2-5 anil courant.

A endice
pt,-

7 arl

A>ppendico
( F.F.F.)


